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CANADA.

PROCLAMATIONS.
D UFFERiN,

VIcToRIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et
appelés à une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu
en Notre Cité d'OTTAWA, le DIX-IIUITIÈuE jour du mois de MAI courant, et à chacun
(e VOUS-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le huitième'jour du mois d'AvRIL dernier, Nous avions jugé à pro-
pos de proroger Notre Parlement du Canada au DIX-IIUITIÈME jour du mois de MAI

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations et pour
la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru conve-
nable, et par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et
chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes
vous enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous en Notre Parlement
du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, SAMEDI, le VINGT-SIXIÈME jour du mois de JuiN
prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Puissance
du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN Notre Très-Fidèle
et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir FRÉDÉRIc TEMPLE,
Comte de DUFFERIN, Vicomte et Baron Clandeboye de Clandeboye, dans
le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clan-
deboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans la Pairie
d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de St.
Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain,
Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en NOTRE CITÉ d'OTTAWA, ce QUA-
TORZIÈME jour de MAI, dans l'année de Notre Seigneur mil huit
cent soixante-quinze, et de Notre Règne la trente-huitième.

Par Ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Çanada,



Proclamations

[L. S,] PROCLAMA TION

Par Son Excellence le Lieutenant Général WILLIAM O'GRADY HALY, Compagnon du
Très-Honorable Ordre du Bain, Administrateur du Gouvernement du Canada et
Commandant des Forces de Sa Majesté en icelui, &c., &c.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icelles pourront concerner----SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU qu'il a gracieusement plu à Sa Majesté par ses Lettres Patentes
Royales datées à Westminster le VINGT-DEUXIÈME jour de MAI, dans la trente-

cinquième année de son règne, constituer et nommer le très-honorable SIR FREDERIC
TEMPLE, Comte de DUFFERIN y nommé Gouverneur-Général, du Canada durant bon
plaisir; ET ATTENDU que par les Letttes Patentes susdites, il est pourvu qu'avenant
la mort ou l'incapacité du dit très-honorable Sir FREDERIc TEMPLE, Comte de
DUtFERIN, ou pour cause de son absence du Canada, les pouvoirs et autorités y con-
férés seront donnés et conférés au Lieutenant-Gouverneur du Canada, pour le temps
d'alors, ou en l'absence d'aucun tel Lieutenant-Gouverneur à telle personne qui, par
Warrant, sous le Sceau et Seing Privé de Sa Majesté, pourra être nommé Administra-
teur du Gouvernement de Sa dite Puissance, ou en l'absence d'aucun tel Lieutenant-
Gouverneur ou personne nommée comme susdit, à l'Officier Militaire le plus haut
gradué pour le temps d'alors ayant le commandement des Forces de Sa Majesté dans
Sa dite Puissance, lesquels pouvoirs et autorités il mettra à effet et jouira durant le bon
plaisir de Sa Majesté. ET ATTENDU que pour cause de l'absence du dit très-honorable
Sir FREDERIc TEMPLE, Comte de DUFFERIN, du Canada, et d'aucun Lieutenant-Gou-
verneur du Canada, et parce que Sa Majesté n'a nommé aucune autre personne pour
être administrateur du Gouvernement de Sa dite Puissance, et par et en vertu des
dispositions énoncées dans les dites Lettres Patentes, l'Administration du Gouverne-
ment Civil du Canada, et la mise à effet des pouvoirs et autorités que comportent les
dites Lettres Patentes, me sont dévolus, comme étant le plus haut gradué Officier
Militaire commandant les forces régulières de Sa Majesté dans la Puissance du Canada,
j'ai, en conséquence, par et de l'avis du Conseil Privé de Sa Majesté pour le Canada,
jugé convenable d'émaner cette proclamation pour ce faire connaître; et par icelle
ordonne et commande que tous les Officiers et Ministres de Sa Majesté dans la dite
Puissance du Canada, continuent à exercer les devoirs respectifs de leurs places et
emplois, et que les féaux sujets de Sa Majesté, et tous autres que les présentes pour-
ront concerner, en prennent connaissance et se conduisent en conséquence.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes en la Cité d'OTTAwVA, ce QUIN-
zIbiE jour de MAI, dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent soi-
xante-quinze et du Règne de Sa Majesté la trente huitième.

W. O'G. HALY,
Lieutenant-Général,

Administrateur.

W. O'G. HALY,
[L. S.]

VICTORIA, par la Gráce de Dieu, Reine du Royaume-Uni'de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Commune* de Notre dite Puissance, sommés et
appelés à une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu
en Notre Cité d'OTTAWA, le VINGT-SIXIÈME jour d4 MOi de JUm courant, et à Ob4044
de vous-SALUT;



Proclamations.

PROCLAMATION.

A TTENDU que le QUATORZIÈME jour du mois de NAi dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Notre Parlement du Canada, au VINGT-sIxIÈIE jour du

mois de JUIN courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être pré-
sents en Notre Cité d'OTTAwA; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, et par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, et
vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous,
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, MERCREDI, le QUATRIÈME
jour du mois d'AoUT prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité
de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VoUs NE
DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Fidèle et
Bien-Aimé le Lieutenant-Général SIR WILLIAM O'GRAnY HALY, Chevalier
Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Administrateur du
Gouvernement du Canada, et Commandant de Nos Forces en icelui, etc.,etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en NOTRE CITÉ d'OTTAWA, Ce
VINGT-UNIÈME jour de JUIN, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-quinze, et de Notre Règne la trente-
neuvième.

Par Ordre,
RIcHARD POPE,

Greffier de la Couronne on Chancellerie,
Canada.

W. O'G. HAL Y.
[L. S.]

VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, .Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et
appelés à une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu
en Notre Cité d'OTTAWA, le QUATRIÈME jour du mois d'AOUT prochain, et à chacun
de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

ATTENDU que le VINGT-UNIÈME jour du mois de JUIN dernier, Nous avions jugé
à propos de proroger Notre Parlement du Canada au QUATRIÈME jour du mois

d'AoUT prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents
en Notre Cité d'OTTAWA; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considé-
rations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous
avons cru convenable, et par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par
ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous en
Notre Cité d'OTTAWA, LUNDI le TREIZIÈME jour du mois de SEPTEMBRE prochain,
pour prendre en considération létat et la prospérité de Notre dite Puissance du
Canada, et y agir comme de droit. CE A QUoI VoUS NE DEVEZ MANQUER.



Proclamations.

EN FOI DE QUoi, Nous avons fait émettre Nos Présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉmoIN, Notre Fidèle et
Bien-Aimé le Lieutenant-Général SIR WILLIAM O'GRAdY HALY, Chevalier
Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Administrateur du
Gouvernemen t du Canada et Commandant de Nos Forces en icelui, etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en NOTRE CITÉ d'OTTAwA, ce
DIxIÈME jour de SEPTEMBRE, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-quinze, et de Notre Règne la trente-
neuvième.

par Ordre,
RICIIARD POPE,

Greffier de la Couronne on Chancellerie,
Canada.

W. O'G. HAtLY,
[L. S.]

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidòles Sénateurs de la Puissanco du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de Notre iite Puissance, sommés et
appelés à une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu
en Notre Cité d'OTTAWA, le TREIZIÈME jour du mois de SEPTEMBRE courant, et à
chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le TRENTIÈME jour du mois de JUILLET dernier, Nous avions jugé
aà propos de proroger Notre Parlement du Canada au TREIZiÈME jour du mois

de SEPTEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être

présents en Notre Cité d'OTTAwA; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, et par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, VENDREDI, le VINGT-
DEUXIÈME jour du mois d'OCTOBRE prochain, pour prendre en considération l'état et
la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A
QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QUoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN Notre Fidèles et
Bien-Aimé le Lieutenant-Général SiR WILLIiM O'GRADY HALY, Che-
valier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Main, Admi-
niistrateur du Gouvernement du Canada, et Commandant de Nos Forces
en icelui, etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en NOTRE CITÉ d'OTTAwA, ce
TRENTIÈME jour de JUILLET dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-quinze, et de Notre Règne la trente-
neuvième.

Par Ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.



Proclamations.

W. O'G. HALY,
[L. S.]

YICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la GraidBretagne et
d'Irlanle, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et

pappelés à une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu
en Notre Cité d'OTTAWA, le VINGT-DEUXIÈME jour du mois d'OCTOBRE courant, et à
chacun de VOUS-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le DixIÈME jour du mois de SEPTEMBRE dernier, Nous avions jugé
à propos (le proroger Notre Pý rlement du Canada au VINGT-DEUXIÈME jour du

mois d'OCTOBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être
présents en Notre Cité d'OTTAwA; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, et par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant,
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous
eni Notre Cité d'OTTAWA, M.AI, le TRENTIÈME jour du mois de NovEMBRE prochain,
pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Puissance du
Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

ENFOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos Présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉioIN, Notre Fidèle et
Bien-Aimé le Lieutenant-Général SIR WILLIAM O'GRADY HALY, Chevalier
Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Administrateur du
Gouvernement du Canada, et Commandant de Nos Forces en icelui, etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en NOTRE CITÉ d'OTTAwa, ce
QUINZIÈME jour d'OCTOBRE, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-quinze, et de Notre Règne la trente-
neuvième.

Par Ordre,
RIcARn POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

D UFFERI
[L. S.]

VICTORIA, par la Gr4ce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-.Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés eL
appelés à une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu
en Notre Cité d'OTTAwA, le TRENTIÈME jour du mois de NOVEMBRE courant, et
et à chacun de vous-SALUT:

2*



x .Proclamations.

PROCLAMATION.

A TTENDU que le QUINZIÈME jour du mois d'OCTOBRE dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Notre Parlement du Canada au TRENTIÈME jour du mois de

NOVEMBRE cOurant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être pré-
sents en Notre Cité d'OTAwA; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien aimés sujets,
Nous avons cru convenable, et par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, SAMEDI, le HUITIÈME jour
du mois de JANVIER prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité
de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUoI VOUs NE
MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos Présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir FRÉDÉRIC.
TEMPLE, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye de Clandeboye,
dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et
Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté Down, dans ha
Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de
St. Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du
Bain, Gouverneur-Général du Canada et Vice Aniral-d'icelui :

A Notre Hôtel du Gouvernement. en Notre Cité d'Ottawa, ce VINGT-
CINQUIÈME jour de NOVEMBRE, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-quinze, et de Notre Régne la trente-
neuvième.

Par Ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

D UFFERIN
[L. S.]

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, REINE du Boyaune-Vini de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés
et .1ppelés à une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir
lieu en Notre Cité d'OTTAWA, le HUITIÈME jour du mois de JANVIER prochain, et à
chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au
HUITIÈME jour du mois (le JANVIER prochain; NÉANMOINs, pour certaines

causes et considérations, Nous avons jugé à propos de la proroger de nouveau à
JEUDI, le DIXIÈME jour du mois de FÉvRIER prochain, de manière que vous
ni aucun de vous, n'êtes tenus ou obligés de paraître en Notre Cité d'OTTAWA le
HUITIÈME jour de JANVIER prochain, et NoUs VOULONS EN CONSÉQUENCE que vous et
chacun <le vous, et tous autres y intéressés, paraissiez personnellement et soyez en
Notre Cité d'OTTAWA, JEuDI, le DIXIÈME jour du mois de FÉvRiER prochain, pour la



Proclamations.

DÉPÊciE DES AFFA1RES, et y traiter, agir et conclure sur les matières qui, par la
faveur de Dieu, en Notre dit Parlement du Canada, pourront, par le Conseil Commun
de Notre dite Puissance, être ordonnés.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait émettre* Nos Présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉM>oIN, Notre Très-Fidèle
et Bien-Aimé Cousin et Consei lier le Très-Honorable Sir Ft±DÊRiC TEMPLE,
Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye de Clandeboye, dans le
Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clande-
boye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans la Pairie
d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de St.
Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du
Bain, Gouverneur-Général du Canada et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAwA, ce VINGT-
NEUVIÈME jour de DÉCEMBRE, dans l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent-soixante-quinze, et de Notre Règne la trente-
neuvième.

Par Ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie
Canada.
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU

CANADA.

TROISIÈME SESSION, TROISIÈME PARLEMENT, 1876.

Jeudi, 10 Février 1876.

Message par R. E. Kimber, éculer, gentilhomme Huissier de la Verge Noire.

M, L'OATEUE,

Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate des membres
de cette honorable Chambre dans la salle des Séances du Sénat..

En conséquence, les membres se rendent auprès de Son Excellence, dans la salle
des Séances du Sénat, et étant de retour.

M. l'Orateur informe la chambre qu'il a reçu des juges nommés pour la décision
d'affaires de pétitions d'élection, conformément à l'"Acte des élections contestées," 1873,
et à l'Acte des élections contestées de la Puissance," 1874, des certificats et rapports
concernant les élections suivantes, savoir:

Pour le district électoral de Gaspé;
Pour le district électoral de Toronto Centre;
Pour le district électoral d'Hamilton ;
Pour le district électoral du comté de Monk;
Pour le district électoral de Napierville ;
Pour le district électoral de la division nord du comté d'York;
Pour le district électoral de la division nord du comté do Perth;
Pour le district électoral de Dorchester;
Pour le district électoral de Montréal Ouest;
Pour le district électoral de Montréal Centre;
Pour le district électoral d'Argenteuil;
Pour le district électoral de Chambly;
Pour le district électoral de la division nord du comté de Renfrew.;
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Et ces certificats et rapports sont lus comme suit:

ÉLECT[ON cONTESTÉE DE GASPÉ.

Dans l'affaire de la pétition d'élection Pour le coité de Gaspé, entre HoaTIo
LEBOUTILLIER,- pétitionnaire, et Louis GEORGE .1FARPER, défendeur, la dite affaire
tombant sous l'opération de l'"Acte des élections contestées," 1873.

Je, Thonas XfcCord, l'un des juges do la Cour Supérieure, et l'un des juges dctuels
pour la décision de pétitions d'élection pour la Puissance du Canada, dans la division
de Québec de la province de Québec, certifle par le présent, en vertu du dit Acte, 'que
l'affaire de la pétition d'élection sus-mentionnée a été entendue les 18ème et 20ème
jours d'août, et les 2ème, 3ème, 5ème, 6ème, 7ème et 8ème jours d'octobre 1874, en
présence des avocats du dit pétitionnaire et du dit défendeur respectivement.

Et je certifie de plus que, lors de la dite audition, il me parut nécessaire, avant
de décider du mérite de la dite pétition d'élection, de soumettre le cas suivant à la
Cour d'Election à Québec, et le 8ème jour d'octobre 1874, je soumis en conséquence le
dit cas comme suit:

"Le 13ème jour de janvier 1874, le défendeur reçut du Greffier de la Couronne
"en Chancellerie, et sous sa signature, une commission, sous le seing et le sceau des
"armes du Gouvernogr-Général, le nommaut officie;-rapporteur pur -l'élection alors
"prochaiîé du cofité dé Gasp.11 (e defendeur) reçut en même temps le bref
"d'élection et signa, comme oficier-rappoï·teur, le reçu inscrit sur le dit bref. La
"commission et le bref sont datés respectivement du 2 janvier 1874.

" Le 14ème jour de janvier 1874, le défendeur signa les proclamations ordinaires
"comme officier-rapporteur, et les fit ensuite afficher dans tout le comté.

"Le 3lème jour de janvier 865,'le défendeur nomma L. Z. Joncas, pour être
"son secrétaire d'élection, et le même jour le Grefifer de la Couronne en Chancellerie
"reçut du défendeur un télégramme, l'informant qu'il (le défendeur) se présentait
"comme'endidat, et qu'il ne pouvait en conséquence agir comme officier-rapporteur,
"L'informant aussi qu'il avait tranféré tous les papiers qu'il avait reçus comme
"officier-rapporteur à son secrétaire d'élection, et demandant une réponse.

" Le 2ème jour de février 1874, le défendeur écrivit à son secrétaire d'élection
"une lettre le notifiant qu'en conséquence de sa mise en candidature il nc pouvait

plus agir comme officier-rapporteur, et qu'il (le secrétaire d'élection) était tenu
"d'agirà sa place; qu'il se démettait en sa faveur de tous ses pouvoirs comme

officier-rapporteur, l'informant qu'il cessait. d'agir comme tel, et le priant d'en
<'informer le Greffier de la Couronne en Chancellerie.

" Vers le même temps, le défendeur mit à la poste pour le Greffier de la Couronne
'en Chancellerie une lettre que ce dernier ne reçût pas. D'après le témoignage du.
"défendeur lui-mème, lors de son interrogatoire devant moi, il paraîtrait que la date
"de cette lettre, était le 2 février, qu'elle mentionnait que son télégramme du 31
"janvier était resté sans réponse; que cette lettre, après avôir mentionné le sujet du
"télégramme, déclarait que le défendeur avait résigné, et qu'il résignait, par l'entre-
"mise du dit Greffier de la Couronne.en Chancellerie, entre les mains du Gouverneur-
"Général, la charge d'officier-rapporteur, et qu'il avait donné instruction à son
"secrétaire d'élection d'agir à sa place.

"A partir.du 2 février, le défendeur n'agit plus comme officier-rapporteur.
"Le 4 février 1874, le·défendeur reçut du Greffier de la Couronne enChancellerie

"un télégramme comme suit:
" Votre télégramme du 31 janvier reçu. Voyez le chapitre 6, clause 33, para-

"graphe 5 des Statuts Refondus du Canada; aussi, le chapitre 19 de la 34me Victoria.
"Le L11 février 1874, le Greffier de la Couronne en Chancellerie reçut du secré-

"taire d'élection, Joncas, une copie de la lettre du 2 février que le défendeur avait,
"comme ci-dessus-mentiné; écrite au dit Joncas.
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"Le 12 février était le jour de la nomination des candidats.
"Questions:

1. Le défendeur était-il éligible le 12 février 1874?
"2. lie scerétaire d'élection était-il compétent pouragir comme officier-rapporteur

" à partir du 2 février 1874, sinon l'élection est-elle nulle?
Et je certifie de .plus que, le 7me jour de janvier- dernier, la dite cour d'élection,

ainsi qu'il appert d'une copie du jugement de la dite cour que je transmets ci-incluse,
donna sa dceision comme suit:

" Sur la lère question:--Que Loùïs George Barper, écuier, était officier-rap-
" porteur pour la division électorale de Gaspé lors de la dite élection, et qu'en consé-
"quence il ne pouvait être élu membre du Parlement pour cette division.

" Sur la 2rne question :-Que le défendeur était officier-rapporteur de jure, mais
"que sur son refus d'agir comme officier-rapporteur le secretaire d'élection était
"compétent pour agir comme officier-rapporteur defacto."

Et je certifle dé plus qu'ayant égard au dit jugement, j'ai, le 19 janvier dernier,
décidé définitiveoient comme suit:

1. Que le dit Louis George Harper, éculer, n'a pas été duement élu.
2. Que la dite élection est nulle.
J'ai annexé au pr4sent une copie des notes des témoignages pris dans la dito

affaire.
Et conformément au dit Acte, je fhis le présent rapport spécial concernant les

questions qui ont été soulevées dans le cours de la dite audition et dont, à mon avis,
il doit être rendu compte à la Chambre des Communes.

Le défendeur a porté, coitre le droit du pétitioniaire au siège, une accusation de
corruption de 1a part de celui-ci, et l'accusation a été pleinement justifiée par les
témoignages; mais cette accusation h'était, point portée dans la petition meme de
manière à faire tomber ce cas sons l'opération de la .0éme clause du dit acte.

Et je déclare en outre que je me suis abstenu jusqu'idi de vous transmettre Xion
certificat et rapport dans cette affaire par suite d'un appel de ma décision qui a 4té
portée par le défendeur, mais qui a été retiré hier avec la permission de la Cour
Supérierue.

T. MOCORD,

En Chambre, 8 avril 1875.
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DANS LA COUR D'ALECTION.

Division de Québec.

Le septième jour de janvier mil huit cent soixante et quinze.

PUSENTS:

L'honorable M. le Juge STUART.
"i " CASAULr

c TEsscEi.

Pétition 'Election du District Blectoral de Gaspé.

HtonA&ro LEBou'rILLIER,
Pétitionnaire.

ET

Louis GEoRoi EARPER,
Défendeur.

La cour ayant mûremaent delibéré sur les questions réservées soumises par l'ho-
norable M. le juge MCord,-sur la lère question, décide:-

Que Louis George Harper, écuyer, était l'officier-rapporteur de la division électo-
rale de Gaspé lors de l'élection, et que conséquemment il ne pouvait être élu membre
du Parlement pour cette division.

Sur li 2de. question, elle décide:-Que le défendeur était officier-rapporteur de
jure, mais que sur son refus d'agir comme officier-rapporteur, le secrétaire d'élection
pouvait agi r comme officier-rapporteur de facto.

Le juge Stuart diffère quant à la réponse à la seconde question.

Vraie copie,
FIRsET, 1BURROUag et CAMPBELL,

G. e. d'E.
À l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.

ÉLECTION OoNTEST*E DE TORONTO CENTRE.
Toronto, 12 avril 1875.

MoNSIEUR,-Conformément à l'Acte des Elections Contestées de 1873, je prends la
liberté de vous certifier, en ce qui concerne l'élection pour le district électoral de
Toronto-Centre, tenue les 22ème et 29ème j>urs de janvier 1874, qu'une pétition a été
duenent présentée en vertu du dit statut contre l'élection de Robert Wilkes, écuyer,
comme représentant du district électoral de Toronto-Centre dans le Parlement de la
Puissance du Canada; que l'affaire de cette pétition a été portée devant moi, l'un des
jnges d'élection, au palais de justice de la cité de Toronto, le 24 février dernier, et
qu'elle a été ajournée par moi ce jour-là jusqu'au 6 avril dernier,
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A la clôture de cette cause, je décidai que la dite élection était nulle, et je vous
certifie maintenant cette décision conformément au statut.

J'annexe ci-jointe une copie de mes notes des témoignages pris dans l'affaire de la
dite pétition. J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
ADAM WitSoN,

A l'honorable J.
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.
Toronto, 12 avril 1875.

MoNSIEU,-Conformnément à l'Acte des Elections Contestées de 1873, en sus du
certificat que je Nous envoie ci-joint, attestant que l'élection du district électoral de
Toronto-Centre, tenue les 22ème et 29ôme jours de janvier dernier, alors quo Robert
Vilkes, écuyer, fut élu comme représentant du district électoral de Toronto-Centre dans

le Parlement de la Puissance du Canada, était nulle, j'ai l'honneur de vous faire rap-
port:-

(a) Qu'aucun acte de corruption n'a été prouvé comme ayant été commis par
aucun candidat à cette élection ou à sa connaissance et do son consentement.

(Vu que les accusations personnelles portées contre M. Wilkes ont été retirées, il
est devenu inutile de faire une enquête .sur ce sujet.)

(b) Que Jas. E. Leslie, l'un des agents de Bobert Wilkes, a, d'après la preuve faite
dans la dite affaire, été trouvé coupable d'actes de corruption à la dite élection.

(c) Je ne puis dire d'après les témo3ignages rendus devant moi qu'il y ait raison
de croire que la corruption ait été exercée d'une manière considérable dans la dite
élection.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ADAM WILSON,
A l'honorable J.

Orateur de la Chambre des Communes,
Ottawa.

LECTIONS CONTESTtES D'HAMILTON.

Toronto, 24 avril 1875.
MoN8rEn,-Conformément à l'Acte des Elections Contestées de 1873, je prends la

liberté de vous certifier en ce qui concerne l'élection pour le district électoral d'Ha-
milton, tenue les 22ème et 29ème jours de janvier 1874, qu'une pétition a été duement
présentée en vertu du dit statut, contre l'élection d'Andrew Trew Wood et Emilius
Jrving (alias Thomas dmilius Irving) comme représentants du district électoral d'Ra.
milton dans le Parlement de la Puissance du Canada ; que l'affaire de cette pétitiona
été portée devant moi, l'un des juges d'élection, au palais de justice de la cité d'Hamil-
ton, dans le dit district électoral, mardi, le 9ème jour de mars 1874, et qu'elle a été
ajournée jusqu'au 20ème jour d'avril 1874.

A la ciôture de cette cause, je décidai que les dites élections étaient nulles; et je
vous certifie maintenant cette décision contormément uu statut.

J'annexe ci-jointe une copie de mes votes des témoignages pris dans l'utfairo de
la dite pétition.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ADAM WILSON,
A l'honorable J.

Orateur de la Chambre des Commun.s,
Ottawa.-
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Toronto, 24 avril 1875.

MoNSIEUR,-Confornément à l'Acte des Elections Contestées de 1873, en sus du
certificat que je vous envoie ci-joint, attestant que les élections du district électoral
d'HUamilton, tenues les 22ème et 29ème jours de janvier 1874, alors qu'Andrew Trew
Wood et Ænilius lrving (alias Thomas EI)ilius Irving) furent élu2 comme représen-
tants du dit district électoral d'Hamilton dans le Parlement de la Puissance du Ca-
vada, étaient nulles, j'ai l'honneur de faire rapport:

(a) Que de, actes de corruption ont été prouvés comme ayant été commis, mais
non à la connaissance ou du consentement des dits Andrew Trew Wood et Emilius
Irving (alias Thomas Eîmilius Irvinq) ou d'aucun d'eux à leur élection.

(b) Qu'il a été prouvé dans la dite cause que John Dolan et Michael Malone
s'étaient rendus coupables de corruption.

(c) Qu'aucun autre témoignage que celui de John Dolan n'ayant été donné devant
moi, je n'ai aucune raison do croire que la corrupti(n ait prévalu d'une manière con-
sidérable à la dite élection.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ADÂM WIL sON,
J.

A l'bonorable
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.

ÉLECTION CONTESTÉE DE MONCK.

Toronto, 21 mai 1875.

MONSIEUR,-Conformément au statut passé à cet égard, j'ai l'honneur de vous cer-
tifier que le douzième jour de mai courant, l'affaire d'une pétition de Matthew Moore
et John Bowmàan contre l'élection de Lachlin McCallum, écuyer, comme membre de la
Chambre des Communes pour le comté' de Monc/, a été portée devant moi, au palais
de justice de la ville de Cayuga, de la manière suivante, savoir:

A l'audition il fut produit devant moi un avis qui avait été signifié à l'avocat du
pétitionnaire, à la denande du défendeur, à l'effet suivant, entre-autres choses, savoir:

" Qu'une personne qui, d'après la loi commune d'Angleterre relative à l'élection
des membres (lu Parlement, serait considérée comme étant l'agent du défendeur àla
dite élection, a donné, avant la dite élection, une somme d'argent à un -éleeteur
pour l'engager à voter pour le détendeur à la dite élection, mais que cela fut fait
hors de la connaissance et sans le consentement du défendeur."

Des témoignages furent produits devant moi pour établir le fait que des actes de
corruption avaient été commis par un nommé John A. Whitmore, un agent du défen-
deur; mais aucun témoin n'ayant prouvé que de tels actes de corruption avaient étê
commis à la connaissanee du détendeur, je décidai que l'élection du dit Lachlin
McCallum comme membre de la Chambre des Communes pour la division électorale
du comté de Monck était nulle, à raison d'actes de corruption commis par un agent du
dit Lachlin IMcCallum à la dite élection, et je condamnai le défendeur à payer les
frais.

Et j'ai l'honneur de faire rapport en outre que John A. Whitmore, qui était un
agent.dqidéfendeuà li dite élection, était, d'après sa propre confession, coupable de
corruption, cette corruption consistant en ce qu'il avait donné une sonmiéd1argentà
un nommé Jas. Bowman, électeur à la diteietion afin. deieng 4>vetervpour le
dit Lachlin McCallum.
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Et de plus qu'il n'a pas été prouvé devant moi, et qu'il n'a été produit devant
moi aucun témoignage pour prouver que des actes (le eorruption avaient été commis
par aucun des candidats à la dite élection, ou à leur c::iaissance ou de leur consente.
ment.

Quant à la question de savoir si des actes de corruption ont été commis ou non,
on s'il y a raison de croire qu'il en ait 'été commis d'une manière considérable à la
dAfb élection, je· ne puis en faire rapport, attendu que la seule prouve de corruption
qui a été faite est celle ci-dessus mentionnee.

Une copie de mes notes dos témoignages dans la dite clause accompagne le
présent certificat.

Le tout certifié conformément au statut passé à cet égard.
Jo»N W. GWYNNE,

J.C. P.
A l'honorabio

Orateur de la Chambre des Communes.

ILECTION CONTESTtE DE NAPIERVILLE.
(Original.)

DANS LA COUR SUPÊRIEURE.
Canada,

Province de Québec,
District d'Iberville. 1

MERCREDI, le douzième jour de mai mil huit cent soixante-et-quinze.
Devant l'honorable Juge Chagnon, un des juges de la Cour Supérieure de cette

Province, siégeant sous l'Acte des élections fédérales contestées de 1874, dans la salle
d'audience, dans le palais de justice, dans le village de Napierville, district d'Jbervilk.

ANToINE GOYER,
Pétitionnaire,

SIXTE COUPAL DIT LAREINE,
Défendeur.

Après avoir entendu les parties par leurs avocats sur la présente pétition d'élec-
tion; après avoir examiné lapreuve, les pièces produites tant par les parties que par
les témoins, la procédure, et avoir sur le tout mûrement délibéré;

Considérant qu'il appert par la preuve mise au dossier que la liste des électeurs
faite dans et pour la paroisse St. Patrice de Sherrington, dans le district électoral de
.Sapierville, district d'Iberville, et qui a servi à la votation des électeurs de la dite
paroisse, lors de l'élection d'un député pour la Chambre.des Communes de la Puis-
sance du Canada, en août mil huit cent soixante-et-quatorze, n'a pas été faite, affichée
et révisée suivant la loi, et doit en conséquence être déclarée illégale et nulle;

Considérant que le défendeur a été déclaré élu lors de la dite élection par' une
majorité totale 'de neuf voix sur son concurrent, le pétitionnaire ; et considérant qu'il
est établi que la majorité apparente de votes qu'à eus le défendeur dans la paroisse
de St. Patrice de Sherrington, en se servant de la dite liste pour les fins de la votation,
a excédé de beaucoup le chiffre de la majorité totale qui a fait déclarer le défendeur
élu pour représenter le district électoral de Napiervie, dans la dite Chambre des
Communes;

Considérant que par suite de l'illégalité et de la nullité de la dite liste, l'élection
faite du défendeur, pour représenter le dit district électoral -danl& dite Chambrei
doit être déclarée nulle;

73
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Considérant que le défendeur a produit au dossier, le sept mai courant, des
admissions à l'effet que sa dite élection soit déclarée nulle, par suite de l'illégalit4 et
de la nullité de la dite liste;

Considérant que par un document produit au dossier le même jour, le pétition.
naire, à raisons des admissions ci-dessus faites comme susdit par le défendeur, s'et
désisté des conclusions par lui prises dans et par sa dite pétition d'élection, autres
que celles demandant que l'élection fût purement et simplement déclarée nulle e4
illégale ;

Considérant que les parties avec ces deux documents, par elles produites le dit 'our,
sept mai courant, comme susdit, ont soumis la dite pétition d'élection à cette Cour,
présidée comme susdit, pour jugement, demandant toutes deux que la dite élection
du défendeur fût déclarée nulle et illégale,-

Il est ordonné et adjugé que l'élection faite en août dernier dans le district éleo
toral de Napierville, district d'Iberville, de la personne du défendeur pour représenter
le dit district électoral dans la Chambro des Communes de la Puissance du Canada,
soit déclarée illégale, nulle et de nul effet; et la dite élection est de fait déclarée
nulle, illégale et de nul effet, et est par les présentes annulée; le tout avec dépens
contre le défendeur, suivant que ce dernier y a consenti par ses dites admissions.

H. W. CHAGNoN,
J.CS.

ÉLECTION CONTESTÉE DýYoRK-NORD.

Toronto, 8 juin 1875.
MoNsiu,-Conformément à l'Acte des élections contestées de 1873, je prends la

liberté de vous certifier, en ce qui concerne l'élection pour la division Nord du comté
d'YTork, tenue les 22me et 29me jours de janvier 1874, qu'une pétition a été duement
présentée en vertu du statut contre -l'élection d'Alfred Hatchison Dymond, écuyer,
comme représentant de la dite division Nord du comté d'York dans la Chambre des
Communes.

Que l'audition de l'affaire de cette pétition a en lieu devant moi dans le village
de .Newtmarket, dans le dit comté, samedi, le 29me jour de mai dernier.

A la clôture de la cause, je déclarai. que la dite élection était nulle, ut je vous
certifie cette décision conformément au statut.

J'annexe ci-jointe une co ie de mes notes des témoignages.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
J. G. SPRAGE,

J.
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes,
Ottawt.

Toronto, 8 juin 1875.

MONSIEUaR -Conformément à l'iActe des électians contestées de 1873, en sus du cer-
tificat que je vous transmets ci-joint, attestant que l'élection pour la division Nord dit
comté d'York, tenue les 22me et 29me jours de janvier 1874, alors qu'Alfred Butchisoa
Dgmiond, écuyer, fut élu comme représentant de la division Nord du comté d'York à
la Chambre des Communes, était nulle, j'ai l'honneur de vous faire rapport, dans
l'affaire de la dite pétition entendue devant moi en vertu du dit acte:

(a) Qu'aucun acte de corruption n'a été prouvé comme ayant été commis par
agcundes candidats à l'élection à laquelle la pétition >e, rapporte, ou à leur connais-
sauce et de leur consentement.



victoria. 10 Férrie. :

(b) Que illiam Rowland et Emrnaci Ellison, d'après la preuve, se sont rendus
coupables d'actes de corruption à la dite élection.

(c) Que je n'ai aucune raisou do croire que des actes de corruption aient été
commis d'une manière considérable à la dite élection.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. G. SPRAGGE,
J.

A l'honorable
Orateur de la Charbro des Communes,

Ottawa.

tLEQTIo'€ CONTESTÉE DE PERT3-NORD.

MoNsIzUi,-Conformément au statut passé à cet égard, je prends la liberté de
vous certifier, en ce qui concerne l'élection pour le district électoral de la division
Nord du comté de Perth, que l'utflaiie d'une pétition de Thomas Redford et William
MfcGriegaa contre l'élection de H. Andrew Monteith. comme membre de la Chambre
des Communes d la Puissance, a été portée devant moi au palais de justice do la ville
de Stratford, suivant le dû cours de la loi, le 7òmo jour do juin courant.

A la fin du procès, je décidai que la dite élection était et est nulle, ài raison de la
corruption exercée par un agent du membre siégeant, et je vous certifio maintenant
cette décision conformément au statut.

Je prends aussi la liberté de vous lire rapport qu'aucun acte le corruption n'a
été pronvé comme ayant été commis par aucun des caudidats à la dite élection, ou à
leur connaissance et de leur consentement.

Qu'il a été prouvé dans la dite cause que ffugh Grant s'était rendu coupable de
corruption à la dite élection comme agent du membre siégeant.

Et de plus, qu'iU.'a point été prouvé devant moi et qu'il n'a été offert aucune
preuve que ta corruptiofi ait prévalu d'une manière considérable à la dite élection à
laquelle la pétition so rapporte pour la raison mentionnée dans mes rotes de cette
cause.

J'ai l'honneur d'ètre, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

ADAx Wnsoç,
J.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE DORCHESTER.

Dans la Cour Supérieure, siégeant en Révision.

CANADA,
Province de Québec. No. 3.

Le huitième jour de juillet 1875.

PRÉsENTs:

L'honorable M. le Juge NAPOLÉON CASAULT,
g " HENRI ELZÉAa TAscHEREAUr,

ULRIO JoSEPH TEssIE.

Dans l'affaire d'une pétition d'élection pour le comté de Dorchester, entre

EnouAa» HozspiE MARCEAU, écuyer,
Pétitionnaire,

ET

FORTUNAT ROULEAU, écuyer.
Défendeur.

MoNiEUR,-Cette cour ayant entendu les parties sur la dite pétition d'élection,
décide que le dit Fortunat Bouleau, le membre dont l'élection est contestée par le dit
pétitionnaire, n'est pas dûment élu, et que la dite élection est nille,

Et cette cour vous certifie par le présent cette décision.
Et attendu que dans la dite pétition des actes de corruption sont allégués comme

ayant été commis à la dite élection, cette cour fait rapport comme suit en obéissance
au dit acte,.savoir:

Que, dans l'instruction de l'affaire de la dite pétition, aucun acte de corruption
n'a été prouvé comme ayant été commis à la dite élection par le dit Fortunat Rouleau,
ou à sa connaissance et de son consentement.

Que, dans l'instruction de l'affaire de la dite pétition, il a été prouvé que des
actes de corruption avaient été commis par le pétitionnaire EdQuard Hospice MWarceau
à la dite élection, et à sa connaissance et de son consentement, et que 'es actes de cor-
ruption consistaient dans le traitement des électeurs du dit comté de Dorchester, avec
l'intention d'influencer la dite élection, et dans l'ouverture et le maintien à ses frais
de maisons d'entretien public pour la commodité des électeurs.

Et cette cour fait de plus rapport qu'il a été prouvé dans la dite cause que les
personnes suivantes se sont rendues coupables d'actes de corruption à la dite élection,
savoir: Cyrille Lantagne, Charles Duquet et Charles Ruel, de la paroisse Sainte-Claire;
Frédéric Moreau, Jules Sinclair, Joseph -(relist, fils, et Joseph Genest, père, de la paroisse
St. Henri; Jean Giasson et Joseph Pouliot, de la paroisse Saint-Anselme; Daniel Tra-
chy, père, Frédéric Lecomte, Louis Naoléon, alias Paul Trachy, Damase Lecomte et
Pierre Sylvestre, de la paroisse Sainte-RIéndine; Louis .Mercier et Antoine Carbonneau,
de la paroisse Sainte-Justine; Chrysologue Vallières, Antoine Paradis, François Octeau,
Francois, alias Célié Grégoire et Antoine Fecteau, de la paroisse Saint-Bernard; Féréol
Couture, Joseph Guay, Majoric Fortier, Edouard Ldtourneau, Napoléon Roy et .Denis
Viens, de la paroisse Saint-Isidore; Louis Landril, Pierre Pomerleau et Joseph Lacasse,

de la paroisse Sainte-Marguerite; André Ruel et Barthéléii Deblois, de la paroisse
Saint- douard de Frampton.
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.Et cotte cour fait en outre rapport que la corruption a été exercée d'une manière
cousidérable dans la dite élection.

Une copie des témoignages donnés dans la cause accompagne le présent certificat
et rapport.

En foi de quoi, nous avons tit apposer le sceau de notre cour au présent, en la
cité de Quibec, ce 8ème jour de juillet 1875.

[L. S.] N. CABAULT, J.C.S.
H. E. TAscHEREAU, J.C.S.

A l'honorable 
U. J. Tzssiza, Juge .s. 1

Orateur de la Chambre des Communes,
Otta&wa.

*LNeTION CONTESTIE DE MoNTBIAL•oUEST.

Montréal, 26 août 1875.

qoNaiEntm,-J'ai l'honneur de vous faire le rapport suivant, conformément à
l'Acte des Elections Contestks de la Puissance, 1874,

Une pétition, en vertu du dit acte, contre l'élection de Frederick Sfackenzie conme
membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de Montréa.Ouest,
qui a eu lieu les 3ème et 10ème jours de decembre dernier, ayant été duement présen-
tée, l'affaire de cette pétition a été. instruite devant moi, et samedi, le 14 août courant,
je décidai que le dit ektick .Zckeanzie, dont l'élection était ainsi contestée, n'était
pas duement élu et que la dite élection était nulle et qu'aucune autre personne n'était
duement élue.

Et je vous certifie maintenant cette décision conformément au statut.
Et attendu qu'il était allégué que des actes. de corruption avaient été commis à la

dite élection, je fais de plus rapport comme suit, conformément au dit acte:
Qu'il n'a point ét .prouvé,que. des actes de corruption qvaient été commis à la:

dite élection par aucun dies candidats ou à. leur connaissance.ou de leur consentemenL4
Qu'il a été:prouvé,dans la cause que les personnes suivantes se sont rendues cou-

pables dë corruption, savoir: James McShane, sénior, James McShane, junior, William
Blackmore, Martin Mangfield, Owen Kenna, Joseph Mackenzie., En.outre, que .Mchaet
Harrington s'est rendu coupable d'avoir traité.

Je n'ai aucune raison de croire que la corruption ait été exercée d'une manière
considérable à l'élection à laquelle la pétition se rapporte.

Je vous transmets ci-jointe une copie des témoignages donnés dans la cause, et un
mémoire du coût de la dite copie qi doit être remis au protonotaire de la Cour Supé.
rieure à Mintréal.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

F. W. Toaanou,

A l'honorable
Orateur de la Chambro des Communes.
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(Acte des Elections Contestées de la Puissance, 1874.)

Election d'un nembre de la Chambre des Communes pour le district électoral de Montréal-
Ouest, situé dans le district judiciaire de Montréal, dans la province de Québec.

PRoVINCE DE QUtBEC,
District de Mlontréal. S

Cour Supêrieure.

No. 1.

TuoMiAs WHITE, junior, imprimeur-éditeur, ANDiREw RoBERTSoN, marchand,
CHARLES SÉRAPHIN RODIER, le jeune, écuyer, JEAN-MARIE PAPI-
NEAU, marchand, ALEXANDER SHANNoN, marchand, IsAi E BoUDREAU,
marehand, MATTHEW UA31ILTON GAULT, agent, WILLIAM McNAuoii-
TON, expéditeur, JOHN fLATCHETTE, marchand, ANDRÉ LAPIERRE,
marchand, et BERNARD TANSEY, hôtelier, tous de la cité et du dis-
trict de Montréal, dans la dite province.

P6titionnaires,
ET

FREDERITCt MACKENZIE, de la cité de Montréal, écuyer,
Défendeur.

Samedi, le quatorzième jour d'août mil huit ceat soixante et quinze.

. PRÊsENT:

L'honorable M. le Juge ToiRNoE.

Ayant entendu les parties et leurs témoins, examiné les procédures de record, et
duement délibéré sur le tout;

Considérant la déclaration produite par le défendeur;
Considérant qu'il est prouvé que Mfartin Mansfield, un agent du pétitionnaire,

s'est rendu coupable de corruption et a traité Owen Kenna þour l'engager à voter en
faveur du pétitionnaire White, et qu'il a été prouvé qu'il avait été commis des actes
de corruption par un agent du pétitionnaire White, je, le juge soussigné, déclare nulle
l'élection de Frédérick Mackenzie, écuyer, comme membre de la Chambre des Com-
munes, pour le district électoral de Montréal-Ouest, savoir, l'élection tenue les 3ème et
10ème jours de décembre 1874, et je rejette la partie de la pétition des pétitionnaires
qui demande que le rapport d'élection soit amendé et que le dit Thomas White, junior,
soit déclaré élu; et j'ordonne que chaque partie paie ses frais.

F. W. TORRANCE,
J.

Montréal, 14 août 1875.
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tLECTION CONTESTIE DE MONTBtAL-OENTRE.

(Acte des Elections Contestées de la Puissanle, 1874.)

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district électoral de
Montréal-Centre, situé dans le district judiciaire de Montréal, dans la province de
Québec.

PROVINCE DE QUIB30,
District de Montréal.

No. 3.

Cour Supérieure.

MICHAEL P. RYAN, marchand, WILFRED B. DEsKARTEAU, marchand,,
et JoHN MCBUrNEr, marchand, tous de la cité de Montréal,

Pétitionnaires.

ET

B3RNARD DEvLIN, de la dite cité de Montréal, écuyer, avocat,
Défendeur.

Ayant entendu les parties, interrogé leurs témoins et examiné la preuve et le
dossier, et mûrement délibéré sur le tout;

Considérant que de la preuve il résulte que l'élection dont on se plaint est enta-
chée de corruption commise par des agents du défendeur, mais hors de sa connais-
sance, l'un, Robert McCready, ayant illégalement payé une somme de quatre-vingt-dix
piastres à William Mullin pour promouvoir l'élection du défendeur, et l'autre, James
McShane, junior, ayant illegalement payé une somme de douze piastres pour Adolphe
Laurin à Léon Laurin afin de promouvoir l'élection du défendeur;

Je, soussigné, l'un des juges de la Cour Supérienre pour le Bas-Canada, et siégeant
maintenant en verei de l'Acte des élections contestées de la Puissance, 1874, et tenant la
Cour pour l'instruction de l'affaire des pétitionnaires dans la cause ci-dessus, déclare
la dite élection nulle, maintenant la pétition pro tanto, mais rejetant les conclusions à
l'effet que le défendeur soit déclaré inéligible, le tout avec dépens contre le défendeur,
sauf la taxe des témoins Francis YConnor et sa femme, Ewen McDiarmoid ou
McDermott, Samuel German, J. J. Flynn et sa femme, Thomas Robinson, Hayneau,
Lesage, Harrington, .Prendergast, Conroy, Tracey, Gerrard et Murphy, et le coût de
leurs dépositions qui seront payés par les pétitionnaires.

Montréal, ce vingtsixième jour d'août 1875.
R. MAOAr,

J. C. S. et Juge d'élection.

Nous, Rné Auguste Richard Hubert, Louis Joseph Amédée P neau, et John Seep
Roney, protonotaires conjoints pour le district de Montréal de la ur Supérieure pour
le Bas-Canada, certifions par le présent que la copie qui précède est une vraie copie
du jugement rendu dans la cause ci-dessus par l'honorable Robert Mackay, l'un des
juges de la Cour Supérieure de Sa Majesté pour le Bas-Canada, le vingt-sixième jour
d'août 1875; que cette copie est duement extraite des registres des jugements reçus
par nous comme tels protonotaires, desquels registres nous sommes dépositaires.

BUBERT, PAPNEAU ET HoNEu,
Protnotaires et grepers, Cour Surérieure,

en maûes'lectioii;
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AFFAIRE DE L'ÉLECTION DE MONTRÉAL CENTRE.
Canada,

Province de Québec, -
District de Montréal.)

MrcHAEL P. RYAN, et al.,

ET

BERNARD DEVLIN,
1 4fen4eur.

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada.
Jo, soussigné, le juge président de la Cour Supérieure, siégeant en révision dans

cette cause, ai l'honneur de faire rapport:
Que le cinquième jour de novembre courant, dans la Cour Supérieure à Montréal

siégeant en révision, la Cour a rendu son jugement confirmant celui de M. le juge
Mackay-devant qui a été entendue l'affaire de la dite pétition d'élection, par lequel
jugement, ainsi confirmé par nous, l'élection du défendeur était et est considérée et
déclarée nulle, à raison d'actes de corruption commis par ses agents hors de sa con -
naissance ou sanis son consentement. Et quant aux allégations de la dite pétition
touchant la connaissance personnelle et le consentement du défendeur, M. le juge
Mackay a par son jugement décidé, et nous avons aussi par notre jugement décidé, le
5 novembre courant, que les dites allégations n'avaient pas été prouvées.

Et je fais .de plus rapport qu'il a été prouvé dans la dite cause que des actes de
corruption auraient été commis par James McShane, junior, par Robert McCready, et
par Edward MfcG!eish.

Je fais en outre rapport qu'il n'y a paq lieu de croire que la corruption ait pré-.
valu considérablement à la dite élection ; et j'annexe une copie du jugement de'
la cour et aussi une copie du jugement de M. le juge Mackay, et je vous transmets
aussi une copie des témoignages.

Montréal, 9 novembre 1875.
F. G. JouNsoN,

(Acte des élections contestées de la Puissance, 1864.)
Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada, pour le district électoral

de Montréal-Centre, situé dans te district judiciaire de Montréal, dans la province. de
Québec.

No. 3.
CoUR SUPÉRIEURE EN RÉVIsION.

Province de Québee,
District de Montréal.

Le cinquième jour de novembre 18'15.
PRtsENTs :

L'Honorable M. le juge JOHNSON,
TOREANc3,

"1 " BUipR,.

MICHAEL P. RYAN, marchand, WILrID B. DESMARTiAu, marchand,
et JouN McBURNEY, marchand, de la cité de MéntaI.

PEtitifoniaires,.
ET

BER.NA DEzLIN, de la cité de Montréal, éeuyp; avocat,
.Défendeur.

La..Cour, siéggt comme conr de -jgig ayant entendu les parties par leurs
ag reg p ir le jugeint rendu dans cette affaire par Yhonorable Robert
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ackay, l'un des juges de la Cour Supérieure à Montréal, le vingt-sixième jour d'août
1875; ayant examiné les procédures dans la dite affaire, ut mûrement délibéré;

Considérant qu'il n'y a aucune erreur dans le dit jiugeennt du vingtsixième jour
d'août 1875, confi.ie en tous points le dit jugemeri t acc dépens contre les dits
pétitionnaires.

L'honorable M. le juge Beaudry dif1ère d'opinion, pour la raison que cette cause
'ne> povait point être inscrite pour révision, la procédure en question n'étant point de
la compétence de cette cour, vu que le Parlement de la Puissance ne pouvait point
par l'Acte des êlections contestées de 1874 conférer aucune juridiction à cette cour, ni
régler sa procédure d'une manière contraire à ce qui est prescrit et décrété par les
lois et par le Parlement de la province de Québec.

Nous, Réné Auguste Richard Rubert, Louis Joseph Amide .Papineau,.et John Sleep
Honey, protonotaires conjoints pour le district de Montr&al de la Cour Supérieure
pour le Bas-Canada, certifions par le présent que la copie qui précède est une vraie
copie du jugement rendu dans la cause ci-dessus par la Cour Superieure de Sa Majesté
pour le Bas-Canada, siégeant comme Cour de révision le cinquième jour de novembre
1875, et que cette copie a été duement extraite des registres des jugements reçus par
nous (comme tels protonotaires de la dite Cour de révision,) desquels registres nous
sommes dépositaires.

Montréal, ce neuvième jour de novembre 1875.
HUBERT, PAPINEAU ET HONEY,P.C. S.

ILESTION CONTEsTÉE D'ARGENTEUIL.

Puissance du Canada,
Province de Québec,
District de Terrebonne.

(Acte des élections contestées de la Puissance, 187.)

Dans la Cour Supérieure.

Cour d'élection pour la province de Québec.

Dans l'affaire de l'élection d'un membre de la Chambre dés Communes pour le
district électoral d'Argenteuil, dans le district judiciaire do Terrebonne, dans la pro-
vince de Québec, tenue le 28ème jour d'octobre et le 4ème jour de novembre 1874, les
dits jours étant respectivement ceux de la nomination et de la votation à la dite
élection, et de la pétition de-

THoxAs OwENs, marchand, et RINALDO FULLZE, cultivateur et propriétaire
de mdulin, tous deux du township ·de Chatham; Enw&ax JONES,
·gentilhomme, et CHÀRLES WALEs, marchand, tous deux de la
paroisse St. André, WILLIAM MCOUAT et PAUL DorG, tous deux
cultivateurs de Lachute, paroisse St. Jérusalem d'Argenteuil, tous du
comté d'Argenteil, dans le district de Terrebonne susdit, dans la
province de Québec, .

% Pititionnares.
ET

LUMUEL CUsHING, le jeune, de la cité de Montréal, dans le district de
Montréal, écuyer, avocat,

Dfendeur.

Mercredi, le 21 juillet 1875, à la maison d!éol~e on briquo·do al.uimin,:dans1-e
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district électoral d'Argenteuil, place duement choisie et fixée pour la décision de
l'affaire de la dite nétition d'élection.

PRÉSENT:

M. le Juge JOHNSON.

La cour ayant entendu les parties par leurs avocats ; ayant vu et examiné la dite
pétition et la réponse qui y a été faite par le dit défendeur; ayant entendu les-tmoi-
gnages donnés, cour tenante, devant le dit juge, et dont les notes sont duement de
record, et ayant sur le tout duement délibéré, décide que le dit Lemuel Cushing, le
jeune, le dit défendeur, dont l'élection est contestée par la dite pétition, n'a pas été
duement élu, et que son élection est entièrement nulle à raison d'actes de corruption
commis par des agents tant à la connaissance et du consentement du dit Lemuel
Cushing, le jeune, que hors de sa connaissanco et sans son consentement; et décide en
outre que, àurant les sept années à compter de la date du présent jugement, le dit
Lemuel Cushing, le jeune, soit inéligible et incapable de siéger à la Chambre des Com.
munes et de voter à aucune élection d'un membre de la dite Chambre, ou d'occuper
une charge à la nomination de la Couronne ou du gouverneur en Canada, et ordonne
de plus que le dit Lemuel Cushing, le jeune, paie aux dits pétitionnaires leurs frais.

Par la cour, vraie copie,
J ULES E. BERTHELOT,

J. C. s.
Nous, soussignés, protonotaires pour le district de Montréalde la Cour Supérieure

pour le Bas-Canada, certifions par le présent que la copie qui précède est une vraie
copie du jugement rendu dans la cause ci-dessus le vingt ot unième jour de juillet mil
huit cent soixante et quinze.

Donné à Montréal, ce cinquième jour de novembre mil. huikeent soixante et
guinze..

11UBERT, PAPINAU & HoINEY,
P.C.S.

PUIssANcE DU CANADA,
District de Mantréal,

Cour de Révision,
Montréal. )

(Acte des Elections Contestées de la Puissance, 1874.)

District Electoral d'Argenteuil.

Vendredi, le 5ème jour de novembre mil huit cent soixante et quinze.

PRÉSENT:

L'honorable M. le Juge M&cKAr.
TORRANcE.

" " BIAUDaT.

No. 1.

ThomAs OwENs, et al.,
Pétitionnaires,

LExmuE CusmNG, le jeune, De u

La cour certifie par le présent sa décision à l'honorable Orateur de la Chambre
de8 Commnes par les copies de jugement ci.annexées.
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Et la cour fait de plus rapport qu'à l'audition de la cause, devant l'honorable M.
le juge Johnson, il a été prouve que des actes de corruption avaient été commis à l'élec.
tion et durant l'élection, savoir, de novembre 1874, par des agents du dit Lemuel
Cushing, junior, le candidat, plus tard défendeur en cette cause, quelques-uns de ces
actes à sa connaissance personnelle et de son consentement, et d'autres hors de sa con-
naissance et sans son consentement. Ces actes de corruption de la part des agents,
commis à la connaissance et du consentement du défendeur, consistaient dans le paie-
ment par eux, en octobre et en novembre 1874, de dette et de dépenses illégales par
eux contractées durant l'élection de janvier 1874 pour promouvoir la dite élection à
laquelle le dit Lemuel Cushing, le jeune, était candidat; et le défendeur, quand ces
paiements ont été faits, en a eu connaissance, et en connaissait la nature et la cause.

Il a été prouvé dans la cause que les personnes suivantes se sont rendues cou-
pables d'actes de corruption à l'élection annulée par le jugement sus-mentionnié de M.
le juge Johnson, savoir: James Cushing, Robert Mfeikde, Thomas C. Noyes, Alexander
Beaton.

Il n'a pas été prouvé que la corruption avait été exercée à un haut degré à l'élec-
tion en question de novembre 1874; cette élection a été conduite beaucoup plus hon-
nêtement que la précédente de janvier 1874, qui a été annulée par le jugement du 6
octobre 1874.

La cour transmet ci-jointe unecopie des témoignages pris dans cette cause.
R. MACKAY,

PUIsSANcE DU CANADA,
District de Montréal,

Cour de Révision.

(Acte de3 Elections Contestées de la Puissance, 1874.)

District Electoral d'Argenteuil.

Vendredi, le 5ème jour de novembre mil huit cent soixante et quinze.

PRÉsENTs:

L'honorable M. le Juge MAcKAY,
"c" ToRRANcE,

c EAUDRY.

No. 1.

TuoMAs OwENs, marchand, et RINALDO FULLER, cultivateur et propriétaire
de moulin, tous deux du township de Chatham; EDwAID JONES,gentilliomme, et CHARLES WALEs, marchand, tous deux de lu Pt-
roisse St. André; WILLIAM MCOUAT et PAUL DoiG, tous deux eîl-
tivateurs de Lachute, paroisse St. Jérusalem d'Argenteuil, tous ducomté d'Argenteuil, dans le district de Terrebonne, dans la provincede Québec,

Pétitionnaires,

Lenuel Cushing, le jeune, de la cité de Montréal, dans le district de Mliontréal,écuyer, avocat,
.Défendeur.

La cour, siégeant maintenant comme cour de révision, ayant entendu les parties
par leurs avocats respectifs sur le jugement rendu dans cette affaire par l'hon. JFrancisG. Johnson, l'un des juges de la Cour Supérieure de cette province, à St. André, le 21
juillet 1875; ayant examiné les procédures dans la dite affaire, et mûrement délibéré-

3
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Considérant qu'il n'y a point d'erreur dans le dit jugement du 21 juillet 1875,
confirme ce jugement à tous égards, sauf la dernière partie qui décide que le dit défen-
deur sera inéligible ainsi qu'il y est déclaré, la cour prétendant que les conséquences
légales de sa connaissance personnelle des actes de corruption commis, et de son con-
sentement à la commission de ces actes, devraient être laissées à l'opération de la loi,
et ne nécessitaient point une telle sentence ; le tout avec dépens contre le dit Lenuel
Oushing, tant ceux de la cour en première instance que ceux de cette cour.

L'hon. M. le juge Beaudry diffère d'opinion, sur le principe que cette cause ne
pouvait être inscrite pour révision, la procédure en question n'étant point de la juri-
diction et compétence de la cour, attendu que l'acte du Parlement de la Puissance,
intitulé: " Acte des élections contestées, 1874," ne pouvait conférer aucune juridiction à
cette cour, ni en régler la procédure contrairement à ce qui est prescrit et décrété par
les lois et le Parlement de la province de Québec.

Nous, Réné Auguste Richard Hubert, Louis Joseph Amédée Papineau et John Sleep
Hfoney, protonotaires conjoints de la Cour Supérieure pour le Bas-Canada, dans le dis-
trict de Montréal, certifions par le présent que la copie qui précède est une vraie copie
du jugement rendu par la Cour Supérieure de Sa Majesté pour le Bas-Canada, siégeant
comme cour de révision, le 5 novembre 1875; le dit jugement extrait du registre des
jugeinelits reçus par nous comme tels protonotaires, duquel registre nous sommes les
gardiens.

Mfontréal, ce dixième jour de novembre mil huit cent soixante et quinze.
HUBERT, PAPINEAU et HONEY,

P. C. S.

ÉLECTION CONTESTÉE DE CHAMBLY.

Cour Supérieure.

PROVINCE DE QUÉBEC,
District de Montréal.

Mardi, le. troisième jour d'août mil huit cent soixante et quinze.

PRÉSENT:

L'honorable M. le juge BEAUDRY.

PIERRE BASILE BENOIT, écuier, cultivateur, de la paroisse de St. Ifubert,
ANTOINE SICOTTE, cultivateur, de la paroisse de Boucherville, et
INAZAIRE PRÉFoNTAINE,-cultivateur, de St. Bazile le Grand, tous

dans le district électoral de Chanbly, dans le district judiciaire de
Montréal,

Pétitionnaires;

ET

AMABLE JODOIN, fils, écuier, bourgeois, de la cité de Montréal,
Défendeur.

Après avoir entendu lesparties par leurs avocats sur le mérite de' la requête ou

pétition des dits Pierre B. Benoit et consors, examiné la procédure fait de part et
d1' autre, et sur le tout mûrement délibéré;

Considérant qu'à une élection tenue dans le mois de décembre mil huit cent
soixante et quatorze, dans le district électoral de Chambly, dans la province de
Québec, aux fins d'élire un membre pour représenter le dit district électoral dans la
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Chambre des Communes du Canada, le dit Amable Jodoin était candidat ainsi que le
dit Pierre B. Benoit, et qu'à cette élection le dit défendeur Amable Jodoin, fils, a été,
le trente du dit mois de décembre mil huit cent soixante et quatorze, déclaré élit
comme représentant et membre du dit district électoral de Chambly;

Considérant que par la preuve faite en cette cause, il résulte que la dite élection
est entachée de manœuvres frauduleuses, pratiquées tant par le dit Amable Jodoin, fils,
personnellement, que par son agent et ses partisans.

Nous, juge de la Cour Supérieure, siégeant en vertu de l'acte du Parlement du
Canada, intitulé: Acte des élections fédérales contestées, 1874, déclarons par les présentes,
la dite élection nulle et de nul effet, avec dépens contre le dit Aimable Jodoin; et vu le
désistement par les demandeurs de cette partie de leurs conclusions tendant à faire
déclarer le dit Pierre B. Benoit élu légalerment à la dite élection, nous déclarons cette
partie des conclusions sans effet.

J. UJ. BEAUDRY,
J,

Nous, protonotaires soussignés, pour le district de Montréal de la Cour Supérieure
du Bas-Canada, certifions, par les présentes, que l'écrit ci-devant est une vraie copie
du jugement rendu en cette cause par la Cour susdite le troisième jour d'août mil
huit cent soixante-et-quinze.

Nous certifions, de plus, que le dit jugement a été duement extrait des registres
dès jugements de la dite Cour Supérieure dont nous sommes les dépositaires.

HUBERT, PAPINEAU ET HONEY,
P. C. .

(Acte des élections contestées de la Puissance, 1874.)

• District électoral de Chambly.

PUIsSANCE DU CANADA,
Province de Québec, District de Montréal,

Cour Supérieure siégeant en révision.

Vendredi, le cinquième jour de novembre mil huit cent soixante et quinze.

PRÉSENTS:

L'Honorable M. le juge JoHNsoN,
" "l MACKAY,

TORRANCE.

No. 2.

PIERRE-BAZILE BENOIT, et al.,
Pétitionnaires;

ET

AMABLE JODOIN, fils,
Défendeur.

La Cour certifie par le présent sa décision à lhonorable Orateur de la Chambre
des Communes par les copies de jugements ci-annexées.

Et la Cour rapporte qu'à l'audition devant l'honorable M. le juge Beaudry, il a
été prouvé que des actes de corruption avaient été commis, à l'élection et durant
l'élection susdite dont il est question dans le jugement rendu le 3 août 1875, par
Amable Jodoin, fils, le candidat, et plus tard, le défendeur en cette cause.

La nature de ces actes de corruption était: 10. le don par lui fait à un électeur,
Isidore Brodeur, de douze piastres en mars 1875, lorsque le litige se poursuivait sur la
Contestation de l'élection de janvier 1874 du dit Amable Jodoin, fils, pour le même
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district électoral de Charnbly (laquelle élection a été annulée sur la dite contestation
par un jugement rendu en septembre 1874) ; 2o. le paiement à un hôtelier, B. S.
(ibeau, de trois cent soixante et deux pinsties et trente centins.-Gibeau a tenu une
maison ouverte à la demande de l'agent de Jodoin pour les amis de celui-ci, et a traité
tous ceux qui se sont présentés et qui se donnaient comme les orateurs et les amis de
Jodoin durant l'élection de décembre 1874, et le dit Gibeau, a été payé pour ce compte
en janvier 1875 par l'agent dle odoin, Préfontaine, du consentement de Jodoin lui-même
qui, à son tour. a payé le dit montant à Préfontaine, duquel montant ($362.30) le dit
Gibeau, le dit Préfontaine et leldit Jodoin n'ont pas donné de détails et ont refusé d'en
donner, et duquci montant l'agent Préfontaine n'a point donné de détails à l'officier-
rapporteur tel lue requis par la loi.

Il a été prouvé que les personnes suivantes se sont rendues coupables de cor-
rul)ti on, savoir: Raynond Préfontaine, Luc Champagne, Louis Cadieux, Auguste Beaudry,
ilMoïse Marcel, kIcClanaghan, Napoléon Patenaude, Auguste-Pierre Jodoin, Nazaire
Clh'rron, Octare Deslauriers et Isaie Lespérance.

La corruption a été exercée d'une manière considérable à l'élection en question.
La Cour certifie qu'une copie des témoignages pris en cette cause a déjà été

transmise par M. le juge Beaudry. F. G. JoHNsoN,

Juge.

(Acte des élections contestées, 1874.)

Puissance du Canada,
District de Montréal.

Cour Supérieure, siégeant en révision.

Election d'un membre pour la Chambre des Communes de la Puissance du Canada, pour le
district électoral de Chambly, situé dans le district judiciaire de Montréal.

Vendredi, le cinquième jour de novembre mil huit cent soixante et quinze.

PRÉSENTS:

L'honorable juge JOHNsoN,
"c " MAcKAY,

4 ToRRANCE

No. 2.

PIERRE P>AZILE BENOIT, écuier, cultivateur, de la paroisse de St. Hubert,
ANTOINE SICOTTZ, de la paroissse le Boucherville, cultivateur, et
NAZAIRE PRÉFONTAINE, de la paroisse do St. Bazile le Grand, culti-
vateur, tous du district électoral de Chambly, dans le district judi-
ciaire de MVontréal, Pétitionaires;

ET

AMABL E JODoIN, f1l, éculer, bourgeois, de la cité de Jfontréal,
Défendeur.

La Cour Supérieure, siégeant à JIontréal présentement comme Cour de Révision,
ayant entendu les parties par leurs conseils respectifs sur le jugement rendu et pro-
noncé dans cette affaire par l'honotgble Joseph U, Beaudry, l'un des juges de la çour
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Supérieure de cette province à Montréal, le troisième jôur d'août mil huit cent
soixante et quinze, ayant examiné le dossier et la procédure dans la dite affaire, et
mûrement délibéré;

Considérant qu'il n'y a point d'erreur dans le susdit jugement du troisième jour
d août mil huit cent soixante-quinze, confirme par les présentes le dit jugement avec
dépens contre le dit défendeur.

Nous, Réné Auguste Richard HIubert, Louis Joseph Amédée Papineau et John Sleep
Rloney, protonotaires, conjoints pour le distri-t de Montréal, pour la Cour Supérieure
pour le Bas-Canada, certifions par les présentes que ce qui précède est une vraie
copie du jugement rendu en cette cause par la Cour Supérieure siégeant comme Cour
de Révision, le cinquième jour de novembre mil huit cent soixante et quinze; que le
dit jugement a été extrait des registres des jugements reçus par nous comme dits
protonotaires, desquels registres nous sommes les dépositaires.

Montréal, ce neuvième jour do novembre mil huit cent soixante-et-quinze.
HUBERT, PAPINEAU ET IIoNEY,

P. C. S.

ÉLEOTION CONTESTÉE DE RENFREW-NORD.

Dans le Banc de la Reine.

(Acte des Elections Contestées, 1874.)

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de Renfrew-
Nord, tenue le 2 novembre, A. D. 1874, entre

PETER WHITE,
Péttionnaire;

ET

WILLIAM iIURRAY,
Défendeur.

MoNsrEuR,-J'ai l'honneur de vous informer que, dans l'affaire de la pétition d'élecu
tion entendue devant l'hon. M. le juge Wilson, juge de la Cour du Banc de la Reine.
le savant juge a décidé que le défendeur William Murray n'a pas été duement élu à la
dite élection comme membre de la Chambre des Communes pmur la dite division élec-
torale, et que la dite élection était nulle à cause de la corruption exercée par l'agent
du dit William Murray, et en faveur de ce dernier, avant et pendant l'élection, con-
trairement au statut.

Le dit William Murray en appela de cette décision à la Cour du Banc de la Reine,
et l'appel fut plaidé durant le temne de la St. Michel. Jeudi dernier, le 23 du courant, la
cour rendit son jugement, rejetant le dit appel et confirmant la décision du savant
juge. Je prends la liberté de vous transmettre ci-inclus, pour votre information, un
double original de la règle de la cour dans l'affaire du dit appel.

Je prends aussi la liberté de vous transmettre par la malle de ce jour une copie
des témoignages pris dans l'affaire de la dite pétition.

J'ai l'hronneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

ROBERT G. DALTON,

A l'honorable 
G. C. et P., B. R.

Orateur de la Chambre des Communes,
Qttawa"

'10 y
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Dans le Banc de la -Reine.

Terme de la St. Michel, 39 Victoria. Jeudi, le vingt-troisième jour de décembre
A. D. 1875.

(Acte des Elections Contestées de la Puissance, 1874.)

Election d'un membre de 1 - Chambre des Comn unes pour le district électoral <le Renfrew-
NMord, tenue le dîeuièmne jour de novembre, A. D. 1874.

PETER WHITE,
Demandeur,

vs.

WILLIAM MURRAY,
Défendeur.

Après avoir examiné l'appel interjeté en cette cause durant le terme actuel par
le dit défendeur, William -Murray, contre le jugement et la décision de l'hon. M. le
juge Wilson, dans l'affaire de sa pétition d'élection,-portant que le dit défendeur,
William Murray, dans l'affaire de la dite pétition d'élection, n'était pas duement élu
membre de la Chambre des Communes pour la dite division électorale, et que la dite
élection était nulle par suite de la corruption exercée par l'agent du dit Willian lur-
ray, le défendeur dans l'affaire de la dite pétition d'élection, et en faveur de ce der-
nier, avant et pendant la dite élection, contrairement au statut passé à cet égard, et
ordonnant que les frais se rattachant à l'affaire de la dite pétitin soient payés par les
parties, respectivement, selon ce qui est spécifié particulièrement dans le dit juge-
ment; et après avoir entendu les avocats du défendeur, William Mtrray, et du péti-
tionnaire, Peter White, sur les matières du dit appel,-

Il est ordonné: Que le dit appel soit renvoyé, et que le dit jugement et décision
du dit juge soit, comme il est de fait, par le présent confirmé, et que les frais du pré-
sent appel soient payés au défendeur en cette cause, le dit William urray.

Sur motion de M. Dalton McCarthly, C. R., avocat de Peter White, pétitionnaire
dans l'affaire de la dite élection.

Par la cour,

ROBERT G. DALTON,
G. Cet P., B. R.

Et il est ordonné que les dits certificats et rapports soient entrés dans les jour-
naux de cette Chambre.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'en conformité de l'Acte 37 Ye., ch.
10, clause 36, il a adressé ses divers mandats au Greffier de la Couronne en Chancel-
lerie afin qu'il prépare de nouveaux brefs d'élection pour les dits districts électoraux
respectivement.

Il informe aussi la Chambre qu'il a reçu de l'hon. M. le juge cDonald, l'un des
juges choisis pour la décision de pétitions d'élection, conformément à l'Acte des élec-
tions contestées de la Puissance, 1874, un certificat et rapport concernant l'élection pour
le district électoral de Victoria, Youvelle-Ecosse.

Et ce certificat et rapport sont lus comme suit;
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ÉLECTION CONTESTÉE DE VICTORIA, N.-E.

PUISSANCE DU CANADA, victoria, savoir:
Province dc la Nouvelle-Ecosse. s

Dans la Cour d'Election.

(Acte des Elections Contestées de la Puissance, 1874.)

Election d'ni membre de la Chambre des Communes pour le district électoral du comté de
Victoria, N-Il.

BARCLAY E. TiREMAINE,
Pétitionnaire,

vs.

CHARLES J. CAMPBELL,
Défendeur.

Je, soussigné, le juge qui a pris connaissance des matières en litige dans l'affaire
de la pétition et de la défense en cette cause, certifie par le présent à l'honorable Ora-
teur de la Chambre des Communes que j'ai décidé que le défendeur, Charles J. Campbell,
n'a pas été, le 17 décembre dernier, duement élu comme membre de la Chambre des
Communes pour le district électoral du comté de Victoria, et qu'il n'aurait pas dû être
rapporté élu comme tel membre; mais que le pétitionnaire, Barclay E. Tremaine, a
été, le dit jour, duement élu par une majorité de trente-trois voix, et qu'il aurait dû
être rapporté comme étant élu, et qu'il doit maintenant être rapporté comme due-
ment élu membre de la Chambre des Communes pour le dit district électoral. Et je
certifie de plus qu'il n'a pas été prouvé que des actes de corruption aient été commis
par aucun des candidats, ou à leur connaissance ou de leur consentement; qu'il n'a
pas été prouvé qu'aucune personne se soit rendue coupable de corruption, et qu'il n'y
a pas lieu de croire que la corruption ait été exercée a un haut degré durant l'élection
en question.

Donné sous mon seing, à Antigonish, ce 28éme jour d'avril 1875.
HuanH MoDONALD,

J.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'en conformité de l'Acte 37 Vic., ch.
10, clause 36, il a adressé son mandat au Greffier do la Couronne en Chancellerie, lui
enjoignant de modifier le rapport au bref d'élection pour le dit district électoral de
Victoria, Nouvelle-Ecosse, en date du 26 novembre 1874, en en biffant le nom de
Charles James Campbell, et le remplaçant par celui de Barclay B. Tremaine comme
membre duement élu pour représenter le dit district électoral à la Chambre, des Com-
munes du Canada dans le présent Parlement; et que le Greffiei de la Chambre a reçu
du Greffier de la Couronne en Chancellerie un certificat, leqel est lu comme suit:

BUREAU DU GREFFIER DE LA COUR2NNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
Ottawa, 19 janvier 1876.

Le présent est pour certifier qu'en vertu du mandat de l'Orateur de la Chambre
des Uommunes, eh date du 10 janvier couran' ,t à moi adressé à cet effet, j'ai modifié
le rapport au bref d'élection pour le district é! wntoral de Victoria, dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, en date du 26 rfovembre 1871 en en biffant le nom de Charles James
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Campbell, écuyer, et le remplaçant par celui de Barclay E. Tremaine, écuyer, comme
membre duement élu pour représentor le dit district électoral à la Chambre des Com-
munes dans le présent Parlement.

R1. PorE, [L. S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

Alfred Patrick, écuyer,
Greffier de la Chambre des Communes, Ottawa.

Et il est ordonné que les dits certificats et le dit rapport soient entrés dans le
journal de cette Chambre.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu de R. G. Dalton, écuyer, C.
d., greffier de la Couronne et des Plaids, Banc de la Reine, conformément à la 35ème

clause dc l'Acte des élections contestées de la Puissance, 1874, un double original de la
règle rendue le 17 septembre dernier, par la Cour (lu Banc de la Reine pour Ontario,
dans l'affaire de la pétition d'élection pour le district eloctoral dola division nord du
comté de Victoria.

Et ce double est lu comme suit:

ÉLECTION CONTESTÉE DE VICTORIA NORD.

OsooDE HALL,
Toronto, 23 octobre 1875.

Dans l'affaire de la pétition d'élection se rattachant à l'élection d'un membre de
la Chambre des Communes pour la division nord du comté de Victoria, dans la pro-
vince d'Ontario, dans la Puissance du Canada, dans laquelle

HECTOR CAMERON est
Pétitionnaire,

ET

JAMES MACLENNAN,
Défendeur.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, pour votre information,
en conformité do la 35ème clause de l'Acte des élections contestées de la Puissance de
1874, un double original de la règle rendue, le 17 septembre dernier, par la Cour du
du Banc de la Reine pour Ontario, dans l'affaire de la présente pétition, sur l'appel à
cette cour par le dit défendeur du jugement donné dans la cause par le savant juge
qui l'a entendue.

Je vous transmets aussi par la même malle, dans une autre lettre, une copie des
témoignages pris dans l'instruction de cette affaire.

Dans la cause, le -avant juge a décidé que le pétitionnaire Hector Cameron, était
duemont élu, et que l'élection du défendeur James Madennan était nulle. Le défendeur
on appela de ce jugement à la Cour du P>anc de la Reine, et cette dernière cour a con-
firmé le jugement du savant juge qui avait entendu la cause, et a rejeté l'appel par la
règle c i-jointe.

En conséquence, en vertu de la 35ème clause ci-dessus mentionnée, je prends la
liberté de vous certifier le jugement de la Cour du Banc de la Reine dans l'affaire de
la dite pétition, tel que contenu dans la dite règle.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

ROBERT G. DALTON,
G. O. et P., B. R.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa,
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DANS LE BANC DE LA REINE.

Terme de la Triniüé, 30") Victoria.

Vendredi, 7 septembre, A. D., 1875.

Dans l'affaire de la pétition d'élection se rattachant à l'élection d'un membre de la
Chambre des Communes pour la division nord du comté de Victoria, dans la pro-
vince d'Ontario, dans la Puissance du Canada, dans laquelle

IIECTOR CAMERON est
-Pétitionnaire.

ET

JAMES MACLENNAN,
Défendeur.

Après avoir examiné la pétition du dit -ffector CJameron, présentée à cette cour en
vertu de l'Acte des élections contestées de 1874, et demandant qu'il soit déclaré et jugé
que le dit James .Mlaclennan n'a pas été duement élu comme membre de la Chambre
des Communes du Canada pour la dite division électorale de la division nord de Tic.
toria, dans la dite Puissance du Canada, le 22 décembre 1874, et que la dite élection
est nulle; après avoir aussi examiné l'appel du dit James X1aclennan de la décision de
l'hon. Adam Wilson, l'un des juges de cette honorable cour, devant qui l'affaire de la
dite pétition a été instruite sur les points de droit et de fait dans la cause; et après
avoir entendu les avocats de l'appelant James -Ifaclennan, et de l'intimé Bector
Canieron,-

Il est ordonné, Que l'uppel dans l'affaire de la dite pétition du la décision de
l'hon. M. le juge Wilson soit, comme il est par le présent, rejeté avec dépens, qui
seront payés par le dit défendeur dans l'affaire de la dite pétition, devenu appelant
dans le dit appel.

Et la cour décide que le pétitionnaire est la personne qui a été duement élu pour
la division nord du comté de Victoria à la dernière élection pour le Parlement de la
Puissance, tenue pour l% dite division nord, et qu'il aurait dû être rapporté comme
étant duement élu, et que l'élection du défendeur dans l'affaire de la dite pétition
(devenu l'appelant dans le dit appel) pour la dite division, à l'époque susdite, était
nulle et de nul effet,-et que le défendeur dans la cause, devenu l'appelant dans le dit
appel, sera tenu de payer au pétitionnaire tous les frais de la cause et des procédures
s'y rattachant, sauf ceux concernant cette partie de la pétition qui s'applique aux
électeurs dont les noms ne se trouvaient point sur les copies des listes fournies aux
députés-officiers-rapporteurs, mais qui avaient droit de vote, et qui auraient dû être
admis à voter à la dite élection, et sauf aussi les frais du dépouillement des votes, à
l'égard desquels chaque partie paiera ses propres frais.

Sur motion de M. Osler, avocat de l'intimé dans le dit appel.

Par la Cour,
ROBERT G. DALTON,

G. C. et P., B. R.

.1. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'en conformité de l'acte 37 Victoria,ch. 10, clause 36, il a adressé son nandat au greffier de la Couronne on Chancellerie,
lui enjoignant de modifier le rapport au bref d'élection pour le dit district électoral
de la division nord du comté de Victoria, en date du 30 novembre 1874, en en biffant
le nom de James Xaclennan, écuyer, et le remplaçant par celui d'Heetor Cameron,écuyer, comme membre duement élu pour représenter le ditdistrict électoral dans la
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Chambre des Communes du Canada dans le présent Parlement; et que le greffier de
la Chambre a reçu du greffier de la Couronne en Chancellerie un certificat, lequel est
lu comme suit:

BUREAU DU taEFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

Ottawa, 17 janvier 1376.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un mandat de l'Orateur de la Chambre

des Communes, en date du 10 janvier courant, et à moi adressé à cet effet, j'ai modifié
le rapport au bref d'élection pour le district électoral de la division nord du comté de
Victoria, dans la province d'Ontario, en date du 30 novembre 1874, en en biffant le

nom de James Maclennan, écuyer, et le remplaçant par celui d'Ifector Cameron, écuyer,
comme membre duement élu pour représen ter le dit district électoral dans la Chambre
<les Communes du Canada, dans le présent Parlement.

R. POPE, [L.S.]
G reflier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

Alfred Patrick, écuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Et il est ordonné que les dits certificats et le dit rapport soient entrés dans le
journal de cette Chambre.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre qu'il a reçu des juges choisis pour l'ins-
truction d'affaires de pétitions d'élection, conformément à l'Acte des élections contestées,
1873, et à l'Acte des élections contestées (le la Puissance, 1874, des certificats et rapports
concernant les élections suivantes, savoir:

Pour le district électoral de Toronto-Est;
Pour le district électoral de Bagot;
Pour le district électoral de St. Miaurice;
Pour le district électoral de la division sud du comté de Norfolk;
'our le district électoral du Cap-Breton;
Pour le district électoral d'Inverness ;
Pour le district électoral de la division sud du comté de Renfrew, et
Pour le district électoral du comté d'Kalton.

Et ces certificats et rapports sont lus comme suit:

ÉLECTION CONTESTÉE DE TORONTO-EST.

Toronto, 3 mai, 1875.
IMiONsEU,-En conformité de l'Acte des élections contestées de la Puissance, 1874,

je prends la liberté de vous certifier, en ce qui concerne l'élection pour la division Est
de la cité de Toronto, tenue les onzième et dix-huitième jours de janvier dernier, qu'une
pétition a été duement présentée, en vertu du statut, contre l'élection de Samuel Platt,
écuyer, comme membre pour représenter la dite division dans la Chambre des Com-
munes;

Que l'affaire de la dite pétition est venue devant moi pour être instruite au palais
de justice de la cité de Toronto, jeudi, le 22 avril dernier, et qu'elle a été continuée
par ajournement au vendredi, le 23 avril dernier;

Qu'à la clôture de la cause, le jour en dernier lieu mentionné, je décidai que le
dit Samuel Platt était duement élu, et que l'élection était bonne et va!ide; et je vous
certifie cette décision conformément au Statut.

Je vous transmets ci-jointe une copie des notes des témoignages pris dans la
cause.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A l'honorable J. G. SPRAGGE,
Orateur de la Chambre des Communes, J.

Ottawa,
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Toronto, 3 mai 1875.
MoNSIEU,-Conformément à l'Acte des élections contestées de la Puissance, en sus

du certificat que je vous transmets ci-joint concernant l'élection pour la division est
de la cité de Toronto, tenue les 1Ième et 18òme jours de janvier dernier, j'ai l'honneur
de vous faire rapport. en ce qui concerne l'instruction devant moi de l'affaire de la
pétition relative à la dite élection,-

(a) Qu'il n'a pas été prouvé qu'aucun acte de corruption ait été commis par
aucun des candidats, ou à leur connaissance et de leur consentement, à l'élection à
laquelle la pétition se rapporte.

(b) Qu'il n'a point été prouvé dans la cause qu'aucune personne se seit rendue
coupable de coriuption à la dite élection.

(c) Que je n'ai aucune raison de croire que la corruption ait été pratiquée d'une
manière considérable à la dite élection.

Je demeure,
Votre obéissant serviteur,

J. G. SlrRA cE,
J

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.

ÉLECTION CONTESTÉE DE BAGOT.

(Séances sous l'autorité de l'Acte des élections contestées de 1873.)

PUISSANCE DU CANADA, )
Province de Québec, DIVIsioN DE MONTRÉAL.
District de Montréal.

District électoral de Bagot.

Jeudi, le vingtième jour de mai mil huit cent soixante-et-quinze.

En Chambre.

PRÉSENT:

L'Honorable M. le juge ToRRANCE, juge de la Cour Supérieur, et juge d'affaires
d'élection.

No. 6.

CHARLES RAscoNI, commerçant, du village d'Acton Vale, dans le comté de
Bagot, dans la province de Québec, DAVID LE BLANC, marchands du
même lieu, HONORÉ MERCIER, écuier, avocat, GEORGE CASIMIR
DEssAULLES, écuier, ANTOINE MAYNARD, comnerçant, tous de la
cité de St. Hyacinthe, dans le district de St. Byacintke, dans la dite
province de Québec,

Pétitionnaires,
ET

JOSEPE ALPRED MOUSSEAU, écuier, de la cité et du district de Montréal,
avocat,

Défendeur.

Ayant entendu le dit défendeur sur la règle du 18 mai-courant, signifiée auidits
pétitionnaires à l'effet de montrer cpse pourquoi les conclusions de la pétition



10 Février.

d'élection dans la présente affaire ne devraient pas être rejetées, attendu que les dits
pétitionnaires n'ont point comparu pour s'opposer à la dite règle, je, le dit juge,
déclare la dite rògle absolue, avec dépens, et je rejette la dite pétition d'élection, avec
dépens.

F. W. TORRANCE,
J.

(Vraie copie.) HIUBERT, PAPINEAU ET MONEY,
Protonotaires et greffilers de la, Cour Supérieure en matières d'élection.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes diu Canada,

Ottawa.

BUREAU DES PROTONOTAIUES,
MONTRÉAL, 4 juin 18753

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluse une copie du jugement
de l'honorable Frederick W. Torrance, en date du 20 mai dernier (1875), dans l'aaffire
de Charles Raseoni, et al., pétitionnaires, contre Joseph Alfred Mousseau, défendeur.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos très obéissants serviteurs,

HUBERT, PAPINEAU ET HONEY,
Protonotaires et greffiers de la Cour Supérieure en matière d'éketion.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

ÉLECTION CONTESTÉE DE ST. MAURICE.

PUIssANCE DU CANADA,
Province de Québec, Dans la Cour des Elections.
Division de Québec. )

(L'Acte des élections contestées, 1873.)

La pétition d'élection du district électoral de St. Maurice, entre

ELIE LACERTE, écuyer,
Pétitionnaire;

ET

CHARLEs LAJoIE, écr.;
Défendeur.

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

MoNsIEUR,-Conformément à l'Acte des élections contestées, 1873, j'ai l'honneur de
vous faire rapport qu'une pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection de Charles
Lajoie, écuyer., comme membre de la Chambre des Communes du Canada pour le
district électoral de St. -Maurice, ayant été présentée par Elie Lacerte, écuyer l'un des
candidats à la dite élection, j'ai été chargé de l'instruction de la contestation et de
décider du mérite de cette élection.

L'instruction a commencé le vingt-et-un de novembre dernier et a été ajourné
d'abord de jour en jour et ensuite à des intervalles.

Le huit de juin courant, j'ai disposé de la dite pétition, en rendant la décision
suivante:-" Je, soussigné, l'un des juges de la Cour Supérieure dans et pou la pro-
vince de Québec, chargé d'instruire, entendre'et décider la dite pétition d'élection,
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après avoir entendu les parties sus-nommées parleurs avocats, soigneusement examiné
la dite Fétition et pesé les témoignnges produits pour l'appuyer, ainsi que les autres
ténoigiag-3, et mûrement déliltéré sur le tout, décide que le pétitionnaire n'a point
prouvo les allégations de sa pétition. et que le membre siegeant, Charles Lajoie,
écuyer, a1 été duement élu, et ordonne (ue chaque partie paiera ses frais." Laquelle
décision ainsi que les notes (les témoignages qui accompagnent les présentes, je
certifie conoirmément à la 19ôme section de l'Acte des élections conefstées, 1873.

Je fais aussi rapport qu'il n'a pas été prouvé que des actes de corruption aient
été commis par aucun des candidats, ni à sa connaissance ou de son consentement.

Je certifie de plus que je n'ai aucun cas de corruption à rapporter, et qu'il n'y a
pas raison de croire que la corruption ait été exercée en grand à !élection qui fait le
sujet de la pétition.

J'ai laissé écouler le délai accordé par la loi, pour porter cette iffaire en révision
avant de vous transmettre ce certificat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. PoLETTE,
ige de la cour Supérieure.

Trois-Rivières, 17 juin 1875.

ÉLECTION CONTESTÉE DE NORFOLK SUD.

Toronto, 6 juillet 1875.

MoNsÎErr,-Conformément à l'Acte des élections contestées de 1873, je prends la
liberté de vous certifier, en ce qui concerne l'élection pour le district électoral de la
division sud du comté de Norfolk, tenue le 16éme jour de décembre 1874, qu'une
pétition a été duement présentée, en vertu du dit statut, contre l'élection de William
Wallace, écuyer, comme membre pour représenter le dit district électoral dans le

Parlement de la Puissance du Canada;
Que l'affaire de la dite pétition est venue devant moi. l'un des juges <'élection,

pour être entendue aux palais de justice de la ville de Simcoe, dans le comté de
Norfolk, jeudi, le 24 juin 1875, et qu'elle a été alors continuée durant les deux jours
suivants, et que, du consentement et é la demande des deux parties, elle aété ajournée
à partir de là jusqu'au 5 juillet suivant, à Osgoode Hall, dans la cité de Toronto,
auxquels temps et lieu la dite cause a été terminée et le jugement rendu.

A la clôture de la cause, je décidai que la dite élection était valide, et que le dit
William Wallace était duement élu pour représenter le dit district électoral dans le
dit Parlement, et je rejetai les conclusions de la dite pétition, et je vous certifie main
tenant cette décision conformément au statut.

J0 vous transmets ci-jointe une copie des témoignages pris devant moi dans la
dite enuse, et une copie de mon jugement dans la même affaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

W. HE. DRAPER,
J. c.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
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Toronto, 6 juillet, 1875.
Ml osU,-Conformément à l'Acte 4des élections contestées (le 1873, je vos trame

mots un certificat attestant que William Wallacc a été duement élu membre pour repré.
senter le district électoral de la division Sud du comté de Norfollc, a l'élection tenue
le 16 décembre 1874; et je prends, en outre, la liberté de vous faire rapport:

(1) Qu'il n'a point été prouvé que la corruption ait éQé aucunement exercée à la
dite élection ;

(2) Que, d'après les témoignages pris devant moi, je n'ai aucune raison de croire
que la corruption ait prévalu d'une manière considérable à la dite élection.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. H. DRAPER,

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

ÉLECTION CONTESTÉE DU CAP-BRETON.

Dans la Cour d'Election.

Comté du 1(Acte des élections contestées, 1873.)

Cap-Breton, .8. §
Election d'un membre de la Chambre des Communes de la Puissance du Canada pour le

comté du Cup-Breton.

NEWTON L. MAcKAY,
Pétitionnaire,

vs.

WILLIAM MODONALD,
Défendeur.

La cause ci-dessus est venue devant moi, à Sydney, en février dernier, mais, sur
motion, et (lu consentement des parties, elle fut ajournée à un jour ultérieur, attendu
que les dites parties désiraient toutes deux se rendre à Ottawa pour assister à la
réunion du Parlement. A une séance de la cour tenue subséquemment à Halifax,
après avoir entendu les parties, il fut ordonné que la pétition en cette cause fut rejetée,
le pétitionnaire n'ayant point produit un nouveau cautionnement conformément aux
dispositions de la 8o clause de l'acte passé durant la dernière session de la législature
de la Puissance, intitulé: " Acte pour amender les actes des élections contestées, et six
jours s'étant écoulés après la demande exigeant la production d'un nouveau caution-
nement, et plus de douze mois s'étant écoulés, avant cette demande, à partir du
moment que la pétition eti cette cause avait été présentée,-et la dite cause n'étant
point encore instruite,-

J'ai en conséquence décidé, et je fais par le présent rapport que le dit William
-i2cDonald, le dit défendeur, a été dûment élu comme membre de la Chambre des
Communes du Canada pour le comté du Cap-Breton.

Daté ce 16 août, 1875.
W. A. HENRY,

Juge de la Cour des Elections.
A l'hon. T. W. Angli,

Orateur de la Chambre des Communes du Canada,
St. Jean, N.-B.
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Dans la Cour des Election.s.

(Acte des élections contestées 1873.)

L'lection d'un membre de la Chiambre des Communes de la Paissance du Canada pour le
cuté du Cap-Breton.

IUoGI MCLEOD,
Pétitionnaire,

vs.
NEWTON L. MAcKAY,

Défendeur.

La cause ci-dessus a été entendue devant moi, à Sydney, durant certains jours &es
mois de novembre, décembre, janvier et février derniers ; et après que les témoi-
gnages eurent été rendus, ce (lui prit beaucoup de temps, et que plusieurs questions
de droit eurent été soulevées, il fut converiu entre les parties (ce à quoi je consentis)
de soumettre le tout à la cour au complet. Cela fut fait en conséquence,. et après la
plaidoirie, la cour décida, à l'unanimité, que le pétitionnaire n'avait prouvé aucune
de ses allégations, et que le défendeur avait été duement élu, et je décide et rapporte
par le présent que le dit Newton L. MacKay, a été duement élu à la dite élection
comme membre de la Chambre les Communes (lu Canada pour le dit comté du Cap-
Breton.

Et je fais de plus rapport qu'il n'a point été prouvé que des actes de corruption
aiont été commis par aucun (les candidats à la dite élection, ou de leur consentement
ou à leur connaissance, et qu'il n'y a point lieu de croire qu'il y ait été commis des
actes de corruption d'aucune sorte.

.Je vous transmets ci-jointe une copie des notes des témoignages pris par moi
dans la cause.

Daté ce 15 août 1875.
W. A. HENRY,

Juge de la Cour des Elections.
L'HoN. T. W. ANGLIN,

Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

ÉLECTION CONTESTÉE D'INVERNESS.

d'Ioness .. Dans la Cour des Elections.

(Acte des élections contestées, 1873.)

Eletion d'un membre de la Chambre des Communes de la Puissance du Canada pour le
comté d'Inverness,

HuoH CAMERON,
Pétitionnaire,

vs.
SAMUEL MACDONNELL,

Défendeur.

La cause ci-dessus a été entendue devant moi à Port Iood en septembre 1874, et
après la production de tous les témoignages, elle fut, du consentement des parties,
renvoyée à la cour au complet, vu que la décision dépendait de l'interprétation de
certains statuts du Parlement Impérial, de celui de la -Puissance et de la législature
de la NTouvelle-Ecosse, et de la légalité des listes électorales employées à l'élection .en
question.
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La cause fut subséquemment plaidée devant la Cour au complet, et la ijorité de
cette Cour a décidé que le: listes électorales ainsi employées étaient les listes légales
dont on devait se servir à la dite élection, et que le dit Samuel Macdonald était
duoment élu à la dite élection comme membre de la Chambre des Communes du
Catada pour le dit comté d'Invern.ess.

Je vous transmets ci-jointe une copie des notes des témoignages pris par moi
dans la cause.

W. A. HENRY,
Juge de la Cour des Elections.

L'honorable M. T. W. Anglin,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

ÉLECTION CONTESTÉE DE IENFREW-SUD.

2 oronto, 23 octobre 1875.
MoNsfEUR-Confrinent au statut pa:eé à cet egard, j'ai l'honneur de certifier

que, le 21ème jour de septembre dernier, une pétition de William IlfcKaty et cinq
autres personnes contre l'élection (le U. Jolka Lorn X:Dotgall comme mem bre di
Parlemont le la Puissance pour 1a division Sud du comté de Renfrew, est venue devant
moi, au village du Renfrew, en bonne forne légale, pour y ótre instruite, et que j'ai
décidé que le dit -John Lorn McDougall était duement, élu membre pour la dite divi-
sion,-et je prends la liberté de vous certifier maintenant cette décision.

Je certilie de plus qu'il n'a point été prouvé devant mioi que des actes de corrup-
tion aient été commis à la dite élection par les candidats, ou à leur Connaissance et dte
leur consentement, ou que la corruption ait été exercée à un haut degré dans la dite
élection, et queje n'ai point lieu de croire que la corruption ý ait été ainsi exercée.

électiAn, et que j ADAM WILsON,
J.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa.

ÉLECTION CONTESTÉE D'IIALTON.

BUREAU DU RÉISTRAIRE DE LA CoUR D'ERREUR ET D APPEL,

OsaooDE HALL, Toronto, 2 février 1876.

.Dans l'afire de l'élection d'Hfalton.

MoNsIER,-J'ai l'honneur (le vous transmettre ci-jointe une copie de l'ordre de
la Cour d'Erreur et d'Appel rendu en cette cause, avec aussi le rapport de l'honorable
M. le juge Patterson, devant qui a été entendue l'affaire de la pétition au sujet de la
dite élection; aussi, une copie des notes prises daus la cause, qui m'a été fournie par
le régistraire du dit juge.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. GRANT,
Régistraire.

A l'honorable. T. W. Anglin,
Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa.
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Dans la Cour d'Erreur et d'Appel.

Daté ce 22òme jour de janvier, A. D. 1876.

(Acte des élections contestées de la Puissance, 1874.)

Election d'un membre pour la division électorale du conté d'Halton.

DAVID CROSS et ROBINSON MCGARTNEY,
(Pétitionnaires)

ET Appelants,

WILLIAM MCCRANEY, (Défendeur), intimé.

Puissance du Canada, Savoir:
Province d' Ontaro,

L'appel des pétitionnaires sus-nommés fut entendu devant cette Cour, mardi, l
21 décembre 1875, en la présence des avocats de toutes les parties. Cette Cour ordonna
que le jugement sur le dit appel fût remis, et ce jugement devant être rendu aujour-
d'hui, en la présence des dits avocats, cette Cour ordonne que l'appel des dits péti-
tionnaires David Cross et Robinson McCartney soit par le présent rejeté.

Et cette Cour déclare, décide et juge en outre:
1. Que le dit intimé, William McCraney, a été duement élu, et que son élection

est valide.
2. Que tous les frais, charges et dépens se rattachant à la présentation de la dite

pétition, et aux procédures y relatives seront, immédiatement après leur taxation,
payés par le dit David Cross et Robinson McCartney au dit William McCraney.

3. Que le greffier de cette Cour certifiera immédiatement à l'Orateur de la
Chambre des Communes de la Puissance du Canada le jugement sus-mentionné.

A. GRANT,
G. <. B. et A.

Dans l'affaire dell'élection d'Halton.

Je certifie par le présent que ce qui précède est une copie correcte des ordres faits
dans l'affaire ci-dessus par la Cour d'Appel et d'Erreur de la province d'Ontario.

A. GRANT,
G. C. E. et A.

2 février 1876.

ÉLECTION CONTESTÉE D'HALTN.

Toronto, 1er février 1876.

MoNsIEUR--La décision dans l'affaire de la pétition en cette cause est certifiée
par le registraire de la Cour d'Erreur et d'Appel.

En sus de ce certificat, j'ai à faire rapport, en conformité de la 30e clause de
l'Acte des élections contestées de la Puissance, 1874, de ce qui suit., savoir:

Qu'il n'a pas été prouvé que des actes de corruption aient été commis par aucun
des candidats, ou à leur connaissance et de leur consentement, dans l'élection en ques.
tion,
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Qu'il a été prouvé dans l'instruction de l'affaire de la dite pétition que John
Campbell, du Carré Wellington, s'était rendu coupable de corruption en convenant,
moyennant la somme de cent piastres qui devait lui être payée par un Dr. Ogden,
d'Oakville, de s'abstenir de voter contre le candidat William Mccrancy; et qu'il a été
prouvé dans la cause que le Dr. Ogden, d'Oakvole, s'était rendu coupable de corruption
à la dite élection en offrant de l'argent et de l':mploi à John Camppbell pour l'engager
à voter en faveur de William McCraney ou à s'abstenir de voter contre lui.

Et qu'il n'y a aucune raison de croire que la corruption ait été exercée d'une
manière considérable à la dite élection.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

O. S. PATTERSON,

A l'honorable luge de la Cour d'Erreur et d'Appel pour Ontario.

Orateur de la Chambre des Communes,

Et il est ordonné que les dits certificats et rapports soient entrés dans le journal
de la Chambre.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre qu'il a reçu de l'Hon. M. le juge Routhier,
l'un des juges choisis pour la décision d'affaires de pétitions d'élection, conformément
à l'Acte des élections contestées, 1873, un certificat et rapport concernant l'élection pour
le district électoral de Charlevoix.

Et ce certificat et rapport est lu comme suit

ÉLECTION CONTESTÉE DE CHARLEVoIX.
(Original.)

Cour des Elections, Division de QuWbec.

(L'Acte des élections contestées, 1873.)
Canada,

Province de Québec,
District de Saguenay.

Dans l'affaire d'une pétition d'élection entre

SIMON XAVIER CIMeN,SIMO; XViEi ciont Pétitionnaire.

ET

PiEuRE ALEXIsiTREMBLAT,
Défendeur.

MoNsiEu,-En conformité aux sections dix-neuvième et vingtième de l'Acte des
élections contestées, 1873, je vous adresse une copie certifiée de ma décision sur la péti-
tion d'élection susmentionnée, avec une copie des notes de la preuve y annexée, et
j'ai l'honneur de vous faire en même temps rapport, attendu que la dite pétition
allègue que des menées corruptrices ont été pratiquées à la dite élection,-

Que, dans l'instruction de la dite pétition, il n'a pas été prouvé qu'aucune menée
corruptrice ait été commise à la dite election par le dit Pierre Alexis Tremblay, ou à
sa connaissance et avec son consentement.

Qu'il appert à l'enquête que les personnes suivantes, savoir: Henry Simard,
marehand, Joseph Alexandre Hamel, médecin, Auguste Lemieux, cultivateur, tous trois
de St. Etienne de la Malbaie, Narcisse Garidpy, marchand, de la Baie St. Paul, R&né
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Lavoie et Thélesphore Lavoie, cultivatours, tous deux de St. François Xavier de la
Petite Rivière, se sont rendus coupables de menées corruptrices à la dite élection,
lesguelles menées ont consisté particulièrement à traiter les électeurs et à leur pro.
curer de la boisson et des provisions dans le but d'influencer leurs votes.

Que Joseph Maclean, de St. Etienne de la Malbaie, forgeron, Joseph Simard et
Pierre Lavoie, cultivateurs de Ste. Agnès, Léandre Tremblay, de St. Fidèle, marchand,
Thomas Duchesne, Alexis Tremblay et Isate Tremblay, cultivateurs, des Eboulements,
Réal Asselin, de St. Jlilarion, cultivateur, Charles Potvin, hôtelier de la Baie St. Paul,
et Onésime Gauthier, commerçant de St. Urbain, ont aussi été convaincus d'avoir
ouvert ou fait ouvrir des maisons d'entretien publie pour recevoir les électeurs.

Que les menées corruptrices n'ont pas eu lieu dans une grande mesure à la dite
élection, si ce n'est en tant qu'elles ont consisté en maisons ouvertes et treating.

En foi de quoi, j'ai signé à la Malbaie, ce 23me jour d'août mil huit cent soixante.
quinze. A. B. B

J. a. S.
L'honorable M. T. W. Anglin,

Orateur de la Chambre des Communes de la Puissance du Canada,
Ottawa.

Dans la Cour des Blections.

Canada, (L'Acte des éections contestées, 1874.)

Province de Québec,
District de Saguenay.

Malbaie, le vingt-troisième jour d'août mil huit cent soixante-quinze,

PRsENT :

L'honorable A. B. ROUTHIER, J. C. S.
In re

SIMoN XAvIER CIxoN, écuier, contracteur, de la paroisse St. Etienne de la
Malbaie,

.Pétitionnaire,
ET

PIERRE ALExIs TREMBLAY, éculer, arpenteur, du village de Chicoutimi,
district de Chicoutimi,

Intimé.

Ayant. entendu les parties en cette cause par leurs avocats sur le mérite de la
p'tition présentée par Simon Xavier Cimon, examiné les procédures de record, entendn
a preuve, et mûrement délibéré, adjugeant en premier licu sur les objections faites à

la preuve et réservées au mérite, je renvoie les objections faites par le pétitionnaire
aux transquestions posées aux témoins Auguste Lemieux, Joseph McNicol, et Joseph
Villeneuve, et maintiens l'objection faite par l'intimé à une certaine partie du témoi-
gnage de Xavier Mailloux.

Et procédant à juger la dite pétition au mérite,-
Considérant qu'à une élection, tenue en janvier 1874, dans le district électoral de

Charlevoix, province de Québec, aux fin d'élire un membre pour représenter le dit
district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, le dit intimé, Pierre
Alexis Tremblay, et l'honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, étaient candidats, et
le pétitionnaire, électeur.dûment qualifié à voter;
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Considérant qu'à la dite élection, le dit Pierre Alexis Tremblay a été, le vingt-neuf
du dit mois de janvier 1874, déclaré élu membre de la dite Chambre des Communes
pour le dit district électoral de Charlevoix ;

Considérant qu'il est établi par la prouve faite en cette cause, que la dite élection
a été et est entachée de menées corruptrices (corrupt practices), commises non pas
par l'intimé lui-même, mais par ses agents et sous-agents, lesquelles menées corrup-
trices ont consisté à donner ou promettre à des électeurs, en vue d'obtenir leurs votes,
des argents ou autres valeurs, à traiter les électeurs dans l'intention d'influencer
l'élection et à ouvrir et maintenir, sur le crédit de l'intimé, des maisons d'entretien
publie pour la réception des électeurs,-

Nous, juge de la Cour Supérieure, siégeant en vertu de l'Acte du Parlement du.
Canada, intitulé: " Acte des élections contestées de 1873," déclarons que le dit Pierre
Alexis Tremblay n'a pas été dûment élu membre de la dite Chambre des Communes
du Canada, pour le dit district électoral de Charlevoix, et que la dite élection est nulle
et de nul effet, le tout avec dépens contre le dit Pierre Alexis Tremblay, excepté les
frais d'assignation et taxe cles témoins suivants, qui seront à la charge du petition-
naire, savoir: Damase Couturier, Elie Maltais, Trefßé Villeneuve, Abraham Lapointe,
Joseph Lavoie, Olivier Rochette, Flavien Langevin, Alfred Girard, Joseph Trenblay,
Paul Tremblay, Dominique Tremblay, Elzéar Danas, César Trenblay, Alexandre
Savard, Théophile Lavoie, John McLaren, François MlcNicol, Joseph Gagné, George
Warren, Thomas Chaperon, Thomas Gagnon, Hector Dufour, Narcisse -Harvey, Jean
Warren, Toussaint Morin, Israël Dufour, Fleurant Tremblay, Jean alias " Johnny "
Tremblay, Edouard Gobeil, Ifildebert Girard, Abel Audette, François Asselin, Samuel
Boivin, Léandre Gobeil, Boniface Larouche, Jean Baptiste Boily, Séraphin Guérin,
Epiphane Laforêt, Louis Maltais, Romnuald Gagné, Jean Théotime Lajoie, Flavien J. B.
Belleville, Jean Tremblay, Gonzague Tremblay, André Labbé, Charles Potvin, Sara Simard
et Onésime Brassard.

CLs. DU BERGER.
P. C. S., D. S. et Greffier

de la Cour des Elections.

Je, soussigné, juge de la Cour Supérieure, certifie que la copie de jugement
ci-dessus et des autres parts est une vraie copie du jugement rendu par moi dans la
dite cause.

A. B. ROUTIIIER,
J. S. c.

Malbaie, 25 août 1875.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que confornément à la 24ème section du
dit acte, il a émis son mandat enjoignant au greffier de la Couronne en Chancellerie
d'émettre un nouveau bref d'élection pour le district électoral susdit.

Il informe de plus la Chambre qu'il croit de son devoir de soumettre les faits
suivants à la Chambre:

10. Que l'instruction ci-dessus a eu lieu et que jugement a été rendu le 23 août
1875.

"2o. Que le juge président lui a transmis son certificat, daté le 25 août 1875, et
annulant l'élection, seulement deux jours apròs la décision.

" 3o. Que la 29ème section de l'Acte des élections contestées, 1874, telle qu'amendée
par l'acte 38 Victoria, chap. 10, section 3, prescrit que dans les quatre jours après

"les huit qui auront suivi sa décision, il devra transmettre à l'Orateur le certificat de
"telle décision etc.

"4o. Que le certificat du juge a été reçu le 28 août 1875, et que son mandat
"(le mandat de l'Orateur) pour une nouvelle élection a été émis le même jour.
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"5o. Que le défendeur dans la cause s'est fait inscrire pour révision devant la
"Cour Supérieure du district de Québec, en vertu des 33ème et 34òme sections de
l'Acte des élections contestées, 1874, et que ce tribunal, siégeant comme cour de révision,
" a décidé, le 18 décembre dernier, que la dite élection était nulle.

" 60. Que ce dernier jugement a été reçu par lui le 3 janvier dernier."
Ci-suit ce jugement, dont il est donné lecture:

Quélec, 18 décembre 1875.

MONSIEUR,-Nous avons l'honneur de vous transmettre la copie certifiée (ci-
annexée) du jugement de la Cour Supérieure, siégoant en révision, rendu ce jour dans
l'affaire d'une pétition de Simon Xavier Cinon, écuier, contre l'élection (à la dernière
élection générale) de Pierre Alexis Tremblay, écuier, pour le district électoral de
Charlevoix.

Cette pétition renferme des accusations de menées corruptrices à l'é'ection qu'elle
désigne.

En conséquence, et conformément à la 20ème section de l'Acte des élections con-
testées de 1873, et des sections 30 et 33 de l'Acte des élections fédérales contestées, 1874,
nous faisons rapport comme suit:

10. Lors de l'instruction de cette pétition, il n'a pas été démontré qu'il y avait
eu menées corruptrices à la dite élection par le dit Pierre Alexis Tremblay, ni à sa
connaissance et de son consentement;

2o. Lors de l'instruction les personnes suivantes ont été trouvées counables de
meneées corruptrices à la dite élection, savoir:

-MM -Henry Simard, marchand, Joseph Collard, marchand, et Joseph A. Hamel,
médecin, tous trois de la paroisse de St. Etienne de la Jfalbaie, Narcisse Gariépy,
marchand, de la Baie St. Paul, Auguste Lemieux, forgeron, de la paroisse de Ste. Agnès,
Séraphin Guérin. marchand, de la paroisse de St. Sinon, RBonyald Lavoie et Télesphore
Lavoie, tous deux de la paroisse de St. François-Xavier de la Petite Rivière.

3o. Pour la commodité des électeurs, plusieurs maisons d'entretien public ont
été tenues ouvertes dans cette division lors de la dite élection; l'on a beaucoup donné
à boire durant cette élection, mais l'intention de corrompre par ce moyen n'a pas été
suffisamment établie pour nous permettre de déclarer que la corruption a été exercée
en grand dans cette élection.

Nous joignons au présent la copie certifiée des notes sur les témoignages ent-ndus
lors de l'instruction de la dite pétition.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos très-obéissants serviteurs,

W. C. MEREDITH, J. B., B. C.
A. STUART, J.
N. CASAULT, J.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.
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Dans la. (our Supérieure.

CANADA,
Provinec de Québec, Siégant en révision dans la cité de Québec.
District de Québec.

Le huitième jour do dé.embre mi[ huit cent soixante et quinze,

PRÉSENT:

L'Honorable WILLIAM COLLIS MEREDITH, juge On chef ;
4i M. LE JUGE ANDREW STPUART;
" " NAPOLEON CASAULT;

Dans l'affaire d'une pétition d'éleetion concernant le districtélectoral de Charlevoix,
entre

SnoN XAv OMON, Per.,
.P4titionnaire,

ET

PiERRE ALEXIS TREMBLAT,
Défendeur.

(Acte des Elections Contestées, 1874.)

La Cour siégeant ici en révision en vertu des sections 33, 34 et 63 de l'Acte des
élections contestées, 1874, et à raison de l'inscription en révision produite dans cette
cause, confirme et maintient, après avoir entendu les parties, la décision rendue par
l'Ilonorable Juge Routhier, le 23me jour d'août 1875, et déclare et décide en consé-
quence :-

le. Que le dit Pierre Alexis Tremblay, dont l'élection est contestée par le pétition-
naire susdit, n'a pas été régulièrement élu, et que son élection est nulle ;

2o. Que le dit Pierre Alexis Tremblay devra payer les frais encourus par le
pétitionnaire à l'occasion de la pétition d'élection et de l'instruction de cette pétition,
sauf et excepté les frais de sommation et l'indemnité des témoins suivants :-Damase
Couturier, Elie Maltais, Trefflé Villeneuve, Abraham Lapointe, Joseph Lavoie, Olivier
Rochette, Flavien Langevin, Alfred Girard, Joseph Tremblay, Paul Tremblay, Domi-
nique Tremblay Elzéar Danais, César Tremblay, Alexandre Savard, Théophile Lavoie,
John McLaren, François McNicol, Joseph Gagné, George Warren, Thomas Chaperon,
Thomas Gagnon, Hector Dufour, Narcisse Harvey, Jean Warren, Toussaint Morin, Israël
Dufour, Pleurant Tremblay, Jean alias Johnny Tremblay, Edouard Gobeil, Hildebert
Girard, Abel Audette, François Asselin, SamueilBoivin, Léandre Gobeil, Boniface Larouche,
Jean Baptiste Boily, Séraphin Guérin. Epiphane Laforêt, Louis Maltais, Romuald Gagné,
Jean Théotime Lajoie, Flavien B. Belleville, Jean Trenblay, Gonzague Tremblay, André
Labbé, Charles Potvin, Sara Simard, et Onésimne Brassard;

3o. Et la cour décide en outre que le dit Pierre Alexis Tremblay est tenu de payer
les frais du pétitionnaire dans la cause en révision devant ce tribunal, etles honoraires
de MM. Alleyn et Chauveau, avocats des pétitionnaires.

Nous certifions que ce qui précède est une copie fidèle de l'original gardé par
nous, conforméinenxt à la loi, comme partie des archives de la Cour Supérieure.

IfET, BURRoUGH8 & CAMPBELL,
' P.S.C.
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M. l'Orateur informe la Chambre, quo, durant la vacance, il a reçu les avis
suivants de vacances survenues dans la représentation des districts électoraux de
Bruce, (division sud), Glengarry, Bellechasse, Tor'onto Ouest, et Québec Contre, et qu'il
a adressé divers mandats au Greffier do la Couronne on Chancelerie, lui enjoignant
de préparer de nouveaux brefs, pour l'élection do députés, à l'effet de représenter
dans ce présent Parlement les dits districts électoraux.

Ottawa, 20 mai 1875.

MoNsiEUR,-Nous vous notifions que l'honorable Edward Blake, membre de la
Chambre des Communes pour le district électoral de la division sud du comté de Bruce,
a accepté un office salarie sous la Couronne, savoir: l'office de ministre de la Justice.

Donné sous notre seing et àceau.

A. MACKENZIE, [L,.S
IsAAc BURPEE. [L.S.J

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

MoNsEua,-Nous avons l'honneur de vous notifier que l'honorable .D. A. Macdo-
nald, membre de la Chambre des Communes pour lldistrict électoral de Glengarry,
ayant accepté un office salarié sous la Couronne, savoir: l'office de Lieutenant-Gou-
verneur de la province d'Ontario, la représentation du dit comté de Glengarry se
trouve vacante.

Donné -sous notre seing et sceau, ce 29ème jour de mai 1875.

IsAAc BuPEE, [L..]
Membre pour la cité et le comté de t. Jean.

MALOOLM CAMERON, [L.S.]
Membre pour Ontario-Sud.

A lhonorable M. Anglin,
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, membres de la Chambre des Communes, avons l'honneur de vous
notifier qu'une vacance existeldans la représentation du district électoral du comtéde
Bèllechasse, dans la Chambre des Communes, par suite de l'acceptation, d'un office
salarié sous la Couronne par l'honorable Tdlephore Fournier, savoir: l'office de juge
puisné de la Cour Suprême de la Puissance du Canada.

Donné sous notre seing et sceau ce huitième jour d'octobre mil huit cent soixante-
quinze.

A. MacziqzIE, .S.
Membre pour le district électoral du comté de £mbton.

IsAAc BURPEE , [L.S.]
Membre pour le district électoral de la cité et du comté de St. Jean.

A l'honorable M. Anglin,
Ordteur de la Chambre des Communes.
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Nous, soussignés, membres de la Chambre des Communes, vous informons, par cet
avis écrit sous notre seing et sceau, qu'une vacance est survenue dans la Chambre des
Communes pour le district électoral de West Toronto, dans la province d'Ontario, par
suite de l'acceptatio par Thomas .Moss, écuier, le membre représentant le dit district
électoral, de l'office de ju'ge de la Cour d'Erreur et d'Appel, cet office étant salarié sous
la Couronne.

Sous notre seing et sceau, ce dix-huitième jour d'octobre 1875.

A. MACKENZIE, [L.8;
Membre pour Lambton, Ontario.

IssAC BURPEE, [L.S.]
Membre pour St. Jean, N.-B.

A l'honorable .1. Anglin,
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, membres de la Chambre des Communes, vous notifions, par
cet écrit sous notre seing et sceau que l'honorable Joseph Edouard Cauchon, membre
représentant le district électoral de Québec-Centre dans la dite Chambre des Communes,
a accepté un office salarié sous la Couronne, savoir, l'office de président du Conseil
Privé pour le Canada, et que, par conséquent le siége du dit honorable Joseph Cauchon
dans la Chambre des Communes est devenu vacant.

Daté à Ottawa, ce septième jour de décembre, A. D. 1875.

R. J. CARTWRIOHT, [.S
D. LAIRD, LS.

À l'honorable Timothy Warren Anglin,
Orateur de la Chambre des Communes.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le Greffier a reçu du Greffier de la
Couronne en Chancellerie les certificats suivants :

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 11 janvier 1876.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-sixième
jour du mois de février dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et.
adressé au Shérif de la province de Manitoba, comme officier-rapporteur pour le
district électoral de Provencher, dans la province de Manitoba, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Louis Riel, qui a été
déclaré hors la loi pour félonie; Andrew Graham Bullenden Bannatyne, de la cité de
Winnipeg, écuyer, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport
du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoPE, [L, S.]1
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Cânada.

A A lfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada,
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BUREAU DU GREFFIER DE LA CoURoNNE EN CHANcELLERIE, CANADA.
Ottawa, 11 janvier, 1876.

Le présent fait foi qu'on vertu d'un bref d'élection en date du vingt-troisième
jour du mois d'avril dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé au régistrateur du comté de Gaspé, comme officier-rapporteur pour le district
électoral de Gaspé, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada;
durant le présent Parlement, aux lieu et place de Louis Georges Harper, écuier, dont-
l'élection a été déclarée non-avenue; John Short, du village de Gaspé, gentilhomme, a
été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE, [L.S.)
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANoELLERIE, CANADA.
Ottawa, Il janvier, 1876.

Le préseit fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du huitième jour du
mois de mai dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au
shérif du comté de York, comme officier-rapporteur pour le district électoral de
Toronto Centre, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour repre-
senter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le
présent Parlement, aux lieu et place de Robert Wilkes, écuier, dont l'élection a été
déclarée non avenue; John Macdonald, de la cité de Toronto, marchand, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il ap ert par le rapport du dit bref qui est maintenant
déposé dans les archives de mon ureau.

R. PorE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 11'janvier, 1876.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du trentième jour du
mois d'avril dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au
régistrateur du comté de Wentworth, comme officier-rapporteur pour le district
électoral de la cité d'Hamilton, dans la province d'Ontario, pour l'élection de: deux
membres pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des QCommmïes
du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Andrew Treto Wood et
-.£milius Irving, écuier, dont les élections ont été déclardes non-avenues;t <miles
Irving et Andrew Trew Wood, écuiers, ont été rapportés comme dûment élus, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref qui est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

R. PouE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada,

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du-Canada.

6
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANcELLERIE, CANADA.

Ottawa, 11 janvier, 1876.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref Célection, en date du vingtième jour du

mois de nmai dernier, émis par Son Excelleace, lieutenant-général W. O'G. Haly,
administrateur, et adressé au régistrateur du comté de Bruce, officier-rapporteur pour
le district électoral de la division sud du comté de Bruce, dans la province d'Ontario,
pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre
des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de l'hono-
rable Edward Blake, qui a accepté de la Couronne un office salarié; l'honorable Edward
Eýlake de la cité de Toronto, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred .Patrick, écier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA CoURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 11 janvier 1876.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du trente-unième

joûr du mois de mai dernier, émis p ar Son Excellence lieutenant-général W. O'G.
Bay, administrateur, et adressé au régistrateur du comté de Lincoln, comme officier-
rapporteur pour le district électoral du comté de Monck, dans la province d'Ontari,
pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre
des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Lachlan
McCallim, écuyer, dont l'élection a été déclarée non-avenue; Lachlan McCallum,
marchand, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFPIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 11 janvier, 1876.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingthuitième jour

du mois de mai dernier, émis par Son Excellence lieutenant-général W. O'G. Haly,
administrateur et adressé au registrateur du comté de Napierville, officier-rapporteur

ur le district électoral de Napierville, dans la province de Québec, pour l'election
'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes

du Canada, durant le présent Parlement, au lieu et place de Sixte Coupal dit LaReine,
écuyer, dont l'élection a été déclarée non-avenue ; Sixte Coupal, St. Cyprien, culti-
vateur, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref,
qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred .Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREPFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 11 janvier 1876.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du seizième jour du

mois de juin dernier, émis par Son Excellence-lieutenant général W. O'G. Kaly,
administrateur, et adressé au régistrateur du comté de Glengany, officier-rapporteur
pour le district électoral du comté de Glengarry, dans la province d'Ontaro,.pour
l'lection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de 1%bonorable
Donald A. Macdonald, qui a accepté de la Couronne un office salarié; A&cbaU
McNab, du township de Lochiel, propriétaire (Yeoman) a été rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les
archives de mon bureau4

R. POPE, [..
Greffier de la Couronne en Chancellerie CanaWa.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAu Du GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 11 janvier 1876.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dixième jour du
mois de juin dernier, émis par Son Excellence lieutenant général W. O'G. Hal,
administrateur, et adressé au régistrateur de la division nord du comté de York,
dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit
district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Par-
lement, aux lieu et place de Alfred Butchison Dymond, écuyer, dont l'élection a été
déclarée non-avenue; Alfred Kutchison Dymond, de la cité de Toronto, journaliste, a
été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écnier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 12 janvier 1876.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du seizième jour du

mois de juin dernier, émis par Son Excellence lieutenant-général W. O'G. Haly,
administrateur, et adressé au shérif du comté de Perth, officier-rapporteur pour le
district électoral de la division nord du comté de Perth, dans la province dOntario,
pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre
des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Andrew
Monteith, écuier, dont l'élection a été déclarée non-avenue; Andrew .onteith, du town-
ship de Downie, propriétaire, (Yeoman), a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
apport par le rapport du dit bref qui est maintenant déposé dans les archives de môn
bureau.

R. POPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada,

A Alfred Patrick, écuier,
Qre1Uer de la Chambre des Communes du Cawada,
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BuREAu DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 12 janvier 1876.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du quinzième jour du

mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au shérif du district de la Beauce, comme officier-rapporteur pour le district électoral
de Dorchester, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour repré-
senter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le
présent Parlement, aux lieu et, place de Fortunat Bouleau, écuyer, dont l'élection a été
déclarée non-avenue; François Fortunat Rouleau, de la cité de Québec, écuyer, avocat,
a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

'A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA ,OURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 12 janvier, 1876.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du sixième jour du

mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le lieutenant-général W. O'G. Raly,
administrateur, et adressé au shérif du district de Montréal, comme officier-rapporteur
pour le district électoral de Montréal-ouest dans la province de Québec, pour l'élection
d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes
du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Frederick Mackenzie,
écuier, dont l'élection a été déclarée non-avenue; Thomas Workman, de la cité de
Montréal, marchand et manufacturier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

R. POPE, [.S.].
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

Ottawa, 12 janvier 1876.
Le présent fait foi, qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du trentième jour du

mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au régistrateur du comté de Bellechasse, comme officier-rapporteur pour le district
électoral de Bellechasse, dans la province de Québec, pour l'éîcotion d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Commauues du Canada, durant
le présent Parlement, aux lieu et place de l'honorai le TlIesphore Founier, qui a
accepté de laCouronne un office salarié; l'honorable Joseph Goderic Blanchet, de Notre-
Daine de Lévis, médecin, a été rapporté comme dûment é', tel qu'il appert par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans ics achs de mon bureau.

R. PC.E, [L.S.
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada,
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 12 janvier 1876.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du dix-neuviòoe jour
du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le lieutenant-général W. O'G.
Haly, administrateur, et adressé au régistrateur de la cité de Torqnto, comme officier-
rapporteur pour le district électoral de Toronto-Ouest, dans la province d'Ontario,
pour l'élection d'un membre pour représenter le dit ditrict électoral dans la Chambre
des Communes du Canada, durant le préseit Parlement, aux lieu et place de TIlomas
Mos, écuier, qui a accepté de la Couronne un office salarié; John Beverley Robinson a.
été rapporté comme dûment élu, tel qu'il apport par le rapport du dit bref, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

IR' POPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU Du GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

Ottawa, 12 janvier 1876.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du onzième jour du
mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au shérif du district de Montréal, comme officier-rapporteur pour le district électoral
de MIfontréal-Centre, dans'la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant
le présent Parlement, aux lieu et place de Bernard Deblin, écuier, dont l'élection a été
déclarée non-avenue; Bernard Devlin, de la cité do M11ontreal, écnier, avocat, a été
rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est main-
tenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA CoURoNNE EN *CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 12 janvier 1876.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en dat'o-du quinzième jour du

mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au régistrateur du comté d'Argenteuil,. comme officier-rapporteur pour le district
électoral d'Argenteuil, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant
le présent Parlement, aux lieu et place de Lemuel Cushinq, junior, dont l'élection a été
déclarée non-avenue; Thomas Christie, de LaChute, médecin, a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il apport par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

R. POPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écaier,
Greffier de le Chambire des Communes du Caada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 12 janvier 1876.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du septième jour du

mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au shérif du district de Québec, comme officier-rapporteur pour le district électoral de
Québec Centre, dans la province de Qu4bec, pour l'élection d'un membre pour repré-
senter le district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le
présent Parlement, aux lieu et place de l'honorable Joseph Edouard Cauchon, qui a
accepté de la Couronne un bffice salarié; l'honorable Joseph Edouard Cauchon, de la
cité de Québec, avocat, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 18 janvier 1876.
Le présent fait foi, qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du quinzième jour

du mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé au régistrateur du comté de Chambly, comme officier-rapporteur pour lé
district électoral de Chambly, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent Parlement, aux lieu et place de Amable odoin, fils, écuier, dont
l'élection a été déclarée non avenue ; Pierre Bazile Benoit, de la paroisse de St. -Hubert,
cultivateur, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
bref qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoPE, [L.S.
Greflier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 29 janvier 1876.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du trentième jour du

mois de décembre dernier, émis par San Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au régistrateur du comté de Renfrew, comme officier-rapporteur pour le district élec-
toral de la division nord du comté de Renfrew, dans la province d'Ontario, pour l'élec-
tion d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent Parlement., aux lieu et place de William
Murray, écuyer, dont l'élection a été déclarée non avenue; Peter White, junior, de la
ville de Pembroke, marchand de bois, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de
mon bureau.

R. POPE, [L.S.)
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre dés Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 3 février 1876.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingtième jour du
moigde décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au régistrateur du comté de Charlevoix, comme officier-rapporteur pour le district
électoral de Charlevoix, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chamre des Commnnes du Canada,
durant le présent Parlement, aux lieu et place de Pierre Alexris Trenblay, écuier, dont
l'élection a été déclarée non-avenue; l'honorable* Hector Louis Langevin, C. B., de la
cité de Québec, avocat, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureaui.

R. POPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, éculer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre qu'il a reçu de l'honorable M. le Vice-
Chancelier Blake, l'un des juges choisis pour la décision d'affaires de pétitions d'élec-
tion, conformément à l'Acte des élections contestées de la Puissance, 1874, un certificat
concernant l'élection pour le district électoral du comté de Monck.

Et ce certificat est lu comme suit:

ILECTION CONTESTÉE DE MONcK.

En~ Chancellerie.

(Acte des élections contestées, 1874.)

Blection d'un membre de la Chambre des- Communes pour le.district électoral du comté de
MAnok, tenue:les 15e et 22e jours de juin, A. D. 1875.

PutssANcË u-CAiADa, vi
Province d'Ontario. avoir:

Entre-PErEn GaNT ET SàxUEL BEcKETT,
P6titionnaires ;

ET

IiAORLIN McCALLUX,
Défendeur.

Je certifie par le présent que l'affaire de la pétition en cette cause est venue pour
être entendue devant moi, en la cité de Toronto,, les 8e et 10e jours du présent mois
de janvier, et que le 17e jour du même mois, je décidai que le membre dont l'élection
est contestee, Lachlin McCallum, du township de Sherbrooke, dans le comté d'Ha-
dimand, marchand, a été élu à la dite élection pour le district électoral du comté de
Monck, dans la province d'Ontario.

Je vous certifie cette décision conformément au Statut en question.
Je certifie de plus qu'il n'a pas été prouvé devant moi qu'aucun acte de corruptioh'

ait été comhis àkla dite élection, et qu il n'y a point lieu de croire que la corruption-
ait été exercée à un haut degré à la dite élection.
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Je certifie en outre que les parties se sont bornées, dans l'investigation qui a eu
ieu devant moi, l'exarnen des votes donnés à la dite élection, et qu'aucun témoi-

gnage n'a été donné devant moi tur aucun point, sauf ceux qui sont contenus dans le
rapport de l'officier-rapporteur, et ceux concernant l'examen des bulletins employés
à l'élection en question. Votre obéissant serviteur,

S. H. BLA,
Osgoode Hall, 26 janvier 1876. V.C.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Il est ordonné que le dit certificrt soit entré dans le journal de cette Chambre.

Ordonné, Que M. M.ackenzie ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir
à l'administration des serments d'office.

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois.

Andrew Graham Bullenden Bannatyne, écr., membre pour le district électoral de
Provencher ; Pierre Basile Benoit, écr., membre pour le district électoral de Chambly;
l'honorable Edward Blake, membre pour le district électoral de la division Sud du
comté de Bruce ; Joseph Godéric Blanchet, membre pour le district électoral de Belle-
chasse ; l'honorable Joseph Edouard Cauchon, membre pour le district électoral de
Quebec Centre; Thomas Christie, écuyer, membre pour le district électoral d'Argenteuil;
Sixte Coupal dit La Beine, écuyer, membre pour le district électoral de Napierville;
Alfred Butchison .Dymond, écuyer, membre pour le district électoral de la division
Nord du comté de York; nzilius Irving, écuyer, membre pour le district électoral
de la cité de itamilton ; l'honorable BUector Louis Langevia, C. B., membre pour le
district électoral de Charlevoix; John .Macdonald, écuyer, membre pour le district
électoral de Toronto Centre; Lachlin McCallum, écuyer, membre pour le district
électoral du comté de Monck; Archibald ilcNab, écuyer., membre pour le district
électoral du comté de Glengarry ; Andrew Monteith, écuyer., membre pour le district
électoral de la division Nord du comté de Perth; Barclay E. Tremaine, ecuyer, membre
pour le dictrict électoral de Victoria, N. E.; Peter White, junior, écuyer, membre
pour le district électoral de la division Nord du comté de Renfrew; Andrew Trew
Wood, écuyer, membre pour le district électoral de la cité de Hamilton; et Thomas
Workman, êcuyer, membre pour le district électoral de Montréal-Ouest,

Ayant préalablement prêté serment conformément à la loi, et signé devant les
commissaires le rôle qui le contient, prennent leur siége en Chambre.

M. l'Orateur fait rapport, que lorsquo cette Chambre s'est rendue ce jour auprès
de Son Excellence le Gouverneur-Général, dans la salle des séances du Sénat, il a plu
à Son Excellence d'adresser un discours aux deux Chambres du Parlement et que,
pour prévenir les erreurs, il en a obtenu une copie et il en fait la lecture à la Chambre
comme suit:

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

J'éprouve beaucoup de plaisir à vous réunir pour vous permettre de vous occuper
des affaires du pays.

Depuis votre dernière réunion, ayant u le bonheur de visiter lam
j'y ai eu l'occasion d'attirer l'attention publique'sur le remarquable progrès du Canada
et d'y être 1 interprète des sentiments d'attachement du peuple canadien à la personne
de Sa Majesté et aux intérêts de l'Empire,
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La grande prostration commerciale qui, depuis plusieurs années, s'est fait sentir
dans les pays voisins et s'est étendue, plus récemment, jusqu'à l'ancien monde, en y
amenant une stagnation générale dans les affaires, a aussi atteint le Canada et grave-
ment affecté notre commerce. Cependant nous avons lieu d'être reconnaissants pour
une abondante récolte et, tout en regrettant profondément la gêne qui existe parmi
certaines classes de la population et dans certaines localités particulières, je crois que
le grand nombre continue à jouir d'une somme raisonnable de prospérité.

Je suis heureux de pouvoir vous féliciter sur l'achèvement prochain de la grande
entreprise du chemin de fer, qui suivant l'acte de 1867, doit relier l'ancienne province
du Canada aux provinces maritimes. Dès le commencement de l'été prochain, la
faible portion du chemin Intercolonial, qui n'est pas encore en opération, sera ouverte
au trafic et la correspondance avec les autres réseaux de chemins de fer sera alors
établie et permettra de transporter, sans' interruption, les marchandises, d'Halifax ou
de St. Jean, jusqu'aux chemins de fer les plus reculés d'Ontario.

L'ouverture du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, l'année dernière, a été
une date remarquable dans l'histoire de cette île, et elle ne pourra qu'exercer une
heureuse influence sur la population et augmenter sa prospérite matérielle.

Tous les efforts possibles ont été faits pour obtenir un prompt règlement
de la demande par le Canada de la compensation à laquelle, suivant le Traité de
Washingtnu, il adroit de la part des E tats-Unis, pour la jouissance de ses pêcheries. Au
commencement de l'été dernier, le gouvernement de Sa Majesté, à la demande de mes
conseillers, nomma le commissaire impérial; mais je regrette d'avoir à dire que les
Etats-Unis n'ont pas encore nommé leur commissaire et qu'en conséquence rien n'a été
fait.

J'ai donné effet à l'acte de la Cour Suprême et de la Cour de l'Echiquier, passé
durant la dernière session, en lahçant les proclamations et en nommant les juges et
les officiers de cette Cour.'

Un bill pour simplifier et amender la loi relative aux voituriers publics sera sou-
mis à votre examen,

On vous soumettra aussi un bill contenant des dispositions donnant plus de
garanties aux porteurs de polices d'assurance sur la vie.

Le besoin de renseignements exacts et systématiques sur les diverses catégories
de crimes et l'importance de recueillir et de classifier les statistiques criminelles ont
engagé mon attention. On vous soumettra un bill contenant les dispositions les
plus essentielles sur cette matière.

Vous serez invités à prendre des mesures pour faire commencer l'œuvre de la
refonte de la loi statutaire.

Les actes législatifs relatifs à l'émancipation dos Indiens et à l'administration des
affaires indiennes ont été mûrement examinés et on a fait des démarches pour s'assu-
rer des sentiments des Indiens eux-mêmes. Une mesure sur ce sujet sera soumise à
votre approbation.

On vous soumettra aussi une mesure pourvoyant à la meilleure administration
des biens et successions des banques en faillite.

.Messieurs de la Chambre des Communes.

Les comptes de la dernière année financière et le budget de l'année prochaine
vous seront soumis. Le budget de la dépense a été préparé avec toute l'économie que
permette l'intérêt public. Je regrette que la prostration du commerce dont j'ai dji
parlé ait sérieusement affecté notre revenu. Sous ces circonstances, il sera nécessaire
de réduire la dépense des divers départements du service public.

Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs <le la Chambre des Communes.

La correspondance, les rapports et les autres documents relatifs àla construction
du chemin de fer du Pacifique vous seront soumis.

7
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Pendant la vacance, une députation du gouvernement de Manitoba est venue à
Ottawa pour attirer l'attention du gouvernement fédéral sur la situation de cette
province. Elle représenta que le revenu de la province n'y était pas au niveau de la
dépense ordinaire. Les documents relatifs à cette question seront mis devant vous
et certaines propositions seront offertes à votre examen. La législature de Manitoba
a, dans l'intervalle, adopté quelques mesures afin de réduire la dépense de cette pro-
vince.

J'attire votre sérieuse attention sur les divers sujets que je vous ai nommés et
sur les affaires générales qui viendront devant vous, et j'espère que la sagesse et la
modération présideront à vos délibérations.

Sur motion de M. 3fackenzie, secondé par M. Cauchon,
Ordonné, que le discours de Son Excellence le Gouverneu-Général aux deux

Chambres du Parlement de la Puissance du Canada, soit pris en considération demain.

Ordonné, que les votes et délibérations de cette chambre soient imprimés, après
avoir été examinés par M. l'Orateur, et que M. l'Orateur nomme la personne qui
devra les imprimer, et que nulle autre personne que celle qu'il aura ainsi nommée ne
pourra les imprimer.

Résolu: Que des comités permanents de cette Chambre, pour la présente session,
soient nommés pour les objets suivants :-lo. Priviléges et élections.-2o. Lois expi-
rantes.-3o. Chemins de fer, canaux et télégraphes.-4o. Bills privés.-5o. Ordres
permanents.-6o. Impressions.-7o. Comptes publics.-8o. Banques et commerce.-
90. Immigration et colonisation-et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de
tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport
de temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir personnes et papiers.

Résolu : 10. Que lorsqu'il s'élevera une question se rattachant à l'élection d'un
membre, ce dernier devra se retirer pendant les débats qui s'en suivront; et si deux
membres sont élus pour la même division électorale, ils devront s'absenter jusqu'à ce
que l'élection soit décidée.

Résolu: 2o. Que s'il appert qu'une personne a été élue membre de cette Chambre
ou a cherché à l'être par corruption ou au moyen d'intrigues ou de menées, la
Chambre procèdera avec la plus grande sévérité contre toutes personnes qui auront
pris une part volontaire à cette corruption et à ces menées ou intrigues.

Résolu : Que l'offre d'argent ou de tout autre avantage à un membre de la
Chambre des Communes, dans le but de faciliter la passation d'une mesure quelconque
qui dépendra du Parlement de la Puissance du Canada, ou qui doit y être décidée, est
un grand crime et un délit tendant au renversement de la constitution.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport général du
ministre des Travaux Publics, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1875.-(Docu-
ments de la session .No. 6.)

Aussi, le rapport de la commission nommée par le gouvernement pour s'enquérir
de la nature et de l'étendue des avantages commerciaux devant résulter de la cons-
truction du canal de la Baie Verte, ainsi que des témoignages obtenus à cet égard.-
(Documents de la session No. 11.)

M. Burpee, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les tableaux du com-
merce et de la navigation de la Puissance du Canada pour l'année fiscale expirée le
30 juin 1875.-(Documents de la session No. 2.)
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M. Vail, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport sur l'état de la milice
de la Puissance du Canada, pour l'année 1875.-(Documents (le la session No. 7.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, Il février 1876.

La pétitiou suivante est présentée et déposée sur la table.
Par M. Workman, la pétition de la compagnie pour la fabrication d'outils de

Roxton Pond, et autres fabricants de rabots du Canada.

M. l'Orateur communique à la Chambre le rapport du bibliothécaire sur l'état de
la bibliothèque du Parlement.-(Documents de la session No. 12.)

dohn Short, écuyer, député du district électoral de Gaspé, l'honorable John Beverly
Robinson, député du district électoral de Toronto-Ouest, Franco s Fortunat Bouleau,
écuyer, député du district électoral de Dorchester, et Bernard Devlin, écuyer, député
du district électoral de Montréal-Centre, ayant préalablement prété serment confor-
mément à la loi, et signé devant les commissaires le rôle qui le contient, prennent
leur siége en Chambre.

M. Nuntington, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre do Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport du Maître
Général des Postes pour l'année expirée le 30 juin 1875.-(Documents de la session,
Nb. 4.)

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, un rapport avec des
états statistiques sur le revenu de la Puissance du Canada, pour l'année fiscale expirée
le 30 juin 1875.-(Documents de la session, No 3,)

L'ordre du jour pour prendre en considération le discours de Son Excellence le
Gouverneur-Général aux deux chambres du Parlement, étant lu,

La Chambre procède, en conséquence, à prendre le dit discours en considération.
M. Casey propose, secondé par M. Taschereau, qu'il soit présenté une huile

adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour le remercier de son gracieux
discours à l'ouverture de la présente session et, de plus, pour assurer Son Excellence,

2o. Que nous sommes reconnaissants envers Son Excellence de nous avoir convo-
qués pour nous ocôuper des affaires du pays, à cette époque convenable de l'année.

3o. Que nous apprenons avec la plus vive satisfaction que, depuis notre dernière
réunion, Son Excellence ayant eu le bonheur de visiter la mère-patrie, Elle a en
l'occasion d'attirer l'attention publique sur le remarquable progrès du Canada, et d'y
être le véhicule des sentiments d'attachement du peuple canadien à la personne de
Sa Majesté et aux intérêts de l'empire.

4o. Qu'il nous a fait peine de voir que la grande prostration commerciale qai,
depuis plusieurs années, s'est fait sentir dans les pays voisins et s'est étendue, plus
récemment, jusqu'à l'ancien monde, en y amenant une stagnation générale dans les
affaires, a aussi atteint le Canada et gravement affecté notre commerce; mais que
cependant nous sentons que nous avons lieu d'être reconnaissants pour une abondante
récolte, et que, tout en regrettant profondément la gêne qui existe parmi certaines
classes de la population et dans certaines localités particulières, nous croyons que le
Urand nornbre continue à jouir d'une somme raisonnable de prospérité,
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5. Que nous recevons avec grand plaisir les félicitations de Son Excellence sur
l'achèvement prochain de la grande entreprise du chemin de fer, qui, suivant l'acte
de 1867, doit relier l'ancienne province du Canada aux provinces maritimes, et son
assurance que dès le commencement de l'été prochain, la faible portion de chemin
Intercolonial, qui n'cst pas encore en opération, sera ouverte au trafic, et que la cor-
respondance avec les autres réseaux de chemins de fer sera alors établie et permettra
de transporter, sans interruption, les marchandises d'Ealifax ou de St. -Jean, jusqu'aux
chemins de fer les plus reculés d'Ontario.

6. Que nous partageons l'opinion de Son Excellence que l'ouvertui e du chemin
de for de l'Ile du Prince-Edouard, l'année dernière, a été une date remarquable dans
l'histoire de cette île, et qu'elle ne pourra qu'exercer une heurouse influence sur la
population et augmenter sa prospérité matérielle.

7o. Que nous sommes convaincus que tous les efforts possibles ont été faits pour
obtenir un prompt règlement de la demande par le Canada de la compensation à
laquelle, suivant le Traité de Washington, il a droit de la part des Etats-Unis, pour la
jouissance de ses pêcheries; et que nous sommes peinés d'apprendre que, au commen-
cement de l'été dernier, quoique le gouvernement de Sa Majesté eût, à la demande
des conseillers de Son Excellence, nommé le commissaire impérial, Son Excellence
regrette d'avoir à dire que les Etats- Unis n'ont pas encore nommé le leur et qu'en
conséquence rien n'a été fait.

8. Que nous avons appris avec beaucoup do satisfaction qui Son Excellence a
donné effet à l'acte de la Cour Suprême et de la Cour de lEchiquier, passé durant la
dernière session, en lançant les proclamations et en nommant les juges et les officiers
de cette Cour.

9o. Que nous donnerons notre plus sérieuse attention à tout bill qui nous sera
soumis pour simpliler et amender la loi relative aux voituriers publics, ainsi qu'à
tout bill qui pourra nous être présenté contenant des dispositions donnant plus de
garantie aux porteurs de police d'assurance sur la vie.

10. Que nous remercions Son Excellence de l'information qu'Elle nous donne
que le besoin de renseignements exacts et systématiques sur les diverses catégories
de crimes et l'importance de recueillir et de classifier les statistiques criminelles ont
engagé son attention ; et que nous examinerons volontiers tout bill contenant les
dispositions les plus essentielles sur cette matière.

11. Que nous adopterons avec plaisir toute mesure qui sera jugée nécessaire pour
faire commencer l'œuvre de la refvnte de la loi statutaire.

12. Que nous sommes heureux d'apprendre que- les actes législatifs relatifs à
l'émancipation des Indiens et à l'administration des affaires indiennes ont été mûre-
ment examinés, qu'on a fait des démarches pour s'assurer des sentiments des Indiens
eux-mômes, et qu'une mesure sur ce sujet sera soumise à notre approbation.

13. Que toute mesure que l'on pourra nous soumettre, pourvoyant à la meilleure
administration des biens et successions des banques en faillite, recevra notre sérieuse
attention.

14. Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que
les comptes de la dernière année financière et le budget de l'année prochaine nous
seront soumis, et que le budget de la dépense a été préparé avec toute l'économie que
permette l'intérêt public. Que nous regrettons d'apprendre que la prostration du
commerce dont a déjà parlé Son Excellence ait sérieusement affecté notre revenu, et
que sous ces circonstances, il sera nécessaire de réduire la dépense des divers dépar-
tements du service public.

15. Que nous examinerons avec le plus vif intérêt la correspondance, les rapports
et les autres documents relatifs à la construction du chemin de fer du Pacfique qui
nous seront soumis.

16. Que nous remercions Son Excellence de nous avoir informés que pendant la
vacance, une députation du gouvernement de ifanitoba est venue à Ottawa pour
attirer l'attention du gouvernement fédéral sur la situation de cette province, et
représenta que le revenu de la province n'y était pas au niveau de la dépense ordi.
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naire. Que Son Excellence peut être certaine que les documents relatifs à cette
question qui seront mis devant nous et que toutes propositions qui nous seront sou-
mises à ce sujet recevront notre plus sérieuse considération ; et que nous apprenons
avec plaisir que la législature de Manitoba a, dans l'intervalle, adopté quelqaes
mesures afin de réduire la dépense de cette province.

17. Que Son Excellence peut aussi être assurée que nous- donnerons notre sérieuse
attention aux divers sujets qu'elle a bien voulu nous mentionner, et aux affaires
générales qui viendront devan't nous, et que nous espérons avec Son Excellence que
la sagesse et la modération présideront à nos délibérations,

Et le premier paragraghe et les subséquents étant lus de nouveau, sont adoptés
et il est en conséquence,

Réolu. que la dite résolution soit renvoyée à un comité spécial composé de
messieurs Mackenzie, Blake, Cauchon, Smith, ( Westmoreland), Laird, Vail, Casey et
Taschereau, pour préparer et rapporter le projet d'une adresse en réponse au discours
de Son Excellence le Gouverneur.Général aux deux Chambres du Parlement, en con-
formité de la dite résolution.

M. Mackenzie, du comité spécial nommé pour préparer une adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, fait rapport que le comité a préparé une adresse,
laquelle est en conséquence lue comme suit:

A Son Excellence le Très-iHonorable Sir FRÉDÉRIc TEMPLE, COMTE DE DUFEIiN,
Vicomte et Baron Clandeboye, do Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie
du Royaume-Uni, Baron Duferin et C(andeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans
le Comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre
Ordre de St. Patrice et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du
Bain, Gouverneur-Général et Vice-Amiral du Canada.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE.

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada assem-
blées en Parlement, remercions humblement Votre Excellence du gracieux discours
qu'elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous sommes reconnaissants envers Votre Excellence, de nous avoir convoqués,
pour nous occuper des affaires du pays, à cette époque convenable de l'année.

Nous apprenons avec la plus vive satisfaction que, depuis notre dernière réunion,
Votre Excellence ayant ou le bonheur de 'visiter la mère-patrie, Elle a en l'occasion
d'attirer l'attention publique sur le remarquable progrès du Canada, et d'y être le
véhicule des sentiments d'attachement du peuple canadien à la personne de Sa
Majesté et aux intérêts de l'empire.

Il nous a fait peine de voir que la grande prostration commerciale qui, depuis
plusieurs années s'est fait sentir dans les pays voisins et s'est étendue, plus récemment,
jusqu'à l'ancien monde, en y amenant une stagnation générale dans les affaires, a
aussi atteint le Canada et gravement affecté notre commerce; mais cependant nous
sentons avec Votre Excellence que nous avons lieu d'être reconnaissants pour une
abondante récolte, et tout en regrettant profondément la gêne qui existe parmi
certaines classes de la population et dans certaines localités particulières, nous
croyons que le grand nombre continue à jouir d'une somme raispnnable de prospérité.

Nous recevons avec grand plaisir les félicitations de Votre Excellence sur l'achè-
vement prochain de la grande entreprise du chemin de for, qui, suivant l'acte de 1867,
doit relier l'ancienne province du Canada, aux provinces maritimes, et l'assurance de
Votre Excellence que dès le commencement de l'été prochain, la faible portion du
chemin Intercolonial, qui n'est pas encore en opération, sera ouverte au trafic, et que
la correspondance avec les autres réseaux de chemins de fer sera alors établie et per-
mettra de transporter, sans interruption, les mrchandises, d'ffaaifx ou de St. Jean,
jusqu'aux chemine de fer les plus reculés d'Ontario,



11 Février.

Nous partageons l'opinion de Votre Excellence que l'ouverture du chemin de fer
de 'lle du Prince-Edouard, l'année dernière, a été une date remarquable dans l'histoire
de cette île, et qu'elle ne pourra qu'exercer une heureuse influence sur la populatiou
et augmenter sa prospérité matérielle.

Nous sommes convaincus que tous les efforts possibles ont été faits pour obtenir
un prompt règlement de la demande par le Canada de la compensation à laquelle,
suivant le traité de Washington, il a droit de la part des Etats-Unis, pour la jouissance
de ses pêcheries; et que nous sommes peinés d'apprendre que, au commencement de
l'été dernier, quoique le gouvernement de Sa Majesté eût, à la demande des con-
seillers de Votre ELxcellence, nommé le commissaire impérial, Votre Excellence
regrette d'avoir à dire que les Etats-Unis n'ont pas encore nommé le leur et qu'en
conséquence rien n'a été fait.

Nous avons appris avec beaucoup do satisfaction que Votre Excellence a donné
effet à l'acte de la Cour Suprême et de la Cour de l'Echiquier, passé durant la dernière
session, en lançant les proclamations et en nommant les juges et les officiers de cette
Cour.

Nous donnerons notre plus sérieuse attention à tout bill qui nous sera soumis
pour simplifier et amender la loi relative aux voituriers publics, ainsi qu'à tout bill
qui pourra être présenté contenant des dispositions donnant plus de garantie aux
porteurs de polices d'assurances sur la vie.

Nous remercions Votre Excellence de l'information qu'Elle nous donne que le
besoin de renseignements exacts et systématiques sur les diverses catégories de crimes
et l'importance de recueillir et de classifier les statistiques criminelles ont engagé son
attention; et que nous examinerons volontiers tout bill contenant les dispositions les
plus essentielles sur cette matière.

Nous adopterons avec plaisir toute mesure qui sera jugée nécessaire pour faire
commencer l'œuvre de la refonte de la loi statutaire.

Nous sommes heureux d'apprendre que les actes législatifs relatifs à l'émancipation
des Indiens et à l'administration des affaires indiennes ont été mûrement examinés et
qu'on a fait des démarches pour s'assurer des sentiments des Indiens eux-mêmes, et
qu'une mesure sur ce sujet sera soumise à notre approbation.

Toute mesure que l'on pourra nous soumettre pourvoyant à la meilleure adminis-
tration des biens et successions des banques en faillite recevra notre sérieuse attention.

Nous remercions Votre Excellence de l'assurance qu'Elle nous donne que les
comptes de la dernière année financière et le budget de l'année prochaine nous seront
soumis, et que le budget de la dépense a été préparé avec toute l'économie que per-
mette l'intérêt public. Nous regrettons d'apprendre que la prostration du commerce
dont a déjà parlé Votre Excellence ait sérieusement affecté notre revenu, et que, sous
ces circonstances, il sera nécessaire de réduire la dépense des divers départements
du service public.

Nous examinerons avec le plus vif intérêt la correspondance, les rapports et les
autres documents relatifs à la construction du chemin de fer du Pacifique qui nous
seront soumis.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés que, pendant la vacance,
une députation du gouvernement de Jfanitoba est venue à Ottawa pour attirer l'atten-
tion du gouvernement fédéral sur la situatiou de cette province, et repré ;enta que le
revenu de la province n'y était pas au niveau de la dépense ordinaire. Votre Excel-
lence peut être certaine que les documents relatifs à cette question qui seront mis
devant nous et que toutes propositions qui nous seront soumise à ce sujet recevront
notre plis sérieuse considération; et nous apprenons avec plaisir que la législature
de Manitoba, dans l'intervalle, a adopté quelques mesures afin de réduire la dépense
de cette provinrte.

Votre Excellence peut aussi être assurée que nous donnerons notre sérieuse atten-
tion aux divers sujets qu'elle a bien voulu nous mentionner, et aux affaires générales
qui viendront devant nous, et nous espérons avec Votre Excellence que la sagesse et
la modération présideront à nos délibérations.

La dite adresse étant lue la seconde fois, est adoptée,
Ordonne, que la dite adresse soit grossoyée,
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Cartwright, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, que, lundi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examineL

les subsides à accorder à Sa Majesté.

Résolu, que, lundi prochain, cette Chambre se formera en òomité pour considérer
les voies et moyens à prendre pour prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé, remet à M. l'Orateur un mes-
sage de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Son Excel-
lence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts et il est comme suit:

Dufferin.
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes une copie d'une

dépêche du très-honorable Secrétaire d'Etat pour les Colonies en réponse à une
adresse à la Reine au sujet de l'Acte des écoles du Nouveau-Brunswick passé en 1871.

HoTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAwA, 11 février 1876.

Le comte de Carnarvon au comte Duferin.

(Copi.-Canada-No. 248.) DoWNING STREET,
18 octobre 1875.

MILoRD,-J'ai duement reçu et pris en considération la dépêche de Votre Sei-
gneurie No. 96 du 13 avril, me communiquant une adresse votée à la Reine par la
Chambre des Communes du Canada, au sujet de l'Acte des écoles du Nouveau-Brunswick
de 1871, et j'ai cru à propos de différer ma réponse à cette dépêche jusqu'à votre
retour au Canada.

L'adresse a été mise au pied du trône, et il a plu à la Reine de la recevoir bien
gracieusement, mais je n'ai pas cru devoir conseiller à Sa Majesté de prendre aucune
mesure à cet égard.

2. Je suis d'avis, ainsi que le représente l'adresse, que toute législation par le
Parlement Impérial à l'effet de restreindre les pouvoirs qui sont conférés à une pro-
vince par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord 1867, serait une intervention indue
dans les constitutions provinciales, et dans les conventions d'aprês lesquelles les
provinces ont consenti à entrer dans la Confédération. Eitant donc de cette opinion,
je comprends parfaitement que si je recommandais à la Reine d'intervenir directement
dans cette affaire en conseillant à cette législature de légiférer dans une direction
particulière, je pourrais être considéré comme conseillant une intervention dans le
système. do gouvernement établi par l'acte d'Union différant peu de celle contre
laquelle se prononce l'adresse.

3. Pour cette raison, je ne me suis 'pas cru libre de conseiller à Sa Majesté de
prendre aucune mesure relativement à cette adresàe. En même temps, il ne peut pas
etre mal de ma part d'exprimer le ferme espoir que j'entretiens que, comme dans
d'autres parties des possessions anglaises, la majorité de la population du Nouveau-
Brunswick qui, par 1 entremise de ses représentants, contrôle le système d'éducation
de la province, sera disposée à adopter telles modifications aux règles existantes qui
pourront les rendre plus acceptables à ceux qui pour des motifs de conscience se sont
crus obligés de. protester contre le système maintenant en force.

4. En terminant, je ne saurais, sans manquer à mon devoir, m'abstenir de faire
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observer que, comme l'éducation est un des sujets expressément et exclusivement
réservés aux législatures provinciales par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867, ceux qui dans le Nuveau-Brunswick prennt nt une pirt active en ce qui la con-
cerne, doivent sérieusement considérer s'il y a quelque avantage, ou si plutôt il n'y a
pas de sérieux inconvénients à amener publiquement la discussion dans la législature
de la Puissance, sur une question controversée qui peut donner lieu à beaucoup d'irri-
tation, et sur laquelle cette législature n'a aucune juridiction.

J'ai, etc.,

Au Gouverneur-Général, (Signé,) CARNARVON.

Le très-honorable Comte Dufferin, C. C. B., etc.,

Et la Chambre alors s'ajourne à lundi prochain.

Lundi, 14 février 1876.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il est survenu une vacance dans la repré-
sentation par la résignation de C. A. M. Globensky, écuyer, député du district électoral
des Deux-.i[ontagnes; et qu'en conformité de l'acte 31 ictoria, chap. 5, clause 12, il
a adressé son mandat au Greffier de la Couronne en Chancellerie lui enjoignant de
préparer un nouveau bref d'élection pour le dit district électoral.

A l'honorable Thimothy Warren Anglin,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

Je, Charles Auguste Maximilien Globensky, député à la Chambre des Communes et,
représentant le district électoral des Deux-Montagnes, dans la province de Québec,
déclare, par le présent, que je remets mon mandat comme tel député.

En foi de quoi, j'ai signé et scellé la présente déclaration ce onzième jour de
février, A. D. 1876.

Cn. A. M. GLOBENSKY. [L.S.]
Signé etiscellé en présence de

DR. V. PERRAULT,
C. H. CHAMPAGNE, N. P.

M. l'Orateur met aussi devant la Chambre les règles et les tarifs faits par la Cour
Supérieure pour la province de Québec, en conformité de l'Acte des élections contestées
de la Puissance, 1874, et les règles f-ites par la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecose,
en conformité du dit acte.-(Documents de la session, No. 13.)

M. l'Orateur met aussi devant la Chambre le compte courant du comptable de la
Chambre des Communes du montant reçu et déboursé par lui pour dépenses contin-
gentes du 1er juillet 1874 au 30 juin 1875, avec le rapport de l'auditeur.
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DÉPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAWA, 31 janvier 1876.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport que j'ai examiné les livres de votre
comptable pour l'année expirée le 30 juin 1875, et les ayant comparés avec le compte
courant qui les accompagne, je trouve le tout correct.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéisant serviteur,

R. W. BAXTER.
L'honorable

Timothy Warren Anglin, M. P.,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada, etc.

M. l'Orateur met devant la Chambre, une liste des actionnaires de la Banque du
Nouveau-Brunswick, à la date du 15 janvier 1875, en conformité de l'acte 34 Victoria,
ch. 5, clause 12.-(Documents de la session, No. 15.)-

Et, aussi, état général des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts de
Kamoura8ka et Rimouski, pour l'année 1874.-(Documents de la session, No. 13.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. McGreevy,-la pétition de William Rae et autres.
Par M. Scatcherd,-la pétition de John F. Mahon, de la cité de London, et autres,

de la province d'Ontario.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de la compagnie
pour la fabrication d'outils de Roxton Pond et autres, fabricants de rabots du Canada,
présentée, vendredi dernier, demandant que des droits soient imposés sur les rabots
Importés des Etats- Unis en Canada semblables à ceux imposés par les Etats- Unis sur
ies mêmes articles de fabrication canadienne, soit maintenant reçue.

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être regue attendu qu'elle entraîne
une charge sur le public.

M. Blake, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chamabre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport annuel des directeurs
des é nitenciers de la Puissance du Canada, pour l'année expirée le 31 décembre 1875.
-(ocuments de la session No. 14.)

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Cauchon,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial de sept membres pour préparer et

rapporter les listes des membres qui devront composer les comités permanenté
ordonnés par cette Chambre, jeudi le 10 février courant, et que messieurs Mackenzie,
Sir John A. Macdonald, Smith (W'Vestnioreland), Blake, Holton, Tupper et «Masson, com-
posent le dit comité.

Sur motion de M. .M1racke.-zie, secondé par Sir John A. Macdonald,
Résolu, qu'il soitnommé un comité spécial de sept membres chargé de la direction,

conformément aux ordres de la Chambre, du rapport et de la publication des débats
de la Chambre, et que messieurs Cauchon, Tupper, Béchard, Bowell, Ross (Middlesex),
Desjardins et Charlton, composent le dit comité.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par Sir John A. Macdonald,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs Mackenzie,

Blake, Sir John A. Macdonald, Jolton, Lanevin, Smith (Westmoreland), .Mitchell et
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Flynn, pour aider M. l'Orateur àl reviser les règles de la Chambre avec pouvoir de
faire rapport de temps à autre.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs Mackenzie, Sir
John A. dacdonald, Jameron (C,.rdwell), Cartwright, Cauchon, Cameron (Ontario), Holton,
Fréchette, Delonne, Mills, Young, Laurier, Brouse, Tupper, Wright (Ottawa), et Baby,
pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du Parlement, en ce
qui concerne les intérêts de cette Chambre et pour agir comme membres du comité
collectif de la bibliothèque.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat communiquant à Leurs Honneurs la
résolution précédente.

Ordonné, que le groffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Dymond, secondé par M. Laurier,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état faisant
conngître tous les baux ou permis émanés pour des stations de pêche dans le district
du Lac Simcoe, indiquant toutes les amendes et confiscations infligées durant les années
1874 et 187.5 par l'inspecteur du dit district, ainsi que les noms des personnes condam-
nées et la nature de l'offense; aussi le nombre de permis pour tuer le poisson dans les
mois d'hiver émis par le dit inspecteur durant les années mentionnées, et la somme
d'argent en provenant.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux dos mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Robitaille,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gourerneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,-lo. Une copie
des comptes et listes de paiements, présentés au gouvernement, et aussi des comptes et
listes de paiements payés par le gouvernement, pour la construction on la réparation en
1875 des quais de la Kalbaie, des Eboulements et la Baie St. Paul; 2o. Une liste des
surveillants (foremen) et commis employés pour cette construction ou réparation; 3o.
Un état détaillé des dépenses de voyages, et du salaire payé à chacun de ces surveillants
et commis; 4o. Une liste des goëlettes et bateaux employés pour ces ouvrages ou à
l'occasion de ces ouvrages, indiquant leur tonnage et le montant payé pour chaque
voyage, et la base de chaque tel paiement; 5o. Un état séparé du coût des ouvrages
faits à chacun des dits quais,' et un estimé du coût de ce qui reste à faire à chacun
d'eux; 6o. Un état indiquant le coût total du bois acheté pour chacun des dits
ouvrages, le prix de ce bois par pied, de qui il a été acheté, et quelle quantité a été
achetée pour cet objet; 7o. Un etat indiquant le montant total payé par le gouver-
nement pour les dits ouvrages; 8o. Un état indiquant le montant qui est réclamé et
qui reste à être payé pour ces ouvrages; 9o. Le rapport ou les rapports de Henry R.
Symmes, écuyer, et aussi le rapport ou les rapports de Frédéric Baillargé, écuyer,
assistant-ingénieur en chef du département des Travaux Publics, au sujets de ces
ouvrages en 1874, 1875 et 1876.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Miem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langevin, secendé par M. Caron,
Résolu, qu'il .soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre le rapport ou
les rapports de ·Henry R. Symmes, écuyer., sur ses explorations, dans la paroisse .4e
St. Irénée, dans le district électoral de Charlevoix, en 1874 ou 1875, ainsi que les
instructions qu'il a reçues à ce sujet, et toute pétition et correspondance qui peuvent
avoir été envoyées ou échangées à cet égard.

Ordonné, que la.dite adresse soit présentée·à Son Excellence par ceux des men-
bres de cette Chanibre -4ui font partie 4-q Çonseil Prive de -14 leine,
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Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Cimon,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-.

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre le rapport ou
les rapports de Frédéric Baillargé, écuyer, assistant-ingénieur en chef du département
des Travaux Publics, sur ses explorations dans les paroisses de St. idèle et de St.
kiméon en 1875, ainsi que les instructions qu'il a reçues à ce sujet, et toute pétition et
correspondance qui peuvent avoir été envoyées ou échangées à cet égard.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Bowell,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre toute corrts-
pondance entre le gouvernement du Canada et aucun de ses officiers, ou avec tout
individu ou tout corps public, au sujet de la violation de la loi relative au chargement
pris sur le pont des navires, et au sujet de la violation relative a:ux gardiens de port,
avec toutes les instructions qui peuvent avoir été données par le gouvernement à ses
officiers pour la mise à exécution des lois en question.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général les comptes publics de
la Puissance du Canada pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1875.-(Documents de
la session 1N. 1.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 15 février 1876.

M. Mackenzie, du comité spécial chargé de préparer et rapporter les listes des
membres qui doivent composer les comités spéciaux permanents ordonnés par cette
Chambre, fait rapport que le comité a préparé les listes des membres en conséquence,
lesquelles sont lues comme suit:

1. PRIVILÉGEs ET ÉLECTIoNs.--Messieurs Appleby, Blake, Brooks, Cameron,
(Cardwell), Cameron ( Victoria), Cauchon, Colby, Devlin, folton, Irving, Kèrr, Kirk-
patrick, Laflamme, Langlois, Macdonald, Sir John A., MacKay (Cap Breton), McDougall
(Trois-Rivières), MeIntyre, Mclsaac, iMills, Mousseau, Oliver, Palmer et Scatcherd.-24.

2. Lois EXPIRANTES.-MessieU's Bain, Blackburn. Borron, Brooks, Brown, Buell,
Burk, Caron, Casey, Cheval, Cimon, Dawson, Dewdney, Donahue, Ferguson, Ferris, Gill,
Hall, Jetté, Kerr, Kirk, Lajoie, Lanthier, Little, Macdonald (Cornwall), McQuade,
Monteith, Ouimet, Pettes, Ray, Robillard, Ryan, Shibley, Smith (Peel), et Tremaine.
-35. Et le quorum du dit comité se compose de sept membres.

3. CEmNs DE FER, CANAUX ET LIGNES TfLÉGRAPHIQUE.-Messieurs Âylmer,
Baby, Béchard, Bertram, Blake, Blanchet, Borden, Bourassa, Bowell. Bowman, Broum
Buell, Burpee (St. Jean), Burpee (Sunbury), Cameron (Ontario), CaCmichael, Caron,
Cartzright, Casgrain, Cauchon, Church, Colby, Cook, Costigan, Coupal, Cunningham,
CurrierDavies, DeCosmos, Delorme, Dewdney, Domville, Donahue, Ferris, Flesher, Gill,
Uillies, Gordon, Ragar, faggart, Harmood, ziginbot4amn, UoItQn, Juntington, lîurteau,
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Irving, Jones (Halifax), Jones (Leeds), Killam, Kirkpatrick, Laflamme, Langevin,
Langlois, Lanthier, Laurier, Macdonald (Cornwall), Macdonald, Sir John A., Mackenzie,
Masson, McCallum, McDougall (Benfrew), McGreevy, Metcalfe, Mitchell, Mousseau,
Iorris, Oliver, Pelletier, Pickard, Platt, Plumb, Pozer, Ray, Robinson, Robitaille, Boss,
(Prince-Edouard), Rymal, Schultz, Shibley, Sinclair, Smith (Selkirk). Smith (Westmore-
land), Snider, Stephenson, Stirton, Thibaudeau, Thomson (Welland), Trow, Tupper, Vail,
Wallace (Albert), White (Bastings), White (Renfrew), Workman, Wright (Ottawa),
et Wright (Pontiac),-96.

4. BILLs PRrVs.-Messieurs Baby, Barthe, Bain, Blanchet, Bourassa, Bou-man,
Brooks, Burpee (Sunbury), Cameron (Cardwell), Cameron ( Victoria), Casey, Cheval,
Church, Cimon, Coffin, Cuthbert, Devlin, Dymond, Fiset, Fleming, Flynn, Forbes, Fraser,
Fréchette, Galbraith, Gaudet, Gillmour, Higinbotham, Jetté, Kerr, Killam, Kirk, Kirk-
patrick, Lajoie, MacDonnell, (Inverness), Macdougall (Elgin), MacKay (Cap-Breton),
Macmillan, McCraney, McIntyre, McIsaac, Mills, 3foffat, Mousseau, Oliver, Ouimet,
Platt, -Ray, Rochester, Roscoe, Scriver, Skinner, Taschereau, Wallace (Albert), Wallace
(Norfolk), et White (ffastings),-56. Et que le quorum du dit comité se compose do
sept membres.

5. ORDREs PERMANENTS.-MesSieurs Appleby, Baby, Bunster, Casgrain. Charlton,
Christie, Cook, Costigan, .De St. Georges, Ferris, Flesher, Forbes, Fréchette, Galbraith,
Gaudet, Gibson, Hall, MacDonnell (Inverness), Macmillan, McDonald (Cap-Breton),
McKay (Colchester), Orton, Paterson, Perry, Pouliot, Pozer, Ross (Durham), Rymal,
Schultz, Scriver, Shibley, Short, Smith (Peel), Tremaine et Wright (Pontiac).--35.
Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

6. IMPRESsIoNs. - Messieurs Bourassa, Bowell, Church, Delorme, De Jeber,
Dymond, Goudge, Lanthier, Laird, Ross (Middlesex), Ross (Prince Edouard), Stephenson,
Stirton, Thompson (Ilaldimand) et Wallace (Norfolk).-15.

7. COMPTES PUBLICS -Messieurs Archibald, Bertram, Blain, Blake, Bourassa,
Bowell, Boyer, Brouse, Burpee (St. Jean), Burpee (Sunbury), Caron, Cartwright, Charlton,
Cimon, Colby, Davies, Delorme, Desjardins, De Veber, Domville, Dymond, Fiset, Gal-
braith, Gibson, Gordon, Goudge, Harwood, Holton, Jetté, Jones (ilalifax) Landerkin,
Langevin, Laurier, Little, Macdonald, Sir John A., Macdonald (Toronto), Macdougall
(Elgin), Mackenzie, Masson, McGreevy, McGregor, McLeod, Metcalfe, Mills, Mitchell,
Ouimet, Pelletier, Plumb, Power, Pozer. Ricard, Robitaille, Ross (Prince Edward),
Rouleau, Rymal, Scatcherd, Scriver, Smith (Selkirk), Snider, Taschereau, Thibaudeau,
Thompson- (laldimand), Thomson (Welland), Tupper, Vail, Wood, Workman, Wright
(Ottawa), Wright (Pontiac), et Young-70. Et que le quorum du dit domité se
compose de neuf membres.

8. BANQUES ET CoMMEE.-Messieurs Archibald, Bêchard, Biqgar, Blain, Blake,
Boyer, Brouse, Broun, Burpee (St. Jean), Cameron (Clardwell), cameron (Ontario),
Carmichael, Caron, Cartwright, Cauchon, Charlton,. Cockburn, Currier, DeCosmos, Des-
jardins, De St. Georges, De Teber, Devlin, Domville, Dugas, Fiset, Fleming, Forbes,
Haggart, ffolton, Horton, Irving, Jetté, Jones (Kalifax), Killam, Laflamme, Laird,
Landerkin, Langlois, Laurier, Macdonald, Sir John A., Macdonald (Toronto), Mackenzie,
McDonald (Cap-Breton), McGreevy, IfcLeod, Mitchell, Monteith, Oliver, Paterson,
Pickard, Plumb, Power, Robillard, Robinson, Robitaille, Rochester, Ross (Durham), Ross
(Middlesex), Rouleau, Rymal, Smith ( Westmoreland), Stirton, Taschereau, Thibaudeau,
Thompson (Haldimand), Thomson (Welland), Tupper, Wood, Workmanet Yeo,-72. Et
que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

9. IMMIGRATION ET CoLoNisAToN.-Messieurs Aylmer, Bain, Bannatyne, Barthe,
Béchard, Benoit, Bernier, Biggar, Borron. Christie, Cockburn, Coupal, Cunningham,
Dugas, Farrow, Ferris, Flynn, Forbea, Fraser, Gaudet, Greenway, Hagar, Horton,
Huntington, Jones (Leeds), Little, MacKay (Cap-Breton), McNab, Moïat, Montplaisir,
Orton, Palmer, Paterson, Perry, Pettes, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Pozer, Richard,
Rochester, Ryan, Smitlh (Peel), Stephenson, St. Jean, Thompson (Caribou), Trow, White
(flastings), White (Renfrew), Wright (Ottawa), et Yo.-5l,. Et que le quorum du
dit comité se compose do neuf ImeMmbre
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3M. Cauchon, du comité spécial nommé pour diriger sous les ordres de la Chambre,
le rapport et la publication des débats de la Chambre, présente le premier rapport du
dit comité, lequel est la comme suit:

10. Que pour l'édition anglaise, tous les discours, tels que prononcés, seront rap-
portés dans la langue anglaise.

20. Que pour l'édition française, les dits discours seront immédiatement traduits
en français d'après le même principe que pour les votes et délibérations de la Cham-
bre. A cette fin, il est recommandé que les traducteurs officiels de la Chambre
soient utilisés, et, quand il sera nécessaire, il leur soit nommé tels aides-extra qui se-
ront requis, sous la direction du comité.

3o. Que l'édition anglaise consistera en 1,500 exemplaires qui seront quotidien-
nement imprimés et distribués en feuillets, et er. 500 exemplaires qui seront reliés.

4o. Que l'édition française consistera en 325 exemplaires qui seront imuprimés
et distribués chaque jour en feuillets, et en 200 exemplaires qui seront relies.

5o. La matière des exemplaires destinés à être distribués en feuillets, servira à
l'édition de ceux qui doivent être reliés, et les exemplaires en premier lieu mention-
nés auront la même pagination et les mêmes titces que les derniers, de manière que
lorsqu'ils seront complets ils puissent aussi être reliés comme l'édition destinée à la
reliure, et avoir le même index, pour lequel objet un nombre suffisant d'exemplaires
de l'index sera imprimé.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Cauchon,
Ordonné, que le nom de M. Blanchet soit ajouté à la place de M. ifolton, comme

l'un des membres du comité spécial nommé pour aider M. l'Orateur dans l'adminis-
tration de la bibliothèque du Parlement, en ce qui concerne les intérêts de cette
Chambre, et pour agir comme membre du comité conjoint de la bibliothèque.

Résolu qu'il soit envoyé un message au Sénat communiquant à leurs Honneurs
la résolution précédente.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Cauchon,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le rapport du comité spécial nommé

pour préparer et rapporter les listes des membres devant composer les comité spé-
ciaux permanents ordonnés par cette Chambre, en ce qui concerne le comité per-
manent des ordres permanents.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé, remet à M. l'Orateur un mes-
sage de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Son Excel-
lence.

Et le dit message est la par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:

Dufferin.
Le Gouverneur-Genéral transmet à la Chambre des Communes copie d'une dé-

pêche reçue du très Honorable Secrétaire d'Etat pour les Colonies accusant récep-
tion d'une adresse de Sa Majesté demandant la négociation de traités concernant la
naturalisation entre la Grande-Bretagne et les Etats Germaniques.
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 12 février 1876.

Le Secrétaire d'État pour les Colonies à l'Administrateur du Gouvernement.

IDowNING STREET,,
4 août 1875.

(Canada-No. 191.)
MONSIEUR,-Le gouvernement de Sa Majesté a pris en consideration la dépêche
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de Lord Dufferin No. 98 du 13 avril dernier, dans laquelle Sa Seigne.urie avait inclus
une adresse à Sa Majesté, votée par la Chambre des Communes de la Puissance du
Canada, demandant la négociation de traités do naturalisation entre la Grande-Bre-
tagne et les Etats Germaniques, à l'effet que les sujets allemands naturalisés de Sa
Majesté en Canada pussent, après avoir résidé dans ce pays de deux à cinq ans, ainsi
qu'il pourrait être convenu par les Puissances contractantes, avoir droit à tous les
priviléges, etc., dont jouissent les sujets anglais dans toutes les parties du monde, et
aussi pleinement que s'ils étaient nés sujets de la Grande-Bretagne.

Je vous prie de vouloir bien informer. l'Orateur de la Chambre des Communes
que cette adresse a été soumise à la Reine, mais que je crains qu'il soit impossible
pour le moment de rien faire pour mettre à effet les voux qui sont exprimés dans la
dite adresse.

Je me propose cependant de reprendre en considération toute la question après
la clôture de la présente session du Parlement Impérial.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé) CARNARVON.

Au fonctionnaire administrant
le gouvernement du Canada.

Sur motion de M. Delorme, secondé par M. Poser,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette-Chambre, un état indi-
quant les noms, l'âge et la résidence des vétérans de 1812-1815 qui ont demandé et
reçu une gratification de la part du gouvernement fédéral du Canada, le nombre de
ces miliciens qui ont des commissions comme officiers, et combién il a été fait de
semblables demandes par des personnes vivant hors du Canada.

Ordonné, que la dite adresse'soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Uhambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Cimon, secondé par M. Caron,
Résolu, qu'il soit. présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, 1o. copie de
l'ordre en Conseil ou autre document fixant le salaire de Damasse Rudon, Ecuier,
comme sous-collecteur des douanes à Chicoutimi, et 2o. un état indiquant les divers
montants perçus par ,le dit -Damasse iudon, Ecuier, en sa dite qualité, du 1er mai
1875 au 1er novembre 1875, et les montants payés par lui en conséquence.

Ordonné, que la dite adresse soit présentee à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Cartwright, un des membres du Conseil Privé de la Reine met devant la
Chambre des états des allocations et gratifications en vertu de l'Acte 33 Vic., ch. 4,
intitulé: Acte pour mieux assuS-er l'efficacité du service civil du Canada, en pour-
voyant à la mise à la retraite, en certains cas, des personnes qui en font partie,-et
des augmentations faites à certaines de* ces allocations en vertu de l'Acte 38 Vic., ch. 9.
-(Documents de la session, Yo. 17.)

Aussi, un état indiquant la dépense de la somme de $34,000 affectée pour les
sauvages en vertu du traité No. 4, par un Ordre en Conseil du 27 septembre 1875, et
pour laquelle un mandat spécial a été émis.-(Documents de la session, No. 18.),

Aussi, un état de la dépense sur le crédit d'une somme de 850,000, autorisé par
un Ordre en Conseil du 27,décembre 1875, pour la police à cheval du Nord-Ouest.-
(Documents de la session, No. 19.)

Et aussi, un état de la dépense, sur le mandat spécial du 5 octobre 1875, au mon-
tant de $60,000 pour venir en aide aux colons de Maitoba.-(Documents de la session,
No. 25.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 16 février, 1876.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues.
De William Rae et autres; demandant l'adoption de mesures à l'effet d'assurer

l'extension du système télégraphique depuis l'Ile du Prince-Edouard jusqu'aux Iles de
la J/agdeleine, et de là jusqu'aux Rochers des Oiseaux, dans le centre du Golfe St.
Laurent.

De John F. 41ahon, de la cité de London, et autres, de la province d'Ontario; de-
mandant la passation d'un acte d'incorporation sous le nom de " Compagnie de Bourse
Nationale."

Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill pour la nomination
d'assistants inspecteurs des pénitenciers dans Manitoba et la Colombie Anglaise.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill pour établir des dis-
positions pour la perception et l'enregistrement des statistiques criminelles du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et là pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Blake, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre
un état, en conformité de l'Acte 31 Vie., ch. 73, clause 6, indiquant le nombre moyen
d'agents de police de la Puissance employés durant chaque mois de l'année 1875, et le
montant de leur paie et de leurs frais de voyage. (Documents de la session, Yo. 21.)

M. Mills propose, secondé par M. McDougall (Renfrew), qu'il soit nommé un co-
mité composé de messieurs Baby, Burpee, (Sunbury), Carnichael, Currier, Charlton,
Delorme, Dynion, Platt, Sinclair, Workman, et de l'auteur de la motion, chargé de
s'enquérir des causes de la présente dépression financière, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes et papiers et que quatre membres forment le quorum du dit comité.

Et des débats s'ensuivant,
M. -Mackenzie propose, secondé par M. Cauchon, que cette Chambre s'ajourne

maintenant; la question est résolue affirmativement.

Et la Chambre s'ajourne, en conséquence, jusqu'à demain.

Jeudi, 17 février, 1876.

M. Smith (Westmorelaud), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine met de-
vant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le huitième
rapport annuel du département de la Marine et des Pêcheries pour l'année fiscale ex-
pirée le 30 juin, 1875.--(Documents de la session, N. 5.)

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Cameron (Ontario-Sud),-la pétition de M. J. Sandera et autres, propriétai-

res et capitaines de navires, marins et autres.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général revêtu de la signature de
Son Excellence.
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Et le dit message est lu par M. l'Oratear, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:

Dufferin.

Le Gouverneur-Général communiq'ie à la Chambre des Communes la nomination
de l'hon. Alexander Mackenzie, ministre des Travaux Publics, de l'hon. M. Joseph
Edouard Cauchon, président du Conseil Privé, de l'hon. Isaac Burpee, ministre desDoua-
nes, et de l'hon. 7homas Coffin, Receveur-Général, pour agir avec M. l'Orateur de la
Chambre des Communes comme commissaires pour les fins et en vertu des disposi-
tions de l'Acte 31 Vic., ch. 27, intitulé; " Acte concernant l'économie intérieure de la
Chambre des Communes et pour d'autres fins.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 17 février 1876.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le premier rapport du dit comké lequel est la comme suit: •

Votre comité a examiné l'avis donné sur la pétition de John F. Mahon, de la cité
de London. et autres, de la province d'Ontario, demandant à être incorporés sous le
nom de " The National Exchange Company," et le trouve suffisant.

Ordonné, que M. Scatcherd ait la permission d'introduire un bill pour incorporer
la dite compagnie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bil pour amender la loi
criminelle relative à la violence, aux menaces et à la molestation.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et laiseconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill pour établir d'autres
dispositions pour l'institution de poursuites contre la couronne par pétition de droit.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Cauchon, secondé par M. Bowell,
Rsolu, que cette Chambre concourt dans le rapport du comité spécial nommé

pour diriger les ordres de la Chambre, le rapport et la publication des débats de la
Chambre.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par Sir John A. Macdonald,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le rapport du comité spécial nommé

pour préparer et rapporter les listes des membres devant composer les comités per-
manents de cette Chambre, en ce qui concerne les comités suivants, savoir; Privilé-
ges et élections; lois expirantes; chemins de fer, canaux et télégraphes; bills privés;
impressions; comptes publics: banques et commerce, et immigration et colomsation.

Ordonné, que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un bill concernant los
Territoires du Nord-Ouest, et pour former un territoire séparé d'une partie d'iceux.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu poar la
première fois, et la seconde lecture onest ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Stirton, secondé par M. Goudge,
Réeolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant leurs Honneurs de voaloir

bien se joindre à cette Chambre dans la formation d'un oomité conjoint dies'deux
9

45
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Chambres au sujet des impressions du Parlement et pour informer leurs Honneurs
q ne les membres du comité spécial des impressions, savoir: Messieurs Bourassa, Bowell,
Church, Delorme, Deveber, Dymond, Goudge, Lanthier, Laird, Ross (Middlesex), Ross
(Prnce-Edouard), Stephenson, Stirton, Thompson (lHaldimand), et Wallace (Norfolk),
agiront comme membres du dit comité conjoint des impressions.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Tupper,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état donnant
tous les papiers et la correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouver-
nement de Sa Majesté au sujet de la législation que le Parlement Impérial se propose
de faire touchant les navires anglais, et affectant les navires enregistrés en Canada;
aussi, toute la correspondance entre les gouvernements au sujet de l'exemption des
navire canadiens de l'opération du Bill Impérial; aussi, toute correspondance entre
les dits gouvernements au sujet de la loi passée par le Parlement Canadien pour l'ins-
pection et la classification (les navires canadiens, et indiquant jusqu'à quel point le
gouvernement anglais acceptera la classification et l'inspection canadienne (si la loi
passée par le parlement du Canada est mise en force) comme équivalant à l'inspection
par un officier impérial ou par le Lloyd anglais.

. Ordonné, que Ja dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Aeine.

M. Young propose, secondé par M. Workman, qu'afin de constater jusqu'à quel
point le Canada serait devenu un marché où les Américains viennent vendre leurs
articles manufacturés à sacrifice, il soit

Résolu, qu'il soit émis ',Lu 4rdre de la Chambre à l'effet que le ministre des
Doianes fasse mettre devant le Parlement un état indiquant la valeur totale de tous
les articles importés des Etats-Unis dans chaque province de la Puissance durant les
années 1871, 1872 et 1873 payant 15, 10 et 5 pour cent de droits respectivement;
aussi un état semblable pour 1874 et 1875 des articles payant 17½, 10 et 5 pour cent,
avec les remarques et tous autres faits que le commissaire des Douanes pourra donner.
touchant l'importation croissante en Cauada d'articles américains manufacturés.

La question est résolue affirmativement.

La Chambre reprend les débats sur la motion proposée hier, qu'il soit nommé un
comité spécial composé de messieurs Baby, Rurpee (Sunbury), Carmichael, Currier,
Charlton, Delorme, Dymond, Platt, Sinclair, Workman et do l'auteur de la motion,
chargé de s'enquérir des causes de la présente dépression financière, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes et papiers et que quatre membres forment le quorum du
comité.

Et des débats ultérieurs s'ensuivant,
Sur motion de M. Pope, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que les débats soient ajournés.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 18 fév-rier 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Irving, la pétition de William Smith Amies de Guernsey, l'une des îles de

la Manche.
Par M. Gillmor, la pétition de Luke Byron et autres, de la paroisse de Gampo.

Bello, comté dg, Charlotte, Nouveau-Brunswick.
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M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'O.
rateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature
de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Oratenr, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:

Duferin,

Messieurs de la Chambre des Communes,

Je vous remercie pour votre loyale adresse et je me repose sur votre sagesse et
votre jugement pour m'assister dans les mesures qui pourront être nécessaires pour
assurer le bonheur et la prospérité de la Puissance.

-TEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 17 février 1876.

Sur motion de M. Young, secondé par M. Workman,
Ordonné, que les comptes publies pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1815,

soient renvoyés au comité permanent des comptes publics.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mackenzie,
RIsolu, que, mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

les résolutions suivantes,
1. RJsolu, qu'il eqt expédient de décréter que les salaires des juges de la Cor de

Comté de la Nouvelle-Ecosse soient comme suit:
Six juges de la coùr de comté, chacun................... 82,000 par année,
Le juge de la cour de comté pour le comté d'Halifax. 2,400 "

Et qu'il soit payé à chacun des juges de la cour de comté, pour leurs frais riels
de voyage, telle somme d'argent n'excédant point deux cents piastres par année que
lui allouera le Gouverneur en conseil.

2. Résolu, 9 ue le salaire de tout juge de la cour de comté recevanttmoins de
82,400 par annee sera, après l'espace de trois années de service comme tel, de $2,400
par année, ses frais de voyage étant comme susdit.

3. Résolu, que les dits salaires et alleeetions pourront être payés à même tos
deniers non appropriés formant partie du fonds consolidé de revenu.

4. Résolu, que la 8e clause de l'acte passé dans la 37e année du règne de.a
Majesté, intitulé: '" Acte à l'effet d'amender 'acte 36 Victoria, chap. 31,'poîr le rajus-
tement des salaires des juges et pour d'autres fins, s'appliquera aux dits juges de la
cour de comté dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et qu'ils auront droit à la même
pension de retraite ou annuité, aux mêmes conditions et payable de la même manière
que s'ils étaient expressément mentionnés et compris dans la dite clause.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, que, mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

la résolution suivante:
Qu'il est expédient de décréter que les assistants inspecteurs de pénitenciers qui

seront nommés en vertu du bill; " Acte pour pourvoir à la nomination d'inspecteurs
de pénitenciers dans Manitoba et la Colombie-Anglaise " recevront chacun un salaire
n'excédant point deux cent cinquante piastres par année, avec leurs frais de voyage
qui seront fixés par le Gouverneur en conseil.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mackenzie,
REsolu, que, mardi piAchain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

la résolution suivante:
Qu'il est expédient de décréter que le ministre d'Agriculture on tout autre

ministre mentionné dans le bill intitulé: " Acte à l'effet d'établir.des dispositions pour
la perception et l'enregistrement deis statistiques criminelles du Camada," fera payer,
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à.même les deniers qui seront affectés à cet effet par le Parlement, à tout commis,
officier ou shérif remplissant les blancs des cédules requises en vertu de la première
clause du dit bill, et les transmettant à qui il appartient, la somme de et une
autre somme de pour chaque compris dans les dites cédules ; età tout
officier transmettant les états requis par la deuxième clause du dit bill, la somme de

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Son
Excellence:

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:

.Dufferin.

Le Gouverneur-Général transmet le budget des sommes requises pour le service
de la Puissance pour l'année éxpirant le 30 juin 1877; et conformément aux dispo-
sitions de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il le recommande à la
Chambre.-(Documents de la session, No. 1.)

HOTL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 18 février 1876.

Ordonné, que le dit message et le budget soient renvoyés au comité des subsides.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires dans le bureau du Secrétaire du
Gouverneur-Général,'pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu mardi prochain.
M. Seatcherd informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que, mardi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat informe cette Chambre, que les honorables messieurs Alexander, Allan,
Baillargeon, Bourinot, Chapais, Cornwall, Haythorne, Montgomery, Reesor, Ryan, Trudel,
Wilmot, Fabre et Fergusson, composent un comité pour aider son honneur le président
dans l'administration de la bibliothèque du Parlement en tant que les intérêts de cette
Chambre sont concernés, et pour agir au nom de cette Chambre comme comité con-
joint de; deux Chambres de la bibliothèque; et aussi, le Sénat informe cette Chambre
que les honorables messieurs Aikins, Carrall, Haythorne, Peny, Simpson, BellerOse,
Fevrier, McLelan, Macfarlane, Reesor, Bureau, Cochrane, Scott, Fabre et Wark compo-
sent un comité pour surveiller les impressions de cette Chambre, pendant la présente
session et soient chargés d'agir au nom de cette Chambre avec le comité de la Chambre
dçs Communes, comme un çomitó conjoint des deux Chambres des impressions,
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La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend les débats ajournés sur la motion
propsée, mercredi dernier, qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM.
By, Burpee (Sunbury), Carmichael, Currier, Charlton, Delorme, Dymond, Platt, Sin-
clair, Workman et de l'autour de la motion pour s'enquérir des causes de la présente
dépression fnancière, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et que
quatre membres forment le quorum du dit comité.

M. DeCosmos propose comme amendement, secondé par M. Bunster, que tous les
mots après "que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les mots suivants: "la révision prochaine du tarif est très désirable;
et qu'un tarif révisé plus protecteur que le tarif actuel favorisant les productio..s et
les articles manufacturés du pays, mais ne favorisant pas induement une section du
pays ou une industrie au préjudice d'autres sections et d'autres industries, serait un
grand bienfait pour toute la Puissance.

Objection étant faite à cet amendement comme n'étant pas dans l'ordre, sur le
principe qu'il entraîne l'imposition d'une charge sur le peuple,

M. l'Orateur décide que la motion étant une proposition abstraite et ne devant
avoir aucun résultat est dans l'ordre.

Et le dit amendement étant alors mis aux voix, il est retiré avec la permission
de la Chambre.

M. Blain propose comme amendement, secondé par M. Metcalfe, que le mot " finan-
cière " soit biffé de la motion principale et qu'il soit remplacé par les mots " manufac-
turière et commerciale ;" la question est résolue affirmativement.

M. Tupper propose comme amendement, secondé par Sir John A. Macdonald, que
la motion principale telle qu'amendée, soit amendée de nouveau, en y ajoutant le mot
"minière " après le mot " manufacturière ;" la question est résolue affirmativement.

M. Mitchell propose comme amendement, secondé par M. Masson, que la motion
principale telle qu'amendée, soit amendée ultérieurement, en y ajoutant les mots en
ce.qu concerne les affaires maritimes, le commerce de buis et les pêcheries; la ques-
tion est résolue affirmativement.

M. Xackenzie propose, secondé par M. Blake, que la motion principale soit aussi
amendée ultérieurement, en retranchant le nom de M. Currter de la liste des membres
du comité nommé, et qu'il soit remplacé par celui de M. Macdougall (Renfrew), la
question est résolue affirmativement.

Alors la motion principale telle qu'amendée étant mise aux voix,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs Babiy, Burpee,

(Sunbury), Carmichael, Macdougall (Renfrew) Charlton, Delorme, Dymond, Platt, Sin-
clair, Workman et de l'auteur de la motion, pour s'enquérir des causes de la dépression
manufacturière minière, commerciale, en ce qui concerne les affaires maritimes, le
commerce de bois et les pêcheries, avec pouvoir d'envoyer quéri r personnes et papiers,
et que quatre membres forment le quorum du dit comité.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 21 février 1876.

M. l'Orateur met 'levant la Chambre des listes des actionnaires de la banque de
Montréat, datées du 10 février 1876 ; de la banque de la cité de Montréal, datées du 10
février 1876; de la banque des marchands du Canada, datées du 30 juin 1875; de la
bangae de Qué&bc, datées du 12 février 1876; et de la banque de Stadacona, datées du
15 fevrier 1876, en vertu des dispositions de l'acte 34 Fictoria, chap. 5, clause 12.-
(Documentgs de la sesgon, No, 15.)
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Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Macdonald (Toronto-Centre), la pétition de la société permanente de cons-

truction et d'épargnes de l'union de la cité de Toronto.
Par M. Thompson (Kaldimand), la pétition de la compagnie d'assurance contre

l'incendie maritime du Canada.
Par M. Blain, la pétition de John Turner et autres, de la cité de Toronto.
Par M. Platt, la pétition de la banque de la cité, Montréal; et la pétition de la

banque royale canadieune, Toronto.
Par M. Workman, la pétition de la banque des artisans; la pétition de la Chambre

de Commerce de la Puissance.
Par M. Wood, la pétition de la Chambre de Commerce de la Puissance.
Par M. Irving, la pétition de la compagnie manufacturière Welland- Vale.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De William Smith Amies de Guernsey, l'une des îles de la Manche; demandant la

passation d'un acte à l'effet d'autoriser l'émission de lettres patentes en sa faveur pour
un engrais artificiel nouveau.

De Luke Byron et autres, de la paroisse de Campo Bello, comté de Charlotte, 1.-B.;
demandant que la taxe imposée sur les nasses de pêcheur soit abolie.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de J. Sanders et
autres, propriétaires et capitaines de navires, marins et autres, présentée, jeudi
dernier, demandant qu'une somme d'argent soit affectée à l'amélioration du havre de
port Whitby, soit maintenant reçue.

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses
conclusions entraînerait une.dépense de deniers publics.

M. Smith ( Westmoreland), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré.
sente la réponse à une adresse à Son Excellence datée le 17 février 1876, demandant
un état donnant tous les papiers et la correspondance entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement de Sa Majesté au sujet de la législation que le Parlement
Impérial se propose de faire touchant les navires anglais, et affectant les navires
enregistrés en Canada; aussi, toute la correspondance entre les dits gouvernements
au sujet de l'exemption des navires canadiens de l'opération du bill Impérial; aussi,
toute correspondance entre les dits gouvernements au sujet de la loi passée par le
Parlement Canadien pour l'inspection et la classification des.navires canadiens, et
indiquant jusqu'à quel point le gouvernement anglais acceptera la classification et
l'inspection canadienne (si la loi passée par le Parlement du Canada est mise en force)
comme équivalant à l'inspection par un officier impérial ou par des Lloyds anglais.-
Documents de la session, No. 22.)

M. Stirton, du comité conjoint des deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu
comme suit:

Le comité recommande que son quorum soit réduit à sept membres.
Ordonné, que le quorum du dit comité soit réduit à sept membres.

Ordonné, que M. Wood ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
37 Victoria, chap. 51, intitulé: Acte pour autoriser l'incorporation de Chambres de
"Commerce dans la Puissance."

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain-

Ordonné, que M. Charlton ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte 38 Victoria, chap. 42, relatif au transport des bêtes à cornes par chemin de fer
ou par d'autres moyens de communication dans la Puissance du Cara.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est regu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Sinith (Westrnoreland), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine; met
devant la Chambre le supplément (No. 1) du rapport annuel dg département de la
Marine et des Pêcheries, pour l'année fiscale expirée le 3) juin 1875, étant une liste
des phares sur les côtes, les rivières et les lacs de la Puissance du Canada, datée du
31 décembre 1875.-(Documents de la session, No. 5.)

M. Mackenzù, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellenee, datéo 17 mars 1875; demandant un état indiquant
le montant payé annuellement, au moment du décès defeu M. Dixon, pour salaires per-
manents et temporaires des personnes employées au bureau d'émigration de la ±uis-
sance à Londres, Angleterre, distinguant les montants tant annuels que mensuels et
hebdomadaires payés aux dites personnes; indiquant aussi toutes les dépenses indi-
viduelles pour frais de voyage ou autres, les dépenses contingentes du bureau et le
montant payé pour loyer; aussi, le montant maintenant payé pour les mêmes services
et dépenses, donnant les noms de tous officiers et personnes actuellement employées,
leur nationalité, leur résidence antérieure, leur désignation, leurs salaires, distinguant,
dans le cas de M. Edward Jenkins, le salaire qui lui est payé tant comme agent d'é-
migration que comme agent général.-(Docutents de la session, No. 23.)

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Tupper,
Résolu, qu'il soit présenté une hum le adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de tous
Ordres en Conseil, de toutes instructions à des offliciers, de tous rapports d'officiers,
et de toute correspondance avec des officiers ou des particuliers ou des corps publics,
au sujet de la tentative arbitraire du gouvernement dé Aire ses vasaux des occu-
pants de pêcheries dans les Provinces Maritimes, et de les priver de droits dont ils
ont joui pendant au moins un quart de siècle.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Young, secondé par M. Workman,
Bésolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état indi-
quant le nombre total de journaux et feuilles périodiques dans chaque comté et cité
de la Puissance qui ont payé le droit de poste imposé sur les papiers expédiés du bu-
reau de leur publicat ion et le revenu total en provenant durant les trois mois expirées,
le 31 décembre dernier.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, que copie de la correspondance relative à la remise de droits à la com-

pagnie du grand chemin de fer Occidental, déposée sur le bureau de cette Chambre le
6 avril dernier 1875, soit renvoyée au Comité Perimanent des deux Chambres au sujet
des impressions.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Pope,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre adressé à l'officier qu'il appar-

tient pour un etat des gages mensuels payés par le gouvernement à chacun des nom-
mes employés à conduire la chaloupe du medecin du port de Québec en 1874 et en
1875, aussi un état constatant le coût total du service de cette chaloupe pour chacune
des dites années; aussi tontes correspondances qui peuvent avoir été échangée entre le
gouvernement et le dit médecin ou les dits médecines au sujet de ce service durant .les
dites deux années.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Robitaille,
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Ordonné, qu'il soit émis un ordre de cette Chambre adressé à l'officier qu'il ap-
partient pour une copie des instructions données à M. Talbot, un des employés on
sous-inspecteurs du département des Postes, au sujet de sa visite dans le district élec-
toral de Charlevoix pendant la dernière élection fédérale en janvier dernier.

M. Langevin propose, secondé par M. Caron, qu'il soit émis un ordre de la Cham-
bre adressé à l'officier qu'il appartient pour copie des instructions qui ont pu être don-
nées à M. Ednond Trudelle, un des officiers ou employés du département des Donanes
à Québec, lors de sa visite dans le district électoral de Charlevoix durant la récente
élection fédérale en janvier dernier; et des débats s'ensuivant, la dite motion est re-
tirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Caron,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre adressé à l'officier qu'il appar-

tient pour toute correspondance soit-postale soit télégraphique entre le département
de la Marine et dos IPêcheries et tout employé ou officier publie on toute autre per-
sonne au sujet de l'envoi au district électoral de Charlevoix dans le mois de janvier
dernier, d'une vingtaine des hommes composant en été la police riveraine de Québec
et commandés et dirigés par un officier ou employé du département des Douanes à
Québec.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance entre le gouvernement et l'hon. Ambrose Shea au sujet d'une réclama-
tion en rapport avec de l'ouvrage fourni pour la construction du chemin de fer Inter-
colonial.

Ordonné, que la dite'adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Orton propose, secondé par M. Wallace (Norfolk), qu'il soit nommé un comité
spécial composé de messieurs MlfcGregor, Wallace (Norfolk), Stephenson, Ferguson, Big
gar, Harwood, Rosa (Prince-Edouard), Monteith, Burke, Montplaisir, McQuade, Cun-
ningham, Farrow, Coupal, et de l'auteur de la motion, chargé d'examiner la question
des intérêts agricoles de la Puissance et de faire rapport de temps à autres, avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes et papiers.

Et des débats s'ensuivant,
Sur motion de M. Mils, secondé par M. Devlin,
Ordonné, que les débats soient ajournés.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 22 février 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Brouse, la pétition de la compagnie du chemin de fer St. Laurent et Ottawa.
Par M. Ki kpatrick, la pétition de Thomas Elliott et autres, ingénieurs commis-

sionnés des provinces d'Ontario et Québec; la pétition de William R. Taylor et autres,
propriétaires et capitaines de navires ; etla pétition de la compagnie d'impression et de
publication du Mail (responsabilité limitée).

ParM. TAibaudeau, a pétition de François Krouac, maire de St. Sauveur, et autres;
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Par M. Jetté, la pétition de la compagnie d'assurance de placements des Citoyens;
Par M. Mackay (Cap Breton), la pétition de Dugald B. McNab, de Sydney, Cap

Breton;
Par M. Rochester, la pétition de Robert Campbell, marchand de la ville de Whitby,

comté d'Ontario.

M. Smith ( Westmoreland), l'un des membres du Conseil Privé de la Rteine, présente
la réponse à une adresse à Son Excellence datée le 14 lévrier 1876, demandant un état
fesant connaître tous les baux ou permis émanés pour des stations de pêche dans le
district du lac Simcoe, indiquant toutes les amendes et confiscations infligées durant
les années 1814 et 1875 par l'inspecteur du dit district, ainsi que les noms des per-
sonnes condamnées et la nature e l'offense; aussi le nombre de permis pour tuer le
poisson dans les mois d'hiver émis par le dit inspecteur durant les annees sus-men-
tionnées, et la somme d'argent en provenant. (Documents de la session, No. 24.)

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, Que, vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour exami-

ner la résolution suivante:
Qu'il est expédient de décréter que les dispositions de l'Acte du Service Civil du

Canada, 1868 et de tous les actes qui l'amendent, ainsi que de l'acte pour mieux assu-
rer l'efficacité du service civil du Canada, en pourvoyant à la retraite des personnes
qui y sont employées, dans certains cas, et de tous actes qui l'amendent, s'étendront
et s'appliqueront à tous les offi ciers, commis et serviteurs de la Cour Suprême du
Canada et de la Cour de l'Echiquier du Canada au siége du gouvernement.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre un état des paiements portés au compte des dépenses imprévues en vertu
d'ordres en Conseil, sous l'Acte 38 Vic., ch. 3, cédule B, du 1er juillet 1875 au
10 février 1876.-(Documents de la session, No. 26).

Ordonné, que le dit état soit renvoyé au comité permanent des comptes publics.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à la nominatioL de
sous-inspecteurs des pénitenciers dans Manitoba et la Colombie Britannique, étant lu,

Le bull est, on conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour vendredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour établir des dispositions pour
la collection et l'enregistrement de la statistique criminelle du Canada, étant lu.

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour vendredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant les Territoires du
Nord-Ouest, et pour en détacher une partie et créer un nouveau territoire, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général pour
vendredi prochain.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, la
réponse à une adresse à Son Excellence datée le 1er février 1876, demandant copie de
toute la correspondance entre le gouvernement et l'hon. Ambrose Shea au sujet d'une
réclamation en rapport avec l'ouvrage fourni pour la construction du chemin de fer
Intercolonial. (Documents de la Session, No. 25.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner
certaines résolutions relatives aux salaires des juges de la cour e comté de la
province de la Nouvelle-Ecosse.

10
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(En comité.)

1. Résolu qu'il est expédient de décréter que les salaires des juges de la cour de
comté de la Nouvelle-Ecosse soient comme suit:

Six juges de la cour de comté, chacun.. .................. $2,000 par année
Le juge de la cour de comté pour le comté d'lalifax.. 2,400 6

Et qu'il soit payé à chacun des juges de la cour de comté, pour leurs frais réels
de voyage, telle somme d'argent n'excédant point deux cents piastres par année que
tui allouera le Gouverneur en conseil.

2. Résolu que le salaire de tout juge de la cour de comté recevant moins de $2,400
par année sera, après l'espace de trois années de service comme tel, de $2,400 par
année, ses frais de voyage étant comme susdit.

3. résolu que les 'dits salaires et allocations pourront être payés à même tous
deniers non appropriés formant partie du fonds consolidé de revenu.

4. Résolu que la 8e clause de l'Acte passé dans la 37e année du règne de Sa
Majesté intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'Acte 36 Yic., chap. 31, pour le rajuste-
ment des salaires des juges et pour d'autres fins, s'appliquera aux dits juges de la cour
de comté dans la Province de la Nouvelle-Ecosse, et qu'ils auront droit à la même
pension de retraite ou annuité, aux mêmes conditions et payables de la même manière
que s'ils étaient expressément mentionnés et compris dans la dite clause.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions..

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution pour pourvoir à la nomination des assistants-inspecteurs de péni-
tenciers dans Manitoba et la Colombie-Anglaise.

(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient de décréter que les assistants inspecteurs de pénitenciers
qui seront nommés en vertu du bill intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination
d'inspec6tours de pénitentiers dans Manitoba et la Colombie-Anglaise " recevront
chacun un salaire n'excédant point deux cent cinquante piastres par année, avec leurs
frais de voyage qui seront fixes par le Gouverneur en conseil.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner certaines
résolutions à l'effet d'établir des dispositions pour la perception et l'enregistrement
des statistiques criminelles en Canada.

(En comité.)

1. Résolu, qu'il est expédient de décréter que le ministre d'Agricàlture on tout
autre ministre mentionné dans le bill intitulé: " Acte à l'effet d'établir des dispositions
pour la collection et l'enregistrement des statistiques criminelles du Canada," fera
payer, à même les deniers qui seront affectés à cet effet par le Parlement, à tout
commis, officier ou shérif remplissant les blancs des cédules requises en vertu de la
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première -,lause du dit bill, et les transmettant à qui il appartient, la somme d'une
piastre et une autre somme de cinq centins pour chaque cas compris dans les dites
cédules ; et à tout officier transmettant les états requis par la deuxième clause du dit
bill, la somme d'une piastre.

2. Résolu, que lorsque, dans une province quelconque, il y aura d'établi un
système de collection de statistiques relatives aux prisonniers confinés dans les
prisons ou les maisons de réforme provinciales, le Gouverneur en conseil pourra
prendre des arrangements avec le gouvernement de telle province pour la collection
et la transmission, par l'entremise de ce gouvernement, de toute partie des infor-
mations qui doivent être comprises dans les cédules autorisées par le dit acte.

3. Résolu, que dans le cas d'un pareil arrangement, le ministre de l'Agriculture,-
ou tout autre ministre comme susdit, pourra faire payer, à même tous deniers qui
pourront être affectés pour cet objet en faveur du gouvernement de cette province, et
non en faveur des shérifs ou préfets, telle somme dont on pourra convenir n'excédant
point les sommes qui pourraient autrement être payables pour les mêmes services
aux shérifs et aux préfets.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend les débats ajournés sur la motion
proposée hier, qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs McGregor,
Wallace (Norfolk), Stevenson, Ferquson, Biggar, Harwood, Ross (Prince-Edouard),
Monteith, Burk, Montrplaisir, McQuade, Cunningham, Farrow, Coupal et Orton, chargé
d'examiner la question des intérêts agricoles de la Puissance, et faire rapport de
temps à autres, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.

Et des débats ultérieurs s'ensuivant,
Ordonné, que les débats ultérieurs soient ajournés.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain,

Mercredi, 28 février 1876.

ifector Cameron, représentant du district électoral de la division nord du comté
de Victoria, ayant préalablement prêté serment conformément à la loi et signé devant
les commissaires le rôle qui le contient, prend son siége en Chambre.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Young, la pétition de la compagnie du crédit foncier du Canada.
Par M. Jetté, la pétition de la compagnie d'éclairage au gaz du Canada; et la

pétition de Samuel Wadell et autres.
Par M. Workman, la pétition de la compagnie pour la fonte de caractères d'im-

primerie de la Puissance et autres, imprimeurs et éditeurs en Canada et la pétition
de la Chambre de Commerce de la Puissance.

Par M. Goudge, la pétition de Martin Stevens et autres, de Noël et des environs.
Par M. Cook, la pétition de William Bell et autres, ingénieurs commissionnés de

la province d'Ontario.
Par M. Mackay (Cap-Breton), la pétition de A. Bufontaine et autres, propriétaires

de navires, mattres de navires et autres, de la province de la Youvelle-Ecose.
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Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont reçues et lues:
De la société permanente de construction et d'épargnes de l'Union, de la cité de

Toronto; demandant le changement du nom de la société en celui de la compagnie de
prêts et d'épargnes de l'Union.

De la compagnie d'assurance contre le feu et maritime du Canada; demandant
une charte.

De John Turner et autres, de la cité de Toronto; demandant à se faire incorporer
sous le nom de la compagnie de prêt canadienne-écossaire.

De la Banque de la Cité de Montréal et de la Banque Royale Canadienne de
Toronto; demandant la passation d'un acte pour les autoriser à se fusionner sous le
nom de Consolidated Bank of Canada.

De la Banque des Artisans; demandant la passation d'un acte pour l'autoriser à
réduire le capital payé de la dite institution jusqu'à cencurrence de 40 pour cent, et
pour d'autres fins.

De la Chambre de Commerce de la Puissance; demandant la passation d'une loi
pour la protection du capital déjà placé dans des manufactures, et pour l'encourage-
ment d'autres placements à l'effet de procurer de l'emploi au peuple dans les ateliers
du Canada.

De la compagnie manufacturière de Welland Vale; demandant la passation d'un
acte pour autoriser le renouvel'ement et l'extension d1e certaines lettres patentes en
leur faveur.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétitiou de la Chambre de
commerce de la Puissance, présentée lundi dernier, demandant l'adoption de mesures
propres à assurer le rétablissement du droit différentiel de dix pour cent sur le thé et
e cafë importés des Etats- Unis, soit maintenant reçue.

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses
conclusions entraînerait une charge sur le public.

Ordonné, que M. Cameron (Cardwell), ait la permission d'introduire un bill pour
amender la loi relative à l'avortement.

Il.pirésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi, le 2 mars prochain.

Ordonné, que M. Forbes ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
pour établir de meilleures dispositions s'appliquant à toute la Puissance du Canada,
relativement à l'inspection de certains articles de commerce de provenance cana-
dienne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. C(ameron (C'ardwell), ait la permission d'introduire un bill pour
amender la loi relative à la procédure criminelle.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est lu pour la pre-
mière fois: et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi, le 2 mars prochain.

Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill pour établir de meil-
leures dispositions pour l'administration de la loi relative à la corruption aux élec-
tions des membres de la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Blake ait le permission d'introduire un bill pour mieux pour-
voir aux enquêtes sur l'existence de la corruption aux élections des membres de la
Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit lill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lectqre en est ordQnnée pour denain,
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M. Cartuiright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la ré-
ponse à une adresse à Son Excellence, datée 17 février 1875, demandant copie du
prospectus et des conditions de l'emprunt de 1874, le nombre et les noms des parties
ou sociétés auxquelles on a emprunté, et les sommés prêtées par chacune respective-
ment.-(Documents de la session, No. 30.)

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Metcalf,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

en obtenir les rapports des explorations du St. Laurent faites par des ingénieurs, et
l'estimation des améliorations qu'il y aurait à faire pour obtenir une profondeur de
14 pieds d'eau.

Sur motion de M. DeC!osmos, secondé par M. Snider,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, le priant de .vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspon-
dance relative à la non-admission libre des huiles de poisson de toute sorte,
de provenance colombienne, dans les Etats-Unis, en vertu du traité de Washington
du 8 mai 1871.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par eeux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Robitaille.
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

en obtenir copie du contrat passé entre le gouvernement et M Charles E. Forgues
de la Malbaie, pour la construction d'un phare sur l'Ile aux Coudres; aussi copie de
la correspondance qui a eu lieu à ce sujet, et un état constatant le montant réclamé
comme compensation ou dommages en vertu de ce contrat, et le montant payé au dit
Charles E. FBorgues ou à tout autre à ce sujet.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Ciron,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état des
soumissions reçues pour la construction d'une ligne télégraphique en rapport avec le
chemin de fer du Pacifique, indiquant les noms des soumissionnaires, le montant
demandé par chaque soumissionnaire et les noms des cautions, aussi copie du contrat
entre le gouvernement et F. Ber-nard, écr., au sujet de la construction de cette ligne
télégraphique; copie de toute correspondance qui a pu avoir lieu avec le gouverne-
ment à l'occasion et depuis la passation de ce contrat, et un état de toute réclamation
qui peut avoir été faite en vertu de ce contrat, et du montant promis ou payé à ce
sujet, y inclus tous ordres en conseil ou ordre départemental se rapportant à la passation
de ce contrat, ou à la suspension de ce contrat, où à l'indemnité à être payée à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Tupper,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des papiers
suivants:

le. de l'ordre en conseil créant la charge d'agent général du Canada pour l'An-
gleterre ou le Royaume-Uni.

2o. de la commission ou de la lettre nommant M. Jenkins à la charge d'agent
général;

3o. des instructions données à l'agent général et de toutes les modifications sub-
séquentes de ces instructions.

4o. de l'ordre en conseil abolissant la charge d'agent général;
5o. des lettres et de la correspondance relatives à la terminaison de l'emploi de

M. Jenkins par résignation ou autrement,
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Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance entre le gouvernement du Canada, ou tout membre de ce gouverne-
ment, et la compagnie de la Baie d'Hudson, au sujet de l'acquisition par la Puissance
des terres de la compagnie situées à Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest
ou dans aucune (le ses places, et copie de tous ordres en conseil, dépêches et autres
papiers concernant cette acquisition.

Ordonné, que les dites adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. McDougall (Renfrew), secondé par M. Mlills,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre <le la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir un état indiquant les noms des personnes qui ont cessé d'appartenir
au bureau des Insp2cteurs des bois depuis le 1er janvier 1875, parce qu'elles seraient
décédées, mises à la retraite ou autrement, distinguant chaque cas et l'emploi de la
personne, avec l'allocatioa dans chaque cas de retraite; indiquant aussi les noms de
ceux qui ont été ajoutés au personnel d'une manière temporaire ou permanente durant
le même temps.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. Mitchell.
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, tous ordres en
conseil, minutes (lu conseil, papiers échangés avec le gouvernement impérial, et toute
correspondance concernant la présentation et la passation dans le Parlement impérial
de l'acte chap. 38, de la 38e et 39e années du règne de Victoria, intitulé: "Acte pour
lever certains doutes à l'égard (lu Parlement du Canada quant à la clause 18 de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Flynn propose, secondé par 3f. Tremaine, qu'il soit mis devant cette Chambre,
copie du rapport et du plan fait par M. .Perley durant l'été de 1873 pour l'agrandisse-
ment du canal St. 1ierre, avec tous les rapports, ordres en conseil, annonces, soumis-
sions et contrats subséquents se rattachant à ces travaux.

Et des débats s'ensuivant,
Sur motion de M. Tremaine, secondé par M. Tupper.
Ordonné, que les débats soient ajournés.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 24 février 1876.

M. l'Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la Banque
Fédérale du Canada, datées du 21 du courant,-de la Banque d'Ontario, datée du 15 du
courant, et de la banque de St. Hyacinthe, datées du 21 du courant, en conformité de
l'Acte 34 Vict., ch. 5, sec. 12., (Documents de la session No. 15.)

Les pétitions suivantes sont séparément presentées et déposées sur la table.
Par M. Blain, la pétition de l'honorable M. Cameron et autres, do la cité do

Toronto.
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Par M. Workman, la pétition de la Chambre de Commerce de Montréal; et la
pétition du crédit foncier du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues.
De la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Outaouais; demandant

la passation d'un acte pour l'autoriser à faire un autre emprunt, et pour d'autres fins.
De Thomas Elliott et autres, ingénieurs des provinces d'Ontario et de Québec; de-

mandant certains amendements à l'acte des matelots de 1875.
De la compagnie d'impression et de publication du -Mail (responsabilité limitée);

demandant la passation d'un acte pour l'autoriser à émettre des actions privilégiées.
De François JKirouac, maire de St. Sauveur, et autres ; demandant l'adoption de

mesures pour assurer l'extension du système télégraphique depuis l'Ile du -'rince-
Edouard ou le Cap Breton jusqu'aux IDes de la Madeleine, et de là jusqu'aux Bochers
des Oiseau.x, dans le centre du Golfe St. Laurent.

De la compagnie d'assurances et de placements des Citoyens; demandant la
passation d'un acte pour l'autoriser à changer le nom de la dite compagnie en celui
(le compagnie d'assurances des Citoyens du Canada, et pour faire d'autres amende-
ments à son acte d'incorporation.

De Robert Campbell, de la ville de Whitby, comté d'Ontario, marchand; deman-
dant la passation d'un acte pour dissoudre son mariage avec Eliza Maria Byrnes.

Des motions étant proposées et secondées à l'effet que la pétition de William R.
Taylor et autres, propriétaires et capitaines de navires, demandant une appropriation
pour l'amélioration du port de Wlitby,-et la pétition de Dugald M. .JMacNab de
Sydney, Cap-Breton, demandant qu'il lui soit accordé une pension comme arpenteur
de la Couronne au Cap-Breton, soient maintenant reçues.

M. l'Orateur décide que ces pétitions ne peuvent être reçues, parce que l'octroi
leurs conclusions entraînerait une dépense de deniers publics.

Ordonné, que M. C(ameron (Cardwell), ait la permission d'introduire un bill pour
amender la loi relative aux banques et aux commerce de banque.

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, que M. Cook ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir à l'exa-
mon des personnes employées comme ingénieurs ailleurs que sur les bateaux à vapeur,
et pour leur accorder des licences.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Cook ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir au
sauvetage des personnes tombant à l'eau dans le voisinage des quais et bassins.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre un état des biens de la Banque du Haut-Canada. (Documents de la session
No. 31.)

M. Cauchon du comité spécial nommé pour diriger sous les ordres de la Chambre
le rapport de la publication des débats de la Chambre, présente à la Chambre le second
rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :
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Le comité recommande respectueusement la rescision de cette partie de son pre-
mier rapport contenant la seconde résolution qui recommande que la traduction des
débats en langue française soit faite par les traducteurs officiels de la Chambre, attendu
qu'après considération ultérieure de la question, le comité conçoit que les deux devoirs
sont incompatibles. Il a cru en conséquence nécessaire de prendre d'autres arrange-
ments ; et ayant reçu une proposition de la part de M. Alfrel Decelles pour faire l'ou-
vrage, y compris tous les services se rattachant à la traduction, à la lecture et à
la revise des épreuves, et pour faire et reviser les index, etc., moyennant $1.25 de la
page imprimnée, il recommande respectueusement à votre honorable Chambre d'accepter
cette proposition.

Sur motion de M. Mac Kay (Cap-Breton), secondé par M. Carnichael,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant (le faire mettre devant cette Chambre, un état indiquant le nombre
de tonnes de charbon (le terre importé en Canada durant l'année dernière des Etats-
Unis, et copie de la correspondance entre les gouvernements du Canada et des Etats-
Unis au sujet de la réimposition du droit par ceux-ci imposé sur le charbon de terre
exporté du Canada aux Etats-Unis.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé de la Reine.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre un état du revenu et de la dépense à compte du fonds consolidé du revenu,
du premier juillet 1875, au 10 février 1876. (Documents de la session No. 32).

M. MrcCallum propose, secondé par M. Wallace (Norfolk), qu'il soit mis devant
cette Chambre copie de toute correspondance entre le département des Travaux
Publics et le surintendant du Canal Welland au sujet des dommages causés aux terres
le long de la Grande Rivière en élevant l'eau dans la partie supérieure du dit canal ;
aussi toutes instructions données aux évaluateurs, relativement à l'évaluation des dits
dommages ; aussi, les rapports, s'il en est, qui ont été faits au gouvernement par les
évaliateurs durant les années 1874 et 1875 ; aussi, le montant des dommages payés
ou à payer aux différentes parties, et le nombre d'acres pour lesquels on a payé ou
que l'on doit payer.

Et des débats s'ensuivant,
M. Blake propose, secondé par M. Cartwright, que cette Chambre s'ajourne main-

Ienant, la question est résolue affirmativement.

La Chambre s'ajourne en conséquence jusqu'à demain.

Vendredi 25 février, 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table.
Par M. Cauchon, la pétition de la Chambre de Commerce de Québec.
Par M. Macdonald (Toronto), la pétition de B. Leadlay et autres, tanneurs et

commerçants.
Par M. Workman, la pétition de messieurs Lyman, Clare, et compagnie et autres,

manufacturiers et autres, de la Province de Québec.
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Conformément à l'ordre du jour les pétitious suivantes sont lues et reçues
De la compagnie du Crédit Foncier du Canada, et de la compagnie d'éclairage au

gaz du Canada; demandant certains amendements à leurs actes d'incorporation.
De Sanuel Wadell et autres ; demandant un acte d'incorporation sous le nom de

la Compagnie Royale du Pont Albert.
Do la compagnie pour la Fonte de Caractère d'Imprimerie de la Puissance et

autres, imprimeurs et éditeurs en Canada, demandant que justice leur soit rendue sous
les circonstances alléguées dans sa pétition.

De la Chambre de Commerce de la Puissance ; demandant l'établissement d'un
système de télégraphes sous-marins sur les rives et les principales îles du Golfe St.
Laurent, et que ces télégraphes soient prolongés jusqu'aux rives des Provinces Mari-
times.

De William Bell et autres, ingénieurs de la Province d'Ontario ; demandant cer-
tains amendements à l'acte pour l'engagement des matelots, 1875.

Des motions sont proposées et secondées à l'effet que la pétition de Martin Stevens
et autres, de Noël et des environs, demandant la construction d'un brise-lames, et que
la pétition de A. Bufontaine et autres, propriétaires et capitaines de navires et autres,
de la Province de la Nouvelle-Ecosse, demandant la construction d'un brise-lames
au havre de Main-à-Dieu, soient maintenant reçues.

M. l'Orateur décide que ces pétitions ne peuvent être reçues parce que l'octroi de
leurs conclusions entraînerait une dépense de deniers publics.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, mot devant la
Chambre, un état offi3iel de la distribution des statuts de la Puissance du Canada, 38
Victoria, seconde session du troisième Parlement, 1875, volumes I et Il, versions
anglaise et française, demi-reliure. (Documents de la session, No. 33.)

M. Stirton, du comité conjoint los deux Chambres, au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le second rapport du dit comité, lequel est lu
comme suit:

Le comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il recommande
respectueusement qu'ils soient imprimés, savoir :

Rapport du bibliothécaire sur l'état do la bibliothèque du Parlement. (Comme
document de la session seulement.)

Rapport du ministre de la Justice sur les pénitenciers du Canada pour l'année
expirée le 31 décembre 1875. (Moins les états contenant les noms, etc., des con-
damnés.)

Etat des allocations, etc., en vertu de l'acte relatif à la retraite des employés du
service civil.

Etat indiquant la dépense d7e $34,000 affectée pour le traité No. 4 et pour laquelle
un mandat spécial a été émis. (Comme document de la session seulement.)

Etat de la dépense en vertu d'un crédit pour $50,000 autorisé par un ordre en
conseil du 27 décembre 1875, pour la police à cheval du Nord-Ouest. (Comme docu-
ment de la session seulement.)

Papiers et correspondance échangés entre le gouvernement du Canada et celui
de Sa Majesté au sujet de la legislation du Parlement Impérial relative aux navires
anglais et affectant les navires enregistrés en Canada, etc.

Etat du montant annuel payé, lors du décès de feu M. Dixon, pour salaires, etc.,au bureau d'émigration de la Puissance, Londres, Angleterre, etc., indiquant aussi le
montant maintenant payé pour les mêmes services, etc., distinguant, dans le cas de
M. fenkins, le salaire qui lui a été payé et comme agent d'émigration et comme agent
général. (Pour distribution seulement.)

Correspondance entre le gouvernement et l'hon. Ambrose Shea concernant une
11
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réclamation en rapport avec de l'ouvrage fourni pour la construction du chemin de
fer Intercolonial. (Pour distribution seulement,)

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point im-
primés, savoir:

Rapport de la commission nommée par le gouvernement pour s'enquérir sur la
nature et l'étendue (les avantages commerciaux qui devront résulter de la construction
du canal de la Baie Verte. (Déjà imprimé.)

Règles générales et tarifs faits par la Cour Supérieure pour la province de Québec,
et règles faites par la Cour Supérieure de la province de Québec en conformité de
l'acte des élections contestées de 1874.

Listes des actionnaires des diverses banques incorporées, en conformité des dis-
positions de l'acte 34 Victoria, chap. 5, clause 12.

Etat général des baptêmes, mariages et sépultures dans certains districts, etc.
Etat en conformité de l'acte 31 Victoria, chap. 73, clause 6, indiquant le nombre

moyen d'hommes de la police de la Puissance employés durant chaque mois de
l'année 1875, le coût de leur paie et de leurs frais de voyage, etc.

Etat de tous les baux ou permis accordés pour des stations do péche dans le
district du lac Simcoe, et de toutes les amendes et confiscations encourues dans les
années 1874 et 1875, etc.

Etat des paiements portés au compte des dépenses imprévues en vertu d'Ordres
en Conseil, du 1er juillet 1875 au 10 février 1876.

Etat de tous les deniers votés, avec la correspondance, les rapports et les soumis-
sions reçues par le gouvernement au sujet de balises à construire à Tadousac, comté
de Saguenay.

Etat de tous les honoraires ou des montants reçus de la part de membres du
Sénat ou de la Chambre des Communes, ou autres personnes, on conséquence de l'in-
troduction de bills privés, du 1er janvier 1874 jusqu'à présent.

Etat indiquant le nombre d'appels portés chaque année au comité judiciaire du
Conseil Privé des jugements des Cours Supérieures des diverses provinces de la Puis-
sance durant les cinq années dernières.

Copie du prospectus et des conditions de l'emprunt de 1874, avec indication du
nombre et des noms des personnes ou sociétés de qui on a emprunté, et des sommes
empruntées à chacun'e respectivement.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Domville,
Ordonné, que la réponse à une adresse présentée à cette Chambre le 2 avril 1875,

au sujet de la législation qui était sous la considération du Parlement Impérial depuis
1871 jusqu'à la fin de 1874, en rapport avec le soi-disant mouvement Plimsoll, soit
renvoyée au comité conjoint des deux Chambres au sujet des impressions du Par-
lement.

M. Rymal, du comité permanent (les ordres per.manents, présente à la Chambre
le second rapport du dit comité lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:

De la société permanente de construction et d'épargnes, de la cité de Toronto,
demandant la passation d'un ncte pour l'autoriser à changer son nom en celui de la
compagnie de prêts et d'épargnes de l'Union; de la compagnie d'assurance contre
le feu et maritime, demandant une charte; de la compagnie de prêts canadienne et
écossaise, demandant une charte; de la banque de la Cité etde la banque Royale Cana-
dienne demandant à être autori>ées à se fusionner sous le nom de banque Unie du
Canada; de la banque des Artisans, demandant la passation d'un acte pour l'autoriser
à réduire de 40°10 le capital versé de la dite institution, et pour d'autres fins; de
William Smith Amies de Guernsey, l'une des îles de la Manche, demandant un acte

autorisant l'émission de lettres patentes en sa faveur pour un nouvel engrais artificiel;
de la compagnie d'impression et de publication du Mail, demandant un acte pour
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l'autoriser à émettre des actions privilégiées ; de la compagnie du chemin de fer du
St. Laurent et de l'Outaouais, demandant un acte pour l'autoriser à effectuer un
nouvel emprunt et pour autoriser le rachat d'obligations hypothécaires sur le dit
chemin, et pour d'autres fins; de la compagnie d'assurance et (le placements des
Citoyens, demandant à être autorisée à changer le nom de la dite compagnie, et
demandant aussi d'autres amendements; et de Robert Caimpbell, de la ville de Whitby,
comté d'Ontario, marchand, demandant la passation d'un acte pour dissoudre son
mariage avec Eliza Maria Byrne.

M. Laird, l'un des membres du Conseil îrivé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport annuel du département
de l'Intérieur pour l'année expirée le 30 juin 1875. (Documents (le la session, No. 9.)

M. Laird, met aussi devant la Chambre, le rapport sur la géologie et les res-
sources de la région avoisinant le 49e parallôle, comprise entre le Lac des Rois et les
Montagnes Rocheusgs, avec des listes des plantes et animaux collectionnés, et des
notes sur les fossiles, par George Mfercer Dawson, géologue et botaniste de la com-
mission de bornage de l'Amérique Britannique du Nord, et adressés au major .D. R.
Cameron, A. R de la commission de bornage de S. M. (Documents de la session, No. 34.)

Ordonné, que M. Thompson (Ialdimand) ait la permission d'introduire un bill
pour incorporer la compagnie d'assurance contre le feu et maritime du Canada.

Il présente en conséquence. le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Macdonald (Toronto), ait la permission d'introduire un bill pour
autoriser les actionnaires de la société permanente de construction et d'épargnes de
l'Union à changer le nom de la dite société.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Irving, ait la permission d'introduire un bill pour autoriser William
Smith Amies à obtenir des lettres patentes pour un nouvel et bon engrais artificiel.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Jetté ait la permission d'introduire un bill pour amender les actes
concernant la compagnie d'assurances et de placements des Citoyens. i

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en esteordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. McKenzie,
Résolu, que, mardi prochain, cette Chambre, se formera en comité pour examiner

la résolution suivante:
Qu'il est expédient de décréter que les frais de voyage du juge, ainsi que toutes

les dépenses en.courues par le shérif ou autre officier par suite d'une séance pour l'au-
dition d'une cause et pour procurer une salle à l'effet d'y tenir la cour et tous les acces-
soires en vertu du bill intitulé: "I Acte à l'efet d'établir de meilleures dispositions pour
l'administration de la loi relative à la corruption aux élections des membres de la Chambre
des Communes," seront payés à même tous deniers qui pourront être affectés par le
Parlement à cette fin.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, que, mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

la résolution suivante:
Qu'il est expédient de décréter qu'il sera loisible au Gouverneur en Conseil d'or-

donner le paiement des frais nécessaires de toute enquête en vertu du bill (No. 14)
pour établir des dispositions plus efficaces relativement aux enquêtes sur l'existence
de la corruption aux élections des membres de la Chambre des Communes; et que



84 25 Février. 1876

tout corrimissaire qui ne sera pas un juge recevra à la fin de l'enquête, à part ses dé-
penses de voyage et autres dépenses, telle somme qui sera fixée par le Gouverneur en
conseil, et que tout commissaire soumettra au Gouverneur en conseil, après le rap-
port ci-dessus prescrit, un état du nombre de jours qu'il a été réellement employé à
lenquête avec un compte de ses dépenses de voyage et autres dépenses; et tous paie-
ments autorisés par la presente résolution seront faits à même tous deniers qui pour-
ront être affectés par le Parlement pour les fins des commissions émises en vertu du
présent bill.

M. Scatcherd, lu comité général pour examiner certaines résolutions concernant
les salaires des juges de la cour de la province de la Nouvelle Ecosse, fait rapport de
plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu qu'il est expédient de décréter que les salaires des juges de la cour de
comté de la Nouvelle-Ecosse seront comme suit:

Six juges de la cour de comté, chacun.................... $2,000 par année
Le juge (le la cour de comté pour le comte d'flalifax. 2,400 "

Et qu'il soit payé à chacun des juges de la cour de comté, pour leurs frais réels
de voyage, telle somme d'argent n'excédant point deux cents piastres par année que
lui allouera le Gouverneur en Conseil.

2. Résolu que le salaire de tout juge de la cour de comté recevant moins de
$2,400 par année sera, après l'espace de trois années de service comme tel, de $2,400
par année, ses frais de voyage étant comme susdit.

3. Résolu que les dits salaires et allocations pourront être payés à même tous de-
niers non appropriés formant partie du fonds consolidé de revenu du Canada.

4. Résolu que la ýe clause de l'Acte passé dans la 37e année du règne de Sa
Majesté intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'Acte 36 Vic., chap. 31, pour le rajuste-
ment des salaires des juges et pour d'autres fins, s'appliquera aux dits juges de la cour
de comté dans la provinece de la Nouvelle-Ecosse, et qu'ils auront droit à la même
pension de retraite ou annuité, aux mêmes conditions et payables de la même ma-
nière que s'ils étaient expressément mentionnés et compris dans la dite clause.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.

Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir aux
salaires des juges de la cour de comté dans la province de la Nouvelle-Ecosse et pour
d'autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Scatcherd, du comité général pour examiner une certaine résolution touchant
les salaires et frais de voyage des sous-inspecteurs des pénitenciers à être nommés
dans Manitoba et la Colombie-Anglaise, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue
comme suit:

Résolu, qu'il est expédient de décréter que les sous-inspecteurs qui ·seront nom-
més en vertu du bill intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de sous-inspec-
tours de pénitenciers dans -Manitoba et la Colornbie-Anglaise" recevront chacun un.sa-
laire n'excédant point deux cent cinquante piastres par année, avec leurs frais de
voyage qui seront fixés par lo Gouverneur en Conseil.

La dite résolution étant lue, la seconde fois, est adoptée, et renvoyée au comité
général sur le bill pour pourvoir à la nomination de sous-inspecteurs des pénitenciers
dans Manitoba et la Colombie-Britannique.

M. Scatcherd, du comité général pour examiner certaines résolutions concernant
la collection et l'enregistrement des statistiques criminelles du Canada, fait rapport
de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme sait:

1. Résolu qu'il est expédient de décréter que le ministre de l'Agriculture on tout
autre ministre mentionné dans le bill intitulé: " Acte à l'effet d'établir des disposi-
tions pour la collçction et l'enregistrement des statistiques crimine1Iç dq Ca«"da,' ferA
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payer, à même les deniers qui seront affectés à cet effet par le Parlement, à tout com-
mis, officier ou shérif remplissant les blancs des cédules requises en vertu de la
première clause du dit bill, et les transmettant à qui il appartient, la somme d'une
piastre et une autre somme de cinq centins pour chaque cas compris dans les dites
cédules; et à tout officier transmettant les états requis par la deuxième clause du dit
bill, la somme d'une piastre.

2. Résolu que lorsque, dans une provinco quelconque, il y aura d'établi un système
de collection de statistiques relatives aux prisonniers confinés dans les prisons ou les
maisons de réforme provinciales, le Gouverneur en conseil pourra prendra des arrari-
gements avec le gouvernement de telle province pour le collection et la transmission,
par l'entremise de ce gouvernement, de toute partie des informations qui doivent êtro
comprises dans les cédules autorisées par le dit acte.

3. Résolu que, dans le cas d'un pareil arrangement, le ministre de l'Agriculture,
ou tout autre ministre comme susdit, pourra ftire payer, à même tous deniers qui
pourront être affectés pour cet objet en faveur du gouvernement de cette province, et
non en faveur des shérifs ou préfets, telle somme dont on pourra convenir n'excédant
point les sommes qui pourraient autrement être payables pour les mêmes services aux
shérifs ou préfets.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées, et renvoyées au
comité sur le bill pour établir des dispositions pour la collection et l'enregistrement
des statistiques criminelles du Canada.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité des subsides étant la,
Et la question étant mise aux voix, que M. l'Orateur quitte maintenant le fau-

teuil,
Et des débats s'en suivant,
Sur motion de M. Irving, secondé par M. Wood,
Ordonné, que les débats soient ajournés,

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 28 février 1873.

M. l'Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la banque de
St. Jean, datées du 3 janvier 1876, de la banque du Peuple, datées du 15 du courant
et de la banque d'Union du Bas-Canada, datées le 21 du courant, en conformité des
dispositions de'i'acto 34 Victoria, chap. 15, clause 12. (Documents de la session, No. 12.)

Et aussi, des'états généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans le district
d'Iberville, pour l'année 18i5. (Documents de la session, No. 16.)

M. .Màckenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre, datée le 21 février 1876, pour un état des gages
mensuels payés par le gouvernement à chacun des hommes employés à conduire la
chaloupe du médecin ou des médecins du port de Québec en 1874 et en 1875; aussi,un état constatant le coût total du service de cette chaloupe pour chacune des dites
années; aussi, toute correspondance qui peut avoir été échangée entre le gouverne-
ment et le dit médecin ou les dits médecins au sujet de ce service durant les dites
deux années. (Documents de la session, No. 35.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Macdonald (Toronto), la pétition de la société de construction permanente

provinciale et d'épargnes.
Par M. Jones (Blalifax), la pétition de W. Rock, président de la compagnie d'as-

enrpnce maritime de l'union,
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Par M. T*ibaudeau, la pétition de la compagnie des steamers de Québec et des
ports du Golfe.

Par M. Brooks, la pétition de R. W. Ieneker et autres, manufacturiers et autres,
de la cité de Sherbrooke.

Par M. Norris, la pétition de James H. Taylor et autres, ingénieurs commissionnés
des provinces d'Ontario et Québec.

Par M. Wood, la pétition de la compagnie du pont du Canada et de la rivière
Détroit; et la pétition de la compagnie du chemin (le fer de jonction du Grand Occi-
dental et de la rive du lac Ontario.

Par M. Cameron (Victoria), la pétition de John Grange et autres, et de la pétition
de R. W. Vanzer et autres.

Par M. White (Renfrew), la pétition de la compagnie d'améliorations de l'Ottawa
Supérieur.

Par M. Robitaille, la pétition de James Domiville, M. P., marchand, de la cité de
St. Jean, Jouveau-Brunswick et autres.

Par M. Worknan, la pétition (le A. Cross et autres, de la cité de Montréal, la péti-
tion de J. J. Abbott et autres, de la cité de Mlontréal, et la pétition de l'honorable
Joseph Gibb Robertson, de la cité de Sherbrooke et autres.

Par M. Irvinq, la pétition de la compagnie du chemin de fer Grand Occidental.
Par M. Thonpson (Welland), la pétition de la compagnie du Pont Suspendu de

Clifton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De l'hon. M. C. Cameron et autres, de la cité de Toronto; demandant à être incor-

porés sous le nom de la compagnie nationale de garantie et (le placement de Toronto
(responsabilité limitée.)

De la chambre de commerce de Montréal, et de l'association de la Bourse des blés
de Montréal; demandant que les dispositions d'un certain bill pour amender et
refondre les actes relatifs aux assurances ne s'appliquant point aux compagnies d'as-
sarances maritimes.

De la compagnie d'affaires niaritimes du Canada; demandant certains amende-
ments à sa charte.

De la société de crédit foncier du Bas-Canada; demandant des amendements à
sa charte, et l'autorisation de changer son nom en celui de la compagnie de crédit
foncier de Montréal.

De la chambre de commerce de Québec ; demandant des sémaphores additionnels
pour les phares, et l'extension des lignes télégraphiques le long des côtes Nord et Sud
et des îles du Golfe St. Laurent.

De E. Leadlay et autres, tanneurs et commerçants; demandant des amendements à
l'acte pour établir de meilleures dispositions, s'appliquant à toute la Puissance du Canada,
touchant l'inspection de certains articles de commerce de provenance canadienne.

Une motion étant proposée et secondée à Fefftet que la pétition de MM. Lymans
Clare et compagnie et autres, manufacturiers et autres, de la province de Québec,
présentée vendredi dernier. demandnt certains changements dans le mode de prélever
des droits, l'imposition d'un droit sur l'or de certains articles y mentionnés, et que le
même droit soit prélevé sur les machines importées en parties séparées que si ces
machines étaient complètes, soit maintenant reçue.

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue attendu que l'octroi de
ses conclusions entraînerait une charge sur le public.

M. Masson propose, secondé par M. Blanchet, que le second rapport du comité
spécial, nommé pour diriger sous les ordres de la Chambre le rapport et la publication
des débats dans li Chambre soit maintenant adopté.

Et objection étant faite à cette motion sur le principe qu'elle n'est pas propre-
ment une matière de privilége qui puisse être amenée devant la Chambre sans qu'il
en ait été donné avis au préalable,
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M. l'Orateur donne sur cette question sa décision comme suit :-Il existe un
grand conflit de décisions sur les matières de privilége qui ne s'accordent point entre
elles ; mais mon impression est que cette question ne peut être considérée strictement
comme une question de privilége qui demande à être immédiatement prise en consi-
dération. Le principe paraît être celui-ci, savoir : que quand il y a possibilité de
donner avis d'une motion, et qu'il ne peut y avoir préjudice pour un particulier ou
pour la Chambre de retarder la motion, alors celle-ci ne doit pas être traitée comme
une matière de privilége. Je suis d'opinion que l'avis ordinaire doit être donné dans
le cas actuel."

Ordonné, que M. Krkpatrick ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte 36 Vic., chap. 11I, pour incorporer la compagnie d'impression et de publication
du Mail, (responsabilité limitée.)

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill à l'effet d'établir
d'autres dispositions concernant la Cour Suprême et la Cour de l'Echiquier du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Mill, secondé par M. .McDougall (Re!frew.)
Ordonné, que le comité spécial nommé pour s'enquérir des causes de la présente

dépressior. manufacturière, minière, commerciale en ce qui concerne les affaires mari-
times, le commerce de bois et les pêcheries, ait la permission d'employer un phono.
graphe.

Sur motion de M. Young, secondé par M. Forbes,
-Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état indiquant
les mesures qui ont été prises par le gouvernement touchant l'ouverture de communi-
cations régulières par bateaux à vapeur entre le Canada et les Indes Occidentales
Anglaises, Espagnoles et Françaises, aussi une copie du, tarif d'aucune de ces îles qui
peut être en la possession du gouvernement, avec toute telle autre information, s'il en
est, qui pourrait être. propre à promouvoir notre important commerce avec ces îles
prospères.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé.

M. Perry propose, secondé par M. Yeo, qu'il soit présenté une humble adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant
cette Chambre, un état indiquant les mesures qui ont été prises par le gouvernement
au sujet de l'ouverture de communications régulières par bateaux à vapeur, durant la
saison d'hiver, entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, conformément aux con-
(litions d'union entre la province de l'Ile du Prince-Edouard et la Puissance du Canada;
aussi copie de la correspondance et des contrats passés avec différentes parties dans le
but d'effectuer ces communications.

Et des débats s'ensuivant,
M. Mackenzie propose, secondé par Sir John A. .Macdonald, que cette Chambre

s'ajourne maintenant, et la question étant mise aux voix, elle est résolue affirmative.
ment.

La Chambre s'ajourne alors jusqu'à demain.
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Mardi, 29 Février 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. -Macdonald (Toronto) ;-La pétition de FPrank Smith et autres, de la cité

de Toronto.
Par M. Devlin;-la pétition de la Chambre de Commerce d'Association de la

Bourses des blés, marchands et autres, de -Montréal.
Par M. lcLeod;-la pétition de la Chambre de Commerce de St. Jean,
Par M. Colby ;-la pétition de D. ïkerrill, du township de Stanstead, province

de Québec.
Par M. Slort;-la pétition du révérend P. S. Saucier et autres, marchands et

autres, (lu cap Cove, comté de Gaspé; et la pétition du conseil de la municipalité du
Havre aux M'1isons, fIsles de la Madeleine.

Par. M. Dynond ;-a pétition de messieurs Newton et frère et autres, tanneurs
et négociants.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le troisième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:-De Samuel Wadell et autres, demandant l'incorporation de la
Compagnie Royale du Pont Albert,-de la compagnie canadienne d'Eclairage au gaz,
demandant des amendements à sa charte,--de la Compagnie de Crédit Foncier du
Bas-Canada, demandant des amendements à sa charte, et l'autorisation de changer son
nom en celui de la Compagnie de Crédit Foncier de lontréal,-et de la compagnie
manufacturière do Welland Vale, demandant la passation d'un acte à l'effet d'autoriser
le renouvellement de certaines lettres patentes en sa faveur.

Le tout respectueusement soumis.

Ordonné, Que M. Brouse ait la permission d'introduire un bill pour amender de nou-
veau l'acte relatif à la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de 'Outaouais.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Irving ait la permission d'introduire un bill intitulé "Acte pour
permettre à la Compagnie Manufacturiòre de Welland Vale d'obtenir le prolongement
d'un brevet d'invention appelé " Roddens Iinproved Capped Ferrule or Socket."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu po'ur
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Blake,
Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée à

jeudi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend les débats sur la motion proposée,
vendredi dernier, "que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre
se forme de nouveau en comité des subsides."

Et la motion étant de nouveau proposée,
M. Irving propose comme amendement, secondé par M. Wood, que tous les mots

après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " Cette Chambre, tout en appuyant la politique adoptée par le gouver-
nement actuel et celui qui 1 a précédé, en ce qu'elle a pour objet de limiter les droits
sur l'importation des articles de provenance canadienne jusqu'au point nécessaire pour
faire face au besoin de revenus, apprécie pleinement les avantages qui résulteraient
pour le pays de la protection des intérêts manufacturiers de la Puissance obtenus sous
ce système; mais qu'elle voit avec regret que les fluctuations extraordinaires dans le
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prix des dits articles, résultant de la condition incertaine des marchés étrangers, qui
influe d'une manière préjudiciable sur les marchés canadiens, lesquelles fluctuations ne
peuvent être prévues par les manufacturiers canadiens, exposent nos intérêts manu-
facturiers à une concurrence défavorable.

Et que cette Chambre, bien que maintenant disposée à approuver la politique
générale de la présente administration, est cependant d'opinion que les dits intérêts
manufacturiers méritent la continuation, de lw protection du Parlement ; et que le
temps est arrivé pour le gouvernement de la Puissance d'informer le gouvernement
impérial que le Parlement du Canada croit nécessaire de remettre en vigueur une poli-
tique qui a été suivie antérieurement, en imposant des droits différentiels ; et que,
pour faire face aux difficultés contre lesquelles luttent les manufacturiers canadiens, et
considérant qu'il est de l'intérêt général du peuple canadien d'amener le manufacturier
anglais et de l'étranger à peu près sur un même pied d'égalité sur le marché canadien,
cette Chambre serait prête à appprouver toute mesure qui lui serait soumise par l'admi.
nistration à l'effet d'ajouter un droit de pas moins de dix pour cent au tarif d'impor-
tation existant contre les articles de provenance étrangère qui sont aussi manufacturés
dans la Puissance, en faveur des mêmes articles provenant de la mère-patiie."

M. Workman propose comme sous amendement, secondé par M. Devlin, que tous
les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants : " Cette Chambre regrette beaucoup d'apprendre de la
bouche du minstre des Finances, dans son discours prononcé vendredi dernier, que le
Gouvernement n'ait pas proposé à cette Chambre une politique de protection pour nos
différentes et importantes industries manufacturières, le capital considérable mainte-
nant employé à ces industries, et leur présonte dépression rendant nécessaire une
telle politique pour les rendre de nouveau prospères."

M. l'Orateur décide qu'aucun sous-amendement ne ne peut être fait à une motion
pour que la Chambre se forme en comité des subsides, cette motion par conséquent
n'est pas dans l'ordre.

Et l'amendement à la motion étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les
noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:

Messieurs

Devlin, Irving,

CONTRE :

Messieurs

et Wood.--3

Cunningham,
Currier,
(uthbert,
Davies,
Dawson,
DeC1osmos,
Delorme,
Desjardins,
De St. Georges,
De Veber,
Domville,
Dymond,
Farrow,
Ferguson,
Ferris,

Lajoie, - Platt,
Landerkin, Plumb,
Langevin, -Pope,
Lanylois, Pouliot,
Lanthier, IPozer,
Little, Ray,
Macdonald (Cornwall)Richard,
3facdonald (Kingston)Robillard,
-Macdonald (Toronto),Robitaille,
McDonald (C.Breton) Boch ester,
MacDonnell(Inverness) Roscoe,
MacDougall (Elgin), Ross (PrinceRdouard)
McDougall (Renfrew).Rouleau,
Mac Kay (C. Breton),1Ryan,
McKay (Colchester), Rymal,

Appleby,
Aylrmer,
Baby,
Bain,
Bannatyne,
Barthe
Béchard,
Benoit,
Bernier.
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Blanchet,

12
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Borden, Fiset, M{acken:ie, Scatcherd,
Borron, Fleming, MacMillan, Schultz,
Bourassa, Flesher, McCallum, Scriver,
BowCll, Flynn, McGreevy, Shibley,
Bownan, Forbes, 2lfcGregor, Sinclair,
Boyer, Fraser, Afclntyre, Skinner,
Brown, F 'échette, O{clsaac, ÂSmith (Peel),
Buell, Galbraith, i'cêLeod, Smith (Selkirk),
Bunster, Gaudet, 3fcNab, Smith( Westmoreland)
Burk, Gibson, zlcQuade, Snider,
Burpee (St. Jean), fill, Masson, Stephenson,
Burpee (Sunbury), Uillies, letralfe, Surfon,
Camero-, ( Victoria) Gillior, ilis, St. Jean,
Carmichael, Gordon, Mitchell, Thibaudeau,
Caron, Goudge, MAif t, T/ompson (Caribou),
Cartwright, (reenway, Ionteith, T/iontpson (Haldimnd)
Casf.y, lagar, Montplaisir, Thomson (Welland),
Casgrain, Jfaggart, iJfousseau, Trou,
Cauchon, Jfarwood, Norris, upper,
Charlton, figinbothan, Oliver, lail,
Cheval, Hllolton, Ouimitet, Wallace (Albert),
Christie, Iforton, Palmer, Wallace (Norfolk),
Church, .Hruntington, Paterson, White (Hastings),
Cimon, Joncs (fHalifax), Pelletier, White (Renfrew)
Cockburn, Jones (Leeds), Perry, Torkman,
Coffin, Kerr, Pettes, lVright (Ottawa,ý
Colby, Killam, Pickard, Yeo, et
Cook, Kirk, Pinsonneault, Young.--174.
Coupal, Laird,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion principale étant mise aux voix,
Et des débats ultérieurs s'en suivant,
Sur motion do M. MeMillan, secondé par Sir John A. ]acdonald,
Ordonné, que les débats soient ajournés de nouveau.

31. -Mackenzie, l'un des membres (lu Conseil Privé de la Reine, renieti à . l'Ora-
teur un message de Son Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu do la signa-
tur-e (le Son Excellence.

Et le (lit message est lu par Al. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:
D UFFERIN

iLe (4uerer-éérltnsmet a la Cha.mbreo des Communes certains papiers
ayant rapport à la position financiôre de la province de Manitoba. (Documents de la
session, -Yo. 36.)

.IOTEL DU GOUVERSNiENT,
Ottawak 29 février 1876.

M. Svith (IWestmoielanl), l'un des membres (lu Conseil Privé de la Reins, présente
la réponse à une adr-esse à Son Excellence, datée le 1-4 lévrier 1876, demandant toute
corresp)ondance entre le gouvernement du Canada et aucun de ses officiers, ou avec
tout individu ou tout corps public, ýau sujet de la violation de la loi relative aux char-
ger ents p~ris sur le pont des navires, et. au sujet de la violation relative aux gardiens
do poit, avec toutes les instructions qui peuvent avoirété données par le gouverne-
ment à ses officiers pour la mise à, exécution des lois en question.- (Documents de la
session, 1VS. 37.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à jeudi prochain.

90
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Jeudi, 2 mars 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Cameron (Ontario), la pétition de Messieurs Robson et Lauchlandet autres,

tanneurs et négociants.
Par M. Oliver, la pétition de la compagnie du pont du Sud du Canada; et la péti-

tion du chemin du Sud du Canada.
Par M. Macdonald (Toronto), la pétition de Messieurs Sessions, Cooper et Smith et

autres, de la cité de Toronto, tanneuis et négociants.
Par M. Dyinond, la pétition de Samuel Wainwright et autres, tanneurs et négociats.
Par M. Blain, la pétition de Richard Lippincott Denison et autres, membres du

comité nommé par les actionnaires privés de la compagnie du chemin de fer du Nord
du Canada.

Par M. Norris, la pétition de John Sc'tt et autres, de Ste. Catherine, tanneurs et
négociants.

Par M. Macdougall (Elgin), la pétition de l'association commerciale des voyageurs
du Canada.

Par M. Kirkpatrick, la pétition do Frank Snith et autres, marchands, banquiers,
et autres, de la cité de Toronto.

Par M. Robinson,-la pétition de William Kertsman et autres.
Par M. Cameron (Cardwell),-la pétition du très-révérend lord, évêque de la

Terre de Rupert,'en rapport avec l'Eglise d'Angleterre et du comité exécutif du Synode.
Par M. Gordon,-la pétition de l'assemblee générale de l'Eglise presbytérienne du

Canada.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues:
De la société permanente de construction et d'épargnes; demandant la passation

d'un acte pour l'autoriser à changer son nom en celui de compagnie provinciale de
prêts et d'épargnes.

De W. Roche, président de la compagnie d'assurances maritimes de l'Union; de-
mandant l'extension du système télégraphique depuis l'Ile du Prince-Edouard ou te
Cap-Breton jusqu'aux Des de la Madeleine, et de là jusqu'aux Rochers des Oiseaux dans
le centre du Golfe St. Laurent.

De la compagnie de bateaux à vapeur de Québec et des ports du golfe; deman-
dant certains amendements à l'acte des pilotes de 1873.

De James H. Taylor et autres, ingénieurs commissionnés des provinces d'Ontario
et de Québec; demandant certains amendements à l'acte des marins do 1875.

De la compagnie du pont du Canada et de la Rivière Détroit; demandant que le
délai pour commencer et terminer son pont projeté soit prolongé.

De la compagnie du chemin de fer de jonction du Grand-Occidental et de la rive
da lac Ontario; demandant que le délai pour commencer et terminer son chemin de
fer projeté soit prolongé.

De John T. Grange et autres; demandant à être incorporés sous le nom de la
compagnie d'assurances mutuelles du Canada.

De R. M. Wanzer et autres; demandant à être incorporés sous le nom de la com-
pagnie nationale de prêts et d'assurances sur la vic du Canada.

De la compagnie d'améliorations de l'Outaouais supérieur; demandant que ces
travaux connus sous le nom d'Estacade du Chenal des Melons et d'Eïtacade des Allu-
mettes, soient autorisés et confirniés, et qu'elle soit autorisée à prélever des péages
pour les frais d'entretien des estacades aussi bien que pour l'emploi de celles-ci, etc,
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De James Domville, M. P., de la cité de St. Jean, Nouveau-Brunswick, marchand, et
autres; demandant la permission de présenter un bill pour incorporer la banque
chartée de Londres et de l'Amérique du Nord.

De A. Cross et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte d'incorporation
pour leur permettre de faire des affaires comme compagnie de prêts et d'agence.

De J. J. C. Abbott et autres, de la cité de Montréal; demandant à être incorporés
sous le nom de la compagnie d'assurances mutuelles contre le feu et maritimes du
Pacifique.

De l'hon. Joseph Gibb Robertson, de la cité de Sherbrooke, M.P.P., et autres; de-
mandant à être incorporés sous le nom de la corporation canadienne de cautionne-
ments.

De la compagnie du grand chemin de fer Occidental; demandant de plus amples
pouvoirs.

De la compagnie du pont suspendu de Clifton; demandant certains amendements
à sa charte.

De Frank Smith et autres, de la cité de Toronto; demandant à être incorporés
seus le nom de la compagnie anglo-canadienne de placements.

De la chambre de commerce, de l'association de la halle des blés et des mar-
chands, et autres, de Montréal; et du conseil de la municipalité du Havre-aux-Maisons,
Ils de la Madeleine; demandant l'extension du système télégraphique depuis l'Ile du
Prince-Edouard jusqu'aux Res de la Madeleine, et de là jusqu'aux Rochers des Oiseaux
dans le centre du Golfe St. Laurent.

De la chambre de commerce de St. Jean; représentant qu'une mesure concernant
les navires canadiens est proposée à la présente session du parlement impérial, et de-
mandant qu'une délégation soit nommée pour se rendre en Angleterre à l'effet de sauve-
garder les intérêts des propriétaires de navires canadiens.

De O. Morrill, du township de Stanstead, province de Québec; demandant la passa-
tion d'un acte à l'effet d'autoriser l'émission de lettres patentes en sa faveur pour
certaines améliorations à des machines à coudre inventées par un nommé John Reece.
du dit township.

De MM. Newton et frères et autres, tanneurs et commerçants; demandant des
amendements à l'acte pour établir de meilleures dispositions, s'appliquant à toute la
Puissance du Canada, concernant l'inspection de certains articles de commerce de
provenance canadienne.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition du Révérend P. J.
S.ucier et autres, marchands et autres, de l'Anse du Cap, comté de Gaspé, présentée
mardi dernier, demandant la construction d'un brise-lames à l'Anse du Cap, soit main-
tenant reçue.

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue parce que l'octroi de
ses conclusions entraînerait une dépense des deniers publics.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de R. W. Keneker,
et autres, manufacturiers, marchands et autres, de la cité de Sherbrooke, demandant
que le tarif soit révisé et que les droits soient élevés de 17½- à 30 pour cent sur tous
les articles de même espèce que ceux qui sont manufacturés dans la Puissance de
manière à protéger cux-ci, soit maintenant reçue.

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de
ses conclusions entraînerait une charge sur le publie.

M. Burpse, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à l'ordre de la Chambre daté 17 février 1876 pour un état indiquant la valeur totale
de tous les articles importés des Etats-Unis, dans chaque province de la Puissance,
durant les années 1871, 1872 et 1873, payant 157 10 et 5 pour cent de droits respecti-
vement; aussi, un état semblable pour 1874 et 1875 des articles payant 17j, 10 et 5
pour cent, avec les remarques et tous autres faits que l'honorable ministre des Douanes
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pourra donner touchant l'importation croissante en Canada d'articles américains
manufacturés. (Documents de la session No. 38)

Ordonné, que M. Bain ait la -permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie écossaise canadienne de prêts.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Workman ait la permission d'introduire un bill concernant la
banques des Artisans.

Il présente, en conséquence, le dit b-ll à la Chambre, lequel est reç.a et lu por
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pou r demain.

Ordonné, que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill pour le règle-
ment des affaires des banques incorporées insolvables.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Laird ait la permission d'introduire un bill pour amender et
refondre les lois concernant les Sauvages.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Masson propose, secondé par M. Blanchet, que le second rapport du comité
nommé pour surveiller sous les ordres de la Chambre la publication du compte-rendu
des débats de la Chambre, soit adopté.

Et objection étant faite à cette motion sur le principe qu'elle se trouve sur la
liste des avis de motions de ce jour, et qu'elle ne peut être proposé qu'à son tour,-

M. l'Orateur décide que la question étant en quelque sorte une manière de privi-
lége se rattachant aux affaires de la Chambre, elle peut avoir la priorité sur les autres
avis quand on est rendu aux avis de motions.

Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill à l'effet d'établir des
dispositions pour le passage des eaux navigables par des compagnies de chemins de
fer ou d'autres compagnies Se chemins.

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est re çu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonné pour demain.

M. Masson propose, secondé par M. Blanchet, que le second rapport du comité
spécial nommé pour surveiller sous les ordres de la Chambre, la publication du compte
rendu des débats de la Chambre, soit adopté.

M. Delorme propose comme amendement secondé par M. Bourassa, que tous les
mots après " que jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants:

"'La Chambre adhère au mode de traduction tel que proposé par le premier rap-
port du dit comité nommé pour diriger sous les ordres de la Chambre, le rapport et la
publication des débats de la Chambre et que le comité reçaive instruction de donner
l'aide nécessaire pour assurer la prompte exécution de l'ouvrage."

Et l'amendement étant mis aux voix, l'a Chambre sa.divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit;
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PouR:

Messieurs

Archibald,
Aylmer,
Bain,
Barthe,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake-,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bownian,
Boyer,
Brouse,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,

Cheval,
Christie,
Church,
Cockburn,
Cook,
Danes,
Da wson,
Delorme,
De St. Georges,
Devlin,
Dynond,
Ferris,
Fiset,
-Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gillmor,
Gordon,
Goudge,
lagar,

aHtll,

Biginbotham, Oliver,
Holton, Paterson,
HIorton, Pelletier,
Huntington, Perry,
.Jetté, Pettes,
Jones (IHalifax), Pickard,
Killan, Pozer,
Kirk, Bichard,
Laianmme, Robillard,
Laird, Ross (Prince Edouard)
Lajoie, Acatcherd,
Landerkin, Scriver.
Langlois, Skinner,
3acDougall (Elgin), Smith (Peel),
lfcDougall (Renfrew ),Snith (Selkirk),

MacKay (C. Breton), Smith( Vestmoreland),
Mackenzie, Snider,
lfeCraney, Stirton,

McGregor, Thibaudeau,
MfcLeod, Troiv,
MJ-cNab, Vail,
Mletcalfe, Workman,
Mfills, Yeo, and
Norris, Young.-96.

CONTRE:

Messieurs

Baby, Ferguson, 3cDougall( Trois-
Bannatyne, Flesher, Mf Kay (Colchester
Blanchet, Fraser, JfacMillan,
Bowell, Gaudet, McCallum,
Cameron (Cardwell), Gill, McQuade,
Caneron ( Victoria), laggart, Masson,
Caron, Hfarwood, Mitchell,
Cimon, iurteau, Moftat.
Colby, Jones (Leeds), M1-onteith,
Coupal, Kirkpatrick, Montplaisir,
Currier, Langevin, M1oiusseau,
Cuthbert, Lant hier, Ouimet,
Desjardins, Little, Palner,
Dewdney, Micdonald( lin gston),Pinsonneault,
Donville, Mllacdonald (Toronto), Platt,
Farrow, McDonald(C. Breton), Plumb,

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale telle qu'amendée étant mise

affirmativement.

??.),Pope,
), Robinson,

Robitaille,
Rochester,
Roscoe,
Rouleau,
Short,
Stephenson,
Thompson (Caribou),
Tupper,
Wallace (Norfolk),
White (lHastings),
White (Renfrew),
Wood,
Wright (Ottawa), et
Wright (Pontiac).-64.

aux voix, elle est résolue

Sept heures et demie, P. M.

Conformément à la 10e règle de cette Chambre les ordies pour bills privés sont
appelés.
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La Chambre reprend les débats sur la motion proposée jeudi dernier.
" Qu'il soit adressé un ordre de eette Chambre à l'officier qu'il appartient pour en

obtenir la correspondance entre le département des Travaux Publics et le surintendant
du Canal Welland au sujet des dommages causés aux terres situées le long de la
Grande Rivière en élevant l'eau dans la partie supérieure du dit canal; aussi toutes
instructions données aux évaluateurs, relativement à l'évaluation des dits dommages ;
aussi, les rapports, s'il en est, qui ont été faits au gouvernement par les évaluateurs
durant les années 1874 et 1875; aussi, le montant des dommages payés ou à payer
aux différentes parties, et le nombre d'acres pour lesquels on a payé ou que l'on doit
payer.

Et la motion étant mise aux voix, elle est résolue affirmativement.

La Chambre reprond les débats sur la motion prop9sée lundi dernier, qu'il soit
présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de
vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état indiquant les mesures qui ont
été prises par le gouvernement au sujet de l'ouverture de communications régulières
par bateaux à vapeur, durant la saison d'hiver, entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme, conformément aux conditions d'union entre la province de l'Ile du
Prince-Edouard et la Puissance du Canada; aussi copie de la correspondance et des
contrats passés avec différentes parties dans le but d'effectuer ces communications.

Et la motion étant mise aux voix, la question-est résolue affirmativement.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-

bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 37 Vic., ch.
51, pour autoriser l'incorporation de la Chambre de Commerce de la Puissance, étant
lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 38 Vict., ch.
42, concernant le transport des animaux par chemins de fer ou autres moyens de
transport, dans les limites de la Puissance, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la motion pro-
posée lundi le 21 février dernier, qu'il soit nommé un comité spécial composé des
Messieurs McGregor, Wallace (Norfolk), Stephenson, Ferguson, Biggar, Iarwood,
Ross (Prince-Edouard), Monteith, Burk, MÇontplaisir, McQuade, Cunningham, Farrow,
Coupal et Orton, chargé d'examiner la question des intérêts agricoles de la Puissance
de faire rapport de temps à autre et d'envoyer quérir personnes et papiers.

Ordonné, que les débats soient de nouveau ajournés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte pour établir
de meilleures dispositions applicables à toute la Puissance du Canada, concernant
l'inspection de certains articles de commerce de provenance canadienne, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à l'examen des
personnes employées comme mécaniciens, ailleurs que sur des bateaux à vapeur et à
l'octroi des licences à ces mécaniciens, étant lu,

M. Cook propose secondé par M. Eiginbotham, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et des débats s'ensuivant,
Sur motion de M. Macdougall (Renfrew), secondé par M. Young.
Ordonné, que les débats soient ajournés.
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L'Ordre du jour pour' la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
dite " National Exchange " étant lu,

Le bill est, en consequence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour pour-
voir à la nomination de sous-inspecteurs des pénitenciers dans Manitoba et la Colom-
bie-Britannique, et après y avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. &catcherd fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséqnence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour établir
des dispositions pour la collection et l'enregistrement de la statistique criminelle en
Canada, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Scatcherd fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait plusieurs amende-
ments.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, que le bil! soit lu la troisième fois demain.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Tupper,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspon-
dance depuis le lerjanvier 1874 entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses
départements ou officiers et des marchands ou autres personnes, s'il en est, au sujet
des changements dans les droits sur les thés, et demandant ou concernant une indem-
nité en conséquence de ces changements ; aussi, un état détaillé de toutes les remises
de droits sur les thés, indiquant les noms des personnes à qui ces remises ont été
faites.

Ordonné, que la dite adresse soit prcsentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font paitie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Caron,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, l. Copie du
contrat entre le gouvernement et M. Adolphe Gagnon, pour la construction d'un pilier
ou de piliers à la Baie St. Paul ; 2o. copie de la correspondance entre le gouverne-
ment et le dit Adolphe Gagnon et autres à propos de ce contrat et des réclamations
du dit Adolphe Gagnon à ce sujet ; 30. copie de toute réclamation on compte présentés
par le dit Adolphe Gagnon ou par tout autre en son nom pour un . indemnite à cet égard;
40. copie de tout ordre en Conseil ou ordre départemental référant cette réclamation
ou ce compte aux arbitres officiels ; 5o. copie du jugement des dits arbitres et papiers
l'accompagnant, et copie de tout ordre en Conseil ou ordre départemental donnant
effet à ce jugement.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Ruine.

Sur motion de M. Caron, secondé par M. Baby,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient,

pour en obtenir :
10. Copie de tout contrat entre le gouvernement et toute personne ou compagnie

pour l'exécution des travaux faits sur la citadelle de Québec en 1874 et 1875 ;
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20. Copie de tout arrangement fait avec un contracteur ou des contracteurs ou
avec un surintendant ou surveillant ou des surintendants ou surveillants pour l'exécu-
tion d'aucune partie des dits travaux;

3o. Copie des listes de paiements indiquant le montant payé à chaque surveillant,
surintendant, ouvrier, etc., pour l'exécution de ces travaux, le nombre d'ouvriers, surveil-
lants, surintendants, employés chaque semaine, et le coût total de ces travaux durant
l'année finissant le 31 decembre 1814 et le coût total pour l'année suivante.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Macdougall (Renfrew),
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance avec le Secrétaire Colonial au sujet de l'exercice du pouvoir de désa,-
vouer les statuts provinciaux.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Langevin propose, secondé par M. Pope, qu'il soit présenté une humble adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant
cette Chambre, copie de la commission nommant M. -Henry Simard, inspecteur des
poids et mesures pour le district électoral de Charlevoix, et copie du serment prêté
par lui comme tel inspecteur, avec indication de la date de ce serment.

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir copie des soumissions pour la construction d'un magasin d'entrepôt
pour l'examen des marchandises à Montréal; copie de toutes soumissions faites au
département des Travaux Publics en réponse aux dites annonces; copie de toute cor-
respondance avec tout soumissionnaire pour tel ouvrage; aussi, un état de tous les chan-
gements, s'il en est, qui ont été faits dans aucune des soumissions après qu'elles ont été
faites au département, et copie de toute correspondance, s'il en est, relative aux dits
changements, avec copie du contrat passé pour la construction du dit magasin d'en-
trepôt.

Sur motion de M. Paterson, secondé par M. Fleming,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir la correspondance entre le conseil des Sauvages des Six Nations et le
département des affaires des Sauvages au sujet du paiement d'arrérages d'intérêts qui
leur appartiennent, et qui ont été placés dans leur fonds général ; aussi, un état
approximatif indiquant le montant des dits intérêts.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Domville,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir copie des instructions données à l'officier chargé du dragueur à vapeur
employé à creuser la barre à l'entrée de la rivière Miramichi; aussi, tous les rapports
de l'officier en question ou des personnes employées sous lui sur la quantité d'ouvrage
fait dans cette localité, indiquant le nombre de verges qui ont été draguées et la
nature du fond de la rivière, la profondeur à laquelle le chenal a été creusé avec la
largeur, et l'étendue qui reste encore à draguer, indiquant aussi jusqu'à quelle pro-
fondeur et de quelle largeur le dit chenal doit être dragué, le nombre de jours que le
dragueur en question a été employé; aussi, copie du rapport ou des rapports des
ingénieurs ou d'autres officiers d'après lesquels sont basées les dites améliorations, et
la profondeur d'eau qu'on se propose d'obtenir; aussi, un état indiquant le montant
déjà dépensé pour les dits travaux, avec une estimation de la somme requise pour les
terminer.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

demandant un état indiquant les noms et l'âge de tous les employés de la maison
13
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de douane à Montréal qui ont été mis à la retraite durant les deux dernières
années, avec les causes qui ont donné lieu à cette retraite, les noms de toutes les
personnes qui ont reçu de l'emploi dans le service public durant la même période, en
rapport avec la maison de douane à Montréal, soit comme employés permanents, soit
comme surnuméraires, et le salaire payé à chacun, et pour quel temps ont-elles été
employées, et si elles sont encore employées.

Sur motion de M. Tupper secondé par Sir J. A. Macdonald.
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre pour obtenir la correspon-

dance relative aux contrats conclus par le gouvernement du Canada ou par tout
département du gouvernement pour l'achat de rails d'acier, en 1874, et la correspon-
dance s'il en est, avec qui que ce soit, avant les annonces demandant des soumissions;
copie de toutes les annonces, avec les noms de tous journaux dans lesquels elles ont
été publiées, avec aussi la date de la première insertion dans chacun des dits jour-
naux; copie de toute correspondance au sujet du nouveau délai accordé pour recevoir
des soumissions; copie de toutes annonces ajournant le temps pour recevoir des sou-
missions, avec les noms des journaux dans lesquels ces annonces ont été publiées; copie
de toutes soumissions reçues pour la fourniture de rails d'acier; copie de toute corres-
pondance y relative, avec les noms des personnes par qui ou par l'entremise de qui
ces soumissions ont été faites; copie de toute correspondance avec aucun des soumis-
sionnaires au sujet de la quantité de rails qu'ils devaient fournir; copie de tous con-
trats passés et de toute corresrondance au sujet de ces rails; copie des contrats pour
le transport de rails d'acier deMontréal aux différentes parties de la Puissance avec
tous changements faits dans les dite contrats et copie de toute correspondance relative
à ces changements au moment où les contrats ont été conclus; aussi un état indiquant
les dates de paiement de tous deniers à compte de ces contrats, les lieux où se trouvent
maintenant les dits rails, et les prix pour le transport ou le hangarage d'iceux.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Pope,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir un état constatant le montant que le gouvernement du O'anada s'est
engagé à payer par chacun des contrats passés entre le gouvernement et tout individu
ou compagnie ou qu'il a déjà payé pour l'exécution d'une partie quelconque des
travaux du chemin de fer du Pacifique ou de la ligne télégraphique ou de tout autre
ouvrage en rapport avec ce chemin de fer,-et aussi le montant total de toutes ces
différentes sommes.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Pope,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre pour un état constatant le

montant que le gouvernement du Canada s'est engagé à payer pour chacun des con-
trats passés entre le gouvernement et tout individu ou compagnie ou qu'il a déjà payé
pour l'exécution d'une partie quelconque des travaux requis par l'agrandissement des
canaux du St. Laurent y inclus les canaux de Welland et Lachine, depuis le rapport
de la dernière commission nommée pour étudier cette question, et aussi le montant
total de toutes ces différentes sommes.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir copie de toutes circulaires envoyées à des sociétés de construction de
navires pour la construction d'un bâtiment à vapeur (steam tender) pour le transport
des malles depuis la Pointe-aux-Pères jusqu'aux steamers océaniques; copie de toute
correspondance y relative avec toutes parties quelconques, et un état indiquant les
noms de toutes les personnes ou sociétés auxquelles ces circulaires ont été adressées,
et donnant les somissions reçues, indiquant aussi la date de l'acceptation de la sou-
mission de MM. Cantin; aussi copie du contrat conclu avec eux.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Résolu, que la réponse à une adresse à Son Excellence datée le 21 février, et mise

devant la Chambre le 21 février dernier, demandant copie de toute correspondance
entre le gouvernement et l'honorable Ambrose Shea au sujet d'une réclamation en
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rapportC avec l'ouvrage fourni pour la construction du chemin de fer Intercolonial,
soit renvoyée à un comité spécial composé de Messieurs Tupper, Caron, Workman,
Blain, Brouse, Jones (Jialifax), et Palmer.

Sur motion de M. Préchette, secondé par M. Gordon,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir la correspondance et les documents relatifs à la démission de M. Collet
comme maître de poste de St. ienri, comté de Lévis.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. Mitchell,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir un état de tous les permis accordés durant l'année 1875 pour prendre
le poisson avec des hameçons et des rets dans la Province d'Ontario, et copie de
toutes pétitions et de toutes communications échangées avec le ministre ou le dépar.
tement de la Marine et des Pêcheries en faveur ou contre l'emploi de ces rets; aussi,
des rapports fosant connaître l'effet du système de pêcher avec des hameçons et des
rets sur la quantité de poisson dans les eaux où ces rets sont employés.

Sur motion de M. Goudge, secondé par M. Borden,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir un état de tout le gypse ou plâtre do Paris importé des Etats-Unis en
Canada, indiquant les ports ou places d'où il est importé, et aussi les ports en Canada
où il est entré, la quantité entrée à l'état brut, la quantité de gypse ou de plâtre de
Paris moulu entrée pour servir d'amendement à la terre, la quantité qui en est entrée
moulu pour les fins manufacturières, celle qui en est entrée calciné, le prix auquel il est
entré, le taux du droit sur chaque classe, et le montant des droits perçus sur cet article

Sur motion de M. Rouleau, secondé par M. Blanchet,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir un état indiquant les noms, occupation et résidence des personnes qui
ont fait application comme miliciens de 1812 pour la pension accordée à ces derniers et
qui ne l'ont pas obtenue, avec les raisons pour lesquelles ils ne l'ont pas ainsi obtenue.

Sur motion de M. Macdonald (Toronto), secondé par M. Platt,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'oficier qu'il appartient

pour obtenir copie des instructions données par le département des Travaux Publics à
tout ingénieur touchant l'exploration du havre de Toronto, et copie de tous rapports
faits au gouvernement pour faire connaître l'état actuel du havre, ou pour suggérer
d'autres travaux pour en empêcher la destruction.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Palmer,
Ordonné, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état de
toutes les remises de droits sur le thé aux ports de Montréal et d'Halifax durant
l'année dernière, spécifiant les dates de ces remises, et les .personnes à qui elles ont
été faites ; aussi, la correspondance, les minutes du bureau le la trésorerie et les
ordres en conseil à cet égard; aussi, un état indiquant les noms des personnes dont
les bons avaient été reçus à la place des droits sur le thé, dans les cas où ces droits
ont été finalement remis.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem.
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Baby, secondé par M. Plumb,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir les papiers et la correspondance entre le département de la Marine et
des Pêcheries et L. J. -Loranger, écr., inspecteur des pêcheries, ou toute autre personne,
au sujet des permis accordés ou refusés à des personnes qui voulaient pêcher dans les
lacs compris dans les limites des comtés de Terrebonne, Montcalm, Joliette et Berthier,
et toutes instructions données au dit L. J. Loranger, et aussi un état indiquant les
noms de toutes les personnes à qui ces permis ont été accordés et à quelles conditiong
ls l'ont été,
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M. Schultz propose, secondé par M. Blain, qu'il soit présenté une humble adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettro devant
cette Chambre, copie de toute correspondance entre le gouvernement de la Puissance
et celui d'Ontario au sujet de la limite entre Ontario et les Territoires du Nord-Ouest ;
aussi, copie de toutes instructions données à l'arbitre nommé par le gouvernement de la
Puissance.

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

Sur motion de M. Langevi n, secondé par M. Baby,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'offiieier qu'il appartient

pour en obtenir copie de toute correspondance qui peut avoir été échangée entre des
particuliers ou des corporations et le gouvernement du Canada au sujet des bureaux,
ateliers et usines du chemin de fer Intercolonial à -Rimouski.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 3 Mars 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Cauchon, la pétition de E. C. Lerieux et autres, manufacturiers et autres;

et la pétition de Messieurs O. I. R-ichardson et Fils et autres, de la province de Québec.
Par M. Devlin, la pétition du révérend V. N. Vigneulle et autres, de la commau-

nauté des frères des écoles de la doctrine chrétienne du Canada.
Par M. Greenway, la pétition de Donald Cameron, ancien, au nom des anciens, des

syndics, administrateurs et autres de J'église de St. André, et de l'église presbytérienne
du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse.

Par M. Gordon, la pétition de la société de Kingston pour l'observation du dimanche.
Par M. Jetté, la pétition de R. A. B. ffubert, prés'dent et autres, directeurs provi-

soires de la banque St. Jean Baptiste,
Par M. Kirkpatrick, la pétition de la compagnie de prêt et d'agence de Londres et

du Canada, (responsabilité).
Par M. Bowman, la pétition de Messieurs Bag Pinlagson et Cie. et autres, tan-

neurs et commerçants.
Par M. Paterson, la pétition des anciens do Paris et de l'église presbytérienne en

Canada.

M. Cauchon, du comité spécial nommé pour surveiller, sous les ordres de la
Chambre la publication du compte-rendu des débats de la Chambre, présente le troi-
sième rapport du dit comi'té, lequel est lu comme suit:

Rêsolu que, conformément à l'instruction de la Chambre à l'effet que les traduc-
teurs officiels du département soient utilisés pour la traduction des débats, il soit
conclu un arrangement avec le traducteur en chef pour cet objet, et que pour l'ouvrage
extra qui lui est ainsi:imposé ainsi que pour lui permettre de s'assurer de l'aide qui
pourra lui être nécessaire pour la prompte exécution de l'ouvrage, une somme
n'excédant point $1.25 par page imprimée lui soit allouée pour faire face à tous
les frais à encourir pour faire la traduction et les index, et pour lire et réviser les
épreuves, etc,
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Délibérations du comité à l'assemblée tenue ce jour, 3 mars, dans la chambre de comité .o. 46.

Présents:
L'hon. M. Cauchon, M. Charlton,

M. Bowell, M. Desjardins.
M. Béchard,

L'ordre de la Chambre d'hier est lu.
Sur motion de M. Bowell, secondé par M. charlton, il est
Ordoann que le greffier soit prié de demander à M. Coursolles de comparaître

immédiatement devant ce comité à l'effet de preudre des arrangements avec le comité
pour la traduction du compte-rendu officiel des débats en français.

M. Coursolles comparaît devant le comité.
M. Charlton propose de résoudre, secondé par M. Béchard, que, confbrmément à

l'instruction de la Chambre à l'effet que les traducteurs officiels du département
soient utilisés pour la traduction des débats, il soit conclu un arrangement avec le
traducteur en chef pour cet objet, et que pour l'ouvrage extra qui lui est ainsi imposé,
ainsi que pour lui permettre de s'assurer de l'aide qui pourra lui être nécessaire pour
la prompte exécution de l'ouvrage, une somme n'excédant pas $1.25 par page impri-
mée lui soit allouée pour faire face à tous les frais à encourir pour faire la traduction
et les index, et pour lire et réviser les épreuves, etc.

Et la question étant mise aux voix, le comité se divise, et les noms étant deman-
dés ils sont pris comme suit:

Pom: - CONTRE:

MM. Charlton, MM. Desjardins,
Béchard, Bowell.

Le président, l'hon. M. Cauchon, votant affirmativement, la motion est adoptée.
Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Desjardins, il est
Ordonné, que les délibérations du comité de ce jour, en ce qui concerne la traduc-

tion en français du compte-rendu des débats soient rapportées à la Chambre pour son
information ; mais que l'on procède sans délai à la traduction, conformément aux
instiuctions de la Chambre.

Attesté,
HENRY HARTNEY,

Greffier du comité.

M. Rymaldu comité permanent des ordres permanents présente à la Chambre le
quatrième rapport du dit comité, lequel est la comme suit :

Votre comité a examiné et trouvé suffisant les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir : De la compagnie de construction de navires, demandant certains
amendements à sa charte,-de la société provinciale permanente de construction et
d'épargnes, demandant la passation d'un acte pour l'autoriser à changer son nom en
celui de la compagnie provinciale de prêts et d'épargnes,-de la compagnie du Pont
du Canada et de la Rivière Détroit demandant la passation d'un acte à l'effet de pro-
longer le délai pour commencer et terminer son pont projeté et sas autres travaux et
pour d'autres fins,-de la compagnie du chemin de fer de jonction du Grand-Occidental
et de la rive du lac Ontaiio, demandant la passation d'un acte pour prolonger le délai
fixé pour commencer et terminer son chemin de fer projeté et pour d'autres fins,-de
John J. Grange et autres, demandant l'incorporation de la compagnie d'assuranc;s
mutuelles du Canada,-de R. M. Wanzer et autres, demandant l'incorporation de la
compagnie nationale canadienne de prêts et d'assurances sur la vie,-de A. Cross et
autres, de la cité.de Montréal, demandant à être incorporés comme compagnie de prêts
et d'agence,-de la compagnie d'assurances mutuelles contre le feu et maritimes de
l'Atlantique et du Pacifique, demandant une charte,-de 1honorable Joseph Gibb
Bobertson, M. P. P., et autres, demandant à être.incorporés sous le nom de corporaý
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tions canadiennes de cautionnement,-de la compagnie du grand chemin- de fer
Occidental, demandant de plus amples pouvoirs,-de Frank Smith et autres, de la cité
de Toronto, demandant à être incorpores sous le nom de compagnie anglo-canadienne

de placement,-de C. Morrill, du township de Stanstead, province de Québec, deman-
dant des lettres patentes pour certaines améliorations aux niachines à coudre inven-
tées ar un nommé John 1Reece, du dit township.

Quant à la pétition de la compagnie de Crédit Foncier du Canada, demandant
certains amendements à sa charte, votre comité trouve qu'avis a été donné d'une
demande à la législature locale de la province d'Ontario par inadvertance; et que
l'avis d'une demande au parlement de la Puissance n'a point été publié avant le 22 de
janvier, et que cet avis ne sera complété que dans trois mois.

Sous ces circonstances, il n'hésite point à recommander que l'avis (qui sera con-
tinué) soit considéré suffisant.

Quant à la pétition de la compagnie du pont suspendu de Clifton, demandant
certains amendements à sa charte, votre comité trouve qu'il n'en a pas été donné
avis ; mais comme les droits de personne ne sont affectés par la mesure, il recom-
mande la suspension de la règle exigeant l'avis.

Le délai pour recevoir des pétitions pour bills privés étant expirée jeudi dernier,
votre comité recommande que ce délai soit prolongé do dix jours, et que le délai pour
recevoir des bills privés et des rapports sur ces bills soit prolongé pareillement de dix
jours.

Sur motion de M. Rymal, secondé par M. BSirton,
Ordonné, que la question du prolongement de dix jours du délai pour recevoir des

pétitions pour bills privés, et pour recevoir des bills privés et des rapports sur ces bills
soit renvoyée aux divers comités permanents chargés de prendre en considération des
bills privés.

Ordonné, que M. Wood ait la permission d'introduire un bill à l'effet de prolonger
le délai pour commencer et terminer le chemin de fer de jonction du Grand-Occidental
et de la rive du lac Ontario et pour d'autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Cameron (Victoria, Ontario), ait la permission d'introduire un bill
pour incorporer la compagnie d'assurances mutuelles du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée ,pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Wood ait la permission d'introduire un bill à l'effet de prolonger
le délai pour commencer et terminer le pont du Canada etde la rivière Détroit.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Macdonald (Toronto- Centre), ait la permission d'introduire un bill
pour autoriser les actionnaires de la société provinciale permanente de construction
et d'épargnes, à changer son nom.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. JBolton ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'Acte de crédit foncier du Bas-Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Holton ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
incorporant la compagnie de construction de navires du Canada,
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour lu
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Holton ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie de garantie du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que la 5e règle de cette Chambre soit suspendue quant au bill pour
amender l'Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du pont suspendu de Clifton, et que
M. Scatcherd ait, en conséquence, la permission d'introduire le dit bill.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Young ait la permission d'introduire un bill pour accorder à la
compagnie du crédit foncier du Canada de plus amples pouvoirs pour emprunter et
prêter et pour d'autres fins y mentionnées.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Irving ait la permission d'introduire un bill concernant le capital
de la compagnie du grand chemin de fer Occidental, et pour la capitalisation de
certaines dettes obligatoires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Jetté ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie royale du pont Albert.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Jetté ait la permission d'introduire un bill pour amender l'Acte
38 Tic., ch. 93, pour incorporer la compagnie canadienne d'éclairage au gaz.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Laird, secondé par M. Burpee (St. Jean).
-Résolu, que, mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

la résolution suivante :
-Résolu, qu'il est expédient d'étendre les Actes 36 Vic., ch. 47, et 38 Vic., ch. 36,

concernant les poids et mesures, concernant les futailles contenant des liquides
marchands, et l'Acte 36 Vic., ch. 48, pour pourvoir à l'inspection du gaz et des
gazomètres à la Province de l'Ile du Prince-Edouard, comprenant dans cette extension
le pouvoir donné au Gouverneur en Conseil de faire un tarif d'honoraires pour les
services accomplis en mettant les dits actes en opération,-et d'abroger les actes de la
législature de la dite province qui sont incompatibles avec les dits actes,-cette
extension devant prendre effet à compter d'une date qui sera fixée dans le bill qui sera
présenté pour les fins susdites.

Sur motion de M. Latrd, secondé par M. Burpee (St. Jean).
Résolu, que, mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

les résolutions suivantes: que des chemins d'une chaîne de largeur soient construits
en arrière des terres qui font face aux rivières Rouge et Assiniboine, entre ces terres
et les lots correspondants " en dehors des deux milles" ou le " privilége du foin" qu'on
se propose d'accorder aux propriétaires des dites terres, et entre les lots "en dehors
des deux milles" et les sections ou subdivisions légales des sections qui les bornent, et
aussi à des distances convenables entre les lots " en dehors des deux milles," et courant
du front à l'arrière de ces lots; et que pour les terres prises pour ces chemins en
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dernier lieu mentionnés, le ministre de l'Intérieur pourra, à sa discrétion, indemniser
les personnes qui en sont propriétaires, au moyen de l'émission de certificats de terre
(scrip) qui leur seront donnés à raison d'une piastre et cinquante centins l'acre de
terrain ainsi fourni.

2. Résolu, que les dits chemins et toutes les réserves de chemins sur les lignes de
blocs arpentés, dans la province de Manitoba, et dans les townships arpentés et subdi-
visés dans la même province, seront transférés à la dite province pour lui appartenir
en propre.

3. Résolu, que lorsque le gouvernement du Canada recevra un avis, accompagné de
plans et de descriptions détaillés, constatant que les chemins publics dans les établis-
sements des riviòges Rouge et Assiniboine, ainsi que ceux communément connus
sous le nom de "Grand Chemins des Etablissements" existant dans les présentes
limites de la province lors de la cession des Territoires du Nord-Ouest au Canada, le
Gouverneur en Conseil pourra les transférer à la province pour lui appartenir en
propre, sans préjudice, toutefois, des droits acquis en vertu de lettres patentes pour
des terres traversées par ces chemins émises avant la réception de cet avis.

4. Résolu, qu'il est expédient d'amender l'Acte des Terres de la Puissance, et de
décreter:

1. Que des réclamations pourront être faites et inscrites pour des étendues de
terres n'excédant point un quart de section ou 160 acres, dans aucun cas, afin de les
planter d'arbres forestiers; elles seront toutefois sujettes à toutes dispositions à l'effet
d'assurer cette plantation, et à la condition qu'il ne sera point émis de lettres patentes
à la suite des dites réclamations avant l'expiration de six années à compter de la dite
inscription, alors qu'un octroi gratuit sera fait en faveur du réclamant, s'il s'est
conformé à toutes les dispositions en question, en par le réclamant payant un honoraire
de dix piastres au moment de l'inscription de la réclamation.

2. Que dans le cas où un immigrant, amené aux frais d'une autre personne, en
vertu de la 15e clause du dit acte, chercherait à se soustraire à l'hypothèque donnée
par la dite clause pour le remboursement des frais ainsi encourus par telle autre
personne, en se fesant inscrire pour un honestead en dehors de l'étendue des terres
retirées de la vente pour être colonisées par des immigrants ainsi amenés, les frais
ainsi encourus deviendront une charge sur le homestead pour lequel il se sera fait
inscrire.

3. Que tout arpenteur de la Puissance, ou tout candidat qui cherche à le devenir,
pourra, s'il le juge à propos, se faire examincr sur les parties les plus avancées do
l'arpentage, ainsi que des mathématiques et des autres sciences qui se rattachent à
l'arpentage, et s'il passe bien cet examen, il pourra obtenir des certificats qui le
constatent; et que la cédule suivante d'honoraires pour l'examen soit substituée à
celle de la clause 84 du dit acte:

a. Au secrétaire du bureau des examinateurs, par chaque clerc, en donnant avis
qu'il désire subir un examen avant de passer brevet, une piastre;

b. Au secrétaire du bureau, comme honoraire dû pour cet examen, dixpiastres,
et une autre somme de deuxpiastres pour le certificat;

c. Au secrétaire du bureau, par chaque clerc, en transmettant au secrétaire son
brevet ou acte de cléricature, deux piastres;

d. Au secrétaire du bureau, par chaque aspirant demandant à subir son examen,
en donnant l'avis à cet effet, deux piastres;

e. Au secrétaire du bureau, pour chaque aspirant obtenant sa soumission, comme
honoraire, deux piastres;

f. Au secrétaire du bureau, comme honoraire d'admission payable par chaque
aspirant recevant sa commission, vingt piastres, laquelle somme couvrira aussi tout
certificat donné par le bureau dans le cas où un aspirant passerait un examen sur les plus
hautes branches; mais ce montant, ainsi que les dixpiastres payables en vertu du para-
graphe (b). sera remis aa rec% eur-général et porté au crédit des terres de laPuissance.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Blake,
Résolu, que, mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

la résolution suivante:
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Que sous les circonstances mentionnées dans l'ordre en Conseil du 26 octobre
1875, se rattachant à l'état des finances de la province de Manitoba soumis à la
Chambre, il est expédient que le Canada paie à cette province comme octroi annuel
temporaire une somme de $26,746.96 par versements semi-annuels, étant la somme
nécessaire pour porter son revenu provenant du Canada à la somme de $90,000, cet
octroi devant commencer du 1er juillet 1875 et de là continuer jusqu'à la fin de Vannée
1881.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Blake,
RsolU, qu'après jeudi prochain, pour le reste de la session, les mesures du gou.

vernement auront la priorité les jeudis.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour établir des dispositions pour
la collection et l'enregistrement de la statistique criminelle du Canada, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un comité général.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soit maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptées.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Bésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre en conformité de l'ordre, reprend les débats ajournés sur la motion
proposée, vendredi dernier, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, pour qe
la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

Et des débats s'ensuivant, et étant six heures p. m., M. l'Orateur quitte le fauteuil
pour le reprendre à 7J p. m.

Sept heures et demie P. M.

Conformément à la 19e règle de cette Chambre les ordres pour bills privés sont
appelés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
d'assurance contre le feu et maritime du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser les actionnaires de
la société permanente de construction et d'épargnes de l'Union à changer le nom do
la dite société, étant lu,

Le bill est, en conséquence lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau l'ic te
relatif à la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Outaouais, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

La Chambre reprend alors les débats ajournés sur la motion proposée vendredi
dernier, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, pour que la Chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. folton propose, secondé par M. Forbes, que les débats soient ajournés,
14
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Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Samedi, 4 mars, 7876.

La motion pour l'ajournement des débats étant de nouveau proposée, elle est
retirée avec la permission de la Chambre.

Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité.

(En comité.)

Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cents quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du département du Conseil
Privé de la Reine pour le Canada, pour l'année expirant le 30juin 1877. Résolution
à rapporter.

M l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu mardi prochain.
M. Scatcherd informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Ré.solu, que, mardi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit

comité.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre un état indiquant les balances entre les mains des agents financiers et des
différentes banques en Canada et en Angleterre, le 15 juin 1875 et le 10 et le 29
février 1876,-un état de. toute la dépense pour toutes fins quelconques, durant le mois
do juillet 1875,-et un état de la dépense totale, 1874-5. (Documents de la session, No. 39.)

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures et demie, samedi matin, la
Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 6 mars 1876.

M. l'Orateur mot devant la Chambre des listes des actionnaires de la banque
Impériale du Canada, datées du 10 ultimo,-de la banque de Yarmouth, N.-E.,-et de
la banque Nationale, datées le 1er 1875, en conformité des dispositions de l'Acte
34 Vie. ch. 5, clause 12. (Documents de la session No. 15)

Et aussi, des états généraux des baptêmes, marriages et sépultures dans le
district de Beauharnais et dans les comtés de Bellechasse, Montmagny et de l'Islet,
dans le district de Montmagny, pour l'année 1875. (Documents de la session, No. 16.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table-par
M. Cameron (Cardwell),-la pétition de Robert Cassels et autres, directeurs provisoires
de la banque des Provinces-Unies.

Par M. Langevin, la pétition de James G. Ross et autres, de la cité de Québec.
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Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivante.3 sont lues et reçues:
De MM. Robson et Lauchland et autres; de MM. Sessions, Cooper et Smith et

autres, de la cité de Toronto; de Samuel Wainwright et autres ; de John Scott et autres,
et de MM. Hugh Finlayson et compagnie et autres, tanneurs et commerçants; deman.
dant des amendements à l'Acte pour établir de meilleures dispositions, s'appliquant
à toute la Puissance du Canada, touchant l'inspection de certains articles de commerce
de provenance canadienne.

De la compagnie du pont du Sud du Canada; demandant la passation d'un Acte
à l'effet de prolonger le délai fixé pour commencer et terminer son pont et d'autres
travaux, et pour d'autres fins.

De la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada; demandant la passation
d'un Acte à l'effet de l'autoriser à émettre des débentures privilégiées, de la manière,
pour les montants respectifs et pour les fins, etc., mentionnés dans sa pétition.

De Richard Lippincott Denison et autres, membres du comité nommé par les
actionnaires de la compagnie du chemin du fer du Nord du Canada; demandant la
passation d'un Acte accordant aux actionnaires de la compagnie un plus long délai à
l'effet de lui permettre de prélever l'argent suffisant pour payer l'hypothèque du
gouvernement, et pour faire certaines améliorations à leur chemin de fer, etc.

De l'association des commis voyageurs du Canada; demandant certains amende-
ments à son acte d'incorporation.

De Frank Smith et autres, marchands, banquiers et antres, de la cité de Toronto.;
demandant à être incorporés sous le nom de la compagnie anglo-canadienne de prêts
et de garantie.

De William Kersternan et autres; demandant à être incorporés sous le nom de la
compagnie de sûretés hypothécaires d'Angleterre et du Canada.

Du très-révérend Lord Evêque du diocèse de la Terre de Rupert, en rapport avec
l'église d'Angleterre, et du comité exécutif du synode du même diocèse; demandant
à être incorporés sous le nom de synode diocésain de l'Eglise d'Angleterre dans la
Terre de Rupert.

De l'assemblée générale de l'Eglise presbytérienne en Canada; de la société de
Kingston pour l'observation du dimanche, et des anciens de Paris de l'Eglise presby-
térienne en Canada; demandant la pa"ation d'un Acte pour la meilleure observation
du dimanche sur les chemins de fer et autres travaux publics dans la Puissance.

De Donald Cameron, Ancien, au nom des Anciens, des syndics, administrateurs et
autres de l'Eglise de St. André; de l'Eglise presbytérienne du Canada en rapport avec
l'Eglise d'Ecosse, alléguant que l'acte de la législature de la province d'Ontario unis-
sant les différents corps presbytériens dans la Puissance est oppressif et tyrannique,
et demandant que justice soit rendue à la dite Eglise.

De E. C. Lemieux et autres, manufacturiers, et autres; demandant que dans tout
tarif de droits à être établi par le Parlement, le taux des droits à prélever soit basé
sur la quantité d'ouvrage à faire dans les différentes divisions des manufactures; que
les droits sur les articles manufacturés soient calculés sur la valeur en or des articles,
au lieu de leur exportation, et que le même droit soit prélevé sur les machines impor-
tées en parties séparées que celui qui serait prélevé si ces machines étaient importées
complètes.

De MM. O. L. Richardson et fils, et autres, de la provinc.e de Québec; demandant
qu'il soit imposé un droit sur l'écorce de pruche-exportée aux Etats-Unis.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité recommande que le temps pour recevoir les pétitions pour bills
privés soit prolongé de dix jours et que le délai pour recevoir des bills privés et dee
rapports eoit prolongé aussi longtemps,
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M. Mlls, du comité permanent des divers bills privés, présente à la Chambre le
premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité recommande que le temps pour receuoir des pétitions pour bills
privés soit prolongé de dix jours et que le délai pour recevoir les bills privés et les
rapports sur iceux soit prolongé le même espace de temps.

Sur motion de M Rymal, secondé par M. Holton,
Résolu, que les recommandations du comité des ordres permanents, de celui des

banques et du commerce, et de celui des bills privés sont adoptées, et le délai pour
recevoir des pétitions pour bills privés, et pour recevoir des bills privés et des rap-
ports sur ces bills est prolongé de dix jours.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission d'introduire un bill pour amender l'Acte
des poids et mesures de 1873.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M, l'Orateur met devant la Chambre le premier rapport du comité spécial nommé
pour l'aider à réviser les règles de la Chambre des Communes, lequel est lu comme suit:

Le comité a soigneusement examiné les règles de la Chambre qui lui ont été
renvoyées, et il est convenu d'y faire les amendements suivants qu'il soumet à la
considération de votre honorable Chambre, savoir:

Que la 19e règle soit amendée comme suit:
19. Les affaires de routine journalière de la Chambre sont prises dans l'ordre

suivant:
Présentations de pétitions.
Lecture et réception de pétitions.
Présentation de rapports par les comités permanents et spéciaux.
Motions.

L'ordre dans lequel la Chambre procède, jour par jour, à la prise en considération
des affaires, après celles de routine ci-dessus mentionnées, est comme suit:

LUNDI.
Bills d'une nature privée.
Interpellations au ministère.
Avis de motions.
Bills et ordres privés.
Avis de motions du gouvernement.
Mesures du gouvernement.

MARDI.
Avis de motions du gouvernement.
Mesures du gouvernement.
Bills et ordres publics.
Interpellations au ministère.
Autres avis de motions.
Bills privés et locaux.

MERCREDI.

Interpellations au ministère.
&vis de motions.
Bills et ordres publics.

(Depuis sept heures et demie, P,.M,)
Bills privés durant la première heure.
Bills et ordres publics.
Avis de motions du gouvermement,

esrs du gouvernement,
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JEUDI.

(Jusqu'à six heures, P. M.)
Interpellations au ministère.
Avis de motions.
Bills et ordres publics.

(Depuis sept heures et demie, P. M.)

Avis de motions du gouvernement.
Mesures du gouvernement.
Autres avis de motions.

VENDREDI.

Avis de motions du gouvernement.
Mesures du gouvernement.
Bils et ordres publics.
Interpellations au ministère.
Autre avis de motions.

(Depuis sept heures et demie, P. M.)
Bills privés durant la première heure.

Que la 491ne règle se lise comme suit:
"Nulle pétition pour bill privé n'est reçue par la Chambre après les trois premières

semaines d'une session; nul bill privé n'est présenté à la Chambre après les quatre
première semaines de la session; et aucun rapport de comité permanent oa spécial
sur un bil n'est reçu après les six premières semaines de la session. Et nullenotion
pour la suspension ou modification générale de cette règle ne sera reçue par la
Chambre, si à une séance précédente elle n'a pas été renvoyée au comité des ordres
permanents, ou s'il n'est présenté de rapport à son sujet par deux ou plus de deux
comités chargés de prendre en considération les bills privés.

Que la 58me règle soit rescindée, et que la suivante lui soit substituée:
Toute personne qui voudra obtenir la passation d'un bill privé lui donnant quelque

privilége, profit ou avantage de corporation exclusif, ou obtenir quelque amendement
à un Acte antérieur, sera tenu de déposer entre les mains du greffier do la Chambre,
huit jours avant la réunion de la Chambre, un exemplaire de ce bill en anglais ou en
français, avec une somme suffisante pour en payer la traduction et l'impression-600
exemplaires en devant être imprimés en anglais et 200 en français-la traduction en
devant être faite par les officiers de la Chambre, et l'impression par l'entrepreneur
des impressions. Le solliciteur sera aussi tenu de payer au comptable de la Chambre
une somme de $200, et de plus le coût de l'impression du bill comme statut, et de
déposer le reçu pour ces paiements entre les mains du comité auquel le bill a été
renvoyé, les paiements en question devant être faits immédiatements après la seconde
lecture du bill et avant sa prise en considération par le dit comité.

Que la 59e règle soit rescindée, et que la suivante lui soit subtituée:-
Tous bills privés ou locaux lus pour la seconde fois, sont renvoyés au comité

permanent chargé de les prendre en considération; les bills concernant les banques,les assurances et le commerce, au comité des banques et du commerce; les bills
concernant les chemins de fer, canaux et télégraphes, au comité des chemins de fer,
etc., les bills ne tombant point dans ces catégories, au comité des bills privés et locaux.

Que le 2e paragraphe de la 60e règle soit amendé comme suit: -
2. Le jour de l'affichage d'un bill en vertu de cette règle, le député-greffier fera

annexer aux Yotes et Délibérations du jour un avis de cet affichage.
Que la 61e règle soit rescindée, et que les numéros 4çs règles suivantes soient

çhangés jusqu'à la 87e inclusivement,
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Que la 71e règle soit amendée de manière à se lire comme suit:-
Un livre appelé " le Registre des Bills Privés " est tenu, et dans ce livre sont

inscrits par le greffier chargé des affaires de ce bureau par le greffier de la Chambre,
le nom, la qualité et le domicile des personnes qui demandent la passation d'un bill,
ou de leur agent, et toutes les délibérations sur ce bill, depuis la pétition jusqu'à sa
passation. Cette inscription doit spécifier brièvement chaque procédure de la Chambre
ou du comité auquel le bill ou la pétition a été renvoyé, et le jour fixé pour la séance
du comité. Le public peut chaque jour avoir accès à ce livre pendant les heures de
bureau.

Que la 72e règle soit amendée de manière à se lire comme suit:-
Le député greffier fera préparer chaque jour, par le greffier du comité auquel ils

auront été renvoyés, des listes de tous bills privés et de toutes pétitions pour tels bills
qui doivent être pris en considération par des comités, avec indication de l'heure de
la réunion et e la chambre où tels comités doivent siéger; et ces listes doivent être
suspendues dans le couloir.

Que la 12e règle porte le numéro 87 et qu'elle soit transférée à la fin de la
présente règle 87 qui portera à l'avenir le numéro 86.

Votre comité recommande à la considération de votre honorable Chambre, pour
qu'elle soit adoptée, la résolution suivante que le comité est convenu de substituer a
la présente 6e règle qu'elle rescinde.

Que si, à une séance de la Chambre, ou dans un comité, un membre fait remarquer
que des étrangers s'y trouvent, M. l'Orateur, ou le président, selon le cas, mettra aux
voix la question: que les étrangers reçoivent ordre de se retirer, sans permettre
aucun débat ou amendement; pourvu toujours que M. l'Orateur, ou le président,
pourra, quand il le jugera à propos, ordonner que les étrangers se retirent de toute
partie quelconque de la Chambre.

Le comité recommande aussi que les ordres sessionnels maintenant publiés avec
les règles et ordres de votre honorable Chambre soient à l'avenir des ordres perma-
nents de la Chambre.

Le comité recommande en outre que, durant la présente session, tout avis de
motion qui ne sera point pris en considération quand il sera appelé pour la première
fois, pourra rester sur la liste des avis; mais que s'il n'est pas pris en considération
quand il sera appelé pour la seconde fois, M. l'Orateur soit requis de mettre à exécution
la 25e règle.

Ordonné, que M. Domville ait la permission d'introduire un bill pour incorporer
la banque chartrée de Londres et de l'Amérique du Nord.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordée pour demain.

Sur motion de M. Tupper secondé par M. Sir John A. MacDonald.
Ordonné, que, le nom de M. Flynn soit substitué à celui de M. Jones (JHalifax)

comme membre du comité auquel a été renvoyé la réponse à une adresse à Son
Excellence datée le 21 février dernier, demandant la correspondance entre le gouver-
nement et l'honorable Ambrose Shea concernant une réclamation en rapport avec de
l'ouvrage fait pour la construction du chemin de fer Intercolonial.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Blale, .
Ordonné, que Messieurs Casey et Burk soient ajoutés au comité permanent des

chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Ordonné, que M. Mousseau soit ajouté au comité permanent des comptes publics.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender les actes concer-
nant la compagnie d'assurances et de placements des Citoyens étant lu,

Le bill est en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'Acte 35 Vic., ch.
111, pour incorporer la compagnie d'impression et de publication du Mail, (respon
sabilité limité) étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant la banques des Arti-
sans, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le capital de la com-
pagnie du grand chemin de fer Occidental et pour la capitalisation de certaines det-
tes et obligations, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Sur motion de M. Blanchet, secondé par M. Rouleau,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, tous rapports
d'ingénieurs, rapports de la commission du havre de Québec, documents, correspon-
dances et ordres en conseil se rattachant au choix du site pour la construction d'un
bassin de radoub (graving dock) dans le port de Québec.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Smith (Westmoreland), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, copie de la correspondance relative à l'enquête touchant la bar-
que N. Churchill.--(Documents de la session, No. 37.)

Sur motion de M. MacKay (Cap-Breton), secondé par M. Tremaine,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspon-
dance avec le gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse touchant le transfert projeté
de l'embranchement du chemin de fer compris entre Truro et Pictou.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Scriver,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, toute corres-
pondance entre le gouvernement du Canada, par l'entremise du ministre britannique
à Washington, et le gouvernement des Etats-Unis, au sujet de l'obstruction de la na-
vigation de la rivière Niagara, par suite de la construction d'une jetée au milieu du
chenal de la dite rivière pour l'aqueduc de la cité de Buffalo, rendant par là cet en-
droit dangoreux pour les navires et les radeaux de bois de construction.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Pope, secondé par M. Langevin,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
ordres en Conseil, lettres et télégrammes échangés entre le gouvernement de la
Puissance et celui de Manitoba, ou avec tout officier ou autre personne, concernant
le secours à donner aux colons, et autres, dans 3fanitoba, avec indication de la somme
affectée, des personnes à qui ce secours doit être donné, et des conditions aux-
quelles il doit être ainsi donné.



112 6 et 7 fars. 18%

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Masson, secondé par M. Short,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
rapports et de toute correspondance avec le gouvernement ou aucun de ses officiers
ou toutes autres personnes, depuis le mois de juin 1875, touchant l'état et la condi-
tion de la Route Dawson, depuis la Baie du Tonneire jusqu'à Fort-Garry, avec un
état du nombre de passagers et de la quantité de fret transportés sur la dite route
durant la saison de 1875.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre copie des contrats et autres papiers concernant la construction du chemin
do fer canadien du Pacifique.-(Documents de la session, No. 41.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 7 Mars 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Blanchet,-la pétition de François Pouliot, maire et autres, de St.- Michel,

comté de Bellechasse.
Par M. Cameron (Cardwell),-la pétition de la banque St. Laurent.
Par M. Irving,-la pétition de Edward C. Jones, de la cité de Toronto, et de William

Chaplin, de la cité de Ste. Catherine, et la pétition de la Chambre de Commerce
d'Bamilton.

Par M. Mitchell,-la pétition de Philip Loggie et autres, pêcheurs et autres, de
Miramichi, Nouveau-Brunswick.

Par M. Laird,-la pétition de Robert Bell, P. L. S., et autres, de l'Re ,du Prince-
Edouard.

Les pétitions suivantes, séparément présentées, vendredi dernier, sont lues et
roues.

Du révérend V. N. Vigneulle et autres, de la société des frères des écoles chré-
tiennes en Canada.

De R. A. R. Hubert, président, et autres, directeurs provisoires de La Banque St.
Jean Baptiste ; demandant que le délai fixé pour obtenir le certificat du bureau de la
trésorerie requis par leur charte soit prolongé d'une année.

De la compagnie de prêts et d'agence de Londres et du Canada (responsabilité
limitée); demandant des amendements à son acte d'incorporation et aux divers actes
qui amendent ce dernier.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le cinquième rapport du comité, lequel est lu comme suit:

Votre comite a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :---De R. L. Denison et autres, membres du comité nomme par les
actionnaires de la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada; demandant la
passation d'un Acte accordant aux actionnaires de la-compagnie un plus long délai à
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l'effet de lui permettre de prélever l'argent suffisant pour payer l'hypothèque du
gouvernement et pour faire certaines améliorations à leur chemin de fer, etc.;---de
l'association des commis-marchands du Canada, demandant certains amendements à
son acte d'incorporation.;-de la compagnie anglo-canadienne de prêts et de garantie,
demandant un acte d'incorporation -- de la compagnie du chemin de fer du Sud du
Canada, demandant la passation d'un acte pour l'autoriser à émettre des bons privi-
légiés de la manière, pour les montants respectifs et pour les fins, etc., mentionnés
dans sa pétition;-et de la compagnie d'améliorations de l'Outaouais supérieur,
demandant que ses travaux connus sous le nom l'Estacade du Chenal des Melons et
l'Estacade des Allumettes, soient confirmés, et qu'elle soit autorisé à prélever des péages
pour les frais d'entretien des estacades aussi bien que pour l'emploi de celles-ci, etc.

Ordonné, que M. Macdonald (Toronto), ait la permission d'introduire un bill pour
incorporer la. compagnie anglo-canadienne de placements.

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Bourassa ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte de faillite de 1875.

Il présente, en conséquence, le. dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Càneron (Vrictoaià), ait la permission d'introduire un bill pour
incorporer la compagnie Nationale de prêts et d'assurances sur la vie du Canada.

Il piésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain,

Ordonné, que M. Macdoguall (Elgin), ait la permission d'introduire un bill pour
amender l'acte à l'effet d'incorporer l'association des commis voyageurs du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. White (Renfrew), ait la permission d'introduire un bill pour
étendre l'acte de la dernière session, intitulé: "Acte concernant la compagnie des
" améliorations de l'Outaouais Supérieur."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en Ponformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
les Territoires du Nord-Ouest et pour en détacher une partie et créer un nouveau
territoire, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Mills fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés..
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est en conséquence la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour -pour la seconde lecture du bill pour amender'la loi criminelle
relative à la violence, aux menaces et à la molestation, étant lu,

15
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Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour établir de nouvelles dis-
positions pour l'institution de poursuites contre la couronne par pétition de droit,
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
(flatnbre un état des placements à Londres, 15 juin 1875, comme suit:

Banque de -Montréal.......................................... $2,190,000.00
Banque lM oson................................................. 243,333.33
Banque Ontario................................................ 243,333.33
Banque de l'Amérique Britannique du Nord............. 486,666.66
Banque de Québec .............. 7............................ 730,000.00

8,893,333.32

7 mars 1876.
JOHN LANGTON, A.

Sur motion de M. Domville, secondé par M. Caron,
Ordonné, que l'ordre de la Chambre d'hier, pour la seconde lecture du bill pour

incorporer la banque chartrée de Londres et de l'Amérique Britannique du Nord soit
déchargé.

Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour que l Chambre se forme de nouveau on comité des subsides,
étant lu,

M. Cartwrqht propose, secondé par M. Coffn, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

I. Workmnan propose comme amendement, secondé par M. Devlin, que tous les
mots après "que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants:

Cette Chambre regrette beaucoup d'apprendre que le gouvernement n'ait pas
nrooû, à cette Chambre une politique de protection pour nos différentes et impor-
antes industries manufacturières, le capital considérable maintenant employé à ces

industries, et leur présente dépression rendant nécessaire une telle politique pour les
i.ndre de nouveau prospères."

Et des débats s'ensuivant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Mercredi, 8 mars 1876.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:
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Baby,
Benoit,
Blain,
Blanchet,
Bowell,
Brooks,
Brouse,
Brown,
Cameron (Victoria),
Caron,
Cimon,
Colby,
Cuthbert,
Decosmos,
Desjardins,
Devlin,

Domville,
Dugas,
Farrow,
Ferguson, .
Flesher,
Fraser,
Gaudet,
Gill,
Raggart,
Jlarwood,
Kurteau,
Irving,

-Jetté
Jones (Leeds),
Kirkpatrick,
Langevin,

Lanthier,' Pinsonneault,
Little, Platt,
Macdonald (Cornwall)Plumb,
Macdonald (Kingst'n) Pope,
Macdonald (Toronto),Bobinson,
McDonald (C. Breton) Bobitaille,
McDougall(Trois-R's) Rouleau,
MacMillan, Stephenson,
McCallum, Tupper,
McQuade, WVallace (Norfolk),
Masson, White (Hastings),
Mitchell, White (Renfrew),
Monteith, Wood,
Montplaisir, Workman,
Mousseau, Wright (Ottawa) et
Palmer, Wright (Pontiac).-64.

CONTRE:

Messieurs

Appleby, Church, Huntington, Pozer,
Archibald, Cockburn, Jones (Halifax), -ay,
Aylmer, Cofin, Kerr, Richard,
Bain, Cook, Killam, Boss (Durham),
Bannatyne, Costigan, Kirk, Ross (Prin.-Edouard)
Barthe, Coupal, Lafiamme, Ryan,
Béchard, Cunningham, Laird, Rymal,
Bernier, Davies, Lajoie, Scatcherd,
Bertram, Dawson, Landerkin, Scriver,
Biggar, Delorme, Langlois, Shibley,
Blake, De St. Georges, Laurier, Short,
Borden, De Veber, MacDonnell(fnveness>Sinclair,
Borron, Dymond, MacDougall (Elgin), Skinner,
Bourasa, Ferris, MacKay (Cap Br'%) Smith (Peel),
Bawman, Fiset, Mackenzie, Smith (Selkirk),
Boyer, Fleming, McCraney, Smith (Westmoreland)
Bueil, Flynn, McGregor, Snider,
Bunster, Forbes, Melntyre, Stirton,
Burk, Fréchette, Mcsaae, St. Jean,
Burpee (St. Jean), Galbraith, McLeod, Taschereau,
Burpee (Sunbury), Gibson, McNab, Phibaudeau,
Cameron (Ontario), Gillies, Metcalfr, Thomvson(ffaldim'd)
Carmichael Gillmor, Milis, 2home<m (Welland),
Cartwright, Gordon, Norris, Tremaine,
Casey, Goudge, Oliver, Trow,
Casgrain, Greenway, Paterson Fail,
Cauchon, ifagar, Pegetier, Wallace (Abert),
Charlton, Riginbotham, PermY, Yeo and
Cheval, Holton, Pettesu
Cistie, BKrton, PicRhard,

4 insi, la quetion eat r qe n4Latiavement,
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Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité.

(En Comité.)

Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille deux cents dcllars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux salaires du département de la Justice, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour-
d'hui.

M. Scatcherd informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à la prochaine séance d'aujourd'hui, cette Chambre se formera de
nouveau en le dit comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et vingt minutes, mercredi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 8 mars 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Norris;-la pétition de la société de construction permanente et d'épargnes

de Ste. Catherine.
Par M. Gordon,---la pétition du conseil de comté du comté d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Robert Cassels et autres, directeurs provisoires de la banque des Provinces-

Unies; demandant la passation d'un acte pour l'autoriser à changer le nom de la dite
banque en celui de la banque de Londres et du Canada, et pour d autres fins.

De James G. Ross et autres, de la cité de Québec; demandant 'ue les polices d'as-
surance sur la vie soient rendues non confiscables par la loi, et que sur cessation du
paiement de la prime l'assuré ait droit à une rémunération en argent ou une partie
du montant de la police.

Ordonné, que M. Baby ait la permission d'introduire un bill pour amender la loi
criminelle relative aux offenses contre la personne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission d'introduire un bill pour autoriser la
compagnie du chemin de fer du Sud du Canada à émettre des aerions privilégiées.

Il présente, en eonséquence, le dit bill à la Chambré;,lequé,1 est reçu et hi pour
la première fôis, et la seconde lecture en est ordonnée dou de min.

Ordonné, que M. Taschereau ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'Acte des élections de la Puissance 1-74, et pour déclareY i'élikibles à la Chaîbëe
des Communes, toutes personnes inéligibles aux législatures locales,
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Workman ait la permission d'introduire un bill pour incorporer
la compagnie d'assurances mutuelles contre le feu et maritimes de l'Atlantique et du
Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Mackenzie, ait la permission d'introduire un bill concernant le
chemin de fer Intercolonial.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Blanchet, secondé par M. Rouleau,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un rapport
indiquant le nombre de causes intentées devant la Cour Suprême et le nombre de
jugements rendus par la susdite Cour

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Oliver, propose secondé par M. Jetté,
Qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour en

obtenir un état indiquant le montant de la porte encourne par le département des
Postes, par l'envoi, libres de droits de poste, durant leur dernière session, de pétitions
et d'adresses aux législatures d'Ontario et de Québec; aussi, par l'envoi, francs de port,
des votes et délibérations et de tous autres papiers imprimés par ordre des dites
législatures.

Et les.débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

Sur motion de M. McDonald, (Cap-Breton) secondé par M. Cockburn.
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

en obtenir un état détaillé de tous les deniers reçus (avec les comptes qui en ont été
rendus au gouvernement) par M. Henry Mitchell, maître du havre du port de Glace
Bay, Cap-Breton, spécifiant le temps auquel ces comptes ont été rendus et les deniers
reçus; aussi, copie de toutes instructions données au dit officier, et le montant du
salaire qu'il reçoit, et mentionnant si ce salaire est fixe ou s'il consiste en honoraires.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de Messieurs Farrow, Monteith,
Trow, Holton, Orton, Killam, Greenway, Higinbotham, Paterson, Domville et McCallum
chargé de s'enquérir sur l'industrie du sel en ce pays, avec pouvoir d'envoyer quérir
persons et papiers et que cinq membres forment le quorum du dit comité.

Sur motion de M. Brouse, secondé par M. Buell,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir un état indiquant les noms des occupants de terres sur les Iles du St.
Laurent, entre Brockville et Gananoque, appelées les Mille Bes, le nombre d'acres
possédées par chacun des dits occupants et la valeur et estimation de chaque acre
ainsi occupe.

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. Thonpson (Caribou),
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir un état indiquant les soumissions reçues en 1875 pour le transportdes
malles entre Victoria et San Francisco, avec copie de toute correspondance relative
aux dites soumissions et au service postal en général; aussi, copie du contrat pour
l'accomplissement du dit sçryice,
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Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. Thompson (Caribou),
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour obtenir la correspondance ou les rapports en la possession du gouvernement
touchant la perte du steamer " Pacific."

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. Thompson (Cariboo).
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour obtenir un état indiquant les sommes payées en 1875-6 pour le transport du fret
et des passagers, dans la Colombie-Anglaise, appartenant à l'exploration du chemin
de fer canadien du Pacifique, indiquant aussi le prix du fret par livre, empaqueté ou
transporté par wagon, la distance qu'il a été transporté et quand il l'a été,-le prix
payé pour chaque passager, la distance qu'il a été transporté et quand il l'a été,-les
personnes, autres que des Sauvages, à qui ce prix peut avoir été payé; aussi, copie de
toutes soumissions et demandes de soumissions pour le transport du dit fret et des dits
passagers; copie de toutes instructions départementales données au paie-maître ou
à l'ingénieur en chef chargé de la division Ouest du chemin de fer canadien du
Pacifique, ou de toute correspondance relative à la passation de contrats donnant le
transport du dit fret et des dits passagers à une ou plusieurs personnes.

Sur motion de M. Thompson (Welland), secondé par M. Jones (ilalifax),
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir un état complet de tous les droits perçus sur les locomotives ou sur
des parties de locomotives depuis le 1er juillet 1867, avec les noms des importateurs;
aussi, un état indiquant quelle remise de droit a été faite sur des locomotives ou sur
des parties de locomotives jusqu'à ladate des états déjà devant le Parlement.

M. Macdonald (Cap-Breton), propose, secondé par M. White (Renfrew).
Qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour en obtenir

la correspondance relative à la démission de M. _McDougall, maître de poste à l'Ile
Christmas, Cap-Breton.

Et des débats s'ensuivant, et étant six heures, p. m., M. l'Orateur quitte le
fauteuil.

Sept heures et demie p. m.

Conformément à la 19e i ègle de cette Chambre, les ordres pour les bills privés
sont appelés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour permettre à la compagnie
manufacturière de Welland Tale d'obtenir le prolongement d'un brevet d'invention
appelé " Rodden's Improved Capped Ferrule or Sockeet," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
écossaise canadienne de prêts, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de prolonger le délai pour
commencer et terminer le cheinin de fer de jonction du Grand Occidental et de la rive
du Lac Ontario et pour d'autres fins, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
d'assurance mutuelle du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanéiit
des banques et du commerce,
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de prolonger le délai
pour commencer et terminer le pont du Canada et de la rivière Détroit étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au co.nité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser les actionnaires de
la société provinciale permanente do construction et d'épargnes à changer son nom,
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des b-nques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte incorporant
la compagnie de construction de navires du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des banques
et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte à l'effet d'in-
corporer la compagnie du pont suspendu de Clifton, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour accorder à la compagnie de
crédit foncier du Canada de plus amples pouvoirs pour emprunter et prêter et pour
d'autres fins y mentionnées, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 38 Victoria,
chap. 93, pour incorporer la compagnie canadienne d'éclairage au gaz, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend les débats sur la motion proposée
lundi, le 21 février dernier, qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs
Orton, 3McGregor, Wallace (Norfolk), Stevenson, Ferguson, Biggar. Ifarwood, Ross
(Prince-lEdouard), Monteith, Burk, Montplaisir, McQuade, Cunningham, Farrow et
Coupal, chargé d'examiner la question des intérêts agricoles de la Puissance, de faire
rapport de temps à autres, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.

Et la motion étant de nouveau proposée,
M. Mackenzie propose comme amendement, secondé par M. Mills, que les noms

de messieurs Ferguson, Monteith et McQuade, soient retranchés, et les noms de mes-
sieurs Burpee (Sunbury), Ray et Sinclair soient insérés à la place.

Et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement;
alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix, la question est résolue
affirmativement.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la motion proposée
jeudi dernier, à l'effet que le bill pour pourvoir à l'examen des personnes employées
comme mécaniciens ailleurs que sur des bateaux à vapeur et à l'octroi de licences à
ces mécaniciens, soit maintenant lu.la seconde fois,

M. l'Orateur décide que la motion n'est point dans l'ordre attendu que le bill
concerne le commerce, et qu'il aurait dû prendre origine par résolutions en comité
général, et que de plus il impose des amendes et peines, et qu'il exige le paiement
d'un honoraire, ce qui ne peut être fait qu'avec le consentement de la Couronne.
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Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la loi concernant la
procédure criminelle étant lu,

M. Caneron (Cardwell) propose, secondé par M. Tupper, que lo bill soit mainte-
nant lu la seconde fois.

Et des débats s'en suivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Jeudi, 9 mars 1876.
Et la question étant mise aux voix,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité spécial

composé de messieurs Cameron (Cardwell), Baby, Irving, Laflamme, McDonald
(Inverness), Palmer et Scatcherd.

M. Burpee, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à
une adresse à Son Excellence daté le 23 février 1876, demandant la correspondance
relative à la non-admission d'huiles de poisson, et de poissons de toutes sortes de
provenance colombienne dans les Etats-Unis, libres do droits, en vertu du traité de
Washington du 8 mai 1871. (Documents de la session, No. 42.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence datée 24 février 1876, deman-
dant un état indiquant le nombre de tonnes de charbon de terre importé en Canada
durant l'année dernière des Etats-Unis, et copie de la correspondance entre les gou-
vernements du Canada et des Etats- Unis, au 'sujet de la réimposition du droit par
ceux-ci imposé sur le charbon de terre exporté du Canada aux Etats-Unis. (Documents
de la session .Vo. 43.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence datée 15 février 1876, deman-
dant la copie de l'ordre en conseil ou autre document fixant le salaire de Damase
ludon, écr., comme sous-collecteur des douanes à Chicoutimi, et 2o. un état indiquant
les divers montants perçus par le dit Damase nfudon, écr., en sa ditè qualité, du 1er
mai 1875 au 1er novembre 1875, et les montants payés par lui en conséquence.
(Documents de la session No. 44.)

Et aussi, une copie des documents supplémentaires se rattachant à un état mis
devant la chambre, jeudi le 6 avril 1875, concernant des droits remis à la compagnie
du grand chemin de fer occidental, avec un index pour la gouverne de l'imprimeur
touchant la manière d'imprimer les dits documents.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la répons e
à une adresse à Son Excellence datée le 23 février 1876, demandant tous ordres en
Conseil, minutes en conseil, papierséchangés avec le gouvernement impérial, et toute
correspondance concernant la présentation et la passation dans le Parlement Impérial
de l'acte chap. 38, des 38e et 39e années du règne de Victoria, intitulé : " Acte pour
lever certains doutes à l'égard du Parlement du Canada quant à la clause 18 de
l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867." (Documents de la session, No. 45.)

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et demi, jeudi matin, la Chambre
s'ajourne alors.
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Jeudi, 9 Mars 1876

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Killam, la pétition du révérend John M. Pike et autres, de la Province

de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. St. Jean, la pétition de Pierre Poulin, de la cité d'Ottawa, province d'On-

tario, commerçant.
Par M. Rags (Midellesex),-la pétition d'Alexander Vidal, président, et Thomas

Gales et James McCaul, secrétaires de la convention de tempérance, tenue en la cité
de Montréal, le 15e jour de septembre 1875.

Par M. Currier,-la pétition de Messieurs -E. McLean et Cie. et autres, tanneurs
et commercants.

Par M. Mackenzie,-la pétition du conseil municipal du comté de Lambton.
Par M. Tupper,-la pétition du révérend Charles Tupper, D. D., et autres, de la

Province de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Irving,-la pétition de John Alexander et autres, tanneurs et commer-

çants.
Par M. Vail,-la pétition du révérend W. L. Parker et autres, de la province de

la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Currier, la pétition de la compagnie du gaz d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Francois Pouliot, maire, et autres, de St. Michel, comté de Bellechasse; de.

mandant l'établissement de télégraphes sous-marins sur les rives et les principales
lies du Golfe St. Laurent, et que ces télégraphes s'étendent jusqu'aux provinces mari-
times.

De la Banque St Laurent; demandant la passation d'un acte pour l'autoriser à
changer son nom en celui de Banque Modèle du Canada, et pour amender autrement
sa charte.

D'Edouard C. Jones, de la cité de Toronto, et de William Chaplin, de la cité de Ste.
Catherine ; demandant la passation d'un acte à l'effet d'autoriser le renouvellement et
la prolongation de la durée de certaines lettres patentes qui leur ont été accordées,
ainsi qu'à la compagnie manufacturière de Welland Vale pour une amélioration con-
nue sous le nom de " sabot coiffé amélioré de Rodden."

De la -Chambre de commerce d'Hamilton ; demandant que le tarif soit modifié de
manière à protéger les intérêts manufacturiers de la Puissance.

De Philip Loggie et autros, pècheurs et autres, Miramichi, N. B.; demandant
que les règlements de pêche récents imposant une taxe sur le saumon et la perche
soient abrogés, et que les droits des pêcheurs soient maintenus.

D'fferbert Bell, arpenteur, et autres, de l'lle du Prince-Edouard; demandant cer-
tains amendements à l'Acte à l'effet d'amender et refondre les lois relatives aux ter-
ritoires du Nord-Ouest en ce qui a rapport à l'établissement d'écules séparées dans ces
Territoires.

M. .Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:-
(Bufrin.)

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes une certaine cor-
respondance relative à l'insuffisance du traité d'extradition existant entre la Grande
Bretagne et les Etats-Unis. (Documents de la session, No. 49.)
HIOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 8 mars 1876.
16
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M. Tupper, du comité spécial auquel a été renvoyée la réponse à une adresse à
Son Excellence datée le 21 février dernier demandant copie de toute correspondance
entre le gouvernement et l'hon. Ambrose Shea au sujet d'une réclamation en rapport
avec de l'ouvrage fourni pour la construction du chemin de fer Intercolonial, presente
à la Chambre le rapport du dit comité, le quel est lu comme suit:-

Votre comité, après avoir soigneusement examiné la correspondance et entendu
le témoignage de l'hon. AMbrose Shea et celui du très-hon. Sir John A. Macdonald, en
est venu unanimement à la conclusion que les allégations de la demande de M. Shea
sont en substance correctes, et qu'il a un juste droit au rembourseînent du mon-
tant réellement dépensé par lui (et qui est encore dû) pour se procurer des journa-
liers à Terreneuve et les envoyer travailler sur le chemin de fer Intercolonial.

Sur motion de M. Young, secondé par M. Scatcherd,
Ordonné, que le rapport du Maître Général des Postes pour l'année expirant le

30 juin 1875, soit renvoyé au comité permanent des comptes publics.

Ordonné, que M. CWiby ait la permission d'introduire un bill pour permettre à
Ozro Morrill d'obtenir des lettres patentes pour certaines inventions et améliorations
dans les navettes des machines à coudre.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill pour établir d'autres
dispositions pour la poursuite plus prompte, dans certains cas, de personnes accu-
sées de félonie et de misdemeanor dans les provinces d'Ontario et Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Rouleau, secondé par M. Blanchet,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,
10. Une liste de tous les employés, soit permanents, soit temporaires, des Dé-

partnients Publics suivants à Ottawa: des Travaux Publics, du Receveur-Général,
des Finances, des Postes, de la Milice, des Douanes, du Revenu de l'Intérieur, du
Secrétaire d'Etat, de la Marine et des Pêcheries, de la Justice, de l'Intérieur, et de
l'Agriculture, et des Statistiques, avec le salaire de chacun de ces employés;

2o. Un état indiquant le bonus accordé à chacun des employés ci-dessus pour
l'année expirée le 30 juin 18l5, et quelle partie de la somme votée à cette fin, dans
la dernière session de ce Parlement, a été ainsi distribuée parmi tels employés;

3o. Copies de tous ordres en Conseil, rapports ou documents accordant tel bo-
nus, à chacun des dits employés, et faisant voir sur quelle bàse tel bonus a été dis-
tribué parmi ces derniers.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Oimon, secondé par M. Langevin,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir copies des documents suivants concernant l'entreprise et la cons-
truction par Messieurs Piton et Compagnie, contracteurs, de.certaines bàtisses pour
le gouvernement Fédéral, à la Grosse Ile, savoir:-

1o. Correspondance entre Piton et Cie., et le département des Travaux Publics.
2o. Rapports de Messieurs Lepage, Scott, Peachy, et Gauvreau, architectes et in-

génieurs civils, et correspondance de ces Messieurs entre eux et le département des
Travaux Publics.



39 Victoria. 9 .M /rs, 123

3o. ]Rapports de M. Scitt après sa visite sur les lieux, et rapport du même sur
les différents rapports à lui référés;

4o. Rapports de M. J. B. St. Michel à M. Lepage;
5o. Comptes de Piton et Cie., transmis au département des Travaux Publics;
6o. Etat détaillé des montants payés par le département des Travaux Publics à

Piton et Cie.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs Robitaille,
Mitchell, Langevin, Short, Ray, Blain, Smith (Selkirk), Jones (Ralifax), Workman,
Caron, Archibald et Charlton, chargé de s'enquerir de la possibilité d'établir un sys-
tème télégraphique sous-marin, et de la nécessité de l'établissement d'un tel système
dans les eaux du golfe et du fleuve St. Laurent et dans les eaux du voisinage du
golfe.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé des messieurs Fréchette,
Th-baudeau, Goudge, Robitaille, Davis, Macdougall, (Elgin), Pelletier, Perry, Yeo, Lan-
glois, et Fiset, chargé d'examiner s'il est possible de naviguer dans le fleuve et le
golfe St. Laurent durant la saison d'hiver, de manière à obtenir des résultats avanta-
geux, avec pouvoir d'assigner des témoins et de recueillir des preuves.

Sept heures et demie, P. M.
Conformément à la 19e règle de cette Chambre les ordres pour bills Privés sont

appelés.

La Chambre reprend les dits débats sur la motion proposée hier, à l'effet qu'il
soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour en obtenir co.
pie de toute correspondance au sujet de la démission de M. McDougall maître de
poste à C'hristmas Island (Cap-Breton.)

M. Jonea (Halifax), propose secondé par M. Thompson (Welland), que cette
Chambre s'ajourne maintenant; et des débats s'en suivant, la dite motion est retirée
avec la permission de la Chambre.

Et la motion principale étant mise aux voix, qu'il soit adressé un ordre de la
Chambre à l'officier qu'il appartient, pour en obtenir copie de toute correspondance
au sujet de la démission de M. McDougall, maître de poste à Christmas Island, Cap-
Breton; la question est résolue affirmativement.

La Chambre reprend les débats ajournés sur la motion proposée, mercredi, le 23
février dernier, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie
du rapport et du plan faits par M. Perley, durant l'été de 1873, pour l'agrandissement
du canal St. Pierre, avec tous subséquents rapports, ordres en conseil, annonces, sou-
missions et contrats se rattachant à ses travaux

Et la motion étant de nouveau proposée, et des débats s'en suivant,
Sur motion de M. Cartwright, secondé par M. Blake,
Ordonné, que les débats soient ajournés de nouveau.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie de
garantie du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
royale du pont Albert, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
pationale de prêts et d'assurances sur la vie, du -Canada, ôtant lu,
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

Sur motion de M. Cartwright, secondé par M. Cqßn,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité, pour examiner

une certaine résolution concernant les billets de la Puissance.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Young fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit:
-Résolu, qu'il est expédient de décréter que les actes concernant les billets de la

Puissance s'appliqueront aux provinces de l'Ile du Prince-Edouard, de la Colombie
Anglaise et de Manitoba respectivement, et que ces billets auront cours légal dans les
dites provinces de la Puissance.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill pour étendre les
actes concernant les billets de la Puissance aux provinces de l'Ile du Prince-Edouard
et de la Colombie Anglaise et de Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit- bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir aux traitements
des juges des cours de comté dans la province de la .Nouvelle-Bcosse et pour d'autres
fins, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lula seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu; que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité,
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Scatcherd fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour établir de nouvelles dispo-
sitions au sujet de la Cour Suprême et de la Cour d'Echiquier du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution concernant l'acte du Service Civil 1868, et les actes qui l'amen-
dént, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Scatcherd fait rapport que le comité a passe une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Scatcherd fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

sait :
Résolu, qu'il est expédient de décréter que les dispositions de l'acte du Service

Civil du Canada, 1868, et de tous les actes qui l'amendent, ainsi que de l'acte pour
mieux assurer l'efficacité du Service Civil du Canada,. en pourvoyant à la retraite des
personnes qui y sont employées, dans certains cas, et de tous actes qui l'amendent,
s'étendront et s'appliqueront à tous les officiers, commis -et serviteurs de la Cour
Suprême du Canada et de la Cour de l'Echiquier du Canada au siége du gouverneme&
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La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée, et renvoyée au comité
général sur le bill pour établir de nouvelles dispositions au sujet de la Cour Suprême
et de la Cour d'Echiquier du Canada.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution concernant les poids et mesures et 1:our pourvoir à l'inspection du
gay et des gazomètres, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le lauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Scatcherd fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit:
Résolu, qu'il est expédient d'étendre l'Acte 36 Vic., ch. 47, concernant les poids

et mesures, et l'Acte 38 Vic., ch. 36, concernant les futailles contenant des liquides
marchands, et l'Acte 36 Vic.. ch. 48, pour pourvoir à l'inspection du gaz et des gazo-
mètres, à la province de l'Ile du Prince-Edouard, 'omprenant dans cette extension le
pouvoir donné au gouverneur en Conseil de faire un tarif d'honoraires pour les ser-
vices accomplis en mettant les dits actes en opération,-et d'abroger les actes de la
législature de la dite province qui sont incompatibles avec les dits aôtos. Cette ex-
tension devant prendre effet à compter d'une date qui sera fixée dans le bill qui sera
présenté pour les fins susdites.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Laird ait la permission d'introduire un bill pour étendre les
actes y mentionnés concernant les poids et mesures et l'inspection du gaz et des gaz-
mètres à l'Ile du Prince-Edouard.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution concernant le paiement d'un· octroi à la province de Manitoba,
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd
fait rapport que le comité a passé une résolution.

Ordonne, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Hcatcherd fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit:
Résolu, que sous les circonstances mentionnées dans l'ordre en Conseil du 26

octobre 1875, se rattachant à l'état des finances de la province de Manitoba soumis à
la Chambre, il est expédient que le Canada paie à cette province comme octroi an-
nuel temporaire une somme de $26,746.96 par versements semi-annuels, étant la
somme nécessaire pour porter son revenu provenant du Canada à la somme de $90,000,
cet octroi devant commencer du ler juillet 1875 et continuer jusqu'à la fin de l'année
1881.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonne, que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir
au paiement d'un octroi à la province de Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et -l pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 10 Mars 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table.
Par M. Young,-la pétition de William Thompson et autres.
Par M. Kirk,- la pétition de Robert Dickson et autres, de la province de la Nouvelle-

Ecosse.
Par M. McKay (Colchester), la pétition du révérend Job Shenton et autres, de la

province de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Brooks,-la pétition de lacompagnie de prêts britannique américaine.
Par M. Workman,-la pétition de E. V. Moseley et autres, de Montral.
Par M. Gordon,-la pétition du révérend L. Cameron et autres, membres de la

congrégation de l'église presbytérienne en Canada à Thamesford, Ontario.
Par M. Mitchell,-la pétition d'Alexander Murdock et autres, de Nepan Inférieur,

de Chatham Inférienr et de la Pointe aux Chars, comté de Northumberland; la pétition
de M. Baldwin et Maller et autres, comté de Gloucester; et la pétition de John Grant
et autres, de Northumberland, province du Nouveau-Brunswick.

Par M. Macdonald (Toronto centre,)-la pétition de l'association des meuniers
de la Puissance.

Par M. Carmichael,-la pétition de John Mackinnon et autres, de la province de
la Nouvelle-Ecosse.

Par M. De Veber,-la pétition de C. W. Wetmore et autres, de la cité de St. Jean,
province du Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la société permanente de garantie et de construction et d'épargnes de Ste.

Catherine, demandant la passation d'un acte pour l'autoriser à changer son nom en
celui de la compagnie de garantie, de prêts et d'épargnes.

Du conseil de comté du comté d'Ontario, demandant la passation d'une loi pour
défendre la fabrication et la vente des liqueurs.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le sixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:-de Robert Cassels et autres, directeurs provisoires de la banque
des Provinces-Unies, demandant un acte pour les autoriser à changer le nom de la
dite banque en celui de la banque de Londres et du Canada, et pour d'autres fins,-
de R. A. R. Hubert, président, et autres, directeurs provisoires de la banque Saint
Jean-Baptiste, demandant que le délai fixé pour obtenir le certificat du bureau de la
trésorerie, requis par sa charte soit prolongé d'une année,-de la Compagnie de prêts
et d'agences de Londres et du Canada (responsabilité limitée), demandant certains
amendements à son acte d'incorporation et aux divers actes qui l'amendent,-de la
banque St. Laurent, demandant la passation d'un acte pour l'autoriser à changer son
nom en celui de banque Modèle du Canada, et d'autres amendements à sa charte,-
du Rév. M. Vigneulle et autres, de la société des Fi-ères des Ecoles Chrétiennes en
Canada, demandant la passation d'un acte d'incorporation sous le nom de Frères des
Ecoles Chrétiennes en Canada,-de James Domville M. P., de la cité de St. Jean, N.-B.,
marchand, et autres, demandant l'incorporation de la banque chartrée de Londres et
de l'Amérique du Nord,-de la compagnie du Pont sud du Canada, demandant la pas-
sation d'un acte à l'effet de prolonger le délai fixé pour commencer et terminer son
pont, et d'autres travaux, et pour d'autres fins.

Quant à la pétition de l'honorable M. C. Cameron, et autres, de la cité de Toronto,
demandant à être incorporés sous le nom de la compagnie nationale de garantie et
de placements· de Toronto (responsabilité limitée), le comité trouve qu'avis d'une de-
mande à la législature locale de la province d'Ontario a d'abord été publié par inad-
vertance, et que l'avis d'une demande au Parlement de la Puissance, ne parut qu'à la



39 Victoria. 10 .ZIa, 127

fin de janvier dans la Gazette du Canada, mais que dans le journal local cet avis a été
donné pendant tout le temps ruquis par la règle. Votre comité recommande en con-
séquence que l'avis soit considéré suffisant.

M. Snith (Westmoreland), du comité permanent des chemins de fer, canaux et
lignes télégraphiques, présente à la Chambre le premier rapport du dit comité, lejuel
est lu comme suit:

Votre comité a considéré les bills suivants et les rapporte séparément amendés:
Bill pour amender " L'Acte du chemin de fer du St. Laurent et de l'Ottawa.
Bill pour amender l'Acte 38 Victoria, chapitre 42 relativement au transport des

animaux par chemins de fer ou autres modes de transport dans la Puissancedu Canada.

Sur motion de M. Robitaille, secondé par M. Langevin,
Ordonné, que le comité nommé pour s'enquérir de la possibilité d'établir un télé.

graphe sous-marin, et de l'avantage et de la nécessité d'en établir dans les eaux du
golfe et du fleuve St. Laurent, et dans les eaux avoisinantes, obtienne la permission de
faire rapport de temps à autre, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers,
et cinq membres devant former le quorum de ce comité.

Ordonné, que M. Kirkpatrick ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'Acte 35 Vict., ch. 108, à l'effet d'amender l'Acte incorporant la compagnie de prêts
et d'agences de Londres et du Canada (responsabilité limitée.)

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour. lundi prochain.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission d'introduire un bill concernant la com-
pagnie di Pont sud du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Blain ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie Nationale de garanties et de placements du Canada, (responsabilité
limitée.)

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecure en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Dom.ville ait la permission d'introduire un bill pour incorporer
la banque chartrée de Londres et de PAmérique du Nord.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence datée le 6 mars 1876, demandant toute correspon-
dance entre le gouvernement du Canada, par l'entremise du ministre britannique a
Washington, et le gouvernement des Etats- Unis, au sujet de l'obstruction de la navi-
gation de la rivière Niagara, par suite de la construction d'une jetée au milieu du
chenal de la dite rivière pour l'aqueduc de la cité de Bufalo, rendant par là cet en-
droit dangereux pour les navires et les radeaux de bois de construction. (Documents
de la session No. 50.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir plus efficacement
aux enquêtes sur l'existence de manouvres frauduleuses aux élections des membres
de la Chambre des Communes, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette-Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir sig
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quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le
comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution concernant le paiement des frais nécessaires de toute enquête en
vertu du bill pour pourvoir plus efficacement aux enquêtes sur l'existence de maneu-
vres frauduleuses aux élections des membres de la Chambre des Communes, et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait
rapport que le comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Scatcierd fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit:
Résolu, qu'il est expédient de décréter qu'il sera loisible au Gouverneur en conseil

d'ordonner le paiement des frais nécessaires de toute enquête en vertu du bill (No. 14)
pour établir des dispositions plus efficaces relativement aux enquêtes sur l'existence
de la corruption aux é.ections des membres de la Chambre des Communes; et que
tout commissaire qui ne sera pas un juge recevra à la fin de l'enquête, à part ses dé-
penses de voyage et autres dépenses, telle somme qui sera fixée par le Gouverneur en
conseil, et que tout commissaire soumettra au Gouverneur en conseil, après le rapport
ci-dessus prescrit, un état du nombre de jours qu'il a été réellement employé a len-
quête avec un compte de ses dépenses de voyage et autres dépenses; et tous paiements
autorisés par la presente résolution seront faits à même tous deniers qui pourront être
affectés par le Parlement pour les fins des commissions émises en vertu du présent
bill.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée, et renvoyée aul.feomité
général sur le bill pour pourvoir plus efficacement aux enquêtes sur l'existence de
manceuvres frauduleuses aux élections des membres de la Chambre des Communes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour établir des dispositions pour
la liquidation des banques incorporées insolvables, étant lu,

Le bill est en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des banques
et du commerce.

La Chambre, en conformite de l'ordre, se forme en comité pour examiner cer-
taines résolutions concernant les chemins et réserves de chemins dans la province de
Manitoba, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Mills fait rapport que le comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport sait maintenant reçu.
M. Mills fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues comme

suit:
1. Résolu, que des chemins d'une chaîne et demie de largeur soient construits en

arrière des terres qui font face aux rivières Rouge et Assiniboine, entre ces terres et les
lots correspondants " en dehors des deux milles " ou le " privilége du foin " qu'on se
propose d'accorder aux propriétaires des dites terres, et entre les lots " en dehors des
deux milles " et les sections ou subdivisions légales des sections qui les bornent,.et
aussi à des distances convenables entre les lots, des chemins d'une chaîne de largeur,
" en dehors des-deux milles, " et courant du front à l'arrière de ces lots; et que pour
les terres prises pour ces chemins en dernier lieu mentionnés, le ministre de l'inté-
rieur pourra, à sa discrétion, indemniser les personnes qui en sont propriétaires, au
moyen de l'émission de certificats de terre (scrip) qui leur seront donnésà raison
d'une piastreý et cinquante centins l'acre de terrain ainsi fourni.

2. Résolu, que les dits chemins et toutes les réserves de chemins sur les lignes de
blocs arpentés, dans la Province de Manitoba, et dans les Townships arpentés et
subdivisés dans la mème Province, seront transférés à la dite Province pour lui ap-
partenir:en propre.
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3. Résolu, que lorsque le Gouvernement du Canada recevra un avis, accompagné de
plans et de descriptions détaillés, constatant que les chemins publics dans les établis-
sements des rivières Bouge et Assiniboine, ainsi que ceux communément connus sous
le nom de " Grands Chemins des Etablissements " existaient dans les présentes limi-
tes de la province lors de la cession des Territoires du Nord-Ouest au Canada, le Gou-
verneur en Conseil pourra les transférer à la province pour lui appartenir en propre,
sans préjudice, toutefois, des droits acquis en vertu de lettres patentes pour des terres
traversées par ces chemins émises avant la réception de cet avis.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Laird ait la permission l'introduire un bill concernant des che-
mins et des réserves de chemins dans Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sept heures et demie, P. M.

Conformément à la 19e règle de cette Chambre, les ordres pour bills privés sont
appelés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'Acte incorporant
la compagnie du crédit foncier du Bas-Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des sub-
sides, étant lu,

M. Cartwright propose, secondé par M. Coffin, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M.e John A. Macdonald propose, secondé par M. Tupper, que tous les mots après
"que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacées par
les suivants: "cette Chambre regrette que Son Excellence le Gouverneur-Général n'ait
pas été conseillé de recommander un remaniement du tarif à l'effet non-seulement de
rendre moins sensible la stagnation des affaires qu'on déplore dans le gracieux dis-
cours du trône, mais aussi d'offrir l'encouragement et la protection qu'il convient aux
manufactures et aux industries en souffrance, aussi bien qu'aux produits agricoles du
pays.

Et des débats s'ensuivant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.
Samedi, Il mars 1876.

Et les débats continuant,
Sur motion de M. Fleming, secondé par M. Mitchell.
Ordonné, que les débats soient ajournés.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et vingt miuates samedi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Lundi, 18 mars 1876.

M. l'Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la banque des
Townships de l'Est, Uatées le 22 du courant,-ét de la banque des Marchands,
d'Halifax, datées le 3 du courant, en conformité des dispositions de l'Acte 34 Vic. ch.
5, clause 12.-Documents de la sesion, No. 15.)

Aussi, des états généraux des bavtêmes, mariages et sépultures dans les districts
de Beauce, Chicoutimi et Saguenay et dans le comté de Compton, pour l'année 1875.-
(Documents de la session, No. 16.)
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Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Scatcherd,-la pétition du conseil municipal de la cité de London.
Par M. Trew,-la pétition des anciens de Stratford de l'Eglise Presbytérienne en

Canada.
Par M. MlcKay (Colkhester),-Ia pétition du révérend William Grant et autres;

et la pétition de F. R. Parker et autres, de la province de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Fréchette,-la pétition de la Chambre de Commerce de Lévis.
Par M. NVorris,--la pétition de la Chambre de Commerce de St. Catherine.
Par M. Worknan,-la pétition de la Chambre de Commerce de Montréal, et la

pétition de l'association de la Halle des blés.
Par M. 3lacdonald,-la pétition du révérend A. F. Thompson et autres de la

Province (e la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Kirk,-la pétition de Thomas D. Hart et autres, de la province de la

Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du Rév. John M. Pike et autres; du Rév. Chas. Tupper, D. D., et autres, du Rév.

Job. Shenton et autres, et de John Mackinnon et autres, de la province de la Nouvelle-
Ecosse; demandant l'abrogation de la septième clause de l'Acte pour amender et
refondre les lois relatives aux territoires du Nord-Ouest, et que le sujet de l'éducation,
dans les dits territoires, soit laissé aux législatures locales des provinces.

De Pierre Poulin, de la cité d'Ottawa, province d'Ontario, commerçant; deman-
tant une enquête sur la conduite et les actes de l'hon. Aimé Lafontaine, juge de la
Cour Supérieure dans et pour le district d'Ottawa.

D'Alexandre Vital président, et Thomas Gales et James McCaul, secrétaires, au
nom de la convention do tempérance tenue dans la cité de Montréal le 15ème jour do
septembre 1875, et du conseil municipal du comté de Lambton; demandant la
passation d'une loi prohibant la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes.

De MM. H. McLean & Cie., et autres; de John Alexander et autres, et de E. .
Mosley et autres, de Montréal; demandant certains amendements à l'Acte pour établir
de meilleures dispositions s'appliquant à toute la Puissance du Canada, relatives à
l'inspection de certains articles de commerce de provenance canadienne.

De la compagnie du gaz d'Ottawa; demandant la passation d'un Acte pour
amender son Acte d'incorporation pour confirmer une certaine résolution de ses
actionnaires, et pour amender et étendre ses pouvoirs d'incorporation.

De William Thomson et autres; demandant à être incorporés sous le nom de la
compagnie de prêts et de placements anglo-canadienne (responsabilité limitée.)

De la compagnie des terres anglo américaine: demandant la passation d'un acte
pour l'autoriser à prêter de l'argent à un taux d'intérêt ou d'escompte, en vertu de
contrat ou marché qu'elle pourra conclure, n'excédant point huit pour cent par
année, dans la Puissance du Canada.

Du Révérend L. Cameron et autres, membres de la congrégation de l'église
presbytérienne en Canada, à Thamesford, Ontario; demandant la passation d'un Acte
pour la meilleure observation du dimanche sur les chemins de fer at autres travaux
publics dans la Puissance.

De MM. Baldwin et Jaller et autres, du comté de Gloucester, province du
Nouveau-Brunswick; demandant que les nouveaux règlements de pêche imposant une
taxe sur le saumon et la perche soient abolis, et qu'une taxe raisofhable y soit substituée,

De l'association des meuniers de la Puissance; demandant que des droits, corres-
pondant à ceux prélevés par les Etats- Unis sur les produits agricoles de provenance
canadienne ou manufacturés en Canada, soient imposés sur les produits, semblables
importés des Etats- Unis, et qu'une remise de droit soit faite sur l'exportation des grains
de l'étranger quand ils sont manufacturés en Canada.
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De C. W. Wetmore et autres, de la cité de St. Jean, province du Nouveau-Brunswick;
demandant à être incorporés sous le nom de la société maritime d'épargnes et de prêts.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition d'Alexander
Murdock et autres, et de Nepan inférieur, de Chathan inférieur et de la Pointe aux
Chars, et la pétition de John Grant et autres. du comté do Northumberland, province
du Nouveau-Brunswick, demandant que certains rôglements relatifs à la pêche au
saumon à Miranichi aux pêcheries (e l'Ile aux Renardi et de l'le du Portage, soient
maintenant reçues.

M. l'Orateur décide que, conformément à la 86e règle qui exige les signatures
d'au moins trois pétitionnaires sur la page contenant les conclusions de la pétition,
les pages contenant les conclusions des dites pétitions ne portent aucune signature
quelconque, et qu'elles ne peuvent en conséquence être reçues.

M. Ross (Middlesex), du comité conjoint des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le troisième rapport du dit comité, lequel
est lu. (Appendice No. 1.)

Sur motion de M. Scatcherd, secondé par M. Young,
Ordonné, que la pétition du conseil municipal de la cité de London, présentée ce

jour, soit maintenant lue, la dite pétition ayant rapport à un bill qui doit être
examiné par le comité des chemins de fer, canaux et. lignes télégraphiques.

Et la pétition est lue et reçue demandant que le bill maintenant devant la
Chambre concernant la compagnie du grand chemin de fer Occidental du Canada, ne
devienne pas loi à moins qu'il ne contienne une disposition pour obliger la compagnie
de transporter du bois de corde sur la partie de sa ligne qui relie la cité de London
au chemin de fer de London, Huron et Bruce aux conditions qui sont mentionnées
dans la 34e clause de l'acto incorporant la compagnie du chemin de for de London,
Huron et Bruce.

Ordonné, que M. Cameron (Cardwell), ait la permission d'introduire un bill pour
amender la charte de la banque St. Laurent et pour en changer le nom.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
preniière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Sur motion de M. Boss (Middlesex), secondé par M. Oliver,
Résolu, que cette Chambre concourt dans les second et troisième rapports du

comité conjoint des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

La Chambro, en conformité de' l'ordre, se forme en comité sur le bill pour
amender de nouveau l'acté du chemin de fer du St. Laurent à Ottawa, et apròs y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Burpee (Sunbury), fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte pour incer.
porer l'4ssociation des coninis-voyageurs, étant lu,
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Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et ren-7oyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser la compagnie du
chemin de fer du Sud du Canada, à émettre des actions privilégiées, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Sur motion de M. Forbes, secondé par M. Mills,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la
correspondance entre le gouvernement de la Puissance et le gouvernement Impéral,
et entre les gouvernements locaux des provinces maritimes et celui de la Puissance
au sujet des certificats de service accordés par la Puissance à des capitaines de la
marine marchande avant 1871.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Tupper, secondé par M. Cameron (Cardwell),
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant leurs honneurs de trans-

mettre à cette Chambre, pour son information, une copie du rapport fait par un
comité spécial de cette Chambre, durant la dernière session, nommé pour s'enquérir
de toutes matières se rattachant à la construction d'estacades, de jetées et autres
ouvrages sur la Gatineau.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. Robillard propose, secondé par M. Coupal, que cette Chambre se forme immé-
diatement en comité pour examiner une certaine résolution concernant les droits de
quaiage à prélever sur les navires, si ce quai n'est point situé dans les limites assignés
par autorité compétente à une corporation de commissaires de havre.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur-Général étant informé du sujet de la dite réso-
lution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité.

(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient de décréter que chaque personne qui pourra avoir
construit ou qui pourra posséder un quai sur toutes eaux navigables en Canada, aura
le droit (si ce quai n'est point situé dans les limites assignées par autorité compé-
tento à une corporation de commissaires de hâvre, et tant qu'il sera maintenu en bon
état et propre à être utilisé par le public,) de prélever sur les navires amarrés à ce
quai, et sur toutes marchandises débarquées de ce même quai ou embarquées ou
déposées sur icelui (sauf les armes, munitions, accoutrements militaires et autres
approvisionnements de guerre pour l'usage du gouvernement ou pour la défense de
la Puissance, et sauf aussi les navires qui en sont chargés,) les divers péages et droits
mentionnés dans les cédales annexées à l'acte du Parlement du Canada passé dans la
36e année du règne de Sa Majesté, chap. 61, sujets au droit du Gouverneur en conseil
de suspendre en tout temps le pouvoir de percevoir les dits péages et droits, ou
d'ordonner la démolition ou l'enlèvement du dit quai, s'il juge qu'il est de l'intérêt du
public de le faire.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend ho fauteuil et X Pelletier fait rapport que le comité a passé
Une résolution,
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Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de sous-
"inspecteurs des pénitenciers dans Manitoba et la Colombie Britannique," sans amen.
dements.

Et, aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour établir des dispositions
"pour la collection et l'enrégistrement de la statistique criminelle du Canada," avec
un amendement 'auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Gillmor, secon"é par M. Appleby,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir un état de tous permis accordés pour pêcher à la nasse, etc., dans les
province du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse pour les années 1874 et 1875;
aussi, un état de la, taxe perçue chaque année.

Sur motion de M. McDougall (Cap-Breton), secondé par M. Bowell,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambr e à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir copie des soumissions, plans et devis pour la construction d'un phare
sur l'lle Guyon, et copie de toute correspondance y relative; aussi, copie du contrat
pour la construction du dit phare.

M. .Mitchell propose, secondé par M. Tupper,
Que cette chambre est d'opinion que toute législation affectant la marine mar-

chande anglaise qui pourra être adoptée par le Parlement Impérial ne devrait point
comprendre dans son opération le tonnage canadien, et que si cette législation devait
s'appliquer au tonnage canadien, alors elle devrait aussi comprendre le tonnage de
l'étranger, afin qu'aucun'avantage ne soit donné à ce dernier sur le premier par l'effet
de cette législation impériale projetée.

M. McLeod propose comme amendement, secondé par M. Burpee (Sunbury),
Que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et

qu'ils soient remplacés par les suivants : " la dépêche transmise par le gouvernement
de IAPuissance à Lord Carnarvon en date du 8 février 1876 est approuvée, et que
cette Chambre a l'espoir que les vues exprimées dans cette dépêche seront adoptées
par le Parlement Impérial dans toute legislation concernant la marine marchande
anglaise."

M. Langevin propose comme sous amendement, secondé par M. .Pope,
Que les mots " la dépêche transmise par le gouvernement de la Puissance à Lord

Carnarvon en date du 8 février 1876 est approuvée, et que cette Chambre a l'espoirque
les vues ex primées dans cette dépêche seront adoptéos par le Parlement Impérial
dans toute législation concernant la marine marchande anglaise," soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants : " dans l'opinion de cette Chambre, il est
désirable que le gouvernement continue les efforts faits par le dernier et le présent
gouvernement à l'efet d'assurer l'exemption, pour les navires canadiens, des effets de
toute législation impériale propre à placer les navires canadiens dans une position
désavantageuse, par rapport aux navires de l'étranger dans les ports anglais et de
l'étranger."

Et des débats s'ensuivant,
Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que les débats soient ajournés.

M. -Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
chambre en conformité de l'acte des statistique des compagnies de chemins de féi, des
états, fournis par la compagnie du chemin de fer de Brockville et d'Ottawa,-par !a
compagnie du chemin de fer de Cobourg, Peterboro' et Marmora,-par la compagnie
du chemin-du Sud du Canada-par la compagnie du chemin de fer de Midtand.-par
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la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, pour le semestre expiré le 30juin
1875, et par la compagnie du chemin de fer de Prolongement Nord, de leurs actions et
emprunts autorisés, et des sommes reçues à l'égard de leur capital ordinaire et de leur
capital privilégié, aussi bien que de leurs débentures, ou de leur dette consolidée, à la
date du 31 décembre, 1874, spécifiant le taux pour cent des dividendesspour l'année
1874 sur chacun des dits capitaux, indiquant aussi les emprunts dus le 31 décembre
18-, classifiés d'après les divers taux pour cent d'intéret. et le capital souscrit pour
d'autres entreprises, etc., soit qu'elles soient sous contrat ou exécutées par souscrip-
tion de la compagnio ou hors son contrôle. (Documents de la session No. 51.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence datée le 23 février 1876, deman-
dant copie de toute correspondance entre le gouvernement du Canada, ou tout membre
de ce gouvernement, et de la compagnie de la Baie d'Iludson, au sujet de l'acquisition
par la Puissance des terres de la compagnie situées à Manitoba et dans les Territoires
du Nord-Ouest ou dans aucune de ces places, et copie de tous ordres en conseil,
dépêches et autres papiers concernant cette acquisition. (Documents de la session,
No. 70.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 14 mars 1876.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier de la Chambre a reçu du
Greffier de la Couronne en chancellerie le certificat suivant:

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 14 mars 1876.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-unième jour
du mois de février dernier émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au shérif du district de Terrebonne comme officier rapporteur pour le district électoral
des Deux-Montagnes, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant
le présent Parlement, aux lieu et place de Charles Auguste Maximilien Globensky,eécr.,
démissionnaire, Jean-Baptiste Daoust, de la cité de Montréal, écuier. a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE; (L.S.)
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écr.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table.
Par M. Irving, la pétition de Thomas Grey de Glasgow, Ecosse, et la pétition de J.

T. R. McEwan, de Stirling, Ecosse, porteurs de bons de première classe de la compa-
gnie du chemin de fer du Canada, et la pétition de l'association des producteurs de
fruits d'Ontario;

Par M.'C¢meron (Ontario), la pétition de la Chambre de Commerce de Ste.
Catherne.

Par M. Desjardins, la pétition des dames religieuses de l'hôpital de St. Joseph de
l'Hôtel-Dieu de Montréal.

Par M. Goudge, la pétition de J. D. Macgillivray, et autres, de la province de la
Nouvelle Ecosse.

Par M. Forbes, la pétition du révérend George O. Gates, A.B., et autres, du comté
de Queen, Aouvelle-Ecosse.

Par M. Workman, la pétition des commissaires de Montréal.
Par M. Carmichael, la pétition du révérend Alexantder J. Mlackic4an et %ntres; l
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pétition de George Walker et autres; la pétition du révérend Duncan B. Blair et
autres ; la pétition d'Hector Mackenzie et autres; la pétition d'Alexander Mackay et
autres; et la pétition du révérend John Lees et autres, de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Blake, la pétition des anciens de Bruce, de l'église presbytérienne du
Canada.

Par M. -Jones (ifalifax), la pétition du John Read et autres, de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Tupper, la pétition du révérend J. M. Sutherland et autres, Pugwash et

des environs, province de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Mitchell, la pétition d'Alexander Loggie et autres, pêcheurs et autres, de

Miranichi, province du Youveau-Brunswick.

Jean-Baptiste Daoust, écuier, représentant du district électoral des Deux-Montagnes,
ayant préalablement prêté serment, conformément à la loi, et signé devant les com-
missaires le rôle qui le contient, prend son siége en Chambre.

M. Huntington, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse, en conformité de l'ordre de la Chambre, daté le 21 février 1876; demandant,
copie des instructions données à M. Talbot, l'un des sous-inspecteurs des bureaux de
poste, en rapport avec ses visites au district électoral de Charlevoix durant l'élection
fédérale dans le mois de janvier dernier.-(Documents de la session, No. 53.)

Aussi, la réponse en conformité de l'ordre de la Chambre daté le 9 mars 1876,
demandant la correspondance au sujet de la démission de M. McDougall, maître de
poste de l'ile Christmas, Cap-Breton.-(Docunents de la session, No. 54.)

M. Ross (Middlesex), du comité conjoint des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le quatrième rapport du dit comité, lequel
est lu comme suit:

le comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il en recommande
l'impression, savoir.

Etat des biens de la banque du Yaut-Canada. (Comme documents de la session
seulement) ;

Etat du revenu et de la dépense à compte du fonds consolidé du 1er juillet 1875
au 10 février 1876. (Pour distribution seulement);

Papiers concernant la position financière de la Province de Manitoba.
Etat indiquant la valeur de tous les aiticles importés des Etats-Unis dans chaque

Province de la Puissance durant les années 1871, 72 et 73, payant 15, 10 et 5 pour
cent de droit respectivement, et un état semblable pour 1873 et 1875 des articles
payant 17î, 10 et 5 pour cent, etc., etc. (Comme documents de la session seulement);

Etat des balances entre les mains des agents financiers et des différentes banques
du Canada et de l'Angleterre le 15 juin 1875 et le 6, 10 et 29 février 1876, etc., etc.

Etat indiquant la nature générale et la valeur de tous les articles manufacturés
importés en Canada des Etats- Unis durant les années 1873, 1874, et 1875.

Etat relatif à la non-admission des huiles de poisson et du poisson de toute sorte,
de provenance Colombienne, dans les Etats-Unis, francs de droits, en vertu du traité de
Washington du 8 mai 1871;

Ordres et minutes du conseil, papiers et correspondance avec le gouvernement
impérial au sujet de l'introduction et de la passation dans le Parlement Impérial de
l'Acte 38 Vic., ch. 39, intitulé:," Acte pour lever certains doutes touchant au Parle-
ment du Canada quant à la clause 18 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Correspondance relative à l'insuffisance du traité d'extradition conclu entre la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis.

136
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Le Comité re3omnando aussi que les documents suivan ts ne soient pas imprimés,
savoir :

Etat officiel de la distribution dos Statuts de la Puissance du Canada, 1875;
Rapport de la géologie et des rsources de la région située dans le voisinage du

49e parallèle, et comprise entre le Lac des Bois et les -tagnes Rocheuses. (Etant im-
primés en brochures ne doivent pas être réimprimés comme documents sessionnels) ;

Etat indiquant les gages mensuels payés par le gouvernement à chacun des
hommes composant l'équipage de la chaloupe des officiers médicaux au port de Québec
en 1874 et 1875; aussi, état indiquant le coût total du service de la dite chaloupe, etc;

Correspondance relative à l'enquête concernant la barque " N Churchill";
Rapports et autres documents communiqués par l'inspecteur des bureaux de

poste de la province du Nouveau-Brunswick comme étant le résultat de l'enquête faite
par cet officier sur la conduite du maître de poste de Sackville ;

Etat du nombre de tonnes de charbon importées en Canadades Etats-Unis durant
l'année dernière, et correspondance entre le gouvernement du Canada et celui des
Etats-Unis touchant le renouvellement par ce dernier du droit imposé sur le charbon
exporté du Canada aux Etats- Unis.

Ordre en Conseil ou autres documents fixant le salaire de Damase Iudon, Ecr.,
député collecteur des douanes à Chicoutimi, et état indiquant les diverses sommes per-
çues par le dit Damase Iludon du 1er mai au 1er novembre 1875;

Correspondance entre le gouvernement du Canada et celui des Etats-Unis au sujet
de l'obstruction de la navigation de la rivière Niagara par la construction d'une jetée
pour l'aqueduc de la cité de Buffalo.

Le comité recommande respectueusement en outre qu'après la présente session
les votes et délibérations de la Chambre des Communes soient préparés et imprimés
de manière à pouvoir être mis sous forme de journal comme les minutes du Sénat le
sont à présent, espérant par là obtenir pour résultat de l'économie et une plus prompte
expédition de l'ouvrage.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le septième rapport du dit comité lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :

De William Kersteman et autres, demandant à être incorporés sous le nom de la
compagnie de garanties sur hypothèques du Canada,-de la société permanente de
construction et d'épargnes de St. Catherine, demandant la passation d'un acte pour
l'autoriser à changer son nom en celui de la compagnie de garantie, de prêts et d'é-
pargnes,-de la compagnie du gaz d'Ottawa, demandant la passation d'un acte pour
amender et refondre ses actes d'incorporaton; pour confirmer certaine résolution de
ses actionnaires, etc., et pour confirmer, amender et étendre ses pouvoirs comme cor-
poration,-de William Thompson et autres, demandant à être incorporés sous le nom
de la compagnie anglo-canadienne de prêts et de placements,-de . W. Wetmore et
autres, de la cité de St. Jean N.-B., demandant à être incorporés sour le nom de la
Société maritime d'épargnes et de prêts.

Votre comité a examiné la pétition du très-révérend évêque de la Terre de Rupert
en rapport avec l'église d'Angleterre et du comté exécutif du synode de la dite église,
demandant à être incorporés sous le nom de Synode diocésain de l'église d'Angleterre
dans la Terre de Rupert, et il ne voit pas qu'il en ait été donné avis; mais les raisons
données dans la pétition justifient le comité à recommander que la règle soit suspendue
dans ce cas.

Votre comité recommande aussi que la pétition de Frank Smith et autres, de la
cité de lToronto, demandant à être incorpores sous le nom de la compagnie anglo-
canadienne de. prêts et de garantie, et rapportée le 7 du courant, lui soit renvoyée de
nouveau pour etre ré-examinée.



89Y ictoria. 14 -Mars. 13

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. Rymal,
Ordonné, que la pétition de Frank Smith et autres, marchands, banquiers et au-

tres, de la cité de Toronto, demandant à être incorporés, sous le nom de la compagnie
anglo-canadienne de prêts et de garantie, soit renvoyée au comité permanent des or-
dres permanents.

Ordonné, que M. Young ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie anglo-canadienne de prêts et de placements, (responsabilité limitée.)

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est la et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Currier ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte incorporant la compagnie du gaz d'Ottawa, pour confirmer une résolution de
ses actionnaires à l'effet de placer les actions privilégiées et ordinaires sur le même
pied, et pour confirmer, amender et étendre ses pouvoirs comme corporation.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et là pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Vail ait la permission d'introduire un bill pour amender les
actes y mentionnés concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Deveber ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
société maritime d'épargnes et de prêts.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Yorris ait la permission d'introduire un bill pour autoriser les
actionnaires de la société permanente de construction et d'épargnes de -Ste. Catherine
à changer le nom de leur société.

Il présente, en conséquence, 1% dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, qu'en conformité de la recommandation du comité des ordres perma-
nents, la 5e règle de cette Chambre soit suspendue quant au bill pour incorporer le
synode de l'église .d'Angleterre diocèse de la Terre de Rupert, et que M. Cameron (Card-
well), ait la permission de présenter le dit bill.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonné pour demain.

Ordonné, que M. Mackenzie ait la permission d'introduiren bill pour amender
l'acte des chemins de fer de 1868.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der la loi criminelle relative à la violence, aux menaces et à la molestation, et après,y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mils fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors las pour la première et seconde fois et adoptés,Ordonné, que le bill soit maintenant lus la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe,
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour réglementer le.passage des
cours d'eau navigables pour les compagnies de chemins de fer ou autres inorpoIe
en vertu d'actes provinciaux, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité perpnanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le chemin de fer Inter-
colonial étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Laurier fait rapport que le
comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendéments.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour pour-
voir plus efficacement aux enquêtes sur l'existence de manouvres frau4aenges aux
élections des membres de la Chambre des Communes,-et après y avoir siégé>quelque
temps, M. l'Orateur reprend le -fauteuil, et M. Laurier fait rapport que le comité.g exa-
miné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois e optés.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fqis demain.

La Chambi e, en conformité de l'ordre, repreríd les débats ajournés sur l'amende-
monts proposé, vendredi dernier, à la motion que M. l'Orateur quitte maintenant le
fauteuil, pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides, et lequel
amendement était que tous les mots après "que "jusqu'à la fin de la question soient
ixetranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:-

"Cette Chambre regrette que Son Excellence le Gouverneur-Général n'ait pas été
conseillé de recommander un remaniement du tarif à l'effet non-seulement de rendre
mQins sensible la stagnation des affaires qu'on déplore dans le gracieux discours du
trâne, niais aussi d'offrir l'encouragement et la protection qu'il convient aux Mana-
factures et aux industries en souffrance, aussi bien qu'aux produits agricoles du pays."

i Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Mercredi, l, mars 186.

Et des débats s'ensuivant,
Sur motion de M. Borden, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que les débats soient ajournés, jusqu'à la prochaine séance aujourd'hui,

pour être alors le premier ordre du jour.

M. Mackenzie, en comité. permanent.dos chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le second rapport du dit comité, lequel est lu comme
suit:

Votre comité a examiné le bill relatif au eapital de la compagnie de chemin de
fer Grand Occidental, et pour la capitalisation de certaines charges et obligations, et
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a fait certains amendements qu'il soumet à la considération de votre honorable
hambre.

M. Laird, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse en
conformité de l'ordre de la Chambre, daté 8 mars 1876, demandant un état indiquant
les noms des occupants de terres sur les lies du St. Laurent, entre Brockville et Gana.
noque, appelées les Mlle Ilaes, le nombre d'acres possédées par chacun des dits occù
pants et la valeur e *stimation de chaque acre ainsi occupé. (Documenta de la session,
No. 55.)

Aussi, la réponse en conformité d'un ordre de la Chambre datée le 2 mars 1876,
pour toute la correspondance entre le conseil des Sauvages des Six Natiors et 1e
département des affaires des Sauvages au sujet du paiement d'arrérages d'intérêts qui
leur appartiennent, et qui ont été placés dans leur fonds général; aussi, un état
approximatif indiquant le montant des dits intérêts. (Documents de li session, No. 56.)

Et la séance ayant continué jusqu'à ime heure, mercredi matin; la Chambre
s'ajourne alors.

Mercredi, 15 Mars, 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table.
Par M. Brouse, la pétition de James Turnbull et autres, ingénieurs commissionnés

de la province d'Ontario.
Par M. Tapper, la pétition du révérend A. D. .ilforton, A. M., et autres, de la

NotuvelleEéoese.
Par M. Gillmor, la pétition de J. E. Dickson et autres, pêcheurs.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Des anciens de &tratford de l'église presbytérienne en Canada; demandant la

passation d'un acte pour la meilleure observation du dimanche sur les chemins de fer,
etc., dela Puissance.

Du révérend William Grant et autres; de P. R. Parker et autres; du revéreni
A. F. Thomson et autres, et de 7'homas D. Bart et autres, de la province de la Nou.;
velle-Ecosse; demandant l'abrogation de la-11me clause de l'acte pour amender; et
refondre les lois relatives aux territoires du Nord-Ouest, et que le sujet de l'éducation
dans ces territoires soit laissé aux législatures locales des provinces.

De la chambre dé commerce de Lévis ; demandant l'etablissement d'un système
de télégraphes sous-marins sur les rives et les principales îles du golfe St. Laurent, et
que ce système s'étende jusqu'aux rives des provinces maritimes.

De la chambre de commerce de Ste. Catherine; demandant que les droitsde
douane sur les impodations d'articles et de produits de l'étranger qui font une con.
currence préjudiciable aux industries canadiennes soient portés à 25 par cent.

De l -hainbrd de' commerce de MontNal; demandant que le bill, aintenant
devant la Chambre pour incorporer la comnpagnie royale du pont A'bert, ne devienne
pas loi.

- De l'association de la halle des blés de Montréal; deinandant qkue le bill main-
tenant devant la Chambre pour incorporer la compagnie royale du pont Albert ne
devienne, pas' loi jusquA ce que'toiteà les objectioà aient- été pleinement prises en
consid4ratiol.

M, Blake, l'u des&gr re 4w Conseil ivéde1laIBeine preente la réponsø4
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une adresse à Son Excellence, datée 8 mars 1876, demandant un état du nombre de
poursuites intentées devant la Cour Suprême, et du nombre de jugements rendus par
la dite Cour. (.Documents de la session, No. 57.)

Aussi, copie des règles générales préparées par les juges de la Cour Suprême et
de l'Echiquier pour régler la procédure de ces rours et pour mettre à effet les autres
objets mentionnés dans la 79me clause de l'acte de la Cour Suprême et de la Cour de
l'Echiquier. (Documents de la session, No. 58.)

M. Iuntington, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente» la
réponse à une adresse à Son Excellence, datée 21 février 1876; demandant un état
du nombre total de journaux et feuilles périodiques, dans chaque cité et comté de la
Puissance, qui ont payé le droit de port imposé sur les papiers expédiés du lieu de
leur publication, pour les trois mois expirés le 31 décembre dernier. (Documents de
la session, No. 59.)

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'O-
rateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général revêtu de la signature
de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:

Dufferin,

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes, la correspon-
dance, les rapports et autres papiers concernant la construction du chemin de fer du
Pacfique. (Documents de la session, No. 41.)

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 14 mars 1876.

M. -Bolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le second rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et les rapporte séparément amendés:-
Bill pour amender l'acte 37 Tictoria, chapitre 51, intitulé: '1 Un acte pour auto-

riser l'incorporation de chambres de commerce dans la Puissance."
Bill pour autoriser les actionnaires de la Société Permanente de Construction et

d'Epargnes Union à changer son nom.
Bill pour autoriser les actionnaires de la Société Provinciale Permanente de

Construction et d'Epargnes à changer son nom.
Bill pour amender l'acte incorporant la Compagnie Maritime du Canada.

Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill pour suppléer à une
omission dans l'Acte 37 Vct., ch. 42, étendant certaines lois criminelles du Canada à
la Colombie-Anglaise.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et. lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill concernant la com-
parution des témoins dans les procès au criminel.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Taschereau propose, secondé par M. Laurier, que l'entrée dans les journaux de
l'assemblée législative de la province du Canada pour la session de l'année 1866, con-
cernant la production de certains papiers dans l'affaire de la Reine vs, Daoust, à la
eéançe de la chambre tenue le 4 juillet 1866, soit maintenput lue,
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Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

M. Holton présente et dépose sur la table la pétition de T. Workman et antres,
au nom de la banque Métropolitaine de Montréal.

Ordonné, que la dite pétition soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue demandant la permission de mettre devant la

chambre une pétition demandant des amendements à la charte Je la dite banque,
nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions pour bills privés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend les débats ajournés sur l'amende-
ment proposé, vendredi dernier, à la motion que M. l'Oîateur quitte maintenant le
fauteuil, pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides, et lequel
amendement était, que tous les mots après " que "jusqu'à la fin de la question soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " Cette Chambre regrette que
Son Excellence le Gouverneur-Général n'ait pas été conseillé de recommander un
remaniement du tarif à l'effet non-seulement de rendre moins sensible la stagnation
des affaires qu'on déplore dans le gracieux discours du trône, mais hùssi d'offrir l'en.
couragement et la protection qui convient aux manufactures et aux industries en
souffrance, aussi bien qu'aux produits agricoles du pays."

Et l'amendement étant de nouveau proposé, et d'autres débats s'en suivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Jeudi, 16 mars 1876.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:

Messieurs

Baby,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Bunster,
Cameron (Cardwell),
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Currier,
Cuthbert,
Daoust,
DeCosmos,
Desjardins,
Devlin,
Dewdney,
Donahue,

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Barthe,

Dugas, McDougall (TroisR.,)Pope,
Farrow, McKay (Colchester), Robinson,
Ferguson, MacMillan, Robitaile,
Flesher, McCallum, Rochester,
Fraser, McGreevy, Rouleau,;
Gaudet, Masson, Schultz,
Gill, Mitchell, Short,
Haggart, Ifonteith, Stephenson,
Harwood, Montplaisir, Thompson (Caribou),
Hurteau, Nousseau, Tu per,
Irving, Norris, Walce (Norfolk),
Jones (Leeds), Orton, White (Hfastings)
Krkpatrick, Ouiner, White (Renfrew),
Langevin, Palmer, Wood,
Lanthier, Pinsonneault, Workman,
Little, Platt, Wright (O.tawa), et
N!acdonald (Cornwall) Plumb, Wright (.Pontiac).-1O
McDonald (C.Breton,)

CONTRE:

-Messieurs

Church,
Coftin,
Cook,
Coupal,
C1unningham,

Jones (Halifax),
Kerr,
Killam,
Kirk,
Laird,

.Pouliot,
Power,
Pozer,
Ray,
Richard,
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BRchard, Davies, Lajoie, Roscoe,
Bernier, Dawson, Landerkin, Rosé (Durham),
Bertram, Delorme, Langlois, Boss (Middlesex),
Biggar, De St. Georges, Laurier, lRyan,
Blackburn, De Veber, MacDonnell(Intern's) Rymal,
Blake, Dymond, MacDougall (Elgin),Scatcherd,
Borden, Ferris, McDougall (Renfrew),Scriver,
Borron, .Fiset, McKay (Cap-Breton),Shibley,
Bourassa, Fleming, Mackenzie, Sinclair,
Bowman, Flynn, fcCraney, Skinner,
Boyer, Forbes. McGregor, Smith (Peel),
Brouse, Fréchette, McIntyre, Siith (Selkirk),
Buell, Galbraith, McIsaac, Smith ( Westnorel'nd),
Burk, Gibson, McLeod, Snider,
Burpee (St. Jean), Gillies, McNab, Stirton,
Burpee (Sunbury), Gillmor, Metcalfe, St. Jean,
Cameron (Gntario), Gordon, Mills, Taschereau,
Carmichael, Goudge, Mo-fatt, Thompson(Haldamd),
Cartwright, Greenway, Oliver, Thomson (WeUan),
Casey, Hagar, Paterson, Tremaine,
Casgrain, Hall, Pelletier, Trou,
Cauchon, Higinbotham, Perry, Vail,
Cheval, Horton, Pettes, Yeo, et
Christieç Huntington, Pickard, Young.--116.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre se forme, on conséquence, en le dit comité.

(En comité.)

lo. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille cent cinquatê
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du département de là
Milice et de la Défense.

Résolution à rapporter.

M. l'Oraàteur reprend le fauteuil et M. Scatcherd fait rapport que le comité a paessé
une resolTtion,

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance aujourd'hui.
M. Scatcherd informe aussi la Chambre qu'il lui est onjint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
1Résolu, que le comité ait la permission de siéer de nouveau à la prohaine séaace

de la Chambre aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et trente-cinq minutes jeudi
M.tin, latchambre s'ajourne alors.
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Jeudi, 16 mars 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Gordon, la pétition des anciens de Barrie do l'eglise presbytérienne en

Canada.
Par M. Forbes, la pétition du révérend Joseph Gaety et autres, de la province de la

Nouveue-'cosse.
Par M. Killam. la pétition d'Alexander McGregor et autres, de la province de la

Nouvelle-Ecosse.
Par M. Tupper, la pétition de C. Bool et autres, de la province de la Nouvelle-

Ecosse.
Par M. Borden, la pétition de J. M. Parker et autres, et la pétition de John Clark,

et autres, de la province de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Carmichael, la pétition d'Alexander Stirling et autres ; la pétition du

Révérend James Bayne, D.D., et autres ; et la pétition de Peter McEéuen et autres, de
la provinee de la .Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Thomas Gray, porteur de bons de première classe de la compagnie du chemin

de for du Canada, demeurant à Glagow, Ecosse, et de J T. -H. McEan, aussi porteer
de bons de première classe de la même compagnie, demeurant À Stirliug, Ecoue;
demandant qu'il ne soit passé aucun acte po)ur permettre à la dite compagnie de
changer aucunement la position ou les priviléges de ses porteurs de bons avast que
ceux qui résident dans la Grande-Bretagne aient eu l'occasion d'obtenir toutes les
informations possibles touchant les dispositions de l'acte en question et delesexaminar.

De l'association des producteurs de fruits d'Ontario; demandant l'établissement
d'un bureau de statistiques des manufactures et du commerce, de manière que des
informations correctes soient mises en circulation concernant l'importation et 'ex-
portation des fruits de provenance canadienne.

De la chambre de commerce de Ste. Catherine; demanda»nt que les droits de
douane sur les articles et produits manufacturés à 'étranger qui peuvenf concourir
avec nos industries d'une manière préjudiciable à ceux-ci, soient portés à 25 pour
cent.

Des Dames Religieuses de l'Hl&pital de St. Joseph, de rIHôtel-Dieu de Montréal;
demandant que le bil maintenant devant le Parlement touchant la banque des Arti-
sans ne Jovienne pas loi à moins qu'il n'y soit inséré une disposition pour sauvegarder
les droits des actionnaires contre toute perte ou tout dommage en ce qui concerne
leurs actions.

Do J. D. MacGillivray et autre%; du révérend Alexander J. Mackichan et Autres;
de George Walker et autres; du révérend Duncan B. Blair et autres; d'Hector Mac-
kenzie et autres; d'Alexander Mackay et autres; du révérend John Lees et autres; de
John Reid et autres, et du révérend J. -if. Sutherland et autres, de Ptugwah et de ses
environs, province de la Nouvelle-Ecosse; demandant l'abrogation de la le clause de
l'acte à l'effet d'amender et refondre les lois relatives aux Territoires du Nord-Ouest,
et que le sujet de l'éducation dans les dits territoires soit laissé aux législatures locales
des provinces.

Du révérend George O. Gates, A. B., et autres, du comté de la Reine, Nouvelle-
Ecosse; demandant la passation d'une loi prohibant la fabrication et la vente des li-
queurs enivrantes.

Des commissaires du havre de Montréal; dema.ndant que le bill maintenant
devant le Parlement pour incorporer la compagnie Royale du pont Albert ne devienne
pas loi.

Des anciens de Bruce de l'église presbytérienne en Canada; demandant la pasma-
tion d'un acte pour mieux observer le dimanche sur les chemins de fer, etc., de la
Puissance.
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D'Alexander Loggie et autres, pêcheurs et autres, de Miranichi, Nouveau-
Brunswick; demandant que les règlements récents de pêche imposant une taxe sur le
saumon et la porche soient abrogés, et que les droits des pêcheurs soient maintenus.

M. Bymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le huitième rapport du dit comité lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné la pétition en faveur de la Banque Métropolitaine
de Montréal, demandant qu'il lui soit permis de présenter une 'étition pour des amen-
dements à leur acte d'incorporation, et des raisons suffisantes ayant été données pour
le délai, il recommande que la dite pétition soit reçue, nonobstant l'expiration du temps
requis.

M. Workman présente et dépose sur la table une pétition de la banque Métropo-
litaine.

Ordonné, que la dite pétition soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue, demandant la passation d'un acte pour l'au-

toriser à se fusionner avec quelqu'autre banque de la Puissance et pour annuler les
actions acceptées par la dite banque en réglement des obligations qui lui sont dues.

Ordonné, que M. Robinson ait la permission d'introduire un bill pour incorporer
la compagnie d'Angleterre et du Canada de sûretés hypothécaires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Ro8s (Middlesex), secondé par M. Young,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le quatrième rapport du comité conjoint

des deux Chambre5 au sujet des impressions du Parlement, excepté le dernier para. '

graphe du dit rapport.
M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse

à une adresse à Son Excellence, datée le 6 mars 1876; demandant tous rapports d'in-
génieurs, rapports de la commission du hâvre de Québec, documents, correspondances
et ordres en conseil se rattachant au choix du site pour la construction d'un bassin de
radoub (graving dock) dans le port de Québec.-(Documzents de la session, Bo. 60.)

Aussi, la réponse en conformité de l'ordre de la Chambre daté 2 mars 1876;
demandant copie de toutes circulaires envoyées à des sociétés de construction de navi-
res pour la construction d'un bâtiment à vapeur (steam tender) pour le transport des
malles depuis la Pointo-aux-Pèi.es jusqu'aax steamers océaniques; copie de toute cor-
respondance y relative avec toutes parties quelconques, et un état indiquant les uoms
de toutes les personnes ou sociétés auxquelles ces circulaires ont été adressées, et don-
nant les soumissions reçues, indiquant aussi la date de l'acceptation de la soumission de
Mfr. Cantin; aussi, copie du contrat conclu avec eux.-(Documents de la Session, No, 61.)

Aussi, la réponse en conformité de l'ordre de la Chambre daté 6 mars 1876, de-
mandant copie de tous rapports et de toute correspondance avec le gouvernement ou
aucun de sus officiers ou toutes autres personnes, depuis le mois de juin 1875, touchant
l'état et la condition de la Route Dawson, depuis la Baie du Tonnerre jusqu'à Fort
Garry, avec un état du nombre de passagers et la quantité de fret transportés sur la
dite route durant:la saison de 1875.-(Documents de la session, No. 62.)

Aussi, la réponse en conformité de l'ordre de la Chambre daté le 2 mars 1876,
demandant copie de toute correspondance qui peut avoir été échangée entre des particu-
liers ou des corporations et le gouvernement du Canada au sujet des bureaux, ateliers
et usines du chemin de fer Intercolonial à Rimouski.-(Documents de la session, No.
63.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence datée 14 février 1876, deman-
dant le rapport ou les rapports de Frédéric Baillargé, écuier, Assistant Ingénieur en
chef du département des Travaux Publics, sur ses explorations dans les paroisses de
St. Fidèle et de St. Siméon en 1875, ainsi que les instructions qu'il a reçues à ce sujet
et toute pétition et correspondance qui peuvent avoir été envoyées ou échangées à cet
égard.-(Documents de la session, N. 64.)
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Sur motion de M. Taschereau, secondé par M. Laurier,
Ordonné, que l'entrée des journaux de l'assemblée législative le la province du

Canada pour la session de l'année 1866, concernant la production de certains papiers
dans l'affaire de la Reine vs. Daoust, à la séance de la Chambre tenue le 4 juillet 1866,
et les dits papiers maintenant entre les mains dirgreffier de la Chambre soient main-
tenant lus.

Et la dite entrée et les dits papiers sont lus à la table comme suit:
L'honorable M. le Procureur-Général Cartier, l'un des conseillers exécutifs de Sa

Majesté a déposé sur la table copie de certains papiers dans l'affaire de Domina Regina
vs. Jean-Baptiste Daoust.

BUREAU DEs APPELS,
Montréal, 24 juin 1866.

MoNsIEUR,-Conformément à votre lettre du 21 du courant me priant, au nom de
l'honorable procureur-général pour le Bas-Canada, de fournir des copies de certains
papiers relatifs au procès de J.B. Daoust, écuier, pour faux, j'ai l'honneur de vous
expédier une copie de tous les papiers dans la cause à moi transmis par l'ordre de M.
le juge Aylwin ; mais je crains qu'elle ne contienne pas précisément tous les papiers
que vous désirez.

Pour les fins de l'appel la citation du jugement de M. le juge Mondelt par M. le
juge Aylwin dans cette cause..a probablement été trouvée suffisante.

Cependant pour sauver des délais j'ai demandé au greffier de la Couronne de me
fournir une copie de l'entrée faite dans le registre de la cour du Banc de la Reine
(cour criminelle) touchant le jugement de M. le juge Mondelet accordant un nouveau
proçès, laquelle il a omis d'annexer à la cause transmise à mon bureau et à laquelle je
prends la liberté de renvoyer comme formant partie des documents que je suis prié
de fournir.

Pour la même fin, j'inclus aussi-un extrait du régistre de la cour du banc de la
Reine (cour'criininell'), co'nteliiht' loire de M. le juge Aylwin réservant le point de
droit, le4uol extrait m'a été fourni, à ma demande, par le greffier de la Couronne et
auquel je prends aussi la liberté de renvoyer.

En sus de ce que vous demandez, je vous envoie une minute de toutes les, entrées
dans mon registre se rattachant à la dite cause.

J'ai l'honneur d'êtré, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

L. W. MARCHAND.
Geo. Putvoye, écuier,

Greffier du département de la loi de la Couronne,
Ottawa.

Province du Canadà,
District de Montréal.

COUR DU BANC DE LA REINE.
(Cour Criminelle.)

28 Victoria.-Terme de mars, A. D. 1865.
Jeudi, le vingtième jour d'avril 1865.

Présent:
L'Ion. CHARLES MONDELET, assistant juge de la dite cour.

No. 18.
LA RINE Sur conviction pour faux.

JEAN-BAPTIsT DAougr.
M. O4dme' produit dou afftdavits, et fait motion, au nom du prisonnier " qde -vu

les affidavits produits et pour les raisons suivantes, le verdict de ' coupable' qui a 4té
prononcé contre lui en cette cause par le jury, le trente-et-unième jour de mars dernier,

f45
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sur l'Indictment pour faux, soit mis au néant, annulé et mis de côté et qu'u- nouveau
-procès ait lieu en la présente cause ou instance, savoir:

10. Parce que le dit prisonnier a découvert depuis le prononcé du dit verdict de
'coupable' que Joseph Legault dit Jeslauriers, cultivateur de la paroisse St. Laurent,
était un témoin essentiel et nécessaire qui peut établir l'autorisation ou permission
donnée au prisonnier par Joseph Desforges dont il est accusé d'avoir forgé le nom, de
se servir du nom du dit Desforges pour signer son nom sur des billets, pourvu que le
montant n'excèderait pas mille piastres.

2o. Parce que ce n'est que vers le 5 avril courant que le prisönnier a eu connais-
sance de ce fait, bien qu'il ait fait toutes les recherches et diligences nécessaires avant
son procès pour se procurer des témoins à cet effet.

3o. Parce que les faits que peut prouver le témoin Joseph Legault changeront
entièrement le résultat de la cause au mérite et auront l'effet de faire déclarer le
prisonnier innocent du crime dont il est accusé.

40. Parce que le prisonnier a subi un procès le 18 avril courant, sut, une accu-
sation de même genre et qui ne diffère de celle dont il a été trouvé coupable que
dans la date et le montant du billet; que Joseph Legault y a été entendu comme
témoin et le prisonnier a été acquitté et déclaré innocent, vu qu'il a prouvé lautori-
sation ou permission à lui donnée par Joseph Desforges de se servir de son nom sur
des' billets pourvu que le montant n'en excéderait pas mille piastres.

5o. Parce que les billets qui ont fait la matière des deux procès n'excèdent pas
mille piastres et que le prisonnier a été accusé d'avoir forgé ou contrefait le nom de
Joseph Desforges sur le dos de chacun des dits deux billets, et a prouvé une autori-
sation ou permission à cet effet.

Ayant entendu M. Ouimet pour le prisonnier, et M. ohnson, C.R., pour la cou-
ronne, la Cour accorde la motion pour un nouveau procès.

Certifié vrai extrait du régistre de la dite cour.
DEsSAULLES ET PRMATINGER,

Greffiers de la Couronne.

Province du Canada,
District de Montréal.

COUR DU BANC DE LA REINE.

(Cour Criminelle.)
29 Victoria. Terme de septembre, A. D., 1865.

Lundi, le 25me jour de septembre 1865,

Présent:

L'Hon. TnoxAs CUsImNG ATLwIN, Juge de la dito cour.

No. 18.
LA REINE Sur conviction pour faux.

VM.
JEAN-BAPTISTE DAousT.

Le dit Jean-Baptiste Daoust est appelé et comparaît en cour.
M. Ramsay, au nom de la Couronne, propose qu'on ne procède point au second

procès du prisonnier sur cet acte d'accusation en conformité de l'ordre de cette cour
rendu le 20me jour d'avril dernier, et accordant la motion du prisonnier pour un
nouveau procès.

Sur ce, la cour, M. le juge Aylwin présidant, considérant qu'elle n'a point le pou-
voir ou le droit de procéder au second procès du prisonnier, vu sa première con-
viction, et que l'ordre accordant un nouveau procès est illégal, rserve la question de
droit ainsi soulevée sur la motion de M. Riamray pour la considération de la-cour du
Banc de la Reine, en appel, qui doit être tenue le premier décembre prochain, et
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ordonne que le prisonnier soit dans l'intervalle mis en liberté sur cautionnement
s'obligeant lui-meme pour la somme de mille piastres, et deux cautions pour la
somme de cinq cents piastres chacune, et s'engageant par le dit cautionnement à
comparaître devant la cour en dernier lieu mentionnée le premier jour de décembre

rochain, et aussi devant cette cour le premier jour juridique du terme prochain, qui
doit être tenu le 24 mars prochain, et à partir de là de jour en jour jusqu'à ce qu'il
soit dûment déchargé.

Certifié vrai extrait du registre de la dite cour.

DESSAULLES ET ERXATINGER,
Greffiers de la Couronne.

Index de tous les papiers et documents composant le dossier en cette cause.

Acte d'accusation pour faux.
Motion pour un nouveau procès.
Affidavit de Gédéon Ouimet.
Déposition ou affidavit de J. B. Daoust.
Affidavit de Joseph Legault dit Deslauriers.
Affidavit de Félix .Pasquin.
Déposition de Joseph Desforges.
Déposition de Narcisse M. LeCavalier.
Déposition de Henry Starnes.
Point de droit réservé pour l'opinion des juges.
Copie.
Certificat.

Index de document suplémentaires.

Extrait No. 1, ordre de M. le juge Mondelet accordant un nouveau procès. I.
Extrait No. 2, ordre de M. le juge Âylwin réservant un point de droit..... VII.

Les documents suivants sont des copies du dossier transmis à la Cour du Banc
de la Reine (en appel) de la Cour du Banc de la Reine siégeant comme Cour Crimi-
nelle à Montréal, et de toutes les procédures qui ont eu lieu devant la dite Coar du
Banc de la Reine (en appel) sur le point de droit réservé dans la cause de Notre
Souveraine Dame la Reine contre Jean-Baptiste Daoust, lesquelles copies j'ai été prié
de transmettre à l'honorable procureur-général du Bas-Canada.

Province du Canada,
Bas-Canada, savoir: ·

DANS LA COUR DU BANC DE LA REINE, coUR ORIMINELLE.

Terme de mars 1865..
DoMINA REGINA,

JEAN-BAPTIsTE DAOUST.
District de Montréal,

savoir:

Les jurés de Notre Dame la Reine, représentant, sous leur serment, que Jean-
Baptiste Daoust, ci-devant de la cité de Montréal, dans le district de Montréaf, écuyer
le 15me jour de mars 1864, en la cité susdite, dans le district susdit, a félonieusement
forgé (sur le dos d'un certain billet promissoire pour le paiement d'une somme
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d'argent, prétendu être le billet du dit Jean-Baptiste Daoust daté, en la dite cité, le
15me jour de mars susdit, payable à trois mois de sa date au burea de labanque
d'Ontario, dans la dite cité, pour la somme de trois cents piastres, à l'ordre d'un
nommé Joseph Desforges,) un certain endossement du dit billet promissoire, lequel
endossement forgé est comme suit, savoir: " Joseph Desforges," avec l'intention *de
commettre une fraude contrairement au statut fait et pourvu en pareil ças, et contre
la paix de Notre Souveraine Dame la Reine, contre sa couronne et dignité. Et les
dits jurés sous leur serment susdit, représentent de plus que le dit Jean-Baptiste Daoust,
le 15me jour de mars, dans l'année susdite, en la cité susdite, dans le district susdit,
a félonieusement mis en circulation un certain billet promissoire avec un endossement
forgé pour le paiement d'une somme d'argent, prétendu être le billet du dit Jean-
Baptiste Daoust, daté en la cité susdite le 15e jour de mars susdit, pour le paiement
de trois cents piastres, et payable à trois mois de sa date au bureau de la banque
d'Ontario, dans la dite cité, à l'ordre d'un nommé Joseph Desforges, lequel endossement
est comme suit, savoir: " Joseph Desforges," avec l'intention de çormettre une fraude,
le dit Jean-Baptiste Daoust, au moment où il a mis en circulation le dit billet en
dernier mentionné avec l'endossement forgé comme susdit, connaissant bien que
l'endossement était forgé contrairement au statut fait et pouxvu en pareil cas, et
contre la paix de Notre Souveraine Dame la Reine, contre sa couronne et sa dignité.

GEo. E. CARTIRIt,
Procureur-Gneral, Bas-Canada.

Par F. G. JoHNsON,
.C.1B.

CAaRTEa ET DESSAULLES,
Greffiers de la Couronne.

(Vraie copie)
CARTER ET DEssAULLEs,

Greffiers de la Couronne.

ENDOSS]MENT.
Accusation fondée

T. DoucET,
Président.

No. 18.

COUR DU BAlC DE LA REINE,
(Cour Criminelle.)

Terme de mars 1865.

LA REINE
contre

IEAN-BAPTIsTE DAousT.

Acte d'accusation pour faux.

Produit ce 27 mars 1865.
Traduit en Justice, ce 28 mars 1865.
Plaidoyer: "Non coupable."
Procès fixé au 30 mars.
Le procès a lieu le 30 mars.

Verdict: Coupable (et recommandé à la clémence de la Cour.)•
Témoine: Joseph Desforges.

Narcisse M. Lecavalier.
Henr 'Starnes,
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Province du Canada,
District de Montréal.

COUR DU BANC DE LA REINE.

DoMINA REINA (Cour criminelle.)

vs.
JEAN-BAPTISTE DAoUsT.

Motion de la part du dit Jean-Baptiste Daoust, le prisonnier, que vu les affidavits.
produits et pour les raisons suivantes, le verdict de coupable qui a été prononcé contre
lui en cette cause par le jury, le trente-unième jour de mars dernier, sur l'indictement
p our faux, soit mis à néant, annulé et mis de côté, et qu'un nouveau procès ait lieu en
la présente cause ou instance, savoir :-

1. Parco qne le dit prisonnier a découvert depuis le prononcé du dit verdict de
coupable, que Joseph Legault dit Deslauriers, cultivateur de St. Laurent, était un
témoin essentiel et nécessaire qui peut établir l'autorisation ou permission donnée au
prisonnier par Joseph Desforges, dont il est accusé d'avoir forge le nom, de se servir
du nom du dit Desforges pour signer son nom sur des billets, pourvu que le montalit
n'excéderait pas mille piastres.

2o. Parce que ce n'est que vers le 5 avril èourant que le prisonnier a eu connais-
sance de ce fait, bien qu'il ait fait toutes les recherches et diligences nécessaires avant
son procès, pour se procurer des témoins à cet effet.

3o. Parce que les faits que peut prouver le témoin, Joseph Legault, changeront
entièrement le résultat de la cause, au mérite, et auront pour effet de faire déclarer le
prisonnier innocent du crime dont il est accusé.

4o. Parce que le prisonnier a-subi un procès le 18 avril courant sur une accusa-
tion du même genre et qui ne diffère de celle dont il a été trouvé coupable que dans
la date et le montant du billet; que Joseph Legault y a été entendu comme témoin, et
le prisonnier a été acquitté et declare innocent, vu qu'il a prouvé l'autorisation ou
permission à lui donnée par Joseph Desforges de se servir de son nom str des billets,
pourvu que le montant n'excéderait pas mille piastres.

5o. Parce que les billets qui ont fait la matière des deu-x procès n'excèdent pas
mille piastres, et que le prisonnier a été accusé d'avoir forgé ou contrefait le nom de
Joseph Desforges sur le dos de chacun des dits billets, et a prouvé une autorisation ou
permis à cet effet.

OnIMET ET CHArMEAU,
Avocats du prisonnier.

Montréal, 20 avril 1865.
(Dûment notifié),

F. G. Johnson, C.R.
(Vraie copie),

CARTER ET DESSAULLES,
Greffiers de la Couronne.

Province da Canada,)
District de Montréal. j

COUR DU BANC DE LA REINE.

DoMINA EGINA, (Conr criminelle.)
vs.

JEAN-BAPTISTE DAoUsT.

Gédon Ouimet, de la cité de Montréal, écuier, avocat, étant assermenté sur les-
Saints Eygngiles, dépose et dit; Je connais le prisonnier depuis quinze ans environ,%
Qt il a towura mi d'une réputation intègre depuis queje » connais; fai été n
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avocats du prisonnier dans les deux procès qu'il a subis pour crime de faux, pendant
le terme de cette cour, tenu en avril courant; il est à ma connaissance personnelle
que le prisonnier a fait toute diligence possible pour se procurer un ou plusieurs
témoins pour établir l'autorisation ou permission que lui avait donnée Jeseph Desforges
de se servir de son nom sur des billets, pourvu que le montant n'excéderait pas mille
piastres, mais que le prisonnier n'a pu se souvenir du nom d'aucun témoin avant ou
pendant son procès qui a eu lieu le trente mars dernier; que ce fut vers le cinq ou
six d'avril courant que je fus informé que Joseph Legault pouvait être un témoin
es'sentiel, et je le fis venir à la ville où il donna, le 10 avril courant, l'affidavit produiit
et assermenté par J. A. Labadie, écuier, juge de paix; je sais que, le dix-huit avril
courant, le prisonnier a subi un procès sur une même accusation, qui ne diffère que
dans la date et le montant du billet, et que Joseph Leqault ayant été entendu comme
témoin, y a déposé des faits touchant l'autorisation ou permission donnée au prison-
nier de se servir du nom du dit Joseph Desforges, sous la restriction susdite, et que le
prisonnier a été acquitté, et si le dit Joseph Legault est entendu sur un nouveau procès
en la présente instance, il sera tout probablement acquitté; je crois vraiment que le
dit Joseph Legault a dit la vérité et que le prisonnier est innocent du crime dont il a
été trouvé coupable. Et le déposant a signé, lecture faite.

GfÉON OUIMET.
Assermenté, cour tenante, le vingt

avril mil huit cent soixante-cinq.
CARTER ET DESSAULLES,

Greffiers de la Couronne.
(Vraie copie),

CARTER ET DESbAJLLES,
Greffiers de la Couronne.

Province du Canada,
District de Montréal.

COUR DU BANO DE LA REINE.
(Cour criminelle.)

LA REINE.
vs.

JEAN-BAPTISTE DAoUST.

Jean-Baptiste Daoust, de la cité de Montréal, écuier, et actuellement détenu en la
prison commune de ce district, étant assermenté sur les Saints Evangiles, dépose
et dit :

Que le trente-unième jour du mois de mars dernier, il a été convaincu du crime
de faux, et verdict a été entré contre lui en conséquence; que le déposant était accusé
d'avoir apposé le nom de Joseph Desforges sur un billet promissoire du quinze mars
mil huit cent soixante-quatre, payable à l'ordre de Joseph Desforges, à la " Ontario
Bank," à Montréal, pour la somme de trois cents piastres; que le déposant était' inno-
cent de ce crime; car le dit Joseph Desforges avait autorisé et permis au dit déposant
d'écrire et de se servir de son nom, comme il avait coutume, autorisation et permission
qui lui fut donnée il y a environ quatre ans, et même depuis; que le déposant ne s'est
en aucune manière souvenu et rappelé que Joseph Legault, cultivateur de la paroisse
Ste. Rose, avait été présent quand Joseph Desforges lui avait donné cette permission et
autorisation; que ce n'est qu'après la conviction et verdict du jury que le déposant a
été informé des faits que pouvait prouver le dit Joseph Legault; que le dix huit avril
courant, le déposant a subi un procès sur une accusation du même genre, savoir, pour
avoir forgé la signature du dit Joseph Desforges, sur un billet de cinq cents piastres, en
date du vingt-quatre août mil huit cent soixante-quatre; que le dit Joseph Desforges
a été entendu comme témoin sur ce dernier procès, ainsi que Félix Pdquin, de la
paroisse de St. Eustache; que le dit Joseph Legault a déposé au dit procès de la per-
mission et autorisation accordée au Ut déposant par le dit Joseph Desfores de se ser.
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vir de son nom et de le signer sur les billets, pourvu que le montant n'excèderait pas
mille piastres; le déposant dit de plus que les affidavits des dits Joseph Legault et
Félix Paquin annexés aux présentes contiennent la vérité; que le dit Joseph Legault
est un témoin essentiel et sur la déposition duquel le dit Jean-Baptiste Daoust, le
déposant sera libéré de l'accusation portée contre 1T«, sur un nouveau procès, attendu
que les faits dont peut déposer le dit Joseph Legault portent exactement sur le fait de
la signature du dit Joseph Desforges au dos du billet du quinze mars mil huit cent
soixante-quatre et sur le point ou fait essentiel de la cause; que le déposant ne s'est
souvenu en aucune manière avant ou pendant son procès, le trente mars dernier, que
le dit Joseph Legault avait été présent lors de l'autorisation ou permission du dit
Joseph Desforges au déposant comme il l'a déclaré; sans quoi, le déposant aurait
adopté toutes les diligences nécessaires pour pouvoir se procurer des témoins à cet
effet, et toutes les démarches nécessitées en pareil cas; que le dit Joseph Legault ayant
laissé la paroisse St. Laurent, où le déposant était souvent, celui-ci n'a pas eu occasion
de se rencontrer avec le dit Joseph Legault; que le déposant est certain que dans le
cas d'un nouveau procès le résultat au mérite lui sera favorable. Et le déposant a
signé lecture faite.

(Signé) J. B. DAotTsT.-
Assermenté, cour tenante, le 20 avril )

mil huit cent soixante-cinq. J
(Signé) CARTER ET i)EsSAULLEs,

GreÊiers de la Couronne

(Vraie copie.) (Signé) CARrES ET DE88AULLEe,
Greffiers de la Couronne.

PROVINCE DU CANADA,
District de Montréal.

Joseph Legault dit Des Lauriers, cultivateur, de la paroisse Ste. Rose, dans le district
de Montréal, étant duement assermenté sur les Saints Evangiles, dépose et dit :

Je connais très bien Joseph Desforges, cultivateur, de la paroisse St. Laurent,
témoin dans la cause Regina vs. J. Bte. Daoust pour fraude, cause dans laquelle le dit
Jean Bte. Daoust a été trouvé coupable par le petit jury. Ce nommé Joseph Deaforges
cet mon beau-frère et je le connais depuis plus de quinze ans.

Il y a eu trois mois au mois d'avril dernier, je demeurais dans la paroisse St.
Laurent, à une dizaine d'arpents de chez le nommé Joseph Desforges ; j'avais demeuré
là pendant deux ou trois ans. J'avais occasion d'aller souvent chez le dit Desforges,
comme il était mon parent et mon ami. J'ai rencontré M. Jean Baptiste Daoust,
actuellement en la prison commune du district de Montréal, sous le coup du verdict
sus-mentionné, très souvent chez le nommé Joseph Desforges, pendant le temps que j'ai
demeuré à St. Laurent. M. Daoust et M. Deaforges avaient des affaires ensemble, des
affaires d'argent et de banque, ils en parlaient souvent devant moi. Je me rappelle
très bien que vers la fin de juin précédant mon départ de St. Laurent, savoir, vers la
fin de juin mil huit cent soixante et deux, ou vers cette date, M. Daoust était venu
chez M. Desforges (Joseph) pour lui faire endosser un billet pour la banque; le temps
et les chemins étaient alors très mauvais; M. Joseph De4forges dit alors à M. Daousb :
"Tu as bien tort de te donner tant de trouble, fais donc comme je t'ai dit de faire;
"mets donc mon nom sur les billets comme de coutume; tu sais bien comment je
"signe;' ne te gêne pas, tu peux te servir de mon nom pour tes billets.t. signer à ma
"place; pourvu que ça ne dépasse pas mille piastres, tout sera correct," ou autrgs
expressions dans le même sens. J'étais alors chez le dit JoepA Deaforges à 8t. taurent.

Je me rappelle, aussi que dans le cours de l'automne de la même année (1862)
j'étais encore chez le nommé Joseph Desforges et-là je. rencontrai M. J. B. Daomst'; je
suis positif à dire. que là et alors Joseph Desforges reitéra à M. Daoust ,'autorisatia1
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qu'il lui avait déjà donnée de se servir de son nom pour endosser ses billets, pourvu
que ça ne dépasse pas mille piastres, ajoutant: " je suppose bien que tu rencontreras
"ces billets et que tu ne me mettras pas dans de mauvaises affaires; et tant que tu

les rencontreras, ne te gêne pasbsers-toi de mon nom."
Au meilleur de ma connaissance, dans la première rencontre du mois de juin

(1862) M. Desforges a alors endossé un billet pour M. Daoust ; je ne me rappelle pa'
le montant du billet.

Dans le cours de cette année-là (mil huit cent soixante et deux) et avant, j'avais
souvent entendu parler M. Daoust et M. Desforges de leurs taansactious de billets et je
sais qu'ils faisaient ensemble pas mal d'affaires de ce genre.

M. Daoust était l'homme de confiance de M. Desforges, et quand ce dernier avait
quelques conseils à demander, il s'adressait à M. Daoust; comme nous disons à la
campagne, M. Daoust était le bon dieu de M. Desforges, c'est-à-dire qu'il avait placé en
lui la plus entière confiance.

J'ai répété ce que je dépose actuellement à plusieurs personnes, et si j'eusse su que
M. Daoust devait avoir un procès, je serais venu donner mon témoignage à cet effet,
mais j'avais appris et je croyais que son affaire était arrangée et que tout avait été
payée et setté.

Je dois ajouter que je suis un fort partisan politique, appartenant au parti opposé
à celui de M. Daoust, et je ne me pressais pas de venir à son secours, d'autant plus
que M. Desforgea est mon beau-frère. Et je n'ai appris le procès de M. Daoust que
par la nouvelle de sa condamnation. Je connais M. Daoust et je n'ai aucun doute
d'après ce qui s'est passé devant moi qu'une grande injustice a été commise à son égard,
car il était autorise par son beau-frère Desforges à prendre son nom pour endosser ces
billets-et j'ai déclare ne savoir signer lecture faite, la présente déposition contenant
la vérité.

Assermenté devant moi à Montréal, ce dixième}
jour d'avril, mil huit cent soixante et cinq. J

(Signé J. A. LABADIE, J. P.
Vraie Copie (Signé) &

Greffer de la Couronne.

PROVINCE DU CANADA,
Diàtritt de lXonr&éal

Félix Pasquin, commerçant, de la paroisse de St. Eustache, dans le district de Terre-
bonne, étant assermenté sur les Saints Evangiles, dépose et dit:

Je connais Joseph Legault dit Des Lauriers, cultivateur de la paroisse de Ste. Rose,
dans le district de Montréal. J'ai rencontré ce monsieur Legault à la porte de l'église de

t. Eustache, dimanche, le deux avril courant. Nous avions une petite affaire à tran-
siger ensemble et M. Legault se rendit chez moi. Notre affaire terminée, Legault me
dit : " Il parait que ce-pauvre M. Daoust est condamné," faisant allusion à J. B. Daoust,
écr., actuellement en la prison de Montréal. Je pensais, ajouta Legault, que cette
affaii-aait·été réglée et arrangée. C'est malheureux que M. Daoust ne se soit pa
rappblé que j'étais avec lui cheiz Jseph Desforges quand ce dernier lui dit de se servir
de son nom pour endosser les billets, de ne pas se gêner pourvu que le mokitant des
billetàne dép<ssbr«it pas mille piastres ; Desforges. lui a dit devant moi. Tu sais bien
comlhent·je sighe; tu peux mettre toi-même mon nom sut tee billets.

cý patolès meÈurprirenat un peu, et commne Legaúlt s'était levé et sorti, après
Éa'wa-idft' ceta; j-m'e mis à-songer à limpoitá1èe de cette ré,élàtiori.
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J'onvoyai quelqu'un à la poursuite de Legault. Il revint chez moi bien surpris,
croyant que j'avais quelque chose contre lui; il me demanda s'il me redevait encore
quelque chose. Je lui répondis que non, mais que ce qu'il m'avait dit était très-sérieux,
et que probablement son témoignage sera requis en cour, que j'en informerais les avo-
cats de M. Daoust, qu'il eût à bien réfléchir sur ce qu'il m'avait dit à ce sujet. Il me
répondit que c'était bien là la vérité. Il se rendit ensuite à vêpres, et après vêpres il
revint me dire qu'il avait bien réfléchi, que ce qu'il m'avait dit était exact, et qu'il se
rappelait bien les circonstances. Là-dessus, nous nous séparâmes. J'écrivis immé-
diatement à MM. Ouimet et Chapleau, avocats de M. Daoust, les informant de l'affaire,
et M. Legault vint ensuite à la ville pour donner sa déposition touchant les faite
ci-haut mentionnés. Sa déposition assermentée, que j'ai lue, est exactement conforme
en substance avec les faits qu'il m'avait rapportés, comme je l'ai dit plus haut, et j'ai
signé.

(Signé)
FtLix PAsQUIN.

Assermenté à Montréal, ce 12e
jour d'avril 1875. j

(Signé) . A. LABDIE,

Juge de Paix.
(Vraie copie)

CARTE et DEssAULLEs.
Greffers de la Couronme.

PROVINCE DU CANADA,
District de Montréal, S

Cité de Montréal. D
BUltEAU DE POLICE.

La déposition de Joseph Desforges, cultivateur de la paroisse de St. Laurent, dans
le district de Montréal, prise sous serment, ce dix-neuvième jour de janvier dans
l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-cinq par le soussigné, Juge des
Sessions de la Paix dans et pour la cité de Montréal, lequel déclare: Je suis beaa-'
frère de Jean-Baptiste Daoust, écr, cultivateur de la paroisse de St. Eustache.

Je vois maintenant en la possession d'Henry Starnes, écuier, deux billets promis-
soires, l'un en date du quinzième jour de mars dernier (1864] et l'autre en date du
vingt-quatrième jour d'août dernier (1864) portant être endossés par moi et ayant sur
iceux l'endossement: Joseph Desforges.

Je n'ai jamais apposé ma uignature ni autorisé aucune personne à apposer ma
signature au dos des deux dits billets, et conséquemment ces signatures sont fausses et
contrefaites. Je ne dis rien de plus et j'ai signé, lecture faite.

(Signé)
JosEPH DxsrotGEs.

Assermenté devant moi à Montréal, }
ce 19ème janvier 1865. j

(Signé) Cs. J. CoUBsoL.
J. S. P.

Joseph Desforges, cultivateur de la y'aroisso de St. Lauwré; dans le district do
Montréal, comparaÎt devant moi, le soussigné Charles Joseph Courso, écuier, Juge des
Sessions de la Paix dans et pour le district de Montr4a, et étant duement assermenté,
dépose et dit:

Le ou vers le vingt-deuxième jour de décembre dernier a res avoir été poursuivi
parla Banque Ontario à Mon4réa, pour le montant des deux i ts promiseoires pour le,
paiement d'argent mentionnés dans ma déposition précédente, je me suis transporté
chez Jean-Baptiste Daowt aussi mentionné dans ma déposition, et je lui demandai s'il
allait arranger l'affaire pour laquelle j'étais poursuivi, et il me répondit qu'il allait

20
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l'arranger bien vite; je lui demandai ensuite quel était celui qui avait mis mon nom
sur les billets dont il était question dans la poursuite, et il me dit volontairement et
sans promesses ni meances que c'était lui qui avait mis mon nom sur ces billets. Je
ne dis rien de plus et j'ai signé, lecture faite.

(Signé)
JOSEPH DESFOaGIs.

Assermenté par-devant moi à Montréal, }
ce 23ème janvier 1865. j

(Signé) C0s. J. COURSoL.,
J. S. P.

La présente déposition ayant été faite et lue en présence du prisonnier Jean-Bap-
tiste .Daoust, et la précédente déposition ayant aussi eté lue au déposant en sa présence,
et le déposant alors assermenté ayant déclaré qu'elle contient la vérité, il est demandé
au dit prisonnier s'il a des questions à faire au déposant et il répond comme suit:
qu'il a les questions suivantes à faire au.témoin.

Question.-Avez-vous déjà endossé des billets pour moi ?
Réponse.-Oui et vous en avez endossé pour moi vers la fin de novembre dernier.
Question.-Ne m'avez-vous pas dit que si je pouvais parvenir à libérer une hypo-

thèque de deux cent vingt louis sur votre proprieté, que vous continuriez à m'aider à
obtenir de l'ai-gent ?

Bépone.-Si je n'avais pas été poursuivi moi-même en Cour Civile je n'aurais pas
donné ma déposition contre vous, parce que je ne l'aurais pas su.

Question.-Avant que l'action contre vous eût été intentée pour le recouvrement
du montant des deux billets, saviez-vous que votre nom était sur le dos de ces billets
comme endosseur?

JRépons3e.-Je le savais pour l'avoir entendu dire.
Question.-Dans le mois de novembre dernier, lorsqu'il a été question de la dé-

charge de l'hypothèque dont il est question plus haut, ne vous êtes-vous pas assuré
alors que votre nom était sur les deux dits billets comme endosseur ?

Réponse.-Je vous ai demandé si c'était vrai que mon nom était sur les deux bil-
lots en question, et vous m'avez répondu " Oui, c'est vrai, mais restez tranquille et
ces billets serort payés avant échéance."

Le prisonnier ayant déclaré n'avoir aucune autre question à faire au témoin, cette
déposition est close et le témoin a signé.

Montréal, 28 janvier 1865.
CHS. J. COURSOL, (Signé) JOSEPH DESFORGES.

J. S. P. (Signé) CARTER ZT DESSAULES,
(Vraie copie) Greffiers de la Couronne.

PROVINCE DU CANADA,
District de Montréal,

Cité de Montiéal,
BUREAU DE POLICE.

La disposition de Narcisse M. Lecaùalier, écuier, Notaire Public, de. la paroisse de
St. Laurent, dans le district de Montréal, prise sous serment ce vingtfroisième jour
de janvier, dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-cinq, par le sous-
signé, juge des sessions de la Paix dans et pour la cité de Moptréal, lequèl déeJare:
Jo vois maintenant en la possession d'ffenry Starnes, écuier, directeur, gérant'de. la
Danque Ontario, à Montréal, deux billets promiss-ires, l'un daté à Monrtal, le 15 mars
1864, pour la somme de trois cents dollars;9 et l'autre daté à St. Eustach , lé 24 août
1864, pour le paiemnnt de la somme de cinq ceéta dollars, tous deux iignéa par J. B,,
Daoust.
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Les deux dits billets ont sur le dos le nom Joseph Desforges, et je connais très bien
le dit Joseph Deaforges, cultivateur, de la paroisse de St. Laurent, et je connais sa signa-
ture et j'ai raison de croire et je crois vraiment que la signature Joseph Desforges appo-
sée au dos des deux dits billets n'est pas la signature du dit Joseph Desforges. Je ne
dis rien de plus et j'ai signé, lecture faite.

(Signé). N. M. LECAVALIER.

Assermenté par devant moi, à Montréal, ce 23ème janvier 1865.
(Signé) CiIS. J. COURSOL, J. S. P.

La précédente déposition ayant été faite et lue en présence du prisonnier:Jean
Bte. Daoust, il lui est demandé s'il a des questions à faire au déposant et il répond
comme suit: qu'il a les questions suivantes à faire au témoin déposant:

Question.-Sur quoi vous fondez-vous pour dire que ce n'est pas la véritable si-
gnature du dit Desforges au dos des dits billets ?

.Rponse.-Parce que je trouve de la différence dans les deux signatures et que les
lettres qui formeitt le nom aux dos des dits billets ne sont pas faites de la même ma-
nière que Desforges !es fait ordinairement.

Question.-Indiquez quelles sont les lettres dans la signature au dos des billets
qui ne sont pas semblables à celles dont il se sort pour écrire son nom ?.

Réponse.--J'ai vu les billets, mais je ne les ai pas sous la main pour les examiner.
Question.-Etes-vous positif à jurer que ce n'est pas la signature du dit Desforges

aux dos des dits billets ?
Répone.--Je ne puis pas le jurer positivement, mais au meilleur de ma connais-

sance cette signature n'est pas -la même.
Le prisonnier ayant declaré n'avoir aucune autre question à faire au témoin, cetté

déposition est close, et le déposant a signé, lecture faite.

Montréal, 23ième janvier 1865,

(Signé) CHS. J. COURSOL, J. S. P.
(Signé) N. M. LECAVALIER,

Vraie copie, (Sigpé) •CARTER ET DESSAULLES,
Greffiers de la Couronne.

Province du Canada,
District de Montréal, BUREAU DE POLICE.

Cité de Montréal.

La dénonciation et plainte de Henry Starnes, écr., de la. cité de Mo4tréa4.prise
sous serment ce 17ème jour de janvier dans l'année de *otre-Seigneur mil huit cent
soixante-quatre par le soussigné Juge des Sessions de la Paix dans et pour la cité de:
Montréql, lequel déclare:7--e suis directeur. (Manager) de la Banque Ontario, corps
politique et incòrporé, à la cité de Mon&al,~dans le distr ict susdit.

Le ou vers le quinzième jour de mars dernier (1864) Jean-Baptiste Daoust, écr.,"
cultivateur de la paroisse St. Eustache, dini~a à la dite ban9 ue Outario, en la dite cité
de Montréal, un billet promiseoire conçu dans les termes suivants, savoir
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Montréal, 15 mars 1864.

Trois mois de eette date, pour valeur reçue, je promets de payer à l'ordre de
oseph Desforges, au bureau de la Banque Ontario, à Montréal, la somme de trois cents

dollars.
(Signé) J. B. DAousT.

Et endossé comme suit, savoir
JosEPH DEsPORGEs et
J. J. C. ABBOTT.

Et ce en renouvellement d'un autre billet alors dù à la dite banque Ontario.
Le, ou vers le vingt-quatrième jour d'août dernier (1864), la dit Jean Baptiste

Daoust donna à la dite banque Ontario, un billet dans la forme suivante, savoir:

St. Eustache, 24 août 1864.

Trois mois de cette date, pour valeur reçue, je promets payer à l'ordre de Joseph
Desforges, au bureau de la banque Ontario, à Montréal, la somme de cinq cents dollars
courant.

(Signé) J. B. DAOIIsT.
Et endossé comme suit, sa-voir:-Joseph Desforges.

Les deux dits billets ont été protestés, faute de paiement, le premier, le dix-
huitième jour de juin dernier (1864), et le dernier, le vingt-quatrièmejour de novembre
dernier (1864).

Dans le mois de décembre dernier, une action a été intentée contre le •dit Jean-
Baptiste Daoust et le dit Joseph Desforges, pour le recouvrement du montant des deux
dits billets.

Le, ou vers le onzième jour de janvier courant, le dit Joseph Desforges, en défense
à la dite action, a filé un affidavit reçu à St. Laurent lç septième jour de janvier cou-
rant devant e. M. Lecavalier, écuyer, commissaire nomme pour recevoir des affidavits
pour servir dans la Cour Supérieure, dans le district de Montréal, établissant qu'il, le
dit Joseph Desforges, n'avait jamais signé ni autorisé aucune personne à endosser les
dits billets ou aucun d'eux et que les endossements Joseph Desforges, sur chacun des
deux dits billets étaient faux et contrefaits et que conséquemment le dit Jean-Baptiste
Daoust a félonieusement écrit ou fait écrire le nom de Joseph Desforqes sur les dits
billets.

Pourquoi je requiers justice. Je ne dis rien de plus et j'ai signé, lecture faite.
HIENEY STARNEs.

Assermenté par-devant moi à Montréal, ce 17me jour de janvier 1865.
CHAS. J. CounsoL, J.S.P.

Avenant ce vingt-troisième jour de janvier 1865, le déposant susnommé comparaît
de nouveau devant le soussigné Charles Joseph Coursol, écuyer, juge des Sessions de la
Paix dans et pour la cité de Montréal, et étant assermenté en présence de Jean-Baptiste
Daoust, le prisonnier, la précédente déposition est là et alors lue au dit déposant qui
déclare qu'elle contient la vérité, et là-dessus il est demandé au dit prisonnier s'il a des
questions à faire au dit déposant et il répond comme suit: Je n'ai aucune question à
faire au témoin.

MVontréal, 23 janvier 1875.
Cas. J. Couason, J.S.P.

(Vraie copie.)
CiARTER & DEssAULLEs, Greffiers de la Couronne.
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Province du Canada,
Bas-Canada,

District de Montréal,
savoir :

DANS LE BANC DE LA REINE.
DoMINA REGINA.

vs.
JEAN-BAPTISTE DAOUST.

Sur un acte d'accusation pour avoir félonieusement forgé un certain endossement
sur un billet promissoire pour le paiement d'une somme de trois cents piastres, avec
l'intention do commettre une fraude, et sur un second chef accusant le défendeur
d'avoir mis en circulation le dit billet avec l'endossement ainsi forgé, avec l'intention
de commettre une fraude, le dit défendeur fut le 30 mars dernier poursuivi devant
l'honorable M. le juge Mondelet à cette cour, à Montréal, et trouvé coupable.

Le 20 avril dernier, sur une motion fondée sur deux affidavits (desquels motion,
affidavits et acte d'accusation des copies sont ci-annexées), le savant jugp ordonna que
le verdict fut mis de côté et qu'il fût accordé un nouveau procès.

Le 25 septembre dernier, M. Ramsay, au nom de la Couronne, fit motion à l'effet
qu'un jour pour l'instruction du procès fút fixé, et sur ce, étant d'opinion que je
n'avais aucun droit d'entendre un second procès, j'ordonnai que l'opinion de la Cour
du Banc de la Reine, en appel, fût demandée, d'abord pour savoir bi un second procès
peut légalement avoir lieu, et en second lieu ce qu'il y avait à faire si je n'avais point
leddroit d'entendre le nouveau procès.

J'ai maintenant à demander respectueusement l'opinion de cette cour sur ces
questions, et j'ai ordonné que le défendeur soit admis à donner un cautionnement par
lequel il s'oblige à comparaître le premier jour du terme prochain de la cour d'appel.

T. C. AYLwiN,
Montréal, 25 septembre 1865. J.

Province du Canada,
Bas- Canada,

District de Montréal,
savoir: 

DANS LA CoUR DU BANC DE LA REINE.--(En appel).

Copie des procédures qui ont ou lieu et des entrées qui ont été faites dans le
registre de la Cour du Banc de la Reine pour le Bas-Canada, en appel.

1er décembre 1865.
Présents:

Les Honorables Messieurs les Juges AYLWIN,
MEREDIT,
DaUxxon,
MONDELET, assistant.

Cette cause étant appelée, T. K. Ramsay, écuyer, Conseil de Sa Majesté, compa-
rait pour la Couronne, et G. Ouimet, écuyer, comparait pour le prisonnier, et l'audi-
tion est fixée à demain.

2 décembre 1865.
1résents :

Les Honorables Messieurs les Juges ATLWIN,
MEREDITH,
DRUMMOND,

PMQUoipET ass t,.
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Il est ordonné que l'audition de cette cause soit continuée au 1er mars prochain.

1er mars 1866.
Présents:

L'Ion. JEAN-FRANçois JosEPH DUVAL, Juge en Chef.
Les Honorables Juges AYLWIN,

MEREDITH,
DRU3DOND,
MONDELET, assistant.

Cotte cause est continuée au 3 du courant pour audition.
3 mars 1866.

Présents :

L'HoN. JEAN-FRANÇ.,Is-JosEPH DUVAL, Juge en Chef.
Les Hlonorables Juges AYLWIN,

MEREDITH,
MONDELET, assistant.

Ordonné que l'audition en cette cause soit continuée.
Même jour.

Présents:

L'Hon. JEAN-FRANgoIs-JosEPH DUVAL,, Juge en Chef.
Les Honorables Juges AYLWIN,

MEREDITH,
DRUMMOND,
MONDELET, assistant.

Cette cause étant appelée pour audition, T. K. Ramsay, écuyer, conseil de Sa
Majesté, et G. Ouimet, écr., avocat du prisonnier, sont entendus ; sur quoi:

Curia advisare vult.
9 mars 1866.

Présents:

L'Hon. JEAN-FRANÇoIs-JosEPH DUVAL, Juge en Chef.
Les honorables juges AYLWIN,

MEREDITH,
IDRUMMOND,
MONDELET, assistant.

Après avoir entendu les avocats, tant de la part du prisonnier que de celle de la
Couronne, et duement délibéré sur la cause transmise à cette Cour de la Cour du Banc
de la Reine, siégeant comme Cour criminelle à Montréal, il 'est ordonné, avant faire
droit, que le défendeur donnera un cautionnement par lequel il s'obligera de compa-
raître devant cette Cour le premier jour du terme prochain, savoir: le vendredi,
premier jour de juin prochain, s'engageant à payer une somme de deux mille piastres
comme principal obligé, et deux cautions s'engageant à payer une somme de mille
piastres chacune, à l'effet qu'il soit fait et ordonné par notre dite Cour selon ce que
prescrivent la loi et la justice.

9 juin 1866.
Présents:

L'on. JEAN FRANçois JoSEPH DUVAL, Juge en Chef,
Les honorables juges MEREDITH,

DRUmMOND,
MONDELET, assistant.

Après avoir entendu les avocats tant de la part du prisonnier que de la part de
la Couronne; et duement délibéré sur la cause transtaise 4 cet Co4r de la Qotr dg,
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Banc de la Reine, siégeant comme Cour criminelle à Montréal, il est considéré, jugé et
finalement décidé par cette Cour, conformément au statut passé à cette égard, qu'un
second procès ne peut légalement avoir lieu sur l'acte d'accusation décerné contre le
prisonnier Jean-Baptiste Daoust.

Dissentiente, l'honorable M. le juge ilfondelet, assistant.

Province du Canada,
Bas-Canada savoir: 

DANS LA COUR DU BANC DE LA REINE, (EN APPEL.)

Je, Louis Frauçois Wilfred Marchand, député greffier des appels à la Cour du
Banc de la Reine de Sa Majesté pour le Bas-Canada, certifie par le présent que les
quarante-huit pages précédentes et la présente contiennent des copies fidèles, savoir:
du dossier transmis à la Cour du Banc de la Reine, en appel, de la Cour du Banc de
Reine siégeant comme Cour criminelle à Montréal, et de toutes les procédures qui ont
eu lieu devant la dite Cour du Banc de la Reine, en appel, sur le point de droit
réservé dans la cause de Notre Souveraine Dame la Reine vs. Jean-Baptiste Daoust,
et de toutes les entrées faites dans le régistre de la dite Cour du Banc de la Reine,
ainsi que du jugement rendu sur le point de droit réservé dans ia cause ainsi trans-
mise à la Cour du Banc do la Reine, en appel, de la Cour du Banc de la Reine siégeant
comme Cour criminelle, à Mfontréal.

En fait de quoi, j'ai apposé aux présentes ma signature et le sceau de la dite Cour
du Banc de la Reine, (en appel.)

Donné en la cité de Montréal, dans cette partie de la province du Canadaappelée
le Bas-Canada, ce 26e jour de juin mil huit cent soixante-six.

(L.S.) L. W. MARCHAND.

Sur ce, M. l'Orateur prie Jean-Baptiste Daoust, Ecr., député du district électorat des
Deux-Montagnes, de se retirer conformément à l'usage parlementaire.

Jean-Baptiste Daoust, Ecr., député du district électoral des Deux-Montagnes, se
lève de son siège, et fait la déclaration suivante:-

Dans le mois de mars 1865, deux actes d'accusation furent décernés contre moi
pour avoir forgé le nom de mon beau-frère sur deux billets, l'un pour $500 et l'autre

our $300. Je savais que mon beau-frère m'avait autorisé à mettre .son nom sur cea
billots, et qu'un témoin était présent quand cette autorisation me fut donnée; mais
quand le premier acte d'accusation fut instruit, je ne pus me rappeller qui était
et témoin ; je ne pus jurer moi-même du fait, et je fus condamné parce que je ne pus
produire de témoin à l'appui de ma déclaration.

Mon procès fut publié dans les journaux, et mon témoin apprenant la chose vint
de l'avant pour témoigner de mon innocence. Le premier acte d'accusation fut
instruit en mars, et le second en avril, alors que le témoin se présenta. et fut. inter-
rog', et sur son témoignage je fus de suite acquitté par le juré sans que celui-ci quittit
la ote. Je donnai alors pour instruction à mon avocat de faire motion à l'effet de
faire annuler le verdict et d'obtenir un nouveau procès sur le premier acte d'adeusa-
tion. Le juge Mondelet devant qui la motion fut faite annula le verdict et m'accorda
un nouveau procès sur des affidavita que je produisis, l'avocat de la Couronne consen.
tant à ce qu il me fut accordé un nouveau procès. . ·

Alors ma canse vint devant le juge Aylwin pour le nouveau procès. Celui-Ci
prétendit que le nouveau procès avait été illégalement accordé parce qu'aucun nou-
veau procès ne pôuvait être accordé sur des faits seulement, etil ordonna que l'affaire
fut soumise à la cour d'Appel pour subir son jugement, et cette cour donna son juge-
ment sur l'appel. Au terme criminel suivant, M. Ramsay, comme avocat der la
Couronne, fit motion pour jugement contre moi, et le juga Mondelet, dvant qui fut
faite la motion, refusa de la prendre en considératiou, déclarant que son ordre pour
annuler le verdict rendu contre moi n'avait jamais été rejeté, et qu'en conséquence il
n'y avait point de conviction contre moi d'après laquelle une sentence p4t-être pro.
noncée.
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Qu'après que ces accuîsations; eurent été portées contre moi, et que tous les faits
s'y rattachant eurent été connus du ublic, je fus éln membre de cette Chambre par
acclamation, et je siégeai comme député (les Deux-ontagnes pour tout un parlement.
Que les membres du présent gouvernement, qui étaient alors en cette Chambre, ont
siègé en Chambre avec moi. Que Phonorable juge en chef Dorion le leader des mem-
bres du Bas-Canada qui m'étaient opposés, a aussi siégé en Chambre avec moi;
qu'aucun de ceux-ci, durant tout ce temps, n'a jamais fait de motion contre moi; et
que le présent gouvernement depuis qu'il est au pouvoir n'a jamais donné instruction
à aucun officier de la Couronne de demander qu'une sentence fût prononcée contre
moi sur la dite conviction qui a eu lieu il y a dix ans.

M. Daoust alors se retire.

Sur motion de M. Taschereau secondé par M. Laurier,
Résolu, qu'il appert de la déclaration de M. 1Baoust, député des Deux-Montagnes,

faite de son siége, qu'il est la personne mentionnée dans les papiers produits dans
l'affaire de (a Reine vs. Daoust, et que les dits pqpiers soient renvoyés au comité des
priviléges et élections afin que ce comité examine les questions soulevées dans la
cause, qu'il cherche des précédents qui y soient applicables, et qu'il fasse rapport à
cette Chambre du résultat de ses investigations, et si des procédures ultérieures (et
quelles procédures) peuvent être prises par cette Chambre dans la dite affaire.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le Greffier du Sénat a apporté le Message
suivant:

Le Sénat transmet copie du rapport du comité nommé par cette Chambre durant
la dernière session, pour s'enquérir des matières se rattachant à la construction d'es-
tacades, de jetées et autres ouvrages sur le Gatineau.

Un bill pour pourvoir plus efficacement aux enquêtes sur l'existence de manou-
vres frauduleuses aux élections des membres de la Chambres des Communes, est, en
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour établir des dispositions plus
efficaces pour l'administration de la loi concernant les manouvres frauduleuses aux
élections des membres de la Chambre des Communes, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Bsolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité,

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir sege
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le comité
a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nou-
veau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau demain.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une

certaine résolution pourvoyant aux frais d'administration de la loi relative à la cor-
ruption aux élections des membres de la Chambre des Communes, et après y avoir
siegé quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Mills fait rapportde la résolution en conséquence, laquelle est lue comme suit:
Résolu, qu'il est expédient de décréter que les frais de voyage du juge, ainsi que

toutes les dépenses encourues par le shérif ou autre officier par suite d'une séance
pour l'audition d'une cause et pour procurer une salle à l'effet d'y tenir la cour et tous
les accessoires, en vertu du bill (No. 13) intitulé: Il Acte à l'efet d'établir de meilleures
dispositions pour l'administration de la loi relative à la corruption aux élections des men-
bres de la Chambre des Communes," seront payés à même tous deniers qui pourront
être affectés par le Parlement à cette fin.
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La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée et renvoyée au comité
général sur le bill pour établir de meilleurs dispositions pour l'administration Concer-
nant les manouvres frauduleuses aux élections des mem bre de la Chambre des Com-
munes.

La Chambre, en conformité de 1 ordre, se forme de nouveau en comité des sub-
sides.

(En comité.)

l. Résolu, qu'une somme n'excédant p is soixante et neuf mille cent dollars soit
accordée à 8a Majesté pour tire face aux frais ('administration, pour être distribuée
comme suit :-Inspecteur des linances, 2,600 ; Bureau (u sous-receveur-général,
Toronto, $8,000 ; Bureau du sC s-recveur-gènéra$, ifontréal, 85,500 ; Auditeur et sous
reccveur-géréra, afax N. E., $10,000 ; Auditeur et sous-recveur-général, st.
Jean, . B., $11,000 ; Auditeur et sous-reecveur-énérid, Fort Garry, $6,500; Auditeur
et sous-receveur-genéral, Victoria, C. B., $7,0M0 ; Auditeur et sous-receveur-général,
Charlottetown, LP.E., $4,000 ; Caisses d'épargne s de la campagne Nouveau-Brunswick,
Nouvelle-Ecosse et Colombie-Britannique, & 12,000 ; Tenure seigneuriale et commission
pour l'année expirant le 30 juin 1877, 82,500.

2. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille cent quarante dollars, soit
accordée.à Sa Majesté pourfaire face aux dépenses du département du Secrétaire d'Etat,
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille six cent quatre-vingt
dollars, soit accordée à Sa Mjesté, pour faire face aux dépenses du département do
l'lntérieur, pour l'année expirant In 30 juin 1877.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille sept cent vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour faire flce aux dépenses du département du receveur-
général, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire thee aux dépenses du département des
finances, pour l'année expirant le 30juin 16iL.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

7. Résolu, qu'une somme n'exeédatnt pas vingt-quatre mille neuf cent quatre-
vingt deux dollars et cinquante eontins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du département du Revenu de l'intérieur, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille neuf cent trente-
quatre dollars, soit accordée à Sa Majeété pour faire thec aux dépenses du département
des Travaux Publies pour l'année expirant le 30 juin 1877.

9. Résolu, qu'une somme n'ex-édant pas quatre vingt-quatre mille neuf cent
quatre vingt dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire flace aux dépenses du
département des Postes pour l'année expirant le 30 juin 1877.

10. Résola, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille deux cent quarante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour fai re face aux dépenses du département de
l'Agriculture pour l'année expirant le 30 juin 1877.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille huit cent quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire thee aux dépunses du département de la Marine
et des Pècheries pour 'année expirant le 30 juin 1877.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau de la Trésorerie pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté iur titire face aux dépenses du Bureau de l'Inspecteur des
Pénitenciers pour l'an..ée expirant le 30juin 1877.

21
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14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quinze mille dollars
soit acerdée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes des départements
-pqur l'année expirant le 30 juin 1877.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour fire faee aux dépenses du Bureau de la Papeterie pour papeterie pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du rajustement des salaires (y compris les
promotions) pour l'année expirant le 30 juin 1877.

.17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Administration de la Justice,-Divers-pour
l'Ünnée expirant le 30 juin 1877.

18. Résolu, qu'upe somme n'e cédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépeises-" Divers"-Territoires du Nord-Ouest, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

19. Résolu, qu'une somre n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire flace aux dépenses " Allocations pour les circuits, Colombie-Britan-
nlgue, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire faice aux "Allocations des circuits," Manîitoba, pour l'année expirant
le 30 juin 1877.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollors soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Frais de route des magistrats stipendiaires
dans les Territoires'du Nord-Ouest, pour l'an née expirant le 30 juin 1877.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents dollars soit accordée à
,a Majesté pour faire face aux dépenses du Rapporteur de la Cour Suprème du Canada

et die la Cour de l'Echiquier, pour l'année expirant le 30 juin 1817.
23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses du Greffier de la Cour Suprême du canada et de
la Cour de l'JEchiquier, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Messager de la Cour Suprême du Canada et
(le la Cour de l'Echiquier, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

25. Résolu, qu'une somme nt'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire fitce aux dépenses contingentes et déboursés, y compris les
salaires des officiers qui seront nommés pour la Cour Suprême du Canada et là Gour
de l'Echiquier, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

26. Résolu, qu'une somme n'excédat pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour fauire fîuce aux dépenses relatives à l'achat de Livres de Droit pour la Cour
Supreme, pour l'année expirant le 39 juin 1877.

27. Résolu, qu'une somme n'excedant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour flire lhee aux dépenses de la Police fédérale, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre vingt-dix-sept mille huit cent
quarante et un dollars, soixante et quinze centins, soit accordée à 8a Majesté pour
faire face aux dénenses du Pénitencier de Jingston, Ontario, pour l'année expirant le
30 juin 1877.

29. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas soixante et un mille neuf cent soixante
et dix-sept dollars et cinquante contins, soit accordée à Sa Majesté pour faire fàce aux
dépenses de l'Asile (le Roclawood, Ontario, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille, cinq cent trente-deux
dollars, treize contins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
pénitencier d'Halifar, .-E., pour l'année expirant le 30juin 1877.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-liuit mille, neuf cent quarante-
quatre dollars, ving-cinq contins, soit accordée à SaMajesté pour faire face aux dépenses
du pénitencier de St. Jean, N.-B. pour l'année expirant le 30 juin 1877.
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32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille, deux cént tïénte
dollars, six centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pdwi
tencier de Sc. Vincent de Paul, Q., pour l'année expirant lo 30 juin 1877.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille, six cent cinquante dol-
lars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de Mai-
toba, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée iSa8
Majesté pour faire faces aux dépenses de l'entretien des prisonniers, Colombie-B ritan-
nique pour l'année expirant le 30 jtin 1877.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquaiite mille, sept cent dii&lltiit
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses (les traitements et
dépenses contingentes du Sénai, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

36. Résolu, qu'une somine n'excédant pas soixante mille, hait cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire fiae aux salaires (le la Chambre des
Communes d'après l'estimation du greffier, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accorde~i Sa
Majesté pour faire face aux dépenses (le comnités, commis surnuméraires de la session
etc., pour l'année expirant le 30 jutin 1877.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour fire face a"ux dépcnses ontingentes do la Chambre des
Communes, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollaris soit- accordée à
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la publications des débats de laChambre
des Communes, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

40. Résolu, qu'une somie n'excédant pas trente-cinq mille, quatre cent cinquante.
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traiteinents et dépenses contin-
gentes, d'après l'estimation du sergent-d'armes, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit.

Vendredi, 17 mars 1876.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit'acordée. Sa
Majesté pour faire face au crédi pdur, la bibliothèque du Parlement, y c'ompris la
somme affectée à l'achat de livres de droit, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollai-s soit'accordée à Sa
Majesté pour faire face au rajustement des traitements du bibliothécairo et assistaints,pour l'année expirant le 30 juin 1877.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille, cinq cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'impression, reliure et disti ibution
des lois, pou- l'année expirant le 30 juin 1877.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la codification des lois. pour l'année expirant
le 30 juin 1877.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-et-dix mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépsnses d'impressions, papier à imprimer et
rehure, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes du greffier de la couronne en
chancellerie, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à sa.:
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses pour l'année exnirant le
30 juin 1877.

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fmteuil, et 3M. Sealrhe'rdlfaîit rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit ieçn à la pwochiaine éimee aujourd'hui.
M. Scatcherd informe aussi la (iambr e. qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la perinission de siéger de nouveaiu.
Résolu, qu'aujourd'hui, à la prochaine séance la Clabnie se forme de nouveau orn

le dit comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et vingt-cinq minutes, vendredi matirs
la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 17 mars 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Cauchon,-la pétition de la compagnie des agents des steamers de la ligne

Allan et autres, intére.-sés dans le commerce de transport de la Puissance du Canada:
et la pétition de la compagnie des vapeurs de Québec et du golfe.

Par M. Desjardins,-Ja pétition de IK-nry Prince et autres, de la cité de Montréal.
Par M. Workmon,-la pétition des MM. Iugh et Andrew Allan et autres, inté-

ressés dans le commerce de transport de la Puissance du Canada.
Par M. Goudge,-la pétition de Douglas Spence et autres, de la Province de la

Nouvelle-Ecosse.
Par M. £anglois,-la pétition d'Alexis Délisle et autres.
Par M. Jkolton,-la pétition de foraee D. Clark, de la cité de Montréal.
Par M. 3fcKay, (Colchester),- la pétition du révérend John MfcMillan et autres,

de la Nouvelle-EYcosse.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De James Turnbull et autres, ingénieurs commissionnés de la Province d'Ontario,

deiandant certains amendements à l'Acte des matelots de 1875.
Du révérend A. D. iikrton, A. M., et anures, de la province de la Nouvelle-Ecosse,

demandant l'abrogation de lt onzième clauîse Je l'Acte à l'effet d'amender et refondre
les lois concernant les Territoires du 2%rd-Oaûs, et que le sujet de l'éducation dans
les dits Torritoires soit laissé aux législatuies locales des Provinces.

De J. E. Dickson, et autres, pêcheurs; demandant que la taxe annuelle imposée
sur les liasses de pêcheurs soit réduite de dix (1 istres à une piastre.

M. Bolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le troisième rapport du dit comité, lequel est la comme suit:

Votre comité à examiné les bills suivanîts et les a rapportés séparément amendés,
Bill pour amnender l'acte pour faire de meilleures dispositions s'étendant à toute

la Puissance lu Canada concernant l'inspection-de certains articles de provenance
cai adiei ne.

Bill pour incorporer la compagnie d'assurance Canada contre le feu et
mraritimie.

BilI pourvoyant à la liquidation de banques incorporées insolvables.
Ordonné, que M. Blake ait la permi-siopn d'introduire un bill pour amender l'acte

de faillite de 1875.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de
Son Excellence et le dit message est la par M. l'Orateur, tous les membres de la Cham-
bre étant découverts, et il est comme suit:

Duiferin.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes, l'estimation ci-
jointe de la somme requise qui doit être affectée pour secourir les colons en détrese
dans la province de Manitoba, il recommande cette estimation à la Chambre. (Docu.
ments de la session, No. 1.)

HoTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 17 mars, 1876.

Ordonné, que le dit message et l'estimation qui l'accompagne, soient renvoyés au
comité des subsides.

Ordonné, que la pétition de Henry Prince et autres, de la cité de Montréal, prései-
tée aujourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant que le bill concernant la banque
des marchands ne devienne pas loi, à moins qu'il n'y soit inséré,une disposition a
l'effet que le présent capital ne sera pas canelté, et remplacé par un nouveau capital
déprécié; qu'il ne soit point émis d'actions privilégiées, à moins que cette émission
ne soit exprssement approuvée par le vote d'au. moins les deux tiers en valeur des
actions réellement payées à la dite banque; et que les directeurs ou officiers de la dite
banque ne soient point déliés de leur présente responsabilité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour établir
des dispositions plus efficaces pour l'administration de la loi concernant les manou-
vres frauduleuses aux élections des membres de la Chambre des Communes, et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, M. Forbes fait rapport
que le comité a examiné le bill, et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu,.que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir au paiement d'un
cetrui temporaire à la province de Manitoba, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois et renvoyé à un comité général
pour lundi prochain.

Sept heures et demie. P. M.

M. ''Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour confirmer la fusion de la banque de
la Cité et de la banque Royale du Canada, et pour constituer en corporation la banque
Consolidée du Canada, auquel il demande le concours de cette Chambre.

?14r motion de M. Bowell, secondé par M. Kirkpatrick,
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rwilné, que le bill du Sénat inti ulé: " Acte pour confirmer la
qfe 8lkla Ci-té et .de la banque Royale dCu Canada, et pour constituer enli do pordtfr 1e2
banque Consolidée.du Cenaqga, soit maintenantju la troisième premiôre.fois.

Le bill est-;en cohséuiencè,~l lat prêmiùré fois, o t la se'onlde -lectré en'et or-
donnée pour lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant,
le capital de la compagnie du chemin de for Grand Occidental et pour la capitalisation
de·certàines charges et obligations; et après y Pvoirsiégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Blain fait rapport que le comité a cxniné le bil1, et luia
enjoint d'en faire rapport sans amenient s.

Ordonné, que le bill soit maintenant la lha troisième Ibis.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concoùrs.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour autori-
ser les actionnaires de la société de coinstîuction permanente et d'épargnes de l'Union
à-changeirlI&ndm -de cette société' en celui deýcompagniede 'prêté et d'épargnés de
l'Union, et après y avoir siégé quelque tempe, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et Mi
Irving fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonwé, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour autori-
ser les actionnaires de la société de construction permanente et d'épargnes Provinciale,
à chariger le nom de cette société en celui de compagnie de prêts et d'épargnes Pro-
vinciale, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Irving fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Otdonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill ést, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der l'acte incorporant la compagnie de constru'ition de navires du Canada, et après y
avoir' siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Irving fait rapport
que le comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

OM-donné,.que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisiême fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit " Acte pour amender l'acte j our in-

corporer la compagnie de commerce maritime du Canada."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et -demande son -concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
anglo-çanadienne de placemenfétant lù,
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité pennanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour étendre l'acte de la dernière
session, intitulé: " Acte concernant la compagnie des améliorations de l'Outaouais
"tSupérieur " étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
les banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde Iceture du bill pour incorporer la compagnie
d'assurances mutuelles contre le feu et maritimes do l'Atlantique et du Pacifique,
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent der
banques et du commerce.

L'ordre du jour pour. la seconde lecture du bill pour permettre à Ozro Morrill
d'obtenir un brevet d'invention pour certains perfectionnements aux navettes des
machines à coudre, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la secondo lecture du bill pour amender l'acte trente-cinq
Victoria, chapitre.cent huit, iutitulé: " Acte pour amender l'acto incorp orant la con-
paguio de placement et d'agence do Londres et du Canada (responsabilité limitée),
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et ronvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du pont
Sud du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de for, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la soeondo leeturo du bil1 pour incorporer la compagnio
nationale do garantie et de placements du Canada, (responsabilité limitée), étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde locturo du bill pour incorporer la banquochartrée
de Londres et de l'Amérique du Nord, étant lu

Le bill est, en conséquence, tu la seconde fois, et renvoyé au coxité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte incorporant
la compagnie du gaz d'Ottawa, pour confirmer uno résolution de ses actionnaires, à
l'effet de placer les actions privilégiées et ordinaires sur le même pied, et pour con-
lirmer, amender et étendre ses pouvoirs comme corporation, élant tu,

Le bill est, en conséquence, lu la secondo fois et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser les actionnaires de
la Société Permanente do Construction et d'Epargnes de St. Catherine à changer le
nom de leur Société, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la charte de la
banque St. Laurent et changer le nom de cette institution, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des banques
et du commerce.
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[.a Chambre en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité dessubsides.

(En Comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour laire flce à; l'appropriatioT pour secourir les colons en détresse de la
province de Manitoba pour l'année expirant le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'organisation du Patent
Record, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation des statistiques
criminelles, pour l'année expiranit le 30 juin 1877.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante-deux dollars
soit accordée à Sa Majesté pour payer les Pensions suivantes pour être distribuées
comme suit:-Samuel Waller. ci-devant Greffier, Chambre d'Assemblée, $400; L.
Gagné, messager, Chambre d'Assemblée, $72; John Bright, messager, Chambre d'As-
semblée, $80; Mme Antrobus, $800, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

5. Résolu. qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cent vingt-neuf dollars
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des nou-
velles pensions de miliciens pour être distribuées comme suit: -Mme Caroline .2c-
Eaehern et quatre enfants, $265; Jane Lakey, $146; Rhoda Smith, $110; Janet
Anderson, $110; Margaret Mackenzie, $80; Mary Ann Richey et deux enfants, $336;
Mary Morrison, $80; Louise Prud'homme et deux enfants, $110; Virginie Charron et
quatre enfants, $150; Paul, M. Robins, $ 1460.40; Charles T. Bell, 873.20; Alex. Oliphant,
$109.80; Charles Lugsden,$91.50; Thonas Charters, $91.50; Charles T. Robertson, $110;
Percy G. Routh, 8400; Richard S. King, 8400; George A. Mackenzie, $73.20; Edward
Hilder, $146.40; Fergus Schofield, 873.20; John Bradley, $109.80; Richard Penticost,
$91.50; James Bryan, $109.80; Jacob Stubbs, 873.20; Mary Connor, $110; Malàry Hodgins
et trois enfants, $191; John Martin, 110; A. W. Stevenson, $110; Mme. J. Thorburn,
$159; Mme. P. T. Worthington et enfants, $378; Mme J. H. Elliott et enfants, $130;
Ellen Kirtkpatrick et trois enfants, 8266 ; Mme George Prentice et enfants, $400 ; Mary
Hannah Temple et enfant, $298; pour l'année expirant le 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour subvenir à la pension des vétérans de
1812, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

·7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit acceordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour compensations aux pensionnaires au lieu de terres
pour l'année expirant le 30juin 1877.

Et le comité ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Samedi, 18 mars 1876.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dolllars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du soin et entretien des propriétés cédées par le
gouvernement impérial y compris les loyers pour l'année expirant le 30 juin 1877.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses 'es canons et équipement de batteries d'artillerie
de campagne, pour l'année expiraat le 30 juin 1877.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses spéciales pour solde, entretien et équipement
des batteries d'artillerie de place " A " et " B " et des écoles d'artillerie à Kingston
et à Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Ecoles Militaires, Nouvelle-Ecosse et Nou-
veau-Brunswick, pour l'année expirant le 30 juin 1877.
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12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de solde et entretien des troupes dans Manitoba,
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-douze mille, six
cent cinquante et un dollars, cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses de la police à cheval, Manitoba, pour l'année expirant le 30 juin
1877.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Scatcherd fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Scatcherd informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait ·la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que, lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit

comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois et quarante minutes samedi matin. La
Chambre s'ajourne alors.

Lundi, 20 mars 1876.

M. l'Orateur met devant la Chambre, une liste. des actionnaires de la banque du
peuple d'Halifax, datée le 31 janvier 1876, conformément aux dispositions de
l'acte 34 Vic., ch. 5, clause 12. (Documents de la sesion, No. 15.) ,

Aussi, un état général des baptêmes, mariages et sépultures, dans le district de
Terrebonne, pour l'année 1875. (Documents de la session, No. 16.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Macdougall (Elgin), la pétition de Edward Mackay et autres, et la pétition

le Edward W. Harris et autres, actionnaires de la compagnie d'impression et de pu-
blication du Mail.

Par M. Cauchon, la pétition de la chambre de commerce de Québec.
Par M. Brouse, le mémoire des directeurs de la chambre de commerce de la cité

de Milwaukee, E.-U.; le mémoire du bureau des directeurs de la comp nie de trans-
port du Nord; le mémoire de la bourse des produits de Toledo, hio, .- U.; le Mé-
moire de la chambre de commerce de Cleveland, E.-U.; le mémoire de la chambre de
commerce de la cité de Détroit, E. U.; et le mémoire de la chambre de commerce de
la cité de Chicago, E.- U.

Par M. réchette, la pétition de la corporation de la ville de Lévis.
Par M. Mc Kay (Cap-Breton), la pétition du révérend Donald Sutherland et:wgretS

de (aberouse; la pétition de John Lorway et autres, de Louisbourg; la pétition de Neil
Stewart et autres, de Furche et Frasnboise; et la pétition da révérend !urdoch Stewart
et autres, tous de la province de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Church, la pétition du révérend J J. Skinner et autres, de Lunenburg, pro.
vince de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Tupper, la pétition dn révérend J.. A Cramp, D., et autres, rairésentant
22
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la convention Baptiste de la Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince du
Edouard.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Des Anciens de Barrie de l'église presbytérienne en Canada; demandant la passa-

tion d'un acte pour la meilleure observation du dimanche sur les chemins de fer, etc.
Du révérend Joseph Gootz et autres.; d'Alexander McGregor et autres; de R. Bool-

et autres; de J. M. Parker et autres : de John Clark et autres; d'Alexander Stirling et
autres; du révérend Jame8 Bayne, D.D., et autres; de Peter McEwen et autres; de
.Douglas Spence et autres; et du révérend John McMillan et autres, de la province de
la Nouvelle-Ecosse; demandant l'abrogation de la onzième clause de l'acte pour amen-
der et refondre les lois relatives aux Territoires du Nord,Ouest, et que le sujet de l'édu-
cation dans ces territoires soit laissé aux législatures locales des provinces.

Des agents de la compagnie des steamers de la ligne Allan et autres; de la com-
pagnie des steamers des ports de Québec et du Golfe; et de MM. Hugh et Andrew Alan
et autres, intéressés dans le commerce de la Puissance du Canada; demandant que le
bill maintenant devant le Parlement pour définir et déterminer les devoirs, droits et
obligations des voituriers publies, dans certains cas, ne devienne pas loi, ou qu'il soit
amendé de manière à le rendre conforme à la justice.

D'Alexis .Delisle et autres; demandant l'établissement de télégraphes sous-marins
sur les rives et les principales îles du Golfe St. Laurent, et que ces télégraphes soient
prolongés jusqu'aux rives des provinces maritimes.

D'Iforace D. Clark, de la cité de Montréal; demandant que le bill pour fusionner
la banque de la Cité avec la banque Royale Canadienne, et pour incorporer la banque
Unie du Canadka ne devienne pas loi, à moins que ses droits ne soient sauvegardés.

M. Iolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le quatrième rapport du dit comité, le quel est lu comme suit:

Votre comité a exominé le bill pour amender les actes concernant la compagnie
d'assurance et de placement des citoyens et a résolu de le rapporter sans amen-
dements.

M. Bynal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre le
neuviòme rapport (lu dit comité, lequel est lu comme suit:

Le 'comité a examiné la pétition de F. Smith et autres, demandant l'incorporation
de la compagnie anglo-canadienne de prêts et de garantie, et voit qu'avis en a été

iublié dans la Gazette du Canada seulement ; mais comme la loi demandée n'affectora
les droits existants (le personne, il recommande que l'avis soit considéré suffisant..

Quant à la pétition de la compagnie anglo-américaine des terres, demandant'la
passation d'une loi pour l'autoriser à prêter de l'argent et à exiger un taux d'intérêt,
sur tout contrat ou marché, dont on conviendra, pourvu qu'il n'excède point huit pdgr
cent par année dans la Puissance du Canada, le comité trouve qu'aucun avis n'en alté
donné, la nécessité d'une demande ne s'étant fait ressentir que tout récemment, et il
recommande la suspension de la règle à cause des bonnes raisons qui lui ont été
données.

Quant à la pétition de T. Workman et autres, demandant à être autorisés à fusion-
ner la Banque Métropolitaine avec quelqïe autre banque incorporée de la Puissaµnce,
etc., le comité trouve qu'il n'en a. été donné aieun avis, et qu'il n,a été aucuneWent
prouvé que la demande des amendements à leur charte a été approuvée par les action-
naires; il fait en conséquence un rapport défavorable guant à cette pétition.
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M. Cameron (Cardwel), du comité spécial nommé pour aider M. l'Orateur dans
l'administration de la bibliothèque du Parlement en ce qui concerne les intérêts de
cette Chambre et pour agir comme membres du comité conjoint de la bibliothèque,
présente à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Comme le nouveau et spacieux édifice qui a été construit pour l'aménagement
permanent de la bibliothèque du Parlement est maintenant en état d'être occupé, le
comité conjoint croit le moment opportun d'appeler l'attention du Parlement. et du
gouvernement sur les arrangements qui, dans son opinion, devraient être faits afin
d'en faire une bibliothèque digne de la Puissance.

Le comité conjoint sait que dés dépenses considérables doivent être faites pour
faire de la bibliothèque ce que le peuple du Canada a droit d'espérer qu'elle sera, et il
croit que le gouvernement exécutif desire également que tout ce qui peut conduire à
cette tin soit fait, et que les deux Chambres du Parlement s'empresseront d'acquiescer
à toute mesure que l'exécutif pourra leur soumettre à ce sujet.

La nécessité d'une augmentation de dépenses en ce moment vient des additions
considérables qui sont requises dans le département légal de la bibliothèque, en con-
séquence de l'établissement de la Cour Suprême, et pour combler les lacunes ui- exis-
tent maintenant dans les départements de-l'histoire et de la littérature française; et
aussi pour donner au personnel de la bibliothèque l'aide que les circonstances rendent
nécessaire.

Le comité conjoint est d'opinion que la bibliothèque devrait être divisée entrois
départements qui seraient appelés: Le Général, le Français et le Légal, et'que chaque
département devrait être sous le soin et la direction d'un assistant bibliothécaire, et
que ces assistants devraient être ajoutés au personnel actuel sous le contrôle général
du bibliothécaire principal.

Le Comité conjoint considère de plus que le personnel de la bibliothèque devrait
être mis sur le même pied,'quant au rang et aux émoluments, que les autres départe-
ments du service civil du gouvernement, et il. recommande que des changements
soient faits à cette fin dans les lois existantes.

Sur motion de M. MacDougall, secondé par M. Wood,
Ordonné, que la pétition de Edward McKag et autres, et la pétitiôn d'Edward W.

ifarris et autres, tous actionnaires de la compagnie d'impressions et de publication' du
Mail, présentées séparément aujourd'hui, soient maintenant lues, les dites pétitions
ayant trait à un bill qui doit être considéré par le comité des bills privés, demain.

Et les dites pétitions sont lues et reçues, demandant séparément que le bill con-
cernant la dite compagnie ne devienne pas loi, à moins qu'il n'y soit inséré une dipo-
sition qui permette aux pétitionnaires de se retirer de la compagnie à des coi-litious
convunables.

Ordonné, que M. Bowell ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie anglo-canadienne de prêts et de garantie, (responsabilitée limitée.)

Il présente en conséquence le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Cameron (Cardwell), ait la permission d'introduire un bill à l'effet
d'amender do nouveau l'Acte pour incorporer la Banque de Londres et du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
a première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que, conformément à la -recommandation du comité des ordries prma-
nents, la 51e .ègle de ,ette Chambre, soit suspeidue quant au bill cteernafit les
prêts par la compagnie anglo-américaine des terres. et que 'M4 Broke ait' la emtis-
sion d introduire le dit bill,
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Tail, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse aux adresses à Son Excellence datées respectivement le 15 février et le 2
mars 1876, demandant un état indiquant les noms, l'âge et la résidence des vétérans
de 1812-1815 qui ont demandé et reçu une gratification de la part du gouverne-
ment fédéral du Canada, le nombre de ces miliciens qui ont des commissions comme
officiers, et combien il a été fait de semblables demandes par des personnes vivant
hors du Canada.- (Documents de la session, No. 67.)

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport du ministre
de l'Agriculture de la Puissance du Canada pour l'année du calendrier 1875.-(Docu-
ments de la session, No. 8.)

M. Smith (Westmoreland), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre la réponse en conformité de l'ordre de la Chambre du 8 du cou-
rant, un état détaillé de tous les derniers reçus (avec les comptes qui en ont été ren-
dus au gouvernement) par M. Henry Mitchell, maître de havre du Port de Glace Bay,
Cap Breton, spéciant le temps auquel ces comptes ont été rendus et les deniers reçus;
aussi, copie de toutes instructions données au dit officier, et le montant du salaire qu'il
reçoit, etmentionnant si ce salaire est fixe ou s'il consiste en honoraires.-(Documents
de la session, No. 68)

Sur motion de M. Cameron (Cardwell), secondé par M. Tupper,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le premier rapport du comité spécial

nommé pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du Parlement,
en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre, et pour agir comme membres du
comité conjoint de la bibliothèque.

Ordonné, que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill pour amender
of refondre certains actes concernant les assurances.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a pasAé le bill intitulé: " Acte pour pourvoir aux traitements des juges
des cours de comté dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et pour d'autres fins," sans
amendements.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour lever des doutes auxquels
donnent lieu certains actes concernant la corporation des Commissaires du bavre de
Québec," auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie d'assurance contre l'incendie et maritime du Canada, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blain fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour confirmer la fusion de la
banque de la Cité et de la banque Royale du Canada, et pour constituer en corporation,
la banque Consolidée du Canad$ étant lu,
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Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au oomité per.
manent des banques et du commerce.

Sur motion de M. Schultz, secondé par M. Wright (Ottawa),
fésolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de tous
actes passés par le Conseil pour les territoires du Nord-Ouest, et copies de toute cor-
respondance entre le gouvernement de la Puissance et le dit Conseil touchant les
matières qui peuvent avoir été prises en considération par celui-ci.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des imem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs Brouse, Holton
Tupper, Robitaille, Scatcherd, Blain, Dymond, Flynn, Young, Burpee (Sunbury), ïer/,
Landerkin, Forbes, Christie et Piset, chargé de s'enquérir de l'opportunité de légiférer
en fait de réforme sanitaire.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Bowell,
Ordonne, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir un état de toutes les pompes à incendie importées dans la Puissance
du Canada de pays étrangers, la classe de ces pompes, indiquant les pays d'où elles
ont été importées, le prix auquel elles ont été entrées, par qui elles ont été ainsi
entrées, et [e montant des droits ainsi payés sur chaque pompe.

M. Langevin propose, secondé par M. Pope,
Que l'honorable Hector Louis Langevin, membre représentant le district électoral

de Charlevoix dans cette Chambre, ayant déclaré de son siége en cet Chambre qu'il
est informé d'une manière croyable, et qu'il croit qu'il peut établir par des preqves
satisfaisantes que l'honorable Joseph-Edouar Cauchon, membre représentant en cette
Chambre le district électoral de Québec Centre et président du Conseil Privé du
Canada, a servi d'instrument pour engager ou faire engager un certain nombre
d'hommes qui sont employés en été comme membres de la police fluviale à QuéWbè, et
pour les envoyer ou les faire envoyer au district électorai de CharWlevoix durant la
récente élection d'un membre pour représenter ce district en cette Chambre des
Communes; et que les dits hommes étaient conduite ou accompagnés par un nommé
Edmond Trudel, l'un des officiers ou employés du département des douanes à Qubeo,
et que tout le dit parti d'hommes ou un grand nombre d'entre eux ont été transportés
au dit district électoral dans des voitures dont le coût du louage a été porté au compte
du dit honorable Josepl-Edouard Cauchon, qui a promis de les payer, a ordonné de les
payer, ou les a fait payer, les dits hommes ainsi conduits ou accompagnés étant
envoyés au dit district électoral pour s'immiscer illégalement dans la dite élection,
pour la troubler et par là priver les électeurs ou une partie des électeurs du ditdistrict
électoral de leur liberté comme tels électeurs; et que le dit honorable Joseph-Edoward
Cauchon ayant nié ces accusations, il soit ordonné que le comité permanent des privi-
léges et élections s'enquière de toutes les circonstances se rattachant aux accusations
ci-dessus, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et avec instruction de
faire rapport des témoignages complets qui seront pris devant lui, et des délib6r&ilons
du dit comité sur ce sujet.

M. Fréchette propose comme amendement, secondé par M. Lafla , que tous les
mots dans la dite motion entre le mot "Iccusation" et.le niot "s'euéparir" soient
effacés et remplacés par les suivants, ils soit nommé par la Chambre un comité de
neuf membres,

Et des débats s'ensuivant
M. Baby ropose,'seconde par M. Caron, que les débat.soiet ajurnée.
Et des débatis 'en suivant, la. dite motion est rtire ave *le p, .

Chambre,..
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Et:l'amendement étant de nouveau propo.é, et de nouveaux débats s'ensuivant.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqr'à minuit.

Mardi, 21 mars 1876.

Et l'amendement étant de nouveau mis aux voix, la question est résolue affirma-
tivement.

Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix, la question est
résolue affirmativement.
... Ordonné, que Messieurs Laurier, Langlois, Laflamme, Aylner, Palmer, Baby,

Taschereau, Blanchet et Macdougall (Elgin) composent le dit comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure, mardi matin, la Chambre s'ajotarne
alors.

Mardi, 21 Mars 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et dépo-ées sur la table:
Par M. Pelletier, la pétition de Henry Gripell, porteur de bons de première

cls..e, do:la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.
. Par M. McKay (Colchester), la pétition de Wiliam Christie et autres, de la Pro-

vince de la ouvelle-.Ecosse.
. Par M. Short, la pétition du conseil du village de Gaspé et autres.

Par M. Irving, la pétition de la compagnie des chars d'Ontario.

. M. Bolton, du comité permanent des chemins de foi, canaux et lignes télé-
graphiques, présente à la Chambre le troisième rapport du dit comité lequel est lu
comme suit:

. Votre comité a considéré les deux bills suivants et a résolu de les rapporter sans
amendements.

. Bill.pour prolonger le temps pour le commencement et l'achèvement du Grand-
Occidebntal et du chemin de fer do jonction du bord du lac Ontario et pour d'autres
fins..

Bill pour amender l'acte intitulé: "Un acte pour incorporer la compagnie du
pont suspendn de Clifton."

Votre comité a aussi examiné le bill établissant des dispositions pour le passage
des rivières navigables par les chemins de fer et autres compagnies de chemins incor-
porées en vertu des actes provinciaux et a résolu de le rapporter avec plusieurs amen-
demente..

. Mils du comité permanent dos divers bills privés, présente à la Chambre le
second rapport du dit comité, lequel est la comme suit :

Votre comité-a examiné le bill amendant ·l'acte incorporant " l'Associatiot des
commis-voyageurs dut Canada," et a résolu de le rapporter sans aucun amendement.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre, datée 2 mars 1876, vour un état constatant le
montant que le gouvernement du Canada s'est* engagé a payer pour .chacun des
coutrts -pssé§ entre le iuvernement ettoit niividü ou compagnie oü qu'il a:*déjà
payé pour l'exécution d'une partie quelconque des travaux requis par l'agrandisse-
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ment des canaux du St. Laurent y.inclus les canaux de Welland et Lachine, depuis le
rapport de la derniére commission nommée pour étudier cette question et aussi le
montant total de toutes ces différentes sommes. (Documents de la session, KNo. 69.)

La Chambre, en conformité dle l'ordre, se forme en comité sur le bill pour établir
des dispositions pour la liquidation des banques incorporées insolvables, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Laurier fait rapport,
que le comité a examiné le bill et lui a eujoint d'en fairo rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisiéme fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grettier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour pour-
voir au paiement d'un octroi temporaire à la province de Jbznitoba, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. WorAknian, fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième- fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coacours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour- examiner une
certaire résolution pour amender les actes des terres de la Puissance, et après y avoir
siégé quelque temp,, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Forbes fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Forbes fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue commo

suit:
Résolu, qu'il est expédiant d'amender les actes des terres de la Puissànce et do

décréter:
(1.) Que des réclamations pourront étre faites e, inscrites pour des étendues de

terres n'excédant point un quart de section ou 160 acres, dans aucun eas;-afin de les
planter d'arbres ,forestiers ; elles seront toutefois sujettes à toutes les dispositions à
l'effet d'assurer cette plantation, et à la condition qu'il ne sera pint'éis',deletti•es
patentes à la suite des dites réclamations avant l'expiration de six années à compter
de la dite inscription, alors qu'un octroi gratuit sera fait, en faveur deréelamaùnts,
s'il s'est conformé à toutes les dispositions en question, en par-le-réclamant pAyant
un honoraire de dix piastres au moment de l'inscription de la réclamration.

(2.) Que dans le cas. où un immigrant, amené aux frais d'une autrepeione'ën
vertu (le la 15e clause (lu dit acte, chercherait à se- soustraire à l'hthMe donnée
par la dite clause pour le remboursement-des frais ainsi encourus par telleo àrîr per-
sonne, en se fesart inscrire pour un homestead en dehors de l'étendue- dès 'trres
retirées le la vente pour être colonisées pardes immigrants a
encourus deviendront une chafge sur le homestead pour lequel il se sera fait inscrire.

(3.) Que tout arpenteur de la Puissance, ou tout candidat qui cherche à le devenir,
pourra, s'ilt le juge à propos, se fairo examier sur les parties' les!,plus' avánc&d de
l'arpentage, ainsi que des mathémathiques et.des autres ·sciendes:qmse nmttamhènt à
l'arpentage, et s'il passe bien à.cet examen, il pourra obtenir des oertifieath qui le
constatent; et que la dédule suivante d.'honoraires pour 'examen soit subèt>iüée à
celle de la clause 84 du dit acte:,- >

a. Au sec.étaf're du buaega des examinateurscpar haque.elerc,? n. -dennant avis
qu'il désire subi'r un examen avant de. passer.brevet, une piastre:;
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b. Au secrétaire du bureau comme honoraire dû pour cet examen, dix piastres,
et une autre somme de deux piastres pour le certificat;

c. Au secrétaire du bureau, pour chaque clerc, en transmettant au secrétaire son
brevet on acte de cléricature, deux piastres;

d. Au secrétaire du burçau, par chaque aspirant demandant à subir son examen,
en doÈnant l'avis à cet effet, deux piastres.

e. Au secrétaire du bureau pour chaque.aspirant obtenant sa commission comme
honoraire, deux piastres;
. f. Au secrétaire du bureau, comme honoraire d'admission payable par chaque
aspirant recevant sa commission, vingt piastres, laquelle somme couvrira aussi tout
certificat donné par le bureau dans le cas où un aspirant passerait un examen sur les
plus hautes branches; mais ce montant, ainsi que -les dix piastres payables en vertu
du paragraphe (b) sera remis au Receveur-Général et porté au crédit des terres de la
Puissance.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est-adoptée.

Ordoan, que M. Laird ait la permission d'introduire un bill pour amender les
ates des terres de la Puissance.

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordée du jour pour la seconde lecture du bill pour étendre les actes concernant
les billets de la Puissance aux provinces de l'Ile du Prince-Edouard, de la Colombie
Anglaise et de Manitoba, étant lu,

Le iT est, en conèéquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résdtth que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nauffl. l•

Ordonné que le comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour étendre les actes mentionnés
corernant les poids et mesures et l'inspection du gaz et des gazomètre à l'Be du
PrincBEi'ard, étant lu,

Le.bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
R4soi, -que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque' temps, K. l'Orateut reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements,

Ordonnéque le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Réolu, que le bill passe.
Ordomn, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ardre-dcrjour pour la seconde leôture du billpour amendor les actes concernant
la milite et. la défbnse de la Puissance du Canada, etant lu,

Le bilt est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Rések,rquê cette- Chanibrê se forme immédiatement enle dit comité.
La Chambre se forme, ln conséquence, en le dit comité, et aprés y avoir siegé

qielique temps,-IL.'Orate- -reprend le fauteuil; et M."Bowell fait rapport que le
comité a examiné le bilt ety ak fit un ameadement.
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Ordonné, que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois et adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte des chemins
de fer, de 1868, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre, se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuii, et M. Dymond ftit rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour remédier à une omission
dans l'Acte 37 Vic., ch. 42, étendant certaines lois criminelles du Canada à la Colom-
bie-Britannique, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Archibald fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender et refondre les lois
concernant les Sauvages, étant lu,

Le bill est, cn conséquence, lu la seconde ibis, et renvoyé à un comité général
pour vendredi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffior du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte qui amende l'acte concernant le revenu
de l'intérieur," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Cartwright, secondé par M. Coffin,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé; "Acte qui amende l'acte concernant le re-

venu de l'intérieur " soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, on conséquence, lu la premiére fois, et.la secondelecture en est or-

donnée pour demain.

M. Laird, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Cham-
bre, copie de tous ordres en conseil, et de toutes lois et ordonnaneeï du lieutenant-
gouverneur en Conseil des territoires du Nord-Ouest, rendus en vertu des dispositions

23
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de l'Acte 34 Vie., ch. 16, clause 1, pour l'information de la Chambre, et tel que requis
par le dit acte.-(Documents de la session, No. 70.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les chemins et les ré-
serves (le chemins dans Mlanitoba, étant lu,

Le bill est, ci conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour lundi prochain.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des améliorations des riviôres navigables, pour
être distribuées comme suit :-Amélioration des rivières navigables, $10,000 ; St.
Laurent, enlèvement de chaînes et ancres, $15,000 ; Rapide Neebish, $10,000, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

2. Résolu. qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de chemins et ponts pour la route du Lac Supé-
rieur et de la Rivière-Rouge, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour fiaire flice aux dépenses des édifices publics, Ontario, pour être distri-
buées comme suit :-Toronto, entrepôt de vérification, $39,000 ; Guelph, douane,
bureau d'accise et bureau de poste, $25,000 ; Kingston, école militaire et réparation des
fortifications $40,000.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour ftire face aux dépenses en rapport avec les édifices publics, pour
être distribuées comme suit :-Québec, réparations des fortifications, $5,000; Mfontréal,
entrepôt de vérification, $60,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital de marine, Sydney, (N. E.) pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour flaire fae aux dépenses de l'hôpital de la marine, Souris, (le du Prince-
Edouard), pour l'année expirant le 30 juin 1877.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les édifices publics (Territoires du Nord-Ouest), pour l'année expirant
le 30 juin 1877.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics (Colombie-Britannique,) pour l'année expirant le 30
juin 1877.

9. Résolu, qu'une somne n'excédant pas cent soixante et treize mille quatre cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses dos pénitenciers, pour
être distribuées comme suit :-Pén itencier-général pour les affaires maritines,
$30,000 ; Pénitencier St. Vincent de Paul, $20,000 ; Pénitencier de MZanitoba, $52,400;
Pénitencier de la Colonbie-Britannique, $66,000 ; Pénitenciers en général, augmenta-
tion et réparation, $5,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante et un mille, cinq
cents dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de loyers, répara-
tions, etc., pour être distribuées comme suit :-Loyers, réparations, meubles et chauf-
fage, etc., $182,000 ; Chauffage des éditices publics, $40,000 ; Enlèvement de la neige,
édifices publics, Ottawa, $2,500 ; Gaz, édifices publics, Ottawa, $12,000 ; Allocations
pour combustible et éclairage, Rideau Hall, $5,000 ; Réparations et diverses dépenses
à Rideau Hall, $10,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et deux mille deux cents



39 Victoria. 21 Mars. 179

dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Havres et Brise-
lamessdans Ontario, pour être distribuées comme suit:-Havre de Cobourg, Lac Ontario,
815,000 ; Havre le Bayfßeld, Lac Huron, $5,600 ; Havre de Kincardine, Lac Huron,
$3,100 ; Havre de Goderich, Lac Huron, $32,500 ; Baie du Tonnerre, $6,000; pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les havres et brise-lames
du Nouveau-Brunswick, pour être distribuées comme suit :-Havre de Richibouctou,
$10,000 ; Havre de Shippegan, brire-lanes, $11,000 ; Havre de St. Jean, brise-lames,
$65,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Et le comité des subsides ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Mercredi, 22 mars 1876.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cing cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire flace aux dépense. en rapport avec les havres et brise-
lames, de la Nouvelle-Ecosse, pour être distribuées comme suit :-3fusquodoboit, comté
d'falifax, $1,000; Baie aux Vaches, C. B., $10,000 ; Ingonish-sud, (. B., $15,000 ;
Brise-lames entre la pointe Mlichaud et la pointe Mlark, comté de Richmond, $5,000;
Ruisseau de Chipman, comté de King, $2,750 ; Grùve de Linyaa, C. B., $2,000 ; Tra-
cadie, comté d'Antigonish, $750 ; pour l'année expirant le 30 juin 1877.

1.4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille sept cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport aux havres
et brise-lames, de l'Ile du Prince-Edouard, pour être distribuées comme suit:-Tignish,
$4,750 ; Baie Colville (Souris). $20,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollais soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades (Be du Prince-Edouard)
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des dragueurs, pour l'année expirant le 30 juin
1877.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des dragages, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

18. Résolu, qu'une somme n'oxcédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de divers travaux pour lesquels il n'estpas autre-
ment pourvu, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accoriée
à Sa NLe.té pour faire face aux dépenses d'explorations et inspections, pour l'aimée
expirant le 30 juin 1877.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars s-oit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'arbitrage et décisions arbitrales, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Scatcherd, fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné,que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Scatcherd, informe aussi cette Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que

le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à la prochaine séance, aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en le dit comité.

Et la séance ayarit contigué jusqu'à une heure, mercredi matin, la Chambre s'a-
journe alors.
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Mercredi, 22 Mars 1876.

Les pétitions suivantes sont sépaiément présentiées et déposées sur la table:
Par M. Irving,-la pétition dh la compagnie des chars de Michigan.
Par M. Trow.-la pétitinu du révérend John MAllpine et autres de la con gréga-

tion (le e'énlise presbytérienne c (anadu, rue Widder, ville de St. Mary's.
Par M. Carmichael,-la pétition de Neil Jclnnis et autres; et la pétition de H.

Maedonald Scott, B. A. B. 1)., et auti res, de la province de la Nouvelle-Etosse.
Par M. Vai1,-la pétition de Charles Randl et autres, de la, province de la Nou-

velle-Ecosse.
Par lM. caI&iy (Colchester), la pétition du révérend William ilcCulloch, D. D., et

autres, de la province (le la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Baby,-Ia pétition (e W H. Iingston, président, au nom d'une assemblée

publique des citoyens de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Chambre de commerce de Québec; demandant que le bill maintenant devant

le Parlement pour définir les devoirs, droits et obligations des voituriers publics en
certains cas ne devienne pas loi.

De la corporation (le la ville de Lévis; demandant l'établissement d'un système
de télégraphes sous-marins sur les rives et, les principales îles du Golfe St. Laurent,
et que ce systòme s'étende aux rives des Provinces Maritimes.

Du révérend Murdoch Steu-art et autres ; du révérend J. J. Skinner et autres, du
comté de Lunenburq, province de la Nouvelle-Ecosse, et (lu révérend J. M. Cr»amp, D.
D., et autres, représentant la conventirn Baptiste de la Nouielle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard; demandant l'abrogation de la onzième clause
de l'acte pour amender et refondre les lois relatives aux Territoires du Nord-Ouest,
et que le sujet de l'éducation dans ces territoires soit laissé aux législatures locales
des provinces.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition du révérend
Donald Sutherland et autres, de Gaberouse; la pétition de John Lorway et autres, de
Lousbourg, et la pétition de Neil Stewart et autres, de Furche et Framboise, présen-
tées séparément, lundi dernier, et demandant l'établissement d'autres bureaux de poste
dans certaines places sur l'île du Cap-Breton, soient maintenant reçues.

M. l'Orateur décide que les trois pétitions sus-mentionnées, ne peuvent être
reçues, parce que l'octroi (le leurs conclusions entraînerait une dépense de deniers
publics.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que le mémoire des directeurs de
la chambre de commerce de la cité de Milwaukee, E.-U.; le mémoire des directeurs
de la compagnie de transport du Nord; le mémoire de la bourse des produits de
Toledo Ohio, E.-U.; le mémoire de la chambre de commerce de Cleveland, E.-U.;
le mémoire de la chambre de commerce de la cité de Détroit, E.-U.; et le mémoire
de la chambre de commerce de la cité de Chicago, E.-U.; présentées séparément,
lundi dernier, et représentant que la suspension de la navigation sur le canal Welland
les dimanches, entrave sérieusement le commerce, soient maintenant reçues.

M. l'Orateur décide que les six mémoires susdits ne peuvent non plus être reçus,
parce qu'ils ne contiennent aucune prière.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Wallace (Norfolk),
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant leurs honneurs de vouloir

bien permettre aux honorables messieurs Reesor, Sutherland, Cochrane et IIaythorne,
quatre des membres du Sénat, de comparaître et rendre témoignage devant le comité
Ppécial de cotte Chambre chargé de s'enquérir sur les intérêts agricoles du Canada,
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Ordonné, que le greffiik porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Jones (Leeds), secondé par M. Baby,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouveï-neur-

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspon-
dance on les papiers échangés avec le bureau colonial ou avec le gouvernement des
Etats-Unis touchant le refus de la navigation libre des canaux des Etats-Unis, confor-
mément au traité de Washington.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Palmer, secondé par M. De Veber,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour un état indiquant le montant ce la dépense que le gouvernement du Canada a
encourue pour la construction de l'embranchement du chemin de fer Intercolonial
autour de la Baie de Courtney se dirigeant vers le quai du lest, en la cité de St. Jean
du Nouveau-Brunswick ; aussi, copie de toute correspondance entre toute autorité de
la dite cité et toute personne de la part du gouvernement au sujet des conditions
auxquelles il a été permis au gouvernement de construire le dit embranchement sur
une propriété appartenant à la cité, et copie de toute correspondance au sujet de
l'achat de la propriété du quai Banlin, pour un terminus à eau profonde pour le dit
chemin de fer, et de l'estimation du coût de la construction de ce terminus.

Sur motion de M. Schultz, secondé par M. Killan,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir un état indiquant les importations, durant l'année fiscale 1874-1875,
dans les Territoires du Nord-Ouest, aux ports situés sur la Baie d'lHudson et la Baie
James, ainsi que les exportations de ces ports, et les noms des personnes employées
par le gouvernement aux dits ports avec leur rémunération ; aussi, les instructions
qui leur ont été données par le gouvernement et les rapports par elles faits au dépar-
tement des dou nes.

M. Bunster proposesecondé par M. DeCosmos,
Qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour en

obtenir les rapports pour 1874 et 1875 de l'ingénieur chargé de la section colombienne
de la division Ouest du chemin de fer canadien du Pacifique.

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

M. Rowell propose, secondé par M. Kirkpatrick,
Qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour en

obtenir un état de tous deniers placés au crédit de la Puissance dans toute banque
ou entre les mains de tout agent financier ou autre personne entre les mains de qui
tels deniers sont déposés en Canada ou ailleurs, le dit état indiquant: 10. le montant
au crédit de la Puissance dans chaque banque au dernier jour de chaque mois, depuis
décembre 1873 jusqu'à décembre 1875 inclusivement; 2o. le montant portant intérêt
à la fin de chaque mois dans les différentes banques, et le taux d'intérêt; aussi les
montants payables à demande et ne portant point intérêt; 3à. les montants déposés
dans des banques canadiennes, entre les mains d'agents financiers ou autres personnes
en Angleterre, ou ailleurs que dans la Puissance, et le taux d'intérêt, s'il en est, reçu
sur les dits dépôts.

Et des débats s'ensuivant,
Et étant six heures p. m., M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept heures et demie p. m.

Conformément à l 19e règle de cette Chambre, les ordres pour bills privés sont
appelés,
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Un bill pour incorporer la compagnie d'assurance contre l'incendie et maritime
du Canada est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der les actes concernant la compagnie d'assurance et de placements (les Citoyens, et
pour changer le nom de cette compagnie en celui de coimpagnie d'assurance des
Citoyens (lu Canada, et -près y avoir siégé quelque temps, M. l'O.ateur reprend le
fauteuil, et M. Jesjardins fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en ftire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le W:Il est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sin' le bill pour proro-
ger l'époque du commencement et de l'pchèvement du chemin (le fer de jonction du
Grand-Occiderttal à la rive (lu lac Ontario et pour d'autres fins, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Irving fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en fhire rapport sans amendements.

Ordonné. que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est en conséquence, lu la troisième fois.
RésollJ, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill à l'effet d'a-
mender l'acte pour incorporer la compagnie du pont suspendu de Clifton, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oäiver fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu. que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der l'acte d'incorporation de l'association des commis voyageurs du Canada, et après
y avoir siégé quoique temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mjils fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son cours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
angelo-cana(ienne de prêts et de placements, (responsabilité limité), étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce,
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la société mari-
time d'épargnes et de prêts, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer le Synode de
l'Efglise d'Angleterre, diocèse de la Terre de Rupert, étant lu.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
an glo canadienne de sûretés hypothécaires, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, ct renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
(er l'acte 38 Vic., chap. 42, concernant le transport des animaux par chemins de fer
ou autres moyens de transport dans les limites de la Puissance du Canada. et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concoars.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill à l'effet
d'amender l'acte 39 Vie., ch. 51, intitulé " Acte pour autoriser l'incorporation de
Chambres de (ommerce dans la Puissance," et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. -Macdonald (Toronto,) fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bil soit lu la troisième fois demain.

La Chambre en conformité do l'ordre, se forme on comité sur le bill à l'effet
d'amender l'acte pour établir de meilleures dispositions, s'appliquant à 4oùte la
Puissance du Canada, concernant l'inspection de certains articles de commerce de
provenance canadienne, et après y avoir siégé quelque temps, MI. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Killam fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un
amendement.

Ordonné, que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et il est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend les débats ajournés sur la motion
proposée, mercredi, le 13 février dernier, qu'un ordre de cette Chambre soit adressé
à l'officier qu'il appartient pour en obtenir une copie du rapport et plan faits par
M. Perley dans l'été de 1873 pour l'agrandissement du canai St. Pierre, avec tous
subséquents rapports, ordres en conseil, annonces, soumissions et contrats se ratta-
chant à ces travaux.

Et la question est résolue affimativement.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte de faillite de
1875 étant lu,

M. Bourassa propose, secondé par M. Béchaod, que le bill soit maintenant lu
la seconde fois; la Chambre se divise, et les nomtsI étant demandés, ils sont pris comme
suit:

POUR:

Messieurs

Gordon,
Greenway,
Ragar,
Iiginbotham,
lurteau,

Jones (Leeds),
Langevin,
Lanthier,
Mac3lïllan,
MfcCallun,
McCraney,
McNab,
Masson,*
.Mlonteith,

CoNTRE:

Montplaisir,
Iorton,
Ouuim et,
Pozer,
Robitaille,
Rymal,
Stirton,
Thonson (Caribou),
Wallace (Norfolk),
White (IHastings),
White (Renfrew)
Wright (Ottawa,) e
Yeo,-55.

Messieurs

Archibald,
Bannatyne,
Bertrana,
Bigycr,
Blake,
Borden,
Bowman,
Brooks,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Iean),
Camero-&, ( Victoria)
Carmichael,
Cartwright,
Case y,
Casgrain,
Charlton,

CThurch,
Cockburn,
Colin,
Davies,
DeCo.Snos,
Delorme,
De Veber,
1Donahouc,
-Dymond,
Flynn,
Forbes,
Fraser,
Gillnor,
Jolton,
Irv iny,
Kerr,
Laflaimme,

Laird, Norris,
Landerkin, Oliver,
Laurier, Pelletier,
.Macdonald (Cornwall) Perry,
.Macdonald (2Toronto)Ross (D urha.m),
MacDonnell(noernessRoss ()Middlesex),
MVfaeDouLgall (Elgin), _Ryan,

cleDouqall (Trois-R. Schultz,
3acKay (C. Breton),Skinner,
MclKay (Colchester), Smith (Selkirk),
Mackenzie, Thibaudeau,

cGrfe g.eor, Thibaudeau,
McIntyre, Trov,
McffIsaac, Tupper,
fc Leod, Wood,
fills, Worknan, et

MVojacit, Young.---69.

Ainsi, la question est résolue négativement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la loi criminelle,
concernant les offenses contre la personne, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité spécial sur le
bill pour amender la loi concernant la procédure criminelle.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte des Elections

Baby,
Jaü', ,
Bléchard,
JBen<>it,
Bernier.
B/anchet,
Bourassa,
Bowell,
B unster,
Cheval,
Christie,
Cimon,
Cook,
Costigan,

Coupal,
(Cuthbert,
Daoust,
Desjardins,
Farrow,
Ferg~uson,
Fiset,
Flemi~ng,
F1lesher,
Fréchette,
Galbraith,
Gaudet,
Gibson,
Gillies,
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Fédérales, 1874; et déclarer inéligibles pour élection à la Chambre des Communes,
toutes personnes disqualifiées pour élection aux législatures locales, étant lu,

Le bill est, eu conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comitt des
subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme un'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparations des vapeurs
Napoléon 111, Newfield, Druid, Lady lead et ,Sir James Douglass, pour l'année expirant
le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille cinq cent quarante et
un dollars, soixante et sept centins, soit accordé à Sa Majesté pour faire face aux
subventions postales, moitié payable à la ligne Allan entre Halifax et Cork, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Aésolu, qu'une somme n'excédant' pas dix mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face atux dépenses pour communication à la vapeur entre -Halifax,
St. Jean, via Yarmouth, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

4. Résolu, @qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire aux dépenses pour communication à la vapeur sur les
lacs Huron et Supéneur, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Et la chambre ayant continué .de siéger en comité des subsides jusqu'à minuit,
Jeudi 26 mars 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service à la vapeur entre San
Francisco et Victoria, Colombie-Britannique, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents dollars soit
acaordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur
entre les îles de la Madeleine, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

7. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour service d'hiver, à la vapeur, entre l'Ile du
PrincelBdouord et la terre ferme, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

8. Résolu, qu'une somme n'excédunt pas cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre la.
Nouvelle-Ecosse et Terreneuve, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre l'ile
du Grand ]mnan, N. B., et la terre ferme, pour l'année expirant le 30 avril 1877.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour pourvoir à
l'examen des capitaines et seconds pour l'année expirant-le 30 juin 1877.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat de canots et d'appareils de sauvetage,
et les récompenses pour sauvetage pour l'année expirant le 30 juin 1877.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour- pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et les acci-
dents, et pour réunir deà informations relatives aux désastres maritimes pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses relatives à l'enregistrement et à la classification des
navires en Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre-vingt-dix dollars
soit accordée à Sa Maje té pour faire face aux dépenses de la police de rade de Montréal,
pour l'année expirant le 30 avril 1877.

24



22 et 23 .ifars. 18'76

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille sept cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade de Québec, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour enlèvement d'obstructions dans les rivières
navigables, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux mille neuf cent dix-
sept dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour salaires et
allocations des gardiens de phares, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent treize mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour entretien et réparation des
phares et service côtier, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour la construction des phares en voie de
construction, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le ,comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance aujourd'hui.
M. Mills informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le co-

mité ait la permission de siéger de nouveau.
.Résolu, qu'à la prochaine séance, aujourd'hui, cette Chambre se forme de nou-

veau en comité.

Et la séance ayant continuer jusqu'à minuit et trente-cinq minutes, jeudi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 23 Mars 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table.
Par M. Kcrr,-la pétition du révérend B. iMiddle2nist, M. A., principal de t'école

Harrow, Angleterre, porteur do bons de premiòre clause de la compagnie du chemin
de for du Sud du Canada.

Par M. Killamn,-la pétition de E. W. Perry et autres, de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Irving,-la pétition de F. S. Barlin; la pétition de Thoias Patterson; la

pétition de --ohn ilaepherson; la pétition de Hlenry Holder; la pétition de Madame
Margaret flutyre, veuve, la pétition de Messieurs Naggiar et compagnie; la péti-
tion de Charles lenry Langmead; la pétition de Charles John Eley; la pétition de
Robert Dahgenple; tous de Londres; la pétition de Henriette Charlotte Grice, de Bec-
hermont, Cumberland; la pétition de John Slinon; la pétition de Robert -Harris, de
Liverpool; la pétition de William Andrews, de Coventry; la pétition de John Hugue Ed.
mondon, de Lancashire ; la pétition de William Bamilton Colne, de Lancashire ; la péti-
tion de David f. Barlin, de Surrey, la pétition de . M. Wyles, de Warwichshire; la
pétition de Edward Yates, de Ranpshire; la pétition de Richard Isherwood Ifargre-
ares, de Lancashire; la pétition de William Horace Hines, de Hampshire; et la pétition
de William Fuller, de Shropshire; tous d'Angleterre; la pétition de R. Mungle Stejfing,
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R. N., de Edinburqh; la pétition de William Watherston, de Edinburg ; la pétition
le A. Buchannan Dicke, au nom de Mathew Dick, de Glasgow; la pétition d'Alexander
Cleland, de Glasgow; la pétition de William Maclaren, de Stirling; la pétition de An-
drew Buchan de Peebles; la pétition de Joseph food, de Ayershire; tous d'Ecosse;
la pétition de William H. Baskin, Jr., pour lui et au nom de William Hf. Baskin, Sr.,
et Robert Baskin, de Dublin, Irlande ; et la pétition de S. ifastion, de Paris, France,
tous porteurs de bons de première classe de la compagnie du ehemin de fer du Sud du
Canada.

Par M. c Illcay (Cap-Breton),-la pétition de Charles Dickson et autres, proprié-
taires de navires, maître de navires et autres, de ]Jain-à-Dieu (Cap-Breton); la péti-
tion du révérend C. B. facLean et autres; et la pétition de James Armstrong et autres,
(le la province de la Nouvelle-Ecosse.

Par. H. M1flckenzie,-la pétition de James Mitchell, de Glasgow, Ecosse, porteurs de
bons de première classe de la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.

Par M. Tupper,-la pétition de J. P. Foster et autres, de la province de la No-
velle-Ecosse.

P r M. 3Béchard,-la pétition de F. X. Biron, notaires et autres, du district de
Richelieu, province de Québec.

Conformémént à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues.
De Henry Gripell, porteurs de bons de première classe de la compagnie du che-

min de fer du Sud du Canada, demeurant à Londres, Angleterre; demandant qu'il ne
soit passé aucun acte pour permettre à la dite compagnie de changer aucunement la
position ou les priviléges de ses porteurs de bons avant que ceux qui résident dans
la Grande-Bretagne aient eu l'occasion d'obtenir toutes les informations possibles tou-
chant les dispositions de l'acte en question et de les examiner.

De William Christie et autres, de la province de la Nouvelle-Ecosse; demandant
l'abrogation do la 1 le clause de l'acte à l'effet d'amender et refondre les lois relatives
aux Territoires du Nord-Ouest, et que le sujet de l'éducation dans les dits territoires
soit laissé aux législatures locales des provinces.

Du conseil du village de Gaspé et autres; demandant l'adoption de mesures pour
assurer l'extension du système télégraphique depuis l'Ile du Prince-Edouard jusqu'aux
Iles de la Madeleine, et de là jusqu'aux Rochers des Oiseaux, dans le centre du Golfe
St. Laurent.

De la compagnie des chars d'Ontario; demandant que le bill maintenant devant
le Parlement pour autoriser la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada à
émettre des bons privilégiés, ne devienne pas loi, si ces bons doivent avoir priorité
sur les bonds de seconde classe.

H. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre, le cinquième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill accordant à la compagnie du Crédit Foncier du
Canada des pouvoirs plus étendus pour emprunter et prêter et pour autres fins y
mentionnées et à résolu de le rapporter amendé.

M. Ross (Middlesex), du comité conjoint des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre, le cinquième rapport du dit comité,
lequel est lu comme suit:

Le comité a examiné les documents suivants, et il en recommande l'impression,
savoir:

Papiers touchant la construction du chemin de fer du Pacifique;
Etat, en conformité de l'acte des statistiques de chemins de fer, pour les .divers

chemins de fer;
Etat et documents supplénentaires, in re 4roits remis à la compagnie du grand

hemin de fer Occintal;



188 23 Mars. 1876

Règles générales et ordres préparés par les juges de la Cour Suprême et do la Cour
<le l'Echiquier pour régler la procédure de ces cours (pour distribution seulement;

Etat indiquant le nombre de journaUX, etc., dans chaque comté et cité de la
Puissance, qui ont payé le droit de port inpoeé sur les journaux expédiés du lieu de
leur publication ;

Rapports par (les ingénieurs touchant le site (lu bassin do radoub au port de
Québec (condensés) ;

Etit relatif à la condition (le la route Dawson depuis la Baie du Tonnerre jusqu'au
Fort Garry (les tableaux seulement);

Etat relatif aux bureaux et ateliers de l'Intercolonial à Rimouski;
Etat indiquant l'usage qu'on a fait d'une partie des rails d'acier achetés par le

gouvernement ;
Rapport de M. F. Shanly sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard;
Etat du montant que le gouvernement est convenu de payer ou qu'il a déjà payé

en rapport avec l'agrandissement des canaux du St. Laurent, y compris le canal
Velland et le canal Lachine;

Correspondance entre le gouvernement de la Puissance et celui d'Ontario touchant
l'octroi de terres ou de toute autre aide par le gouvernement d'Ontario pour l'embran-
chement du chemin de for de la Baie Georgienne;

Ordres (le Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, et lois et ordonnances
du lieutenant-gouverneur et conseil des Territoires du Nord-Ouest en vertu des dispo-
sitions de l'acte 34 Victoria, chap. 16, clause 1.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point
imprimés:

Correspondance avec la compagnie de la Baie d'Jfudson au sujet de l'acquisition
par la Puissance des terres de la dite compagnie dans Manitoba et les Territoires du
Nord-Ouest ;

Instructions données à M. Talbot, employé du département des Postes, concernant
ses visites au district électoral de Charlevoix durant l'élection fédérale en janvier
dernier;

Liste des noms des personnes qui possèdent des terres sur les îles du St. Laurent,
appelées les " Mille fies" ;

Correspondance entre les Sauvages des Six Nations et le départemement des
affaires des Sauvages au sujet du paiement d'arrérages d'intérêts;

Etat du nombre des poursuites intentées devant la Cour Suprême et des juge-
monts rendus par cette cour;

Circulaires envoyées à des constructeurs de navires pour la construction d'un
bâtiment à vapeur pour transporter les malles de la Pointe-aux-Pères aux steamers
oceanques;

Liste indiquant les noms, l'âge et la résidence des vétérans de 1812-15;
Etat de toits les deniers reçus par M. Henry Mitchell, maître de havre du port de

Glace Bay, Cap-Breton, etc.
Le comité soumet aussi très-respectueusement ce qui suit:
Que vu que le comité conjoint des impressions a, dans son troisième rapport.

exprimé son approbation des mesures prises pour mettre à effet sa résolution passée
le 1er avril dernier, savoir: " Que si les parties auxquelles le contrat pour la reliure
avait été accordé n'étaient point munies d'un atelier de reliure et du matériel néces-
saire, etc., pour faire l'ouvrage, lorsqu'elles en seraient requises, ce contrat devait
étre offert au plus bas soumissionnaire veant ensuite,"-et vu que le dit troisième
1 apport a été adopté par les deux Chambres, il est maintenant iécessaire de pourvoir
à l'exécution de l'ouvrage,-et vu que le contrat contient une disposition à l'effet
qu'il peut eri tout temps être annulé par une resolutio9 du comité; A ces causes,
qu'il soit

Résolu que le contrat conclu avec MM. Grison et O'Donoghue, le 19 mars 1875
pour la reliure requise par le Parlement, soit annulé,-et que le reçu donné par la
banque de Mlfontréal pour la somme qu'ils y ont déposée comme garantie de leur part,
soit remis à la banque, le dépôt étant sujet à l'ordre des dits MM. Grison et O'DVnoghue,
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Résolu qu'il soit conclu un contrat avec M. Alexander. Mortimer pour la reliure
requise par le Parlement, conformément à sa soumission, laquelle est la plus base
après celle de MM. Grison et O'Donoghue, en par lui fournissant les garanties néces-
saires.

Sur motion de M. Blanchet, secondé par M. Barthe,
Ordonné, que les papiers, documents, lettres et correspondances concernant le

choix d'un site pour la construction d'un bassin de radoub au port de Québec, soient
renvoyés au comité conjoint des deux Chambres au sujet des impressions du Parle-
ment.

Sur motion de M. Langlois, secondé par M. Laurier,
Ordonné, que le comité spécial nommé pour s'enquérir des accusations d'interven-

tion illégale, dans la dernière élection pour le district électoral de Charlevoix, ait la
permission d'employer un sténographe, pour prendre les témoignages dans l'enquête
sur la dite intervention.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 2 mars 1876, demandant copie des
instructions données par le département des Travaux Publics à tout ingénieur
touchant l'exploration du havre de Toronto, et copie de tous rapports faits au gouver-
nement pour faire connaître l'état actuel du havre, ou pour suggérer d'autres travaux
pour en empêcher la destruction. (Documents de la session No. 72.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté le 2 mars 1876,
pour les papiers et la correspondance entre le département de la Marine et des Pêche-
ries, et L. J. Loranger, Ecr., inspecteur de pêcheries, ou toute autre personne, au sujet
des permis accordés ou refusés à des personnes qui voulaient pêcher dans les lacs
compris dans les limites des comtés de Terrebonne, Montcalm, Joliette et Berthier, et
toutes instructions données au dit L. J. Loranger, et aussi un état indiquant les noms
de toutes les personnes à qui ces permis ont été accordés et à quelles conditions ils
l'ont été. (Docuneuts de la Session, No. 73.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 6 mars 1876, demandant
la correspondance avec le gouvernement local de la Youvelle-Ecosse, touchant le trans-
fert projeté de l'embranchement de chemin de fer compris entre Truro et Pictou.
(Documents de la Session, No. 74.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 21 février 1876, deman-
dant copies de tous les ordres en conseil, de toutes instructions à des officiers, de tous
rapports d'officier, et de toute correspondance avec des officiers ou des particuliers ou
des corps publics, au sujet de la tentative arbitraire du gouvernement de faire ses
vassaux des occupants de pêcheries dans les provinces maritimes, et de les priver de
droits dont ils ont joui pendant au moins un quart de siècle. (Documents de -la
Session, No. 5.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence datée 14 février' 1876, deman-
dant le rapport ou les rapports de -Henry B. Symmes, Ecr., sur ses explorations, dans
la paroisse de St. Irénée, dans le district électoral de Charlevoix, en 1874 ou 1875, ainsi
que les instructions qu'il a reçues à ce sujet, et toute pétition et correspondance qui
peuvent avoir été envoyées ou échangées à cet égard. (Documents de la Session, No. 76.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté 13 mars 1876, pour un état
de tous permis accordés pour pêcher à la nasse, etc., dans les provinces du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, pour les années 1874 et 1875; aussi, un état de la
taxe en provenant chaque année. (Documents de la session No. 77.)
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour régle-
menter le passage des cours d'eau navigables par les compagnies de chemins de fer
oit autres incorporées en vertu d'actes piovinciaux, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Jills fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que l'amendement soit maintenant pris en considération; l'amendement
est alors lu pour la première et la seconlde fois, et adopté.

Ordonné, que lebill soit maintenant li la troisième fois.
Le bill est, e) (onséqîuence, lui la troî:.;isiòme fois.
Résoln, que le bill passe.
O'donné, que le gretler porte le bill au Sénat et demande son concours.

M[. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender la loi criminelle relative à
la violence, aux menaces et i la molestation," sans amendements.

Et aussi, le Sénat permet aux honorables MM. Reesor, uherland, Cochrane et
Blaythorn, quatre de ses membres, de comparaître et rendre témoignage devant le
comité spécial des intérêts agricoles de la Puissance, sils le jugent à propos.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour établir
de nouvelles dispositionîs concernant la Cour Suprême et la Coar d'Echiquier du
Canada, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
1ïlls fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, que le bill soit lu la troisiòme fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
des chemins et des réserves de chemins dans Mlfanitoba, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprenl le faateuil, et M. Young fait rapport que le comité a exa-
miné le bill et ya fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour étendre
les autes concernant les billets de la Puissance aux provinces de l'Ile du Prince-
Edouard, de la Colombie-Britannique et de Manitoba, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours,
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la comparution des
témoins aux procès criminels, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender et refondre certains
actes concernant les assurances étant lu,

Lu bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des banques
et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte qui
amende l'Acte concernant le levenu de l'Intérieur, étant lu,

Le bill est on conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent des
banques et du commerce.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau cin comité des subsides,
étant lu,

M. Cartwright propose, secondé par li. Coffin, que l'Orateur quitte maintenant le
fauteuil ; M. Côstigan propose comme amendement, secondé par M. Devlin, que tous
les mots après "que " jusqu'à la fi n de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " Considérant que cette Chambre a voté, le 13e jour de
février 1875, une adresse à Sa Majesté, la priant d'accorder une amnistie pleine et
entière à toutes les personnes concernées dans les troubles du Nord-Ouest, pour tous
actes commis par elles durant les dits troubles, moins seulement Louis Riel, A. D.
Lépine et W. D. O'Donoghue, et une pareille amnistie à Louis Riel et A. D. Lépine, à
la condition d'un bannissement durant cinq ans de la Puissance de Sa Majesté, excluant
par là W. D. O'Donoghue du bénéfice de cette amnistie; et considérant que le dit W.
D. O'Donoghue a depuis ce temps écrit la lettre suivante, savoir:

"A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada, cité d'Ottawa.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous exposer ainsi qu'à l'honorable corps que vous
présidez, que le Parlement m'a fait une grave injustice en m'excluant de l'amnistie
accordée à tous les autres qui ont pris part à l'insurrection de 1869 et 1870 dans
Manitoba. Bien que cette action du Parlement semble faire peser sur moi toute la
responsabilité de " l'insurrection," de l'" exécution de Scott " et de la soi-disant
"incursion fénienne," je ne me proposo cependant pas d'accepter toute cette responsa-
bilité pour permettre à ceux qui devraient la porter de s'y soustraire à mon détriment,
purifiés par une résolution du Parlement.

En conséquence, je prends la liberté d'exposer les faits suivants que je puis prou-
ver de la manière la plus convainquante:

1. L'insurrection fut conseillée par le gouverneur McTavish qui, avec d'autres
officiers de la compagnie de la Baie d'Hudson, l'a appuyée depuis son origine jusqu'au
moment où elle a cessé d'exister. Riel a été en communication constante avec le gou-
verneur MJcTavish, et a souSvent agi d'après ses instructions. Le gouverneur r.McTavish
a pleinement reconnu le gouvernement provisoire. Donald A. Snith, en arrivant à
Fort Garry, a reconnu le gouvernement (ceci est à ma connaissance personnelle,) et a
été avec le gouverneur McTavish le conseiller de Riel durant son sejour au Fort, et,
après leur départ du pays, Riel a continué à tenir conseil avec John McTavish qui
alors représentait la compagnie de la Baie d'Bludson.

2. D'autres que je m'abstiendrai maintenant de r.ommer, et qui sont des sujets
loyaux," ont conseillé d'avoir recours aux armes.

3. Je n'ai point pris part à l'insurrecticn avant le 15 novembre 1869; je ne l'ai
fait que quatre semaines environ après qu'elle eût commencé, et deux semaines après
qu'on se fût emparé du Fort Garry.

4. L'affaire de Thomas Scott n'a jamais été portée devant le gouvernement provi-
soire, soit avant, soit après l'exécution ou le " meurtre " (comme on devrait dire) de
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Ttomas Scott. Je suis parfaitement innocent do ce crime, et s'il ne m'était point
laissé d'autre alternative de faire disparaître de mon caractère le stigmate flétrissant
<le ce meurtre, je suis décidé à le faire disparaître de quelque manière, un jour ou
l'autre, et à tout hasard. Je déclare sans crainte d'être contredit, que le gouverne-
ment provisoire n'a jamais ordonné le procès ou l'exécution de Scott, et que ni comme
membre de ce gouvernement, ni individuellement, -je n'ai pris part directement ou
indirectement à cotte exécution.

5. La soi-disant " incursion fénienne " est une pure invention, attendu qu'il n'était
aucunement question de fénianisme. Ce qu'on appelait " incursion fénienne" était
tout simplement l'insurrection commencée en 1869, et qui était continuée avec les
mòmes intentions et par les mêmes parties; la continuation de l'insurrcetion était un
lait que le gouvernement d'alors de Mlanitoba connaissait parilitement plusieurs mois
avant que la prétendue iusurrection ait eu lieu. La part que j'y ai prise n'était que
l'acte d'un agent du peuple muni d'une commission autorisée par une résolution d'un
conseil tenu à la Rivière Salle en septembre 1870, et présidé par Louis Riel. Pour
prouver que j'étais muni de cette commission, j'ai en ma possession le livre des mi-
nutes di conseil. Elle ne fut jamais produite devant le conseil privé composé des
membres français de la législature. De plus, comme membre du gouvernement, et
ayant ma résidence à Fort Garry, j'ignorais coimplôtement le fait qu'un conseil mili-
taire devait être ou était tenu pour faire le procès des prisonniers qui y était détenus,
à venir jusqu'au moment où je fus sommé de rendre témoignage par Riel et le conseil
alors siégeant dans l'affaire de Scott, laquelle sommation je traitai avec mépris on
informant le conseil qu'il agissait sans autorité, et que je ne voulais point lui recon-
naître cette autorité, et que je refusais de rendre témoignage dans l'affaire. Ni Riel
ni aucun officier du goovernement ne s'est consulté avec moi ni moi avec aucun d'eux
sur le procès ou l'exécution, et je suis entièrement innocent du sang de Scott, ce que je
puis prouver de la manière la plus convainquante, si on m'en donne jamais l'occasion.
De plus, n'eût été la part que j'ai prise dans la soi-disant "incursion fénienne, " dont
je parlerai plus tard, je serais allé à Mfanitoba depuis longtemps pour demander qu'on
me fit mon procès sur des preuves que j'ai en mna possession, et qui portent les signa-
tures des officiers tant civils que militaires du ci-devant gouvernement provincial du
parti français et aussi sur la preuve tle l'existence de la résolution autorisant ma
commission.

Je sais que des efforts réitérés ont été faits par crtaines personnes depuis que
j'ai quitté le pays, pour faire peser sur moi la responsabilité de tous les actes illégaux
commis durant les troubles.

Une certaine brochure a été publiée l'hiver dernier à " l'effet de faire voir pour
quelles raisons une amnistie pouvait être accordée par le parlement canadien," dans
laquelle brochure ces efforts ont été réitérés, et le manifeste de Riel tendait aussi vers
le môme but. Si on eût fait des investigations sérieuses sur les causes des "troubles "
et sur les actes commis alors, ces immaculés seraient dans une position vis-à-vis du
public différente de celle dans laquelle ils se trouvent aujourd'hui, purifiés qu'ils sont
par une résolution du Parlement et par l'amnistie. Je ne demande maintenant au-
cune faveur au gouvernement ni au Parlement canadien. Ils m'ont fait subir tout le
poids de leur injustice; mais le monde saura, quand il en sera temps, la vérité toute
entière, et la vérité sans fard.

W. D. O'DONOGKUUE,
Secrétaire-Trésorier, etc., etc., du ci-devant gouvernement provisoire

de la Terre de ]Rupert, N.-O.

St. Paul, Min., 26 février 1875.

dans l'opinion de cette Chambre, le gouvernement devrait de suite iustituer une mi-
nutieuse enquête sur les allégations contenues dans la dite lettre afin que justice soit
rendue à qui de droit.

Et l'ameoidement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étaut
demandés, ils sont pris comme suit:
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PoUR:

Messieurs

Benoit,
Bernier,
Blanchet,
Caron,
Costigan,
Coupal,
Currier,
De St. Georges,

Devlin,
Domville,
Donahue,
Dugas,
Ferguson,
Gaudet,
Harwood,
-Rurteau,

McCallum,
.McQuade,
jMfitchell,
Monteith,
Montplaisir,
Orton,
Pinsonneault,

Robillard,
Robitaille,
Stephenson,
St. Jean,
Thompson (Cariboo),
White (Hastings), et
Wright (Ottawa)-30.

CONTRE:

Messieurs

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Bannatyne,
Barthe,
Bertran,
Blake,
Borden,
Borron,
Bowell,
Bowman,
Boyer,
Brooks,
Brose,
Brown,
Buell,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Cardwelt),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Church,
Cimon,
Cockburn,
coffin,
Cook,
Cunningham,

Davies,
Dawson,
Delorme,
Desjardins,
De Veber,
Dewdney,
Dymond,
Farrow,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flesher,
Flynn,
Forbes,
Fraser,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gill,
Gillies,
Gilimor,
Gordon,
Goudge,
ifagar,
Rail,
Higinbotham,
Rolton,
iorton,
Irving,
Jones (Halifaz),
Jones (Leed),
Kerr,
Killam,
Kirk,

Kirkpatrick, Pettes,
Laficanme, Pickard,
Laird, Platt,
Lajoie, Plumb,
Landerkin, Pouliot,
Langevin, Pozer,
Langlois, Ray,
Lanthier, Robinson,
Laurier, Ross (Durham),
Little, Ross (Middlesex),
Macdonald (Cornwall) Ross (Prin.-Edouard)
Macdonald (Toronto), Ryan,
.IfacDonnell(Invern's) Rymal,
IfacDougall (Elgin), Scriver,

MacKay (Cp.Breton), Shibley,
McKay (Colchester), Short,
Mackenzie, Sinclair,
Mcraney, Skinner,

McGregor, Smith (Peel),
McIntyre, Smith (Selkirk),
McIsaac, Snider,
McLeod, Stirton,
McNab, Taschereau,
Masson, Thibaudeau,
Metcalfe, Trow,
Mills, Tiqiper,
Moffat, Vail,
Mousseau, Wallace (Albert),
Norris, Wallace (Norfolk),
Oliver, White (Renfrew),
Ouimet, Wood,
Paterson, Wright (Pontiac),
Pelletier, Yeo, et
Perry, Young.--136.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme en conséquence de nouveau en le dit comité.
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(En Comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille huit cent vingt
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et déboursés des
garde-pêche et des gardiens pour être distribués comme suit: Ontario $8,860.00;
Québec, $10,000.00; Nouvelle-Ecosse, y compris l'inspecteur et commis $14,375.00;
Nouveau-Brunswick, y compris l'inspecteur et commis, $10,085.00; Re du Prince
Edouard et Manitoba, $1,500.00; Colombie-Britannique, $1,000.00; pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparations du vapeur employé à
la protection des pêcheries, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour établissement de pisciculture, passes-migra-
toires et bancs d'huitres, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Vendredi, 24 mars 1876.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Québec, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Toronto, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Kingston, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1877.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Montréal, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1877.

8. Résolu, qu'une somme somme n'excédant pas huit cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire au Nouveau-
Brunswick, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

9. Résolu, qu'une snme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les observatoires météorologiques, y
compris les instruments et le coût des dépêches signalant l'approche des tempêtes,
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au crédit additionnel pour explorations géologiques, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses (le l'Hôpital de la Marine et des Immigrés,
Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour face aux dépenses des hôpitaux de la Marine et être distribuée comme
suit: liôpital Général de Montréal, $3,000: autres ports de Québec, $2,000, pour l'année
expirant le 30 juin 1877

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la Marine et être distribuée comme suit:
Hôpital de Ste. Catherine, Ontario, $500: Hôpital de Kingston, $500, pour l'année expi-
rant le 30juin 1877.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la Marine et être
distribuée comme suit: Hôpital Général, Halifax, $3,500; autres ports de la Nouvelle-
Ecosse; $10,000; pour l'année expirant le 30 juin 1877.
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la Marine et être distribuée
comme suit: Hôpital St. Jean, $4,000 ; autres ports du Nouveau.Brunswick, $8,000,
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la Marine, des ports de la
Colombie Britannique, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la Marine des ports de l'Ile du
Prince-Edouard, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour les marins naufragés et invalides,
et être distribuée comme suit: province de Québec, $1,000 ; province de la Nouvelle-
Ecosse, $2,000; province du Noveau-Brunswick, $1,000; province de la Colombie-Bri.
tannique, $1,000; province de l'Ile du Prince-Edouard, $500 ; pour l'année expirant le
30 juin 1877.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour rembourser le bureau du commerce, Londres,
des frais qu'il a encourus pour des naufragés et marins dénués de ressource, du Canada,
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille six cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'inspection de
bateaux à vapeur et être distribuée comme suit: président des inspecteurs, $1,800;
vice-président, $1,400;. inspecteur pour la division de Toronlo, $1,200; inspecteur
pour la division des Trois-Rivières, $1,000; inspecteur pour la division de Québec,
$1,000; inspecteur pour la division d'Ontario Est, $1,000; inspecteur pour la division
de Montréal, $1,200; inspecteur pour la division de la Colombie Britannique, $750;
frais de route du président et dépenses se rattachant au bureau de l'inspection des
bateaux à vapeur, $1,100; commis du bureau de l'inspection, $300; frais de route de
l'inspecteur du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse et dépenses contingentes
du bureau, $865; frais de route de l'inspecteur pour la division de Toronto, et dépenses
contingentes du bureau, $600; frais de route de l'inspecteur, Trois-Rivières, $200; frais
de route de l'inspecteur, Québec, $250; frais de route de l'inspecteur, Ontario Est, $330 ;
frais de route de l'inspecteur, Montréal, $405; pour pourvoir aux dépenses de l'ins-
pecteur des bateaux à vapeur de l'île du Prince-Edouard, $500; pour achat d'instru-
ments et manomètres, etc., etc., $550; pour frais de route de l'inspecteur, Colombie
Britannique, $200, pour l'année expirant le 30juin 1877.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour rencontrer les dépenses se rattachant à l'inspection des compagnies
d'assurance pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la"Chambre aujour-
d'hui.

M. Young informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à la prochaine séance de cette Chambre aujourd'hui, cette Chambrese
formera de nouveau en le dit comité.

Et la séance ayant continué de siéger jusqu'à une heure et quinze minutes, venl
dredi matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Vendredi, 24 mars 1816.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la chambre du 8 du courant, demandant un état indiquant
les soumissions reçues en 1875 pour le transport des malles entre Victoria et San
Francisco, avec copie de toute correspondance relative aux dites soumissions et au
service postal en général; aussi, copie du contrat pour l'accomplissement du dit
service. (Documents de la Session -No. 81.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre daté 2 mars 1876, à l'officier qu'il
appartient pour en obtenir un état constatant le montant que le gouvernement du
Uanada s'est engagé à payer par chacun des contrats passés entre le gouvernement et
tout individu ou compagnie ou qu'il a déjà payé pour l'exécution d'une partie quel-
conque des travaux du chemin de fer du Pacifique ou de la ligne télégraphique ou de
tout autre ouvrage en rapport avec ce chemin de fer,-et aussi le montant de toutes
ces différentes sommes. (Documents de la Session No. 82.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Desjardins,-la pétition de Archibald Ferguson, et autres, de la cité de

Montréal.
Par M. Robinson, la pétition de Sidney Howard, de Londres; la pétition de Edward

Ycholson, de Liverpool; la pétition de James Fender Logan, de Liverpool; la pétition
de F-ancis H. West, de Stroud; la pétition de Robert Webster, de Sneaton; la pétition
de William Davies de Wolverhampton; la pétition de William Somerville de Bristol;
la pétition de Thomas Ray, de Stockport; tous d'Angleterre; la pétition de Rug Rose,
de Edinburg; la pétition de William Fleming, de Edinburgh; la pétition de James
Sime de Edinburgh; la pétition de i. Calderwood, L1L.D., de Edinburgh; la pétition
de Grace Mackinlay de Edinburgh ; la pétition de Henry William Ilislop de Edinburgh;
la pétition de C. G. Sidey de Perth; la pétition de David Wilson, de Dunfermline; la
pétition de John Vassie, de Lanarkshire; la pétition de A. G. .. irie, de Lanarkshire;
la pétition de messieurs James et Alexander Guthrie, de Dundee; et la pétition de Henry
Sterling, de Perthshire, Ecosse, tous porteurs de bons de première classe de la compa-
gnie du chemin de fer du Sud du Canada.

Par M. Hall, la pétition de F. W. Baultain et autres, de Peterborough et des
environs.

Par M. Rymal, la pétition de William Kerkle, de Glasgow, Ecosse, porteur de bons
de première classe de la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.

Par M. Biggar, la pétition de Alexander Fish, de Coldstream, Ecosse, porteurs de
bons de première classe de la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.

Par M. Bowell, la pétition de messieurs Atorris et Marks de Liverpool; la pétition
de D. S. Haxluck, de Birmingham, Angleterre; et la pétition de Christina Stewart, de
Glasgow, Ecosse, tous porteurs de bons de première classe de la compagnie du chemin
de fer du Sud du Canada.

Par M. Irvinq, la pétition de John MacKinlay, de Londres; la pétition de John
Ewart, de Londres; la pétition de W. G. Leing, de Bath; la pétition de Francis Tapsell,
de Bath; la pétition de William Ling de Ipswich; la pétition de Hubert Bowring, de
Jersey; la pétition de P. Falls, de Jersey, Angleterre; la pétition de Adam Pearson, de
Edinburgh; la pétition de Thomas Landale, de Edinburgh; et la pétition de John Lawson,
Jr., de Forfar, Ecosse, tous porteurs de bons de première classe de la compagnie du
chemin de fer du Sud du Canada.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la compagnie des chars du lac Michigan; demandant que le bill maintenant

devant le Parlement pour autoriser la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada
à émettre des bons privilégiés, ne devienne pas loi, si ces bons doivent avoir priorité
eur les lois de seconde classe.
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Du révérend John McAlpine et autres, de la congrégation de l'église presbytérienne
de Widder Street, ville de Ste. Marie, Canada; demandant la passation d'un acte pour
la meilleure observation du dimanche sur les chemins de fer et autres travaux publics
de la Puissance.

De Neil McInnes et autres; de IL Macdonald Scott, B. A., B. D., et autres; de
Charles Randall et autres; et du révérend William McCulloch, D.D., et autres de la
province de la Nouvelle-Ecosse; demandant l'abrogation de la lie clause de l'acte à
l'effet d'amender et refondre les lois relatives au Territoires du Nord-Ouest, et que le
sujet de l'éducation dans les dits territoires soit laissé aux législatures locales des
provinces.

De William H. Iingston, président, au nom d'une assemblée publique des citoyens
de Montréal; demandant que le bill maintenant devant le Parlement pour incorporer
la compagnie Royale du pont Albert ne devienne pas loi.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le sixième rapport du dit comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné les bils suivants et les rapporte séparément amendés:-
Bill pour incorporer " La Compagnie de Bourse Nationale."
Bill pour incorporer "La Compagnie Ecosse-Canadienne de Prêt."
Bill pour incorporer "La Compagnie de Prêt du Canada."

M. Mills, du comité permanent des divers bills privés, présente à la Chambre le
troisième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et y a fait des amendements qu'il
soumet à la considération de votre honorable Chambi e, savoir:

Bill (No. 23) pour amender l'acte 36 Vic., chap. 111, pour incorporer la compa-
gnie d'impressions et de publication du Mail (responsabilité limitée.)

Bill (No. 43) pour amender l'acte 38 Vic., ch. 93, pour incorporer la compagnie
canadienne d'éclairage au gaz.

Bill (No. 26) pour autoriser la compagnie manufacturière de Welland Tale à
obtenir un prolongement de la durée de ses lettres patentes pour une amélioration
connue sous le nom de I Rodden's improved cappedferrule or socket."

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mackenzie.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner une

certaine résolution à l'effet d'étendre les dispositions de la clause 3 de l'acte 31 Vic.,
ch. 35, au juge en chef et autres juges de la cour d'Erreur et d'Appel de la province
d'Ontario.

La Chambre se forme en conséquence en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le comité
a passe une resolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Mills fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit:
Résolu, qu'il est expédient d'étendre les dispositions de la 3me clause de l'acte 31

Vic., ch. 33, au juge en chef et autres juges de la cour d'Erreur et d'Appel de la pro-
vince d'Ontario, de manière que dans les mêmes circonstances ils aient droit à la même
partie de leùr traitement, comme pension de retraite, que les juges mentionnés dans
la dite clause, payable de la même manière à même le fonds consolidé de revenu du
Canada.

La dite résolution étant lue la seconde fois est adoptée.
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Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill pour étendre les
dispositions de l'acte 31 Vic., ch. 33, concernant la retraite des juges au juge en chef
et aux autres juges de la cour d'Erreur et d'Appel de la province d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En com;té.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Mje.sté pour fluire face à l'allocation aux Sauvages, Québec, pourl'année
expirant le 30 ,juin 1877.

2. Résolu, qu'une sonue n'excédant point seize cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire dhee aux dépouses p)otr achat de couvertures de laine pour les
Sauvages âg.s et infirmes, Ontario et Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'ane somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Faire face aux dépenses des Sauvages de la Nouvelle-Ecosse,
secours, etc., etc., pour l'année expirant le 30 juin 1877.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages du Nouveau-Brunswick,
secours etc., etc., pour l'année expirant le 30 juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de l'Ile du Prince Edouard, secours
etc., etc., pour l'année expirant le 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la Colombie-Britannique et
être distribuée comme suit: bureau de la surintendance de Victoria, $15,000; bureau
de la surintendance de Fraser, $10,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux aille neuf cent vingt-six
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'annuité payable aux Sauvages,
Manitoba, en vertu des traités No. 1 et 2, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille quatre cent quarante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'annuité payable aux Sauvages,
.Manitoba, en vertu du traité No. 3, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille six cent soixante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'annuité payable aux Sauvages, Manitoba,
en vertu du traité No. 5, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments ai atoires, munitions, ficolle,
animaux et outils à fournir aux Sauvages en vertu des traités No. 1 et 2, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments aratoires, munitions, ficelle,
animaux et outils à fournir aux Sauvages en vertu du traité No. 3. pour l'année expi-
rant le 30 juin 1877.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments aratoires, munitions, ficelle,
animaux et outils à fournir aux Sauvages de Manitoba, en vertu du traité No. 5, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour provisions fournies aux Sauvages assemblées
pour recevoir les annuités ci-dessus, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix4huit nmille six cent soixante dollars
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soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses des Sauvages de
Manitoba, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

15. Réslou, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille six cent dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux annuités des Sauvages, territoires du Nord-
Ouest, en vertu du traité No. 4, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit acco.dée à Sa
Majesté pour faire faee aux dépenses pour instruments aratoires aux Sauvages du
Nord-Ouest, en vertu du traité No. 4, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour provisions fournies aux Sauvages assemblés
pour recevoir les annuités, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux depenses pour munitions et ficelle à fournir aux Sauvages
en vertu du traité No. 4, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf'" mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux salaires et dépenses du bureau des Sauvages du Nord-Ouest
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses probables se rattachant à de nouveaux traités
avec les Sauvages du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour aide à des écoles des Sauvages où le besoin
s'en fait le plus sentir, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Canada Gazette, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour impressions diverses, pour l'année expirant
le 30 juin 1877.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses imprévues devant être faites en vertu d'un
ordre en conseil et dont un compte en détail sera mis devant le Parlement dans les
premiers jours de la prochaine session, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollans soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de commutation au lieu d'une remise de droits
sur articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année expirant
le 30 juin 1877.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'organisation du gouvernement des terri-
toires du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Et étant six heures P.M., M. l'Orateur reprend le fauteuil pour ajourner la
Chambre jusqu'à sept heure et demie, P.M.

Sept heures et demie, P.M.

Conformément à la 19e règle de cette Chambre, les ordres pour bills privés sont
appelés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill Our accor-
der à la compagnie de crédit foncier du Canada de plus amples pouvoirs d emprunter
et prêter et pour d'autres fins y mentionnées, et après y avoir siégé quelques temps
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Domville fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre dn jour pour la seconde lecture du bill, pour autoriser William Smith
Amies à obtenir des lettres patentes pour un nouvel et bon engrais artificiel, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les prêts par la com-
pagnie anglo-américaine des terres, étant lu,

Le bill est en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
*des banques et du commerce.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements.
Bill intitulé : "Acto concernant le chemin de fer Intercolonial.
Bill intitulé : " Acte pour établir des dispositions plus efficaces pour l'adminis-

tration de la loi concernant les manouvres frauduleuses aux élections des membres de
la Chambre des Communes."

Le comité des subsides siége de nouveau.

(En comité.)

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt dix-sept mille,
cinq cent quatre-vingt onze dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
salaires et aux dépenses contingentes des différents ports et être distribuée comme
suit :-Dans la province d'Ontario, $219,054 ; dans la province de Québec, $199,510 ;
dans la province du Nouveau-Brunswick, $92,329 ; dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, $103,250 ; dans la province de Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, $10,-
250 ; dans la province de la Colombie-Britannique, $20,208; dans la province de l'Ile
du Prince-Edouard, $21,990 ; salaires et frais de route des inspecteurs de ports et frais
de route des officiers en tournée d'inspection, $16,000 ; dépenses contingentes du bu-
reau principal, comprenant les impressions, la papeterie, les annonces, les télégram-
mes pour les divers ports d'entrée, $15,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-cinq mille huit cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'accise
et être distribuée comme suit :-Salaires des officiers et inspecteurs de l'accise, $177,-
800 ; frais de route, loyers, combustible, papeterie etc., $45,000; service de surveil-
lance pour empêcher la fraude, $3,000 ; paiements de salaires additionnels à la classe
spéciale d'employés d'accise, $3,000 ; pour pourvoir aux additions au service exté-
rieur, $5,000 ; allocation aux percepteurs de douane sur droits perçus par eux, $2,-
000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre vingt un mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'inspection des bois de cons-
truction, bureau de Québec, et être distribuée comme suit: surintendant, $2,000 ;
député surintendant et teneur de livre, $1,600 ; caissier, $1,200 ; commis de la spéci-
fication, $1,900 ; messager, $400; commis de la spécification ; (8 mois,) 4, à $600;
1, à $500 ; 2, à $700 ; 2, à $1,000 ; paie des inspecteurs-mesureurs de bois, $57,000;
dépenses contingentes, $5,000 ; bureaux de Montréal et Sorel, député surintendant,
$800 ; teneur de livres et commis de la spécification, $1,000 ; paie des inspecteurs-
mesureurs de bois, $4,000; dépenses contingentes, $300, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un milion sept cent trente deux mille
cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Postes et
être distribuée comme suit : Ontario et Québec, $1,229,000 ; Nouveau-Brunswick, $155,-
000 ; Youvelle-Ecosse, $188,500; Manitoba, $28,000; Colombie-Britannique, $80,000
Rle du Prince-Edouard, $52,000; pour l'année expirant le 30 juin 1877.
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31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la dépense pour l'achat de poids et mesures, (équipement et
inspection,) commandés en Angleterre, mais non encore livrés; pour l'année expi.
rant le 30 juin 1877.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et douze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires de 29 inspecteurs des poids et mesu.
ses (seront remboursés par les honoraires perçus), pour l'année expirant le 30 juin
1877.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires de trente-deux inspecteurs de gaz,
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas troismille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat et la distribution d'échantillons de
fleur, de farine etc., et autres dépenses nécessitées par la loi, pour l'année expirant le
30 juin 1877.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses à faire en vertu de l'acte 36 Victoria, chap. 49,
en rapport avec l'adultération des substances alimentaires, (lesquelles seront en grande
partie remboursés à l'état par les honoraires perçus,) pour l'année expirant le 30 juin
1817.

Et le comité des subsides ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Samedi, 25 mars 1876.
36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille cent soixante et dix

dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingen.
tes des officiers préposés aux canaux pour l'année expirant le 30 juin 1877.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille quatre cent soixante et
quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de perception des
droits des glissoires et estacades, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-huit mille cinq cents
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour réparation et
exploitation des travaux publics, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de l'Ble du Prince-Edouard,
pour l'a"nnée expirant le 30 juin 1877.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille deux cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne télégraphique
(Colombie-Britannique), y compris la subvention, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent quarante-six dollars,
et soixante-six centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses ze l'a
ligne télégraphique entre l'Ile du Prince-Edouard et 'la terre ferme, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'agent de la Colombie-Britannique et à ses
dépenses contingentes, pour l'année expirant le 30 juin 181.

43. Résolu, qu'une' somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'arpentage des terres fédérales, Nord-Ouest,
(y compris le personnel) pour l'année expirant le 30 juin 1877.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'estimation de la somme à voter pour l'année expirant le 30
juin 1877.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fautóuil et M. Young fait rapport que le comité à passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
26
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M. Young informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le co-
mité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit co-
mité.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et demi, samedi matin, la Chambre
s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 27 Mars 1876.

M. l'Orateur met devant la Chambre une liste des actionnaires de la banque de
l'Amérique Britannique du Nord, datée 1er janvier 1876, en conformité des disposi-
tions de l'acte 34 Vic., ch. 5, section 12. (Documents de la session No. 15.)

Aussi des états généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts
d'Ai-thabaska, Québec, Richelieu et St. Francois, pour l'année 1875. (Documents de la
session No. 16.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table.
Par M. Christie,-la pétition du révérend Archibad Henderson, M. A., et autres,

de St. André, province de Québec, et la pétition du révérend John Irvine et autres,
comté d'Argenteuil.

Par M. Gordon,-la pétition de John -Mair, M. D., et autres, de Kingston et des
environs; la pétition des anciens de l'Ile du Prince-Edouard, en rapport à une assem-
blée générale de l'église presbytérienne du Canada; et la pétition do la session de
l'église presbytérienne de Ashburn, Ontario.

Par. M. Holton,-la pétition de S. Greig, de Edinburgh; la pétition de John Weir,
de Glasgow; la pétition de Robert lockhart, de Glasgow; la pétition de Messieurs
R. et L. H. Robertson, de Glasgow; la pétition de William Gilchrist, de Glasgow; la
pétition de Marion Cameron, de Glasgow; la pétition de James D. Maclaren, de Glasgow;
la pétition de John Watson, le Glasgow; la pétition de James Glass, de Dundee; et
la pétition de James T. Wingate, de Stirling, Ecosse.

Par M. Horton,-la pétition de la session de l'église de Knox, Goderich.
Par M. Macdonald, (Toronto) ; la pétition de la société de réforme de la tempé-

rance de Toronto; la pétition de la succursale de Toronto de l'alliance évangéligne; la
pétition de l'église congrégationaliste et congrégation de Sion, Toronto; la. pétition
de l'église presbytérienne centrale, Toronto; la pétition de l'église congrégationaliste
du Nord, Toronto ; la pétàtion de Samuel A. Dyke, pasteur, et autres de l'église Baptiste,
de la rue du Parlement, Toronto; la pétition de l'association chrétienne des jeunnes
gens de Toronto; la pétition du révérend B. B. Usher, pasteurs et officiers de l'église
épiscopalienne réformée du Christ, Toronto; la pétition du révérend John Potts,
pasteur et de la congrégation de l'église méthodiste métropolitaine, Toronto; et la
pétition de G. R. W/hite, et autres d'Yorkville.

Par M. Borden,-la pétition de William Sommerville et autres, de la province de
la Nouvelle-Ecosse.

Par M. MacKay, (Cap Breton) ; la pétition de John Murray et autres, de la
province de la Nouvelle-Ecosse; la pétition de Allan McAdam et autres, Cap Breton.

Par M. Machay, (Colchester); la pétition de George Fulton, et autres, de la
province de la Nouvelle-Ecosse. . '. .
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Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du révérend B. Middlemiss, M.A., principal de l'école -Harrow, Angleterre; de

F. S. Barlin; de Thomas Paterson; de John Macpherson; de Henry Hoider; de Mme.
Margaret S. MIclntyre, veuve; de MM. Naggiar et Compagnie; de Charles Henry
Longmead; de Charles John Eley; de Robert Dahgemple; de John Ewart; de John
Mackinlay; de Sydney Howard, de Londres, de ienrietta Charlotte Grice, de Beckermont,
Cumberland; de James Slinn, de Langley; de Robert Barris; de MM4. Morris et JMarks;
d'Edward Nicholson; de Jaies Fender Logan, de Liverpool; de William Andrews, de
Coventry ; de David B. Barlin, de Surrey; de H. 3. Wyles de Warwickshire; d'Edward
Yates, de Wiliam Horace Hines, de Hampshire; de John flague Edmondson; de Wil-
liam Hamilton Colne ; de Richard Isherwood largreaves, de Lancashire ; de William
Fuller, de Shropshire; de Francis H. West, de Stroud ; de Robert Webster, de Sneaton;
de William Davies, de Wolvetrampton; de William Sommerville, de Bristol; de Thomas
Kay, de Stockport ; de D. S. Hasluck, de Birmingham ; de William G. Ling ; de Francis
Tapsell, do Bath; de William Ling, de Is wich, tous d'Angleterre; de R. Mungle Stef-
fing, R.N. ; de William Watherston ; de Hugh Rose; de William Fleming ; d e James Sime;
de H. Calderwood, L.L.D.; de Grace Mackinlay; de Henry William Hislip; de Adam
Pearson; de Thomas Landale, de Edinburgh; de A. Buchanan Dick; de Alexander
Cleland; de James L. Mitchell; de William Merkle ; de Christina Stewart, de Glasgow;
de William 4Maclaren, de Stirling; de Andrew Buchan; de Joseph Ilood, d'Aryshire;
d'Alexander Fish, de Coldstream; de John Lawson, junior, de Forfar ; de C. G. Sidey, de
Perth; de David Wilson, de Dunfermshire; de John fassie; de A. G. Pirie, de Lanark-
shire; de MM. James et Alexander Guthrie, de Dundee; de Henry Stirling, de Pertkshire,
tous de la Nouvelle-Ecosse ; de B'. K. White; de William H. Baskin, junior, pour lui-
même et au nom de William H. Baskin, senior, et Robert Baskin, de Dublin, Irlande;
de J. Hastiou, de Paris, France; de Hubert Bowring, de St. Heliers; et de Ph. Falle,
de Jersey, tous porteurs de bons de première classe de la compagnie du chemin de fer
du Sud du Canada; demandant qu'i[ ne soit passé aucun acte pour permettre à la dite
compagnie de changer aucunement la position ou les priviléges de ses porteurs de
bons avant que ceux qui résident dans la Grande-Bretagne aient eu l'occasion d'obtenir
toutes les informations possibles touchant les dispositions de l'acte en question et de
les examiner.

De E. W. Perry et autres; du IRév. C. E. Maclean et autres; de James Armstrong
et autres; et de J. P. Poster et autres, de la Nouvelle-Ecosse; demandant l'abrogation
de la le clause de l'Acte à l'effet d'amender et refondre les lois relatives aux
Territoires du Nord-Ouest, et que le sujet de l'éducation dans les dits territoires soit
laissé aux législatures locales des provinces.

D'Archibald Ferguson et autres, de la cité de fontréal; demandant que le bill
concernant la Banque des Artisans ne devienne pas loi, à moins qu'il ne soit amendé
de manière que rien de ce qui y est contenu ne diminue la responsabilité des personnes
qui ont pris des actions dans la dite banque, etc., et qui n'ont point payé le montant
total de leurs actions; et demandant qu'il ne soit point émis d'actions privilégiées et
que le capital actuel soit réduit.

De P. M. iaultain et autres, de Peterborough et des environs; demandant la
passation d'un Acte pour faire mieux observer le dimanche sur les chemins de fer,
etc., de la Puissance.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de F. . A. Biron,notaire et autres, du district de Richelieu, dans la province de Québec, présentée jeudi'
dernier, portant certaines accusations de grave négligence de devoir, d'injustice,d'extortion, de partialité, etc., contre M. le juge Loranger, et demandant d'y remédier,
soit maintenant reçue.

Ordonné, que la considération de la dite motion soit remise à demain.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de (harlea Dickson
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et autres, propriétaires de navires, capitaines de navires et autres, de Main-à-Dieu,
Cap-Breton, présentée jeudi dernier, demandant la construction d'un brise-lames à
Xain-à-Dieu, soit maintenant reçue.

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi de ses
conclusions entraînerait une dépense de deniers publics.

M. Scriver du comité permanent des divers Bills Privés, présente à la Chambre le
quatrième rapport du dit comité lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill (No. 67) pour amender l'Acte incorporant la
compagnie du gaz d'Ottawa, pour confirmer une résolution des actionnaires de cette
compagnie plaçant les actions privilégiées et ordinaires sur le même pied, et pour
confirmer et étendre les pouvoirs de la dite compagnie, et il en est venu à la
conclusion de le rapporter avec un amendement qu'il soumet à la considération de
votre honorable Chambre.

M. Kolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le septiôme rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill du Sénat intitulé: " Un acte pour amender l'acte
concernant le revenu de l'Intérieur," et rapporte le dit bill sans amendemefts.

Votre comité a aussi examiné les bills suivants et les rapporte séparement
amendés:

Bill réimprimé tel qu'amendé concernant la Banque des Artisans.
Bill du Sénat intitulé: " Un acte pour confirmer la fusion de la Banque de la

Cité et de la Banque Royale Canadienne et pour incorporer la Banque Consolidée du
Canada."

Bill pour incorporer la Compagnie Anglo-Canadienne de placement (limitée.)
Bill pour étendre l'acte de la dernière session intitulé: " Un acte concernant la

Compagnie d'Améliorations du haut de l'Ottawa.
Bill pour incorporer la Compagnie Nationale de Prêt et de Placement du Canada.

Ordonné, que la pétition de S. Greig; la pétition de John Weir; la pétition de
Robert Lockhart; la pétition de Messieurs R. et L. ff Robertson; la pétition de
William Gilchrist; la pétition de Marion Cameron; la pétition de James D. Maclaren;
la pétition de John Watson; la pétition de James Glass; et la pétition de James J
Wingate, d'Ecosse; tous porteurs de bons de première classe de la compagnie du
chemin de fer du Sud du Canada, présentées séparément aujourd'hui, soient mainte-
nant lues; les dites pétitions se rapportant à un bill qui doit être pris en considération
par le comité des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, demain.

Et les dites pétitions sont lues et reçues, demandant qu'il ne soit passé aucun
Acte pour permettre à la dite compagnie de changer aucunement la position ou les
privileges de ses porteurs de bons, avant que ceux qui résident dans la Grande
Bretagne, aient en l'occasion d'obtenir toutes les informations possibles touchant les
dispositions de l'Acte en question et de les examiner.

Ordonné, que M. Pozer ait la permission d'introduire un bill pour détacher du
comté de Lotbinière une certaine partie d'icelui, et l'annexer au comté de Beauce.

Il présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant leurs honneurs de vouloir
bien permettre aux honorables messieurs Macfarlane, Leonard et Archibald, trois des
membres du Sénat, de comparaître et rendre témoignage devant le comité spécial de
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cette Chambre chargé. de s'enquérir des causes de la présente dépression en ce qui
concerne les intérêts manufacturiers, miniers et commerciaux, la construction des
navires, le commerce de bois de construction et les pêcheries.

Ordonne, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Ross ( Middlesexr,) secondé par M. Young,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le cinquième rapport du comité conjoint

des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

Ordonné, que M. Robinson ait la permission d'introduire un bill pour amender la
loi criminelle.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie dite " National Exchange," et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements.
Bill intitulé : " Acte pour autoriser les actionnaires de la société de construction

permanente et d'épargnes Provinciale, à changer le nom de cette société en celui de
compagnie de prêt et d'épargnes Provinciale."

Bill intitulé: " Acte pour autoriser les actionnaires de la société de construction
permanente et d'épargnes de l'Union, à changer le nom de cette société en celui de
compagnie de prêt et d'épargnes de l'Union."

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte pour établir de nouvelles disposi-
tions pour l'institution de poursuites contre la Couronne par pétition de droit," avec
plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte d'incorpo-
ration de la banque St. Jean-Baptiste, auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Sur motion de M. Jetté, secondé par M. Oliver,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour amender l'acte d'incorporation

de la banque St. Jean-Baptiste," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde en est ordonnée

pour demain.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour établir de nouvelles dispositions pour l'institution
de poursuitescontre la Couronne par pétition de droit," lesquels sont lus comme suit :

Page 3, ligne 33. Après " Canada," insérez : " on aux deux Chambres du Parle-
"ment, par une résolution passée dans les trente jours après que ces règlements et
"ordres auront été soumis au Parlement."

Page 4, ligne 1ère, au commencement de la lme clause, insérez:
" Sur toute telle pétition de droit, le pétitionnaire aura droit aux frais contre Sa

Majesté, et aussi contre toute autre personne qui aura comparu ou qui aura plaidé ou
répliqué à toute telle pétition de droit, de la même manière, et sujet aux mêmes
trègles, règlements et dispositions, restrictions et discrétion, en tant qu'applicables,qui sont ou peuvent être ordinairement adoptés ou en force, relativement au droit de
recouvrer les frais dans les procédures entre sujet et sujet; et pour le recouvrement
de tels frais de toute telle personne, autre que Sa Majesté, qui aura comparu ou plaidé

205
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ou répliqué conformément au présent acte à aucune telle pétition de droit, tous et tels
recours et brefs d'exécution qui sont accordés pour exiger le paiement des frais en
vertu de règles, ordres, arréts ou jugements dans les actions personnelles entre sujet
et sujet, seront et pourront être exercés et exécutés au nom de tel pétitionnaire, dans
tous les cas.

La Chambre en eonformité de Fordre se forme en comité sur le bil pour incor.
porer la compagnie de prêt Canadienne-eossaise, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le futeil, et M. Dymond fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a lait des ameneets.

Ordonné, que les anidements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie de placements du Ganada, et après y avoir siégé quelque temps'
M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Young fait rapport que le comité a examiné le
bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
les amendements sont alors lus pour la première et seconde fois, et adoptées.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fbis demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour
amender l'acte 35 Victoria, chap. 3, intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
pour l'impression et la publication du Mail, (responsabilité limitée)," et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Dymond fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements. -

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour
amender l'acte 38 Victoria, chap. 93, intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
canadienne d'éclairage au gaz," et après y avoir siégé quelque temps, X. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill, et y a fait
un amendement.

Ordonné, que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coneours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour per-
mettre à la compagnie manufacturière de Welland Fale d'obtenir le prolongement
d'un brevet d'invention appelé Rodden's inproved Capped Perrle or BSocket, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Wood fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements,
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
. Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Rsolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender de nouveau
l'acte pour incorporer la banque de Londres et du Canada, et amender l'acte qui
t'amende étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

M. Burpee, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à
une ordre de la Chambre, datée le 2 mars 1876, pour un état de tout le gypse ou
platre de Paris importé des Etats- Unis en Canada, indiquant les ports ou places d'où
il est importé, et aussi les ports en Canada où il est entré, la quantité entree à l'état
brut, la quantité de gypse ou de plâtre de Paris moulu entrée pour servir d'amendement
à la terre, la quantité qui en est entrée moulue pour les fins manufacturières, celle qui
en est entrée calcinée, le prix auquel il est entré, le taux du droit sur cha'que classe,
et le montant des droits perçus sur cet article. (Documents de la Session, No. 83.)

Et aussi la réponse à deux adresses à Son Excellence datées 2 mars 1876, deman-
dant copie de la correspondance concernant toutes les remises de droits sur le thé.
(Documents de la Session, No. 84.)

M. Gordon propose, secondé par M. Goudge, que cette Chambre se forme immé-
diatement en comité pour examiner les résolutions suivantes;-

1. Que dans l'intérêt de la moralité publique et du bien-être physique de toutes
les classes de la societé il est désirable et nécessaire que le dimanche soit strictement
et uniformément observé dans tous les lieux où il se trouve des travaux publics sous
la direction du gouvernement de la Puissance.

2. Que dans la direction des explorations du gouvernement, il doit être défendu
aux employés de poursuivre leurs travaux le dimanche.

3. Que dans l'opinion de cette Chambre, tout ouvrage doit entièrement cesser sur
tous canaux, chemins de fer et autres travaux publics qui sont sous le contrôle du
gouvernement, durant le, 24 heures comprises dans le dimanche, excepté seulement
l'ouvrage qui peut être absolument nécessaire ou inévitable.

Et des débats s'ensuivant, la motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Blanchet, secondé par M. Bouleau,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre à l'officier qu'il appartient pour en obtenir

copie de toute communication, rapport d'ingénieurs ou autres personnes, se rattachant
à la construction d'un embranchement de chemin de fer depuis St. Charles, comté de
Bellechasse, jusqu'à St. Joseph de Lévis.

Sur motion de l'honorable M. Aylmer, secondé par M. Hal,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour en obtenir un état de l'ardoise à couvrir les toits et de toute autre ardoise manu-
facturée, importée en Canada des Etats- Unis durant l'année fiscale expirée le 30
uin 1875.

Sur motion de M. Nasson, secondé par M. Desjardins,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le GoUverneur-
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Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant la Chambre, copie de toute
correspondance entre le gouvernement de la Puissance et celui de la province de
Québec au sujet des casernes des Jésuites dans la cité de Québec, avec tous mémoires et
ordres en conseil y relatifs.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Palmer propose, secondé par M. Forbes, que cette Chambre se forme immédi-
atement en comité pour examiner la résolution suivante :

Que, dans l'opinion de cette Chambre, le droit de légiférer en ce qui concerne
les navires canadiens et les droits et obligations des propriétaires de ces navires
appartient exclusivement au Parlement du Canada; et que toute législation sur ces
sujets par le Parlement Impérial (sauf en autant que telle législation concerne égale-
ment et les navires canadiens et ceux de tous autres pays dans les ports de la Grande-
Bretagne, et qu'elle concerne les intérêts impériaux) serait incompatible avec tel
droit exclusif du Parlement canadien, et une violation des règles du gouvernement
responsable tel que concédé en Canada.

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission do la
Chambre.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 28 Mars 1876.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 2 mars 1876, pour un état de tous les
permis accordés, durant l'année 1875, pour prendre le poisson avec des hameçons et
des rets dans la province d'Ontario, et copie de toutes pétitions et de toutes commu-
nications échangées avec le ministre ou le département de la Marine et des Pêcheries
en faveur ou contre l'emploi de ces rets; aussi, des rapports fesant connaître l'effet
du système de pêcher avec des hameçons et des rets sur la quantité de poisson dans
les eaux où ces rêts sont employés.-(Docaments de la Session, No. 86.)

Et aussi la réponse à une adresse de la Chambre, datée le 2 mars 1876, pour
copie des soumissions, plans et devis pour la construction d'un phare sur l'Ile Guyon,
et copie de toute correspondance y relative; aussi, copie du contrat pour la construc-
tion du dit phare.-(Documents de la Session, No. 87.)

M. Scatchelr, du comité permanent des priviléges et élections présente à la
Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Le comité des priviléges et élections, auquel a été renvoyée la résolution suivante,
savoir :-

"Qu'il appert de la déclaration de M.Daoust, député des Deux-Montagnes, faite de son
siége,qu'il est la personne mentionnée dans les papiers produits dans l'affaire de la Reine
vs. Daoust, et que les dits papiers soient renvoyés au comité des priviléges et élections
afin que ce comité examine les questions légales soulevées dans a cause, qu'il cherche
des précédents qui y soient applicables, et qu'il fasse rapport à cette Chambre du
résultat de ses investigations, et si des procédures ultérieures (et quelles procédures)

euvent être prises par cette Chambre dans la dite affaire," a l'honneur e présenter
Le premier rapport du dit comité, lequel est comme suit:
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Qu'à sa première réunion, votre comité a ordonné qu'avis de sa seconde réunion
fût donné au député des Deux-Montagnes ; que ce dernier est comparu devant, votre
comité, et a déclaré qu'il n'avait rien à ajouter à la déclaration par lui faite devant
votre honorable Chambre le dix-septième jour de mars courant, et qu'il laissait l'affaire
à la considération de votre comité.

Qu'à la séance suivante de votre comité, les trois documents, marqués A, B et O,
annexés au présent rapport, ont été produits devant votre comité lequels les ayant
soigneusement examinés, ainsi que tous les papiers qui lui ont été renvoyés, en est
venu à l'adoption des résolutions suivantes :-

1. Que Jean Baptiste Doaust, écr., représentant du district électoral des Deux-
Montagnes, dans la province de Québec, fut, en l'année- 1865, mis en accusation dans le
district do Montréal, dans deux affaires différentes, pour avoir forgé le nom de son
beau-frère au dos de deux billets promissoires. Que le premier acte d'accusation fut
instruit dans le mois de mars de la même année, et que l'accusé fut trouvé coupable
par le jury; mais qu'il ne fut point fàit imotion pour obten'ir jugement sur le verdict
dans ce cas. Que le deuxième acte d'accusation fut instruit dans le mois d'avril la
même année, et que l'accusé fut dans ce dernier cas acquitté par le jury sur preuve donnée
devant lui que l'accusé avait été autorisé par son beau-frère à signer le nom de ce
dernier. Qu'après le dit acquittement, il fut fait motion à l'effet d'obtenir un nouveau
procès sur le premier acte d'accusation, devant le juge Mondelet, qui avait entendu les
deux causes, sur le principe que le témoignage donné dans la deuxième pouvait pareil-
lement s'appliquer à la première, et que le juge étant de cette opinion, l'avocat de la
Couronne y consentant, accorda la motion pour un nouveau procès. Que, plus tard,
la cause.dans laquelle l'accusé avait été trouvé coupable vint devant le juge Aylwin
pour être instruite, lorque ce juge refusa de l'entendre pour la raison que l'ordre
accordant un nouveau procès était illégal, et réserva la question pour la considération
de la Cour du Banc de la Reine, en appel, et que cette dernière cour décida qu'un
second procès ne pouvait légalement avoir lieu dans le cas dont il s'agissait. Qu'après
cette décision, l'avocat de la Couronne fit motion devant le juge Mondelet pour obtenir
jugement sur le verdict de coupable rendu par le jury. Que le juge refusa de pro-
noncer un tel jugement sur le principe que, bien que la cour d'appel eût rejeté son ordon-
nance pour un nouveau procès, cette cour n'avait point rejeté son ordonnance rejetant
le verdict. Que l'avocat de la Couronne fit rapport de ces dernières procédures au pro-
cureur-général pour le Bas-Canada en novembre 1866, et que le procureur-général
ordonna qu'un nolle prosequi fut inscrit sur l'acte d'accusàtion, ce qui-cependant ne
paraît pas avoir jamais été fait. Que, d'après cet état de faits, le résultat légal est gue
M. Daoust peut être considéré comme étant dans la même position maintetant que
lorsque le verdict de " coupable " fut prononcé contre lui. Mais e prooure -général
ayant, sous les circonstances ci-dessus mentionnées, ordonné qu un nolle proegui£ut
inscrit sur l'acte d'accusation, votre comité, sans se prononcert sur la qustion de
savoir si une telle mesure pouvait être prise à cette phase du procès, est d'opinion
que la foi et l'honneur de la Couronne sont tellement engagés contre la prise de procé-
dures ultérieures, qu'elle ne peut point maintenant demander jugement.

2. Qu'en examinant les précédents parlementaires, particulièrement ceux deâ
années dernières dans les affaires de Smithb O'Brien et d'O'Donovan Rossa, votre
comité trouve que la règle pour l'intervention du Parlement dans les cas de conviction
est basée sur le jugement final de la. cour, et conséquemment il est établi dans May,
et affirmé dans l'affaire de Smith O'Brien, que même après une conviction, il ne doit
pas être émis un nouveau bref d'élection, lorsqu'un writ d'erreur est pendant, avant.
que le jugement ait été confirmé.

3. Que, pour les raisons mentionnées dans 'lés première et seconde résâattflon&
votre comité est d'opinion que le siége de M. Daoust n'est point vacant, et ea cons--
quence votre· comité ne recommande point -qu'il soit pi-a d'aufrées. peêd é
votre honorable Chambre dans la présente afarr.-
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Province du Canada,
District de Montréal.

COUR DU BANC DE LA REINE,

(Cour criminelle.)
Terme de septembre 1866.

Présent:
Mercredi, 17 octobre 1866.

L'Honorable CHAaLEs MONDELET, assistant juge de la dite cour.

No. 18.
La Reine,

vs.
Jean-Baptiste Daoust.} Sur conviction pour faux.

M. Ramsay fait motion à l'effet que sentence soit prononcée sur le verdict rendu
contre le dit Jean-Baptiste .Daoust dans le terme de cette cour en mars 1865.

La Cour ayant pris la motion en considération, refuse de l'accorder, vu que dans
et par le jugement rendu par la Cour du Banc de la Reine, le 20e jour d'avril 1865,
accordant la motion faite au nom du prisonnier pour obtenir un nouveau procès, le
verdict rendu par le jury dans cette affaire a éte mis de côté, et vu aussi que le dit
jugement, en ce qui concerne la mise de côté du dit verdict, n'a pas été renversé.

Certifié vrai extrait du registre de la dite cour.
C. E. SCHILLER,

Grefer de la Couronne.
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MONTRÉAL, 5 novembre 189.

MoNsIzEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente un état des'pro-
cédures dans la Cour du Banc de la Reine durant le présent terme........................

........................................... .........................
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Dans le même temps, je fis une motion pour que sentence fût prononcée contre
J. B. Daoust sur le verdict rendu contre lui dans le terme de mars 1865, mais M. le
.uge Jondelet refusa de prononcer la sentence, vu que son jugement ordonnant un
nouveau procès et mettant de côté le verdict était encore intact. Comice de raison,
ce jugement, bien qu'erroné, ne peut être annulé que par laCour d'Erreur; je deman-
dai en conséquence au juge s'il était vrai que M. Johnson, qui avait représenté la
Couronne durant le terme de mars 1865, avait consenti à un nouveau procès. Il me
répondit qu'il y avait consenti; et en conséquence je compris que je ne pouvais en-
treprendre de procéder par un writ d'erreur dans l'affaire en face de ce consente-
ment. Telle que la cause se trouve maintenant, je considère que l'accusé est exacte-
ment dans la position d'une personne qui a obtenu, sur motion, un arrêt de juge-
ment. Afin que vous ayiez devant vous tous les faits de cette très-peu satisfaisante
affaire, je vous transmets ci-inclus copie de l'entrée dans le livre refusant ma motion.
Bien que je ne puisse m'empêcher de regretter le résultat, j'admets cependant fran-
chement que je considère le jugement de la cour d'Appel refusant un nouveau pro-
cès, et celui de M. le juge Mondelet refusant de prononcer sentence, comme corrects
en loi.

T K. RAMSAY.
L'Honorable

GEo. ET. CARTIER,
Proc. Gen.

Ottawa.

C
(No. 5,721.)

DiÉPARTEMENT DE LA LoI DE LA COURoNNI,
OTTAWA, 21 Nov. 1866.

MoNsIEuR,-J'ai reçu l'ordre de l'Honorable Procureur-Général pour le Bas-
Canada d'accuser réception de votre lettre du 5 du courant, et, quant à la partie de
cette lettre qui fait allusion à l'affaire de Jean-Bzptiste Daoust, de vous transmettre
ses instructions qui sont à l'effet suivant, savoir: que,-vu que M. le juge Mondelet a
refusé de prononcer sentence, attendu que son jugement ordonnant un nouveau pro-
cès et mettant de côté le verdict est encore en force ; et vu que ce jugement ne peut
être mis de côté que par la cour d'Erreur, et que M. Johnson qui représentait la Cou-
ronne a consenti à ce qu'un nouveau procès fût accordé, de sorte qu'aucune procé-
dure par writ d'erreur ne peut être prise en face de ce consentement,-vous produi -
siez en son nom, au prochain terme criminel de la cour du Banc de la Reine dans le
District de Montréal, un nolle prosegui dans l'affaire de la Reine v8. Jean-Baptiste Daoust,
de manière qu'aucune autre procedure n'y puisse être prise contre lui.

Tai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

GEO. FUTVOYE,
Greffier du dépt. de la loi de la Couronne.

T. K. RMa&y, Ecuier.
Avocat, Montréal.

M. Laflamme, du comité perAanent, des chemins de fer, canaux et lignes télé-
graphiques, présente à la Chambre le quatrième rapport du dit comité, lequel est lu
comme suit:-

Votre comité a examiné le.bill pour. prolonger le temps pour le commencement
et l'achèvement du pont canadien de la rivière Détroit et pour autres fins, et a rsolu
de le rapporter amendé.
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Votre comité rapporte aussi la résolution suivante par lui adoptée: " Que dans
son opinion le bill pour amender l'Acte incorporant la compagnie du pont suspendu
de Clifton n'est pas assujéti aux frais et charges auxquels les bills privés sont soumis
en vertu de la 58ème règle."

Sur motion de M. Laflamne, secondé par M. folton,
Ordonné, que l'honoraire (moins les frais d'imnpression), payé sur le bill pour au-

toriser la compagnie du chemin (le fer du Sud du Canada, à émettre des actions pri-
vilégiées, soit remboursé, les auteurs ayant retiré leur bill pour la présente session.

La Chambre reprend la considération de la motion proposée hier, à l'effet que la
pétition de F. X A. Biron, notaire, et autres, du district de Richelieu, dans la province
de Québec, portant certaines accusations de grave négligence de devoir, d'injustice,
d'extortion de partialité etc., contre M. le juge Loranger, demandant que justice leur
soit rendue, soit maintenant reçue.

Et objection étant faite à la réception de cette pétition, sur le principe que plu-
sieurs appendices y sont annexés,

M. l'Orateur décide que l'objection est fondée, et'que la pétition ne peut être re-
çue par la 'Chambre.

Un bill pour établir de nouvelles dispositions au sujet de la Cour Suprême et de
la Cour d'Echiquier, du Canada, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

-Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill du Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les bills suivants, sans amendements.
Bill intitulé: ".Acte pour amender de nouveau l'acte du chemin de fer St. Lau-

rent à l'Ottawa." '
Bill intitulé: "Acte pour pourvoir plus efficacement aux enquêtes sur l'existence

de manoeuvres frauduleuses aux élections des membres de la Chambre des Communes."
Bill intitulé: " Acte pour amender les actes concernant la milice et la défense de

la Puissance du.Canada."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer

la compagnie de commerce maritime du Canada," avec plusieurs amendements aux-
quels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte des marques
de. commerce et des dessins de fabrique de 1868," auquel il demande le concours de
cette chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat
intitulé: "Acte qui amende l'acte concernant le revenu·de l'intérieur, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

Les amendements faite par le Sénat au bill intitulé: " Acte pour établir de non..
velles dispositions pour l'institution de poursuites contre la Couronne, par pétition de
droit, sont lus pour la seconde fois et ado ptés.

Ordónné, que. le greffier .eporte le.bill au n et infonQ l ups, Honneurs que
cette ChMmbre a adjt leui's amendements sans amendements.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der et refondre les lois concernant les Sauvages, et après y avoir siégé quelques temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Laurier fait rapport que le comité a fait quelque
progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau, demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides
étant lu,

M. Cartwright propose, secondé par M. Coffin, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fautèuil.

M. DeCosmos propose, comme amendement, secondé par M. Thompson (Caribou),
que tous les mots après-" que "jusqu'à la fin de la question soient retranchée, et qu'ils
soient remplacés par les suivants:

" En 1871, la foi et l'honneur du Canada ont été engagés de la manière la plus
solennelle envers la Colombie Anglaise à l'effet " de faire commencer simultanément,
"dans les deux années de la date de l'union, la construction d'un chemin de fer du
"Pacifique aux Montagnes Rocheuses, e du point qui pourra être choisi à l'est des
".Montagnes Rocheuses, jusqu'au Pacifique, pour relier la côte maritime de la Colombie
"Anglaise au réseau des chemins de fer canadiens,-et de plus, de faire achever ce
"chemin de fer dans les dix années de la date de l'union."

Que pour diverses causes, la construction du dit chemin de fer n'a pas été com-
mencée dans la Colombie Anglaise, dans le délai convenu ni depuis.

Qu'en conséquence cette Chambre est d'opinion que le gouvernement devrait de
suite commencer et pousser vigoureusement les travaux de la construction du dit
chemin de fer dans la Colombie Anglaise, conformément à ses engagements solennels
envers la dite province.

Et des débats s'ensuivant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à
minuit.

Mercredi, 29 mars, 1876.
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant

demandés, ils sont pris comme suit:

Pou:
Messieurs.

Bunster,
DeCosmos,
Jones (Leeds),

Roscoe,
Thompson (Cariboo),

Wallace (Norfolk), and
Wright (Pontiac).-7.

Uunningham,
Cuthbert,
Davies,
Delorme,
Desjardins,
De St. Georges,
Dewdney,
Dugas,
Dymond,
Farrow,
Ferguson,
Ferris,

,Fiset,
Fleming,

CONTRE:

Messieurs
Laird, Pickard,
Lajoie, Pinsonneault,
Landerkin, · Platt,
Langevin,. Plumb,
Laurier, Pouliot,
Little, Pozer,
Macdonald (Cornw'l),Ray,
Macdonald(Kingston),Richard,
Macdonald (Toronto),Robinson,
McDonald(C.Breton),Robitaille,
MacDonnell (Inve'ss),Ross (Durham),
Xacdougall (Elgin), Boss (M'ddlesex),
McDougal(Renfrew),Ross(Prince Edwvard),
McDougail(Three R),Rouleau,

Appleby,
Archibald,
Baby,
Bain
Béehard,
Benoit,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blain,
Blake,
Blanchet,
Borden,
Borron,
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Bourassa,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron ( Victoria),
Carmichael,
Caron,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Church,
Cinon,
Cockburn,
coffin,
Cook,
Costigan,
0oupal,

Flynn,
Forbes,
Fraser,
Fréchette,
Galbraith,
Gaudet,
Gibson,
Gill,
Gillmor,
Gordon,
Goudge,
JIagar,
Hlaggart,
Hall,
liginbotham,

-folton,
Jiorton,
Jlurteau,
Irving,
Jetté,
Jones (Jfalifax),
Kerr,
Killam,
Kirk,
Kirkpatrick,

MacKay (C. Breton),
MfcKay (Colchester),
Mackenzie,
Macfillan,
Mc Callum,
fcCraney,

Mc Gregor,
M1cIntyre,
Mcsaac,
M1c Leo d,
McNab,
McQuade,
Masson,
Metcalfe,
Mills,
Monteith,
Montplaisir,
Norris,
Oliver,
Orton,
Ouimet,
Paterson,
Pelletier,
Perry,

BRyan,
Bymal,
Scriver,
Shibley,
Sinclair,
Skinner,
Snider,
Stirton,
St. Jean,
Taschereau,
Thibaudeau,
Thomson (Welland),
Trenaine,
Trow,
Tupper,'
Vail,
Wallace (Albert),
White (Hastings),
White (Renfrew),
Wood,
W>rkman,
Wright (Ottawa),
Yeo, et
Young.- 154.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme en conséquence, en le dit comité.

(En comité.)

Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achèvement du chemin de fer Intercolonial, pour l'année expirant le-
30 juin 1876.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordohné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Scatcherd, informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à la prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de

nouveau en le dit comité.

Et la séance ayant continué « de siégé jusqu'à une heure et cinquante minutes,
mercredi matin, la Chambre s'ajourne alors.

1876
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Mercredi, 29 mars 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Tremaine, la pétition de John W. Burk et autres, de la Province de la

Nouvelle-Ecosse.
Par M. Macdonald (Toronto), la pétition de l'église presbytérienne de l'ouest en

rapport avec l'église presbytérienne du Canada ; la pétition des membres de la congré-
gation de l'église St. Philippe (Toronto) ; la pétition de l'église presbytérienne de la
rue du Collége, Toronto ; la pétition de la société bienveillante des Irlandais protestants,
Toronto ; la pétition des membres et adeptes de l'église de Cook, Toronto; la pétition
des officiers et membres de la société de l'église de la Nouvelle Jérusalem, Toronto;
la pétition de l'église méthodiste de la rue Richmond, Toronto; la pétition de l'église
épiscopale méthodiste anglaise, Toronto ; la pétition de l'association chrétienne des
jeunes filles, Toronto ; la pétition de l'église méthodiste de la rue Queen, Toronto ; la
pétition de l'église presbytérienne de la rue Charles, Toronto; la pétition du pasteur et
des membres de la congrégation méthodiste de la rue Elm ;

Par M. Ray,-la pétition de Joseph Whelock et autres; la pétition de P. R. Poster
et autres; la pétition de James E. Hart et autres; la petition du révérend John Clark
et autres; et la pétition du révérend C. Lockhart et autres, de la province de la Nou-
velle-Ecosse.

Par M. Short,-la pétition du conseil du comté de Gaspé.
Par M. Tupper, la pétition de John McCullogh et autres, de la cité d'Ralifax.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du révérend Arcibald Henderson, M.A., et autres, de St. André, province de Québec;

du révérend John Irvine et autres, du comté d'Argeuteuil; de John Mair, M.D., et
autres, de Kingston et des environs; des Anciens de l'Rfe du .Prince Edouard en rap-
port avec l'assemblée générale de l'église presbytérienne en Canada ; de la Session
de l'église presbytérienne d'Ashburn, Ontario; de la Session de l'église Knox, Goderich;
de la succursale de Toronto de l'alliance évangélique; de la société de réforme de la
tempérance de Toronto; des membres de l'église congrégationaliste et congrégation
de Sion, Toronto; de l'église presbytérienne centrale, Toronto; de l'église congréga-
tionaliste du Nord, Toronto;'de Samuel A. Dyke, pasteur et autres, de l'église baptiste
de la rue du Parlement, Toronto; de l'association chrétienne des jeunes gens de
Toronto; du révérend B. B. Ussher, pasteur et officiers de l'église épiscopalienne
réformée du Christ, Toronto; du révérend John Potts, pasteur, et la congrégation 'de
l'église méthodiste métropolitaine, Toronto; et de G. .. White et autres, d'Yorkville,
demandant la passation d'un acte pour mieux faire observer le dimanche sur les
chemins de fer et autres travaux publics dans la kuissance.

De William Sommerville et autres; de John Murray et autres, et de George Fulton
et autres, de la province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant l'abrogation de la 11ème
clause de l'acte à l'effet d'amender et refondre les lois relatives au erritoires du Nord-
Ouest, et que le sujet de l'éducation dans les dits Territoires soit laissé aux législa-
tures locales des provinces.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de Allan Mc-
Adam et autres, de la partie nord de la baie Est, Cap Breton, presentée lundi dernier,
demandant qu'une somme d'argent soit affectée à la construction d'un quai dans une
position centrale dans le chenal St. André, soit maintenant recue,

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, parce que l'octroi dises
conclusions, entraînerait une dépense de deniers publics.
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M. Mills, du comité permanent des divers bills privés, présente à la Chambre le
cinquième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill (No. 56) pour permette à Ozro. Morrill d'obtenir
des lettres patentes pour certaines inventions et améliorations en rapport avec les
navettes des machines à coudre, et il en est venu à la conclusion de la rapporter -sans
amendements.

Ordonné, que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte 31 T7ic., ch. 5, en ce qui concerne les comptes publics.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en en ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte 31 Tiet., chap. 3, concernant l'indemnité des membies des deux Chambres.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Langlois ait la permission d'introduire un bill pour empêcher de
briser le pont de glace entre Québec et Lévis.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Cartwright,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour amender l'acte des marques

de commerce et des dessins de fabrique de 1868," soit maintenant lu la première fois.
Le bil1 est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

La Chambre se forme en comité sur le premier rapport du comité nommé pour
aider M. l'Orateur à reviser les règles de la Chambre, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Taschereau fait rapport que le comité a
examiné les dites règles et y a fait des amendements.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Taschereau fait rapport des dites règles en conséquence, lesquelles sont lues.
Résolu, que cette Chambre concourt avec le comité dans les dites règles.
M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:
Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte pour remédier à une omission dans l'acte 37 Tict. ch. 42,

étendant certaines lois criminelles du Canada à la Colombie Britannique."
Bill intitulé: " Acte pour étendre les actes y mentionnés concernant les poids et

mesures et l'inspection du gaz et des gazomètres à l'Ile du Prince-Edouard."
Bill intitule: " Acte pour pourvoir au paiement d'un octroi temporaire à la pro-

vince de Manitoba."
Bill intitulé: "Acte pour amender l'acte des chemins de fer, 1868."
Bill intitulé: "Acte pour étendre les actes concernant les billets de la Puissance

aux provinces de l'Ile du Prince- Edouard, de la Colombie Britannique et de Manitoba."

Sept heures et demie P.M.

Conformément à la 19e règle de cette Chambre les ordres pour bills privés sont
appelés.

Lordre du jour pour la troisième lecture du bill pour incorporer la compagnie
ite " ational Exchange," étant lu,
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Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyè à un comité général.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité, et après y

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McDougall (Ren-
frew) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour incorporer la compagnie
de prêts canadienne-écossaise, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé à un comité général.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Irving fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait de nouveaux amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour incorporer la Ôonmpagnie
de placements du Canada, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé à un comité général.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que e
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der l'acte incorporant la compagnie du gaz d'Outaouais, pour confirmer une résolution
de ses actionnaires, à l'effet de placer les actions privilégiées et ordinaires, sur le
même pied, et pour confirmer, amender et étendre -ses pouvoirs comme corporation,
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirk-
patrick fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.

28
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
la banque des Artisans, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat
intitulé; " Acte pour confirmer la fusion de la banque de la Cité et de la banque
" Royale du Canada, et pour constituer en corporation la banque Consolidée du Canada,"
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Kirkpatrick
fait rapport que le comité a examiné le bill et y fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit:
Page 1, ligne 9, retranchez depuis " convenues " jusqu'à " et " dans la le ligne.
Page 1, ligne 28, après " Traité," insérez: " tel que par l'annexe du présent

acte."
Page 3, ligne 39, après "public" insérez ce qui suit comme annexe A:

Annexe A.

Le présent traité, passé ce dix-huitième jour de septembre, de l'année de Notre
Seigneur mil huit cent soixante-quinze, entre la banque de la Cité, corporation dûment
constituée en vertu des statuts faits et passés à cet égard, dont le siége principal des
affaires est établi à Montréal, en Canada, de première ;part, et la banque Royale du
Canada, corporation dûment constituée de la môme manière, dont le siége principal
des affaires est établi à Toronto, dans la dite Puissance de seconde part;

Considérant que les dites banques sont mutuellement convenueb de se fusionner
et unir ensemble, aux conditions et sujet aux dispositions ci-dessous mentionnées : Le
présent fait foi, et il est par le présent déclaré, convenu et arrêté entre et par les dites
banques, comme suit:

1. Les dites banques seront fusionnées le et après le dixième jour de mai prochain,
jusqu'auquel jour les deux dites banques feront établir leurs comptes et faire les écri-
tures dans leurs livres.

2. Le nom de la banque fusionnée sera " La Banque Consolidée du Canada."
3. «Le siégo principal des affaires de la dite banque fusionnée sera établi en la

cité de Montréal, et le bureau principal pour Ontario sera établi en la cité de Toronto.
4. Le capital social de la dite banque fusionnée sera de quatre millions de piam-

tres, divisé en quarante mille actions de cent piastres chacune.
5. La banque sera administrée par dix directeurs, et il y aura aussi un bureau

local à Toronto composé d'un président, qui sera aussi directeur de la banque, et
de trois directeurs locaux qui seront nommés par le bureau ; et tous les membres du
bureau local seront des actionnaires de la banque, possédant les qualités requises des
directeurs, et domiciliés dans Ontario. Le bureau local sera chargé de la surveillance
de toutes les agences situées au nord et à l'ouest de Toronto, sujet aux instructions et
au contrôle du bureau.

6. Afin d'égaliser la valeur du fonds de réserve de chacune des deux banques
par-ties au présent, la banque Royale du Canada contribuera à la banque fusionnée,
soixante mille piastres, ou trois pour cent sur son capital; et cette contribution sera
payée par les actionnaires de la banque Royale du Canada à la banque fusionnée le
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ou avant le premier jour de juin prochain. Sans préjudice de ce paiement ou de
cette déduction, les actions de la banque Royale du Canada seront échangées contre
des actions de labanque fusionnée à leur valeur nominale respective, et les actions
de la banque de la Cité seront également échangées contre des actions de la banque
fusionnée à leur valeur nominale ou au pair.

7. Le et après le premier jour de juin prochain, dans le cours de l'échange des
actions de la Banque Royale du Canada contre des actions de la banque fusionnée,
chaque actionnaire de la Banque Royale du Canada possédant une action ou une
fraction d'action insuffisante pour constituer une action intégrale de la banque
fusionnée, ou en sus des actions qui peuvent être converties en actions de la banque
fusionnée an pair, pourra payer en argent le montant qu'il faudra ajouter à cette
action ou fraction d'action pour former un montant égal à une action dans la banque
fusionnée, ou il pourra recevoir la valeur au pair de cette action ou fraction d'action,
en argent, de la banque fusionnée, à son choix, sujet à la déduction de trois pour cent
pour le fonds de réserve, tel que pourvu par le présent. Mais la faculté par l présent
accordée à tel actionnaire devra être exercée et son choix fait dans les trois mois qui
suivront le premier jour de juin prochain, et après cette période de trois mois, cette
faculté cessera, après quoi chaque détenteur de telle action ou fraction d'action n'aura
que le droit d'en recevoir la valeur au pair; et lors de ce paiement, cette action ou
fraction d'action deviendra la propriété de la banque fusionnée, et un montant égal au
montant total des actions ou fractions d'actions ainsi payées pourra être réuni en
actions de la banque fusionnée comme partie de son capital autorisé de quatre millions
de piastres.

8. Le montant des actions nécessaire pour compléter le dit capital de quatre
millions de piastres sera souscrit par les actionnaires de la Banque de la Cité, à tels
termes et conditions que les directeurs de cette banque le jugeront à propos. Mais si,
par suite de la difficulté ou du dérangement des affaires monétaires du pays, les direc-
teurs de la Banque de la Cité n'établissent pas les conditions de cette souscription, ou
ne font pas ouvrir de livres de souscription, de manière que cette souscription ne soit
pas obtenue le ou avant le dixième jour de mai prochain, le bureau provisoire aura
alors la faculté de passer tel ordre, prorogeant l'époque à laquelle cette condition doit
être remplie, qu'il jugera à propos, et le bureau de la banque fusionnée pourra ensuite
résoudre la question de cette addition au capital de la manière qu'il jugera la plus
avantageuse à la banque.

9. Les affaires des deux banques seront poursuivies comme ci-devant jusqu'au
dixième jour de mai prochain par leurs directeurs, au nom des dites banques respec-
tivement, mais au bénéfice et au risque de la banque fusionnée. Chacune des dites
banques déclarera cependant, en faveur de ses actionnaires, tels dividendes quiseront
gagnés par cette banque,· sauf la marge ordinaire laissée pour la réserve et les dettes
perdues et douteuses ; et les dividendes ainsi déclarés seront payables le premier jour
de juin prochain par la banque fusionnée. Mais il est entendu que les bureaux des
deux banques se consulteront ensemble au sujet de toute matière importante qui
intéressera le bien-être des dites banques ou de l'une ou de l'autre d'entre elles, et au
sujet du montant du dividende à déclarer.

10. Autant que la chose sera compatible avec les intérêts de la banque fusionnée
et une sage économie, les droits de tous les officiers des deux banques seront pris en
considération dans un esprit libéral.

11. Depuis et après le dit dixième jour de mai prochain, les deux dites banques
deviendront et seront ensuite, et continueront d'être et constitueront une seule et
même banque fusionnée sous le dit nom, titre et raison de "La banque Consolidée du
Canada ; " et depuis et après le dixième jour de mai, la banque fusionnée sera mise
en possession de tous les iens des dites banques parties au présent, et sera respon-
sable de toutes leurs obligations et engagements.

12. Les personnes qui auront droit de voter à la première assemblée générale
des actionnaires de la dite banque fusionnée seront les personnes aux noms desquelles
d es action4s 414 capital 4e l'uMe ou l'autre des dites banques seront inscrites dans les
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livres de cette banque le dixième jour de mai prochain; et en votant à la dite pre-
mière assemblée générale, les anciens actionnaires de la banque de la cité auront droit
à un vote par chaque action qu'ils posséderont le dit jour dans la dite banque ;. et les
actionnaires de la Banque Royale du Canada auront droit à un vote par chaque cent
piastres d'actions qu'ils posséderont le dit jour dans la Banque Royale du Canada,
mais n'auront pas le droit de voter à raison de fractions de cent piastres.

13. Jusqu'à ce que la banque fusionnée ait terminé les préparatifs nécessaires à
l'émission do ses propres billets à la satisfaction du bureau, elle aura la faculté de
réémettre les billets de l'une ou l'autre des deux banques parties au présent, qui pour-
ront rentrer dans l'intervalle.

14. Les parties au présent donneront toute l'aide en leur pouvoir, respectivement,
pour obtenir la sanction législative de la fusion projetée des dites banques, en confor-
mité des dispositions du présent, et il sera nommé un comité composé de cinq per-
sonnes, deux desquelles seront choisies par le bureau de chaque banque, et la cin-
quième par les quatre ainsi choisies, lequel comité sera chargé de surveiller et pré-
parer la législation nécessaire et de régler toutes les questions secondaires de détail
qui pourront surgir dans l'intervalle de cette législation, ou lors de cette législation
en parlement.

15. Le comité sera spécialement chargé de s'efforcer de faire décréter par le par-
lement que l'assemblée annuelle de la banque fusionnée, pour l'élection des directeurs
et la transaction de toutes les affaires ordinairement traitées aux assemblées
annuelles, aura lieu le premier mercredi de juin de chaque année, et que la première
de ces assemblées annuelles se tiendra le premier mercredi de juin prochain ; et aussi
que depuis et après le dixième jour de mai prochain jusqu'à l'élection des directeurs
de la dite banque fusionnée, ses affaires seront administrées et gérées par un bureau
provisoire composé des directeurs alors en exercice des deux dites banques, cinq
desquels formeront un quorum.

En foi de quoi les parties au présent ont exécuté le présent traité, savoir: la
Banque de la Cité le dix-septième jour de septembre de l'année de Notre-Seigneur mil
huit cent soixante-quinze, et la Banque Royale du Canada le dix-huitième jour de
septembre, en duplicata. Le tout sous l'autorité de résolutions régulièrement passées
et adoptées par les actionnaires des dites banques respectivement, savoir, à une
assemblée des actionnaires de la dite Banque de la Cité dûment convoquée et tenue à
Montréal le seizième jour du dit mois de septembre, et par les actionnaires de la Banque
Royale du Canada à une assemblée des dits actionnaires dùment convoquée et tenue
en la cité de Toronto le quatorzième jour du dit mois de septembre.
Sceau de la Banque ) R. JAs. REEKIE,

de la Cité. J Tice-Président.
Sceau de la Banque Royale J. W. RENNY,

du Canada. Caissier,
A. CAMPBELL,

Président.

Nous certifions que ce qui précède est une vraie copie du traité d'union exécuté
par nous de la part de la Banque de la Cité et de la Banque Royale du Canada,
respectivement, avec l'approbation des actionnaires respectifs des dites banques.

F. HINOKs,
Président de la Banque de la Cité.

A. CAMPBELL,
Président de la B. R. du C.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels il demande leur
*oçours,
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie de placement anglo-canadienne, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Irving fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour étendre
les dispositions de " l'Acte concernant la compagnie d'amélioration d'l haut de
l'Outaouais," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Bowell fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois et il est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie canadienne de crédit et de placements La Nationale, (responsa-
bilité limitée,) et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Irving fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bilI pour proroger
l'époque du commencement et de l'achèvement du pont du Canada et la rivière
Détroit, et pour d'autres fins, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Irving fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faites par le
Sénat au bill intitulé: "Act pour amender l'acte pour incorporer la compagnie de
commerce maritime du Canada," et lesquels sont lus comme suit:

Page 1, ligne 33. Retranchez depuis " convenable" jusqu'à la fin de la quatrième
clause et insérez la clause A.

Clause A.

La compagnie est autorisée à acheter et à vendre en suite par elle-même ou par
"'ses agents, lorsqu'elle jugera nécessaire ou à propos de le faire, des cargaisons ou
"des parties de cargaison, qui devront être transportées exclusivement dans les na-
" virs de la dite compagnie,"

221
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Page 2, ligne 1. Après "autorisé" insérez: par le "présent;" aprés "acheter"
retranchez " et; " après " acquérir " insérez " et vendre." A la fin du bill, insérez la
clause B qui suit:

Clause B.

"La compagnie, nonobstant toute chose contenue à l'acte ci-dessus cité, sera à
"l'avenir connue et désignée sous le nom de "la compagnie de commerce maritime

du Canada " (à responsabilité limitée)."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements sans amendements.

L'ordre du jour pour la seconle letture du bill pour incorporer la compagnie
anglo-canadienne de prêts et de garantie (responsabilité limitée), étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pouf
amender l'acte d'incorporation de la banque St. Jean-Baptiste," étant lu.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité purmanent
des banques et du commerce.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Pope,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour avoir un état indiquant les noms des rivières dont les b:mux de pêche ont été
renouvelés ou accordés depuis le 1er de décembre 1873; quand, en faveur de qui,
pour quelle période et pour quel montant annuel chacun de ces baux a été ainsi re-
nouvelé ou accordé.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre do la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour un état de tous les prix spéciaux accordés à des compagnies ou à des particu-
liers pour le transport du fret sur les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse ou du
Nouveau-Brunswick, avec les noms des compagnies ou des particuliers, les priviléges
qui leur ont été accordés et les dates auxquelles ces prix ont été donnés; aussi,
toute la correspondance entre le surintendant général des chemins de fer ou tout au-
tre officier du gouvernement et toutes personnes quelconques au sujet des dits prix
depuis le 1er janvier 1872 jusqu'au 1er janvier 1876.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Flesher,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence, le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, les papiers et la
correspondance entre le gouvernement du Canada, ou tout département de ce gou-
vernement et les Lords commissaires de l'Amirauté, ou toute autre personne ou
toutes autres personnes agissant en leur nom pour la cession de l'Ile du Portage, dans
Baie de Miramichi, au gouvernement canadien.

Ordonné, que la dite adresse soit presentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Caron, secondé par M. Langevin,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour 10. un état des réclamations faites par des particuliers ou des corporations en
rapport avec la construction du chemin de fer Intercolonial, dans les limites de la
province de Québec; indiquant celles de ces réclamations qui ont été réglées, le montant
réclamé en vertu de chacune d'elles et le montant accordé; indiquant aussi celles
qui n'ont pas été réglées le montant réclamé en vertQ de clcqne 4'ellçs et pourquoi
elles ne sont pas réglées.
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Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre, à l'officier qu'il appartient,

pour obtenir les contrats pour le transport des malles entre Wallace, dans le comté
de Cumberland, et la station de Grenville, sur le chemin de fer Intercolonial, et pour
alimenter les divers bureaux intermédiaires au Pont Wallace, à Six Mile Road, à la
Rivière Wallace, à Henderson Settleient, au Pont de Street, à lMiddleboro et à la tête
de la Baie Wallace jusqu'au 1er novembre dernier, alors que le lieu pour livrer les
malles fut changé et que la station Wentworth lui fut substitué; aussi, le contrat pour
ce dernier service et la somme payée pour cela; aussi, un état indiquant les nou-
veaux services requis pour alimenter les bureaux ci-dessus mentionnés, et ce qu'ils doi-
vent coûter, avec copie des soumissions reçues pour ces services, et toute la corres-
pondance, pétitions et communications avec le département des Postes s'y rattachant.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour copie du contrat récemment conclu pour le transport de la malle entre Wallace
et Malagash, dans le comté de Cumberland, avec les soumissions reçues pour cela, et les
annonces demandant des soumissions pour le dit service, spécifiant où et quand ces
annonces ont été publiées; aussi, un état de la somme précédemment payée pour le
même service.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Cimon,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre à la Chambre, à l'officier qu'il appartient,

pour copie de toutes correspondances, pétitions et plaintes concernant le service pos-
tal dans les localités suivantes, savoir: dans le comté d'Hochelaga, Hochelaga, Côte
Visitation?, Côteau St. Louis, Village St. Jean-Baptiste, Notre-Dame de Grdce, ville St.
Ilenri, Côte St. -Paul et Ferme St. Gabriël, avec copie de tous ordres départementaux
relatifs au dit service postal.

Sur motion de M. Cimon, secondé par M. Desjardins,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre, à l'officier qu'il appartient pour

obtenir: 10. copies des instructions données à François Xavier DeSales Laterrière,
écuier, médecin, de la Malbaie. pour aller vacciner les Sauvages, de la côte nord du
St. Laurent, dans le comté de Saguenay, pendant l'année 1875; 2o. rapports et comp-
tes produits par le dit François Xavier DeSales Laterrière, écr., à ce sujet, et toutes
correspondances entre lui et le gouvernement relativement à ces comptes; 3o. un
état des sommes d'argent payés par le gouvernement au dit François Xavier DeSales
Laterrière comme tel médecin vaccinateur.

Sur motion de M, Desjardins, secondé par M. Plumb,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute
correspondance entre le gouvernement de la Puissaqce et celui de la province de
Québec au sujet d'un échange du vieux château St. Louis, dans la cité de Québec, con-
tre l'hôpital ou les quartiers généraux des officiers sur la rue St. Louis, dans la dite
cité; aussi, les ordres en conseil relatifs à cet échange.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Domville, secondé par M. Mitchell,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient,

pour obtenir les papiers et la correspondance en rapport avec les paiements faits à
J. F. B. McCready et autres, dans le comté du Boi, pour de prétendus dommages
encourus par suite d'un incendie et pour d'autres causes sur le chemin de fer Interco-
lonial.

Sur motion de M. AMacEay (Colchester), secondé par M. Young,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient
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pour obtenir copie des soumissions reçues pour la construction de la station des pas-
sagers à Halifax; aussi, un état donnant copie de la correspondance relative aux dites
soumissions et aux changements dans les plans et devis, échangée avant ou après la
réception des dites soumissions, et indiquant à qui le contrat a été adjugé et le prix
porté au contrat tel qu'adjugé.

M. Langevin propose, secondé par M. Cimon, qu'il soit adressé un ordre de la
Chambre à l'officier qu'il appartient pour obtenir copie de tout nouveau contrat ou de
toutes nouvelles instructions données à F. Barnard, écr., au sujet de la ligne télégra-
phique en rapport avec la ligne du chemin de fer du Pacifique, et spécialement avec
la partie de la ligne qui passe par Tête Jaune Cache.

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de
la Chambre.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Donville,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre, à l'officier qu'il appartient,

pour obtenir les papiers et la correspondance échangés entre tout individu et tout
département du gouvernement au sujet de la compagnie d'assurance mutuelle contre
le feu, de Clinton, ou entre tout officier de la dite compagnie et le gouvernement;
aussi, copie de toute licence accordée par le gouvernement à la dite compagnie, avec
un état du montant du dépôt. s'il en est, fait par la dite compagnie entre les mains du
gouvernement, et si ce dépôt est disponible en faveur des créanciers de la dite com-
pagnie pour les dettes de cette dernière; aussi, un état fesant voir si la dite compagnie
s'est conformée aux exigences de la loi relative aux compagnies d'assurances.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Church,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre, à l'officier qu'il appartient,

pour obtenir un état indiquant les noms des divers évaluateurs qui ont été employés
sur l'Intercolonial dans les comtés de Témiscouata et de Rimouski, pour l'achat des
terrains, l'évaluation des dommages, etc.; la durée de l'eémploi de chacun de ces éva-
luateurs, et le montant du salaire payé à chacun d'eux.

Aussi, une liste de toutes les réclamations produites au gouvernement pour les dom-
mages causés soit par l'expropriation des terrains, soit par le passage de la ligne du
chemin de fer dans les deux dits comtés; le montant alloué par les évaluateurs pour
chacune de ces réclamations, mentionnant les noms de ceux qui ont accepté les offres
qui leur ont été faites, et les noms de ceux qui les ont refusés.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. .Domville,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre, à l'officier qu'il appartient,

pour obtenir toutes correspondances et communications entre le gouvernement du
Canada et le percepteur des douanes au port de Québec, on tout autre personne au
sujet de la violation durant la saison de 1875, de l'acte concernant les chargements
pris sur les ponts des navires, 36 Vie., ch. 56, par la barque "N. Churchill "; aussi,
toute communication entre le gardien du port de Québec et le commissaire des douanes
du dit port au sujet de cette violation; aussi, le record officiel de toute enquête tenue
par le dit percepteur, et des mesures prises pour connaître la vérité des accusations
relatives à la violation de la dite loi; aussi, un état de toutes mesures prises par le dit
percepteur ou autre officier du gouvernement pour connaître la vérité touchant les
accusations susdites; aussi, copie de tous certificats fournis par les officiers de la
douane, s'il en est, et requis par les clauses 5, 6 et 7 du dit Acte, avant le congé de
tout navire; aussi, copie de toutes procédures ou de tout jugement contre le maître du
dit navire pour violation de la dite loi.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Flesher,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour obtenir une copie de l'état fesant connaître la dette du Canada, tel que publié à
Londres le 19 octobre 1875 par l'honorable Ministre des Finances, quand il s est agi
de placer le dernier emprunt sur le marché anglais.

Sur motion de M. Smith (Peel), secondé' par M. Christie,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient
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pour obtenir la correspondance entre le gouvernement et l'association des vignerons
du Canada au sujet de toute infraction, par la dite compagnie, des lois sur le revenu
de la Púissance, depuis 1870 ; aussi, un état indiquant la quantité do vin et d'eau-de-vie
fabriquée par la dite association depuis la dite période, et le montant des droits d'accise
ou de tous autres droits payés sur ce vin et cette eau-de-vie.

Sur motion de M. Dewdney, secondé par M. Cunningham,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour obtenir la correspondance entre l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries et l'agent de ce département dans Victoria, ou toute autre personne au
sujet d'une plainte portée par le bureau du chemin de fer canadien du Pacifique,
Victoria, pour faire voir l'inconvénient occasionné par le fait de permettre au steamer
du gouvernement le I Sir James Douglass " de transporter des passagers quand il est
engagé par le gouvernement pour transporter les partis d'exploration.

Sur motion de M. Cunningham, secondé par M. Dewdney,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspon-
dance entre le gouvernement de la Puissance et celui de la Colombie Anglaise au sujet
de la nomination d'un juge çe la cour de comté pour New Westminster, Colombie
Anglaise.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Domville,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

obtenir un état indiquant la quantité de vieux rails maintenant disponibles et on la pos-
session du gouvernement, et si ces rails peuvent être employés à aider à la construc-
tion de lignes d'embranchement.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par'M. Domville,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant- cette Chambre la correspon-
dance entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses bureaux et toute personne
ou compagnie dans le Nouveau-Brunswick, depuis le 1er janvier 1874, au sujet de l'aide
qui doit être donnée pour la construction du chemin de fer dans cette province par
la fourniture de rails ou du matériel roulant pour tels chemins de fer.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Church,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour obtenir la correspondance échangée entre le gouvernement et les censitaires do
la seigneurie Nicolas Rioux, dans le comté de Rimouski au sujet de l'impôt qu'ils paient
aux seigneurs pour les journées de corvée.

Sur motion de M. Rouleau, secondé par M. Desjardins,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartient

pour obtenir copie de toutes soumissions, correspondance et docuument>s de quelque
nature que ce soit, entre l'inspecteur des bureaux de poste pour la division de Québec,
le département des postes à Ottawa et aucune autre personne, se rattachant au contrat
pour transporter la malle entre la Jonction de Scott, dans le comté de Beauce, et la
paroisse de St. Bernard, dans le comté de Dorchester.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

obtenir copie de toutes soumissions pour le contrat No, 3 des travaux à faite sur le
29
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canal Lachine, et copie de toute la correspondance s'y rattachant; aussi, copie du
contrat conclu pour ces travaux avec indication du montant payé pour ce service.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour obtenir un état indiquant les dépenses se rattachant à la perception de droits de
douane à Montréal durant les années fiscales 1873, 1874 et 1875 respectivement; aussi
un état du revenu perçu à ce port pour les mêmes années respectivement.

Sur motion de M. Irving, secondé par M. Wood,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

obtenir des états du capital, du trafic et des frais de fonctionnement des chemins de
fer de la Puissance, en conformité des dispositions de la loi à cet égard.

Sur motion de M. McDougall (Renfrew) secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

obtenir les témoignages pris devant les arbitres de la Puissance, touchant la récla-
mation de George Rochester contre le gouvernement.

Sur motion de M. Rouleau, secondé par M. Desjardins,
Ordonné, qu'il soit émané un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

obtenir copie de tous documents, correspondances et instructions données à Clovis Caron,
garde-pêche, ayant trait aux droits de pêche de Eugène Dumas, Joseph Levesque et
Zépi'rin Duval, dans la paroisse de St. Jean Port-Joli, comté de l'Islet, ainsi que copie
de l'enquête tenue par un nommé Grondin contre un nommé Daniase Guay, ci-devant
garde-pêche.

Sur motion de M. Bain, secondé par M. Norris,
Ordonné, qu'il soit adressé un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient

pour obtenir un état de tous les permis accordés par l'inspecteur des pêcheries pour
pêcher dans la Baie de Burlington et le Marais de Dundas durant les années de 1872-

3-74-75, indiquant les noms des parties auxquelles ces permis ont été accordés, le
temps pour lequel ils l'ont été, la manière dont le produit de ces permis a été employé,
toutes les manières de prendre ou harponner le poisson ; aussi copie des instructions
données à John W. Kerr, inspecteur des pêcheries, quant au droit, aux règles et règle.
ments, se rattachant à la pêche du poisson dans les dites eaux durant les dites périodes-

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender l'açte 37 Viet.,
ch. 51, pour autoriser l'incorporation de la Chambre de Commerce dans la Puissance,
étant lu,

Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé à un comité général.
La Chambre se forme, en conséquence de nouveau en le dit comité, et après y

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald, Toronto,
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient pris en considération demain.

La Chambre reprend les débats ajournés sur la motion proposée mercredi le 22
mars courant, à l'effet qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appar-
tient pour en obtenir un état de tous deniers placés au crédit de la Puissance dans
toute banque ou entre les mains de tout agent financier ou autre personne entre les
mains de qui tels deniers sont déposés en Canada ou ailleurs, le dit état indiquant:
10. le montant au crédit de la Puissance dans chaque banque au dernier jour de chaque
mois, depuis décembre 1873 jusqu'à décembre 1875 inclusivement ; 2o. le montant
portant intérêt à la fin de chaque mois dans les différentes banques, et le taux d'intérêt;
aussi les montants payables à demande et ne portant point intérêt; 3o. les montants
déposés dans des banques canadiennes, entre les mains d'agents financiers ou autres
personnes on Angleterre, ou ailleurs que dans la Puissance, et le taux d'intérêt, s'il en
est, reçu amr los dita dépôts.
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Et la motion étant mise aux voix, elle est résolue affirmativement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la loi criminelle au
sujet du crime d'avortement, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte des poids et
mesures de 1873, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commeree.

La Chambre reprend les débats ajournés sur le sous-amendement proposé lundi,
le 13 mars courant, à la motion "que cette Chambre est d'opinion que toute législation
affectant la marine marchande anglaise qui pourra être adopté par le Parlement
Impérial ne devrait point comprendre dans son opération le tonnage canadien, et que
si cette législation devait s'appliquer au tonnage canadien, alors elle devrait aussi-
comprendre le tonnage de l'étranger, afin qu'aucun avantage ne soit donn.é à ce
dernier sur le premier par l'effet de cette législation impériale projetée," et lequel
amendement est que tous les mots après " que" jusqu'à la fin de la question
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " la dépéche trans-
mise par le gouvernerment de la Puissance à Lord Carnarvon en date du 8
février 1876 est approuvée, et que cette Chambre a l'espoir que les vues exprimées
dans cette dépêche seront adoptées par le Parlement Impérial dans toute légis.-
lation concernant la marine marchande anglaise," et lequel sous-amendement:çt
que les mots " la dépêche transmise par le gouvernement de la Puissance à: Lord
Carnarvon en date du 8 février 1876 est approuvée, et que cette Chambre a l'esppir
que les vues exprimées dans cette dépêche seront adoptées par le Parlezsent
Impérial dans toute législation concernant la marine marchande anglaie, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " dans l'opinion de. cette
Chambre, il est désirable que le gouvernement continue les efforts faits par le derier
et le présent gouvernement à l'effet d'assurer l'exemption, pour les navires cans-iens
des effets de toute législation impériale propre à placer les navires canadiens dang
une position désavantageuse, par rapport aux navires de l'étranger dans, les pqts
anglais et de l'étranger."

L'amendement à la motion principale et le sous-amendement proposé, sont sépa-
rément retirés avec la permission de la Chambre.

M. Scatcherd, du comité des subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est
lue comme suit:

Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cent quatre-vingts dollaxs soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau du secrétaire du
Gouverneur-Général pour l'année finissant le 30 juin 1877.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

M. Scatcherd, du comité des subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle et
lue comme suit:

Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cent quarante lllars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du conseil
privé de la Reine, pour le Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

La dite resolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

M. Scatcherd, du comité des subsides, fait rapport d'une résolution, laqgejlQ ça
lue comme suit:

Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille deux cents dollors soit agçgr'ç
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la ,usticè pour 'g p
expirant le 30. juin 1877.
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La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

M. Scatcherd, du comité des subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est
lue comme suit:

Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Milice
et de la Défense, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

M. Scatcherd, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolution, lesquelles
sont lues comme suit:

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et neuf mille cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'administration, pour être distribuée
comme suit :-Inspecteur des finances, 2,600 ; Bureau du sous-receveur-général,
Toronto, $8,000 ; Bureau du sous-receveur-général, Montréal, $5,500 ; Auditeur et sous
receveur-général, Halifax Z. E., $10,000 ; Auditeur et sous-receveur-général, St.
Jean, - B., $11,000 ; Auditeur et sous-receveur-général, Fort Garry, $6,500 ; Auditeur
et sous-receveur-genéral, Victoria, C. B., $7,000 ; Auditeur et sous-receveur-général,
Charlottetown, LI-P.E., $4,000 ; Caisses d'épargn<s de la campagne Nouveau-Brunswick,
1ouvelle-Ecosse et Colombie-Britannique, $12,000; Tenure seigneuriale et commission
pour l'année expirant le 30 juin 1877, $2,500.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille cent quarante dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du Secrétaire d'Etat,
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille six cent quatre-vingt
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du département de
l'Intérieur, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille sept cent vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté,' pour faire face aux dépenses du département du receveur-
général, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
finances, pourl'année expirant le 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille neuf cent quatre-
vingt deux dollars et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du département du Revenu de l'Intérieur, pour l'annee expirant le 30
juin 1877.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille neuf cent trente-
quatre dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
des Travaux Publics pour l'année expirant le 30 juin 1877.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre vingt-quatre mille neuf cent
quatre vingt dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
département des Postes pour l'année expirant le 30 juin 1877.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille deux cent quarante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de
l'Agriculture pour l'année expirant le 30 juin 1877.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille huit cent quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Marine
et des Pêcheries pour l'année expirant le 30 juin 1877.

12. Résolu, qu'une somme ·n'excédant pas trois mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau de la Trésorerie pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante dollars soit
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accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau de l'Inspecteur des
Pénitenciers pour l'année expirant le 30 juin 1877.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quinze mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes des.départements
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau de la Papeterie pour papeterie pour
l'année expirant le 30 juin 18717.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du rajustement des salaires (y compris les
promotions) pour l'année expirant le 30 juin 1877.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Administration de la Justice,-Divers-pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

18. Résolu, qu'ure somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses-" Divers"-Territoires du Nord-Ouest, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses " Allocations pour les circuits, Coloibie-Britan-
nique, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux "Allocations des circuits," Manitoba, pour l'année expirant
le 30 juin 1877.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des frais de route des magistrats stipendiaires
dans les Territoires du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents dollars soit accordée à
,a Majesté pour faire face aux dépenses du Rapporteur de la Cour Suprême du Canada

et do la Cour de l'Echiquier, pour l'année expirant le 30 juin 1877.
23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses du Greffier de la Cour Suprême du Canada et de
la Cour de l'Echiquier, pour l'année expirant le 30juin 1877.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Messager de la Cour Suprême du Canada et
de la Cour de l'Echiquier, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et déboursés, y compris les
salaires des officiers qui seront nommés pour la Cour Suprême du Canada et la Cour
de l'Echiquier, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma'esté
pour faire face aux dépenses relatives à l'achat de Livres de Droit pour la Cur
Suprême, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la Police fédérale, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas' quatre vingt-dix-sept mille huit cent
quarante et un dollars, soixante et quinze centins, soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses du Pénitencier de Kingston, Ontario, pour l'année expirant le
30 juin 1877.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille neuf cent soixabte
et dix-sept dollars et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire facè aux
dépenses de l'Asile de Rockwood, Ontario, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille, cinq cent trente-deux
dollars, treize centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
pénitencier d'Halifax, N-E., pour l'année expirant le 30 juin 1877.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille, neuf cent quarante-



230 29 mars. 1876

quatre dollars, ving-cinq centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du pénitencier de St. Jean, N-B. pour l'année expirant le 30 juin 1877.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille, deux cent trente
dollars, six contins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du péni-
tencier de St. Vincent de Paul, Q., pour l'année expirant Io 30 juin 1877.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille, six cent cinquante dol-
lars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de Mani-
toba, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire faces aux dépenses de l'entretien des prisonniers, Colombie-Britan-
nique pour l'année expirant le 30 juin 1877.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille, sept cent dix-huit
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des traitements et
dépenses contingentes du Sénat, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille, huit cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires de la Chambre des
Communes d'après l'estimation du greffier, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de comités, commis surnuméraires de la session
etc., pour l'année expirant le 30 juin 1877.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes de la Chambre des
Communes, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la publications des débats de la Chambre
des Communes, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille, quatre cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contin-
gentes, d'après l'estimation du sergent-d'armes, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au crédit pour la bibliothèque du Parlement, y compris la
somme affectée à l'achat de livres de droit, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au rajustement des traitements du bibliothécaire et des assis-
tants, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille, cinq cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'impression, reliure et distribution
des lois, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la codification des lois. pour l'année expirant
le 30 juin 1877.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-et-dix mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépsnses d'impressions, papier à imprimer et
reliure, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes du greffier de la couronne en
chancellerie, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses pouie l'année exnirant le
30 juin 1877.

Et la première résolution jusqu'à la 15me inclusivement, étant lues la seconde
fois, elles sont adoptées.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,
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Jeudi, 30 mars 1876.

La 16me résolution et les résolutions subséquentes étant lues la seconde fois,
elles sont adoptées.

M. Burpee, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 8 mars 1876, pour un état complet de tous
les droits perçus sur les locomotives ou sur des parties de locomotives depuis le 1er
juillet 1867, avec les noms des importateurs; aussi, un état indiquant quelle remise
de droit a été faite sur des locomotives ou sur des parties de locomotives jusqu'à la
date des états déjà devant le Parlement. (Documents de la session, No. 78.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté 2 mars 1876, pour un état indi-
quant les noms et l'âge de tous les employés de la maison de douane à Montréal qui
ont été mis à la retraite durant les deux dernières années, avec les causes qui ont
donné lieu à cette retraite, les noms de toutes les personnes qui ont reçu de l'emploi
dans le service public durant la même période, en rapport avec la maison de douane
à Montréal, soit comme employés permanents, soit comme surnuméraires, et le salaire
payé à chacun, et pour quel temps elles ont été employées, et si elles sont encore
employées. (Documents de la session, No. 88.)

Et aussi la réponse à un ordre de la Chambre, datée 22 mars 1876, pour un état
indiquant les importations, durant l'année fiscale 1874-1875, dans les Territoires du
Nord-Ouest, aux ports situés sur la Baie d'ffudson et la Baie James, ainsi que les
exportations de ces ports, et les noms des personnes employées par le gouvernement
aux dits ports avec leur rémunération; aussi, les instructions qui leur ont été données
par le gouvernement et les rapports par elles faits au département des Douanes.
(Documents de la session, 1No. 70.)

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et 30 minutes jeudi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Jeudi, 30 Mars 1876.
M. Laflamme, du comité permanent de chemins de fer, canaux et lignes télégra-

phiques. présente à la Chambre le cinquième rapport du dit comité, lequel est lu
comme suit:

Votre comité désire faire rapport d'une résolution par lui adoptée mardi dernier
au sujet du retrait du bill (No. 52) pour autoriser la compagnie du chemin de fer du
Sud du Canada à émettre des actions privilégiées, savoir:

Résolu, qu'il est inexpédient de procéder à la considération du présent bill avant
que les porteurs de bons hypothécaires anglais et étrangers n'aient eu l'occasion de
considérer l'effet de ses dispositions sur les effets publics qu'ils possèdent.

Sur motion de M. Jolton, secondé par M. Mlls,
Ordonné, que d'ici à la fin de la session, le temps pendant lequel les bills privés

doivent être affichés soit réduit de huit à quatre jours.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Ross (Prince-Edenard,)
-Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat priant leur honneurs de permettre

à l'honorable M. Sutherland, l'un -de leurs membres, de comparaître et rendre témoi-
gnage devant le comité d'émigration et de colonisation de cette Chambre.

Ordonné, que le greffer porte le dit message au Sénat.
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M. Rolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le huitième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné un bill pour changer le nom de la " Société de Construc-
tion Permanente et d'Epargnes do Ste. Catherine, La Sécurité " en celui de " Com-
pagnie de Prêt et d'Epargnes La Sécurité.

Sur motion de M. Orton, secondé par M. Wallace (Norfolk.)
Résolu qu'il soit envoyé un message au Sénat pour prier leurs honneurs de

permettre à l'honorable M. Christie, leur Orateur, de comparaître et rendre témoignage
devant le comité des intérêts agricole- de la Puissance nommé par cette Chambre.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Blake,
Résolu, que, samedi prochain, cette Chambre se formera on comité pour examiner

la résolution suivante:
Que comme les devoirs ci-devant accomplis par la Maison de la Trinité de Québec,

dont le gardien était un officier salarié, sont maintenant dévolus aux commissaires
du havre de Québec, il est expédient de décréter que les dits commissaires pourront, au
besoin, affecter, à même les revenus du havre, une somme n'excédant point $2,000 au
paiement d'une indemnité annuelle au président du Bureau des Commissaires du Havre.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé "Acte pour
amender l'Acte des marques de commerce et des dessins de fabrique de 1868,"
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour étendre les dispositions de
l'Acte 31 Vic., ch. 33, au sujet de la pension de retraite des juges, au juge en chef et
aux juges de la Cour d'Erreur et d'Appel de la province d'Ontario, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Taschereau fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu,.que le bill passe.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
la comparution des témoins aux procès criminels, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Taschereau fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour
amender et refondre les lois concernant les Sauvages, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Laurier fait rapport que le comité a fait
quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission e siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat permet aux honorables messieurs Macfarlane, Leonard et Archibald, trois
des membres di Sénat, de comparaître et rendre témoignage devant le comité spécial
de cette Chambre chargé de s'enquérir des causes de la presente dépression en ce qui
concerne les intérêts manufacturiers, miniers et commerciaux, la ;construction des
navires, le commerce de bois de construction et les pêcheries, s'ils le jugent à propos.

Et aussi, le Sénat a passé les bills suivants sans amendements.
Bill intitulé: " Acte concernant le capital de la compagnie du chemin de fer

Grand-Occidental, et pour la capitalisation de certaines charges et obligations."
Bill intitulé: " Acte concernant les chemins et les réserves de chemins dans

Manitoba.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides
étant lu,

M. Cartwriqht propose, secondé par M. Coffin, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. Colby propose comme amendement, secondé par M. Scriver, que tous les
mots après "que "jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " il est expédient dans l'intérêt public, que le droit de
douane sur l'huile de charbon et le pétrole raffiné soit rédait de 15 cents par gallon à
un taux qui n'excèdera pas 1f cents par gallon."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés ils sont pris comme suit:

POUR :
Messieurs

Appleby,
Aylmer,
Baby,
Béchard,
Benoit,
Bertram,
Blanchet,
Bourassa,
Brooks,
Cameron (Victoria),
Caron,
Cimon,
Colby,
Coupal,
Currier,

30

Cuthbert,
Daoust,
Desjardins,
-Domville,
Donahue,
Dugas,
Farrow,
Ferguson,
Fset,
Gaudet,
Gill,
Greenway,
Earwood,
Hurteau,
Jones (Leedo),

Langevin, Plumb,
Lanthier, Robinson,
Little, Robitaille,
Ifc.Donald(C.Breton),Rochester,
McKa-y (Colchester), Rouleau,
MfcCallum, Scriver,
McQuade, Skinner,
Masson, Stephenson,
Mitchell, Thompson (Cariboo),
Monteith, Tupper,
Montplaisir, Wallace (Norfolk),
Orton, White Hastings),
Ouimet, White (Renfrew),
Pettes, Wright (Ottawa), et
Pinsonneault, •Wright, (Poa9.ý-60.
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CONTRE:

Messieurs

Arch bald,
Bain,
Bannatyne,
Barthe,
Bernier,
1Biggar,
Bluckburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron.
Bowell,
Bolcman,
Boyer,
Brown,
Buell,
Burk,
Bürpee (St. John),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Ontario),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Cheval,
Christie,
Church,
Cockburn,
Coffin,

Cook,
Cunningham,
Davies,
DeCosmos,
Delorme,
De St. Georges,
De Ve ber,
Dewdney,
Dynond,
Ferris,
Fleming,
Flesher,
Flynn,
Forbes,
Fraser,
Fréchette,
GJalbraith,
Gibson,
Gillies,
Gllmor,
Gordon,
Goudge,
Hlagar,
Hall,
B1iginbothamn,
Hlolton,
Ilorton,
Irving,
,Jetté,
Jones (Halifax),

Kerr, 1Platt,
Kirk, Pouliot,
Kirkpatrick, JPower,
Laflamme, Pozer,
Laird, Ray,
Lajoie, Richard,
Langlois, Boscoe,
Laurier, Boss (Durham),
.Macdonald (Cornwall)lRoss (Middlesex),
-Macdonald (Toronto), Boss (Prince Flward)
Mac Donnell(Invern's),Ryan,
J!acdougall (Elgin), Ryul,
3cDougall (Renfrew) Scatcherd,
XacKay (C. Breton) Sinclair,
iltackenzie, Snith (Peel),
Maciýillan, Snith (Selkirk),
lcCraney. Snider,
.fe Gregor, Stirton,
McTntyre, St. Jean,
3lCIsaac, Taschereau,
MfcLeod, Thibaudeau,

.MfcNab, Thomson (Welland),
Metcalfe Tremaine,
Mlls, Trow,

Norris, Vail,
Oliver, Wallace (Albert),
Paterson, Wood,
Pelletier, W17orlanan,
Perry, Yeo, et
Pickard, Youn.-120.

Ainsi, la quebtion est résolue négativement. Et
siéger jusqu'à minuit,

la Chambre ayant continué de

Vendredi, 31 mars 1876.
Alors la question principale étant mise aux voix.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le tuteuil,
La Chambre se forme, crn conséquence, de nouveau en le dit comité.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme ni'exeédant pas cent soixante-quinze mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour le prolongement du chemin
de fer Intercol mial jusqu'à iHalifax, pour l'année finissant le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, po ir faire thee aux dépenses pouir le prolongenct du chemin de fer
Intercolonial jtsqu'à l'eau profbnde à St. <ean, N. B., poir l'année finissant le'30
juin 1877.

3. Résolu, qu'une sommu n'excédant pas deux cent mille dollars, soit accordée à
Sa Maje ité pour faire face aux dépenses du chemin de fur de l'Ile da Prince-Edoua-d,
pour l'année finissant le 30 juin 1877.

4. Résolu, qu'un D sommo n'xcédant pas un million deux cent mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenscs du Canal Lachine, pourlannée
únisant le BOjuin 1877.

1 &W
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5. Résolu, qu'une somme n'exeé lant pas soixante mille dollars, soit accordée A
Sa 31ajesté, pour faire faeo aux dépenses pour les travaux sur les canaux du St.
Laurent, pour l'année finissant le 30 juiu 177.

Résolutions à rapporter.

14. l'Oratear reprend le fauteuil, et M. SÇatcherd fait rappo-t quo le eoMité a
passé plusieurs réol ut ions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaime seance uijourd'hui,
M. Seatcherl informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le

eòmité ait la iermission de siéger de nouveau.
R qsolu, q1'à la prochaine scance, auîjourd'hui, cette Chambre ce formera de nouveau

en le dit 'omité.

Et la séane ayant continué jusqu'à trois heurei moins vingt-c ig Ni u1es,
vendredi matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 31 Mars 1876.

Les pétitio'ni. suivantes sbnt séparênient présentée4 et djoildÀées sïr i9 fhlù é
Par M. Wor/nian, -lia pétition de R. R',-;nson et atit es, de Frelghsburq ; la péti.

lion de .John Mardonald et autres, de Stornaway ; la pétition <lu révérend WA. , lien
et atröd dé ordîtsilte ; a'étitioti de Wiliam Wtb-;Oi &t , de iadtt ad'•
la tétition du révérend John oildnd ét auîtres, de St. dJeén;IpUtionde dbLå b
et autres, de Buitihdot ; là pétition de Thomans BH;ckon et autres, dd. viaëhàe; la.
îétition de Rormer Caufßeld et autres, de Phillip.brg: la pétition de Èàltd ;AlfrþTà
Ward et autres, do Danville ; la pétition de Afurdo Beato et autrés, du tac
l pétition de Henry N. Wdlsh et autres, de Ormistou- ; la pétition dd MvéÈôi!.John
Steut-at et autre . (le Knou-llon; la pétit ion dle R D. orthinqtön, M. D.'èï àhfüs d
Sherbrooke ; la pétition du révérend Richard Lonsdell, âirchidiacim et oèëtiiu OkUid
Churc'h et autres, do St. André; la pétition de .Johnt Ross, et autres, la pétition de R. G.
Sunholnie et autres, de C'oaticook ; la pétition de Tonums, Patrick etar p -am
Sud ; et la pétition <le William Timberlacke et autres, Magog, tous de la province de
Québec.

ConfonMii nt' à l'ordr"d & joifr les pétitidns suixntes s6rk fùès èk .té' ezs:
De .. W. Barke et antres ; de Joseph Wheelock et autres; de P. R. Foster et

autres; de .Janes R. Hart et autres; du révéreil Joln .Clark et atre e éigen
C. 1,oekhart et autres, d e la p nède lá foiwel-Éès0; Jena 1 a tion
de la D e é*sdé <le l'aéic f 'ofet d'amnew et i-efo Iré les J.oî rel ag ffi-
tÔires du Nord'Ouest, & qùe Id sujét d'è l'équcaoñi dan ls d't 'erri oires soit aîse
aux législatures locales des provinces.

De l'église presbytérienno Ouest, Toronto, en rarport avec l'église presbytérienne
en Canada;.. des membres: de la congrégatioti de l'églisDý St. Phitipe, T&?MJ; de
l'église presbytérienne de la rue du Collége, Toronto; doe la société bienvellan* (W
irlandais protestants,. Toronto; dea menebres1 et ade'ptes de l'église.ddok,'ToNnto;
des ofiiciers et membres de la société de~ l'église de la Nouvel!e-Jérusalem de.2ofob

le l'églisejpé.thodiso dta la ruegRibhmond, Toroanto; Ade église éuispoa.méth4aiste
anglaise, Toranto; do l'association des jeunes fillès, Toronto; de léglise' niéth6diste de
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la rue Queen, Toronto; de l'église presbytérienne de la rue Charles, Toronto, et du
pasteur et des membres de la congrégation méthodiste de la rue Elm; demandant la'
passation d'un acte pour mieux faire observer le dimanche sur les chemins de fer et
autres travaux publics dans la Puissance.

Du conseil du comté de Gaspé; demandant l'établissement de télégraphes sous-
marins sur les rives et les principales îles du golfe St. Laurent, et que ces télégraphes
soient prolongés jusqu'aux rives des provinces maritimes.

De John AfcCullogh et autres, de la cité d'Halifax; demandant qu'il soit fait des
modifications au tarif de manière à protéger les industries domestiques de la Puissance.

M. Rolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le neuvième rapport du comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill pour amender l'acte 35 Tiet., chap. 108, intitulé:
"Un acte pour amender l'acte incorporant la Compagnie de Prêt et d'Agence de Lon-
dres et du Canada (à responsabilité limitée)," et a résolu de le rapporter sans amen-
dements.
* Il a aussi examiné le bill pour amender la chartre de la Banque St. Laurent et
pour changer le nom de cette banque en celui de " La Banque Standard du Canada "
et le rapporte avec plusieurs amendements. Votre comité rapporte aussi que le bill
pour amender l'acte incorporant " Le Crédit Foncier du Canada " a été retiré. Votre
comité recommande en conséquence que l'honoraire soit remboursé.

Sur motion de M. Holton, secondé par M. Young,
Ordonné, que, conformément à la recommandation du comité permanent des ban-

ques et du commerce, l'honoraire, (moins les frais d'impression), payé sur le bill pour
amender l'acte de la société de Crédit Foncier du Bas-Canada, soit remboursé.

M. Mills, du comité permanent des divers bills privés, présenté à la Chambre le
sixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill pour incorporer " Le Synode de lEglise d'Angle-
terre, diocèse de la Terre de Rupert," et a résolu de le rapporter avec des amendements
qu'il soumet à la considération de Votre honorable Chambre.

Votre comité a l'honneur de recommander que l'honoraire (moins les frais d'im-
pression) sun le dit bill soit remboursé, vu qu'il n'est pas soumis à l'honoraire et aux
charges auxquels les bills privés sont assujétis en vert.u de la règle 58.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Eolton,
Ordonné, que, conformément à la recommandation du comité des divers bills pri-

vés, l'honoraire, (moins les frais d'impression), payé sur le bill pour incorporer le
synode de l'église d'Angleterre, diocèse de la Terre de Rupert, soit remboursé.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Cartwright,
.Rdsolu, que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée jusqu'à

demain à deux heures, P. M., et que les mesures du gouvernement aient la priorité
ce jour-là.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsi-
des, étant lu,

M. Cartwright propose, secondé par M. Coffin, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. Bowell propose comme amendement, secondé par M. Kirkpatrick, que tous les
mots après "que jusqu'à la fin de la question soient retranches, et qu'ils soient
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remplacés par les suivants: " l'achat par le gouvernement de cinquante mille tonnes
de rails d'acier, sans la sanction préalable du Parlement, est un exercice inconstitu-
tionel du pouvoir exécutif, et que cet achat était prématuré, peu sage et a occasionné
une grande perte pécuniaire au pays."

Et des débats s'ensuivant, à six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour
le reprendre à sept heures et demie P. M.

Sept heures et demie, P. M.

Conformément à la 19me règle de cette Chambre, les ordres pour bills privés
sont appelées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour per-
mettre à Ozro Morrill d'obtenir un brevet d'invention pour certains perfectionne-
ments aux navettes de machines à coudre, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Scatcherd fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour au-
toriser les actionnaires de la "société de construction permanente et d'épargnes de
iste. Catherine, La Sécurité," à changer le nom de cette société en celui de " compagnie
de prêts et d'épargnes "La Sécurité," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'O-
rateur reprend le fauteuil, et M. Blain fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonnê, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend les débats sur l'amendement proposé aujourd'hui à la mo-
tion que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de
nouveau en comité des subsides; et lequel amendement est, que tous les mots après
"que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants:--" l'achat par le gouvernement de cinquante mille tonnes de rails d'a-
cier, sans la sanction préalable du Parlement, est un exercice inconstitutionel du
pouvoir exécutif, et que cet achat était prématuré, peu sage et a occasionné une
grande perte pécuniaire au pays."

Et l'amendement étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

Poln:

Messieurs

Baby, Desjardns, Lanthier, Platt,
Benoit, Domville, Little, Plumb,
Blanchet, Dugas, Macdonald (Kingston)Pope,
Bowell,, Farrow, McDonald (C. Breton)Robinson,
Brooks,* -Ferguson, MacMillan, obitaile,
Cameron ( Victoria), Flesher, McCallum, Rochester,
Caron, Fraser, McQuade, Rouleau,
Cimon, Gaudet, iasson, . hompson (Cariboo),

oGi, Monteith, Twper,
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)iaqgart,
Jfarwood,
Riurteau,
Jones (Leeds),
Langevin,

Montplaisir,
Orton,
Paimer,
Pinsonneault,

Wallaee ( Norfolk),
Vhite (Hattings).

1White (Renfrew), et
Wright (Pontiac).:.- 4.

Appleby,
Archibald,
Aylnier,
Bain,
Bannatyne,
Barthe,
)écard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
)lain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Brown,
1I1uell,
Bunster,
Burk,
Bur pee (St. John),
Burpee (Sunbury),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casqrain,
Cauchon,
Charlton,

Cheval,
Christie,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Cook,
Cunningham,
Davies,
DeCosmos,
Delorme,
De St. Georges,
De Veber,
Devlin,
Dewdney,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
FPorbes,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
G-rillmor,
Gordon,
Goudge,
Hagar,
Rail,
hi'ginbotlham,
Hiolton,
Hbrton,

CONTRE:

Messieurs

Jluntington, Pouliot,
Irving, Power,
Jetté, Pozer,
Jones (lHalifax), Ray,
Kerr, Richard,
Killam, Roscoe,
Kirk, Boss (Durham),
Laflamme, Ross (Midllesex),
Laird, Ryan,
Lajoie, Scatcherd,
Langlois, Schultz,
.Macdonald (Cornwall)Scriver,
Macdonald (Toronto),Shibley,
Mac Donnell(fnvernessginclair,
lVacdougall (Elgin),ekinner,
MJcDougall (Renfreu)Smith (P'eel),
-MacKay (C. Breton),Smith (Selkirk),
Mackenzie, Snider,
McCraney, Stirton,
McGregor, St. Jean,
McIntyre, Tasclieedü,
McIsaac, Thibaudeau
MciVab, Thomsoi (Weltahd ),
Metcalfe, Tremaine,
Mills, Trow,

.Norris, Vail,
Oliver, Wallace (Al6etti,
Paterson, Wood,
Pelletier, Vor1mai,
Pettes, Yeo et
Pickard, YounU.--1'.

Ainsi, la question est résolue négativement; alors la motion principale étant mise
aux vou<,

Ordonné, que M. l'Orateur quitte mairdfiant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité.

(En comité.)

Résolution proposée; qu'une sinimeîexcédant pa4dërý rhillions huit cent d¶*
mille dollars soit aecordée à Sa Majesté'pour faire face auk depbnses du chemin de\fdi>
du Pacifique, pour·l'année expirant le 30 juin 1877.

Et des dëbate s'ensuivant, et le cornité dos subsids, ayant -continué dq dég
jusqu'à minuit.

Samedi, 1er avril 1876.

Après quelqnwadébats, la consid ratin de la dite motioneSt rer.ise.

Costigan,
Coupal,
Currier,
Cuthbert,
Daoust,

1876
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Ré.spla, qu'une somme n'excédant.paa deux millions do dollars soit accordée à Sa
M.ijesté pour fiire flice aux dépenses du Canal Welland, pour l'année:erpiran 1 O
juin 1871.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M, Scatcherd fait rapport que là comité. a
passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Scatcherd informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger do nouveau.
Résolu, qu'à la prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nouVmla

en le dit comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois houres moins dix minutes, samediimatin,
la Chambre s'ajourne alors.

Samedi, 1er avril 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposéos-sur la table-
Par M. Tupper, la pétition du révérend Charles Naismith et autres, province de la

Nouvelle-Ecosse.
Par M. Killatm, la pétition du révérend D. M. Maclise, D. D., et autres, d"Sl.

Jcan, Nouveau-Brunswick.
Par M. Béchard,. la pétition de F. X. A. Biron, notaire, et autres, du-distritme

Richele.', province de Québec.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence, datée 13 mars 1876, demandant copie de la corrég-
pondance entre le gouvernement de la Puissance et le gouvernement Impérial, et
entre les gouvernemets locaux des provinces maritimes et celui de la Puissance'au
sujet des certificats de service accordés par la Puissance à des capitaines de la-maritle
marchande avant 1871. (Documents de la session, No. 90.)

Aussi, la réponse à un ordre de cette Cham bre, daté 8 mars 1876, demandant un
état indiquant les sommes payées on 1875-76 pour le transport du fret et des passagets,
dans la Colonbie-Anglaise, appartenant à l'exploration du chemin de fer canadien du
Pacifique, indiquant aussi le prix du fret par livre, empaqueté ou transporté par
wagon, la distance qu'il a été transporté et quand il l'a été,-le prix payé pour cnaque
pasager, la distance qu'il a été transporté et quand il l'a été,-les personnes, autres
que dgs sauvages, à qui ce prix peut avoir été payé; aussi, copie de toutes soumissions
et demandes <le soumissions pour le transport dudit fret et desdits passagers; copie de
toutes instrurtions départementales données au paie-maître ou à l'ingénieur-en-chef
chargé de la division ouest du chemin de fer canadien du Pacifique, ou de toute correg-
pondanco relative à la passation de contrats donnant le transport du dit fret et des
i'ts piassagers à une ou plusieurs personnes. (Documents de la session, No. 91.)

Aussi, la 'éponse à un ordre de cette Chambre, daté 8 mars'1876, à l'effe't .d'obté-
nir la correspondance ou les rapports en la possession du Gouvernement, tôuchant 1a.
perte du steamer Pacific. (Docments de la-session, No. 92:
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Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 23 février 1876, à l'effet
d'obtenir copie des rapports des explorations du St. Laurant faites par des ingénieurs,
et l'estimation des améliorations qu'il y aurait à faire pour obtenir une profondeur de
14 pieds d'eau.-(Documents de la session, No. 93.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat permet à l'honorable M. Sutherland de rendre témoignage devant le
comité d'immigration et de colonisation de cette Chambre, s'il le juge à propos.

Et aussi, le Sénat permet à l'honorable M. Christic, son Orateur, de rendre témoi-
gnage devant le comité des intérêts agricoles de cette Chambre, s'il le juge à propos.

M. Mackenzie, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le dixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comisé a examiné les bills suivants et a résolu de les rapporter séparément
amendés:

Bill pour incorporer la Compagnie Nationale de Prêt et d'Assurance sur la vie du
Caada.

Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance Mutuelle du Canada.
Bill pour incorporer la Banque Chartée de Londres et de l'Amérique du Nord.
Bill concernant les prêts par la Compagnie de terres anglo-américaine.

M. Bowell, du comité conjoint des deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le sixième rapport (lu dit comité, lequel est lu
comme suit:

Le comité a soigneusement examiné les documents suivants et il en recommande
l'impression, savoir:

Correspondance avec le gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse au sujet du
transfert projeté du chemin de fer d'embranchement conduisant de Truro à Pictou;

Etat faisant connaître les permis qui ont été donnés pour pêcher à la nasse, etc.,
dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse pour 1874 et 1875;

Correspondance entre les entrepreneurs de l'embranchement du chemin de for de
la Baie Georgienne et le gouvernement depuis la date du courant;

Correspondance entre le gouvernement et la compagnie du cable direct, la com-
pagnie anglo-américaine, et toutes autres compagnies de cable atlantique depuis le 1er
octobre 1873.

Etat du montant payé ou qu'on est convenu de payer en vertu de chaque contrat
pour l'exécution de toute partie des travaux sur le chemin de fer du Pacifique et la
ligne télégraphique ;

Etat indiquant approximativement la dépense faite à propos du chemin de fer du
Pacifique et de ses embranchements et de la ligne télégraphique, dans chacune des
divisions suivantes, savoir: à l'est de la Baie Georgienne; entre la Baie du Tonnerre
et le Fort Garry; entre le Fort Garry et Pembina; à l'ouest du Fort Garry et à l'est
des Montagnes Rocheuses, et dans la Colombie Anglaise ;

Etat de tous droits prélevés sur des locomotives ou des parties de locomotives
depuis le 1er juillet 1867, avec les noms des importateurs, et indiquant quelles remi-
ses de droits ont été faites;

-Etat indiquant les noms et l'âge de tous les employés de la douane à Montréal
qui ont été mis à la retraite depuis deux ans, et toutes les nominations qui ont été
faites durant la même période;

Correspondance au sujet du choix d'un site pour la construction d'un bassin de
radoub dans le port de Québec (condensé et comme document de la session seulemen);
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Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés
savoir:

Correspondance au sujet de la violation de la loi relative aux chargements pris sur
les ponts de navire, et au sujet de la violation de l'acte concernant les gardiens de
port ;

Rapports par Frédéric Baillargé, écr., assistant ingénieur du département des tra-
vaux publics, de ses explorations dans la paroisse St. Fidèle et celle de St. Simon en
1875;

Instructions concernant l'exploration du havre de Toronto, et rapports sur l'état
actuel du havre;

Correspondance entre le département de la Marine et des Pêcheries et L. J. Lo-
ranger, écr., inspecteur de pècheries, au sujet de permis donnés ou refusés à des per-
sonnes qui désiraient pêcher dans les comtés de Terrebonne, Joliette, Montcalm et
Berthier ;

Ordres en conseil et correspondance au sujet de la tentative du Gouvernement à
l'effet d'obliger les occupants de pêcheries dans les provinces maritimes à être les vas-
saux du gouvernement, etc.;

Rapport par Renry R. Symmes, écr., de ses explorations dans la paroisse St. Ire-
née, dans le district électoral de Charlevoix, en 1874-75, etc.;

Soumissions reçues en 1875 rpour le transport des malles entre Tictoria et San-
Francisco ;

Etat de remises de droits sur le;thé aux ports de Montréal et Ifalifax durant l'année
dernière;

Etat des obligations ou cautionnements enrégistrés dans le département du Secré-
taire d'Etat du Canada ;

Soumissions pour la construction d'un phare à l'Ile Guyon ;
Etat indiquant les importations en 1874-5 dans les Territoires du Nord-Ouest par

les ports situés sur la Baie d'Hudson et sur la Baie James, ainsi que les exportations
des dits-Territoires;

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Blake,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: "Acte pour lever des doutes auxquels

donnent lieu certains actes concernant la corporation des commissaires du havre de
Québec, soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Laird ait la permission d'introduire un bill concernant les terres
de la Puissance réservées pour les fins des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte de faillite de
1875, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution ayant pour objet de pourvoir au paiement d'une indemnité annuelle
au président du bureau des commissaires du havre de Québec, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Taschereau fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Taschereau fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit:
Résolu, que comme les devoirs ci-devant accomplis par la Maison de la Trinité de

Québec, dont le gardien était un offleier salarié, sont maintenant dévolus aux commis-
31 -
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säii-es'du havre de Québec, il est expédient de décréter que les dits commissaires pour-
ront, au besoin, affecter, à même les revenus du havre, une somme n'excédant point
182,000 au paiement d'une indemnité annuelle au président du Bureau des, Commis-
saires du Havre.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte des terres- de
la Puissance, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que l'amendement soit maintenant pris en considération.
'L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

'-Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

.La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des sub-
Bides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux à faire à l'écluse Ste. Anne, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente mille dollars soit accordée
à' Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux à Carillon et Chûte à Blon-
'deau, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal Grenville, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal Rideau, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal de la Culbute, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal Càambly, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1877.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal St. Pierre, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses des travaux divers sur les canaux, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-un mille neuf cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics à
Ottawa et être distribuée comme suit: Tour, 69,000.00 ; terrains, $18,000.00 ; murs
de soutènement, barrières, sentiers, peinturage, etc., $8,000.00 ; extension, bloc
ouest, 8296,000.00, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

10. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas quarante mille dollars soit aceordée à
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Sa Majesté pour faire face aux allocations pour l'instruction militaire, pour l'année.
expirant le 30 ju' 1877.

11. RTsolu, ý'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée A
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour munitions, pour l'année expirant le 30·
juin 1877.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée .
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour uniformes, pour l'année expirant le 30'
juin 1877.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Scatcherd informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander. que le

comité ait la permission de siéger do nouveau.
Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau, eq. le dit

comité.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Charlton,
Ordonné, que le délai pour recevoir des rapports de comités chargés d'exan iner

des bills privés, soit prolongé jusqu'à samedi, 8 du courant.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 3 avril 1876.

M. l'Orateur met devant la Chambre des états généraux. dQs baptêâes,sg
et sépultures dans les districts de Joliette et Bedford, pour l'année 1875, et
su ppJmentaire pour le dernier district pour l'année 1874. (Documnts de la,

La pétition suivante est présentée et dé posée sur la table.
Par M. Wright,-la pétition de D. McCallum et autres, du township de.Lg1>o

Oonformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont reçues et lues:
Du.révérend Charles Naismith et autres, de la province de la Nouvelle..Ecosi; de-

mandant l'abrogation de la onzième clause de l'acte pour amender et refond're :llil
relatives aux Territoires du Nord-Ouest, et que le sujet de l'éducation dans ceQtiegi
toires soit laissé aux législatures locales des provinces.

De F. X. A. Biron, notaire, et autres, du district de Richelieu, dans, la provinee
de Québec; accusant M. le juge Loranger denégligencegrave de son devoir, dl'x tiel
d'extortion, de partialité, etc., et demandant le redressement de ces griefs.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de R. Bèbinaps Ob
autres, de Prelighsburg; la pétition de John Macdonald et autres, de Btornacay; 1al
pétition du révérend W. A. Allen et autres, de Cowansville; la pétition de WilUarW
Galbraight et autres, de Stanstead; la pétition du révérend John Borlanet.autrei,,d4
St. Jean; la pétition de David Lamb et autres, de Runtingdon; la pétitionde lThou 1ffickso. et autres.de Lachùte; la pétition do Komer Caufield et autres, de-PMipebärg;
la pétition de Edward Alfred Ward et autres, de Danville; la pétition. de êJ(iad.
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Beaton et autres, du lac Mégantic; la pétition de Henry N Walsh et autres, d'Ormstown;
la pétition du révérend John Stewart et autres, de Knowlton; la p#ition de E. D.
Worthington, IV.D., et autres,'do Sherbrooke ; la pétition du révérend Richard Lonsdell,
archidiacre et recteur de l'église du Christ et autres, de St. André; la pétition de John
Ross et autres; la pétition de R. G. Sunholnie et autres, de Coaticook; la pétition de
John Thonas Patrick et autres, de .Durham sud; et la pétition de William Timberlake
et autres, de Magog, présentées vendredi dernier, demandant l'abrogation de la lime
clause de l'acte à l'effet d'amender et refondre les lois relatives aux Territoires du Nord-
Ouest, établissant un système d'écoles sectaires dans les dits territoires et que l'on
fasse disparaître d'autres prétendues causes de plainte, soient maintenant reçues,-

M. l'Orateur décide, conformément à la 86me règle, qui exige les signatures d'au
moins trois pétitionnaires sur la page qui contient la prière de la pétition, que-les
dites pétitions ne peuvent être reçues, les feuilles contenant les prières de ces pétitions
ne portant aucune signature quelconque.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition du révérend D'
M. Maclise, D.D., et autres, de St. Jean, Nouveau-Brunswick,|présentée samedi dernier,
demandant l'abrogation de la lie clause de l'acte à l'effet d'amender et refondre les
lois relatives aux Territoires du Nord-Ouest, et que le sujet de l'éducation dans les dits
territoires soit laissé aux législatures locales des provinces, soit maintenant reçue,-

M. l'Orateur décide, conformément à la 86e règle, qui exige les signatures d'au
moins trois pétitionnaires sur la page qui contient la prière de la pétition, que la dite
pétition ne peut être reçue, les feuilles contenant les prières de cette pétition ne por-
tant aucune signature.

M. eockenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre datée le 3 mars 1876 pour copie des soumis-
sions pour la construction d'un magasin d'entrepôt pour l'examen des marchandises.
à Montréal ; copie de toutes soumissions faites au département des Travaux Publics en
réponse aux dites annonces; copie de toute correspondance avec tout soumissionnaire
pour tel ouvrage; aussi, un état de tous les changements, s'il en est, qui ont été faits
dans aucune des soumissions après avoir été faite au département, et copie de toute
correspondance, s'il en est, relative aux dits changements, avec copie du contrat passé
pour la construction du dit magasin d'entrepôt.-(Documents de la session, M. 94)

Aussi la réponse à une adresse de la Chambre, datée 22 mars 1876, pour copie du
rapports et plans faits par M. Perley dans l'été de 1873 pour l'agrandissement du
Canal St. Pierre, avec tous subséquents rapports, ordres en conseil, annonces, sou-
tiissions et contrats se rattachant à ces travaux.-(Documents de la session, No. 95.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 14 février 1876, priant
Son Excellence de faire mettre devant cette honorable Chambre :-1o. Une copie des
comptes et listes de paie présentés au gouvernement, et, aussi des comptes et listes de

paie payés par le gouvernement, pour la construction ou la réparation en 1875 des quais
de la kalbaie, des Eboulements et de la baie St. Paul; 2o. Une liste des surveillants
(foremen) et commis employés pour cette construction ou réparation; So. Un état
détaillé des dépenses de voyage, et du salaire payé à chacun de ces surveillants et
comme ; 4o. Une liste des goëlettes et bateaux employés pour ces ouvrages ou à
l'occasion de ces ouvrages, indiquant leur tonnage et le montaut payé pour chaque
voyage, et la base de chaque tel paiement; 5o. Un état séparé du coût des ouvrages
faits à chacun des dits quais, et un estimé du coût de .ce qui reste à faire à chacun
d'eux; 60. Un état indiquant le coût total du bois acheté pour chacun des dits ouvra-
ges, le prix de ce bois par pied, de qui il a été acheté et quelle quantité a été achetée
pour cet objet; 7o. Un état indiquant le montant total payé par le gouvernement pour
les dits ouvrages; 8o. -Un état indiquant le montant qui est réclamé et qui reste à
êtrepayé pour ces ouvrages; 9o. Le rapport ou les rapports de Henry B. Symmes,
écr., et aussi le rapport ou les rapports de Frédéric Baillargé, écr., assistant-ingénieur
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en chef du département des Travaux Pablics au sujet de ces ouvrages en 1874, 1875
et 1876.-(Documents de la session, No. 96).

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 13 février 1876;
demandant un état des soumissions reçues pour la construction d'une ligne télégra-
phique en rapport avec le chemin de fer du Pacifique, indiquant les noms des
soumissionnaires, le montant demandé par chaque soumissionnaire et les noms des
cautions, aussi copie du contrat entre le gouvernement et P. Barnard, écr., au sujet
de la construction de cette ligne télégraphique; copie de toute correspondance qui a
pu avoir lieu avec le gouvernement à l'occasion et depuis la passation de ce contrat,
et un état de toute réclamation qui peut avoir été faite en vertu de ce contrat, et du
montant promis ou payé à ce sujet, y inclus tous ordres en conseil ou ordre dépar-
temental se rapportant à la passation de ce contrat, ou à la suspension de ce contrat,
ou à l'indemnité à être payée à ce sujet.-(Documents de la session, No. 82.)

M. Caron propose, secondé par M. Langevin, que le bill pour amender l'acte de
faillite 1875 soit lu la ieconde fois jeudi prochain.

M. Blake propose, comme amendement, secondé par M. Mackenzie, que les mots
"jeudi prochai " soient retranchés. et qu'ils soient remplacés par les suivants "d'hui
en trois mois."

Et des débats s'ensuivant, le dit amendement est retiré avec la permission de la
Chambre.

Et la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que le bill soit la la seconde fois jeudi prochain.

Un bill pour permettre à Ozro Merrill d'obtenir un brevet d'invention pour certains
perfectionnements aux navettes de machines à coudre, est, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der l'acte 35 T7ic., chapitre 108, intitulé: " Acte pour amender l'acte incorporant la
compagnie de placement et d'agence de Londres et du Canada, (responsabilité
limitée,)" et après .y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Mils fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu une troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der la charte de la banque St. Laurent et pour changer le nom de cette banque en
celui de la banque Standard du Canada, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Bowell fait rapport que le comité a examiné le bill
et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour incorporer le synode de l'église d'Angleterre, diocèse de la
terre de Rupert, étant lu,

Ordonné, que le bill soit retiré.
Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie nationale de prêt et d'assurance sur la vie, du Canada, et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Blain fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie d'assurance mutuelle du Canada, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bowell fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonnéi que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la Banque Chartrée de Londres et de l'Amérique du Nord, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. .Deveber fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné; que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est; en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours..

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le billi concernant
lës prêts par la compagnie Anglo-Américaine des terres, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Laflamme fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M.. Oliver propose, secondé par M. Ross (Middlesex), que cette Chambre se forme
immédiatement en comité pour examiner les résolutions suivantes.

1. Que lorsque le tarif d'un chemin de fer en Canada, actuellement construit ou
qui le sera à l'avenir, et soumis à la juridiction du Canada au sujet des matières ci-
dessous mentionnées, sera abaissé ou élevé par règlement conformément aux disposi-
tions d'un acte de la législature de la ci-devant province du Canada, ou du parlement
du Canada, cette réduction ou augmentatation du tarif ne pourra en aucun cas
s'appliquer qu'à une section particulière de la ligne seulement, mais elle s'appliquera
au pro rata sur toute l'étendue du chemin de fer.

2. Que chaque compagnie de chemin de fer devra, autant que ses pouvoirs le lui
permettront, offrir toutes les facilités raisonnables à tputes corporations et airwpVytica-
fiers pour la réception, expédition et livraison du trafic sur et de son chemindÏý f ; et
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nulle compagnie ne donnera ou ne continuera de donner aucune préférence ou avan-
tage à aucune corporation particulière ou individu sous quelque rappotiquece soit,
et nulle compagnie n'assujétira aucune corporation particulière ou individu à quelqae
préjudice ou désavantage sous quelque rapport que ce soit; et toute convention faite
entre une compagnie de chemin de fer et une corporation ou un individu, contraire.
ment aux dispositions précédentes, sera illégale et de nul effet.

3. Que si quelque compagnie de chemin de fer, ou quelque emplçyé, serviteur
ou agent d'une compagnie de chemin de fer, enfreint en quoi que ce soit les disposi-
tions des sections immediatement précédentes, cette compagnie de chemin de fer, ou
cet employé, serviteur ou agent, personnellement, encourra, pour chaque contraven-
tion, une amende n'excédant pas cinquantes piastres, et en sus et en outredes dom-
mages réellement causés, laquelle amende pourra être recouvrée, avec les frais, d'une
manière sommaire, devant tout juge de paix, par la partie lésée par cette contraven-
tion, au profit et pour l'usage de cette partie faite.

4. que chaque compagnie de chemin de fer déjà incorporée ou qui le sera à
l'avenir, et soit que le!chemin de fer soit déjà construit ou doive l'être plus tatd,'qui
aura accordé quelques facilités de transport à une compagnie d'exprès, acordera
les mêmes facilités aux mêmes termes et conditions, à tout autre compagnie deilpiès
maintenant incorporée ou qui le sera à l'avenir en Canada, qui les -demandera.

Et des débats s'en suivant, la dite motion est retirée -avec la permissiontlela
Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant.

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé : " Acte pour amender les actes concernant la compagnie d'assurance

et de placements des Citoyens et pour changer les noms de cette compagnie en celui
de compagnie d'assurance des Citoyens du Canada."

Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte intitulé: " Acte pour incorporer-la com-
"pagnie du Pont Suspendu de Clifton. "

Bill intitulé: " Acte pour établir des dispositions pour la liquidation des banques
"incorporées insolvables."

Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte pour établir de meilleures dispositions,
"applicables à toute la Puissance du Canada, concernant l'inspection de certains
"articles de commerce de provenance canadienne."

Bill intitulé: " Acte pour réglementer le passage des cours d'eau navigables par
"les compagnies de chemins de fer ou autres, incorporées en vertu d'actes provinciaux."

Et aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill
intitulé: " Acte pour confirmer la fusion de la Banque de la Cité et de la Banque
" Royale du Canada, et pour constituer en corporation la Banque Consolidée du
Canada," sans amendements.

Sur motion de M. .Desjardins, secondé par M. Masson,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute correspondance, pétition

et mémoire concernant le raffinage du sucre depuis 1872.

Sur motion de M. Bertram, secondé par M. Pickard,
Ordonné, qu'il foit mis devant la Chambre un étaL indiquant la condition des

comptes de Wallace, les dits comptes étant pour partie de la dépense se rattachant a
l'exploration du chemin de fer canadien du Pacifique.

Sur motion-de M. Cook, secondé par M. McGregor,
Ordonné, qn'il soit mis devant la Chambre les documents relatifs- à la saisie et

détention forcément de rets et de poisson appartenant à des pêcheurs anglais par des
Sauvages résidant sur la rive et les Iles de la Baie Georgienne, et toute correspondance
s'y rattachant.
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Sur motion de M. Caron, secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie du contrat pour le toit en fer de

la station à construire à Halifax; aussi, les soumissions pour cet objet.

Sur motion de M. Jones (Halifax), secondé par M. Ross (Middlesex),
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute
correspondance entre le gouvernement de la Puissance et celui des Etats- Unis au
sujet de la prétendue violation du traité de Washington.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. .Mousseau, secondé par M. Rouleau,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état montrant le nombre des em-

ployés du bureau de poste de Montréal, avec le salaire de chacun, le 7 novembre 1873.
Aussi un état montrant le nombre des employés du bureau de poste de Montréal,

avec le salaire de chacun, le 31 décembre 1875;
Aussi un état montrant le nombre des employés du bureau de Montréal congédiés

ou mis à la retraite du 7 novembre 1873 au 31 décembre 1875.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Bowell,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre les rapports d'ingénieurs, plans et cor-

respondance en la possession du gouvernement concernant la construction d'un havre
à quelque endroit sur le lac Erié entre la Pointe Rondeau et le village de Clearville,
dans le comté de Kent.

Sur motion de M. Bunster, secondé par M. Dewdney,
Résolu, qu'il soit présenté une hum le adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre la correspon-
dance entre le gouvernement de la Colombie Anglaise et celui de la Puissance au sujet
de la construction d'une ligne de télégraphe d'Esquimalt à Nanaino ; aussi, les ordres
en conseil et la correspondance avec tout autre officier ou personne sur le même sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Ross (Middlesex,)
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner

certaines résolutions ayant pour objet la modification de l'acte des poids et mesures
de 1873.

La Chambre se forme en conséquence en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Charlton fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Charlton fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues

comme suit:
Résolu, qu'un baril de pommes ou d'autres fruits sera, à partir du 1er juillet 1876,

considéré être un baril des dimensions intérieures suivantes, savoir:
Diamètre à chaque bout, dix-sept pouces;
Diamètre au milieu de sa longueur, vingt pouces;
Longueur d'un bout à l'autre, vingt-six pouces, ou de telles autres dimensions qui

puissent donner au baril une capacité de vingt-cinq gallons.
2. Résolu, que tout marché pour la vente ou l'achat de pommes ou d'autres fruits

en baril sera pour des barils des dimensions ci-dessus.
3._R8éolu, que toute personne qui emploiera, pour empaqueter des pommes ou
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d'autres fruits, pour les vendre, dès barils de plus petites dimensions ou de plus petite
capacité que celles qui sont ici mentionnées, sera coupable d'une offense, et encourra
pour la première offense une amende de cinq piastres par baril ainsi employé, et une
amende double pour toute offense subséquente.

Résolu, que toutes ces amendes seront imposées et appropriées de la même ma.
nière que les amendes le sont en vertu de l'acte des poids et mesures de 1873.

Résolutions à rapporter.
Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
des poids et mesures de 1873.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, iequel est reçu et lu pour la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Wallace (Norfolk), secondé par M. McDonald (Cap-Breton),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre copie de toute correspondance avec

le maître-général des Postes ou avec son département au sujet des accusations portées
contre le maître de poste de Bloomsbury, dans le comté de Norfolk; aussi, les témoi-
gnages pris par l'inspecteur qui s'est enquis sur les dites accusations, avec son rapport
sur ce sujet.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. White (-Hastings),
Ordonné, que le greffier mette devant la Chambre un état indiquant l'âge, les

.noms, les salaires actuels et la durée du service de chaque officier et commis perma-
nent dans son département; aussi, l'âge, les noms et les salaires ou la paie quotidienne,
avec la date de l'emploi et la date à laquelle a commencé le paiement des commis
sessionnels ou extra actuellement employés au service de la Chambre des Communes;
thussi, un état par le Sergent d'armes, indiquant l'âge, les noms, les salaires, la paie
quotidienne et la durée du service des messagers de son département employés perma-
nemment ou autrement.

Sur motion de M. Bunster, secondé par M. DeCosmos,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre un état du revenu et de la dépense à

compte du fonds consolidé, pour chaque année depuis la Confédération, dans ses pro-
vinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et dans les provinces de Manitoba
et de la Colombie-Anglai8e, pour chaque année depuis que ces provinces font partie de
la Puissance; le dit état indiquant aussi le montant des dépenses annuelles dans
chacune des dites provinces, durant la même période, à compte du capital.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits en comité
général au bill pour amender l'acte trente-sept Victoria, chapitre cinquante-et-un,
intitulé: " Acte pour autoriser l'incorporation de chambres de commerce en Canada,"
et lesquels sont las pour la première et la seconde fois, et ils sont adoptés.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fdis.
Le bill, est en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors la Chamþre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 4 Avril 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Wright (Ottawa), la pétition de A. Campbell, maire, et autres, du township

de Lockaber.
Par M. Cauchon, la pétition de messieurs faskett et Brown et autres.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le onzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill du Sénat intitulé: "l «Un acte pour amender l'acte
d'incorporation de la " banque St. Jean-Baptiste " et à résolu de le rapporter sans
amendements.

M. Lafiamme, du comité,permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le sixième rapport du dit comité, lequel est lu comme
suit:

Votre comité a examiné le bill pour incorporer " la compagnie du pont Royal
Albert " et aussi le bill de la compagnie du pont du Sud du Canada. Les proposeurs
de ces deux bills ayant démandé de les retirer, votre comité recommande que l'hono-
raire sur ces bills soit remboursé.

M. Farrow, du comité spécial chargé de s'enquérir tr la protection et le com-
merce du sel en ce pays, présente à la Chambre le rapport du dit comité, lequel est lu,
(Annexe No. 2.)

Sur motion de M. Lafamme, secondé par M. Oliver,
Ordonné, que l'honoraire payé sur le bill concernant la compagnie du pont Sufi

du Canada, soit remboursé conformément à la recommandation du comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Sur motion de M. Jetté, secondé par M. Oliver,
Ordonné, que l'honoraire payé sur le bill pour incorporer la Compagnie du Pont

Royal Albert, soit remboursé conformément à la recommandation du comité des
chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Ordonné, que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un bill pour lever les
doutes quant aux actes y mentionnés concernant les commissaires du havre de
Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un bill à l'effet d'amender
l'acte pour établir d'autres dispositions quant aux droits de douane dans Manitoba et
les Territoires du Nord-Ouest, et à l'effet de restreindre l'importation et la fabrication
des liqueurs enivrantes dans les dits territoires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill concernant le canal
Desjardins.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'Acte 38 Tic., ch. 23, concernant le chemin de fer du Nord du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonne, que M. Mackenzie ait la permission d'introduire an bill pour amenider
l'acte de la statistique des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lit pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Mackenzie l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pr¢sente la ré-
ponse à un ordre de la Chambre, daté 23 février 1876, pour un état indiquant les
noms des personnes qui ont cessé d'appartenir au Bureau des Inspecteurs des bois
depuis le 1er janvier 1875. parce qu'elles seraient décédées, mises à la retraite ea. Ia-
trement, distinguant chaque cas et l'emploi de la personne, avec l'allocation dans
chaque cas de retraite; indiquant aussi les noms de ceux qui ont été ajoutés aw per-
sonnel d'une manière temporaire ou permanente durant le même temps.-(Documenta
de la Session No. 97.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, datée 2 mars, 1876, pour copie des
instructions données à l'officier chargé du dragueur à vapeur enployé à creuser la
barre à l'entrée de la Rivière Miramichi; aussi, tous les rapports de l'offlcier en ques-
tion ou des personnes employées sous lui sur la quantité d'ouvrage fait dans cqtts
localité, indiquant le nombre de verges qui ont été draguées et la nature du. fond de
la rivière, la profondeur à laquelle le chenal a été creusé avec la largeur, et l'étendue
qui reste encore à draguer, indiquant aussi jusqu'à quelle profondeur et de quelle
largeur, le dit chenal doit être dragué, le nombre de jours que le dragueur en ques-
tion a été employé ; aussi, copie du rapport ou des rapports des ingénieurs ou d'au-
tres officiers d'après lesquels sont basées les dites améliorations, et la profondeur
d'eau qu'on se propose d'obtenir; aussi, un état indiquant le montant dej d4pené
pour les dits travaux, avec une estimation de la somme requise pour les toinii.--
(Documents de la Session, No. 98.)

M. Blake l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la tépfdùe k
une adresse à Son Excellence, datée 29 mars 1876, demandant Ta correspdndslie é*-ý
tre le gouvernement de la Puissance, et celui de la Colombie Aitglaise au su'et de lai
nomination d'un juge de la cour de comté pour New Westminster, Colombie g
(Documents de la session, No. 99.)

M. & rtright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la re-
ponse à un ordre de la Chambre, daté 29 mars, 1876, pour une copie de l'état fAsant
connaître la dette du Canada, tel que publié à Londres, le 19 octobre 1875 perfHon.
Ministre des Finances, quand il s'est agi de placer le dernier emprunt sur -4,areh6
anglais.-(Documents de la session, No. 30.)

Snr motion de M. Laird, secondé par M. Coffin,
Résolu, que demain cette Chambre se formera en comité pour examiner I & B"

lution suivante:-
Qu'il est expédient d'établir des dispositions spéciales concernant les teries de

la Puissance soustraites à l'opération des dispositions générales des actes des terres
de la Puissance quant à la vente et à la colonisation, pour des fins se rattachant au
chemin de fer canadien du Pacifique, et de décréter que les deux tiers de tout Fw-
gent reçu pour ces terres seront versés dans un fonds spécial pour les fins sedites,
et qu'il en sera disposé de la manière que le gouverneur en conseil le jugfa> dxpé-
dient.

Sur motion de M. Mackenzie, seconder par M. Blake, que pour le reste e M! sion
les mesures du gouvernement auront la priorité sur toutes les affaires, après celles
de routine, excepté pendant la première heure après sept heures et e>me, P4 M.,
chaque jour, laquelle sera consacrée aux bills privés et aux autres affaires qui »-
sont point confiées à des membres du gouvernement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité s* là bill
pour amender et refondre les lois concernant les Sauvages, et après y a'ôi iégé
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quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le co-
mité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendemendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et ils

sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit la la troisème fois demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements.
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte trente-huit Victoria, chapitre quatre-

vingt-treize, intitulé :-" Acte pour incorporer la compagnie Canadienne d'éclairage
"au gaz."'

Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte d'incorporation de l'Association des
"conmis voyageurs du Canada."

Bill intitulé : " Acte pour permettre à la compagnie manufacturière de Welland-
Vale d'obtenir le prolongement d'un brevet d'invention appelé " Rodden's Improved
capped Ferrule or Socket."

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant les Territoires du
" Nord-Ouest, et pour en détacher une partie et créer un nouveau territoire, " avec
un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé : " Acte concernant les Territoires du Nord-Ouest, et pour en détacher
"une partie et créer un nouveau Territoire," et lequel est lu comme suit :-

Page 6, ligne 12, après " district " insérez : "Et tout et chaque magistrat stipen-
diaire nommé ou qui sera nommé pour les Territoires du Nord-Ouest en vertu du dit
acte passé en la 36e année du règne de Sa Majesté, chapitre 35, ou en vertu de l'acte
passé en la 38e année du règne de Sa Majesté, chapitre 49, continuera nonobstant la
séparation du dit district de Kewatin du reste des dits territoires pour les autres objets
du présent acte, d'avoir, posséder et exercer, dans les limites du dit district, les mêmes
juridiction, pouvoirs, autorité, droits et fonctions à toutes fins que si le dit district
n'eût pas été distrait des dits territoires, ou que si le présent acte n'eût pas été passé."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement sans amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte trente et un
Victoria, chapitre cinq, au sujet des comptes publics, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siége

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte trente et un
Victoria, chapitre trois, concernant l'indemnité des membres des deux Chambres du

Parlement, étant lu,
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé
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quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Burpee (Sunbury) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pour
lever des doutes auxquels donnent lieu certains actes concernant la corporation des
commissaires du havre de Québec, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général, et
la résolution adoptée par cette Chambre samedi dernier, ayant pour objet de pourvoir
au paiement d'une indemnité annuelle au président du bureau des Commissaires du
havre de Québec, est renvoyée au dit comité.

Résolu, que cette Chambre se forme, immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Taschereau fait rapport que le
comité a examiné le bill et il y a fait un amendement.

Ordonné, que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu comme suit :-
Page 3, ligne 9,-après " valide, " insérez la section qui suit: comme section A.

Clause A.

Les commissaires du havre pourront payer au président du bureau, un salaire
annuel n'excédant pas deux mille piastres, à même les revenus du havre.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, que le greffier raporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement, auquel elle demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour munitions de guerre, pour l'année expi.
rant le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux déYenses des arsenaux publics et soin des armes, y
compris le salaire des chefs de materiel, conservateurs et hommes de peine, et loyer,
le combustible et l'éclairage de ces arsenaux, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues du service général pour
lesquelles il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabi-
niers et aux corps de musique efficacement organisés, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des cibles pour l'année expirant le 30 juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercice et champs de tir, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille dollars soit accordée à Sa
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Majesté pour faire face aux dépenses du collége militaire, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que, demain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit comitê.

M. Scatcherd, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée àSa
Majesté pour faire face à l'appropriation pour secourir les colons en détresse de la
province de Manitoba pour l'année expirant le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'organisation du Patent
Record, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation des statistiques
ciiminelles, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante-deux dollars
soit accordée à Sa Majesté pour payer les Pensions suivantes pour être distribuées
comme suit :-Samuel Waller. ci-devant Greffiler, Chambre d'Assemblée, $400; L.
Gagnê, messager, Chambre d'Assemblée, $72; John Bright, messager, Chambre d'As-
semblée, $80; Mme, Antrobus, $800, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cent vingt-neuf dollars
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des non-
velles pensions de miliciens pour être distribuées comme suit: -Mme Caroline .Me-
Eachern et quatre enfants, $265; Jane Lakey, $146; Rhoda Bmith, $110; Janet
Anderson, $110; Margaret Mackenzie, $80; Mary Ann Richey et deux enfants, $336;
Mary Morrison, $80; Louise Prud'homme et deux enfants, $110; Virginie Charron et
quatre enfants, $150 ; Paul M. Robins, $146.40; Charles T. Bell, $73.20 ; Alex. Oliphant,
$109.80; Charles Lugsden, $91.50; Thomas Charters, $91.50; harles T. Robertson, $110;
Fercy G. Routh, $400; Richard S. King, $400 ; George A. Mackenzie, $73.20; Edward
Hilder, $146.40; .Fergus Scholfield, $73.20 ; John Bradley, $109.80; Richard Penticost,
$91.50; James Bryan, $109.80; Jacob Stubbs, $73.20 ; Mary Connor, $110; Mary Modgins
et trois enfants, $191; John Martin, 110; A. W. Stevenson, $110; Mme. J Thotburn,
$159; Mme. P. T. Worthington et enfants, $378; Mme J ff. Blliott et enfants, $130;
Ellen Kirtkpatrick et trois enfants, $266; Mme George Prentice et enfants, $400; Mary
Hann;al emple et enfant, $298; pour l'année expirant le 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour subvenir à la pension des vétérans de
1812, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit acecordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour compensations aux pensionnaires au lieu de terres
pour l'année exirant le 30 juin 1877.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dolllars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du soin et entretien des propriétés cédées par le
gouvernement impérial y compris les loyers pour l'année expirant le 30 juin 1877.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
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jesté pour faire face aux dépenses des canons et équipement de batteries .d'arti»erie
de campagne, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses spéciales pour solde, entretien et équipement
des batteries d'artillerie de place "A " et " B " et des écoles d'artillerie ýà Ki*gston
et à Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Ecoles Militaires, Nouvelle-Ecosse et Nou-
veau-Brunswick, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de solde et entretien des troupes.dans Manitoba,
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-douze mille, six
cent cinquante et un dollars, cinquante contins, soit accordée à Sa Majesté pour taire
face aux dépenses de la police à cheval, Manitoba, pour l'année expirant le 30 juin
1877.

La première résolution et les suivantes, jusqu'à la huitième inclusivement étant
lues une seconde fois, elles sont adoptées.

La considération de la 9me résolution est ajournée.
La dixième résolution et le reste des dites résolutions étant lues la seconde pi,

elles sont adoptées.
M. mills, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résoiutiQns, lesquelles

sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordéeà

Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparations des vapeis.s
Yapoléon III, Newfield, Druid, Lady Head et Sir James Douglass, pour l'année ex4 irant
le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille cinq cent quarante et
un dollars, soixante et sept contins, soit accordé à Sa Majesté pour faire fage aux
subventions postales, moitié payable à la ligne Alan entre Halifax et Cork, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à .a
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Halifax,
St. Jean, vid Yarmouth, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire aux dépenses pour communication à la vapeur sur les
lacs Huron et Supéreur, pour l'année expirant le 30 juin 1817.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille dollars sqit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux depenses du service à la vapeur entre San
Francisco et Tietoria, Çolombie-Brita.tique, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents dollars soit
acaordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur
entre les îles de la Madeleine, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour service d'hiver, à la vapeur, entre l'Ie du
Prince-Edouord et la terre ferme, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre la
Nouvetle-Ecosse et Terreneuve, pour l'année expirant le 30 juin 1817.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre l'ile
du Grand fanan, N B., et la terre ferme, pour l'année expirant le 30 avril 1877.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour pourvoir à
l'examen des capitaines et seconds pour l'année expirant le 30 juin 1877.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée & La
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Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat de canots et d'appareils de sauvetage,
et les récompenses pour sauvetage pour l'année expirant le 30 juin 1877.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et les acci-
dents, et pour réunir des informations relatives aux désastres maritimes pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses relatives à l'enregistrement et à la classification des
navires en Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre-vingt-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade de Montréal,
pour l'année expirant le 30 avril 1877.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille sept cents -dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade de Québec, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour enlèvement d'obstructions dans les rivières
navigables, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux mille neuf cent dix-
se pt dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour salaires et
allocations des gardiens de phares, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent treize mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour entretien et réparation des
phares et service côtier, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour la construction des phares en voie de
construction, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

Un bill pour amender l'Acte trente-cinq Victoria, chapitre cent huit, intitulé:
"Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie de placement et d'agence de
Londres et du Canada (responsabilité limitée), est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 5 avril, 1876.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et dép)osées sur la table:-
Par M. McKay, (Colchester),-la pétition des anciens de Truro en rapport avec

l'église presbytérienne du Canada.
Par M. Mousseau,---la pétition de S. Martineau, M. D., et autres, justiciables du

district de Richelieu.
Par M. Brouse,- -la pétition de la halle des produits de Toledo; la pétition de la

Chambre de commerce de Détroit, E. M.;--la pétition de la Chambre de commerco
de Chicago, E. M;.-la pétition de la Chambre de commerce de Milwaukee, E. M.; et
la pétition de la Chambre de commerce de Cleveland, E. M.
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Conformément à l'ordre du jour la pétition suivante est luet reçue:-
De D. .McCallum et autres, lu township de Lochaber, reprAsentant que les terres

situées sur le bord de la rivière des Outaouais, entre les chutes de la Chaudière et les
rapides du Long Sault, sont tous les ans submergées, et demandant une enquête sur
la cause de cette submersion, afin de trouver un moyen de l'empêcher.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, la ré-
ponse à un ordre de la Chambre, datée 29 mars 1876, demandant un état indiquant
les noms des rivières dont les baux de pêche ont été renouvelés ou accordés depuis le
1er décembre, 1873; quand, en faveur de qui, pour quelle période et pour quel mon-
tant annuel chacun de ces baux a été ainsi renouvelé ou accordé.-(Docunents de la
session, No. 101.)

Et aussi la réponse à un ordre de la Chambre, daté 27 mars, 1876,---demandant
copie de toute communication, rapport d'ingénieur ou autres personnes, concernant
la construction d'un chemin de fer d'embranchement depuis St. Charles, comté de
Bellechasse, jusqu'à St. Joseph de Lévis.--.-(Docunents de la session, iNo. 102.)

M. Ifolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la Cham-
bre le douzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et a résolu de les rapporter séparément
amendés:

Bill pour amender l'Acte incorporant " La Banque de Londres et du Canada."
Bill pour incorporer la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêt et de Placement (à

responsabilité limitee.)

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le treizième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill pour amnoder et consolider certains Actes conicer
iant l'assurance et en a adopté toutes les clauses avec certains amendements, excepté

les clauses 7 et 21 qu'il a réservées à la considération de votre honorable Chambre.

Sur motion de M. Holton, secondé par M. Workman,
Ordonné, que le bill pour amender de nouveau l'acte pour incorporer la "Banque

de Londres et du Canada," ct pour amender l'acte qui 1 amende; le bill pour incor-
porer " La Compagnie de Prêt et de Placement Britannique canadienne (responsIbi-
lité limitée); et le bill pour amender et refondre certains actes concernant l'astsurance,
rapporté du comité permanent bes banques et du commerce, soient placés sur les
ordres du jour pour être pris en considération aujourd'hui, en comité général.

Sur motion de M. -Ross (Middlesex), secondé par M. Oliver,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le sixième rapport du comité conjoint

des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

Un bill pour amender et refondre les lois concernant les Sauvages, est, enm con-
formité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau on comité les
subsides, et le dit comité ayant continué de siéger jusqu'à six heures p. m., M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil pour ajourner la Chambre jusqu'à sept heures et demie, p). m.

33
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Sept heures et demie P. M.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant;

Le Sénat a passé les bils suivants sans amendements;
Bill intitulé: " Acte pour proroger l'époque du commencement et de l'achève-

" ment du chemin de for de jonction du Grand-Occidental à. la Rive du lac Ontario, et
" pour d'autres fins."

Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte trente-cinq Victoria. chanitre cent onze,
intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie pour l'impression et la publication du
Mail, (responsabilité limitée.)

Bill intitulé: "Acte concernant la comparution des témoins aux procès criminels.
Bill intitulé: " Acte pour étendre les dispositions de l'acte trente-et-un Victoria,

"chapitre trente-trois, au sujet de la pension de retraite des juges, au juge en chef et
aux juges de la cour d'Erreur et d'Appel de la province d'Ontario."

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat,
intitulé: " Acte pour amender l'acte d'incorporation de la " Banque St. Jean-Baptiste,"
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ross
(Middlesex), fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendemenlts.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amender
de nouveau l'acte pour incorporer la " banque de Londres et du C(anada," et pour
amender l'acte qui l'amende, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Jetté, fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit mainterant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisiòme fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme, on comi'é sur le bill pour incor-
porer "la compagnie de prêt et le placenent Britannique Canadienne, (responsabilité
limitée)," et apròs y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le f1auteuil, et
M. Plumb fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséqu-nce, lu la troisiòme fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill an Sénat et demande son concours.

M. Cauchon, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
conformément à l'ordre de la Chambre, daté 29 mars 1876, pour copie de tous les
documents, correspondances et irstruct ions données à Clovis Caron, garde-pêche, ayant
trait aux droits de pêche d'Euyqène Dumas, Joseph Levesque et Zéphirin Duval, dans la
paroisse de St. Jean Port-Joli, comté de l'Islet, ainsi que copie de l'enquête tenue par
un nommé Grondin contre un nommé Damase Guay, ci-devant garde-pêche. (Docu-
Pnents de la session, No. 105.)
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a.
Le comité des subsides reprend se.s délibérations.

(En comité.)

La résolution suivante est proposée, qu'une somme n'excédant pas deux millions
huit cent dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
chemin de fer du Pacilîque, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Et des déb4s s'ensuivant, le comité ayant continué de siéger, jusqu'à minuit,

Jeudi, 6 avril 1876.

Et la dite résolution étant mise aux voix, la question est ié.-olue affirmativement.
Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux déponses d'exloration du ceini (le flr (lu Pacifique, et
travaux de génie, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochîaiie séance (le la Chambre, au.
jourd'hui.

M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à la prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-
veau en le dit comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heu res, jeudi matin, la Chambre s'ajourne
alors.

Jeuli, 6 avril 1876.

Les pétitir.ns suivantes sont séparément préser.tées et déposées sur la table
Par M. Desjardins, la pétiti6n de David C'rawford et autres, marchands épiciers en

gros et en détail de Montréal.
Par M. Mousseau, la pétition dt révérenl -J B. Champeau, curé de Berthier, et

autres ; et la pétition de M-.tMhieu, maire de la ville de Sorel, avocat, et autres justi-
eiables du district de Richelieu.

Par M. Baby, la pétition du révérend Joseph St. Aubin, curé, et autres, justiciables
du district de Richelieu.

Par M. Cuthbert, la 'pétition du révérend C. A. Lorangier, curé, et autres, justi-
ciables du district de Richelieu; la pétition du révérend Joseph Plessis Belair, curé de
St. Gabriel de Brandon, et autres, justiciables du district de Richelieu ; et la pétition
du révérend André Brien, curé, et autres, justiciables du district de Richelieu.

Par M. Short,-la pétition de Thomas Savage et autres'; et la pétition de J. G.
Harper, maire de Percé et autres.

Par M. Mc Kay (Colchester,)-la pétition de Thomas B. Chisholm, et autres, de la
province de la .YQuvelle-Ecosse,
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Par M. HIagar,-la pétition do Glbert Forteau, et autres, du township de Planta.
qViet Nord.

Conformément i l'ordre du jour la pétition suivante est lue et reçue:
D'A. Campbell et autres, di township de Lochaber, représentant que les terres

situées sur- le bord de la rivière des Outaouais, entre les chutes de la Chaudière et les
rapides du Long Sault, sont annuellement submergées, et demandant une enquête sur
li cause de cette submersion afin de décoïvrir le moyen de la prévenir.

Une motion étant proposée et secondée A l'effet que la pétition de MM.. Raskett
et Broien, et autres, présentée mardi dernier, demandant que le bill pour amender
l'acte des poids et mesures de 1873, ayant pour objet l'établissement d'un baril de cent
pintes comme étalon pour .'empaquetage des pommes, ne devienne pas loi, soit main-
tenant reçue.

M. l'Orateur décide que d'après la règle 86 qui exige que la page qui contient la
prière d'une pétition porte les signatures d'au moins trois personnes, cette pétition ne
peut être reçue, vu que la page qui contient la prière ne porte aucune signature quel-
conque.

M. Mackenzie, l'un (les membres du Conseil Privé de la Reine, présente, la réponse
conformément à un ordre de la Chambre, daté 9 mars 1876, pour copie des documents
concernant la construction, par MM. Piton et Cie., de certains bâtiments à la Grosse-
fIe. (Documents de la session, -No. 106.)

Aussi, la réponse conformément à un ordre de la Cnambre, daté 29 mars, 1876,
pour obtenir copie des témoignages pris devant les arbitres de la Puissance, touchant
la réclamation de George Rochester contre le gouvernement. (Documents de la session,
No. 107.)

Aussi, la réponse conformément à un ordre de la Chambre, daté 23 février, 1876,
pour copie du contrat passé entre le gouvernement et M. Charles E. Forgues, de la
Mlfalbaie, pour la construction d'un phare sur l'fle aux Coudres; aussi copie de la cor-
respondance qui a eu lieu à ce sujet, et un état constatant le montant réclamé comme
compensation ou dommages en vertu de ce contrat, et le montant payé au dit Charles
E. Forgues ou a tout autre à ce sujet. (Documents de la session No. 108.)

Aussi, la réponse conformément à un ordre de la Chambre, daté 2 mars, 1876,
pour obtenir copie (le toutes correspondances et demandes de soumissions pour fournir
des rails d'acier pour le chemin de fer du Pacifique, etc. (Doculhents de la session
No. 65.)

Aussi, la réponse conformément à un ordre de la Chambre, daté 22 mars 1876,
pour obtenir un état de tous les permis accordés par l'inspecteur des pêcheries pour
pécher dans la Baie de Burlington et le Marais de Dandas durant les années de 1872-
73-74-75, indiquant les noms des parties auxquelles ces permis ont été accordés, le
temps pour lequel ils l'ont été, la manière dont le produit de ces permis a été employé,
toutes les manières de prendre ou harponner le poisson ; aussi copie des instruments
données à John W. Kerr, inspecteur les pêcheries, quant au droit, aux règles et règle-
ments, se rattachant à la pèche du poisson dans les dites eaux durant les dites périodes.
-(Documents de la Session, No. 109.)

Aussi, la réponse ài une adresse à Son Excellence datée 22 mars 1876, demandant
la correspondance ou les papiers échangés avec le Bureau Colonial ou avec le Gouver-
nement des Etats-Unis touchant le refus de la navigation libre des canaux des Etats-
Unis, conformément au traité de Washington.-(Documents de la Session, No. 111.)

Et aussi, la réponse conformément à u.i ordre de la Chambre, daté 29 mars 1876,
pour obtenir des états di capital, dut trafic et des frais de fonctionnement des chemins
de fer (le la Puissance, en conformité des dispositions de la loi 4 cet égard.-(Docu-
mients de la Session, No. 51.)
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M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Obambre le quatorzième rapport <lu dit comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examine les bills suivants et résolu de les rapporter séparément
amendés:

Bill pour incorporer la Société Maritime d'Epargnes et de Prêt.
Bill pour incorporer la Compagnie de Garanties Hypothécaires d'Angleterre et du

Cauada.
Bill pour incorporer la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêt et de Crédit.

M. Ross (Middlesex), du comité spécial nommé pourt surveiller, sous les ordresde
la Chambre, la publication du compte-rendu des débats, présente le quatrième rapport
du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité iemande qu'il lui soit permis de publier comme son quatrième
rapport une série de règles et de règlements pour le compte-rendu et la publication
des débats de la prochaine session, et votre comité demande respectueusement le con-
cours de la Chambre.

Règlements concernant le compte-rendu des débats de la Chambre des Comm Unu.

Le compte-rendu sera conduit par un personnel de cinq rapporteurs sous la direc-
tion et le contrôle du comité nommé pour cet objet, dont l'un sera appelé le rapporteur
en chef, et les quatre autres, assistants.

Le chef sera nommé par le comité, et il sera de son devoir:
10. De choisir gour être ses assistants quatre personnes dont il pourra garantir

la capacité comme rapporteurs parlementaires, et dont il sera responsable, sujet à
l'approbation du comité.

2o. D'assister personnellement aux séances de la Chambre, durant les débats,
autant qu'il sera nécessaire, non-seulement pour surveiller les rapporteurs de service,
mais aussi pour se rendre familier avec le sujet en discussion, afin qu'en surveillant,
révisant et condensant les discours, il en conserve le seri;, le ton et l'esprit parfaite-
ment.

3. De fournir à tout membre qui lui en fera la demande une copie de son discours
en manuscrit pour qu'il le révise; et de faire à ce discours les changements que celui-
ci voudra faire faire, pourvu qu'ils soient conformes au discours qu'il a prononcé en
Chambre. Si ces changements n'étaient pas tels, il en devra être fait rapport au comité
avant que le discours soit envoyé à l'imprimeur.

4o. La copie ne sera point envoyée à l'imprimeur avant qu'elle ne soit convena-
blement révisée et corrigée, de manière qu'on ne puisse rien exiger pour les change.
ments. .

5o. De corriger les épreuves et de les réviser, et d'être responsable des corrections.
6o. De préparer les index dans le même style et la même forme que ceux du

"IHansard " anglais, d'en réviser les épreuves, et en général de faire tout ce qui appar-
tient à l'impression et à la publication d'un compte-rendu condensé fidèle des débats
qui ont en lieu dans la Chambre des Communes.

7o. Le compte-rendu manuscrit des débats sera fait en duplicata, et une copie en
sera déposée entre les mains du greffier du comité le jour suivant les débats ainsi rap-
portés, avant midi.

8o. Le rapporteur en chef ne doit avoir de relations avec aucun journal quelconque,
ni ne doit entreprendre, non plus que ses assistants, aucun autre-ouvrage durant la
session, soit en fournissant le compte-rendu à des journaux, soit en travaillant dans
des comités de l'une ou l'autre Chambre qui ont besoin de rapporteurs; mais ils em-
ploieront tout leur temps et leur énergie au service pour lequel ils sont engagés.

9o. Pour les services ci-dessus, les salaires suivants, par session, serontpayés, savoir:
Au rapporteur-en-chef..................... $1,500
1er assistant
2e do 4O.................... 1,00
4e do
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Et ces paiements seront faits hebdlomadairement, si on le demande, en sommes
n'excédant point $50 par semaine, jusqu'à ce que tout l'ouvrage soit terminé d'une
manière satisfaisante.

10o. Il est clairement et distinctement entendu et ordonné que les salaires ci-des-
sus sont pour faire face à tous les frais se rattachant au compte-rendu et aux devoirs des
rapporteurs. Conséquem meint si le chef on quel 01q u'u n de ses assistants ne peuvent, pour
une cause ou pour une autre, remplir leurs obligations ci-dessus mentionnées, le comité
se ré<erve le droit do se procurer l'aide qui sera nécessaire pour la due exécution de
l'ouvrage et d'en déduire le coût du salaire de la personne ou des personnes qui n'ont
pu faire leur ouvra.ge.

M Fréchette, du eomité spécial, nommé pour s'enquérir sur la possibilité de navi-
guer sur le fleuve et le golle St. Laurent avec la perspective d'obtenir des résultats
avantageux, pendant la saison d'hiver, présente à la Chambre le rapport du dit comité,
lequel est lu.-(Appendice No. 4.)

Sur motion de M. IHolton, secondé par M. Workman,
Ordonné, que le bill pour iacorporer la société maritime d'épargnes et de prêts;

le bill pour incorporer la compagnie de Garantie Hypothécaire d'Angleterre et du
Canada, et le bill pour incorporer la compagnie Anglo-('anadienne de Prêt et de
Crédit (à responsabilité limitée), rapportés aujouid'hui d:t comité permanent des
banques et du commerce, soient placés sur les ordres du jour pour ètre pris en consi-
dération en comité général aujourd'hui.

La Chambre p rocède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitu[é: # Acte pour établir les dispositions p-ur la collection et l'enre-
"gistrement de la statistique criminelle du Canada," et lesquels sont lus comme suit:

Page 1, ligne 15. Retranchez " les "
Page 1, ligne 15. Après " tableaux," insérez; " contenant la collection et l'enré-

gistrement des statistiques criminelles."
Le premier amendement étant la la seconde fois.
Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, que cette Chambre désavoue le dit amendement pour la raison suivante,

savoir: Parce que le mot que l'on propose de retrancher parait né¿essaire pour que
la clause puisse se lire coiaine il faut.

Le second amendement étant lu la seconde fois,
Sur motion <le M. Blake, see:ndé par M. Mackenzie, il est
R1ésolu, que cette Chambre désavoue le dit amendement pour la raison suivante;

savoir: Parce que les mots que l'on propose d'insérer paraissent inutiles, attendu que
la clause, sans ces mots, décrit suffisamment le caractùre des tableaux.

.Resola, qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer leurs honneurs que
cette Chambre désavoue leurs amendements au dit bill, pour les raisons ci-dessus
mentionnees.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bili pour dissiper les doutes au sujet

des Actes ci-dessus mentionnés, concernant les commissaire du Havre de Montréal, et
pour les amender, étant lu,

le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
RésolU, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, on le dit comité, et .après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Worknan fhit rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en fitire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois,
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Le bill est, en conséquence, lu la troisiène fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture di bil pour amender l'acte trente-buit
Victoria, chapitre vingt-trois, concernanit le chemin de fer du Nord du Canada,
étant lu,

Le bill est, en conséquence, li la seconde fois, et renvoyé a un comité général.
Résolu, que cette Chanibre se forme, inméliaitement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brouse fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première fois, et il est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte des statistiques
des chemins de fer, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conéquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Irving fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisiôme fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill, concernant le Canal Desjardins,
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu,,que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lui pour la première et la seconde fois, et il est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill ai Sénat et demànde son concours.



La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme on comité sur le bill pour amen-
der l'acte de faillite 1875, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Laurier fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des
amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors las pour la première et seconde fois, et ils sont

adopt és.
Ordonné, que le bill soit la la troisième fois, demain.

L-t Chambre, en conformité de l'ordre, se forme (le nouveau en comité des
sul sides.

(L'E comité.)

La résolution suivanto est proposée :
Qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille quatre cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour faire face aux salaires pour la division militaire et l'état-major de
district, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Et <les débats s'ensuivant, et le comité ayant continué de siégerjusqu'à six heures,
P. M.-M. l'Orateur reprend le fauteuil pour ajourner la Chambre jusqu'à sept heures
et demie P. M.

Sept heures et demie P. M.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie d'Assu-
rance contre l'incendie et maritime du Canada," avec plusieurs amendements auxquels
il demande le concours de cette Chambie. .

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour l'audition de témoins sous
serment devant des comités du Sénat et de la Chambre des Communes, en certain cas,
auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre ou considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie d'Assurance contre l'In-
cendie et Maritime du Canada," et lesquels sont lus pour la première fois.

Ordonné, que les amendements soient lus la seconde fois demain.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en co nité sur le bill pour incor-
porer la Société Maritime d'Epargnes et de Prêt, et après y avoir siégé quelque temps
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Irving fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Séna'. et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie de Garantie Hypothécaire d'Angleterre et du Canada," et après y
avoir siégé quelque temps, l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Plumb fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie Anglo-Canadienne <le Prêt et de Crédit, (responsabilité limitée),
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Irving,
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois,
Résolu, que le bill passe,
Ordonné, que le grefmier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la réception du rapport du comité général sur la résolution à
l'effet d'autoriser le prélèvement de taxes et de droits par les propriétaires de quais
non situés dans les limites assignés à une corporation de commissaires de havre etant
lu, Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour établir des moyens de sauve-
tage pour les personnes tombant à l'eau dans le voisinage des quais et bassins, étant
lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour le seconde lecture du bill pour détacher certaine partie du
comté de Lotbinière et l'annexer au comté de Beauce, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Pelletier fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, ekil est, adopté.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender la loi criminelle,
étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé,
Ordonné, que le bill soit retiré,

Le comité des subsides siége de nouveau.

(En comité.

La résolution suivante étant mise aux voix, qu'uiie somme n'excédant pas vingt-
neuf mille quatre cent dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires,
pour la division militaire et l'état-major de district, pour l'année expirant le 30 juin,
1877. La question est résolue affirmativement.

Résol, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinq cent dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires. des majors de brigade pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq milles dollar soit accor-
dée à S Majesepour faire face à la solde des exercices et toutes autres dépenses, se
rattachant à l'iustruction militaire de la milice, pour l'année, expirant le 30 3uin '181.

34
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille cent cinquante dollars
soit accordée à 8a Majesté pour faire face aux dépenses d'immigration et quarantaine
et pour être distribuée comme suit: traitement des agents et employés de l'immigra-
tion, $26,950.00; traitemcnt des agents voyageurs de l'immigration, $12,000.00; ins-
peotion médicale du port (le Québec, $2,600.00; Quarantaine, Grosse-Ile, $12,000.00;
Quarantaine, St. Jean, N. B., $3,000.00 ; Quarantaine, Miramichi, N. B., Pictou, N.E.,
$1,000.00; Quarantaine, Halifax, N. E., $3,600.00; Quarantaine, Charlottetown,
I. P. E., $1,000.00; pour faire face aux dépenses que nécessiteront d'autres niesures
pour la salubrité publique et pour prévenir la maladie chez les animaux, $20,000.00;
dépenses contingentes des agences canadiennes et autres agences régulières $24,-
000.00; frais de route des agents voyageurs, $14,000.00, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

Et les débats s'élevant sur la résolution proposée, et le comité ayant continué de
siéger jusqu'à minuit,

Vendredi, 7 Avril, 1876.

Et la dite résolution proposée étant mise aux voix, la question est résolue affir-
mativement.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-et-dix mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour aider à l'immigration et faire face à ses dépenses, y com-
pris l'estimation des dépenses pour le transport des Mennonites, pour l'année expirant
le 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million six cent mille dollars soit
accordée à Sa 3Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparations des
chemins de fer comme suit : Intercolonial et autres chemins de fer du gouvernement
à la Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick et le chemin de fer Intercolonial, Québec,
$1,600,000 pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Résolutions à rapporter.

N. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à la prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en le dit comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins dix minutes vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 7 Avril 1876.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la ]Reine, présente, la réponse
conformément à un ordre de la Chambre, datée 3 Avril 1876-demandant copie de
toute correspondance, pétition et mémoire concernant le raffinagc du sucre depuis
1872-(Documents de la Session, No. 112.)

Et aussi, la réponse conformément à l'ordre de la Chambre, daté 29 mars 1876,
demandant copie de toute correspondance, etc., relative à la violation, par la bai-que
N. Churchill, de l'acte concernant les chargements pris sur les ponts des- navires-
(Documents de la Session, No. 37.)
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M. l'Orateur met devant la Chambre, conformément à l'ordre de la Chambre,
daté 3 Avril, courant, un état indiquant l'âge, les noms, les salaires actuels et
la durée du service de chaque officier et commis permanent dans son département ;
aussi, l'âge, les noms et. les salaires ou la paie quotidienne, avec la date de l'emploi et
la date à laquelle a commencé le paienent des commis sessionnels ou extra actuelle-
ment employés au service do la Chambre des Communes; aussi un état par le sergent
d'armes indiquant l'âge, les noms, les salaires, la paie quotidienne et la durée du
service des messagers de son département, employés permanemment ou autrement.

Noms des officiers ou commis I
permanents.

Alfred Patrick............
Henry Hartney........................
Eugène U. Piché.....................
John G. Bourinot ...................
Gustavus W. Wicksteed..........
William Wilson................. .....
T. G. Coursolles.....................
William Fanning ........... ........
F. Hayes. ...............................
J. F. Ginras...................... ..
R. J. Wicksteed......................
Joseph Tassé...........................
J. A. Genand..... ....... ............
A. Frèchette ..........................
Joshua Stansfeld..........
P. MacGillivray...............I
Henry B. Stuart.. .......
James S. Sloane ...........
R. McG. Moffat..................
jThaddeus Patrick...............
Charles Panet ...................

lE. P. Hartney....................
Walter Todd.....................
Jean P. Leprohon..............
François X. Blanchet...............
Herman Poetter......................
William C. Bowles..................
! William B. Rois..............
lA. G. D. Taylor ..............
Henry Lindsay.......................
,Pierre Rivet. ........ ................. :
J. H. T. Blais....................
Robert Brewer..................
Henry Low.............................
IP. Poirier ..........................
IT. Falardeau...........................
E. Pelletier.......................

IE. Denechaud...................

Durée du service. Observations.

as

$ cts.
3,400 00
2,600 00
2,100 00
1,800 00
3,400 00
2,000 00
2,000 00
1,900 00
1,600 00
1,700 00
1,200 00
1,450 00
1,400 00
1,200 00
1,500 00
1,400 00
1,200 00
1,200 00
1,000 00
1,800 0o
1,200 00
1,100 00

800 00
1,900 00
1,200 00
1,600 00
1,300 00
1.800 00
1,300 Oo
1,100 00
1,500 00

800 00
800 00
800 00

1,000 00
800 00
900 00

1,100 00
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j

Quarante-neuf ans.
Trente-sept do.
Trois do.
Trois do. Et quatre ans au Sénat.
Quarante-sept do
Dix-huit do
Dix-neuf do
Trente do
Dix-huit do
Vingt-six do.
Quatre do
Quatre do.
Onze do.
Deux do.
Seize do.
Vingt-deux do.
Trente-trois do. Etquatre ans dans Par-
Seize do
Cinq do
Quarante-deux do.
Dix-sept do
Quatre do.d
Un do
Trente-deux do ment de l'intérieur.
Vingt-sept do
Vingt-six do
Vingt-et-un do
Vingt-sept do
Vingt-sept do.
Vingt do.
Vingt-sept do.
Vingt-deux do.
Trois do
Un do. deuxani au départe.
Quatre do . ment des Douane.
Quatorze do
Trente-trois do
Trente-deux do ........
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COMMIS SESSION1ELS ET SURNUMERAIRES.

Noms. e.

J. W. McEdward ...... 600 00

R. A. Kent .. ........... 400 00
F. Talbot........... 400 00
P. A. Ste wat..... 400 00
P. Bedard............ 400 00(
E. Quéry ........ .. ,. ...... 4 par jour.1
J. W. Bineu .... 5 4
L. J. Pitau .............. 5 " t
J. A. Doyon ............ 4 "g
0. Pacaud ...... ...... 4 " e
G. P, B. Casgrain ..,.. 4 " '
G. A. De St. Georges 4 "c
J. Frenette .............. 4 4g

F. Poliquin ............ 4 "i
P. Nolan ......... ......... 4 "d
J. Dalton ........ ......... 4 4
A. I. Manniing........ 4 "l
H. Rose................. .. 4 "
Hlug Ross ..... .... .... 4 "i
R. G. Roach ............ 4 ce
W. D. Ross .............. 4 4
iWM. Walsh.............. 2 "
|W. F. Costigan ........ 5 " 1
J. Stansfeld ............ 65
P. E. Gingras ......... 4 1
Carroll Ryan........... 4 1
Frank Macdonell ...... 4 4 1
HW. . Hartney......... 4 (1
J. Taylor .............. 4 pa 1
T. . B. Fraser ........ " 1
0. J.iPltau........... 4 1
W. L. Gane.............. 4 " 1
Wm. Archer .. ....... 44 1
R. D. O'Brien.... 4 1
W. H. H ....... 4 " 2
J. Thompson............ 4 2
E. Ducondu......... 4 1

BUREAU DU GREFFIER, CHAMBRE DES COMIMNES,
T:avril 1876. ALFRED PATRICK

Greßer de la «m&be.
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34
61
44
61
27
27
46
25
40
20
27
42
42
59
36
20
51
50
26
19
15
31
25
31

21
23
23
22
57
59
29
45
31
65
44

Observations.
2

Ce

10 février ... Sessionnel permanent attaché au bureau du comp-
tabl e.

10 do 0 do do département génègra.
10 do do do do
10 do do do sur les comités.
10 do do attaché au b. du greffier de la Cour. en chan.
10 do Département des traducteurs français.
10 do do do
10 do do do
15 do do do
15 do do do
15 do do do
8 mars do do

25 février .. Bureau du greffier de la Couronne on chancellerie.
14 do do do
10 do do do
10 do Sur les conmités.
14 do do
21 do do
25 -do do
25 do do
10 do Départlem1ent des traducteurs anglais.
10 do Bzeas.du premier commis des- comités.
[0 do Bureau de Post.
.0 do do
O) do Département général.

O do 1Départe ment**géuiéral.
o do do
.4 do do
.4 do do
.4 do do
.4 do do
4 do do
.4 -do do
1 do I do
13 do J do
5 mars. do
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DÉPARTEMENT DU SERGENT D'ARMES.

MESSAGERS PERKANENTS, ETC.

Noms. Emploi.

Lucien Dubé..................lChef des messagers et gardien.......
John O'Connor ........... .. Portier de la Chambre et gardien

de la chambre de lecture............
Joe. Lemonde..........Portier...... .........
Edward Storr........... . do .........

Edward Steacy.............. do
Joseph Brown .......... do
Wm. Graham............ do
Etienne Durocher ....... do .......................................
Jas. Hoy ....................... 1 Bibliothèque'........... ................
Narcisse Turgeon . ........ Messager de la Chambre et chef

des pages .....................
Vaug. Brice............. Messager de l'Orateur..............
James Fitzsimmons. Gardien de nuit. .....................
George Smith.................I do .........................
James Sinclair...... ........ I Charpentier de la Chambre..........
Pierre Sicard ................ Journalier et chauffeur.. ..........
M g. Iaflamme .............. Messager ....................................
Emile Asselin.......... do ..................... ..............
Olivier Roberge..............do..

$ Salaire. Observations.

1874 ,200 33

1846 800 67
1844 800 481
1852 700 57
1858 650 64
1854 700 65
1850 700 59
1863 5<00 64
1852 700 |69

1859 , 700 32
1865 600 35
1864 1 600 44 I
1867 600 32
1860 600 46
1867 400 51
1855 650 55
1868 600 22
1854 650 42

MESSAGERS SESSIONNELS.

Noms. Emploi.

Joaeph Turgeon ............ Chambre des messagers................ 1855
Pierre Labelle ... ......... do . ........ ........ 1857
C. Braseault........... . ...... do 1859
J. C. Bondreault............ Ohambre à fumer............... ......... 1861
J. C. Jones ............. ... do de mucilage.................... 1862
A. Lortie ...................... do de lecture............I 1862 i
Jos. Maguira. ............... 'Bibliothèque ........ ......... 1863
Ls. Lafranchise........ Chambre des messagers............. 1863
John Hurley.................. JTeneur de livre............................ 1867
Nap. Jallet ................... Chambre des messagers.......... 1866
John Martel .................. do ............... ..... 1866 j
Wm. O'Keefe ................. do ..................... 1866 I
Basil Champagne .......... Chambre de mucilage........ 1867
M. Cunnngam ............ Galerie des rapporteurs............. 1867
Ed. Corridon ................ Chambre des messagers ... . 1872
A. Simard................... . do .................... 1864
R. B. Bell .................... Gardien des garde-robes......... 1873
John Murphy ... ............ Chambre des'mesagers.. ...... 1873
H. Duggan............ do • ...............1. .1874
Jas. Dunlop......... do ............. l 1874
Pat. Xealy .............. ... ... ............... 1a74
Octay. Jobia ........... do. . ................ 1874-

Alloca-
tion

de la
session.

200 39
200 39
200' 46
200 53
200 27
200 40
200 24
200 52
200 29
200 31
200 34
200 52'
200 34
200 63
200 32
200 47
200 39
200! 48
20; I-.40.
200 31.200 30

Observations.

. Viewria.
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DÉPARTEMENT DU SERGENT D'ARMES.-Suite.

MESSAGERS SESSIONNELS.--Suile.

Q

Nioms. Emnpl oi. d
N

A. McNaughton......... Porte de l'Orateur.............. 1870
J. Masson.. ............ Chambre des messagers..........1875
Patrick Manihan..... do ................... 1875
R. Harris......... ... j do ..................... 1875
J. Kennedy.................... do ........ 1876
J, Ryan ................... do. ..................... 1876
J. Turner ..................... .1876
A. W . Pratt ............... do ..................... 1876

Alloca-
tion
de la

session.

PAGES.

M

Noms. Emploi. s

André Bondreault. .*...... pa e ....................................... 1873
Charles Dewitt.. . ...... (o....................... 1874
John Batterton...............do...................... 1873
John Lyons ............ do........................ 1876
Alexis Helmer...... ..... ,... do ...................................... 1876
Oswald St. Jacques. .. do ......................................... 1876
John Donovan...............i do ....................................... 1876
S. O'Brien............. do ................................ 1876
A. Provost............. do ................................ 1873
William Carroll...... . Chambre des rapporteurs........ 1874
William Lamb............... Lavatoire .................... 1872
Claire Rogue............ do......do .............. ........... 1872
James Tough.................. Chambre aux bains....................... 1872

Par jour.

$ cts.
1 50 1 15
1 50 14
1 50 14
1 50 12
1 50 12
1 50 12
1 50 12
1 50 12
1 50 14
1 50 15
1 50 18
1 50 17
1 50 21

Les pétitions suivantes sont sépar'ément présentées et déposées sur la table:
Par M. Currier, la pétition du révérend Joseph Rurtubise et autres, de Templeton.
Par M. Worknan,-la pétition de J. F. Prat et autres ; la pétition du révérend

. Moreau, chanoine, vicaire-général, et autres, de la cité de Montréal; la pétition de
E. P. Aitkman et autres ; et la pétition de John Syoret et autres, de Roxton Pond.

Par M. Barthe,-la pétition de l'honorable Thomas Jean Jacques Loranger, l'un
des juges de la cour supérieure de la province de Québec.

Par M. Haqar,-la pétition de Henry Erratt et autres, de Plantagenet-Nord.
Par M. Gill,-la pétition du révérend Isidore Forget, curé de St. Damien de Brandan,

et autres, justiciables du district de Richelieu.

270

Observations.

Observations.
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Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues.et reçues:
Des Anciens de Truro en rapport avec l'église presbytérienne du Canada; deman-

dant la passation d'un acte pour mieux faire observer le dimanche sur les chemins de
fer et autres travaux publics dans la Puissance.

De S. Kartineau, M. D., et autres, justiciables du district de Richelieu ; représen-
tant qu'ils ont tout lien d'être satisfaits de la conduite de l'honorable juge Loranger,
sur le banc, et demandant que toutes pétitions présentées et portant des accusations
contre le dit juge soient rejetées et déclarées non fondées.

De la balle des produits de Toledo ; de la chambre de commerce de .Détroit ; dela
chambre de commerce de Chicago ; de la chambre de commerce de Milwaukee, et de
la chambre de commerce de Cleveland, toutes des Etats-Unis; demandant que les
canaux de la Puissance soient tenus ouverts le dimanche.

M. Brouse, du comité spécial chargé de s'enquérir de l'opportunité de légiférer en
fait de réforme sanitaire, présente à la Chambre le rapport du dit comité, lequel est
hI.-(Appendice 1. 5.)

Sur motion de M. Robitaille, secondé par M. Langevin,
Ordonné, que toutes les pétitions présentées à cette Chambre concernant l'éta-

blissement d'un système télégraphique entre les île du fleuve St. Laurent et les eaux
qui les avoisinent, sont re"voyées au comité nommé pour s'enquérir de la possibilité
d'établir un télégraphe sous-marin, et de l'avantage et de la nécessité d'en établir
dans les eaux du golib et du fleuve St. Laurent et dans les eaux avoisinantes.

Sur motion de M. Young, seoundé par M. Holton,
Ordonné, que l'honoraire payé sur le bill pour incorporer "la compagnie de prêt

et de lacement Britannique.Canadienne, (responsabilité limitée), soit remboursé, ex-
cepté les dépenses ordinaires.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par Sir John A. Macdonald,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée à de-

main à une heure et demie de l'après-midi.

L'ordre du jour pour, la troisième lecture du bill pour amender l'acte de faillite
de 1875, étant lu,

Ordonné, que lo dit ordre soit déchangé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Laurier fait rapport que le

comité a fait un nouvel amendement au bill,
Ordonné, que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et il est adopté.
Et la motion étant proposée, que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
M. Caron, propose comme amendement, secondé par M. Baby, que tons les mota

après "maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: "renvoyé à un comité général avec instruction d'y in-
sérer les amendements suivants, savoir:-

Dans les états des dettes passivés et actives que le failli est tenu, en vertu de la
dix-septième section de l'acte ci-dessus cité, de fournir au syndic, le failli distinguera
les dettes qu'il doit aux commerçants de celles qu'il doit aux non-commerçante. En
tout temps, après qu'il aura fait une cession, ou après. l'émission d'un bref de saisie-
arrêt, et avant la première assemblée des créanciers, tout créancier non-commerçant
pourra notifier ce ·tait au syndic par écrit, et l'informer qu'il entend se prévaloir des
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dispositions du présent acte; et nul non-commerçant qui aura ainsi notifié le syn-
die ne sera tenu d'accepter la composition ou de signer la décharge du failli, mais la
réclamation de ce non-commerçant sera néanmoins portée par le syndic sur la feuille
de dividende pour participer au dividende ou aux dividendes, de la même manière
que les réclamations des autres créanciers; et le reçu signé par le non-commerçant
pour ce dividende sera un reçu pro tanto à l'égard de sa réclamation, tel qu'il est dit
ci haut.

Un non-commerçant, savoir: tout cultivateur, éleveur, journalier, personnes à
gages ou autre personne qui ne peut être déclaré un failli en vertu de l'acte ci-dessus
cité, qui se prévaudra des dispositions du présent acte pourra assister aux assem-
blées des créanciers du failli et pourra y voter de la même manière que les autres
créanciers, mais ce non-commerçant ne pourra voter sur aucune question relative à
l'acceptation d'une offre de composition ou à l'octroi d'une décharge au failli; et en
calculant le nombre des créanciers et le montant des créances contre le failli, qui
doivent servir de base à l'acceptation d'un acte de composition et décharge, ou au
consentement à la décharge du failli, les non-commerçants qui se seront prévalus
des dispositions du présent acte, non plus que le montant de leurs créances, ne seront
pas comptés; et nul acte de composition et décharge, ni aucune décharge accordée
par la cour ou un juge, ne restreindra en quoi que ce soit le droit d'un non-com-
merçant qui se sera prévalu des dispositions du présent acte, de recouvrer du failli
toute balance qui n'aura pas été payée sur la créance de ce non-con merçant, mais
cette balance pourra être recouvrée de la même manière que s'il n'eût pas été insti-
tué de procédures en faillite contre lui, nonobstant l'acceptation par le non-commer-
çasit d'un dividende déclaré par le syndic, tel que ci-haut prescrit. Pourvu toujours
qu'aucun non-commerçant ne se prévaudra des dispositions de la présente ni de la
précédente clause, dans le cas d'un failli que ce non-commerçant a requis ou a forcé
de se mettre sous la loi de faillite.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:-

PouR:

MeFsieurs

Baby,
Barthe,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Blanchet,
Bourassa,
Bowell,
Boyer,
Burpee (Sunbury),
Caron,
Cheval,
Christie,
Cinon,
Costigan,
Coupal,

Archibald,
Aylmer,
Bannatyne,

Cuthbert,
Daoust,
Desjardins,
Dewdney,
Dugas,
Farrow,
Ferguson,
Ferris,
Fiset,
Flesher,
Gaudet,
Gibson,
Gill,
Gillies',
Greenway,
ffaggart,

Cockburn,
Coffin,
Golby, -

Harwood,
Hurteau,
Jones ( Leeds),
Langevin,
Lanthier,
Little,
MacMillan,
McCallun,
McQùade,
Mitchell,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Orton,
Ouimet,

CONTIE:

Messieurs

Kerr,
Killam,
Kirk,

Pinsonneault,
Pope,
Pouliot,
Robitaille,
-Rochester,
Roscoe,
Rouleau,
Short,
Stephenson,
Thompson (Caribou),
Wallace (Norfolk),
White (Hastings),
White (Renfrew),
.Vright (Ottawa) et
Wright (Pontiac).-62.

Pettes,
Fickard,
Power,
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Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Bowman,
Brooks,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Caineron (Cardwell),
Cameron ( Victoria),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Church,

A Avri.

Currier,
Davies,
-DeCosmos,
Delorme,
De St. Georges,
Dyniond,
Fleming,
Flynn,
Fraser,
Fréchette,
Gillmor,
Goudge,
Hagar,
Hall,
Holton,
Horton,
Huntington,
Irving,
Jetté,

Laflamme. Robillard,
Lajoie, Ross (Durham),
Laurier, Ross (Middlesex),
Macdonald (Cornwall) Scriver,
-Mc Donald (C. Breton)Sinclair,
MacDonnell( Jnv'rness)Slinner,
McDougall(Renfrew),Smith (Peel),
Jfac Kay (Cap Br'n), Snider,
Mec Kay (Colchester), St. Jean,
Mackenzie, Taschereau,
3cIsaac, Thibaudeau.
Me Leod, Thomson ( Welland),
M•etcalfr, Trow,
Mills, Vail,
Oliver, Wallace (Albert),
Paterson, Wood,
Pelletier, Workman, et
Perry, Young.-86.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix, que le dit bill soit maintenant lu.

la troisième fois, la Chambre se divise, et la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

M. Scatcherd, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des améliorations des rivières navigables, pour
être distribuées comme suit :-Amélioration des rivières navigables, $10,000 ; St.
Laurent, enlèvement de chaînes et ancres, $15,000 ; Rapide Neebish, $10,000, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de chemins et ponts pour la route du Lac Supé-
rieur et de la Rivière-Rouge, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Ontario, pr ir être distri-
buées comme suit :-Toronto, entrepôt de vérification, $39,000 ; Guelph, douane,
bureau d'accise et bureau de poste, $25,000 ; Kingston, école militaire et réparation des
fortifications $40,000.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les édifices publics, pour
être distribuées comme suit :-Québec, réparations dos fortifications, $5,000; Montréal,
entrepôt de vérification, 860,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital do marine, Sydney, (N. E.) pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire faco aux dépenses de l'hôpital do la marine, Souris, (Ile du Pnce-
Edouard), pour l'année expirant le 30 juin 1877.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pa.4 vingt-cinq mille dollars soit aecordée à
Sa Majesté pour les. édifikes publies (Territoires du NordOuest), pour l'année oxpirant.
le 30 juin 1877.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour les édifices publics (Colombie-Britannique,) pour l'année expirant le 30 juin 1877.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et treize mille quatre cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers, pour
être distribuées comme suit :-Pénitencier-général pour les affaires maritimes,
$30,000 ; Pénitencier St. Vincent de Paul, $20,000 ; Pénitencier de Manitoba, $52,400 ;
Pénitencier de la Colonbi-Britannique, $66,000 ; Pénitenciers en général, augmenta-
tion et réparation, $5,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante et un mille, cinq
centsdollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de loyers, répara-
tions, etc., pour être distribuées comme suit :-Loyers, réparations, meubles et chauf-
fage, etc., $182,000 ; Chauffage des édifices publics, $40,000 ; Enlèvement de la neige,
édifices publics, Ottawa, $2,500 ; Gaz, édifices publics, Ottawa, $12,000 ; Allocations
pour combustible et éclairage, Rideau Hall, $5,000 ; Réparations et diverses dépenses
à Rideau Hall, $10,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et deux mille deux cents
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Havres et Brise-
lames dans Ontario, pour être distribuées comme suit:-Havre de Cobourg, Lac Ontario,
815,000 ; Havre de Bayfield, Lac Huron, $5,600 ; Havre de Kincardine, Lac Huron,
$3,100 ; Havre de Goderich, Lac Huron, $32,500 ; Baie du Tonnerre, $6,000; pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les havres et brise-lames
du Nouveau-Brunswich, pour être distribuées comme suit :-Havre de Richibouctou,
$10,000 ; Havre de Shippegan, bri2e-lames, $11,000 ; Havre de St. Jean, brise-lames,
$65,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les havres et brise-
lames, de la Nouvelle-Ecosse, pour être distribuées comme suit :-Musquodoboit, comté
d'lfalifax, $1,000; Baie aux Vaches, C. B., $10,000; Ingonish-sud, 0. B., $15,000 ;
IBrise-lames entre la pointe Mchaud et la pointe Mark, comté de Richmond, $5,000 ;
Ruisseau de Chipman, comté de King, $2,750 ; Grève de Lingan., C. B., $2,000 ; Tra-
cadie, comté d'Antigonish, $750 ; pour l'année expirant le 30 juin 1877.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille sept cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport aux havres
et brise-lames, de l'rle du Prince-Edouard, pour être distribuées comme suit:-Tignish,
$4,750 ; Baie Colville (Souris). $20,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

. 15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades (fIe du Prince-Edouard)
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des dragueurs, pour l'année expirant le 30 juin
1877.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des dragages, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour fairie face aux dépenses de divers travaux pour lesquels il n'estpas autre-
ment pourvu, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'explorations et inspections, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'arbitrage et décisions arbitrales, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.
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M. Young, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille huit cent vingt
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et déboursés des
garde-pêche et des gardiens pour être distribués comme suit: Ontario 88,860.(20;
Québec, $10,000.00; Nouvelle-Ecosse, y compris l'inspecteur et commis $14,375.00;
Nouveau-Brunswick, y compris l'inspecteur et commis, $10,085.00; De du Prince
Edouard et Vanitoba, $1,500.00; Colombie-Britannique, 81,000.00; pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparations du vapeur employé à
la protection des pêcheries, pour l'année expirant le 30juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour établissement de piscieulture, passes-migra-
toires et bancs d'huitres, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

4. Résolu, qu'une somme ii'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Québec, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Toronto, p-ur
l'année expirantle 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Kingston, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1877.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire à Montréal, pour l'année exp,;rant le 30 juin 1877.

8. Résolu, qu'une somme somme n'excédant pas huit cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire au Nouveau-
Brunswick, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les observatoires météorologiques,. y
compris les instruments et le coût des dépêches signalant l'approche des tempêtes,
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au crédit additionnel pour explorations géologiques, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Hôpital de la Marine et des Immigrés,
Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour face aux dépenses des hôpitaux de la Marine et être distribuée comme
suit: Hôpital Général de Montréal, $3,000: autres ports de Québec, 82,000, pour l'année
expirant le 30 juin 1877

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas raille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la Marine et être distribuée comme suit:
Hôpital de Ste. Catherine, Ontario, $500: Hôpital de Kingston, $500, pour l'année expi-
rant le 30juin 1877.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la Marine et être
distribuée comme suit: Hôpital Général, Halifax, $3,500; autres ports de la Nouvelle-
Ecosse; 810,000; pour l'année expirant le 30 juin 1877.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la Marine et être distribuée
comme suit: Hôpital St. Jean, 84,000 ; autres ports du Nouveau-Brunswick, $8,000,
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

16. RMsolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
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Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la Marine, des ports de la
Colombie Britannique, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la Marine des ports de l'Be du
Prine-Edouard, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars soit accor
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses lpour les marins naufragés et invalides,
et être distribuée comme suit: province de Québec, $.1,000; province de la Nouvelle-
Ecosse, $2,000; province du Voveau-Bruîswiek, $1,000; province de la Colombie-Bri-
tannique, $1,000; province·de Pe du Prince-Edouard, $500; pour l'année expirant le
30 juin 1877.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pourrembourser le bureau du commerce, Londres,
des frais qu'il a encourus pour des naufragés et marins dénués de ressource, du Canada,
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille six cent cinquanto
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'inspection. de
bateaux à vapeur et être distribuée comme suit: président des inspecteurs, $1,800;
vice-président, $1,400; inspecteur pour la division de Torono, $1,200; inspecteur
pour la division des Trois-Rivières, $1,000; inspecteur pour la division de Québec,
$1,000; inspecteur pour la division d'Ontario Est, $1,000; inspecteur pour la division
do Montréal, $1,200; inspecteur pour la division de la Colombie Britannque, $750;
frais de route du président et dépenses se rattachant au bureau de l'inspection des
bateaux à vapeur, $ 1,100; commis du bureau de l'inspection, $300; frais de route de
l'inspecteur du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse et dépenses contingentes
du bureau, $865; fiais de route de l'inspecteur pour la division de Toronto, et dépenses
contingentes du bureau, $600; frais de route (le l'inspecteur, Trois-Rivières, $200; frais
dooute de l'inspecteur, Québec, $950; frais de route de l'inspecteur, Ontario Est, $330 ;
frais de route de l'inspecteur, Montréal, $405; pour pourvoir aux dépenses de l'ins-
pecteur des bateaux à vapeur de l'Ile du Prince-Edouard, $500; pour achat d'instru-
ments et manomètres, etc., etc., $550; pour frais de route de l'inspecteur, Colombie
Britannique, $200, pour l'année expirant le 30juin 1877.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour rencontrer les dépenses se rattachant à l'inspection des compagnies
d'assurance pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Les lère, 2ème et 3ème résolutions étant lues la seconde fois,
Ordonné, que la considération des dites résolutions soit ajournée.
La 4ième résolution et les résolutions subséquentes, étant lues la seconde fois,

elles sont adoptées.
M. Young, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour faire face à l'allocation aux Sauvages, Québec, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant point seize cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour achat de couvertures de laine pour les
Sauvages âgés et infirmes, Ontario et Québec, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'ane somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la Nouvelle-Ecosse,
secours, etc., etc., pour l'année expirant le 30 juin 1877.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages du Nouveau-Brunswick,
secours etc.. etc., pour l'année expirant le .,0 juin 1877.

5. Résolu, qu'une ýsomme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de l'le du Prince Edouard, secours
etc,, etc., pour l'année expirant le 30 juin 1877.

6, Résolu, qu'une sonyme n'excédant pas vingt-cinq mille dollrs soit accordéeà
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Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la Colombie-Britannique et
être distribuée comme suit: bureau de la surintendance de Victoria, 815,000; bureau
de la surintendance de Fraser, $10,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

7. Résolu, quiune somme n'excédant pas vingt.deux mille neuf cent vingt-six
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'annuité payable aux Sauvages,
Manitoba, en vertu des traités No. 1 et 2, pour l'année expirant le 3U juin 1877.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille quatre cent quarante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'annuité payable aux Sauvages,
Manitoba, en vertu du traité No. 3, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille six cent soixante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'annuité payable aux Sauvages, .A1hn11toba,
en vertu du traité No. 5, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments aiatoires, munitions, ficelle,
animaux et outils à fournir aux Sauvages en vertu des traités No. 1 ét 2, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas buit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour instruriients aratoires, munitions, ficelle,
animaux et outils à fournir aux Sauvages en vertu du traité No. 3. pour l'année expi-
rant le 30 juin 1877.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments aratoires, munitions, ficelle;
animaux et outils à fournir aux Sauvages de Manitoba, en vertu du traité No. 5, pour
lannée expirant le 30 juin 1877.

13. Résolu. qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour provisions fournies aux Sauvages assemblées
pour recevoir les annuités ci-dessus, pour l'innée expirant le 30 juin 1877.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille six cent soixante dollars
soit accordée à Sa Ma jesté pour faire face aux salaires et dépenses des Sauvages de
]ranitoba, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille six cent dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux annuités des Sauvages, territoires du Nord-
Ouest, en vertu du traité No. 4, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit acco.idée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments aratoires aux Sauvages du
Nord-Ouest, en vertu du traité No. 4, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

17. Résolu, qu'une somme n'excedant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour provisions fournies aux Sauvages assemblés
pour recevoir les annuités, pour-l'année expirant le 30 juin 1877.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux depenses pour munitions et ficelle à fournir aux Sauvages
en vertu du traité No. 4, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux salaires et dépenses du bureau des Sauvages du Nord-Ouest
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

20. 1ésolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses probables se rattachant à de nouveaux traités
avec les Sauvages du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1877.·21. Ré-olu, qn'une somme n'eN.cédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour aide à des écoles des Sauvages oà le besoin
s'en fait le plus sentir, pour l'année expirant Io 30 juin 1877.

22..Bésolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Canada Gazette, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour impressioas diverses, pour l'année expirant
le 30 juin 1877.
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24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses imprévues devant. être faites en vertu d'un
ordre cn conseil et dont un compte en détail sera mis devant le Parlement dans les
premiers jours de la prochaine session, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollans soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de commutation au lieu d'une remise de droits
sur articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année expirant
le 30 juin 1877.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'organisation du gouvernement des terri-
toires du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt dix-sept mille,
cinq cent quatre-vingt onze dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
salaires et aux dépenses contingentes des différents ports et être distribuée comme
suit :-Dans la province d'Ontario, $219,054 ; dans la province de Québec, $199,510 ;
dans la province du Nouveau-Brunswick, $92,329 ; dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, $103,250; dans la province de Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, $10,-
250 ; dans la province de la Colombie-Britannique, $20,208; dans la province de l'Ile
du Prince-Edouard, $21,990 ; salaires et frais de route des inspecteurs de ports et frais
de route des officiers en tournée d'inspection, $16,000 ; dépenses contingentes du bu-
reau principal, comprenant les impressions, la papeterie, les annonces, les télégram-
mes pour les divers ports d'entrée, $15,000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

' 28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-cinq mille huit cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'accise
et être distribuée comme suit :-Salaires des officiers et inspect ours de l'accise, $177,
800 ; frais de route, loyers, combustible, papeterie etc., $45,00) ; service de surveil-
lance pour empêcher la fraude, $3,000 ; paiements de salaires additionnels à la classe
spéciale d'employés d'accise, $3,000 ; pour pourvoir aux additions au service exté.
rieur, $5,000; allocation aux percepteurs de douane sur droits perçus par eux, è2,-
000, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre vingt un mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'inspection des bois de cons-
truction, bureau de Québec, et être distribuée comme suit: surintendant, $2,000 ;
député surintendant.et teneur de livre, $1,600 ; caissier, $1,200 ; commis de la spéci-
fication, $1,900 ; messager, $400 ; commis de la spécification ; (8 mois,) 4, à $600;
1, à $500 ; 2, à $700 ; 2, à $1,000 ; paie des inspecteurs-mesureurs de bois, $57,000;
dépenses contingentes, $5,000 ; bureaux de Montréal et Sorel, député surintendant, $800;
teneur de livres et commis de la spécification, $1,000 ; paie des inspecteurs-mesureurs
de bois, $4,000 ; dépenses contingentes, $300, pour l'année expirant le 30juin 1877.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un milion sept cent trente deux mille
cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour faireface aux dépenses des Postes et
être distribuée comme suit: Ontario et Québec, $1,229,000 ; Nouveau-Brunswick, $155,-
000 ; Nouvelle-Ecosse, $188,500; Manitoba, $28,000 ; Colombie-Britannique, $ 80,000
lle du Prince-Edouard, $52,000; pour l'année expirant le 30 juin 1877.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la dépense pour l'achat de poids et mesures, (équipement et
inspection,) commandés en Angleterre, mais non encore livrés ; pour l'année expi-
rant le 30 juin 1877.

32. Résolu, qu'une sonme n'excédant pas soixante et douze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires de 29 inspecteurs des poids et.mesu-
ses (seront remboursés par les honoraires perçus). pour l'année expirantle 30juin 1877.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires de trente-deux inspecteurs de- gaz,
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat et la distribution d'échantillons de
fleur, de farine etc., et autres dépenses nécessitées par la loi, pour l'année. epirant le
30 juin 1877.
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35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses à faire en vertu de l'acte 36 Victoria, chap. 49,
en rapport avec l'adultération des substances alimentaires, (lesquelles seront en grande
partie remboursés à l'état par les honoraires perçus,) pour l'année expirant le 30 juin
1877.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille cent soixante et dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingen-
tes des officiers préposés aux canaux pour l'année expirant le 30 juin 1877.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille quatre cent soixante et
quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de perception des
droits des glissoires et estacades, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

38. Résolu. qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-huit mille cinq cents
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour réparation et
exploitation des travaux publics, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille deux cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne télégraphique
(Colombie-Britannique), y compris la subvention, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent quarante-six dollars,
et soixante-six centins, soit accordée à Sa ýlajosté pour faire face aux dépenses ,Ie la
ligne télégraphique entre l'Re du Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de Pagent de la Colombie-Britannique et à ses
dépenses contingentes, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'arpentage des terres fédérales, Nord-Ouest,
(y compris le personnel) pour l'année expirant le 30 juin 1877.

. 44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'estimation de la somme à voter pour l'année expirant le 30
juin 1877.

Les dites résolutions étant lues, la seconde fois, elles sont adoptées.

A six heures, p.m.--M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept
heures et demie, p.m.

Sept heures et demie, P.M.
Les amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la

compagnie d'Assurance contre l'Incendie et Maritime du Canada," sont lus la seconde
fois, comme suit

" Page 1, ligne 32, retranchez depuis "droit".jusqu'à "ci-dessous," dans la 33e ligne.
" Page 2, ligne 38, après " acte " insérez: " pourvu qu'à chaque augmentation du

"capital social de la compagnie, les souscripteurs versent en souscrivant cinq pour
"cent, au moins, du montant de cette augmentation."

Page 2, ligne 44, après " compagnie " insérez: " mais la majorité des directeurs
"de la compagnie devra toujours se composer de personnés domiciliées en Canada, et
"sujettes de Sa. Majesté par naissance ou par naturalisation."

"Page 4, ligne 13, retranchez depuis " davantage "jusqu'à la fin de la 7me clause.
"Page 5, ligne 26, retranchez depuis " élection " jusqu'à "comme " dans la 28me

"licne et insérez: " à une assemblée générale spéciale qui sera convoquée pour cet
"objet par les directeurs qui resteront en charge."

Page 6, lignes 6 et 7, retranchez les mots" bateaux à vapeur."
" Page 6,'ligne34, après " tempêtes " insérez: "ou autres risques de la navigation."
" Page 7, ligne 33, après " étrangers " insérez: "mais ces placements en effets

"d'Etats étrangers ne devront jamais excéder cinquante pour cent du montant des
"fonds alors placés."
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Page 7, ligne 31, retranchez depuis " biens-fonds" jusqu'à " et " dans la 38me
"ligne et insérez: " de la manière que les directeurs le jugeront à propos."

" Page 7, ligne 42, retranchez "de temps à autre " et après "modifier " insérez:
au bcsoin."

1 Page 7, ligne 43, retranchez "selon qu'il leur paraîtra " insérez: "qui leur pa-
raîtront."

Et les dits amendements sont adoptés,
Ordonné, que le greffier reporte le bill au sénat, et informe leurs honneurs que

cotto Chambre a adopté leurs amendements sans amendements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporié le message
suivant:-

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements.
Bill intitulé :" Acte pour étendre les dispositions de l'Acte concernant la Com-

"pagnie d'Améliorations du Haut de l'Outaouais."
Bill intitulé : " Acte pour continuer pendant un temps limité la Compagnie du

"Port du Canada et de la Rivière Detroit comme corporation."
Bi11l intitulé: "Acte pour amender l'acte incorporant "La Compagnie du. Gaz

"d'Outaouais," pour confirmer une résolution de ses actionnaires à l'effet de placer les
"actions privilégiées et ordinaires sur le même pied, et pour confirmer, amender et
"et étendre ses pouvoirs comme corporation."

Bill intitulé: " Acte pour autoriser les actionnaires de la " Société de Construction
"Permanente et d'Epargnes de Ste. Oatherine. la Sécurité," à changer le nom de cette
société en celui de" Compagnie de Prêt et d'Epargues, la Sécurité."

Bill intitulé: " Acte concernant la Banque des Artisans."
Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte trente-et-un Victoria, eh: pitre trois,

"concernant l'indemnité des membres des deux Chambres du Parlement."

Sur motion de M. Barthe, secondé par M. Boyer,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre copie do toute requête, correspondance

et autres documents en la possession du gouvernement à l'appui de la constructioný
d'une maison de douane en la ville de Sorel, district de Richelieu.

Sur motion de M. Ouimet, secondé par M. Moesseau,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre copie de toute correspondance officielle

échangée et de toute instruction donnée au sujet de la complétion ou parachèvement
des batisses et dépendances du pénitencier à St. Vincent-de-Paul, (Québec), et aussi au
sujet de la construction d'une maison pour les gardes et employés du susdit péniten-
cier;-aussi, un état montrant le montant dépensé pour los fins ci-dessus et le montant
dépensé pour réparations de la résidence du Préfet du dit pénitencier-le tout depuis
l'établissement du dit pénitencier au 1er janvier 18'6.

Sur motion de M. Ouimnet, secondé par M. Mousseau,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état de tous
les salaires, honoraires et indemnité payés par la commisson du havre de Montréal à
tout membre ou employé de la dito commission depuis 1872.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
do cotte Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Cook, secondé par M. Miginbotham,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspondance avec
la chambre de commerce de Québec, M. Risley, le président du bureau d'inspection:des
bateaux à vapeur, et le gouvernement, au sujet de la passation d'un acte pour donner
des commissions aux ingénieurs employés ailleurs que sur des bateaux à vapeur.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des.membreà
de cette Chambre qui fonc partie du conseil Privé de la Reine.
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Sur motion de M. Nrris, secondé par M. Horton,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur,

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspon-
dance entve le gouvernement du Canada et celui des Etats- Unis au sujet des règlements
obligeant les navires de l'étranger de se rapporter à la cité de Duncan, Détroit de
MXackinaw, avant de pouvoir entrer dalis le lac Michigan; aussi, copie de la correspon-
dance au sujet du paiement des droits de tonnage sur tous les navires de l'étranger
dans les ports américains.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Iliginbotham, secondé par M. Gillmor,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre copie de toutes les soumissions reçues

pour l'exécution du contrat No. 15, chemin de fer du Pacifique; aussi, copie de toute
correspondance y relative, et copie des instructions, s'il en est, adressées par le dépar-
tement des travaux publics à l'ingénieur en charge, et se rattachant au dit contrat.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Metcalfe,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, la correspondance échangée entre les

travaillants de la section No. 8 de l'Intercolonial et le gouvernement au sujet du non
paiement de leurs gages pour ouvrages faits sous la direction de John O'Donnell agent
de Duncan McDonald, entrepreneur de la dite section. Aussi, copies de leurs comptes
assermentés transmises au département des Travaux Publies par diverses personnes;
aussi, copies de toute correspondance qui aurait pu. être échangée, soit entre le gon-
vernement et le surintendant des chemins de fer de la Puissance pour le gouverne-
ment, soit entre ces derniers et les intéressés.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Metcalfe,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambro la correspondance échangée entre le

gouvernement ou les commissaires (le l'nternational et les intéressés de la paroisse
du Bic, au sujet du changement du site de la station du chemin de for, au, dit lieu;
aussi, la correspondance échangée entre les intéressés de la paroisse de St. Octave de
Métiû et des paroisses environnantes et le gouvernement, demandant que la station à
St. Octave, soit placée dans un endroit plus convenable.

Sur motion de M. Roscoe, secondé par M. Thompson (Caribou),
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie d toute
correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouvernement des Etats- Unis,
au sujet de la fixation de la ligne frontière entre Alaska et la Colombie jlnglaise.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Cimon, secondé par M. Langevin,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copies de toutes correspondances

envoyées au département de la Marine et des Pêcheries, dans le cours de l'automne
dernier, au sujet de la détresse parmi les pêcheurs de la côte nord du St. Laurent, et
réponse du département à ces correspondances.

Sur motion de M. Barthe, secondé par M. Blanchet,
Ordonné, qu'il soit- mis devant cette Chambre, copie (le toute correspondance,

quelle qu'en soit la nature, de tous télégrammes, etc., échangés entre le gouvernement
et le REév. M. Du~pré, Prêtre, curé de Sorel et président du bureau de direotion du
collégo 'classique et commercial de Sorel, Robert Sewell, L. ilayden, Ber., arpenteur
provincial et toute autre personne, aussi, pour copie de tout rapport du dit Bayden ou
de toute 'autre.personne ; concernant la demande d'achat'd'un terrain appartenant au
gouvernement, situé eu la :ville de Sorel, par la corporation du dit collégode 9orel;

36
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aussi, pour copie de toutes communications de qui que ce soit, quelle qu'on soit la
naturc, concernant cette affaire, échangées à ce sujet soit entro lo colonel Coffin,
employé du gouvernement ou tout autre employé du gouvernement, et n'importe
quelle autre personne résidante cri la ville de Sorel ou ailleurs, concernant la dite
demande d'achat du dit terrain.

Sur motion de M. Stepvhenson, secondé par M. Rochester,
Ordonné, qu'il soit, mais devant la Chambre, un état détaillé de tonte la dépense

encourue pour draguer l'entrée du chenal Ecarté, dans le lac St. Clair, et pour dra-
guer à la Courbe Johnson, ainsi que dans la Rivière Syyenhan; aussi, les rapports de
l'ingénieur se rattachant à ces travaux.

Sur motion de M. Ross (Mlfiddlesex), secondé par M. Oliver,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, copie de tous los témoignages pris

par l'inspecteur des bureaux de poste touchant les accusations portées contro lo mîitro
de poste do Glencoe; avec copie de tous rapports faits au département (les postes sur
ce sujet.

Sur motion de M. Parrow, secondé par M. Jones (Leeds),
Ordonné, que le rapport (lu comité spécial nommé pour s'enquérir sur la produc-

tion et le commerce du sol en ce pays et les témoignages qui l'accompagnent, soient
renvoyé au comité conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du Parle-
ment.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour détacher certaine partie du
comté de Lotbinière et l'annexer au comté de Beauce, étant lu,

Et la. motion étant mise aux voix, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. Langlevin, propose comme amendement, secondé par M. Pope, quo tous les

mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants ; renvoyé de nouveau à un comité général afin d'en
amender le préambule comme suit

Considérant que la paroisse de St. Séverin, dans les comté et district (le Beauce,
et comprenant une partie de la seigneurie de Beaurivage, dans le comté de Lotbinière,
a derniòrement été constituée, et considérant que la dite paroisse do St. Séverin forme
une municipalité séparée et distincte, et qu'il est à propos de détacher la dito partie do
la seigneurie de Beauricaye, du comté ou district électoral de Lotbinière et de l'annexer
au comté ou district électoral de Beauce, pour les fins de la représentation à la Chambre
des Communes.

Et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
A lors la motion principale ainsi amendée, étant mise aux voix, la question est

résolne affirmativement.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité, et après y

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Plumb fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné. que l'amendement soit maintemant pris en considération.
L'amendemont est l)rs l pour la promière fois et la seconde fois, et il cau adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill, est en (onéqtuonce, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe,
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre d, jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill po'ur amender
" l'Acte des Elections Fédérales de 1874," et déclarer inéligibles pour élection à la
Chambre des Communes, toutes personnes déqualifiées pour élection aux législatures
locales, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé,
Ordonné, que le bill soit retiré.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour empêcher de casser et briser
le pont de glace entre Québec et Léois, étant li,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

M. Scatcherd, du comité des subsides fait rapport d'une résolution, laquelle étan
lue, comme suit:

Résolu. qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'achùvement du chemin do fer Intercolonial,
pour l'année expiran t le 30 juin, 1877.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

M. Scatcherd, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutions-les-
quelles sont lues comme >uit :

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-rquinze mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour le prolongement du chemin
de fer Intereolonial jusqu'à -Halifax, pour l'année finissunt le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses pour le prolongement du chemin de fer
Intercolonial jusqu'à l'eau profonde à St. .ean, N. B., pour l'année finissant le 30
juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
pour l'année finissant le 30 juin 1877.

4. Résolu, qu'un C somino n'xcédant pas un million deux cent mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Lachine, pour l'année
finissait le 30 juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses pour les travaux sur les canaux du St.
Laurent, pour l'année finissant le 30 juiu 1-77.

Les dites résolutions étant lues, la seconde fois, elles sont adoptées.

M. Scatcherd, (lu comité des subsides fait rapport d'uneirésolution, laquelle est lue
comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas deux millions de dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal Welland, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

M. Scatcherd, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutioris, les-
quelles sont lues comme suit

1. Résolu, qu'une somme.n'excédant pas cent soixante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux à faire à l'écluse Ste. Anne, pour
l'année expirant le 30-juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas trois cent trente mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour ftire face aux dépenses des travaux à Carillon et Chûte à Blon-
deau, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal Gnnvile, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

4. Bésolu, qu'une somme n'exeédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal Rideau, pour l'année expi-
rant le 30 *juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente.einq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal de la Culbute, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

C. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée 4, Sw
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Majesté pour faire face aux dépenses des travaux du canal Chambly, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1877.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux (lu canal St. Pierre, pour l'année
expirant le :30 juin 1877.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses des travaux divers sur les canaux, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-un mille neuf cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics à
Ottawa et être distribuée comme suit: Tour, $9,000.00 ; terrains, $18,O0O.00 ; murs
de soutènement, barrières, sentiers, peinturage, ete., $8,000.00; extension, bloc
ouest; $296,000.00, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux allocations pour l'instruction militaire, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour munitions, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour uniformes, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

Los dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

M. Younq, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant ])as quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour munitions de guerre, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante deux mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des arsenaux publics et soin des armes, y
compris le salaire des chefs de matériel, conservateurs et hommes de peine, et loyer,
le combustible et l'éclairage de ces arsenaux, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues du service général pour
lesquelles il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabi-
niers et aux corps de musique efficacement organisés, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des cibles pour l'année expirant le 30 juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercice et champs de tir, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du collége militaire, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

M. Young, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions huit cent dix mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Paciffque
pour l'année expirant le30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à
Sa Majeste, pour faire face aux dépenses de l'exploration et travaux du génie du che-
min de fer du Pacîfique pour l'année expirant le 30 juin 1877.

La première résolution étant lue.la seconde fois,
M. Ross, (Middlesex), propose secondé par M. Sinclair, que les mots suivante
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soient ajoutés à la fin d'icelle: "et en même temps qu'elle accorde cette somme, cette
Chambre désire enregistrer ses vues, savoir : que les arrangements pour la construc-
tion du chemin de fer du Pacifique devraient être d'accord avec les ressources du pays
sans. augmenter la proportion actuelle des taxes."

La Chambre se divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

MPour.:

Messieurs
Archibald,
Aylmer,
Baby,
Bain,
Bannatyne,
Barthe,
Béchard,
Benoit,
Biqgar,
Blackburn,
Blake,
Blanchet,
Borden,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
Boyer,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Victoria),
Caron,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cauchon,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Church,
Cimon,
Coffin,
Costigan,
Coupal,
Cuthbert,
Daoust,

Davies,
Delorane,
Desjardins,
De St. Georges,
De Veber,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flesher,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Gaudet,
Gibson,

Gillies,
Gillmor,
Gordon,
Goudge,
Greenway,
liagar,
Haggart,
Harwood,
Higinbotham,
Holton,
-Horton,
Hurteau,
Irving,
Jetté
Kerr,
Killam,
Kirk,
Kirkpatrick,
Laflamme,
Laird,

Lajoie, Perry,
Landerkin, Pettes,
Langevin, Pickard,
Langlois, Pinsonneauit,
Lanthier, Plumb,
Laurier, Power,
Little, Pozer,
Macdonald (Cornwall) Ray,
Macdonald (Toronto,)Richard,
MfcDonald(C.Breton,)Ribillard,
MacDonnell(Inrern's) Robinson,
Macdougall (Blgin), .Robitaille,
McDougall( T.Riv.) Rochester,
.MacKay(CapeBretan)Rosk (Durham),
McKay (Colchester), Ross (Middlesex),
Mackenzie, Rouleau,
MacMillan, Ryan,
McCallumn, Rymal,
McCraney, Scriver,
M cGregor, Shibley,
McIntyre, .Short,
MIcsaac, Sinclair,
McLeod, Skinner,
McNab, Smith (Peel),
McQuade, Smith (Selkirk),
Masson, Snider,
Mètcalfe, Stirton,
Mis, Taschereau,
Monteith, Thibaudeau,
Montplaisir, Tremaine,
Mousseau, Trow,
Norris, Vail,
Oliver, Wallace (Albert,)
Orton, White (ffastings)
Ouimet, Wood,
Paterson, Workman et
Pelletier, Young-149.

CONTRE:

Messicurs

Currier, Jones (Leeds),
DeCosmos, Mitchel,
Farrow, Platt,

Ainsi la question est résolue affirmath

Pope, Wallace (Norfolk)and
1Phompson (Caribou), Wright (Ottawa)-10

285
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La résolution ainsi amendée est alors adoptée.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit

Samedi, 8 Avril 1816.

La 2òme résoiution étant lue la seconde fois, M. Plumb propose, secondé par
M. Kirkpatrick que les mots suivants soient ajotés à la dite résolution:-"Qu'en même
temps qu'elle vote cette somme, cette Chambre désire enrégistrer son opinion, savoir:
que le pays est tenu à la construction du chemin de fer du Pacifique d'après les con-
veitions entre lui et la Colombe-Anglaise, etqu'il est de l'intérêt public que l'on procòde
à (ette construction aussi rapidement que les ressources du pays peuvent le permettre
sans augmenter le fardeau de la taxe"

Objection étant faite à cet amendement sur le principe qu'il n'a point de rapport
au sujet de la résolution sons considération,

M. l'Orateur décide que l'objection est fondée, et que l'amendement ne peut être
mis aux voix.

M. Plumb propose, secondé par M. Kirkpatrick, que les mots suivants soient
ajoutës à la résolution: "Qu'en même temps qu'elle vote cettesomme, cette Chambre
désire enregistrer son opinion, savoir : que le pays est lenu à la construction du
chemin de for du Pacifique d'après ses conventions avec la Colombie-Anglaise, et que
conforinéient à ces conventions et dans l'intérêt public on devrait procéder rapide-
ment avec les explorations afin que la constructoion du chemin se fasse aussi vite que
les ressources du pays le permettront sans ajouter au fardenu de la taxe."

La Chambre se divise, et les noms sont demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:

Messieurs

Benoit,
Bowell,
Cameron ( Victoria),
Caron,
Cimon,
Costigan,
Currier,
Cuthbert,
Desjardms;

Farrow,
Ferguson,
Flesher,
Gaudet,
Hatggart,
Jlurteuau,
Jones (Leeds),
Kirkpatrick,
Langevin,

Little,
MchDougall(T.Riir.)
fcMillan,

MclCallumi,
MlcQuade,
-Masson,
Mitchel,
Mîionteith,

.Mfont la isir,

CoNTRE:

Messieurs

Mifousseau,
Orton,
Ouinet,
Plum b,
Robitaille,
Rochcster,
WTallace (Norfolk),
Vite (Jfastings), et
Triht(Ottaa).-36.

Coupal,
DeCosmn os,
Delorme,
De St. Georges,
De Veber,
Dqmnnd,
Ferris,
Fiset.
Fleing,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Gibson,

Kirk, Pozer,
Laird, Ray,
Lajoie, Richard,
Landerkin, Robillard,
Laurier, Ross (Durham),
AMacdonald(Cornwall),BRoss (Middlese.)
M1ïacdonald (Toronto),Rian,
Macdougall (Elgin), Rymal,
MacKay (Cp. Breton),Scriver,
ilackenzi., Sktinner,
Mc Craney, Snith (Peel),
.iMcGregor, Smith (Selcirk),
Mcsaac, Snider,

Archibald,
Aylmer,
Bain,
Bannatyne.
Barthe,
Bertram,
Biggar,
Blake,
Borden,
Bowman,
Boyer,
Brown,
Buell,
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Burk, Gillmor, MfLeod, Stirton,
Burpee (St. ,Jean), Gordon, ie1V, b, Taschereau,
Burpee (Sunbury), ( oudge, ,111/s, Thompson (Caribou),
Cartvriqht, oaar,iris. Tretaine,
Casey, Hiqinbotham, Oliver, Trow,
Cauchon, Irving, Paterson, Vail,
Charlton, Jetté, Pelletier, Walluce (Albert)
Christie, Kerr, Perry, 11od, et
Chureh, Killamn, Pîekard; JVorkman.-89.

cffin,

Ainsi ll qsThotiom estpso
La dite irosltioii est atlors adoes,éV.

M. Young, du comité des subsides it rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
Psont lues comme suit:

Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille quatre cent dollars soit
accordée i Sa Majesté pour faire face aux me. po la division militaire et l'état-
major le district, pour l'année expirant le 30juin, 877.

Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinq cent dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires des majors do brigade pour l'année
expirant le 30jjuin 1877.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face à la solde des exercices et toutes autres dépenses, se
rattachant à l'instruction militaire de la milice, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille cent cinquante dollars
soit accordée à &a Majesté pour faire face aux dépenses d'immigration et quarantaine
et pour être distribuée comme suit: traitement des agents et employés de l'immigra-
tion, $26,950.00; traitemcnt des agents voyageurs de l'immigration, $12,000.00; ins-
pection médicale du port de Québec, $2,600.00; Quarantaine, Grosse-Ile, $12,000.00;
Quarantaine, St. Jean, N. B., $3,000.00; Quarantaine, Miramichi, N. B., Pictou, N.E.,
$1,000.00; Quarantaine, Ilaliffix, N. E., $3,600.00; Quarantaine, Charlottetown,
I. P. E., $1,000.00; pour faire face aux dépenses que nécessiteront d'autres mesures
pour la salubrité publique et pour prévenir la maladie chez les animaux, $20,000.00;
dépenses contingentes des agences canadiennes et autres agences régulières $24,-
000.00; frais de route des agents voyageurs, $14,000.00, pour l'année expirant le 30
juin 1877.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-et-dix mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour aider à l'immigration et faire face à ses dépenses, y com-
pris l'estimation les dépenses pour le transport des Mennonites, pour l'année expirant
le 30 juin 1877.

J. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million six cent mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face au' dépenses d'entretien et réparations des
che-nins de foi- comme suit : Intercolonial et autres chemins de fer du gouvernement
à la Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Br-unswick et le chemin de for Intercolonial, Québec,
$ 1,600.000 pour l'année expirant le à0 juin 1877.

Les dites ré.iolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptés.
La Chambre procède à prendre la considération ultérieure de la 9me résolution

rapportée du comité des subsides etajournée, mardi, 4 avril courant, et laquelle est
lue de nouveau comme suit :

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté, pour canons et équipement de batterie d'artillerie de campagne, pour l'année
expirant le 30 juin, 1877.

La Chambre procòde à prendre en considération les 1ère, 2me et 3me résolutions
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apportées et ajournées du comité des suibsides aujourd'hui, et leiqueilles sont lues
comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille huit cent vingt
dollars soit accordéo à Sa Majesté pour faire flace aux traitements et déboursés des
garde-pêche et des gardiens pour être distribués comme suit: Ontario $8,860.00;
Québec, $10,000.00; Nouvelle-Ecosse, y compris l'inspecteur et commis $14,375.00;
NLouveau-Brunscick, y compris l'inspecteur et commis, S10,085.00 ; Ile lu Prince
Edouard et Mfanitoba, $1,500.00; Colombie-Britannique, $1,000.00; pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparations du vapeur employé à
la protection des pêcheries, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

3. Résolu, qn'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire fice aux dépenses pour établisserocat de pisciculturc, passes-migra-
toires et bancs d'huitres, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

Et les dites résolutions sont adoptées.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Ora-
tour deux messages de Son Excellence le Gouverneur Général révêtus de la signature
de Son Excellence.

Et les dits messages sont lus par M. l'Orateur, tous les membres étant découverts,
et ils sont comme suit:

DUFFERIN,

Le Gouverneur-Général transmet le budget supplémentaire de certaines sommes
requises pour le service de la Puissance du Canada pour l'année expirant le 30 juin
1876, et conformément aux dispositions de l'acte de l'Amérique du Nord Britannique,
1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Documents de la ses-
sion No. 1.)

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 7 avril 1876.

DUFFERIN,

Le Gouverneur-Général transmet le budget supplémentaire de certaines sommes
requises pour lo service de la Puissance du Canada pour l'année expirant le 30 juin
1877, et conformément aux dispositions de l'acte de l'Amérique du Nord Britannique,
1867, il recommande ce budget à la Chambro des Communes. (Documents de la ses-
sion No. 1.)

HIOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 7 avril 1876.

Ordonné, que les dits messages et les dits budgets supplémentaires soient renvoyés
au comité des subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins dix minutes, samedi matin
la Chambre s'ajourne alors.
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Samedi, 8 avril 1876.

Une heure et demie, P. M.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Baby, la pétition du révérend Urgel Archanbault, curé, et autres, justicia-

bles (lu district de Richelieu.
Par M. Cuthbert la pétition du révérend E Plinguet, euré, et autres, justiciables

du district do Richelieu.
Par M. Burpee (Saint ean), la pétition de AdamK icLean et autres; et la pétition

de messieurs P. Ranine et fils, et autres, de Saint Jean, Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De David Crawford et autres, marchands épiciers en gros et en détail; demandant

des modifications au tarif de manière à permettre aux raffineurs de sucre do continuer
leurs affaires, et d'alimenter comme ci-devant le commerce de toutes les qualités de
sucre dont on a besoin.

De M. Mathieu, maire de la ville de Sorel, avocat, et autres; du révérend Joseph
St. Aubin, curé, et autres, et du révérend 0. A. Loranger, curé, et autres, justiciables
(lu district de Richelieu; représentant qu'ils ont tout lieu d'òtre satisfaits (le la con-
duite de l'honorable juge Loranger, sur le banc, et demandant lue toutes pétitions
présentées et portant des accusations contre le dit juge soient rejetées et déclarées
non fondées.

De Thomas Savage et autres, et de J G. Ifarper, maire de Percé, et autres
demandant l'établissement de télégraphes sous-marins sur les rives et les principales
îles du golfe St. Laurent et jusque sur les rives des provinces maritimes.

De Thomas B. Chisholm et autres, de la province de la Nouvelle-Ecosse; deman-
dant l'abrogation de la 11 clause do l'acto à l'effet d'amenier et refondre les lois
relatives aux Territoires du Nord-Ouest, établissant un systèmes d'écoles sectaires
dans les dits Territoires et que l'on fasse disparaître d'autres prétendues Cuses de
plainte.

De Gilbert Forteau et autres, du township de Plantagenet-Nord ; représentant que
les terres bordant la rivière dos Outaouais, entre les chutes de la Chaudière et les
rapides du Long Sault, sont tous les ans submergées, et demandant une enquête sur la
cause de cette submersion dans le but de découvrir le moyen de la prévenir.

Une motion étant proposée et secondée à l'elfet que la pétition du révérend J. B.
Chanpeau, curé, et autres, la pétition du révérend André Brien, curé, et autres, et la
pétition (lu révérend Joseph Plessie Bélair, curé, et autres, justiciab:es du district de
Richelieu, présentées jeudi dernier, représentant séparément qu'ils ont tout lieu d'être
satisfaits do'la conduite de l'honorable juge Loranger, sur le banc, et demandant que
toutes pétitions présentées et portant des accusations contre le dit juge soient rejetees
et déclarées non fondées, soient maintenant reçues.

M. l'Orateur décide que, d'après la règle 86 qui exige les signatures d'au moins
trois pétitionnaires sur la page qui contient la prière de la pétition, ces pétitions ne
peuvent être reçues, parce que les pages qui contiennent los prières dos dites pétitions
ne contiennent aucune signature quelconque.

M. Holton, du cornité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le quinzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

37
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Votre comité a examiné le bill pour incorporer la compagnie d'assurances mu-
tuelles contre le feut et maritimes de l'Atlantique et du Pacifique, et y a fait plusieurs
amendements qu'il soumet à la considération de Votre Honorable Chambre.

M. ianylois, du comité auquel a été renvoyée la résolution suivante, savoir:
" Résolu, que 1lo oi able lcctor Louis Longevin, membre représentant le district

"électoral de Charlecoix dans cette Chambre, ayant déclaré de son siége on cette
Chambre, qu'il est informé d'une manière croyable, et qu'il croit qu'il peut établir
par des preuves satisfaisantes que l'honorable Joseph Edouard Cauchonl, membre
représentant en cette Chambre le district éleetoral de Québec Centre et piésident du
Conseil Privé du Canadu. a, servi d'instrument pour engager ou hire engager un

" certain nombre d'hommes qui sont employés en été comme membres (le la police
"fluviale à Québec, et pour les envoyer ou les faire envoyer au district électoral de

Chiarlevoix durant la récente élection d'un membre pour représenter ce district en
"cette Chambre des Communes; que les dits hommes étaient conduits ou accompa-
Sgnés par un nommé Edmond Trudel, l'un des officiers ou employés du département
«des Douanes à Qulébec; que tout le (lit parti d'hommes ou un grand nombre d'entre-

"neux ot été transportés au dit district électoral dans des voitures et que le coût du
"louage des dits hommes a été porté au compte du dit honorable Joseph-Edouard

Cauchon, qui a promis de les payer, oit a ordonné (le les payer, oui les a fait payer,
"les dits hommes ainsi conduits ou accompagnés étant envoyés au dit district électoral

pour s'immisecer illégalement dans la dite élection, pour la troubler et par là priver
"les électeurs ou une partie des électeurs du (lit district élèctoral de leur liberté comme
"tels électeurs; et que le dit honorable Joseph-Edouard Cauchon ayant nié ces accusa-
"tions, il soit nommé un comité de neuf membres chargé de s'enquérir de toutes les
" circonstances se rattachant aux accusations ci-dessus,"- présente le rapport du dit
comité, lequel est lu. (Appendice No. 6.)

Sur motion de M. Bolton, secondé par M. Workmnan,
Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie d'assurances mutuelles contre

le feu et maritimes (le l'Atlantique et du Pacifique, soit placé sur les ordres du jour,
pour être pris en comsidération îunjourd'hîui Cri comité général.

Snr motion de N. Canron (Cardicell), secondé par Sir John A. Macflwdonald,
Ordonié, que le bill du Sénat intitulé "Acte qui pourvoit à l'interrogatoire sous

serment des témoins entendus par les comités du Sénat et de la Chambre dos Com-
munes en certains cas, soit maintenant lu la premiòre fois.

Le bill est, en conméquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture on est
ordonnée pour luindi prochai n.

Sur motion (le M. Jackoenze, secondé par M. Blake,
J?é.solu, que, lundi prochain, cette Cinanbro se formera en comité pour examiner

la, résolution suivaite:
Qu'il est expédient d'autoriser le gouvernement à disposer temporairement des

rails 00 for à mesure qu'ils seront enlevés des chemins de fer du gouvernement, on les
prêtant à des comtpagnies qui conistruisent des chemins do fer qui peuvent être consi-
dérés comme alimentant les lignes du gouvernement, ces rails devant être remis poids
pour poids aux hangars diu gouvernement à la jonction des lignes quand ils seront
enleves.

La Chambre, en conformité (le l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie d'Assurance de l'Atlantique et du Pacifique contre l'incendie et les
angers de la navigation, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend

le fauteuil, et M. Young tidt rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoi nt
d'enl faire rapport sans amendements.
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Ordonné, que le bill soit niaintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisiòme fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier.porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Orton, du comité special nommé pour examiner la question des intérêts agri
colns de la Puissance, présente à la Chombre le premier rapport du dit comité, lequel
est lu. (Appendice 37o. 27.)

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en coinité (les subsides,
étant lu,

Et la motion étant proposée que M. l'Orateur qitte mnaintenant le fauteuil,
M. Kirkpatrirk, propose comme amnendomnent, seconde par M. Bowel, que tous les

mots après '' que" jusqu'à la fin de la question soient retranclhés, et qu'ils soient rem
placés par les suivants :-Il apport de papiers mis devant la Chambre que le gouver
nement exécutif, par un ordre en conseil du I8 février 1875, pendant quIe cette Cham-
bre était en session, a recommandé la passation d'un acte impérial àï l'effet de lever
tout doute quant au droit du Parlement de la Puissance le pascr un acte pour l'audi-
tion de témoins sous serment par des comité,; du Sénat et de la Chambre des
Communes ;-que conformément à cette recommandation, le Parlement Impérial a
passé l'acte, ch. 38 de la 38me et 39me Victoria qui abroge la section 18 de l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, et qui la remplice par une autre ;-que cette
Chambre, le 27 mars 1871, sur motion de M. Holton, secondé par M. Mackenzie, a
résolu ce qui suit: " et cette Chambre est d'opinion qu'aucune modification des dispo-
"sitions de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867 ne devrait être demandée
"]par le gouvernement exécutif sans le consentement préalable du Parlement de la
"Pissan ce; "-que le consentement préalable du Parlemeit du Canada à la modifica-
tion des dispositions de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, qu'avait en vue
l'ordre en conseil susdit, n'a pas été obtenu; que cette Chambre regrette qu'une légis-
lation impériale moditiant l'acte de l'Amnériue Britannique du Nord, ait été demandée
par le gouvernement exécutif sans le consentement da Parlement du Canada, exprimé
de la manière ordinaire par une adresse des deux Chambres du Parlement à Sa Très-
Gracieuse Mýajesté la Reine.

Et des débats s'en suivant, le dit amendement est retiré avec la permission de0 la
Chambre.

Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité.

(En comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pIa mille cinq cents dollars >oit accordée à
Sa Majesté pour flaire fhee aux dépenses a blitionnelles o(ccasioi)nnées par la commission
seigneuriale, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à diverses dépenses pour l'administration de la justice, pourl'année expirant le 30 juin 1876.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et, dix dollars soitaccordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du rapporteur, du greffier et du
messager de la cour suprême et de l'échiquier, pour l'année expirant le 30 juin 1876,
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'impressions, papeterie et dépenses contingentes de la
cour suprême et de l'échiquier, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas milie Cinq cents dollars soit accordée à
Sa lta*jesté pour frire face aux frais de route de deux magistrats stipendiaires en rap-
port avec l'administration dle la justice, territoire du Nord-Ouest, pour l'année expi-
rant le 30 juin 187C.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-nouf mille quatre cent trente-
cinq dollars et trente-deux contins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
depenses additionnelles pour l'année tiscale courante; et $50,000.00 avancées par
manudat spécial de Son Excellence le Gouverneur-Général on rapport avce la police à
cheval du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cent quatre-vingt-
quatre dollars et 47 centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux arrérages
des exercices 1873-74 et 1874-75 on rapport avec la police montée du Nord-Ouest,
pour année expirant le 30 juin 1876.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'augmentation des frais d'impressions
parlementaires, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses pour ouvrages de droit pour la bibliothèque du Par-
lement, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux déponses de l'augmentation dans le personnel etc., de la
bibliothèque du Parlement en confonnité avec le rapport du comité, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Najesté pour faire face au paiement de partie de la balanco non dépensée de
1874-5 en rapport avec l'immigration et la quarantaine, pour l'année expirant le 30
juin 1876.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la salle des exercices et toutes autres dépenses se rattachant
à l'instruction militaire de la milice, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ateliers, édifices publics, Ottawa, de 1874-75,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des boîtes à serrures du nouveau bureau de
poste à MJontréal, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

15. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas six mille cinq cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour1 fitire face au coût additionnel du nouveau bureau do
douane à Pictou, N. E., $1,750 et 84,800:00 de 1874-75 pour l'année expirant le 30 juin
1876.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour thire fhce aux dépenses des casernes, rivière à la Bataille, territoires du
iVord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille neuf cent soixante
et six dollars et quatre-vingt-quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face au coût des batiments à fort Pelly, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

18. Résolu, qu'une somme. n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pouir faire face aux dépenses (lu bureau de la douane de Toronto de 1874-15,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soitaccordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'entrepôt de Toronto de 1874-75, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
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Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de poste et bureau de douane d'Ottawa
de 1874-75, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses de la quarantaine, Grosse-1le. de 1874-75, pour
pour 'année expirant le 30 juin 1876.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille sept cent quatre
vingt-seize dollars et cinquante-neuf contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses de l'entrepôt de .ontréal, 1874-75, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

23. ùésoln; qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour face aux dépenses de la quarantaine de Sidney de 1874-75, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux délZenses de l'hôpital de la marine de Sidney de 1874-75,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais additionnels et entretien des steamers fédéraux, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de construction et d'équipement du bateau qui sera
employé à la navigation entre l'Ile du Princ-Edouardet la terre ferme pendant l'hiver,
suivant les termes de l'union, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieus résolutions.

Oïdonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Young, informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger (le nouveau,
Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau cn le dit

comité.

M. Miackenzie, l'un (les membres (lu Conseil Privé de la Reine, présente le supplé-
ment No. 4 du huitième rapport annuel du ministre de la Marine et des Pêcheries,
pour l'année 1875. (Documents de la session No. 5.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture (lu bill pour amender les actes y men-
tionnés, nu sujet de l'importation ou fabrication des matières enivrantes dans les
territoires tju Nord-Ouest, étant lu,

Le bill est, en conséquence. lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résola, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, et le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpairicke fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bil est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résola, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours,

Sur motion de . (ackenzie, secondé par M, .Blake,
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Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera, aujourd'hui elle so:t ajournée jusqu'à
lundi prochain, à une heure et demie P. M.

M. l'Orateur informe la Chambre que le gieffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender trente et un Victoria,
chapitre cinq, au sujet des comptes publies,' sans amendement.

Et alors Chambre s'ajourne jusq u'à hindi prochain à une heure et (lemie, P. M.

Lundi, 10 Avril 1876.

Une hcure et demie P. J.

M. l'Orateur met devant la Chambre un état des baptôics, mariages et sépul
tures(dans le district de Kamouraska, pour l'année 1875.-(Documentsdelasession N. 1(.)

Et aussi un él t (les recettes et paiements de l'associmtion 'assurances mutuelles
sur la vie (lu anada, pour l'année expirée le 31 décembre. 175.-(Documents de la
session, No. 113.)

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Workmnan, la pétition de T. K. Littleton. et autres, d'Jludson.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du révérend .Joseph Ilurtubise et att-es, de Templefon. et d'IHenry Erratt et autres,

de Plantagenet Nord; représentant que les terres bordant la rivière des Outaouais,
entre les chutes de la Chaudiere et les rapides du Long Sault, sont tous les ans sub-
mergtées, et demandant une enquête sur la cause (le cette submersion dans le but de
découvrir le moyen de la prévenir;

Du révérend . Moreau, chanoine, vicaire général, et autres, de la cité de
Milontréal; demandant la passation d'un acte pour mieux faire observer le dimanche
sur les chemins de fer et autres travaux publics dans la Puissance ;

De J. . Pratt et autres, de la cité de .lfontréal; de E P. Aitkrnan et autres, et
de John Syoret et autres, dc Roxton Pond; demandant l'abrogation de la le clause <le
l'acte à l'etfret d'amender et reflndre les lois relatives aux Territoires du Nord-Ouest,
établissant un système d'écoles sectaires dans les (lits Territoires, et q ue l'on fasse dis-
paraître d'autres prétendues causes de plainte;

De l'honorable Ttomans Jean Jacques Loranger, l'un des juges de la cour su périeure
de la province de Québe ; deimandant à être entendu pour justitier sa conduite comme
juge, etc., en opposition à la pétition présentée contre lui par F. X. A. Biron et
autres.

Du révérend Urgel Archambault, curé, et autres, et du révérend V. Plinguet, curé,
et autres, justiciables du district de Richelieu; représentant qu'ils ont tout lieu d'être
satisfaits de la conduite (le l'honorable juge Loranger, sur le banc, et demandant que
toutes pétitions présentées et portant des accusations contre le dit juge soient rejetées
et déclarées non fondées;

D'Adam Mcr Lean et autres, de St. Jean, Nouveau-Brunswick; demandant l'abroga-
tion de la onzième clause de l'acte pour amender et refondre les lois relatives aux
Territoire du Nord-Ouest, et que le sujet de l'éducation dans ces terrritoires soit laissé
aux législatures locales des provinces;
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De MM. P. Rankine et fils et autres, de St. Jean, Nouveau-Brunswick; demandant
que l'acte général d'iuspection de 1874 soit déclaré compulsoire pour toutes farines
importées pour vente ou consommation, en ce qui concerne la cité et le comté de St.
Jean.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition du révérend M.
Isidore Forget, curé de St. Danien de Brandon, et autres, justiciables du district de
Richelieu présentée vendredi dernier, représentant qu'ils ont tout lieu d'être satisfaits
de la conduite de l'honorable juge Loranger, sur le banc, et demandant que toutes
pétitions présentées et portant des accusations contre le dit juge soient rejetées et
déclarées non fondées, soit maintenant reçue.

M. l'Orateur décide que, d'apròs la règle 86 qui exige les signatures d'au moins
trois pétitionnaires su' la page qui contient la prière de la pétition, eette pétition ne
peut être reçue, parce que la page qui contient la prière de la dite pétition ne contient
aucune signature quelconque.

M.Trow, du comité permanent d'immigration et de colonisation, présente à la
Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu.-(Appendice No. 8.)

M. Irackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, la réponse
conformément à un ordre de la Chambre, daté 29 mars, 1876, demandant la corres-
pondance échangée entre le gouvernement et los censitaires de la seigneurie Nicholas
Rioux, dans le comté de Rimouski, au sujet de l'impôt qu'ils paient aux seigneurs
pour les Journées de corvée.-(Docunents de la session, No. 114.)

Aussi, la réponse conformément à un ordre de la Chambre, daté 29 mars 1876,
demandant la correspondance entre le gouvernement et l'association des vignerons du
Canada., au sujet de toute infraction, par la dite compagnie, des lois sur le revenu de
la Puissance, depuis 1870, aussi, un état indiquant la quantité de vin et d'eau-de-vie
fabriquée par la dite association depuis la dite période, et le montant des droits d'ac-
cise ou de tous autres droits payé sur ce vin et cette eau-de-vie.-(Docunents de la
session, No. 115.)

Aussi, la réponse conforméinciit à un ordre de la Chambre, datée 2 mars 1876,
demandant copie (le toute correspondance avec le secrétaire colonial au sujet de l'ex-
croico du pouvoir de désavouer les statuts provinciaux.-(Docmnents de la session,
Vo. 116.)

Aussi, la réponse conformément à un ordre de la Chambre, daté 29 mars 1876,
demandant la correspondance entre l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries
et l'agent de ce département dans Victoria, ou toute autre personne, au sujet d'une
plainte portée par le bureau du chemin do fer canadien du Pacifique, Victoria, pour
faire voir l'inconvénient occasionné par le fait de permettre au steamer du gouverne-
ment le "ir James Douglas " de transporter des passagers quand il est engagé par le
gouvernement pour transporter les partis d'exploration.-(Docunents de la session
iVo. 117.)

Et aussi, la réponse conformément à un ordre (le la Chambre, daté 29 mars 187r,
demnandant 1. copies des instructions données à Francois Xavier DeSales Laterrière,
écuier, médecin, de la lalbaie, pour aller vacciner les Sauvages de la côte nord du St.
1aurent, dans le comté do Saguenay, pendant l'année 1875; 2Q. rapports et comptes
produits par le dit François Xavier DeSales Laterrière, écr., à ce sujet, et toutes cor-
respondances entre lui et le gouvernement au dit François Xavier DeSales Laterrière,
comme tel médecin vaccinateur.-(Docunents de la session 3o. 118.)

M. Ross (Middlesex), du comité conjoint des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le septième rapport du dit comité, lequel
est lu comme suit:

Le comité a soigneusement examiné les documents suivaits, et il en recomman-
de l'impression, savoir :

Réponse à un ordre.-Annonces demandant des soumissions pour la construction
d'un entrepôt pour l'examen des marchandises à Montréal, et soumissions, etc.;
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Réponse à une adresse.-Etat détaillé des sommes dépensées pour les terrains et
les clôtures en iàeo des édificos du Parlement, du 1er janvier 1870 au 1er juillet 1876,
et aussi pour la nouvelle bibliotlhoqe ;

Répon.se à un ordre.-Etat du capital, du trafic et des frais d'exploitations des
chemins de fer de la Puissance;

Ré)onse à ane adresse.--Correspondance avec le bureau colonial, ou avec le gouverne-
mont des Etat-Uns au sujet du refus de la navigation libre des canaux des Etats-Unis;

Réponse (i un ordre.-Correspondances et demandes de soumissions pour la fourni-
t tie de rails d'acier, pour le chemin de fer canadien du Pacifique;

Réponse à un ordre.-Etat indiquant la dette du Canada, etc., publié à Londres, lo
9 octobre 1875, par l'honorable ministre des finances;

Rapport du cointé chargé de s'enquérir sur la production et le commereo du sol
dlu pays;

Rapport du conité omme s'enquérir dprétendues irrégularités à la driòro
élection de Charlevoix;

Rapport du comité nommé pour s'enquérir de la possibilité CIe naviguer l'hiver
sur le fleuve et dans le golfe St. Laurcnt;

Rapport du comité nommé pour s'enquérir sur la nécessité d'une législation ci
matière de réforme sanitaire;

Rapport du comité des intérêts agricoles do la Puissance (le rapport et les témoi-
gunges seulement.)

lie comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point im-
primes;

Réponse à unc «dresse.-Correspondance entre lo gouvernement de la Puissance et
celui de la Nouvelle-Ecosse au sujet du chemin de for du prolongement Est dans cette

Contrats et autres papiers concernant la construction du chemin de oi- du Paci-
fique ;

Réponse à un ordrc.--Etat du gypse ou du platro de Paris importé des Etats-Unis
en Cana-la, indiquant les noms des ports, etc.;

Réponse à. un ordre.- Correspondance concernant la perto du steamer " Pacifc"
Réponse à un ordre.-Rapport des explorations du St. Laurent faits par des ingé-

nieurs, et estimation du coût des améliorations, etc.;
R1éponse à une adresse.--Correspondance entre le gouvernement de la P]uissanwice et

le gouvernement impérial, et les gouvernements locaux au sujot do certificats de sor-
vice accordés par la Puissance à (les capitaines de la marine marichande;

Réponse à une adresse.-Etat indiquant les sommes payées on 1875-76 pour le
transport de fret et de I)assigers dans la Colombie-Anglaise on rapport avec l'explora-
tion du chemin de for du Pacifique;

Réponse à un ordre.-Rapport et plan de M. Perley faits en 1873 pour l'agran-
dissenent du canal St. Pierre;

Réponse à une adresse.-Conptes et feuilles de paie relatifs à la construction ou la
réparation en 1875, des quais à la Mlalbaie , aux Eboulements et à la Baie St. Paul;

Réponse à un ordre.-Liste des personnes qui ont cessé d'appartenir au bureau du
surintendant des inspecteurs de bois depuis le 1er juillet 1875, par suite de décès,
retraite ou autre cause;

Réponse à un ordre.-Instructions données à l'officier cri charge du dragueur à
vapeur employé à creuser la barre à l'entrée de la rivièro Miramicld, et état do la
somme d'ouvrage fait dans cette localité ;

Réponse à une ordre.-Etat donnant los noms des rivières pour lesquelles dos baux
do pêche ont été renouvelés ou accordés depuis le 1er décembre, 1873;

Réponse à un ordre.-Correspondance, etc., relative à la construction d'un embran-
chement de chemin do fer depuis St. Charles, comté de Bellechassc, jusqu'à St. Joseph
de Lévis;

Réponse à une adresse.-Etat indiquant l'ouvrage accompli par le dragueur à
vapeur le " Canadian," durant l'année dernière, avec le coût du dit ouvrage ç
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Réponse à un ordre.-Correspondance concernant le droit de péche d'Eugène Dumas,
Joseph Levesque et Zéphirin Duval, dans la paroisse St. Jean Port Joli;

Réponse à un ordre.-Documents concernant la construction, par MM. Piton et Cie.,
de certains édifices à la Grosse-le;

Réponse à un ordre.-Témoignages pris par les arbitres do la Puissance au sujet de
la réclamation de George Rochester contre le gouvernement;

Réponse à un ordre.-Contrat entre le gouvernement et M. Charles B. Forques, de la
Kalbaie, pour la construction d'un phare sur l'Ile aux Coudres;

Réponse à un ordre.-Etat de tous les permis accordés par l'inspecteur des pêche-
ries pour pêcher dans la Baie de Burlington et le Marais de Dundas en 1872-73,74et 75;

Réponse à une adresse.-Correspondance entre le gouvernement de la Puissance et
de la Colombie Anglaise au sujet de la nomination d'un juge de cour de comté pour
.New- Wesminister, Colombie Anglaise ;

Réponse à un ordre.-Etat des permis accordés pour faire la pèche avec des verveux
et des nasses durant l'année 1875 dans la province d'Ontario;

Réponse à un ordre.-Papiers relatifs à la démission de M. McDougall, maître de
poste à1 Christmas Island, Cap Breton;

Réponse à un ordre.-Correspondance concernant l'industrie du raffinage du sucre
depuis 1872.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. PoZer,
Ordonné, que le 1er rapport du comité permanent d'immigration et de 'colonisa-

tion soit renvoyé au comité conjoint des deux Chambres au sujet des impressions du
parlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les terres fédérales
réservées pour les fins de chemins de fer, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité pour examiner la*réso-
lution suivante, savoir :

Qu'il est expédient d'établir des dispositions spéciales concernant les terres de la
Puissance soustraites à l'opération des dispositions générales des actes des terres de la
Puissance quant à la vente et à la colonisation, pour des fins se rattachant au cheinin
de fer canadien du Pacifique, et de décréter que les deux tiers de tout l'argent'reçu
pour ces terres seront versés dans un fonds spécial pour les fins susdites, et q'il en
sera disposé de la manière que le gouverneur en conseil le jugera expédient, étarit lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution " qu'il est expédient d'autoriser le gouvernement à disposer tempo.;
rairement des rails de fer i mesure qu'ils seront enlevés des chemins de fer du gou-
vernement, en les prêtant à des compagnies qui construisent des chemins de fer qui
peuvent être considérés comme alimentant les lignes du gouvernement, ces -rails
devant être remis poids pour poids aux hangars du gouvernement à la jonction· des·
lignes quand ils seront enlevés," et après y'avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur'
reprend le fauteuil, et M. Ross (Middlesex) fait rapport que le comité a passé -une
résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Boss (Middlesex) fait rapport de la résolution' en conséquence, et laquelle est

lue comme suit:
Résolu, qu'il est expédient d'autoriser le gouvernement à disposer temporaire-

ment des rails de fer à mesure qu'ils seront enlevés des chemins de fer du gouverne-
ment, en les prêtant à des compagnies qui construisent des chemins de fer qui
peuvent être considérés comme alimentant les lignes du gouvernement, ces rails
devant être remis poids pour poids aux hangars du gouvernement à la jonction des
lignes quand ils- seront enlevés.
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Et la motion étant mise aux voix, que la dite résolution soit maintenant lue la
seconde fois.

M. Bowell propose comme amendement, secondé par M. Fleser, que tous les
mots après "maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants:

"Il Renvoyée de nouveau à un comité général à l'effet de l'amender de manière à
pourvoir à ce que les rails de fer enlevés des chemins do fer du gouvernement soient
vendus au plus haut enchérisseur, après qu'avis de ,cetto intention de vendre aura été
dûment donné."

Et l'amendemont étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

Baby,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Cameron (Victoria),
Caron,
Daoust,
Desjardins,
Farrow,
Flesher,

Archibald,
Aylmer,
Bain,
Barthe,
Bertran,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Borron,
Bowman,
Brouse.
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunburyq),
Cartwright,
Casey,
Cauchon,
Cheval,
Christie,
Church,
Cockburn.

Poua:.
Messieurs

Gaudet, McCallun,
Raggart, McQuade,
larwood, .Masson,

-Jones (Leeds), .Monteith,
Langevin, Montplaisir,
Littie, Orton,
Macdonald (Kinyston)Pettes,
MlcDougall (iRenfrew),Platt,
Macmillan, Plumb,

Coffin,
Delorme,
De St. Georges,
DeVeber,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Fréchette,
Galbraith,
Gillies,
Gillnor,
Gordon,
Goudge,
Hagar,
Hall,
-Higinbotham,
ilolton,
Rorton,
Iuntington,
Irving,
Kerr,

CONTRE:
Messieurs

Killain,
Lafiamme,
Laird,
Lajoie,
Langlois,
Laurier,
MJacdougall (EIgin),
MkIacKay(Cap-Breton
iMackenzie,
McGregor,
McLeod,
MJetcalfe,
MJils,
Mitchell,

oJf9ffat,
Norris,
Oliver,
Paterson,
Pickari,
Pouliot,
Power,
Pozer,

Pope,
Robinson,
Robitaille,
Rouleau,
Short,
Wallace (Norfolk),
White (-Hastings),
White (Renfrew), et
Wright (Pontiac).-37.

Robillard.
Rochester,
Ross (.2lMiddlesex),
Ross(Prince Edouard),
Rymal,
Skinner,
Snith (Peel),

)Sith (Selkirk),
Smith (Westnoreland)
Sîider,
Stirton,
St. Jean,
Taschereau,
Thompson(fHaldinm'nd)
Thomson (Welland),
Tremaine,
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Wood, et
Workman.-87.

Ainsi, la question est résolue négativement,
Alors, la motion principale étant mise aux voix, la Chambre se divise ; et la ques-

tion est résolue affirmativement.
La dite résolution est, en conséquence, lue la seconde fois, et elle est adoptée.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des subsides.

(En Comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille quatre cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses additionnelles pour être distribuées
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comme suit: Salaires des gardes-pêche et déboursés, Ontario, $1,900 ; salaires des
gardes-pêche et déboursés, Québec, $3,500, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses d'entretien du vapeur employé à la
protection des pêcheries, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de pisciculture, etc., pour l'année expi-
rant le 30 juin 1876.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majescé pour élever l'annuité payable en vertu du traité Robinson aux Chippewas du
lac Buron et du lac Supérieur de 96 centsx à $4 par tête, pour l'année expirant le 30
juin 1876.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cir q mille dollars soit accordéeg Sa
Majesté pour l'achat de présents pour les sauvages dîes voisinage de fort Carleton sur
la rivière Saskatchewan, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

' 6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour compléter le paiement des annuités en vertu du traité No. 4, et
pour l'achat de provisions fournies aux sauvages assemblés pour recevoir les annuités
pour lesquelles le Gouverneur-Général a émis un mandat spécial, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1876.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à &
Majesté pour subventionner la publication d'une grammaire et d'un dictionnaire de la
langue des Sauteux ou Chippewas et do la langue anglaise, pour l'année expirant le
30 juin 1876.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accor-
dée Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la commission des pêcheries, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de diverses impressions, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour venir en aide aux colons de Manitoba, victimes des ravages des saute-
relies, mandat spécial de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

11. Résolu, qu'une somme n'exi-édant pas onze mille huit cents soixante et six
dollars et trente centins soit accom.:e .'t Sa Majesté pour couvrir les créances probables
de l'honorable Ambrose Shea, pour l't i :óe expirant le 30 juin 1876.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-sept mille quatre cent
cinquante-sept dollars et quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la
dépense non dépensée de 1874-75, sur le crédit du tracé de la frontière entre le Canada
et les Etats- Unis, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille six cents quatre-vingt-
douze dollars et quarante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la
balance non dépensée (le 1874-75 sur le crédit du tracé de la frontière entre Onta-
rio et le Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour pourvoir au matériel roulant, etc.,
du chemin de fer de 'Re du Prince-Edouard, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et huit mille sept cent
cinquante-huit dollars et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la
balance des frais résultant du rétrécissement des chemins de fer-de la .Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick, $38,758.12 de 1874-75, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille huit cent quatre-vingt-
quatre dolhars soit accordée à Sa Majesté pour couvrir les salaires des inspecteurs des
poids et mesures, du gaz et'4Wgazoinètres, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

l7. Résolu,. qu!une souime n'excédant pas cent vingt-quatre mille sept cent
soixante et dix-sept dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face à des items
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imprévus. (Voir comptes publics de 1874-75, partie 2), page 398, pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour couvrir le salaire de deux commis du Département de
l'Intérieur, division des Sauvages, omis dans le budget par inadvertance, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent vingt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour couvrir le traitement d'un magistrat stipen-
diaire ou d'un juge de cour (le comté, pour remplir, s'il est nécessaire, la vacance
causée par la mort de feu A. T. Bushby, écuier, (ans la province de la Colombie-Bri-
tannique, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux frais de route d'un magistrat stipendiaire, terri-
toirt% du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour payer des dessinateurs et autres dépenses se rattachant à
la préparation de cartes géographiques, pour l'usage du comité des chemins de fer,
sous le contrôle du Greffier de la Chambre des Communes, pour l'année expirant le
30 juin 1877.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes de bureaux de la
statistique, à Halifax, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires de trois cent seize sous-régistra-
teurs dans la province de la Nouvelle-Ecosse et allocations pour les rapports de mari-
ages, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté ponr subvenir à la pension de l'enseigne Fahey, en conformité avec un rapport
du bureau médical, conformément aux nouvelles pensions dei miliciens, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour fourrages et dépenses contingentes de la
police à cheval du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Cornwall, pour l'année expirant
le 30 juin 1877

Et le comité des subsides ayant continué ses délibérations jusqu'à six heures P.M.
M. l'Orateur reprend le fauteuil pour .iaourner la Chambre jusqu'à sept heures et
demie, P.M.

Sept heures et demie, P.M.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le massage
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements.
Bill intitulé: " Acte poir peImetre à Ozro Mkorrill d'obtenir un brevet d'inven-

tion pour certains perfectior.nements aux navettes (le machines à coudre."
Bill intitulé: "Acte pour étallir dle nouvelles dispositions au sujet de la Cour

Suprême et de la Cour d'Ecliiquier du Canada."
Bill intitulé: "Acte pour amender lws Actes (les Terres de la Puissance."·
Bill intitulé: "Acte pour dissiper les doutes au sujet des actes ci-dessous men-

tionnés, concernant les Commissaires <lu Havre de Montréal, et pour les amender."
Bill intitulé: "Acte concernant le Canal Desjardins.
Bill intitulé: "Acte pour amender l'acte des Statistiques de chemins de fer."
Bill intitulé: "Acte pour amender l'acte trente-huit Victoria, Ch4itre vingt-

trois, concernant le chemin dle fer du Nord du Canada."
Et aussi, le Sénat n'insiste point sur leurs amendements auMbill intitulé: -Aete



se Victoria. .10 Avril.

pour établir des dispositions pour la collection et l'enregistremnt de la Statistique
Criminelle du Canada," auxquels cette Chambre n'a pas concouru.

M. Robitaille, du comité spécial chargé de s'enquérir sur la possibilité d'établir
un système de télégraphe sous-marin, et sur les avantages et la nécessité d'un tel sys-
tème dans les eaux du golfe et du fleuve St. Laurent, et aussi dans les eaux avoisi-
nantes du golfe, présente à la Chambre le rapport qu dit Comité, lequel est lu.-
(Appendice No. 9.)

Sur motion de M. Robitaille, secondé par M. Baby,
Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé au comité conjoint des deux Chambres

au sujet des impressions du Parlement.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence, datée 20 mars 1876, demandant copie de tbus actes
passés par le conseil des Territoires du Nord-Ouest, et aussi copie de toute correspon-
dance sur ce sujet. -(Documents de la session, No. 70.)

Sur motion de M. Pouliot, secondé par M. Bobillard,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état des permis de pêche accordés

depuis la Confédération pour tendre des pêches sur les grèves (lu St. Laurent au-
devant des paroisses Notre-Dame du Portage de la Rivière-du-Loup et de Cacouna, indi-
quant: 10. Les noms des personnes'à qui des permis ont été accordés, avec le montant
payé pour chaque tel permis; 2o. Le montant des amendes et pénalités qui ont été
payées pour contravention à la loi des pêcheries, avec les noms des personnes qui ont
paye ces pénalités et le montant payé par chacune d'elles.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondé par M. Oliver,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspon-
dance entre le gouvernement et les lieutenants-gouverneurs des différentes provinces
touchant la juridiction relative du parlement de la Puissance et des. législatures pro-
vinciales sur la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes, avec toutes les déci-
sions sur ce sujet des cours dans les différentes provinces.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des. mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. McDougall (Renfrew) propose, secondé par M. Ross (Middlesex), qu'il soit
nommé un comité spécial pour examiner les témoignages pris par les arbitres oficiels
touchant la réclamation de George Rochester et pour faire rapport sur ces témoigna-
ges, le dit comité devant se composer de messieurs Galbraith, White (Renfrew),
Wright (Pontiac), Archibald et l'auteur de la motion; et des débats s'ensuivant, la
dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Le Comité des.Subsides reprend ses délibérations.

(En comités.)

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'entrepôt à Montréal, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1877.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pourfaire face aux dépenses des bâtiments pour la police à la cheval et gués
des rivières,.territoires du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille doilors soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers de Manitoba (ameublement),
pour l'année expirant, le 30 juin 1877.

30.,Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté,,pour: faire face aux dépenses des. brise-lames, bas du fleuve St. Laurent, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.
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31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingýt-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais de construction et équippement du bateau qui
sera employé à la navigation entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme pendant
l'hiver, suivant les ternies de l'union, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq dollars soit accordée
A Sa Majesté pour faire face aum salaire du gardien du sémaphore do Halifax, en rap-
)r)1t avec les platres, et service côtier (15 mois), pour l'année expirant le 30 juin
1877.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir les dépenses probables se rattachant aux Sioux, pour l'année
expirant e 3<) juin 1877.

34. Résolu, qu'ne somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
M ajeté p é élever l'annuité payable en vertu du traité Robinson aux Chippewas
dlu Lac Ilurnt et dlu Lac Supér'ieur de 96 cents à $4 par tête, pour l'année expirant le
30 juin 1877.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Mtjesté pour faire face aux dépenses en rapport avec le soin des archives, pour
l'ainée expirant le 30 juin 1877.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain. M. Young informe aussi la Chambre
qu'il lui est enjoint de demander que le comité siége de nouveau.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera de nouvanu en le dit comité.

M. Young, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses additionnelles occasionnées par la commission
seigneuriale, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à diverses dépenses pour l'administration de la justice, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du rapporteur, du greffier et lu
messager de la Cour Suprême et de l'Echiquior, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'impressions, papeterie et dépenses contingentes de la
Cour Suprême et de l'Echiquier, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas inilie cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux frais de route de deux magistrats stipendiair-es on rap-
port avec l'administration de la justice, territoires du Nord-Ouest, pour l'anonée expi-
rant le 30 juin 1876.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-neuf mille quatre cent trente-
cinq dollars et trente-deux centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
depenses additionnelles pour l'année fiscale courante, ($50,000.00 avancées par
mandat spécial de Son Excellence le Gouverneur-Général) en rapport avec la police à
cheval du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin- 1876.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cent quitre-vingt-
quatre dollars et 47 contins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux arrérages
des exercices 1873-74 et 1874-75 en rapport avec la police montée du Nord-Ouest,
pour année expirant le 30 juin 1876.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses .pour l'augmentation des frais d'impressions
parlementaires, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses pour ouvrages de droit pour la bibliothèque du Par-
lement, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre inille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'augmentation dans le personnel etc., de la
bibliothèque du Parlement en conformité avec le rapport du comité, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face au paiement (le partie de la balance non dépensée de
1874-75 en rapport avec l'immigration et la quarantaine, pour l'année expirant le 30
juin 1876.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la salle des exereices et toutes autres dépenses se rattachant
à l'instruction militaire de la milice, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit'accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ateliers, édifices publics, Ottawa, de 1874-75,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

14. Résolu, qu'untsomme n'excédant pas quatre mille cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des boîtes à serrures du nouveau bureau de
poste à Montréal, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face au coût additionnel du nouveau bureau de
douane à -Pictou, T. B., $1,750 et 84,800:00 de 1874-75, pour l'année expirant le 30 juin
1876.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des casernes, rivière à la Bataille, territoires du
Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille neuf cent soixante
et six dollars et quatre-vingt-quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face au coût des batiments à fort Pelly, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de la douane de Toronto de 1874-75,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'entrepôt de Toronto de 1874-75, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de poste et bureau de douane d'Ottawa
de 1874-75, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la quarantaine, Grosse-ile. de 1874-75, pour
pour L'année expirant le 30 juin 1876.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille sept cent quatre
vingt-seize dollars et cinquante-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses de l'entrepôt de Montréal, 1874-75, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour face aux dépenses de la quarantaine de Sidney de 1874-75, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital de la marine de Sidney de 1874-75,
pour l'année expirant le 30 juin 1876.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais additionnels et entretien des steamers fédéraux, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

303
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26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de construction et d'équipement du bateau qui sera
employé à la navigation entre l'Re duPrince-Edouard et la terre ferme pendant l'hiver,
suivant les termes de l'union, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

Sur motion do M. Mackenzie, secondé par M. Blake,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournléeâà

demain, à deux heures, P.M.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain à deux heures, P.M.

Mardi, 11 avril 1876.

Sur motion de M. Ilolton, secondé par M. Langerin,
Résolu, que, vit les circonstances spéciales du cas, M. l'Orateur soit autorisé à

faire payer à M. Ross, représentant de la division ouest du comté de Middlesex, l'allo-
cation sessionnelle complòte, comme s'il eût assisté aux séances de la Chambre depuis
le commencement de la session, vu qu'il n'a pu y assister durant la première partie
de la session, par suite d'une maladie sé-ere.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Langevin,-la pétition du révérend A. -. B. Lassiseraye, curé de St. Fran-

cois (lu Lac, et autres, justiciables du district de Richelieu.
Par M. Wright (Ottawa),-Ia pétition du révérend A. M. Bourassa, curé, et

autres, de la paroisse de Notre-Dame (le Bonsecours.
Par M. Cofin,-la pétition du révérend F. Babcock et autres, de la province de la

Nouvelle-Ecosse.

M. 111ils, du comité spécial nommé pour s'enquérir des causes de la dépression
manufacturiére, minière et commierciale, et on ce qui concerne les affaires maritimes
et les pêcheries, présente à la Chambre le. premier rapport (lu dit comité, lequel est
lu.-( Appendice No. 3.)

M. Ross (liddlesex), du comité conjoint des deux chambres au sujet des impres-
sions du parlement, présente à la Chambre le huitième rapport du dit comité, lequel
est lu comme suit

Le comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:-

Réponse à une adresse.-Soumissions pour la constructicn d'une ligne do télégra-
phe en rapport avec le chemin de fer du Pacifique;

Réponse à une adresse.-Corres/ondance avec le secrétaire des colonies au sujet de
l'exercice du pouvoir de désaveu des Statuts provinciaux;

Rapport du comité de la Chambre des Communes nommé pour s'enquérir de la pos-
sibilité d'établir un système de télégraphe sous-marin;

Rapport du comité d'immigration et de colonisation (5,000 exemplaires.)
Le comité recommande auàsi que les documents suivants ne soient point impri-

més, savoir:
Etat des recettes et paiements de l'Association d'assurance mutuelle du Canada;
Réponse à un ordre.-Correspondance entre le gouvernement et les censitaires de

la seigneurie -icolas Rioux, dans le comté de Kamouraska, relative aux droits qu'ils
paient aux seigneurs;
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Réponse à un ordre.-Correspondance entre le gouvernement et l'association des
vignerons du Canada au sujet de toute infraction des lois sur le revenu;

Réponse à un ordre.-Correspondance avec le département de la marine et des
pécheries, au sujet de l'inconvenient qui résulte do ce qu'on a permis au steamer du
gouvernement le "Sir James Douglas" de transporter des passagers, lorsqu'il est
employé au service du gouvernement;

Réponse à un ordre.-Instructions données à F. X. De Sales Laterrière, Ecr., méde-
cin, de la Malbae, pour vacciner les Sauvages de la rive nord du St. Laurent;

Réponse à une adresse.-Actes passés par le conseil des territoires du Nord-Ouest.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. McDougall (Elgin),
Ordonné, que l'honoraire payé sur le bill pour incorporer la compagnie de crédit

de l'Empire- Uni (à responsabilité limitée), soit remboursé, le dit bill étant retiré.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondé par M. Oliver,
Résolu, que cette Chambre concourt dans les septième et huitième rapports du

comité conjoint des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

Sur motion de M. Worklnan, secondé par M. Holton,
Ordonné, que l'honoraire payé sur le bill pour incorporer la compagnie de Place-

ments du Canada, soit remboursé, le dit bill étant retiré.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Blake,
Résolu, que le gouvernement soit autorisé à passer des contrats, durant la vacance

avec les parties qui enverront les plus basses soumissions acceptables, pour les travaux
de construction des portions suivantes du chemin de fer canadien du Pacifique,
savoir:-

Depuis le Fort William en gagnant l'ouest jusqu'au lac de Mille Lac et au passage
de la Rivière Batte-Feu.

Depuis le Portage des Rats jusqu'au Lac La Croix.

M. Young, du comité des subsides, fait rapport (le plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses additionnelles pour être distribuées
comme suit: Salaires des gardes-pêche et déboursés, Ontario, $1,900 ; salaires des
gardes-pêche et déboursés, Québec, $3,500, pour. l'année expirant le 30 juin 1876.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses d'entretien du vapeur employé à la
protection des pêcheries, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Ma.jesté pour faire face aux dépenses de pisciculture, etc., pour l'année expi-
rant le 30 juin 1876.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour élever l'annuité payable en vertu du traité Robinson aux Chippewas du lac
Huron et du lac Supérieur de 96 cents à $4 par tête, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cirq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat de présents pour les sauvages <les voisinage de fort Carleton sur
la rivière Saskatchewan, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour compléter le paiement des annuités en vertu du traité No. 4, et
pour l'achat de provisions fournies aux sauvages assemblés pour recevoir les annuités
pour lesquelles le Gouverneur-Général a émis un mandat spécial, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1876.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subventionner la publication d'une granmaire et d'un dictionnaire de la
langue des Sauteux ou Chippewas et de la langue anglaise, pour l'année expirant le
30 juin 1876.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accor-
dée Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la commission des pêcheries, pour
l'année expirant le 30 juin 1876.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de diverses impressions, pour l'année
expirant le 30 juin 1876.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour venir en aide aux colons de Manitoba, victimes des ravages des saute-
relles, mandat spécial de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille huit cent soixante et six
dollars et trente contins soit accordée à Sa Majesté pour couvrir les créances probables
de l'honorable Ambrose Shea, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-sept mille quatre cent
cinquante-sept dollars et quatorze contins soit accordée à Sa Majesté pour payer la
dépense non dépensée de 1874-75, sur le crédit du tracé do la frontiòre entre le Canada
et les Etats-Unis, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille six cent quatre-vingt-
douze dollars et quarante contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la
balance non dépensée de 1874-75 sur le crédit du tracé de la frontière entre Onta-
rio et le Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour pourvoir au matériel roulant, etc.,
du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et huit mille sept cent
cinquante-huit dollars et douze contins soit accordée à Sa Majesté pour payer la
balance des frais résultant du rétrécissement des chemins de fer de la -Vouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick, $38,758.12 de 1874-75, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille huit cent quatre-vingt-
quatre dollars soit accordée à Sa Majesté pour couvrir les salaires des inspecteurs des
poids et mesures, du gaz et des gazomòtres, pour l'année expirant le 30 juin 1876.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-quatre mille sept cent
soixante et dix-sept dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face à des items
imprévus. (Voir comptes publics de 1874-75, partie 2, page 398,) pour l'année expirant
le 30 juin 1876.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour couvrir le salaire de deux commis du Département de
l'Intérieur, division des Sauvages, omis dans le budget par inadvertance, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent vinigt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour couvrir le traitement d'un magistrat stipen-
diaire ou d'un juge de cour de comté, pour remplir, s'il est nécessaire, la vacance
causée par la mort de feu A. T. Bushby, écuier, dans la province de la Colombie-Bri-
tannique, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux frais de route d'un magistrat stipendiaire, terri-
toires du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour payer des dessinateurs et autres dépenses se rattachant à
la préparation de cartes géographiques, pour l'usage du comité des chemins de.fer,
sous le contrôle du Greffier de la Chambre des Communes, pour l'année expirant le
30 juin 1877.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes de bureaux de la
statistique, à ffalifax, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quatre-vingtsdollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires de trois cent seize souségistra.
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tours dans la province de la Nouvelle-Ecosse et allocations pour les rapports de mari-
ages, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté ponr subvenir à la pension de l'enseigne Fahey, en conformité avec un rapport
du bureau médical, conformément aux nouvelles pensions des miliciens, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour fourrages et dépenses contingentes de la
police à cheval du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Cornwall, pour l'année expirant
le 30 juin 1877

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'entrepôt à Montréal, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1877.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant'pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des bâtiments pour la police à la cheval et gués
des rivières, territoires du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollors soit accordéé à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers de Manitoba (ameublement),
pour l'année expirant le 30 juin 1877.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des brise-lames, bas du fleuve St. Laurent, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais de construction et équippement du bateau qui
sera employé à la navigation entre l'IIe du Prince-Edouard et la terre ferme pendant
l'hiver, suivant les termes de l'union, pour l'année expirant le 30 juin 1877.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face au salaire du gardien du sémaphore de Halifax, en rap-
port avec les phares, et service côtier (15 mois), pour l'année expirant le 30 juin
1877.

33., Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir les dépenses probables se rattachant aux Sioux, pour l'année
expirant le 30 juin 1877.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour élever l'annuité payable en vertu du traité Robinson aux Chippewas
du Lac Huron et du Lac Supérieur de e cents à $4 par tête, pour l'année expirant le
30 juin 1877.

35. Résolu, qu'une somme n'excédlint pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenseu un rapport avec le soin des-.archives, pour
l'année expirant le 30 juin 1877.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des voies et moyens.

En comité.

1. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 1876, la somme de 6 1,139,338.28 soit accordée à même le
fonds consolidé de revenu du Canada.

2- Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 1877, la somme de $19,486,616.02 soit accordée à Sa Ma
jesté à même-i le fonds consolidé ee revenu du Canada.

Résoluations à rapporter.



308 11 Avril. 1876

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Workman fhit rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonne, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Workman fait rapport des résolutions en conséquences et lesquelles sont lues

comme suit:
1. Résolu que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année

fiscale expirant le 80 juin 1876, la somme de $1,139,338.23 soit accordée à même le
fonds consolidé de revenu du Canada.

2. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 1877, la somme de $19,486,610.02 soit accordée à Sa Majesté
à même le fonds consolidé de revenu du Canada.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elles sont adoptées.

Ordonné, que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill pour accorder à
Sa Majesté, certaines sommes d'argent requises pour faire face à certaines dépenses du
service public pour les années financières expirant respectivent le 30 juin 1876, et le
30 juin 1877, et pour d'autres fins relatives au service public.

Il présente en conséquence, lo (lit bill a la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Ordonné, que le greffier porte le hill an Sénat et demande son concours.

M. Burpee, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, presente la réponse
conformément à un ordre de la Chambre, datée 29 mars 1876, demandant un état in-
diquant les dépenses se rattachant à la perception de droits de douane à Montréal
durant les années fiscales 1873, 1874 et 1875 respectivement; aussi un état du revenu
perçu à ce port pour les mêmes années rcspectivement -(Docunentsde la session 3o. 88.)

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, la ré-
ponse conformément à un ordre de la Chambre, daté 7 avril 1876, demandant copie
de toute correspondance, quelle qu'on soit la nature, de tous télégrammes, etc.,
échangés entre le gouvernement on le Rév. M. Dupré, Prêtre, Curé de Sorel et prési-
dent du bureau de direction du collége classique et commercial de Sorel, Robert Sewell
L. Hayden, écr., arpenteur provincial. et toute autre personne; aussi, pour copie de
tout rapport du dit Hayden, ou de toute autre personne, concernant la demande d'achat
d'un terrain appartenant au gouvernement, situé en la ville de Sorel, par la corpora-
tion du dit collége de Sorel; aussi, pour copie de toute communications de qui que ce
soit, quelle qu'en soit la nature, coteernant cette affuire, échangées i ce sujet soit
entre le colonel Coffin, employé du goiernement, ou tout autre employé du gouver-
nement, et n'importe quelle autre p>er'sonlne résidante cri la ville de Sorel ou ailleurs,
concernant la dite demande d'achat <lu dit terrain.-(Documents de la session No. 122.)

Aussi, la réponse à une ad:·esso à Son Excellence, datée 3 avril 1876, demandant
la correspondance entre le gouvernement et la Colombie-Britannique et celui de la
Puissance au sujet de la construction d'une ligne de télégraphe d'EsquimaltàNanaimo,;
aussi, les ordres en conseil et la correspl)ondance avec tout autre officier ou personne
sur le même sujet. (Documents de la Session, No. 123.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 9 mars 1876, deman-
dant: le. Une liste de tou.s les employés, soit permanents, soit temporaires,-des
Départements Publics suivants à Ottawa : dies Travaux Publics, du Receveur-Général,
des Financos, des Postes, (le la Milice, des Douanes, du Revenu de l'Intérieur, du
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Secrétaire d'Etat, de la Marine et des Pêcheries, de la Justice, de l'Intérieur, et de
l'Agriculture et des Statistiques, avec le salaire de chacun de ces employés ;

2o. Un état indiquant le bonus accordé à ehacun des employés ci-dessus pour
l'année expirée le 30 juin 1875, et quelle partie de la somme votée à cette fin, dans la
dernière session de ce Parlement, a été ainsi distribuée parmi tels employés ;

3o. Copies de tous ordres en conseil, rapports ou documents accordant tel bonus,
à chacun des dits employés, et faisant voir sur quelle base tel bonus a été distribué
parmi ces derniers. (Documents de la Session No. 124.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour amender " l'acte de faillite 1875,"
avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé " Acte pour amender et refondre les lois
concernant les Sauvages, avec plusieurs amendements, auxquels il demande le con-
cours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la corporation
"d'assurance du Canada" avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours
de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
d'assurance "'Union du Canada," avec plusieurs amendements auxquels il demande le
concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender la charte de la
"Banque St. Laurent et pour changer le nom de cette banque en celui de " La
",Banque Standard du Canada," avec plusieurs amendements, auxquels il dimande le
concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte de Faillite, 1875," et lequel est lu comme
suit :

"Page 1, ligne 26, après " ligne " insérez: " et la dix-huitième section du dit acte
"est par le présent amendée en insérant après le mot " liquidation " dans la 7e ligne
"les mots " ou pour cause du manque ou d'insuffisance essentielle de l'affldavit requis
"par la neuvième section."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, il est adopté.
Ordonne, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs-que

cette Chambre adopté leur amendement sans amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Acte pour amender la charte de la banque St. Laurent et
" pour changer le nom de cette banque en celui de la banque Standard du Canada,"
et lesquels sont lus comme suit:

Page 2, ligne 10, retranchez: "soixante-quinze " et insérez: "cinquante piastres,
et une demi-action dé vingt-cinq."

Page 2, ligne 17, retranchez: "soixante-quinze" et insérez: "cinquante."
Page 2, ligne 20, retranchez depuis " action " jusqu'à "la " dans la 21e ligne.
Page 2, lignes 21 et 22 Retranchez: " soixante-quinze" et insérez:Page 2, ci 23 et 24 "cinuant"
Page 2, 43 que
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
'Ordoriae e greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs ue

cette Chambre a adopté leurs amendements sans amendements.
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La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la corporation d'assurance du Canada,"
et lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 13, après: " suit " insérez: " Les personnes ci-dessus dénommées et"
Page 1, ligne 18, retranchez depuis: " d'assurance" jusqu'à " dans" dans la 19e

ligno, et insérez: " contre l'incendie et maritime dite Empire."
Page 7, ligne 30, après "exigeront" insérez: " mais à aucune époque, la compa-

gnie ne devra avoir en effets publics d'un ou plusieurs Etats étrangers plus de cin-
quanto pour cent de la totalité de ses placements."

Page 8, à la fin du bill insérez la clause A.

Clause A.

"La dite corporation devra obtenir du ministre des Finances, dans le délai de
" deux ans à compter de la passation du présent acte, le permis exigé par la section

cinq de l'acte passé en la 38e année du règne dS 8a Majesté, ch. 20, faute de quoi,
"le prés-ent acte sera et demeurera nul et sans etret, et la charte par le présent ac-
" cordée, avec tous les droits et privilégos qu'ello confère, sera perdue par déchéance.

Dans le préambule.

Page 1, ligne 9, retranchez depuis "nature " jusqu'à " et " dans la 10 ligne.

Dans le titre.

Retranchez " du Canada " et insérez: "contre l'incendie et maritime dite Empire.'
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté, leurs amendements sans amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'assurance-Union du

Canada," et lesquels sont lus comme suit:
Page 1, ligne 22, après: " suit " insérez: " Les personnes ci-dessus dénommés et"
Page 1, ligne 26, après: " Assurance " insérez: " Sur la vie et contre les accidents.

dite 1'
Page 2, ligne 41, après " Canada," insérez: " avant que cinq cent mille piastres

de son capital social aient été souscrites, et que dix pour cent de ce montant aient
été versés, comme il est dit ci-dessus."

Page 5, ligne 29, retranchez " les " et insérez: " toutes."
Page 8, ligne 48, après: " exigeront," insérez: " Mais à aucune époque, la com-

pagnie ne devra avoir en effets publics d'un ou plusieurs Etats étrangers plus de-cin-
quante pour cent de la totalité de ses placements."

Page 9, ligne 43, afIrès " opérations " insérez: " en tant que ces lois ne seront
pas i neonciliables avec les dispositions du présent acte, ou avec les lois du Canada."

Page 9, à la fin du bill, insérez les clauses A et B.

Clause A.

La dite compagnie devra obtenir du ministre des Finances, dans le délai de deux
ans à compter de la passation du présent acte, le permis exigé par la section eing dé
cet acte; faute de quoi le dit acte sera et demeurera nul et,sans effet, et lacharteopar
lo présent accordée, avec tous les droits et priviléges qu'elle confere, sera perdue ,par
déchéance.
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Clause B.

Nul directeur ou officier do la compagnie ne pourra emprunter de fonds d'icelle,
ni se porter garant d'une autre personne qui empruntera des fonds de la compagnie.

Dans le Préambule.

Page 1, ligne 17, retranchez depuis " nature " jusqu'à "et " dans la 18e ligne.

Dans le titre,

Après "assurance " insérez: "sur la vie et contre les accidents dite 1'
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adopté4.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements sans amendement.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour amender et refondre les lois concernant les Sau-
" vages, " et lesquels sont lus comme suit:

Page 2, ligne 1.- Retranchez depuis: "individu " jusqu'à la fin du paragraphe.
Page 6, ligne 38.-Apròs " lots" insérez: ' ou cn a fait usage. "
Page 26, ligne 16-Ret.ranmchez 'de paix " et insérez: ' un magistrat stipendiaire

ou deux juges de paix. "
Page 26, ligne 19.-Retranchez " de deux " et insérez: " d'un " et retranchez:

"de deux ans " et insérez: " de six mois."
Page 30, ligne 8.-Apròs "bande" insérez: "1. Tout Sauvage auquel sera con-

"féré le degré de docteur en médecine ou tout autre degré par une université d'ensei-
"gnement, ou qui sera admis dans une province du Canada à l'exercice de la pro-
"fession légale comme avocat, ou comme conseil, solliciteur ou procureur, ou qui sera
"admis à l'exercice du notariat, ou qui entrera dans les ordres sacrés, ou qui sera
"licencié par une dénomination de chrétiens comme ministre de l'Evangile, deviendra

et sera ipsofacto émancipé sous l'empire du présent acte. "
Les dits amendements étant las la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements sans amendement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
sage suivant:·

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement:
Bill. intitulé: " Acte pour amender l'acte trente-cinq Victoria, chapitre cent huit,

"intitulé: " Acte pour amender l'acte incorporant la Compagnie de Placements et
"d'Agences de Londres et du Canada (responsabilité limitée)."

Bill intitulé: "Acte pour amender de nouveau l'acte pour incorporer la " Banque
"de Londres et du Canada, " et pour amender l'acte qui l'amende. "

Bill intitulé: " Acte pour amender les actes y mentionnés, au sujet de l'importa-
"tien ou fabrication des matières enivrantes dans les Territoires du Nord-Ouest. "

Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte trente-sept Victoria, chapitre cinquante
"et uni intitulé: " Acte pour autoriser l'incorporation de chambres de commerce en
"Canada."

Bill intitulé: "Acte concernant les prêts par la compagnie des Terres de l'Amé-
rique Britannique."

Bill intitulé: " Acterpour incorporer la Banque chartée de Londres et de l'Amé-
rique du Nord."
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Bill intitulé: "Acte pour détacher certaine partie du comté de Lotbinière et
l'annexer au comté de Beauce."

Aussi, le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill intitulé:
"Acte pour lever des doutes auxquels donnent lieu certains actes concernant la cor-
poration des commissaires du havre de Québec," sans amendements.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
Canadienne de Crédit et de Placements ' La Nationale ' (responsabilité limitée), avec
plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie dite
"National Exchange," avec plusieurs amendements auxquels ils demande le concours
de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie de
Placements et de Prêts de Londres et Ontario (à responsabilite limitée)," avec plu-
sieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le biIl intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
de prêts Canadienne Ecossaise," avec plusieurs amendements auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

L'ordre du jour pour la sceonde lecture du bill du Sénat intitulé: Acte pour
pourvoir àl l'audition de témoins sous serment par des comités du Sénat et de la
Chambre des Communes, dans certains cas, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme, imipédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Vhite (Renfrew), fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte qui pourvoit à l'interrogatoire

sous serment des témoins entendus par les comités du Sénat et de la Chambre des
Communes en certains cas."

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que
cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie dite " National Exchange,"
et lesquels sont lus comme suit:

"Page 1, lignes 37 et 38, retranchez "mobilière ou " et retranchez" ou sur les
"deux."

"Page 1, ligne 40, retranchez depuis "Canada " jusqu'à " aux " dans la 43e ligne."
"Page 1, ligne 43, après " conditions " insérez " et à tel taux d'intérêt ne devant

"pas excéder huit pour cent par an qui sera légal ou qui pourra être légalement pris,
"reçu, retenu ou exigé par des particuliers ou des corporations, à l'endroit où le
"contrat sera exécutoire."

" Page 2, ligne 2, retranchez " mobilières et " et retranchez depuis "immobi-
"lières " jusqu'ài " et " dans la 5e ligne."

"Page 2, ligne 29, retranchez depuis " compagnie " jusqu'à "Les" dans la page
" 3, ligne 5."

" Page 3, ligne 16, retranchez depuis " expédient" jusqu'à " et" dans la 20e
"ligne."

" Page 3, ligne 27, après " dépôt " insérez " avec la totalité de la somme ou des
"sommes empruntées ", et après " temps " retranchez " cinquante pour cent du."

" Page 3, ligne 28, après " compagnie " insérez " et trente-trois et un tiers pour
"cent en sus."

"Page 3, ligne 31, retranchez " dix " et insérez "vingt."
"Page 3, ligne 33, retranchez " cent " et insérez " deux cent,"
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Page 3, ligne 41, retranchez" cinq " et insérez " dix."
"Page 3, retranchez la Se clause."

Page 4, ligne 10, retranchez depuis " escompte " jusqu'à " dans " dans la 12e
"ligne et insérez " ne devant pas excéder huit pour cent par an qui sera légal ou qui
"pourra être légalement pris, reçu, retenu ou exigé par des particuliers ou des

corporations."
"Page 4, ligne 24, retranchez "deux cent mille " et insérez un million de."
"Page 7, ligne 44, retranchez "cent mille" et insérez " un million de."
"Page 7, ligne 45, retranchez" cinquante" et insérez " cent."
"Page 8, ligne 12, retranchez " sept " et insérez " un bureau composé de pas

inoins de neuf et de pas plus de treize."
Page 8, ligne 41, retranchez '' pendant la durée de leur charge."
Page 8, ligne 42, après " temps " insérez " de l'exercice du directeur décédé,

démissionnaire, destitué ou disqualifié."
" Page 11, ligne 26, après " double " insérez " allant au 31e jour de décembre

"précédent."
Page 11, ligne 27, retranchez " ou " et insérez " et."
Page 11, ligne 28, après " capital " insérez " des noms des actionnaires avec

"indication de leurs domiciles et du nombre de leurs actions."
Page 11, ligne 34, retranchez " ou pour lesquels elle fait fonction d'agent."

"Page 11, ligne 36, après " demander " insérez " et la compagnie devra trans-
"mettre une copie de cet état au greffier de chaque Chambre du parlement, dans la
"première quinzaine de la session qui se tiendra après l'époque de la confection du
"dit état."

Page 12, à la fin du bill insérez les clauses A et B.

Clause A.

"Nonobstant toute chose contraire dans le présent acte, la dite compagnie ne
"pourra s'organiser ni opérer, avant d'avoi r obtenu du bureau de la Trésorerie un
"certificat portant qu'il a été prouvé au bureau d'une manière satisfaisante que les
"quotités de capital dont la souscription et le versement sont respectivement exigés
"par le présent acte, avant l'organisation et l'entrée en opération de la compagnie
"sous l'empire du présent acte, ont été effectivement souscrites et versées bona fide."

Clause B.

"La dite compagnie devra obtenir du bureau de la Trésorerie, dans les deux ans
"de la passation du présent acte, le certificat que le présent acte lui prescrit d'ob

tenir, avant de pouvoir opérer; à défaut de quoi, le présent acte sera nul, de nul
"effet et réputé non avenu, et la compagnie encourra la déchéance de la présente
" charte et de tous les droits et priviléges qui lui sont en icelle conférés."

Ordonné, que les dits amendements soient lus la seconde fois demain.
Laà Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le

Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie de Placements de Londres
et Ontario," (à responsabilité limitée), lesquels sont lus comme suit:

"Page 2, ligne 2, retranchez " deux cent mille" et insére,: " un million de " et
retranchez " dix " et insérez: " vingt-cinq."

Page 2, ligne 4, retranchez " cent " et insérez: "deux cent cinquante."'
"Page 2, ligne 31, retranchez. "toutes corporations municipales," et insérez

"cités ou de comtés," et retranchez depuis " Canada" jusqu'à " et" dans la 33e ligne."
"Page 2, ligne 35, après " publics " insérez: "ou et retrauchez depuis " dében-

turcs" jusqu a " en " dans la 36e ligne.
",Page 2, ligne 37, après " conditions " insérez: "et à tel taux d'intérêt ne devant

pas excéder huit pour cent par an, qui sera légal, ou qui pourra être légalement pris,
reçu, retenu ou exi,é par des particuliers ou des corporations, dans .lù, lieu où le
contrat .sera fait et sera exécutoire."

40
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Page 3, ligne 19, après "montant " insérez: "versé " et apròs "compagnie"
retranchez le reste de la clause et insérez à la place: " et trente-trois et un tiers pour
cent en sus de ce montant."

Retranchez la 6c clause.
Page n, ligne 41, retranchez depuis " biens-fonds" jusqu'à "et " où ce mot ce

rencontre la première fois dans la 43e ligne.
Retranchez la 8e clause.
"Page 4, ligno 14, retranebozdepuis " compagnie "jusqu'à ' et" dans la 150 ligne.
"Page 4, ligne 26, retranchez cinq " et insérez: "dix " et retranchez " seront

hypothéquées en sa faveur ou qui"
" Page 4, ligne 32, retranchez "neuf directeurs " et insérez: "des directeurs au

nombre de -neuf au moins et de treize au plus."
" Page 5, ligne 9, après " généralement" insérez: " dòs qu'il aura été versé dix

pour cent sur le montant souscrit, la somme ainsi versée devant s'élever à cent mille
piastres au moins,"

"Page 5, ligne 21, après " compagnie " insérez " mais la dite tompagnie ne pourra
s'organiser ni opérer, avant d'avoir obtenu du bureau de la Trésorerie un certificat
portant qu'il a été prouvé au bureau d'une maniòre satisfaisante que les quotités de
capital dont la souscription et le versement sont respectivement exigés par le présent
acte, avant l'organisation et l'entrée en opération de la compagnie sous l'empire du
piésent acte, ont été effectivement souscrites et versées bondfie."

" Page 5, ligne 22, retranchez " un bureau ou des bureaux " et insérez: "une ou
des agences."

" Page 5, ligne 24, retranchez depuis " Irlande " jusqu'à "et " dans la 27e ligne.
"Page 5, ligne 36, retranchez "un bureau " et insérez: '-une agence,"
"Page 10, ligne 11, après " double " insérez: "allant au 31e jour de décembre

"précédent."
" Page 10, ligne 12, après ".président " insérez " et,"

Page 10, ligne 14, après " versée " insérez: "les noms des actionnaires avec
"indication de leurs domiciles et du nombre de leurs actions."

l Page 10, ligne 19, retranchez depuis " possède" jusqu'à " pourvu " et insérez:
"et la dite compagnie devra transmettre une copie de cet état au greffier de chaque
"chambre du Parlemen t, dans la première quinzaine de la session qui se tiendra après

l'époque de la confection dit dit état."
Page 10, ligne dernière. Après "public" insérez la clause A."

Clause A.

Si la compagnie incorporée par le présent acte ne commence point bondfide à
"opérer sous l'empire do ses dispositions, dans les deux ans qui suivront la passation
"d'icelui, en ce cas il sera nul, de nul effet et réputé non avenu (sauf et excepté en ce

qu'il pour goit ou peut-être censé pourvoir à ce que les directeurs provisoires ou les
" autres directeurs pourront sur les versements faits à compte des actions souscrites se
"rein bourser à eux-mêmes ou payer à d'autres tous les frais et dépenses nécessités par
" la demande et l'obtention de la passation du présent acte, et pour l'organisation et
"les démarches accessoire à l'organisation de la con pagnic) et la compagnie encourra
"la déchéance de la présonte charte et de tous les droits et priviléges qui lui sont par
"icelle conférés."

Dans le préambule.

Page 1, ligne 10, retranchez depuis "placer " jusqu'à " et " dans la 21e ligne.
Ordonné, que les dits amendements soient maintenant lus la seconde fois demain.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie do Prêts Canadienne-
Ecossaise," et lesquels sont lus comme suit:

Page 1, ligne 35, après " d'intérêt " insérez: "ne devant pas excéder huit pour
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cent par an, qui sera légal ou qui pourra être légalement pris, reçu, retenu ou exigé
par dés particuliers on des corporations, dans le lieu ou le contrat sera fait ou sera
exécutoire."

Page 1, ligne 40, retranchez " ou municipales" et insérez " ou des débentures de
"cités et de comtés."

Page 2, ligne 2, après " emprunter " insérez les clauses A. et B.

Clause A.

" a compagnie pourra stipuler le remboursement de tout prêt en un seul paie-
" ment ou par versements, et elle pourra stipuler, demander et recevoir d'avance,

semi-annuellement, l'intérêt provenant, de temps à autre, des prèts faits par la com-
"pagnie, et elle pourra additionner ensemble le capital et les intérêts de tous prêts,
"et les faire payables par versements ; et elle pourra aussi recevoir un paiement
"annuel, semi-annel ou trimestriel sur tous prêts, sous fo:-me de fonds d'amortisse.
"ment, pour l'extinction graduelle de ces prêts, à telles conditions et de telle manière

que pourront le prescrire les statuts de la compagnie ; et il sem et pourra être
"loisible à la compagnie de vendre et céder toute liypothògue, mort-gage on autre

garantie donnée à la compagnie ou possédée par elle."

Clause B.

"Il sera loisible à la compagnie, au liéu d'exiger de l'emprunteur le paiement
"des dépenses incidentes de tout prêt à l'époque où il sera fait, de donner tel délai.
"pour leur paiement qui pourra être convenu, et d'ajouter ces dépenses au principal
"ou aux intérêts garantis par toute hypothèque ou autre sùreté donnée pour garantir
"le prêt."

Page 2, ligne 43, après " montant " insérez: "versé bond fide."
Page 2, ligne 44, retranchez " sur lequel dix pour cent auront été bond fide

versés,*' et insérez: " et trente-trois et un tiers pour cent en sus de ce montant."
Page 2, ligne 49, retranchez "dix " et insérez: "vingt."
Page 2, ligne 51, retranchez "cent " et insérez: " deux cent."
" Page 2, ligne dernière, après " moins " insérez: "et la dite compagnie ne pourra

" s'organiser ni opérer, avant d'avoir obtenu du bureau de la Trésorerie un certificat
< portant qu'il a été prouvé au bureau d'une manière satisfaisante que les quotités de
"- capital dont la souscription et le versement sont respectivement exigés par le présent
"acte, avant l'organisation et l'entrée en opération de la compagnie sous l'empire du
"présent acte, ont été effectivement souscrites et versées bonafide."

Page 3, ligne 23, retranchez " deux cent cinquante mille " et insérez -un
" ,iiillion de "

Page 3, ligne 24, retranchez " vingt" et insérez: " dix."
Page 3, lignes 27 et 28. retranchez dans la Grande-Bretagne ou
Page. 3, ligne 34, retranchez "sept " et insérez I pas moins de neuf et pas plus

"de treize."
Page 3, ligne 46, retranchez "ou dans la Grande Bretagne,"
Page 4, ligne 9, retranchez depuis " payé " jusqu'à "sur" dans la 10e ligne.
Page 5, ligne 7, retranchez "c inq " et inserez" dix."
Page 5, ligne 32, retranchez " pendant la durée de leur charge."
Page 5, ligne 33, après " temps" insérez: " de l'exercice du directeur décédé, dé-

missionnaire, destitué ou déqualifié."
Page. 5, ligne dernière, après" public insérez clause C.

clause C.

"La dite compagnie devra obtenir dw bureau de la Trésorerie, dans les deux anîs
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4 de la passation du présent acte, le certificat que le présent acte lui prescrit d'obtenir
avant de pouvoir opérer; à défiut de quoi, le présent acte sera nul, de nul effet et
réputé non avenu, et la compagnie encourra la décleance de la présente charte et de
de tous les droits et priviléges (ui lui sont en icelle confli.éés.

Ordonné, que les dit arnendernents soient lus la seconde fois demain.
La Chambre procède à piendre en cmsidération les amendements faits par le

Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne de Crédit et
de Placements " La Nationale " (responsabilité limitéo)," et lesquels sont lus comme
suit :

l Page 1, ligne 12, retranchez dpuis "peisonnes" jusqu'à " seront " danla 18
"ligne, et insérez "l qui seront de temips à autre crn possession de parts ou actions dans
la Compagnie."

"Page 1, ligne 20, retranchez " de crédit, et."
"Page 1, ligne 35, après "administrer " insérez clause A."

Clause A.
" Les affaires <le la compagnie seront administrées par un bureau composé de pas

"moins de neuf, ni d.a plus de treize directeurs, et les pei sonnes nommées dans la pre-
"miòre section du présent acte seront les directeurs de la compagnie jusqu'à ce qu'elles
"soient remplacées par d'autres qui auront été dûment élues à leur place."

Page 2, ligne 21, retranchez "ou corporation."
Page 2, ligne 29, retranchez "cinq cent mille " et insérez "un million de."

"Page 2, ligne 43, retranchez "vingt-cinq " et insérez " trente."
"Page 2, ligne 45, retranchez depuis "que" jusqu'à "avant" dans la 46e

"ligne, et insérez: " vingt-cinq pour cent au moins du capital souscrit aient été versés."
Page 2, ligne 47.-Après "opérations" "insérez: "et pourvu que la dite

"assemblée générale ne soit pas tenue et que la dite compagnie ne puisse commencer
"d'opérer avant qu'elle ait obtenu du bureau de la trésorie un certificat portant qu'il

a été prouvé au bureau d'une manière satisfaisante que les quotités de capital dont
"la souscription et le versement sont respectivement exigés par le présent acte avant
"l'organisation et l'entrée en opération de la compagnie sous l'empire du présent acte,
" ont été effectivement souscrites et versées bonafide.

"Page 3, ligne 14, après " d'intérêt " insérez " ne devant pas excéder huit pour
"cent par an, qui sera légal, ou qui pourra être légalement pris, reçu, retenu ou

exigé par des particuliers ou des corporations, dans le lieu où le contrat sera fait et
"sera exécutoire."

" Page 3, ligne 16, retranchez depuis " emphytéotiques " jusqu'à "et" où ce mot
"se rencontre la première fois dans la 17e ligne."

" Page 3, ligne 12, retranchez depuis " emphytéotiques " jusqu'à " et " dans la 27e
"ligne."

"Page 3, ligne 3C, retranchez depuis " opérations" jusqu'à "les " dans la page
"4, ligne 9.

Page 4, ligne 21, retranchez " et coupons."
Page 4, ligne 23, après le premier "et" insérez "les coupons seront signés par

le gérant, et ces débentures et coupons.",
"Page 4, ligne 30, après " ci-haut " insérez " avec ensemble les dépôts reçus par

"la compagnie, si elle en a reçus."
"Page 4, ligne 31, retranchez depuis "capital" jusqu'à la fin de la onzième

"clause (tans la page 5, et insérez "versé de la compagnie et trente-trois et un tiers
"pour cent en sus de ce montant."

"Page 5, ligne 24, retranchez " cinq" et insérez '-dix."
"Page 6, ligne 4, retranchez " dix " et insérez " vingt."
"Page 7, ligne 11, retranchez "trois" et insérez "cinq."
"Page 8, ligne 13, retranchez depuis " acte " jusqu'à " les " dans la 23e ligne.
"Page 8, ligne 29, retranchez depuis I directeurs ",jusqu'à " Tout " dans la 42ç

"ligne,
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"Page 9, ligne 12, retranchez " ou autrement.
Page 15, lignes 32 et 33, retranchez " au ministre des finances " et insérez "au

"parlement dans la ire quinzaine de chaque session." 1
" Page 15, ligne 33, après ' double " inérez " allant au 31e jour de décembre

précédent " et retranchez " par la déclaration " et insérez " sous serment."
" Page 15, ligne 35, après " opérés " insérez " les noms des actionnaires, avec

"indication (le leurs domiciles et du nombre de leurs actions."
Page 16, ligne 24, retranchez I de crédit et."
Page 16, ligne 39, aprò.i " public " insérez clause B.

Clause B.

"La dite compagnie devra obtenir du bureau de la Trésorerie, dans les deux ans
" de la passation du présent acte le certifiuàt que le présent acte lui prescrit d'obtenir

avant de pouvoir opérer, à défaut de quoi le présent acte sera nul, de nul effet et
"réputé non avenu, et la compagnie encourra la déchéance de la présente charte et
" de tous les droits et priviléges qui lui sont en icelle conférés."

Dans la cédule.

" Page 16, ligne 44, retranchez " de crédit et."
Page 17, lignes 13 et 18, retranchez " de crédit et."

Dans le titre.

" Retranchez " de crédit et."
Ordonné, que les dits amendements soient lus la seconde fois demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier lu Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénnt a pas é le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie de Garantie
Hypothécaire d'Angleterre et du Canada," avec plusieurs amendements auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements fait par le
Sénat au Bill: " Acte pour incorporer la compagnie de Garantie Hypothécaire
d'Angleterre et du Canada," et lesquels sont lits comme suit:

Page 1, ligne 10, retranchez " corps politiques et incorporés
"Page 1, ligne 22, retranchez" dix " et insérez: "vingt

Page 1, ligne 41, retranchez depuis " biens-fonds " jusqu'à " et " dans la 43e
ligne."

"Page 2, ligne 1, après " gouvernement," insérez " dt Canada, ou de quelqu'une
des provinces ou do quelque ville ou comté en ces provinces"

" Page 2, ligne 8, après " intérêt," insérez " ne devant pas excéder huit pour
"cent par at, qui sera légal, ou qui pourra être légalement pris, i eçu, retenu ou exigé
"par des particuliers ou des corporations dans le lieu oà le contrat sera fait et sera
"exécutoire."

" Page 2, ligne 19, retranchez depuis " compagnie" jusqu'à " la "dans la 21 e
"ligne, et insérez " qui aura été versé bond fide, et trente-trois et un tiers poùr cent
"en sus

"Retranchez la 5e clause."
"Page 2, ligne 39, retranchez " cinq " et insérez: "dix"
"A la fin du bill, insérez les clauses A. B. C.

Clause A.

"JL4 dite compagnie transmettra chaque année en janvier au ministre des Finanu.
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ces un état en double, allant jusqu'au 31 décembre précédent-le dit état vérifié sous
serment par le président ou le vice-président et le gérant général de la compagnie-
faisant connaître le capital de la compagnie; la quotité des versements opérés sur

"ce capital; les noms des actionnaires, avec indication de leurs domiciles et du
nombre de leurs actions; l'actif et le passif de la compagnie, et tels autres détails sur

"la nature et l'étendue des affaires de la compagnie que le ministre des Finances pourra
"demander. Une copie de cet état devra être transmise au greffier de chaque
"Chambre du Parlement, dans la première quinzaine de la session qui se tiendra
"après l'époque de la confection du dit état.

Clause B.

"Nonobstant toute chose contraire dans le présent acte, la dite compagnie ne
pourra s'organiser ni opérer, avant d'avoir obtenu du bureau de la trésorerie un

" certificat portant qu'il a été prouvé au bureau d'une manière satisfaisante que les
quotités de capital dont la souscription et le versement sont respectivement exigés
par le présent acte, avant l'organisation et l'entrée en opération de la compagnie
sous l'empire du présent acte, ont été effectivement souscrites et versées boni fide."

Clause C.

"La dite compagnie devra obtenir du bureau de la Trésorerie, dans les deux ans
de la passation du présent acte, le certificat que le présent acto lui prescrit d'obtenir,
avant de pouvoir opérer; à défaut de quoi, le présent acte sera nul, de nul effet et

"réputé non avenu, et la compagnie encourra la déchéance de la présente charte et
" de tous les droits et priviléges qui lui sont en icelle conférés."

Ordonné. que les dits amendements soient lus la seconde fois demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé le bill intitulé "Acte pour accorder à Sa Majesté certaines
sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du service public pour les
années fiscales expirant respectivement le trentième jour de juin 1876, et le trentième
jour de juin 1877, et pour d'autres objets liés au service public.

Sur motion de M. -Mackenzie, secondé par M. Cartwright.
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajourne aujourd'hui, elle soit ajournée à demain

à midi.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain midi.

Mercredi, 12 avril 1876.

Conformément à l'ordre du jour la pétition suivante est lue et reçue:
La pétition de W. K. Littleton, et autres, d'Hudson; demandant l'abrogation de

la onzième clause de l'acte pour amender et refondre les lois relatives aux Territoires
du Nord-Ouest, et que le sujet de l'éducation dans ces territoires soit laissé aux. légis-
latures locales des provinces.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté l message
suivant
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Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour incorporer " La Compagnie de
Prêts et de Placements Britannique-Canadienne (responsabilité limitée)," avec plu-

sieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la société mari-

time d'Epargne et de Prêts," avec plusieurs amendements auxquels il demande le
le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
d'assurance de l'Atlantique et du Pacifique contre l'incendie et les dangers de la navi-
gation," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours (le cette
Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu la lettre suivante

BUREAU DU GoUVERNEUR-GÉNÉRAL,
Ottawa, Il avril, 1876.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur do vous informer que Son Excellence le gouverneur-
général se rendra à la salle des séances du Sénat pour proroger la session du Parle-
ment de la Puissance, mercredi, le 12 du courant, à 3 heures P. M.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très- obéissant et humble serviteur,

E. G. P. LITTLETON,
Secrétaire du gouverneur-général.

L'honorable Orateur,
de la Chambre des Communes.

La Chambre procède à prendre on considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie de Prêt et de Placement
Britannique-Canadienne (responsabilité limitée)," et lesquels sont lus comme suit:

"Page 1, ligne 20, retranchez " corps politiques et incorporés."
"Page 1, ligne 40, retranchez depuis " des " jusqu'à "e t " dans la page 2, ligne

" 1, et insérez " biens-fonds tenus en pleine propriété ou à bail emphytéotique."
"Page 2, ligne 1, après " hypothèques " insérez " et des effets et débentures da

"Canada, ou de quelqu'une des provinces ou de quelque ville ou comté en ces pro-
" vinces."

" Page 1, ligne 8, après " escompte " insérez "ne devant pas excéder huit pour
"cent ar an."

"Page 1, ligne 9, retranchez "se fora le contrat " et insérez " le contrat sera
"fait ou sera exécutoire."

" Page 2, ligne 26, retranchez depuis " prêt" jusqu'à "La" dans la page 3, ligne
" 15, étant les 4c, 5e et 6e clauses, et insérez la clause A."

Clause A.

"La compagnie est autorisée à recevoir des sommes en dépôt, et les directeurs
"pourront de temps à autre, du consentement de la majorité des actionnaires présents
"ou représentés à une assemblée générale, emprunter des deniers sur les débentures
"de la compagnie, à tel taux d'intérêt et à telles conditions qu'ils jugeront à propos;
"lesquelles débentures, ainsi que les coupons qui y seront attachés, seront dans la
"forme ou. à l'effet du modèle A annexé au présent'acte ; -et les directeurs pourront à
" cet effet faire ou faire des débentures sous le sceau commun de la compagnie, pour
"des sommes de pas moins de quatre cents piastres, ou de cent livres sterling, qui
"pourront être payables en tout lieu, et soit à ordre ou au porteur, et il pourra y être
" attaché des coupons d'intérêt; et'ces.débentures seront signées par le président ou
"le vice-président etile gérant de la compagnie, seront scellées du sceau commun do
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4 de la compagnie, et seront payables à tel lieu et à telle époque qu'elles énonceront
" respectivement. Et les coupons Ecront signés par le gérant·seul, et il ne sera pas
" nécessaire de los sceller, et ils seront payables au lieu et à l'époque qu'ils énonceront
" respectivement ; pourvu que nul acquéreur de débentures de la compagnie ne soit
"tenu de s'enquérir de la nécessité de cet emprunt, ni de l'émission de ces débentures,
" ni de la validité de la résolution qui l'autorise, ni de l'objet pour lequel l'emprunt
" est fait ; pourvu aussi que les sommes totales qui seront empruntées, avec la totalité

le la somme ou des sommes alors reçues en dépôt par la compagnie, n'excèdent
"jamais le montant du capital versé de la compagnie avec trente-trois et un tiers

pour cent vn sus."
"Page 3, ligne 24, retranchez: "cinq " et insérez: " dix,"
"Page 3, ligne 33, retranchez depuis " chacune " jusqu'à " et " dans la 36e ligne,

et insérez: " et elles devront avoir été souscrites, et un versement de dix pour cent
C sur le montant souscrit devra avoir été effectué, avant, que la compagnie ne puisse

s'organiser; et un versement de vingt pour cent sur le montant souscrit devra avoir
été effectué, avant que la compagnie ne puisse commencer effectivement à opérer."

"Page 6, ligne 11, retranchez : "la moitié au moins du " et insérez: " le".
"Page 6, ligne 12, retranchez: "vingt" et insérez "dix."

Page 6, ligne 20, retranchez: "neuf" et insérez: "pas moins de neuf et pas
plus de treize."

"Page 7, ligne 14, retranchez: "sept " et insérez: "neuf."
Page 9, ligne 34, après " président" insérez " et".
Page 9, ligne 35, après "versée " insérez: "les noms des actionnaires avec

"indication de leurs domiciles et du nombre de leurs actions."
"Page 9, ligne 36, retranchez depuis " elle " jusqu'à " et" dans la 37e ligne."
"Page 9, ligne 43, après "année " insérez: "Une copie de cet état devra être

"transmise par la compagnie au greffier de chaque Chambre du Parlement dans la
"première quinzaine de la session qui se tiendra après l'époque de la confection du
"dit état."

"Page 12, ligne 16, après " public" insérez les clauses B et C."

clause B.

"Nonobstant toute chose contraire dans le présent acte, la dite compagnie ne
"pourra s'organiser ni opérer, avant d'avoir obtenu du bureau de la Trésorerie un
"cortificat portant qu'il a été prouvé au bureau d'une manière satisfaisante que les
"quotités de capital dont la souscription et le versement sont respectivement exigés
"par le présent acte, avant l'organisation et l'entrée en opération de la compagnie
"sous l'empire du présent acte, ont été effectivement, souscrites et versées bond fide."

Clause C.
"La dite compagnie devra obtenir du bureau de la Trésorerie, dans les deux ans

de la passation du présent acte, le certificat que le présent acte lui prescrit d'ob-
"tenir, avant de pouvoir opérer; à défaut do quoi, le présent acte sera nul, de nul offet
"et. réputé non avenu, et la compagnie encourra la déchéance de la présente charte et
" de tous les'droits et priviléges qui lui sont en icelle conférés."

A la fin du bill, insérez les deux formules suivantes:

DÊBENTURE.

" Débenture No. Transférable $' (ou £, En vertu de
"l'autorisation d'un acte du Parlement du Canada, Vitoria,
Chapitre

"C La Compagnie de Crédit etde Placement Britannique-Canadienne (responsabilité
"limitée)" s'oblige de payer au porteur, la somme de piastres (ou
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"livres sterling), le jou. de , en l'année de Notre-Seigneur mil
"huit cent , au bureau principal de la compagnie à Toronto (ou à
"Angleterre,) avec intérêt au taux de pour cent par année, payable semi-an-
"nuellement, sur présentation du coupon ei-auncxé, savoir les jours do
"de chaque année, au bureau principal susdit (ou a

"Daté à Toronto, (ou ), ce jour de A. D. 18-.
" Pour le Président et les Directeurs de la Compagiie de Crédit et de Placement

"Britannique-Canadienne (responsabilité limitée).
"(Sceau.) A. B.,

" Président (ou Vice-Président.)
" C. D.,

"Gérant."
CoUPoN.

"Compagnie de crédit et de placement Britannique-Canadienne (responsabilité
"limitée).

"No. , $ (ou £ ), dividende semi-annucl dû le jour de 18
" vour $ (ou £ ), à pour cent par année, payable au bureau principal à

.Toronto, (on à Angleterre.)
"Pour le Président et les Directeurs.

" C. D.
" Gérant."

.Dans le préambule.

"'Page 1, ligne 6, après "argent" insérez "sur immeubles et ".
" Page 1, ligne 7, retranchez depuis " publics " jusqu'àI "et " dans la 12e ligne."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénet, et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements sans amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société maritime d'Epargn'es et de
"Prêt," et lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, lignes 13 et 14, retranchez " corps politiques et corporations'
"Page 1, ligne 39, retranchez" mobilière ou"

Page 1, ligne 40, retranchez '<ou sur les deux"
"Page 1, ligne 41, retranchez "provinces " et insérez " ou de quelque cité ou

"comté en ces provinces."
" Page 1, ligne 42, retranchez depuis " Terreneuve " jusqu'à " aux " dans la

"page 2, ligne 3."
"Page 2, ligne 7, retranchez " mobilières ou"
"Page 2, ligne 8, retranchez depuis " et " jusqu'à "elle " dans la le ligne."
"Pages 2 et 3, retranchez la 4e clause."
"Page 2, ligne 18, retranchez depuis " compagnie" jusqu'à " pourvu" dans la

19e ligne, et insérez " alors versé bondfide."
· "IPage 2, ligne 21, retranchez" dix" et ingérez "vingt " et retranchez " sous-

"crit."
"Page 2, ligne 23, retranchez" cent " et insérez" deux cent."
"Page 3, retranchez la 6e clause."
"Page 3, ligne 30, retranchez depuis " escompte " jusqu'à " et" dans la 32e

"ligne, et insérez " qui sera légal ou qui pourra être légalement pris, reçu, retenu ou
"exigé par des particuliers ou des corporations dans le lieu où le contrat sera fait
"ou sera exécutoire."

"Page 7, ligne 31, retranchez " cinquante pour cent du ".et insérez " le ", et
"après " compagnie " insérez " et trente-trois et un tiers pour cent en ous."

"Page 7, ligne 43, retranchez depuis " que " jusqu'à "et "dans la 4
"insérez " le capital social aura- été souscrit."

41
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" Page 8, ligne 13, retranchez " sept " et insérez " un bureau composé de pas
"moins de neuf, et de pas plus de treize."

"Page 8, ligne 18, retranchez " quinze" et insérez "treize."
"Page 10, ligne 4, après " double" insérez "allant au 31e jour de décembre

"précédent."
" Page 10, ligne 5, après " Président "insérez" et"
" Page 10, ligne 6, après " capital "insérez " des noms des actionnaires avec

"indication de leurs domiciles et du nombre de leurs actions."
"Page 10, ligne 8, retranchez depuis " compagnie " jusqu'à " et " dans la ligne 9."
"Page 10, ligne 9, retranchez "l moyen "
"Page 10, ligne 12, retranchez depuis " elle " jusqu'à " et"
"Page 10, ligne 14, après " demander " insérez " une copie de cet état devra

"être transmise au greffier de chaque chambre du parlement dans la première quin-
"zaine de la session qui se tiendra après l'époque de la confection du dit état."

"A la fin du bill, insérez les clauses A et B.

Clause A.

Nonobstant toute chose contraire dans le présent acte, la dite compagnie
ne pourra s'organiser ni opérer, avant d'avoir obtenu du bureau de la Tréso-
rerie un certificat portant qu'il a été prouvé au bureau d'une manière satisfaisante
que les quotités de capital dont la souscription et le versement sont respective-
ment exigés par le present acte, avant l'organisation et l'entrée en opération de
la compagnie sous l'empire du présent acte, ont été effectivement souscrites et ver-
sées bond fide.

Clause B.

La dite compagnie devra obtenir du bureau de la Trésorerie, dans les deux ans de
la pa ationi di présent acte, le certificat que le présent acte lui prescrit d'obtenir,
avant de pouvoir opérer; à défaut de quoi, le présent acte sera nul, de nul effet et ré-
puté non avenu, -et la compagnie encourra la déchéance de la présente charte et de
tous les droits et priviléges qui lui sont en icelle conférés.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements sans amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie d'assurance de l'Atlan-
tique et du Pacifique contre 1 incendie et les dangers de la navigation," et lesquels
sont lus comme suit:

" Page 2, ligne 4, retranchez " cinq cent mille " et insérez: "un milion de"
Page 2, ligne 13, retranchez "sept " et insérez: "pas moins de neuf et pas plus

"de treize."
"Page 2, ligne 28, retranchez "cinquante " et insérez: deux cents."
"Page 2, ligne 30, retranchez "cent " et insérez: "quatre cent."
"Page 2, ligne 32, retranchez " sept directeurs" et insérez: " des directeurs

"au nombre de neuf au moins et de treize au plus."
" Page 2, ligne 44, retranchez " sept " et après " personnes " insérez: "au nombre

"voulu."
"Page 2, ligne 49, retranchez "plus de sept personnes " et insérez: " dés per-

"sounes en plus grand nombre que le nombre voulu."
"Page 3, ligne 4, retranchez: "de sept " et insérez: " voulu."
"Page 3, ligne 21, retranchez "dix " et insérez: "vingt."
"Page 6, ligne 48, retranchez " cinq " et insérez: "dix"
"Page 7, ligne 1, retranchez " du fonds social versé" et insérez: "des placements

" alors effectués."
"Page 8, à la fin du bill, insérez la clause A."
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Clause A.

"La dite compagnie devra obtenir du Ministre des Finances, dans les deux ans de
"la passation du présent Acte, un permis qui l'autorise à opérer en Canada, tel que
"prescrit par l'acte ci-dessus cité; à défaut de quoi, le présent Acte sera nul, de nul effet
" et répute non avenu, et la compagnie encourra la déchéance de la présente charte
"et de tous les droits et priviléges qui lui sont en icelle conférés.

Les dits amendements sont lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements sans amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Sénat au
bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie dite " National Exchange," étant lu,

Les amendements sonit, en conséquence, lus la seconde fois, et ils sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements, sans amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Sénat au
bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie de placements de Londres et On-
tario (à responsabilité limitée),' étant lu,

Les amendements sont, en conséquence, lus la seconde fois, et ils sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements sans amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Sénat au
bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie de prêt Canadienne Ecossaise,"
étant lu,

Les amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements sans amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Sénat an
bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie Canadienne de Credit et de Place-
ments " La Nationale," (responsabilité limitée)," étant lu.

Les amendements sont, en conséquence, lus pour la seconde fois, et ils sont
adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements sans amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture dos amendements faits par le Sénat au
bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie de Garantie hypothécaire d'An-
gleterre et du Canada," étant lus.

Les amendements sont, en conséquence, lus la seconde fois, et ils sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements sans amendements.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
conformément à un ordre de la Chambre, daté 7 avril 1876, démandant copie de toutes
correspondances envoyées au département de la Marine et des Pêcheries, dans le cours
de l'automne dernier, au sujet de la détresse parmi les pêcheurs de "la côte nord du
St. Laurent, et réponse du département à ces correspondances.-(Documents de la ses-
sion, No.'125.)

Aussi, la réponse conformément à un ordre de la Chambre, daté 29 mars 1876,
pour copie de toutes soumissions poui- le contrat No. 3 des travaux à faire sur le canal
Lachine, et copie de tonte la correspondance s'y rattathant; aussi, copie du contrat
conclu pour ces travaux avec indication du montant payé pour ce service.-(Dom-
ments de la session, No. 121.)
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Aussi, la réponse à une adresse à*Son Excellence, datée 7 avril 1876, demandant
la correspondance avec la Chambre de Commerce de Québec, M. Risley, le président
du bureau d'inspection des bateaux à vapeur et le gouvernement au sujet de la passa.
tion d'un acte pour donner des commissions aux ingénieurs employés ailleurs que sur
des bateaux à vapeur.-(Documents de la session, No. 40.)

Aussi, la réponse confbrmément à un ordre de la Chambre daté 3 avril 1876,
demanuant un état indiquant la condition des comptes de Wallace, les dits comptes
étant pour partie de la dépense se rattachant à l'exploration du chemin de fer cana-
dien du Pacique.-(Documents de la session, No. 89.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 3 avril 1876, demandant
les rappoits d'ingénieurs, plans et correspondance en la possession du gouvernement
concernant la construction d'un havre à quelque endroit sur le lac Erié entre la Pointe
Rondeau et le village de Clearville, dans le comté de Kent.--(Documents de la session,
No. 100.)

Ainsi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée 7 Avril 1876, demandant
copie de toute correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouvernement
des Etats-Unis, au sujet de la fixation'd<e la ligne frontière entre Alaska et la Colombie-
Anglaise.-(Documents de la session, No. 110.)

Et aussi, la réponse conformément à l'ordre do la Chambre, daté 2 Mars 1876,
demandant la correspondance entre le département des Travaux Publics et le surin-
tendant du Canal Welland au sujet des dommages causés aux terres situées le long de
la Grande-Rivière en élevant l'eau dans la partie supérieure du dit canal; aussi toutes
instructions données aux évaluateurs, relativement à l'évaluation des dits dommages;
aussi, les rapports, s'il en est, qui ont été faits au gouvernement par les évaluateurs
durant les années 1874 et 1875; aussi, le montant des dommages payés ou à payer aux
différentes parties, et le nombre d'acres pour lesquels on a payé ou que l'on doit
payer.-(Documents de la session, Nfo. 119.)

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général par R. E. Kimber, Ecuier,
gentilhomme huissier de la Verge-Noire,

M. L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général d'informer cette Chambre
que c'est le plaisir de Son Excellence que les membres de cette Chambre se rendent
dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excellence,
qui a donné alors au nom de Sa Majesté, la sanction royale, aux bills publics et privés
suivants:

Acte pour pourvoir à la nomination de Sous-Inspecteurs des Pénitenciers dans-
le" Manitoba et la Colomnbie-Brtannigae

Acte pour pourvoir aux traitements des juges des cours de comté dans la province
de la Nouvelle-Ecosse et pour d'autres fins.

Acte pour amender la loi criminelle relative à la violence, aux menaces et à la
molestation.

Acte«concernant le chemin de'fer Intercolonial.
Acte pour établir des dispositions plus efficaces pour l'administration de la loi con-

cernant les manouvres frauduleuses aux élections des membres de la Chambre des
Communes.

Acte pour autoriser les actionnaires, de la "Soziété de Construction Permandnte
et d'Epargnes de l'Union," à changer le nom de cette Société en celui do "Compagnie
de Prêt et d'Epargnes de l'Union."

Acte pour autoriser les actionnaires de la " Société de Construction Permaùenite
et d'Epargnes Provinciale" à'changer le nom de cette société en celui de " Compagniô
de Trêt et d'Epargnes Provinciale."
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Acte pour étendre les actes concernant les billets de la Puissance aux provinces
de l'Jle du Prince-Edouard, de la Colombie-Britannique et du -Mantoba.

Acte pour amender l'Acte des chemins de fer, 186S.
Acte pour pourvoir au paiement d'un octroi temporaire à la province de Manitoba.
Acte pour étendre les actes y mentionnés, concernant les Poids et Mesures, et

l'Inspection du Gaz et des Gazomètres, à l'Ile du Prince-Edouard.
Acte pour remédier à une omission dans l'acte 37 Victoria, chapitre 42, étendant

certaines lois criminelles du Canada à la Colombie-Britannique.
Acte pour amender les actes y mentionnés condernant la Miflice et Défense de la*

Puissance du Canada. 0
Acte pour pourvoir plus efficacement aux enquêtes sur l'existence de manouvres

frauduleuses aux élections des membres de la Chambre des Communes.
Acte pour amender de nouveau " l'Acte (lu chemin de fer du St. Laurent à

Ottawa."
Acte qui amende l'Acte concernant le Revenu de l'Intérieur.
Acte pourvoyant à l'institution de poursuites contre la couronne par pétition de

droit, et relatif à la procédure dans les poursuites où la couronne est concernée.
Acte concernant les chemins et les réserves de chemins dans le 3fanitoba.
Acte concernant le capital de la Compagnie du chemin de fer Grand Occidental,

et pour la capitalisation de certaines charges et obligations.
Acte pour amender "l'Acte des marques de commerce et des dessins de fabrique

de 1868."
Acte pour amender l'acte d'incorporation de l'Association des Commis Voyageurs

du Canada.
Acte pour amender l'Acte trente-huit Victoria chapitre quatre-vingt-treize,

intit'ilé: " Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne d'Eclairage au Gaz."
Acte poor permettre à la Compagnie Manufacturière de Welland Vale d'obtenir

le prolongement d'un brevet d'invention appelé " odden's Improved Capped Ferrule
or Sochet."

Acte pour amender les actes concernant la " Compagnie d'Assurance et de
Placement, des Citoyens," et pour changer le nom de cette compagnie en celui de
"Compagnie d'Assurance des Citoyens du Canada."

Acte pour amender l'acte intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du Pont
Suspendu de Clifton."

Acte pour réglementer le passage des cours d'eau navigables par les compagnies
de chemins de fer ou autres chemins incorporés en vertu d'actes provinciaux.

Acte pour établir des dispositions pour la liquidation des banques incorporées
insolvables.

Acte pour amender l'Acte pour établir de meilleures dispositions, applicables à
toute la Puissance du Canada, concernant l'inspection de certains articles de com-
merce de provenance canadienne.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie de Commerce Maritime
du Canada.

Acte pour confirmer la fusion de la Banque de la Cité et de la Banque Royale du
Canada, et pour constituer en corporation la Banque Consolidée du Canada.

Acte' concernant la comparution des témoins aux procès criminels.
Acte pour amender l'Acte trente-cinq Victoria, chapitre cent-onze, intitulé:

"Aete pour incorporer la Compagnie pour l'impression et la publication du Mail,
(responsabilité limitée.")

Acte pour étendre les dispositions de l'Acte trente et un Victoria, chapitre trente-
trois, au. sujet de la pension de retraite des Juges, au Juge on Chef et aux Juges de la
Cour d'Erreur et d'Appel de la Province d'Ontario.

Acte pour proroger l'époque du commencement et de l'achèvement du chemin
de fer de Jonction du Grand Occidental à la rive du lac Ontario et pour d'autres fins.

Acte concernant les Territoires du Nord-Ouest, et pour en détacher une partie
'et créer ýinôiveaa territoire.
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Acte pour autoriser les actionnaires de la " Société de Construction Permanente
et d'Epargnes do Ste. Catherine, " La Sécurité," à changer le nom do cette Société en
celui de "Compagnie de Prêt et d'lïpargnes La Sécurité."

Acte pour étendre les dispositions de "l'Acte concernant la Compagnie d'Amé-
liorations du Haut de l'Outaouais.

Acte pour amender l'acte incorporant "La compagnie du gaz d'Outaouais," pour
confirmer une résolution de ses actionnaires à l'effet de placer les actions privilégiées
et ordinaires sur le même pied, et pour confirmer, amender et étendre ses pouvoirs
comme corporation.

Acte pour continuer pendant un temps limité la compagnie du pont du Canada
et de la rivière Détroit comme corporation.

Acte concernant la banque des Artisans.
Acte pour amender l'acte trente et un Victoria, chapitre trois, concernant l'in-

demnité des membres des deux Chambres du Parlement.
Acte pour amender l'acte d'incorporation de la banque St. Jean-Baptiste.
Acte pour amender l'acte trente et un Victoria, chapitre cinq, au sujet des comp-

tes publics.
Acte pour établir des dispositions pour la collection et l'enregistrement de la

statistique criminelle du Canada.
Acte pour amender l'Acte des statistiques des chemins de fer.
Acte pour dissiper les doutes au sujet des actes ci-dessous mentionnés, concernant

les Commissaires du Havre de .Montréal, et pour les amender.
Acte pour amender l'Acte trente-huit Victoria, chapitre vingt-trois, concernant le

chemin de for du Nord du Canada.
Acte concernant le canal Desjardins.
Acte pour amender l'acte trente-cinq , Fictoria, chapitre cent huit, intitulé:

"Acte pour amender l'acte incorporant la Compagnie de Placement et d'Agence de
Londres et du Canada (responsabilité limitée.) "

Acte pour amender de nouveau l'Acte pour incorporer la "Banque de Londrea et
du Canada," et pour amender l'acte qui l'amende.

Acte pour amender les actes y mentionnés, au sujet de l'importation ou fabrica-
tion des matières enivrantes dans les Territoires du Nord-Ouest.

Acte qui pourvoit à l'interrogatoire sous serment des témoins entendus par les
comités du Sénat et de la Chambre des Communes, en certains cas.

Acte pour amender et refondre les lois concernant les Sauvages.
Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance sur la vie et contre les accidents

dite l'Union du Canada.
Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance contre l'incendie et maritime dite

l'Empire.
Acte pour amender la charte de la Banque St. Laurent et pour changer le nom

de cette banque en celui de " La Banque Standard du Canada."
Acte qui amende 1'" Acte de faillite de 1875."
Acte pour détacher certaine partie du comté de Lotbinière et l'annexer au comté

de Beauce.
Acte concernant les prêts par la Compagnie des Terres de l'Amérique Britannique.
Acte pour lever des doutes auxquels donnent lieu certains actes concernant la

corporation des commissaires du havre de Québec.
Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance contre l'incendie et maritime du

Canada.
Acte pour amender les " Actes des Terres de la Puissance."
Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet de la Cour Suprême et de

la Cour d'Echiquier du Canada.
Acte pour permettre à Ozro Morrill d'obtenir un brevet d'invention pour certains

perfectionnements aux navettes de machines à coudre.
Acte pour incorporer "la Banque Chartée de Londres et de l'Amérique du Nord."
Acte pour amender l'Acte trente-sept Victoria, chapitre cinquante-t-unin.titule

" Acte pour autoriser Nncorporation de Chambres de Commerce en Canada."
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Acte pour incorporer la Compagnie de Prêt Canadienne-Ecossaise.
Acte pour incorporer la Compagnie de Placements de Londres et Ontario (à res-

ponsabilite limitée.)
Acte pour incorporer la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêt et de Placement (à

responsabilité limitée.)
Acte pour incorporer la Compagnie d'Assuranco Atlantique-Pacique contre l'in-

cendie et los dangers de la navigation.
Acte pour incorporer la Société d'Epargnes et de Prêt, la Maritime.
Acte pour incorporer la Conpagniô .Anglo-Canadienne de placements sur garanties

foncieres dite "la Sécurité."
Acte pour incorporer la Compagnie Canadionne de Crédit et de Placements La

Nationale (responsabilité limitée.)
Acte pour incorporer la Compagnie dite National Exchange.

Alors, l'honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à
Son Excellence le Gouverneur-Général comme suit

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE :

Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence un bill intitulé: " Acte
pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines
dépenses du service public, pour les années fiscales expirant le trentième jour de juin
1876, et le trontième jour de juin 1877, et pour d'autres objets liés au service public,"
que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.

La sanction royale est alors donnée à ce bil dans les termes suivants:
" Au nom do Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie'ses

"loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Après quoi, il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le
discours suivant :

Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes.

Je vous remercie du soin et de l'attention que vous avez apportés dans l'accom-
plissement de vos devoirs durant la session.

Le bill que vous avez passé relativement à l'administration des affaires des Sau-
vages et à l'émancipation graduelle des Sauvages sera non-seulement utile comme
refonte des statuts existants, mais fournira aussi une nouvelle preuve de l'intérêt que
porte le peuple canadien au bien-être do ses compatriotes sauvages. Il est intéressant
de savoir que plusieurs de ces dispositions ont été suggérées par les Conseils dos Sau-
vages des plus anciennes provinces.

J'ai l'intention de faire, dans le cours de la vacance, des traités avec les tribus
sauvages de la région do la Saskatchewan Occidentale, dans le but d'éteindre leurs titres
et d'ouvrir une autre grande étendue de territoires fertiles à la colonisation et à la
culture.

La création du nouveau district de Kwatin, dans la partie est des territoires,
du Yord-Ouest, et les progrès faits jusqu'ici dans l'établissement de communications par
chemins de fer et par télégraphe avec l'intérieur, ainsi que les améliorations apportées
dans notre système de concessions de terres, prépareront les voies au rapide établisse-
ment de ces vastes régions, et contribueront, à une époque peu éloignée, au développe-
ment du commerce du pays, tout en donnant un nouveau prestige au Canada. Je
suis heureux de pouvoir dire que nous avons actuellement plus de 700 milles de ligne
télégraphique en opération à l'ouest de la Rivière-Rouge.

Les amendements faits aux lois relatives aux élections des membres de la Chambre
des Communes auront pour résultat, je l'espère, l'expression franche et sincère de
l'opinion des électeurs dans le choix de leurs représentants.
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Les mesures que vous avez adoptées dans le but do fairo'rocueillir des statistiques
précises en matières criminelles, de faillite et d'opérations de chemins de fer, seront,
je n'en ai aucun doute, d'une grande utilité et fourniront de précieux renseignements
sur chacun de ces différents sujets.

Messieurs de la Chambre des Communes,

Je vous remercie d'avoir voté le.s subsides nécessaires au service publie, et je ne
manquerai pas d'apporter à la condition attachée au crédit accordé pour les travaux
du chemin de fer du Pacifique toute l'attention qu'elle mérite.

Je suis heureux qu'une sage économie ait fait éviter la nécessité de nouveaux
impôts, et j'espère que le retour de la prospérité du commerce ne tardera pas à justifier
votre confiance dans l'avenir.

Bonorables Messieurs du Sénat,

.Messieurs de la Chambre (les Communes:

Je regrette d'avoir à vous dire que l'on n'en est pas encore vénu à un règlement
au sujet de la compensation à payer pour nos pêcheries, conformément aux dispo-
sitions du traité de Washington.

Je fais des voux pour qu'à votre retour dans vos foyers vous entrevoyiez la
promesse d'une saison prospère, et pour que vos travaux comme particuliers soient
aussi utiles et avantageux que le sont ceux que vous avez accomplis dans le cours de
cette session.

Alors l'Honorable Orateur du Sénat a dit:

Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes,

C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger
ce Parlement à lundi, le vingt-deuxième jour do mai prochain, pour être ici tenu, et
ce Parlement est, on conséquenco, prorogé à lundi, le vingt-deuxième jour de mai
prochain.
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TROISIÈME RAPPORT.

Le comité conjoint des impressions pour les deux Chambres du Parlement a
l'honneur de soumettre comme étant son troisième rapport, le rapport du sous-comité
nommé pour examiner les comptes d'impression, ainsi que le rapport du greffier du
comité sur les services de l'annee dernière, et le bilan des comptes d'impression, qu'il
recommande tout respectueusement à la considération des deux Chambres.

Annexé au rapport du sous-comité se trouve aussi pour l'information du comité
un bilan indiquant le coût des divers services en rapport avec la publication du
compte-rendu des débats de la Chambre des Communes.

Le tout respectueusement soumis,
GEo. W. Ross,

CHAMBRE DE COMITÊ, Préuident.
13 mars 1876.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ.

Le sous-comité conjoint des impressions pour les deux Chambres du Parlement,
auquel ont été renvoyes les comptes pour les impressions, ainsi que le bilan et le
rapport du greffier sur les services de l'année dernière, a l'honneur de faire rapport:

Qu'il a soigneusement examiné le bilan. et qu'ayant comparé les sommes entrées
au débit comme deniers reçus, avec le certificat de l'auditeur, etc., il a trouvé le tout
correct. Il a aussi comparé les sommes entrées au crédit, comme deniers dépensés,
avec les comptes acquittés pour les divers services rendus, et il a trouvé pareillement
lo tout correct. Les comptes d'impression ont été vérifiés par une liasse de documents
imprimés durant l'année dernière au dos de chacun desquels documents est inscrit le
coût détaillé de son impression. Votre comité a examiné un nombre différent de ces
documents pour s'assurer que le coût en est correct.

Un bilan fesant voir le coût des divers services. en rapport avec la publication
du compte-rendu des débats de la Chambre des Communes soumis pour l'information
de votre comité, est annexé au présent rapport.

Le sous-comité recommande que comme on a maintenant un local convenable
pour y déposer le papier d'impression, l'ordre du comité à l'effet qu'un approvision-
nement de ce papier pour au moins 6 mois soit gardé en mains pour faire face à toute
éventualité, soit strictement exécuté, et que si l'entrepreneur ne peut ou ne veut
point, dans la saison ·la plus avantageuse de l'année pour fabriquer le papier d'im-
pression, faire et fournir, les quantités exigées telles que ci-dessus mentionnees, il soit
pris d'autres moyens pour les obtenir.

A l'égard de la reliure des documents de la session durant l'année dernière, le
sous-comité désire exprimer son approbation de ce que M. Mortimer ait été engagé
pour exécuter cet ouvrage, attendu que, dans son opinion, les circonstances du cas,
aussi bien que les exigences du service public, justifiaient entièrement ce moyen
qu'on a pris pour mettre à exécution la résolution du comité, passée le premier avril
dernier, laquelle ordonnait que si les parties auxquelles le contrat pour la reliure avait
été donné n'étaient paint munies d'une atelier de reliure et du matériel né essire
pour faire l'ouvrage Io squ'elles en seraient requi<;es, ce contrat devait être o et au
plus bas soumissionnaire ensuite.

89 Victoria. Appendice (No. 1.) A. -1876.



39 Victoria. Appendice (No. 1.).

Le sous-comité ayant soigneusement examiné les dépenses pour les services
d'impression à venir jusqu'à ce jour trouve qu'il est nécessaire de demander un vote
supplémentaire (le 830,00(. Cette somme est nécessaire non-seulement pour finir
l'ouvrage de la session, mais aussi pour faire face atu déficit de l'année dernière, qui
aurait dft être couvert au moyen d'un crédit supplémentaire à la dernière session, tel
que demandé par un rapport du comité. Ce crédit ne fut pas recommandé, mais
l'argent nécessaire fut avancé et porté au compte de l'appropriation pour la présente
année, ce qui fait paraître considérable le chiffre de l'estimation actuelle des besoins.

La somme portée au budget pour la présente année 1876-77 est plus consi-
dérable que d'ordinaire, mais le comité ne croit pas prudent de demander une somme
moindre, vu la nature volumineuse des rapports, etc., soumis ai Parlement, que l'on
fait maintenant imprimer en entier.

Le tout respectueusement soumis.

GEO. W. ROSS, Président,
J. SIMPSON,
A. W. McLELAN.
J. P. LANTHIER,
M. H. GOUDGE.

CHAMBRE DE COMITÉ,
13 mars 1876.

BILAN.

DÉBATS DE LA CHAMBRE DES CoMMUNEs, SESSION 1875.

Dt. VERSION ANGLAISE. Av.

$ Cts. •$ cts.

1875. 1875.
En caisse............. 9,397 42 16 juin.. Rapport des débats, A. M. Burgess..$5,000 oo

22 4 Papier d'impression, James Barber.. 1,076 75
23 " pnIression, 0. W. Mitchell............ 3,080 7716 oct ... liure, A. Mortimer... ... ,............. 240 00

S0,397 42 Coût total, version anglaise.................. 9,397 42

VERSION FRANÇAISE.

$ cts. $ cts.

1875. 1875.
En caisse.............. 2,931 99 25 sept.. Traduction, M. Lanctôt.......$1,501 251

9 oct... Papier d'impression, James Barber.. 103 70
9 oct... Impi'ession, MacLean et Roger...... 1,247 04

16 oct... Reliiure, A. Mortimer ......... ........ 80 00

Coût total, version française .......... 2,931 99
Coût total de la publication dei débats en

12,329 41 anglais et en français..................... 12,329 41
1-w-

A. 187e
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RAPPORT DU GREFFIER DU COMITf.

CUAMBRE DE COMITÉ,
10 février 1876.

Au président et aux membres du comité conjoint des impressions :
MEssEtRa,-J'ai l'honneur de vous présenter le bilan annuel du service des

impressions parlementaires pour l'année 1874-75, lequel fait voir que le coût de ce
service a été de $57,298.76. Les comptes indiquant la dépense en détail, avec des
liasses de l'ouvrage fait, sont prêts pour être soumis au comité d'audition.

Le coût total de la publicatiog des débats de la Chambre des Communes, dans les
deux langues, y compris le rapport de ces débats et leur traduction, aété de $12,329.41.

On a maintenant un local convenable au rez-de-chaussée de la nouvelle biblio-
thèque pour y placer en sûreté les feuilles imprimées et le papier d'impression, ce
qui permet d'y en garder en tout temps un approvisionnement suffisant pour faire
face à toutes les éventualités.

Une grande voûte a aussi été préparée pour y garder en sûreté les documents
imprimés et les volumes reliés. Ces documents et volumes sont maintenant classifiés
et arrangés de manière qu'on puisse y avoir accès et s'en servir sans retard. Cela me
permet de faire rapport que le département est dans un état très satisfaisant, et que
l'ouvrage augmente d'année en année, comme on peut le constater jusqu'à un certain
point par le compte des frais de port, lequel se montait en 1870 à $423.47 et s'est
accru en 1875 jusqu'à la somme de $1,886.09, le personnel du département est nlume-
riquement le même et se compose des mêmes personnes que lorsqu'il a été organisé,
et que les employés peuvent en remplir tous les devoirs sans aide extra, et qu'ils ont
la volonté de le faire.

Je n'ai point à faire de rapport d'une nature qui ne soit pas ordinaire, excepté en
se qui concerne la reliure. A la dernière réunion du comité, durant la de'rnière
session, il fut passé une résolution à l'effet que si la personne à qui le contrat pour la
reliure avait été donné n'était point munie, quand la chose serait requise, d'un.atelier
de reliure et du matériel nécessaire pour exécuter l'ouvrage, ce contrat devait être
offert au plus bas soumissionnaire venant après elle. Celle-ci n'était point ainsi
préparée lorsque les documents de la session furent prêts, et conformément à cette
résolution la reliure fut donnée au plus bas soumissionnaire (M. Ilope) venant immé-
diatement après elle. M. lope n'ayant point accepté, le contrat fut offert à M.
Mortimer qui l'a accepté, et qui a fait l'ouvrage.

M. I. B. Taylor, le dernier entrepreneur des impressions parlementairps est
encore engagé, an exécution de son contrat, à terminer l'impression des documents se
rattachant au recensement.

La somme de $70,000 est insérée dans le budget pour les impressions parlemen-
taires, pour l'année 1876-77. Cette somme est plus élevée que do coutume. mais la
somme votée pour l'année dernière n'était point suffisante pour faire face à la déponse.
Le comité demandait dans son Sme rapport une somme supplémentaire; cette somme
ne fut pas insérée dans le budget, mais il fat émis un mandat pour $13,000 pour faire
face au dit service. Cette somme sera comprise dans l'appropriation pour la présente
année, à laquelle il faudra nécessairement en ajouter une autre; !mais de cotabien
sera-t-elle? cela dépendra de l'ouvrage de la session. Cela dépendra aussi codnsidé-
rablement, du fait que les divers set-vices sont maintenant accomplis en veítu de
nouveaux contrats qui sont tous à des prix plus élevés que les premiers, enti nat
en conséquence une dépense plus considérable.

Les informations soumises au Parlement dans les différents rpports, état , etc,
deviennent plus volumineuses d'une session à l'autre. Et si ces tinformationt sont
imprimées in extenso comme cela se fait maintenant; si la distribution se continue sur
le même pied qu'à présent, et qu'elle s'accroisse suivant que s'accroîtra la Puiqsance
elle-même, le coût des impressions du Parlement finira par s'élever considérabément.

Le tout respectueusement soumis.
IHENRY HARTNEY,

Greffier, comité conjoint de impreson

89 Victoria. A. 1876.
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RAPPORT

Le comité chargé de s'enquérir de l'état de l'industrie de la fabrication et du com-
merce du sel en ce pays, a l'honneur de faire rapport comme suit;

Votre comité a entendu trois témoins, savoir; le professeur Gibson, de l'école
normale d'Ottawa, Samuel Platt, de Goderich, qui a une grande expérience de la fa-
brication du sel o Canada, s'en étant occupé depuis la première fois qu'on en a dé-
couvert, dans le comté de Huron en 1866 jusqu'à présent, et qui est encore concerné
dans cette industrie, et M. Grey, de Seaforth, qui est pareillement engagé dans la
même industrie.

Votre comité désire attirer l'attention de cette honorable Chambre sur le témoi-
gnage scientifique du professeur Gibson au sujet de la grande étendue des couches sa-
lifÔres qui existent dans Huron et Bruce, et plus particulièrement sur le fait très-en-
courageant que le sel canadien est le plus pur qui puisse se trouver sur le continent, de
beaucoup plus pur que les sels fabriqués dans l'état de New-York ou dans le Michigan.

Votre comité, après avoir entendu MM. Platt et Grey, qui sont pratiquement en.
gagés dans la fabrication et la vente du sel, est convenu de représenter respectueu-
semnent à cette honorable Chambre que les dépositions de ces témoins font voir que le
commerce du sel du pays est dans un état très-languissant. Les témoignages ci-an-
nexés démontrent qu'une grande quantité de sel est importée en Canada de Liverpool
vid Québec; qu'il est transporté à bas prix et partiçulièrement pour servir de lest, et
vendu dans nos ports d'en bas du St. Laurent, quelquefois à meilleur marché qu'il ne
l'est à Liverpool, et qu'il ne paie point de droit. Ces témoignages nous font con-
naître aussi que l'exportateur anglais a un avantage sur les canadiens, vu que les sacs
qui contiennent le sel anglais (lequel est presque toujours importé dans des sacs) ne
paient point de droit, tandis que le fabricant canadien en important ces sacs ou l'étoffe
dont ils sont faits a à payer un droit de 17½ pour cent. Ceci donne en réalité à l'expor-
tateur anglais un avantage sur le fabricant canadien de quelque chose comme 3 pour
cent sur le gros sel, et 4 pour cent sur le sel fin. Les témoins constatent aussi que les
Etats-Unis expédient chaque année une grande quantité de sel à nos ports d'en haut du
St. Laurent et du lac Ontario, et le vendent en Canada à meilleur marché qu'aux Etats-
Unis, et aussi qu'ils ont un grand avantage dans certaine partie du Canada sur le pro.
ducteur canadien, vu qu'Oswego, le port d'expédition du sel de Syracuse , est si rap-
proché de nos ports du Lac Ontario que le prix du fi'et n'est que d'environ 5 cents
par baril de sol, tandis que nos producteurs de sel ont à payer environ 40 ets. par
baril pour le transporter aux mêmes ports canadiens. Les témoignages sont remplis
d'informations, et les témoins entendus s'accordent à dire qu'afin de développer l'ex-
ploitation de nos vastes dépôts de sel dans l'Ouest, il serait à propos d'imposer un
taible dioit sur cet article.

Le tout respectueusement soumis.
THOMAS FARROW,

Président.
CHAMBRE DES CoMMNNES,

29 mars 1876.

TEMOIGNAGES.

Le professeur GIBsoN, de l'Ecole Normale d'Ottawa, étant présent, fournit un
tableau comparatif des analyses scientifiques qu'il a faites des différents dépôts de sel
du Canada. A la demande du président M, Gibson consentit ' préparer un rapport
de ses études à ce sujet et de le soumettre au comité,

2-1
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M. GREY, de Seaforth, comté de Huron, est appelé et interrogé:-

Par le Président--

1. Quels sont les droits maintenant imposés par les Américains sur le sel cana-
dien exporté aux Etats-Unis ?--Huit contins (en or) par 100 lbs. en grenier, et 12ets.
sur le sel empaqueté.

2. Leur sel est-il admis en franchise en Canada ?-Oui.
3. Quel effet cela a-t il sur l'industrie saunière du Canada?-Cela lui fait un tort

considérable, à cause de la grande quantité de sel canadien qui cherche un marché
aux Etats-Unis, et comme la différence du fi-et est en faveur les Etats-Ubis cela nuit
au fabricànt canadien même sur les marchés du Canada.

4. Quand a-t-on découvert du sel dans Huron pour la première fois ?-En 1866.
5. Quel était en moyenne le prix du sel en Canada avant qu'on en eût fait la

découverte ?-l était de $2 par brl. dans Ontario. Aujourd'hui le prix moyen
est de $1.

6, Quels sont les capitaux qui sont engagés dans l'industrie saunière dans Huron
et Bruce ?-$600,000.

7. Combien fabrique-t-on de sel par année ?-En 1875. il en a été fabriqué
350,000 brls,

8. Quelle a été la production annuelle moyenne ?-La moyenne pour Seaforth et
Clinton a été durant les trois dernières années, et pour la consommation canadienne,
<le 175,000 bris., par année, pour Goderich elle a été de 15,000 brIs., et pour Kinear.
dine de 5,000 bris., l'année dernière. Il a été exporté 22,000 tonnes en grenier aux
Etats-Unis on 18i5.

9. Y a-t-il actuellement quelques sauneries qui soient fermées dans votre localité,
et dans ce cas, pour quelles raisons ?-Oui, la moitié de nos sauneries sont formées à
cause du bas prix du sel, et celles qui fonctionnent ne travaillent que la moitié du
temps pour la même raison. Si cet état de choses se maintient, il ne s'écoulera pas
beaucoup de temps avant qu'elles ne soient toutes fermées, ce qui aurait pour effti
d'accroître sensiblement le prix du sel. En face de cet état de choses, je pense qu'il.
serait à propos d'imposer un droit de 5 ets., par 100 lbs., on même moins sur le sel
étranger.

10. Combien pourrait-il en être fabriqué si les sauneries marchaient au complet?
-Un million et quart de barils par année.

11. Veuillez nous dire en général quel espèce d'emploi l'industrie saunière procure
aux ouvriers de toutes classes ?-La tonnellerie et la main-d'œeuvre emploient quinze
hommes par jour pour chaque 100 barils; de plus ou emploie de six à huit cordes de
bois pour la fabrication de 100 barils de sel, et un pei plus de deux cordes de bois à
balril<.

12. Pouvez-vous dire quelle quantité de sel est importée dans le pays ?-Environ
700,000 barils.

13. Savez-vous s'il a été vendu en Canada du sel anglais à lin prix moindre, ou
au même prix qu'il se vendait à Liverpool?-Oui.

14. Quel est le prix que vous recevez pour le sel que vous vendez en gros aux
Etats-Unis ?-Environ $6 par tonne, cours américain.

15. Quel est le prix moyen du sel de même qualité que vous vendez pour la
consommation locale ?--65cts. par baril, y compris le baril, qui contient 280lbs. de
sel, net.

16. Dans quel cas retirez-vous le plus de profits ?-Les résultats sont à peu près
les mêmes dans les deux cas, car il n'y a pas de profits ni dans l'un ni dans l'autre.

17. L'industrie du sol a-t-elle été profitable en aucun temps ?-Oui: de 1866 à
1870, les profits étaient assez forts, et aussi en 1873.

18. Pourquoi le commerce était-il plus profitable durant ces années-là ?--Pendant
la première période, la demande dépassait l'alprovisionnement. En 1873, le haut
prix du sel anglais~fit élever celui du nôtre, conjointement avec le peu de développe-
ment qu'avait alors pris la production du sel dans les Etats de l'Ouest.



19. Quelle étendue de pay s aux Etats-Unis pouvez-vous maintenant appro vision-
ier do sel à aussi bas prix que les fabricants des Etats-Unis?-LL grande partie du

sel canadion est expédiée à Chi'ago et Milwaukee.
20. Quelle partie du Canada continuera, à votre avis, d'ètre approvisionnée de

sol canadien dans les circonstances actuelles ?-Lt province d'Ontario, et une petite
partie de la province de Québec.

21. Pensez-vous.que le prix actuel du siel fabriqué en Canada puisse étre sensi-
blement réduit ?-Non.

22. Croyez-vous qu'il soit du devoir du Gouvernement d'aceruitre le prix du set
dans les parties du Canada qui no sont pas maintenant approvisionnées par nos
propres fabricants, de manière à vous pormettro do los approvisionner a aussi bas
prix qu'elles pourraient l'être de sel importé, dans ces circonstaneos?-Je crois qu'il
serait du devoir du gouvernement d'imposer un léger droit sur le sol, disons de 4 à
5cts. par 100lbs. afin de permettre au fabricants canadiens d'élargir le cercle de leurs
operations.

23. Peisez-vou.s qu'un droit sur le sel des Etats-Unis seul vo is serait d'un grand
avantage ?-Non.

24. Quel est le prix du fret pour une, tonne du sel ta.nîsp >rtée de Seatorth à
Montréal par chemin de fer ?-ùnviron 64.50.

25. Et à St. Jean, N.-B., ou Halifax, par tout autre mode de tr-ansport ?-Je n'en
sals riel.

26. En supposant qu'il s'établirait un commerce de houille entre la Nouvello-
Ecosse et l'ouest d'Ontario. à quel prix pensez-vous que lo sol pourrait òtre trans-
porté à la Nouvolle-E3osse ou au Nouveau-Brunswick par cau?-De 81 à 81.0 par
tonne.

27. Alors, en supposant que le sel fût à aussi bas prix à la Nouvelle-Ecosse et
au Nouveaiu-Bruiswick qu'à Huron. faudrait-il qu'illfût imposé un droit égal au fret
et autres frais d'expédition ?-Je pense qu'un droit de 7ets par 100 lbs. couvrirait le
fret et autres fi-ais.

28. En supposant qu'un commerce de sel et de houille eùt été établi entre les
parties orientales et occidentales du Canada, au moyen d'un système do droits <j
auraient eu l'effet d'élever le prix de charbon dans Ontario et celui du sel dans les
provinces maritimes, qui croyez-vous que serait le perdant par cette augmentation
de prix?-Jo n'ai aucun doute que l'imposition de pareils droits augmenterait le prix
du charbon pou- le consommateur d'Ontario.

29. Savez-vous s'il s'importe beaucoup do sel on sacs?-Oui.
30. Savez-vous si les sa;cs coitonant du sel importés sont frappéà do droits ?-

Non, ils ne le sont pas.

PLACE DE LA PoUANE.
MONTRÉAL, 17 mars 1876,

MoNSIEUR,-Commo question do quelque -importance pour les fabricants de se
en Canada, nous avons l'honneur d'attirer votre attention sur los faits suivanta, et de
vous prier de les soumettre aux membres di comité.

La plupart du sel importé d'Angleterre nous vient en sacs; ces sacs sont admis
en iranchise. Lorsque des sacs sont importés pour l'usage des fabricants de sel cann-
diens, ou lorsque l'on importe de la toile pour les faire, il faut payer un droit d 17ý
pour cent. Cette toile n'est pas fabriiquée en Canada.

Sur les sacs employés pour le sol " commun," ce d-oit s'élève à:2 ets. par sac.
Ce sel avec le sac se vend de 65 à 70ets.; ce droit est donc un impôt de trois pour
cent sur la valeur du sel et du sac.

Sur les sacs employés pour le " sel blane," lo droit s'élève à 4ï ets. par sac. Ce
sel se vend de:$1 à 81 .5 par éae'; le droit constitue donc un impôt de quatre pour
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cent sur la valeur du sol et du sac. Cet impôt est payé par le fabricant canadien,
mais non par l'importateur de sel anglais.

Nous avons l'honneur d'être, etc.,
COLLINS & CIE.,

Tnos. Farow, Ecr., Fabricants et importa.teurs de Sacs.

Président du Comité sur le sol,
Chambre des Communes, Ottawa.

M. PLATT, de Goderieb, comté de Huron, est appelé et interrogé

Par le Président

1. Votre industric est-ello en souffrance, et pourquoi ?-Oui, parce que nous avons
à lutter contre le sel anglais qui se vend à très bas prix, jusqu'à Toronto, et contre
une certaine quantité de sel américain qui vient dans nos ports d'Ontario, disons
depuis Port Hope à l'ouest jusqu'à Kingston à l'est, où il est livré à $1.10 par baril.

2. Comment se fait-il (ue les Américains puissent le livrer à aussi bas prix dans
les ports d'Ontario ?-Il est si facile de l'expédier à Oswego, etde là à nos ports du lac,
que le fret n'en coûte que 10 ets. par baril pour l'apporter dans Ontario

3. Comment se fait-il que le fret soit à si bas prix pour les Américains? - C'est
parce que les navires du Canada portent de l'orge, du bois et du grain aux Etats-Unis,
et qu'il on rapportent du sel et d'autres produits comme lest, à des prix nominaux.

4. Quelle quantité de sel américain est-il importé dans Ontario pour vous faire
concurrence,-et pensez-vous que son exclusion d'Ontario aurait l'effet de faire hausser
le prix du sel canadien ?-Environ 25,000 barils. Je pense qu'elle aurait l'effet de
hausser les prix.

5. Ne pensez-vous pas que la trop grande production qui aurait lieu empêcherait
l'accroissement du prix ?-Je le pense.

6. Pensez-vous que le but des fabricants de sel dos Etats-Unis, en 1868-69, était
d'anéantir l'industrie sauniére on Canada ?-Oui.

7. Ont-ils réussi ?-Non.
8. Alors vous avez remporté la victoire ?-Oui.
9. Pensez-vous que les Américains envoient actuellement du sel à perte en Canada,

et expliquez comment ?-Oui; la fabrication d'un baril de sel coûte $1.18, cours ané-
ricain, à Syracuse, et ensuite le fret étant de 10 ets. par baril, cela équivaut à $1.12,
en or, par baril rendu on Canada, et ils le vendent à $1.10, ce qui fait une perte de
2ets. par baril.

10. Combien coûte la fabrication d'un baril do sol à Goderich ? - Environ 72 ets.
11. Si vous le vendiez à Belleville au même prix que les Américains, vous auriez

donc 38 ets. pour couvrir les frais de transport ?-Oui.
12. Quel est le taux moyen du fret de Goderich à Montréal, et aux ports du lac

Ontario ?-50 et 40 ets. respectivement.
13. Quels sont les taux d'hiver à Montréal et Toronto ?-69 et 31 ets. respecti-

vement.
14. Combien se fàbrique-t-il de sol dans Ontario ?-350,000 barils.
15. Combien en est-il exporté aux Etats-Unis ?-De 28,000 à 30,000 tonnes; le

reste est consommé on Canada.
16. D'après ce que vous avez dit, le comité doit-il conclure que les fabricants de

sel de Huron peuvent fournir à Ontario-au moins jusqu'à Toronto à l'est-~sans-
craindre la concurrence des Américains, et qu'ils peuvent lutter avec eux dans plu.
sieurs des Etats de l'Ouest ?-Oui.

17. Vous dites que la fabrication du sol coûte moins en Canada qu'aux Etats-
Unis: comment se fait-il, alors, que les Américains puissent lutter avée avantage
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contre nos fabricants ici ?--Les Américains no peuvent pas. lutter avec avantage
contre los Canadiens dans la production du sel. ils n'envoient en Canada que le sur-
plus d ý leur sel, et ils le vendent à porte.

18. Quelle différence do profits y a-t-il pour le producteur, entre le sel vendu aux
Etats-Unis et celui vendu en Canada?-Cela varie: parfois il est plus avantageux
d'expédier en grenier aux Etats-Unis, et dans d'autres temps il vaut mieux ventire en
Canada; et en somme nous faisons aussi bien aux Etats-Unis.

19. La fabrication du sel était-ello profitable on 1873 ? et dans ce cas, pourquoi ?
-Oui. Vu le prix élevé du charbon en Angleterre, la fabrication du sol anglais
coûtait plus.

20. Avez-vous expédié du sol dans la province de Québc?-Oui; et aussi à St.
Jean.. Nouveai'-Brunswick.

21. Et cela vous payait-il?-Oui, aussi bien que dans Ontario.
22. Quels impôts faudrait-il imposer sur le sel importé pour vous permettre de

faire concurrence au sel étranger dans les provinces maritimes?-Deux piastres par
tonne.

23. Etes-vous d'opinion que s'il était imposé un léger impôt sur le sel importé on
Canada, vous pourriez lutter avec succès sur le marché canadien, générale-
ment ?-Oui.

24. A quels ports et endroits des Etats.Unis exportez-vous du sel aveu avan-
iige ?-G-een Bay, Milwaukie, Chicago, Clevcland, Toledo et autres ports de l'Ouest,
Chicago étant le port principal. Lorsque nous avons commencé à envoyer du sot à
Chicago, les paqueurs no voulaient pas s'en servir; mais aujo'ird'hui, apr-s l'avoir
essayé, ils lo préfèrent à tout autre.

25. Si vous pouviez envoyer du sel aux Etats-Unis aux mêmes conditions que les
Américains l'expédient à Ontario, désireriez-vous encore un droit sur le sel importé
aux provinces maritimes ?-Non.

26. Vous dites que la fabrication du sel n'est pas profitable, généralement, dans
Ontario?-Oui.

27. Continuez-vous la fabrication dans l'espoir qu'il sera établi un droit qui la
rendra profitable ?-Oui.

28. Croyez-vous qu'il devrait être imposé des droits généralement de manière à
rendre profitables les industries manufacturières qui ne lo sont pas ?-Dans le cas ac-
tuel, je le crois.

29. Vous avez dit tantôt que le prix de revient du sol était d'environ 72 centins
par baril, y compris l'intérêt ?-Ouîi.

30. En déduisant 27 ets. pour le coût du baril, le prix de revient serait donc d'en-
viron $3.21 la tonne ?-Oui, mais nous sommes prêts à fournir du sel, livré à bord, à
$3 la tonne.

31. Employez-vous la houille dans votre fabrication ?-Oui.
32. Combien vous faut-il de houille pour produire une tonne de sel ?-Environ un

tiers do tonne.
33. Combien vous coûte-t-elle la tonne à Goderich ?-Environ $ 1.55 ; c'est de la

houille d'Ohio.
34. Cela ferait environ 81.52 par tonne de sel ?-Oui.
35. Alors, si on imposait un droit de $1 par tonne sur la.houille, cela augmente-

rait le coût du sol de 50 contins la tonno ?-Oui.
36. Exportez-vous du sol on sacs, et dans ce cas, à quels endroits? et y a t-il un

droit sur ces sacs; et dans ce cas, quelle proportion porte-t-il relativement à leur
valeur ?-Nous nous servons beaucoup de sacs pour lo sel fin, et il y a un droit de 17
pour cent à payer sur l'étoffe. J'ai payé près de $800 de droits sur cet article l'année
dernière. Los fabricáints anglais envoient leurs sacs on franchise.

37. Quelle est la profondeur moyenne des puits salins producti dans les envi-
rons de Godericb, et quelle est leur capacité de production ?--La profondeur
moyenne est do 1,050 pieds, et la capacité de production do chaque puits est do 450
barils -ar jour de 24 heures.

38. Quelle est l'épaisseur moyenne des dépôts 4 gol dans les puits pql4qtifs; t
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avez-vous remarqué quelque différenco dans la force do la salure par suite d'une ex-
ploitation continue ?-Il y a trois couches de sol gomme. La première se trouve à
une profondeur de 930 pieds et a environ 15 pieds d'épaisseur. Après avoir traversé
un lit de calcairo do huit pieds d'épaisseur, nous arrivons à la seconde couche de sol,
qui a environ 40 pieds d'épaisseur. Nous passons ensuite à travers 12 pieds de roche
calcaire dure et atteignons une couche de sel de 75 pieds d'épaisseur. Plus on con-
tinue do pomper, plus la salure est forte, et celle que nous employons a une force de
100 pour cent.

39. A-t-on essayé de creuser un puits d'extraction dans les environs de Goderich:
et croyez-vous qu'il serait possible d'en creuser un avantageusement à 1,000 pieds de
profondeur?-Un M. Attril, un Américain, fait actuellement des préparatifs pour
creuser un puits d'extraction à Goderich, mais je no puis dire si la chose est pratica-
ble ou non, parce que je crois que l'eau sora un grand obstacle.

40. Vendez-vous beaucoup de sel pour les besoins agricoles; quel est le coût par
tonne, et où va-t-il ?-Nous on vendons de grandes quantités pour des fins agricoles.
Il va à Stratford, Guolph et Toronto, et même à l'est de Toronto. Nous le vendons
82 la tonne, et le Grand-Tronc fait une certaine réduction sur lo fret.

41. Quelle espèce de sel vendez-vous pour ces objets ?-Lo sel employé on agiicul-
titr est celui qui renferme le plus de matières étrangères possible, principalement du
sel de rebut, mais lorsqu'il est épuisé, nous vendons le sel ordinaire pour le même
objet.

42. Pouvez-vous dire quel sont les avantages du sel appliqué à certains terai ns ?
-J'ai reçu plusieurs lettres de cultivateurs très pratiques, qui disent que pour la
culture des pommes de torre, des navets, et do presque toutes les racines, l'emploi
du sel a un excellent effet, et nous voyons que la quantité de sel employé. à cette fin
augmente tous les ans

43. Combien d'hommes et d'attelages sont employés par les fabriques de sol, et
quelle quantité de houille et de bois y emploie-t-on ?-,Je parle de Goderich seulement.
Lorsque les puits fonctionnent on plein, cela exige 500 hommes, 350 tonneliers, et 30
attelages; et le combustible consommé annuellement serait de 70,000 tonnes do
houille, ou 100,000 cordes do bois. Il faudrait 66,000,000 de douelles pour les
barils, ce qui équivaut à 1,500 cordes de billots à douelles.

44. Pouvez-vous fabriquer du sol à Goderich particulièrement propre à lasalaison
du poisson ?-Oui, nous pouvons fabriquer un article pour cette fin supérieur à tout
autre sel. M. Harrison, fabricant de sel de Cheshire, Angleterre, qui fabriquo main-
tenant à Godorich, dit que les salures canadiennes peuvent produire du sel de moil-
leure qualité que celui a'Angleterre pour la salaison du poisson, et pour toutes les
autres salaisons.

45. Dans cs Etats-Unis et autres pays étrangers, une grande quantité de sel est
fabriquée par le procédé solaire. Pouvez-vous expliquer les avantages do ce système,
et diro si vous ne pourriez pas fabriquer votre sel par cette méthodo ?-Nous pour-
rions fairo du sel solaire, et ce serait le sol lo plus pur qui se fasse, car par l'évapo-
ration lente, la peau du sol ne retient pas autant de chlorures qué los qualités plus fines.
Il est mieux approprié à la salaison, surtout à celle du poisson. Cotte espèce de sel
pourrait être fabriqué pour $2 la tonne. Il faudrait de grands capitaux pour établir
une saunerie de ce genre, mais une fois établie, il n'en fiudrait pas beaucoup pour la
tenir en opération.

Le rapport qui suit a été envoyé à M. Farrow, M.P., président du comité. par le
professeur John Gibson, RA., M.S.G.

De 1870 à 1873, .j'ai fait plusieurs analysos dos eaux salées de Goderich, Clinton,
Seaforth et Ki ncardine, dans ie but de les comparer, sous le rapport de la force et de
pureté, avec les salures de New-York et de Michigan. Je donne dans les tableaux
qui suivent une analy.io approximative moyenne des salure3 de ces 102alités cana-
diennes.
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I.-Sature de Goderich-dans 1,000 parties au poids.

Chlorure de sodium (sel pur)...................................... 238-420
"i calcium .................................................. -198
"c magnésium.............................................. -476

Sulfate de chaux....... ................ .............................. 5-742

Total............................................. 244-836

Degré de force (pèse-sel)...................................... 930

2.--Salure de Clinton-dans 1,000 parties au poids.

Chlorure de sodium. ................................................. 210'480
"c calcium ................ ...... ......................... -560
"t magnésium................. ........................... -210

Sulfate de chaux....................................................... 5-640

Total......................................... .... 216-890

Degré de force (pèse-«el)...................................... 820

3.-Salure de Seaforth, 1872-dans 1,000 parties au poids.

Chlorure do sodium........................... ....... ............... 241-520
calcium .................................................. -280
magnésium............................................. •420

Sulfate de chaux................................. 5·820

Total.......................................... .. 248-040

Degré de force (pèse-sel).......................... ........... 95°

4.-Saure de Kincardine-dans 1,000 parties au poids.

Chlorure de sodium.................................... .............. 238-046
4 calcium ............................. .................... .089
"i magnésium............................................ -032

Sulfate de chaux....................................................... -468

Total..... ..................................... 244-035

Degré de force (pèse-sel)...................................... 940

En comparant ces analyses avec de semblables analyses approximitives faites par
des chimistes américains des salures de Syracuse, Canastota, Saginaw et Port-Austin,
l'on trouve que les eaux salées d'Ontario contiennent, en chiffres ronds, à peu près
moitié plus de sel, en d'autres termes, qu'elles sont de 50 pour cent plus riches. Ce
fait, qui par lui-même est suffisant pour démontrer la grande supériorité des salures
d'Ontario sur celles des Etats-Unis, n'est pourtant pas le seul avantage qu'elles possè-
dent. Elles sont peut-être à présent les plus pures de toutes celles employées à .i
fabrication du sel en'Europe ou en Amérique, car elles ne renferment comparativement
que de très petites quantites de chlorures terreux (les chlorures de calcium et de'magné-
sium) qui aux Etats-Unis rendent les eaux très souvent non-seulement piquaites et
amères au goût, mais moins riches en sel pur. De plus, dans beaucoup de cas, les salures



amérimines, comme celles de Saginaw, contiennent ces chlorures nuisibles en si
grande quantité qu'il faut leur faire subir une purification assez sérieuse dans la fabri-
cation du sel pur. En termes grénéraux, l'on peut dire que la moyenne des salures
amérieaines contient de quatre à cinq fois plus de ces chlorures nuisibles que les eaux
eanadiennes. H1 s'en rnit donc que les salures canadiennes sont immensément plus
avantageuses, pour là préparation du beurre et du fromage, que les américaines, quoi-
qu'elles puissent avoir une moindre valeur pour les fins agricoles, puisque ces chloru-
res terreux étant délignescents, servent à attirer l'humidité vers le sol et àl'y retenir
pour la nourriture des plantes croissantes. Ils aident aussi jusqu'à un certain point
dans la production des nitrates alcalins, et peut-être aussi des silicates-sels très né-
cessaires à la croissance de beaucoup de grains et de légumes potagers. Comme en-
grais, donc, la salure ou le sel américain est supérieur au canadien. Le sulfate de
chiaux existe aussi dans toutes les eaux salées comme impureté, mais il est loin d'être
aussi nuisible que les chlorures ci-dessus mentionnées. La chaleur et les chlorures
terreux diminuent aussi sa solubilité dans les salures, en sorte que lorsque ces chloru-
res existent en quantité eomparativement forte, le sulfate de chaux s'y trouve en
quantité proportionnellement moindre. Il suit de là que nous devons nous attendre à
trouver dans les eaux canadiennes une proportion de ce sulfate quelque peu plus forte
que dans les américaines. Et l'expérience a prouvé que tel était en effet le cas. En
outre, les salures canadiennes ne renferment pas de fer, autant que mon expérience
m'a permis d'en juger, mais il existe dans presque tons les échantillons américains
sous forme de carbonate du protoxyde. C'est là une impureté regrettable, car elle
nécessite un travail de purification des eaux, pendant la fabrication, qui cause beau-
coup de trouble. Sa présence communique à la salure ou au sel une couleur rougeâtre,
qui en diminue la valeur. Des traces de brome et de potassium, sous forme de bro-
mure de muagnésium et de chlorure de potassium se rencontrent dans les salures cana-
diennes, mais en si petite quantité qu'il est impossible d'employer ces sels à la fabri-
cation du brome et du potassium. Ces impuretés existent en bien plus grandes pro
portions dans presque toutes les salares américaines.

Si l'on donnait un grand encouragement à nos sanniers par l'imposition d'un
petit tarif de revenu, disons de quatre ou cinq pour cent sur tont le sol étranger ve-
nant sur nos marchés, cela donnerait un élan à cette industrie qui conduirait indubi-
tablement à l'établissement du système d'évaporation solaire, tel qu'on le pratique au-
jourd'hui avec tant d'avantage à Syracuse. Le sel solaire est en gros cristaux et in-
contestablement supérieur au produit de l'évaporation par la ehaleur artificielle, pour
la salaison du lard, du bSuf et du poisson.

Etendue de la région salifère.-L'étendue superficielle des dépôts de sel d'Ontario
est comparativement restreinte. Les limites nord, nord-est, est et sud-est paraissent
être assez clairement indiquées par les nombreuses tentatives d'exploitation qui ont
été faites dans cette partie de la province. D'apròs ces observations, il paraît que
toute la région salifère se trouve enclavée dans les comtés de Bruce et Huron. Ces
parties d'Ontario sont situées sur la rive orientale du lac Huron, et sont bornées au
nord-est par les comtés de Grey et Wellington, et au nord par le comté de Lambton.
Cependant, l'on a fait de nombreux fôrages à la recherche du sel dans d'autres
districts de la province, mais tous sont été infructueux. L'expérience positive nous
force donc à conclure que la très grande partie du sel se trouve sous les eaux du
lac Huron, et cette opinion est partiellement corroborée par le fait qu'à Port
Austin, dans le Michigan, qui se trouve située dans une position à peu près franc-
ouest de la région salifòre d'Ontario, l'on a extrait, à une profondeur de 1,198 pieds
de la surface, une eau salée marquant, d'après le Dr. Gossman, 80° du salinomètre,
et contenant 17.61 pour cent de chlorure de sodium. Ce fôrage indique dès
l'abord des grès du terrain de Clemung, mais à mesure que l'on avance en profon-
deur, la certitude à l'égard de la formation géologique exacte traversée diminue
dans la même proportion. Cependant, l'on peut conjecturer avec quelque degré
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(le certitude que dans ce forage, comme dans ceux d'Ontario, la source de l'eau
salée se trouve dans la formation saline du terrain silurien supérieur. Cependant,
il ie serait pas sûr de dire positivement que tel est le cas, puisque l'on re-
marque indubitablement une grande diminution dans le volume des strates. qui
recouvrent la base de lit formation saline. Si l'on en juge d'après ces données, il est
extrêmement probable que cet ancien bassin salifère s'étendait, de l'est à l'ouest, sur
une longueur d'au moins 8 milles, et qu'il occupait probablement une bien plus
grande étendue du nord au sud.

Con formation géologique de la région salifre.--Les roches fondamentales de ce dis-
trict appartiennieit saut une ou deux exceptions, à la formation de calcaire cornifère
lu systòme dévonien moyen. Ces roches dévoniennes d'Ontario sont repré-
sentées par des parties du grès d'Oriskany, du calcaire cornifùre (y compris celui
d'Onondaga), et des groupes d'Hlamiltori, du Portage et do Cheruang. Voici un ta-
bleai qui indique approximativement la p:isitio- géologique des différentes formations
observées, soit dans des aflcuremernts, soit dans des fôragos, dans la région en ques-
tion. Je le donne en entier, afin qu'il puisse embrasser toutes les fhrmations qui se
pré,entent dans les nombreux fòrages faitsà la recherheu sel dan les environs, et
afin-que l'on puisse reconnaître de suite la position relative de chacune des subdivi-
sions:

1. Dévonien moyen. Calcaire cornifòre, y compris le calcaire d'Onondaga.
Meulière le Suhoarie (pas observée dans Ontario.

. Dévonien inférieur. Melière Cauda-galli (pas observée dans Ontario.)
Grès d'Oiskany.
Groupe Helderberg inférieur de Vanuxem, comprenant

111. Silurien supérieur seulement le calcaire teutaculite fondamental.
Formation d'Onondaga, groupe Salina du prof. Dana.
Formation de Niagara,

IV. Silurien moyen. " Clinton, Groupe d'Anticosti.
'Médina.

Des subdivisions·du systòme dévonien mitoyen, l'une ne se trouve que dans la
région dont il est ici question. C'est la formation de calcaire cornitère, qui constitue
la très grande partie de la roche sous-jacente de surface. Le dévonien inférieur ne
parait pas être représenté dans ces comtés, bien que de nombreux fragments die grès
d'Oriskany soient dispersés, ça et là sous forme (le blocs erratiques anguleux etréccm-
ment détachés. Les roches du groupe Helderderg inférieur ne sont représentées que
par le calcaire teutaculite, ou les prétendus lits de chaux hydraulique. On rencontre
ces derniers en deux endroits différents, dont chacun desquels présente les mêmes
caractòres lithologiques. Le groupe salifore d'Onondaga, ou la formation Salina, se
trouve s'étendre sous tout le district, autant qu'on peut le constater par les forages,
où il forme la roche de fondation, pour ainsi dire, du groupe de chaux hydraulique,.
et lorsque ce dernier est absent,. il est immédiatement sous-jacent aux calcaires corni-
fères et d'Onondaga. -La formation de Guelph-qui est la subdivision la plus élevée de
terrain silurien moyen-ne peut être observée que par des forages artificiels à une
profondeur de 1,150 pieds de la surface, et elle supporte les gisements les plus récents
de sel gemme. Nous n'avons que des preuves très douteuses de la présence des for-
mations de Niagara, Clinton et Médina; et ce n'est qu'au moyen d'échantillons de
roches rapportées par la pompe à sable, pendant les opérations du forage, que nous
arrivons à la probabilité de leur existence à une profondeur moyenne de 1,200 pieds
de la surface.

Vivant au centre de cette région salifère, j'ai pu faire de fréquentes visites aux
puits salins durant les opérations du foi.age, afin de recueillir les notes de chaque
forage, ce qui m'a permis d'arriv er à d'importantes généralisations au sujet de la dis-
tribution e. du volume des roches siluriennes superieures et dévoniennes de cette
localité. -Afin de faire voir d'un coup-d'oil la nature et l'ordre géologique des -strates,
j'ai cru devoir donner les indications entières des forages qui dévoilent des faits géolo-
giques nouveaux et très intéressants.
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Voiï; une liste, en allant du nord au sud, des principaux puits creusés et en opé-
ration pm. tique en 1870:-

1. Puits de Ainleyville.
2. " IKincardine.
3. " Compagnie de Goderich.
4. " Dominion.
5. " Hawley, Goderich.
6. " Clinton.
7. "Stapleton.
S. " Coleman et Govinloch, Seaforth.

.- Puits d'Ainleyville.

Pieds.
(1.) Sable et gravier, avec cailloux de gneiss et de granit....... 16
(2.) Calcaires gris et bleus ; les 100 pieds supérieurs appartien-

nent )robablement à la formation cornifère, tandis que
les 266 autres pieds sont magnésiens et appartiennent
évidemment à la formation Salna............... 3

(5.) Couches de silex interstratifiées avec des bandes de cal-
eaire................................................................ 180

(4.) Lits de stratite ou pierre savonneuse compacte, alternant
avec des couches de caleaire magnésien, avec cristaux
disséminés de spath amer.................................. 353

(5.) Calcaire magnésien gris............................................ 97
(6.) Calcaire magnésien contenant des traces d'eau salée....... 168
(7.) Grès poreux brun foncé........................... 64

Profondeur totale. .......................... 1,244

A cette profondeur le puits fut abandonné. L'on rencontra de l'eau salée à une-
profondeur de 1,012 pieds, mais elle provenait probablement de la strate salifère située-
plus au sud. La position du forage parait indiquer le rebord nord-est de cet ancien
lac salé, puisque l'horizon du sol fut traversé sans que l'on rencontrât le moindre indice-
de son existence. Les 97 pieds de calcaire magnésien gris paraissent appartenir à la
base (le la formation d'Onondaga, au-dessous de laquelle on n'a encore trouvé aucune
eau salée qui eût quelque importance économique. A la profondeur d'environ 1,200
pieds, l'on rencontra un petit cours d'eau, dans lequel on observa des traces de pétrole
et des bulles de gaz déléfôre. L'eau salée tirée de ce puits ne fut obtenue que par
intervalles, sur une distance de quinze pieds, ayant été d'abord observée à la profbn-
deur de 1,006 pieds do la surface. Les échantillons n'ont jamais marqué plus de 300
de salinomètre; ils donnaient une densité de 1-054, et par conséquent ne contenaient-
que 7.71 pour cent de sel pur.

2.-Puits de Kincardine.
Pieds.

(1.) Traverse le calcaire cornifère, le calcaire teutaculite, jus-
qu'à la base de la formation saline (notes imparfaites). 883

(2.) Sel gem m e pur...................................................... 27
(3.) Calcaire m agnésien................................................. 30
(4.) Sel gem me pur.. ....................... ,........................... 17

Profondeur totale.. ........................... .. ... 957

Ici, l'existence d'une seconde couche de sel, séparée de la première par trente*
pieds de calcaire, conduit à d'importantes considérations quant à la probabilité de son
?xtension sous la première dans toute son étendue. De fait, restreindre la présence'
de ce second dépôt à de très étroites limites dans une région salifère comparativement;
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considérable, serait non-seulement. opposé aux lois qui régissent la distribution des
gisements sédimentaires, mais serait aussi contraire à tous les faits connus qui se rat-
tachent aux dépôts de sel en général. En réfléchissant aux oscillations de niveau
nécessaires au dépôt d'un vaste lit de sel, avec la prouve d'une seconde couche salifère
dans une seule perforation seulement, je préeads que dans les limites de ce district
salifère d'Ontario, un second gisement salin existe partout, à des distances légèrement
variables au-dessous du premier, excepté, peut-être, dans le voi3inage du rebord de
cette ancienne dépression géographique.

3.-Puits de la Conpaqnie de Goderich.
Pieds.

(1.) Sable, gravier et cailloux......................... ................. 30
(2.) Calcaire arénacé tendre, avec une couche de spath calcaire. 266
(3.) Grès gris dur, avec légères traces de sel et de pétrole...... 78
(4.) Calcaire magnésien bleu........................................... 330
(5.) Calcaire magnésien, renfermant de nombreux cristaux de

feldspath.................................................... ...... 110
(6.) Calcaire poreux, gypse, et bandes alternantes de marne

rouge et de sel.................................................. 163
(7.) Sel gem me............................................................ 45

Profondeur totale........................1,022
Dans le forage de ce puits, commencé le 17 novembre 1865, et à l'expiration de

102 jours exactement, l'on atteignit le sel gemme à environ 1,000 pieds de la surface.
L'on obtint de cette profondeur, en pompant, une eau saturée dont on continue à fa-
briquer de grandes quantités de sol. La couche salifère se trouve immédiatement à la
base de la formation d'Onondaga, et on la reconnait de suite par la présence de marnes
magnésiennes salifères et gypsifères, qui recouvrent en général la couche de sel.

4.-Le puits Dominion.
Pieds.

(1.) Argiles blanches et bleues, renfermant des cailloux d'origine
huronienne et laurentienne ............................ .... 97

(2.) Lits de chaux hydraulique (calcaire teutaculite)............ 48
(3) Calcaires arénacés tendres ......................... 362
(4.) Calcaires magnésiens durs. . ........... .................. .331
(5.) Calcaires dolomitiques très durs, renfermant des cristaux

de mélantérite (sulfate de fer) .............................. 87
(6.) Calcaire et schiste en couches alternantes ..................... 120
(7.) Calcaire compact et schistes gypsifères...................... 47
(8.) Sel gemme .................................... 21

Profondeur totale...............................1,113

Après avoir creusé 21 pieds de sel de roche pur, l'on atteignit le calcaire sous-
jacent, et l'on cessa alors le forage; le calcaire cornifère est ici absent, la première
couche ayant le caractère des lits soi-disant de chaux hydraulique. Ainsi que le
démontrent les notes, nous avons, pour toute la formation d'Onondaga dans cette loca-
lité particulière, 968 pieds, dont les 807 pieds supérieurs sont principalement de cal-
caires ma nesiens, avec quelques couches de silex, les 161 pieds sous-jacents étant
représentes par des schistes gypsifères et salifères, y compris la masse de sel gemme
à la base. L'eau pompée marque constamment 870 du salnomètre, et elle a une den-
sité de 1.175 à la température de 620 Fahrenheit.

5.--PuIts de ffàey, Goderich.
Les notes de ce puits sont essentiellement les mêmes que celles du "D)ominion,"

jusqu'au dépôt de sel, qui fut atteint à 967 pieds de profondeur, après quoi le forage
traversa (1) 12 pieds de sel impur et de schiste, et ()17 pieds de sel gemme pur.

11
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(1.)
(2.)
(3.)
(4.)
(5.)
(6.)

(7.)
(8.)

6.-7Le putits Clinton.
Pieds.

Argile, gravier, sable et cailloux ................................. - 70
Calcaires gris à silex, non-magnésien (cornifères).......... 108
Lits de chaux hydraulique (calcaire teutaculite)............ 24
Calcaires magnésiens durs, avec lits de silex intercalés.... 283
Calcaires arénacés durs, avec lits de schiste et de gypse... 470
Calcaires grossiers et schistes gypséfôres, avec une veine

de vase (le trois pouces d'paisseur......... ..... 147
Calcaire très porcuK, renfermant du sel...............14
Sel gemme. ................ ................... 20

Profondeur totale............................1,136

Rien de particulièrement intéressant n'a signalé le forage de ce puits. La pré-
seice de la couche corniflre fut (le suite découverte par les opérateurs, et formait 108
pieds de la roche de suIrfce. Les 938 pieds sous-jacents constituent la formation sa.
line (Onondaga) qui n'est pas ici aussi puissante qu'à Goderich, la partie supérieure
en ayant probablement été enlevée par érosion avant le dépôt des lits cornifères. On
rencontra du calcium hydraté, du sulfate ou du gypse vers le millieu de la formation
saline, ci masses compactes d'une blancheur de neige, ainsi que des cristaux de sélé-
nite (forme lamellaire des mêmes minéraux.)

7.-Puits St<ületon.

(1.)

(2.)
(3.)
(4.)

(5.)

(6.)
(7.)
(8.)

(9.)
(10.)
(11.)
(12.)

Pied
Le forage fut commencé à 40 pieds au-dessous du niveau

général de la région .................................. 40
Sable, gravier, et argile caillouteuse................. 67
Calcaire gris pâle, intercalé de nombreuses veines de vase .. 413
Silex ou pierre siliceuse, renfermant des quantités

variables de magnésie.......................................... 204
Calcaire stratifié,les quatre pieds supérieurs assez purs, le

reste contenant des quantités variables de silice et de
magnésie. De 780 à 810 pieds de la surface, la roche
se rapproche de la véritable dolomie....................... 176

Schistes, intercalés de minces couches d'argile............... 80
Calcaire cristallin brun............................................ 25
Calcaire magnésien brun et blanc, alternant avec des lits

de schiste et de gypse............. .......................... 115
Argile bleue, intercalée de gypse................................. 45
Calcaire celluleux, schisÉe et gypse.............................. 26
Sel gemme....... .............................. 15
Schiste, gypse et sel gemme...................................... .14

..

Profondeur totale....... .......... 1,220

Ce puits est situé sur le 39e lot de la concession du township de Hullet, à 13k
milles au sud-est de Goderich, et sur la ligne du chemin de fer de Ruffalo au lac
Huron. Il a été creusé en 1867 par M. Ransford, le propriétaire, et il continue à
donner de l'eau très forte et très pure, la proportion de chlorares qu'il contient
étant comparativement faible. les 200 pieds supérieurs de la roche appartiennent
à la formation cornifôre, qui recouvre encore ici le sommet du groupe de Salina. Des
tissures d'eau furent trouvées aux profondeurs respectives de 161 et 466 pieds, mais il
n'y avait aucun indice de la présence actuelle de l'eau dans ces fissures. Des cristaux
de spath calcaire furent réncontrés ·à la profondeur de 400 pieds, et à 480 pieds des
cristaux de sélénité (Ca8 02÷2H20). A 952 pieds, l'on rencontre un lit de gypse com-
pact de plusieurs pieds d'épaisseur, et à 1,005 pieds une couche d'albatre pur.
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Avant d'atteindre l'horizon du sol l'on remarqua uno brusque transition de l'eau
douce à une forte eau salée, à environ 1,100 pieds de la surface. Co fait peut être
expliqué par l'hypothòse qu'une schiste argileuse imperméable excluait complètement
des roches salifòres l'eaudouce des couches supérieures de calcaire.

Enfin, l'on peut mentionner que l'existence de grandes quantités do gypse et de
sel, à l'état de mélange, suggère naturellement l'utilité d'un puits d'extraction, au
moyen duquel on pourrait non-seulement obtenir le sel gemme pur, mais aussi le sel
et lo gypse combinés pour les fins de l'agricultare.

8.-Puits de Coleman et Gowinloch, Seaforth.
Pieds.

(1.) Gravier, sable et argile.......................... 25
(2.) Calcaire gris foncé stratifié........................................ 400
(3.) Calcaire magnésien stratifié, suivi d'une couche de silox

très dur......................................................... . ... 200
(4.) Calcaire cristallin silicieux, renfermant de la magnésie 110
5. Argile bleue, schiste et calcaire ................................ 250
(6.) Gypse, .4chisto et sel............................................... 50
(7.) Sel gemme............................................................. 100

Profondeur totale.................................................. .1,135

Le forage de ce puits est sans précédent dans les annales de ce système de mi-
nage, tant pour la rapidité avec laquelle il fut exécuté que pour l'absence d'accidents.
Le forage réel fut commencé le 10 mars, 1870, et la couche salifòre fut atteinte la
veille du 22 du même mois. Après avoir traversé 100 pieds de sel gemme pur, sans
le moindre indice <le changement, le forage fut abandonné. Ce grand succès condui-
sit au oreusement de deux autres puits, ceux de Sparling et de Merchant, dans le voi-
sinage immédiat, et tous deux donnèrent les mêmes résultats.

L'on n'a réellement découvert dans aucune autre partie du continent américain
un gisement de sel aussi magnifiquement grand. Le rendement en est pratiquement
illimité et peut être favorablement comparé à la production le sel des mines de
Droitwich, dans l'Angleterre centrale, ou à colle des puits de sol solide de Cordova.
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Appendice (No. 8.)

RAPPORT,

10. Le comité nommé par la Chambre des Communes pour s'enquérir des causes
de la dépression actuelle de l'industrie, manufacturière, minière, d9s affaires commer-
ciales et maritimes, du commerce de bois et des pêcheries, a l'honneur de faire rapport
qu'il a examiné plusieurs personnes sur le commerce de bois de sciage et de construc-
tion, l'industrie minière du charbon, l'importation et le raffinage du sucre, la fabrica-
tion d'instruments agricoles, de scies, de poëles, d appareils de gaz, de cuir, de chaus
sures, de caractères, de machines à vapeur, d'ardoise, de coton et de laine, et sur la
construction des navires.

2. Le comité regrette de dire qu'il n'a pu parcourir tout le terrain qu'on lui avait
assigné, et qu'il ne peut, par conséquent, soumettre à la Chambre tous les renseigne-
ments nécessaires à une considération complète du sujet.

3. L'enquête a été assez considérable, cependant, pour permettre de signaler
suffisamment les causes qui ont contribué, d'une manière immédiate, à produire la
dépression actuelle du commerce dans ce pays et dans certaines branches de l'indus-
trie manufacturière et minière. Ces causes sont tout-à-fait en dehors de tout contrôle
législatif dans ce pays. Cela est spécialement démontré par l'impossibilité où se
trouve la marine de Québec et des provinces maritimes de trouver maintenant à
l'étranger de l'emploi à des taux rémunératifs. Il ressort des témoignages donnés
devant le comité qu'un grand nombre des navires engagés dans de longs voyages et
dlans le transport du fret entre des ports étrangers, sont revenus dans le pays et se
divisent le commerce des côtes avec les vaisseaux ordinairement engages dans ce
service. La stagnation du commerce parait universelle, vu qu'il n'y a pas à présent
un seul port duquel des navires peuvent être frétés à des taux rémunératifs. Les faits
signalés à l'attention du comité montrent que le Canada ne souffre pas plus de la
Jépression financière que les autres pays.

4. La dépresson du commerce de bois en Canada est causée par une diminution
de la demande en Angleterre et aux Etats-Unis et l'absence d'exportation presque com-
plète dans les Indes Occidentales et le Sud de l'Amérique. Les marchés de la Nouvelle-
Angleterre et de New-York, où notre bois avait toujours trouvé un écoulement consi-
dérable, sont maintenant approvisionnés en grande partie par du bois supérieur des
forêts du Michigan et du Wisconsin. La quantité manufacturée dans ces Etats durant
les trois dernières années a été beaucoup augmentée par les efforts faits par les pro-
priétaires de moulins pour préserver d'une ruine complète le bois de construction qui
a été détruit par le feu, et le droit imposé sur le bois canadien entrant aux Etats-Unis
a permis aux marchands de bois du Michigan de soutenir avantageusement la compé-
tition sur les marchés de l'Est. Mais la principale cause de la dépression de ce com-
merce est la diminution de la consommation dans tous les pays où le bois canadien
a jusqu'à présent trouvé un marché. Cela ressort clairement, en autant que les con-
sommateurs des Etats-Unis sont concernés, du fait que dans le mois de février, 3,900
charpentiers sur 7,800 étaient sans travail, et il n'y a pas de raison de croire que
d'autres villes de l'Atlantique sont dans une condition plus prospôre. La quantité de
bois manufacturé maintenant dans ce pays ne dépassera pas 50 pour cent celle pro-
duite en 1872 et 1873, et considérant la baisse du prix et le fait que le capital engagé
dans les limites de bois et dans les moulins reste le même, on peut conclure que les
profits seront diminués dans une proportion encore plus considérable.

39 «Victoria. A. 1876



5. L'effet de la stagnation du commerce de bois a été do laisser sans travail les
hommes qui sont généralement employés dans cette branche. Les cultivateurs et
autres personnes qui approvisionnent les commerçants de bois dans les temps pros-
pères, se trouvent privés de leur marché ordinaire et des moyens d'acheter la quantité
de marchandises qu'ils avaient l'habitude de consommer. L'élément nécessaire à
l'activité de l'industrie se trouve à manquer, de cette manière, dans ces parties du pays
dont la prospérité dépend du commerce do bois. Ces causes ont ou un résultat funeste
et il n'est pas au pouvoir du Parlement de remédier au mal.

6. Le comité s'est fait adres4er par les syndics officiels des rapports qui lui a
donné tous les renseignements qu'il pouvait désirer relativement aux faillis.. On
verra par le tableau fait au moyen de ces rapports que les classes commerciales ont
ressenti plus sévèrement la dépression que toute autre, vu qu'elles figurent pour
$16,235,479.58 dans le chiffre total des faillites qui est de $26,933,707.10. L'enquête
démontre que le système de crédit qui prévaut si généralement dans ce pays a été
une source abondante de maux pour la classe commerciale. La facilité avec laquelle
on a donné du crédit en Angleterre à des hommes de petits capitaux a lancé dans le
commerce de gros des gens qui n'ont pas l'intérêt ou l'expérience nécessaire pour
thire avec succès un pareil commerce. Des quantités de marchandises sans propor-
tion avec les besoins actuels du pays ont été importées, et pour leur trouver un mar-
ché, de longs crédits ont été accordés aux marchands-détailleurs. Un esprit d'extra-
vagance commerciale a été ainsi engendré. Les importations ont excéde la capacité
croissante du pays d'acheter, car pendant que l'augmentation nominale de la richesse
n 'excòde pas 5 pour cent par année, l'augmentation annuelle de nos importations est
de plus de 13 pour cent. Pour se débarrasser de ce surplus de marchandises on a
envoyé partout (les agents de commerce qui ont approvisionné des hommes sans capi-
taux et sans expérience. Les marchands se sont multipliés dans toutes les villes
et les villages, lorsque pourtant ils étaient assez nombreux pour se faire une compé-
tition salutaire. Un grand nombre de personnes ont été par là détournées de l'in-
dustrie productive au détriment du public et sans avantage pour elles-mêmes. Do
longs crédits deviennent nécessaires pour avoir des acheteurs, et le marchand-détailleur
n'hésite pas à s'exposer à des pertes, vu qu'il n'a pas payé les marchandises qu'il
vend ainsi, et que la perte, si la Ihillite arrive, doit tomber sur d'autres. L'enquête
démontre que l'importateur se trouve à peu pròs dans la même position. Il est de
fait un faéteur sans responsabilité comme tel. Ce qu'il gagne dans le cours de ses
affaires est à lui on propre et ce qu'il perd est perdu par son créancier. Les faillites
fréquentes que cet état de choses produit exerce une funeste influence sur les prix,
et affectent autant la partie saine du commerce qu'une monnaie courante non-rache-
table.

7. Le comité appelle l'attention sur l'excédant considérable en valeur des impor-
tations sur les exportations depuis la Confédération.

Comme c'est sur le marché des Iles Britannniques que nos marchandises impor-
tées sont en grande partie achetées et que nos produits sont vendus, il n'est pa au
pouvoir du comité de dire jusqu'à quel point les profits sur nos importations et nos
exportations et sur le transport couvrent la balance qui est contee nous.

8.- La dette étrangère du commerce canadien a été, estimée par l'un des mar-
chands en gros à soixante-quinze millions de piastres, ce qui doit imposer au pays
une ebarge annuelle de pas moins de quatre millions. Si la Chambre veut prendre
en considération l'intérêt sur la dette publique du Canada, les obligations des pro-
vinces et des chemins de fer, le capital étranger prêté dans ce pays et garanti par des
hypothèques sur la propriété foncière, les sommes prélevées tous les ans par les com-
pagnies d'assurance étrangères et les dettes municipales, elle verra quelles charges
énormes annuelles pèsent sur le pays, et quand on considère qu'il nous faut payer
tout cela avec les profits réalisés par le travail, on comprend jusqu'à quel point elles
doivent aggraver la misère qui sévit dans un temps de dépression commerciale.

9. L'industrie maritime comme l'agriculture est comparativement prospère. Il
y a ou augmentation constante dans le tonnage des navires construits depuis la Con-
fédération. En 1868 il a été de 87,203 tonnes; en 1869, 96,439 tonnes; en 1870
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93,166 tonnes; en 1871, 106,111 tonnes; en 1872, 114, 065 tonnes; en 1873, 140,370
tonnes; en 1874, 174,404 tonnes, et en 1875, 18S,098 tonnes, et cet accroissement a
eu lieu sans l'intervention du gouvernement. Les navires construits en 1875 peuvent
être estimés à près de dix millions de piastres. Le témoignage de M. Killam fait voir
jusqu'à quel point une législation sur ce sujet pourrait nuire et combien peu elle pour-
rait aider cette branche d'industrie. On verra aussi que dans la vente des vaisseaux
comme marchandise, les vieux vaisseaux sont vendus en grand nombre dans la Nor-
vége et l'Allemagne et remplacés dans notre marine marchande par des vaisseaux
construits à Québec et dans les provinces maritimes.

10. L'interruption des grandes entreprises de chemin de fer qu'on projetait
depuis quelques années aux Etats-Unis ont affecté le prix des articles en fer dans les
Etats-Unis et contribué à diminuer les profits de ceux engagés dans les mêmes indus-
tries ici. L'impulsion dangereuse donnée là par un tarif excessivement protecteur
durant les douze dernières années à diverses branches de manufactures ont détourné
les capitaux du pays de leurs voies naturelles dans des entreprises qui, grâce à la
législation du gouvernement, promettaient des profits plus considérables. La consé-
quence a été la production de quantités plus considérables de certaines espèces de
marchandises qu'on peut écouler sur les marchés américains, mais qu'il est impossi-
ble de vendre à l'étranger à des prix rémunératifs vu ce qu'ils coûtent. Conséquem-
ment la production a été troublée par la législation. Le commerce a subi une dépres-
sion. De grands établissements manufacturiers ont fermé leurs portes, en sorte
qu'aujourd'hui il n'y a pas une industrie manufacturière ne jouissant pas de lettres-
patentes exclusives pour machines, qui soit prospère. Les fabricants de soie qui ont
une protection de soixante pour cent pétitionnent le Congrès pour obtenir une taxe
additionnelle sur les importations afin d'avoir plus de protection. Près de la moitié des
manufactures de lainages et plusieurs de ceux qui restent en opération ont changé
de mains pour moins que la moité de ce qu'elles ont coûté. Près de la moitié des
fournaises de for et un quart des moulins à papier sont fermés, et dans plusieurs
parties de la Nouvelle-Angleterre la population manufacturière est presque 1 éduite à
la famine. Dans la ville de New-York vingt-cinq mille ouvriers sur soixante-et-quinze
mille employés dans les manufactures sont sans travail. Même dans les circonstances
les plus favorables une pareille dépression dans un pays avec lequel nous avons des
relations commerciales si intimes aurait produit un mauvais effet sur les industries
commerciales et manufacturières du pays. Sur $77,886,979 de produits du pays ex-
portés l'année dernière $28,891,676 représentant ce que nous avons exporté aux Etats-
Unis.

11. Le comité a examiné plusieurs personnes concernées dans l'importation et le
raffinage du sucre. M. Drummond de Montréal a été examiné relativement à l'in-
(lustrie du raffinage on Canada. Le comité ne croit pas nécessaire de considérer s'il
est avantageux ou non au pays que cette industrie soit exploitée dans ce pays. Cela
dépasserait le cercle qu'on lui a tracé. Beaucoup dans une enquête de ce genre dépen-
drait de l'effet que l'existence ou l'absence de raffineries aurait sur l'importation des
sucres dans ce pays. Le nombre d'hommes employés dans cette industrie est petit
on comparaison des capitaux qui y sont investis, et le marché de sucre du Canada est
si limité que l'industrie lu raffinage, si elle était considérablement protégée, serait
pratiquement entre les mudins de quelques personnes et l'expérience du passe démontre
que l'intérêt de la communauté pourrait souffrir. M. Drimmond se plaint de ce qu'en
vertu du tarif des Etats-Unis le raffineur américain obtient un bonus de 55 pour
cent par 100 livres et que le tarif canadien tel qu'il est maintenant impose de tels
droits sur les diftférentes qualités de sucres que si on le réduit à un étalon ad valorem
on s'apercevra qu'il est moins élevé sur les qualités supérieures de sucre, que sur les
qualités inférieures. Le comité a donné la plus sérieuse attention à ces. représenta-
tions, et il est d'opinion qu'elles ne sont pas bien fondées. Il ne se propose pas d'ana-
lyser les témoignages donnés sur cotte question, mais il.se permottra d'observer que
le rapport des quantités et valeurs des différentes espèeos de sucres contenu dans les
rapports du Commerce et de la Navigation, en vertu de l'ordre en Conseil du 10 avril
1875, ne supporte pas l'opinion de M. Drunmuond. 'Suivant ces rapports on a import4
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du 10 avril au premier juillet pour $801,860 de sucre au-dessus du No. 13, étalon hol-
landais, sur lequel a été payé un droit de $354,588.93, ou un droit ad valorem de 44
pour cent; pour $224,356 de sucres entre Nos. 9 et 13, étalon hollandais, payant un
droit de $98,121.51 ou 43 pour cent ad valoren; pour $167,064 au-dessous de No. 9
même étalon, payant un droit de $66,818.77 ou 39 pour cent ad valorem. Si des sucres
durs de qualités supérieures étaient classés séparément, la propoi tiqn pourrait être
différente, et il pourrait être avantageux que cette classification fût faite par le dépar-
tement des douanes. Quant à l'autre avancé de M. Drumnond que le raffineur des
Etats-Unis reçoit par la remise accordée sur le sucre exporté une somme équivalent à
un bonus de 55 pou- cent par 100 livres, le comité croit que cet avancé est très exa-
géré s'il n'est pas complòtenent erroné. Pour rendre le sujet plus compréhensible le
comité croit devoir citer ici le rapport fait par les arbitres nommés à New-York dans
le but de permettre ait gouvernement américain de faire correspondre le montant de
la remise avec celui du droit. Le rapport est comme suit:

Hon. Chester A. Art hur, collecteur du port de New- York,

CHER MONsIEUR,-Le comité nommé par votre lettre du 19 octobre 1875 " pour
s'enquérir et faire rapport sur la question de la remise qu'il est opportun d'accorder
sur le sucre raffiné, le produit (lu sucre brut importé," soumet le rapport suivant:

Immédiatement après avoir accepté lamission qui nous a été confiée, nous nous en-
tendîmes pour recommander que l'ordre du 9 octobre 1875 qui avait changé le drawback
sur le sucre raffiné et pour- que les règlements antérieurs continuassent d'êtreen force
pendant l'investigation. Les intérêts qui fui-ent troublés par la proclamation soudaine
d'un ordre qui annulait les contrats ou en rendait l'exécution grandement désavanta-
gouse, bouleversait les prix du marché et paralysait les affaires, ont engagé votre
comité à faire cette recommandation. Le comité procéda à l'enquête requise, siégea
tous les jours et tira parti de toutes les sources d'informations qui lui étaient ouvertes.
lies représentations qui avaient été faites au département du Trésor pour l'induire à
changer le drawback furent examinées avec soin et furent trouvées défbetueuses en fait
ou inapplicables à notre système de raffinage ou au drawback qui devait être accordé
sur le produit de nos raffineries de sucre. Les expériences faites par consentement
mutuel entre l'Angleterre, la France, la Belgique et la Hollande et mises à exécution
à Cologne, démontrent qu'on ne peut s'en servir comme d'un guide sûr pour déteminer
la quantité de sucres raffinés produite par nos raffineries dans les Etats-Unis.

Premièrement.-Parce que la qualité du sucre brut soumis à ces expériences
était supérieure à celle qu'on emploie aux Etats-Unis et contenait plus de sucre cris-
tallisable, et étant composé en grande partie de sucre (le betterave qui renferme peu
de sucre cristallisable, ne peut être comparée aux sucies employés ici qui contiennent
beaucoup plus de substance cristallisable.

Deuxièmement.-Paree que les expériences faites à Cologne avaient pour but de
déterminer le maximum du produit du sucre dur et sec qui pouvait être produit, et
que pour obtenir ce résultat les sirops furent extraits et toute la cristallisation pos-
sible obtenue, laissant un résidu presque sans valeur.

En évaluant le rendement ils s'entendirent pour que les sucres bâtards fussent
estimés à 80 pour cent de sucre dur et le sirop suivant la quantité de sucre qu'il
contenait. De cette manière le résultat de ces expériences montra une plus grande
proportion de sucre dur que celle qu'on obtient dans nos raffineries et bien supé-
rieure à celle produite par un raffineur de Anvers en Belgique, quoiqu'on soit d'opinion
que le sucre brut employé était du sucre (le betterave. Le produit de cette raffinerie
fut inférieur à ce qu'on obtient dans les Etats-Unis. Les expériences fuites à Cologne
sont semblables à celles qu'on fait dans les laboratoires et le résultat ne peut servir
de base aux calculs faits dans le ratfinage ordinaire.

S'il apparaissait dans ce rapport que le produit des sucres durs ou séchés au
four, est moindre dans les Etats-Unis qu'en Eirope, on pourrait s'en rendre compte
par les considérations suivantes:



Premièremont-Le tarif actuel des Etats-IUnis exclue virtuellement les classes
supérieures de l'étalon hollandais, il n'y a presque pas de sucres au-dessus du No. 13
importés, la proportion telle que constatée dans les rapports faits en 1874 au dépar
tement du Trésor étant comme suit:

Per
Lbs. cent.

Pas au-dessus du No. 7...............253201,748 .t 16.53
Du No. 7 au No. 10...................963,873,857 2 63.771
Du No. 10 au No. 13.................264668,666 .17.510
Du No. 13 au No. 16....................27,619,642 1.827
Du No. 16 au No. 20.................... 19062343 21 0.132
Au-dessus du No. 20 et raffiné........ 187,259. 4 0.012

1,51l,456,915i

Deuxiòmement-Il y a plus de sucre de raisin dans los sucres employés aux
Etats-Unis.

Troisièmement-Il y a plus do matières terreuses et impures dans les sucres de
qualité inférieure employés.

Quatrièmement-Il y a une plus grande demande aux Etats-Unis pour le sucre
mou ou sucre do café qui n'est pas apprécié ni employé considérablement en Europe,
ce qui engage nos raffineries à se defaire de la plui grande partie de leurs sacres
raffinés sous cette forme au lieu de produire des sucres durs qui leur sont moins
profitables.

Croyant que la meilleure source d'informations concernant la quantité de sucre
raffiné produite par le sucre brut importé devait être le témoignage des raffineurs
eux-mêmes, votre comité a fait venir et examiné autant de raffineurs que possible;
et malgré leur répugnance à faire connattre le résultat de leurs opérations, ils consen-
tirent à donner les renseignements nécessaires, chacun d'eux étant examiné séparé-
ment sous serment, avec la promesse du comité que leurs déclarations ne seraient
pas communiquées à leurs collègues, et que le gouvernement serait prié de ne pas les
rendre publiques à moins que l'intérêt public l'exigett. Les déclarations ainsi obtenues
accompagnent le rapport. Sans tenir compte de tout ce que contiennent ces décla-
rations où l'on remarque une grande variété de résultats, suivant l'objet que le
raffineur avait on vue en produisant les sucres appropriés à son commerce, le comité
est arrivé à la conclusion que le produit de sucres durs et raffinés dans les raffineries
bien conduites est de 60 par cent, celui des sucres mous de qualité inférieure 2 0- par
cent, syrop 11, rebut 4 pour cent. C'est sur cette base qu'on a jugé à propos d'appré-
cier les effets du drawback sur ces classes de sucre.

Dans quelques raffineries on ne s'occupe que de produire des sucres mous, dans
d'autres une très petite proportion de sucres durs et dans les autres on varie et on
adapte le sucre aux besoins et à la demande du commerce.

Votre comité est informé que le calcul fait antérieurement pour l'ajustenent du
drawback sur les sucres durs était basé sur une production de 55 pour cent de sucres
durs. L'évaluation élevée que nous avons faite peut être expfiquée par le fait que
durant les dernières années on a importé une quantité plus considérable de sucres
connus sous le nom de sucres centrifuges de Cuba, lesquels. contiennent de 4 à 7. pour
cent de sucre cristallisable de plus que la moscouade. En mêlant ces sucres à la moscou-
ade qui est surtout employée dans le raffinage, on obtient un plus grand rendement
de sucre dur. De fait on a introduit pour ces sucres un mode de fabrication par
lequel le couleur des cristaux de sucre peut être modifiée, ce qui donne au sucre une
place inférieure dans la classification, quoique sa valeur commerciale surpasse celle de
la moscouade de même classe, et sans préjudice sérieux au sucre ainsi réduit en
couleur. On ne peut remédier à l'inégalité des droits prélevés en vertu du tarif
aetuel qu'en abandionnant l'étalon hollandais, comme base de classification et en subs-
tituant le droit ad valorem ou tout autre basé sur la polorisation.
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Le département nous pardonnera de faire des observations qui n'entient pas
nécessairement dans le cadre de nos investigatious, mais qui se présentent incidem-
ment à l'esprit dans la discussion de ce sujet. Le comité a trouvé difficile d'établir le
drawback qu'il faut sur les différente classes de sucre raffiné produites dans les raffi-
neries des Etats-Unis de manière à protéger le Trésor et de proportionné au même
temps correctement le drawback à ces diverses classes de production. On pense être
arrivé, cependant, après une étude attentive de la question à une juste conclusion.

Nous recommandons donc que les taux suivants de drawback soient alloués. Sur
le sucre raffiné en pain, pilé, granulé et râpé, séché au four, ou par tout autre procédé
aussi efficace, étant le produit en entier de sucre acheté à l'étranger 3-6 contins par
livre. Sous les règles existantes (A) on a exporté du sucre de café avec un drawbac/k
de 3 contins et trois quarts par livre au détriment du Trésor. Le comité propose de
réduire le taux du drawback sur cette classe de sucre à trois centins par livre, vu que
ce taux, dans son opinion, est proportionné au droit recommandé sur le sucre dur ou
séché au four.

Sur les sucres de café blancs non séchés, et au-dessus du No. 20, étalon hollandais
cn couleur, le produit en entier de sucre acheté à l'étranger, trois contins par livre.

Sur toutes les classes (le sucres de café raflinés No. 20, étalon hollandais, et au-
dessous en couleur, le produit en entier de sucre acheté à l'étranger, trois centins par
livre.

Sur le syrop produit cntièrenent par le raffinage (le sucres étrangers payant dos
droits, 6 centins et 1.

On croit que cette liste de taux protégerait complètement le gouvernement con-
tre les états exagérés et accorderait en même temps au raflincur une compensation
suffisante pour le droit payé sur le sucre brut qui aura produit le sucre raffiné et le
syrop pourvu que le produit entier soit exporté.

La liste qui précède petit paraître trop explicite dans la désignation des diffé-
rentes classes de sucre ; mais nous la recommandons, parce que grâce aux anciennes
règles qui n'étaient pas assez explicites et a l'expression de "sucres raffinés cristal-
lins," strictement compris, tontes sortes de sucres raffinés pouvaient être exportées et
réclamer le draw'back de 3 contins et ¾ par livre, viu que toute matière sucrée, quand
elle est évaporée à 42 degrés par le saccharomòtre, prend la forme cristallisée.

Le comité s'abstient de recommander qu'on fasse quelque différence dans l'octroi
du drawback sur les sucres raffinés d'un étalon donné, qu'ils soient le produit du sucre
brut ou du mélado, vu qu'il est admis que les droits actuels sur les deux articles sous
le tarif sont proprement ajustés suivant leur propre valeur pour le raffinage; et s'il
on est ainsi ils ne voient aucune raison pour ftire ine différence dans le drawback sur
les produits qu'on on obtient.

Les sucres blancs (A) de café d'une qualité inférieure peuvent être produits par
les Nos. de 7 à 10, étalon hollandais, et par les calculs suivants on arrive au moyen
d'établir le drawback qu'il faut.

70 lbs de sucre de café blanc raffiné au dessus de 20 D.S. on couleur, à
3 contins par lb......................................................................... $2 16

13½ lbs. de qualité inférieure à 2 cents par lb...................................... 33.75
11½ lbs. de syrop (1 gallon) 6.25c. par gallon........................................ 6.25

5 lbs. de rebut............................................................................ ......

100 $2 50

Droit d'importation sur les Nos. de 7 à 10 étalons hollandais
2û. + 25 par cent...................................................... $2 50

Les témoignages des raffineurs produits avec le pré sont, montrent qu'ils emploient
pour la production des sucres durs ou séchés- au four les Nos. de 10 à 13 étalon'

vin
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hollandais. Faisant usage de la base recommandée auparavant comme applicable au
sucre raffiné dur ou séché au four nous arrivons au calcul suivant pour le drawback:

60 lb. de sucre dur à 3.60c. par lb...................................................... 82 16
23M lbs. de sucre mou et inférieur à 2.50c. par lb...... ......................... 59
11M ILbs. de syrop (1 gallon) à 6.25c. par gallon.................................. 6.25

4 ILbs. de rebut......... ............... .................... ....

100 Ibs. 82 81.25

Droit sur 100 Ilbs. étalon hollandais Nos. 10 à 13=82.25-i-25 par cent....$2 81.25

Quelques personnes s'imaginent que l'emploi dans le raffinage de sucres supé-
rieurs a été une source de grands profits pour les raffineries; elles ignoraient que les
raffineur est obligé de payer pour ces sucres un prix correspondant à leur valcur
relative comparativement aux sucres de qualité inférieure et qu'il lui faut produire
plus de sucre raffiné pour compenser ce qu'il paie de plus pour la matière brute. C'est
ce qui apparaîtra dans le témoignage donné par un courtier de sucre et soumis avec le
présent. Le producteur étranger est le seul qui gagne quelque chose à l'introduction
de ces sucres supérieurs sous une classification inférieure de l'étalon hollandais, à cause
de la couleur. L'introduction de ce sucre peut n'être pas une fraude contro le gouver-
nement, mais seulement un avantage tiré d'un système défectueux de classification
sous l'étalon hollandais-système depuis longtemps abandonné par les commerçants
de sucre qui tiennent à la valeur commerciale et non à la couleur.

L'exportation du sucre brut des Etats-Unis en 1874, ainsi qu'il est constaté par
les rapports faits au département a été de 3,076,056 livres, en giande partie des qua-
lités les plus élevées et payant des droits excoissifs qui en empêchent la vente dans
ce pays. L'exportation du sucre raffiné pendant la même periode a été de 373,083
livres. On sait que l'exportation du sucre raffiné, cette année, à venir jusqu'à ce
moment, a été plus considérable que de coutume, mais cette différence vient d'un con-
cours de circonstances indépendantes de l'action gouvernementale.

Premièrement.-Un excès d'exportation de sucre. brut, qui, pesant lourdement
sur le marché, a fait descendre les prix au-dessous du juste niveau et des prix cou.
rants en Europe, cause des pertes considérables aux importateurs.

Deuxièmement--Un excès de production de sucres raffinés de la part de nos
raffineurs et la diminution de demande de la part du consommateur, résultant de la
dépression générale des affaires.

Troisièmement.-Le taux excessivement bas ou purement nominal du fret tant
pour les importations que les exportations du sucre. -

Ces raisons et d'autres dont les effets ont été semblables, ont mis nos raffineurs
en état de vendre des sucres raffinés pour l'exportation. Ce concours de circonstances
qu'on ne reverra plus, peut-être, a en pour résultat une augmentation dans l'expor-
tation des sucres rafines, laquelle a éte considérablement favorisée par la prime éle-
vée sur l'or. Le fait que les sucres raffinés des Etats-Unis ont fait leur chemin sur
les marchés étrangers a attiré l'attention, si toutefois elle n'a pas excité la jalousie
des producteurs étrangers du même article, lesquels ne pouvant s'expliquer ce résul-
tat sont arrivés à la conclusion que le gouvernement des Etats-Unis payait un bonus
à nos raffineurs. Votre comité a dùment considéré les représentations directes et
indirectes, qui nous ont été faites si généreusement de l'extérieur.

Si le gouvernement arrivait à la même conclusion que votre comité relativement
au r ndement des sucres durs, alors la base de calcul obtenue au moyen des expé-
riences faites à Cologne et sur laquelle on s'appuie à l'étranger pour argumenter doit
être abandonnée comme inapplicable, et les prémisses manquant les conclusions
qu'on en tire doivent être rejetées. Si l'avenir établit le fait apparent que les raffi-
neurs américains, en conséquence- de la demande considérables de sucres mous de
café, peuvent produire une quantité limitée de sucres durs à meilleur marché que les
raffineurs étrangers qui n'ont pas une demande aussi considérable de ces sucres,
votre comité Ae voit pas pourquoi les représentations faites par des compétiteurs
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étrangers induiraient le gouvernement à intervenir par des règlements ou des dispo-
sitions législatives nuisibles à une branche d'industrie nationale qui donne de l'em-
ploi au capital et au travail et favorise le commerce de ce pays.

Le tout respectueusement soumis.
S. G. OGDEN,
DANFORD INOWLTON,
ISAAC ODELL,

Comité.
NEW-YoRK, 12 novembre 1875.

RAPPORT SUPPLÉMIENTA1IRE DU COMITÉ.

Hon. Chester A. Arthur,
Collectenr du port de Nýew-York.

CnER MONSIEUR,-Lo comité chargé de s'enquérir et de laire rapport sur le
drawback relatif au sucre rafliné, ayant par-divers lui la demande du département du
Trésor qui désire obtenir des explications au sujet du principe sur lequel a été faite la
division du drawback sur les trois classes (le sucre raffinié, soumet un rapport supplé-
mentaire.

Nous remarquons d'abord le fait qu'environ ios cinq-huitiùmes du sucre raffiné
produit dans les Etats-Unis sorit transformés dans les raffineries en sucre mou, vu que
plusieurs raflincries ne font que du sucro mou; cela équivaut aux 63RJ5 i, par cent do
sucre brut du No. 7 au No. 10 étalon hollandais, importés, ainsi qu'il est dit
dans notre rapport; on peut considérer que l'autre sucre rafliné transformé en sucre
séché au four est produit principalement par la moscouade du No. 10 au No. 13 étalon
hollandais, mêlé avec du sucre centrifuge de Cuba, tel que démontré dans les témoi-
gnages qui accompagnent notre rapport. On doit remarquer ici que les meilleurs
sucres raffinés peuvent être produits par des sucres inférieurs, mais le travail et le
coût d'une production limitée en élèvent trop le prix pour que l'exploitation en soit
profitable. Dans nos calculs nous .avons donc à examiner deux classes de raffineries
faisant usage de deux qualités de sucres bruts et de là les calculs que nous avons rap-
portés au sujet des produits. Nous ne pouvons pas séparer entièrement ces deux
classes de raffineries dans nos calculs, parce que les raffineries qui produisent générale-
ment une grande proportion de sucres durs peuvent, à toute heure, transformer, etde fait
transforment souvent tous leurs produits ci'sucres mong, quand la demande du marché
rend cette classe plus protitable. L'ui des membres de votre comité. qui a été raffineur
pendant plusieurs années, a toujours calculé qu'à moi ns d'obtenir ¾ de contin de plus par
livre pour ses sucres durs que pour ses sucres mous, il était de son intérêt de transformer
tous ses produits on sucres mous. C'est poùrquoi notre suggession relativement au
drawback sur les deux classes diflôtre de 60 contins par 100 livres ou approximative-
ment de J de contin par livre. Pour distribuer le drawback suivant toutes lei nuances
de couleurs produites dans les deux classes de raffineries il faudrait avoir dans le
drawback différents taux qui produiraient la confusion. La petite quantité de sucre
raffiné produit dans ce pays, qui est exportée ou .qui peut, à cause de sa nature
résister aux mauvais effets du voyage, conduit à la considération d'une question
difficile, savoir: comment fixer le drawback sur cette classe de manière à protéger le
Trésor, faire justice au raffineur, et laisser la plus grande partie qui passe au
consommateur porter sa part des charges. Nous avons indiqué ce que nous considérons
être une distribution équitable sur les différentes classes, sur la su position que tous les
produits étaient exportés. Maintenant, est-ce que l'exportation d'une classe et la con-
sommation dans le pays de toutes les autres classes changent la distribution que no us
avons indiquée ? Nous répondons que nous avons examiné avec soin tous les faita et
les calculs qui ont amené les résultats rapportés, auparavant sans modifier nos conclu-
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sions. Toutes les autres méthodes pour arriver à une juste distribution, n 'ayant
pas donné de résultats satisfaisants, ou ayant produit une grande confusion d ans les
détails, nous avons été obligés de prendre pour base la valeur commerciale relative des
différentes classes produites comme la plus propre à nous faire établir la proportion
entre le drareback et le droit payé. Ainsi nous évaluons la différence dans le drawback
entre le sucre sé'hé au four et le sucre blanc mou à -î d'un centin par livre, ce qui
est sur un marché qui varie sans cesse à peu près la moyenne de la différence entre le
sucre blanc mou et les espòces depuis le No. 20 étalon hollandais jusqu'au Nos. de
8 à 10, faisant une moyenne d'environ un demi centin par livre. On pourrait faire
ici justement une distinction en adoptant douze taux différents pour les différentes
couleurs comprises entre les Nos. étalon hollandais 8 et 20, mais elle produirait la
confusion dont nous avons déjà parlé, vu que chaque numéro indiquant la couleur
pourrait convenablement avoir son taux de drawback particulier.

Le résultat pratique d'un système aussi compliqué serait peu utile et profitable
au gouvernement, vu qu'une très-petitequantité de ces sucres trouverait des acheteurs
en dehors des Etats-Unis, savoir en Canada seulement: nous avons parlé de i obs-
tacles qui empêchent qu'on les envoie au loin. Si donc on a réussi à trouver une
juste base pour le drawback sur le sucre dur ou séché au four, le principal objet
pratique de l'enquête a été atteint.

Nous croyons que le département est dans l'erreur quand il conclut que nous
paraissons avoir adopté les arrangements faits en vertu des règlements actuels.. Par
ces arrangements on exporte toute espèce de sucre blanc raffiné à 3 centins et Ï par
livre, vu que les mots " sucre raffiné cristallin" couvrent tout sucre raffiné sous une
forme cristalline tel qu'expliqué dans notre rapport, et le taux plus bas de deux cen-
tins eti s'appliquerait seulement à une quantite limitée de sucres de café B et 0. Si
les règlements du département avaient pour but d'appliquer les mots ' sucre cristal-
lin raffiné " aux espèces que nous désignons comme séchées au four seulement, la
phraséologie employée était très-incorrecte. On verra que nous n'avons pas suivi le
système existant, vu que nous réduisons le drawback sur ces espèces de sucre dur de
15 contins par 100 livres et de 75 contins par 100 Ibs. sur les sucres blancs de café
au-dessus du No. 20 étalon hollandais, et laissons le drawback sur les autres espèces à
21 centins par livre, que nous considérons être une juste base sur la moyenne de ces
espèces. Notre principe de distribution est donc la valeur relative du commerce ouw
du marché.

L'exportation du sucre raffiné pendant les premiers 10 mois de l'année actuelle,
ainsi qu'il est constaté par les rapports de la douane, a été do 35,513,623 livres, et
l'importation du sucre brut pour l'année fiscale finissant en juin 1875 de 1,511,456,915
livres et demie. Malgré la grande quantité de sucre raffiné exportée déjà, cette
année, comparativement aux autres années, on verra cependant que l'exportation ne
représente qu'une fraction du chiffre de nos importations de sucres, grâce à un con.
cours de circonstances dont nous avons parlé dans notre rapport. Le même concours
de circonstances qui a produit une augmentation dans l'exportation des sucres
raffinés a eu pour effet de mettre nos manufacturiers de toile de coton en état de
placer sur les marchés de l'Angleterre des toiles de coton blanc de meilleure qualité
et à meilleur marché que celles produites en Angleterre. Le fer aussi que nous
importions en si grande quantité de l'Angleterre y trouve un marché maintenant.
Ces considérations et d'autres que nous pourrions indiquer démontrent que l'expor-
tation insignifiante de sucre raffiné, qui a été faite en Angleterre (comme dans
d'autres pays) ne prouve pas que les Etats-Unis paient un bonus sur le sucre raffiné
exporté.

L'un des membres de votre comité a servi sur deux comités différents de r-affineurs
de sucre relativement à l'état de cette industrie, et il fut constaté que la consommation
du sucre de toutes sortes était d'environ 40 livres par tête ou seize cent millions de
livres par année, pendant que les raffineries alors on opération pouvaient en. fournir
vingt-deux cent millions de livres. Il appert donc que le raffinage lu sucre est une
des industries les plus considérables du pays, qu'elle emploie un capital immense et
devrait être conservée aussi longtemps que possible sans préjudice à d'autres industries
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ég alement importantes et sans nuire au Trésor par l'octroi injuste de drawbacks sur
les exportations.

Le tout respectueusement soumis,
L. G. OGDEN,
DANFORD KNOWLTON,
ISAAC ODELL,

comité.
New-York, 22 novembre 1875.

La Chambre verra qu'il est impossible d'accorder sous ce système un bonus sans
en même temps augmenter la quantité de sucre raffiné produite par le sucre brut. Si
les résultats donnés dans le rapport qui précède sont corrects, leraffineur a droitià un
drawback de $2.50 sur le produit obtenu de 100 livres de sucre brut, variant de 7 à 10
E. il., une somme correspondant exactement au droit d'importation et ne procurant
aucun bonus. Si les conclusions de M. Drummond sont correctes le raffineur reçoit
un drawback do $3.05. Maintenant ce résultat ne peut être obtenu qu'en produisant
une plus grande quantité de sucre raffiné que celle mentionnée dans la table des
experts américains. Si les 55 contins représentent le sucre de café blanc raffiné le
résultat serait comme suit:-

88 livres de sucre blanc raffiné au-dessus du No. 20 étalon hollandais à
3 contins par livre........................................ . ...... $2 65

13 de qualité inférieure................................................ 0 33¾
14t de sirop.............................................................. 0 061

Ceci donne 112 livres et ï pour obtenir un drawback de $3.05 ; ou mettant de
côté le sirop et le sucre de qualité inférieure, il faudrait obtenir 101 livres et 4 de
sucre blanc raffiné de café au-dessus du No. 20 étalon hollandais, comme produit de
100 livres de sucre brut de qualité inférieure, pour former ce bonus. Il êst aussi évi-
dent que plus la quantité de sucré raffiné produite par 100 livres de sucre brut sera
grande, plus la protection accordée par notre tarif sera grande. Le droit sur 100
livres de sucre au-dessous de No. 9 étalon hollandais importé en Canada est de $1.30
et de $1.'5 entre 9 et 13. Si nous acceptons $1.50 comme la moyenne du droit payé
on vertu de notre tarif sur 100 livres de sucre brut (et c'est plus que la moyenne au
moyen de laquelle on a obtenu les résultats déjà mentionnés) et si nous prenons l'état
des experts de New-York comme la base du calcul, nous arrivons au résultat suivant:

70 livres au-dessus de No. ::.0.........,.... ... ...................... 81 61
131 livres...................................... . 0 301
11 de sirop............................................................... 0 15

$2 064
Ou 56 contins de plus que ce qui est payé par l'importateur du sucre brut.

Le comité ne peut découviir comment le raffineur américain a des avantages sur
le marché canadien, à moins que ce ne soit le profit qu'il obtient en important dans
les Etats-Unis pour le raffinage les sucres centrifuges réduits à la couleur des qualités
inférieures ou en obtenant frauduleusement un drawback sur les sucres naturels de la
Louisiane.

12. Le comité a examiné deux manufacturiers de chaussures de Montréal. Cette
industrie parait être moins prospère à présent que quelques autres. Elle est repré-
sontée dans les rapports des syndics officiels par le chiffre le plus considérable, de
faillites qu'il y ait eu dans les industries manufacturières de ce pays, et il est'impor-
tant de remarquer qu'elle n'a presque pas de compétition étrangère.

13. Le comité est heureux de pouvoir rapporter que les manufacturiers d'ins-
truments aratoires sont dans une des conditions les plus prospòres,*qui indique jusqu'à
un certain point la prospérité de leurs pratiques, et quelques-uns sont à la veille dé
trouver pour leurs produits en Europe et dans les Indes-Occidentales un marché ui

peut avant longtemps•procurer des avantages considérableé au pays.
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14. Le comité a examiné M. McRae de Guelph qui est engagé dans la fabrication
de marchandises de laines tricotées. Il dit que son commerce est assez prospère et
que les prix maintenant obtenus sont au niveau des profits que rapportent les autres
branches d'industrie dans ce pays. Les manufacturiers des autres marchandises en
laine se plaignent de subir la compétition des étoffes communes d'Angleterre connues
sous le nom de shoddy. Ils admettent que tenant compte du coût du transport les
tweeds et les autres articles en laine peuvent être fabriqués à aussi bon marché ici
qu'en Angleterre. Ils se plaignent de ce que le consommateur est trompé par un
article qu'ils n'achèteraient pas s'ils en connaissaient la nature, et ce qu'ils demandent
est plutôt une législation contre la fraude qu'en faveur de la protection.

15. Le comité ne croit pas nécessaire de repasser les témoignages qu'il a
entendus relativement au coton, au sol, au charbon, à l'ardoise et aux autres industries.
Ces industries sont toutes, suivant les témoignages entendus, plus ou moins affectées';
mais la diminution de leur production et la baisse des prix de leurs produits ne sont
pas plus considérables que la diminution qu'on a remarquée dans la consommation
d'articles semblables importés dans le pays.

16. Il a été suggéré par quelques uns le ceux que le comité a examiné, que le
refus des Etats-Unis d'a.opter une politique commerciale plus sympathique à l'égar:d
de ce pays nous devrions ajuster notre tarif conformément aux principes qui les
guident. Comme question de diplomatie, cette politique serait justifiable si elle réus-
sissait, mais le comité est d'opinion qu'elle ne pourrait être défendue au point de
vue de l'économie politique. Les restrictions qu'on imposerait ne seraient pas moins
funestes dans leurs conséquences au capital et à l'industrie ici, parce que l.e gouverne-
ment de Washington adopte une politique aussi nuisible à sa propre population que
vexatoire et mauvaise pour nous. Le comité n'a pas de doute qu'une politique con-
inerciale libérale serait la plus favorable aux intérêts de toute les classas du pays.
Notre commerce étranger est assez considérable, et, tenant compte de notre marine
marchande, son extension ne peut manquer d'augmenter la richesse et la prospérité
du pays. Le comité croit que dans aucune circonstance il peut être avantageux au
progrès matériel du pays que des barrières fiscales soient élevées pour nous empêcher
de recevoir d'autres pays, ces articles de commerce que leur sol, leur climat et leurs
industries spéciales leur permettent de produire plus facilement que nous. A part les
avantages commerciaux immédiats, ils croient, d'après les témoignages qu'ils soumet-
tent à la considération de la Chambre, qu'il n'est pas facile de faire trop de cas des effets
salutaires produits par l'impulsion qu'a donnée à l'industrie la vigoureuse compétitiori
qu'a créée la vente des mêmes objets sur le même marché. La petitesse des profits contri-
bue souvent au perfectionnement des machines et des procédés mécaniques au moyen des-
quels les produits manufacturés sont améliorés, le travail est économisé, et la produc-
tion est augmentée et le coût en est réduit. Ils ne )rétendent pas dire qu'un tarif très
restrictif qui fermerait la porte de notre marché à l'importation étrangère n'aurait pas
pour effet de stimuler la production domestique. Cet effet, sans doute, serait obtenu
mais au détriment du consommateur qui paierait plus cher ce qu'il acheterait. Ce tarif
pourrait jusqu'à un certain point attirer les capitaux étrangers, mais il détournerait
encore plus sûrement les capitaux de ce pays des voies où ils sont engagés, au détri-
ment actuel du reste de la population. L'histoire du développement des industries
manufacturières en Europe et en Amérique, démontre que le capital n'a pas toujours
été investi sagement ou exploité avec prudence, quand il n'a pas eu à subir la compé.
tition soit du manufacturier du pays ou du manufaicturier étranger. On dit que si on
adoptait un tarif restrictif on verrait employés dans l'industrie un grand nombre de
gens qui travaillent à l'étranger où vivent ici dans la paresse dans le pays. Le comité
ne partage pas cette opinion, il pense que la paresse est plus facilement engendrée par
ces opérations industrielles que les restrictions législatives peuvent seules faire vivre
et qui sont exposées à des désastres:à chaque époque de déiaression commerciale et
financière. Il croit que la liberté comnerciale non-seuleinent stimule le commerce
avec les pays étrangers, mais au moyen de la lutte constante qu'il entretient entre des
industries rivales que rien n'arrête, dirige le capital dand les voies les p lus avanta-
geuses et par 14 non-seulement encourage les industries les plus. nturelles àu pays,
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mais empêche la mauvaise direction <lu capital et du travail qui es.t la conséquence
ordinaire de l'intervention du gouvii-nement.

17. Le principe d'acheter à bon marché et de vendre aussi cher que possible dont
l'application doit être générale dans le commerce, est considéré par les partisans de la
protection comme inapplicable dans le cas de pays séparés. On dit pour appuyer
rette politique qu'elle mrapproche le producteur et le consommateur et fait disparaître
le coùt du transport. Si cette argumentation était bien fondée, une population sans
moyens de transport, sans chemiis de fer ou rivières navigables devrait être plus pros-
pòre que toute aut re ; et il parait en effet étrange gnu'an gouvernement qui dépense
des sommes considérables pour flaciliter le connerce avec les autr'es pays dans le but
de -promouvoir la prospérité du peuple, chercherait ensuiteà favoriser cette prospérité
nationale au moyen de lourds impôts destinés à substituer des barrières artificielles à
la place de celles qu'il aurait renversées.

18. Le comité est d'opinion qu'une politique qui aurait pour effet de détruire le
commerce de transport et le forcer ceux qui y sont engagés sans rien coûter au gou-
vernement et sans rien lui dlemander, à chercher d'autres placements pour leurs capi-
taux et d'autres travaux, non-seulement serait funeste aux parties intéressées, mais au
pays en général. Sans l'inflence du commerce étranger l'industrie nationale serait
bientôt stationnaire et l'activité que produit la compétition et la connaissance des diffé-
rentes circonstances dans lesquellt s le même commerce est fait, qui sont des élements
essentiels du progròs industriel, no tarderaient pas à manquer.

19. Le comité est d'opinion qu'une politique nationale, fondée sur la plus grande
libertée commerciale que le crédit public peut permettre est la politique la plus avan-
tageuse à ce pays, celle qui assurera à la population la plus· grande production de
riche<se avec une dépense de capital et de travail moins considérable. Il ne trouve
pas que les résultats produits aux Etats-Unis par uneu politique restrictive sont de
nature à justifier l'adoption d'une politique semblable ici. La tendance de la légis-
lation dans les Etats- nis a été de faire du Congrès l'arène où tout capitaliste acher-
ché à élever ses profits au-dessus du niveau général, en cherchant à taxer le reste de
la population dans son intérêt. Le résultat est que les Américains ont entrepris d'en-
richir chaque individu en pillant tout le inonde au moyen d'une politique fiscale ab-
surde. Le gouvernement de Washington a, pendant les douze années passées, basé sa
politique commerciale sur l'exclusion avec l'intention bien arrêtée d'encourager l'in-
dustrie nationale, et, malgré les conditions avantageuses oùse trouve ce pays et les
immenses ressources qu'il renferme, sa poputlation manufacturière est aujourd'hui plus
souffrante que celle de tout autre pays, et ce sont les industries qui ont été le plus
protégées qui souffrent le plus en ce moment.

20. On peut établir au-delà <le toute question que le tarif excessivement élevé
qui est en force là a forcé la grande majorité des gens qui doivent toujours rester
consommateurs à se soumettre à des privations soit dans la qualité on la quantité des
articles consommés.

. 21. Une prétention très populaire parmi les partisans du système restrictif
consiste à dire que l'importation des marchandises étrangères en décourage la
production dans le pays dans le même proportion. C'est une prétention qui n'a
jamais été établie. Il peut être vrai que certaines branches d'industrie peuvent né
pas prospérer beaucoup en présence d'une compétition étrangère illimitée, mais il est
également vrai qu'on rend service à un pays en empêchant que les capitaux soieit
investis dans des entreprises qui ne sont pas profitablesi en lles-nImmes. Les indus-
tries naturelles à un pays n'ont pas besoin d'être maintenues par des fardeaux
imposés sur les autres, et elle ne sont pas expoýócs à souifrrir les premières dans
les temps de dépression. Les entreprises dlans lesquelles un peuplle place ses
capitaux indépendamment de toute intervention législative sont plus profitables et
moins exposées aux vicissitudes.

22. L'expérience de tous les pays où un système restrictif a été établi dans le
but d'encourager le développement des manufactures montre que non-seulement il
fait peser des fardeaux considérables sur la majorité de la population,umais qu'en
définitive il ne sert pas les intérêts de la classe qu'il avait pour mission de protéger.
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Le bien qu'il fait à un petit nombre doit être toujours moins considérable que la porte
qu'il fait subir au grand nombre. On pourrait appliquer avec autant de force aux
différentes provinces qui composent la Confédération l'argumentation dont on se sort
pour démontrer qu'il serait avantageux au pays d'exclure les produits étrangers.

23. Il serait opportun si le temps le permettait (lo faire une enquête sur les effets
de la protection, vu l'opinion qui paraît exister dans l'esprit de certaines classes spé-
cialement intéressées, que la dépression actuelle est due à l'absence d'un système
hautement protecteur. Un pareil système pourrait diminuer la consommation des
marchandises étrangères et diminuer les taxes qui entrent dans le trésor public. Le
principal objet do cette politique est d'augmenter le prix des marchandises de même
nature que celles fabriquées dans ce pays, de manière que le consommateur paierait
une taxe considérable qui n'entrerait pas dans le coffre du pays, et l'opinion la plus
favorable qu'on puisse avoir de cette proposition est qu'elle a pour but de soulager la
misère générale par une rédistribution de la propriété.

24. Le comité appelle l'attention de la Chambre sur les prétentions qu'un grand
nombre des personnes. qui émigrent en ce moment aux Etats-Unis le font parce que
l'industrie du pays n'est pas assez encouragée par notre politiquo fiscale; que si des
taxes plus considérables étaient prélevées la population qui s'en va resterait en
Canada. Tel n'a pas été l'offet du systòme protecteur dans les Etats-Unis. La
population nativo de la Nouvelle-Angleterro qui, d'aprôs cette théorie, aurait dû être
rOtenue là par l'établissemenL dls manufactures, a cependant émigré considérablement
dans les Etats de l'Ouest. Pas moins de 568,608 hommes sur 3,487,000 ont quitté
ces états manufacturiers pour s'établir ailleurs, pendant que sur une population de
4,000,000 Cil Canada, pas plus de 493,000 ont émigré dans la république voisine. La
valeur de la propriété dans les états de la Nouvelle-Angleterre, où la plupart dos ma-
nufactiures de la i épublique voisine, sont situé"s a diminué de près de 25 pour cent.
Ce fait répond d'une manière concluante à l'opinion que le cultivateur est plus que
payé par lo marché national qu'il obtient on retour des taxes extra qu'il est obligé do
111)porter. Un autre fait digne de remarque: pendant quo les faillites s'élèvent dans

les Etats de l'Est à $40,000,000 par année on $11 par tête, elles no s'élèvent dans les
Etats agricoles de l'Ouest, qui comprennent trois fois autant de population, qu'à
$32,500,000 ou $2.70 par tête.

25 Les témoignages entendus devant le comité montrent que la moyenne de la
production annuelle de tout ouvrier engagé dans l'industrie est de $1,000 de marchan-
dises manufacturées. On dit que si ces marchandises qui paient maintenant 17J par
cent étaient élevées à 25 par cent, la plus grande partie pourrait être produite dans
le pays. Si cette opinion était bien fondée, on aurait en considérant l'âge et le sexe
de notre population manufacturière, 50,000 personnes employées dansl'industrie et
100,000 qui en dépendraient. Les ressources do la douane seraient diminuées de
$9,000,000. La nouvelle population paiorait sur les articles soumis à la taxe 8225,-
000; il faudrait trouver les autres $8,775,000 de quelqu'autre manière, et cette taxe de
24pour cent ajoutée au prix des marchandises fabriquées dans le pays imposerait sur
les consommateurs une charge de $ 12,500,000, seul moyen de se procurer une popula-
tion additionnelle do 150,000 personnes qui durant une période de dépression com-
merciale seraient exposées à rester sans emploi et deviendraient une charge pour le
reste de la population.

. 26. Le comité suggèrerait de continuer l'enquête qu'il a commencée soit en nom-
mant un comité à la prochaine session ou une commission d'enquête durant la
vacance.

Le tout respectueusement soumis.
D)AVID M[LLS,

Président.
CHAMBRE DE CoMITÉ,

11 avril 1876.
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TÉMOIGNAGES.

COMMERCE DE BOIS

JEUDI, 2 mars 1876-

M. WILLIAM G. PERLEY, marchand de bois, fut appelé et interrogé comme suit:-
Par le président:

1. Vous avez été engagé dans le commerce de bois depuis quelque temps en Ca-
nada? Oui, monsieur.

2. Dans quelle partie du pays? Ici à Ottawa.
3.- Quelle branch de ce commerce avez-vous surtout exploitée ? Le pin blanc do

différentes espèces.
4. Jusqu'à quel point avez-vous porté vos affaires? Nous avons fait de 20,000 à

40,000 pieds par année. Durant les huit ou neuf dernières années nous avons.fait une
moyenne de 20,000 pieds par ànnée. Avant ce temps-là notre moyenne était de
15,000 pieds.

Par M. Delorme.
5. Combien l'année dèrnière? L'année dernière environ 16,000 pieds; l'année

précédente environ 20,000.
Par le Président :

5a. Quel a été votre principal marché? Les Etats-Unis pour une grande partie;
nous avons aussi vendu à Québec durant les dix ou douze dernières années depuis l'a-
brogation du traité de réciprocité, et sur le marché anglais plus ou moins.

6. Le bois que vous expédiez à Québec est destiné à l'exportation en Europe?
Oui, il consiste en madriers de trois pouces.

7. Est-il de meilleure qualité que celui requis sur le marché américain? Oui.
8. Quelle est la nature de ces madriers ? Je ne puis le dire exactement; il y a

trois classes de madriers-première, seconde et troisième; nous avons généralement
assorti nos propres grumes; les plus communes ont étà adaptées au commerce du s':d de
l'Amérique; dans les deux dernières années nous n'avohs pas ou beaucoup de demandes
pour cette espèce et par conséquent elle a été très-difficile à vendre.

Par le président :
.9. Quelle a été la différence des prix sur le marché américain depuis et avant

l'abrogation du traité de réciprocité, abstraction faite de l'effet produit par la dépres-
sion actuelle du commerce ?-Immédiatement après l'abrogation du traité, nous
n'avons pas remarqué de résultats sérieux et nous avons obtenu de bons prix pour
notre bois ; nous aurions sans. doute obtenu de meilleurs prix sans les droits; Pen-
dant deux ou trois ans nous avons eu de bons prix et cependant la production du bois
avait alors augmenté considérablement dans les Etats de l'Ouest, ce qui nous nuisait
beaucoup; nous avons à payer un droit de deux piastres par mille pour soutenir la
compétition qu'ils noi i. font.
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10. Le droit a-t-il été uniformément de deux piastres par mille ?-Non ; il a été
ad valorem pendant un certain temps et spécifique pendant deux on trois ans.

11. Le tarif n'est-il pas plus élevé maintenant qu'il n'était avant que le droit spé-
cifique fût imposé ?-Il est plus élevé sur les prix du bois depuis les deux ou trois
dernières années.

12. Vous avez parlé d'une production plus considérable de bois dans l'ouest;
avez-vous expédié du bois dans l'ouest ?-Pas depuis longtemps. Il y a eu des
demandes pour le marché de Chicago, seize ou dix-huit ans passés, mais pas depuis ce
temps-la, à ma connaissance.

Par M. Charlton :
13. Y a-t-il eu du bois expédié de la vallée d'Ottawa à Chicago, il y a seize ou

dix-huit ans ?--Oui, monsieur.
Par le Président:

14. Dans quelle partie des Etats-Unis le bois que vous produisez est-il générale-
ment consommé ?---A Burlington en grande partie depuis un grand nombre d'années.

15. C'est l'endroit de la livraison ?-Oui, monsieur, pour les Etats de la Nouvelle-
Angleterre ; et le bois exporté d'ici a été en grande partie expédié de New-York sur
les marchés étrangers.

16. Avez-vous une idée de la proportion du bois qui exporté d'ici aux Etats-Unis
a été réexporté de New-York sur les marchés étrangers ? Les quatre cinquièmes envi-
ron de tout le bois expédié à New-York ont été exportés pendant que le traité de réci-
procité était en force; depuis ce temps le commerce de Burlington a été établi. Le bois
canadien a été expédié en plus grande quantité à Burlington qu'à New-York ; le bois
envoyé à Burlington a été absorbé par la consommation dans les Etats-Unis et par
l'exportation.

17. Le bois canadien a-t-il été remplacé par du bois américain sur le marché de
New-York ?- -Oui; le bois de Michigan a pris sa place durant les dernières années ; il
a pu être livré à meilleur marché.

Par M. Charlton :
18. Cela pourrait-il avoir lieu sans les droits ?-Non, sans les droits nous serions

sur un pied d'égalité.
19. Avez-vous une idée de la proportion ?--Non, mais elle doit avoir été très con-

sidérable quant à la quantité. Le bois requis pour le.commerce du sud de l'Amérique,
lequel est un bon bois commun, n'est pas requis pour la consommationi domestique
dans les Etats de la Nouvelle-Angleterre, de sorte que ce commerce nous était très
avantageux en nous permettant de disposer de cette espèce de bois.

20. Avez-vous une idée de la quantitée de bois expédié:tous les ans do New-York
dans l'Inde Occidentale et sur les marchés américains ?-Je ne suis pas capable de dire
le chiffre immédiatement, mais je puis y arriver sans trop do difficulté.

21. Le commerce avec l'Australie n'est-il pas considerable ?-Oui ; le commerce
de l'Australie demande une meilleure qualité de bois. Le commerce de l'Inde Occi-
dentale requiert des espèces de bois plus communs.

Par le Président :
22. Qu'est-il donné en échange du bois expédié en Australie et sur les marchés de

l'Amérique diu Sud ? Des produits industriels sont-ils apportés dans ce pays en
échange ?-Oui, 'de la laine et des peaux en grande quantité, de même que d'autres
produits de ces pays.

Par 11f. Platt:
23. La valeur du bois n'a-t-elle pas augmenté après la suspension du traité ?-

Oui, pendant un an ou deux.
24. De combien ?-Dix ou douze par cent environ, je crois, pendant un an.
.25. Combien (le temps cette augmentation a-t-elle duré ?-.Un an.
26, Quelle est la cause de cette augmentation ?-Toutes choses avaient aug-

menté de valeur. La consommation aux Etats-Unis était considérable, et le com-
merce d'exploitation était très bon à cette époque.

Par le Président:
27. Savez-vous si la quantité de bois produit dans la Nouvelle Angleterre et
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dans les Etat de l'Ouest est plus ou moins considérable qu'elle n'était avant le rap p el
du traité de réciprocité ?-Oh! oui, elle est beaucoup plus considérable depuis l'abo-
lition du traité.

28. Quand cette augmentation a-t-elle eu lieu ?-Elle a commencé avant l'abro-
gation du traité et a continué dans une grande mesure pendant plusieurs années.
Pas autant, cependant, depuis peu. Les moulins se sont multipliés dans le Michigan.
Les Etats de l'Ouest et de la Nouvelle-Angleterre ne produisent pas une grande quan-
tité de bois excepté des qualités communes. Le bon pin blanc est bien épuisé dans
le Maine.

29. La quantité de bois produite maintenant aux Etats-Unis est-elle plus consi-
dérable qu'elle ne l'était lors de l'abrogation du traité ?-Je crois que oui.

30. Combien plus ?-Je ne puis dire.
31. Il serait avantageux de connaître la quantité de bois consommée aux Etats-

Unis et de savoir quelle quantité du bois canadien y peut être absorbée. Quels sont
les prix depuis plusieurs années comparés à ceux existant lors de l'abrogation du
traité ?-Ils sont beaucoup moins élevés.

32. La production du bois coûte-t-elle plus cher maintenant qu'alors ?---Je ne puis
le dire d'une manière certaine, mais elle coûtera plus cher, cette année, dans tous
les cas. Nous produisons beaucoup moins maintenant qu'auparavant.

33. Cela est-il dû à la réduction des gages ou à des facilités plus grandes pour
produire votre bois ?--A la réduction des gages. La main-d'Suvre n'a jamais eté à
meilleur marché que maintenant.

34. Savez-vous quelle quantité de bois produit tous les ans la vallée de l'Ottawa,
mettant de côté l'année, actuelle ?--Je crois que la moyenne de la production de la
vallée de l'Ottawa a été de 250,000,000 (le pieds durant les dix dernières années.

35. Vous voulez parler du bois de sciage pour le marché de Québec et le mar-
ché américain ?---Oui, des années la production a dépassé ce chiffre.

Par M. Delorme:
36. Quelles sont les facilités de transport aux Etats-Unis?--Les facilités ont aug-

menté.. Le fret pour New-York était beaucoup moindre l'année dernière qu'il n'a
jamais été.

Par M. Platt:
37. Croyez-vous que c'est l'excès de production qui a causé la présente dépres-

sion du commerce ?-C'est ou l'excès de production ou la diminution de la consom-
mation.

38. Quelle est votre opinion ?-C'est difficile de tracer la ligne -de démarcation.
Nous avions des demandes pour tout le bois fait jusqu'à un certain temps. Tout al-
lait bien, mais arriva la stagnation et alors on s'aperçut qu'il y avait trop de bois,
ainsi que d'autres choses, pour les demandes. Appelez cela de la production exces-
sive ou de la consommation diminuée, comme vous le voudrez, car c'est l'un ou l'autre.

Par M. Charlton:
39. Quelle est la différence entre la quantité de bois coupé, l'année dernière dans

la vallée de l'Ottawa et celui coupé les années précédentes ? il y a en une grande
diminution.

40. Avez-vous une idée de la proportion de cette dimintion ?-20 ou 25 pour cent
environ. L'année dernière il y avait une réduction sur les années précédentes, et cette
année il y en a une sur l'année dernière.

Par le président :
41. Quels sont les prix cette année comparés à ceux (le 1872? Les prix - sont

moins élevés maintenant. Les prix de l'année dernière sont de 20 à trente pour cent
moins élevés qu'ils n'étaient en 1872 et 1873.

Par M. Charlton:
*42. Quelle est votre opinion par impport au droit de deux dollars, et obtenez-vous

autant pour votre bois que si le droit n'était pas imposé? Qui paie le droit? Nous
n'obtenons pas autant pour notre bois que nous obtiendrions s'il n'y avait
pas de droit. Nous allons sur le marché américain avec notre bois et avons à payer
deux dollars avant de pouvoir lutter sur un pied d'égalité contre leurs produits,
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Par le président :
43. Croyez-vous que le producteur de bois du Michigan vend son bois plus ou

moins à raison du droit? Il aurait problement quelqu'avantage sur nous. Quoique
uous fassions beaucoup moins de bois que les Américains, ils exerceraient un contrôle
considérable; mais le droit de deux dollars auquel notre bois est soumis favorise cer-
tainement jusqu'à un certain point le prix de leurs marchandises.

44. Ce droit vous est préjudiciable en autant qu'il les aide ?-Tout ce qui les aide
nous nuit et diminue nos chances de compétition.

Par M. McDougall :
45. Dans quelle proportion la réduction des prix dans le commerce de bois

affecte.t-elle ce commerce comparativement à la baisse des autres articles de commerce?
-Elle est plus considérable dans le commerce de bois que dans les autres branches.
Les produits de la terre se vendent bien.

46. La réduction des prix est-elle plus considérable que dans les autres branches
de manufacture ?-Beaucoup plus grande en général.

Par M. Sinclair:
47. Pourrez-vous suggérer quelque remède qui vous mettrait sur un meilleur

pied ?-Je n'en connais pas si ce n'est la réciprocité à des conditions équitables avec
les Etats-Ulnis; autrement nous ne pouvons prospérer qu'en autant que la demande
est en proportion de la production.

Par le Président :
48. Qu'est-ce qui empêche l'exportation dans l'Amérique du Sud et les Indes Occi-

dentales ?-On a fait cette exportation de Montréal par la voie du St. Laurent ; mais
la demande, l'année dernière, a été nulle. Il y a en une grande exportation dans les
ports. du Sud de l'Amérique en 1872 et 1873, spécialement en 1873. Elle a augmenté
considérablement de 1870 à 1873, mais le marché était encombra à cette époque, par
conséquent la demande a manqué depuis.

Par M MeDougall :
49. Y a-t-il d'autres pays où on petit exporter facilement ?-Je ne sais. , Je ne

suis pas familier avec tous les points mentionnés. J'ai été appelé devant le Bureau
de consultation (Advisory Board) relativement au commerce du bois de conètruction
avec l'étranger, mais je ne suis pas assez familier avec ce sujet pour en parler ici.

Par M Burpee :
50. Avez-vous une idée de la qualité du bois de sciage qu'il est plus avantageux

d'exporter dans l'Amérique du Sud et les Indes Occidentales ?-Il leur faut du bois à
bon marché.

51. Quels sont les droits dans ces pays ?-Je ne puis dire.
Par M Charlton :

52. La plus grande partie du bois qui est envoyé là consiste, n'est-ce, en bois de
rebut pour les vaisseaux ?-Non, pas cette espèce, car il faut que ce bois de rebut
pour vaisseaux soit sain et sans fissures. Quelquefois c'est du pin blanc, quelquefois
du pin rouge.

Par le Président:
53. Je comprends que le marché anglais qui demande des planches de qualité

supérieure et le marché américain absorberaient la production ordinaire d'un moulin?
-Oui, ces deux marchés vont bien ensemble, quand il y a des demandes.

54. La demande a-t-elle diminué sur le marché anglais comme sur d'autres ?-Oui,
l'année dernière.

55. Cette réduction est-elle due au bas prix ou à l'encombrement du marché?-
Elle est due à la stagnation des affaires là comme ailleurs.

Par M Workman :
56. Considérez-vous que la présente stagnation est due à l'encombrement du mar-

élé ou à l'excès de production ?-Evidemment, stoute stagnation est due à celai et il
est difficile de tirer une ligne de démarcation entre ce qui doit être attribué à l'encom-
brement où à la diminution de la consommation.

57. Suivant les rapports du commerce et de la navigation, le commerce de bois
de sciage a plus que doublé durant les sept dernières années, n'est ce pas ?-e nè
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crois pas que ce soit bien correct. Je crois que dans les statistiques des années pré-
cédentes, on ne donnait pas exactement les quantités.

Par le président :
58. Savez-vous si l'augmentation du pouvoir producteur de tous les moulin%

employés à faire du bois dans les Etats de l'Ouest est telle, que si la demande dans
les Etats-Unis quant à la quantité était aussi grande qu'en 1872 et 1S734, le commerce
redeviendrait actif, ou si l'Ouest pourrait produire assez maintenant pour le marché
américain?-Je crois que les Américains de l'Ouest auraient besoin d'augmenter le
nombre de leurs moulini, quoiqu'its fassent maintenant, à cause des feux qui ont e
lieu, beaucoup plus de bois qu'auparavant. Ce sont ces feux qui sont la cause que
depuis quelques années leurs' moulins ont été encombrés. Probablement que Nais

cela ils no feraient pas assez de bois ponr remplir les marchés comme ils l'ont fai.
Par M. Charlton :

59. Avez-vous fait des recherches sur la production constatée par le. st:tisti-
ques ?-Nous les avons fait connaître dans les journaux.

60. Votre impression est que la qualité produite dans l'Ouest va plutôt diminuer
qu'augmenter ?-Oui, monsieur.

Par M. Baby :
61. Est-ce que les commerçants de bois des Etats-Unis font beaucoup de eoneur-

rence sur les marchés du Brésil et de l'Amériq ue du Sud ?-Oui.
62. Est-ce que notre commerce sur les marchés du Brésil n'a pas diminué à

cause de la mauvaise quantité du bois exparté du Canada ?-Jo l'ai entendu dire,
mais je ne le sais pas par moi-même.

Par M Carmichael :
64. Votre commerce avec Buenos Ayres n'a-t-il pas diminué considérablement ?

-Oui, monsieur.
Par M. Charlton

65. Pouvez-vous donner une opinion définie sur la quantité rospective du bois
manufactur-é ici et de celui manufacturé dans le Kiehigau ?-La moyenne de bois du
Michigan est plus élevée que la nôtre.

66. Le bois américain venant fai-o de la concurrence dans les ports de mer du
Canada nous fait-il du tort ?-Les américains ne nous font pas une concurrence
directe, mais indirecte. Ils ne nous font pas de concurrence directe parce qu'ils ne
viennent.dans nos ports qu'avec des qualités supérieures dont notre marché est rare-
ment encombré.

67. Vous ne pensez pas que vos affaires souffrent beaucoup de cette compétition ?-
Non, monsieur. Nous accaparons une grande partie du commerce de l'Amérique du
Sud, parce que nous produisons l'espèce de bois qui lui convient à des bons marchés.

68. Avez-vous une idée de la valeur de la diminution de nos exportations ?-Je
sais que cette réduction est considérable, mais je ne puis la préciser.

Par M. Charlton :
69. Les commerçant de bois ont-ils quelque théorée sur les mesures à prendre

par le gouvernement pour soulager le commerce de bois dans la dépression actuelle ?
Avez-vous quelque remède à proposer au gouvernement ?-Nous n'avons aucune
théorie définie à ce sujet. Bien entendu, nous désirons beaucoup obtenir le privilége
d'envoyer aux Etats-Unis sans payer de droits, si nous pouvions l'obtenir à des con-
ditions raisonnables. Je ne crois pas qu'il y ait d'autres moyens directs de nous
aider.

70. La réciprocité, si elle peut étre obtenue est le seul remède pratique qui'peut
être appliqué à votre commerce ?-Je n'en connais pas d'autres.

Par M. Sinclair,:-
71. Quel effet aurait une augmentation du tarif? Si c'est une question de pro-

tection et de libre-échange, je ne sais s'il convient que j'exprime mon opinion, quoique
je sçis en.faveur d'une protection modérée sur les articles de production nationale.

Par M. Carmichael:-
72. Pensez-vous que l'augmentation des taxes sur les manufactures autrait l'effet

d'augmenter ou de diminuer le prix du. travail ?-Le. commerce de bois n'est pas une

Appendice No. 3)39 Victoria.



branche isolée d'affaires. Il ne forme qu'une partie du commerce du pays, et je ne
pense pas qu'il devrait être considéré indépendamment du commerce général du pays.

Par M. Dymond :-
73. Ou obtenez-vous la masse de vos provisions pour les personnes engagées dans

votre industrie ?--Dans ce pays.
74. Achetez-vous sur le marché canadien ou sur le marché américain ? Nous

n'achetons pour ainsi dire que des produits canadiens. Nous sommes obligés d'ache-
tel di lard américain. Mais, cette année, nous n'avons acheté que du lard canadien
et nos provisions ont été des produits canadiens. Depuis quelques années, nous
avons fait la même chose.

75. Vous donnez la préférence aux producteurs canadiens?--Je crois que'nous
somro es obligés de favoriser les produits du pays.

7. 'Et vous n'avez rien perdu en agissant de la sorte ?----Si nous avons perdu
d'un côté, nous avons gagné le l'autre.

Par le Président:--
77. Tout ce qui augmenterait le coût de la vie diminuerait les profits de votre

industrie, en supposant que le prix du bois fût le même ?--Si le prix de la main-
d'Suvre était augmenté, évidemment nous en souffririons, à moins qu'il n'y eût com-
pensation par l'augmentation du prix de nos produits.

Par -Y. Carmieiael:---
78. Le prix du bois dépend alors du marché étranger ?-Oui.

Par M. Workman :
79. Il y a eu une augmentation dans le tarif, il y a quelque temps, sur certains

articles employés dans votre industrie, de quinze à dix-sept et demi. Payez-vous pour
les provisions nécessaires à vos chantiers plus que vous ne pay ez avant cette augmen
tation ?--Nous n'avons pas remarqué de hausse.

Par l. Dymoud:--
80. Avez-vous acheté des marchandises soumises au tarif de 17½ pour cent, j'en-

tends des marchandises manufacturées ?-.--Nous nous servons de haches canadiennes et
de scies américaines.

Par M. Workman
81. L'élévation du tarif a-t-elle augmenté le prix de ces articles ?-Non, mon-

sieur.
82. En 1874 vous avez payé un certain prix pour l'approvisionnement de vos

chantiers, avez-vous payé plus cher pour ces articles en 1876. En 1874 le tarif était
de 15, il est maintenant de 17½.-Il n'y a que les scies qui pourraient être affectées
par le tarif, or, nous les achetons à aussi bon marché qu'auparavant.

83. No les avez-vous pas payées même moins cher?-Je crois que oui.
Par M Carmichaiel:-

Savez-vous si le prix de la matière première dont les scies sont faites, a haussé ou
baissé ou demeuré stationnaire sur les marchés, où les articles sont fabriqués ?-Le
prix a baissé.

Par 31, meDougall
85. Faites-vous du bois carré?-Un peu.
86. Comment ce commerce a t-il été dernièrement ?-Il a subi une légère dépres-

sion. Il n'a pas été aussi bon l'année dernière que les deux ou trois années précé-
dentes.

87. Où le bois carré est-il expédié généralement?-Sur les marchés européens.
Pal, M. Charlton:-

88. Y a-t-il en une certaine hausse sur les marchés européens durant l'hiver
actuel ?-On parle d'une hausse et d'une demande plus considérable pour le bois carré
et les planches.

-Par M. McDougall:
89. Ai-rivant une dépression dans le bois de sciage, pouvez-vous immédiatement

vous mettre à faire du bois carré ?-Non.
Par M. Worknan:

89. En 1844 ou 1815, combien payait-on le bois carré en pin blanc d'une moyenno
6
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de 80 pieds ?-C'était avant mon temps, mais je crois savoir qu'on payait six et huit
sous le pied.

90. Combien vaut-il aujourd'hui ?--Environ trente cents.
91. Par conséquent il vaut six fois plus qu'il valait alors ?-~Oui.

Par leprésident:
92. Quel était le prix de la main-d'oeuvre alors ?-Je ne sais pas trop.
93. Les moyens de communication entre le Haut-Canada et Québec ont été plus

faciles depuis quelques années, ou le transport coûte-t-il autant maintenant qu'autre-
fois ?-Je le crois.

Par M. Charlton:
94. Vos opérations industrielles ne coûtent-elles pas plus cher dans l'intérieur ?-

Oui.
Par M. Workman:

95. Mais les glissoires doivent vous donner plus d'avantagos qu'autrefois ? Oui
nous avons plus d'avantages qu'autrefois, mais nous n'en jouissons qu'en payant aux
personnes interessées et au gouvernement des impôts considérables.

Par M. Charlton:
96. Pouvez-vous envoyer vos barges chargées de bois directement d'Ottava à Al-

bany ou à New-York ? Nous sommes obligés de transborder des vaisseaux canadiens.
On a essayé l'an dernier de faire levoyage sans transbordement, mais on n'a pas réussi.

97. Que gagneriez-vous dans le fret si vous pouviez aller à New-York sans trans-
border? On considère que l'avantage serait d'une piastre par mille.

Par le président:
98. Qu'est-ce qui empêche d'expédier votre marchandise
L'objection 'vient-elle du gouvernement des Etats-Unis ou du gouvernement de

l'Etat? L'objection vient du gouvernement des Etats-Unis.
99. Connaissez-vous la nature de l'objection? Je crois que M. Baldwin peut ré-

pondre mieux que moi à cette question.
Par M. Burpee:

100. Est-ce que le changement de la part des Etats-Unis du droit ad valaren en
droit spécifique augmente le droit sur le bois commun ? IL a augmenté la moyenne
des droits.

Par M. Charlton:
101. Avec le droit actuel de deux piaustres par mille que serait le taux ad valorem

sur le bois expédié aux Etats-Unis, bon pour le commerce du sud de l'Amérique?
L'année dernière, il aurait été en moyenne de 22 à 28 par cent.

Par leprésident:
102. Quelserait le droit ad valorern? S'il était de 20 pour cent, il serait un peu

moins élevé sur cette qualité de bois, mais ce serait un désavantage pour les meilleures
qualités.

Par M. Burpee:
103. Y a-t-il quelque difficulté à obtenir du fret de retour du sud de l'Amérique

et des Indes Occidentales à Montréal? Nous avons quelques petites ditìcultés par
rapport au fretde retour. Cependantje crois que nous n'avons pas trop le droit de
nous plaindre, car ce fret a éte avantageux.

Par M. Dymond:
104. Est-ce que les vaisseaux qui transportent du bois dans l'Amerique du Sud

et les Indes Occidentales rapportent du fret à Montréal ou dans dans d'autres ports?
-Je crois qu'ils font l'un et l'autre. Quelque fois ils reviennent à lége.

105. Est-ce qu'il n'y a pas du fret de retour pour New-York ou les autres ports
américains? Oui, en plus grande quantité que pour le Canada. Le fait est qu'on ob-
tient difficilement du fret de retour en proportion de notre commerce de bois.

106. Que xapporte-t-on de Buenos Ayres ?-Des laines, des peaux, et du suif.
Par M. Charlton:

107. Pensez-vous que cela aurait pour effet de mettre le commerce d'expor
tation entre leurs mains ?-Pas complètement, Il chercherait sonpropre niveau. Tont
ce que nous pourrions prendre avec avantageviendrait ici et le reste irait là.

7
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Par le président
108. Quel a été le chiffre (lu commerco du bois do sciage américain, l'année

dernière ?-Je ne sais pas, niais je crois qu'on pourrait le constater.
W. G. PERLEY.

A. I. BALDWIN, marchand de bois de sciage, Ottawa, fut appelé et examiné comme
suit:

Par le président
109. Vous êtes engagé dans le commerce de bois de sciage à Ottawa?-Oui, mon-

sleur.
110. Y-a-t-il longtemps que vous faites ce commerce ici ?-Vingt et un ans.
111. Qui s'oppose au transport direct de notre bois aux Etats-Unis.-le gouver-

nement des Etats-lUnis ou de l'Etat ?-C'est le gouvernement des Etats-Unis, mais
dans Io cas seulement où le bois est [expédié en entrepôt par les Etats-Unis vers
(les ports étrangers. Les vaisseaux canadiens qui n'avaient pas leur bois à entrepôt,
ont pu continuer leur route sans obstacle après avoir payé les droits à Rouse's Point,
mais lo gouvernement s'est opposé au transport du bois à entrepôt.

Par M Charlton :
112. Quand le bois n'est pas destiné à l'exportation les vaisseaux canadiens peu-

vent aller directement à New-York ?-Oui, monsieur ; ils peuvent y aller soumis aux
mêmes règlements que les vaisseaux américains.

Par le président :
113. Savez-vous sur quoi était fondée l'opposition du gouvernement américain ?

-Je ne sais pas ourquoi il faisait cette distinction.
Par M. arlton:

114. Quelle est dans votre opinion la production annuelle du bois de construction
dans la vallée de l'Ottawa ?-Trois cents millions depuis et cn haut de Hawkesbury.
Elle a dû diminuer l'année dernière. Mais la moyenne depuis dix ou douze ans a été
de 300,000,000.

Par le président:
115. Quelle proportion (le ces trbis cents millions de pieds coupés dans la vallée de

l'Otawa a été expédiée en Europe sous la forme de planches. ?-Je ne puis dire ; une
grande proportion est expédiée aux Etats-Unis. Le bois en grumes (billots) n'est pas
assez bons généralement pour le marché européen. L'année dernière le commerce de
madriers a été assez mauvais et on n'en a pas fait beaucoup.

116. Quelle est la valeur comparative du bois coupé en madriers et du bois
coupé en planches ?-Le madrier a beaucoup plus de valeur parce qu'il est de meil-
leurs qualité.

117. Quelle est la longeur (lu madrier étalon ?-Vingt-sept pieds et demi.
Par M. Workmian:

118. Est-ce que le prix des haches, des scies, des chaînes et en général des ma-
tériaux ou outils dont vous vous servez dans vos établissements, a augmenté dans les
deux dernières années ?-Non, monsieur, je crois qu'ils sont meilleur marché.

Par M. Dymoiul:
119. Quelle quantité de bois avez-vous fait annucllement?-Les deux dernières

années je n'ai pas fait autant. J'avais coutume de faire de 20 à 25 millions do pieds.
Les deux dornières années je n'ai fait que douze millions chaque année, en 1873, 18,-
000,000, en 1872 et 1871, 25,000,000.

120. A combien se montent vos provisions dans l'année ?-Trois ou quatre cents
quarts de lard et quatre ou cinq cents de fleur.

121. Les achetez-vous des marchands canadiens ?-Notre lard vient principale-
ment de Chicago. 0



Par M. Charlton:
122. Est-ce la quantité de lard et de farine que vous employez en général pour

toutes vos affaires ou seulement dans vos chantiers dans les bois ?-Seulement dans
les chantiers.

Par M. Dynond:
123. Avez-vous réduit les gages durant les deux ou trois dernières années ?-Oui,

l'année dernière.
124. Dans quelle proportion ?-Vingt-cinq par cent, peut-être, cet hiver. L'été

dernier la réduction a été moins considérable.
125. Avez-vous acheté à meilleur marché durant les deux dernières années vos

provisions ainsi que les articles manufacturés déjà mentionnés ?-Non; je crois que
le prix du lard est aussi élevé qu'il a jamais été. Le prix de la farine est à peu près
le même; l'avoine est meilleur marché cet hiver.

126. Il n'y a donc que les gages en fait de dépenses qui ont diminué ?-Oui.
127. Quelle a été, cette année, la diminution de la coupe des grumes (billots)

comparativement à l'année dernière ?-Je ne pense pas qu'il y ait, cette année, plus de
la moitié des grumes coupées dans les deux dernières années, et, cette hiver, il y aura
peut:être les a de ce qui a été coupé, l'hiver dernier.

Par X. Carimichael:
128. Savez-vous si le prix des haches, des chaînes, des scies etc., a été plus au

moins cher dans les Etats- Unis et l'Angleterre ?-Je suppose par le prix que nous
avons payé, qu'ils sont moins cher à l'étranger; les scies ont été une bagatelle moins
cher et les chaînes bien moins cher.

Par M. Charlton :
129. Vous achetez des chaînes anglaises ?-Oui, monsieur.

Par M. Carmichael:
130. La chine est-elle de cinq pour cent meilleur marché ?-Je le crois.
131. La chaîne était-elle manufacturée en Angleterre ou aux Etats-Unis?-Jo

crois que c'était de la chaîne anglaise.
Par M. Sinclair:

132. Lorsque vous faites des chantiers dans le bois y envoyez-vous des conduc-
teurs (foremen) ?-Nous avons nos propres chantiers et y envoyons des hommes.

Par M. Charlton :
133. Combien y a-t-il ici, dans le moment, de bois de sciage ?-Environ 80 mil-

lions, je suppose.
134. Est-ce plus que l'année dernière ?-Non, monsieur.
135. Combien y avait-il, l'année dernière ?-Je ne puis dire, quelques cours en

contenaient moins que d'ordinaire et quelques unes plus.
136. Pourrait-on dire dix millions de moins que l'année dernière ?-Non, je ne

crois pas que ce soit beaucoup moins que l'année dernière.
137. Vous pensez que c'est un peu moins ?-Oui, je crois. Il y a eu moins de bois

scié et moins d'expédié l'année dernière.
138. Connaissez-vous la quaáité de bois qui se trouve à Burlington?-Les der-

niers rapports constatent qy'il y a 60 à 70 millions de pieds de bois à .Burlington.
139. Sait-on dans quelle condition se trouvent les clos des Etats-Unis?-Les

rapports établissent qu'ils sont peu remplis.
140. Y a-t-il diminution dans la production du Michigan?-J'ai vu dans un

journal spécial que 2,000,000,000 pourraient être jetés sur les marchés à la prochaine
saison.

Par M. Workman:
141. Et vous n'en avez que 80 millions en ce moment à Ottawa?--Oui, mon.

sieur.
Par le président:

142. Quelle est la consommation annuelle aux Etats-Unis ?-J'ai vu qu'on l'esti.
mait à $54,000,000; le rapport ne donnait pas le nmcnbre de pieds. .

143. Quelle serait la valeur moyenne ?--Le Michigan et le Wisconsin'ont figuré,il y a deux ans,. pour cinq millions de pieds.
3-2 9
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Par X. Charlton
144. Minnesota n'était-il pas compris dans ce cligre ?--Oui.
145. Quelle serait la valeur alors ?--Je ne puis dire, car je ne me souviens pas

des chiffres fournis par les marchés des Etats-Unis.
Par le président :--

146. Consommnt-ils deux millions de pieds dans un an ?---Oh! oui, quatre
millions.

Par M. Workman
147. Croyez-vous en votre qualité d'homme pratique dans cette branche d'indus-

trie, qu'une augmentation des droits de 17k- à 20 pour cent aurait pour eftet d'augmen-
ter le prix des produits que vous consommez dans vos chantiers, je veux parler des
haches, des scies, etc., etc. ?---Non, monsieur, je ne le crois pas.

J. R. BooTI, marchand de bois d'Ottaiva, fut examiné comme suit:
Par le président :--

148. Depuis combien de temps avez-vous été engagé dans le commerce de bois de
sciage, ici ?----Environ vingt ans.

149. Quelle quantité de bois manufacturez-vous annuellement ?---De 18 à 30
millions.

150. Avez-vous toujours manufacturé cette quantité ?---Non, monsieur; j'ai manu-
facturé cotte quantité depuis neuf ou dix ans et cinq à dix millions avant cette époque.

151. Quelle est la quantité coupée dans la vallée de l'Ottawa ?---Trois à quatre
cents millions, je pense.

152. Quel capital demande une telle production ?-- Bien, de $1,000,000 à
$1,500,000.

153. Et quel est le capital requis pour l'achat des provisions et 10 paiement des
gages ?--De trois à quatre cent mille piastres.

Par M. Me.Dougall :
154. Les quinze cent mille dollars conprennent-ils le capital investi dans les

limites et toutes les dépenses accessoires de l'exploitation?
Par le président :

155. Combien faut-il d'employés pour produire cette quantité ?--De trois à six
cents.

Par M. Charlton:
156. Ce n'est pas là tout le commerce de la vallée de l'Ottawa ?-Non, il s'agit

d'un seul établissement.
Par le président :

157. Je parle du capital requis pour le tout ?-Jo ne suis pas prêt à répondre à
cette question. Je parlais de nia propre affaire.

158. Quels sont les gages annuels de ces hommes ? La moyenne est de $1.00 à
$1.50 par jour on été, durant six on 7 mois, et durant les cinq autres mois de 18 à
$35 par mois, y compris la pension.

Par M. McDougall:
159. Cela reviendrait au même ?--Oui, monsieur.

Par M. Burpee:
160. Un dollar et un dollar et cinquante contins ne comprennent pas la pension?

-Oui.
161. Et le montant payé par mois la comprend ?-Oui.

Par le président :
162. Quelle quantité de bois les hommes peuvent-ils couper ?-De 18 à 30 mil-

lions.
163. Est-ce variable ?-Oui, suivant le nombre d'hommes.
164. Avec 300 hommes ce seraient 18 millions et avec 600, 30 millions ?-Oui,

monsieur.
Par M. Charlton:

165. Expédiez-vous beaucoup de ce bois par chemin de fer ?-Pet.
10
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166. Combien par chemin de fer ?-Pas au-dessus de cinq par cent, je crois.
M. McDougall, à ce moment, lut un état que M. Perley lui avait remis au sujet

du coût mensuol de la coupe du bois de sciage dans la vallée de l'Ottawa; dix mille
hommes, salaire moyen de $20 par mois, total, $200,000; ponsion $120,000, total
$320,000.

Examen diu témoin continué:
Par i. Charlton:

167. Avez-vous préparé des chiffres sur le montant entier du capital investi
dans la vallée ?-Non, monsieur.

Par le président.
168. Vous ne pourrez, par conséquent, nous donner des informations maintenant

sur ce sujet?-Non, monsieur.
Par M. Workman :

169. Payez-vous plus maintenant pour les marchandises manufacturées que vous
consommez que vous payiez, il y a deux ans ?-Non, monsieur, je ne crois pas.

170. Le pin n'a pas haussé, quand le droit aétk élevé de 15 à 17½ ?-Non, monsieur.
171. Combien payiez-vous pour les haches à Waterloo quand vous avez commencé

à y faire du bois ?-A peu pi-ès comme aujourd'hui.
172. Combien payiez-vous alors ?-Généralement $1.00 ehaque.
173. Combien aujourd'hui ?--De 8 10.50 à $11.50 la douzaine.

Par le président:-
174. Ces baches sont-elles faites dans le pays ?-Oui, monsieur.
175. Savez-vous si le prix du fer est plus ou moins élevé maintenant qu'en 1874?

-Je crois qu'il est moins cher maintenant.
176. L'acier est-il plus ou moins cher qu'en 184?-Moins cher, je crois.
177. Savez-vous combien il se vendait en 1874 ?-Non,
178. Etes-vous engagé de quelques manière dans le commerce de fer ?-Pas au

delà des besoins de mon commerce de bois.
Par M. Sinclair :

179. Trouvez-vous le commerce de bois bien affecté à présent ?-Oui, monsieur.
18:. Pouvez-vous suggérer au gouvernement quelque moyen de vous aider ?-

Je crois que la réciprocité et le libre échange sont les moyens en question.
181. Vous pensez que le libre échange serait le meilleur remède que vous pour-

riez avoir ? - C'est mon opinion.
Par M. Workman :

182. 'Vous voulez dire la réciprocité avec les Etats-Unis ?-Oui, monsieur.
183. Savez-vous quel était le prix du pin blanc d'une moyenne de 80 pieds en

1844 ou 18457-C'est dix ans avant mon expérience dans le district d'Ottawa. Je ne
pourrais parler que par ouï-dire. J'ai entendu parler de six et huit sous le pied.

18é. Combien valait-il, l'été dernier, au milieu de la crise ?-Le même bois
se vendait de 28 à 30 centins.

185. Les marchands de bois paient-ils plus pour leurs provisions qu'ils payaient
alors ? La fleur, le lard, les haches, les tarières, et tous les articles en ge
néral dont vous vous servez dans -votre industrie sont-ils plus cher maintenant qu'ils
étaient en 1844 ?-(objection est faite à la question).

186. Bien, alors dites depuis que vous êtes dans les affaires ?-Il n'y a pas en
beaucoup de différence tout le temps que j'ai été dans les affaires depuis vingt ou vingt
et un ans.

187. Le prix de votre production a augmenté énormément ?-Oui.
Par M. Carmichael:

188. Est-il vrai qu'il y a dépression actuellement dans ce commerce ?-Oui.
Par M. Workman :

189. Quel était le prix du pin blanc de 80 pieds en 1854, 1855, 1857 et 1858 ?--A
cette époque je n'étais pas engagé dans le commerce de bois de conatruction.

ParjM. B ee .
190. A l'époque ont vous parlez, allaient-ils très loin dansle haut de la vallée de

l'Ottawa pour couper le bois de construction: ?- Non, ils le coupaient très près,
il
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191. Etaient-ils obligés de transporter le bois de loin ?--Ils le coupaient sur le bord
même de la rivière.

192. Cela explique le bon marché de cette époque ?---Oui ; aujourd'hui c'est bien
différent,

Lundi. 6 mars 1876.
JOHN P.ERius, M. P., est appelé et examiné.

Par le président :
193. Vous avez été engagé dans le commerce de bois pendant quelque temps ?-Oui,

environ quarante-deux ans,
194. Est-ce dans le commerce de bois de sciage ou de bois de construction brut?-

Un peu dans le bois de sciage, mais surtout dans le bois de construction brut.
195. Cette branche d'industrie est-elle exploitée considérablement dans votre pro-

vince ?-Oui, c'est un des commerces les plus considérables.
196. Le marché a-t-il été, aussi bon depuis deux ou trois ans qu'auparavant ?--

Il y a dépression dans le commerce tout les six ou sept ans.
197. Où le bois en grumes qui est l'objet d'un si grand commerce dans votre

province, est-il transporté ?-Sur le marché de St. Jean.
198. Est-il manufacturé en bois de sciage là ?--Oui, on en fait des madriers, des

planches, des douves et des voliges
199. Où sont ils vendus ?--Les planches et les voliges sont expédiés de St. Jean

dans les Indes Occidentales et dans différentes parties des Etats-Unis ; les douves dans
les Indes Occidentales et les madriers sur les marchés européens.

Par .M Charlton:
200. De quel bois se sert-on pour les douves ?--Du pin commun.
201. Se sert-on de la pruche pour cet objet ?-Non, pas à ma connaissance.

Par le président.:
202. Quelle proportion du bois de sciage expédié de St. Jean va en Europe, dans

l'Amérique du Sud et aux Etats-Unis ?-On n'en expédie pas autant sur ces derniers
marchés qu'auparavant; la plus grande partie du commerce de madriers se fait avec
l'Angleterre.

Par .M Sinclair:
203. Quelle proportion de votre bois de sciage manufacturez-vous en madriers ?-

Plus des deux tiers.
Par le président:

204. L'autre tiers, je suppose, est converti en planches, douves et voliges ?-Oui.
205. La dépression dans le commerce de bois de votre province a-t-elle été géné-

rale et s'est-elle étendue à toutes les branches ?-Oui, les douves à l'heure qu'il est ne
valent presque rien.

Par M. Carmichael:
206. Quelle est le prix ordinaire des douves ?--Environ 50 centins sur le marché

de St. Jean; l'année dernière, elles valaient 60 à 65 la botte.
Par M. Charlton :

207. Combien y-a-til de pieds dans une boîte ?-35 à 40.
Par M Burpee :

208. Votre chiffre n'est-il pas un peu trop élevé ?-Non, je ne crois pas,'
Par M Charlton :

209. Quelle est la grandeur d'une boîte ?-Environ quatre pieds de long sur 22
pouces de largeur et deux pieds de profondeur.

210. Y-a-t-il perte dans la coupe ?-Oui.
Par le président :

211. Le rappel du traité de réciprocité a-t-il affecté votre commerce avec les
Etats-Unis ?-Oui, dans les commencements, je crois; il a affecté notre commerce de
pin blanc considérablement.

212. Je suppose que la situation'*.incertaine de l'Ile de Cuba a aussi affecté le
commerce de bois ?-Oui, considérablement.
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Par M. Platt:
213. Y a-t-il eu dépression dans ce commerce, lors (lu rappel du traité de réci-

procité ?-Je ne crois pas que la diminution ait été considérable ; le commerce et les
prix ont été bons depuis cette époque. Nos prix furent réduits, lorsque le traité fat
rappelé. Par le président :

214. C'est des prix qu'il est question ?-Je crois que los prix ont baissé.
215. Avez-vous beaucoup souffert de la perte de la réciprocité ?-Oui, mnis nous

avons fini par nous y habituer.
Par M. Carmichael:

216. Les planches de pin sont surtout envoyées aux Etats-Unis ?-Oui.
211. Le prix du bois de sciage était très élevé, il y a quelques années ?-Oui.

Par M. Charlton :
218. Il y a en dépression dans votre comnereo avec les Etats-Unis, lorsque le

traité de réciprocité fut abrogé ?-Oui, je n'en doute pas.
219. Avez-vous trouvé un autre marché pour le bois que vous envoyiez aux

Etats-Unis ?-Il y a peu de marché ailleurs.
220. Vous avez expédié de la pruehe et des voliges à Buenos Ayres ?-Oui,

mais notre commerce sur ce marché est peu considérable.
221. Vous connaissez bien les forêts du Nouveau-Brunswick ?-Oui.
222. Avez-vous une idée de la quantité de pruche qu'elles contiennent comparée

à la quantité de pin ?-Sur la rivière St. Jean je ne crois pas qu'il y ait beaucoup de
diftrrence entre les deux.

223. Que considére-t-ou comme un bon boisement par acre de pruche et de pin?
--Je puis difficilement le dire.

224. Que pourrait-on appeler une grande quantité ?-25,000 pieds de pin de l'acre
pourvu qu'on n'ait rien coupe.

225. C'est-à-dire de pin et de pruehe ?-Oui, mais je parle de forêts très-épaisses
dont le bois n'a jamais été coupé, C'est un chiffre très-élevé; 10,000 pieds par acre
mesure de planche, devraient être considérés comme un bon rendement.

226. Quelle est la moyenne de la dimension des arbres dans vos forêts ?-1l faut
une moyenne de six ou huit arbres pour flaire 1,000 pieds.

227. Ces arbres n'ont pas plus de treize ou quatorze pouces au centre?-
Quelques-uns ont cela.

228. Quelle est la dimension du pin?-Le pin est plus considérable que la
prnche.

229. Contient-il en moyenne 500 pieds ?-Non, pas beaucoup plus de 300 pieds.
Par . Burpee :

230. C'est-à-dire dans le bas de la rivière St. Jean ?-Oui, dans le haut la moyenne
est de 500 pieds et même davantage.

Par le président :
231. Vos forêts de bois de sciage dans le Nouveau-Brunswick sont-elles détruites?

-Oui, considérableniemet, le feu a fait plus de dommage que la hache.
232. Les forêts détruites se renouvellent-olles ?-Pas beaucoup.
233. Comment les forêts sont-elles maintenant exploitées ?-Elles sont exploitées

en limites; les hommes doivent se rendre au commencement de la saison dans les
forêts pour mettre le bois en état d'être transporté aux premières neiges.

234. Dépense-t-on plus maintenant pour sortir le bois de la forêt qu'auparavant,
dites quinze ans passés ?-Plus du double.

Par M. Charlton:
235. Est-ce parce qu'on est obligé de parcourir 'me plus grande distance pour

transporter le bois aux rivières?-Oui, en partie; nous sommes obligés de remonter
les rivière à une grande distance, de construire des dames, de mettre le bois par tas
et de le charroyer cinq ou six milles.

236. Vous êtes obligés de construire des dames dus los petits courtnts pour des-
cendre le bois ?-Oui.



Par le président :
237. D'après l'exploitation actuelle (le vos forêts combien de temps pensez-vous

qu'elles durent ?-Bien, je suppose qu'elles peuvent durer un bon nombre d'années.
Sur la rivière St. Jean nous aurons du bois encore pendant cinquante ans.

238. C'est-à-dire en supposant que la consommation continue d'être ce qu'elle est
maintenant ?-Oui.

Par X. Dymond:
239. Quelle est la durée de vos licences au Nouveau-Brunswick ?-Trois ans.
240. Sont-elles mises à l'enchère pour trois ans ?-Elles sont misesà l'enchère pour

un an, mais elles peuvent être retenues trois ans.
241. Alors de fait vous avez une license de trois ans ?-La vente est pour un an,

mais o'i peut les garder trois ans.
242. L'octroi de licenses pour un temps court favorise-t-il la destruction des fo,

rêts ?--Je ne pense pas.
2 3. Mais n'est-ce pas de nature à induire beaucoup de gens à faire le commerce

et à encombrer le marché par une production extrême ?-Je ne crois pas que cela
f-se une grande différence.

Par M. Charlton:
214. Pensez-vous que la possession des terres en fief simple engagerait les posses-

seurs à adopter une ligne de conduite plus avantageuse dans l'exploitation du bois ?-
Moins de personnes se livreraient à cette exploitation si le bois et la terre n'étaient
pas possédés par ceux qui les exploitent.

Par M. Dymond:
245. Le gouvernement de Québec n'accorde-t-il pas des licenses pour un temps

plus long, vingt et un ans ?-Je ne puis le dire positivement.
Par M. Charlton :

276. Vous dites que la destruction du bois par le Ifu est plus considérable que par
la hache ?-Je crois qu'elle est plus considérable que le bois coupé pour la consomma-
tion.

247. La terre dont le bois est détruit devient-elle stérile ?-Du petit bois y pousse,
mais le caractère et l'espèôe en sont quelque fois changés.

2-18. Ainsi, la terre ne produit plus une espèce de bois aussi avantageuse pour
l'exploitation ?-Non.

Par M. Dynond:
249. Les règlements du gouvernement ne vous restreignent pas quant à la dimen-

sion du bois que vous pouvez couper ?-Non.
Par le président :

250. Vous ne pensez pas que le Parlement pourrait adopter des mesures qui se-
raient avantageuses à votre marché de bois ?-Pas plus que s'il taxait trop les mar
chandises consommées par les marchands de bois, bien entendu cela les affecterait.

Par M. Platt:
251. Avez-vous remarqué quelque différence après que le tarif eut été élevé de 15

à 17 par cent; y a-t-il eu. augmentation dans le prix des haches ?-Non, je ne crois
pas, parce que le prix de la main-d'œuvre a diminué; une plus grande quantité de
marchandises fut manufacturée à meilleur marché. La dépression a fait baisser la
main-d'Suvre et les matériaux.

Par . Charlton:
252. Avez-vous du fer dans les endroits d'où vous tirez votre bois ?-Non, je ne

pense pas. Il y en a sur la rivière St. Jean.
253. Une politique qui vous permettrait de transformer votre bois en charbon

de bois pour la fabrication du fer vous serait-elle avantagense ?-On a essayé, mais
les dépenses étaient trop considérables.

Par M. Platt :
254. Si 2k par cent étaient ajoutés au tarif, est-ce que le prix des marchandises

mentionnées plus haut serait augmenté ?-Oui, je crois.
255. Ne pensez-vous pas que la compétition ferait baisser les prix ?-Non.
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256. Vous dites que le changement de 15 en 17½ n'a pas augmenté le prix de ces
articles ?-Non, parcequ'il y avait une grande dépression dans toutes les branches
d'industrie et que tout était meilleur marché.

257. Quelques personnes nous ont dit qu'ils avaient acheté à meilleur marché
après la hausse du tarif ?-Nous avons acheté quo!ques articles à meilleur marché,
le lard, par exemple.

Par M. Dynond:
258. La question de M. Platt avait rapport au prix des articles employés dans les

manufactures et non pas des provisions. Approvisionnez-vous vos chantiers avec du
lard et de la fleur en grande quantité ?-Oui.

259. Quelle quantité de fleur envoyez-vous à vos chantiers dans le cours d'une
annéo ?-Mille quarts à peu près certaines années.

260. Où l'achetez-vous? La plus grande partie en Canada, et le reste des Etats-
Unis. Depuis quelques années nous avons acheté presque toute notre fatine en
Canada.

261. L'achetez-vous directement ou des marchands de St. Jean ?-Quelquefois
directement et quelquefois des marchands canadiens.

262. De quelle partie du Canada ?-Elle est expédiée de Montréal.
263. Elle peut être apportée de toutes les parties du pays ?-Oui, soit du Haut-

Canada ou de tout autre endroit.
264. Y-a-t-il quelque différence entre la farine achetée au Canada et celle achetée

aux Etats-Unis ?-Quelquefois celle du Canada est meilleure, quelquefois celle des
Etats-Unis est préférable.

265. Il a é:é dit que les Américains sont dans l'habitude d'importer une qualité
de fleur inférieure à celle que nous produisons dans le Canada-Ouest. En savez-vous
quelque chose ?-Non, je ne crois pas qu'il y ait beaucoup de différence ; nos mar-
chands ont expédié une bonne qualité de fleur.

266. Où prenez-vous voitre lard ?-En urande partie aux Etats-Unis.
267. Il y a un droit sur le lard ?-Oui, de $2.00 par quart.
268. Où achetez-vous vos haches, vos chaînes et vos scies, etc. ?-Les chaînes de

St. Jean, les scies des Etats-Unis.
269. Il y a eu une tendance à la baisse dans le prix des scies et des autres outils

que vous achetez aux Etats-Unis ?-Je crois qu'ils sont meilleur marché.
Par le président :

270. Quand vous dites qu'ils sont meilleur marché, faites-vous allusion à ce qui
a ou lieu récemment?--Je fais allusion aux temps difficiles des dernières années qui
ont produit une baisse générale.

Par . Sinclair:
27 t. Achetez-vous du fer importé ?-Oui. Trouvez-vous qu'il vous coûte moins

cher ?---Oui.
Par M. Dymond:
273. Vous avez dit que vous achetez presque tout votre lard dans les Etats-Unis;

avez-vous essayez de l'acheter en Canada ?--Oui, nous achetons la plus þ•ande partie
aux Etats-Unis.

Par M. Sinclair:
276. Considérez-vous que le lard est de meilleur qualité t-Non, je ne crois pas.

Par M Cannichael:
277. Le lard canadien est aussi bon ?--Oui.

Par . Chàrlton:
278. Où est manufacturé le bois de sciage qui est coupé sur les tributaires de la

rivière St. Jean ?-En grande partie à St. Jean.
279. Quel est le chiffre annuel de ce commerce ?-Je ne .puis dire positivement;

mais je crois qu'il est de deux cents à troiscents millions de pieds. Un seul homme
en a expédié 160 millions dans un an.
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280. Est-ce que les obstructions dans la navigation de la riviéro contralisent les
affaires à St. Jean ?-Oui; des vaisseaux considérables ne peuvent aller loin dans le
haut de la rivière.

281. Comment le bois est-il descendu ?---En radeaux.
282. OÙ le mettez-vous on radeaux ?-Aussitôt qu'il est sorti dos courants; nous

mettons de 800,000 à un million de pieds dans un radeau.
283. Le mettez-vous en radeaux au moyen de pièces de traverse ?-Oui avec

deux rangs de grumes (billots.)
• Par M. Dyrnond :

Zý4. Le droit d'exportation sur le bois de sciago américain a été aboli, il y a
quatre ou cinq ans ?-Oui.

285. Est-ce que l'abolition de ce droit d'exportation a beaucoup affecté votre
commerce ?--Je ne crois pas qu'elle ait fait une grande différence dans notre com-
merce.

286. Il n'y a pas plus de bois américain importé qu'auparavant ?--Non.
Par M. Charlton:

287. Pouvez-vous nous donner une idée exacte de la quantité de bois américain
qui vient tous les ans du haut de la rivière St. Jean ?--Je ne puis; mais je crois qu'on
peut porter le chifre à cent mille grumes (billots.)

288. Ces grames sont-elles coupées on bois de sciage à St. Jean ?--Oui.
Par M. Dymond:

289. Alors réellement la descente de ce bois contribue à l'industrie de cette loca-
lité?---Oui.

290. Quand ce bois est expédié aux Etats-Unis, il no paie pas de droits ?--Non.
291. Ce commerce est-il fait par les habitants de St. Jean ?-La plus grande par-

tie par des Américains résidant à St. Jean.
Par le président :

292. Comment *font-ils la distinction entre le bois canadien et le bois américain?
-Il est facile de voir si le bois a été coupé sur de la terre américaine ou canadienne.

Par M. Platt :
293. N'y a-t-il pas de la contrebande là ?--Je ne sais pas.

Par le président:
294. Les marchands de bois américains ont l'avantage sur les marchands cana-

diens?-Oui, un avantage considérable.
295. En répons à la question de Mi. Platt concernant le tarif de 17e par cent

qui n'augmente pas le prix de vos haches, savez-vous si lo prix de ces articles a dimi-
nué ou non ?-Je crois que non, la valeur de la main-d'oeuvre et toutes choses ayant
baissé.

296. Croyez-vous que la réduction a dépassé 2 pour cent ?-Je no crois pas.
Wn. Z. Perley ayant été appelé déposo comme seuit:-Depuis que j'ai donné mon

témoignage j'ai reçu du département des douanes une circulaire demandant les mêmes
renseignements sur les mêmes matières au sujet desquelles vous m'avez interrogé,
et, si ces renseignements sont demandés généralement, chacdn dira ce qui le còn-
cerne. Pour cette raison je n'ai pas fait l'estimé qu'on m'avait demandé. C'est une
affaire délicate d'estimer les affaires de son voisin. Je crois que les renseignements
qu'on obtiendra au moyen de cette circulaire seront suffisants.

La circulaire du département des douanes fut alors lue.
Par 2. Charlton:

297. Je suppose que certaines maisons de commerce ont des objections à dire le
chiffre de leurs affaires ?-Je ne sais pas, je n'ai aucune objection, moi.

Par le président :
298. Il serait bon de connaître la valeur du produit comparée à celle du capital

employé ?-Voici un état de ce que coûte l'exploitation du bois sur l'Ottawa, c'est-à-
dire la coupe des grumes (billots); bien entendu ce chiffre ne couvre pas le sciage
aux moulins. L'état est comme suit: .
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Estimé des attelages, des provisions et hommes nécessaires pour faire et
sortir de la forêt le million de grumes (billots) seiées annuellement dans les moulins
d'Ottawa, le dit estimé étant basé sur la noyonne des travmx nécessaires pour
approvisionner ces moulins.

2,500 attelages 80 jours 6 .1.............................. $300,000 00
2,500 tonnes de foia 6 $20.00....................................50,000 00
325,000 minots d'avoine @ 40 cts............................... 130,000 00
2,700 hommes outre les condue,teurs d'attelages, 9 mois

chacun @ $22 00.......................................... 510,300 00
6,000 barils de lard et de bœuf G $5.50 ....................... 120,000 00
6,480 barils de fleur @ 65.50........................................ 35,640 00
50,000 livres de thé G 45 ets......................... 22,500 00
3,500 minots de pois et de fèves @ 1.50........................ 5,250 00
24,000 gallons dg sirop @ 50 t8................................. 12,000 00
40,000 livres de tabae @ 30 ets................................... 12,000 00
12,500 livres de savon @ 6 ets.,............................ ..... 750 00
20,000 livres de meules C 2· ets................................. 400 00
800 boîtes de haches................................................ 8,000 00
25,000 livres de câble @ 15 etg.................................... 3,750 00

Poisson,

81,209,325 00

6,000 paires de couvertes G $5.00........................... 30,000 00
400 scies de travers G $4.50...............,........... 1,800 00
2,500 traîneaur @ $25.00........... .............................. 62,500 00
200,000 livres de chaînes @ 6 ets.................. ............. 12,000 00-
300 bateaux............... ............................................ 7,500 00
Chamoyage des outils, ustensiles, etc...................... 3,000 00

$116,800 00
50 pour cent déduits......... ................ 58,400 00

$58,400 00

Par le Prsident:
299. Y a-t-il eu quelque changement important depuis que cet état a été préparé?

-Il y a en une a,;ýmentation de dépenses, mais à l'heure qu'il est le chiffre est peut-
être, un peu plus bas.

Par M. Charton:
300. Le chiffre sera-t-il plus élevé cet hiver qu'à l'époque où cet état fut fait?--

Non, je ne pense pas.
Par le prsmdent:

301. Cela comprend-il les moulins de la Gatineau?-Non.
Par M.Dgmond:

302. Ce chiffrene comprend que les moulins de l'Ottawa sur la Chaudière ?--Oui,
et non pas les moulins de la Gatineau.

Par le prfdent :
303. Quel montant de capital permanent faudrait-il pour manufacturer 200,000,.

000 de pieds de bois ?-Environ 1,000,000.
304. Quel capital serait nécessaire pour seier cette qnmtité ?-Cet état le' cons-

tatera.
305. Ces calculs sont pour toute l'année, partie du bois serait vendue et lepro.

duit serait disponible?-Nous n'entrons pas dans notre capital immédiatement. Le
capital que nous déboursons une année, nous ne le retirons pas avant l'année suivante
et peut-être plus tard.
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Par M. Dynond:
306. Cette dépense est encourue orn descendant les grumes (billots) aux moulins ?

Ce calcul ne comprend nullement les dépenses faites dans les moulins.
Par 31. Chariton:

337. La taxe sur le bois coupé (stunmpage) n'est pas inclus? Non.
308. Je suppose que le foin employé dans les chantiers est coupé sur les lieux, or

faites-vous usage du foin pressé ? Nous consommons ce que nous obtenons des fermes;
nous achetons le reste.

309. C'est, sans doute, du foin canadien ? Oui.
310. L'avoine est-elle canadienne ?-Oui.

Par le président:
311. Le chiffre du capital fixe est de $1,000,000. Quel est le montant du capital

disponible? C'est difficile de le dire. Nous sommes obligés de sortir une grande quantité
d'argent que nous ne pouvons retirer quelquefois avant dix-huit ou vingt-quatre mois.

312. Je veux savoir si le capital disponible est plus considérable que le capital
fixe ? Il est certainement plus considérable.

313. Quel montant allouez-vous pour perte et détérioration dans vos moulins?
La détérioration est d'environ 10 pour cent.

314. C'est autant qui doit entrer dans votre état? Oui.
Par M. Charlton:

315. J'ai calculé comme suit ce que doit coûter la production de deux cents mil-
lions de pieds de bois :-

Coût des grumes (billots) rendues à Ottawa $1,267,000; droit (de coupe), $200,-
000; coût de fabrication, $400,000; intérêt sur lecapital permanent, $70,000; dépré-
ciation annuelle dans la valeur de la propriété, $100,000; total, $2,037,000.

C'est là à peu près le montant, au-dessus de $10 par mille pieds.
Par M. Dymond:
316. Où achetez-vous votre lard pour vos chantiers ? Principalement aux Etats-

inis.
316a. La qualité est-elle semblable à celle du lard canadien ? Oui, il n'y a pas

beaucoup de différence.
317. La.farine est-elle canadienne ou américaine ? Canadieune autant que je

sais.
318. A quelle année votre état s'applique-t-il ?-1868 et 1869.

Par le présidentt:
319. Avant le recensement alors ?-Oui, je crois.

Par 3f. Dymond:
320. Les meules sont-elles manufacturées en Canada ?-Oui, et elles viennent de

la Nouvelle-Ecosse.
321. Les haches sont-elles canadiennes ou américaines ?-Canadiennes.
322. Le câble est-il de fabrication canadienne ?-Oui.
323. Les couvertes sont-elles canadiennes ?-Oui, en grande partie; nous préfé-

rons les couvertes canadiennes.
324. Et les scies ?-Nous en importons beaucoup quoiqu'elles soient fabriquées

en quantité considérable en Canada.
325. Vos traîneaux sont-ils faits ici ?-Oui.
326. Et-votre chaîne ?-Nous l'importons.
327. De fait toutes vos provisions à l'exception du sirop, du tabac et de quelques

autres articles sont canadiennes ?-Oui, excepté le lard.

M. A. I. GILMOR, M.P., est examiné:
Par le président:

328. Vous avez été engagé dans le commerce de bois de sciage du Nouveau-Bruns-
wick ?-Oui; c'est le principal commerce de mon père et le mien.

329. Dans quelle partie du Nouveau-Brunswick ?-A environ 40 milles à l'ouest
de St. Jean, sur la Magaguadavick, dans la paroisse St. Jean.
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330. Quelle est la quantité produite dans cette localité ?-Nous faisons peu de
bois maintenant, mais nous avions coutume de faire pendant les 25 dernières années
de 18 à vingt millions de pieds. Je ne crois pas que nous ayons dépassé trois mil-
lions, l'année dernière.

331. Est-ce là tout ce qui a été fait dans cette partie du pays ?-Oui, c'est tout sur
cette rivière, les autres cours d'eau sont très proches les unes des autres et se jettent
dans la baie.

332. Quelle qualité de bois faites-vous ?-De la pruche, du pin et de l'épinette.
333. Que faites-vous avec ce bois ?-Nous faisons des madriers avec le pin et des

planches avec l'épinette.
Par M. Charlton:

334. Où envoyez-vous votre épinette ?-Sur les marchés américains; nous en
avons vu envoyer en Angleterre. On en fait aussi sur la rivière Ste. Croix 'des
voliges.

335. Quel prix en obtenez-vous comparé à celui du pin ?-Pas plus des deux tiers.
336. A-t-il autant de valeur que la pruche ?-La pruche vaut autant que le pin,

presqu'autant que notre pin.
Par le président :

337. Il y a eu baisse considérable dans la demande ?-Oui, dans les Etats particu-
lièrement.

338. Et dans l'Angleterre aussi ?-Oui.
339. Les prix ont baissé depuis les deux ou trois dernières années; à quoi attri-

buez-vous cette baisse ?-Je n'ai jamais entendu exprimer qu'une opinion à ce sujet,
savoir qu'il n'y a pas de marché pour le bois en Angleterre ou aux Etats-Unis.

Par M. Charlton:
340. Pensez-vous que c'est la baisse dans la demande ou l'excès de production qui

a causé la crise dans le commerce de bois ? Attribuez-vous cette crise à l'impossi-
bilité d'acheter plutôt qu'à l'encombrement du marché ?- Toute ma correspondance
me conduit à cette conclusion.

Par le président :
341. Combien de temps de plus supposez-vous que nos forêts peuvent fournir du

bois de sciage en basant vos calculs sur la moyenne de la consommation depuis six ou
huit ans ?-Nous considérons que nos forêts sont détruites rapidement et qu'elles ne
dureront pas bien des années encore. Sur le haut de la rivière St. Jean et de la rivière
Miramichi il y a des forêts qui n'ont pas été beaucoup exploitées; mais dans les com-
tés de Charlotte et de la Reine, nous trouvons nos forêts pas mal épuisées. Elles ont
aussi été détruites par les feux dont les chemins de fer ont été cause.

Par M. Charlton :
342. Alors les commerçants de hois seraient prévenus contre la construction des

chemins de fer à travers les forêts ? - Nous n'irons pas jusqu'à combattre les chemins
de fer à cause de cela, mais mieux am:-ait valu que les compagnies de chemins de fer
eussent dès le commencement brûlé du charbon au lieu du bois.

Par le président :
343. En conséquence de la rareté du bois dans les endroits que vous avez men-

tionnés y a-t-il détérioration dans laqualité du bois fait ?-Oui, dans la localité dans
laquelle je suis concerné; c'est-à-dire considérant le bois en général. Bien entendu,
il y a des endroits où le bois est encore bon.

344. Jusqu'à quel point cela a-t-il affecté vos marchés ?-Nous expédions notre
bois presqu'entièrement aux Etats-Unis. Nous ne pouvous trouver un débouché pour
le bois à bon marché qu'aux Etats-Ulnis.

345. Achetez-vous pour la consommation dans le Tays ou pour l'étranger ?-Je
crois que la plus grande partie du bois est de tinée à des usages domestiques.

Par M. Charlton ;
346. Quel a été l'effet de l'abrogation du traité de réciprocité ?-Nous souffrons

beaucoup de l'abrocation du traité. Notre bois convenait aux Etats-Unis et nous
avons fait beaucoup d'affaires avec eux; c'était notre principal marché et le retour
était prompt.
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Par le président:
347. Alors vous pensez que le droit imposé sur le bois qui va aux Etats-Unis a

affecté votre marché ?--Oui, vu que nous avons à payer le droit sur le bois.
Par MX Plat t:

348. Comment ce droit vous affecte-t-il ?--l m'affecte en ce que c'est autant de
moins que je retire pour mon bois.

Par le président:
349. Croyez-vous que ce droit a augmenté le prix du bois américain ?-Oui, nous

obtenons $2.00 de moins que les Américains. Ils obtiennent $20 par mille, et après
que j'ai payé le droit requis par les Américains, il no me reste que 518.

Par M Platt:
350. Croyez-vous que l'absence de réciprocité vous cause une perte de $2 par

mille ?-Oui, je crois que nous venons en compétition avec la même classe de bois, et
le droit tombe sur nous.,

Par le président:
351. Alors,je comprends que le droit n'a en aucun effet sur les .prix du marché

américain ?~~Np, je ne le crois pas. Il élève le prix pour le proditeur canadien.
352. Il dininue donc la perte pour les Canadiens d'autant qu'il élève le prix?-

Oui.
353. S'il élève les prix de $2.00, le producteur canadien doit obtenir ce qu'il ob-

tenait auparavant ?-Oi.
Par M Charlton:

354. Pensez-voulqu'il élève le prix de $2.00 ?-Je ne le crois pas.
Par le présiaeht :

355. Alors le droit est divisé entre le producteur canadien et le consommateur
américain ?-Peut-être.

Par 111. Dy)mond :
356. Où achetez-vous vos provisions pour vos opérations commerciales ?-Nous

achetons nos provisions, la farine et le Lard principalement aux Etats-Unis; nous y
trouvons des avantages, parce que nos vaisseaux qui transportent du bois rapportent
des provisions comnte fret de retour.

357. Vous achetez (lu lard dans les Etats-Unis ?-Oui.
Par AL Plàtt :

358. Ne vous seivez-vous pas du lard canadien ?-Je n'ai acheté que du lard
américai.n.

Par M. Dymond :
359. La raison pour laquelle vous achetez des provisions est géographique; c'est

plus convnde pour vous ?-Oui.
360. Est-ce que les chemins de for on voie de construction vous permettront d'a-

cheter des produits canadiens (le cotto nature ?-On peut transporter par chemin de
fer de la farine canadienne jusqu' St. Stephens.

381. Avez-vous quoiqu'opinion sur la qualité de la fleur canadienne comparée à
la fleur américaine ?-Je croil que nous pouvons acheter une meilleure qualité de fleur
aux Etats-Unis, mais nous achetons généra)ement une qualié moyenne pour nos
affaires, et en général je crois que la farine canadienne de cette classe est meilleure:
il est néanmoins préférable pour nous de nous approvisionner aux Etats-Ijnis parce
que nous importons les provisions dans nos propres vaisseaux et nous sauvons le coût
du fret.

362. Si nous imposions un droit sur la farine américaine, vous en souffririez ?-
Oui.

Par M. Charlton
363. Vo*s servez-vous bea uîcoup de blé-d'inde-Oui.
364. Ators vous seriez opposé à nn droit sur le blé-d'inde ?-Oui.

Par M. Dymond :
365. Quelle quantité de blé-d'inde consommez-vous dans votre commerce ?-Pro-

bablement environ 4,000 minots annuellement.
20
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Par le président:
366. Pour quelles fins vous en servez-vous ?-Principalement pour nourrir les

chevaux et les bœufs.
Par M. Platt:

367. Ne serait-il pas mieux d'imposer un droit de 12 pour cent sur ce blé-d'inde
afin de favoriser les cultivateurs de Québec et d'Ontario ?-Non.

368. Çe droit ne protégerait pas nos eultivateurs contre le cultivateur américain?
-Non, je veux acheter mon blé-d'inde où je puis l'avoir à meilleur marché.

Par M. Charlton.:
369. Il y a une section dans l'ouest de la Péninsule qui produit le blé-d'inde,

croyz-vous qu'il y a assez de patriotisme au N pour supporter une
politique. 'de protection qui favoriserait cette production dans le pays ?-Non, je ne le
crois pas..

370. Croyez-vous que s'il n'y avait pas de blé-d'inde importé dans le pays, les culti-
vateurs obtiendraient un prix plus élevé pour leur blé-d'inde et leur avoine ?---C'est
indubitable.

371L Ce serait une taxe sur vous au profit du cultivateur?-Oui.
372. Et vous n'obtiendriez aucun avantage correspondant ?-Non.

Par le président :
373. Si le coût des provisions était augmenté considérablement, deviendrait-il

impossible de protéger le commerce de bois ?.-Oui, il en est déjà ainsi.
Par M. Platt:

374. Est-ce que 2J pour cent ajoutés au tarif actuel vous empêcheraient de faire
du bois?- -Non, ce ne serait pas impossible; on ferait du bois tant qu'on pourrait et
ensuite on ferait autre chose.

375. Est-ce qu'un droit additionnel de 2J pour cent vous conduirait sur le bord
de la ruine?--Je ne puis dire.

376. Avez-vous payé davantage pour vos chaînes, vos haches, etc., depuis la
hausse du tarif ?-Oui, nous payons plus cher pour ces articles que nous importons;
nous payons le droit additionnel de 2J pour cent à la douane.

Par le président:
377. Est-ce que la réduction dans le prix de la main-d'œuvre et le prix des maté-

riaux ne compensent pas cette hausse du tarif ?---Je crois que oui.
Par M. Dymond :

378. Quelle qantité de fleur employez-vous ?-Généralement quatre à inq cents
quarts; c'est-à-dire quand nous faisons notre commerce ordinaire.

Par M. Baby:
379. Votre place d'afaires est-elle près de la frontière des Etats-Jnis?-Oui,

environ 22 à 23 milles de la frontière du Maine.
380. Les Etats-Unit sont votre plus proche marché pour du bois d'un prix peu

élevé ?-Oui, et pour une partie de notre meilleur bois.
Par le prsident:

381. Croyez-vous qu'on pourrait trouver le moyen d'ouvrir les marchés de l'Amé-
rique du Sud et (les Indes Occidentales ?-Je crois que l'expérience devrait en être
faite. Je sais qu'une portion considérable des planchea de pin est envoyée aux Etat-
Unis, mise à entrepôt et réexpédiée dans l'Amérique du Sud.

382. Savez-vous qu'elle est la consommation annuelle de bois dans le Brésil et à
Buenos Ayres ?-Te ne sais pas.

Par M. Platt:
383. Alors les Américains font un profit sur le bois que vous leur vendez et qu'ils

rienvoient dans l'Amérique du Sud ?-Je le suppose, parce qu'ils ne feraient pas ce
commerce s'il ne les payait pas.
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COMMERCE DU SUCRE.

MARDI, 7 mars 1876.

M. G. W. lUNTING, de la maison Baily et Bunting de Clifton, fut examiné comme

Par .M. Dymond:
1. Etes-vous engagé dans le commerce de sucre exclusivement ?-Oui, monsieur.
2. Avez-vous été longtemps dans ce rommer'ce ?-Exclusivement pas plius de deux

ans et demi. J'ai été engagé dans l'inportation du sucre pendant douze ans proba.
blement.

8. Avez-vous prêté une sérieuse attention aux droits sur le sucre et à leur effet
sur le commerce généralement ?-Oui, monsieur, depuis quelques années.

4. Quelles sont les différentes classes de sucre, importees ? Comment les désignez.
vous ?-Bien, il y a le sucre brut et le sucre raffiné; chacun comprend plusieurs classes.

5. Voulez-vous nous dire quelles sont les qualités requises pour le commerce
ordinaire ou la consommation et pour le rafinage ?-Les qualités destinées au raffinage
sont du No. 7 au No. 13, c'est4dire le No. 13 tel qu'il est compris par les priseurs
canadiens, mais qui est le No. 12 suivant l'étalon américain.

Par M1. Workman:
6. L'étalon américain est-il le même que l'étalon hollandais ?-Oui, mais il est

plus libéral.
7. Qu'entendez-vous par plus libéral ?-Du sucre qui passerait comme No. 12 au

port de New-York est classifié comme No. 13 dans les ports canadiens.
Par M. Dynond :

8. Du No. 13 au No. 20 se trouvent les qualités vendues généralement par les
épiciers?-Oui, monsieur.

9. Quels sont les pays qui produisent ces différentes classes ?-Il y en a plusieurs
mais c'est des Indes Occidentales qu'elles nous viennent principalement.

10. Quelle classe achetez-vous aux Indes Occidentales ?-Générulement les qua.
lités bonnes pour le raffinage; mais nous importons aussi une bonne quantité de
sucre ordinaire qu'on trouve dans les magasins d'épiceries. Ce dernier sucre vient
surtout de Porto Rico et de Demerara. Celui (le Dernerara est maintenant expédié
en grande partie en Angleterre, parce qu'il est bon pour le commerce d'épiceries.

Par M. Carmichael:
Il. Alors l'apprisement canadien est un peu désavantageux à l'importateur ?-

Oui, monsieur.
12. Alors il n'y a pas de différe.ace entre les droits sur les Nos. 2 et 13 ?-Non,

13 est la ligne (e démarcation; toutes les qualités (le 13 et au-dessous sont soumisesà
un droit spé2ifique de trois quarts <le centin et à- un droit al valorernde 25 pour cent;
toutes les qualités de sucre quelque peu au-dessus de 13 paient un droit spécifique de
un contin et 25 poiir ecnt ad valorem.

Par M. Dymond:
13, Sur quel principe se fait la classification entre les différentes qualités du

sucre ?-Je ne comprends pas votre question.
14. Quelle est la distinction entre les difFérentes qualités de sucre, conformémen.

à l'étalon hollandais ?-La couleur exclusivement.
15. Elle ne dépend en aucune manière de la force du sucre ?-Non, monsieur, les

droits n'ont aucune relation avec la for-ce du sucre, seulement avec la couleur.
16, Toutes les qualités au-dessous du No. 13 sont-elles soumises au même droit?

-Non, monsieur, les droits spécifiques sur le sucre au-dessoas du No. 9 sont seule-
ment d'un demi-centin la livre, et de 25 pour cent ad vaoren. Les autres qualités
sont comme j'ai dit.



Par .M carmikcael:
17. Il est donc important pour l'importateur de faire priser son sucre au*dessous

du No. 9 de manière à sauver le droit additionnel? -Certainement.
Par M. Dymond :

18, Regardez-vous cette échelle comme juste pour l'importateur et le raffineur ?
-Je crois que pour ce qui regarde le sucre brut, le rafineur, avec l'échelle actuelle
peut l'importer avec un droit ad valorem moins élevé que celui payé par l'épicier.
Cela est vrai surtout depuis l'ordre en conseil du mois d'avril dernier, qui a réduit le
droit sur les qualiltés destinées au raffinage de 25 centins par cent livres.

19. Avez-vous fait quelque calcul au moyen duquel vous puissiez appuyer votre
opinion ?-Je n'ai dans le moment aucun état, mais j'ai fait en d'autres temps dus
calculs sur la valeur courante sui -le marché de tous les sucres depuis No. 7 jusqu'à
Io. 20 au port de New-York. Je suis arrivé à la conclusion que la moyenne du droit
a<l uatoremn est moindre sur les sucres destinés au raffinage que sur ceux destinés au
commerce d'épiceries.

Par le jresident:
20. Quand vous dites ad valorenm, vous prenez le droit spécifique et le droit

a< valorem et faites vos calculs sur le prix ?--Oui, monsieur, sur la base ad valorem.
Par M. Dynond :

21. Comment distinguez-vous les différentes classes de sucre raffiné ?-Elles sont
généralement classifiées en blanches et en jaunes.

22. Comment désignez-vous les sucres du commerce d'épiceries ?-Nous les
appelons sucres bruts ou raffinés.

23. Les sucres raffinés sont-ils supérieurs aux sucres d'épiceries ?-Oui, quoiqu'ils
soient quelquefois très communs et de mauvaise conleur.

Par M. Carmichael :
24. Pourquoi avez-vous mentionné New-York on parlant de l'examen comparatif

que vous avez fait dos différentes qualités de sucre ?-Parce que les sucres viennent
de toutes arts à New-York,

25. ous ne sommes pas obligés de payer les droits à New-York sur les sucres
expédiés ici ?-Pour s'assurer si les sucros de raffinage paient un droit ad valorem plus
élevé que le sucre brut, les calculs seraient les mêmes.

Par M. Dymond :
26. Pouvez-vous dire quels sont les droits et la remise de droits des Etats-Unis

et montrer la proportion de la remise au droit et ses effets sur le commerce ?-Les
droits américains actuels sont :-Mélasse, 5 cents par gallon et 25 pour cent ad valo-
rein mélado.

Sucre au-dessus du No. 7..................................... 11 cents.
do No. 10....................................... 2
do N o. 13.......................,%..............
do No. 16................................. 2
do No. 20................................... 3 "
do au-dessus de 20..........................4 "

A cela il faut ajouter un droit ad valoremn de 25 pour cent, sur le montant du
droit spécifique. La révision du tarif américain en mars dernier a consisté à
augmenter les droits généralement de 25 pour cent.

27, La remise do droit a-t-elle été augmentée dans le même temps ?-Oui,
autrefois elle était de 2 centins la livre sur les sucres mous, moins dix pour cent. cela
fait $1.80 par 100 livres. Sur les sucres durs elle était de trois centins moins 10 pour
cent, ou $2.70 par 100 livres. Quand les droits furent élevés, la remise fut aussi
augmentée dans une plus grande proportion que les droits. Aussi un bonus fut offert
pratiquement à tous les acheteurs étrangers. Un changement fut fait subséquem
ment et les droits et remises de droits des Etats-Unis sont maintenant comme suit: -
Mélasses, 5 ets par Ëtllou et 25 pour cent ad. valortm sur le montant du droit
specifique.
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Sucre au-dessous de No. 10.................. 2 ets. par 100 livres et 25 par cent.
do No. 13.................. 2j do do
do No. 16.................. 2ï do do
do No. 20.................. 31 do do
do au-dessus de No. 20.................. 4 do do

Le droit de 25 pour cent ad valorem étant dans chaque cas basé sur le montant
du droit spécifique.

REMISES DE DROITS.

Sirop de sucre........... 61 par cent par gallon, moins 10 par cent.
do de mélasse.............. 5 " " "

Sucre, dur et sec...............$3.60 par cent livres moins 1 par cent.
do au-dessus de No. 20. 3.00 "c" "

do au-dessous de No. 20. 2.50 c" "
do de mélasse............ 1.25 " " "

Par M. Dymond:
28. Pouvez-vous faire un calcul pour montrer comment la remise de droit béné.

ticie l'exportateur et lui donne ainsi un avantage sur le raffincur canadien ?-Si les
remises et les droits d'autrefois aux Etats-Unis étaient équitables, le système actuel
de remises est excessif. La masse du sucre entrée pour consommation dans le port
de New-York avant le chaigement fait en mars dernier payait 2 cents ar livre.
Ce sucre paie maintenant 2½ cents. Maintenant si le sucre payant un droi de deux
cents auparavant avait droit à une remise de trois cents moins dix pour cent, la pré-
sente remise serait excessive dans la mesure de 31-1 par cent livres.

29. Avez-vous examiné l'état donné dans les rapports du commerce et de la
navigation ?-Oui, monsieur.

.30. Voulez-vous dire jusqu'à quel point les calculs sont supportés par les faits et
.jusqu'à quel point ils sont erronés ?-N'étant pas un raffineur je ne puis dire, si les

chiffres donnés représentent bien les proportions qu'on obtient avec cent livres de
sucre brut. Il est évident que si le système de remises en opératiôn avant mars 1875
était correct et équitable et en propoition avec les droits, le système actuel de remise
ù'est pas équitable, parce qu'il excède le droit d'environ 37J par cent Ivres.

Par J. Workman:
31. De sorte que 37½ cents sont actuellement payés aux raffineurs américaïns pour

chaque cent livres de sucre venant en Canada ?-Oui, c'est mon opinion.
Par I. Dynond:

32. Jusqu'à quel point notre gouvernement a-t-il fait face à cette difficulté ? Il a
fait quelque concession aux raffineurs ici ? Quel effet ont eu ces concessions contre
ces 37½ cents par 100 livres.-La concession faite, ainsi que je le comprends, a con-
sisté dans une réduction de 25 centins par 100 livres sur les sucres de raffinage. Le
droit jusqu'au No. 9 était de î de cent et an-dessus de ce No. d'un centin par livre ;
mais en vertu d'un ordre récent du Conseil il a été réduit à J centin au-dessous du No.
9 et à î de cent au-dessous du No. 13. Telle est, je crois, la concession faite aux raffi-
neurs en considération du changement des remises.

Par M. Workman :
33. Nonobstant cette réduction il y a encore 12J cents par 100 livres contre les

raffineurs canadiens ?-Oui, cela me paraîtainsi.
34. Cela laisse aux Américains un bomis de 124 cents sur chaque cent livres

qu'ils envoient en Canada ?-Je crois que c'est un peu plus que cela.
35. N'est-ce pas là un profit considérable sur le sucre ?-Oui, il y a d'autres rai-

sons pour lesquelles le raffineur canadien ne peut ltter contre le raffineur américain.
36. Voulez-vous les mentionner ?-Bien, motsieur, je crois que la position géo-

graphique est contre le raffineur canadien. Les raffineurs américains ne sont pas des
importateurs en général niais simplement des raffineurs. Ils établissent une raffinerie
et y montent des machines. Le sucre est importé par des marchands' e* vendu aux
raffineries de New-York, Boston, Philadelphie et Baltimore, pgr conséqtuent,, le
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capital requis par le raffineur est moindre qu'en Canada où il est son propre importa-
teur jusqu'à 80 ou 90 par cent du sucre qu'il consomme.

Par M Carmichael:
37. Pas nécessairement ?-Oui, il importe toujours cette proportion de ce qu'il

consomme. Ensuite il vend à long crédit-60 jours-pendant que l'Américain vend à
10 ou 30 jours de crédit. L'importateur ne porte pas son sucre brut à un endroit où
il n'y a qu'une raffinerie et pas d« compétition.

3e. Si vous aviez une raffinerie au Nouveau-Brunswick vous n'auriez vas à vous
plaindre de la même exception ?-Pas dans la même mesure. Les choses etaient pas
mal ce qu'elles sont maintenant quand il y avait deux raffineries à Montréal.

Par M. Workman:
39. Pouvez-vous expliquer pourquoi le sucre raffiné est inférieur à ce qu'il était,

il y a huit ans. La force du snere est, je crois, de 30 ou-40 pour cent moindre qu'elle
n'etait ?-Pas autant que cela.

40. Mais n'est-il pas vrai que la saccharine dans le sucre raffiné est beaucoup
moins considérable qu'à cette époque ?-Oui.

41. Combien par cent ?-J en ai analysé trois échantillons, l'un était du sucre
centrifuge de Cuba, l'autre du sucre raffiné étranger et le troisième du sucre canadien
raffiné. Ils avaient tous trois à peu près la même valeur en Canada: le sucre brut
portait 96½ par cent, le sucre étranger 86, le canadien 83, montrant une grande diffé-
rence.

Par M. Charlton:
42. Où l'échantillon étranger avait-il été raffiné ?-A Greenock en Ecosse.
43. Avez-vous fait l'épreuve de quelques échantillons de New-York ?-Non.

Par M. Carmickael:
44. Pouvez-vous dire pourquoi l'échantillon canadien contenait moins de matière

saccharine ?-Il renferme une grande quantité d'humidité qui donne du poids.
45. Les sucres ne sont-ils pas très falsifiés ?-Les sucres blancs en Canada .ttei-

gnent presque le pair et portent 97 à 99. Les sucres jaunes sont très inférieurs.
46. Alors je comprends que les sucres de raffinage sont meilleur marché que les

sucres raffinés ?-Bien meilleur marché.
46a. Cela est dû à la falsificatioi ?-Oui.

Par leprsdent:
47. Des sucres d'épiceries fins sont réellement meilleurs que les sucres raffinés ?-

Oui, monsieur, ils sont en général plus profitables. Il y a certains sucres jaunes qui
ont bonne couleur et de la force. Le sucré est acheté et vendu en Canada sur la
couleur, c'est une mauvaise preuve.

48. Alors l'épreuve de la couleur est erronée dans les transactions entie l'impor-
tateur et le raffineur, c'est-à-dire qu'un sucre inférieur peut fournir une bion plus
grande proportion de matière saccharine qu'un sucre d'une qualité plus élevée ?-
Oui, mais la couleur est une bonne épreuve pour les sucres bruts.

Par M. Workman :
49. Est-ce à votre connaissance que depuis l'augmentation de la remise, l'expor-

tation du sucre des Etats-Unis a beaucoup augmenté. J'ai compris que cotte aug-
mentation avait été de 7 millions de livres en 1875 ?-Je ne sais si elle a atteint ce
chiffre, mais je sais qu'elle a été très considérable.

50. N'a-t-elle pas eu pour effet de faire fermer des raffineries considérables à
Greenock ? -Oui, ils out eu à subir une vive compétition de la part des Amériuains.

51. Combien par cent a de protection le raffineur américain à Greenock, Londres
et Liverpool contre le rafflueur ecossais ?-Lorsque la remise était de $6.75, on consi-
dérait que l'Américain avait une protection de 75 cents par cent livres contre le raffi-
neur écossais.

52. Et vous appelez cela un grand profit ?-Oui, monsieur.
53. Quels sot les dioits americains sur lesucre entre le No. 7 et le No. 10, éta-

lon hollandais1-Ils sont de I¾ cent et de 25 par cent sur le droit spécifique, c'est-à-
dire enWifon 82.18ï.
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54. Maintenant, si le rapport des experts des Etats-Unis que 100 livres de
sucre payant $2.18ï font 70 livres de sucre raffiné, 13J livres. de qualité inférieure,
11J de sirop et 5¼ (le perte, est incorrect, quelle doit être la proportion entre la
remise et le droit ?-Comme je vous l'ai dit, un raffineur pratique peut seul vous don-
ner des informations exactes sur ce point. Les conclusions auxquelles j'arrive sont
basées sur le vieux système de remises.

55. Je vais accepter ces chiffres comme corrects ?-Je ne crois pas qu'ils soient
corrects.

56. Vous n'êtes pas engagé dans ce commerce et vous ne pouvez parler positive-
nient ?-Non.

57. Je vais supposer qu'ils sont corrects. Etablissent-ils quelqu'avantage réel
pour le raffineur ?-S'ils sont corrects ils n'indiquent aucun avantage pour le raffi-
neur américain. Mais je soutiens qu'ils ne peuvent être corrects, parce que si leraffi-
neur américain qui ne raffine pas avec les mêmes avantages que le raffineur écossais,
peut envoyer son sucre raffiné sur le marché écossais, il doit avoir quelques privi-
léges, par-ce qu'il a besoin de plus de capital et tout est plus cher aux Etats-Unis.

58. L'argent n'est-il pas meilleur marché en Ecosse qu'à New-York ?-Oui, ainsi
que le sucre brut, la main-d'ouvre, les machines et le charbon.

59. Si cet état est correct alors la remise est un équivalent complet des droits ?-
Oui, il en est ainsi là.

60. Prenez nos sucres canadiens; quel d-oit payez-vous sur le No. 13 ?-Trois
quarts de cent par livre et 25 par cent ad valorem.

61. A combien cela s'éleverait-il ?-C'est suivant le coût des marchandises.
62. Supposons que des sucres soient achètés à New-York, le droit ad :valorem

soi-ait-il collecté sur le prix de New-York ?-Oui, monsieur. Le droit maintenant
prélevé sur le principe ad valorem montrerait une plus foi-te proportion par cent
qu'auparavant, car les sucres sontameilleur marché.

63. Quels sont les droits sur les sucres achetés à Porto Rico ?-No. 13 de Porto
Rico coûterait rendu à bord $3.25 à $3.10, pas plus certainement de $3.50 et le droit
sur ce montant serait de $1.56.

Par le président.

64. Maintenant acceptant l'état que 100 livres de sucre brut peuvent produire 60
de sucre dur, 23{>0 livres de sucre mou, cela foi-ait 83 livres par cent de poids. Quel
droit serait payé sur ce sucre importé comme sucre raffiné ?-Un centin par -livre et
25 pour cent ad valorem.

65. Quel serait le droit ad valorem sur le sirop ?-Je ne puis dire. Cela dépend
de la couleur.

66. Que valent les sucres à New-York ?-Le sucre blanc dur vaut aujourd'hui
environ 5:- à New-York. Le prix du sucre mou dépendrait de la couleur. Il vau-
drait environ 4g cents.

67. Quel est le droit ad valoren et spécifique sur le sucre acheté à New-York
maintenant ?-Un dollar et 63 contins.

68. Combien vaut le sucre des Indes Occidentales à New-York ?-$3.25 à $3.40
à New-York aujourd'hui.

69. Le droit ne ser'ait-il pas alors do $1.83 ?-Mes calculs sont probablement
erronés; oui ce serait le droit.

70. Et vous calculez les droits d'importation sur ce sucre avant qu'il soit raffiné à
$1.56 ?-Oui.

71. il y a 11i fivres do sirop, combien cela paiera-t-il ?-Le syrop paie § d'un
centin par livre. C'est de fait 7 contins par gallon et 25 pour òent ad valorem.'.

72. En sorte que la raffineur auirait un avantage de 34 centins sur cette inporta-
tion de 100 livres ?-Oui.

73. Quel e.,t le coût du sucre ,à Porto :Rico, ou Demerara ?-Trois centina et au-
dessus. Il coûte environ 50 centins pa- 100 livres pour le mettre à bord. Il y a
plusieurs charges qui foi-ment réunips environ 50cets. par, cent livres, Si lo §pcre était

outé à 3 ets., il vaudrait $3.50 à bord et environ $3.85 à New-York ou toutatguie port.
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74. Quel est le prix du sucre raffiné dur à New-York ?-Je crois que le sucre blanc
en grains peut être acheté maintenant à New-York pour $5.15.

75 Ainsi d'après votre état, le profit sur le raffinage du sucre est de 34 ets. par
100 livres, ce qui est à peu près égal àla remise des Américains. Alors le raffineur n'a
pas de désavantages sous ce rapport ?-Prenant la base sur laquelle nous avons fait
nos calculs, il paraît que non, cependant en voyant comme le système actuel fonc-
tionne, il me semble que le raffineur se trouve dans une position désavantageuse.

Par M. Dymond :
76. Vous avez calculé tantôt qu'il avait 12Î contre lui, vos calculs étaient basés

sur les droits et remises d'autrefois ?-Oui.
77. Mais c'était une pure supposition que ces droits et remises étaient équitables?

-Oui, j'étais sous l'impression que les remises américaines d'autrefois correspondaient
aux droits. Depuis ce temps les remises ont été augmentées beaucoup plus qué les
droits.

78. C'est simplement une opinion ?-J'ai fait des calculs qui me conduisent à
cette conclusion et il semble que le système d'affaires en opération maintenant prouve
que ce calcul est correct.

Par M. Platt :
79. A cause des dommages que subissent nos manufactures de sucre ?-Oui. Les

Américains ont pu expédier de grandes quantités de sucre à des endroits oùt il est
absolument libre.

Par M. Worknan :
80. L'état des importations a été préparé en fave* des manufacturiers de sucre?

-- La commission était composée d'hommes engagés dans cette industrie.
81. L'augmentation do la remise a eu lieu en mars 1875 ?-Oui, monsieur.
82. Et depuis ce temps le commerce a été plus déprécié que jamais ?-Je le croie.
83. Vous n'avez pas de raison de supposer que votre calcul qui vous a conduit à

la conclusion que les remises excèdent les droits de 37 est erroné ?-Non.
Par M. Dymónd

84. 'Vous comprenez parfaitement le sujet sur lequel vous parlez et possédez une
expérience considérable dans ce commerce ?-Oui, monsieur. J'ai acheté de grandes
quantités de sucres à New-York, et mon associé est un des plus anciens membres de
ce commerce. Il connait bien le sucre, ayant passé une grande partie de sa vie à
Cuba à acheter du sucre.

Par le prsident:
85. Vous parlez, M. Bunting, de la diminution de la matière saccharine dans

certaines classes de sucre raffiné, y.a-t-il beaucoup de se sucre importé en Canmla?
-Oui,. monsieur, une grande quantité; presque tout le sucre jaune raffiné est de
qualité inférieure.

86. Alors 100 livres de sucre non raffiné devraient produire plus de cent livres
de ce sucre jaune ?-Oui, c'est là que cet état devient erroné. L'état fut préparé par
une commission d'hommes intéressés dans le sucre et c'était leur intérêt de le faire
aussi avantageux que possible.

87. Etant suppose que le sucre serait raffiné honnêtement et ne tenant pas
compte de la falsification, croyez-vous que ce calcul doit être mis de côté?-Je crois
qu'il est erroné, même sur cette base.

88. Vous pensez qu'il produirait plus qu'il n'est constaté dans cet état?-Oui,
monsieur.

89. Qàelle quantité raisonnable de sucre blanc ces 100 livres de No. 13 prodéi-
raient-elles ,ne puis dire, les sucres varient beaucoup, quoiqu'ils paient le même
droit.'

90. N'y, a-t-il pas une diminution considérable dans les qualités inférieures de
sucre raffiné ?-Il y en a dans les sùcres de moscouade et de mélasse, mais très peu
dans le sucre centrifuge.

91. C'est l'intrêt des importateurs d'importer des sucres ui dininuent le
ains possible ?-.Om,
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92. Prenez les meilleures qualités, dites le No. 13, on dit qu'on en obtient 70
livres de sucre raffiné. Est-ce un calcul extravagant ?-Je crois qu'il est exagéré.

93. Quelle quantité pourrait-on en obtenir?-On pourrait peut-être en obtenir
cette quantité, mais ce ne serait pas un procédé économique, car rien ne resterait.

94. Prenez le mode le plus économique d'opérations, quelle quantité de sucre
produiriez-vous alors ?-Je ne puis dire.

95. Vous mettez en doute l'exactitude de cet état; nQus voqlons savoir pourquoi ?
-J'ai déjà dit que j'étais d'opinion que l'ancien système de rémises dans les Etats-
Unis correspondait aux droits alors en force, et que si elles étaient correcres, la rela-
tion de la remise actuelle avec les droits n'est pas exacte. C'est là tout mon argument
et je suis complètement-incapable de vous donner la quantité de sucre raffiné qu'une
certaine quantité de sucre brut-peut produire.

96. la question de la remise dépend de la quantité de sucre raffiné qu'on peut
obtenir du sucre brut ?-Oui, mais vous devro avoir l'opinion d'un raffineur sur ce
point.

Par M. Workman:
97. Vous êtes encore d'opinion que la remise accordée par le gouvernement

américain excède le droit imposé sur la matière brute, vu que le raffineur américain
peut envoyer ses sucres en Angleterre ?-Oui, monsieur.

98. Connaissez-vous la quantité de sucre américain qui a été importée par l'An-
gleterre pendant les années 1875 et 1874 ?-Non.

99. Mon opinion est qu'il n'y a pas eu autant d'augmentation que vous pensez ?
Aussitôt que la remise a été élevée à $3.75, il y a eu une grande exportation en
Angleterre. Mais depuis que la remise a été diminuée, l'exportation n'a pas été aussi
grande.

100. Des envois considérables en Angleterre ont eu lieu depuis la réduction de la
remise ?- Oui, monsieur; on a exporté considérablement en Angleterre depuis, mais
pas autant.

Par M Carmichael:
101. Il y a eu dernièrement une réduction de la remise ?-Oui, cette révision a été

faite habilement. Du sucre de qualité inférieure mais de bonne couleur. au-dessus du
No. 20, peut-être exporté avec une remise considérable et un droit de trois centins.

Par M. Workman :
102. Quelle est la différence entre le sucre d'aujourd'hui et le sucre d'il y a sept

ou huit ans passés quant à la matière saccharine qu'il contient ?-Sept ou huit ans
passés, avant que les raffineurs canadiens fussent soumis à une compétition aussi
vive, ils n'étaient pas aussi habiles dans la fabrication du sucre qu'ils le sont main-
tenant, et ils faisaient du meilleur sucre.

Par le président:
103. Quel degré le No. 20 jaune atteint-il à l'épreuve ?-Je doute qu'il dépasse 92

ou 93.
104. Y a-t-il quelque différencë dans la manière de raffiner le sucre en Ecosse et

aux Etats-Unis, qui explique l'importation du sucre par la Grande-Bretagne ?-Le
mode de raffinage est à peu près le même.

Par -M. Carmichael:
105. Est-ce que les classes de sucre au-dessous du No. 10 viennent des Indes

Occidentales ?-Oui, monsieur.
106. Ceux qui achétent le No. 13 non raffiné auraient un meilleur article que

ceux qui achètent des qualités inférieures de sucre raffiné ?-Oui, monsieur.
107. Quelle est la valeur comparative des meilleures classes de sucre ?-La classe

d'épiceries non raffinée est beaucoup plus forte.
108. Ainsi ce serait un avantage d'acheter le sucre non raffiné de ces classes ?-

Oui.
109. Vous devez faire l'épreuve du sucre pour en constater la force ?-Oui,

monsieur.
Par M. Dymond:

110. Alors le meilleur mode d'ajuster équitablement les droits su le. sicre serait
28
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d'en faire la preuve dans tous les cas. La couleur n'est pas une preuve ?-Si le droit
était déterminé par la preuve, le sucre raffiné paierait très-peu et le sucre brut paierait
un droit très-élevé. Par exemple, si le droit sur le sucre était prélevé comme sur les
spiritueux, le sucio raffiné reviendrait moins cher et détruirait le sucre brut.

111. Alors le système actuel donne une protection directe au raffineur ?-Cela
dépend de la falsification qu'il fait de son produit.

Par le président :
112. Sous quelque système que ce soit prenant ces chiferes que vous considérez

comme très-bas, le raffineur doit avoir une grande protection ?-Le raffineur peut se
faire une protection en falsifiant son sucre.

Par M. Dynond :
113. C'est-à-dire qu'il peut produire un article qui montre mieux ?-Oui, de fait

il peut produire une imitation pour la chose véritable.
- 114. Quel serait l'effet de l'abolition des droits sur le sucre?-Je ne crois pas

qu'alors nous aurions des raffineurs dans le pays. du moins si le peuple tient à avoir
du sucre pur.

Par le président:
115. Pourquoi pensez-vous ainsi ?-Je ne p(nse pas que le raffinage du sucre soit

une industrie indigène en Canada. Le sucre peut être raffiné à meilleur marché dans
les Etats-Unis et sur la Clyde qu'en Canadn.

116. Pourquoi ?-En Angleterre il n'y a pas de droit de sucre et tout est meil-
leur marché et les facilités pour raffiner le sucre sont plus grandes qu'en Canada. En
Canada le raffineur est son propre importateur, en Angleterre il ne l'est pas.

Par M. Platt:
117. Si le raffineur était plus protégé, le consommateur aurait-il un article plus

pur ?-J'en doute beaucoup.

MERCREDI, 8 mars 1876.
M. G. W. BurTwa est rappelé et examiné.

Par le président :
118. Prenant les droits spécifiques et ad valorem sur les sucres du No. 13 et au-

dessous, combien direz-vous qu'ils paient ?-Je crois qu'il y a une différence d'environ
deux et demi pour cent en faveur du raffineur. Le droit total prélevé sur le principe
ad valorem serait basé en grande partie sur le coût de l'article. Bien entendu les prix
varient; mais d'après les calculs que j'ai faite, je considère que le raffineur a un avai-
tage'sous ce rapport d'environ 2. pour cent Par exemple, ai l'épicier paie 47J sur
les sucres jusqu'au No. 13, le raffineur paie 45 sur les memes sucres.

119. Ce que je désire savoir c'est la proportion par cent calculée d'après la moy-
enne du prix de ces sucres durant l'année dernière et les droits ad valorem et spéci-
fiques ?-Cette proportion serait d'environ 2ý par cent.

120. Vcus voulez parler du droit ad valorem sur le sucre pour toute l'année?-
Oui. Je n'ai pas fait ce calcul; il est facile de le faire avec les rappolts. Je trouve
dans la table ¾ d'un centin et 25 pour cent, et les sucres sous le No. 9 î d'un centin et
25 pour cent.

121. Combien par cent cela ferait-il sur ces sucres ?-Se ne puis pas le dire sans
faire des chiffres. Mes calculs étaient faits dans le but de constater quel avantage le
ràffineur avait sur l'importateur et ils montrent que le raffineur a un avantage d'en-
viron 2J pour cent ad valorem.

122 Voulez-vous dire combien par cent les sucres depuis le No. 13 jusqu'au No.
20 paient en prenant la moyenne du prix?-Environ 50 pour cent sur le coût des
sucres depuis le No. 13 jusqu'au No. 20.

123. Pensez-vous que sur les sucrei de 13 et au-dessous .ce serait plus ou moins ?
-Ils paieraient moins que cela ad valorem, environ 2J par cent en moyenne.

124. Cela ferait 47J ?-Oui.
t25. Supposez que vous raffiniez du No. 13 et au-dessous, quelle quantité de sucre

raffiné auriez-vous ?-Je ne sais, car cela dépend complèternent de ce que vous appe-
lez sacre rafibi Il y a une marchandise que par courtoisie on appeJle sucre, mais
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qui n'est pas du sucre. Mon opinion est qu'un raffineur peut prendre 1,000 livres de
sucre No. 13 et au-dessous et produire plus de 1,000 livres d'un article de commerce
qu'on appelle sucre.

126. Combien cet article que vous appelez sucre paierait-il de droits s'il était
importé dans le pays ?--Cela dépend de la classe ; le sucre écossais raffiné vaut de
seize chelins trois deniers à vingt-trois chelins.

127, Prenant la moyenne que 1,000 livres pourraient produire, à combien l'éva-
liez-vous ?-Je ne puis dire. C'est suivant la qualité de l'article.

128. Vous dites que les prix varient de seize à vingt-trois chelins ?-Seize chelins
et demie pour une qualité bien inférieure, 23 pour du sucre blanc.

129. Maintenant, quelle est la moyenne de toute la masse du sucre raffiné im-
porté ? Pensez-vous que 20 chelins constituent une moyenne trop considérable ?-
Du coût ?

130. Oui.-Vingt chelins est un chiffre trop élevé; la moyenne ne dépasse pas
18 ehelins et demi, pas autant même, peut-être, parce qu'il y aurait une plus grande
quantité de qualités inférieures.

13J. Quel droit cela paierait-il ?-$2.00 par 100 livres.
132. Quelle protection cela ferait-il sur 100 livres ?-C'est suivant la matière

première employée dans la fabrication du sucre.
133. Prenez la moyenne ?-Si vous employez le mélado, le coht sera moins con-

sidérable ; si vous employez une qualité au-dessus du No. 13, il sera plus élevé.
134. C'est ainsi que vous arrivez à 18 chelins et demi sterling ?-Pour le sucre

raffiné, non pas brut.
135. Mais vous raffinez avec quelque chose, de quelle sorte de sucre raffiné vous

servez-vous ?-Je ne puis dire, ce qui serait le plus économique; vous devez obtenir
cette information d'un raffineur. Je ne puis dire quelle prop:ortion de sucre rafliné
d'une certaine qualité peut-être produite d'une certaine quantité de matière brute.

136. Supposez que vous preniez No. 10, quel serait le chilfre ?-Aujourd'hui pro-
bablement le No. 10 de Cuba est assujéti à un droit de 3J cents et paierait un peu
moins de $1.65.

137. Cela ferait une protection de 35 centins ?-Une protection apparente de 35.
138. Quelle espèce de sucre raffiné des Indes Occidentales compareriez-vous avec

cette qualité inférieure de sucre raffiné ?-La semaine dernière, j'ai vu un échantillon.
de sucre de Liverpool offert à 16 chelins et demi là. Il pourrait être comparé au
No. 11, étalon hollandais, probablement entre 10 et Il. Dans l'opinion des autorités
de la douane, il serait chargé comme No. 11. C'était une qualité inférieure très
commune.

139. Avez-vous une idée de la quantité de matière saccharine qu'un tel sucre,
contient ?-Je ne l'ai jamais analysé, mais la preuve serait très basse et ne rapporte-
rait pas plus de 70 à 75 pour cent. Il était très lourd et très humide et 'avait une
très mauvaise odeur.

140. Quelle serait la proportion par cent de la matière saccharine contenue dans
le No. 10 hollandais à laquelle vous le compareriez ?-C'est suivant la qualité. La
couleur n'est pas une preuve de la force.

141. Du sucre non raffiné ?-Non; on peut avoir du No. D très fort soumis à un
droit de 50 centins par cent et 25 par cent ad valorem, qui contiendrait une plus
grande quantité de matière saccharine que le No. 13. Il est très fort. Beaucoup de'
ces sucres sont colorés artificiellement.

142. Vous avez référé au rapport des experts américains. Avez-vous quelque
chose à ajouter à ce que vous avez déjà dit ?-Je vois que les experts américains pré-
tendent que 100 livres de sucre de No. 7 au No. 10 payant un droit de $2.50 produisent
50 livres de sucre-raffilné, 131 de qualité inférieure, 11j de sirop et 5. de rebut.' Je ne
prétends pas nier l'exacticude de ce rapport, mais je veux dire que si le raffineur
prend 100 livres de sacre et le raffine de la manière ordinaire et produit les quàlités
ordinaires de sucre, il peut produire plus de 95 livres, Dans mon opinion le raffineur
produit plus de cent livres de sucre bon pour le mai-ché avec du sucre bruordinaire.
Le raffineur paie $2.50 de droits snr ce sucre et il reçoit une certaine remie, non sur
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la quantité de sucre rainé, mais sur la quantité de sucre raffiné qu'il exporte, et quel
ques raffineurs des Etats-Unis ont -obtenu pour le sucre raffiné exporté une somme
excédant le montant du matériel brut importé.

Par le président :
143. Cela est dû au procédé de l'adultération ?-Oui. Après l'inspection la

Douane donne un certificat de la quantité exportée par le raffineur et il reçoit une
remise sur la quantité comprenant les matières employées dons l'adultération.

Par M. Dymond:
144. Que ce soit du vrai sucre ou non ?-Oui.

Par le président :
145. Le même procédé d'adultération est-il employé par nos manufacturiers ici ?-

-1l n'y a pas dedoute ai onen juge par la qualité de sucre que je vois.
146. Dans le rapport fait par les experts américains on s'efforce de montrer que

Fi le sucre est raffiné comme il doit l'être, le montant de la remise n'égale pas le droit?
-C'est l'intention. Je ne voudrais pas mettre en question l'opinion d'hommes de
seience, ils sont experts sur le sujet, mais je sais comme matière de fait que le sucre
raffiné est adultéré à un degré si considérable que 1,000 livres de matière brute pro-
duiraient plus que le montaRt raentionné par les experts. Le raffineur américain obtient
une remise sur le produit pour lequel il ne paie aucun droit.

147. Si le même procédé de raffinage était employé ici, le raffineur ne gagnerait-il
pas un équivalent égal à la remise des Etats-Unis ?-Oui, s'il avait un marché d'ex-
portation et avait une remise plus considérable que le droit, autrement je ne crois pas
que ce soit possible.

148. Le raffineur importe ici 1000 livres de sucre brut ?-Oui.
149. Il paie environ 81.65 par cént livres de droits ?-Oui. .
150. Cela serait-il une faible moyenne No. 10 ?-Je comprends que l'année der-

nière on a importé une quantité considérable de Pernambuco et du Brésil soumise à
un droit de 3 centins, c'était un article pauvre, de couleur mauvaise au-dessous du
No. 9.

151. Quelle moyenne de droits cet article paie-t-il ?-81.25 par 100 livres.
152. Combien 1000 livres de sucre américain auraient-elles a payer pour venir

ici ?-Environ 82 par cent livres en moyenne.
153. Quelle est la différence entre les deux ?-75 centins par cent livres.
154. Le raffineur canadien a-t-il cette protection contre le raffineur américain ?-

Je ne pourrais le dire, parce que le raffineur américain a le privilége d'employer la
même matière.

Oui.155. Le raffineur canadien paie 1.25 par 1,000 livres de sucre qu'il importe ?-

156. Et il produit un article qui peut être importé ici sans payer un droit de
$2.00 ?-Oui.

157. La différeQce entre la remise américaine et le droit est-elle de plus de 75
contins par 100 livres ?-Le raflineur américain paie un droit très-minime et il
obtient la remise ordinaire.

15S. Suivant les experts américains vous verrez que la remise des Etats-Unis est
exactement semblable à nos droits ?-Bien, je ne puis dire que c'est absolument vrai.
Je ne veux pas toutefois mettre en question L'exactitude du rapport de ces experts.

159. Est-ce correct en autant que c'est à votre connaissance ?-Je crois que ce
rapport n'est pas exact, parce qu'on n'y tient pas compte du fait qu'on nous donne du
sucre adultére.

160. Vous ne savez pas d'une manière précise par votre propre expérience si la
quantité de sucre produit serait autre que celle mentionnée par les experts sans adul-
tération ?-Non.

161. Alors. malgré ce que le raflineur américain gagne par la remise il ne gagne
réellement que le montant résultant de l'adultération ?-Certainement.

162. Pensez-vous que cette différence est de 75 centins'par cent livres ?-Je ne
puis réellement pas le.dire; c'est suivant la.qualité du sucre exporté et le degré de
IVadultération.
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163. A part de l'effet de la remise américaine, et considérant l'importation du
sucre raffiné de l'étranger, n'y a-t-il pas une protection sur le sucre raffiné de '15
contins par 100 livres ?-Oui, en favour du raffineur canadien.

164. A part de la remise absolument ?-Cela dépend de la matière employée par
le raffineur.

165. Je suppose que la matière brute employée est la même que celle employée
l'année dernière ?-S'il emploie de la matière brute entrée à 3 centins sur laquelle il
paie un droit de $1.25 par 100 livres, il est protégé pour ce sucre, mais je ne puis dire
jusqu'à quel point.

Par M. Charlton:
166. Quant au gain obtenu sur le raffinage de 1000 livres de sucre brut, le raffi-

near canadien est-il, sous ce rapport, dans les mêmes conditions que le raffineur amé-
ricain ?-Oui, le raffineur canadien aurait le même avantage sous ce rapport, s'il avait
un marché pour son produit et le privilége d'exporter avec la même remise que le
raffineur américain, mais l'américain gagne maintenant la différence grâce à la
remise.

167. A combien évaluez-vous la remise ?-N'est-elle pas minime en comparaison
de la protection de 75 cents ? Combien pensez-vous qu'elle s'élève sur 1000 livres ?-
Cela dépend en grande partie du sucre.

168. Combien probablement ?-Il vient de l'Angleterre et de New-York des
sucres qui ne contiennent pas plus de 70 à 75 par cent de matière saccharine. Il n'y
en a pas un seul de pur. Même le sucre blanc ne peut aller à 100 ; il est toujours en
deçà de deux à trois points.

169. Combien probablement ?-Je ne puis répondre à cette question. Je pense
que des personnes seules engagées dans le raffinage du sucre et connaissant bien cette
branche d'industrie pourraient vous donner les renseignements que vous désirez.

Par il. Dymond :
170. Il a été suggéré dans le but de faire disparaître les irrégularités alléguées

entre les droits sur des qualités élevées et inférieures de sucre, que les raffineurs
devraient manufacturer en entrepôt et payer le droit sur leur produit, cela serait-
il un gain ou une perte pour le raffineur sous le système actuel ?--Il se ·trouverait
obligé de payer un droit sur le produit raffiné. Ce serait une perte* pour le raffineur.

171. On le forcerait de payer sur ses adultérations comme sur le produit réel et
pur de son industrie ?-C'est clair.

172. No serait-ce pas un système plus honnête, vu la compétition entre les sucres
raffinés et les qualités inférieures des sucres non-raffinés ?-Bien, je ne puis, pas dire
que ce serait un système plus honnête parce que le raffineur n'en continuerait pas
moins de mettre en pratique ses procédés d'adultération, et par votre méthode vous
paraîtriez lui permettre de continuer à la mettre en pratique.

173.-Quand vous importez des qualités élevées de sucre non raffiné, vous 'payez
le droit sur un produit donné de sucre ?-Oui.

174. Alors, s'il est permis au raffineur de payer le droit seulement sur. une paitie
de son produit il a un avantage qu'il n'a pas en sur l'article importé ?-Oui.

175. En sorte que la compétition étrangère opère comme protection non seule-
ment pour lui donner un profit, mais actuellement comme protection contre le droit
sur le sucre importé ?-Certainement.

M. ALFRED G. JoNEs, M. P., est ensuite examiné:-
176. Vous avez fait le commerce de sucre avec les Indes-Occidentales. Voulez-

vous faire part au comité des informations que vous possédez concernlant ce com-
merce ?-Je désire d'abord en parler au point de ývue de l'importateur et compaer
nos avantages à ceux que le raffineur américaixi possède maintenant.-'Ensuite je me
propose d'apprééier une ou deux des opinions exprimées par X. Bùnting.

Par M. Platt
177. Etes-vous un raffineur ?-Non.
178; Un importateur ?- Oui, les sucres de affinageý importés des lhdes' Occiden-

tales, qui coûtent là $3.50, paient ¾ de centin de droits spécifiques, plus"25, pur ient
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,ad valorern, ou $1.65 ou 41 par cent sur la valeur. C'est la plus basse qualité de sucre
que nous importons des Indes Occidentales pour le raffinage. Il y a encore une qua-
lité inférieure au-dessous du No. 9, qui n'est pas importée des Indes Occidentales, du
moins en grande quantité. Je suppose que moins de 5 par cent de toutes les im-
portations des Indes Occidentales tombent sous le No. 9. L'expérience nous apprend
que sur une cargaison on n'en trouve pas' plus de 10 ou 20 bariques. La qualité
suivante est du sucre d'épiceries des Indes qui coûte la $4.00, et qui avec un droit
spécifique d'un centin plus 25 par cent ad valorem donne $2, ou 50 par cent. Telles
sont les deug classes de sueres des Indes Occidentales, sucre de raffinage et sucre d'é-
picerfes. he ne ferai mes chlculs que pour ces deux classes car elles comprennent
tout. En opposition vous avez le sucre raffiné écossais qui coûte cinq centins. M.
Bunting est à peu près correct sur ce point, parce que j'ai vu dernièrement non-seule-
ment un échantillon mais un envoi de cette classe, qui coûte cinq centins par livre.
Ce sucre'soumis ici à un droit de 2j cents donne 46 par cent on environ un par cent
de moins que l'espèce la plus commune de sucre non raffiné-la matière brute. Pre-
nons ensuite le sucre raffiné américain qui coûte environ 61 cents en moyenne; ce
sucre à un centin par livre plus 25 par cent donne $2.56 ou 40 par cent sur le coût.
Conséquemment pendant que le sucre de raffinage brut paie 41, le sucre raffiné écos-
sais paie 46 et le sucre américain raffiné paie 401 par cent.

Par le président:
179. Voulez-vous donner au comité non-seul'ement la proportion par cent mais le

montant réellement payé sur chaque 100 livres ?--Le sucre américain raffiné coûte
environ $6.25, et à un centin par livre plus 25 pour cent, le droit est de $2.60 ou 40½-
par cent sur le coût originaire*; sur les sucres communs coûtant §3.50 par 100 livres,
on paie $1.62 ou 47 par cent; sur les sucres d'épiceries des Indes Occidentales qui
coûtent $4.00 on paie $2.00 ou 50 par cent; sur le sucre écossais raffiné, qui coûte 5
cents par livre, on paie $2.25 ou 46 par cent. Ce sont là à peu près les droits payés
sur ces sucres importés. Maintenant je ne puis comprendre comment, prenait ces
choses en considération, on peut prétendre que les raffineurs ont quelqu'avantage. Il
me semble qu'ils ont maintenant six ou sept par cent contre eux à présent.

180. Le tout dépend, suivant vos calculs, de ce que coûtent 100 livres de sucre ?
-C'est vrai, mais si le prix change dans un endroit, il change aussi dans un autre, et
la proportion par cent n'est pas changée.

181. Prenant pour le raffinage ces sucres qui coûtent $1.62, quelle quantité do
sucre produiront-ils par 100 livres ?--J'arrive à ce point; ce sucre vietit en compèti-
tion avec les sucres américains qu'ils exportent sous le système actuel. Le rafneur
américain prend 100 livres de sucre de raffinage sur lesquelles il paie deux centins
par livre et une moyenne de 25 par cent ad valorem de droits spécifiques, ce qui fait
un droit de $2.50 par 100 livres, et le raffine; ces 100 livres produisent, quoique les
Américains le nient, 83 livres de sucre dur sur lesquelles il reçoit une remise de $3.60
par 100 livres, égale à $2.98. La remise a été réduite dernièrement de $3.75 à $3.60;
c'est une remise de $2.90 sur 83 livres de sucre qu'ils produisent avec les 100 livres;
suivant les rapports des raffineurs américains eux-mêmes et l'expérience des raffineurs,
il leur reste de la lie qui équivaut à 7 centins; en sorte qu'avec le $2.98 et les 7 ets. de lie
ils obtieunentune remise de $3.05 pourun article sur lequel ils paient environ $2.50, ce qui
leur donne un bonus réel de 55 cents par 100 livres sur tout le sucre qu'ils fabriquent;
c'est le calcul le plus bas qu'un évaluateur anglais puisse flaire. Il y a peu de temps
l'attention du gouvernement de Washington fut appelée sur le fhit que le raffineur
américain avait un bonus excessif de $3.75 et le montant fut aussitôt réduit. Les
raffineurs tinrent une convention dans les Etats et ils eurent des experts qui exami-
nèrent la question et firent au gouvernement un rapport sur lequel celui-ci prit action
en élevant l'étalon actuel à $3.60. Les experts americains dirent dans leur rapport:
-" Acceptant la base recommandée jusqu'a présent comme applicable au sucre dur,
nous arrivons aux chiffres suivants par rapport à la remise : 60 lHires de sucre dur à
$3.60 égales à $2.16; 23.60 livres de sucre mou et inférieur à $2.50 égales à 59 cen-
tins; 1150 ivres ou un gallon de sirop égal à 6:; 4-90 de rebut égal à $6.00; total
de la remise $2.81." Mais il est bien connu aux raffineurs partout que ces experts

39 'Victoria.



américins préparaient le rapport pour tromper le gouvernement, parce qu'il y a
quelques années, les gouvernements anglais, fi ançais et beige, s'apercevant qu'ils ne
pouvaient se fier aux raffincurs, louèrent une raffinerie à Cologne, à raison de £500
par mois et ayant fait du raffinage pendant 12 ans, dans l'intérêt do ces gouverne-
ments, obtinrent des résultats différents. Ils achetèrent du sucre de toutes espèces,
des Indes Occidentales, des Indes Orientales, du Japon et du sucre de betterave, et le
résultat de leurs opérations fut d'établir le fait que 100 livres do sucre de ces différen-
tes espèces donnent 83 livres de sucre dur. C'est maintenant l'étalon qui fait
autorité en Angleterre où les calculs de Cologne sont connus et acceptés par tous les
raffineurs. Les raffineurs américains savaient cela, mais ils no voulurent pas faire le
produit de la matière raffinée aussi considérable, leur intérêt étant de la diminuer
autant que possible, autrement il aurait été constaté qu'ils recevaient des bonus consi-
dérables, en sorte qu'ils portèrent le produit à 60 livres de sucre dur, et 23 de sucre
mou pendant que l'épreuve de Cologne donnait 83 livres do sucre dur. J'ai fait mes
calculs d'après la base de Cologne, car c'est la plus grande autorité que nous ayons à
présent quant au produit raffiné de 100 livres de sucre brut.

182. Vous dites que 100 livres de sucre non rafiiné produisent en moyenne 83
livres de sucre dur ?-Oui.

183. Et sur ce montant le raffineur américain obtient une remise de 55 cents ?-
Un bonus.

oui. 184. Vous dites que notre tarif sur le même sucre est de $1.62 par 100 livres ?-

185. Et sur les 83 livres de sucre raffiné, produit de 100 livres de sucre brut, le
droit'est de $2.12 ?-Oui.

186. Combien y aurait-il sur les mélasses en vertu de notre tarif ?-Il n'y aurait
aucune différence sur les mélasses.

Par M. Charlton :
187. Quel est le droit canadien sur un gallon de mélasse ?-5 centins.

Par le président:
188. Cela ferait $2.17 de droit d'importation canadien sur 83 livres de sucre

raffiné, un gallon de mélasse ?-Oui.
189. Combien de protection constitue la différence entre lo droit sur le produit

raffiné de 100 livres de sucre brut, $2.17-L et le droit sur 100 livres de sucre brut, $1.-
62 ?-55 cents. Jusqu'au mois d'août dernier les exportations de sucre des Etats-
Unis qui avaient été de 985,000 livres durant le mois, avaient atteint, sous le système
de bonus dans lo mois de mai, le chiffre de 7,000,000 ; en juin, 7,500,000, et dans les
deux mois suivants 4,000,000 respectivement. Les Américains sous le système des
bonus avaient le contrôle absolu de leur marché, et ils exportent régulièrement en
grande quantité en Angleterre.

190. Il ressort des derniers rapports anglais qu'il y a eu diminution dans les
importations do sucre américain ?-Les Américains avaient continué d'exporter en
Angleterre. Les raffineurs on Angleterre firent des représentations au gouvernement
au sujet des bonus accordés par les gouvernements français et belge, et lord Derby
dit que le gouvernement anglais était bien prêt à baser ses relations commerciales
avec les autres gouvernements sur le principe de libre-échange, mais quand un gou-
vernement étranger cherchait à contrôler leurs marchés par un système de bonus, il
n'appelait pas cela du libre-échange et, par conséquent, les.Français furent avertis que
s'ils n'abolissaient pas leur système de bonus le gouvernement anglais serait prêt à
imposer une taxe equivalant au bonus que le gouvernement français donnait à leurs
raffineurs.

191. Mais c'est une violation du Traité des Obligations ?--Non, c'était une ques-
tion de justice, et le gouvernement anglais donna avis que si le système de bonus était
continué par le gouvernement français, le gouvernement anglais imposerait une taxe
équivalente. Le résultat fut une convention en vertu de laquelle les bonus donnés par
les gouvernements français et belge furent abolis, et le sucre brut est exporté en Angle-
terre et les manufacturiers français et belges ne reçoivent plus de bonus. Les sucres
écossais entrant dans le Canada sont couverts par cette qualité qui est réduite à 5
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centins la livre. Il y a une espèce qui coûte 16 chelins et demi par 100 livres. Elle
n'est pas aussi inférieure qu'on pense, je crois.

Immédiatement avant de quitter Halifax j'ai vu un échantillon coûtant 16 chelins
et demi qui pourrait soutenir la comparaison avec du bon sucre d'épiceries des Bar
bades et que nous ne pourrions pas du tout importer au même prix. Je puis dire que
ce sucre auquel il a été fait allusion est composé en grande partie de divers ingrédients
et n'est pas un article pur. M. Gadesden, l'un des membres de la députation qui a eu
une entrevue avec Lord Derby, s'exprima comme suit sur le sujet :-" Les rapports

des exportations du sucre raffiné ne représentent pas réellement ce qui est connu en
Angleterre comme du sucre raffiné; mais une substance grossiòre que le consomma-
teur anglais délicat ne veut pas acheter et alors on l'envoie à l'étranger." C'est-à-

dire qu'on l'envoie en Canada, et une grande partie de ce sucre est imrpr e A la con-
sommation. Un médecin attaché à l'un de nos hôpitaux appela mon attention sur un
écrit publié dans le Lancet, dans lequel il était dit qu'on avait fait l'examen de certains
sucres fourhiis aux hôpitaux anglais, et qu'on avait découvert qu'ils étaient impropres
à la nourriture humaine et pouvaient produire des maladies dangereuses. Je puis
mentionner qu'il n'y a pas longtemps j'ai importé une cargaison de sucre de Demerara.
Ces sucres coûtent $5.60 par 100 livres à Demerara, où ils sont fabriqués en grandes
quantités. Ils sont si cher à cause de la demande en Angleterre qui est si grande que
les manufacturiers peuvent facilement en avoir $5.60, pendant que d'autres sucres
aussi bons en apparence peuvent être achetés pour beaucoup moins et sont importés
dans ce pays. Cela montre que la valeur intrinsèque des sucres que nous impoi'tons
n'est pas aussi grande qu'elle paraît. Je ne crois pas qu'il serait possible d'imposer
sur les sucres un droit proportionné à la substance saccharine qu'ils contiennent, dans
un jeune pays comme celui-ci où il y a tant de ports d'enrrée. Ils pourraient le faire
en Angleterre où les ports d'entrée sont peu nombreux, mais ils ne l'ont jamais fait.
Une telle proposition était entourée de difficultés et était entièrement impraticable
dans un jeune pays comme le nôtre.

192. Si le droit pouvait être imposé de c ette manière, ne serait-ce pas préférable ?
-Oui, jusqu'à un certain point; mais voici l'obstacle; si en Ecosse ou ailleurs on
manufacture des sucres contenant 40 au 50 par cent de substance saccharine, le droit
sur ces sucres ne serait que de moitié, et pendant qu'en apparence ils seraient
aussi bon que des sucres des Indes Occidentales contenant 80 à 90 par cent de subs-
tance saccharine, qui paieraient en plein les droits, les sucres contenant seulement
40 à 50 pour cent de substance saccharine entreraient à beaucoup moins.

193. Cela ne dépendrait-il pas de la manière dont vous imposeriez des droits ?
Vous pourriez charger moins de droits sur les sucres contenant plus de substance
saccharine ?-Non, la couleur, de plI, n'est pas une règle qu'on devrait adopter pour
déterminer les droits. Ils ont dan le- Indes Occidentales une teinture qu'ils appli-
quent à des sucres forts qui de cette manière paient des droits moins élevés en'entrant
aux Etats-Unis que des sucres inferieurs. Je crois que si on imposait un droit
ad valorem sur toutes les classes de sucre (et je ne vois pas pourluoi les protec-
tionistes ou les libres-échangistes s'y opposeraient) de 40 ou 50 pour cent suivant les
besoins du gouvernement, le sucre, qui fournit un neuvième de tout le revenu,
serait placé dans des conditions aussi avantageuses que les autres industries. Je
voudrais qu'un simple droit ad valorem de 40 à 50 par cent fut imposé sur le sucre
brut et raffiné importé de toutes les parties du monde. Je crois que les libres échan-
gistes pas plus que les protectionniste ne pourraient pas s'y opposer, parce que ce ne
serait pas réellement une question de protection.

Par M. Dymond:
194. La difficulté serait-elle diminuée si le raffinage était fait en entrepôt ?

-Non, cela ne ferait pas de différence parce que nous n'exportons pas.

M. C. W. BUNTING.rappelé:

Je concours généralement dans les remarques de M. Jones, mais ses prix sont
beaucoup trop élevés. Dans son rapport il évalue le prix du sucre écossais à 5
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contins la livre. Il n'y a eu depuis longtemps aucun sucre écossais importé dans ce
à 5 contins ainsi qu'aucun sucre américain à 61 contins. De tròs grandes quan-

tités de sucre écossais sont entrées dans le pays durant les derniers mois à des prix
variant de 18 chelins trois deniers à 18 cholins neuf deniers par 100 livres. M. Jones
a évalué à un centin de trop les qualités supérieures de sucres.

IM. JoNES continue:

Je ne parlais pas pour le Canada-Ouest mais pour la Nouvelle-Ecosse. J'ai vu un
lot do sucre écossais dans un grand magasin d'épiceries à Halifax immédiatement
avant mon départ, et ce sucre coûtait 20 chelius 9 deniers sterling, $5 rendu àf alifax,
et 82.10 <le droits portaient le coût total à $7.10. Il y avait un autre lot coûtant 16
chelins et demi sterling sur lequel le'droit d'importation était de $1.90. Cette classe
de sucre prend la place des sucires clairs d'épiceries qu'on importait autrefois des Indes
Occidentales. Les sucres clairs de Porto Rico et des Barbades ont été chassés par la
classe de sucre dont je parle en ce moment. Le prix du sucre dans les tats-Unis
varie de jour on jour et mes calculs étaient basés sur les prix des sucres durs d'il y a
quelque temps. Bien entendu, il faut toujours tenir compte de la qualité.

M. BUNT1NO produit une circulaire datée à Porto Rico, le 9 février, qui établit
(lue du bon sucre s'y vend a 31 eentins et 315«, et le bon sucre raffiné à 3 centins, la
livre.

9 mars 1876.
M. GEoRoE A. DRU1MoND est examiné:

Par le président
195. Vous êtes engagé dans l'industrie du raffinage ?-Je le suis.
196. Depuis combien de temps ?-Depuis 1854.
197. A Montréal ?-Oui.
198. Quelle est l'étendue de votre industrie ?-C'est une raffinerie de capacité

mitoyenne comparée à d'autres.
199. Quel est le chitfre <lu capital que vous avez investi dans cette industrie ?-

Dans le matériel même ?
200. Dans le matériel méme ?-8600,000.
201. Combien de barils de sucre faites-vous par année ?-Je n'ai pas l'habitude

de compter de cette manière. Nous considérons que nous pouvons faire 200 tonnes
par jour.

202. C'est environ 30,000 tones par année ?--Oui, c'est ce que nous produirions
si nous étions constamment employés, mais nous ne le sommes pas toujours.

203. Combien de capital disponible vous faut-il pour faire un pareil commerce ?
-Parfois notre capital excède deux millions de piastres.

Par M. Charlton:
204. Comprenant le capital el le matériel ?--Oui.

Par le présiet.:
205. A part du capital investi ?-Environ un million et demi de capital flottant.
206. Avez-vous augmneun té vos afflires ou avez-vous com inencé avec à peu près ce

capital ?--Nous avons nodilió nos atitires au moins trois ou quatre fois suivant les
exigences du marebé.

207. Est-ce on 1854 que vous avez ouvert votre établissenent ?-Oui, en 1854.
208. Que(s variétés de sucres employez-vous pour le raffinage ?-Nous avons

souvent changé. Derniremnent nous avons employé une bonne quantité de sucre de
l'est et du sud de i'A mérique et le Cuba; de fiit nous importons de toutes les parties
du monde, de Chine, de Manille, de Java, du Brésil et des Indes Occidentales.

209. De quels endroits surtout importez-vous? De Cuba en général.
210. Quelles variétés de sucres et quels numéros étalon hollandais ?-Nous avons

surtout consommé le sucre qui est considéré coinne bon pour le raffinage; c'est un
étalon de sucre dp nioscouade supérieur à tout autre.
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211. Maintenant, quelle quantité obtenez-veus de 100 livres de sucre par le raffi-
nage ?-Vous voulez parler du produit?

212. Oui ?-Je suppose que vous ne me demanderez pas de dire cela, parce que je
ferais connaître mes affaires d'une manière excessivement désagréable; il y a des
secrets de commerce qu'aucun homme révèle même à son voisin.

213. Quels droits payez-vous sur le sucre que vous employez ?-A présent, durant
l'été nous payons quelquefois î, de centin, quelquefois un centin et j suivant la qua-
lité, sur du mélado ï de centin, ajoutant, dans chaque cas, 25 par cent ad valorem.

Par M. Workntan :
214. Est-ce que les colis viennent en franchise ?-Le droit sur les colis est une

question épineuse.
215. N'a-t-il pas été aboli dernièrement?-Non, et il affecte considérablement

notre industrie. Je vous expliquerai cela plus tard si vous le désirez.
Par le président :

216. Quelle quantité de sucre avez-vous raffinée, lannée dernière ?-J'ai pris des
notes • ce sujet; je crois que c'est environ 41,000,000 de livres.

7I. Vous rappelez-vous le montant de droits que vous qvez payé sur cela?-Les
droits ne sont pas tous payés encore sur l'importation de l'année dernière, une partie
du sucre est déposée en entrepôt; mais je crois qu'ils se sont montés à 550 ou
600,000 piastres.

218. Quelle est la valeur de la matière brute que vous employez?-Je ne pourrais
le dire sans examen.

219. Quel nombre d'hommes employez-vous !-Parlez-vous de tous ceux auxquels
nous donnons de l'emploi dans les différentes branches de notre établissement?

220. Non, je veux parler de ceux employés dans le raffinago même ?-Le nombre
actuel est de 300, mais si nous comptons les charretiers, ales tonneliers et tous ceux
qui, en dehors de notre établissement travaillent pour nous presque constamment et
dont l'existence dépend de notre établissement, il est de 375 à 400 hommes, sans
compter 60 chevaux.

Par M. Dymond:
221, C'est lorsque votre établissement est en pleine opération ?-Oui.

Par leprésident :
222. Pouvez-vous donner en détail au comité le nombre d'hommes que vous

employez dans chaque branche d'industrie ?-C'est, je crois, impossible ; je ne vois
pas comment vous divisez notre établissement en branches, tous nos hommes sont
employés au raffinage.

223. Un certain nombre sont employés comme tonneliers et charretiers, d'autres
sont employés dans le travail même du raffinage ?-Non, je ne puis les diviser ainsi ;
nous avons un grand nombre d'hommes dans les travaux ïAubsidiaires, tels que
l'hangarage, le charroyage et la tonnellerie outre ceux employès au raffinage même,
mais je n'ai pas d'état qui me permette de les compter separément.

224. Alors vous ne pouvez pas dire comment vous employez d'hommes dans le
le raffinage même ?-Je l'ai déjà dit.

225. Mettant de côté les tonneliers, combien eMþloyez-vous d'hommes au
raffinage ?-Nous faisons nous-mêmes une bonne partie de ïptre ouvrage de tonnel-
lerie, employant nos propres tonneliers et de plus nous donnons de l'emploi à trois
maîtres-tonneliers qui emploient un nombre d'hommes au sujet duquel je ne puis que
faire des conjectures. Je n'ai aucun état séparant les tonneliers et les autres branches
de travail. Vous voyez la difficulté.

226. Je ne veux pas savoir le nombre d'hommes employés comme tonneliers
dans votre établissemont ou en dehors, mais simplement le nombre d'hommes
employés à convertir le sucre brut en sucre raffiné ?-Je ne puis répondre à cette
question maintenant et de fait il est à peu près impossible de faire r, distinction que
vous faites, car outre les tonnéliers et les charretiers, nous avons des machinistes, des
hommes constamment occupés à réparer les machines et à les tenir en bon. ordre, et
il est difficije de dire si ces hommes sont réellemengamployés dans le raffinage du
sucre de la manière que vous l'entendez, et cepedgant ils sont essentiels à notre
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industrie, nous ne pouvons nous passer d'ur, quoique dans un sens ils ne soient pas
réellement employés à faire le sucre.

227. A combien par cent évaluez-vous la détérioration de votre oatillage ?--Nous
n'avons janais fait ce calcul, mais comme matiòre de fait, la détérioration véritable
peut être estimée à environ 10 par cent. et les dépenses nécessaires pour remplacer
les machines et les outils devenus inutiles doivent étre évalué,s à au moins un
:mutre dix par cent, en sorte que suivant toutes les probabilités le montant pourrait
être fixé à 15 on 20 par cent.

228. Ce chiffre couvrirait les dépensos nécessaires pour les changements à faire
dans les machines pour les adapter aux progrès et aux améliorations qui se font dans
lo ranfinage ?-Je lo crois, mais c'est une opinion seulement que j'exprime.

229. Açez-vous fait quelque changement, depuis quelques années, dans vos
machines et vos procédés de rnffinage ?-Nous changeons constamment, il est impos-
sible de conduire un commerce comme le nôtro sans faire des changem ents qui
coûtent très cher.

230. Quelles variétés de sucre raffiné faites-vous dans votre établissement ?-
Nous avons été dans l'habitude de produire toutes sortes de sucre raffinés consommés
dans le pays, mais durant les quatre ou cinq dernières années nous n'avons pas pro-
duit de sucre en pains ou en lumps, et notre principalo production a été celle de
sucres jaunes.

231. Avez-vous dans votre raffinerio les machines dont on se sert pour fabriquer
le sucre dur ?-O ni, mais nous ne nous en sommes pas servis depuis 1870.

232. Y-a-t-i I en des demandes dans le pays pour les variétés supérieures de sucre
raffiné ?-Oui, niais on s'est approvisionné sur le marché de New-York et de Boston
depuis 1870, il y a 5 ou six ans.

233. Savez-vous si la quantité est considérable ?-La quantité de ces espéces de
sucres consommées dans le pays ?

234. Oui, ces espèces ?-Il est impossible de le dire; le tarif des douanes ne fait
pas la distinction entre ces différentes classe de sucre et je n'ai pas les moyens de
m'en assurer.

235. Vous trouvez plus profitable de fabriquer les autres variétés de sucre
raffiné ?-Ce n'est pas la raison, notre tarif était différentiel contre les manufacturiers
de ces sucres, et après avoir fait des représentations inutiles au gouvernement, nous
abandonnâmes cette branche de notre commerce.

Par . Dynond:
236. En quelle année cela se passait-il ?-En 1870, je crois.
237. Il y a cinq ou 6 ans ?-Oui.

Par le président:
238. Les machines que vous avez à rien faire sont celles dont on se sert mainte-

nant pour fabriquer cette variété de sucre ?-Oui, précisément celles dont se servent
d'autres raffiueurs, je suppose.

239. Le sucre brut produit une plus grande quantité de ces sucres que des autres
par 100 livres ?-Oui, naturellement.

240. Combien coûtent ces machines que vous avez cessé d'employer depuis cinq
ou six ans ?-Jo n'y ai pas pensé depuis longtemps, mais je vais essayer de vous en
donner une idée: il y a cinq étages, au moins, de notre établissement de 160 pa- 160
vides; environ 25,000 moules valant environ $2.00 chaque, une quantité d'autres
machines accessoires que je ne puis évaluer.

241. Pouvez-vous fiire un calcul approximatif de ce qie les bâtisses et les machi.
nos coûtent; je parle de la partie des bâtisses et des machiies qui ne sont pas occu-
pées main tehant ?-Je crois qu'une valeur de $50,000 en machines se trouve morte.

242. Les bâtisses et tout compris ?-Oui.
Par M. Carmichael.

243. Cela doit être ajouté aux moules ?-Il y a vingt ou 25,000 moules; ils coû-
tent environ $2.00 chaque, mais ayant servi plusieurs années, ils ne rapporteraient
pas plus de $25,000.



Par 1. Dynond:
244. Quelle est la valeur de tout le matériel qui n'est pas employé ?-50 ou

60,000 dollars à peu près.
Par le pr&ident :

245. Vous dites que le tarif depuis 1870 a été contre vous et en faveur de l'im-
portatour du sucre blanc sec ? -- Les Américains ont fait un changement dans la remise,
ils ont augmenté le drawback sur les sucres raffinés, et c'est ce changement dans la
remise ou drawback et non aucun changement dans notro tarif (qui etait assez bas
auparavant, mais qui n'était pas changé à cette époque) qui a produit le change-
ment.

246. Vous parlez des qualités supérieuros de sucre rafliné ?-Oui.
247. Voulez-vous dire comment le drawback américain aleete ces sucres plus que

les autres ?-Parce que le drawback est plus considérable sur l'ex portation de Ces
sucres que sur celle des autres sucres.

248. Cela ne dépend-il pas de la quantité de ces sucres qui peut être produite
avec les 100 livres de sucre brut ?-Non, mais de la politique (lu secrétaire du Trésor
(le Washington. Je ne connais pas les stati(tiques <ui l'ont engagé à faire un chan-
gement, mais j'ai considéré seulement l'avis que le drawback serait tel que j'ai dit.

249. Savez-vous combien les Américains payaient sur le sucre importé dans les
Etats-Unis durant la période dont vous parlez ?-En 1871 le droit tmnéricain sur le
sucre brut jusqu'au No. 10, étalon hollandais, était d'un centin par livre.

250. C'est-à-dire sur les sucres au-dessus du No. 7 ?-Je ne stuis si c'était à partir
du No. 7, mais c'était jusqu'au No. 10 qui était la limite en montant. Je crois que
tous les sucres sous le No. 10 ont été augmentés, à cette époque, de deux centins par
livre. Le drawback était de $2.67, moins 10 par cent, égal à $2.41 net.

Par M. Platt :
251. Par 100 livres ?-Oui. En 1872, époque à laquelle nous avons eossé de

manufacturer les sucres durs, le droit resta ce qu'il était, et le dravback fut élevé à
82.70.

Par M. Carnichael:
252. Le droit resta le même ?-Oui.

Par le p)rident :
253. Vous parlez maintenant des sucret bruts ?-Crtainement, des droits sur les

sucres bruts et du drawback sur les sucres raffinés.
254. Vous dites que le droit sur les sucres jusqu'au No. 10 était de $2.00, et le

drawback sur les raffinés de $2.41 ?-Oui.
255. Bien, quel avantage cela donno-t-il ?-Cela fait une différence de 29 centins à

notre désavantage.
256. Le résultat no dépend-il pas de la quantité (le sucre que le raffineur obtient

do 100 livres de sucre brut?-'as du tout; le drawback ne dép end pas du résuitat
obtenu par le raffineur, mais de ce que le secrétaire du Trésor américainjuge essentiel
suivant les circonstances. Il a le pouvoir de mettre le drawbuck au chiffre qu'il veut
et il le fait. Il le fixa à $2.41. En 1870 le drawback était de 2.41, en 1871; je ne sais
à quelle date, il fut élevé à $2.70.

257. Supposez que le sucre brut no rapporte que 50 livres do sucre raffiné, est-ce
que le drawback ne fbrait pas perdre au raffineur ?-Evidemment, c'est mon impression
à première vue.

258. C'est donc la quantité de sucre raffiné produite par le sucre brut qui décide
si le raffineur est trop ou pas assez favorisé par la remise ?-Sans doute.

259. Alors il est nécessaire de connaître la quantité de sucro non raffiné produite
par le sucré _brut pour savoir si c'est trop ou pas assez ?-Oui, dans ce cas là, mais
cette question ne m'intéressait pas. Ce que j'avais à considérer c'était le drawback
qui était augmenté comme j'ai dit, et qui me faisait arriver à la conclusion que je ne
pouvais faire face à la différence de 29 cents,
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261. Quand le drawback fut porté à $2.71, le tarif fut élevé à 25 poar cent ?-
Non, aucun changement ne fut fait dans le tarif sur le sucre brut.

262. Quand le changctereit de 25 par cent fut-il fait dans le tarif américain ?-
Lo changement auquel je fais allusion fut fait en 1872, je ne me souviens pas, de la
date.

Par 1. Carmichael:
263. Y a-t-il o quelque changernont deptiis dans le tarif ?-Oui.

Par le président:
264. Quel était le tarif canadien à cette époque ?-Exactement ce qu'il était

dans le printemps de l'année dernière; J centin spécifique et 25 pour cent ad valorem
sur toutes los qualités sous lo No. 9, î de centins au-dessous du No. 13 et 25 pour cent.

265. Cet état ne comprend pas le mélado ?--Je ne me rappelle pas; j'ai fait une
erreur ou parlant du droit américain sur le sucre brut en 1871-72. Je vois mainte-
nant que l'élhelle (ltwelle de droits sur le sucre brut existait alors. Je vois que le
droit (le deux contiNs était inip1osé sur le sucre qui n'était pas au-dessous de No. 7 et
pas au-dessus du No. 10; l'échelle actutalik de droits sur le sucre brut existait en 1871-
1872. J'étais sous l'impression, quand vous m'avez interrogé à ce sujet, qu'il n'en
était pas ainsi. Je m'aperçois maintenant que j'ai fait une erreur; le droit sur le
melado est de 1½ contins; pas au-dessus de No. 7 1¾; au-dessus de No. 7 mais pas au-
dessus de No. 10 2 contins; au-dessus de No. 10 et pas au-dessus de No. 13 21: au-
dessus de No. 13 et pas au-dossus de No. 16 2¾; au-dessus de No. 16, et pas au-dessus
du No. 20 3j: sur tous les sucres au-dessus de No. 20 et raffinés 4 contins. Le tarif
américaini nuatuel avec 25 ponr cent ad valgrem fait l'année dernièro était en force alors.

266. Qu'était le tarif canadion à cette époque ?-Le même que l'année dernière.
267. C'est-à-dire § de centin au-dessous de No. 9 et 25 pour cent ad valorem ?-

Oui.
268. Il a été changé depuis ?-Il y a ou une réduction d'un 4 de centin sur toutes

les classes au-dessous de No. 13 dans le printemps de l'année dernière.
Par M. Dymond:

269. Depuis mars dernier ?--Oui je crois.
Par le président:

270. Avez-vous calculé quels droits vous palyez en' moyenne par 100 livres sur le
sucre que vous importez ?-Je ne sais, inais je pourrais le trouver. Je n'ai pas de
(oute qu'on pourrait le savoir à la douane.

271. Les rapports clos douanes donneraient le total ?-Vous pourriez avoir un
rapport spécial montrant ce que nous avons payé et cela vous donnerait le montant
exact.

272. Vous ne pourriez pas, dans le moment, nous donner un estimé approxima-
tif ?-Non.

273. J'ai dans les mains un état fait par des experts au secrétaire du Trésor des
Etats-Unis, comme suit: Les qualités entre Nos. 7 et 10, étalon hollandais, sur les-
quelles le droit d'importation est de 2- centins par livre produisent par le raffinage
les quantités suivantes:

70 livres de sucre blanc de café raffiné au-dessus du No. 20
étalon hollandais, à 3 cenis par livre...................... $2.10

13J jbs do qualité införieuro à 2½ .................................. 33'
11 de sirop ............................................................. 61

Drawback correspondant au droit d'importation................ 2.50

Pensez-vous que c'est une bonne évaluation ?--Je ne puis le dire par expérience;
je crois que chaque raffineur a sa propre expérience, et je ne voudrais pas me pronon-
cer sur les résultats obtenus par mes amis de New-York.

Par M. 'armiwhael:
274. Prétendez-vous que notre tarif différencie contre vous comme manufacturier ?

-. T crois que oui.



Par le président:
275. Connaissez-vous le rapport fait par les experts employés par le gouverne-

ment anglais et les autres gouvernements à Cologne ?-Oui.
276. Si ce rapport est exact, est-ce que les Américains ont quelqu'avantage sur

les raflineurs ici ?-S'il était correct, il prouverait que les raffineurs américains ont un
très grand avantage sur nous. Je n'ai aucune opinion personnelle à exprimer relati-
voinent à ces expériences. Je crois, néanmoins, qu'elles ont été conduites d'une ma-
nière qui n'a pas été égale nulle part dans la pratique. Jo ne voudrais pas moi-même
conduire un commerce sur les principes qui ont servi de basse aux expériences de
Cologne.

277. Savez-vous combien il y avait par cent le substance saecharine dans les dif-
férentes qualités de sucre produites à Cologne ?-Je n'en sais rien. Voulez-vous dire,
M. le président, ce que vous entendez par substance saccharine ou sucre de canne?

278. Combien par cent y a-t-il dans chaque eont livres de sue raffiné de sub-
stance saccharine ?-Je ne crois pas qu'on ait jamais constaté cela, du moins, je l'i-

gnore. Par M. Dymond :
279. Savez-vous ce qu'ils ont constaté être le rendement de 100 livres de sucre?

-Je ne sais, mais on pourrait le savoir on examinant le livre bleu.
280. Quel est le droit sur les qualités du No. 7 au No. 10 ?-Où.
281. sur le sucre importé en Canada ?-Les qualités sont très nombreuses même

suivant les classes; quand le droit est spécifique, comme dans les Etats-Unis, il est
facile de le dire, mais en Canada il faut calculer; sur le sucre au-dessous de No. 9 le droit
est d'environ 1Î, contins; au-dessous de No. 9 lQ pour une bonne qualité de sucre.

282. Pour le raffinage ?-Oui.
Par le président:

283. Environ $1.63 représenteraient alors la moyenne ?-Pour cette qualité
spéciale de sucre, mais l'échelle est considérable. quelques sucres paieraient moins,
d'auti-s plus.

284. Quel est le droit sur le sucre raffiné venant ici?-Dans ce cas encore
l'échelle est considérable; on a de Boston et de Nev-York des sucres blancs, granulés,
écrasés, en pains et en poudre, quatre ou cinq qualités variant en valeur probable-
ment d'un centin; le droit pour une qualité moyenne est d'environ 62.30 à présent;
vous voyez qu'aucune réponse définie ne peut être donnée à ces questions.

285. Si avec 100 livres de sucre brut importé ici à raison de $1.62 vous produisez
83 livres de cette variété moyenne, quel serait le droit ? Prenant les calculs faits
par les'experts à Cologne, quant à la quantité, et prenant la variété représentée comme
moyenne, cela ne serait-il pas équivalent à $1.91 sur le sucre raffiné, produit de 100
livres ?-Je n'ai jamais fait ce calcul.

286. Je prends ceci comme exemple; si vous payez $1.62 en moyenne sur les
sucre bruts venant en Canada ?-Je vous demande pardon; le droit que je paie est
sur une échelle de sucre variant de 7 à 10, mais si j'étais obligé de travailler comme
on a fait à Cologne, je n'emploierais pas cette qualité de sucre. Je n'importe pas de
sucres de 7 et 10 pour faire des sucres durs et blancs comme à Cologne.

287. N'est-il pas de l'intérêt des raffineurs d'importer des sucres qui donnent le
résultat le plus considérable ?-Je ne pense pas. Pas certainement dans mon cas.
J'emploie.un sucre avec lequel je produis un article que je puis vendre. Si j'étais pour
conduire une affaire comme l'expérience de Cologne a été conduite, louant une raffi-
nerie simplement pour savoir combien de sucre peut être produit avec une certaine
quantité de matiére brute, et si j'étais supporté par le gouvernement anglais et les
autres gouvernements, je pourrais faire une très belLe expérience. Mais il me faut
produire un article que je puisse vendre et qui convienne au marché.' Appliquer
l'expérience de Cologne à mon cas serait complètement trompeur. Je crois que sî
vous preniez les expériences de Cologne comme base, vous tomberez dans un dédale
de paradoxes qui ne peuvent en aucune manière éclairer l'esprit public. Je dois dire
que je ne suis pas ici témoin volontaire. J'ai été appelé pour donner des informa-
tions théoriques qui puissent vous permettre de faire un rapport satisfaisant sur la

3-li 41

Àppendice (No. 3.) A. 187639 -ýictoria.



59 Victoria. Appendice (No. 9.) À. 1876

question. Je n'ai aucun but en venant ici et ne demande rien, car j'ai résolu de
supporter sans murmure la situation. Je ne désire rien cacher et nullement vous
induire on erreur.

Après quelques remarques du président le témoin continue :-

Jo ne puis dire les résultats que j'ai obtenus dans mon commerce, car je n'expo-
serais à être blâmé par les raffincurs du monde entier, car si les résultats que je
donnerais était plus considérables que les leurs, il diraient que je ne dis pas la vérité,
s'ils étaient moindres ils se moqueraient de moi. Par consequent, jo ne puis parler
de ma propre expérience. Mais le vrai mobile qui doit vous guider, permettez-moi
de vous le dire, est de découvrir, si dans le cas du sucre, le principe de notre tarif est
mis en pratique, si dans notre tariff de marchandises de toutes sortes, les matières
brutes sont plus légèrement taxées que la matière brute dans le raffinage, et si, dans
le cas du sucre, il peut-être prouvé au-delà de toute question, que le principe ad valorem
n'a pas été mis en pratique, mais au contraire opère au détriment de nos manufactu-
riers. Je crois que j'appuie mes opinions sur des bases inébranlables. On peut prou-
ver, par exemple, que sous l'ancien tarif du Canada, j'ai payé des droits ad valorein
plus élevés sur la matière brute que ceux qui ont été chargés sur le sucre raffiné
venant de Boston ou de New York. Il faut admettre quejo n'ai pas lutté à armes
égales et que j'ai continué mes affaires, pas à cause de la protection du tarif, mais en
dépit du tarif

Telle a été la situation depuis 1868, et la meilleure preuve que je puis en donner
est que je me prépare à abandonner le commerce.

. Après quelque discussion le témoin continue: Le comité vout-il me permettre de
dire comment je lui suggèrerais de considérer la question, et comment le drawback
américain est ou n'est pas un bonus.

Sur motion de M. Charlton le comité décide de permettre au témoin de faire
sa déclaration. Le témoin continue alors comme suit :-Prenii èrement, je demande-
rais au comité de prendre en considération la pratique du gouvernement anglais à ce
sujet. Sous l'ancien tarif qui existait en Angleterre, les sucres les plus bas payaient un
droit de 2 chelins, et le drawback était de trois chelins; c'est une addition de 50 pour
cent. -Si vous appliquez la même proportion aux qualités inférieures soumises au
droit américain, vous trouverez que la moyenne de droits correspondant au droit de
deux chelins est de $2.03; si vous ajoutez 50 pour cent à cela, vous arrivez à $3.04,
chiffre exact du drawback sur le sucre raffiné: dites $3.05, et il y aura un excédant de
55 cents par 100 livres en faveur des Américains. L'autre argument n'est pas aussi
direct, niais il paraîtra frappant au comité. C'est celui-ci: le beau sucre de rffinage
vaut aujourd'hui à New-York aux dernières dates que j'ai pu me procurer 7# centins
par livre; dans le même temps les sucres écrasés valaient 10J. La différence entre
les deux par 100 livres est de $3.12î courant aux Etats-Unis.

• 8Par M. Charlton:
288. Ces prix sont cotés en monnaie courante américaine ?-Oui, cor.vertie en or

à $1.14 de prime, cette différence est de $2.'0. Maintenant cette différence représente
la différence payée par tous les consommateurs américains sur le sucre raffiné. Mais si
vous prenez le bon sucre de raffinage en entrepôt, soumis à aucun dz-oit, indépendam-
ment de toute question de douane ou de drawback, il représente en or 4 cen tins. Si vous
considérez le sucre écrasé de la même manière et le convertissez en or il vaut $5.58. La
différence de $1.58 représente la différence à laquelle il peit être exporté du Canada en
Europe. Maintenant je n'ai pu m'expliquer la raison de cette différence. En Angle-
terre où aucun droit n'est payé sur le sucre et aucun drawback accordé, où, par consé-
quent aucune valeur factice n'est donnée au sucre, la différence entre les mêmes qualités
est d'environ $2.60 entre les plus basses et les plus élevés. A New-York elle est de.
$2.74 pour le consommateur et de $1.58 pour moi-même et ceux qui font ce commerce.
Maintenant je ne comprends pas qu'on puisse expliquer cette différence autrement
que par le bonus.

289. Est-ce $2.64 en or ?- Oui.



89 Victoria. Appendice (No. 3.)

Par le président:
290. Dites-vous que ce qui est $2.74 pour le consommateur est de $1,58 pour

l'exportateur ?--Oui.
Par M. Carmichael:

291. C'est une différence de $1.16 ?-Environ cela.
Par le président:

292. Voulez-vous dire quels sont les droits et les drawbacks dans les Etats-Unis ?
Les droits sont sur tous les sucres au-dessous du No. 7, de 1¾ centin; au-dessus de 7
et au-dessous de 10, deux centins; au-dessus de 10 et au-dessous de 13, 21 centins; au-
dessus de 13 et au-dessous de 16, 2¾; au-dessus de 15 et au-dessous de 20, 3î; sur tous
les sucres au-dessus de 20 et raffinés, 4 centins. A cela il faut ajouter un droit
ad valoreni de 25 pour cent sur le droit. Le drawback en 1868 était de quatre centins
moins 10 pour cent, égal à $2.60; en 1871, $2.67 moins 10 pour cent, égal à $2.41;
en 1872, 3 centins moins 10 pour cent, égal à $2.70; en 1875, $4.75 moins 10 par
cent, égal à $3.71; sur les sucres mous $2.50 moins 10 pour cent, égal à $2.47).

Vendredi, mars 10.
ERamen de GEoRGE A. DRUMMoND, de Montréal, continué:

Par le président
293. Je vois par les rapports du Commerce et de la Navigation que l'année der-

nière vous avez importé sous le tarif revisé 3,053,577 livres de sucre évaluées à
$98,488 ou $3.22 par 100 livres. Est-ce une bonne moyenne de vos importations
durant l'année ?-Je ne puis dire sans faire des recherches, mais le département des
douanes vous donnera les renseignements que vous désirez; une grande partie du
sucre que nous avons importé, l'année derniére, était de qualité exceptionnellement
médiocre du Brésil.

294. Et le droit payé a été de $39,889.59, ce qui ferait $1.30 par 100 livres, est-o
là la moyenne du droit ?-Je ne pense pas, ce doit être beaucoup plus que cela.

295. N'est-il pas vrai qu'il y a beaucoup de sucres au-dessus du No. 9 qui sont
colorés et importés comme No. 9 et même plus bas ?-Pas par nous, mais j'ai entendu
dire que d'autres le faisaient.

29I6. Il y a un avantage à faire cela? -Certainement, mais pas autant ici qu'à
New-York où les droits sont complètement spécifiques. Ici ils sont en partie spect-
fiques et en partie ad valorem. Tous ces sucres colorés se vendent plus cher que s'ils
ne l'étaient pas. Ils sont colorés artificiellement à cause du droit spécifique, mais nos
droits ad valorem empêchent qu'on soit tenté de les importer dans ce pays.

297. Les droits américains ne Q"i it-ils pas comme les nôtres, partie spécifiques et
partie advalorem ?-25 centins étai siplement une addition aux droits spécifiques.
Le tout est spécifique. Je suis conte ie tie vous me donniez l'occasion de déclarer que
nous n'avons jamais importé de sucre lorés.

298. J'ai compris que vous avez dit que sur les sucres de 7 à 10 vous avez payé
deux centins de droits spécifiques et 25 par cent ad valorem ?-Vingt-cinq centins
n'étaient qu'une addition aux droits spécifiques. Je suis heureux que vous m'ayez
donné l'occasion de dire que je n'ai jamais importé de sucres colorés artificiellement.

Par M. Workman:
299. Le sucre est-il coloré où il est produit ?-Oui.
300. Vous avez dit, hier, qu'avec le drawback actuel les Américains ont un profit

de 55 centins ?-Oui, si, comme je l'ai dit, vouw poussez la pratique anglaise à ses con-
séquences naturelles.

Par le président:
301. Qu'entendez-vous par là ?-J'ai dit, hier, que si vous appliquez la pratique

anglaise concernant les droits et drawbacks aux méricains, ils auront un surplus de
55 cents par le drawback actuel.

302. La pratique anglaise n'est-elle pas fondée sur l'expérience de Cologne ?-Je
ne sais pas. Je parle de la pratique anglaise qui subséqunmment à l'expérience de
Cologne a été influencée par cette expérience. Je urois que ce système était en pra.

A. 186
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tique en Angleterre avant cotte expérience. En général les Anglais donnaient comme
drawback 50 pour cent le plus que les droits sur les sucres inférieurs. C'est un fait
au-delà de toute question; jo nu sais comment ils sont arrivés là.

303. Le rapport des exports américains prétend que sur le No. 10 étalon hollan-
dais, le droit d'importation est de $2.81 par 100 livres, que ces 100 livres font 60
livres de sucre blanc dur payant un droit de $3.60 par 100 livres ou $2.16 sur 60
livres; 23 x 6-10 livres de sucre ramné inférieur qui sous le tarif actuel paie $2.50 par
100 livres, ce qui ferait 59 centins; 114 gallons de sirop payant 6k.; élevant le
drawback sur les 100 livres à $2.814. Est-ce là un état correct des résultats du raffi-
nage de 100 livres de sucre brut ?~-Je n'ai pas leur rapport, mais je suppose que vous
le citez correctement.

304. Maintenant l'estimé anglais sur lequel vous fondez votre état que le drawback
au lieu d'être de $2.81-le mémo quo le droit-est de $3.31ï, est lui-même basé
sur le principo qu'il y a une plus grando quantité de sucre dur raffiné produite de 100
livrei que celle mention née ici, c'est-ce pas cela ?-C'est à la pratique anglaise et non
pas au principe que je fais allusion. .le supposo que l'un est basé sur l'autre, et que
la conclusion est correcto.

305. C'est seulement de cette muaniôro là que le drawbalc peut être plus egnsidé-
rable que le droit?-Je ne voudrais pas exprimer dl'opinion sur l'exactitude de ces
chiffres ni sur les vues contraires entretenues par le gouvernement anglais, niais je
prétends ceci : vous avez dans la pratique anglaise un système qui a été mis en opéra-
tion sept ou huit ans en Angleterre et je n'ai pas vu que le raffineur anglais s'y était
jamais opposé. Je crois que c'est un argument très fort en sa faveur.

306. A moins qu'il n'y ait une plus grande quantité de sucre raffiné que celle
donnée ici par les experts américains, n'est-il pas impossible que le drawback, excède
le droit?-Je crois que votre conclusion est correte. Il y a certainement une contra-
diction entre les deux.

307. Vous avez dit, hier, que la valour du matériel q e vous avez mis dans votre
raffinerie est de 8600,000 ?-Oui.

308. L'avez-vous stugmenté considérablement depuis 1871? -En 1871 nous ajou-
trnes une autre aile sur le principe le plus nouveau et le plus perfectionné, dont je
m'assurai par un examen personnel des raffineries de l'Ecosse et du continent. Elle
nous coûta $150,000.

309. Quand vous dites $6i00,000 vous parlez de la valeur de votre matériel avant
la construction de la nouvelle aile ?-Je (lois dire que ce chiffre de $600,000 e4 peut-
être trop bas. Notre établissernenît tout compris a coûté plus que cela, mais certaines
parties sont usées et sont comparativement sans valeur.

310. Quelle est la valeur do la matiòre brute que vous employez par an ?.-Cela
demanderait un état séparé pour chaqtuc année.

311. Quelle est la moyenne ?-Je ne puis dire.
312. Pouvez-vous <lire ce matin le nombre de mains que vous employez dans le

raffinage, sans compter les charretiers. etc. ?-Je n'y ai pas pongé depuis hier.
313. Je crois que vous avez dit, que vous employiez 300 mains ?-Oui, à peu près

quand nous sommes en pleine opération.
314. Prenant $600,000 comme la valeur du matériel, cela ferait, une personne par

$2,000 de capital investi, n'est-ce pis ?---Puisque vous le dites, ce doit être cela.
315. Que est la valeur du proluit du capital et le travail de chaque individu

par année ?-Je crois que vous feriez mieux de me laisser faire un état à ce sujet.
Le président :-Ce serait satisthiant.
Témoin :-J'imerais à corrigter une dléchration que j'ai faite hier au sujet <le la

consommation de sucre que nous avons fuite, l'année derniére.
Par le président :
316. -Je crois que vous avez meintionné le chiffre de 41,000.000 de livres ?-C'était

pour l'année précédonte, je crois que Jai confondu, que l'année dernière c'était beau,
coup moins. Si j'ai dit que e'éait 41,0)0,000, l'année dernière, je me suis trompé.

317. Si je me rappelle bienî, suivant lo4 rapports du recen4ement, vous avez fié
14 valeur de la nmatitèe bzite à $3,QI0Q00 ?--Je crois que c'est à peu prés cela



318. Et la valeur des produits raffinés, quelque chose comme 4,000,000 ?--e ne
puis dire. L'année dernière, nous avons consommé environ 35,000,000 de livres de
matière brute, et, l'année précédente, 41,000,000.

319. Avez-vous remarqué la quantité de sucre raffiné consommée en Canada ?..-
JO crois qu'elle s'est élevée, Pannéed ernière, à environ 105,000,000 de livres.

320. Alors vous approvisionnez environ un tiers du marché eanadien ?-Oui, et
nous pourrions faire beaucoup plus, si notre établissement était en opération tout le
temps.

321. Alors l'approvisionnement complet du marché canadien donnerait de l'em-
ploi à environ 1,000 hommes. Si vous avez fait le calcul sur ces données, je suppose
qu'il est correct ?-Je ne l'ai jamais fait. Avec votre permission, je voudrais attirer
votro attention sur l'étendue de- la consommation dans ce pays. Je crois que c'est
un sujet important pour la législature et pour tons ceux qui s'intéressent à cette
question. La consommation actuelle est de 105,000,000 avec ne population évaluée
à 4,000,000, ce qui ferait 26 livres par tête. Elle a été en Angleterre, l'année der-
nière, de 36 par tête. J'ai préparé et publié en 1864 nn tableau, si vous me permet-
tez de vous le communiquer, je le ferai. En 1851 la consommation du sucre on Angle-
terre a été de 27 livres par tête; en 1852, 29 livres; en 1853, 30 livres; en 1859, 35
livres ; en 1860, 34 en 1861, 35. Je n'ai pas été -ni delà de 1861, mais je donne comme
nn fait que l'année dernière, elle s'est élevée à 36j livres.

Par M. Dymond:
322. En quelle année les droits sur le sucre ont-ils été abolis el) Angleterre ?-Il

y a deux ans, je crois, et la progression que j'ai mentionnée a toujours augmenté. La
consommation du sucre en 1851 a été dans notre pays de 8 livres par tête.

Par le président :
323. Parlez-vous du sucre importé?-Oui, sans compter le sure d'érable.
En 1852 la consommation a été de 12 livres par tête; en 1853 de 13 livres ; en

1854, de 16.; en 1855, 20k; en 1856, 17k; en 1857, 13; 1858, 15; 1859, 141; 1860,
11Î; 1861, 16i; 1862, 18 livres; 1863. 14¾; et maintenant elles est de 2Q livres.

324. La diminution de la valeur a-t-elle été en proportion de c.ette atugnetniation
graduelle en Canada ?~-Non, les prix mraintenant sont tròs bas, mais ils varient.

325. Je suppose que cette diminution dépend un peu de l'augmentation de la
consommation ?-Je n'en doute pas.

326. Et l'augmentation de la consommation en Angleterre ne doit-elle pas être
attribuée en grande partie à l'amélioration le la condition du peuple?-Je ne sais,
mais je crois que durant la disette de coton qui s'est fait sentir en Angleterre après la
guerre américaine, le sucre subit une hansse exceptionnelle, et cín l'expliqua, autant
que je sais, par le fait que les gens ne pouvant acheter du bcQuf, du mouton et d'autre
nourriture substantielle, se nourrissent en grande partie de pain. de thé et dle sucre;
mais il n'y a pas de doute que la diminution des prix et l'augmentation de la richesse
doivent augmenter la consommation.

32'. N'y a-t-il pas eu dans le mê-ne temps une grande augmentation dans la con-
sommation du thé et du riz ?-Oui, je crois.

Par M. Workman:
328. 51 est-il la moyenne de la consommation on Angleterre ?-Oui.
329. Est-celà le chiffre pour 1875jusqu'à la fin de décembre ?-Pour l'année finan-

eière.
330. Ce chiffre soutient-il la comparaison avee celui de l'année financière de

1874?-Je n'ai pas les siatistiques de 184, niais je crois qu'il y a eu augmentation.
Par le président:

331. Avz-vous remarqué si fa quantité de sucre "'érable -produit dans le pays
augmentait ou diminuait?-Il est impossiSle de le dire. Je crois que dans la Cam-
pagne, surtout na-rmi les Canadiens-UFrançais, le sucre d'érable constitue la principale
partie de la consommation, ils ne consomment pas beaucoup d'atre sucre. Lorsque
.'ai fait ce tableau,lon ealculait que la consommation du sucre d'érable était de six
livres par tête/,en addition nt quantités qu ji mentionnées.
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.332. Avez-vous basé vos calculs sur le recensement de 181 ?-Je les ai basés sur
certains rapport financiers, mais je ne me rappelle pas quels étaient ces rapports.

333. Quand cet état a-til été fiit?--Je l'ai fait imprimer en 1864.
Par M Dynond.

334. Sans vouloir vous induire trop fortemeut à faire connaître votre produe-
ti, je désire savoir, si en qualité de raffineur expérimenté vous pouvez dire que le
produit constaté par le rapport américain est au-dessous de la moyenne de ce que peut
l'roduire le sucre brut ?-Je n'ai jamais critiqué cet état et ne veux pas le faire.

335. Je ne vous demande pas (le critiquer cet état, mai. simplement si c'est plus
ou moins ?-Je n'ai jamais examiné ce rapport avec assez de soin pour me former une
opinion.

336. Mettant le rapport do côté, êtes-vous d'opinion que la quantité mentionnée
est le produit ordinaire de la quantité dle sucre donnée ?-J'ai déjà répondu en disant
que je n'ai janais lu c-s états avec assez d'attention pour me former une opinion. Je
pensais que les procédés das experts n'avaient pour but que d'arriver à uàeconlusi>n
arrêtée d'avance.

337. Vous pouvez répondre à cette question : est-ce que 70 livres de sucre blanc
raffiné, 17½ de qualité inférieure et 11 livres de sirop vont le produit en moyenne de
100 livres de sucre brut No. 10, étalon hollandais ?-Je dois décliner do répondre.

338. Parce que vous considérez que c'est un secret de commerce ?-Oui.
Par le président :

339. Voulez-vous dire si la fabrication de sucres inférieurs est plus profitable que
celle des meilleu"s qualités de sucres raffinés ?-Ça varie beaucoup et je crois que
personne ne peut le dire. Notre industrie a tant changé sous ce rapport que nous
avons modifié notre méthode suivant les circonstances. Quelquefois l'un paie mieux,
quelquefois c'est l'autre.

340. Savez-vous si certains sucres écossais importés en Canada ont produit moins
de 80 pour cent de substance saccharine ?-Cela m'amène à la déclaration faite par
NI. Bunting à ce sujet, je suis bien aise d'avoir l'occasion de critiquer ses déclarations
et d'expliquer une réponse que je vous ai donnée. Vous m'avez demandé hier quelle
était par cent la détérioration de notre matériel ; et si vous vous en souven'z, j'ai dit
qu'elle était d'environ 10 par cent et j'ai mentionné 5 à 10 par cent pour les pertes
causées par les changements, faisant en tout 15 à 20 par cent. Je désire remarquer
qu'en disant cela j'avais seulement en vue une portion limitée de notre matériel. *qui
est d'une nature plus délicate, si je puis m'exprimer ainsi. La plus grande partie de
notre matériel, se compose de vaisseaux, de citernes, de réservoirs et d'articles de ce
genre sur lesquels il y a peu de dépréc'ation. Nous avons des articles de ce genre
depuis 1854, et ils sont aussi bons aujourd'hui qu'ils étaient. La réponle que j'ai
donnée ne peut s'appliquer qu'à 50 ou $60,000 de notre matériel.

341. Cela ferait 80 pour cent pour le tout ?-Oui.
Par . Workman :

342. Je crois que vous aviez l'intention de donner quelques explications sur la
question de l'aduTtération ?---Oui, M. Bunting a dit qu'il avait pris trois échantillons
de sucre, l'in d'épiceries, l'autre écossais raffiné et le troisième canatdien raffiné. . Il
prétend qu'ils avaient tous t-ois à péu près la même couleur et la même valeur
commerciale. le sucre brut portait 96 de preuve, l'étranger raffiné 86, et le canadien
seulement 83. Tout homme voulant faire une analyse de trois échantillons de sucre
doit bien les choisir, c'est un procédé préliminaire important. J'établis comme fait
que j'ai été dans l'habitude d'analyser chaque échantillon du sucre raffiné que nous
fabriquons et rarement, je n'ai trouvé que 8,. J'en conclus que l'échantillon qu'il a
analysé n'appartenait pas à la moyenne de ce que nous produisons. Quanta la:prévue;
il y a deux manières de faire la preuve du sucre, l'une est purement optique et dépend
de l'action de la lumière, c'est la méthode généralement en usage ddns le- commerce.
L'autre est chimique, mais n'est pas aussi connue ni employée. Je vais prouver que
M. Bunting n'a pas compris. je crois, les résultats qu'il a obtenus et que ses conclu-
sions par rapport à l'adultération du sucre jaune raffiné sont incorrectes.. L'analyse
qu'il a faite ne révèle qu'un fait. Je dois dire immédiatement que dans toutes les
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classes de sucre, il y a à présent deux, et généralement trois ou quatre espèces do
sucre outre celui remarque. Le résultat obtenu par M. Bunting ne rencontre qu'uneo
espèce de sucre appelée le sucre do base, pourtant il y en avait plus que cela; outre
le sucre de canne, il y avait ce qu'on appelle le sacre de raisin qui est aussi présent
dans le miel en grande quantité, en sorte que le résultat obtenu ne donne aucune indi-
cation de la force actuelle de la substance saccharine; comme matière de fait j'affirme
que outre le sucre raffiné qu'il atrouvé dans notre produit et dans l'échantillon écossais
le reste se composait d'autres sacres. La conclusion à tirer de son éttt est que la
balance de 17 par cent était adultérée. Je déclare positivement que nous n'adulté-
rons en aucune manière notre sucre manufacturé. Il n'y avait ian le moindre indice
d'adultération dans l'échantillon en question. Je crois qu'il no eontenait airtne ua-
tière étrangère. On pourrait dire qu'il y avait quoiue dIért dans le procédé de
fabrication, mais la matière étrangère ainsi initloite ne put excéder un par ceit.
Ladifférence entre 83 et 100 se composait de sucre de raisin ou de fruit, etc.

La conclusion de M. Bunting est donc nail fondée et erronée. Je dois ajouter que
je n'ai jamais remarqué d'adultération dans le sucre produit par d'autres raffineurs.

Par le président:
343. Aucune combinaison chimique de l'eau avec le sucre?-Aucune: il n'y a

rien de cela; l'article qu'il a soumis à l'épreuve est ce qu'on appelle du sucre humide,
mais je nie que cette eau soit introduite dans le sucre dans un but d'adultération.
Quoiqu'en disent les livres, je ne connais pas de raffinerie où l'adultération est prati-
quée.

344. Est-il possible de produire plus de 100 livres de siucre raftiné aveu 100 livres
de sucre brut supérieur ?-Ce n'est pas possible et ne peut être fhit par aucun procédé
que je connaisse.

345. Alors devons-nous comprendre qu'aucune matière étrangère n'est introduite
dans le sucre raffiné ?-Certainement pas dans mon cas. Vous devez comprendre
néanmoins que dans la fabrication du sucre, des substances étrangères sont introduites
de temps en temps. .C'est une partie du procédé chimique au moyen duquel la fabri-
cation du sucre est faite, mais avant que le sucre soit fini, ces substances étrangères
sont éliminées. On ne le livre pas au consommateur avec ces substances, du moins
pas chez nous, et je n'ai jamais remarqué que la chose se faisait ailleurs.

Par M. Workman :
346. Pouvez-vous nous donner des renseignements par rapport au sucre de bette-

rave ?--Je ne sais pas, j'ai dépensé beaucoup d'argent et perdu beaucoup de temps
pour essayer d'introduire le sucre de. betterave en Canada; 1l1 ou 12 ans passés, j'ache-
tai une grande quantité do graines et de machines qui sont restées empaquetées. Je
n'ai pas réussi parceque je n'ai jamais pu décider les cultivateurs à cultiver la bette-
rave. J'ai récolté des échantillons de betterave et j'ai constaté qu'ils contenaient une
quantité considérable de substance saccharine, mais c'est tout ce que j'ai pu faire. Je
puis ajouter que la fabrication du sucre de betterave est tout-à-fait impossible dans ce
pays sans un établissement comme le mien pour tirer parti des produits secondaires.
Si ma manufacture est abandonnée la question se trouve réglée.

347. -J crois que vous avez fait allusion, hier, au droit sur les colis ou embal-
lages. Avez-vous quelque renseignement à nous donner à ce sujet ?-Si vous me le
permettez, je voudrais faire une remarque sur là différence dont vous avez parlé entre
le sucre d'aujourd'hui et le sucre d'autrefois. Vous avez cité votre cuisinière dont je
désire discuter l'opinion, malgré tout le respect que je porte à cette dame. Elle est
dans l'errear.,- U1 y:a 'quelque temps, 'le -sucre :était raffiné directement par la'chaleur
du feu,,etle résultat était la production en grande quantité d'un article inférieur qu'on
ne voit plus sur le marché maintenant. Cette chaleur donnait au sucre une odeur de
caramel quç,les cprocédés maintenant en usage -ont fait disparaître. Des personnes
ignorantesen ont cotclu que le sucre avait perdu de sa force, mais ce n'est pas le cas,
il est aussi bon et profitable que jamais..

348. oulez-vous nous faire connaîtrele résultat de 'votre expérience reltive-
ment aux droits:d'emballage ?-Nous 'nous sommes plaintsl'dpuis des 'années de ce
droit. Le Canada est le seul pays où d:ans le 'as de douteon décide contré le -se'd dut w ntý'4le
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nieur et (le manière à gêner le commerce. A présent un droit de 25 par 100 est imposé
sjur toutes les barriques ou boucants dans lesquels le sucre est importé.

349. Savez-vous pourquoi ce droit est do 25 par cent ?-Non.
350. Pourquoi ces articles ne sont-ils pas compris dans la liste qui paie 1% par

cent ?-Je ne sais pas. Quand l'emballage va au consommateur, il n'y a rien à dire,
mais pour nous c 'est bion différent, nous importons nos sucres dans des boucants ou
bariques qui une fois entrés dans notre établissement deviennent à peu près inutiles.
On s'en sert comme de combustible, mais ils ne valent pas grand'chose. C'est plus
important qu'on pense. IPronons par exemple, une barique de sucre pour laquelle
nous payons $6.00 en or à Cuba. Quand elle arrive ici elle est soumise à un droit de
$1.50 et quand elle est vide elle ne vaut plus que 30 ou 40 contins. Nous sommes
obligés de payer $1.50 pour un article dont la valeur intrinsèque n'est que de 40 cents,
si on peut réussir à le vendre, et qui ne vaut pas cela s'il nous faut nous enservir comme
de comnbu<ti bIc. Le résultat est d'imposer un droit additionnel de 10 cents par 100
livros sur le sucre brut. Quolquesfois nous avons importé le sucre brut dans des
boîtes. J'ai expélié à Cub:i dos b.îtes qui me coùtaient 40 cents la pièce et quand
elles sont revenues elles m'ont c >ûié 81 contins de droits chacune. Nous -avons été
obligés do cosser do faire usage do boîtes. Nous avons renoncé à l'importation de
b îtos p>ur le su e, pare qu'elle ; t->utaient un dr,>it de 20 cents par 10' livres au
prix de la m tière bra-o. N>as a u s-mnra3 plaints au guvernement, mais tous les
ministres le liaanees sucO Sivem at L outjugé à prop.s de conserver cet impôt.

P.lr le président:
351. N'est-il pas vrai que ce droit d'embaillago est imposé indistinctement sur

toutes les espàee.s d'emballage ?-Je ie sais pas, mais je ne connais aucun autre tarif
où on persiste à imposer de pareilles charges. Nous avons tout fait, nous avons
même fait des états pour induire le gouvernement à modifier sa politique à ce sujet,
mais tout a été inutile. Je n'ai pas d'objection à produire ici un état que j'ai préparé
à ce sujet en 1860. Les chiffres sont maintenant différents, parce que le droit alors
était de 15 par cent pendant qu'il est maintenant de 25 par cent.

Par M. Dynond:
352. Quand a-t-il été fait ?-Jo ne m'en souviens pas.

Par M. Workman:
35*. Pouvez-vous expliquer sur quel principe le droit fut fixé à 25 par cent?-

Non, je ne puis.
Par M Carmnichael:

354. Etes-vous sûr que vous ne vous trompez pas ?-Oui.
355. Quand ce droit d'emballage fut-il élevé ?-Je ne m'en souviens pas.
356. Est-ce depuis deux ou trois ans ?-Je ne sais pas.
357. Est-ce on 1870 ?-C'est très-probable. Il y a plusieurs années dans tous les

cas. Je crois que le changement a eu lieu en 1868.
Par le président :

358. Y a-t-il une taxe semblable sur les colis ou articles d'emballage dans lesquels
les sucres raffinés sont importés. Il n'y a pas de doute que les colis dans lequel le
sucre raffiné est importé sont pratiquement inclus dans le prix et paient 25 pour cent
ad valorein de la même manière. Dans notre commerce, ce droit éleva le prix de 20
coentins par 100 livres quand nous faisions usage de boîtes, en sorte qu'il y avait une
différence de 17 par cent contre nous.

Par M. Workman:
359. Comment lo drawback actuel des Etats-Unis affecte-t-il votre commerce ?-

Il nous affecte de cette manière. Supposez que 55 contins soient considérés comme
l'excédant du drawback, qui serait réellement un bonus-ce bonus est augmenté consi-
dérablement do la manière suivante: notre droit de 25 pour cent est diminué jusqu'à
13¾, et les charges sur les sucres importés peuvent être énuméNées comme suit: 1
centin pour commission d'achat à New%-York, 2J pour commission de vente en Canada,
2J pour quatre mois de crédit donnés sur le sucre importé, faisanten tout une addition
de six par cent; en sorte que le bonus de 55 contins devient, en autant que. nous
sommes concernés, un bonus de 72 çentins contre nous.
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360. Le producteur américain paie $2.80 sur 100 livres de sucre brut, quel
drawback obtient-il ?-83.60 sur 100 livres de sucre raffiné.

361. Vous dites qu'il y a un profit de 55 centins pour l'exportateur ?-Oui.
362. Comment arrivez-vous à ces 55 contins ?--Je n'ai pas dit que c'était le résul-

tat de ma propre expérience. J'ai montré comment on arrivait à ce chiffrp au moyen
de fIaits généraux.

363. Cela doit dépendre le la quantité de sucre ruffiné produite par le sucre brut ?
-Non, pas du tout.

364. Pour que le raffineur américain obtienne un profit aussi considérable, il faut
que le sucre brut produise plus de 84 livres (le sucre raffiné ?-C'est possible, je n'ai
jamais fait de calcul de ce genre.

365. Quelle est la moyenne du droit sur le sucre raffiné ici ?-Environ $2.30 ou
$2.40, mais pas toujours autant.

366. $2.30 est-il le minimum ?-C'est moins que cela. Nous avons payé jusqu'à
82.25 sur le sucre raffiné.

Par M. Dymiond:
367. Quel est le maximum ?-Dans la classe de sucre dont j'ai parlé dans mon

deuxième état, il est de $2.39.
Par M. le président :
368. Supposez que 100 livres de sucre sur lesquelles les Américains pourraient

obtenir un drawback donnant un profit de 55 centins, soient importées en Canada, elles
paieraient $1.80 et le droit sur le sucre raffiné serait de 82.39 par 100 livres ?-C'est
possible.

369. Ce sucre raffiné paierait 50 contins de plus que s'il était importé brut ?-
Vous voulez arriver à la conclusion qu'il y a une protection de 50 contins.

370. Je ne conclus rien. Pour qu'il y ait un profit de 55 contins sur le drawback
il faut qu'il y ait 84 livres et au-dessus de sucre raffiné ou ce qui équivaut à84 livres ?
-Vous le dites.

371. Je vous le demanderai alors, M. Drummond, quel rendement de sucre raffiné
doivent produire cent livres de sucre brut payant $2.5t pour que le drawback sous le
tarif américain donne 55 centins au inanuteturier ?- Je n'ai pas fait de calcul sur ce
point.

Par M. Dymond:
372. J'ai fait un calcul qui montre que pour que le raffineur américain obtienne

un profit de 55 contins, il faut qu'il obtienne 84 livres de la première qualité de sucre.
Est-ce correct ?-Oui monsieur.

Par le président:
373. S'il n'obtient pas ce résultat, il n'aura pas un profit de'55 centins sur le

drawback ?-Certainement non.
• 374. Supposons que 84 livres soient le résultat correct, quel droit cette quantité

importée en Canada paierait-elle ?-Comme vous avez calculé, 81.80k.
375. Il y aurait alors un profit de 50 centins sur 100 livres en important le sucre

brut ?-Je ne vois pas exactement comment vous arrivez là.
376. Les espèces de sucre raffiné importées dans les Etats-Unis, qui ont servi de

base à ce calcul varient du No. 7 au No. 10, étalon hollandais. Ces numéros ne repré-
sentent-ils pas les mêmes qualités que les mêmes numéros en Canada ?--Oui, les étalons
hollandais sont les même par tout le monde.

377. Les espèces de sucre sur lesquelles les experts américains ont fait leurs
calculs, sont-elles importées en Canada pour le raffinage ?-Oui, nous faisons usage
d'une partie de ces sucres.

378. Et le reste a plus ou moins de valeur,?-Oui.
379. Quel droit ces sucres de 7 à 10 paient-ils lorsqu'ils sont importés en Canada?

-Nos. 7 et 8 paient J centin spécifique et Nos. 9 et 10 î de centin spécifique et 25
pour cent ad valorern. J'ai prouvé, hier, par analogie avec le tarif anglais qu'il y
avait un bonus de 55 contins. J'ai prouve aussi qu'on comparant les prix des sucres
en entrepôt à New-York avec les mêmes prix en Angleterre oit il n'y a pas de droits
de douane, qu'il doit y avoir un bonus considérable. J'ai dit aussi que $1.50 était la
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différence entre le sucre raffiné et le sucre brut en entrepôt à New-York. , J'ai donné
mon opinion d'une manière très libérale, parce que en pratique et en réalité c'est
beaucoup moins, et j'ai donné comme un fait que j'ai acheté du sucre blanc raffiné à
New-York à une différence de $1.0 par 100 livres. Je n'ai rien de plus à dire au sujet
du drawlback américain, si ce n'est que je désire demander si quelque membre du
comité peut concevoir comment des sucres raffinés américains peuvent être exportés
avec profits à Londres, Liverpool et Greenock, comme j'ai fait moi-même à un degré
considérable et payer le fret, l'assurance maritime et l'agence des deux côtés de
l'Atlantique. Je demande si quelqu'un de ces messieurs peut expliquer que cela
puisse se faire sans un bonus considérable.

Par M. Platt:
380. Voulez-vous nous dire pourquoi vous fermez votre raffinerie ?--La raison est

que je ne puis continuer sans perdre de l'argent.
381. Donnez-nous les raisons pour lesquelles vous ne pouvez continuer vos

affaires ?-Je ne puis préciser davantage. Nous avons maintenu notre établissement
depuis plusieurs années avec beaucoup de peine, niais maintenant le bonus américain
rend la chose impossible. Nous ne voulons plus raffiner du suere en Canada, parce que
ça ne paie pas.

Par M Dynond:
382. Vous avez obtenu un avantage spécifique du gouvernement 'depuis mars

dernier ?-Sans daute.
Par M. Carmichael:

383. Vous payez un droit plus élevé sur la matière brute que le droit chargé sur
le sucre raffiné importé ?-Oui.

384. Jusqu'à quel point considérez-vous que le droit sur la matière brute, comparé au
droit sur le sucre raffiné, différencie-t-il contre vous ?--Sur quelques-unes des qualités
que nous avons importées depuis deux on trois ans, le droit équivalait à 58½ par conf,
pendant que le droit dans le même temps sur le sucre raffiné n'était pas au-dessus de
40 pour cent.

385. Ainsi, la différence contre vous était de 18½- par cent ?-Oui, dans le cas
particulier.que j'ai mentionné. En 1874 la moyenne du droit payé sur notre matière
brute était de 49.14 par cent.

Par le président:
386. Connaissez-vous la moyenne du droit sur le sucre raffiné pendant la même pé-

riode ?-Autant que je puis me rappeler, je crois que durant cette époque il était de 39
par cent et dans quelques cas un peu plus. 40 pour cent peut être considéré comme
une bonne moyenne du droit sur les sucres raffinés.

Par M. Carmichael:
387. La différence contre vous était de 9 par cent en 1874 ?-Oui. En 1875

les droits sur le sucre importé furent réduits par la remise accordée par le gouverne-
ment à 43k par cent. Cette mesure améliora notre sort, quoiqu'elle n'ait pas fait dis-
paraître tous les désavàntages auxquels nous sommes soumis. Si nous n'avions pas
obtenu cette remise, nous aurions fermé notre raffinerie dans le mois d'avril dernier.

388. Consommez-vous dans votre industrie un grand nombre d'articles produits
dans ce pays, tels que les os, etc., etc ? -Je suis peiné d'avouer que j'ai mis près de
$90,000 dans les os.

389. Où les prenez-vous ?-Partout dans le pays.
390. Faites-vous usage de charbon bitumineux ?-Oui.
391- Jusqu'à quel point ?-Environ dix à 12,000 tonnes par année, la plus grande

partie achetée dans les provinces maritimes.
Par M. Platt:

392. Est-ce l'augmentation du bonus dans les Etats-Unis qui vous a forcé de
fermer votre raffinerie ?-Certainement.

Par M. Carmichael:
393. Relativement à votre déclaration au sujet de l'adultération du sucre, on

pourrait croire qu'une grande partie du sucre importé dans le pays, vu le bas prix
auquel il se vend comparativement au sucre brut, doit être adultérée. Vous avez dit,
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cependant que ce n'était pas l'habitude dos raffineurs d'adultérer le sucre ?-Je répète
que, comme règle les raffineurs qui me font concurrence n'adultèrent pas les sucrés.

394. Comment expliquez-vous que le sucre de Greenock soit si bon marché ?
-J'attribue cela à l'excès de production, et les raffineurs sont obligés de vendre à bas
prix afin de trouver un marché.

395. Que demanderiez vous au gouvernement ? Une réluction de droits sur la
matière brute ou une augmentation de droits sur le sucre raffiné ?-Nous n'avons rien
demandé au gouvernement, nous lui avons simplement exposé notre situation. Nous
avons dit qu'on ne pouvait nous secourir que de deux manières, soit en augmentant
le droit sur le sucre américain raffiné, soit en le diminuant sur notre matière brute.
Comme matière de fait nous préfèrerions lo dernier moyen, parce que le premior serait
très impopulaire, et l'autre ferait aussi bien notre affaire.

Par M. Baby :
396. Vous avez des sucres bruts dos Indes Occidentales en grande quantité ?

Pouvez-vQus nous donner dos renseignements sur ce commerce ?-Si nous fermons
notre raffinorie il n'y aura plus à pou près do commerce de sucre avec les indes Occi-
dentales et les sucres que les vaisseaux des provinces maritimes apporteront iront à
Boston et à New-York. Le résultat sera que les Indes Occidentales n'entretiendront
plus de commerce avec le Canada. Le commerce des Indes Occidentales serait très
avantageux aux provinces d'en bas et ce serait un débouché pour notre bois de cons-
tructions et notre charbon. La perte de ce commerce affecterait aussi Ontario. Vous
creusez les canaux pour donner un débouché aux produits canadiens et en même
temps vous découragez le fret de retour. Le résultat est que le fret sera plus élevé,
pairecqu'il faudra que le fret d'Ontario soit suffisant pour payer les voyage aller et
retour des vaisseaux. Lo commerce direct avec les Indes Occidentales est impossible
lorsque nous avons des droits différentiels au détriment de l'article de première
nécessité produit là.

Par M. Sinclair:
397. Alors vous aimeriez mieux avoir le droit sur ce que vous importez diminué

qu'augmenté sur ce que vous manufacturez ?-Certainement, j'ai dit, hier que le
drawback américain avait été augmenté de $2.40 à $2.70 et que cette hausse nous
avait obligés de fermer notre manufacture de sucres durs. Il a été dit que le chan-
gement récemment fait dans les droits et les drawbacks des Etats-Unis n'avait fait
qu'augmenter les uns et les autres dans la même proportion. Mais, tel n'est pas le
cas. Par un acte du gouvernement américain de mars dernier, le droit sur le sucre
brut fut augmenté de 25 par cent et le drawback fut augmenté beaucoup plus que
cela. Ce règlement a été on force la plus grande partie de l'été dernier. Dans le
même temps que le droit sur le sucre brut était augmenté de 26 pour cent, le drawback
était augmenté de 37j. Par les changements récents faits dans les drawbacks depuis
le rapport des experts, lo droit sur les sucres bruts est resté stationnaire à 25 pour
cent d'augmentation sur le droit primitif, pendant que le drawback fut diminué et se
trouve maintenant à 33 par cent d'augmentation sur le drawback d'autrefois, donc.
pendant que le droit sur le sucre brut était augmenté de 25 par cent, le drawback
l'était de 333. Le drawback qui était autrefois de $2.44 sur les sueres- mous raffinés-
est maintenant de $2.97. En sorte qu'après que le changement eût été fait, il diminua
le drawback de Il contins dans un cas et l'augmenta de 50 centins dans l'autre cas,
nous enlevant pas là la chance que nous avions de manufatcturer une partie de ne
sucres raffinés et tranchant la question.

Par M. Workman:
398. Avez-vous une idée de la quantité do sucre raffiné exportée on Angleterre

(les Etats-Unis ?-Je n'ai pas suivi les rapports.
399. J'ai entendu parler de 7,000,000 ?-Je ne crois pas que ce soit autant que

cela, mais je ne voudrais pas faire de conjectures.
Par M. Baby :
400. Les exportations ont-elles été plus considérables l'année dernière, que l'année

précédente ?-Oui, dix fois plus considerables.
51
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Par M. Workman:
401. Les Américains n'exportent-ils pas des sucres raffinés au Brésil et dans les

Indes Occidentales ?-Oui. Ils ont touiours eu une partie de ce commerce. Ils en-
voient du sucre maintenant jusqu'à la Méditerranée.

Nous avons toujours maintenu qu'il était juste et équitable et conforme à l'esprit
de notre tarif que les droits ad valorem fussent appliqués au sucre. Dans les relations
que nous avons eues avec le gouvernement jusqu'à une certaine date nous avons tou-
jours dit que si on mettait sur le sucre brut les mêmes droits que ceux auxquels est
soumis le sucre raffiné nous nous efforcerions de continuer. Je n'ai aucune hésitation
à dire qu'à venir jusqu'au mois de mars dernier, nous aurions été contents de conti-
nuer avec les mêmes droits sur le sucre brut que sur le sucre raffiné, soit que ce fût
50 par cent ou tout autre revenu que le gouvernement désirait obtenir du sucre, mais
nous n'avons pu obtenir cela.

On a adopté par rapport aux droits sur le sucre un mode de raisonnement qui
n'est applicable à aucun autre article. Je suis prêt à prouver qu'il est juste que notre
matière brute ne soit pas taxée de manière à nous placer dans une position pire que
celle où se trouvent les marchands étrangers.

Par le président:
402. Vous avez dit, je crois, que sous le tarif actuel les sucres de qualité supé-

rieure paient un droit absolu ad valorem moins élevé que des sucres inférieurs ?-Oui,
monsieur.

403. Je vois dans les rapports du Commerce et de la Navigation que les sucres au-
dessus de No. 13, étalon hollandais, avaient été importés depuis la révision du tarif et
avant le premier de juillet au montant de 8801,850 et que ces sucres payaient un droit
de $354,588; que des sucres du No. 9 au No. inclusivement avaient été importés au
montant de $224,356, et qu'ils avaient payé $98,121 de droits; et que des sucres au-
dessous du -No. 9, étalon hollandais, avaient été importés au montant de 8167,004, et
avaient payé un droit de $66,818. Ces chiffres montrent qu'il y a un droit ad valorem
moins élevé sur les qualités inférieures que sur les sucres supérieurs ?-Je ne sais «pas
s'ils prouvent cela. Je n'ai pas fait le calcul. J'ai dit simplement comme matière de
fait, que les sucres blancs importés paient un droit moins élevé que tout autre sucre.

404. Je 'vois que les sucres chargés à votre compte durant cette période repré-
sentent $98,488 et qu'ils ont rayé $39,889.59 de droits. Ce serait 40 par cent ?-Je
ne sais pas ce que sont ces sucres; je veux m'en tenir à l'état que- j'ai fait. Je crois
qu'il est impossible de faire un état tout-à-fait correct, mais s'il est incorrect, je con-
sens à en porter la responsabilité.

405. S'il n'ya pas d'erreur, on paie 2 par cent de moins sur les qualités inférieures ?
-Si c'est le cas, j'ai été dans l'illusion par rapport à maposition. J'ai dit etje répète
que si le gouvernement voulait mettre sur les sucres bruts les mêmes droits que sur
les sucres raffinés, je serais satisfait. Ces rapports ne vont que jusqu'au mois de juin
et mes calculs sont pour toute l'année, et quand vous verrez les rapports du commerce
et de la navigation de l'année prochaine, ils corroboreront ce que j'ai dit.

406. Si ce fait est établi par les rapports pour toute l'année, on ne pourra pas se
plaindre du montant relatif des droits ?-Il n'y aurait pas beaucoup à se plaindre,
mais quant au bonus américain, il n'y a pas moyen de mettre de côté les faits subs-
tantiels que j'ai indiqués.

VENDREDI, 10 mars, 1876.

M. C. W. BUNTrNG rappelé est examiné comme suit:
Par le président:

407. Vous avez fait M. Bunting, quand vous avez été examiné, une déclaration
relativement à la quantité de substance saccharine qu'on trouve dans les différentes
classes du sucre raffiné ?-Oui, monsieur.

408. Voulez-vous dire par qui cette analyse chimique avait été faite ?-Par le
professeur Croft de l'Université de Toronto.
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409. Y a-t-il longtemps ?-5 ou 6 ans passés environ. C'était dans un temps où les
sucres écossais entraient en Canada en grande quantité. Nous importions dos sucres
(e Cuba considérablement pour le commerce d'épiceries, mais nous nous aperçûmes que
les manufacturiers écossais vendaient meilleur marché que nous, en sorte que j'ai pensé
que nous devions voir comment ces sucres pouvaient être produits à aussi bon marché.
Je les fis analyser. Je choisis des échantillons de Cuba centrifuge, que nous avion ý
importé en boîte, étalon No. 4, autant que je puis me rappeler. Je pris aussi en
échantillon de sucre écossais raffiné quo.j'obtins d'un marchand voisin et un échai-
tillon do sucre canadien raffiné, soit de M. Molson ou de M. lRedpath. J'examinai et
choisis les échantillons avec beaucoup de soin et m'appliquai à les avoir autant que
possible de la même couleur, car étant égaux en couleur, ils devaient avoir à peu
près la môme valeur sur le marché pour le commerce d'épiceries dans ce pays. Je
portai moi-même les échantillons à l'université. J'eus une entrevuo avec le profes-
seur Croft et lui exposai l'objet de ma visite, et lui remis les échantillons que j'avais
en soin de marquer, afin qu'il n'y eût pas d'erreur. Deux ou trois jours après je reçus
de lui utie lettre renformant l'analyse. Le résultat fut que le sucre centrifuge de
Cuba donna 964 ou 961, le sucre écossais 86 et Io sucre du Canada 8. Je compris
que c'étaient là les quantités de substance saccharine renfermées dans ces différents
sucres et que le résidu se composait de matières non sucrées et, par conpéquent
inutiles.

M. DRUnMoND :-Je n'ai pas de (oute que M. Bunting a fait cette expérience
d'une manière juste et correcte, mais quand le professeur Croit lui donna le résultat
de son analyse, il ne lui donna qu'une partie de la vérité, parce que c'est un sujet
avec lequel un raffineur, et non pas un homme de science, est familier. J0 puis dire
en quoi consistait l'éhantillon de Cuba présenté au professeur Crofit. Il contenait
96 par cent de substance saccharine, ou ce qui est connu comme du sucro cristallisa-
bie. Le professeur Croit a probablement fait cette expérience avec un polariscope.

M. BUNTINo :-JO ne crois pas.
M. -DRUMMoND : - Bien, il y avait 96 par cent de sucre cristallisable, un par cent

probablement de matière étrangère et le reste était du sucre de fécule de raisin.
L'un des effets du raffinage est de convertir une partie du 'tucre do canne ou d'autres
espèces de sucre, sans s'incorporer aucune matière étrangère. Quant au sucre écos-
sais raffiné je n'hésite pas à dire que les 14 par cent restant se composaient exclusive-
ment de glucose qui est une substance saccharine qui diffère des autres sucres seule-
ment en ce qu'elle ne se prête pas facilement à lo cristallisation et reste à l'état
liquide. C'est du reste, une matière qui sucre, quoique pas autant que lo sucre de
canne. Quelques uns prétendent que sa force saccharine comparée à celle du sucre
cristallisable est dans la proportion de 3 à 5, mais dans mon opinion cette proportion
est de 3 à 4. Quant au raffinage canadien, ma responsabilité se trouve dégagee. Je
supposais qu'il s'agissait de mon sucre, mais comme il était question du sucre de M.
Molson je n'ai rien à y voir.

M. BUNTING :-Je crois que c'était de votre sucre.
M. DRUJMMOND :-J'ai analysé des échantillons de sucre écossais qui ne p'rtaient

que 75 par cent, mais je n'ai pas conclu que c'était dû à l'adultération.

MARDI, 14 mars 1876.
ALEXANDER GUNN est ensuite interrogé:-

Par le prèsident:
410. Où demeurez-vous ?-A Kingston.
411. Dans quel commerce êtes-vous engagé ?-Dans le commerce d'épiceries en

gr-os.
412. Avez-vous fait l'importation de sucres ?-Oui.
413. Combien de temps ?-Depuis 1854. Nous vopa topjoqrs fait 19 même genre

,te commerce.
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414. D'où importez-vous vos sucres?-Quelques fois de Porto-Rico, -quelques fois
de Nw-York ou Boston, partout oit nous pouvons l'acheter à meilleur marché, quel-
ques fois de l'Angleterre.

415. L'endroit alors d'où vous importez dépend entièrement du marché ?-Oui.
416. Importez-vous considérablement dos îles des Indes Occidentales ?-Pas con-

sidérableinont. Le marché y est souvent plus élevé qu'à Nev.York.
417. Savez-vous quels sont à présent, les droits sur les différentes espèces de.

sucre ?-Oii, 25 par cent ad valorcm et un par cent par livre de droit spécifique. Sur
le No. o et au-dessous il est d'un demi contin. Sur le jus de canne ou la mélasse -

outre le droit ad valoremn de 25 par cent. sd
418. Qu'est-ce qui rògle le prix du suc sur l s marchós du Canada, do New-

York et de Liverpool ?-Je crois qu'il n'y a pas beaucoup de différence entre eux,
quoique le marché anglais soit le plus considérablo qu'il y ait dans le monde, Sur le
-No. 13 et au-dessous jusqu'à 9 le droit spécifique est de , de coutin.. L'année der-
nière il a absorbé 820,000 tonnes de sucre.

419. Etait-ce on grande partie du sucre brut ou raffiné ?-iBrut en grande partie.
420. Savez-vous combien de sucre raffiné y est entré, l'année dernière ?-Jo n'ai

pas vu les rapports, maisje puis les trouver.
421. Quelle est la comparaison entre les droits en prenant la mnoyenne des prix

tdes diflören tes classes, considérés au point de vue ad valorem ?-J'ai un état qui donne
les rapports pour les derniers six mois allant jusqu'au 31 décembre 1875. Les rapports
de la douanc montrent qu'il est entré ci Canada durant cet espace de temps 32,838,-
061 livres de sucro au-dessus du No. 13, valant $1,607,799. La moyenne du prix
par livre était do $1.90. Le droit drit.spécifique
de un par cent et de 25 par cent ad valorem, donne $2.22â par cent livres. Les deux
réunis forment 45.41 par cent sur la valeur. Le poids de sucre importé depuis le No.
9 jusqu'au No. 13 était de 12,851,665 livres, la valeur totale étant de $497,736. Le
coût par livre était 3-. Le droit spécifique 4X de contin et 25 ad valoremn faisant $1.71
par 100 livres et Jo droit par cent sur la valeur $44.35. Le poids des sucres au-dessous
<le No. 9 importés était (le 13,681,294 livres; valeur $442,093. Le coût par livre
$3.23, en chiffres ronds 37. Le droit spécifique sur cela était de i- contin et le droit
ad valorent de 25 par cent, faisant réunis 1.31 par 100 livres ou 40.39 sur la valeur.
Dans la classe suivante, le mélado, le poids était 2,487,132 et lo jus co canne 1,127,421.
Les deux payuient le nième droit, réunis. Ils coûtent à peu près la même chose que
les classes au-dessous du No. 9, quoiqu'ils devraient coûter plus. Je ne sais pas pour-
quoi. Ces états sont pris dans les rapports de la douane. Ces deux classes coûtent
$3.26 ou St3, et si vous mettez un droit de g de contin do droit spécifique et 25 par cent
ad valorem, cela fAit $1.18 contins par,100 livres ou 36. par cent sur la valeur, 36.54
sur les fractions.

422. Alors les qualités inférieures puient in droit moins élevé que les qualités
supérieures, suivant ces rapports?-Oui.

423. Ces rapports ont-ils été faits depuis l'ordre on conseil du 10 avril dernier ?---
Oui, depuis juillet à janvicF.

424. Alors ils comprennent les derniers six mois de 1875 ?-Oui.
425. Pensez-vous que lo tarif actuel au sujet du sucre crée une différence contre

les raffineurs ?-Non, je ne le pense pas. Autant que nous pouvons le constater la
réduction d'un quart do contin qu'ils ont obtenue, l'année dernière, leur a donné une
protection.

426. Savez-vous comment les résultats des calculs faits -par le département du
Trésor relativement au drawback ou remise des droits sur la quantité de sucre exporté,
ont été obtenus ?-Voici comment, autant que je puis savoir, on est arrivé à ces
résultats. L'ancien drawback était de $3 par 100 livres, moins dix pour cent. Alors
ils augmentèrent le droit de 25 pour cent. Sur le mélado ils l'augmentèrent de $1.50
à $1.87; ils mirent la classe suivante à $2.25 et de 9 à 13 de $2.25 à $2.81j. En même
temps ils augmentèrent le drawback de $3. à $3.75 déduisant un par cent, au lieu de 10.
Le drawback des Etats-Unis fut changé ensuite. Il y eut beaucoup dö plaintes à ce
sujet.
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Par M. Platt:
427. Cela était-il en faveur du raffineur?-Il fut dit que c'était en faveur des

raffineurs de New-York, quoiqu'ils prétendirent que ce n'était pas le cas.
428. Quelle est votre opinion ?-Je n'ai jamais cru qu'ils avaient obtenu plus que

ce qu'ils payaient. Ils ont toujours dit que les 10 par cent étaient contre eux. Dans
asuite ces 10 parcent firent une différence de 33¾ en leur faveur. Au lieu d'ôter
10 par cent ils ôtèrent .par cent qui dans le temps existait contre nos raffineurs. La
moyenne du prix pour six mois sur les sucres durs des Etats-Unis était de 5a à New-
York, ce qui donne 33î par 100 livres. L'excédant par cent du drawback était égal
à 6.28. Mais par l'ordre en conseil du 10 avril 1875 le droit fut réduit-sur les sucres
depuis 13 exclusivement en descendant de 25 par cent livres, ce qui est égal à une
diminution sur les Nos de 9 à 13, de 6.45 par cent en faveur dui raffineur ici. Sur la
classe suivante No. 9, 31 centins en faveur des raffineurs ici faisaient 7.63 par 100 livres.
La moyenne du prix des sucrps durs ou raffinés aux Etats-Unis est de 5¾ centins et le
droit que les Américains paien't équivaut à 43.61; le mélado et le jus de canne paient
36.54; au dessous de No. 9, 40.39; de 9 à 13 44.35; toutes les classes au-dessus de 13,
45.41 ce qui montre que les sucres durs paient un droit plus élevé que les sucres des-
tinés au raffinage.

429. Parlez-vous des résultats produits par le tarif canadien ?-Oui.
430. Connaissez-vous la quantité de sucres raffiné qu'on peut obtenir de 100 lbs.

de sucre brut, disons depuis te No. 9 ?-Non, il faut s'en rapporter aux expériences
faites par les expects américains qui étaient des hommes très capables. Leurs
rapports sont considérés comme corrects et c'est sur ces rapports que le gouverne-
ment des Etats-Unis a basé sa politique au sujet des drawbacks.

431. Si l'analyse est correcte, le drawback équivaudrait au droit sur 100 livres
de sucre brut ?-Oui, c'est la même chose.

432. Maintenant , prenez le produit de 100 livres de sucre brut, quelle serait la
différence en vertu du tarif canadien dans le montant du droit reçu, d'après la
moyenne de ce qu'elles coûtent?-Le droit sur 70 livres (le sucre raffiné à 5a est de
$1.94. Le droit sur le sucre jaune est de 26 centins et sur les mélasses de 12 centins,
cela fait $2.32 en tout.

433. Quel serait le droit sur le sucre brut ?-De 7 à 10, la moyenne du prix
serait de $3.25, ce qui ferait $1.31.

434. Etes-vous sùr que vous êtes correct relativement au droit sur les mélasses
ou le sirop ?-Il y a les 11- de sirop-c'est-à-dire environ un gallon. La moyenne
du droit que nous payons sur le sirop est de 14 à 15 contins. Je l'ai fixée à 10 centins.

Par M. Dymond :
435. Cela fait un avantage de $1.01 pour les raffineurs à ce taux ?-Oui, apparem-

ment.
Par M. Platt

436. C'est-à.dire en prenant les rapports des Etats-Unis comme baso?-Oui.
Par le président :-

437. Alors pour recevoir un drawbackde 3.05, il leur faudrait 18 livres de plus ?
-Oui.

438. Et si vous prenez les qualités inférieures il en faudrait encore davantage ?
-Oui.

439. Voulez-vous calculer combien il faudrait pour avoir 55 contins de plus sur
le produit de 100 livres ?-Il faudrait 16à livres de sucre raffiné de plus pour
donner 83.00.

440. Maintenant si le raffineur a 55 contins de plus, quelle quantité faut-il qu'il
obtienne de 100 livres de sucre brut ?-Il faut qu'il obtienne plus de 85 livres de
sucre raffiné blanc, 13î de qualité inférieure et 11 de syrop ?-Je ne puis dire com-
ment ils« peuvent établir qu'ils.obtiennent 55 contins.

441. Ne faudrait-il pas 15ý de plus de sucre dur ?-Oui.
442. 100 livres de sucre brut feraient plus de: 109 livres de sucre raffiné alors ?

Oui, M. Drummond dit que le prix d'un beau sucre raffiné à- New-York est de 7
contins # par' livre, et que le prix du sucre crustodé dans le même temps était de 10
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contins et demi, c'est-à-dire 7 contins et a en argent courant américain, et déduisant
(le ce chiffre deux centins et * d'escompte, pour quatre mois et un escompte de 14
contins et demi pour de l'or, il reste $6.29 en or par 100 livres. Le prix du sucre
raffiné était de 10 contins et demi, argent courant américain ; à ý. par cent d'escompte
cela fait 10.45 et les 14½ par cent de prime pour de l'or réduiraient ce chiffre à $9.12 en
or. En sorte que 82.83 en or seraient alloués au raffineur dans les Etats-Unis, s'il n'y
avait pas de perte. En comparant le prix lu sucre brut avec le prix du sucre raffiné,
j'arrive à ce résultat: le prix du sucre rendu ici en entrepôt coûterait $5.66 et le droit
serait de $2.41. Le fret et tous autres frais réunis seraient de $8.37. Du bon sucre
raffiné de Cuba coûterait rendu ici aux prix actuels $5.37, ce qui ferait une différence
de trois contins pour le raffinage en Canada contre $2.83 de l'autre côté.

443. Savez-vous quelle est la quantilé de substance saccharine contenue dans les
différentes espèces do sucres ? Les avez-vous déjà fait analyser ?-Non. J'ai néan-
moins des échantillons de différentes qualités de Liverpool et d'autres endroits, et je
puis vous les montrer.

444. Croyez-vous que le tarif actuel soit un obstacle à notre commerce avec les
Indes-Occidentales ?-Non, je ne le crois pas.

Par M. Platt:
445. Qu'est-ce qui vous empêche de le croire ?-Nous ne pouvons ias toujours ache-

ter à aussi bon marché dans les Indes Occidentales qu'ailleurs.
446. Pensez-vous que c'est le drawbark américain qui a forcé nos raffineurs de

fermer leurs établissements en Canada ?-Je ne le crois pas.
447. Quelle est la raison ?--J'ai toujours pensé qu'ils achetaient Ii sucre brut à

assez bon marché pour le manufacturer.
448. Vous ne vous croyez pas compétent pour donner votre témoignage sur cette

question ?-J'ai mon opinion sur ce sujet. Il me semble que le sucre brut pouvant
être importé pour moitié de ce que coûte le sucre raffiné, les raffineurs se trouvent
protégés.

449. Connaissez-vous la nature du drawback des Etats-Unis?-Oui.
450. Vous pensez qu'il ne donne pas d'avantage au raffincur américain sur le raffi-

ner canadien ?-J-e ne vois pas comment il peut lui en donner.
451. Pourquoi alors les Américains peuvent-il exporter tant de sucre en Angleterre

et en Ecosse, payer tous les frais et vendre en Canada ?-Ils ont fait cela, l'année der-
nière, à cause, je crois, de la dépression du commerce aux Etats-Unis, mais je na crois
qu'ils puissent continuer.

452. L'exportation du sucre à cette distance est-elle dispendieuse ?-Non, on
peut expédier très-souvent du sucre de New-York pour ula moitié de ce que l'expor-
tation des.Indes-Occidentales coûterait. Ils transportent du sucre pour compléter une
charge souvent.

Par 31. DymoZd:
453. Le commerce de gros est guère plus qu'un commerce de commission, n'est-ce

pas ?-Une simple commission et, à cause de la condition du marché, une très-petite
commission souvent.

Par M Workman:
454. Vous êtes un importateur de sucre ?-Oui.
455. Alors vous n'êtes pas en état de parler du coût du raffinage ?-Non, excepté

par comparaison.
456. Si le drawback accordé par les Etats-Unis aux exportateurs de sucre est de

$3.60, comment pouvez-vous prétendre que nos raffineurs peuvent soutenir la conum--
rence contre drawback ?-Je m'appuie su les chiffres que j'ai faits.

J'ar M. Dynmnd:
457. Il y a en excès de production dans le sucre comme dans les autres branches

d'industrie ?-Oui.
458. Cela peut expliquer la diminution des prix ?-C'est l'explication que j'ai

trouvée pour l'année dernière.
459. Avez-vous acheté considérablement aux Etats-Unis ?--Oui.
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Par M Workman:
460. Achetez-vous du sucre raffiné maintenant en Canada ?--Pas beaucoup. Je

suppose que le commerce entre le Canada et les Etats-Unis n'a pas diminué.
461. Pourquoi achetez-vous aux Etats-Unis ?-Parce que nous achetons à

meilleurs marché.
462. Je suppose que vous savez qu'il n'y a pas de droite sur le sucre en Angle

terre et aux Etats-Unis ?-Oui.
463. Vous savez aussi que la-conipétitiou des Etats-Unis a fait fermer de grandes

raffineries à Greenock et dans d'autres parties des Etats-Unis ?-Je sais que quelques
unes ont été fermées, et que la même chose est arrivée aux Etats-Unis, à cause de la
dépression du commerce.

464. Savez-vous quelle quantité de sucre raffinée a été expédiée des Etats-Unis en
Angleterre ?-Très peu en proportion de l'importation faite par l'Angleterre.

465. Savez-vous quelle quantité ?-Non.
466. Connaissez-vous la valeur ?-Je calcul qu'elle no dépasse pas 83,000,000.
461. J'étais sous l'impression qu'elle était de 87,000,000.-Je ne pense pas.
468. Mais 83,000,000 constituent une exportation considérable en Angleterre,

quand on considère qu'elle se fait en dépit de la politique de libre échange des Anglais.
Comment l'expliquez-vous, et dites-nous donc quel est le taux du fret payé par celui
qui exporte en Angleterre ?-Un chelin et demi par 100 livres, ce qui équivaut à 35
centins. La commission est d'un par cent de ce côté-ci de l'Atlantique et un par cent
de l'autre côté. Les droits de havre à Liverpool sont d'un quart par cent et L'assu-
rance est d'environ 1 par cent. Cela fait quatre par cent déjà.

469. Quel est le total de ces charges ?-Environ deux chelins et i par 100 sur le
sucre.

470. Malgré qu'on exporte beaucoup <le l'Angleterre et-de l'Ecosse ?--Pas beau-
coup.

Par i. Dynond
471. Est-ce que l'exportation en Angleterre continue ?-Oui, mais pas autant

que les autres années.
Par M. Workman:

472. L'argent est meilleur marché en Angleterre qu'aux Etats-Unis ?-L'anuée
dernière il n'y avait pas beaucoup de différence entre Londres et.New-York, .

473. Quel est l'escompte sur les billeta de banques maintenant à Londres ?-Trois
par cent. Je crois que vous pouvez avoir de l'argent à demande à New-York au
même taux. Sur le papier de commerce il est de 5 ou 6 par cent.

474. N'y a-t-il pas suivant votre état une perte directe de doux chelins et demi
par cent livres, équivalant à 5 par cent ?--4 ou 5 par cent.

475. C'est une perte directe ?-Ce peut être une porte ou un gain. Ces sucres
sont expédiés sur le marché comme toute autre chose.

476. Oui, mais vous admettrez que les sucres américains sont sur le marché à
Greenock ?-Oui, mais l'importation des Etats-Unis est une bagatelle. Je ne crois
pas que les exportations de New-York exercent la moindre infinence sur le marché.

417. Ces $3,000,000 dont vous avez parlé ne nuisent-ils pas au marché ?-..Non, ils
ne peuvent affecter un si vaste marché. .. .

418. Mais vous admettez que le commerce de sucre est beaucoup affecté,. es
$3,000,000 ne doivent-ils pas affecter un marché déjà encombré ?-S'ils étaient jetés
sur le marché en bloc, oui, mais e n'est pas le cas.

479. Vous admettez que les frais de transport du sucre raffiné de ·New-York en
Angleterre et les autres charges ajoutent 5 par cent au coùt de l'article ?-Oui: -

480. Et, cependant, malgré cela, l'exportation continue ?-Oui, mais elle n'est
pas aussi considérable.

481. Ne pensez-vous pas que c'est grce au drawback que les Américains pensent
continuer d'exporter en Angleterre ?-Je ne crois pas. -.

482. Quelle raison peut avoir alors un --raffineur.- de -New-York d'Qxportér. son,
produit en Angleterre ?-I l'exporte partout où il peut le vendre.
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Par M. Platt:
483. Pour perdre de l'argent ?-Quelquefbis le raffineur américain perd de l'ar-

gent pour rentrer dans ses frais de fabrication.
Par M. Worknan :

484. Alors il exporte encore du sucre à perte pour le mettre en compétition avec
les sucres raffinés de Belgique, de France et d'Angleterre ?-Il Io vend pour ce qu'il
peut. Par M. Platt

485. Les manufacturiers ont-ils l'habitude de continuer à exporter de cette ma-
nière, quand ils perdent de l'argent ?-Non, ils ne continuent qu'aussi longtemps
qu'ils peuvent le thire.

Par M. Worknan.:
486. Avant le drawback y avait-il beaucoup de sucre raffiné exporté en Angleterre

par les Américains ?-Je ie pense pas.
487. Les Américains exportaient-ils avant le drawback ?-Je crois que oui, en 1874.

Par M. Dymond :
488. Vous pensez que la quantité exportée l'année dernière est de $3,000,000;

quelle est la proportion de ce chiffre comparé à celui de toute la fabrication à New-
York, l'année dernière ?-Environ 5 par cent.

489. Vous pensez que ce chiffre de trois millions ne formait pas plus de 5 par
cent de toute la production ?-Non.

490. Pouvez-vous spécifier la quantité de sucre importée en Angleterre l'année
dernière ?-796,083 tonnes du premier janvier au 31 décembre 1875.

Par M. Platt :
491. Ce chiffre ne comprend pas les sucres raffinés ?-Oui, de toutes espèces.

Par M. Dynond:
492. Alors vous dites que l'exportation du sucre raffiné des Etats-Unis ne forme

pas plus de 5 par cent de toute la fabrication du sucre raffiné aux Etats-Unis et l'im-
portation en Angleterre pas plus de 3 par cent de toute l'importation, et votre opi-
nion est que cette distribution sur toute l'année dernière ne peut affecter le marché ?-
Je ne pense pas.

493. Combien par cent ce chiffre formerait-il sur toute l'importation ?-Environ
3î par cent.

494. N'est-il pas possible que vu les fluctuations du marché de sucre, ce sucre
aurait pu être vendu à profit en Angleterre ?-C'est possible; je crois qu'une partie
a payé la commission.

495. Vous dites que les expo-t ions, l'année dernière, n'ont pas été aussi considé-
rables que les années précédentes -Oui.

496. N'est-il pas contre la coutume que le manutacturier perde sur ses produits ?
-Cela arrive souvent.

497. Avez-vous jamais vu le commerce aussi encombré qu'il l'a été l'année der-
nière ?-Je ne l'ai jamais vu aussi lourd.

498. Est-ce parce que le marché était encombré ?-Oui.
499. Savez-vous quelle quantité de sucre a été importée en Angleterre des Etats-

Unis dans le premier mois de cette année ?--Non, nous n'avons pas eu les rapports.
500. Avez-vous remarqué les importations mensuelles de sucre raffiné des Etats-

Unis en Angleterre l'année dernière ?-Non.
501. Pouvez-vous dire à quelle époque l'importation des sucres américains a été

le plus considérable ?-Oui, immédiatement après le changement fait dans le tarif,
ils commencèrent à expédier et continuèrent durant la saison.

502. Savez-vous ce qu'elle a été l'année précédente ?-D'après les états qui ont
été publiés dans les journaux, elle n'a pas été considérable. Je ne sais pas si c'était
pour toute l'année.

503. Savez-vous quand les importations \des Etats-Unis en Angleterre ont com-
mencé ?-Je n'ai pas su qu'il y en avait eu avant 1874, parce que les manufacturiers
prétendaient qu'ils n'avaient pas un drairback suffisant, qu'ils n'obtenaient pas ce qu'ils.
payaient.
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Par M. Workman:
504. Il n'y a pas de doute que l'exportation a été stimulée par ce drawback consi-

dérable ?-En partie, oui.
Par M. Plait :

505. Pourquoi avez-vous acheté votre sucre à New-York plutôt qu'à Cuba ou
dans les Indes-Occidentales ?-Le sucre est envoyé aux consignataires par les plan-
teurs qui tirent sur eux etiquand le consignataire a le sucre il le vend, pour se rem-
bourser, ce qu'il peut.

Par le président:
506. New-York est une espèce de port de distribution pour les Indes-Occiden-

tales ?-C'ost le plus grand marché du monde. Bien entendu il y a des ports consi-
dérables en Angleterre, mais je crois que Now-York est le port d'entrée le plus con-
sidérable qu'il y ait pour les sucres.

Par M. Dymond:
507. Cela, bien entendu, est plus ou moins avantageux aux raffineurs en cet

endroit ?-Oui.
508. Le commerce de raffinage a dû y étre augmenté ?-Oui, un grand nombre

de raffineries y ont été établies.
509. Ces raffineries sont situées à New.York ?-Oui.

Par M. Workman:
510. On a dû trouver que, vu la grande valeur de la propriété, la construction

de ces raffineries était très dispendieuse ?-La propriété y est très cher.
511. Et la construction d'une grande raffinerie de sucre coûterait plus à New-

York qu'à Greenock ?-Je crois que oui.
512. Quelle est la valeur comparative de la propriété et du travail dans les Etats-

Unis et l'Eeosse ?-Je crois que la différence est grande.
51. La main-d'ouvre est meilleur marché en Ecosse que dans les Etat&Unis ?-Oui.
514. Quelques-unes des plus grandes raffineries y sont tombées l'année der-

nière ?-Oui.
515. Save-vous jusqu'à quel point les raffineries sont tombées à Boston

en 1875 ?-Je n'en ai pas entendu mentionner de Boston, mais deux ou trois de New-
York. La plus grosse faillite a en lieu à Baltimore.

Par M. Dymond:
516. Alors le commerce de raffinage à New.York a été très mauvais l'année der-

nière ?-Oui.
M. le président:

517. Les faillites de l'année dernière ont-elles été plus considérables dans les
Etats-Unis que les années précédentes ?-Je ne me souviens d'aucune faillite aupara-
vant dans cette branche.

518. Alors les faillites ont eu lien .lpuis que les drawbacks ont été élevés ?-Oui.
519. En concluez-vous que le dranab'ck ebt aussi considérable qu'on le dit ?-

Les renseignements que j'ai eus m'ont toujours fait croire que le drawback n'était pas
au-dessus de ce que les rutffneu.rs américains avaient droit d'avoir.

520. Alors ils sont sur le même pied que les raffineurs anglais ?-Oui, en autant
que les exportations sont concernées, mais non pas les importations.

Par M. Workmian*:
521. Cependant ils coninuent d'exploiter à 5 par cent de perte ?-Je ne sais s'ils

exploitent à perte ou à profit; dans tous les cas, ils exportent un pee.
522. Vous avez admis que l'exportation de New-York en Angleterre coûtait 5 par

cent, et cependant le commerce continue ?-Oui.
522. Vous savez que lès raffineurs de New-York exportent dans p0es4ue tous les

pays du monde ?-*Oui.
524. L'année dernière ils ont même exporté dans les ·pays -qui produisent du

sucre ?-Oui, daùs-quelques cas.
525. Ils ont e±porté. je crois, à Cuba, dans l'Amérique du Sud, en Chine, à Baneos

Ayres; etc. Je *rois que léur exploitation de sucre dans l'Amérique dr Sudes lus
grande que leurs autres exportations ?-Oui, considérant le chiffre de la population,
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526. L'exportation de New-York a été exceptionnellement considérable, cette
année ?-Oui.

527. Et c'est l'année derniòro que le drawback tel qu'auginenté estvenu on force ?
-Oui, il a été établi l'année derîiôro, vers los mois do mars et avril.

528. A ttribucz-vous cette exportation considérable à la nécessité ou à l'augmen-
tation du drawback ?-Jo crois que la nécessité a forcé les Américains de se débarrasser
le plus possible de leurs produits et d'on recevoir le produit.

Par M. Workman :
529. L'importation directe du sucre des Indes Occidentales par le St. Laurent

n'a-t-elle pas presque cessé ?-Je ne crois pas qu'il y ait de difiérence.
530. Connaissez-vous quelque chose relativement à l'adultération du sucre

raffiné ?-Non.
531. Ne se plaint-on pas que le sucre n'est pas aussi fort qu'il était autrefois ? - Je

crois que le gouvernement devrait faire faire la preuve de ces sucres par un chimiste.
532. Croyez-vous que sans draeback et sans intervention législative les Etats-

Unis seraient capables de lbriquer lo sucre et de l'envoyer en Angleterre ?-Je crois
que la chose a été exceptionnelle, l'année dernière, et durant la dépression, ils peuvent
tout autant exporter que ne pas exporter.

533. Le commerce n'était-il pas également mauvais en Angleterre?-Oui.
534. No peuvent-ils pas vendre aussi facilement à sacrifice à New-York ?--Ils ne

paraissent pas le faire ; ils tiennent, leurs prix là.
535. N'est-il pas à votre connaissance qu'une grande quantité de sucre est passée

de New-York en France ?-Non, je ne sais pas, monsieur.
Par le président :

536. Savez-vous jusqu'à quel point on a importé les sucres raffinés de la Belgique,
l'année dernière ?-Je ne sais pas.

537. Savez-vous quelle quantité do sucre rafliné on peut faire avec 100 livres de
sucre brut ?-J'apprends de deux correspondants de New-York que de 100 livres de
sucre brut, No. 10, le raffinage a eu dans un cas 55 livres de sucre brut, 28 livres de
sucre jainle, 12 livres de sirop jaune, le reste étant du rebut ou du sirop.

MONTRÉAL, 28 avril t75.
RAPPORT du br. J. Baker EIdwards, Pli. 1)., L. C. L., F. C. S., professeur de chimie et

de miscroseopie, sur des échantillons de sucre reçus de J. W. Dunscombe. écuier,
de Québec, pour M. David McKay évaluateur de la douane à Montréal pour
analyse et rapport à l'honorable ministre des Douanes à Ottawa.

I i

1 Sucre de Java, étalon....................... 13 96-25 1-10 2-65
2 · Sucre de Cuba................................. 13 90-50 3-50 WoO3 Centrifuge de Demerara.. ................. 14 97-00
4 Raffiné écossais ............................... 15 . 86-00 .5**ý
5 'Raffiné de Montréal................... ..... 15 8600
6 do ........................... 16 86-50 6-00
7 do ..................... ...... i7 86-75 5.50 715
8 do .......................... 1 87-00 . .1

lPaiffiné~~~1-1 2-sas.............. 2,.650
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REMARQus.--Le sucre do canne cristallisable indiqué dans la première colonne
est déterminé par le polariscope de Solcit qui est un instrument très délicat et exact et
détermine la valeur commerciale du sucre irrespectivement des couleurs. Il est,
toutefois, sujet à quelque modification dans les mélauges de sucres de canne et do
raisin ou de fruit, vu que la présence du dernier au montant de 5 pour cent ou plus
contredit la polarisation du sucre de canne ou lacose.

Dans les échantillons de sucre raffiné du No. 5 au No. 9-Nos. 5 et 6 porteraient
plutôt 88 par cent et 88.50 de sucre de canne, et Nos. 7, 8 et 9-88-75, 89-75 et 91·50
respectivement.

La différence entre la quantité de sucre de fruit ou de raisin dans le sucre brut
et dans les échantillons raffinés est incident dans le procédé du raffinage et indépein-
dant de la couleur, le sucre de canne étant transformé en sucre de raisin durant l'opé-
ration dans la mesure de 3 et 4 pour cent en addition à celui contenu dans le sucre
brut. Si le sucre étranger raffiné vient en compétition sur le marché avec les pro-
duits du pays, il ne serait que juste d'ajouter 5 par cent au résultat obtenu par le
polariscope·pour le sucre de canne soit transformé un sucre de raisin ou caché par
l'effet de cette transformation.

La seconde colonne est déterminée directement par une solution de soude tartrate
de cuivre étalon de Fehling, un procédé exact qui demande beaucoup de temps et
d'habileté, mais ne peut produire un résultat prompt.

La troisième colonne est démontrée par l'apparence, la quantité de matière
humide dans les échantillons raffinés, étant en moyenne de 5 par cent, mais perdant
rapidement.son poids par l'exposition à l'air. Sous ce rapport les échantillons ron-
voyés avec le présent sont devenus plus secs durant l'opération.

Mon rapport serait plus complot et aurait plus de valeur si j'avais pu comparer
les sucres raffinés anglais, écossais, américain et de Montréal de qualités correspon-
dantes.

Les qualités des Nos. 15 écossais et de Montréal correspondent parfaitement, mais
il ne s'ensuit pas que d'autres qualités correspondraient aussi bien, la différence entre
8 et 9, Montreal 19 et écossais 20 étant très considérable.

Les qualités ci-dessus mentionnées sont les seules propres à l'analyse, qu'on puisse
se procurer à présent à Montréal.

En conclusion je suis d'opinion que le polariscope donnerait une épreuve plus
exacte de la valeur intrinsèque des sucres importés que la preuve de la couleur main-
tenant en usage ; mais il faudrait une manipulation habile et beaucoup de temps pour
faire une analyse exacte d'un grand nombre d'échantillons.

J'ai l'honneur d'être.
Votre obéissant serviteur,

J. BAKEIt EDWARDS, Ph. D., F.C.S.,
Professeur dle Chimie.

L'hon. M. BURPEE,
Ministre des Douanes,

Ottawa.

SAMEDI, mars 11, 18 5.

M. Dymond met devant le comité une lettre qu'il a reçue de M. W. HI. [towland,
de Toronto. Elle était conçue en ces termes:-

ToRoTo, mars 6, 1876.

CHER MONsEUR,--Je suis forcé de partir demain matin pour Philadelphie, et
dans ma précipitation j'ai oublié de prendre à mon bureau des calculs que j'avais
préparés pour, vois. Toutefois vouson. trouverez une partie, dans le MXil d'aujomrd'hui
au sujet.de.4,500 tonnes importées par le défunt M. Chisholm.' En 1867, 1e -,érunt
M. Chisholm importa par le propulseur -" Sa Majesté," trois cargaisone de charbon

A. 1876
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de la Nouvelle-Ecosse, dont deux furent livrées à Toronto et l'une à Hamilton. La
capacité du steamer était d'environ 560 tonnes, mais, vu l'insuffisance de la profondeur
des canaux du St. Laurent, on fut obligé de décharger une.partie de chaque cargaison
à Montréal et de ne garder que 400 tonnes pour Toronto. Le steamer mit trop de
temps à passer les écluses du canal Welland, et n'alla jamais plus loiu, par conséquent,
que lu lac Ontario. En 1868 il transportai cinq cargaisons de charbon de la Nouvelle-
E*osse à Toronto et en 1869 cinq autres, mais à son sixième voyage de éette année,
il fit naufrage dans la Baie des Chaleurs et termina ainsi sa carrière. • Personne n 'ent
treprit de remplacer le steamer perdu et de continuer le commerce commencé.

J'i mportai en 1871, autan t que le puis nie rappeler, 2,100 tonnes dans lés vaisseaux
suivants : Heather Belle, Antelope, Orion. Je vendis le charbon, excepté une cargaison.
i .\l. I)wan, un gros marchand d'ici et obtins $5.30 par tonne de 2,000 livres. Le
même marchand offro maintenant 50 centins a dessus du prix du meilleur charbon
amaïérienuin. pour dtu it hzarborn semblable. Vos allez domantder naturellemilen t pourquii
nous u'on importons pas davantage, mais nous répondons que lai compétition améri-
enine cet mi sérieuse pour les articles dont nous chargeons nos vaisseaux on doseendant
6t qui sont lots exempts de droits, que nous na pouvons plus courir un si grand risque.

Pour envoyer un vaisseau en bas il nous faut pourvoir à une cargaison de 15 à 20
mille piastres pour pouvoir rapporter une cargaison de charbon valant environ
82,200 ici. N'étant pas sûrs du marché pour la cargaison que nous descondone, vu
la compétition dont je viens de parler, nous n'osons pas nous risquer. Je puis dire
cependant que sur les six cargaisons que nous avons envoyées en bas nous nous sommes
remboursés et que n'lus avons fait environ $1.30 par tonne sur lo charbon.

Le coùt du charbon est comme suit :-Prix à Pictou $2.25 par 2,240 livres, disons
$2.00 par 2,000 livres, moins 15 par cent pour du comptant, 30 centins faisant 81l0,
etje crois que les prix sont maintenant à peu près les mèmes si non plus bas. Vous
verrez promptement qu'il reste une bonne marge pour le protit, pourvu que nous
puissions avoir un marché sûr pour les cargaisons qu'il nous faut envoyer d'ici pour
le fret du vaisseau.

J'ai. petit-être, plus de confiance dans l'avenir du chemin do fer Intercolonial que
la majorité des gens. Faisant des chiffres à la hàte et supposant que le charbon à
Spring Hill ne coûte pas plus cher qu'à Pictou, l'Intercolonial pourrait avoir du bon
fret en transportant la fleur d'ici en bas et en rapportant du charbon de Spring Hill.
Prenez $80.00 par char comme moyenne du fret <te la fleur de Toronto à Halifax, et
allouez $36 par tonne pour le transport du charbon de là ici, mettant la moyenne de
I& distance à 1,200 milles, 80 x 36=116, ce qui fait onvi on un centin la tonne par
mille pour les deux voyages. C'est plus que tout chemin de fer aux Etats-Unis et on
Canada ne fait. De fait la plupart de ces che nins de fer ne font pas plus de ¾ d'un
centin ptir mille. J'évalue le charbon do la.-Nouvelle-Ecosse de la qualité de celui
qu'on trouve dans les mines de l'Acadie à $5.25 aujourd'hui; prix en détail 86.25
contre $6.00 pour Briar Hill (américain.)

Maintenant je ne pense pas que le droit minime requis pour pormettre 'à ce
commerce de prospére- peut porter le nom de protection. Il est évident pour tout le
monde, j'en suis sûr, qu'un commerce intime entre les provinces est d'une grande
valeur politiquement et commercialement; ot je n'hésite >as à dire qu'un droit de 25
contins par quart de fleur et 50 centins par tonne de char n produirait, dans l'espace
de deux ans un trafic énorme entre les provinces, et nous procurerait au bout de ce
temps, graice à une compétition naturelle, du charbon et de l.a fleur, à aussi bon
marche que le tai if actuel de libre-échange tout d'un côté, est censé nous en procurer.
Je m'appuie sur des faits quand je dis que grâce à la situation plus avantageuse des
marchés. américains de New-York, Boston et Baltimore (d'où des cargaisons peuvent
être expédiées dans un espace de temps variant de quatrejours à une semaine pendant
que de Toronto il faut 15 ou 30 jours) nous sonmes obligés .de vendre Àriieilleur
marché que les Américains pour - voir la moindre chance sur -nos propres: nirchék.
On petit dire qu'en dépit de tous ces désavantages, la plus grande artie de: l'approvi-
sionnement des provinces d'en bas vient d'Ontario et pouqnoi ? Parce quee.notg,
pauvres diables, n'avons pas d'autre marché de-ce côté-ci de l'Atlantique;et si noife
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vendons pas à notre propre population, il nous faut expédier nos produite à 3.000
milles au loin et courir de grands risques. Plutôt que do fairo cela nous sommes
contents de vendre à meilleur marché que les Américains ; et si la majorité de la
Chambre le permet, en considérant cette question de libre-échange, nous seronès
heureux si vous n'allez pas plus loin et ne mettez pas un droit sur la flcur canadienno
qui va dans les provinces d'en bas, afin d'ompèchor les étrangers de penser que nous
sommes assez ignorante des premiers principes du libre-échange pour légilérer en
faveur de notre propre pays. (Sig é) W. H. IIOWLAND.
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COMMERCE DE FLEUR.

SAMEDI, 11 mars 1876.

M. WILLAM LUKEs, de Newmarket, est appelé et examiné.

Par M. Dymond:
1. Avez-vous à présent d'autres moulins que celui de Nowmarket ?-Non.
2. Vous êtes membre de l'association des meuniers ?-Oui.
3. De combien de membres se compose cette société ?-Je ne sais pas, c'est une

organisation toute nouvelle.
4. Depuis combien de temps est-elle établie ?-Depuis in an.
5. Quel est son but ?-Surveiller les intérêts de ce commerce.
6. Avez-vous les règlements de l'association ?-Non.
7. Su objet est de surveiller les intérêts (le ses membres ?-Oui, les intérèts do

leur coninerce. Il y aura aussi l'assurance contre le feu et maritime liée à l'associa-
tion, mais elle n'cst pas organisée encore.

8. Quel est son véritable but ?-Voir aux intérêts des meuniers.
9. Les intérêts de leur commerce ?-Intérêts de leur commerce et manufacture.
10. De s'occuper aussi de la politique fiscale relativement ià ce commerce ?-Oui.
11. Aussi des frais de transport ?-Oui.
12. C'est de fait une société d'union commerciale (Trade Union) ?-Je ne sais

pas trop ce que vous appelez ainsi.
13. Les membres sont-ils obligés de se conformer aux règles de l'association dans

la manière de conduire leur conmerca ?-Il v a des lois et une constitution.
14. Relativement à la manière de conduire votre propre commerce ?-Pas con-

cernant les prix le vente et d'achat.
15. Ces prix sont réglés par le marché ouvert ?-Par la compétition ouverte.
1G. Pouvez-vous dire ce qui a amené l'établissement de cette association ?-Je

crois que c'était pour protéger comme les autres par l'association nos intérêts en
souffrance.

17. Aviez-vous quelque grief spécial pour. vous engager à former cette associa-
tion, il y a un au ?-Oui.

18. Quel était ce grief ?-Nous considérions que nous étions soumis à quelque
désavantage, parce que nous ne pouvions pas entrer sur le marché américain, pendant
que les Américains ont libre accès sur notre marché.

19. Depuis combien de temps avez-vous à vous plaindre de ce désavantage .-
Depuis l'abrogation du traité de réciprocité, je crois.

20. Depuis combien de temps avez-vous été dans ce commerce ?-Depuis vingt-
quatre ans en Canada.

21. Quelle quantité de blé achetez-vous pour moudre; avez-vous coutume de
moudre du blé exclusivement ?-Du blé exclusivement, excepté une petite quantité
pour mon usage personnel.

22. Combien pouvez-vous manufacturer par mois ou par année ?-Depuis quatre
ans j'ai pu manufacturer 50 à 60 mille barils.

23. A Newmarket ?- Non.
24. Je parle du moulin de Newmarket maintenant en opération ?-Il pet pro-

duire 200 barils par jour.
25. A Newmarket ?-Oui, quelquefois il produit plus de 200 barils, quelquefois

moins.
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26. Quelle est sa production ordinaire ?-L'année dernière le moulin de New-
market a fait 24 à 25,000 barils.

27. Quelle est la proportion de ce chiffre par rapport à la capacité du moulin ?-
Pas la moitié.

28. 70 à 80 barils par jour ?-Environ.
29. Combien avez-vous acheté de matière première ?-Je ne puis vous dire le

ehitfre de la production, car il y a du blé qui donne plus que d'autre. Probablement
en chiffres ronds la quantité est de 4 minots et demi ou quatre minots et 25 livres par
baril.

30. Quelle a été la moyenne du prix de la fleur durant cette période ?-Je ne
suis pas prèt à le dire.

31. Pouvez-vous nous donner le maximum du prix ?-Non, il a varié de 81 à
$.50, par baril.

32. Quel a été le prix le plus élevé ?-Je pourrais vous le dire pour les derniers
trois mois, mais je ne puis vous donner les prix du marché depuis un an.*

33. Donnez-nous le prix aussi correctement que possible ?-Voulez-vous parler
(les prix au moulin près de l'endroit où le blé est produit ou à Toronto?

31. Je veux parler du prix auquel vous avez vendu vos produits ; quelle a été la
moyenne du prix du blé par minot ?-Environ 90 centins.

35. Quelle a été la moyenne du prix de vente de la fleur ?-Malheureusement
nous ne pouvons vendre ce que nous voulons, nous prenons ce que nous pouvons
avoir. Le-prix ordinaire est de $3.95.

Par M. Platt:
36. Au moulin ?-Oui.

Par M. Dymond :
37. Votre prix de vente était d'environ 83.95 ?-Oui.

Par M. Worknan :
38. Ne varie-t-il pas tous les mois ?-Oui, tous les jours.

Par M. Dymond :
39. Vous avez un capital considérable investi dans le commerce ?-Ma propriété -

coûte, je suppose, de 20 à 25,000 piastres.
40. Moulin et matériel compris ?-Je parle du moulin et du matériel nécessaire

pour faire le commerce,-propriété, machines et matériel. Ce chiffre ne comprend
pas le capital nécessaire pour faire marcher les affaires.

Par M. Platt:
41. Il s'agit de la proprié.té et du matériel ?-Oui.

Par M. Dymond:
42. Quel capital disponible outre celui investi dans le moulin et le matériel est-il

nécessaire pour vos affaires *?-Vu la position que j'occupe, je n'ai pas besoin de
beaucoup de capital, car j'ai le grain à ma porte, après l'avoir moulu, je mets la fleur
sur les cnars immédiatement. Par conséquent, je n'ai pas longtemps en mains des
assortiments considérables. Le capital disponible de mon commerce estde 15 à
20,000 piastres.

43. Le blé que vous employez est-il tout produit dans le pays ?-Oui durant les
quatre dernières années.

44. Avez-vous acheté du blé étranger pour votre moulin de Newmarket ?-Oui.
45. Qu'est-ce qui vous a engagé dernièrement à n'acheter que di. blé produit.dans

le pays ?-En surveillant avec soin le marché de Chicago, où on fait quelque fois du
commerce de grains un véritable jeà, nous trouvons les prix très bas souvent et nous
achetons une cargaison ou deux pour notre moulin, mais je préfère acheter à la porte du
moulin. Nous n'avons pu dernièrement acheter à Chicago, parce que les prixétaient
trop élevés.

46. Le blé du Canada est-il supérieur à celui desEtatade l'ouest?-Les boulangers
disent que non. Il y a plusieurs espèces de blé en Canada et aux Etats-Unisles. uns
préfèrent une variété, les autres en aiment mieux une autre. - -,

47. L'endr11toù vous demeurez produit-il du beau blé ?-Oui, du très beau.,
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48. Comment réglez-vous le prix du blé que vous achetez ?-Par la c6nsomnia-
tion chez nous. Ayant fait le commerce à Toronto depuis 20 ans j'ai là un marché
avantageux àil ma porte.

49. Je demande comment vous réglez le prix que vous payez pour votre blé ?-
Il dépend. de ce que nous pouvons avoir pour notre fleur. Je ne règle pas les prix
rar il y a des expéditeurs qui font le commerce d'exportation.

50. N'est-il pas vrai que les expéditeurs règlent le prix du blé ?-Non, quelque-
fois nous les chassons du marché; *il n'y a eu que onze chars chargés de fleur, l'année
dernière, à Newnarket, cette année, les deux tiers ont été exportés.

51. Comment réussissez-vous à chasser les expéditeurs du marché ?-Quand nous
faisons un bon profit sur la fleur nous pouvons les empêcher d'acheter sur le marché
intérieur.

52. N'est-il pas vrai que les prix de Liverpool règlent pratiquement le prix du
blé et de la farine sur le continent ?-Il y a différence d'opinions à ce sujet, c'est le
cas dans doute quelquefois mais pas toujours. Je crois que les prix sont plutôt i-églés
par la demande et la production.

53. Votre commerce a-t-il souffert plus que de coutume durant les deux ou trois
dernières années ?-11 a été mauvais plus que de coutume durant les quatre dernières
années.

54. Voulez vous dire à quoi vous attribuez cette dépression ?-Au prix élevé du
blé. Notre marché de fleur est très limité, et si nous envoyons notre fleur en Angle-
terre trois mois s'écoulent avant que nous obtenions le résultat et que nous sachions
où nous en sommes.

55. Vous prétendez que le prix du blé est une des causes de la dépression de votre
coimerce ?-Oui.

56. Donnez une autre -cause le la dépression ?-Le marché est trop limité en
conséquence lu grand nombre de moulins et de la compétition même dans Ontario.
Nos moulins marchent même quand nous no faisons quie la moitié de nos dépenses
nécessaires qu'il nous faut bien payer.

57. Pouvez-vous donner d'autres causes de la dépression ?-Nous souffrons beau-
coup dP la différence sur le fret les chemins de for et des vaisseaux.

Par M. Platt :
58. La fleur américaine nuit-elle à votre commerce ?-Nous le pensons.
59. Dans quelle mesure ?-Les rapports du Commerce et de la Navigation mon-

trent que dans l'espace d'un an 467,78( barils de fleur, valant $2,46:',618 ont été
importés.

60. Elle entre en franchise ?-Oui.
Par M. Sinclair:

61. Cette fleurvenait-elle en consignation ?--Elle est importée, dit le Livre Bleu,
pour la consommation.

Par leprésident:
62. Combien dans Ontario ?-L'état est donné dans un langage que les meuniers

ne comprennent pas beaucoup. Il faut prendre ce qu'on trouve dans 'le Livre Bleu:
Fleur de blé et de seigle dans Ontario 37,791 barils; fleur de toutés espèces, 10,542
barils. Je suppose que les importations des Etats-Unis dans Ontario signifient la
quantité revue au premier port d'entrée où elle arrive. Les neuf-dixièmes se rendent
par Ontario à Montréal; quoique entrés dans Ontario pour la consommation, ils ne
sont pas consommés ici.

Par M. Dynond:
63. 37,000 barils ont été toutefois import'és dans Ontario ?-C'est dit dans un

langage que je ne comprends pas; je ne comprends pas ce qu'on veut dire par " fleur
et farine de toute sorte." Je puis comprendre " fleur de blé et de seigle."

64. 37,000' quarts sont importés dan? Ontario des Etats-Unis dans un an ?-11
n'est pas dit que c'est des Etats-Unis. lne petite quantité vient de l'Angleterre sui-
vant le Livre Bleu.

65. De fleur ?-Oui, fleur de blé et de seigle de la Grande-Bretagne dans Ontario
699 barils valant $5.702; fleur et farine de toutes sortes, 27 quarts'valant $162.
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6-1. Toute l'importation de la fleur de blé et de seigle dans Ontario a été dans
l'espace d'une année de 37,000 barils ?-Oui.

67. Avez-vous réollement de la compétition dans Ontario de la part de la fleur
américaino ?-Avant de partir pour venir ici j'ai appris que 100,000 barils avaient
été importés do Chicago à Toronto. Le Livre Bleu ne dit pas cela.

68. Do ces 37,000 barils il est probable qu'une grande quantité est restée dans
Ontario. La plus grande partie n'est-elle pas envoyée à Montréal pour exportation ?--
Elle no doit pas rester dans Io contre d'Ontario, je crois. Si elle restait elle serait
envoyée dans l'ouest ou dans la vallée de l'Ottawa.

69. Considérez-vous que 30,000 barils de fleur importés dans Ontario et distri-
bués ici ou ailleurs peuvent affecter votre commerce ?-Je crois que 37,000 barils de
fleur entrant dans Ontario pour la consommation constituent une sérieuse compétition.

70. Savez-vous quel est lo chiffre total de la consommation dans Ontario ?-Si
vous pouvez me dire le nombre de ses habitants, je l'ostimerai.

71. Deux millions en chiffres ronds ?-Disons un baril par individu.
72.- Alors vous considérez que 37,000 barils sur une consommation de deux mil-

lions peuvent faire un mal sérieux ?-Je crois que oui, vû que les cultivateurs d'Onta-
rio sont très nombreux et qu'ils font moudre leur blé dans les moulins à farine. Si
vous déduisez le chiffre de la population agricole du chiffre total des habitants de la
province. les 31,000 barils importés viennent en compétition- avec mon commerce
pirmi le reste de la population.

73. Le nombre des moulins dans Ontario a-t-il augmenté depuis quelques années ?
-Jo ne crois pas. Je crois qu'il yen a plus qui voudraient vendre qu'acheter des
moulins.

74. Vous parlez de la compétition que vous trouvez dans le pays comme de l'une
des causeg de la dépression. Que voulez-vous dire?-La capacité de production des
moulins d'Ontario excède de beaucoup la demande de notre marché et nous ne pou-
vons mantfacturer pour l'exportation.

75. La fabrication n'a pas diminué durant les cinq années passées ?-Je crois que
je lis autant qu'il y a quatre ou cinq ans.

76. Si le marché national n'a pas diminué et si la compétition a augmenté, est-
ce qu'il ne faut pas que le nombre de ceux qui fbnt ce commerce ait hugmenté ?-
Je ie pense pas que ce soit nécessaire. Si nous avions un marché d'exportation, je
ne m'occuperais pas beaucoup du marché du pays, j'enverrais ma fleur. Quand la com-
létition est grande sur le marché du pays, nous baissons les prix. Je n'ai jamais remar-
qué un profit considérable sur la fleur à cause de la compétition.

77. On a suggéré d'imposer un droit sur les céiéales dans l'intérêt de l'agricul-
ture, ce droit favoriserait.il votre.commerce ?-Jo le crois.

78. Affecterait-il le prix du marché dans ce pays ?-Oui, pour la fabrication.
70. Oui ?-Oui, il affecterait sérieusement le prix du blé que j'achète.
80. Il hausserait le prix du blé ?-Oui.
81. Un droit d'importation sur le blé étranger affectorait-il votre commereo?-

Jo le crois; lo blé étranger ne serait pas importé et nous approvisionnerions notre s
marché; Ontario aurait la chance de moudre la quantité de blé que nous importons
manufacturé.

82. Si le marché est libre vous êtes plus en état de manufacturer du blé étranger
que si le blé étranger était exclus par un droit ?-Le blé américain est. importé. pour
être moulu ici et il remplace d'autant le blé d'Ontario qui est exporté dans la Grande
Bretagno. -

83. L'imposition d'un droit étranger sur le blé affecterait alors votro eQuimorco?
-Je le crois. .

84. Je ne parle pas de vous comme commerçant individuellement ,-Je crois
qu'il affecterait le commerce des dix-neuf vingtièmes, ou des quarant.-neuf. cinquan-
tiòmes des membres de l'association.

Par le prsident: ?
85. L'effet d'un: droit serait-?l-,isible .antgeux Mon impression estùque

le commerce en général seraiAfavqrisé par.un droit d'importatiou sar le blé.
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86. S'il .en est ainsi pourquoi los meuniers importent-ils du blé étranger ?-Il y a
des meuniers qui ne peuvent pas faire mieux; ils peuvent débarquer la fleur du canal
sur le plancher de leurs moulins et charger les vaisseaux avec leur fleur.

87. Quel serait l'effet sur ces moulins d'un droit d'importation ?-Ils pourraient
moudi-e le grain en entrepôt et expédier la fieur sur le marché étranger.

Par M. Dymond:
88. Pratiquement il n'afflcterait pas votre commerce ?-Oui, je crois, vu que ces

manufacturiers qui manufacturent exclusivement du blé américain auraient la chance
de manufacturer une partie de l'approvisionnement do notre marché.

Par M. Sinclair:
89. Voulez-vous dire que vous manufactureriez plus de blé américain, s'il était

jouin à un droit, que maintenant ?-Il y a quelques moulins on Canada qui -manufac-
turent du blé américain pour le marché canadien, mais ils n'en manufactureraient
pas un minot de moins si c'était pour l'exportation.

90. S'ils le mettaient on entrepbt, cela aurait-il quelque effet sur le commerce ?---
Cela nous permettrait d'approvisionner la consommation domestique avec un -produit
du pays, au lieu que maintenant nous le faisons avec un produit étranger.

91. C'est ce qu'ils font maintenant ?---Oai.
92. Est-ce que ces moulins no manufacturent pas exclusivement pour l'exporta-

tion ?--Ils le font quand la demande d'exportation est suffisante, mais si elle n'est
pas suifal.into ils mettent le produit étranger en compétition avec le produit du pays.

93. Si l'imposition d'un droit doit être un avantage qui paiera le dioit ; bien
entendu le prix de la fleur sora augmenté de 25 centins par baril ?--Je ne partage pas
cette opinion.

94. Ne doit-il pas en ètre nécessairement ainsi ?---Dans certains cas, oui, mais
l'impression est que le prix do l'article exporté règle le tout. le no concburs pas
complètement dans cotte opinion. Je dis que la dimande et la production règlent le

Par le prisident:
95. Vous dites que vous avez payé 90 centins le minot pour le blé durant l'an-

née ?-J'ai dit durant les trois derniers mois.
96. A-t-il été payé plus que cela pour le blé exporté dans le même temps ?-A

peu près la même chose.
97. Vous expédiez le blé au lieu de le convertir un farine, quand vous croyez que

c'est plus profitable?-Sans doute. Jo n'ai jamais expédié le blé de mes propres mou-
lins, excepté quand je ne pouvais pas le manufacturer, une fois, peut-être, en
vingt ans.

98. Avez-vous jamais trouvé plus profitable d'expédier le blé que la fleur ?-Oui,
aujourd'hui, car c'est une perte positive que de convertir le blé en farine pour l'expor-
tation.

99. Quels sont les prix du blé et de la feur ?-92 centins pour le blé et $3.95
pour la feur.

100. Est-ce que la mouture du blé ne paierait pas à ce prix-là ?-On perdrait 30
contins par baril.

101. Vous avez dit, je crois, que vous aviez à vous plaindre do l'inégalité du fret
des chemins do for; voulez-vous dire comment elle vous fait tort ?-Par le fait qu'on
accorde à certaines personnes des taux de f-et préférentiels ; plus que cela, on accorde
à certainos personnes des chargements préférentiels, et cela se fait non-seulement sur
notre propre marché, mais des étrangers obtiennent sous ce rapport des avantages
que nous ne pouvons pas obtenir.

102. Fait.on une différence entre un moulin et un autre sur la même ligne de
chemin de fer ?-Oui.

103. Je parle do lignes locales ?--Oui, il y en a.
104. Pouvez-vous en donner un exemple ?--Je puis mentionner celui-ci: je fus

obliré de discontinuer de faire des affaires a Port Hfo2e, où je manufacturais 25,000
bari par année, parce que je m'aperçus qu'on expédiait de la Peur de Toronto à
25 centins par baril meilleur marché que e Port Hope. Mes ptatiques dans. les
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provincCs maritimes m'apprirent qu'elles pouvaient avoir tua fler à meilleur marché
d'agents à l'ouest de Port 1 ope que de mon établissement. Je savais que je n'avais
pas vendu ma fleur à meilleur marché et je me convainquis que cela venait de la
différence sur le fret; les charges étaient les*mêmes d'abord, mais do Toronto un
drawback de 25 contins par quart était accordé sur la fleur.

105. Ainsi un expéditeur de Toronto a un avantage do 25 centins par quart sur
un expéditeur de Port-Hopo ?.-Oui, c'était comme cela Lt cette époque. Je ne veux pas
dire qu'il on est toujours ainsi, mais je puis vous donner un autre exemple. Quoique
j'aie cessé do faire (eg affaires à Port Hope, j'ai vu, cette semaine, que dos proprié.
taires de moulins ne pouvaient pas avoir de chars en cet endroit, et cependant le
dépôt était rempli de chars contenant de la fleur.des Etats de l'ouest.

106. Je comprends que dans votre opinion, notre marché canadien n'est pas gou-
verné par le marché de Liverpool ?-Pas exactement, une expérience de vingt ans ne
m'a pas appris cela.

107. Avez-vous janais vu le prix du blé tomber un Canada pendant qu'il haussait
à Liverpool ?-Oui.

108. Jusqu'à quel point ?-Cela dépend de la quantité importée dans ce pays et
dans les autres pays. J'ai eu connaissance que le blé avait haussé de 5 contins ici
pendant qu'il était stationnaire à Liverpool.

109. Y avait-il abondance ou disette de blé ?-Cette différence était produite sim-
plement par une opinion spéculativo, provenant soit du temps, do la moisson ou de
iapparence de troubles en Europe.

110. Quel marché aviez-vous à votre disposition quand vous avez acheté à ce!s
prix élevés ?-Toronto et la province d'Ontario, et comme dernière ressource l'Angle-
terre ?

111. A cette époque spéciale quel fut votre marché ?-Durant la guerre prussienne
il y out une demande spéculative dans ce pays.

112. Lorsqu'on supposa que la guerre durerait ?--1I y eut un marché spéculatif.
113. Le prix du blé baissa-t-il ?-~1 haussa plus ici en proportion qu'en Angle-

terre.
Par M. Dyiond :

114. C'était simplement une affaire de conjecture ?-Oui.
Par M. Platt:

115. Est-ce toujours ainsi ?--Notrc commerce est toujours spéculatif.
Par M. Dymond:

116. Expédiez-vous dans les provinces maritimes ?-Oui.
Par le président :

117. Combien de barils de fleur faut-il pour approvisionner le marché canadien,
laissant de côté les cultivateurs.2-Je ne sais.

118. Connaissez-vous la capacité des moulins autres que ceux destinés à l'usage
des cultivateurs ?-Non.

119. Combien de barils par année les moulins d'Ontario peuvent-ils muanufactu-
rer -?--Je ne puis pas dire quelle est la proportion entre les moulins à fleur et les
moulins à farine.,

1:0. J'ai compris que quoique vous pouviez produire 60,000 quarts l'année dor-
nière vous n'on avez produit que 24,000 ?-Oui, telle a été a peu près ma production
annuelle dans les dernières années.

121. En supposant que tous les moulins dans Ontario produisent tout ce qu'ils
sont capables de produire, pourraient-ils faire plus que d'approvisionner le marché
canadien ?-Oui, il nous faut trouver un marché extérieur pour une grande partie.
Nous pourrions manufacturer quatre fois autant ·que la quantité toquise pour le
marché canadien, si nous pouvions avoir la matière première.

122. Tous les propriétaires de moulins d'Ontario appartiennent-ils à votre asso-
ciation ?-Non.

123. Comubien par cent ?-Jo ne puis dire.
124. Vous dites que le blé canadien ést, dans l'opinion de.plusieurs, inférieur au

blé américain ?-l y a certaines qualités de blé d'Ontario que nous considérons.
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supérieures au blé américain. Il y a du blé de printemps américain supérieur au
nôtre. Yai dit quo notre blé était inférieur au point de vue des boulangers. Nos
consommateurs emploient autant notre flour que la fleur étrangère pour l'usage
domestique.

125. Votre section produit-ello du blé d'automne ou de printemps ?-Maitié l'un
moitié l'autre.

126. Lequel employez-vous pour la flour ?-Tous les deux.
127 Quelle espèce de blé importez-vous do Chicago quand vous cn importez ?--

Du blé de printemps.
128. Le blé de l'Ouest i'est-il pas tout du blé de printemps ?-Environ los M du

blé importé dans Ontario sont du blé de printemps.
129. La fleur faito avec ce blé est-elle aussi avantageuse pour l'expédition que

celle faite avec du blé d'automne ?--Ccla dépend de la qualité du grain avec lequel la
Bour est faite, soit qu'ello soit bonne pour le marché canadien ou pour l'oxportation.

130. Est-ce que la fleur faite avec du blé do printemps n'est pas plus sujette à se
détériorer quo collo faite avec le blé d'hiver ?-Point du tout. Cela dépend de la
manière dont la récolte a été faite. Si lo blé d'automne est récolté sec et le blé de
printemps humide, l'un serait meilleur que l'autre.

131-2. La fleur faite avoc du blé du printemps n'absorbe-t-ello pas plus d'humi-
dité que la fleur faite avec (lu blé d'automne ?-Elle est nécessairement plus sèche.

133. Supposez qu'elles soient également sèches ?-Je ne suis pas un bodlanger
pratiqut, quelques boulangers, toutefois, préfèrent l'une à l'autre; tout boulanger
préfère celle qui lui donne le plus grand nombre de livres de pain par baril de fleur.
On donne maintenant la préférence à la fleur forme faite avec du blé de printemps de
Chicago, cette année surtout.

134. Expédiez-vous dans los provinces maritimes ?-Sur ordres, oui, -mais jamais
sur consignations.

135. Quand avez-vous commencé à envoyer (le la fleur là?--Je ne crois pas en
avoir envoyé depuis un mois ou deux.

136. Votre commerce a-t-il augmenté depuis que!ques années ?-Depuis la Confé-
dération.

137. Epoque depuis laquelle vous avez expédié de la fleur dans les provinces
maritimes ?-Oui, en grande quantité, c'est-à-dire dans la province (le Québee et les
provinces maritimes.

1M8. Voulez-vous dire à Montréal pour los provinces ?--Non, je n'expédie pas de
Montréal mais directement de Toronto.

139. Comment l'envoyez-vous en bas ?--Quelquefois par eau, quelquefois par
chemins do fer. En été nous obtenons un fret plus avantageux par eau.

140. Expédiez-vous à des prix fixés ou couraz-vousla chance du marché ?-J'ex-
pédic sur vente faite et prix convenu.

141. Veuillez dire quel a été le chiffre de votre commerce avec les provinces
maritimes pendant les deux derniòres années ?-Peu de chose durant les deux der-
nières annees, enN iron 5,000 barils.

142. Avant cela c'était plus considérable ?-Oui.
143. La fleur américaine vous faisait-elle de la compétition ?-Oul.
144. Quels sont vos prix comparés aux leurs ?-Je suppose que lorsque notre

fleur est rendue là lo prix en est le même que celui de la fleur américaine de même
qualité.

145. La fleur américaine qui va dans les provinces maritimes ne vient-elle pas
en grande partie de l'ouest de Chieago?-Non, elle vient en grande partie de Détroit.

146. Ou est-elle produite ?--Dans'le Michigan.
Par M. Dymond:

147. Le meunier américain a-t-il géographiquement quelqu'avantage sur vous?-
Je crois que non, car il est plus loin du marché.

148. Si le prix du fret était le même vous auriez un avantage considérable sur le
meunier américain ?-Oui, si les charges étaient au pro rata nous pourrions expédier
notre fleur à meilleur marché qu'cux.
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Par M. Carmichael:
149. L'association des meuniers demande un droit sur le grain américain dans le

but de favoriser les meuniers. L'imposition de ce droit additionnel n'augmenterait-
elle pas le prix ?--Nous le demandons pour avoir le marché du pays.

150. Si vous aviez le contrôle absolu du marché le prix de la fleur serait-il dimi-
nué ou augmenté?-Cela dépendrait des circonstances. Si j'approvisionne un homme
de 100 barils de fleur sur lesquels je fais cinq centins, et si ,je puis lui vendre 100
autres baril à cinq centins, je fais cinq autres contins sans dépenser davantage pour
la fabrication, et la perte serait pour le meunier américain qui avait fourni auparavant
une partie de l'approvisionnement.

151. Alors le droit serait payé par le meunier américain et non par le consomma-
teur?-Je présume que la fleur américaine entrerait et paierait le droit.

152. Vous désirez exclure la fletir et le grain des Etats-Unig de notre marché ?-
Oui, pour nous donner le bénéfice de notre propre marché.

Par M. Dynond:
153. Vous dites que vos envois dans les provinces maritimes sont maintenant

pou considérables ?-Oui, par le fait qu'il ne me paient pas. J'exploite un marché
plus proche.

154. Pourquoi les prix sont-ils si bas à présent dans les provinces maritimes ?-
Il peut y avoir de la fleur là en entrepôt ou un approvisionnement considérable. Je
ne connais pas la cause. Il y a un sentiment spéculatif à présent parmi les acheteurs
des provinces maritimes.

155. N'est-ce pas l'introduction de la fleur américaine qui a contrôlé les prix?-
Il n'y a pas de doute qu'elle a eu pour effet de contrôler les prix.

156. Si vous excluez la fleur américaine vous vendrez lus cher ?--Nous obtien.
drions un prix plus élevé relativement pour la valeur du ble.

157. Vous auriez un priK plus élevé pour votre fleur ?--C'est la supposition, nous
aurions le marché, soit à des prix plus élevés ou non.

Par leprésident:
158. Aux prix actuels vous ne pouvez envoyer du blé dans les provinces mari-

times ?--Je ne puis moudre un baril de fleur pour l'envoyer là.
159. Vous n'auriez aucun avantage à vendre le blé aux prix actuels ?-Je crois,

malgré l'opinion différente de quelques-uns, que le droit affecterait les prix jusqu'à
un certain point, mais pas plus qu'il no faut pour nous donner un *prix raisonnable.

160. Le meunier américain peut-il vendre à meilleur marché que vous dans les
Etats de l'ouest ?-Oui.

Par M. Carmichael:
161. En hiver comment faites-vous l'expédition dans les provinces maritimes ?--

Par le Grand Tronc.
162. A travers les Etats-Unis ?-Oui.
163. Est-ce très-nuisible au commerce ?--Non, il suffit de faire une facture de

la quantité et de la valeur, rien n'est payé.
Par le président:

164. Aucun certificat de consul n'est requis ?-Non.
Par 1. Carmichael :

165. L'association des meuniers dit que les charges, dépenses et délais encourus
par l'emmagasinage du grain et de la fleur de provenance canadienne embarrassent
gravement le commerce entre la terre ferme et les provinces maritimes'du Canada:
est-ce vrai ?-Je ne puis répondre aussi complètement à cette question que M. Goldie
qui a expédié considerablement de cette manière. Je ne puis dire quelle est l'expérience
des expediteurs en général, mais je puis'parler pour moi,, mes envois ne m'ont soumis
qu'à une lettre d'envoi extra dans chaque cas.

Par le président :
166. C'est la seule difficulté que vous ayez rencontrée ?-Oui.

. Par M. Platt:
167. Connaissez-vous quel3 ue chose- au sujet des délais ?-Les chemins de fer

sont surtout responsables des delais.
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Pat -M. Dynond:
168. A part des taux actuels, vous ne subissez pas do délai dans le débarquement

de votre fleur dans les provinces maritimes; elle est délivrée dans un temps raison-
nable ?-Il y a des préférences quant à la cargaison et au taux du fret.

169. Mais après que la marchandise a été mise à bord, il ne doit pas y avoir de
difficulté à la faire parvenir à sa destination à une date donnée ?-J'ai en beaucoup de
difficultés et quelque fois le retard des chars m'a fait manquer des ventes.

Par le présidtnt:
170. Toutes ces plaintes sont dirigées contre les chemins de fer et les proprié-

taires de vaisseux ?-Je ne parle pas du commerce de transport par eau mais par
terre.

Par M. Dymond:
171. Vous parlez du Grand Tronc ?-Oui.
172. Avez-vous songé au droit qu'il vous fallait sur la fleur et le blé pour vous

satisfaire vous et vos amis ?-Je suis membre de l'association des manufacturiers
d'Ontario et un des représentants de la Chambre de Commerce qui a passé une résolu-
tion déclarant que desdroits égaux devraient être imposés sur tous les produits étran-
gers de la ferme, des forêts et des mines et des articles manufacturés produits en
Canada. Cette résolution fut adoptée unanimement par les manufacturiers d'Ontario,
et je l'approuve. -

173. Quel est le droit américain sur la fleur ?-20 par cent ad valorem.
174. Cela ferait environ $1.00 par baril ?-Les Américains ont un tarif différen-

tiel en faveur de leurs meuniers, 20 par cent sur la fleur, 20 centins par minot sur la
blé.

175. Quel droit proposeriez-vous ?-Un tarif réciproque.
176. C'est ce que vous demandez ?-Oui comme représentant de l'association des

manufacturiers et des meuniers.
177. Si nous mettions un droit de $1.50 par baril sur la fleur américaine qui

entre dans les provinces maritimes vous pourriez charger $1.50 de plus pour votre
geur ?-Je ne dis pas cela, je ne crois pas que nous pourrions avoir $7.50 par baril
pour de la fleur qui ne vaudrait que $5.00 sur le marché américain.

178. Votre prix s'éleverait en proportiori ?-Il y a une valeur correspondante
entre les acheteurs de blé sur les marchés américains et les marchés canadiens.

Par le président:
179. Qu'est-ce qui fait cette valeur correspondante ?-Je veux dire que si la spé-

culation est active à Chicago, par exemple, elle; a un effet correspondant dans Ontario.
1b0. La compétition ne serait-elle pas la même dans Ontario, après l'imposition

d'un droit de 20 par cent sur la fleur importée ?-La compétition serait la même d'un
côté ou de l'autre. Dans Ontario je n'ai ja'mais vu qu'elle ait produit cet effet. J'ai
fait de la fleur sous un tarif et sans tarif.

181. Avez-vous jamais vu un tarif de 20 contins par minot sur le blé des Etats-
Unis ?-Non.-

182. Les prix resteraient-ils les mêmes en Canada et dans les Etats-Unis si votre
politique était adoptée ?-Je crois que oui jusqu'à un certain point.

183. Qu'est-ce qui fait que les prix ici et là sont les mêmes malgré un tarif hos-
tile ?-Je suppose que les prix sont réglés par la production et la demande et un sen-
timent spéculatif.

184. Où ãe fait cette demande qui produit le même effet dans les deux pays,
.avoir,.qui tient les prix bas ?-Il y a demande partout o' il y a consommation, la

question est de savoir s'il y a plus de manufacturiers pour pourvoir à la consomma-
tion qu'il n'y a de demandes.

Par le président :
185. Vous n'avez pas pu vendre dans les provinces maritimes parce que les prix

étaient trop bas ?-Oui.
186. Vous avez dit aussi que l'importation américaine avait pour effet" de tenir

les prix bas ?-C'est mon impression.
72
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187. Vous suggérez donc de vous protéger et de vous permettre de vendre plus
cher en imposant un droit modéré sur les importations américaine ?-C'est mon
opinion.

188. Et vous avez suggéré un droit de 61.00 ou $1.50 par baril ?-J'ai dit 20 par
cent, un tarif réciproque.

189. Le prix d'un baril de fleur dans les Etat. ne 'élève-t-il pas quelque fois à
$7.00 ?-Les cotes sont de 85 à $10 aujourd'hui.

190. Avec un tarif réciproque le droit pourrait être de 81 50 par baril ?-2 .Oui.
191. Avez-vous une idée de la quantité de fleur consommée annuellement dans les

provinces maritimes ?-Un baril par tête, je suppose.
192. La population est d'environ 700 à 800,000 âmes ?-Je le suppose. J'ai vu

dernièrement une facture de 400,000 barils de fleur américaine qu'on envoyait à
Terreneuve et dans la Nouvelle-Ecosse.

193. L'imposition d'un droit sur la fleur hausserait les prix dans les provinces
maritimes ?-Quand le prix est au-dessous du coût de. la production il y a perte posi-
tive, et'notre exportation a pour but d'obtenir une compensation pour, notre travail
et notre ital.

. Platt:
194. Si le droit était de 20 par cent croyez-vous que la compétition serait assez.

grande dans Ontario pour réduire les profits au chiffre le plus bas ?-Je le crois.
195. Il hausserait à peine le prix de 5 contins par baril.
196. La compétition est si grande que les meuniers ne peuvent pas s'unir et s'en-

tendre pour l'achat du blé pendant 24 heures.
Par M. Sinclair:

197. Vous dites que la compétition américaine vous empêche d'exporter de la
fleur avec profit dans les provinces maritimes. Pourquoi la compétition n'y fait-elle
pas baisser le prix du blé américain ?-La spéculation est active sur le blé du Canada
et en empêche la mouture.

Par . Carmichlael:
198. Vous pensez que le droit empêcherait la spéculation ?-Nous cherchons le

remède et nous ne savons pas quel sera le résultat.
Par . Dymond:

199. Pourriez-vous manufacturer beaucoup plus maintenant si vous aviez des
demandes pour votre fleur ?-Certainement.

200. .Alors s'il n'y avait pas de compétition américaine sur le marché des pro-
vinces maritimes, vous la remplaceriez pas la compétition dans le pays ?-C'est la
proposition.

201. Quel avantage auriez-vous si vous trouviez dans le pays ls même compéti-
tion que celle qui existe maintenant entre vous et les Américains ?-Aucun, si nous
manufacturions en trop grande quantité ; nous nous ferions compétition.

Par M. Workman:
202. Mais le cultivateur aurait un meilleur prix pour son blé ?-Oui.
203. Vous avez vu souvent le prix du blé plus cher à Chicago ou à Milwaukee

qu'à Glasgow ou Liverpool ?-Je ne crois pas que nous pourrions avec profit expédier
du blé aujourd'hui. C'est un sentiment purement spéculatif qui maintient les -prix.
élevés et nuit au Canada.

Par M. Carmichael:
204. Si les prix sont plus élevés là qu'à Liverpool, ce sentiment. spéculatif est

désavan tageux au. cultivateur ?-Le prix du blé est plus..élevé maintenant'à,i
que dans Ontario.

Par M. Dymond:
205. La fleur importée. dans les provinces maritimes est-elle de même.qualit4 que

la fleur d'Ontario ?-La fleur américaine. n'est pas soumise à l'inspection là. ou ici.t
Les Américains font de la fleur exprès pour uno marché spéial. Notrei bnne fleur
subit la compétition d'une fleur inférieure gui est impore daiesgrovinces,;nAr
times.
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206. Vous n'avez pas de marché dans les Indes Occidentales ou l'Amérique du
Sud!?--Point du tout.

207. Votre fleur requiert une préparation spéciale pour ces mare;hés ?--Les
dépenses seraient si considérables que le procédé ne paierait pas ; on a essay4,. il y a
dix ans.

Par le prsident:
208. Votre fleur n'est pas soumise à l'inspection ?-Non, il n'y a pas de'loi:d'ins-

pection en'faveur de Facheteur qui désire faire inspecter sa fleur. Elle n'est pas
compulsoire.

209. C'est une affaire de contrat entre l'acheteur et -le -vendeur ?-Exactement.
210. Les acheteurs de -fleur américaine pourraient aussi réclamer l'insp.ection ?-

Non, jen'ai pas eu connaissance que la fleur américaine ait été inspectée dans ce
pays.

211. Si c'était une affaire de contrat, l'acheteur ne l'accepterait pas, -à moins
qu'elle ne: fût inspectée ?-Je suppose que l'acheteur canadien a quelque -idée de
l'article qu'il veut acheter, mais il n'y a pas que je sache d'inspection.

212. Ils seraient sur le même pied; aucune inspection ne serait faite- sans le con-
sentement des deux parties ?-Il n'y a pas besoin d'inspection si le contrat mentionne
"l'inspection compuisoire," mais s'il n'en est pas question, le vendeur est obligé de
faire inspecter.

213. Vous êtes sûr que la fleur étrangère n'est -pas. inspectée ?-Je crois que non.
A une assemblée de la Chambre de Commerce de la Puissance- une motion fut -faite
pour rendre l'inspection compulsoire. C'est à présent une matière entre l'acheteur et
le vendeur.

Par M. Dymond:
214. Baril par baril vous ne connaissez pas la moyenne de la différence en

valeur entre la fleur américaine et canadienne dans les provinces maritimes ?-Nos
qualités de fleur ne sont pas les mêmes que les leurs. Les manufacturiers américains
font des espèces spéciales de fleur suivant les besoins du marché dans leurs -propres
Etats.

215. Pensez-vous que c'est une des raisons pour lesquelles ils contrôlent les
marchés des provinces maritimes ?--Oui.

216. Ils manufacturent une fleur qui convient à ce marché ?-Oui.
217. De fait les provinces maritimes s'approvisionnent avec de la fleur des Etats-

Unis ?-Oui.
218. A des prix au-dessous de celui auquel vous pouvez leur vendre ?-Oui.
219. Si les prix étaient augmentés par l'imposition d'un droit le consommateur

perdrait ce que vous gagneriez ?--Les prix actuels du blé font qu'il ne peut y avoir
de profit à convertir le blé en fleur.

220. Si les meuniers américains étaient exclus des provinces maritimes par un
tarif élevé, ne seraient-elles pas obligées d'acheter de vous ?--Elles achèteraient en
Canadasoit à Québoc ou à Ontario.

221. Vous ne les approvisionneriez pas aux prix actuels ?-Non.
222. Alors elles auraient à payer plus cher ?--Si elles ne paient pas un bon prix

il nous faut acheter notre blé à meilleur marché.
223. Aucune loi d'inspection vous empêche de manufacturer les espèces de fleur

que vous voulez ?-Non.
224. 'Vous pourriez manufacturer une espèce de fleur qui conviendrait au 'mar-

ché des provinces maritimes ?--Non, il y a différentes qualités requises par les pro-
vinces maritimes.

225, Pourquoi ne pourriez-vous pas manufacturer une espèce spéciale ?-Par le
fait que je suis obligé de manufacturer une certaine quantité par cent d'une - qualité
bien supérieure qui doit me rapporter une valeur correspondant à la fleur de première

ualité que les Américains manufacturent et vendent. Si nous avions le marché ds
tateUnis aujourd'hui nous serions satisfifits.
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226. Alors, en fait de législation c'est la réciprocité qui. mettrait un.terme à tous
vos embarras ?-Je ne sais pas, mais c'est tout ce que nous demandons. Comme meu-
nier je préfèrerais le marché des Etats-Unis à n'importe quel tarif.

227-28. Si vous aviez le marché des États-Unis vous pourriez lutter contre les Amé-
ricains ?-Oui, il y a des espèces de fleur dont la fabrication coûte une ou deux piastres
de plus qu'en Canada. Ils ont accoutumé. leur population à faire usage d'un article
inferieur qu'ils font avec leur blé du printemps qui leur donne plus de satisfaction que
toute fleur faite avec du blé d'automne; cette qualité supérieure représente 50 ou 75
par cent de toute la fleur consommée. Ils ont chez eux le marché pour l'article manu-
turé sur lequel, vu re prix qu'ils paient sur le marché de Chicago, ils font un joli profit.
S'ils sont obligés de vendre ce qui leur reste, savoir les qualités inférieures moins
que le prix coûtant, ils font assez de profit sur les qualités supérieures pour vendre les
qualités inférieures au prix qu'ils peuvent. Ils trouvent en Canada le marché dont ils
ont besoin. J'avais à mon emploi depuis onze ans un meunier que les circonstances
obligèrent de partir pour Détroit. Je sais, par mon expérience personnelle, que ces.
qualités inférieures de feur américaine viennent en compétition avec notre fleur.

229. Y a-t-il quelque chose qui vous empêche de faire de la fleur de la même ma-
nière ?-Il n'y en a pas si je puis avoir le ble. L& blé dont ils font usage est le blé de
printemps de Minnesota.

230. Un droit sur la fleur importée et sur le blé ne vous aiderait pas à avoir cette
espèce spéciale de blé ?--Je puis manufacturer tout ce que le manufacturier américain
manufacture si j'ai le blé et l'outillage nécessaires; mùis ils ont appris à leur popula
tion à payer pour un article supérieur pendant que notre population n'est pas dispoe
à payer $2.00 de plus par baril pour un article supérieur.

Par le prsident :
231. Le peuple américain paie une partie du prix de la leur fournie par le meu-

nier aux provinces maritims ? Il y a un profit considérable sur la qualité supérieure.
de fleur que consomme le peuple américain.

232. Alors les meuniers américains vendent ces qualités supérieures plus qu'elles
ne valent et les qualités inférieures au-dessous de leur valeur?--Je ne le suppose pas,
parce que le peuple consent à payer le prix.

233. Ne savez-vous pas que de la fleur de première qualité est manufacturée à Galt
pour le marché de Boston ?--Non.

234. N'est-ce pas de la fleur qui se vend très cher?-Oui. on l'appelle - leur de
laxall. On a essayé de la manufacturer à Waterloo, mais je n'ai pas appris que
c'était un succès. J'ai compris que le propriétaire du moulin avait ferm,.il y a
quelques semaines.

235. Vous n'en savez rien perso:inellemens ?--J'ai vu la fleur, mais la .quantité
ne s'élève pas à 20 barils par jour.

M. JAMEs GOLDIE est examiné:

Témoin:
236. Le commerce de fledr est très mauvais et devient pire de jour. en jour à cause

des changements introduits par les Amé'ricains dans la fabrication .de la leur, change-
ments qui leurpermettent, de jeter une grando quantité de fleur sur notre.mare"é

Par iDynond.:
A quoi attribuez-vous la dépression du marché ?-A l'encombrement. de -notre

marché par une quantité de fleur inférieure.
237. Qui manufacture ces qualités inférieures ?----Leur nouveau mode de manu.

facturer la fleur permet aux Américains de manufacturer une grande proportion par
cent d'une classe inférieure de fleur; ayant leur propre marché, ils peuvent'ea dispo.
ser à des prix élevés relativement à d'autres qualités, et ils peuvent vendre.les quali-
tés inférieures à des' prix comparativement bas. Nous avons.à lutter contre une
bonne partie de ces qualités inférieures qui vont dans les provinces maritimes.. .La
seule manière dont:on puisse réussir dans Ontario est de faire .des- qualités spéciales
de -fleur pour accommoder un marché spécial.
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238. C'est ce que vous faites ?--Oui, depuis deux ans.
Par le président:

239. Où trouvez-vous un marché pour votre produit manufacturé ?-Nous avons
un marché considérable dans les provinces maritimes.

Par M. Dymond:
240. Combien expédiez-vous par année ?-5,000 barils par mois.
241. Est-ce de la fleur de qualité inférieure?--Non, une très belle Beur. e la

fais spécialement pour ce marché, pour répondre au besoin de mes pratiques.
Par le président:

242. La fleur supérieure des Etats-Unis est-elle manuficturée <en Canada ?-Oui,
Je la manufacture moi-même, mais vu que le marché est très petit ici pour cette
fleur, on n'y fait rien.

Par M. Platt:
243. Le droit permet aux meuilers américains de contrôler le prix de leur fleur de

première qualité?--Nous ne pouvons payer $1,25 on $1.40 par baril pour exporter
aux Etat-Jnis.

244, Alors ils font plus de profit sur cette fleur que sur celle qu'ils envoient dans
les provinces maritimes ?-Ils font leur profit sur la meilleure.

Par M. Carmichael: •
245. Cela n'est-il pas en faveur de la population pauvre des provinces maritimes ?

~-Peut-être, oui, peut-être non.
Par le président:

246. Vous dites que les Américains ont le contrôle exclusif de leur marché defleur,
grâce à leur tarif prohibitif ils peuvent demander un prix élevé pour les variétés su-
périeures de la fleur fine ?--,e ne crois pas que l'admission de notre fleur ferait beau-
coup de différence. Je ne suis pas prêt A dire qu'ils peuvent demander un prix plus
élevé pour cette raison, mais il y a tant de gens qui sont disposés à payer un prix
élevé pour ces qualités de fleur que le marché est presque illimité.

247. Ces qualités supérieures sont nqanufacturées a un profit considérable, vu le
prix élevé actuellement du blé ?-Oui, généralement parlant.

248. La compétition que les meuniers américains se sont faite n'a pas fait descen-
dre le prix de la fleur fine au minimum de son prix ?--Il y a probablement plus de
compétition parmi les manufacturiers sur cette qualité que sur toute autre.

Par M. Carmichael:
249. Votre nom est-il au bas de cette pétition de l'association des mouniers ?-Oui.
250. L'état qu'elle contient est correct ?-Oui,
251. Elle dit que les charges encourues pour mettre le grain en -entrepôt sont un

obstacle considérable au commerce ?-Oui.
252. C'est votre expérience personnelle ?--Oui.
253. C'est un obstacle considérable au commerce ?-Oai, je le crois. Je crois que

M. Luke n'a pas autant d'expérience que moi dans cette matière. Il y a quelque
temps, j'ai essayé d'expédier dans le provinces maritimes par la route de Boston; j'y
ai envoyé de la fleur pour la vendre à des pratiques qui viennent là avec des vais-
seaux chargés de poisson et prennent en échange une petite quantité de fleur, mais les
dépenses que j'ai encourues pour mettre la fleur en entrepôt sont si considérables que
j'ai été obligé de discontinuer. Il fallait entrer chaque char chargéà la douane, payer
les droits de douane et, quand le temps était expiré, passer pour ces droits »des obliga-
tions qu'on était obligé d'annuler dans la province devant le consul américain.

254. Cela nuisait beaucoup à votre commerce ?-Oui, en envoyant ma fleur direc-
tement j'avais moins d'embarras mais la dépense était encore considérable.

Par M. Dymond:
255. Vous avez manufaeturiié du blé en entrepôt ?-Oui.
256. N'est-ce pas mieux, quand le commerce se fait en partie avec l'étranger et

partie dans le pays ?-Bien entendu c'est plus embarrassant.
257. À moina que vous ne mottiez votre blé en entrep8t vous pouvez faire

psago de blé étranger, il faut que vous ayez un systénç d'entrepôt pour votre ble
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manufacturé, autrement vous ne pourrez prendre du blé étranger si nous le sou-
mettons à un droit ?-Non, pas s'il est soumis à un droit.

Par M. Platt.:
258. Quand vous expédiez à Boston vous avez des frais d'emmagasinage et de ré-

expédition, mais, quand M. Luke reçoit un ordre pqur les provinces maritimes, il n'a
pas à payer ces frais, car l'expédition est directe ?-Oui, j'ai des dépenses extra à payer,
mais même avec le système de M. Luke il y a encore quelque chose à payer.

Par M. Dymond:
259. Votre commerce avec Boston par les provinces maritimes serait possible

sans ces restructions?-Oui; il ne resterait plus qu'une question de fret. C'est la
manière dont les chemins de fer réglaient leur fret qui m'a engagé à adopter le plhn
dont j'ai parlé.

260. Mais vous pourriez lutter avec succès contre los Américains sans ces embar-
ras ?-Il y aurait encore une différence, car le peuple là demande une certaine qualité
de fleur à un certain prix.

261. La fleur que vous expédiez est-elle plus légère que (elle des Américains ?-
Oui, en général les gens des provinces maritimes feraient mieux de l'aeheter au même
prix.

262. Quel est le chiffre du capital que vous avez investi dans votre moulin ?-.
Environ $70,000.

263. Y compris le capita! flottant ?-Non, le capital fixe.
264. Savez-vous quelle est la différence des gages et du coût de la fabrication de

la fleur 4ans le pays et les Etats-Unis ?-Je ne sais pas, il y a quelques années, les
gages étaient pfus élevés dans les Etats-Unis, mais il n'y a pas beaucoup de difié-
ronce maintenant.

265. Comme matière de fait, si vous manufacturez en entrepôt loin des canaux
et dans l'intérieur vous ne pouvez pas moudre ?--Je ne pense pas que la chose soit
possible, excepté une fois à de rares intervalles, car le transport par chemin de fer
coûterait trop cher.

266. Y-a-il quelque chose de plus que vous désiriez dire au comité ?--Je.ne crois
pas, ne sachant pas que je serais appelé devant le comité je n'avais pas préparé de
statistiques.

Par M..Dymond:
267. De combien de meuniers se compose votre association ?-Je ne puis dire

exactement, car le nombre augmente tous les jours.
268. Seront-ils deux ou trois cents ?-Avant longtemps.

Par le président :
269. Avez-vous une idée du nombre de moulins W fleur dans Ontario ?-De 1,000

à 1,200, mais une partie ne fait pas de la fleur pour l'exportation.
270. Avez-vous une idée de la quantité de fleur qu'ils pourraient manufacturer si

toute leur force de production était employée ?-Je ne puis dire.
211. L'Association n'a pas pris les moyens de s'enquérir sur cette matière ?-

Non, l'Association est dans son enfance.
Par M. Platt :

272. Prenant les mêmes qualités de blé, le prix n'est-il pas un peu moins élevé
qu'à Chicago que dans les endroits de votre voisinage où vous l'achetez ?-Mlettant le
prix en argent, il l'est généralement.

273. En sorte que les meuniers américains se trouveraient en état de lutter con-
tre vous dans les provinces maritimes ?-Oui, la grande fluctuation de l'or rend la
situation encore pire pour nous.

Par le président:
274. Vous parlez de la supériorité de la fleur américaine, est-elle faite avee toute

espèce de blé ?-Oui, mais spécialement avec le blé de printemps de Minnesota qui
fait la plus belle fleur.

275. Mais elle est faite avec toutes les classes de blé?-Oni, il y a un bon nom-
bre de moulins qui le manufacturent ici, mais vu la demande limitée de cette qualité
de fleur, ils sont obligés de la mêler avec de la fleur de qualité inférieure.
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Par M. Platt:
276. Si vous avez le libre-échange avec les Etats-Unlis ne pourriez-vous pas avoir

du blé avec lequel vous feriez de la fleur aussi bonne qu'aux Etats-Unis ?-Oui, dans
certaines branches ; j'entreprendrais de concourir avec le monde entier si j'avais le
marché des Etats-Unis.

Par le président:
277. Quel effet aurait la réciprocité avec les Etats-Unis en fait de blé etdefleur?

-Je ne voudrais pas le dire.
278. Vous pensez que c'est la meillenie chose qu'on pouvait avoir ?-Bien entendu

l1ous 110 demanderions pas do faveurs.
Par M. Platt :

279. Sous le traité de réciprocité ne manufacturiez-vous pas en grande quantité
pour les Etats-Unis ?-Oui, et depuis ce temps, même en payant les droits nous avons
fait un commere considérabl-10, 15 et 20,000 barils par année.

COMMERCE DE TRANSPORT.

VENDREDI 17 mars 1876.
M. C. J. BRYDGEs est examiné:

Par le président:
1. Quelques membres de l'association ont prétendu qu'une des raisons qui les

empêche d'envoyer de la fleur canadienne dans les provinces maritimes aux mêmes
conditions que les meuniers américains était qu'il y avait une di-férence en faveur du
fi-et américain sur le Grand-Tronc et que sous ce rapport ils avaient moins d'avantage.
Pouvez-vous nous donner quelques informations à ce sujet ?-Voulez-vous parler des
taux actuels du fret ?

2. Oui?-En général je puis dire que les taux du fret à travers le Canada ont été
réduits, quoique pas autant que sur les chemins de fer américains. Je crois que dans
le moment les taux de Chicago à l'ouest sont plus bas qu'ils n'ont jamais été. Le
taux du fret de la fleur de Chicago et New-York est te 80 contins par quart, argent
courant américain, sur toutes les lignes de chemins de for, y compris celles dont les
chemins de fer canadiens forment partie et 40 contins par 100 livres pour le grain et
les produits lourds. Les taux qui sont chargés des principales villes du Canada sont
70 contins à St. Jean et 80 centins à Halifax parý baril. le coût de l'assurance à
Portland non compris. Ces taux sont payés en or. La différence n'est pas faite, je
c-ois, dans le but de détourner le commerce des ports canadiens, mais il n'y a-pas de
doute que les taux excessivement bas chargés à présent sur les chemins de fer-améri-
cains ont pour effet de faire paraître élevés les taux en Canada, quoiqu'ils -soient
absolument bas ; c'est-à-dire relativement au coût du transport et à un profit probable.
J'ai vu le fret de Chicago à New-York à $2.51) par baril, il y a en réluction -cons-
tante depuis 20 ans, à l'exception de quelques époques de hausse passagère telles que
la guerre américaine.

Par M. Dynond:
3. Ces taux sont-ils on fo-ce de Montréal, à St. Jean et Ialifax ?-De Toronto,

Guelph, Paris et Blantford, les principaux endroits où la fleur est manufacturée.
Par le président :

4. On nous a dit l'autre jour que le taux de Toronto à l'est a été de 25 centins
de moins par baril que de Port Hope. Savez-vous pourquoi cela ?-Je ne sais pas,
et .je n'ai jamais eu connaissance de cas semblables. Port Hope et d'autres places ont
été chargées autant que Toronto mais pas plus.

5. A ces taux est-ce que les expéditeurs du Canada-Ouest auraient moins
d'avantage que les expéditeurs américains ?-Je ne pense pas. Chaque baril de fleur
expédié de Chicago et de New-York dans les provinces maritimes aprè. avoir payé 80
contins et toutes les charges à New-York a de plus à payer le coût du, transport, 4e
New-York à Halifax ou St. Jean ou tout autre port.
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Par M. Dymond:
6. Cette fleur est-elle transportée en grande partie par chemin de fer dans les pro-

vinces .maritimes ?-Cela varie et dépend des taux de fret qui s'adonnent à être
courants à New-York et Boston ; mais la masse de la fleur qui va là est du Canada.
Une grande partie s'y-rend par le golfe en été et à Pictou et Shédiac.

Par le pr4siaent :
7. Quelles sont les eharges par eau comparées à celles dos chemins de for ?-Riei

de plus varié. On a cha:gé 50 et 60 contins par quart de Montréal à Pictou et on a
descendu jusqu'à 25 centins, l'assurance extra dans tous les cas.

Par M. Dymond:
8. 50 et 60 contins sont-ils le maximum du prix ?-Oui.
9. Cela ferait 70 ou 80 centina jusqu'à llalifix ?-Envi on 20 centirns mr quai t

de PictoU à Halifax.
10. Alors il n'y a pas d'avantage à expédier pir eau ?-Excepté quand les lignes

de bateaux se font concurrence et réduisent leurs taux auxquels il faut tijours
ajouter l'assurance.

Par le président:
11. Ce serait plus coûteux que par les chemins de fer, qui chargent, vous avez

dit, 80 contins par quart ?-Les bateaux chargent 20 contins par quart de Toronto à
Montréal.

Par M Charlton
12. Quelle est l'assurance ?-ElIe varie ; eîrnoyenne elle coûte (le six à dix contins

par quart, suivant la saison de l'année.
Par M. Dymond:

13. Un quart de fleur expédié de Chicago coûte aussi cher rendu à St. Jean ou à
Halifax qu'un quart de fleur parti du Canada ouest ?-Je crois qu'il coûte plus.

Par . Carmichael :
14. Est-ce que la plus grande partie de la fleur destinée aux provinces maritimes

ne descend pas par le golfe en été ?-Sans doute.
15. Ils trouvent le transport moins dispendieux par eau ?-On a transporté des

marchandises de Chicago, l'été dernier, par eau, à meilleur marché que de Montréal à
Portland par chemin de fer et de là por eau, mais les taux, l'année dernière, étaient
exceptionnellement bas. Il y avait deux ou trois lignes qui se faisaient compétition
et elles faisaient baisser les prix.

Par le président :
16. La route par l'Intercolonial sera-t-elle meilleur marché que celle de Montréal

à Portland par chemin de for et de là par eau ?-Non, je ne pense pas que l'Interco-
lonial puisse charger moins que les taux que j'ai mentionnés. La distance de Toronto
à Halifax sera de 1180 milles. Je ne pense pas qu'on puisse faire cette distance pour
moins de 10 à 80 centins par baril, et à ces taux on ne fait que couvrir les grosses
dépenses. Bien entendu, ce sera un avantage quand le manufacturier pourra mettre
sa fleur à bord des chars à sa porto et l'envoyer directement sans transbordement à sa
destination et sans avoir à payer là d'assurance ou d'entrepôt.

Le témoignage de M. Lukes relativement aun coût du transport de Port-flope
comparé à celui de Toronto fut la à ce moment.

Par le président:
17. Savez-vous quelque chose à ce sujet ?-Mon expérience n'apprend que ce

n'est.pas le cas. La manière ordinaire do faire un tarif est de grouper un -certain
nombre de stations et non pas de faire un taux différent pour chaque station. Le
taux de Toronto,pýIr. exemple, doit s'appliquer à une distance considérable à l'est et
à l'ouest.de cette ville.

18. M. Lakes parle dans son ténoignago de taux préférentiels ace->rdés à cer-
taines persopnes sur le Grand-Trone et dit qu'un drawback- de 25 contins a été accordé
à ceux qui expédiaient do Toronto, quoique le taux de Toronto et-de Port Hope fût
le même. .&vez-vous eut connaissance de cela ?-Non. Le taux de chaque station
estiéet s'app 'quo toat le monde.
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Par L. Dymond:
19. N'y aurait-il pas une réduction à Toronto en faveur de celui qui expédirait

plusieurs chars chargés ?-C'est possible, mais ce n'est pas arrivé à ma connaissance.
Par le président :

. 20. Maintenant que l'Intercolonial est complété, n'est-il pas dans l'intérêt
du Grand-Tr nc de ne plus prendre de fret de Chicago à des prix bas, vu que le
marché peut être approvisionné avec des produits d'Ontario ?--Oui ; mais l'exporta-
tion en Europe et le transport pour consommation dans l'Etat de New-York forment
un trafic considérable que nous perdrions si le Grand-Tronc comme le Grand-Ouest
ne se contentaient pas des prix courants. Il y a d'autres chemins de fer entre New-
York et Chicago qui le prendraient. Les Américains qui sont maîtres de la situation
fixent les taux auxquels ils nous faut bien nous soumettre.

21. Quand (le la fleur est transportée de Chicago à Portland et à Halifax, n'est-ce
pas à l'exclusion de la fleur canadienne sur les mêmes chemins de fer allant vers les
provinces maritimes ?--Non, je n'ai pas connaissance que de la fleur ait jamais été
transportée de Chicago par le Grand-Tronc à Portland pour être expédiée à Halifax.
Dans mon temps il n'y ajamais eu de lettres d'envoi de cette sorte, et je ne pense pas
qu'il y en ait ci depuis.

Par 31, Dymond :
22. La quantité de flneur expédiée directement de Chicago dans les provinces

maritimes est si petite qu'on n'en peut rien conclure ?--On voit des lettres d'envoi
de Chicagb à Liverpool par New-York et Portland, mais je ne me rappelle pas en avoir
vu pour Si. Jean et Hlalifax en ligne directe.

23 Quels sont les taux de Chicago à Liverpool comparés à ceux de Toronto à
Liverpool ?---Ils sont plus élevés de Chicago.

24. De combien ?-.Conne ces taux varient beaucoup et dépendent en grande
partie du taux entre New-York et Liverpool, il est difficile de le dire.

25. Est-ce que les taux de Toronto à Liverpool sont invariablement moins élevés
que ceux de Chicago ?--Je ne puis dire invariablement mais généralement.

26. On a dit qu'on pouvait faire des contrats à meilleur marché de Chicago à
Liverpool que de Toronto à Liverpool ?--Cela a pu arriver dans quelques cas, parce-
qu'il y a des temps où la compétition fait baisser considérablement les prix aux Etats-
Unis, mais ce n'est pas la règle.

Par M. Dymond:
27. Dans une lettre écrite par M. lowland il dit: "J'ai probablement plus de

confiance dans l'Intercolonial que la majorité des gens. Si on fait les mêmes calculs et
si on suppose que le coût net du charbon à Spring Hill est le même qu'à Pictou on
arrive à la conclusion que l'Intercolonial pourrait avoir du fret avantageux en fleur
d'ici et en charbon de Spring Hill. Prenez $80 par char comme la moyenne du fret
de la fleur die Toronto à Halifax, et allouez $2.36 ou $3.00 par tonne pour apporter du
charbon, supposant que la moyenne de la distance est de 200 milles, 80x 36=$116,
ce qui fait pr-ès d'un contin la tonne par mille pour les deux voyages. C'est plus
qu'aucun chemin de fer dans les Etats-Unis ou le Canada ne fait. De fait la plupart
de ces chemins de for ne font pas plus de # d'un centin par mille ? "-Il.s'est
certainement trompé dans ces calculs, car prenant les chiffres à $80 d'uncôté et $36
de l'autre, cela fait $116, et la distance aller et retour doit être de 2,400milles. Je
ne puis voir comment il peut arriver à faire ce calcul. Maintenant on ne peut
transporter de lafleur et du charbon dans les mêmes chars. D'après le système
adopté en mettant le charbon à bord à l'entrée de la mine, on ne pourrait le.mettre
dans les boîtes dont on se sert sur les chemins de fer et partir ainsi. Il faut d'abord
transporter le charbon à l'entrée de la mine, le passer alors par le crible, et au lieu de
le mettre comme on fait maintenant dans des chars ouverts, au moyen d'un mécanis-
me spécial qui sert à décharger, quand le charbon est arrivé à l'endroit de sa destina-
nation, il faudrait le mettre sur des plate-formes, le jeter avec la pelle dans les bottes
dont j'ai parlé et décharger, au terme du voyage, avec la pelle. Il est impossible de.
transporter le charbon à bon marché eu petites quantités, mais il doit l'être en grandos
quantités, ainsi qu'on fait partout, dans des chars faits exprès, le mécanisme rempla.
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çant en tout la main-d'ouvre. Toutes les mines de la Nouvelle-Ecosse sont arrangées
de manière que le charbon lorsqu'il est apporté à la surface est déchargé des chars
où on l'avait mis dans des tamis d'où on le fait passer danî.s dos chars ouverts. Sur l'Inter-
colonial on se sert dans les stations principales, comme on Angleterre et aux Etats-
Unis, d'un mécanisme spécial. Les chars sont traînés sur un plan incliné, le fond
s'ouvre au moyen d'un levier et le charbon tombe sans qu'il soit besoin de la main,
d'ouvre.

28. Serait-il possible de transporter le fret à ces taux*·?-J'en doute.
29. Le transport coûterait-il plus cher ?-Il coûterait certainement cela. Je puis le

prouver de cette manière. La distance de Spring Hill, la place de charbon lap lus proche
du Canada est de 440 milles à la Rivière-du-Loup par l'lntercolonial. De la Iivière-du-
Loup à Montréal de 284 milles, ces distances forment réunies 724 milles. Un convoi
chargé à S pring Hill de la manière que j'ai décrite peut transporter 250 tonnes -de
charbon. Il est constaté que le transport du charbon sur tous les chemins de fer de
ce continent coûte en moyenne une piastre par mille. Va qui ferait 8724 pour un
convoi de 250 tonnes de charbon de Spring Hill à Montréal. Le coùt-du fret pour
Montréal serait donc de près de $3.00 par tonne. C'est le calcul le plus exact qu'on

puisse faire, sans prendre en considération les profits et les risques inhérents à un
trafic considérable; et il ne faut pas oublier que les chars devront être ramenés vides.
Cela ferait un peu moins d'un demi centin par mille. Je ne pense pas qu'on puisse,
sans perdre, transporter du charbon do Spring Hill à Montréal à moins de 13 par
tonne et à Toronto au-dessous de $5.00. Le Grand-Tonc a fait un contrat pour son
approvisionnement, 30,000 tonnes à $4.50 la tonne; de Picthu, livrée à Mont al sur le
quai, le quaiage payé. J'ai suggéré aux autorités du Grand-Tronc, quand il a été
question de ce contrat, d'essayer à faire venir le charbon de Spring Hill par l'Interco-
lonial. Je fis des calculs et constatai qu'on avait fait un contrat à $4.50 par tonne,
livrable à Montréal, et qu'il fallait ajouter 20 centins par Conne pour le «transport des
chars dans la cour du Grand-Tronc, le prix se trouvant élevé de cette manière à 84.70.
On me dit à Spring Hill qu'on ne pouvait me charger moins de $2 par tonne pour
10,000 tonnes mises à bord de nos chars à la jonction. Par conséquent, le charbon
serait transporté de Spring Hill à Montréal aux mêmes conditions que celles aux-
quelles le Grand-Tronc avait contracté, savoir: 2.70, ce qui, dans mon opinion, est
moins que le coût absolu, sans compter ce que coûterait le retour des chars vides.

30. Le charbon pour lequel le Grand-Tronc a contracté sera transporté par eau ?
-Oui.

Par M. Charlton:
31. Quel est le maximum de la différence du niveau sur l'Intercol.,nial ?-1 dans

100.
32. Quelle charge peut porter un convoi ?-250 tonnes.
33. 25 chars ?-Ils contiennent près de six tonnes. Les chars dans lesquels nous.

mettons six tonnes de charbon ne tiennent pas au-dessus de trois tonnes et quart en
sorte que si vous faites usage de bottes pesant dix tonnes comme le suggère _ fow.
land, vous ne pouvez mettre plus de dix tonnes dans chacun de ces charsfaits en
forme de bottes.

Par M. Carmichael:
34. M. Howland s'imagine que vous pouvez descendre autant de fleur que vous

pouvez monter de charbon -- C'est impossible, la quantitáde charbon serait beaucoup
plus considérable.

35. Ne faut-il pas des wagons spéciaux pour le transport du charbon, et ces chars
ne doiyent-ils pas retourner vides ?-Oui, c'est:la coutume partout.

Par le président:
36. Quand vous dites que 83 seraient à peine suffisantes pour payer les dépenses,

comprenez-vous dans ce chiffre le coût du retour des chars à la mine ?-Je fais exclu-
sion de cette dépense. .

37. Les chars ne seraient-ils pas employés à autre chose qu'à transporter du char-
bon ?-..Non, .81
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38. Ainsi les frais de retour des chars vides à la mine doivent êtres inclus ?-Nous
estimons le coût du retour des chars vides à la moitié de 'ce que coûtent les chars
chargés. Cela porterait le coût de charbon à 84.50 la tonne. Ce serait peut-être
trop.

39. Ce serait $7.50 par tonne pour aller jusqu'à Toronto ?-Oui.
40. Considérez-vous les charges du chemin de fer comme prohibitives à l'égard

de l'importation du charbon de la Nouvelle-Ecosse à Toronto ?-Oui.
Par M. Charlton:

41. Vous avez dit que ces taux seraiént probablement trop élevés, de combien,
trop élevés ?-Parlant pour l'Intercolonial, je serais prêt à faire le transport du charbon
à Montréal à raison de $4.00 la tonne. Le Grand-Tronc considérerait la question
d'une autre manière que je suis disposé à le faire en utilisant un chemin de fer public
sans égard au rofit.

Par Ïeprésident:
42. 84.00 par tonne couvreraient-elles les dépenses ?-Je crois que oui.
43. Serait-ee suffisant pour tenir les chars en bon ordre ?-Oui, quand je parle

d'une piastre par mille j'inclus toutes les dépenses auxquelles le chemin est soumis.
Par M Dymond :

44. Le fret coûte moins cher sur l'Intercolonial que sur le Grand-Tronc entre
Montréal et la Rivière-du-Loup ?-L'Interconial peut transporter au plus bas prix pos.
sible à cause de l'excellence e ce chemin de fer, on ne peut en douter.

Par le président :
45. Combien vaut le charbon aux mines de charbon ?-Je l'achète pour l'Inter-

colonial à raison de 62.00 par tonne livré aux chars.
Par M Platt :

46. Où ?-A Pictou et à Spring Hill.
Par M. Dynond :

47. Le chemin pourrait-il faire un sacrifice sur le fret de charbon afin d'obtenir
plus de fret ?-Je ne crois pas qu'il serait utile de le faire.

48. Ne serait-ce pas profitable si vous pouviez créer du fret de retour ?-Je ne
voudrais pas suggérer à personne de transporter du charbon au-dessous du prix
actuel.

49. Avec l'expérience que vous avez dans les chemins de fer vous n'entreriez pas
dans une spéculation de ce genre ?-Certainement non.

50. Savez-vous quel est le prix du fret par la mer comparé à celui du fret par
chemin de fer ?-84.50 par eau à Montréal de Pictou. Le prix du charbon est de
82.00 mis à bord du vaisseau.

Par le président:
51. Mettant le prix à bord à 82.00 la tcnne, pour combien pourrait-il être délivré

à Toronto si les memes prix étaient chargés à l'ouest de Montréal que pour cett
ville?-Pas moins de $6.00 par tonne je crois.

52. Y compris le prix du charbon ?-Non.
53. Alors I eprix inclusivement serait de $8.00 pour Toronto ?-Oui. Je ne

nsrs qu'il soit possible d'exporter du charbon de la Nouvelle-Ecosse à l'ouest de

54. Quelles cargaisons de retour pourrait-on avoir à la Nouvelle-Ecosse si le peu-
ple était approvisionné de fleur par chemin de fer de Toronto ?-Je ne connais rien
autre those que le charbon.

Par M Charlton :
55. Votre expérience vous a-t-elle fait connaître la différence qu'il y a entre le

charbon de la Nouvelle-Ecosse et celui des mines de l'Ohio ?-Le charbon des Etats
de l'Ouest est très varié, il y en a de l'excellent et d'autre qui n'est pas aussi bon. Le
meilleur charbon reçu à Toronto vient de Cleveland et de l'Erié et il est bien meil-
leur, suivant moi, que le charbon de la Nouvelle-Ecosse. Mais il en vient beaucoup
d'endroits situés à une couple de 100 milles de Buffalo, qui n'est pas meilleur que celui
de la Nouvelle-Ecosse et même ne le vaut pas. Nous faisons usage sur l'Intereolonial
de charbon de Fictou et de Spring Hill et nous en sommes très-satisfaits,. e crois
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que le charbon de Briar Hill est meilleur que le charbon de Pictou. Je le crois meil-
leur, iais il y a d'autres classes de~charbon qui ne sont pas aussi bonnes que le char-
bon de Pictou, elles contiennent trop de soufre.

Par M. .Dymond:
56. Jusqu'à Montréal le charbon de la Nouvelle-Ecosse peut concourir avanta.

geusement avec le charbon américain ?-Oui.
Par . Carmichael:

57. Quelle est la comparaison entre le charbon de Sydney et du Cap-Breton et
celui de Pictou ?-Je préfère moi-même le charbon de Pictou.

Par M. .Dymond:
58. Quel est le prix du charbon à Montréal comparé au prix du charbon à

Toronto ?-Je ne pense pas que les prix diffèrent beaucoup dans les deux cités, Bien
entendu Montréal doit se mettre en communication avec les mines de charbon
anthracite par chemin de fer. On ne peut dire encore quel effet cela aura sur les
prix.

Par M. CkarIton:
59. Et-ce là la nouvelle ligne à l'ouest du lac Champlain ?-Oui.

Par M. Carmichael:
60. Suivant votre opinion il faudrait pour envoyer du charbon de la Nouvelle.

Ecosse à Toronto ou à l'ouest de Montréal, une taxe considérable sur, le charbon"
anthracite des Etats-Unis?-Le charbon anthracite est beaucoup employé à montréal
maintenant; il y vient on été par eau. Maintenant que les chemins de fer ont mis
Montréal en relation avec les mines de charbon anthracite, il va y venir du charbon
de jour en jour comme il arrive à St. Jean et à Halifax.

61. Une taxe sur le charbon anthracite aurait-elle un effet plus direct sur le
produit de la Nouvelle-Ecosse qu'un droit sur le charbon bitumineux?-Un droit sur
le charbon anthracite n'aurait d'autre effet que d'en augmenter le prix, parce qu'on ne
peut faire servir le charbon bitumineux pour les mêmes usages que le abron
anthracite. L'usage du charbon bitumineux serait très dispendieux à Montréal.

Par le prsident:
62. Quelle taxe serait nécessaire pour substituer le charbon de la Nouvelle-

Ecosse au charbon américain sur le marché d'Ontario ?-Je ne sais pas. C'est une
question politique plutôt qu'une question de chemins de fer. Si on se mettait A'
importer du charbon de la Nouvelle-Ecosse à Toronto, il faudrait y avoir quelque
cour où tous les commerçants auraient accès, avoir un plan incliné dans le centre et
décharger les vaisseaux par des moyens mécaniques. On sauverait ainsi le quaiage
et tous les frais, excepté le charroyage de la cour à la maison du consommateur. S'I
était transporté par eau il faudrait patyer le quaiage et le déchargement.

63. Cela n'aurait-il pas pour eilrr d'égaliser en grande partie la différence dans le
fret ?-Je ne connais pas les frais de qjuaiage à Toronto. Je ne pense pas que les frais
(le déchargement et de quaiage à Toronto soient moins de 40 centains,la tonne, à
Montréal le quaiage est de 12k la tonne.

Par M. carnichael :
64. Le propriétaire de la cargaison paie le quaiage ?-C'est une question d'arran-

gement.

· 1878
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CARACT ERE D'IMPRIMERTE.

LUNDI, 13 mars 1876.
M. PETER ALFRED CROSBY est examiné:

Par le President:
1. Vous êtes engagé dans la fonderie de caractères du Dominion ?-Oui.
2. Où est l'établissement ?-A Montréal.
3. Depuis quand votre établissement existe-t-il ?-Depuis 1830.
4. Faites-vous un commerce considérable ?-Oui, assez considérable.
5. Quel est le chiffre de votre capital investi dans le matériel ?-8100,000, dont la

plus grande partie payée. 0
6. Combien de mains employez-vous ?-Entre 90 et 100. En ce moment nous en

employons 92.
7. Quelle est la valeur de lu matière brute que vous employez pendant l'année?

-Nous devons en employer une bonne quantité, mais je ne puis vous dire combien
sans calculer.

8. Connaissez-vous la valeur du caractère que vous faites tous les ans avec ce
nombre de mains ?-Pour 50 à $60,000 environ.

9. Ce chiffre représente la valeur absolue du caractère ?-Oui.
10. Cela ferait $800 par chaque main ?-Oui, quelque chose comme cela.
11. Avez-vous à payer un prix élevé pour le travail ?-Les prix sont à peu près

les mêmes en Canada et dans les Etats-Unis.
12. Quelle est la moyenne des gages pour chaque homme ?-11 à 12 piastres par

semaine.
13. Vous rappelez-vous ce que vous avez payé, l'année dernière, pour gages ?-

Environ $35,000,
14. Quelle matière employez-vous dans votre industrie ?-De l'antimoine, du

plomb et de l'étain.
15. Où achetez-vous votre matière brute ?-A Montréal généralement, nous

importons peu.
16. Oi les marchands de Montréal l'achètent-ils ?-L'antimoine vient générale-

ment d'Allemagne.
17. Et le plomb ?-Nous l'ac-hetons à Montréal.
18. Est-il importé de l'Europe ou des Etats-Unis?-Je ne sais pas, nous n'en

employons pas de provenance canadienne.
19. Pourquoi ?-Je ne sais pas s'il y en a. Si on nous en offrait nous l'achterions

avec plaisir. Le plomb est l'article dont on se sort le plus dans la flbrication des
caractères.

20. Quel est le prix de la matiòre brute en Canada, comparé aux prix amél icains?
-Je crois qu'ils sont les mêmes, pare que nous payons ther si elle est importée pour
nous de New-York.

21. L'étain et l'antimoine ne sont pas de provenance américaine ?-Non, mais ils
nous viennent directement de New-York.

22. Savez-vous quel est le tarif sur l'étain ?-Non, il nous vient en bloc de New-
York.

Par M. Workman:
23. Vous faites usage d'étain en bloc ?-Oui.

Par M. Platt :
24. Payez-vous quelque droit sur cela ici ?-Non, c'est considéré comme de la

mAtière brute,
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Par le président:
25. Alors vous ne payez pas de droits sur rien de ce qui entre comme matière pre-

mière dans vos produits ?-Non.
26. Avec quels pays avez-vous à coneourir ?-Principalement avec le marché

anglais.
27. Les caractères contre lesquels vous avez à lutter viennent incipalement de

l'Angleterre?-Oui, les caractères romains surtout.
28. Ces caractères sont fabriqués en grande quantité en Ecosse?-Oui, aussi à

Londres.
29. Quel est le coût du travail là comparé à ce qu'il coùte ici?-Je crois qu'il est

de moitié moins.
30. Avez-vous comparé le prix, courant de la matière brua en Ecosse et en

Angleterre avec les prix des mêmes articles à Montréal ?-Non.
31. Vos hommes sont-ils payés à la pièce ?-Oui.
32. Quelle proportion par cent de la valeur des caractères constituent les gages?

Vous produisez, vous dites, pour $60,000 par année et pour produire cela vous
employez 90 à 100 personnes. Quelle serait la moyenne pour l'année ?-L'année
dernière, de 70 à 90 personnes.

33. Quelle est la moyenne des gages pour toutes les mains ?-450 pour toute
l'année.

Par M. Platt:
34. Combien de garçons avez-vous à votre emploi ?-Pas beaucoup; mais nous

avons environ 50 filles.
35. Les filles forment la moitié de vos employés dans votre établissement ?-Oui,

et quelques-unes ont 86 par semaine.
Par le président:

36. Alors vous avez payé $23,400 de gages l'année dernière ?-Je n'ai pas compté
les employés du bureau.

37. Combien de plus cela ferait-il? -Environ 81n,000.
38. Quelle est leur occupation ?-Il y a un messager, un teneur de livres, un

commis-voyageur, un commis qui reçoit les ordres et les lettres d'envoi et un commis
appelé commis d'expédition.

39. Cela ferait $33,400 ?-Oui environ $35,000.
40. Quelle est la détérioration de votre matériel ?- -La fabrication des caractères

est l'une des industries les plus dispendieuses. Par exemple si nous faisons aujour-
d'hui une fonte de caractères, il nous faut choisir une nouvelle face et cela requiert 90
matrices et chaque matrice coate $1.50. Cela fait $125 pour faire une nouvelle fonte
de caractères. Si ce sont des caractères de journaux, il faut 250 matrices à $1.50 la
pièce. Une fonte de caractères de jobs coûte $35 et quelquefois nous n'en vendons
pas du tout.

41. Dans le cours ordinaire de vos affaires, combien vous en coù te-t-il pour garder
vos produits en bon ordre ?-Peu, parce que le caractère ne se détruit pas, mais il
vient hors de façon et alors ne vaut plus rien.

42. A part celag la détérioration de votre matériel n'est pas considérable ?-Non,
mais il y a beaucoup d'autres articles dont nous faisons usage. Il y a les moules pour
fondre les caractères, qui sont très dispendieux, et nous importons aussi difféientes
machines., Sur les moules nous payons 17â par cent.

Par M. Workman:
43. Vous avez commencé depuis peu à payer des droits sur les machines impor-

tées?-Nots avons à payer sur tous les articles de notre fonderie. Toutes nos
machines sont soumises à un droit.

44. Je crois que jusqu'à ces derniers temps la règle était que le droit était remis
sur tous les articles qui n'étaient pas produits on Canada et ne se trouvait pas sur les
listes des articles soumis à la taxe, sur demande faite au ministre des douanes ?-i-Je
crois que nous avons demandé une remisé de droits, on nous a répondu que notre
demande serait prise en consi#rationetoe fut tout.

8r>
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Par le président:
45. Quand cette demande flit-elle faite ?-Je ne me rappelle pas si c'est au sujet

des machines de fonte. Je sais que la demande fut faite pour d'autres articles, dans
'le mois de juin dernier, je crois.

46. Quelle différence ferait dans vos affaires l'entrée en franchise de vos machines ?
-Notre matériel étant estimé à $60,0, une réduction de 17J par cent ferait une
grande différence.

47. Sur votre production annuelle de $60,000, quelle est la valeur de la matière.
brute ?-J'ai dit que je ferais des calculs à ce sujet.

48. Quels sont les prix comparatifs des caractères en Angleterre, en Ecosse et
en Canada ?-Nos prix sont les mêmes. Les prix américains sont plus élevés.

49. Si vous approvisionnez tout le marché canadien quelle quantité produiriez-
vous par année ?-Je erois que $100,000 de enraetòre suffiraient au marché canadien.

50. Un tarif do 171par cent exclurait-il le caractòre étranger ?--Non, il y a
certains caractères américains de fantaisie qui ne sont pas faits en Canada mais y
trouvent un marché.

51. Vous approvisionnez depuis quelques années la moitié du marché Panadien ?
--Nous avons fabriqué assez pour cela, mais nous ne prétendons pas l'avoir vendu, Il
nous faut garder un stock en mains.

52. Avez-vous un établissement en gros ?-Nous ne vendons pas en gros.
53. Avez-vous un magasin ?-Oui, nous avons toujours on mains ure certaine

quantité de produits pour répondre aux demandes.
Par M. P<att:

54. Est-ce un plus grand marché plutôt que des prix plus considérables que vous
demandez ?-Nous ne demandons pas des prix plus élevés. De fait nons nous enga-
geons a ne pas augmenter nos prix. Vous voyez que nous sommes exclus du marché
américain, le droit de 25 par cent en or nous empêchant d'envoyer nos produits aux
Etats-Unis.

Par M. Dynond:
55. Ce n'est pas autant des manufacturiers américains que vous avez à souffrir

que des anglais et des écossais ?-Oui, nous aurions un marché considérable aux
Etats-Unis si leur tarif ne nous en fermait pas la porte. On nous a ofert d'approvi-
sionner plusieurs des Etats de caractère.

56. Vous pensez qu'un traité de réciprocité seul peut vous donner le marché
américain ?-Oui.

57. Quel est le droit sur le caractère importé ?-7 par cent.
58. Savez-vous pourquoi 5 par cent et sur les autres produits manufacturés 171 ?

-C'est, je suppose, parce que le caractère est la matière première des imprimeurs.
59. Comment expliquez-vous que ce soit regardé comme de la matière première?

-Je n'en sais rien, comme il n'y a pas d'articles dont la fabrication coûte plus cher,
jo ne comprends pas comment on peut ranger les caractères parmi la matière
première.

60. Les caractòres sont au nombre des exceptions qui ne paient que 5 pour cent
et vous avez demandé au gouvernement de les mettre sur fa liste des articles non
énumérés ?-Oui, sur la liste non énumérée de 17-.

61. Avez-vous obtenu une réponse favorable ?-Pas jusqu'à présent. Je crois que
le gouvernement a admis la.justesse de notre demande, mais à cause de la politique
annoncée à cette session, il est impossible de faire aucun changement.

62. Un droit de 17 exclurait-il les caractères étrangers ?-Non, mais il nous
mettrait sur un meilleur pied.

Par M. Worman :
63. Je suppose que vous seriez satisfaits des conditions faites aux autres manufac-

tures ?-C'est ce que notre compagnie réclame.
64. Quel offet ce droit aurait-il :sur les urnaux et les livres ?-Aucuà.
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Par X. Dymond:
65. Combien vaut le petit texte par livre ?-44 contins; 55 on argent américain.

Nous faisons aussi un commerce considérable de presses et d'encre, lesquels produits
sont admis sans droits.

66. N'y at-il pas des manufacturiers d'imprimeries en Canada ?-Non.
67. Vous importez des presses et de l'encre, dites-vous ?-Oui.
68. D'où ?- l'Angleterre et des Etats-Unis.
69. Quels sont les prix du caractère fait à New-York comparéi i ceux du caractère

fait en Ecosse ?-Ils sont plus élevés.
Par le prisident:

70. Je vois dans les rapports du Commeree et de- hi N'avigaltioii pour h·s deriiers
sept mois que les importations du caractère de hi rande-B:·tagne O., Ga:da depuis
le 30 juin 1869 jusqu'au 30 juin 1876 se sont ismtée.s à $175,X00 0t d.L E.;ats-Unis à
$93,000 ?-Le caractére importé d'Angleterre était roninl et cclui des Etats-Uni diu
caractère d'ouvrages de ville (job).

71. Est-ce du caractère romain que vois fabriquez ?-Oui, aous flaisons 40 faces
de ce caractère et près de 100 faces de lettres d'ouvragos de ville. Nous augmentons
continuellement nos matrices. Tout notre matériel d'inprinerie, excepté le caractère,
les casses, les rouleaux, les châssis etc., paient 1'-.

Par M. =Dyond:
72. Vous ne désirez pas que des droits soient mis sur l'encre et les presses ?-

Cela nous est indifférent.
73. N'y a-t-il pas d'autres manufactures dans ce payi ?-Pas que je sache; mais

il y en avait un, M. Joseph Hall qui a discontinué.
14. Il y a un manufacturier d'encre dans ce pays ?-Oui.
75. L'entrée en franchise de votre matière première serait-elle avantageuse à

votre commerce, et jusqu'à quel point ?-Nous n'en retirerions pas de grands avan-
tages.

76. L'augmentation du tarif de 5 à 25 pour cent ne ferait pas de différence dans
vos prix?-Non, pas du tout. Elle nous permettrait de produire davantage. Il n'y
a pas d'autres fonderies dans lAmérique Britannique du Nord.

77. Soriez-vous obligés d'agrandir votre établissement pour approvisionner tout
lo marché canadien ?-Non, mais nous travaillerions tout le temps.

78. Combien de temps vos hommes travaillent-ils ?-Les trois quarts du temps.
79. C'est une perte pour eux ?-Pour nous aussi.

Par M. Dymond:
80. Vous pensez que 1 7 vous donneraient pratiquement le marché ?-Non, il

n'est' pas question du contrôle exclusif du marche, mais nous serions plus en état de
latter contre le marché anglais.

81. Alors, c'est contre l'Angleterre que vous désirez être protégés ?-Oui, relati-
vement aux caractères de journaux qu'ils peuvent produiré à bien meilleur marché
que nous.

82. Les manufacturiers anglais peuvent manufacturer à meilleur marché que
vous ?-Oui.

83. Et vous demandez un droit qui vous permette de faire un profit sur tout ?-
Oui.

84. Vous demandez un droit afin de vous faire un commerce ?- Oui, mais un
commerce comme les autres.

Par M. Baby:
85. Celui. qui importe de, I'Angleterre fait plus de profit. que vous ?-Oui.

Par M. Dymond:
86. Savez-vous que les fondeursanglais ont diminué,leurs prix considérablement ?

C'est posssible, mais leurs. listes de prix sont à peu près les mèmes.
87. Savez-vous si le prix du caractère est tombé ?-C'est suivant la fonte que

voua achete.
88. Savez-vous si le fondeur de caractère approvisionne un grand journal en
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fesant le plus mince profit ?-Quelques-uns le font, mats ce n'est pas la majorité, je
crois. Je ne crois pas que l'Association des fondeurs de caractère varie ses prix.

89. M. M. Miller et Richard sont-ils membres de cette association ?-Je ne sais pas.
!)0. Les Figgins en sont-ils membres ?-Je n'en sais rien..
91. Savez-vous si du catactère a été venda au prix coûtant, à de grands jour-

naux ?-Je l'ai entendu dire.
9:. N'est-ce pas le même cas jusqu'à un certain point en Canada ?-Je sais qu'on

l'a essayé à Montréal.
93. Alors réellement un propriétaire de journal peut acheter son caractère en

Angleterre, à peu de chose au-dessus du prix coûtant ?-Je ne dirai pas que la marge
au-dessus du prix coûtant est aussi petite que cela, mais modérée.

94. Vo us pensez que si vous aviez le commerce exclusif, vous ne seriez pas tenté
d'augmenter vos prix ?-Non, nous ne les augmenterions pas.

'5. Vous dites que vous étiez prêts à vous engager à ne pas charger d'avantage?
-C'est ce que nous avois fait dans la pétition que nous avons envoyée et qui était
signée par un graitd.nonbre d'imprimeurs.

96. De qui se compose votre compagnie ?-De marchands de Montréal.
97. Quel en est le nombre ?-Environ 70.
98. Les parts sont-elles à vendre ?-Je le suppose.
99. Ainsi qui que ce soit petit devenir membre de votre compagnie s'il le désire?-

Quiconque veut transporter ses actions peut le faire.
lO. Comment savez-vous que demain la compagnie ne sera pas toute différene ?

-J'en doute.
101. Pourqu i ?-Le président de la compagnie est son principal actionnaire.
102. Qui est-il ?-M. Muir, qui est aussi président de la compagnie maritime du

du Canada.
103. Est-il dans quelque branche de commerce ?-Non, seulement de la manière

que je viens de dire.
104. Quels sont les autres marchands qui font partie du bureau des directeurs ?

-il y a M. Buntin, le manufacturier de papier
105. Promet-il de toujours vendre le caractère au même prix ?-Je n'en sais rien.
106. En sorte que si nous vous donnons un droit qui ait l'effet d'exclure le carac-

tère étranger du pays, nous n'avons que la promesse de la direction actuelle que le
prix ne sera pas élevé demain ?-Oui, je crois que ce sont des gentilshommes dont on
peut prendre la parole.

Par M. Baby:
107. Il n'y a rien qui empêche d'autres personnes•de faire le même commerce?

-Pas du tout.
Par leprésident:

108. S'il était profitable d'autres pourraient y entrer ?-Certainement.
Par le président:

109. Vous avez dit que si vous aviez le contrôle du marché vous n'auriez pas
besoin d'augmenter votre capital ?-Non, parce que nous avons assez de matériel.

110. Supposons que vous travailliez tout le temps et que vous approvisionniez
tout le marché. combien de mains emploieriez ?-Nous en emploierions environ 25 de
plus.

Par M. Platt:
111. Savez-vous quel dividende vous avez déclaré, l'année dernière ?-10 par cent.

Par M. Baby:
112. Supposez que cette fonderie cesse de produire et qu'il n'y ait pas d'autres

en Canada, pensez-vous que les manufacturiers anglais augmenteraient leurs prix s'ils
n'avaient plus de compétition dans notre industrie ?-Je crois que oui.

113. Y a-t-il plus d'une fonderie de caractère en Angleterre?-Oui, un grand
nombre.

114. Et elles travaillent pour le monde entier ?-Elles travaillent pour l'Angle-
terre et ses colonies.
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115. Qu'est-ce qui vous fait croire qu'ils élèveraient leurs prix s'ils avaient tout
le marché du Canada à leur disposition ?-Paree-ce que rien ne les empêcherait d'en
tirer parti.

116. La compétition ne serait-elle pas suftisante en Angleterre pour tenir les prix
bas ?-Il en coftte beaucoup pour ouvuir une agence de caractôres.

Par f. Dymond:
117. Quelles sont les maisons qui ont des agences ici ?-Miller et Richards, et

Stevenson, Black et cie.
118. Où le Globe, le Mail et le Herald achètent-ils ?-Le Globe et le Mail im-.

portent d'Angleterre, je crois que le Globe importe directement.
119. Les fondeurs de caractères ont-ils adrcssé une pétition à la législature?-

Oui, et les plus grosses imprimeries du pays ont signé cette pétition, les Lovell, les
MeLcan, Roger et cie., etc.

120. Les propriétaires de journaux l'ont-ils signée? Le Globe et le Mail ne
l'ont pas signée.

121. Quels sont ceux qui ont signé ?-La Gazette, le Star, le National, la Minerre
et le Bien Public, de Montréal. Ils ont signé parce qu'ils sont convaincus que nous
avons raison.

Par M. Carmichael:
122. Alors l'imposition d'un droit sur le caractère aurait pour effet de mettre tout

le commerce dans les mains d'une seule compagnie ? -Pas plus que le droit de 171
par cent met le commerce dans d'autres branches et l'indn-strio dans les mains dés ma-
nufacturiers canadiens.

Par le président:
123. En addition au droit est-ce que le fret n'est pas une affaire importante '-

Le fret ne signifie pas grand'chose, les articles sont lourds, mais ils n'occupent q2'un
petit espace. · Le fret est réglé par la mesure.

124. Vous dites que d'autres propriétaires de journaux ont signé votre pétition.
Etaient-ils de bonnes pratiques pour vous auparavaut ?-Je crois que la plupart nous
patronaienti

125. Quelques journaux de Toronto ont-ils signé votre pétition ?-Non, je ne suis
pas allé à Toronto.

Par M. Dymond:
126. Y-a-il de grandes variétés dans les qualités du caractère ?-Oui, quelques

fondeurs ont plus de réputation quo d'autres.
Par le président :

127. Y a-t-il beaucoup de différence dans la durée du earactòro fait dans les diffé-
rents établissements ?-Oui, quelques fondeurs en Angleterre font une bonne qualité
et il y.en a d'autres qui font une trés bonne qualité.

Par M. Dymonc :
128. Faites-vous plus qu'une qualité ?-Nous garantissons que nous faisons du

caractère égal à celui qui est importé.
129. Vous no faites qu'une qualité ?-Oui, d'un métal dur.

-Par le président:
130. Le métal dur n'est-il pas plus durable que l'autro ?-Oui. Les imprimeurs

à la campagne nous ont dit qu'ils avaient beaucoup de peine à se faire payer par les
cultivateurs.

Par M. Carmichael:
131. Il y a trois ans que vous faites des affaires ?-Oui.
132. Cette année vous avez déclaré un dividende de dix par cent ?-C'est le pre-

mier dividende que nous ayons déclaré, c'était l'année dernière. Je ne sais p Wa'il y
en aura nn,-cette année. Il est sérieusement question parmi les directeurs· de trans-
porter l'établissement à Rouse's Point.

Pdr M. Dymondc:
133. Quel a été le résultat dos délibérations à ce sujot ?-Rien 1'a été décida

encole.'
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·134. Vous serez obligés de payer 5 par cent sur les produits que vous enverrez
dans le Canada ?-Oui, mais en même temps nous aurons le commerceamérieain.

Par M. Dymond:
135. Si après que vous serez rendus à Rouse's Point il s'établissait une autre fon-

derie dans le pays et si nous élevions le tarif à 17J par cent vous ne pourriez pas vous
plaindre ?-Pas du tout.

136. Si vous aviez 17) vous seriez satisfaits ?-Oui, les hommes qui sont à la
tête de notre industrie considèrent qu'ils sont victimes d'une injustice. Si toutes les
marchandises étaient admises dans le pays à 17J nous ne nous plaindrions pas, mais
nous nous plaignons parce que nous sommes les seuls qui n'ayons·pas 5 par cent pour
nous protéger.

Par le président:
137. Vous payez les mêmes gages que ceux payés aux Etats-Unis ?--Oui.
138. Savez-vous si vous payez plus cher pour votre matériel ?-Je crois que oui.
139. De fait vous pourriez manufacturer à meilleur marché aux Etats-Unis qu'en

Canada ?-Oui.
140. Alors vous auriez un marché de 40 millions ?-Oui.
141. Cela ne suffirait-il pas à vous induire à y aller, quel que soit le résultat ?--

Ce ne serait pas faire preuve de sentiment national.
142. Alors je présume que c'est par pur patriotisme que vous restez à Montréal

au lieu d'aller à Rouse's Point ?-Je le présume.
143. Depuis combien de temps les gages sont-ils aussi bas aux Etats-Unis que

dans votre fonderie ?-Aussi bas? Je crois qu'ils sont assez élevés.
144. Depuis combien de temps les gages sont-ils les mêmes qu'en 'Canada ?--Je

ne puis parler que du temps que nous avons été en Canada.
145. Ont-ils été les mêmes tout ce temps-là ?-Oui.
146. Quand avez-vous déclaré votre dernier dividende ?-Dans le mois de juin

dernier.
147. -Sont-ce les profits accumulés de trois années ou avez-vous pu déclarer ce

dividende parce que le commerce a été plus profitable, l'année dernière, que les
années. précédentes ?-Je suppose qu'il a eté plus profitable l'année dernière.

CHAUSSURES.

JEUDI, 16 -mars 1876.
M. G. BoIVIN est examiné:

Par le président :
1. Dans quel commerce êtes-vous engagé ?-Dans le commerce de chaussures.
2. A Montréal ?-Oui.
3. Quand ètes-vous entré dans ce commerce ?-En 1859.
4. Faites-vous un commerce considérable ?-Mon commerce s'élève à cent et

deux cent mille piastres par année.
5. Combien de mains employez-vous ?-150.
6. Combien de capital avez-vous investi dans votre- commerce.?-J'ai ici un petit

état qui peut répondre à votre question.
7. Combien comptez-vous de manufactures comme la vôtre à Motéài?-50,

outre 100 petites boutiques qui travaillent pour les pratiques.
8. Quel est le capital investi, y compris le capital de bauque ?-Envi•on 4 millions

de piastres.
9. Combien d'employés ?-Environ 8,000 hommes, 5,000 femmes et-1,000 enfants

-n tout 14,000.
10. Quel est le montant de gages payés annuellement ?-Environ $2,800,Q00,
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11. Quel est le chiffre de la production annuelle ?-Environ 10,700,000. Le
chiffre'de 14,000 représentant le nombre d'employés en 1874, c'est-à-dire avant la
dépression des affaires. A présent un grand nombre sont sans emploi. J'gi. aussi
preparé une liste des cinquante manufactures de chaussures et je la mets devant le
comité.

12. Quelle est la valeur du travail d'un homme pendant un an dans votre
industrie ?-Vous avez cola dans mon état.

13. Votre propre commerce est de $100,000 par année ?-De cent à trois et
quatre cent mille piastres, il s'est élevé à ces derniers chiffres, il y a trois ou quatre
ans.

14. Combien de mains employez-vous ?-Environ 200. Le chiffre de marchan-
dises vendues ne représente pas seulement ce que j'ai fabriqué moi-même. Le produit
du travail de 150 hommes est d'environ $100,000 par année. Quand je parle du
nombre de mains je comprends hommes, femmes et. enfants. C'est peut-être différent
dans d'autres manufactures. J'emploie un bon nombre d'apprentis dans mon établi-
sement, ils me coùtent meilteur marché que la main-d'oeuvre ordinaire. On les, prend
généralement pour deux et trois ans.

15. Cela ferait $750 pour le produit de chaque main par année ?-Oui.
16. Quelle est la proportion d'hommes, de femmes et d'enfants sur 150 mains ?-

Je n'ai pas pensé à ces détails. Nous considérons à Montréal qu'une population de
14,00 personnes est employée dans les manufactures de chaussures seulement.

17. Importe-t-on dans le pays des chaussures semblables à celles qui y sont faites?
-Il y en a peu. Je crois que les Américains peuvent concourir avec nous dans la ligne
des chaussures de première qualité. Dans les chaussures communes ils ne peuvent
lutter contre-nous, vu que nous avons la matière brute ici et qu'on peut les faite à
meilleur marché ici que dans les Etats-Unis. Dans ces branches nous n'avons pas
peur d'eux, mais dans les chaussures fines nous ne pouvons lutter contre. eux à
présent. $

18. Quelles espèces de chaussures importe-ton à présent dans le pays?-Des
chaussettes de femmes et des bottines d'enfants.

19. Combien payez-vous pour ces chaussures ?-Nous en achetons à 14 contins
la paire.

20. Faites-vous les mêmes variétés que celles qui sont importées ?--Nous-faisons
quelque chose de mieux mais qui ne parait pas aussi bien, aussi joli Les-gens aiment
un article joli et nouveau, et ces articles nous font concurrence.

21. Savez-vous jusqu'à quel point ces articles sont importés ?-Je ne pense pas
qu'on en ait importé beaucoup, parce que, l'automne dernier, j'ai rencontre cinq ou
six commis-voyageums des Eétats-Uni, aivec ces marchandises. Ils voulaient absolument
nous vendre, mais comme nous en avions de reste dans les mains noms n'étions pas
disposés à acheter. Ils craignaient que leurs marchandises, à cause de la gêne des
affàires servissent à payer les marchands canadiens. C'est la raison pour laquelle ils
n'ont pas beaucoup importé ici. Dans beaucoup de branches ils peuvent envoyer leurs
marchandises ici.

22. Où ces marchandises sont-elles fabriquées, en France ou aux Etats-Unis ?-
Les chaussures de femmes et d'enfants en partie on Angleterre, les chaussures de
fantaisie aux Etats-Unis, et les chaussures de bal en France.

23. Où achetez-vous la -matière brute dont ces chaussures sont faites ?-En An-
gleterre, en France, en Allemagne et en Amérique.

24. Payez-vous aussi bon marché dans les Etats-Unis qu'en Europe ?-l y a
certaines classes que nous payons meilleur marché aux Etats-Unis que dans tout
autre pays.

52. uel droit payez-vous sur la matière brute ?-17J sur la plus grande partie et
10 par cent sur le reste.

26.- Combien paient les Américains quand ils importent les mêmes.marchandises ?
-Cela varie-beaucoup quelquefois 10, 20, 80, 40, 45 et 60 par cent; ils s'arrangent
de manière à mettre sur les marchandises un droit proportionné au travail. C'est cé
qui les protége si bien,



27. Quel droit paient-ils sur les marchandises sur lesquelles vous payez 1l'l par
cent ?-Je pourrais le diro si j'avais le taif américain.

28. Vous ne le savez pas ?-Non.
29. Faites-vous usage des mêmes machines que celles employées aux Etats-Unis ?

-A peu près.
30. Où sont-elles faitos ?-Aux Etats-Unis cn grande partie et le reste dans ce

pays. Quelques manufactures ont été établies à Mon tréal pour fabriquer ces machines,
mais quelques-unes ont été obligées de former à cause de la compétition des Améri-
cains. J'étais membre d'une compagnie établie dans le but de fabriquer les machines
à coudre les semelles de McKay.

31. Les machines employées sont faites dans les Etats-Unis et ici ?-Oui.
Par M. Platt :

32. La machine à coudre de McKay est employée ?--Oui. La nachine était
d'abord faite dans les Etats-Unis, mais nous voulûmes la faire faire ici. Les lettres
patentes appartenaient à la compagnie Mciay qui chargeait de un à dix centins pour
'usage de la machine. J'essayai d'acheter la machine, mais le gérant de la compa-

gnie me dit qu'il vendrait si je voulais signer un document. Je refusai de signer,
quoique ce fit, disant que tout ce que je voulais c'était de payer $500 et d'pbtenir un
reçu. Il me dit alors qu'il ne pouvait me laisser avoir la machine. Je lui dis que
j'en ferais faire une. Nous établîmes une compagnie à Montréal-pour faire la machine
et la vendre dans ce pays.

Par le président :
33. Les lettrespatentes avaient-elles été obtenues pour cette machine en Canada ?

-Non, des lettres-patentes avaient été prises aux Etats-Unis dix ou quinze ans
passés. Nous commençâmes à fabriquer la machine et fixâmes le prix à $400. Quand
la compagnie McKay vît cela, elle abaissa ses prix à $160. Quand nous vîmes qu'ils
étaient décidés à nous ruiner, nous résolûmes d'aller à Boston. Je vis le gérant et lui
demandai s'il y avait moyen de faire des affaires avec lui. Il dit: "Il l y a deux ma-
nières d'agir, vous acheter ou vous tuer." Je lui répondis que nous préférions être
achetés et que jo préparerais un inventire. La compagnie réduisit tellement les
prix, que nous fûrnes obligés de fermer notre manufacture.

34. La réduction du prix des machines était avantageuse au commerce ?-Non.
35. Désavantagouse au ommerce du Canada ?-Oui, elle fut avantageuse pendant

quelque temps à quelques personnes qui avaient besoin de machines, mais nous devons
regarder un peu plus loin, comme nous espérons que ce pays continuera à fabriquer
des chaussures. Quand les Américains ont réussi à détruire des industries, qui leur
faisaient concurrence ils ont élevé leurs prix après.

36. Nous parlons de la condition actuelle du commerce de chaussuiles et non-de
ce qu'il sera plus tard ?-Il est de mmoi intérét de donner cette réponse, parce que
voici ma position. Je ne dépenserai pas un centin dans ma manufacture avant que.
je sache où j'en suis. La mnachie McKay se compose de 580 pièces. qui coûtent
depuis cinq contins jusqu'à cimg piastres. Quand ces piòces sont faites cn. Canada on
peut les acheter à bien meilleur imarché et avec beaucoup plus de facilité. Quand
elles ne sont pas faites ici il nous ifaut garder un stock valant de 100 à 300 piastres;
autrement si on brise une de ces piòcus il faut télégraphier aux Etats-Unis et arrêter
la manufacture pendant deux ou trois jours jusqu'à ce que la pièce revienne. Je dis
que cela nous fait beaucoup de tort. Si les pièces étaient faites comme d'autresý,na-
chines dans ce pays, ce serait.1u oneouragement pour mon industrie.

37. Supposez que vous gardiez en mains ces pièces quel capital seraitril immobi-
lisé par là ?-Cela dépend du nombre le machines, pour quelques-unes 150 à 300
piastres.

38. Etes-vous obligé de garder ai) stock de ces machines dans votre, établisse-
mont ?-Il y en a encore à vendre sur le aercé. La compagnie fut obligée d'ouvrir
un magasin à Montréal pour nous combattre. Aujourd'hui ils ont en mainsun:stock
et ils nous fournissent tout (e qu'il nous faut; mais e'es[pare qu'ils froent forcéa de
venir à Montréal.
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39. Ainsi vous n'êtes pas obligé de garder un stock de ces pièces à l'heure qu'il
est ?--Non, pas précisément dans ce moment-ci.

40. Vous dites que vous employez 150 mains en tout, hommes, femmes et en -
fants. Quel est le chiffre des gages annuellement ?-J'ai déjà dit qne le chiffre étai t
de $2,800,000 et le nombre d'employés de 14,000.

41. Quelle est dans la fabrication des chaussures la proportion par cent du tra-
vail ?--Je ne puis répondre sans faire des calculs.

42. La main-d'Suvre est-elle plus cher ici qu'aux Etats-Unis ?-Elle est dans un
sens meilleur marché et dans un autre sens plus cher ici. Les ouvriers américains
ont plus cher, mais ils font plus d'ouvrage. C'est ce que je faisais moi-même quand
j'étais aux Etats-Unis.

43. Pourquoi produisent-ils plus ont-ils un meilleur outillage ?-Non, mais se
livrant à une spécialité, et ne faisant toujours que le même genre d'ouvrages un
homme devient plus habile et plus capable de produire davantage; l'ouvrage est
mieux fini et paraît mieux.

45. N'y a-til pas une plus grande perte de matière brute quand un seul genre
d'ouvrages est fait ?-Non, un Manufacturier de chaussures d'hommes et de femmes
vend ses rognures à un manufacturier de chaussures d'enfants et de cette manière ne
perd rien.

46. Ainsi dans les Etats-Unis un manufacturier achète les r.gnures do l'autre?
-Oui, un manufacturier de chaussures d'enfants achète les rognures d'tu manulfactu-
rier de chaussures d'hommes et de femmes. lts ont adopté un nouveau système par
lequel il achètent le cuir à semelle à la livre au lieu (le l'acheter en peaux. Ici nous
achetons le cuir à semelles en peaux et nous sommes obligés d'avoir des machines
pour le couper et le mettre en état de servir. Il y a une manufacture à Lynn, Mass.,
où le cuir à semelle est coupé et vendu à tant la livre, en sorte que vous savez exacte-
ment combien il vous eohte. «De cette manière vous n'êtes pas obligé de garder des
machines dont vous n'avez pas besoin. C'est un avantage que les Américains
ont sur nous.

47. Connaissez-vous la valeur totale des exportations de chaussures des Etats-
Unis dans toutes les parties du monde ?-Ils ont commencé à exporter des chaus-
sures, -il y a un an ou deux seulement.
. 48. $avez-voas s'ils exportaient plus alors que maintenant ?-Je ne sais pas.

Par M. Carmichaet.
50. Vous dites que vous payez 17½ par cent sur la matière brute importée pour

la fabrication des chaussures; que payez-vous sur le cuir à semelle ?-Sur le cuir à
semelle, la soie, les tissus élastiques et différentes espèces de bandage qui ne payaient
rien on paie maintenant 10 par cent. Nous payons 7½ sur la matière brute qui
payait auparavant 10 par cent.

51. Combien payez-vous sur le cuir préparé ?-174.
52. Vot.re commerce at-il beaucoup souffert de l'imposition d'un droit sur la

matière première ?-C'est une des principales causes qui ont empêché les manufac-
tures de faire de l'argent dernièrement.

53. Ce droit fut imposé, il y a deux ans ?--Non, il n'y a qu'un an.
54. Si ces articles étaient mis sur la liste libre, ne serait-ce pas un grand eneon-

gement pour les manufacturiers ?-(e serait quelque chose, mais pas assez. Le tarif
est mal fait,. il devrait être fait de manière.à donner une protection proportionnée à la
quantité de travail contenue dans la mardhandise. Ici, il y .,a autant de droit sur la
matière: première que sur l'article fait, Il n'y a aucune protection pour l'e travail et
c'est ce dont nous nous plaignons. Je ne suis pas le seut à me plaindre. Les marchands
de chaussures et de cuir se réunirent, le 22 juin de l'année dernière et passèrent la
résolution suivante:

" Proposé par M. G. Boivin,secondé par M. KÀ. P. Ames et résol an:-les membres
susdits de l'association des marchands de chaussures et de cuir désirent induire le
gouvernement fédéral à nous accorder une protection incidente égale au tarif améri-
cain sun toutes les espèces de chaussures, et que des pétitions soient préparées pour
qu'elles soient signées et présentées à l'honorable ministre des Finances.,
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"Proposé par M. Rolland, secondé par M. Pelletier et résolu :-Que MM. Boivin,
Mullarky, McLaren, et Murphy forment un comité pour préparer ces pétitions, les
faire signer et les présenter.

55. Un grand nombre de manufactures en Canada ont commencé avec un très
petit capital ?-Oui, je suis un de ceux qui ont commencé avec rien.

56. N'est-il pas vrai qu'ils ont maintenant des capitaux considérables ?-C'est un
secret de commerce.

57. Ils se sont fait ce capital dans le commerce de chaussures ?-Oui quelques-
uns dans ce commerce, d'autres au moyen d'autres spéculations. J'ai fait le mien des
deux manières.

58. La plus grande partie n'a-t-elle pas été faite dans le commerce de chaussuresi?
-Je le suppose, je ne connais pas les affaires personnelles <le tout le mondoe.

59. Quand des inanufacturiers s'adessent nu parlement, nous avonsledroit de
nous renseigner sur les faits ?-Je dis qu'il y a. eu plus d'argent perdu que <le gagné
danis le commerce de chaussures. Je serai en état <le le prouver dan- quelques jours.

60. D'apréès ce documont qui nous a été reniis on voit que le capital investi dans
les chaussures à Montréal est de 4 millions de piastres ?-Deux millions et demi for-
ment le capital de 50 manufactures de Montréal, le reste est de largent que- nous
avons dans les banques.

61. N'est-il pas vrai que ce capital a été fait dans le commerce ?-Je nO sais pas.
J'ai fait de l'argent avec les chaussures et j'en ai fait avec autre chose.

Par M. Plt t:
62. Dites-vous que vous avez commencé avec rien ?-Oui.

Par M. Workman :
63. Il y en a d'autres qui ont commencé avec un bon capital ?--Oui, je ne parle

que pour moi.
Par M. Baby:

64. Vous voulez dire que vous avez commencé votre carrière avec rien, mais,
quand vous vous êtes lancé dans des affaires plus considérables, comme manufacturier
en gros de chaussures, vous aviez du capital ?--Oui,j'ai commencé en raccommodant des
bottes.

65. Dites si vous aviez du capital quand vous avez commencé à manufacturer en
gros ?--Oui, je pris un associé; nous avions environ dix ou vingt mille piastres.
J'avais fait ma part à raccommoder des bottes et à les vendre en détail.

Par le président:
66. Pensez-vous qu'il y a en une seule année, depuis que la fabrication des:chaus-'

sures au moyen de machines, a commencé, pendant laquelle le capital investi n'a-pas
payé 10 par cent ?---Oui.

67. Depuis 1860 ?----Ça ne paie pas 1 par cent par année; 4¾ ont été le plus grand
protit. Je n'ai jamais fait 5 par cent de profit. Cette année, j'ai perdu de l'argent.
Mon capital n'est pas diminué, parce que j'ai fait des spéculations qui ont couvert les
pertes que j'ai faites dans les chaussures.

68. Je ne veux pas parler de profit fait sur l'article manufacturé mais du revenu
annuel du capital investi ?---Durant les deux ou trois dernières années je-n'ai pas- fait
beaucoup.

Par M. Workman:
69. N'est-il pas vrai qu'il y a eu cette année plus de faillites que de coutume dans

le commerce de chaussures ?---Une quantité effrayante d'argent a été;perdue ,
70. Par des manufacturiers en gros de chaussures ?----Si vous me donnezdeux ou

trois jours je vous ferai connaître les noms et le montant d'argent perdu.
Par M. Dymond:

71. Il y a 50 noms de manufacturiers en gros; voulez-vous dire si quelque ns
d'entre eux ont failli ?-Ils ne seraient pas là s'ils avaient failli.

12. Ce sont des gens qui ont surnagé ?--Oui.
73. Y avait-il plus de 50 manufacturiers en gros, il y a un an, à Montréa?UeOui.
73. Combien ?---C'est surtout à Québec, St. Hyacinthe et ailleurs que:eeà faillites

ont eu lieu; il y en a eu moins, à Montréal qu'ailleurs en proportion de lappulation;



74. Vous nous avez donné un liste de 50 manufacturiers do Montréal ; ils ont
tous tenu bon; ils n'ont pas fait failiito ?-Quelques-uns parmi eux ont pris des arran-
gements avec leurs créanciers.

Par le président :
75. Pouvez-vous dire quelle est la valeur de la nitièro brute quo vous employez

pendant un an ?-Je ne puis le dire, parce que deux ou trois contins sur une paire de
chaussure font une grande différence. Je serais obligé d'avoir recours à mes livres
pour donner ces détails.

.76. Vous avez ici le montant payé pour gages et la valeur le l'article manufac-
turé, mais non pas la valeur de la matière bruto?---Si vous pensez que ce renseigne-
ment vous sera utile, je vais en prendre note et je vous enverrai la réponse.

77. Y a-t-il une grande quantité do chaussures fabriquée un dehors de Montréal ?
-Oui, à St. Hyacintho, à Québec et dans le ILaut-C nnada.

78. Il yen a plus à Montréal seul ?- Je ne sais pas.
79. Connaissez-vous l'étendue du commerce à 11amilton et danms d'autres parties

du pays?-Il y a beaucoup de commerce à plusieurs endroits, mais je ne puis vous en
donner le chiffre.

80. Vous avez une association au moyen de laquelle vous pouvez lo dire ?-Non,
Montréal a l'association des marchands de cuir et do chaussures, niais nous n'avons pas
de rapports avec aucune autre association.

81. De fait les manufacturiers de chaussures du Canada approvisionnent le mar-
ché presque exclusivement?--Nous fabriquons la plus grande partie des marchan-
dises. ·

Par M Charlton:
82. Importez-vous des Etats-Unis ?-Nous importons de la matière brute.
83. N'importez-vous pas des produits, manufacturés ?-Nous avons importé pour

quelques milliers de piastres, mais je ne le 'ferai plus à l'avenir, j'ai assez de risques
avec mes pratiques.

Par le président:
84. Vous pensez qu'ils peuvent manufacturer des chaussures à meilleur marché

dans les Etats-Unis qu'ici ?-Le prix de la main-d'Suvre est meilleur marché qu'ici.
Ils ne-peuvent manufacturer à meilleur marché que nous les espèces communes de
chaussures, mais dans les chaussures plus fines nous ne pouvons lutter contre eux.

85. Ils peuvent vendre à meilleur marché que vous les chaussures fines ?-Oui.
86. Exportez-vous une grande quantité de vos chaussures 7-J'ai essayé, mais je

n'ai pas réussi, les droits élevés nous ferment lé marché américain.
87. Expédiez-vous dans les Indes-Occidentales et l'Amérique du Sud ?-Non, mais

nous avons essayé, nous avons porté la question devant l'association à Montréal, et
nous avons payé $300.00 pour avoir des échantillons de ce que la population veut là.

Par M. Platt :
88. Où achètent-ils leurs chaussures ?-Aux Etats-Unis, je crois.

.Par M Worknan:
89. Il y a ou des-faillites considérables, dans le commerce de chaussures dans la

province de Québec ?-Oui.
90. Et ù St. Hyacinthe ?-Oui.

Par le président
91. Connaissez-vous quelque manufacturier de chaussures de Montréal, qui ait

commencé à faire des affaires avec un capital considérable ?-Je ne sais pas..
Par M. Platt:

.92. M. Róbert Childs n'a-t-il pas commencé avec u capital copidérable:?-Il a
commencé. en 1854, je ne sais pas s'il avait un capital considérable 61r non, mais il a
perdu une quantité d'argent.

93. Il est pauvre maintenant, ainsi que son frère ?--Oui, ils sont dans les-Etats.
94. En-général les manufaetuiriers de chaussures qui ont du capital ne 'ont-ilspas

fait dans leur commerce?-Je n'en sais rien.
95.
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Par M. Platt:
95. Vous no savez pas, quand un homme commence un commerce, combien d'ar-

gent il a ?-Non.
Par M. Charlton

96. Quel est le droit que- les manufacturiers de Montréal considèrent comme
nécessaire ?-Environ 15 par cent do plus que Io droit imposé sur la matièro première.
Si la matière brute entrait on franchise, 15 par cent suffiraient.

97. Quel est le droit sur la matière brute ?-10 et 17J. par cent; 15 par cent
ajoutés aux 17½ éleveraient le droit à 32½.

98. Ce droit est considéré comme nécessaire à la prospérité de votre commerce ?
-Oui.

Par M. Dynond:
99. Vous aviez un tarif plus élevé, quand vous avez commencé les affaires ?-Non,

la guerre américaine a été le meilleur tarif que nous ayons eu. Ils n'ont pu lutter
contre nous, parce qu'ils étaient on guerre eux-mêmes.

100. Le droit n'était-il pas de 25 par cent, lorsque vous avez commencé les affai-
res ?-Je ne sais pas, ne souffrant pas, je n'ai pas étudié ma position.

101. Vous ne savez pas quel a été le tarif sur les produits américains jusqu'en
1866 ?-Non. Quandje mettrai à l'avenir de l'argent dans l'industriej'étudierai le tarif.

102. Vous dites que la guerre américaine a été une protection pour votre indus-
trio ?-Oui.

Par M. Carmichael:
103. Bien entendu l'augmentation (les droits n'augmenterait pas le coût ?-Oui,

elle l'augmenterait.
Par M. Dymond:

104. Les Américains, dites-vous, ont fait des progrès dans certaines branches et
vous ont surpassés ?-Oui.

105. Lorsque vous étiez protégés vous n'aviez pas de raisons de chercher à per-
foctionner vos produits ? Vous pouviez vendre tout ce que vous fabriquiez sans vous
occuper de la compétition étrangère ?-Oui.

106. Il n'y avait pas de raison spéciale pour vous engager à suivre les progrès qui
se faisaient ?-Il y avait assez de compétition-parmi nous pour nous forcer à étudier
notre industrie. La compétition que se font une centaine de manufacturiers en gros
doit avoir quelque effet.

107. N'est-il pas vrai que les produits canadiens sont d'un style plus simple que
ceux des Etats-Uinis ?-Oui, leurs produits paraissent mieux.

108. C'est ce qui les caractérise ?-Ils sont plus avancés que nous. Tout homme qui
a une bonne situation dans une manufacture connaît son affaire et les différents
styles, pendant que sur dix de nos chefs d'ateliers il n'y en a pas un seul qui sache
faire un patron.

109. Ne pouvez-vous pas engager des chefs d'ateliers dans les Etats-Unis ?-Ils
demandent trop cher.

110. Vous demandent-ils plus qu'ils n'ont aux Etats-Unis ?-Sans doute.
111. Pourquoi ?-Si vous voulez engager un homme à quitter son pays il faut

qie vous le payiez cher.
112. Ne savez-vous pas que le commerce de chaussures subit une crise aux Etats-

Unis comme ici ?-Aux Etats-Unis ils ne travaillent que durant neuf mois. Ils ne
gardent pas de stocks et ne travaillent que sur ordre; les rapports du Shoe and
Leather Reporter montrent.qu'ils ont bien réussi.

113. Il y a eu de nombreuses banqueroutes aux Etats-Unis durant les deux der-
nières années ?-Oui.

114. Un certain nombre d'ouvriers se sont trouvés sans emploi par conséquent ?
-Oui.

115. Des ouvriers des Etats-Unis se sont-ils adressés à vous pour avoir dôl'emploi
.dans vos manufactures ?-Quelques ouvriers de peu de capacité sont venus dans ce
pays, il y a un an et demi, et ont demandé de l'ouvrage, mais nous avions assez
d'hommes. Quelques-uns ont trouvé de l'ouvrage, d'autres n'ont pas réussi. -
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116. Quels sont les gages d'un chef d'atelier habile dans une manufacture atnéri-
caine?-Je n'en sais rien.

117. Combien paie-t-on à un chef d'atelier ici ?----818.00 par semaine.
118. Quello est la différence entre les gages que vous avez à payer et ceux qu'ils

ont à payor ?-Je ne sais pas.
119. Dix piastres de plus par semaine n'induiraient-elles pas un chef d'atelier

américain à venir ici, si vous lui donniez un emploi permanent?---Si ce n'était pas un
homme marié, peut-être.

120. Pour 5 ou 600 piastres de plus vous pourriez avoir un chef d'atelier qui
enseignerait à vos hommes le style et le fini américain ?-Je ne sais pas.

121. Vous dites qu'une quantité assez considérable de chaussures de fantaidie
vient de France ?-Oui.

122. Avez-vous essayé de les imiter ici ?-Pour los imiter je serais obligé d'ina-
porter la matière brute et de payer 17½ par cent, c'est ce qui fait que je n'ai pas
essaye.

123. Parce que vous pouvez avoir les produits manufacturés à 174 ?-Oui.
124. Ce sont des chaussures de femmes ?-En grande partie des -bottines et des

souliers de kid.
125. Connaissez-vous le commerce en Angleterre ?-Pas beaucoup.
126. Savez-vous qu'ils imitent avec beaucoup de succès les produits français ?--

Je crois qu'ils ont fait quelque chose dans ce sens, mais ils souffrent considérablement
de l'importation des produits étrangers.

121i Ne savez-vous pas qu'il y a de nombreuses manufactures do chaussures de,
femmes en Angleterre ?-Je sais que les Français exportent une grande quantité de'
leurs produits dans le monde entier.

128. Mais ne savez-vous pas qu'il y a d'immenses manufactures de ces produits
on Angleterre ?-Je ne sais pas.

129. Vous pourriez importer leurs produits ?-Oui.
130. A 10 par cent ?-A 17 par cent.
131. La matière.brute que vous employez pour les chaussures légòres et coloées

est française ?-Oui, presque tous les produits fins sont français.
132. La matière brute est française ?-Oui.
133. Alors vous pouvez l'importer 4 17½ par cent ?-Oui.
134. Vous auriez une protection* de 17J par cent contre Les produits français

manufacturés ?---C'est-à-dire 17 .par cent sur les chaus.sures comme sur la matière
brute.

135. Alors la différence dans le coût de la matière brute de France et l'àrticle
manufacturé serait probablement de 5 à 10 par cent ?-Non. . ..

136. Entre le droit sur la matière brute et le droit sur l'article manufacturé quél
serait votre désavantage ?-Il équivaudrait à la différence entre le droit sur la
matière brute et l'article fait. Si la chaussure valait $1 et la matière brute 75 'entina
cela ferait 17J sur 25 centins.

137. La fabication des chaussures d'enfants en Angleterre est ce qu'on appelle
l'ouvrage de chambre .?-Je ne sais pas.

138. Ne sont-elles pas faites à la maison par les femmes et les enfants? -Je ne
sais pas.

139. Le bon marché des chaussures d'enfants en Angleterre n'est-il pas d«
l'énorme quantité de rognures ou de morceaux faits par la-fabrication d'autres espèces
de produits ?-Elled ne viennent pas ici non pas parce 'qu'elles sont meilleur inardLê;
mais parce qu'elles sont nouvelles.

'140. Qiand' vous 'obtenez des produits d'une nouvell fa on les mitervóus -
Oui, autant que nous pouvons.

141. Quand vous pouvez obtenir la matière brute vous les, faites à ausi bn-
marché,?--Pas quand. nous l'importons.

142. Le commerce à Montréal est-il dû à la grande quantité de travali à o
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marché-le travail des femmes et des enfants ?-La main-d'ouvre est meilleur
marché à Québec, elle est plus cher en Haut-Canada. Nous payons un prix moyen.

143. Les femmes et les enfants n'y sont-ils pas employés en grand nombre ?--Oui.
144. Ils travaillent à aussi bon marché que toute autre population dans le monde ?

-Ils font tout ce qu'ils peuvent, mais n'étant pas formés et organisés comme ailleurs
ils ne font pas autant.

145. Quelques espèces de chaussures sont faites complètement au moyen de ma-
chines ?-Oui, en grande partie.

146. Alors les machines ont pour effet d'égaliser le coût partout ?-Je ne vous
comprends pas.

147. Il y a moins de différence dans les gages quand vous fabriquez presque
exclusivement au moyen de machines ?-Le premier ouvrage dans une paire de chaus-
sures consiste à les tailler et à les ajuster ; après cela la chaussure passe par plusieurs
machines qui sont conduites à la main. La plus grande partie de la fabrication se
fait encore à la main.

148. Quel est le prix des chaussures en Canada, maintenant, comparativement à
ce qu'il était, il y a 15 ans ?-Il est, dans tous les cas, meilleur marche.

149. A-t-il augmenté en proportion du perfectionnement de la fabrication ?-
Nous trouvons que les machines réduisent le coût de la fabrication.

150. Vous avez considérablement réduit le prix du travail ?-Oui.
151. Quel serait le coût maintenant d'une paire de chaussures qui coûtait $2.00,

il y a 10 ou 15 ans, avant que les manufactures fussent en usage; quelle économie est
produite par l'usage des machines ?-Je serais obligé d'examiner mes livres pour vous
dire cela. Quelquefois il y a une fraction d'un centin pour une partie de travail et
le montant est si petit que je ne puis répondre à cette question.

152. la division du travail et la fabrication au moyen de machines diminuent
considérablement le prix de la main-d'oeuvre ?-Oui.

Par M. Baby :
153. Le prix n'est-il pas réduit ?-Oui.

Par M. Dymond :
154. Epargnez-vous la moitié du coût du travail ?-Dans quelques cas, il n'y a

pas de réduction, parce que nous faisons encore des chaussures à la main.
155. Vous dites que vous avez eu quelque difficulté à avoir des machines aux

mêmes conditions que les Américains; la machine McKay n'at-elle pas été brevetée
aux Etats-Unis ?-Oui.

156. Et vous exploitiez ici l'invention d'un autre ?-Oui, nous faisions usage de
sa machine, nous voulions la fabriquer ici.

157. Avez-vous payé une royauté ?-Non.
158. Vous faisiez usage de ses lettres-patentes pour fabriquer votre machine ?

-Oui.
Par M. Patt:

159. Avez-vous la compétition des produits manufacturés dans les pénitenciers ?
Je comprends qu'une grande quantité a été fabriquée dans les pénitenciers américains
savez-vous si on les importe dans ce pays ?-Je ne sais pas.

Par M. Dymond :
160. Le manufacturier américain aurait à payer une royauté pour faire usage de

la machine ?-Oui.
161. Combien ?-De un à 10 contins par paire.
162. Si vous pouviez faire usage de la machine sans payer de royauté, cela vous

ferait une protection de un à dix contins par paire ?-C'est vrai.
163. Quelle était la moyenne de la royauté sur les produits faits avec cette ma-

chine ?-Environ un centin par paire est laplus grande proportion pour des chaussures
faites avec cette machine. Une autre machine a aussi éte inventée pour prendre la
place de celle-là et pour coudre la semelle.

164. Quelle serait la valeur de l'ouvrage sur lequel vous payez un centin par
paire ?-La moyenne serait d'une piastre par paire.
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165. Vous parlez de la classe de produits du meilleur marché ?-Je parle des
chaussures valant de 50 centins à $1.50 ; presque tout de l'ouvrage de femmes et
d'enfants.

166. A quel prix ces chaussures sont-elles détaillées ?-A Montréal, on prend 10
par cent, dans les villages 30 et 40 par cent.

167. Vous dites que vous avez eu de la difficulté à vous procurer des parties de
la machine qui se compose de 580 pièces ?--Nous n'en avons pas maintenant, mais
nous en avons.eu. Nous avons forcé la 'compagnie américaine à établir un magasin à
Montréal, et maintenant nous les achetons la.

168. Maintenant, vous vendent-ils ces machinps et ces pièces au même prix
qu'aux Etats-Unis ?-Nous les achetions aux Etats-Unis et à Montréal, mais la manu-
facture de Montréal est fermée maintenant.

169. Mais vous êtes capable d'acheter du manufacturier américain tout ce qu'il
vous faut en fait de pièces au même prix que les manufacturiers américains ?-Omi,
jusqu'à présent.

Par le président:
170. Cette machine est-elle fabriquée par des manufacturiersde chaussures ?-Non

par une compagnie.
171. Ils n'ont aucun contiôfle sur cette compagnie ?--Non.
172. Ils fournissent ces machines dans différentes parties des Etats-Unis ?-Oui,

ils les louent.
173. En sorte les manufacturiers américains n'ont pas d'avantage sur vous ·par

rapport à cette machine ?-Non.
Par M. Dymond;

174. Vous dites que dans les Etats-Unis les manufacturiers achètent leur
rognures les uns des autres ?-Oui.

175. Ne vous servez-vous pas de vos propres rognures ?-Oui.
176. Vous avez du travail pour toute espèce d'ouvrages ?--Oui.
177. Vous dites que les Etats-Unis ne vous ont jamais vendu du cuir tout

préparé ?-Oui.
178. Ne savez-vous pas que tel a été le cas durant les trente années passées ?-

Non.
179. Vous n'avez rien fait dans le commerce d'exportation ?--Non.
180. Savez-vous s'il y a un marché considérable pour les chaussures légères de

femmes et d'enfants dans l'Amérique.du Sud et les Indes-Occidentales ?-On me l'a
dit. Nous avons essayé d'étudier cet te question, mais nous ne sommes pas arrivés à
une conclusion satisfaisante.

181. Vous n'avez pas fait de tenta tive sérieuse ?.-Non, j'ai souscrit avec les autres
pour avoir des échantillons.

182. Jusqu'à présent l'importation des Etats-Unis a été peu considérable ?--Je
crois que oui.

183. Connaissez-vous la quantité mentionnée dans les rapports du Commerce et
de la Navigation ?-Non, je n'ai pas encore vu les statistiques.

184. Savez-vous qu'elle n'est pas plus d'un quart de million par année ?-Je crois
qu'il est difficile de dire la valeur des marchandises importées.

185. Vous. pourriez mentionner cent à deux cent mille piastres?-Je le suppose.
186. Vous avez dit que vos affaires étaient de cent à trois cent mille piastres par

année et qu'une partie était du commerce ?-Oui, monsieur.
187. Quel est le montant le plus considérable que vous ayez manufacturé dans un

an ?-La: moyenne est d'environ $100,000.
188. Vous avez dit que c'était le chiffre le moins considérable. Pouvezvous don-

ner les chiffres de cent à trois cent mille piastres ?--Oui.
189. Avez-vous acheté ces marchandises des manufacturiers canadiens ?.-Oui,

une partie, surtout de la compagnie de cuir de Montréal, de laquelle 'ai acheté qely
ques fois pour $80,000 par année.
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190. Vous avez comparu devant un comité, il y a deux ans. Savez-vous quelle
quantité vous mnanufacturiz à cette époque ?----Durant les cinq dernières années j'ai
manufacturé pour $100,000 par année.

191. Est-ce cette année ?-C'est la moyenne. L'année dernière, il y a eu diminu-
tion considérable.

Par le président:
192. Manufacturez-vous moins ?---Oui.

Par . Dynond:
193. Avez-vous fait comme marchand, moins d'affaires, cette année ?--Oui.
194. Cette réduction est-elle due à la diminution de la demande dans ce pays ou

à la dépression générale des affaires ?---Elle est due à cela.
195. N'avez-vous pas remarqué qu'aucune importation américaine ne vous a fait

une compétition sérieuse l'année derniòre ?----L'importation nous a affectés. Des agents
américains sont venus dans le pays et ont offert leurs produits à des prix si réduits que
nous avons été obligés de diminuer les nôtres pour soutenir leur concurrence.

196. Cela ne peut affecter la quantité que vous manufacturez ?-' Oui, pour plu-
sieurs raisons.

191. L'une de ces raisons est celle que vous avez donnée et l'autre la dépression
générale du commerce ?----Oui.

198. La diminution de la capacité d'acheter de la part de la population ?--Plu-
sieurs causes nous ont fait souffrir.

199. Où faites-vous vos affaires principalement: à Québec ou à Ontario ?--Elles
sopt également divisées entre les deux.

200. Avez-vous des agents-voyageurs ?---Depuis que je suis dans les affaires j'ai
employé des agents-voyageurs trois ou quatre fois. Cette année j'ai été obligé d'en-
voyer un agent pour faire quelque chose.

Par M. Charlton :
201. Vous avez exprimé une opinion importante, savoir: qu'une augmentation

du tarif réduirait le prix de votre ouvrage, je voudrais connaître les raisons qui vous
font dire cela ?----Je sais que c'est une affirmation importante et je vais l'établir en
vous rappelant ce que vous achetez au.jourd'hui. N'est-il pas vrai que toutesles mar-
chandises qui ont reçu de la protection se vendent moins cher qu'avant d'être proté-
gées ? J'ai en beau chercher des marchandises qui se ,endent plus cher depuis qu'elles
sont protégées je n'en trouve pas. J'ai offert $100 à un ami s'il pouvait me mention-
ner cinq articles dont le prix eut été avgmenté par le tarif. Nous achetions autrefois
les bottines de prunel à $ 1.75 dans les Etats, et maintenant je serais content de
prendre des ordres considérables à (0 contins; c'est une grande réduction. Si vous
prenez la première chose qu'un homme demande en arrivant dans ce pays, une~hache,
vous verrez qu'il y a eu une grande réduction sur cet article. Il y a quelques années,
les haches se vendaient $1.75 et aujourd'hui elles valent de 80 contins à une piastre.

Par X. Workman :
- 202. Et même à $9 la douzaine, c'est-à-dire 75 entins pièce ?-Oui, monsieur.

Maintenant si un individu veut acheter un tweed canadien, il peut l'avoir pour 80 con-
tins la verge, si l'article est importé il paiera $1.20 et plus.

Par M. Charlton:
203. Si les $500,000 qui iepiésentent la valeur des marchandises importées dans

ce pays étaient divisées entre les manufacturiers du Canada, l'augmentation du coin-
.merce serait-elle un avantage suffisant pour vous permettre de réduire vos prix ?-Ce
partage nous donnerait $5,000 de travail additionnel chacun.

204: Combicn y a-t-il de manufacturiers de chaussures dans le pays,?-Une cen
taine. Ce ne serait pas une grande affaire, mais quand vous n'avez que-cinq centins
si vous en retranchez un il n'en reste que quatre. Il y a un autre pointenifaveur de
la protection, et je crois qu'il est important. Je dis que la protection est nécessaire;
c'est une question de vie ou de mort pour un jeune pays. Un tarif comme il nous1en
faut un aura pour effet d'élever les gages et la hausse des gages attirera l'immigration ici.

205. Maintenant relativement aux droits sur la matière brute etssar l'artilg
manufacturé qui sont les mêmes, dites-vous quelle est la valeur de la mière premig
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dans une paire de chassures? Prenez, par exemple, uno paire de bottes valant $2.25 ?
-Je ne puis dire exactement.

206. Quelle protection avez-vous réellement sur l'ouvrage importé ?-Disons que
le travail représente le quart du coût d'une paire de chaussure d'une piastre. La pro-
teetion serait de 7 par cent sur 25 centins. Mais je vous donnerai un état exact.

Par M. Charlton:
207. Combien pyez-vous pour le travail dans une paire de chaussures qui se vend

$1,50 dans les magasins ?-Dans les chaussures il y a plus au moins de travail dans
l'ouvrage fait par les machines,

208. C'est la machine qui réduit le prix du travail à son minumum ?-Oui.

Per M. Charlton:
209. Quand vous faites venir de l'étranger des ouvriers habiles, trouvez-vous que

vous les payez plus cher qu'ils n'ont chez eux ?-Je ne fais jamais venir d'ouvriers de
l'étranger, ceux qui viennent me demander de l'ouvrage sont obligés d'accepter mes
conditions.

Par le président:
210. Vous avez trouvé ici ce qu'il vous fallait ?-Oui.
211. Vous dites que l'augmentation des droits n'a jamais augmenté le prix des

articles fabriqués dans ce pays ?-Je (lis qu'elle a eu plutôt pour effet de réduire le
prix.

212. Alors la taxe sur le cuir et autres articles que vous employez n'a pas affecté
le prix de ces articles pour vous ?- Relativement au droit de 10 par cent sur la ma-
tière brute nous ne pouvions élever nos prix à cause de ce droit, et par conséquent il
nous a fait du tort.

213. A-t-il affecté le prix de vos marchandises ?-Oui.
214. Cela me paraît être un cas où l'imposition d'un droit a affecté le prix du

produit ?--Au premier abord, oui; mais si vous exaii.inez la question parfaitement
vous verrez que c'est différent.

215. Payez-vous ce 10 par cent ou est-ce une perte d'autant pour le producteur?
-- Nous payons les 10 par cen.

216. Alors ce 10 par cent a augmenté ce que vous payez ?---Oui, dans ce cas là.
217. Maintenant supposez que 10 par cent soient ajoutés sur les chaussures

importées, pensez-vous que ce droit en augmenterait le prix?--Il me perittrait de
les fabriquer dans ce pays.

218. Vous demandez 10 par cent sur les produits de bas priÎ importés dans ce
pays ?--Oui, monsieur.

219. Vous dites que la valeur des produits fabriqués à Montréal est de $10)700,000 ?
-- Oui.

220. Et que votre propre production est de $100,000 ?-Oui.
221. Bien, évaluant un quart de million les marchandises importées qui pourraient

être manufacturéesà Montréal comme vous fournissez la 10òme partie de ce qui est
produit à Montréal, votre part serait de $2,000, si ces marchandises étaient fabriquées
ici ?-Om.

222. Cela vous enrechirait-il ?---Non, les profits n'étant que de trois à quatre
pour cent, je n'en serais guère mieux.

223. Feriez-vous de profit sur les $200,000 que vous faisiez auparavant ?-Bien
entendu plus la production est considérable moins le coût l'est.

224. Vendriez-vous plus ou moins ?--C'est un avantage.
225. $2,000 d'ouvrage de plus vous enrichiraient-elles ?--C'est un détail sur

lequel îsi e-difficile de répondre.
226. Ne prétendez-vous pas que si vous excluez les chaussures américaines et

anglaises vos aaffires seraient plus prospères ?----Oui, cette exclusion -nous aiderait.
227. Si vous excluez les chaussures américaines, françaises et anglaises votre

production serait de $102,000 au lieu de 8100,000. Si vous produisez ces $2;000 extra
pourrieg-voua.produie ,les:autres $100,000 pour quelque chose de moins que mainte-
naut et faire encore un profit ?--Ce serait en proportion du montant.
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228. Quels avantages vous donneraient ces $2,000 ?--Trois à quatre par cent sur
le montant.

Par M. Workman:
229. Vous connaissez quelque chose au sujet des autres manufactures ?-Oui.
230. L'augmentation du droit de 15 par cent à 17J a-t-elle augmenté le prix de

ces articles manufacturés pour le consommateur ?---Pas que je sache.»
231. Cette augmentation a-t-elle haussé le prix des naarchandises fabriq-uées.dans

le pays ?---Non.
232. A quoi attribuez-vous les faillites qui ont eu lieu ?---Le droit de 10 par cent

sur la matière brute est une des principales causes, quoiqu'il y en ait plusieurs autres.
Une autre cause, est le trop grand nombre d'avocats, de médecins et d'importateurs
dans le Parlement, je dois le dire au risque d'être désagréable aux messieur.,.du Parle-
ment. Je crois qu'une autre cause est la lutte qui se fait entre les rouges et bleus; je
crois que cette lutte est préjudiciable au pays.

Par M. Dynond:
233. Pouvez-vous dire quels sont les prix de marchandises qui ont été affectés par

les avocats, les médecins et les importateurs?-Je crois qu'ils ne (onnaissenflt pas les
besoins du pays et que ne les connaissant pas ils ne peuvent travailler fivantageuse-
ment pour le pays.

234. De quelle maniòre ces messieurs ont-ils affecté sérieusement par leurs. actes
dans le Parlement la prospérité du commerce ?-La question de protection est une
question de vie ou de mort pour le pays. Il n'y a pas dans le Parlement assez
d'hommes pratiques qui connaissent les besoins du pays. Plusieurs d'entre eux ne
disent pas ce qu'ils savent.

Par le président:
235.-Un avocat n'est-il pas aussi en état de connaitre ce qui serait avantageux à

l'industrie du coton ou de la laine qu'un manufacturier de chaussures ?-Si vous en-
voyez dans le Parlement des hommes engagés dans l'industrie du coton ou de la laine
ils vous diront tout à ce sujet.

236. Alors le tarif serait fait suivant les exigences de chaque industrie ?-Vous
auriez les informations dont vous auriez besoin.

237. Vous savez que le prix dos marchandises nauifacturées n'a pas augmenté
depuis que le tarif a été élevé à 17; par cent ?-Non, monsieur, le tarifn'a pas haus.«é.

238. Le prix des autres marchandises a-t-il augmenté ?--Nous n'avons'pas aug-
menté le prix de nos machines.

239. Le prix des marchandises importées a-t-il été plus bas que de coutume,
l'année dernière? N'y a-t-il pas cii une réduction générale dans les valeurs ?-Il y a
eu une diminution de quelques contins sur les marchandises.

Par 31 Dymoil:
240. Y avait.il excès de production et d'importation avant 1874?-Dans quelques

branches peut-être.
241. Vous avez dit qu'on pouvait acheter du tweed canadien pour 80 centins, et

que cependant il vaut mieux que l'étoffe importée qui coûte $1.20 ?-Oui.
242. Alors les tweeds canadiens n'ont pas besoin de protection contre ces étQffes

importées ?-Ils ont besoin d'étre protégés parce que le peuple ne sait pas ce qu'il lui
faut.

243. Alors vous voulez imposer un droit pour obliger les Canadiens à porter ces
tweeds ?-Je le suppose.

244. Alors nous devons légiférer de manière à régler les goûts et les habitudes
de la population ?-C'est à vous d'étudier cela.

245.-Mais avec l'intention de faire des lois en conséquence ?-Jo crois que 'est.
votre devoir.

Par le président: .
246. Préférez-vous ce qui est manufacturé en Canada à ce qui est fabriqué à

l'étranger ?--Je devrais le préférer.
102
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247. Agissez-vous en conséquence ?-Oui, dans certains cas. Je n'emploie pas
de matière brute qui n'est pas produite en Canada autant que possible, et je ne pousse
pas la vente des marchandises faites avec de la matière brute qui vient d'autres pays.

248. Vous employez du coton et des tissus élastiq'ues ?-Oui.
249. Les importez-vous ?--Une partie est faite dans le pays, le reste est importé.
250. ~Payez-vous plus pour ces articles depuis que le tarif a été élevé ?-Je paie

moins pour les tissus élastiques parce qu'ils sont faits dans le pays.
251. L'augmentation du tarif ne vous fait pas payer plus cher ?-Elle n'a eu

aucun effet sur le prix des tissus élastiques.
252. Comptez-vous les produits en cuir manufacturés ?-Oui.
253. L'imposition de droits sur le coton, les tissus élastiques et le cuir n'a nulle-

ment affecté vos profits alors ?-Je crois que je paie plus î>owur mes produits.
•264. Si vous payez plus cher, le tarif alors a augmenté lus prix ?-Oui, il a

augmenté le prix de la matière première.
255. Mais ce qui est matière brute pour vous est le produit manufacturé d'autres

manufacturiers ?-Je le suppose, mais nous ne payons pas plus cher quand ces pro-
duits sont manufacturés dans le pays.

Par M. Dymond :
256. Avez-vous fait le commerce avec les provinces maritimes?-Oui, depuis les

deux dernières années.
257. Quel chiffre d'affaires avez-vous fait ?-Très-petit, j'ai envoyé deux fois

un agent-voyageur là. La première fois il apporta pour quelques milliers de piastres
d'ordres, mais il vient de faire un autre voyage, et il n'a rien rapporté.

258.. Le commerce est aussi mauvais là qu'ailleurs ?-Oui.
259. Un commerce considérable a été fait par les provinces maritimes avec les

viei#es provinces depuis la Confédération ?-Oui, niais je ne connais pas ce qui s'est
passé, avant les deux dernières années,

260. Quelle proportion par 100 représentent le travail et le matériel dans le coût
des chaussures?-Je demande à produire l'état suivant: Ouvrant au hasard mon
livre de prix coûtants, je trouve que sur une bottine de prunelle Balmoral coûtant
81.00, le prix du travail est de j'g ou de Mdi (fraction correcte); sur une chaussure
d'homme commune chevillée coûtant $1.80, le travail est représenté par , ou i"g
(fraction correcte) ; sur une chaussure de travail pour homme, coûtant $1.05 le coût

u travail est de J4 ou iVe%½ (fraction correcte); sur une bottine (congress) chevillée
d'enfant coûtant 81.01, le prix du travail est (le î- ou g (fraction correcte). Je
dois ajouter que je fabrique environ 150 espèees diflerentes de chaussures, et je ne
pense.pas que dans deux espèces différentes je puis trouver la même proportiont par
cent de matière brute et de travail.

Lundi, 20 mars 1876.

M. Mullarky, manufacturier de chaussures de Montréal est examiné comme suit
Par M. Dymond :

261. Depuis combien de temps êtes-vous dans le commerce ?-Depuis 1857 à
Montréal.'

262. Environ 19 ou 20 ans ?-Oui, monsieur.
263. Quand vous avez commencé les affaires était-ce comme capitaliste ?-Non.
264. Avez-vous commencé dans le commerce de gros ?-Je vais dire au comité

comment j'ai commencé, ce sera pour lui une source importante d'informations. En
1857, il y avait une dépression genérale aux Etats-Unis et toutes les banques. avaient
suspendu paiement. J'étais chef d'atelier dans une manufacture de chaussures du
Massachusetts, et j'avais voyagé en Canada, quelques mois auparavant, avec des: échan-
tillons de chaussures pour trois ou quatre maisons du Massachusetts. J'avais vendu
une bonne quantité de marchandises et mon bourgeois était satisfait. Un jour, il me
dit: " Mullarky, je crois qu'il est désirable que vous alliez à Montréal pour y établir
une branche de ma manufacture, vous l'établirez au nom de Mullarky et mon nom. ne
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paraîtra pas du tout." La manufacture fut ouverte et j'envoyai à mon bourgois de
f'or pour les ebaussures que je vendais. Presque tous les manufacturiers de avers,
Mass., tirent banqueroute cotte année là et mon bourgeois aurait failli comme les
autres sans l'argent canadien. les marchandises étaient vendnes à 5 et à .15 par
cent de perte, mais il put continucir pendant que les autres arrêtaient, et en 1858 mon
bourgeois me dit: '' J'ai assez à faire ici, vous feriez mieux de prendre à votre compte
l'établissement de Moitréal." Je lui répondis que je n'avais pas d'argent. Il répli-
qua: " Vous me paierez quand vous pourrez."

265. C'est l'origine de votre commencement à Montréal ?-Oui, mais je vous
donnerai quelques autres renseignements, si vous me le permettez. A cette époque,
on manufacturait peu de chaussures à Montréal, et l'industrie du cuir était peu consi-
dérable. J'établis des agences do cuir pour quelques maisons du Massachussetts.

266. Avez-vous commencé à manufacturer à peu près à cette époque ?-En 1858
ou 1859 en petit.

267. Quel est le montunt (le capital que vous avez maintenant d'investi dans
votre commerce ?-Environ S108,000.

268. Est-ce tout ?-Oui, monsieur.
26.. Je vous 'ais cette question parce que vous avez dit, il y a deux ans, que

vous aviez un capital de $200,000 d'investi dans votre commerce?-J'étais alors
intéressé dans trois établissements, maintenant je fais les affaires, seul.

270. Combien (lo mainis employez-vous ?-Il y a doux ans, j'en employais de 400
à 450. Auïjo:i-d'hui je n'en emploie que 300.

271. Quelle est la moyenne dos gages que vous payez ?-1l y a deux ans elle était
do $3.50 àL $4 pour chaque main, maintenant elle est de 82.50 à 83. J'ai payé, il y a
deux ou trois ans $150,000 pour gages.

Par M. Charlton:
272. Combien, l'année derniòre ?-875,000.

Par M. Dynond :
273. Quel est le chiffre de votre production annuelle ?-Nos ventes, il y a trois

ans, se sont élevées à 8460,000.
274. Qu'ont-elles été, l'année derniòre ?-Un peu moins de $300,000.
275. Alors vous considérez que votre commerce était, il y a trois ans, dans un

état de prospérité inaccoutumé ?-Oui.
274. Et vous considérez que l'année 1875 a été une période de dépression extra-

ordinaire ?-Oui.
277. Alors la différence entre ces deux périodes a été d'environ 150 à *160,000?-

Oui, environ.
218. Sur ce chiffrc vous avez sauvé $75,000 par la réduction des gages ?-N'ou-

bliez pas que j'emploie 100 hommes de moins.
279. Mais vous dites que la réduction des gages a été de 875,000 ?-La réduction

dans le montant payé, mais non pas sur los gages payés.
280. Et la différence dans vos affaires est de 8150,000 ?-Oui, environ.
281. Quelle classe de chaussures fabriquez-vous surtout ?-Des marchandises.
282. Parlez-vous de chaussures d'hommes, de femmes etd'enfants ?-Oui. Je iie

fais beaucoup de chaussures de fantaisie.
283. Avez-vous de la compétition étrangère pour ces produits ?-Très peu.
284. Alors en autant que vous êtes concerné vous ne désirez pas avoir de protec-

tion ?-Non, pas pour moi -personnellement. Une compétition legère a, cependant,
un très mauvais effet sur le marché généralement. Quand une petite quantité de
marchandises est importée dans le marché et vendue au-dessous du prix coûtant, -la
valeur du reste en souffre généralement et vous avez alors ce qu'on appelle une com-
pétition injuste.

285. La concurrence que vous font les produits américains vous obligent-ils de
réduire vos prix ?-Quand la compétition se fait sentir, oui ; mais il y a peu de.com-
pétition dans ma ligne.

286. Avez-vous quelque compétition ?-Oui, monsieur.
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287. Vous dites qu'une petite quantité de marchandises jetée sur le marché
déprécie le prix de la masse ?-Oui,

288. Pouvez-vous nous en donner des exemples ?-Oui, dans quelques cas à
l'ouest de Toronto et en haut de l'Ottawa.

289. Demandez-vous à être protégé contre cola ?-Je crois que la réciprocité de
tarifs pour nos marchandises manufacturées serait très avantageuse au pays et me
serait utile à moi-même.

290. Mais vous venez de dire que vous n'avez pas besoin <le protection ? Ce serait
de la protection ?-Quoique la quantité des produits importés soit peu considérable,
cependant, elle a pour effet de nous faire du tort en affectant la valeur de nos produits.
Demain, il peut prendre envie à un Américain d'ouvrir un magasin à Montréal et do
vendre pour $80,000 de marchandises, à perte. Cela déprécierait les produits cana-
diens. Je prie lo comité d'empêcher que de pareils faits se répètent.

291. Vous pensez que la réciprocité de tarifs vous serait utile ?-Oui.
292. Préféreriez-vous une hausse de notre tarif à une réduction du tarif améri-

cain ?-Je n'ai pas do choix.
293· Alors vous ne venez pas ici pour demander de la protection ?-Ie demande

la réciprocité de tarifs. Si les Américains renoncent complètement à leur tarif, je
consens à ce qu'on en fasse autant; s'ils demandent un droit de 35 par cent, je veux
un droit de 35 par cent.

294. Vous venez de dire que l'importation de produits américains dans le Canada
a diminué la valeur de vos produits au-dessus de Toronto ?-Dans quelques cas.

295. Alors l'exclusion dos marchandises américaines vous permettrait de
maintenir vos prix ordinaires ?-Oui.

296. Alors, excepté dans des cas extraordinaires, l'entrée des preuds américains
dans le pays ne vous a pas causé beaucoup d'embarras ?-Non, pas à moi-même.

Par M. Carnichæl :
297. Quel est la différence entre le coût de votre matière brute, l'année dernière

et ce qu'elle vous coûtait, il y a trois ans, quand le commerce était prospère ?-Il y a
trois ans nous payions 5 à 10 par cent de moins que l'année dernière.

298. Vous employez environ 300 hommes, femmes et enfants?-Oui.
299. Leurs gages ont-ils baissé ?-Oui, un peu.

Par . Dymond:
300. Dites-vous clairement qu'à part les exceptions que vous avez mentionnées,

votre commerce n'est pas affecté par la compétition américaine ?-Non, je n'en souffre
pas personnellement-.

301. Il y a deux ans, on a mis un droit sur certains articles dont vous avez be-
soin, comme mátière première ?-Oui, monsieur.

302. Cela a-t-il affecté votre commerce ?-Le droit sur la matière première nous
fait payer plus cher. r

303. La prunelle, le fil de soie et de chanvre sont-ils manufacturés dans ce pays?
-La prunelle, non. Je ne crois pas que le fil de soie et de chanvre le soit.

304. Le tissu élastique est un autre article sur lequel vous payez un droit addi-
tionnel ?-Oui.

305. Cet article est manufacturé dans le pays ?-Oui, il y a une manufacture en
enfance où on le fait.

306.. Avez-vous payé plus cher depuis le droit additionnel ?-Nous avons payé la
proportion par cent sur l'article iimporté.

307. Achetez-vous l'article importé ou le produit canadien ?-J'ai acheté les deux,
le produit canadien est aussi. bon marché et même meilleur marché. que l'autre.

308. Outre le prix ordinaire de l'article importé vous payez le'droit ?-Oui.
309. Alors l'imposition d'un droit, dans ce cas, a augmenté le prix de la matière

brute?-Oui, mais si nous avions en Canada trois manufactures de ce genre, nous
paierions moins cher.

310.Le droit a augmenté le prix de 10 par cent ?-Oui, mais en même temps il a
fait surgir une manufacture de tissus élastiqnes pour laquelle je n'ai pas d'objection à
payer.
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311. Oui, mais cet argent sort de votre poche, n'est-ce pas ?-Oui, mais la com-
pétition réduirait le prix de l'article.

312. Avez-vous à l'étranger un marché pour vos chaussures?-J'ai vendu, une
fois, dans l'Amérique du Sud, avec profit, une seconde fois, j'y ai perdu de l'argent.

313. Comment avez-vous expédié ?-De Montréal à Buenos-Ayres par un vaisseau
à voiles.

311. Y a-t-il un commerce considérable clans votre ligne entre l'Angleterre, l'A-
mérique du Sud et les Indes Occidentales ?-Oui. .

i15. Des Etats-Unis ?---Le commerce entre les Etats-Unis et Cuba est limité.
316. Pourriez-vous ouvrir un commerce considérable avec ces pays, si vous obte-

niez certaines facilités ?--J'année dernière, j'ai envoyé des échantillons en Angleterre.
Je suis allé moi-même en Angleterre pour recueillir des renseignements. Je savais
que les manufacturiers anglais avaient exporté considérablement dans l'Amérique du
Sud. J'étais convaincu que nous pouvions manufacturer à aussi bon marché que les
Anglais certaines espèces de chaussures. J'ai visité une demi-douzaine des princi-
pales manufactures et peut être la plus grande qu'il y ait au monde, Turner Brother,
Ilyde et Cie. de Northaumpton. ils emploient 3,000 mains, et une grande partie de
leurs produits va dans les colonies anglaises, la République Argentine et dans d'autres
pays de l'Amérique du Sud. Je me convainquis qu'on pouvait dans certaines branches
manufacturer à aussi bon marché qu'eux. Je vis qu'ils importaient notre cuir à
semelle et s'en servaient. Je voudrais que le comité, avant de terminer ses travaux,
constaterait la quantité de cuir à semelle, de vache patente, fondue et d'autres qualités
expédiées du Canada en Angleterre entre le 1er de juin 1875 et le 1er mars 1876.

317. Pourquoi cela ?----En 1858 j'étais agent en Canada pour ces cuirs de manu-
facturiers américains. Quelques années après, un droit fut mis sur ces cuirs, ce qui
donna un grand encouragement aux manufacturiers canadiens. Si vous obtenez les
chiffres vous verrez que nous exportons maintenant considérablement un article que
nous étions obligés d'importer avant qu'il fùt soumis au droit.

. Par le président :
318. Où prenez-vous la matière première avec laquelle vous faites ces espèces de

chaussures ?--Une grande partie en Canada et dans l'Amérique du Sud. La matière
brute pour la vache fendue, patente et en imitation de chèvre est achetée en Canada
et dans les Etats de l'Ouest.

Par M. Dymond:
319. Alors la quantité considérable de tannage que nous faisons est due en.grande

partie à notre commerce d'exportation ?-- -A présent, oui ; et ce commerce augmen-
tera. Voici pourquoi nos tanneurs ne doivent pas faire beaucoup d'argent à présent:
il y a un préjugé en Angleterre contre nos cuirs, mais si vous leur offrez votre cuir à
10 ou 12 par cent d'escompte sur le prix du cuir anglais ils le prendront. Je crois
qu'avant longtemps nos tanneurs feront do bonnes alfaires sur le maréhé anglais.

320. il n'y a pas de droits sur les cuirs canadiens importés en Angleterre ?--Non.
321. Quels sont les produits anglais contre lesquels vous vous croyez capable de

lutter ?-Ce sont des produits communs et ordinaires faits avec de la vache fendue et du
cuir à semelle. Puisque les Anglais achètent notre cuir nous devrions être capables
de le manufacturer chez nous et de lutter contre eux sur les marchés étrangers.

322. Les gages payés là correspondent-ils aux. vôtres ?-Non, ils paient moins
que nous; mais je crois que nos ouvriers peuvent produire une plus grande quantité
de marchandises et égaliser, par conséqueut, les gages.

323. Pourquoi nos ouv'iers produisent-ils plus?-Je ne puis vous le dire, parce
qu'il ne conviendrait pas de rendre ce renseignement publie.

324. Vous faites un grand usage de machines ?-Oui. Pour soutenir mon rai-
sonnement je puis dire que j'allai dans une manufacture à Leicester où ils avaient dix
machines à couper en opération. Les renseignements que jobtins me convainquirent,
que le travail était à aussi bon marché, ici, sinon meilleur marché.

325. Vos hommes travaililent-ils Je même nombre d'heures que les artisans an-
glais ?-Je le présume. L'annén dernière, j'ai enoyé un' agent en Angleterré avec
des échantillons de chaussures. Il a été en Angleterre, en Ecosse et en Irlande.
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326. Quel a été le résultat ?-J'ai découvert qu'il y avait certaines espèces de
chaussures que je pourrais vendre !à, mais pour cela il faut que je change les formes
et quelques autres choses. Je ne pense pas toutefois qu'ils vaille la peine de faire
ces dépenses pour le moment. «Mais si nous pouvions avoir le marche étranger, de
manière que je pourrais consacrer tout mon temps et mon attention à exploiter cer-
taines espèces du imurchandises, et à modifier ma manufacture, je crois que je pour-
rais manufacturer pour l'exportation, si nous avions les moyens d'atteindre les Indes-
Occidentales et l'Amérique du Sud. Comme il faut trois ou quatre mois pour expé-
dier les marchandises là et attendre les retours, on a besoin d'un commerce considé-
rable.

327. Vous êtes capable de lutter dans quelques branches contre le monde entier?
-Je n'ai pas été dans le monde entier, et, par conséquent, je ne puis le dire.

328. Vous dites que vous pouvez manufacturer certaines espèces de chaussures
pour l'exportation en Angleterre et dans les colonies ?-Dans certaines branches je puis
lutter contre les manufacturiers anglais.

Par le président:
329. Et contre les Etats-Unis ?-Oui.

Par M. Dymond :
330. Vous consentez à lutter contre les Etats-Unis si vous avez la réciprocité?

-Oui, je serais très satisfait si nous avions le commerce réciproque.
331. Le libre-échange alors vous conviendrait ?-Ou la réciprocité de tarifs, l'un

ou l'autre.
332. Mais la réciprocité ne vous donnerait pas le marché américain ?-Non, mais

elle empêcherait les Américains de répéter ce que j'di fait en 1857, savoir: de vendre
pour *80,000 de marchandises at-dessous du prix coûtant.

333. Vous vous opposez à ce qu'ils fassent ce que vous avez fait ?-le 'ai fait
comme employé, et j'ai fait mon devoir.

Par M. Dymond :
334. Les machines ont été introduites considérablement dans les manufactures

de chaussures ?-Oui.
335. Ont-elles diminué de beaucoup le coût de la production ?-Oui.
336. Et elles ont pour effet d'égaliserle coût de la production dans les différents

pays ?-Oui.
337. Vos machines sont-elles manufacturées ici ?-Oui, en ce moment, une quantité

assez considérable.
338. La quantité des machines fabriquées dans ce pays augmente-t-elle ?-Oui

beaucoup depuis dix ans.
839. Ces machines sont-elles faites sur des patrons américains ?-Oui, très peu

sont de notre invention.
346. Et les manufacturiers américains sont obligés de payer une royauté sur ces

machines ?-Sur quelques machines ils sont obligés de payer une royauté pendant un
certain nombre d'années.

341. Payez-vous une royauté sur celles dont vous faites usage ?-Non, monsieur.
342. Vous n'êtes-pas soumis à cette charge ?-Non, nous ne payons pas de royauté.
343. Vous« employez beaucoup de femmes et d'enfants ?-Oui.
344. Et vous n'en manquez pas ?-Non.
345. Dans ce moment vous pouvez obtenir plus'de travail à bon marché quil ne

vous en taut ?-Oui.
346. M. Boivin a parlé l'autre jour de l'économie obtenue par les manufacturiers

américains en faisant usage des différentes parties des peaux ; achetez-vous vos
semelles faites, ou les taillez-vous dans les peaux ?-Oui, nous les taillons dans les
peaux.

347. Faites-vous usages des restes ?-Nous nous en servons, parce que nous ne
pouvons on disposer autrement. Dans les Etats un homme ne fait que des chaussures
de femmes, un autre.des chaussures d'enfante, un autre des chaussures d'hommes.
C'est plus économique d'employer le cuir taillé en semelles, mais il nous faut profiter
d6 toute la peau.
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348. Les chaussures d'enfants ne sont-elles pas faites en grande partie par les
femmes ?-Non, par les hommes.

349. C'est-à-dire les meilleures classes ?-Les chaussures d'enfants ne sont pas
faites du tout par les femmes dans ce pays.

Par M. Dymond:
350-1. Les chaussures légères d'enfants ne sont pas manufacturées dans ce pays?

-Elles sont toutes manufacturées dans ce pays excepté celles qui ont des semelles de
peau de mouton. On n'en fait pas beaucoup usage dans ce pays. Elles viennent
surtout de l'Angleterre, mais une bonne partie est faite dans les Etats-Unis.

352-3. Alors vous pouvez tirer parti de toute votre matière brute sans perte
actuelle ?-Bien entendu nous cherchons à économiser le plus possible.

Par M. Platt :
354-5. Mais ce n'est pas aussi avantageux que si vous achetiez vos semelles

taillées ?-Je suppose que si nous les achetions toutes taillées comme ils font à Lynn,
Mass., qu'elles coûteraient moins cher.

Par M. Dynond:
356. Achète-t-on en Angleterre les sëmelles taillées ?-Ils achètentles empoignes,

mais pas les semelles dans les manufactures que j'ai visitées.
Par le prWdent:

357. C'est une question de commodité pour vous ?-Non, une question de nécessité,
car il n'y a pas de places dans le pays où on peut avoir les semelles taillées.

358-9. Vous manufacturez plusieurs variétés de chaussures quant à la grandeur
afin de tirer parti du cuir, sans porte ?-Oui, c'est encore une question de nécessité.

360. Vous avez dit que depuis le droit sur la prunelle vous payez plus cher.
Alors le droit a affecté le prix sous ce rapport ?-Nous payons dix pour cent de plus
pour la prunelle qu'autrefois.

361. Et ce que vous achetez ici a augmenté en proportion ?-Oui.
362. Vous avez dit que, s'il y avait plusieurs manufactures de tissus élastiques

dans le pays, l'augmentation du droit n'aurait pas affecté le prix?-Oui, et mon
opinion est la même par rapport à la prunelle.

363. Connaissez-vous la quantité de tissus élastiques manufacturés dans le pays ?
-Il n'y a qu'une manufacture.

364. Savez-vous combien de mains y sont employées ?-Non.
365. Connaissez-vous la valeur de laproduction annuelle dans ce genre d'affaires ?

-Je ne sais pas.
366. Vous ne savez pas combien il faudrait de capital et d'hommes pour manu-

facturer tout le tissu élastique nécessaire au marché canadien ?-Non.
367. Payez-vous votre cuir moins cher depuis le droit additionnel ?-Nous ache-

tons à 10 pour cent meilleur marché en Canada une grande partie du cuir que nous
achetions dans les Etats-Unis. Cela est dû, dans mon opinion, à la protection
accordée, il y a quelques années, aux manufacturiers de cuir. Ils peuvent mainte
nant manufacturer à meilleur marché que les manufacturiers américains.

368. Alors un droit protecteur ne peut faire aucune différence dans leurs affaires ?
-Trs-peu.

369. Le cuir et l'écorce coûtent-ils moins cher qu'autrefois?-Non, ils sont
aussi cher qu'ils l'étaient en 1857 et 1858.

370. Alors on ,aurait pu manufacturer à aussi bon marché à cette époque que
maintenant ?-Oui; à cette époque, le droit sur le cuir importé des Etats-Unis était de
5 par cent. Aujourd'hui suir la vache patente bourdée, patente-unie, en imitation de
chèvre et de veau le droit est de 10 par cent. Il y a quelques années, le droit
sur certains cuirs fut élevé de 10 à 20 par cent, et cette augmentation donna une
forte impulsion à la fabrication du cuir dans notre pays.

371. C'est-à-dire qu'on fit des profits considérables et plusieurs se lancèrent dans
ce commerce ?-Il n'y a pas de doute que les profits obtenus engagèrent beaucoup de
gens à se lancer dans ce commerce. Nous cessâmes alors d'importer et achètâmes
notre cuir dans le pays, et maintenant nous pouvons l'acheter à 60 par cent meilleu'
marché en Canada que dans les Etats-Unis.
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372. A quoi est due la réduction des prix?-Le coût du travail peut avoir aug-
menté, mais le prix des peaux varie suivant les prix du marché.

373. Vous avez dit que vous étiez on faveur du libre-échange ou de la réciprocité
de tarifs avec les Etats-Unis ?-Oui.

374. Mais la réciprocité de tarifs no vous donnerait pas un marché plus grand
que oclui que vous avez rnaintenant?-Dans mon opinion cette réciprocité nous don-
nerait avant cinq ans le marché étranger dont nous avons besoin. Elle stimulerait le
commerce. Il y a en ce moment dans le pays plus de chaussures qu'il n'en faut, mais
si la confiance était inspirée aux manufacturiers ils trouveraient bien un débouché.

375. Il y a pour environ $300,000 de chaussures étrangères importées de France,
des Etats-Unis et d'Angleterre dans le Canada et on nous a dit qu'on en manufacturait
à Montréal pour $10,500,000 ?-J'aimerais bien savoir qui a donné cet état-là. Qui-
conque connaît quelque chose relativement au commerce sait que ce n'est pas correct.

376. Quelle est, pensez-vous, la quantité manufacturée à Montréal ?-Il y a envi-
ron 20 manufacturiers grands et petits.

377. On nous a donné une liste de 50 l'autre jour ?-Je ne parle pas des mar-
chands-détailleurs, mais des marchands do gros. Il y en a environ 20, et si on estime
la valeur de leurs affaires à 8160,000 ou $200,000 par année chacun, je crois qu'on est
correct.

378. Les rapports du recensement de 1871 montrent que la valeur des chaussures
manufacturées dans le Canada est au-delà de 8 16,000,000, et je comprends que Montréal
en manufacture la moitié ?-Je ne crois pas que Montréal en manufacture autant que
cela. Je doute.qu'elle dépasse $4,000,000.

Par M. Dymond:
379. En gros et en détail ?-Je parle seulement du gros.
380. On fait une bonne quantité de chaussures dans les petites manufactures?

-Oui, mais je ne me suis jamais occupé de ce qui était manufacturé par les manufac-,
turiers de détail.

Par le préident:
381. Supposons que Montréal manufacture la moitié des chaussures produites

dans le Canada et que l'exploitation étrangère soit de 8300,000 par année, l'exclusion
des produits étrangers augmenterait le commerce de Montréal de $10,500,000. Quelle
différence cette augmentation ferait-elle dans vos affaires ?-Je vous ai déjà dit qu'une
petite quantité déprééie la grande quantité.

382. Combien plus produiriez-vous, si vous aviez votre juste part de ces 8150,000 ?
-Dans ma ligne la différence serait très petite, mais elle serait sérieuse pour ceux
qui manufacturent des chaussures fines.

383. Combien avez-vous d'établissements où l'on manufacture ces chaussures ?
-Cinq ou six. Deux ou trois se consacrent exclusivement à ce genre de manufacture.

384. Admettez-vous que vous vendez vos produits meilleur marché, à cause de
cette importation ?-Je vous ai donné un exemple pour démontrer que les étrangers
viennent directement en compétition avec nous.

385. Jusqu'à quel point supposez-vous que cette importation vous affecte ?-D'une
manière insignitiante.

386. Alors l'exclusion des produits étrangers n'ajouterait presque rien à vos pro-
fits?-Elle inspirerait confiance aux capitalistes et les engagerait à mettre plus d'ar-
gent dans le commerce.

387. Et si vous ne trouvez pas un marché suffisant ici, vous tàcherez d'en trouver
un à l'étranger?-J'ai cherché pendant les quatre dernières années un marché étranger,
Mais je n'ai pas encore réussi. Je suggèrerais au gouvernement de subventionner une
ligne de steamers pour que nous ayons des communications directes avec les Indes-
Occidentales et l'Amérique du Sud et un marché étranger pour nos produits manufac-
turés.

388. Quelle est la proportion par cent du prix de la matière brute vis--vie du
prix du travail ?-Je ne puis le dire de mémoire.
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Par M. Platt:
389. Les produits communs des Etats-Unis ne viennent pas en compétition avec

les vôtres?-Non, ce sont les chaussures fines de fbmmes. J'ai moi-même importé,
ce printemps, quelques produits américains de premiòre qualité au montant de trois à
quatre mille piastres. Je les ai achetés à aussi bon marché que je puis les manufac-
turer, mais ils paraissent mieux que les nòtres, quoiqu'ils durent mois.

390. Ils se vendent mieux ?- Oui.
391. Dites-vous qu'on 1874 avec 450 nmai:s vou avez manufacturé pour 460 mille

à $480,000 ?-Oui.
392. Et, cette année, avec300 mains vous avez manufacturé pour $300,000 ?-Oui.
393. En 1874 vous avez payé à vos employés de $350,000 à $400,000 ?-Oui.
394. Et en 1875 de $250,000 à $300,000 ?-Oui.
395. Le prix de la matière première a été réduit depuis 1874 ?-Jusqu'au mois de

mai dernier nous avons payé autant que les années précédentes pour le cuir; mais quand
la dépression devint générale le prix fut réduit. Le prix du travail durant la deruière
partie de 1875 baissa et je pus engager des hommes à raison de 6 et 7 piastres par
semaine au lieu de 8 et 9 que je payais autrefois.

390. En sorte qu'il y avait une réduction considérable dans le prix du travail ?-
Comme celle qui a existé depuis plusieurs mois et existe encore.

397. Alors vous devez avoir fait de l'argent en payant moins cher, l'année der-
niére, pour votre travail et votre matiére brute qu'en 1874 ?-Vous devez comprendre
que cela a eu lieu seulement pendant les derniers mois ; si vous voyiez nia feuille de
balance vous trouveriez qu'il y a ou une dépression considérable.

398. Mais vous avez fait plus d'argent en 1875-6 qu'en 1874-75 ?-Je vous
demande pardon, ce changement n'a eu lieu que durant les quatre derniers mois
passés, et nous ne pouvons constater avant lo mois de j:anvier prochain quel sera le
résultat. Une autre chose que vous devez considérer est celle-ci : si vous achetez à
bas prix, vous achetez du cuir dont vous n'avez pas besoin pendant un certain temps
et vous perdez l'intérêt sur votre argent.

Par M Workman :
399. Je crois que vous avez dit que lorsqu'un droit de 10 par cent était mis sur

certaines espèces de cuir, le prix du cuir baissait au lieu de hausser à cause de la com-
pétition ?-Exactement.

400. Un droit prohibitif de 10 par cent imposé sur le cuir par le Parlement du
Canada n'a pas augmenté le prix de cet article pour le consommateur du Canada ?-
Il peut avoir ou cet effet pendant un an ou deux ; mais peu d'années après il eut pour
effet de réduire les prix, et aujourd'hui nous achetons cet article à dix ou quinze par
cent meilleur marché qu'auparavant.

401. Quand l'augmentation du tarif de 15 îü 17ý par cent eut lieu, avez-vous mis
2½ par cent de plus sur vos chaussures ?-Non, la compétition tient les prix bas. Si
je ne me trompe pas, en 1858, je payai un droit de 10 par cent sur les chaussures.
Quelques années après le droit était élevé à 25 par cent et je vendis mes chaussures
beaucoup moins cher que lorsque je ne payais que 10 par cent. Je puis jurer cela
positivement, arce que j'ai importé sous les deux tarifs.

Par 1. Charlton :
402. Je suppose que le commerce de chaussures a été profondément affecté par

la panique ?-Oui.
403. Est-ce que la dépression de ce commerce dans les Etats-Unis n'est pas moins

grande à présent ?-Je çrois que ce commerce reprend des forces aux Etats-Unis.
404. Depuis 1873 vous ne pouvez pas dire quo ce commerce a été moins prospère

en Canada que dans les Etats-Unis ?-Non, je ne pense pas.
405. Vous dites que les produits importés des Etats-Unis sont en grande partie

des chaussures fines ?-Oui.
406. Connaissez-vous l'étendue des importations ?-Non.
407. Votre objection à ces importations est qu'elles dérangent vos prix ?-

Elles me dérangent pas personnellement, mais elles affectent sérieusement ceux qui
manufacturent des ehaussures fines.
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408. L'importation des chaussures américaines est-elle un avantage pour le
consommateur ?-Je puis vous prouver que non. J'ai moi-même importé de Boston
des chaussures fines sur lesquelles je payais 17ý par cent et d'autres dépenses inci-
dentes. Il me fallait un profit sur ces produits, et ce profit était exactement le même
que celui que j'aurais fait si je les avais nanufaicturés moi-même.

409. Vous dites que le droit n'ajouterait pas au prix des produits ici ?-Non. Si
vous mettiez un droit do 50 par cent môme, le consommateur ne paierait pas un
centin de plus.

410. Pourquoi demandez-vous un droit s'il ne doit pas ajouter au prix de l'article ?
-J'ai besoin-de la réciprocité des tarifs parce qu'elle encouragerait les manufacturiers
généralement et les induirait à se lancer dans ce commerce avec plus d'énergie et à
manufacturer ces chaussures fines qui sont maintenant importées ici et vendues au-
dessous du coût de la production dans les Etats-Unis. Les marchandises sont ven-
dues à sacrifice pour le marchand et non pas pour le consommateur, et le profit au
lieu d'aller dans la poche du consommateur, va dans celle du marchand.

411. vous avez besoin de protection quand la production annuelle du Canada est
50 fois plus considérable que l'importation: n'est-ce pas là un état de choses satisfai-
sant?-Jo ne dis pas que le mal est grand. Tout eu à quoi nous nous opposons est la
vente des chaussures tines au-dessous du prix coûtant.

412. Comme l'importation no s'est élevée qu'à un cinquantième de tout le com-
merce, votre grief n'est pas trés-sérieux?-Non, mais une petite quantité jetée sur
notre marché affecte la masse.

Par le président:
413. Mais suivant votre propre déclaration les prix n'ont pas baissé ?-Non,

pas beaucoup pour le consommateur, mais rappelez-vous ce que j'ai dit. Si vous ache-
tez une chausure américaine pour une piastre, et si vous achetez une chaussure cana-
dienne qui ressemble exactement à l'autre pour $1.75, celle-ci quoique plus cher en
apparence est meilleur marché pour lo consommateur.

Par M. Dymond:
414. Avez-vous dit à M. Workman que les chaussures étaient moins cher, il y a

20 ans que maintenant ?-Non, je n'ai pas dit cela. J'ai dit que j'ai vendu des chaus-
sures à meilleur marché, malgré un droit de 25 par cent, que lorsque je ne payais que
10 par cent.

Par le président:
415. Savez-vous quelle quantité de marchandises semblables aux produits améri-

cains est consommée en Canada. La valeur des produits français, américains et
anglais i inportés est d'environ $300,000. Quelle quantité de ces marchandises est-
elle manufacturée ici ?-Pour deux à trois millions de piastres environ.

41W. Ainsi le manufacturier canadien, même dans cette ligne de produits, a en
grande partie le marché canadien pour lui ?-En grande partie.

417. Je suppose que votre comm0erce peut être considéré comme un bon échan-
tillon du commerce de chaussures à Montreal ? Combien sur les $108,000 investies
dans votre commerce faut-il mettre pour le matériel ?-810,000.

418. Et le reste est en capital disponible ?-Oui, en capital disponible dont nous
nous servons pour faire notre commerce.

419. Ces $10,000 et le capital disponible donnent de l'emploi à environ 300 per-
sonnes ?-Oui.

420. Et ils produisent annuellement une moyenne de 61,000 de chaussures ?-
Oui, suivant ces chiffres.

421. Environ 9 par centde votre capital se trouvent investis dans le e'ommerce
de chaussures, comme matériel ?-Oui, environ.

422. Quelle est l'usure sur ces 9 par cent ?-10 par cent par an.
423. Quel est, pensez-vous, le capital investi dans le matériel et le capital disponi-

ble nécessaires au commerce de chaussures de Montréal ?-le ne connais pas les afaires
des autres ni ce qui se passe dans les aut.es établissements, excepté un dans lequel je
suis intéressé et dont le matériel représente un capital de $8,000.

424. Combien de mains emploie cet établisement ?-Un peu moins que Wiý .
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425. Les manufacturiers de chaussures de Montréal ont-ils fait leur capital dans
cette industrie ?-En grande partie, autant que je puis savoir.

426. Ils ont fait leur capital au moyen de l'industrie dans laquelle ils étaient
engagés ?-Oui, ils ont commencé avec peu de chose et augmenté continuellement.
C'est mon opinion.

427. Et cela sous le tarif existant ?-Pas autant sous le tarif actuel que lorsque
nous avions une protection de 25 par cent.

428. Quand cette protection fut-elle donnée ?-Je no sais pas exactement. maisje
sais que nous l'avons eue trois ou quatre ans.

429. Vous n'avez pas eu cette protection depuis le rappel du traité de réciprocité
en 1865 ?-Ils la réduisirent alors à 15 par cent, et je crois que c'est une folie.

430. Le commerce de chaussures n'a-t-il pas augmenté considérablement depuis
1865 ?-De petites manufactures ont surgi depuis cette époque.

431. Savez-vous si l'importation des chaussures étrangères montre une grande
diminution ?-Je le suppose.

43:. Et ces produits étrangers ont été chassés du pays sous un tarif bas ?-Ils
ont été chassés parce que je suppose que les produits canadiens peuvent leur faire com-
pétition.

433. Vous employez beaucoup de machines ?-Oui.
434. La plus grande partie de ces machines est patentée aux Etats-Unis ?-Oui.
435. Les Américains qui emploien t ces machines sont-ils obligés de payer une

royauté ?-Oui.
436. Et vous ne payez pas de royauté ?-Non.
437. Vous avez cet avantage ?-Oui.
438. Connaissez-vous en Canada quelque commerce aussi prospère que celui des

chaussures? Connaissez-vous une classe d'hommes qui, ayant commencé avec un capi-
tal aussi petit, soit devenue aussi riche ?-Je n'ai pas étudié la question, mais je sais
qu'il y a un grand nombre d'établissements qui ont commencé avec rien et sont
aujourd'hui très prospères.

439. Dans quelles branches de commerce ?--Quelques-uns dans l'importation des
marchandises sèches, d'autres dans d'autres branches, dans le commerce de fer et de
faîence par exemple.

440. Connaissez-vous des cultivateurs qui ayant commencé avec un aussi petit
capital soient devenus aussi iiches ?---Je n'en connais pas. Mais vous comprenez que
quoique certains manufacturiers de chaussures aient commencé avec $10,000, ils ont
pu avoir de l'escompte aux banques pour $50,000. Les cultivateurs n'ont pas besoin
de ces facilités commerciales.

441. Vous payez l'intérêt sur ce capital de banque ?--Certainement.
442. Vos profits ont excédé l'intérêt ?---Evidemment.
443. En prenant cela comme une partie du capital du commerce de chaussures

ne pensez-vous pas que vous arriveriez à un dividende de 10 par cent pour 1875 ?-
Je e présume. C'est qu'une affaire bien conduite devrait payer, mais il ne faut pas
oublier qu'il n'y a pas un commerce qui ait subi autant de faillites à Montréal que
celui des chaussures durant les dix dernières années.

444. Malgré ces faillites le commerce a été prospère ?-Oui.
445. Savez-vous quelle quantité de chaussures on manufacture par année pour

approvisionner le marché canadien ?- Il y a quelques années, j'ai fait des calculs pour
constater si le pays produisait trop, et j'évaluai alors la production à $3 par tête,
hommes et enfants du Canada.

446l ,Combien y a-t-il de temps de cela ?-Quatre ou cinq ans. Un bon nombre
de nouvelles manufactures avaient surgi, et je voulais savoir combien nous pouvions
produire et combien nous pouvions consommer.

.Par le président :
447. Le recensement donne $5 par tête ?-Je crois que beaucoup de manufactu-

riers exagèrent un peu.
448.. Les rapports confidentiels que nous avons eus ici montrent que la production

à Montréal a été pendant une année de $10,700,000. Pensez-vous que c'est, trop ?-
112



Appendice (No. 8.)

Je ne voudrais pas payer 810,000,000 pour les chaussures fabriquées à Montréal pen-
dant une année. La moyenne (e la valeur (es chaussures que je manufacture est de
$1.50 la paire, prix du gros. Chacun usant on moyenmr deux paires do chaussures,
cela fait 83.00 par tête. En détail ce serait un peu plus.

Par M. Dymond:
4-19. Les faillites dans ce commerce n'ont-elles pas été produites par le crédit

accordé aux détailleurs ?-Pas en général, je connais un ou deux établissements qui
ont failli, non pas à cause de leurs mauvaises dettes, mais de leur mauvaise
administration.

450. Prenant votre évaluation do $3 comme la moyenne du prix en gros des
chaussures usées par chaque individu dans le pays, cela porterait à 812,000,000 la
valeur des produits nécessaires pour approvisionner le Canada de chaussures. Cette
production donnerait de l'emploi à environ 12,000 personnes ?-Oui.

Par M. Charlton:
451. Le commerce revient ici comme aux Etats-Unis ?-Nous travaillons en ce

moment de toutes nos forces pour remplir nos ordres de printemps.
Par le président:

452. Nous concluons de votre déclaration que le commerce dedhaussures est dans
une assez bonne condition ?-Dans le moment, je le crois, autant que toute autre in-
dustrie du pays.

453. Vous avez dit que vous fesiez le commerce avec lBuenos-Ayres et l'Amé-
rique du Sud ?-Oui, le peu que j'ai fait.

454. Y a-t-il d'autres pays dans l'Amérique du Sud, qui achètent des chaussures de
l'Angleterre et des Etats-Unis?-Si mes renseignements sont corrects, le Brésil a im-
porte, il y a trois ans, pour $12,000,000 de produits.

455. D'où ?-De l'Angleterre, seulement, je crois. C'est surtout avec l'Angle-
terre que le Brésil fait son commerce de chaussures.

456. Savez-vous où le Chili achèto ses chaussures ?-Il importe surtout de l'An.
gleterre, de l'Allemagne et de la France les qualités fines; les chaussures communes
viennent de l'Angleterre.

457. Savez-vous jusqu'à quel point le commerce sur le Pacifique a été approvi-
sionné par la.Californie ?-Je ne puis dire, parce que la Californie importe considé-
rablement de Boston et de New-York.

458. Avez-vous cherché à constater la qmatité et les espèces de chaussures im-
portées dans les différentes îles de l'Inde-Occidentale et de l'Amérique du Sud?-
Non, je puis le savoir.

Le president :-C'est un renseignement qui aurait de la valeur.
Par M. Charlton :

459. les manufacturiers désirent-ils que le gouvernement leur accorde une remise
sur la matière brute qui entre dans la fabrication des produits destinés à l'exporta-
tion?-Sur celle qui a été importée dans ce pays et a payé le droit, mais pas sur celle
produite en Canada.

INSTRUMENTS AGRICOLES

MERcEREDj, 22 mars 18*76.'
M. F. T. FROST est examiné :-

Par le président:
1. Dans quel commerce êtes-vous engagé?-Dans la fabrication d'instruments

agricoles, sous le nom de Frost et Wood, Smith's Falls, dans le comté de Lanazk.
2. Faites-vous un commerce considérable ?-Nous avons employé depuis plu-

sieurs années 140 à 150 hommes. Nous n'en employons pas autant maintenant à
cause de la crise.
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3. Depuis combien de temps votre industrie existe-t-elle ?-Depuis 3.6 ans; mon
père commença, et durant les douze dernières années, mon frère, un associé, 3fWood
et moi-même avons continue.

4. Quel capital avez-vous investi dans votre matériel ?-$150,000.
5. Combien vous faut-il de capital disponible pour faire votre commerce ?--

Piastre pour piastre à cause des longe crédits que nous sommes obligés d'accorder.
Par M. Platt :

6. Cela ferait $150,000 de plus ?-Nous avons $150,000 de capital. La moyenne
de nos affaires a été de $200,000 par an ; il y a deux ans nous avons été à $235,000,
cette année, près de $200,000.

Par le président :
7. C'est votre commerce annuel ?-Oui.
8. Dites-vous que vous avez $150,000 en matériel ?-Non, en bâtisses et en ma-

chines nous avons, je suppose, $74,000.
9. Et à peu près le même montant de capital disponible ?-A peu près ou un peu

plus de capital disponible pour faire les affaires. Nous avons 120 hommes à présent.
A venir jusqu'au mois de septembre dernier nous en avions ,150 ; jusqu'à cette
époque le commerce avait été tres bon, mais depuis il est tombé un peu. Nous n'avons
pas vendu autant que de coutume durant l'automne. Nous avons congédié 25 ou 30

e nos hommes. Nous manufacturons des faucheuses, des moissonneuses et des râteaux
en quantité considérable pendant l'hiver pour les vendre en été.

10. Combien de mains avez-vous employées durant les deux ou troisdernières
années ?-130 durant les cinq dernières années.

11. .Quelle est la moyenne de la valeur de vos produits ?-Pendant 5 ans nous
avons manufacturé pour à peu près $1,000,000.

12. A combien évaluez-vous la valeur de la productiòn annuelle de chaque em-
ployé ?-Nous considérons que chaque homme devrait représenter une vAleur de 1,600
à 81,800. Il y a eu un temps où nous ne pouvions pas produire plus de $1,000 par
année; mais avec les machines perfectionnées nous pouvons faire 30 à 40 par cent de
plus.

13. Quelle proportion par cent du coût de l'ouvrage représentent lesgages.?-En
1875, nos gages se sont élevés à $44,000 pour une moyenne de 120rmains pendant
toute l'année. Dans les premiers huit mois nous avions envirbn 150 mains, mais
durant les quatre derniers mois le nombre fut réduit à 100. En septembre,'le nombre
descendit à 90, mais en octobre, il augmenta, lorsque nous commOeçames à manufac-
turer pour 1876.

14. Avez-vous calculé pour combien on achète en Caniada d'instrugents agricoles ?
-Je ne sais exactement, mais le chiffre est considérable. Nous avons -beaucoup de
compétition dans notre industrie, quoiquo je ne puisse dire que notre commaerce soit
encombré; il peut l'avoir été, cependant, pour certains articles.

15. Il y a en une augmentation de demandes de la part des cultivateurs pour des
instruments d'agriculture perfectionnés ?-Je le crois. Nous avons pu vendre pres
que tout ce que nous avions fait.

16. Quelle matière brute employez-vous dans votre industrie ?-Du for en gueuses,
de l'acier, du fer en barres et de la fonte. Nous achetons ce dernier dans les Etats
ainsi que nos couteaux pour nos faucheuses et nos moissonneuses. Nous achetons un
meilleur article dans les Etats qu'en Canada, nous y, achetons en assez grande quan-
tité les articles qui entrent dans nos produits manufacturés.

17. Je suppose qu'une grande partie de la matière brute que vous achetez est du
fer en gueuses ?-Oui, du fer en gueuses et en barres. Nous employons aussi une
bonne quantité de bois de sciage, du bois dur surtout.

18. Où le prenez-vous ?-Nous avons notre propre -noulin.etious y amenons le
bois.par notre rivière.

19.:Où achetez-vous votre fer en gueuses ?-Nous l'avons toujours acheté àýMont-
réal-c'est du fer écossais. En 1874 et '75 nous avons pu acheter aux Etats-Unis à
cause du prix élevé du for écossais.
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20. Etait-ce le fer écossais qui avait augmenté au le fer américain qui avait di mi
nué ?-Le produit américain avait augmenté et le produit écossais avait augmenté .

21. Quel était le prix duifer-en gueuses en 1874 ?-En 1872, il était de 22 ou dee2-
la tonne. Je crois qu'il est de $2 meilleur marché qu'en 1872 ; mais de 1873 à 1874,
il monta à $45 la tonne ; nous payions plus du double de ce que nous payons main-
tenant.

22. A quoi attribuez-vous cela ?-A l'augmentation de la demande de fer, spécia-
lement pour les chemins de fer.

23. Le prix du fer en gueuses a.t-il diminué aux Etats-Unis ?-Oui.
24, Connaissez-vous le prix actuel ?-~:De 20 à $24, la tonne, suivant les qualités.

Il y a trois ou quatre qualités de fer écossais. Le fer américain ne peut entrer main-
tenant sur notre marché, à cause du prix du fer écosaais, nous n'en avons pas acheté
depuis un an.

25. Pourquoi ?-Parce que les Américains ne peuvent pas faire de la eoinpètition
au fer. en gueuses manufeturé en Angleterre ; ce fer est maintenant à son chiffre
nominal. On ne peut acheter le fer en gueuses américain à mois de $28 la tonnei

26. Pourquoi est-il si cher ?-Je suppose que c'est dû à l'augmentation du coût
de la fabrication dans les Etats-Unis.

27. Ils ont baissé leprixý du charbon, du minerai de fer et du travail ?--Ilsout
tout fait. Ils n'ont pas -pu depuis deux ans importer du fer en gueuses en Canada et'
cela est dû à l'augmentation de la demande de fer en Ecosse et en Angleterre.L'année-
dernière, depuis la baisse des prix, les Américains ont été complètementexelusde
notre marche.

28. Comment se fait-il que les Américains ne puissent produire-le fer en, gueuses
à aussi bon marché que les Ecosssais ?-Parce que je le suppose. le travail coûte plus
cher dans les Etats.

29.. ,avez-vous combien par cent le travail représente dans le -coût'-duefer etn
g'ueuses ?-Non. Je crois qu'ils n'ont jamais été capables dans les Etatsde produire
ce fer à aussi bon marché qu'en Angleterre.

30. Yous employez le fer en barres, où le prenez-vous ?-A -Montréal-
31. D'où est-il importé ?--De Staffordshire.
32. Le prix de se fer a-t-il haussé ou baissé ?-Il a augmenté avec la hausse

générale du fer. Il s'est élevé jusqu'à 50 par -cent, mais maintenant il est descendu
où il était en 1872, à son prix ordinaire. Le for en gueuses vaut»$22 latonne yet.e b
fer en be"res $42. Il y a deux ans, en 1874 et à la fin de 1873, nous avons -payé 465-
par tonne pour le fer en barres. Le fer en gueuses et le fer en barres-valent mainte-
nant ce qu'ils valaient, il y a dix ans, avant 187.L.

33. Il aurait fallu un droit trô-élevé pour maintenir, l'année dernière, les prixoù
ilu étaient montés? -- Oui, si nous wieons un droit sur ces fers nous ne pourrions pas-
continuer nos affaires. Si nous avi s ou à payer un droit protecteur outre le prix-
élevé que. nous avions, à payer 1 our ces fers, nous n'aurions pu vivre, ou nous aurions
été obligés d'augmenter considerablement le prix do l'article manufacturé.i

34. Quelle-partie de votre matériel achetez-vous aux Etats-Unis ?-Nous. avons-
eu l'habitude pendant les douze ou treize dernières: années d'acheter tous noÀqeoutaux-
pour nos moissonneuses et notre fonte aux Etats-Unis, parce que nonsy. achétons un
meilleur article. Nous avons commencé à faire ces faulx et des fer malléables en
Canada, il y a trois ans seulement. Mais nous avons toujours été capables dé les.
acheter à meilleur marché là en payant le droit.

35. Quel droit'payez-vous maintenant?-17t par cent. Nous avöônâ pay&.5Lydwe
cent nvant4e changement'dans le tarif. Cette augmentation de 2f par cent cst aùi;nt.
qui-nous a étéenlevé,a;r-nous ne vendons pas nos produits plus eher'depuis cetiý."

36. C'est autant de profit de moins que vous faites sur votre fabrication-?--Oui.
Nous avons payé $400 de plus de droits, l'année dernière, que nous avions'jamais
payé auparavant ur la même classe de marchandise.%. Tous avons ucheté quelques
marchandises ici depuis qu'on a commencé à :les manufacturer. Il y a trois ans,un.
manufacture a été 'Labiç a Oshawa, et nous avons divisé nos ordres,
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Par M. Dynond:
37. ist-ce la manufacture de Whiting ?-C'est la compagnie de Malléable

d'Oshawa. Nous leur avons donné une partie de nos affaires. Les marchandises sont
manufacturées à aussi bon marché à Oshawa que dans les Etats.

M. le président :
38. Vous croyez qu'il est de votre intérêt d'acheter aux Etats-Unis ?-Oui, nous

achetons mieux là, nous y achotons (le meilleurs couteaux. Nous n'avons jamais acheté
un couteau en Canada, quoique nous ayons essayé de le faire à Montréal et ailleurs.

39. Quelle est l'objection faite contre le produit canadien ?-Le manufacturier
canadien ne fait pas un article aussi bon, aussi bien trempé et fini.

40. Où les manufacturiers canadiens achètent-ils leur acier?-En Angleterre,
mais ils ne parviennent pas à faire un aussi bon article.

41. La différence entre l'article canadien et l'article américain est-elle sur la qua-
lité ou le prix ou sur les deux à la fois ? Nous croyons que la différence est seulement
sur la qualité, les prix canadiens sont maintenant à peu près les mêmes que les prix
américains, mais nous avons toujours hésiter à acheter dans le pays. La qualité de
l'article fait une grande différence pour nous. Nous avons fait l'année dernière
1,200 machines représentant une valeur de $140,000.

42. C'étaient des faucheuses et les moissonneuses ?-Oui. Les couteaux dans
chaque machine nous coûtaient 5 ou 6 piastres. La valeur totale des couteaux mis
dans nos machines a donc été, l'année dernière, de $6,000. Si nous n'obtenons pas
un bon article nous ne pouvons avoir d'autres couteaux à temps pour l'approvisionne-
ment de cette année. Nous recevons les couteaux en avril, et il faut que nous vendions
toutes les machines et que nous nous en débarrassions avant le mois d'août.

Par 31 Baby:
43. fois-je comprendre que vous avez un meilleur choix sur le marché américain

que sur le marché canadien ?-C'est cela. Les Canadiens font cependant des progrès
dans la fabrication des couteaux. Il n'y a que deux ans que cette industrie existe dans
le pays. Il n'y a qu'un établissement en Canada et il est américain.

Par X Delorme:
44. Avez-vous une idée de la quantité vendue dans les Etats-Unis et le Canada ?-

La maison où nous achetons nos coulteauix en vend tous les ans pour 50,000 machines.
Par le président :

45. En Canada ?-Non; dans les Etats-Unis et le Canada. Il n'y a pas plus de
douze à 15,000 machines fabriquées par année. .Je ne crois pas réellement que le
nombre dépasse 9,000.

Par -. Delorme:
46. Tous les manufacturiers importent-ils leurs couteaux desEtats ?-Ils les impor-

taient des Etats jusqu'à il y a deux ou trois ans. Quand l'agent de l'établissement
américain vint me trouver pou- la pr-emière fois, il me dit .qu'il avait des ordres de
la plupart des manutfactures. Nous avons toujours eu un bon article aux Etats-Unis,
jamais personne ne s'est plaint que nos couteaux étaient trop mous. J'achète le
meilleur article où je le trouve, ce n'est pas une question le patriotisme pour moi,
mais d'affaires. Je préffire même payer plus cher pour avoir un article de
première classe.

Par le président:
47. Si vous pouviez avoir un auîssi bon article en Canada, vous l'acheteriez?-

Oi; je le préférerais même.
48. Les Américains vous ont-ils fait conpétition pendant les cinq dernières

années dans votre commerce ? -Non.
49. Je vois par les retours qn'il y a eu peu de machines in4portées en Canada.

N'ont-elles pas été importées généralement par des manufacturiers ?-Non. Les
principales machines impoitées l'ont été dans les provinces maritimes. Elles viennent
là de Boston, mais, pendant les trois dernières années, nous avons établi des agences
là et partout où nous sommes allés les Américains se sont retirés pour la raison que
nous pouvions vendre à meilleur marché qu'eux. La machine qu'ils vendent dans
ces- provinces est la même que celle faite dans Québec ou Ontario.
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50. Quel est le coût comparatif du matériel, du loyer et du travail dans les Etats-
Unis et le Canada ?-La machine que nous vendons $75 à Prescott, à douze mois de
crédit, est vendue par les manufacturiers américains à Ogdenburgh à $100. argent
courant américain et comptant. La différence entre les prix canadiens et anéricains
est de 25 par cent. Nous pouvons vendre à 25 par cent meilleur marché qu'ils ne
peuvent faire dans les Etats-Unis.

51. Alors ce serait un avantage pour vous d'avoir la réciprocité avec les Etats-
Unis ?-Oui. Nous pourrions vendre à meilleur marché qu'eux. Une machine à
battre que nous. vendons pour $3t0 est vendue à Albany $425, monnaie américaine.
Nous en avons acheté une, il y a quatre ans, pour nous servir de patron et elle nous a
coûté $425 en or, y compris les droits et le fret.

Par M. Delorme:
52. Achetez-vous des patentes dans les Etats ?-Les machines que nous achetons

sont des patentes américaines. Nous les manufacturons en Canada depuis 15 ans.
Par M. Platt :
53. Payez-vous quelque royauté ?---Nou. Les gens qui ont fait la machine aux

Etats-Unis nous ont donné le patron et tout ce qui était nécessaire pour la fabriquer
ici ; le commerce canadien ne les inquiétait pas à cette époque, il y a 15 ans, c'étai t
si coûteux d'obtenir des lettres-patentes ici qu'ils ne se donnaient pas la peine de les
obtenir. Ils nous ont permis de faire les machines et nous n'uvons jamais rien payé.

54. Tous les manufacturiers font-ils la même classe de mathiinies ?----Non.
55. Ils ne paient pas de royauté ?----Non. Les mêmes machines sont faites à

Sorel (une manufacture a été établie à la Pointe Lévis mais elle n'a pu continuer) et
à Brockville par Cossitt et Frères.

Par le président :
56. Je suppose que la plus grande partie de vos affaires consiste dans la fabri-

cation de machines à faucter et à moissonner ?--Nous faisons environ 1,200 râteaux
traînés par des chevaux.

57. Des ràteaux à deux roues ?---Oui. Nous pouvons faire en outre un millier
de charrues et de machines à battre. Nous avions coutume de faire des ouvrages à
ordre durant l'automne, mais l'année dernière, nous n'en avons pas fait; et depuis
trois ans nous n'avons pas fait non plus d'ouvrages de moulin.

58. N'est-il pas vrai que si nous n'avions pas de droits de douane, cela ne ferait
aucune différence dans votre industrie ?--Je considère qu'un droit de 15 par cent était
pratiquement un droit prohibitif par rapport à la vente en Canada d'instruments
agricoles faits dans les Etats-Unis. Si rous avions la réciprocité nous pourrions les
battre sur leur propre terrain.'

59. C'est-à-dire si leurs gages continuent d'ètre ce qu'ils sont maintenant?-Oui,
à présent nous pouvons manufacturer à meilleur marché, vu que nous avons la main-
d'œuvre à meilleur marché, moins de taxes, et la matière brute dont nous avons besoin
à meilleur marché. Nous payons beaucoup moins cher que les Américains pour notre
matière première.

Par M. Platt:
60. Vous n'achetez pas le fer à meilleur marché ?-Oui, à meilleur marché que

les Américains. Nous payons le for en gueuses $20 la tonne, à Montréal. No. 1
américain est coté dans le dernier numéro (lu iron Age à $24 la tonne.

Par le président :
61. La crise actuelle a-t-elle affecté votre industrie sérieusement? -Elle a été

cause, bien entendu, que nos ventes ont diminué. lWos ventes sont tombées en 1875,
dans le mois de septembre, et nous avons trouvé ique dans certaines parties du pays,
dans les endroits où on'fait le commerce de bois de sainge, les cultivateurs ne sont pas
aussi bien qu'autrefois'. Ils n'ont pas autant d'argent fait et ont plus de répugnance
à acheter depuis la rise qu'auparavant.

62. Ils dépendent jusqu'à un certain point de la prospérité du commerce de bois?
-Oui, presque 'complètement. Ils ont de belles 'moissons, leurs granges pleines, et ne
peuvent pas viadre.
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Par M Platt:
63. De quels produits parlez-vous ?-De l'avoine; il y a des gr»anges pleines

d'avoine. Je connais sur la Gatineau nu homme qui avait coutume d'avoir uie pias-
tre pour son avoine par minot, il va être obligé de faire cent milles pour venir la
vendre à Ottawa, à 25 centins le minot, à cause de la stagnation du commerce de bois.
C'est ce qui a fait du tort à notre commerce, et cela seulement.

64. Comment trouvez-vous le commerce dans les endroits où on ne fait pas de-
bois ?-Sur la frontière et dans certaines parties du Bas-Canada il est -très bon, et la
collection se fhit facilement; nous n'asui ons pas de raisons de nous plaindre. Nos col-
lections dans les sections à bois sont mauvaises et l'ont été depuis deux ans.

65. La gêne qui s'est fait sentir dans votre commerce dépend alors de la crise du
commerce de bois ?-De la crise générale et. du mauvais état du cornmerce le bois.
Nous considérons que le commerce de bois est, i un degré considéraMe. idtifié avec
notre commerce. La prospérité des cultivateurs dans les régions à bois en arriòre de
Napanee, d'Ottawa et de Trois-Rivières dépend, en grande partie, de la prospérité du
conmerce dte bois. Comme nous vendons à crédit, quanid le commerce de bois est
mauvais, que largent manque, les gens qui nous doivent ne font pas leurs paiements.

66. Vu ce système de longs crédits vous avez besoin d'un capital considérable
pour faire vos affaires ?-Il nous faut piastre pour piastre.

Par M. Baby :
67. Vous êtes obligés d'accorder de longs crédits ?-- Des personnes qui avaient

acheté en 1873 ont payé dans le printemps de 1874, mais, depuis le printemps dernier,
des cultivateurs qui valent cinq a six mille piastres ne sont pas capablesde payer. Ils
montrent leurs granges pleines de grains et nous ot'rent tout excepté de l'argent.
Voyez quelle est la situation actuelle des cultivateurs de Pontiac. Il n'y avait pas
de gens qui payaient mieux, quand le commerce de bois était bon.

Par M Macdougall :
68. En fait d'instruments agricoles vous pouvez lutter contre les Américains?

Nous pouvons vendre tout ce que nous manufacturons à meilleur marché qu'èuxe
Par M Platt:

69. Vous n'avez pas besoin de protection ?-Le droit additionnel de 23 par cent
que nous payons maintenant m'a fait sortir de ma poche $400, l'année dernière, sur
la quantité de marchandises que nous avons importées des Etats-Unis et nous n'eû-
mes pas d'augmentation de prix correspondante.

Par M. le prsident:
70. Cela était-dû à la compétition entre les différents manuifacturiers ?-La coin-

pétition entre manufhcturiers est si vive que les prix restent bas. Je ne sais èonlT-
ment il se fait que les manufacturiers dans les Etats tien nent toujours leu'rs prix
élevés.

71. C'est parce qu'ils n'ont pas autant de compétition ?-lis se font une-terrible
compétition entre eux. Le coût de la fabrication, dans les lEtats ne doit pas excéder
12 par cent, et, cependant, la différence dans le prix est de 25 par cent.

Par I, Platt:
72. Depuis que le travail a baissé de moitié dans les Etats, ils n'ont pas été capa-

bles de lutter contre vous ?-Nous ne savons pas ce qu'ils peuvent faire, cette année,
mais je considère qu'un droit de 171 par cent est un droit prohibitif. Un- établisse;
ment a essayé de manufacturer des machines à St. Albans, nous allàmes ýavec nos
machines à St. Hyacinthe, St. Jean et en diflérents endroits de cette localité, et, cet
établissement ne put soutenir notre compétition, parce que nous vendions nos machi-
nes à $25 meilleur marché qu'eux. La plupart des manufactures canadiénno; peu-
vent en faire autant, nous avons les mêmes prix. Il y a un droit de 71 par cent- sur
les instruments agricoles qui entrent dans ce pays. Le manufabturier amérièaini
obtient un petit profit de cette manière.- Les prix sur lesquels le droit su- les insîtru-
ments agricoles est prélevé, sont fixés.-Pour une moissonneuse $80, quoitue-les
Américains chargent 100 et 110 pour la machine, mais quand E Moi'ris -fut ministre
du Revenu de l'Intérieur il fixa le prix à $80, et les Américains gagnet-ent~gùel u
chose. Ils paient le droit sur un prix moindre que celui auquel ils vendént-
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Par M. Macdougall:
. e. Y7 us dites qu'ils demandeet l00 en argent courant américain pour cette

machine ?-:-Oui.
74. Vous dites que le ministre fixa le prix à-$80 en or.?-Oui, mais nous ne

tenons pas compte de cela, car il y a peu d'instruments agricoles importés en Canada.
La fabrication d'instruments agricoles durant les cinq dernières ainées a augmenté
rapidement. Tous les manufacturiers se sont enrichis et pas un seul n'a fait faillite.

Par M. Patt : .
75. Toutefoisvous vendez moins cher que les manufacturiers amnéricains ?-Oui,

25 par cent de moina. Nous avons réussi à les chasser du pays.
Par M. Dymond:

76. Depuis quand la fabrication des instruments agircles est-elle dleue une
industrie canadienne ?-Je puis dire que c'est depuis eing aus que ceuttu industrie
s'est surtout développée en Canada.

Par le préident :
77. Pensez-vous qu'il y a une grande partie du capital investi dans cette indus-

trie qui n'a pas été produite par elle ?-Je ne pense pas qu'il y ait une piastre.
78. Tout'le capital a été produit par l'industrie elle-même ?-Oui.
79. Alors l'industrie doit avoir beaucoup payé ?-Oui. Nous avons commencé.

avec rien ; Cossett de même.
Par M. Dymond :

80. Quelques-uns des manufacturiers d'instruments agricoles cn Canada ne sont-
ils pas américains ?-Oui, un bon nombre. La compagnie de Joseph Hall était amnéri-
caine ainsi que les Pattersons; la compagnie de Brockville venait de Rochester et
plusieurs autres des Etats. Mon père était américain.

81. Ls Cowans sont américains ?-Oui.
82. Savez-vous ce qui les a engagés à manufacturer des couteaux ?--1s font du for

malléable. Nous commençons à faire le commerce avec eux; ils font un très bon
article. 11 y a un établissement de couteaux à Ste. Catherine, et il fabrique, cette
année, Un bon couteaux. Nous n'avorfs pas acheté là, parce que nous n'aimons pas à
changer.

83. Pour combien faites-vous des affaires à présent avec les provinces maritimes?
-L'année dernière, nous y avons expédié, je suppose, pour douze on treize mille
piastres, nous y avons fait un commerce avantageux quoique petit. Il a trois ans que
nousiessayons de. nous ouvrir un marché là.

84. ous avez: hassé les Américàins, pa-ce que vous pouvez vendre à meilleur
marehé qu'eux:?- Oui, il y avait un établissement à Worcester, Mass., qui exportait
deBoston à -lalifax, N.-., où ils vendaient à raison de 95 à 100 piastres cn or. Nous
avons envoyé.des machines semblàbles par les steamers du Golfo à Pictou et nous les
avons vendues $75.

85. Avez-vous une idée du prix comparatif des autres instruments agricoles, tels
que charrues et riteaux ?-La moyenne des prix est la même pour tous. Les râteaux
que nous vendons-$40, les Américains les vendent $45, en argent américain; les char-
rues que nous vendons $15, ils les vendent $22, et celles que nous vendons $17, ils les
vendent $25. La faucheuse et moissonneuse combinées que nous vendons $125, ils
la vendent $175 ; il y a deux ans, ils l'a vendaient $200 et nous $140. Nous allons la
vendre, eette année, $125, pendant qu'un agent à Ogdensburgh d'un établissement
de Poughkeepsie Wa'dit gu'ils vendaient à $175.

Par M. Platt :
86. Ont-ils du meilleur bois que vous aux Etats-Unis pour fabriquer leurs

machines ?,-Iie nôtre est aussi bon.
87. Le croyez-vous meilleur ?-Non.

Par M. Dymond :
88. Quelles espèces de bois employez-vous ?-De l'érable et du -bouleau blanc.

Nous ne conaissons pas.dans le monde de meilleur bois que celui que nous produisons.
Nous scions nous-même-tout notre bois.
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Par le président :
89. Employez-vous de l'orme dur ?-De l'orme dur, de l'érable, du bouleau et du

bois blanc.
90. Faites-vous des faulx ?-Non.

Par M. Dymond:
91. Pouvez-vous dire quel est le coût relatif de ces articles en Canada et dans les

Etats ?-Non.
Par le président:

92. Pouvez-vous connaître lo chiffre de la consommation en Canada des articles
que vous manufacturez et le chiffre du capital investi dans cette industrie ?-Vous
pourriez vous renseigner à ce sujet au moyen des blancs que le gouvernement nous a
envoyés pour avoir des statistiques.

Par f. Dynond :
93. Vous n'exportez pas ?--Non.
94. Y a-t-il une exportation dans quelque endroit du monde des machines cana-

dicnies ?-Je no crois pas. Nous on avons envoyé à Manitoba.
Par 1. Platt:

95. Les Américains exportent-ils des machines on Angleterre ?-Outi, en grande
quantité.

96. Pourquoi ne pouvez-vots pas le faire ?-Faute de capital.
97. C'est la seule raison ?- Oui.

Par 31. Dymond :
98. Si vous aviez assez de capital ne pourriez-vous pas battre les Américains sur

le marché anglais ?--Oui, je le crois. Walter A. Wood, de Hoosae Falls, dans l'Etat
de New-York, qui manufacture 50,000 machines par année, expédie continuellement
un Ecosse et dans l'Amérique du Sud. L'établissement Champion, à Springfield, fait
75,000 machines par année et les expédie. La compagnie de Wood se compose de
quatre ou cinq grands capitalistes qui valent chacun de un million à un million et
demi de piastres, La compagnie a un capital de 4 ou 5 millions. Nos manufactu-
riers en général sont plus prospères. Dans les Etats ils ont l'habitude de faire des
établissements monstres qui écrasent les autres. Ici, c'est différent, il n'y en a pas
qui soient assez forts pour ruiner les autres, et ils sont disséminés dans les différentes
villes et villages du pays.

99. Connaissez-vous le chiffre des instruments agricoles, faucheuses et moisson-
neuses, expédiés tous les ans dans l'Amérique du Sud ?-Je ne sais pas; il y en a une
grande quantité. J'ai reçu, l'autre jour, une circulaire de M. Dart, le consul américain,
demandant des statistiques au sujet de la fabrication des instruments agricoles, pour
savoir si et où nous exportons, le chiffre du capital investi, le nombre d'hommes-em-
ployés et de gages payés, jour par jour, la moyenne des gages payés aux différentes
"classes d'ouvriers mouleurs et finisseurs; en un mot une liste complète de questions
destinée en apparence pour Washington.

Par M. .Delornne:
100. Avez-vous plus d'une copie de cette liste de questions ?-Non, nous l'avons

remplie et renvoyée.
Par M. Macdougall:

101. Il est étrange qu'on no manufacture pas ces machines en assez grande quan-
tité, en Angléterre, pour approvisionner le marché ?-Les instruments agricoles en
Angleterre sont faits à l'ancienne façon.

Par M. Dymiond:
102. Avez-vous jamais visité quelque manufacture anglaise d'instruments agri-

coles ?-Non, je n'ai jamais été en Angleterre.
Par le président :

103. Importez-vous de la fonto de l'Angleterre ?-Non, nous importons de l'acier
d'Angleterre, nous n'importons aucune espèce de fonte. Nous importons généralement
nos barres d'acier de Sheffield, et l'acier pour nos charrues.
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M. JOHN WATSON est examiné;
Par le président:

104. Dans quelle branche de commerce êtes-vous engagé ?-Dans la fabrication
des instruments agricoles.

105. Où est votre manufacture ?-Dans la ville de Ayr, dans le comté de
Waterloo.

106. Depuis combien de temps êtes-vous établi là ?-28 ans.
107. Quel capital avez-vous investi dans le matériel, les bâtisses et les machines ?

-De 45 à $50,000, je suppose.
108. Combien d'hommes employez-vous ?-De 60 à 70, quelque fois plus, rare-

ment moins.
109. Quelle est la valeur de vos produits annuels ?-Le chiffre n'est pas aussi

élevé que si nous nous limitions à une branche spéciale. Nous manufacturons toute
espèce d'instruments agricoles pour 75 à 100,000 piastres par année.

110. Quels articles manufacturez-vous surtout ? -Presque tout ce qui est employé
sur les terres, à l'exception des herses et des moulins à vanner.

111. Quelle est la valeur de la matière brute que vous consommez dans un an ?
-Je ne puis dire.

112. Vous employez une bonne quantité de fer en gueuses ?-Oui.
113. Et du fer en barres ainsi que de l'acier ?-M. Watson promit de donner un

état à ce sujet, mais il ne le donna pas.
114. Où achetez-vous votre matière brute ?-Jusqu'à il y a une couple d'années,

nous faisions venir notre fer en barres et en gueuses d'Ecosse, depuis nous avons
importé considérablement des Etats. Les Américains pouvaient, jusqu'à récemment,
vendre à meilleur marché que les marchands anglais. Nous préférons acheter le fer
en barres des Anglais que des Américains. Je suis dans une excellente position,
sur le Grand-Tronc et les chemins de fer du Grand Ouest; Paris est notre principale
station, et se trouve à deux ou trois heures de marche de Buffalo, où nous venons en
relations avec les manufacturiers de fer américains.

115. Votre principal marché est-il dns le Canada ?-Oui,, nous envoyons quel-
quefois des marchandises dans les Etats, mais pas pour un montant considérable.
Nous n'envoyons que sur ordre.

116. Votre commerce avec les Etats est-il considérable ?-Non, il le serait silo
droit était la moitié de ce qu'il est.

117. Faites-vous le commerce avec les Indes-Occidentales et l'Amérique du Sud?
-Non. Le fait est que nous avons à faire autant que nous pouvons. Je n'ai pas
d'associé; j'ai commencé avec deux hommes et j'ai toujours augmenté. A mesure que
mon capital augmentait je le mettais dans mon industrie.

118, Le capital investi est le capital que vous avez fait par votre industrie?-
Oui, jusqu'au dernier sou.

119. Quel est le prix comparatif de la fabrication en Canada et dans les Etats.
Unis ?-Je crois que nous pouvons manufacturer à aussi bon marché qu'eux.

120. Quelle serait l'effet de la réciprocité avec les Etats-Unis dans votre branche?
-C'est ce que nous désirons. Il n'y aurait pas alors ici autant de manufacturiers qui
se feraient compétition, car nous nous livrerions à des branches spéciales d'industrie,
et après avoir approvisionné le Canada nous enverrions le reste dans les Etats-Unis.

121. Vous classifieriez vos manufactures plus que vous n'avez fait d'abord ?-Oui.
122. Comment votre commerce a-t-il éte pendant les derniers douze mois ?-Je

suis un des heureux, la crise ne paraît pas nous affecter.
Par -g. Dymond:

123. Tous les cultivateurs dans votre localité sont assez à leur aise ?-Je ne les
ai jamais vus rmieux.

124. Vous faites votre commerce avec les cultivateurs des comtés de l'ouest ?-
Notre commerce s'étend depuis Sarnia jusqu'à Kingston, et de Godorich jusqu'à To-
ronto.

Par . Platt:
125. C'est un beau pays agricole ?-Oui.

3-16 121
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Par M. .Dymond:
126. La crise du commerce de bois ne vous affecte pas ?-Nous n'avons rien de

commun avec ce commerce.
Par le président:

127. Votre commerce a t-il été aussi prospère l'année dernière qu'autrefois ?-Il
nous faut préparer nos machines dans l'hiver pour la saison prochaine, et nos affaires
sont aussi considérabie, cette année, qu'auparavant. Nous ne savons pas, bien en-
tendu, si nous serons capables de vendre avant quo la saison arrive, mais jusqu'à pré-
sent nous avons toujours pu le ftire.

par M. Charlton:
128. Fuitos-vous des machinos pour l'exposition de Philadelphie ?-Oui, nous

avons dix-huit différentes machines là.
129. Quelles sont-elles ?-Dos coupeurs de paille, des coupeurs de racine, des

drilles, des semeurs et des charrues de diflrentes especes.
Par M. carmichaet:

130. Pouvez-vous mentionnor la qantité de for on gueuses et de for inanufacturé
que vous employez dans la fabrication de vos machines ?-Entro 400 et 500 tonnes de
for fonda et 80 à 100 tonines (le fer on barres.

131. Quelle proportion ces quantités représentent-elles dans le coût de vos pro-
duits?-Je ne puis dire. Je diftùre d'un grand nombre de personnes sur cd point. Je
n'ai eu personne pour m'aider dans ce cotmmerce. J'ai marché fermement quand j'ai
vu que le commerce payait, et j'ai pu, à la fin de l'année, payer mes dettes.

132. A présent votre fer en gueuses entre en franchise ?-C'est ce que je com-
prends.

133. Et vous payez cinq par cent sur le fer on barres ? -Je le crois.
134. Quel effet aurait un droit de 25 par cent sur le fer en gueuses et en barres?

-Il diminuerait mes profits d'autant.
135. Auriez-vous une compensation en vendant vos machines plus cher ?-Notre

marché est si limité et la compétition si vive que les manufacturiers devraient se ré-
signer à perdre cela.

136. Ainsi vous seriez opposé à un système de protection général ?-Je l'ai tou-
jours été.

137. Et vous l'êtes encore ?-Oui.
138. Si nous adoptions une politique (le protection pour les manufacturiers en fer,

comme pour les autres industries, votre commerce en souffrirait ?-Oui, je crois que
notre industrie est autant protégée qu'il est nécessaire ?-Les Américains ne peuvent
venir ici nous faire compétition, nous produisons à aussi bon marché un article qu'ils
ne peuvent surpasser.

Par M Charlton:
139. Combien vendez-vous la moissonneuse de Boyce ?-$90.
140. Combien se vend-elle dans les Etats-Unis ?-$120 courant. Toutes les

machines que nous faisons sont semblables aux machines américaines.
141. Il y a une différence de 10, 15 ou 20 par cent dans les prix des manufactu-

riers canadiens et américains ?-Je le crois.
142. Quel capital de banque disponible vous faut-il pour faire votre.commerce ?-~-

Nous avions coutume de faire des affaires de banque, mais nous avons discontinué.
143. Quel capital disponible vous faut-il ? Vous nous avez dit combien vous avez

investi en matériel; vous avez des gages à payer et de la matière brute à acheter
avant d'avoir lcs retours ?--Il n'y a pas de commerce qui accorde de plus longs cré-
dits que le nôtre ; nous sommes obligés de donnerdeux ou trois ans et encore nous ne
sommes pas toujours payés. Nous avons des collections en arrière, elles nous arri-
vent tout le temps et c'est là notre capital de banque. Nous retirons de dette manière
plus qu'il ne nous faut pour nous permettre de continuex nos affaires. Je suppose
qu'il nous faut disposer de 70 à $75,000 par année.

Par M Platt:
144. Perdez-vous beaucoup à faire crédit ?-Oui,, msis pas autaritqu'on"le .pese
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145. Prenez-vous des billets ?-Toujours, quand nous pouvons les avoir. Les
cultivateurs souvent refusent d'en donner.

Par le président :
146. Connaissez-vous quelque manufacturier qui ait entrepris d'ouvrir des rela-

tions commerciales avec les Indes-Occidentales et l'Amérique du Sud ?-Je n'en con-
nais pas, mais ',4. Massey de Newcastle a envoyé des instruments agricoles en Allema-
gue et son agent m'a dit qu'il avait bien réussi.

Par . Dymond :
147. On nous a dit que vous aviez essayé de commercer avec l'étranger ?-Nous

avons employé quelques produits à Natal ; des moulins à couper, des moulins à farine
portatif% pour moudre le blé-d'inde destiné aux nègres, et on nous dit que nous allons
faire quelque chose dans cette ligne.

148. Alors il est probable que vous pouvez établir une branche d'industrie dans
cette ligne ?-La personne qui nous a écrit quitta ce pays, il y a plusieurs années, et
prit une plantation à Natal. Il m'écrivit qu'il pourrait, peut-être, faire de bonnes
affaires pour nous là. Voici pourquoi j'ai envoyé des produits à l'exposition du Cen-
tenaire. le crois que beaucoup de cultivateurs canadiens seront là et qu'ils pourront
comparer les prix des produits américains avec les nôtres. Les cultivateurs canadiens
ont l'idée que nos manufacturiers d'instruments agricoles les surchargent; s'ils vont
à l'exposition ils verront qu'ils paieraient plus cher s'ils demeuraient dans les
Etats.

Oui.149. Alors vous envoyez vos produits pour les faire connattre aux Canadiens ?-

Par le président :
150. Quel effet cela aura-t-il sur le prix de l'article américain dans les Etats oà

vous dites que les mêmes produits sont de 25 par cent plus élevés qu'en Canada ?--
Mon idée que la population des Etats de l'ouest et du sud réfléchiront, quand ils
verront qu'un pays que les Américains sont si portés à considérer comme insignifiant,
peut produire ces articles à des prix aussi bas, et il peut leur prendre envie de pro-
poser le traité de réciprocité dont nous avons besoin.

151. Vous croyez que les consommateurs canadiens ne resteront pas satisfaits
sous le tarif actuel ?-Oui. J'ai eu l'habitude de visiter les expositions américaines
de l'est et de l'ouest. Je sais comment nos produits américains peuvent soutenir la
comparaison avec les leurs. Je crois que nous n'avons rien à craindre d'eux.

152. Est-ce parce que vous ne pouvez pas faire plus que d'approvisionner le mar-
ché ici que vous ne cherchez pas de marches étrangers ?-Oui, si j'avais pu me faire
aider dans l'administration de mes affaires, j'aurais étendu mon commerce.

153. Quels sont, dans votre ligne, les gages comparés à ceux des Etats-Unis ?-
Je sais que les gages sont un peu plus bas que dans les Etats-Unis.

154. Quelle est la comparaison entre les prix de la matière première ?-Notre
matière première était un peu plus basse à venir jusqu'à dernièrement. Quand les
temps de crise arrivent les Américains baissent le prix de leur fer, et alors nous
l'achetons à un prix très bas.

155. Vous employez du bois; quel est le prix ici, comparé à celui des Etats-
Unis ?-Je ne crois pas que notre bois nous coûte la moitié de ce qu'il coûte aux ma-
nufacturiers américaina.

156. Ainsi vous pouvez manufacturer à bon marché ?-Oui.
Par M. Dymond:

15l. Le prix du fer est à peu près le même ?-Il n'y a pas beaucoup de diffé-
rence.

Par le président:
158. Quelle proportion de la valeur de la matière brute représente le bois ?-Je

ne pourrais vous le dire.
Par M. Dymond:

159. Faites-vous usage de charbon ?-Oui,
160. Combien par année ?-Environ 150 à 200 tonnes.
161. Combien payez-vous pour votre charbon'?-Le charbon zon nons cotit un



peu plus de $6 la tonne, peut-être, $6.50. Jo crois que le charbon dur nous coûte
environ $7175.

162. Vous ne désirez pas qu'un droit soit mis sur le charbon ?-Non.
163. Quel charbon employez-vous surtout-le mou ou le dur ?-Nous employons

le charbon dur pour la fonte et le charbon mou pour la forge. Dans notre localité
on se sert beaucoup de charbon dans les maisons, et la consommation augmente tous
les jours.

164. Lc bois y devient rare ?-Oui.
165. Combien payez-vous pour le bois ?-$4.00 la corde.

Par M. Carmichael:
166. Comment transportez-vous le charbon ?-Dans des voitures.
167, Etes-vous loin de l'eau ?-Hamilton est l'endroit le plus proche. Le Grand-

Tronc et le Grand-Ouest traversent à Paris, c'est une bonne place pour le fret, Nous
sommes à quatre jours de marche de Buffalo.

168. Le charbon que vous achetez est transporté par eau à Hlamilton ?-Non, il
vient principalement de Buffalo par chemins de fer.

169. L'endroit le plus proche sur la route est Hamilton ?-Oui.
170. Quelle est la distance de cette ville à votre place par chemin -de fer ?-25

milles à Paris.
Par X. Dymond:

171. Paris est votre plus proche station de chemin de for?- Oui.
172. Vous vous attendez à des communications par chemin de fer avec votre ville?

-Oui.
173. Vos produits sont-ils vendus dans tout le pays en général ?-Oui, Nous

faisons le tour de Sarnia par le lac Erié,
174. Nous ne les envoyez pas plus bas que Mon tréal ?-Oui, sur ordre, mais nous

n'avons pas d'agents là.
Par M Clrmichael:

175. Combien payez-vous pour le charbon mou, bitumineux ?-$6.50 à Paris,
176. Si vous importez du charbon de la Nouvelle-Ecosse, vous serez obligé de le

faire transporter par eau à Jamilton et par chemin de fer à Paris, à 25 milles?-
Oui.

177. Quels sont les taux de fret par tonne de Hamilton à Paris 2-Je ne sais
pas.

Par M. .Platt:
178. Vous restez en arrière du chemin de fer et vous vous servez des pouvoirs

d'eau ?-Oui.
179. Ne feriez-vous pas plus de profits si vous vous établissiez à Toronto,

Hamilton ou quelque autre plnce sur le Grand-Tronc où il y a de bons pouvoirs d'eau?
-Je n'en suis pas sûr, pal-ce que j'ai besoin de beaucoup d'espace; or, le terrain à
Toronto, me coûterait très-cher. Si j'avais à établir une manufacture maintenant, je
ne commencerais pas où je suis, mais, quand j'ai commencé, mes moyens étaient petits,
jallai m'établir dans un endroit où il n'y avait pas de compétition. Je me suis servi
de la vapeur pendant 20 ans, mes affaires ont augmenté tous les ans.

Par le préident:
180. Vous trouvez un avantage considérable à vous servir de l'eau au lieu de la

vapeur ?-Je considère que je sauve par là $1500 par année.
Par . Platt :

181. Vous avez plusieurs milles de charroyage à faire; n'est-eu pas très-dispen-
dieux ?-Oui.

182. A combien l'évaluez-vous par année ?-Je n'ai jamais fait le calcul.
Par M. Charlton:

183. L'économie de $1500 que vous faites on vous servant d'un pouvoir d'eai
couvre-t-elle le coût du charroyage ?-bon, je ne pense pas, mais jusqu'à un certain
point. Nous vivons dans l'espérance d'avoir le chemin de fer.

Par le présfent :
184. Vous n'avez pas besoin d'une taxe additionnelle ?-Non.
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Par M. Platt:
185. Pensez-vous que la politique du gouvernement actuel qui est oppos à la

protection des industries du pays et permet aux Américains d'inonder: notre marché
de leurs produits, est bonne ?-Je crois que cctte politique vaut mieux que la hausse
du tarif, parce que le fondement de la prospérité du pays est l'agriculture, si vous
augmentez les droits dans l'intérêt des manufacturiers, les cultivateurs doivent en
souffrir. Quand les cultivateurs sont prospères, j'ai remarqué que mes affaires étaient
meilleures. Tout ce qui a pour efet d'améliorer la position dcs cultivateurs est avan-
tageux au pays en général.

186. Si on permet aux Américains de venir ici et de fermer nos manufactures,
quel sera le résultat ?-Ils peuvent le faire pendant un certain temps, mais il y a
assez de ressources dans le pays pour prendre le dessus.

Par le président :
187. Pensez-vous que vous pourriez manufacturer à meilleur marché si ori

mettait un droit plus élevé sur le fer en gueuse et sur l'acier afin de protéger les
manufacturiers ?-Certainement non.

188. Pensez-vous que vous pourriez avoir la main-d'Suvre à aussi bon marché, si
le coût de la vie était augmenté par les taxes ?-Certainement non?

189. Pensez-vous que le coût de votre production serait plus augmenté que vous
ne seriez protégé?-Je crois que oui.

Par M. Dymond:
190. Pensez-vous qu'une taxe sur le blé-d'inde des Etats-Unis, ne favoriserait

pas les grains communs des cultivateurs ?-Pas dans notre localité, peut-être sur les
bords du lac Erié, dans les comtés d'Essex et de Lambton, où ils récoltent beaucoup
de blé-d'inde.

Par M. Dymond:
191. Les cultivateurs chez vous emploient-ils le blé-d'inde comme nourriture ?-

Quand les grains communs deviennent rares ou cher, ils emploient le blé-d'inde,
Par . Platt:

192. Un droit sur le blé-d'inde n'aurait-il pas pour effet d'aagmenter le prix des
grains communs destinés à la distillation ?--Dans notre localité il n'aurait pas cet
effet. Notre grain commun est surtout de l'avoine; on ne se sert pas de notre orge
pour la distillation.

193. Ils se servent du seigle pour la distillation dans votre localité ?-Oui.
195. N'y a-t-il pas dans quelques endroits beaucoup deblé et d'orge endommagé

par la pluie ?-Non, pas chez nous.

BROCKVILLE, Ot,, 11 mars 1876.

A l'honorable comité de la Chambre des Communes sur les causes de la crise da commerce.

MESsmEu,-Votre faveur du 30 courant m'est parvenue par l'entremise de :P. A.
Stewart, écuier, greffier du comité. En réponse à vos questions, nous vous soumet-
tons ce qui suit:-Nous manufacturons des machines à faucher et à moissonner, des
râteaux à foin, des machines à battre, à bardeaux et à douves. L'hiver dernier, nous
avons envoyé des échantillons en Europe, à notre agent, M. Johnson, et voici que1'fùt
le résultat-un contrat pbur einq ans avec une des principales maisons quibn le
commerce d'instruments agricole, pour l'approvisionner exclusivement avec nos piö
duits. Cette maison fait le commerce depuis dix ans et possôde des suedraales à
Berlin, Londres, Vienne, Paris et Moscou, elle est considérée comme une des princi-
pales maisons de commerce de l'Europedans cette branche et avaittoujours auparavants
importé les mêmes machines des Etats-Unis. Ce que nous avons écrit-répond à vos
questions, mais nous demandons la permission de dire que notre opinion au sujfde.

125

39 Victoria.



39 Victoria. Appendice (No. 3) A. 1876

la crise peut se résumer ainsi:-Ia production excède la domande dans toutes les
branches de commerce. Nous ajouterons que si nous avions des chances égales dans
une compétition honorable, nous pourrions vendre nos nachines partout et lut-
ter contre les Américains.

Nous sommes, Messieurs,
Vos obéissants serviteurs.

G. M. COSSITT & FRÈRES.

NEWCASTLE, Ont., 31 mars 1876.

Au comité sur la crise du commerce, Chambre des Communes, Ottava

MESsIEURs,-En réponse à1 une lettre reçue 'aujourd'hui du greffier des Commu-
nes, je dis:

Nous sommes engagés dans la fabrication d'instruments agricoles. La moyenne
de notre commerce est de $100,000 par année, et cette année, nous l'augmentons de
20 par cent, avec de bonnes chances (le succès. Pendant la dernière saison nous avons
fait le commerce à l'étranger, en Allemagne, pour un montant de 8 à 10,000 piastres,
et nous espérons continuer.

Nous pouvons dire aussi que le tarif actuel est satisfaisant pour nous et nous
protège assez; peut-être qu'un peu moins serait même suffisant. Une autre augmen-
tation du tarif nous serait préjudiciable.

Avec respect,
Vos obéissants serviteurs,

C. A. MASSEY,
Vice-président.

INDUSTRIE DU COTON.

M. G. H. NYE, manufacturier de coton, Hochelaga, Montréal, est examiné
comme suit:

Par le président:
1. Vous êtes engagé dans la fabrication du coton ?-Oui, monsieur.
2. Où est votre manufacture ?-A Hochelaga, en dehors des limites de Montréal.
3. Depuis combien de temps êtes-vous dans cette industrie?--Je commençai en

1845, mais pas dans cette ville.
4. Depuis combien de temps êtes-vous à Hochelaga?-Depuis 1872.
5. Aviez-vous manufacturé du coton auparavant en Canada?--Non monsieur, je

vins des Etats ici.
6. Vos affaires sont-elles considérables à Hochelaga?-Bien, considérable quant

aux dimensions de la bâtisse. Notre manufacture a toujours été en pleine opération
depuis que nous avons commencé.

7. Quel est le produit ?-Environ un million de livres par année de la valeur de
$300,000.

8, Combien y a-t-il de verges par livre ?-Cela dépend de l'espèce de coton pro-
dgite, quelquefois 3 verges et demie, quelquefois 4 verges. La moyenne sur les diffé-
rentes espèces que nous faisons est d'environ trois verges et 67 pouces.

9, Quel est le capital investi dans le matériel de votre manufacture ?-Environ
$400,000.

10. Combien d'hommes employez-vous ?-Environ 250 mains.
11. Votre industrie demande-t-elle beaucoup de capital disponible ?-Oui, pour

acheter le coton en temps opportun, quand il est bon marché.
12.. Combien de votre capital est disponible ? Vous avez pour $400,000 de capi

talAxe ? Combien d'argent comptant vous faut-il ?-Nous devrions avoir $75,000.
126.
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13. Où achetez-vous votre coton ?-Dans le Sud.
14. Votre coton vous coûte-t-il aussi cher rendu à Montréal qu'à Lowell et dans

les autres manufactures de la Nouvelle-Angleterre ?-A peu près la même chose.
Quand nous avons commencé, nous pouvion4 transporter notre coton ici à meilleur
marché que dans l'ouest du Massachusett. Il nous coûte à peu pr-ès la même chose,
rendu ici qu'à Lowell.

15. Quels sont les prix comparatifs du coton brut à Montréal et dans le Massa-
clusetts? Payez-vous plus chor à cause du fret ?-Si le fret ici était le même, le prix
du coton soi-ait absolument le même.

16. Où pronez-vous les machines que vous employez dans votre manufacture ?-
En Angleterre.

17. D'où viennent celles dont on se sort dans lesmanufactures de cotondesfÉtats ?
-Elles sont, on grandc partie, faites dans les Etats, quelques-unes spéciales en Angle-
terre.

18. Qnelle est la différence des prix ?-Pou considérable, les machines anglaises
peuvent être un peu moins cher.

Par M. Platt :
19. Avez-vous payé des droits sur les machines que vous avez achetées ici ?-Pas

dans le commencement, mais sur notre dernière importation nousavons payé 10 et 12
par cent.

Par le président :
20. Pensez-vous qu'il y a une différence de 30 par cent entre le prix des machines

de votre manufacture et le prix des machines employées dans les Etat8 ?-Non. JO ne
connais pas lo prix des machines des Etats, mais elles sont bien meilleur marché que
lorsque nous avons acheté et nous pourrions acheter aujourd'hui à meilleur marché.

21. Quels sont les prix comparatifs de la main-d'œuvre ?-Nous payons un peu
moins cher.

22. Quelle est la moyenne du prix de la main-d'œuvre dans la Nouvelle-Angle-
terre ?-Je ne sais. Les prix ont baissé considérablement l'année dernière.

23. La main-d'ouvre a baissé ?-Oui, monsieur.
Par M. Platt :

24. Pouvez-vous avoir d'aussi bons ouvriers dans ce pays que dans les Etats?-
Presque tous ceux que j'ai eus ont appris leur métier aux Etats-Unis.

25. N'y a-t-il pas un grand nombre de Canadiens qui après avoir travaillé dans les
manufactures américaines désirent s'en venir en Canada ?-J'ai eu assez de demandes
pour remplir trois manufactures comme la mienne.

26. Quelle est la production annuelle de chaque homme dans votre fabrique ?-Il
est difficile de le dire, parce que les hommes ont des branches spéciales.

27. Alors, il. n'y a pas de raison pour qu'on ne manufacture pas à aussi bon mar-
ché ici que dans les Etats ?-Oui, monsieur. Nous avons un désavantage. Dans les
Etats il y a 875 manufactures de coton. Quelques-unes n'ont manufacturé depuis lé
commencement qu'une certaine classe do produits. Elles peuvent, de cette manêiro,
manufacturer on plus grande quantité à meilleur marché. Ici il nous faut manufac-
turer différentes classes.

Par M. Charlton:
28. Alors le coût de la production est toujours diminué par la quantité le la pré'

duction ?-Oui.
Par M. Platt:

29. En manufacturant une classe de produits ?-Oui.
30. Est-il vrai que la tendance à concentrer les affaires dans un seul établisséient

a diminué la quantité d'un grand nombre d'ouvrages?-Je ne sais pas, je crois qu'il y
a eu plus de produits manufacturés l'année dernière que les années precédentes.

31. Le nombre des manufactures a diminué ?-Je ne connais qu'une seule manti
facture qui soit fermée en ce moment, dans la Nouvelle-Ecosse.

32. Je vois par les rapports du recensement que le nombre des maniifacturg de
la Nouvelle-Ecosse était moindre en 1870 qu'en 1860 ?-Je crois .que plusielr !ial'-

actures ont fermé avant cela.



Par le président
33. Perdez-vous quand vous manufacturez une classe do produits ?-Il y a tou-

jours plus ou moins de perte.
34. N'y a-t-il pas moins de perte quand vous manufacturez différentos espèces de

produits ?-Non, monsieur.
35. Y a-t-il plus de perte dans la fabrication des cotons fins que dans celles des

cotons plus communs ? Il vaudrait mieux, n'es tce pas, vendre les rebuts aux manufac-
tures qui manufacturent spécialement des cotons plus communs ?-C'est ce qu'on luit
considérablement dans les Etats.

36. Une manufacturo vend des rebuts à une autre manufacturé pour les faire ma-
nufacturer ?-Oui.

37. Quelle espèce de coton produit-on avec ces matières de rebut ?-Des sacs et
des couvre-pieds, et des cotons communs pour certains tapis.

38. Ces produits sont-ils aussi durables que ceux du Canada où il n'y a pas une
pareille classification de matières ?-Il est difficile de dire avec quoi ils font ces tapis
ici. Nous n'en faisons pas.

39. Faites-vous des sacs de coton ?-On les fait à Cornwall, je crois. Je ne connais
pas d'autres manufactures.

40. Ne les manufacturent-ils pas à Dundas ?-Je ne sais pas.
Par M. Charlton:

41. Manufacture-t-on en Canada des indiennes ?-Non, je ne c-ois pas.
42. Si le marché était assez considérable co serait profitable ?-J'ai de la peine à

croire que quelqu'un mettrait des capitaux dans une manufacture d'indiennes à moins
qu'il n'y ait un changement en faveur des inanufacturiers.

43. Est-il nécessaire d'avoir un captial considérable pour manufacturer des
indiennes ?-Oui.

44. Et, par conséquent, est-il nécessaire d'avoir un marché considérable ?-Je
ne connais pas la quantité d'indiennes employées en Canada.

Par le président:
45. Quels sont les produits contre lesquels vous avez à lutter ? Avec ceux des

Etats-Unis ou de l'Angleterre ?-Des Etats-Unis.
Par M. Charlton :

46. Les cotons gris anglais sont-ils importés en grande quantité ici ?--Je ne
pense pas.

Par M. Platt:
47. Les produits américains les ont chassés de ce marché ?-Oui.

Par M. le président :
48. Comment arrivez-vous à ce fait, que les produits américains et non pas les

produits anglais sont employés sur le marehé canadien ?-Les Etats-)uVis envoient
leurs produits en Angleterre à profit; et, par conséquent, s'ils peuvent lutter contre
1 es manufacturiers anglais sur leurs propres marchés, je ne vois pas comment ils ne
pourraient pas soutenir la compétition ici contre les produits anglais.

Par M. Charlton :
49. Jusqu'à quel point font-ils cela ?-Je ne puis dire. La semaine dernière,

j'ai appris par lettre qu'ils avaient expédié en Angleterre, de la place où j'étais aupa-
ravant, 500 ballots de coton.

50. Les Américains exportent-ils des indiennes ?-Oui, de Fall River en grande
quantité; j'ai vu qu'un huitième de la production dos manufactures de Fall River est
envoyé là.

51. Aucune de ces indiennes n'est supposé avoir une verge de large ?-Non, la
largeur ordinaire est de 28 pouces, et celles envoyées en Angleterre n'ont que 26
pouces.

52. Est-il vrai qu'un manufacturier de Fail River a monté des métiers larges
d'une vorge pour manufacturer expressénent pour le marché anglais ?-JO ne sais
pas. Il y a déjà des métiers là, qui font des produits d'une verge de large.

53. Y a-t-il une ditlérence dans le fini entre les cotons gris américains et anglais ?
-Oui.
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54. Sous quel rapport ?-Etes-vous un marchand de marchandises sèches ? Si'
vous l'étiez vous ne feriez pas cette question.

55. Y a-t.il une différence entre le fini des deux articles ?-Oui, une grande. Le
coton américain l'emporte sur le coton anglais. En Angleterre ils font usage du
Surat qui est un coton de qualité inférieure et ils le couvrent ensuite avec l'argile de
Chine pour lui donner plus de poids.

56. Dans quelle proportion cette argile entre t-elle dans le produit ?-Qulqu'un,
m'a dit qu'ils mettent 100 livres d'argile de Chine par chaque 100 livres de coton.

57. Est-ce à cause de leur infériorité que les produits anglais sont exclus de ce
marché ou à cause du bon marché des produits américains ?--A cause des deux, je
crois.

oui.58. Les produits anglais sont inférieurs aux produits américains et plus cher ?-

59. Je suppose que vous êtes bien au fait de l'industrie du coton dans les
Etats-Unis ?-Oui.

60. Pensez-vous qu'elle doit l'extension qu'elle a à la politique actuelle du gou-
vernement américain ?---Oui.

61. Pensez-vous qu'elle serait devenue aussi considérable sans protection?-
Bien, c'est sous son système protecteur qu'elle s'est développée.

62. Cette protection a-t-elle toujours été la même en faveur du coton ?-Je ne
pense pas.

63. Vous ne connaissez pas les différentes époques auxquelles le tarif a diminué?
-Je ne m'en souviens pas. JTe crois que 1857 a été une année très-mauvaise pour les
manufacturiers dans les Etats. Depuis ils ont mieux fait, je crois. Une manufacture
payant 10 par cent semi-annuellement doit bien faire.

Par le président:
64. Cela ferait 20 par cent par an ?-Oui.

Par M. Platt :
65. Quelques-unes ont payé jusqu'à 25 par cent ?-Le Pacifique, je crois, a payé

le plus. Quelques-unes ont payé 25 par cent.
Par M. Charlton :

66. Pensez-vous que le tarif protecteur a ou pour effet de faire payer plus cher
aux consommateurs ?-Je ne sais pas. Depuis qu'on a ajouté 2 par cent nous avons
vendu moins cher qu'auparavant.

67. Il semble qu'un dividende do 25 par contest plus qu'un manufacturier devrait
recevoir ?--Contre un qui fait 25 il y en a dix qui ne font pas un contin.

68. Les marchandises de coton se vendent maintenant dans les Etats sans égard
aux droits d'importation ?-Je ne sais pas.

69. L'abolition du droit ne ferait aucune différence pour le consommateur ?-
C'est à eux, do régler cela.

80, Quelle est votre opinion ?-Quand les manufacturiers croiront que le libre-
échange est une bonne chose, ils adresseront des pétitions au Congrés pour demander
le libre échange.

71. Bien entendu les Américains doivent leurs succès à la protection, mais la
question est de savoir s'ils ont encore besoin de protection, s'ils ne sont pas parvenus
à un point où la protection n'est plus nécessaire ?-Je sais qu'il y en a beaucoup à
présent aux Etats-Unis, qui croient que l% protection est exagérée et qu'ils devraient,
avoir le libre échange.

Par -M. Platt :
'12. Pensez-vous qu'on peut manufacturer dans les Etats des cotons fins égaux à

ceux do l'Angleterre ?-Je ne pense pas. Le climat ne leur permet pas, il est trop
humide.

73. Ainsi, le libre échànge ne ferait pas l'affaire des Etats ?-Ils no l'auront pas
tout de suite.

Par le président:
74. Il y a des avantages climatériques en faveur. des Anglais ?-Oui.
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75. Avez-vous dit que les cotons communs américains sont meilleurs que les
cotons anglais ? Vous dites que les Anglais emploient le coton de Surat. Est-ce la
seule différence entre l'article américain et l'article anglais ?-L'article américain est
fait avec du coton de meilleure qualité et n'est pas enduit d'argile de Chine.

76. Ce n'est pas l'argile qui détériore le coton ?-Elle augmente son poids.
77. Sans argile il pôserait moins ?-Si sur un million de verges le manufacturier

met cent livres d'argile de Chine, c'est autant de gagné; l'argile de Chine coûte moins
cher que le coton.

78. Les manufacturiers anglais ne font-ils pas un grand usage de rebuts de cotons
de la plus belle qualité pour manufacturer des cotons jaunes ?-Je suppose que oui.

79. Depuis que les Américains classifient leurs manufactures de coton ne font-ils
pas la même chose ?-Leurs rebuts sont vendus généralement à des manufactures de
cotons communs.

80. les cotons jaunes des Etats-Unis ne sont-ils pas inférieurs à ce qu'ils étaient
il y a 20 ans ?-Je ne vois pas comment cela peut être.

Par .1M. Charlton :
81. Peut-être que le général connaît les qualités comparatives des produits fabri-

qués, il y a 20 ans, avec ceux fabriqués aujourd'hui ?-Je ne vois pas pourrquoi ils ne
sont pas aussi bons aujourd'hui qu'alors.

Par le président :
82. Vous employez, pour faire les qualités inférieures, le rebut des manufactures

des cotons fins. Faisait-on autant la même chose, il y a 20 ans ?-Ils faisaient alors
quelque chose de mieux avec ces rebuts.

83. Comment se fait-il que vous vendez moins cher depuis que le tarif a été élevé
de 2½ par cent ?-Nous avons été obligés de faire cela pour garder notre marché pour
nous.

84. N'avez-vous pas éprouvé les mêmes difficultés sous le tarif (le 15 par cent ?-
Les produits américains ne venaient pas alors en aussi grande quantité dans le pays.
Nous ne pouvions pas approvisionner nos propres pratiques, quant nous avons coin-
mencé, et on envoyait sur le marché canadien des produits anglais qui portaient notre
marque.

85. Il venait d'Angleterre des produits d'un caractère canadien portant votre
marque ?-Oui, monsieur.

86. Est-ce cela qui a réduit le prix ?-Non, monsieur.
87. Ainsi ce ne sont pas les marchandises importées d'Angleterr9 qui vous ont

forcé de vendre moins cher sous un tarif de 17J par cent que sous un tarif de 15 ?-
Non, ce sont les marchandises des Etats.

88. Savez-vous quelles étaient les exportations l'année avant la guerre ?-Non,
je ne sais pas.

89. Savez-vous >i les exportations de coton durant les cinq dernières années ont
été aussi considérables que dans les cinq années précédant la guerre ?-Je n'ai pas de
statistiques et ne puis le dire.

90. J'ai ici une déclaration faite par vous, le 16 février 1874, dans une assemblée
publique où vous avez dit: " On m'a demandé pourquoi j'étais venu en Canada pour
« travailler à l'établissement d'une manufacture de coton au lieu de commercer dans
" les Etats. Jai répondu que plusieurs raisons m'avaient fait agir ainsi ; le travail
" est de 25 à 30 par cent moins cher." Trouvez-vous que tel est le cas encore ?-Je
ne sais pas, je le croyais alors.

91. De combien votre main-d'œuvre a-t-elle augmenté depuis ce temps ?-Nous
venions de commencer alors etje n'avais par encore réglé les prix de nos ouvriers
habiles.

92. Vos prévisions au sujet des gages ne se sont pas réalisées ?-La première
année, nous n'avons pas eu raison. de nous plaindre. Nous vendions nos marchan-
dises à un profit raisonnable.

93. Payez-vous plus maintenant pour votre main-d'oeuvre qu'alors ?-Non, nous
payons à peu près la même chose.
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Par M. Charlton :
94. L'inégalité a été diminuée par la baisse dans les Etats ?-Oui.

Par le président :
95. Vous arez dit aussi à cette assemblée: " le coton peut être transporté ici à

"meilleur marché que dans la Nouvelle Angleterre, où il ne peut être débarqué à
"moins de $1 ou $1.25 par cent. Ici nous avons payé 75 centins ?-Le coût est main-
"tenant le même.

96. Vos taux ont-ils été élevés ici ?-Non. Ils ont été réduits (le l'autre côté,
mais ici nous payons la chose.

97. Vous dites relativement au combustible: " Le combustible peut être trans-
"porté ici à meilleur marché que dans les Etats. Durant les cinq dernières années,
"notre charbon nous a coûté, rendu à Chicapee, Mass., $10 par tonne. Ici nous
"avons payé $5.75." Quel était ce charbon ?-Du charbon dela Nouvelle-Ecosse.

98. Quelle est la comparaison entre les prix maintenant ?-Je ne sais pas ce que
vaut le charbon de l'autre côté maintenant.

Par M. Platt :
99. Employez-vous le charbon mou seulement ?-Oui.

Par le président:
100. Vous avez dit à la même assemblée: " On m'a demandé pourquoi nous

"n'achetions pas nos machines dans les Etats au lieu de les acheter en Angleterre.
"J'ai donné pour raison que nous les importions d'Anglete.re sans payer de droits.
"Il y a un droit de 30 et 40 par cent sur une gr4nde partie des machines qui sont
"importées de l'Angleterre dans les Etats parce qu'elles sont faites à meilleur marché
"en Angleterre. Par conséquent nous sauvons, pour commencer, 30 par cent. Cette
"raison et plusieurs autres me convainquirent qu'il y avait moyen de faire plus
"d'argent dans ce commerce dans ce pays que dans les Etats-Unis." Vous aviez alors
un avantage de 30 par cent pour commencer ?-Oui, monsieur.

101. Croyez-vous qu'il y a cette différence à présent ?-Non.
102. Le manufacturier qui a acheté des machines avant l'imposition du droit a

un avantage sur ceux qui achètent maintenant ?-Si nous avions payé les droits, nous
aurions payé d'autant plus, mais'nous ne les avons pas payés sur le premier lot que
nous avons importé,

103. Quelle est la proportion par cent de la détérioration de vos machines?-
Environ 5 par cent.

104. Ainsi elles durent 20 ans ?-Oui.
Par M. Charlton :

105. Supposez que vous manufacturiez une seule variété de produits, au lieu de
plusieurs, quelle serait la différence dans le coût de la production ?-Je pourrais
manufacturer beaucoup à un prix moins élevé par livre et manufacturer une plus
grande quantité de livres après que mes ouvriers seront formés.

106. Ce que vous appelez rebut dans vos manufactures n'est-il pas vendu-à très
bon marché généralement ?-Une espèce est vendue à environ trois quarts du prix des
cotons moyens. Le prix d'autres qualités varie de cela à un demi centin la livre.

107. Bien entendu, cette réduction du prix est une perte pour le producteur?-
Toutes les manufactures ont à supporter une perte sur les rebuts. On l'évalue géné
ralement à 12 et 18 pour cent.

108. Le droit de 17î par cent est-il une protection suffisante contre le manufac-
turier américain ?-Non, monsieur.

109. Savez-vous jusqu'à quel point des marchandises sont vendues ici à perte par
les Américains ?-Je ne sais pas.

110. N'est-ce pas pratiqué considérablement ?-Je l'ai entendu dire, mais je ne le
sais pas.

111. Ne savez-vous pas que c'est par exception que les Américains vendent en
Canada au-dessous des prix du marche?-Je sais qu'on a envoyé dans le pays des
marchandises qui ne pourraient pas être manufacturées pour le prix auquel on les
vendait.

112. Pensez-vous qu'il est probable que cet état de choses conitinue?-ies Am4ri..
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cains ont besoin de tout le marché qu'ils peuvent avoir, s'ils arrêtent les manufactures
en Canada, ils soront maîtres du marché. Mais je ne sais pas s'ils ont l'intention de
faire cela.

113. savez-vous si dos marchandises de provenance américaine sont vendues à
sacrifice dans les Etats-Unis pour l'exportation ?-Non, pas à ma connaissance.

114. Ne pensez-vous pas que les rapports concernant la vente de marchandises à
porte sont exagérés ?-Non.

115. Pensez-vous que les marchandises de provenance américaine sont vendues
au-dessous du prix coûtant pour l'exportation ?-Oui.

116. Une hausse de 2- et même de 5 par cent serait-elle un remède relativement
à cos ventes à sacrifice ?-Ce n'est pas à moi de le dire. Nous serons reconnaissants
pour ce que nous obtiendrons.

Par M. Baby%
117. Aurait-elle l'effet de vous soulager ?-Oui, monsieur, elle pourrait nous

aider.
118. Que pensez-vous d'une hausse de 5 par cent sur les cotons ?-Je crois qu'elle

serait avantageuse à cette industrie.
Par JI. Carnrichael:

119. Quel effet aurait sur votre indnstrie le rappel des droits américains ? Si vous
aviez le libre-échange pourriez-vous lutter contre les Etats-Unis ?-Je serais volontieré
en faveur du libre-échange.

120. Croyez-vous que vous pourriez lutter contre les manufactures américainds?
-Nous ossaieiions; si nous vios le libre-échange nous nous appliquerions à faibri-
quer dos spécialités de cotons.

Par .f Platt :
121. Les manufacturiers américains manufacturent-ils à meilleur marohé qu'en

1864 ?-Oui.
122. Quelle est la différence ?-J'étais dans l'armée, à cette époque.
123. Etes-vous Américain vous-même ?-Je le suis.
124. Qu'est-ce qui vous a engagé à faire des affaires en Canada ?-Je vins ici

parce que j'ai pensé que je fierais mieux que si j'allais dans le Sud où favais l'inten-
tion d'aller.

124 a. Le libre-échange entre les deux pays vous conviendrait-il ?-Je ne m'y
opposerais pas.

Par le président
125; Comment pouvez-vons espérer lutter contre les Américains s'ils peuvent ma-

nufacturer à meilleur marché que vous ?-Je dis que dans leurs manufactures ils s'api-
pliquent à des spécialités, pendant qu'ici il nous faut manufacturer plusieurs sortes,
ce qui n'est pas aussi avantageux.

126. Pouvez-vous dire si la quantité de coton manufacturée dans les Etats-Unis
en proportion de la demande, n'est pas aussi grande qu'en Canada ?-Elle est beau-
coup plus grande. J'ai un état à ce sujet, voici quelques chiffres: Dans la Nouverlel
Angleterre, en 1861, il y avait 3,959,297 faseaux en opération, qui conomifiient
1,242,080 bales de coton, ou 57,742,752 livres, lesquelles manufacturées en- articles de
trois verges et demie, feraient 1,918,599,632 de marchandises de coton pbur I'nnée.
faisant pour chaque habitant, en supposant qu'il n'y aurait ps d'exporta'tidrl 479
verges. Le Canada en 1875 avait quatre manufactures de coton, 66,00d fusèanx cds
sommant 3,383 bales decoton, ou 1,573,095 livres, lesquellés manufacturéèé éif inar
chandises de 3 verges et demie feraient 5,405,832 verges, formant ½¾ d?unelvergepour
chaque habitant. Le capital investi dans les manufictureà de coton aùx, Etaté-Unis
est de $190,787,280, faisant $47.70 par chaque habitant. En Canada il est de $1;32ý-
000, ce qui est égal à 31 contins par tête.

127. Si vous aviez Ie libre-échange avec les Etats-Unis, n'auriez-vous pss in
marché moins considérable que si vous aviez le marché exclusif du Canada.?«-ienv
nous ne pouvons pas avoir le libre-échange avec les Etats-Unis, à moins qu'ils hf Fie-
ceptent et le mettent en pratique.
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128. Mais n'auriez vous pas un marché moins étendu ?-Avant d'adopter le libre-
échange les Etats-Unis seraient obligés de diminuer le prix du travail, mais, à pré-
sent même, ils peuvent lutter contre l'Angleterre dans certaines classes de marchan-
(lises.

129. Je parle du Canada?-Le Canada et les Etats-Unis sont deux pays bien
proches l'un de l'autre, et nous avons beaucoup à faire comme ils disent.

Par M Charlton:
130. Pourriez-vous réduire le coût de votre falriention de plus de 1T. pdr cent,

en manufieturant une classe de marchandises ?-Je pourrais réduire le prix de
manière à pouvoir lutter contre les Américains sur leur propre marché.

Par le président :
131. Si le manufacturier canadien avait le marché exclusif du Canada, n'aurait-il

pas un marché plus considérable que si nous avions le libre-échange avec les Etats-
Unis ?-re ne pense pas que notre marché diminuerait, je crois qtie le libre-ér.hango
vaudrait mieux pour nous.

Par M. Carm ichtael:
132. Vous pensez que vous avez ici pour la fabrication du coton des avantages

qui compenseraient ceux que les Américains possòdent ?-J'ai expliqué que je pouvais
modifier ma ima fabrique de maniòre à manufaeturer une classe de marhandises et
t meilleur narýlhë.

Par le président:
Je trouve <lue dans la même assemblée tenue à Montréal, le 16 février 1874, M.

Davies, de iolyoke, dit: '-Il n'y a pas de doute que les manufactures peuvent mar-
"cher avec moins de frais en Canada que danq les Etats-Unis. La question qui se
" présente naturellement est celle-ci: paieront-elles ? Les matériaux de construction
"et le travail sont moins cher, (le fait, tout est moins cher. Vos machines vous

coûtent près de 60 par cent moins cher qu'à nous. Le coton est déchargé ici à 1à
"eentin par livre meilleur marché que dans les Etats, pendant que la main-d'œuvre
"est de 60 par cent meilleur marché. Non-seulement cela, mais comme vos ouvriers
"sont des compatriotes qui ont appris le métier aux Etats-Unis et sont revents dans
"le pays capables de travailler, vous ne perdez rien à les instraire. Vous avez done
"maintenant à travailler contre un capital mort considérable. La marge paraît larg.
"Je ne connais pas un endroit où j'aimerais mieux aller qu'en Canada pour manu-
" facturer."

133. Accepteriez-vous cela comme une opinion correcte aujourd'hui ?-Non.
134. Est-ce un exposé exact de la différence ?-Je ne pense pas qu'il y ait autant

que cela.
135. Quelle est la différence, pensez-vous, entre le coùt des matériaux de cor-

traction et de la main-d'euvre ?-Je le puis dire parce qu'il change d'année en année.
Une année on paie dans les Etats pour poser (le la ibrique $15 et $16 le inille, une
autre année, $8 le mille.

136. Quelle est la m.ayenne dans les Etats pour les cinq dernières années ?-
Nous avons ou à payer autant par mille que dans les Etats, $14 le mille. J'ai fait
faire des ouvrages en briques au même prix en greenbacks. Quelques fois ces ouvrages
sont bien moins cher ici que là. Le bois est meilleur marché ici, mais la brique
eoûte aussi cher.

137. Vous croyez que M. Davies a exagéré la différence ?-Je crois que oui.
1.38. Quand vous avez établi votre manufacture à Mont:é.U, le droit était ·de 15

par cent sur le coton, et, cependant, vous avez cru que vous auriez plus d'avantage à
J'établir en Canada que dans le Massachusett ?- Je n'avais pas l'intention d'aller là,
mais plus loin mu sud de la Georgie.

139. Voulez-vous dire quels avantages vous voyiez à établir votre int-
facture en Canada ?-Je pensais que nous aurions le mi-r:hé du pays et que le travail,
le combustible et le chargement seraient meilleur marché. Plusieurs autres- consi-
dérations me firent croire qu'il y aurait plus d'avantage à manfncturer ici -ue daiia
les Etats.
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Par M. Carmichael
140. Vous pensiez que la main-d'œuvre était à meilleur marché ici ? E st-ce

encore votre opinion ?-Pas si j'en juge d'après l'année dernière, nous avons été
obligés de réduire le prix de nos produits au-dessous ('u profit raisonnable pour étre
en état de soutenir la compétition.

Par Jf Baby :
141. Est-ce parce que les Anéricains venidaient meilleur marché?-Oui.

Par le pré.sidn t:
142. Le commerce de coton n'a-i-il pas subi une grande dépression ?-Je n'entends

pas autant (le plaintes maintenant qu'ils y a trois mois.
143. N'est-il pas vrai qu'il a subi une forte dépression pendant l'année dernière ?-

Oui.
144. Savez-vous à quoi il faut attribuer cette crise ? A l'excès de production ?-

Je le com'prends ainsi.
145.ŽN'est-il pas vrai que les manufacturiers de coton américains ont pendant les

dix ou quinze dernières années trouvé un marché chez eux?-Je crois qu'ils ont ex-
porté un peu plus ou moins tout le temps.

146. Ne font-ils pas le commerce avec la côte ouest de l'Afrique dans le Massa-
chusetts ?-Je ne puis dire. Je crois que l'Angleterre a tout ce commerce.

Par M. Carminchael:
147. Le commerce (les Etats-Unis se fait alors principalement sur le marché

américain ? - Oui, monsieur.
Par le président :

148. Le coût de la production dans toutes les branches d'industrie, n'a-t-il pas élé
élevé pendant les quinze dernières années. Il a diminué pendant les trois dernières
années. Les manufacturiers américains travaillent à (iinuer le coût de leur produc-
tion depuis la guerre, mais ils n'ont pu le réduire au chiffre où il était avant la
guerre.

149. A quoi attribuez-vous l'augmentation du prix de la main d'ouvre? Qu'est-ce
qui l'a maintenu à un prix plus élevé qu'avant la guerre ?-Je ne sais pas exactement,
lie coût de la vie est élevé là et ie peuple devint extravagant, lorsque l'argent fut
abondant.

Par M. Platt:
150. La guerre a élevé le prix de toutes choses dans les Etats-UJnis et les prix

ont été maintenus élevés ?-Oui.
Par M. Charlton :

151. Quel effet pensez-vous qu'un papier courant non rachetable a eu sur la
hausse des prix ?-Il a haussé les prix.

152. Quand, pendant la guerre, la prime sur l'or était de $1.80, cela n'eut-il pas
un mauvais effet sur les industries du pays ?-Oui.

Par M. Carmichael :
153. L'effetduprix élevé do la main-d'oeuvre a été une émigration considérable de

travailleurs aux Etats-Unis?-Un grand nombre de Canadiens-Français qui sont allés
aux Etats-Unis pour avoir de l'ouvrage, disent qu'ils l'ont fait, parce qu'ils pouvaient
avoir de l'ouvrage toute l'année.

154. Quand cet état de choses existait, n'était-il pas une preuve de l'augmentation
de la prospérité des Etats-Unis, comparativement au Canada ?-Oui.

155. Cet état de choses est complètement changé. On a maintenant beaucoup
de demandes des Etats-Unis ?-Des ouvriers canadiens aimèrent mieux revenir ici et
travailler à meilleur marché.

156. Alors les conditions du travail ont entièrement changé ?-Il y a une cer-
taine classe qui préfère travailler ici.

157. Alors notre prospérité a augmenté comparativement aux Etats-lUnis ?--Si
les manufactures étaient arrêtées ici, et si les ouvriers ne pouvaient pas trouver7 de
l'emploi en Canada, ils retourneraient dans les Etats.
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Par M. Baby:
158. Si nos manufactures arrêtaient, ils retourneraient dans les Etats ?-Ils

iraient où ils pourraient trouver de l'ouvrage.
Par M. Dymond .

159. La première année que vous avez été en Canada vous avez été satisfait des
affaires que vous avez faites ?-Oui, monsieur.

160. Alors, c'est seulement l'année dernière que vous avez en raison de vous
plaindre ? Avez-vous pendant ce temps vendu à sacrifice ?-Oui, monsieur.

161. A cause de la compétition étrangère ?-Oui.
162. Durant cette période, vous dites que les Américains ont lutté avec succès

contre la Grande-Bretagno ?-C'est ce que j'ai vu dans los journaux.
163. Pouvez-uous nous donner des renseignements sur leur commerce d'exporta-

tion ?-Non.
Par M. Carnichael:

164. Pendant que les Américains exportaient considérablement en Angleterre,
vendaient-ils en même temps à sacrifice ici ?-Je le comprends ainsi.

165. Considérez-vous que c'est une preuve de la prospërité du commorce do l'au-
tre côté ?-Bien, il faut qu'ils se débarrassent de leur surplus même à sacrifice. 118
maintiennent leurs prix chez eux en envoyant une partie de leur surplus en Canada
et en Angleterre.

Par M. Baby:
166. Pensez-vous que le but des manufacturiers américains est de chasser les

mniiuifacturiers canadiens et d'obtenir le monopole du commerce canadien ?-Je ne
sais pas s'il est naturel ou non qu'il en soit ainsi.

Par M Dymond:
167. Ne savez-vous pas que le commerce de coton comme tous les autres com-

imerces a beaucoup souffert l'année dernière dans les Etats ?-Oui.
168. Pensez-vous que votre commerce a plus souffert relativement que le-com-

mierce de coton en géneral dans les Etats-Unis ?- -Je sais que certaines manufactures
là ont fait plus et d'autres moins que nous.

169. Quelle a été votre production, l'année dernière, comparée avec celle de 1874 ?
-Nous n'avons pas marché en 1874, mais nous avons augmenté notre production,
l'année dernière, au-dessus do ce qu'elle a été la première année.

170. Avec le même pouvoir ?-Oui.
171. Alors vous avez eu un meilleur marché l'année dernière que l'année précé-

dente ?-Nous étions obligés de vendre ce que nous avions fait, n'ayant pas les moyens
d'attendre.

172. Quelle a été la moyenne de la réduction du prix de vos marchandises, l'année
dernière, comparativement à l'année précédente ?-Quand nous avons commencé, les
premiers deux ou trois mois, nous avons fait 45 contina par livre; l'année dernière
nous n'avons fait que 29 contins et demi.

173. Savez-vous combien de marchandises de même nature ont été vendues, dans
les Etats, en 1874?-Je ne puis dire sûrement.

174. Vous surveillez le marché avec soin ?-J'essaie.
175. Ne pouvez-vous pas nous donner une estimation approximative ?-Bien,

différentes marchandises se vendent à des prix différents.
176. Relativement aux produits que vous avez vendus 29 contins et demi, com-

bien des produits de même qualité se vendaient-ils dans les Etats ?-Je crois que nous
avons vendu meilleur marché.

177. Quel était le prix du coton il y a deux ans ?-A peu près le même qu'aujour-
d'hui.

178. Quel est-il ?-Environ 131 centins débarqué ici.
179. Y a-t-il uno perte réelle sur du coton acheté à 13 contins et demi et vendu à

29M ?-Oui.
180. Combien vous faut-il pour faire un profit clair ?-Je vais vous le dire si vous

voulez mettre quelques capitaux dans notre manufacture. La première année,'ous
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avons été satisfaits, quoiqu'une manufacture fasse rarement quelque chose la première
année.

181. N'est-il pas vrai que les prix, cette année-là, ont été plus élevés que de cou-
tume ? La demande était plus considérable, et c'est elle qui règle les prix ?----Les
Américains n'ont pas eu l'occasion de jeter beaucoup do leurs produits sur le
marché.

182. Attribuez-vous la baisse des prix de 42 contins à 29½ à la compétition amé-
ricaine ?-Bien, voilà la réduction.

183. Leurs marchandies ne sont-elles pas tombées dans la même proportion ?-
Je crois que oui.

184. Attribuez-vous la baisse simplement à ha compétition américaine ?-Non.
185. Avez-vous augmenté vos travaux, l'année dernière ?-Non.
186. Vous avez dit que vous produisiez à peu pròs tout ce que votre manufacture

est capable de faire ?-Oui.
187. Alors vous ne pourriez faire plus avec votre matériel actuel ?-Non, à moins

de manufacturer des spécialités.
188. Quelle serait l'augmentation de la production, si vous vous appliquiez à

une classe spéciale de produits ?-Elle pourrait être de 10 par cent, et même de 12.
189. N'est-il pas vrai qu'il y a d'autres compagnies à la veille d'être établies en

Canada ?-Des manufactures de coton ?
190. Oui ?-Je crois qu'il y en a une à Valleyfield.
191. Pensez-vous qu'il y a un tel établissement ?-Je le pense.
192. Ont-ils commencé des travaux là?-fls ont construit (les bâtisses.
193. Savez-vous quel capital ils se proposent d'investir dans cet établissement ?

-Je ne sais pas.
194. Sera-t-il aussi considérable que le vôtre ?-Plus considérable, je crois.
195. En établissant votre manufacture on 1874, vous avez en l'avantage de faire

entrer vos machines en franchise ?-Oui.
196. C'était un avantage sur les manufacturiers américains ?-Pour la moitié do

nos machines, la loi passa avant que nous ayons pu avoir l'autre moitié.
197. Considérant le prix comparatif des machines en Canada et dans les Etats,

vous avez dû faire un profit considérable ?-Oui, monsieur.
198. Vous dites que vous avez eu beaucoup de demandes de travail de la part des

Canadiens des Etats ?-Oui.
199. Est-ce parce qu'ils ne sont pas employés à présent dans les Etats ?-Les

demandes vinrent lorsque les manufactures arrêtèrent.
200. Avez-vous entendu dire que beaucoup de manufactures avaient formé depuis

un an ou deux ?-Oui, mais la plupart ont ré-ouvert.
201. Vous avez dit que vous pensiez que depuis deux on trois mois les Améri-

cains avaient cessé de faire du Canada un marché à sacrifice?-Jo n'ai pas dit cela.
202. J'ai compris que vous n'aviez pas entendu parler d'aucun cas pendant les

trois derniers mois ?-Je ne m'en souviens pas. Je ne pense pas néanmoins que le
mal ait été très-grand pendant les deux ou trois derniers mois.

203. Si les Américains cessaient de vendre à sacrifice en Canada, vous, pourriez
lutter contre eux ?-Oui, monsieur.

204. De fait si vous demandez la protection, c'est à cause de la compétition tem-
poraire que vous font les marchandises américaines. Dans des circonstances ordinaires
notre tarif serait suffisant ?-Je ne suis pas venu ici pour demander la protection,
mais simplement pour répondre aux questions qu'on me ferait.

2M5. Vous demandez la protection pour vous protéger contre l'inondation de notre
marché de marchandises américaines qui sont vendues à sacrifice ?-Nous voudrions
être en état de donner à nos actionnaires un dividende raisonnable pour les capitaux
quils 'ont investis dans la manufacture.

Par le président :
2Q6. Qtt'appelez-vous un dividende raisonnable ?-.De 8:à 10 par cent.
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Par M. Dynond:
207. Si les marchandises américaines étaient exclues du marché à présent pour-

riez-vous vous mettre à manufacturer des spécialités ?-Non, pas à moins que d'autres
filatures ne soient établies.

208. Vous avez dit que votre seul désavantage était de ne pouvoir manufacturer
des spécialités ?-Nous faisons des spécialités. Si nous manufacturions une classe
spéciale de marchandises, nous pourrions en produire une plus grande quantité.

209. Si les Américains étaient exclus, pourriez-vous manufacturer une classe
spéciale de marchandises ?-Non, pas à moins d'avoir un plus grand nombre de
fabriques.

210. Alors la protection ne vous aiderait pas ?-On aurait incontestablement
plus de fabriques.

211. Et vous avez dit que sous certains rapports les produits américains étaient
préférables ?-Oui.

212. Et vous n'attribuez pas la différence entre les marchandises anglaises et
américaines à aucun avantage matériel de l'autre còté ?-Je dis que les marchandises
américaines sont faites d'un meilleur coton que les marchandises anglaises.

213. ]Rien n'empêche de faire les marchandises anglaises avec le même coton ?-
Ils ne feraient pas 40 onu 50 par cent s'ils n'employaient que du bon coton. La pro-
tection a donné aux Etats-Unis la prospérité industrielle dont ils jouissent mainte-
nant. Ils ne seraient pas un pays aussi manufacturier s'ils n'avait pas ou la protection.
Ils seront en état avant quelques années de s'en passer.

214. Pouvez-vous dire quel a été le développement du commerce de coton durant
les cinquante dernières années ?-La première manufacture de coton a été établie en
1738; en 1781 il y en avait 20, et en 1790, 150; en 1861 elle avait 33,000,000 de
fuseaux en opérations, c'est-à-dire 1,418 fuseaux par 1,00 habitants. En 1774
l'Angleterre passa des lois contre l'exportation des machines de coton et l'émigration
des manufacturiers--protégeant ainsi son industrie dès le commencement. a pre-
mière manufacture de coton américaine fut établie en 1787 ; en 1810 il y en avait
238 en opération.

21à. Savez-vous qu'elle ·a été l'augmentation de la production du coton depuis
1846 ?-Je n'ai pas les statistiques nécessaires pour répondre.

216. N'est-il pas vrai que le développement de cette industrie a été énorme en
Angleterre depuis 1846 sous le libre-échange ?-Oui, monsieur.

Par M. Charlton:
217 L'Angleterre ne pouvait-elle pas en 1846 manufacturer le coton à aussi bon

marché que tout autre pays du monde ?-Oui.
Par le prêsident :

218. Comment cela?-La main-d'ouvre était moins cher en Angleterre, mais
elle a haussé depuis quatre ou cinq ans.

219. La main-d'oeuvre n'était-elle pas moins cher en Autriche, en Bolgique, en
France et en Allemagne ?-Les manufactures n'étaient pas aussi avancées là qu'en
Angleterre.

Par M. Carinichael:
220. Considérez-vous que l'augmentation du prix de la main-d'ouvre en Angle-

terre est une preuve de l'augmentation de la prospérité générale. Cette augmenta-
tion ne fait-elle pas la prospérité des classes ouvriòres?-J'ai vu dans les journaux
anglais que plus les ouvriers étaient payés moins ils prospéraient.

221. Vous savez comme moi que c'est absurde?-Je ne sais pas; quand mes
hommes travaillent six jours à un prix moyen, ils ont plus d'argent à la fin de la
semaine que s'ils travaillent cinq jours pour le mème argent.

Par le président:
222. Vous dites que vous employez 250 mains ?-Oui.
223. Quel montant de gages payez-vous?-La moyenne est de $1.00. Cela ferait

81,000 par semaine.
3-18 •13
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224. Quel genre de main-d'ouvre employez-vous ?-J'en ai 17 au-dessous de 15
ans, tous les autres sont au-dessus. Environ un tiers appartient au sexe masculin et
le reste au sexe féminin.

225. Vous payez environ $52,000 par année pour gages ?-Oui, environ.
226. Combien payez-vous pour votre matière bi tite ?-$150,000 l'année dernière.
227. Quelle est la valeur de votre production ?-$300,000.
228. Considérez-vous que l'article manufacturé vaut 898,000 de plus ?--Environ

cela.
229. $150,000 pour la matière brute, $52,000 pour le travail, cela comprend-il

touts.3 les dépenses pour les réparations et les machines ?-Non.
230. Ces sommes comprennent-elles le coût de la tenue des livres ?-Je n'ai qu'un

teneur de livres avec moi.
231. Vous avez parlé de l'avantage qu'il y avait à manufacturer une classe spé-

ciale de marchandises. Pourriez-vous faire cela d'une manière profitable dans une
petite manufacture ?-On dépense autant pour faire marcher une petite manufacture
de $10,000 qu'une grande de $100,000. Les gardiens et une partie de la main-d'ouvre
coûtent aussi cher.

232. Alors une grande manufacture qui manufacturerait une classe- de marchan-
dises ferait autant d'argent qu'une petite ?-Oui.

233. Si les manufactures de coton étaient classifiées comme vous avez dit, com-
bien de branches différentes pourraient être établies ?-La manufacture qu'on est à
la veille de mettre en marche se propose de fabriquer des cotons blancs. Elle restera
probablement dans cette branche. La manufacture de Dundas fabrique, je crois, 34
espèces différentes. Celle de Cornwall en fait autant.

234. Si la compétition étrangère était exclue, y aurait-il assez de commerce dans
ce pays pour employer un moulin à fabriquer une classe spéciale de marchandises ?-
Je crois que oui.

Par le président:
235. Combien de différentes espèces de fabriques cette classification exigerait-

elle ?-Je ne sais pas si on ferait de la bonneterie et tous les articles de coton.
236. Combien en faudrait-il pour vous mettre sur un pied d'égalité avec les ma-

nufacturiers de la Nouvelle-Angleterre ?-Il faudrait bien des années avant que le
Canada fût en état de manufacturer toutes les marchan-dises et peut-être ne réussirait-
il jamais à le faire, à moins de progresser plus rapidement que durant les quatre
années passées.

237. Faudrait-il 20 espèces différentes de marchandises de coton en Canada?-
Non, 7 ou 8 produiraient la plupart des espèces requises.

238. Quel marché pourriez-vous trouver en Canada pour 7 ou 8 variétés-? Pouvez-
vous dire quelle est la consommation annuelle en Canada de chaque espèce dont vous
parlez ?-Je ne sais pas, mais les statistiques le diraient.

239. Comprendrez-vous dans ces 7 ou 8 variétés les calicots et les indiennes?
Oui, monsieur.

Par M. Charlton:
240. Combien d'espèces de cotons manufacturez-vous maintenant ?-De 10 à 12

différentes espèces.
211. Quelle serait la différence entre la fabrication de ces 10 ou 12 espèces dans

un grand établissement ou dans 10 ou 12 différents établissements?-Pour un petit
comme pour un grand établissement il faut un teinturier qu'on paie cher. La même

chose pour le blanchissage.
242. Un teinturier de première classe ne pourrait-il pas utiliser le travail

d'hommes de peu de capacité si vous étendiez vos opérations, et diminuer par là le
coût ?-Oui.

243. Plus vous étendez vos opérations plus vous diminuez le coût'?-Oui, monsieur.
244. Pouvez-vous atteindre une limite sous ce rapport ?-11 y a une limite à toutes

choses.
245 Quelle serait la limite ?-Les Américains ont commencé avec des Mianufac-

tares de 5,000 fuseaux, maintenant ils ont des fabriques de 60 à 70,000 fuseauk.
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246. Avez-vous cherché à avoir un marché étranger ?-Le marché canadien n'a
pas encore été assez encombré pour nous obliger d'aller à l'étranger.

247. Est-ce la pression que vous subissez ici qui vous ferait chercher un marché
étranger ?-Si le marché était encombré ici alors nous verrions ce que nous pour-
rions faire à l'étranger.

248. Ne seraitil pas avantageux pour vous d'avoir un marché dans les Indes-
Occidentales ou quelqu'autre pays pour faire connaître votre fabrique ?-Peut-être,
mais il paraïtrait etrange que le Canada ne pouvant pas fabriquer pour le pays fut
en état de man tifacturer pour l'expirtation. Le temps viendra peut-être oùi le Canada
manufacturera assez pour exporter.

249. C'est ce qu'on fait en Angleterre si je vous ai compris. Elle a multiplié ses
manufactures et exporte pendant que les Américains approvisionnent considériablement
ses marchés ?-Les marchandises que les Américains exportent en Angleterre sont
ré-expédiées pour venir en compétition avec les marchandises anglaises sur le marché
étranger.

250. Alors ils approvisionnent leur propre marché avant d'exporter ?-Oui.
251. Les produits américains dont vous parlez ne sont pas vendus en Angleterre?

-Oui, ils sont achetés, vendus et ré-expédiés, si je comprends bien.
252. Ils ne servent pas à la consommation là ?-Je crois qu'ils prennent la place

des marchandises anglaises sur d'autres marchés.
Par le président :

253. Savez-vous si les cotons jaunes sont achetés par les manufacturiers anglais
comme échantillons pour aider la vente de leurs propres produits ?-J'ai vu la chose
constatée dans les journaux.

254. Savez-vous si les manufacturiers anglais ont acheté ces marchandises et les
ont employées comme échantillons sur le marché du Brésil ?-Je l'ai entendu dire.

255. Savez vous réellement si des cotons américains sont achetés par des manu-
facturiers de cotons anglais ?-Oui.

256. Et ce sont les gens qui achètent les produits américains?-Je crois que les
manufacturiers de Manchester surtout achètent ces produits.

257. Avez-vous constaté quel capital et combien d'hommes seraient employés si
le marché canadien était approvisionné avec du coton blanc et jaune ?-Non. Je ne
vois pas pourquoi le Canada ne manufacturerait pas toutes les marchandises dont il a
besoin.

258. Savez-vous que l'émigration des Etats manufacturiers dans l'ouest est plus
considérable en proportion de la population qu'elle ne l'est du Canada dans l'ouest ?-
Non, je ne sais pas.

259. Savez-vous que la population du Maine a diminué?-Oui, mais si vous pre-
nez les endroits manufacturiers vous verrez que leur population a augmenté.

260. A quoi attribuez-vous la diminution de la population dans quelqftes-uns des
Etats de la Nouvelle-Angleterre ?--Le climat est froid là et l'ambition des Américains
de toujours chercher à améliorer leur sort est proverbiale. Ils ne sont pas satisfaits
de leur loi appelée " Homestead Law."

261. Y a-t-il plus de gens de Massachusetts dans les Etats de l'Ouest que d'Onta-
rio?-Je le crois.

MERCREDI, 29 mars 1876.
M. J. WmTEuEAD, de Cornwall, est examiné:-

Par le président :
262. Vous êtes gérant de la manufacture de coton de Cornwall ?-Oui.
263. Quand ces manufectures ont-elles été établies ?-En 1872.
264. Sont-elles considéi-ables ?-Ce sont les plus grandes qu'il y ait dans la P is-

sauce.
265. Combien de fuseaux avez-vous ?-20,000.
266. Quelle est 14 valour du matériel ?-Un peu ai4-dessus d'un demi-million,. , , ý. .u, 1 9,
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267. Et quel est le chiffre de la production annuell'e ?-Environ $400,000.
268. Combien de mains employez-vous ?-Environ 350.
269. Quel est le chiffre des gages payés annuellement ?-En 1875 il était de 74 à

875,000.
270. Où prenez-vous votre coton ?-Dans le Sud.
271. Combien en consommez-vous ?-Près d'un million et deux cent cinquante

mille livres.
272. Quelle espòce de cotons faites-vous ?-De 15 à 16 espèces différentes.
273. Combien payez-vous pour votre matière brute ?-13 cents, rendue à notre

fabrique, ce prix n'a pas varié de plus d'un à deux centins pendant les deux ou trois
dernières années, c'est la moyenne.

274. Quel est le prix du travail comparativement à ce qu'il était autrefois ?-Pas
beaucoup moins. Il est plus élevé dans notre industrie que dans toute autre commerce
en proportion, pa-ce que nous avons besoin d'ouvriers habiles que nous sommes oblì-
gés souvont de faire venir des Etats.

275. Où achetez-vous vos machines ?-En Angleterre et dans les Etats. Il y en a
que nous aimons mieux importer de l'Angleterre et d'autres des Etats.

276. Avez-vous beaucoup de compétition ?-Oui, de la part des pi-oduits améri-
cains maintenant, peu de la part des produits anglais.

277. Combien de temps cela a-t-il duré ?--Nous n'avons pas été troublés par les
marchandises anglaises dernièrement, mais depuis deux ans, les manufacturiers améri-
cains nous ont fait de la compétition.

278. Est-ce la crise des Etats qui vous a :di'ectés ?-.Te crois quo oui.
279. Quel effet aurait sur vos affaires le retour de la prospérité dans les Etats ?-

Quand les manufacturiers étaient prospères, nous n'avions pas autant de dificulté.
Nous recevions alors 7 contins la livre de plus que maintenant, et notre matière brute
n'est pas plus de deux centins de moins.

280. Y a-t-il ou récemment une baisse dans le prix des cotons ?-Nous avons
réduit trois fois notre coton en 1875.

281. Quels scnt vos prix actuels par livre ?-Environ 29 centins la livre.
Par M. Platt:

282. La compétition américaine vous a-t-elle forcés de réduire vos prix?--Oui.
Par le président:

283. Combien de verges y a-t-il en moyenne par livre ?-Le poids varie de 2M
à 4J par livre.

284. Tous vos cotons sont-ils jaunes?-Oui.
285. Quel est le coût comparatif de la fabrication dans le Canada et les Etats-

Unis ?-Je crois que nous pouvons soutenir avantageusement la compétition contre
eux, sauf qu'ils ont plus d'ouvrage (le leurs aides. Nous sommes obligés d'avoir
recours à du travail extra pour prendre la place de ceux qui sont malades ou veilent
s'en aller.

286. Quel est le prix comparatif des machines que vous employez et de celles
dont ils se servent dans les Etats?-Les machines anglaises sont moins cliel,, et une
manufacture pourvue <le machines anglaises coûte moins qu'une mtnufacture du
même genre, américaine.

287. Quel est le prix comparatif de la main-d'ouvre ?-Je crois que notre main-
d'œuv.re est pluis dispendieuse, la main-d'oeuvre capable.

288. Connaissez-vous les faillites qui ont ou lieu dans les Etats dans les dernières
années ?-Oui, il y a eu quelques faillites; mais un plus grand. nonbre de manufac-
turiers ont tellement augmenté leur capital qu'ils peuvent rýsiäfer à une période de
dépression.

289. Les cotôns américains sont-ils vendus en quantité dans le Canada ?-En
grande quantité.

290. Combien de temps cela at-il duré ?-Il cn a toujours été ainsi, mais sùt'ut
dans les deux ou troiIenières aninéps.

291. Croyez-vous.qu'ils ont vendu ici à perte ?-I1 n' a pas de aoufe.
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Par X. Platt:
292. Voulez-vous dire que les Américains vendent meilleur marché ici que dans

les Etats ?-Oui.
Par M.Delorne:

293. Combien par cent ?-Ils ne sont pas particuliers, ils -viennent ici pour
vendre des marchandises,.et si les marchands ne veulent pas payer ce qu'ils deman-
dent, ils prennent moins.

Par le président:
294. Pouvez-vous avec les mmes machines et la même main-d'ouvre manufao-

turer autant ici que dans les Etats ?--Si nous avions la même main-d'ouvre, oui.
295. Vous dites que le coût de la fabrication dans les Etats est à pòu près le

-même qu'ici ?-Oui.
296. Alors il vend à plus de 17½ par cent au-dessous de ce qu'il peut avoir dans les

Etats ?-Non, il obtient 12 ou 12ý par cent sur l'or.
297. Voulez-vous dire que les manufacturiers américains peuvent fabriquer pour

moins en greenbacks que vous pouvez le faire en or ?-Je ne pense pas que les améri-
cains puissent manufacturer à meilleur marché que nous.

298. La question de l'argent courant américain a-t-elle quelque chose à faire avec
cette matiòre ?-Je le crois.

299. De quelle nanière ?-Supposons que trois manufacturiers fabriquent dans
les Etats 100,000 pièces dans l'année, et que la consommation, à moins de forcer le
marché, ne soit que de 80,000, il vaut mieux pour eux vendre à sacrifice ici que de
faire une réluction sur leur propre marché.

300. Qu'est-ce que cela a à faire avec les greenbacks ?-Bien, ils envoient leurs
marchandises ici et ils obtiennent de l'or en retour.

301. Quand vous dites que le coût de la fabrication est à peu près le même dans
les deux pays, parlez-vous du prix en or ?-Nous payons, dans quelques cas, moins en
or qu'ils ne paient en greenbacks, leur main-d'œuvre est meilleur marché dans les
Etats qu'en Canada.

304. Et ils peuvent manufacturer à meilleur marché que vous ?-Oui.
305. Alors ils peuvent vendre à meilleur marché que vous sans perdre de l'argent

pour de L'or ?-C'est une question, il y a beaucoup d'autres choses qui doivent être
prises en considération.

Par le président:
306. Quel est le coût comparatif du coton en Canada et dans les EtatsUnis ?-11

est à peu près le même, leur coton leur coûte probablement un peu moins que le nôtre,
vu qu'ils ont plus de compétition que nous.

307. Combien payez-vous en moyenne pour la main-d'œuvre ?-Nous payons de
$2.50 à $3, par jour a nos ouvriers habiles.

308. Quel est le coût comparatif de la main-d'œuvre dans le Canada et ls Etats ?
-Les prix sont à peu près les mêmes en greenbacks; nous ne pouvons avoir des on-
vriers des Etats-Unis, à moins de payer de 25 à 53 eentinas de plus.

309. Alors vous payez pas mat plus que les Américains pour la main-d'euvre ?-
Je crois que oui dans plusieurs cas.

310. Quels sont les prix comparatifs de la main -d'œuvre ordinaire ?-No'us pÔù-
vons l'avoir un peu à meilleur marché que dansles Etata. .l ?. là

311. Prenant tout l'établissement et l'or comme étalon de la valeur, quellé et là
différence des gages payés aux Etata dans un établissement du même genre 1--IUs
peuvent manufacturer à 5 ou 10 par cent de moins que nous.

312. Je parle des gages ?-Je crois que les gages sont de 5 à 10 par cent ùoin'i
cher par livre.

313. Evaluant à 7 par cent la différence dans le prit de la main-d'oeùre 'o
faveur du manufacturier américain sous le tarif de 1-., vousauriez encore 2J pii- cent
de protection ?-Nous n'avons pas besoin de plus dU 17-b par .cnt aundet sdelàdi
férenco entre le prix de l'or et les qreenbacks.

314. Si vous allez dans les Etats-Unis, vous obtenez la différence ertre l'Qr et les
greenbacks ?-Oui.
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315. Alors réellement la valeur des greenbacks ne fait pas de différence dans la
valeur des marchandises ?-Voici comment on arrive à une différence: supposez
qu'une pièce de marchandises soit achetée d'un marchand de Boston à 15 centins la
verge, un marchand canadien pour avoir la même pièce de marchandises à 2 contins
de moins la verge, parce qu'elle vient en Canada.

Par M. 3c Dougall :
316. Y a-t-il autant de différence que cela ?.-Oui, et ce n'est paq nu secret, les

Américains disent ouvertement qu'ils écreeront os mannfacturers cantadiens.
Par M. Chàarlton:

317. Avez-vous une connaissance personnelle de la réduction de deux centins par
verge ?-Je ne me sers de cela que comme exemple.

318. Quelle augmentation de droits demanderiez-vous pour vous permettre de
lutter contre vos compétiteurs américains en Canada ?-Une très petite augmentation
liite dans le bon sens nous serait d'un grand secours.

319. Si nous étions disposésà vous accorder en plein la protection, quelle auginen-
tation demanderiez-vous ?-Si le greenback américain venait à valoir une piastre en or,
nous n'aurions pas besoin de plus de 17* par cent. de protection contre les Américains.

320. Mais dans les circonstances actuelles ?-Je crois que nous devrions avoir au
moins 5 par cent ; 21 seraient un pas dans la bonne direction. A 17 nous pourrions
tirer parti de notre marché.

321. Trouveriez-vous bon que le gouvernement adoptat un tarif temporaire pour
faire face à cette question de greenback ?-C'est mon opinion.

322. Et de l'abolir aussitôt que les paiements en espèces seraient repris ?-Exac-
tement.

- Par le président:
323. Vos machines sont-elles mues par l'eau ou la vapeur ?-Par les deux, mais à

des saisons différentes de l'année.
324. Consammez-vous bcau-noup de charbon ?-Environ 800 tonnes par année.
325. Où l'achetez-vous ?-Quelques fois dans les provinces maritimes, quelques

fois en Ecosse ou à Oswego.
326. Pouvez-vous nous dire quelle est la moyenne que vous payez pour la matière

brute dont vous avez besoin pour faire marcher vos affaires?-Je sais que nous avons
payé, pendant les deux dernires années, exactement ce que nous avons obtenu pour
ce nous avons vendu.

327. Je veux dire à part du travail ?-Environ $4,000, évaluant les gages à
$74,000.

328. Cela comprend-il la surveillance et les gages ?-Oui.
329. Quelle est en moyenne le prix de votre charbon ?-85.25 à $5.50, la tonne.
330. Consommez-vous du bois de corde ?-Non, pas pour la peine.
331. Avez-vous envoyé de vos cotons à l'étranger ?-Non, ils sont tous consom-

més dans le pays.
332. Il y a plusieurs autres filatures à part la vôtre ?-Oui; il y en a trois

autres.
333. Jusqu'à quel point ces fabriques réussissent-elles à approvisionner le

marché ?-Je ne crois pas que quatre fabriques soient suffisantes.
334. Si le gouvernement reprenait le paiement en espèces, les prix ne descen-

draient-ils pas à l'étalon de l'or ?-Leur main-d'ouvre est descendue depuis quelque
temps à la valeur véritable.

335. S'ils ne payaient pas en or ne recevraient-ils pas la difference entre l'or et
les qreenbacks ?-Nos honmes disent qu'ils ont autant pour un greenback aux Etats-
Ums qu'en Canada pour une piastre d'or. Je crois que s'ils reprennent les paiements
en espèces ils ne paieront pas beaucoup moins de gages qu'ils en paient maintenant.

336. Le coton brut vous coûte $227,000 : les gages $75,000 ; le charbon, $4,000,
faisant .306,00, à combien évaluez-vous la détérioration annuelle de votre matériel ?
-Dix par cent.

337. Quel est le chiffre de capital disponible nécessaire dans vos affaires ?-Si le
coton est très ferme, nous pouvons marcher avec peu de natièrp brute. $11 y a
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quelque apparence de hausse, nous sommes obligés de poiter longtemps un stock con-
sidérable.

Oui.338. Vos ventes argent comptant doivent vous donner du capital disponible ?-

339. Quelle est en moyenne le prix de vos produits ?-Environ 29 centins.
340. Vous dites que vous ne faites rien ?-Non.

Par M. Dymond:
341. Quel prix additionnel vous donnerait un profit ?-Un 4 de centin de plus

par verge ferait pour nous une différence d'environ dix à douze mille piastres par
année. •

342. Si vous vendiez 30 contins au lieu de 29, -vous feriez i15,000 de plus par
année ?-Oui.

343. Le prix du coton a-t-il été affecté ?-Non, pas en proportion.
344. Quoi est le prix le plus élevé que vous ayoz eu depuis un an ou deux ?-I

y a trois ans, nous avons eu 36 contins.
345. Le coton se vendait au même prix ?-I valait un centin ou deux dl plus.
346. Vous losiez 50 à $60,000 par an ?-Nous fesions bien, mais pas autant que

cela.
Par le présùlent :

347. Il y a avantagd pour vous à fabriquer dans une localité où il y a plusieurs
autres fabriques du même genre ?-Oui.

348. Alors votre plus grande difficulté est de vous procurer des ouvriers capables ?
-Oui, nous avons soutlert de cela plus que de tout le reste.

349. On est à la veille d'établir une nouvelle manufacture à Valleyfield sur un
pied considérable ?-Je crois qu'elle est plus grande que la nôtre.

350. La main-d'ouvre sera-t-elle meilleur marché là que dans votre localité ?--Je
crois qu'ils ne paient pas au-dessus de 50 par cent de ce que nous payons.

351. Alors, si vous étiez à Valleyfield au. lieu d'être à Cornwall vous pourriez
manufacturer à profit ?-Pourvu que nous pussions avoir la main-d'ouvre.

352. Pourquoi la main-d'œuvre est-elle à meilleur marché là ?-C'est un gros
village canadien-français, où les familles sont considérables.

353. Connaissez-vous le commerce de coton anglais ?-Oui, jusqu'à un certain
point.

354. Savez-vous que la prospérité du commerce de coton, là, est due principale-
ment au chiffre énorme de la main-d'oeuvre à bon marché, fournie par les femmes et
les enfants ?-Tel a toujours été le cas.

355. Dans Valleyfield vous auriez encore cet avantage ?-Oui..
356. Ainsi, le profit d'une fabrique de coton peut dépendre réellementi de I'nilroit

où elle se trouve ?-Quelquefois.
857. Vous avez une population très-éparse plus haut que Cornwall ?--Oiu.
3b8. Quel est l'effet de votre industrie sur la population 7-ugiente-t-elle la

population ?-Non. Si nous avions un plus grand nombre de travailleurs dans notre
localité, ils nous seraient d'un grand secours; il nous faut nous adresser à des dultiva-
tours à l'aise, qui s'en vont chez eux durant la moisson et les fêtes de Noël. sIl y a
beaucoup de gens en Bas-Canada, qui ont travaillé dans les fabriques de coton des
Etats-Unis, ils viennent maintenant en grand nombre nous demander <de l'ouvrage.
Il y a plus de femmes que d'hommes capables qui nous viennent de ces fabriques'. Il
nous vient aussi quelques ouvriers anglais.

359. Votre position s'améliore-t-elle ?-Il est difficife de le dire. e~itosea
peuvent s'améliorer, mais légèrement.

360. Avez-vous jamais essayé d'avoir des ouvriers anglais -Oui, nos en avons
un bon nombre maintenant dans notre fabrique. q

361. Les gages que vous payez sont plus cber q ceuxsad euginere?-
Ils disent que non; ils disent qu'un ouvrier habile est aussi bien payé là.

Par M. Dymond :
362. Mais les filles et les femmes mot nieux payÇés i?-efl.es, je; cri, sont,mieux payées. i . .
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Par M. Delorme:
363. Combien payez-vous aux filles ?-$ 1.00 par jour si elle est habile dans le

tissage.
364.-Quelle pension paient-elles ?-$2.00 par semaine.

Par le président:
365. Etes-vous obligé de leur trouver des maisons de pension ?-Oui, les maisons

de pension ne manquent pas.
366. Avez-vous envoyé directement en Angleterre pour vous procurer des

ouvriers ?-Non.
367. Savez-vous si pareille démarche aurait du succès?-Je crois que d'autres

ont essayé sans succès.
368. Votre plus grande difficulté est le manque de main-d'œuvre habile ?-Nos

ouvriers n'ont pas l'expérience (les ouvriers américains.
369. L'établissement d'autres fabriques de coton vous serait avantageux ?-Oui,

plus il y en aura mieux ce sera.
370. Quelle comparaison y a-t-il entre vos produits et les produits des Amé-

ricains ?-La comparaison est tellement en notre faveur que nous luttons sans diffi-
culté contre eux.

371. Vos produits sont supérieurs ?-Certaines espèces le sont; 16s Américains
font de très beaux produits.

372. Ne font-ils pas un plus grand usage que vous des rebuts ?-Non, nous en
tirons tout le parti que nous pouvons.

Par M. Charlton:
373. Quel effet aurait la réciprocité avec les Etats-Unis sur votre industrie ?-Je

crois que notre population l'accepterait pour avoir un marché plus considérable.
374. Vous pensez que vous pourriez lutter contre les Américains sur leur propre

marché ?-Oui, dans le commencement ce serait difficile, mais à la fin ce serait mieux
pour nous, car nous serions sur un pied d'égalité.

375. La protection dans les Etats-Unis a cu pour effet de permettre aux fabriques
de déclarer des dividendes énormes?-Oui. Quelques-uns ont eu pour de déclarer
leurs dividendes, ils ont construit d'autres fabriques avec leurs profits. Je ne crois
pas, toutefois, qu'un tarif prohibitif, coimme celui qu'ils cnt soit bon.

Pur le président:
376. De fait ils ont tondu les consommateurs considérablement ?-Oui, mais je

prétends que la petite augmentation que nous demandons n'augmenterait pas d'un
farthing ou d'un penny le prix de la marchandise par verge-ce serait une bagatelle.

Par M. Dymond :
377. Qui paierait cela ?-Le marchand de détail plus que le consommateur.
378. Alors ses profits seraient diminués ?-C'est mon opinion; je ne pense pas

que le consommateur paierait tout.
Par le président :

379. Si vous aviez des ouvriers habiles, feriez-vous du profit à présent .?-Oui,
parce que nous pourrions produire plus avec la même somme d'argent et, par consé-
quent nous réduirions le coût par livre.

380. Quel serait la production annuelle d'un seul ouvrier si les affaires étaient
conduites convenablement ?-Un peu au-dessus de $1,000.

381. Combien de femmes et d'enfants emploieriez-vous sur le nombre ?-Environ
100 hommes, 250 jeunes filles et garçons.

382. Si tous vos ouvriers travaillaient dans la pleine mesure de leur capacité,
quelle serait l'augmeetation de votre fabrication ?-Je fais actuellement autant que
ma fabrique est capable de faire.

Par M. McDougall:
383. Mais vos hommes sont quelquefois à rien faire ?-Oui.

Par 'M. Charlton:
384. Si vous vous appliquiez à fabriquer une ou deux espèces de produitpourriez-

vous réduire le coût de la fabrication ?-Oui.
385. De combien?-Plus d'un centin par livre.
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Par le président:
386. N'auriez-vous pas alor3 quelque difficulté.à disposer de vos déchets ?-Non.
387. La fabrication de plusieurs espèces ne permet-elle pas davantage de tirer

parti des déchets ?-Non.
388. Une fabrique n'achète-t-elle pas les déchets d'une autre fabrique ?-Non, nous

tirons parti de tous les déchets que nous faisons, nous on fhisons des sacs sans couture
etc.

389. Alors vous fabriqueriez plus d'une espèce ?-Quand je dis une espòce, une
ou deux, cela ne fait pas une grande différence, mais nous fabriquons 15 ou 16 diffé-
rentes espèces, et les changements que nous sommos obligés do fiairo prennent tout
notre temps ?

FONDERIE D'AIRAJN.

SAmEi>i 25 mars 18163.
M. ROBERT MITCHELL est examiné:

Par M. Workman:
1. Vous êtes engagé dans l'industrie de la fonderie d'airain à Montréal ?-Oui.
2. Depuis quand ?-25 ans.
3. Vous avez un grand établissement dans cette ville ?-Oui, le plus grand qu'il

y ait dans le Canada, je crois.
4. Voulez-vous dire quelles espèces de produits vous fabriquez ?-Des articles

en airain de toutes les principales branches de chaque commerce. Nous manufac-
turons pour les plombeurs, les poseurs d'appareils de gaz et do machines à vapeur,
ce sont les trois principales branchs.

5. Combien de mains employez-vous ?-De 170 à 175 généralement.
6. Que payez-vous à un ouvrier de première classe et combien à vos autres

ouvriers ?-Nous payons de $10 à $15 par homme en moyenne.
7. Combien payez-vous pour votre main-d'œuvre à bon marché ?-Il n'y en a

presque pas au-dessous de $8 par semaine; ils ont cela quand ils commencent.
8. Ont-ils des heures fixes de travail?-Ils travaillent généralement 10 heures

par jour; durant l'hiver, vu le mauvais état des affaires, je ne les ai laissés travailler
que 8 heures par jour. Ils ont fait des grèves, il y a un an et quatre ans, pour faire
diminuer leurs heures de travail. Ils reclamaient 9 heures et j'ai cédé, il y a de cela
quatre ans. J'avais consenti, à la condition que cette réduction serait générale,
quelques boutiques dans notre industrie ayant seules acquiescé à cet arrangement,
et la compétition étant devenue très vive, je revins aux 10 heures. Il y a un an, il y
eut une autre grève, mes ouvriers refusèrent de travailler pendant 5 ou 6 semaines et
je fus obligé de compromettre en leur accordant deux heures, le samedi. Ils travail-
lent maintenant 10 heures généralement, mais, cet hiver j'ai réduit les heures do
travail à huit.

9. Vous parlez de compétition, d'où venait-elle ?-Des Etats.
10. Quelle est votre expérience relativement à la compétition américaine ?-

Mes commis-voyageurs me disent, chaque fois qu'ils voyagent, que les prix ont baissé.
Il y a une maison de New-York, me dit-on, qui tient deux commis-voyageurs ici tout
le temps, s'occupent de se tenir au courant de mes prix et offrent des marchandises à
meilleur marché. Quant mes agents voyagent après cela je suis obligé d'accepter
les prix des Américains sous peine de fermer mon établissement.

11-12. Savez-vous s'ils vendent meilleur marché ici qu'à New-York ?--Oui.
13. Vous savez que c'est le cas par vous-même ?-Oui. J'avais un contrat· pour

le plombage et les appareils de gaz d'un hôtel de Montréal. J'avais à peine le con-
trate-et ce n'était pas connu du public, je crois-que j'avais des offres d'établissements
américains pour mon contrat. Ils m'offraient tant pour le.tout, afin de m'empêcher
de connaître leurs prix pour les différents articles.
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14. Ils vous offrirent de vous fournir tous les produits dont vous pouviez avoir
besoin ?-Oui. Ils pensaient, peut-être, que notre établissement n'était pas capable
de tout faire. Je leur écrivis deux ou trois fois et à la fin ils me répondirent que mes
ouvrages n'étaient pas assez avancés pour des offres de ce genre, mais que je verrais
bientôt. Je savais qu'ils nc me feraient pas de prix à la douzaine ou avec un escompte
sur leur liste de prix. Je n'ai pas de doute qu'ils m'auraient fait des offres à bon
marché. Si nous avions notre propre marché à approvisionner, je sais, par les rap-
ports de mes commis-voyageurs et d'après la quantité de produits vendus ici par les
Américains, que même l'année dernière, malgré le mauvais état des affaires, nous
aurions été très occupés; mais les manufacturiers américains arrivent et font de telles
offres que nos pratiques leur donnent des ordres. J'en connais qui ont donné des
ordres si considérables qu'ils se sont mis sur les bras des articles qu'ils n'ont pu vendre
ni payer, et la banqueroute a été la conséquence de leur imprudence. S'ils avaient
acheté comme de coutume, suivant leurs besoins, ils auraient pu continuer de mar-
cher. Voilà comment nos prix sont gâtés et réduits.

15. Savez-vous que les articles qui viennent ici sont entrés à des prix au-dessous
du prix du marché de New-York ou de l'endroit où ils sont fabriqués ?-Oui, je le sais
par les questions qu'on m'a faites à la douane.

16. Les prix sont plus bas ?-Beaucoup plus bas qu'ils sont à New-York.
17. La conséquence est qu'au lieu de payer 17î par cent, ces produits ne

paient pas plus de 10 par cent, à cause de ces basses évaluations ?-Oui.
18. Il y a deux ans, le droit sur le cuivre importé était de 15 par cent et fut élevé

à 17j; avez-vous augmenté vos prix depuis ?-Non.
19. Alors l'augmentation des droits n'a pas augenté le coût des produits pour le.

consommateur ?-Non, nous serions contents d'avoir l'approvisionnement de tout
notre marché, aux prix actuels, parce que nous pourrions manufacturer plus que nous
Pe faisons, et c'est la quantité qui permet de fabriquer à meilleur marché. Nous
ferions cent articles au lieu de 10 ou 20, or quand nos machines sont montées pour
manufacturer un article, on sauve beaucoup de temps en manufacturant considérable-
ment, au lieu de changer à chaque instant pour fabriquer un autre article.

20. Un grand nombre de vos hommes ont des familles et un grand nombre en
dépendent pour leur subsistance ?-Oui.

21. Si votre établissement était fermé, ces ouvriers seraient obligés de quitter le
pays et de chercher du travail ailleurs ?-Sans doute, et c'est un des inconvénients
que nous subissons. Quand il n'y a pas d'ouvrage, ces hommes s'en vont dans les
Etats et quand nous avons besoin de quelqu'un nous ne pouvons l'avoir, quoique nous
payions plus cher maintenant ici que dans les Etats, dans notre industrie. L'opinion
est que notre pays est froid, pauvre, et personne ne veut y venir.

Par M. bharlton :
22. Vous dites que vous employez 175 hommes et que plusieurs ont des familles;

combien ont de la famille ?-60 à 70, je suppose.
23, C'est un calcul approximatif ?-Oui.
24. Quel est le chiffre du capital fixe que vous avez investi dans votre industrie,

matériel et machines compris ?-Au-dessus de $100,000.
25. Votre capital flottant ?-Bien, cela comprend mes outils et mon stock. Le

montant des comptes ouverts peut être, je suppose, de 50 par cent de plus.
26. Ces $100,000 ne sont pas complètement investis dans les bâtisses et le maté-

riel fixe ?-Cette somme comprend notre stock et nos outils, non pas nos comptes.
27. Quelle est la valeur e la matière b:ute que vous consommez annuellement?-

je ne puis le dire dans le moment.
28. Pouvez-vous nous en donner une idée ?-170,000, l'année dernière; 200,000

l'année précédente.
29. Quelle est la valeur de votre production annuelle ?-8170,000 l'année der-

nière, 200,000 l'année précédente.
30. Combien payez-vous pour gages annuellement ?-Environ $65,000.
31. Manufacturez-vous le cuivre que vous employez ?-Oui.
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32. Quelles sont les matières qua vous employez ?-Le cuivre, le zinc, l'étain et
le plomb.

33. Dans quelle proportion les mêlez-vous avant de les fusionner ?-Cela dépend
de la qualité d'airain que vous voulez, soit du métal do canon, du bronze ou du métal
jaune ordinaire.

34. Le ciirre est représenté par une grande proportion, je suppose ?-Oui.
35. Voulez-vous déerire la manière dont vous manufacturez l'airain de différentes

espèces ?-Le cuivre est l'article le plus cher et celui qui est le plus employé. Je ne
pense pas que cette description intéresserait le comité. C'est un secret de commerce,
et si je l'expliquais, vous ne le comprendriez pas.

36. Où prenez-vous le cuivre, le zinc et i étain que vous employez?-A Montréal
ou à New-York. Le cuivre anglais est importé par les importateurs, où nous le
faisons venir de New-York. Nous aimons mieux le cuivre américain, parce qu'il est
plus pure.

37. Il est plus cher que le cuivre anglais ?-Oui, d'un centin ou d'un centin et
demi peut-être, mais il vaut toute la différence.

38. Vous employez une bonne quantité de cuivre américain ?-Oui.
39. Payez-vous les droits sur la matière brute que vous employez ?-Non, nous

ne payons pas de droits sur le cuivre, le zinc, l'étain et le plomb.
40. Jusqu'à quel point les produits que vous manufacturez sont-ils importés en

Canada?-Je crois qu'il y on a autant d'importés que de manufacturés.
41. Votre établissement est-il le seul de ce genre en Canada ?-Non, il y en a

plusieurs qui manufacturent pour leur propre usage; mais je manufacture pour tout
le pays. Il y a un bon nombre de plombeurs qui emploient quelques ouvriers à
manufacturer l'airain dont ils ont besoin; mais il y en a beaucoup qui ne le font pas et
auxquels nous vendons, même les premiers peuvent acheter de nous à meilleur
marché qu'ils manufacturent.

42. Alors les importations n'excèdent pas votre production ?-C'est à peu près la
même quantité.

43. Quels sont les gages que vous payez, comparés à ceux payés par les manu-
facturiers américains ?-Mes gages sont aussi élevés maintenant qu'ils ont jamais été;
je n'ai jamais voulu diminuer les gages de mes ouvriers malgré le tort qu'ils m'ont
fait par leur grèves, mais vu la dépression du commerce dans los Etats et la réduc-
tion générale des gages là, je vais être obligé de réduire les gages que je paie, parce que
les Américains peuvent manufacturer à meilleur marché que moi.

44. Quels sont vos gages comparés à ceux de la Grande-Bretagne ?-Nous payons
plus qu'eux.

45. Avez-vous à subir des désavantages naturels dans votre compétition contre
les étrangers ?-Non, je ne pense pas. Nous pourrions manufacturer à aussi bon
marché que les Américains si nous étions admis chez eux sur un pied d'égalité.

46. Et vous pouvez produire un article égal en qualité à celui importé ?-Oui.
Par M. Platt :

47. Le libre-échange vous conviendrait?-Je ne craindrais pas de lutter contre
les Américains si nous avions leur marché, mais nous sommes sur un pied d'infériorité.
Ils viennent ici, nous privent de notre petit marché, nous empêchent de manufacturer
avec profit, et, cependant, nous ne pouvons pas aller sur leur marché.

Par M. Charlton:
48. Importez-vous du métal jaune ou le manufacturez-vous ?-Nous le manufa

turons en entier.
49. Vous dites que vous faites des affaires depuis 25 ans? Votre industrie vous

a-trelle payé raisonnablement ?-Oui; mais je puis vous dire comment j'explique cela.
La guerre américaine nous a aidés considérablement. Les Américains avaient tant à
faire chez eux qu'ils ne sont pas venus nous fatiguer.

,. 50. Quand vous avez commencé, combien de mains employiez-vous ?-J'ai com-
mencé avec No. 1.
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51. Et votre industrie a augmenté de 175 fois ?-Oui, à cette époque, je ne crois
pas qu'il y avait autant d'ouvriers employés dans cette industrie dans les deux Canadas
que j'en emploie.

52 Votre capital d'abord était petit en proportion ?-Oui.
53. Avez-vous fait votre capital actuel dans votre industrie ?-Oui, ça été une

lutte dure.
54. Y a-t-il un droit considérable sur l'airain importé dans les Etats-Unis ?-Je

crois que oui, mais ils n'ont pas besoin d'en importer, parce que le meilleur cuivre en
Angleterre est importé des Etats-Unis.

55. Vous êtes protégé par un droit sur l'airain importé dans ce pays ? Il y a un
droit de 17½ par cent et toute la matière brute que vous employez est admise en fran-
chise ?-Pas toute; il y a un item, un tube de trois pouces, qui n'entre pas en franchise.
C'est une question entre M. Bryson et moi de savoir s'il doit entrer en franchise,

Par 3. Dymond:
56. Vous payez le droit sur cet article ?-Oui, il fut admis en franchise pendant

quelques années, et ensuite on m'obligea de payer.
Par le président:

57. Quelle quantité employez-vous ?-Pas beaucoup, le droit s'élève à une baga-
telle.

58. Quand la compétition des Américains a-t-elle commencée ?-Depuis deux ans
et demi.

59. Savez-vous quelle quantité des produits comme ceux que vous fabriquez est
importée en Canada ?-Je crois avoir déjà répondu à cette question: environ autant
que la quantité que je manufacture.

60. Alors le double de ce que vous manufacturez approvisionnerait tout le mar-
ché canadien ?--Non, parce qu'il y en a beaucoup qui manufacturent pour eux-mêmes.

61. Efi Canada ?-Oui.
62. Y a-t-il d'autres établissements comme le vôtre en Canada ?-Il y a Morrison

à Toronto, et Ritchie, qui manufacturent tous deux pour le commerce extérieur. Je
suis seul à Montréal. Il y a Young à Hamilton; je ne sais pas s'il manufacture beau-
coup pour le commerce extérieur, il manufacture pour lui-même. Nous lui avons
vendu quelques fois.

63. Y a-t-il des produits comme ceux que vous manufacturez importés d'autres
pays que les Etats-Unis ?-On en importe quelques-uns de l'Angleterre.

64. La quantité importée d'Angleterre est-elle aussi considérable que celle im-
portée des Etats-Unis ?-Non.

65. Vous en êtes sûr ?-Oui. Grâce à notre proximité des Etats-Unis, il est aussi
facile d'envoyer de New-York en Canada qu'à Washington, et de plus, les maisons
anglaises qui ont des agents ici ne vendent qu'au commerce de gros, elles ne sollicitent
pas. Les Américains se coupent le cou par la manière dont ils font les affaires. Ils
vont d'abord dans les gros établissements et leur vendent à bas prix et ensuite ils
vont trouver les pratiques de ces établissements, en sorte que lorsque ceux-ci veulent
vendre ils s'aperçoivent que leurs pratiques sont approvisionnées par ceux iéme qui
leur ont vendu.

66. Cette manière d'agir devra tôt ou tard détruire le commerce américain ?-
Je crois que oui.

67. Savez-vous jusqu'à quel point cette industrie a souffert dans les Etats-Unis?-Je
crois qu'elle a souffert. Notre dépression est causée par la leur, mais notre commerce,
même l'année dernière, n'aurait pas été aussi mauvais sans leur compétition. . Je ne
vois pas que nous devrions souffrir à cause d'eux.

68. Ils sont obligés de payer 17J pour cent avant de faire entrer leurs produits en
Canada ?-Oui, mais ils offrent souvent de payer le droit et de débarquer leurs pro-
duits ici, et le droit est payé suivant leur propre évaluation.

69. Cependant il est payé ?-Il est paye, je suppose, quand les -marchandises
passent à la douane.

70. Vous ne supposez pas qu'il y a une grande quantité de ces produits qui entre
en contrebande ?-Sur toute la frontière et en haut de la rivière,- dans les petites'
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villes, ces produits sont introduits sur une évaluation très basse. Les officiers de la
douane n'en connaissent pas la valeur et ils les passent sur les entrées des Américains.
C'est ainsi que les choses se passent à Prescott, Windsor et autres endroits.

71. Avez-vous soumis la question à l'attention du ministre des Douanes ?-J'en
ai parlé l'année dernière.

72. Pouvez-vous citer des cas où dos produits américains ont été ainsi entrés, ou
est-ce simplement une rumeur ?-Non, quoique les officiers de douane viennent quel-
quefois me demander mon opinion sur l'évaluation, ils ne me disent pas pour qui
sont les marchandises. Je ne puis'citer de cas particuliers.

73. Quand les Américains entrent réellement des produits à la moitié de leur va.
leur, ils paient encore un droit de 8¾ par cent ?-Oui.

74. S'ils vendaient en Canada au même prix que vous, ils recevraient 8 par cent
de moins que vous ?-Oui, mais la grande quantité qu'ils font les ratheterait.

75. Les manufacturiers américains manufacturent-ils à meilleur marché que vous
en Canada ?-Ils fabriquent en plus grande quantité et peuvent, de cette manière
affermer leurs manufactures. Par exemple, dans quelques-uns des grands établisse-
ments un homme conviendra de fournir une certaine classe de produits, pour tant,
alors il les afferme; emploie ses propres hommes et leur paie des gages très minimes.
Ils manufacturent à très bon marche, de cette manière.

76. Les gages sont-ils moins élevés dans les Etats qu'en Canada dans votre indus-
trie ?-Je crois que oui, maintenant, parce.que j'ai appris par les journaux que les
ouvriers de Head et Gear et Cie., se sont mis en grève à cause de la réduction des
gages de 15 par cent. Je sais qu'il y a plusieurs années, des hommes qui travail-
laient en vertu de ce système et qui recevaient de 8 à 89 par semaine, travaillaient
onze heures et un quart par jour, pendant que d'autres ne travaillaient que neuf
heures et avaient les mêmes gages, parce qu'ils étaient dans des endroits de cam-
pagne.

77. De quel endroit parlez-vous surtout ?-De Haytonsville, dans le New
Hampshire.

78. Combien allouez-vous pour la détérioration annuelle de votre matériel par
année ?--Environ 10 par cent.

79 Faut-il 10 par cent pour le tenir en bon ordre ?-C'est le chiffre que nous
fixons pour la diminution annuelle de la valeur de notre stock.

80. Quel est le coût comparatif de la matière brute en Canada et dans les
Etats ?-Le cuivre est vendu pour de l'or. Je crois que c'est la même chose dans les
deux pays. On achète beaucoup de vieux métal qui est tout aussi bon que du neuf.
Quand j'ai été à Chicago, cet hiver, j'ai visité deux établissements là. Je demandai à
un manufacturier ce qu'il payait pour le vieux métal et je m'aperçus qu'il l'achetait
pour moins en greenbacks que je payais en or à Montréal.

81. Et l'étain, les Américains paient un droit élevé sur ce métal ?-Non, l'étain
entre en franchise, c'est une des matières brutes sur lesquelles ils ont obtenu une
réduction de droits, il y a quelques années.

82. Est-ce la même chose pour le zinc ?-Oui.
Par M. Dymond :

83. Il y a un droit sur l'étain en plaque ?-Oui, mais je parle de l'étain en bloc.
Par leprtsident :

84. Ainsi, vous pensez que les Américains peuvent manufacturer des produits
comme les vôtres à aussi bon marché que vous ?-Oui.

85. A meilleur marché même ?-Bien, je suppose que je pourrais vendre à aussi.
bon marché qu'eux ou qui que ce soit; je pourrais même'donner mes marchandises
pour rien, mais ce n'est pas le moyen de vivre.

86. Peuvent-ils manufacturer à meilleur marché que çons?-Oui, à cause de
l'étendue de leur marché.

87. Y a-t-il moins de manufacturiers d'airain dans les lEtats-Unis en proportiop'
de la population qu'en Canada ?-Non.

88. Alors n'avez-vous pas un plus grand marché qu'eux?-40 millions de popu-
lation c'est un chiffre terrible-?. Nous sommes i dsp-sés nns, et nos vinés-ne coI.



somment pas la même quantité de marchandises. Les jobs ne sont pas assez consi-
dérables, et ce sont les gros jobs qui paient le mieux.

89. Quel serait l'effet du libre-échange sur votre industrie ?-Si nous avions leur
marché nous serions sur le même pied.

90. Vous pensez que vous seriez alors sur le même pied ?-Oui.
91. Pm tiquemnent votre matière brute est exempte do droits ?-Oui.

Par M. Workman :
92. Y a-t-il un droit sur vos coudes et vos tubes en for ?-Tous les articles en fer

paient un droit de 171 par cent.
93. On fait un grand usage de ces coudes ?-Oui.

Par le président :
94. Pouvez-vous donner au comité une idée du montant des droits payés dans

une année ?-Je sais que c'est considérable, mais je ne sais pas combien.
Par [ Dymond:

95. Vous dites qu'il y a deux ans et demi environ que les Etats-Unis ont com-
mencé à vous faire une compétition sérieuse ?-Oui.

96. Jusqu'alors vous aviez bien fait ?-Oui.
97. C'était tout-à-fait satisfaisant ?-Oui.
98. Depuis ce temps vos prix sont affectés ?-Oui, ils ont baissé constamment.
99. C'est la conséquence de la compétition américaine ?-Oui.
100. Cette compétition a-t-elle continué jusqu'à présent ?-Oui.
101. L'avez-vous trouvée plus dure durant les six derniers mois qu'il y a un an et

d.emi ?-Oui.
102. Alors les Canadiens achètent à meilleur marché à cause de cette compéti-

tion ?-Bien, je ne pense pas qu'ils en ressentent quelque bien.
103. N'achètent-ils pas à meilleur marché ?-C'est possible, mais la conséquence

a été la ruine de quelques marchands.
104. Parce qu'ils ont trop acheté ?-Oui.
105. Vous travaillez encore ?--Oui, mais nos prix baissent.
106. Vous fabriquez à peu près la même quantité de matière première ?-Non,

parce que nous avons diminué nos heures.
107. De 10 à 8 ?-Oui.
108. Un cinquième de moins ?-Oui.
109. Vos pratiques achètent de vous à des prix au-dessous de ce qu'ils payaient

avant cette compétition ?-Oui, mais elles disent qu'elles ne s'occuperaient pas du
prix, si elles pouvaient toujours acheter au même prix. Elles paieraient au manu-
factu-ier un profit qui lui permettrait de vivre, parce qu'elles sont obligées de vendre
proportionnellement bas.

110. Alors vous vendez moins cher au consommateur. Par exemple, vous manu-
facturez certains ajustements, disons pour une maison ; le constructeur de cette mai-
son achète de vous à meilleur marche qu'il y a un an et demi, en conséquence de la
compétition, n'obtient-il un -profit plus considérable ?-Non, parce que la stagnation
des affaires a tout fait baisser.

111. Il charge moins ?-Oui.
112. Alors le consommateur a l'avantage à votre détriment ?-Oui, mais je n'ai

jamais entendu personne se plaindre du prix du moment que tout le monde payait la
même chose.

.Par le président:
113. Pensez-vous que tous les droits que vous payez sur les articles que vous

manufacturez forment plus d'un par cent-disons plus de $ 1,700 par an sur $170,000
de marchandises ?-Oui, beaucoup plus que cela. Nous importons beaucoup d'appa-.
reils de gaz de New-York. La principale dépense. dans la fabrication des gazeliers
consiste dans la fabrication des moules. Notre marché est si petit qu'on n%- peut
faire la dépense de faire des moules pour toute espèce de choses. Nous en obtenons
une grande variété en les achetant a New-York. Mais si nous avions même notre
propre marché, ce serait un commerce considérable; mais les Américains viennent
et nous enlèvent notre marché. La fabrication des appareils de gaz constitierait
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une branche importante d'industrie si elle était protégée contre les Américains. Le
consommateur ne paierait pas plus cher, parce que nous verrions aussitôt les Améri-
cains venir établir des manufactures ici. Nous payons plusieurs milliers de piastres
de droits tous les ans sur les appareils de gaz.

114. Pouvez-vous donner un état approxim:atif du montant de droits que vous
payez ?-Je n'ai jamais tenu compte de ce que je payais même pendant une semaine
ou un mois.

115. Pourriez-vous m'envoyez un état ?-Oui. Ce que je paie est une bagatelle
comparé au montant payé par le commerce dans tout le pays.

116. Si vous réussissiez à exclure du marché, au moyen du tarif, tous ces articles
de fabrication étrangère, croyez-vous qu'on verrait surgir une grande industrie mman-
facturière dans cette branche ?-Certainement.

117. Pensez-vous que ce serait un avantage public ?-Oui, les appareils de ga
qui sont importés sont vendus par une couple d'individus. Si j'étais simple imorta
tour de mes marchandises deux ou trois hommes pourraient faire toutes mes afaires,
pendant que j'emploie de 170 à 175 mains et que je paie $865,000 dogages qui circulent
dans tout le pays.

118. Supposez que vous pourriez manufacturer tous ces articles que vous impor-
tez, seriez-vous obligés d'augmenter votre matériel ? - Oui, cela contribuerait à
encourager lés manufacturiers-machinistes, quoique nous importions la plus grande
partie de nos outils maintenant.

119. Les machines que vous employez sont manufacturées dans ce pays ?-Nos
principaux tours viennent des Etats-Unis.

120. Et de l'Angleterre ?-Non.
Par M. Dynond:

121. Vous dites que vous manufacturez pour tout le Canada ?-Oui.
122. Faites-vous des affaires considérables on dehors de Montréal ?-Nos princi-

pales affaires 9spnt en dehors de Montréal.
123, Où ?-En Haut-Canada.
124. Envoyez-vous des produits dans les Provinces Maritimes ?-Oui.
125. Faites-vous des affaires pour un bon montant dans la Nouvelle:Ecosse et le

Nouveau-Brunswick ?-Oui.
126. Vos affaires ont-elles augmenté depuis la Confédération ?-Oui, nous avons

fait depuis un commerce considérable là.
127. Avant la Confédération y envoyiez-vous des marchandises ?-Non.
128. ~Depuis la Confédération vous avez eu un marché de 600,000 ames ?-Oui.
129. Luttez-vous là dans des conditions raisonnables avec les Américains ?-Nois

avons été obligés pour lutter contre les Américains, de vendre sans profit afin de nous
faire ou de garder nos pratiques.

130. Les Américains vous font-ils maintenant une forte compétition dans les
provinces ?-Oui.

131. Vous êtes obligés de réduiro vos prix en conséquence ?-Oui.
132. Vous ne vendez pas sans profit ?-Je regrette de dire que l'année dernière

je n'ai fait que payer mes dépenses. La balance etait si petite que nous l'avons mise
au compte des profits et pertes.

133. Je comprends que l'année dernière vous avez manufacturé 25 par cent de
moins et vendu à des prix réduits, quelle a été cette réduction ?-20 par cent.

134. Et la diminution de la production est une autre perte pour vus de 5 à 10
par cent ?-Oui.

135. Alors vos profits étaient auparavant de 30 par cent ?-Sur quelques articles
peut-être.

136. Votre perte a été done de 20 par cent sur la réduction des prix et quelque
chose comme 5 a 10 par cent sur la diminution des affaires, et cependant vous avez pu
vendre sans perdre ?-e regrette de dire que nous perdons sur certains articles.

137. Mais vous'avez dit que vous vendiez. à un profit très-nu ?-Oui, très-nu.
138. Quel est le revenu annuel de votre commerce ?-.-170,000 l'année dernièrm

200,000 l'aniée précédente.
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139. Vous devez avoir fait beaucoup avant la forte compétition que vous avez
eue?-Nous étions satisfaits, mais depuis que le commerce est tombé à rien, nous
trouvons cela dur.

140. Quel est le chiffre annuel de votre commerce pendant les dernières années?
-Environ $200,000.

141. C'est $40,000 de profit par an ?-Non.
Par le présdent :

142. Combien de commis-voyageurs employez-vous ?-Trois, maintenant.
143. Vous pensez comme d'autres qu'il serait avantageux d'exclure les compéti-

tours étrangers de notre marché et que si on le faisait les marchandises ne se von-
draient pas plus cher. Comment suggérez-vous de flaire face à la dépense publique par
la taxe si le revenu des douanes est détruit par l'exclusion des marchandises étran-
gères ?-Je ne suis pas un protectionniste enragé. Je ne pense pas que si nous avions
25 par cent les marchandises étrangères seraient exclues, mais cette exclusion nous
donnerait la chance de faire payer notre commerce.

144. Elle aurait pour effet d'exclure considérablement les marchandises étran-
gères ?-Non.

145. Pensez-vous que les Américains nous vendraient encore ?-Oui, dans une
Ortaine mesure.

146. Alors vous ne vendriez pas plus qu'auparavant, s'ils ne vendent pas moins?
-Ils n'en enverraient pas autant, bien entendu, mais il y aurait encore des manufac-
turiers américains qui donneraient ordre à leurs agents de vendre à n'importe quel
prix.

147. Si les marchandises américaines étaient envoyées à présent sur une évalua-
tion raisonnable, ces manufacturiers recevraient 171 par cent de moins que vous ?-
Oui.

148. Dans le moment le manufacturier canadien a un avantage de 17J par cent
à'il peut manufacturer au même prix que les Américains ?-Oui. Si vous importez
toutes vos marchandises, je ne sais pas qui les achètera ici. Ce n'est pas sur les cul-
tivateurs, mais sur les gens des villes que nous comptons.

-Par M. Platt :
149. Si la compétition continue et que les prix continuent d'être les mêmes, vous

serez obligé de fermer votre établissement ?-J'en ai bien peur, Si un homme qui
manufacture pour un montant de $200,000 peut sacrifier pour 8 10,000 de marchan-
dises au prix coûtant et envoyer des marchandises ici, vous ne pouvez espérer que
je puisse vendre au prix coûtant tout ce que je manufacture pour lui tenir tête ; il
peut graduellement m'amener à la nécessité de fermer mon établissement.

Par le prési&nt:
150. Mais il ne peut vendre au-dessous du prix aussi longtemps qu'il y a un

droit ?-Je n'aimerais pas à fermer mon établissement pendant un mois ou deux; ils
sónt dans la même position. S'ils peuvent occuper leurs hommes et leurs machines,
il vaut mieux sacrifier $10,000 de marchandises sans profit que d 3 fermer.

Par M Charlton :
151. Pensez-vous que la dépression actuelle dans les Etats-Unis soit permanente?

-Je raisonne d'après les opinions de ceux avec lesquels je viens en contact. lis ne
voient pas quand les choses vont s'améliorer. Ils comptent sur la prochaine élection
présidentielle, mais une élection présidentielle nuit toujours au commerce.

152. Pensez-vogs que c'est une crise perpétuelle ?-Oui.
153. Si c'était une crise temporaire et s'il y avait après cela une hausse dans les

prix, cette hausse vous favoriserait-elle ?-Je ne crois pas, ils ont la main sur notre
marché, ils ne la retireront pas.

154. Une augmentation de prix vous soulagerait ?--Oui.
155. Si la crise dans les Etats est temporaire, les prix hausseront quand elle sera

passée ?-Je ne sais pas. Ils seront libres d'augmenter ou de diminuer les prix.
156. Est-il dans l'habitude des manufacturiers de ne vas élever leurs prix quand

ils peuvent le faire ?-Ils aiment à se faire la guerre au sujet des prix. Je sais que
les commis-voyageurs qui vont à Ottawa les interrogent pour savoir qui a été là,
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combien on a vendu, et ils disent qu'en fait de prix, ils ne veulent pas être battus
par leurs gens de l'autre côté de la ligne.

157. Voulez-vous dire que dans le cas où les prix dans les Etats augmenteraient
les manufacturiers dans votre branche n'augmenteraient pas leurs prix on conformité
de la hausse générale produite par la réaction ?-Peut-être. Je crains que les Améri-
cains essaieraint encore do venir ici. S'ils pouvaient nous forcer moi et quelques
autres de fermer, ils seraient maîtres du marché canadien et alors ils élèveraient les
prix.

158. Quelle augmentation de droits vous faut-il si la crise actuelle continue ?-
25 par cent, je crois.

159. Mais si la crise actuelle dans les Etats était passagère, pensezvous qu'un
changement de tarif pour faire face à un mal temporaire serait opportun ?-Je crois
qu'il serait opportun ei vous le fesiez dès demain.

160. Même si la crise devait être temporaire ?-Certainoment, parco que autre-
ment nous pourrions tous faire faillito.

161. Los cultivateurs ne font pas beaucoup usage de vos produits, dites-vous, ce
sont les gens des villes qui sont vos principales pratiques ? Pensez-vous que vos
pratiques aimeraient mieux payer un peu plus cher que de pormettre aux Américains
de venir ici nuire à votre commerce ?-Oui.

162. Vous pensez que vos pratiques ne se plaindraiont pas si lo tarif était élevé
à 25 par cent ?-iNon.

Pur M. Charlton.:
163. Voulez-vous nous dire pourquoi ?-Jo crois que l'opinion générale est quo si

vous aviez modifié le tarif comme on l'espérait, cette modification aurait donné une
impulsion au commerce en général.

Par M Dymond:
164. C'est.à-dire si on avait élevé le tarif de 2J par cent ?-Vous n'auriez pas

mérité d'être remerciés pour si peu.
Par M. Charlton:

165. Le moins que vous voulez est 7l ?-Les droits devraient être de 25 par cent.
Par M. Plait:

166. Vous pensez qu'il vaut mieux pour le peuple des villes payer un peu plus
et maintenir votre établissement que d'acheter des Américains à quelques contins meil-
leur marché ?-Sans doute, parce que partout où il y a plus de manufactures, il y a
plus de consommation. le crois que mes hommes consomment deux à trois cents par
cent de plus que le même nombre de cultivateurs dans le Bas-Canada.

167. De marchandises soumises aux droits ?-Oui.
Par M. Dymond:

168. Connaissez-vous la consommation des cultivateurs du Haut-Canada ?--Ils
sont plus à l'aise, mais nous ne faisons pas grand cas d'eux dans notre branche d'af-
faires.

TANNAGE, ETC.
S»mmn, 25 mars 18'56,

M. J. E. BowMAN, M. P-, est examiné.
Par-le président:

1. Vous êtes engagé dans l'industrie du tannage ?-Oui.
2. Vous manufacturez du cuir ?-Oui.
3. Quelle est l'étendue de votre manufacture ?-Nous manufacturons pour $10,

000 par année, à présent.
4. Combien de peaux employez-vous annuellement ?-Environ 10,000.
5. Depuis combien de temps êtes-vous dans cette industrie ?-Quatorze ans.
6. Où prenez-vous votre matière brute ?-Les A viennent des Etats-Unis.0
7. Payez-vous des droits sur ces peaux ?-on.
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8. Quelle est la valeur de votre matériel ?-Environ $10,000.
9. Combien de mains employez-vous ?-20 environ. Si je tannais différentes

espèces de cuir j'en emploierais davantage; le nombre d'hommes employés dépend
de l'espèce de cuir manufacturé.

10. Quelle espèce manufacturez-vous ?-Du cuir à semelles principalement; nous
manufacturons aussi des peaux de veau et d'autres jeunes animaux.

11. Quels gages payez-vous annuellement à ces 20 hommes ?-Environ $1.00 par
jour.

12. $6,000 par année ?-Oui.
13. Combien payez-vous annuellement pour votre matière brute, pour vos peaux,

l'écorce, etc ?-850,000 environ. Cela varie suivant le prix des peaux.
14. Votre commerce est-il moins bon, cette année, que de coutume ?-Pas moins

bon que depuis deux ans.
15. Avez-vous de la peine à soutenir la compétition des Américains ?-Aucune.
16. Quel est le droit à présent sur le cuir ?-Dix par cent sur le cuir à semelle et

le cuir d'empeigne et 17 sur les autres espèces.
17. Et vous n'avez pas de peine à soutenir la compétition sur votre propre mar-

ché ?-Non.
18. Pouvez-vous manufacturer à meilleur marché que les manufactüriers améri-

cains ?-Oui, à bien meilleur marché. A présent les Américains manufacturent presque
à aussi bon marché que nous, probablement 10 par cent seulement plus cher.

19. Est-ce à cause du prix élevé qu'ils sont obligés de payer pour la main-d'ouvre
et l'écorce ?-Oui. Oela dépend beaucoup de l'endroit où sont situées les tanneries.
Il y a des tanneries ici qui ne peuvent pas manufacturer à aussi bon marché que les
Américains, d'autres sont près de forêts de pruche et peuvent faire du cuir à meilleur
marché que la plupart des tanneries américaines.

20. Est-ce meilleur marché de transporter les peaux à l'endroit où se trouve
l'écorce que de transporter l'écorce auprès e la pruche ?--Oui.

21. Quel serait l'effet du libre-échange sur votre industrie ?-Si nous avions le
libre-échange la quantité de cuir tanné serait en deux ans quatre fois plus grande que
la quantité fabriquée maintenant.

22. A cause de la supériorité de nos forêts?-Oui, et du bon marché de la main-
d'Suvre.

23. Si vous aviez le libre-échange estce que le prix de la main-d'ouvre dans les
deux pays ne tendrait pas à s'égaliser ?-Cela dépen rait un peu des circonstances. Si
nous avions le libre-échange pour le cuir et s'il n'y avait pas de changement pour le reste,
aussi longtemps que la main-d'ouvre dans les Etats reste ce qu'elle est mainte-
nant il n'y aurait pas beaucoup d'avantage.

24. Vous ne pensez pas que le gouvernement puisse vous aider autrement que par
le libre-échange ?-Non, à moins qu'ils ne mettent un droit d'exportation sur l'écorce de
pruche. Les Américains viennent acheter notre écorce.

25. Serait-ce une mesure de politique publique ?-Je ne sais pas.
.Par M. Charlton:

26. Recommanderiez-vous cela ?-Oui.
27. Y a-t-il diminution sensible des forêts de pruche et de chêne dont votre comn-

merce dépend ?-Oui, il y a un bon nombre de limites qui sont épuisées.
28. Combien de temps, en basant vos calculs sur la consommation et le gaspillage

actuels de ces forêts, continueront-elles à fournir de l'écorce pour le tannage ?-Il est
difficile de le dire.

29. Autant que vous pouvez juger d'après votre voisinage ?-bans le comté
de Waterloo où nous avons exploité cette industrie durant les trois dernières
années, l'écorce est presque épuisée.

30. Alors l'industrie du tannage ne pourrait être faite là avec avantage ?-Seule-
ment sur une petite échelle. Toates les .tanneries considérables à présent s'éloignent
vers les endroits où on peut se procurer de la pruche facilement ou elles s'établissent
près des dépôts de chemins de fer.

31. Les forêts de pruche dont l'écorce est enlevée se reproduisent-elles ?-Non.
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32. La destruction est absolue ?-Oui, et les feux ont détruit des étendues consi-
dérables de bois pondant les dix dernières années.

33. Alors l'industric du tannage en Canada ne peut être que temporaire ?-Oui,
en autant que l'approvisionnement de l'écorce de pruche est concerné à moins qu'on
puisse remplacer cette écorce par quelqu'autre matière.

Par M. T)qnond :
34. Le tannage se faisait autrefois avec de l'écorce de chêne ?-Oui, en Angleterre

et dans certains endroits des Etats-Unis.
35. N'ont-ils pas déjà trouvé en Angleterre une autre matière pour le tannage ?

Oui, pour certaines espèces de cuir.
36. Quoi ? -Ils emploient considérablement de la terre japonaise en Angleterre ?

-Seule cette substance ne produit rien de bien bon, mais ils la mêlent avec de l'écorce
de chêne et alors ils obtiennent un bon produit.

Par le président :
37. Vous employez de l'extrait de pruche dans certains cas ?-Oui, mais nous ne

l'employons pas nous-mêmes.
38. Il est employé quand le tannage se fait loin des forêts ?-Oui.
39. Cette substance est-elle aussi ban marché ?-Non, on considère que de la

bonne écorce de pruche à 7 ou $8, la corde, est meilleur marché.
40. Quel est le prix ordinaire de cet extrait chez vous ?-On n'en emploie pas.
41. Quel est le prix de l'écorce ?-A St. Jacob où nous avons une petite tannerie,

on la paie $5.25, la corde ; à Port Elgin où nous faisons notre cuir à semelle 8, et 84
la corde.

42. Ainsi vous avez un avantage considérable à tanner ?-Oui.
43. Quelle est la proportion par cent de l'écorce à $4 la corde dans le coût de la

production comparativement aux peaux, à la main-d'ouvre et à l'écorce réunies ?-
Environ $6,000.

44. En sorte que l'écorce et les gages coûtent à peu près la même chose ?-Oui.
Il s'agit du cuir à semelles, car les gages coûtent plus cher que l'écorce quand-il s'agit
de cuir corroyé.

45. L'exportation de l'écorce est-elle considérable chez vous ?-L'écorce est
exportée considérablement des townships de l'est.

46. Est-elle exportée de votre endroit ?-On ne fait pas d'extrait chez nous ; je
crois qu'il est fait dans Ontario.

Par le président:
47. Quel est le chiffre d'exportation du cuir ?-Il n'y a pas ou de commerce d'ex.

portation à venir jusqu'à récemment. Je trouve pour l'année finissant en"décembre
1874 qu'il y a eu pour 8526,000 de cuir exporté du Canada, et pour l'année finissant
en décembre 1875, l'exportation a été plus considérable, je crois. Les importations
pour l'année finissant le 31 décembre 1874 ont été de $880,000, en sorte qu'il y a une
petite balance, contre nous, représentant une espèce de cuir que nos tanneurs ne font
pas avec succès ici. La quantité totale produite en Canada, d'après le dernier recen-
sement, est de 9 millions. A présent elle doit être au-dessus de 10 millions.

48. C'est principalement du cuir à semelle ?-La moitié, je suppose, du cuir à
semelle et l'autre moitié du cuir à empeigne et à harnais.

49. La fabrication du cuir à semelles n'est-elle pas la plus profitable ?-Oui. Le
tannage de cuirs corroyés ne paie pas en Canada à cause du trop grand nombre de
tanneries; quand elle marchent toutes dans la pleine mesure de leur capacité, elles
manufacturent au-delà des besoins du pays. Notre expérience pendant les quatorze
années passées nous montre qu'il y a encombrement tous les trois ans, alors ces
tanneries travaillent pour rien ou à perte et pendant les deux autres années elles
font de l'argent.

. 50. Jusqu'à quel point pourrait-on établir un commerce d'exportation de
cuirs corroyes en Canada ?-On pourrait faire une exportation considérable de
cuirs à semelles plus tard (c'était impossible dans le passé) si nos tanneurs
avaient assez de capital et connaissaient suffisamment les exigences du marehê
en Europe.
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51. Vous pensez qu'on doit aller en Europe chercher le marché pour nos cuirs ?-
Oui.

52. Pas dans les Indes-Occidentales et l'Amérique du Sud ?-Je crois qu'on pourrait
trouver un marché dans les Indes-Occidentales et l'Amérique du Sud, mais je crois
que c'est en Angleterre et en Allemagne que nous devons exporter, et ce qui me fait
croire cela, c'est que les tanneurs de cuirs à semelle des Etats-Unis, ont exporté,
l'année dernière, en Angleterre pour 8 millions de piastres de ces cuirs. Nous pour-
rions manufacturer le cuir à aussi bon marché et même à meilleur marché que les
Américains si nous manufacturions sur une aussi grande échelle; conséquemment nous
pourrions tout aussi bien exporter qu'eux.

53. Dans quelle partie des Etats-Unis prenez-vous surtout vos peaux?-Nous
achetons les peaux sèches de l'Amérique du Sud à New-York et à Boston, et les peaux
du Texas à Chicago. Les tanneurs Américains font leur exportation d'une mapière
systématique. Il y a huit ans, ils s'aperçurent qu'ils produisaient un surplus de cuirs,
ils se formèrent en association, chacun contribuant au stock de sacrifice suivant l'im-
portance de sa manufacture. La première année ils expédièrent 1,000,000 de côtés et
les vendirent à perte; la seconde année, 1,250,000 côtés qu'il vendirent aussi à perte;
la troisième année, ils commencèrent à se refaire. L'année dernière ils ont
exporté 2,000,000 de côtés à un petit profit.

54. Une pareille association pourrait-elle être formée en Canada ?-Le comierce
n'est pas assez considérable. Je crois que plus de la moitié du cuir à semelle est
tannée par un seul établissement, les frères Shaw, de Montréal. Ils règlent le marché
en Canada. Je crois qu'ils ont exporté, l'année dernière, du cuir à semelle en
Angleterre.

INDUSTRIE DU SEL.

LUNDI, 27 mars 1876.
M. SAMUEL PLATT, de Goderich, est examiné:

Par leprésident :
1. Vous êtes engagé dans l'industrie du sel?-Oui.
2. Où?-A Goderieh.
3. Dans le comté de Huron ?-Oui.
4. Depuis quand ?-Depuis que le sel a été trouvé dans cet endroit. Il y a dix

ans, j'ai creusé le premier puits.
5. Votre commerce est-il considérable ?-Oui, à venir jusqu'à il y a deux ans.
6. Quelle a été la moyenne de votre production pendant les deux dernières

années ?-Environ 150,000 barils.
7. Quelle était-elle avant cela ?-Environ 250,000 barils.
8. Avez-vous commencé à produire cette quantité ?-Non, nous produisions

environ 80,000 barils.
9. Combien de temps avez-vous marché ainsi ?-Deux ans environ et nous avons

augmenté.
10. Combien de mains employez-vous ?-Si nos puits donnaient tout ce qu'ils peuvent

donner et si nous trouvions un marché pour notre sel nous pourrions employer 500
hommes dans le district de Goderich.

11. Dans vos propres puits ?-J'ai des parts dans trois puits et j'ai la direction
depuis quelques années de plusieurs autres; j'emploie sur ma propriété proprement
dite 45 hommes.

12. Ces 45 hommes produisent-ils 150.000 barils par année ?-Non.
13. Nous voulons connaître le nombre d'hommes employés dans la production

totale ?-Quand les puits sont en pleine opération, il faut 20 hommes par bloc; nous
avons exploité quatre blocs, en sorte que 80 hommes ont été employés a la production
de ce sel.
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Par M. Dymond:
14. Vous manufacturez du sel raffiné ?-Oui.
15. Combien de barils par jour ?-Environ 100.
16. Combien de mains employez-vous pour produire cette quantité ?-20.
17. Quels gages leur payez-vous annuellement ?-De $1.00 à 1.50 par jour.
18. Quelle est la moyenne ?-Environ $1.00 par jour.
19. Cela fait 06,000 par an ?-Oui.

Par le prsident :
20. Quel est le capital investi dans les puits qui donnent 100 barils par jour?-

Environ 820,000.
21. Quelle est la valeur de la production annuelle d'après les prix actuels du

marché ?-865.00 par jour.
22. Environ $21,000 par année ?-Oui.
23. Faites-vous un grand usage de machines ?-Oui, pour le raffinage du sol.
24. La perte causée par la détérioration des machines est-elle considérable ?-Oui,

tous les uatre ou cinq ans elles sont complètement usées.
25. uelle est l'étendue de cette détérioration ?-Le cuvier lui-même ne vaut

plus rien après avoir servi pendant cinq ans.
26. Quel est le coût des réparations ?-Nous mettons de côté 10 par cent, mais

je ne crois pas que ce soit suffisant.
27. Vendez-vous votre sel en grande partie à votre établissement même ?-Oui,

nous recevons des ordres des différentes parties du pays.
28. Employez-vous des commis-voyageurs ?-Non, nous attendons les ordres.
29. Votre marché est-il principalement dans Ontario ?-Oui. Nous envoyons un

peu de sel dans cette ville et une partie dans les différentes provinces. J'en ai expédié
un char à St. Jean.

30. En envoyez-vous dans les Etats-Unis ?-La moitié environ de. ce que nous
produisons.

Par M. Dymonci:
31. De votre propre sel ?-La moitié va à Milwaukee, Chicago, Toledo, Cleve-

land et autres villes situées sur les lacs.
Par M. Platt :

32. Paie-t-il des droits ?-34 centins en or par baril; 8 centins quand il est libre,
douze centins en sacs.

Par M. Workman:
33. Quel est le poids ?-280 livres.
34. Payez-vous au cent ?-Oui, 8 centins en grenier et douze centins par baril.

Par M. Dynond:
35. Quel est le sel qui paie 34 centins le baril ?-C'est le sel mis en baril.
36. Est-ce un droit ?-Oui.

Par le président :
37. Combien payez-vous pour fret jusqu'à Détroit ?-Nous pouvons envoyer du

sel à meilleur marché à Chicago qu'à Détroit. Nous pouvons l'envoyer à Chicago
pour 15 centins le baril et 75 centins !a tonne.

38. L'envoyez-vous généralement en baril ou en grenier ?-Celui qui est destiné à
l'emballage est envoyé en grande partie en grenier.

39. Le droit est moins considérable de cette manière ?-Oui, et pour mettre le
lard en bai-ils il est mieux que cela.

40. Quelle est la valeur d'une tonne de sel aux sources ?-83.
41. Alors votre sel coûterait $5.35. la tonne, débarqué à Chicago ?-Les 75

centins sont payés en monnaie américaine, ce qui met le coût de la tonne à $5.20 en-
or. Nous payons 86 en argent courant américain.

' 42. Trouvez-vous un marché tout fait à ce prix ?--Nous vendons beaucoup à ce
prix.

43. Quel est le sel avec lequel le vôtre vient en compétition à Chicago ?-Les
sels d'Onondaga, de Saginaw,. les sels Anglais et de l'Ohio.

l
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44. Vos sources de sel sont-elles riches en substance salifère ?-Oui ; nous avons
trois couches de terrains salifères, de 15, 40 et 75 pieds d'épaisseur chacune. Entre
ces couches sont des lits de pierre calcaire. Le sel lui-même est inépuisable, si nous
pouvions vendre un peu plus cher nous serions satisfaits.

45. Quels sont les gages payés à Saginaw comparés aux vôtres ?-Ils sont à peu
près les mêmes maintenant.

46. Les facilités de fabrication sont-elles les mêmes ?-Saginaw a uin avantage
sur nous. Ils font presque eoelusivement le commerce de bois de sciage là, et ils
utilisent les dosses et le bran de scie, ce qui fait qu'ils -peuvent fabriquer le sel à
meilleur marché que nous. Nous avons de l'autre côté un avantage. Nous avons
une qualité supérieure de saumure. On peut fabriquer un minot de sel de 21 gallons
d'eau, pendant qu'il faudrait 40 gallons pris dans les meilleurs eaux du Michigan
pour produire la même quantité. Je crois que les avantages de côté et d'autres se
balancent.

47. Quels sont les prix d'Onondaga comparés aux vôtres ?-Je crois qu'il sont là
de 15 contins environ en arrière de nous.

48. Supposez que vous ayez la réciprocité avec les Etats-Unis ?-Nous serions
contents de l'avoir.

49. Vous seriez satisfaits ?-Oui, la réciprocité nous aiderait d'une manière .éton-
nante.

50. Quelle est la différence entre le prix de votre sel et celui du sel importé de
Liverpool dans los Provinces Maritimes ?-Le sol de Liverpool se vend six schellings et
demi la tonne à Cheshire, en Angleterre. Le fret l'élèverait à environ douze
schellings.

51. Pour combien pouvez-vous le rendre à Québec ?-C'est $6 à Montréal. Je ne
connais pas le fret plus bas que Montréal. Les taux sont très bas, toutefois, si nous
exportons à une grande distance.

52. Votre plus grande difficulté est de lutter contre le sel anglais ?-Oui, ainsi que
contre les sels français et autres sels étrangers qui sont importés dans les provinces
maritimes.

53. Pourquoi le sel anglais est-il meilleur marché ?-Le charbon se vend six
chelins et demi la tonne, la main-d'oeuvre est moitié moins cher et le fret de Liver-
pool est très-bas.

54. Quand le charbon se vendait-il six schellings et demi la tonne ?-Il y a environ
deux mois.

Par M. Carmichael:
55. Etait-ce six schellings six deniers la tonne rendu à bord ?-Non, plus que cela.
56. Combien payez-vous pour passer dans les canaux ?-Quatre schellings de plus

à bor d.
Par M. Dymond:

57. Vous dites que le prix du charbon est de 6s. 61., c'est le prix du sel à l'entrée
du puits ?-Oui.

58. Rendu à bord il faut ajouter 4 schellings ?-Oui. Le prix du sel, toutefois,
varie. Il y a trois ans vous auriez pavé 18 schellings pour le même sel.

59. Quel est le fret ordinaire ?-Environ 6s. 6d. Cette année, le fret est très bas.
Du sel a été transporté de Buffalo à Chicago pour cinq centins le baril. Le prix
gênéralement est de 25 contins le baril.

60. Une tonne de sel rendue à Québec coûte $6.-Oui.
61. Ainsi, il vous faudrait un droit de $2 la toine sur le sel pour vous permettre

de vendre dans les provinces inaritimes ? -Oui. Je crois que nous pourrions les
approvisionner avec du sel de poisson de qualité supérieure, avec ce droit, et nous
pourrions revenir chargés de charbon.

Par le prsident :
62. Ainsi votre sel leur coûterait $2 la tonne plus cher que ce qu'ils paient

Maintenant ?-Oui.
63. Et vous paieriez à peu près la même chose pour le charbon ?-Oui.

158

89Victoria. Appendice (No. 3.) A. 1876'



64. Consommez-vous beaucoup de charbon ?-Nous n'aurions pas besoin d'autant
de charbon en échange. Nous pouvons produire trois tonnes de sel contre une tonne
de charbon.

65. Combien payez-vous pour votre charbon ?-$4.55.
66. Où le prenez-vous ?-A Cleveland.
67. Pour combien pouvez-vous avoir le charbon à la Nouvelle-Ecosse ?-Pour

$2.00 m'a-t-on dit.
Par M Dymond:

68. Pour combien pouvez-vous le transporter à Goderich ?-$2 par tonne de
Montréal en ce moment.

69. Combien payez-vous pour apporter le charbon de la Nouvelle-Ecosse à
Montréal ?-Environ $2.

70. Combien payez-vous maintenant pour votre charbon ?-84.45.
71. Cela ferait $1.45 de plus que vous payez maintenant. Combien de

tonnes de charbon vous faut-il pour la fabrication de cent barils de sel ?-Une tonne
de charbon pour trois tonnes de sel.

72. Ainsi des vaisseaux dans lesquels vous transporteriez votre sel à la Nouvelle.
Ecosse n'auraient pas pour revenir un fret complet de retour ?-Si nous vendions un
tiers de notre sel dans les Etats de l'ouest; un tiers dans les provinces maritimes et
l'autre tiers dans Ontario, nous pourrions prendre un fret complet de retour.

Par M. Charlton :
73. La hausse du prix du charbon serait de $2 la tonne et du sel le tiers de $2?

-Oui, plus que cela.
Par le président:

74. Pourriez-vous alors aller lutter sur le marché américain si vous augmentez
tant le coût de la fabrication ?-Je suppose que nous aurions à acheter du bois pour
faire le tiers de notre sel.

75. Pourriez-vous vendre dans les Etats si vous faisiez usage du charbon de la
Nouvelle-Ecosse à ces prix ?-Je ne pense pas.

76. Le prix du sel ne se trouverait-il pas augmenté pour le consommateur ?-je
ne pense pas qu'il paierait plus qu'il n'a l'habitude de payer pour le sel anglais qui est
à très bon marché maintenant. Le sel, avant que nous ayons commencé à manufactu-
rer, était en moyenne de $2 par baril, mais depuis que nous avons commencé à manu-
facturer le consommateur n'a pas payé plus d'une piastre par baril. De fait, quelques
cultivateurs disent qu'ils aimeraient mieux payer un peu plus cher pour la petite
quantité qu'ils consomment.

Par M. Dymond:
77. Quelle quantité vendez-vous aux cultivateurs dans le voisinage de Goderich ?

-Chaque cultivateur consomme environ 4 barils par année.
78. Quel serait la différence pour lui ?-Environ 30 contins par baril.
79. 81.25 environ ?-Oui.
80. Voici votÉe position: Vous dépensez $6,000 en gages, $2,000 pour détériora-

tion annuelle, 10 par cent représentent l'intérêt sur les $20,000 de capital investi, les
dépenses du capital et de la main-d'oeuvre forment environ $10,000, et vous vendez
pour $21,000 ?- Oui.

81. Il vous reste $11,000 de profit ?-Avec quoi payez-vous le combustible?
82. Déduisons le prix du combustible ?-Ce serait 25 centins par baril.
83. Déduisant 67,500 pour le combustible il vous reste 30 par cent de profit sur

votre capital ?-Oui.
84. C'est une mauvaise année en comparaison des autres années ?-Oui, mais il

y a erreur; il n'y a pas de profit de 30 par cent, il n'y a pas une seule manufacturé
de sol qui soit solide dans tout le district et cinq déjà ont failli.

Par M. Workman:
85. Y a-t-il d'autres dépenses que vous n'avez pas énumérées ?-Il doit yen avoir;

il y a des travaux qui ont coûté $50,000 et qui n'ont servi à rien depuis deux ans;
foublie de mentionner 30,000 barils à 27 centins pièee.
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Par le président:
86. Vous expédiez beaucoup de votre sel en grenier ?-Il ne vaut pas autant

quand il n'est pas envoyé en barils, dans un cas nous avons $3 la tonne et dans l'autre
75 contins le baril.

Par M. -Platt:
87. Etes-vous obligé de transporter votre sol de loin ?-Oui ; le coût actuel du

sol manufacturé mis en sac est de 72î contins, le baril. J'ai la direction de trois ou
quatre des meilleurs blocs de Godorich et je trouve que c'est le plus que je puisse
faire.

Par M. Carmichael:
88. Cela comprend-il le prix de la main-d'Suvre et tous les autres frais ?-Oui.

INDUSTRIE MARITIME.

MARI, 28 mars 1876.
M. KILLAX, M. P., est examiné:

Par M. Carmichael :
1. Connaissez-vous l'industrie maritime ?-Un peu.
2. Etes-vous un propriétaire de vaiseaux ?-Oui.
3. Connaissez-vous la construction des.navires ?-Oui, pas autant que vous, peut-

être.
4. Quelle est l'état de cette industrie à présent ?-Elle n'est pas très prospère, le

fret est bas, mais les affaires en général sont assez profitables.
5. Ont été ?-Oui.
6. Pas autant maintenant ?-Non, il n'y a pas de ports au monde, peut-être, où

le fret paie en ce moment; mais cet état de choses n'est aussi mauvais que depuis quel-
ques mois.

7. Où la dépression s'est-elle fait sentir principalement depuis douze mois ?
Dans quelle branche, dans la grande ou la petite navigation ?-Pendant les deux
dernières années il y a en très peu à faire dans la petite navigation, surtout dans la
navigation de l'Atlantique. Le grand mal a été le manque de cargaisons de retour
d'Europe en Amérique.

8. Jusqu'à, il y a quelques mois, la longue navigation a payé ?-Oui.
9. A présent la dépression est universelle ?-Oui.
10. Je suppose que vous pensez que ,la dépression extrême de la navigation de

l'Atlantique vient en grande partie de ce que les navires, faute de fret payant dans la
grande navigation, ont entrepris de petits voyages ?-Oui, en partie, des navires
venant de Guano et des Indes-Occidentales ne pouvant obtenir du fret payant pour
un autre voyage se sont mis dans la navigation de l'Atlantique qu'ils ont encombrée.

11. Quel a été le cours de notre commerce dans l'Amérique du Sud, principale-
ment à la rivière Platte, lequel commerce a été considérable pendant quelques années ?
-Je crois que le premier bois de sciage a été expédié de Montréal à la rivière Platte
en 1868. Ce commerce augmenta rapidement jusqu'en 1874, époque à laquelle il
tomba, de sorte qu'en 1875 il n'était presque plus rien. Je ne sais pas pourquoi. je
crois qu'il est difficile de savoir ce que les gens veulent dans les républiques améri-
caines, parce que le commerce marche par soubresauts et dépend quelque peu de la
situation politique de ces pays. Ayant peu importé, les deux dernières années, ils
vont probablement avoir besoin, cette année ou sl'année prochaine, d'un approvision-
nement considérable.

12. Cette diminution dans l'expédition du bois de Montréal à l'Amérique du Sud
a eu un mauvais effet sur notre industrie maritime ?-Oui, car elle a jeté un certain
nombre de vaisseaux dans le commerce de grains et le commerce de bois de Québec.

13. Quelle est la cause de la dépression dans cette branche ?-La voici, je crois:
les Américains ayant donné un développement extrême à cette industrie, ont eu à
subir des désastres financiers qui, dans la panique de 1873, arrêtèrent plusieurs
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branches d'industrie, principalement les chemins de fer, et conséquemment l'importa-
tion du fer et de divers autres articles tomba.

14. Alors la cause est indépendante de toute législation qui aurait pu être faite
parle gouvernement canadien ?- Oui, entièrement.

15. Cette industrie dépend du commerce général du monde ?-Oui.
16. Y a-t-il quelque législation au moyen de laquelle on pourrait faire face à cette

dépression ?-.Bien, je ne pense pas que l'imposition de droits sur les marchandises
importées des autres pays ou sur les matières employées dans la construction des
navires pourrait opérer une réaction, parce que les prix des navires serait augmenté
et les affaires maritimes seraient diminuées. Le propriétaire de navire est et doit être,
en réalité, libre-échangiste, parce qu'il dépend, pour vivre, des relations commerciales
entre nations et plus les nations vivent d'elles-mêmes, le moins elles vendent à d'au-
tres nations et le moins elles achètent d'elles, le moins il y a à faire pour les navires.
Quand un pays comme les Etats-Unis adopte un tarif protecteur qui éloigne une

juantité considérable de marchandises qui seraient importées autrement des pays
etrangers, spécialement des marchandises à bon marché, bien entendu il faut bion
moins de vaisseaux pour faire ce commerce. Les importations et les exportations des
Etats-Unis, le comité l'a peut être remarqué, sont en proportion de la population, de
moitié moins considérables que celles du Canada; leur commerce étranger n'est que
la moitié de celui du Canada en proportion de la population, et conséquemment ils ont
besoin de moins de tonnage pour faire leur commerce.

17. L'introduction des navires à vapeur dans la navigation n'a-t-elle pas modifié
considérablement le commerce maritime et la nature du fret ?-Oui.

18. Les navires à vapeur transportent, comme règle générale, toutes les marchan-
dises légères et de valeur et les vaisseaux à voile sont gardés pour les longs voyages
et les grosses marchandises ?-Oui, à l'exception du commerce de coton. Bien
entendu, le commerce par les navires à vapeur a eu quelgue effet sur nous, car, les
propriétaires de navires du Canada font le commerce gêneral avec des vaisseaux de

19. Arrivons à la question de la construction des navires, R'où êtes-vous ?-De
Yarmouth, Nouvelle-Ecosse.

20. Quelle est la situation de cette industrie là comparée à celles d'autres endroits?
C'est une place où il y a beaucoup de propriétaire de vaisseaux ?-Oui, il y en a
beaucoup.

21. Quelle est la population du comté de Yarmouth ?-Lors du dernier recense-
ment elle était de 18,000.

22. Quelle quantité do tonnage possédez-vous là ?-Les propriétaires de vaisseaux
dans le comté de Yarmouth possèdent 130,000 tonnes. Le tonnage possédé dans le
comté a augmenté de 60,000 tonnes dans dix ans, il a doublé. C'est une preuve que
ce commerce a été en général profitable, parce que c'est avec ce qu'ils ont gagné que
les navires se sont multipliés.

23. Tous les vaisseaux de Yarmouth sont engagés dans le commerce étranger du
monde ?-Dans le commerce entre nations étrangères, y compris l'Angleterre.

Par Y. Delorme:
24. Avez-vous quelques steamers ?-Non, excepté dans notre commerce local de

passage.
Par M. Carmichtael:

25. Où achetez-vous vos navires ?-Les vaisseauxr de .Yarmouth sont construits
dans le comté de Yarmouth et dans les comtés environnants.

26. Quel est le coût d'un vaisseau par tonneau?-Un vaisseau de moyenne gran.
deur, de 1,000 tonnes par exemple, coûte environ $45 par tonne, pas plus.

27. Combien sur ce montant y a-t-il pour gages ?-Environ $12.
28. Combien pour le bois ?-410, je croiq.
29. Où le bois est-il pris ?-Le bois est!'coupé sur les lieux près de l'endroit où

les navires sont constrditä, à l'exception d'un peu de pin importé des Etats dit Sud
pur certaines prties du"navire et du che& e aàéricamn pour la proue et l'étambord.
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30. Il y a plus ou moins de bois étranger employé suivant la classe des vaisseaux
construits ?-Plus pour les navires de première cliasse que pout- les autres.

31. Quel est le bois que vous employez généralement ?-De l'épinette blancho et
du bois franc, du bouleau, du hêtre et de l'érable, du bouleau principalement. La char-
parpente du vaisseau est fiite surtout d'épinette blanche. On se sert plus de l'épinette
blanche dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse que dans Québec. *Dans la
province de Québee ils se servent davantage pour la charpente d'épinette rouge et ils
n'ont pas besoin d'importer du pin du sud, parco qu'ils ont du pin rouge pour les
précointes etdes planches d'orme pour le fond, c'est du bois meilleur que celui qu'on a.

31. Dans un vaisseau do 9 ans classe A, quelle est la proportion du coût du bois
importé dans le coût total par tonne ?-Environ 1 on valeur ou $2.500 à $3,000 en
valeur pour un navire de 1,000 tonneaux.

32. Y a-t-il quelque droit sur le bois importé ?-Non.
33. Les Américains chargent un droit sur le bois importé ?-Non.
34. Ils chargent un droit sur le bois quo nous exportons chez eux ?-Oui.
35. Une politique de représailles serait-elle utile à la construction des navires ?-

Je no vois pas comment. Si les Américains nous empêchaient d'importer leurs bois,
nous construirions des navires moins bons, et nous perdrions le commerce du transport
du bois. Nous souffririons de deux manières.

36. Combien coûtent les autres articles employés dans la construction d'un
vaisseau, les frais d'équipement non compris ?-De $12 à $13 la tonne.

37. Combien coûte l'équipement ?-A part les provisions et les avances à l'équi-
page, $46 en tout. On ne construit pas beaucoup de vaisseaux dans notre comté

pour la vente. Les gens construisent pour eux-mêmes, et vendent, peut-être, une part
a un petit profit ou sans profit.

Par M. .Dynond:
38. Vous nous dites ce que coùte la construction d'un vaisseau pour vous-même,

sans allouer de profit sur les $45 par tonne ?-Il y a, bien entendu, un profit sur la
main-d'ouvre et, peut-être, sur le bois.

Par M. C#rmichael:
39. Combien de fer entre-t-il dans un vaisseau de moyenne grandeur ?-60 tonnes

environ.
Par M. Carmichael:

40. Vous parlez d'un vaisseau de mille tonnes ?-Oui.
Par M. Carmichael:

41. Quel est le droit sur la matière qui entre dans la construction d'un vaisseau
et l'équipement?-Je ne sais pas combien par tonne, je sais quelle a été l'augmenta-
tion en 1873.

42. Le droit sur le fer est de 5 par cent ?-Oui.
43. Quel est le droit sur le cordage 7-5 par cent, excepté sur le fil do fer qui

entre sans droits. Le cuivre aussi ne paie rien. Sur un millier d'articles qui entrent
dans la construction d'un vaisseau, quelques-uns paient 17j, ce sont les articles de
moindre importance.

Par le président:
44. Combien payez-vous sur les peintures ?-171.

Par M. Carmichael:
45. Sur les ancres et les chaînes ? -On ne paie rien.
46. Combien pour les. agrès en métal ?-Rien. Il y a beaucoup d'objets pesants

en fer sur un vaisseau, qui, à l'exception d'une certaine classe de chaines, sont
faits sur les lieux.

47. Les cabestans, les pompes et les bourriquets sont faits généralement dans
notre ays ?-Oui.

4N. Et on se sert dans la fabrication de ces objets de fer en gueuse?-Oui.
49. Qui est admis en franchise ?-Oui, on l'importe d'Ecosse.
50. Supposez qu'il y aurait un droit de 20 par cent pour-encourager la fabrication

des aieres, chaînes, agrès en fer et de tous les objets qui entrent dans la constructiop
'16$
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d'un vaisseau, seraient-ils fabriqués dans le pays ?-Je crois que oui, mais je ne sais
pas si le mal fait d'abord ne serait pas plus grand que Io bénéfice qui en résulterait.

51. Oit fait-on la plupart des autres articles en fer ?-Sur les lieux.
52. Ils étaient importés d'Angleterre autrefois ?-Je n'ai pas connaissance qu'on

ait importé d'Angleterre depuis plusieurs années chez nous. Quelquefois dos genoux
en fer sont inpo>rtés d'Angleterre, faits en partie.

53. Je veux parler (le blocs en genoux de for. Les barres étaient importées
quelquefois d'Augleterro, mais elles sont faites maintenant généralement à St. Jean?
-Oui à St. Jean.

Par 3 le président.
54. Sont-ils protégés par un droit ?-Non.

Par M. Carmichael :
55. La fabrication des rails, des ancres et des chaînes a-t-elle autantle droit d'être

protégée que toute autre industrie ?-Je ne suis pas tout-à-fait certain qu'aucune indus-
trie ait le droit d'être protégée, si on fait tort à d'autres intérêts par l'imposition d'un
droit sur les articles faits.

56. En supposant que les manufactures de laine et de coton d'Ontario et de
Québec aient le droit d'être protégées de 20 par cent, le manufacturier de fer, de
genoux et de cordages n'a-t-il pas le même droit; voyez-vous quelque différence entre
les deux cas ?-Je n'ai.pas de doute qu'il a un droit egal, mais je ne sais pas qu'aucun
d'eux ait jugé la protection nécessaire.

57. Quel serait l'effet d'un pareil droit sur la construction des navires ?-Vous
parlez maintenant d'ancre et de chaînes, d'articles que nous importons et que nous ne
manufacturons pas. Ce droit aurait pour effet de nous faire payer 20 par cent de plus
pour tout ce que nous achetons jusqu à ce qu'on pût manufactarer ces articles dans le
pays. Reste ensuite la question de savoir si ces articles pourraient être fabriqués dans
e pays à aussi bon marché qu'ils peuvent être importés d'Angleterre en franchise.

58. L'imposition d'uin droit protecteur augmenterait-elle le coût du vaisseau ?-
Elle augmenterait le coût du vaisseau dans la proportion du droit payé ?

Par le président :
59. Supposez que votre fer et les artioles que vous importez sans payer de droits

soient protegés par un droit de 17½ par cent, combien cela ajouterait-il au.prix d'un
vaisseau de 1,000 tonnes ?-A 20 par cent le prix serait augmenté de 81.75 1s tonne,
sans compter l'augmentation du coût de la main-d'œuvre, qui résulte d'une politique
de protection générale qui augmente le prix de la nourriture, des vêtements,.des
outils, etc.

Par M. Carmichael:
60. Pensez-vous que des droits protecteurs feraient un tort considérable à l'in-

dustrie maritime ?-Oui.
61. Détruiraient-ils l'industrie de la construction des navires ?-Non, peut-être.

Cette industrie est assèz fbrte pour résister à ladepréssion actuelle, mais si la politique
du pays avait pour effet d'augmenter le coût de la construction des navires, nous per-
drions une grande partie de notre commerce et nous ne serions pas capables de lutter
contre le travail et les vaisseaux à bon marché de la Norvége et des autres pays, qui
sont engagés considérablement dans la navigation de l'Atlantique, et nous n'aurions
pas besoin de construire autant de vaisseaux. Plus nos vaisseaux coûteront cher
moins nous serons capables de lutter contre la marine étrangère, et, par conséquent,
moins nous aurons besoin de vaisseaux. Et de plus ces manufactures qui demandent
la protection seraient moins nécessaires, si le nombre des vaisseaux était réduit.

62. Faites-vous usage de sel ?-Oui.
63. Combien.dans un vaisseau de mille tonneaux ?-De 30 à 60 tonnes suivant

la manière dont le vaisseau est construit.
64.· Quel usage en faitès-vous ?-Nous en remplissons entièrement le vaisseau du

fond de cale jusqu'au pont entre les couples.

65. Dåùs le bat d'e ensekver le bois? oui. O n'emploie que le sel min4réi
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pour cela, parce qu'étant moins compact que le sel fin, il favorise davantage la circu-
lation de l'air.

Par M. Dymond:
66. Il est importé ?-Oui, de Liverpool.

Par M. Carmichael:
67. Les manufacturiers de sel ont proposé d'imposer un droit de $2 par tonneau

sur le sel, quel effet aurait ce droit sur la construction des navires ?-Ce droit aurait
pour effet d'augmenter de 100 piastres le coût du sel employé.

68. Quel effet aurait-il sur le fret des navires ? Il y a un montant considérable de
tonnage employé à transporter le sel de Liverpool ?-Je crois qu'un droit de $2 par
tonne sur le sel ferait tort à l'industrie des pêcheries de ce pays. Nous aurions
moins d'hommes employés dans les pêcheries, conséquemment moins de sel à impor-
ter et moins de poisson à exporter. Ce serait funeste à la marine, tant aux vaisseaux
employés à transporter les articles nécessaires aux pêcheurs et le produit des pêche-
ries qu'à ceux engagés dans les pêcheries.

Par M. Dymond:
69. L'importation du sel n'est-elle pas un élément important de votre commerce?

-Oui.
70. Le sel est-il apporté souvent comme fret de retour ?-Oui, d'Angleterre et à

des taux très-bas: les expéditeurs sont contents d'avoir du fret de Liverpool à Québec,
Halifax ou Portland.

71. C'est une espèce de fret qui convient aux vaisseaux de bois à votre service
plutôt qu'aux steamers qui transportent des marchandises plus légères ?-On n'en
apporte pas beaucoup dans les steamers.

72. Si vous ne pouviez pas avoir de cargaisons de sel, vos vaisseaux ne seraient-
ils pas obligés de revenir souvent sur leur lest ?-Oui.

73. A quelles conditions le prenez-vous ?-Les propriétaires de navires souvent
achètent du sel et l'apportent ici dans l'espérance de faire quelque chose avec le
fret.

74. Quelle somme représente le fret dans ce cas ? Vous achetez le sel en Angle-
terre à six chelins et demi à l'entrée de la mine ?-A environ 8 ou 10 chelins, la
tonne, à Québec; environ 13 ou 14 chelins à Halifax et quelquefois à 16 ou 17 chelins
à Portland.

75. Pourquoi à si bon marché à Québec ?-Parce qu'un grand nombre de vais-
seaux y vont en été chercher du bois de construction.

Par le président :
76. Ils apportent du sel comme lest ?-Oui.

Par M. Carmichael:
77. Un vaisseau qui viont à Halifax est obligé généralement d'aller ailleurs pour

charger ?-Oui.
Par M Dymond:

78. Un droit de $2 par tonne vous empêcherait-il d'importer du sel ?-Non, mais
il y en aurait moins d'importé.

79. Prenez-vous des cargaisons de charbon pour les mêmes raisons?-Oui, quel-
que fois; cependant depuis deux ans on importe moins de charbon qu'auparavant,
parce que le charbon de la Nouvelle-Ecosse lutte avantageusement à Québec contre le
charbon anglais depuis que le prix de celui-ci est augmenté.

80. Le charbon n'est-il pas beaucoup moins cher maintenant ?-Oui.
81.. Nous avons entendu parler de charbon qui aurait été acheté à Cheshire à six

chelins et demi la tonne; c'est aussi bon marché qu'il a jamais été ?-C'est un prix bas.
Par M Carmichaèt:

82. Le commerce de sel de Turk's Island et d'autres îles est important pour vos
navires allant aux Indes-Occidentales ?-Oui.

83. Quel effet aurait un droit de $2 ?-Je crois que s'il y avait un droit de $2 par
tonne sur le sel nous serions encore obligés de l'acheter, on ne peut s'en passer. Si
l'augmentation du prix du sel causée par ce droit nous empêchait de .continuer nos
affaires, les pêcheurs eeraient obligés de vendre ce qu'ils ont et de s'en aller.
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Par le président:
84. Quel effet aurait-il sur notre commerce de poisson dans les Etats-Unis ?-Nous

serions incapables de lutter contre eux.
85. Il mettrait les pêcheurs des provinces maritimes dans une position inférieure

à celle des pêcheurs américains ?-Oui.
86. Savez-vous combien coûte par tonneau la construction d'un vaisseau dans

l'Etat du Maine ?-Je ne sais pas.
87. Vous ne vous en êtes pas informé ?-Non.
88. Coûte-t-elle plus cher?-Le coût a diminué là comme ici considérablement

depuis 2 ans.
89. Est-ce parce que les matériaux sont moins cher ?-Oui, les matériaux et la

main-d'Suvre.
Par le président:

90. N'y a-til pas une grande différence dans le coût des matériaux dans la
Nouvelle-Ecosse et les Etats-Unis ?-Pas tròs-grande.

91. Le fer se vend à peu près le même prix ?-Oui.
Par M. Carmichael:

92. C'est-à-dire aujourd'hui;?-Oui.
Par le président:

93. Employez-vous les mêmes matériaux qu'eux ?-Oui.
94. Quelle est la différence entre vos navires et ceux construits à Qnébec ?-Je

crois que les matériaux employés dans nos navires ne sont pas aussi bons, mais nous
construisons de meilleurs navires à St. Jean et dans la Nouvelle-Ecosse qu'à Québec.

Par M. Dymond:
95. Vous n'êtes pas capables de vendre des vaisseaux aux Américains ?-Non.

Par le président:
96. Est-ce la loi des Etats-Unis qui vous en empêche ?-Oui.

Par M. -Dymond:
97. Ils ne veulent pas accorder l'enregistrement aux vaisseaux construits à l'é-

tranger ?-Le seul moyen par lequel un Américain peut posséder un vaisseau anglais
est de le faire enregistrer au nom d'un sujet anglais et de prendre une hypothèque.
pour la pleine valeur. C'est ce qui se fait actuellement.

Oui.98. Vous pouvez achetez des navires américains et les faire enregistrer ici ?-

99. Les vaisseaux américains vous font-il compétition ?-Non.
100. Vous pouvez lutter avec succès contre eux ?-Oui.
101. Vous ne demandez pas de protection ?-Non.
102. Un arrangement par lequel vous pourriez vendre vos vaisseaux, tel que

preposé dans le traité de Washington aurait fait votre affaire ?-Oui. Je vois que le
M aine est de tous les Etats celui où il se construit le plus de vaisseaux et à meilleur
ndarché, vu que la main-d'œuvre y est moins cher qu'à New-York, Boston etc. A
New-York les vaisseaux sont surtout faits de chêne, mais dans le Maine ils cons-
truisent une classe de vaisseaux à voiles semblables aux nôtres, quoiqu'il y entre plus
de chêne qne dans les nôtres.

Par le président:
103. Ces vaisseaux en chêne sont-ils plus durables que les vôtres ?-Oui, mais ils

coûtent beaucoup plus.
104. Quand un navire sur lequel un Américain a une hypothèque, est saisi, peut-

il être enregistré dans les Etats-Unis ?-Je ne pense pas. Autant que je sais il n'y a
pas moyen de faire enr.egistrer dans les Etats un vaisseau anglais, excepté dans le cas
de perte presque totale du navire, où les réparations sont considérées, par courtoisie,
comme une reconstruction.

105. Quelle est la différence entre les vaisseaux norvégiens et les vôtres.?-Les
navires norvégiens sont généralement bons et ont un tonnage moins considérable que
les nôtres. Les propriétaires de ces navires font travailler à meilleur marché; ils
paient avec des provisions à bon marché, car ils nourrissent mal leurs'équipa ë ces.
vaisseaux nous font une concurrence qui pourrait être plus nuisible s'ils itmieux
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conduits. Un Norvégien est lent, il ne fait pas mouvoir son vaisseau aussi rapide-
ment que nos gens, et je crois, que vu les petites dimensions de son navire il né peut
prendre du fret à meilleur marché que nous.

106. Les navires norvégiens sont-ils faits des mêmes matériaux que les vôtres ?
-Oui.

107. Ils ne durent pas plus longtemps ?-Non.
108. Quel est le coût comparatif de la construction d'un navire dans la Norvége

et la Nouvelle-Ecosse ?-Je ne sais pas. Dans beaucoup de cas, nous vendons dans la
Norvége, la Suède, la Russie et l'Allemagne du Nord les vaisseaux dont nous n'avons
plus besoin. Quand un vaisseau est vieux et demande des réparations, la coutumé est
dé l'envoyer A travers l'Atlantique avec une cargaison d'huile des Etats-Unis ou des
madriers de quelque port du Canada, dans la Grande-Bretagne, la Suède, la Baltique
ou l'Allemagne du Nord et de le vendre au plus haut enchérisseur. S'il est vendu en
Angleterre quand il est vieux et a besoin de réparations, il est quelquefois mis sous
les soins de M. Plimsoll, et si un Russe ou un Allemand l'achète et ne le répare pas
complètement, quelque capitaine de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick se
sert d'un chronomètre pour en sortir, l'année suivante, l'équipage.

Par M. Carmichael :
109. Nos navires sont-ils généralement classés dans le Lloyd ou le Bureau

Veritas ?-Oui. Quand un navire est devenu si vieux que pour le réparer il faudrait
dépenser plus qu'il ne vaut, son propriétaire l'envoie quelque part en Europe pour le
vendre, parce que là on consent à payer un prix élevé pour la réparation des navires.
Il- y a des gens en Europe qui ont acheté des navires et payé plus pour les' réparer
qu'ils avaient payé pour les avoir; mais, bien entendu, ils ont réussi à faire d'excel-
lents navires.

Par M. Dymond:
110. Cela paraît indiquer que le coût primitif est plus considérable là qu'ici ?-

111. Quelle est la durée d'un navire ?-La durée d'un navire construit en Bas-
Canada, dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick est de 20 ans généralement.
Mais, chose étonnante, on n'en rencontre pas souvent de cet fge.

112. Les accidents raccourcissent leur durée ?-Oui.
Par M. Carmichael:

113. Quand un navire est classé dans Llyod 9 ans A 1, c'est une classification
pour 9 ans avec garantie de moitié du temps ?-Oui.

114. Qu'arrive-t-il après 9 ans ?-Vous pouvez le faire classer de nouveau pour six
autres années. Dans notre pays, nous ne classons pas nos vaisseaux dans le Lloyd
anglais mais dans le Bureau Veritas.

Par le président :
115. Combien de mains faut-il à un navire de 1,000 tonneaux ?-18 on 19 en tout:
116. De combien sont les gages par année ?-Environ 4,500.
117. Combien pour les provisions ?-Environ $2,500.
118. Combien pour les réparations ?-$3,000 pour les renouvellements ordinaires

et réparations, la diminution de la valeur du navire non comprise. L'assurance 10.
par cent par an; assurance sur le fret par voyage de 1 à 5 par cont.

119. Vous avez dit qu'il n'y avait nulle part de -frets payants en ce moment,
n'est-ce pas là le signe d'une dépression générale ?-Oui.

120. Qui s'étendrait à tous les pays de l'E urope, en Ingleterre comme dans les
Etats-Unis ?-Oui.

Par M. Carmichael
121. Y a-t-il une place au monde où on peut avoir on ce moment un fret qui paie ?

-Je n'en connais pas.
Par le prksident:

122. Vous dites qu'il y a en un commerce considérable entre l'Amériquê du'Sud
et lé St.' Laurent à venir jusqu'en 1874, le fret consistait-il seulement de bois de
sèí?D&e's planches seulement:
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Par M. Carmichael:
123. Comment se fait-il que ce commerce ait surgi à Montréal ?-Ce commerce

de Montréal a été pendant plusieurs années complètement entre les mains de deux
expéditeurs dos Etats-Unis.

124. Avant que le bois de sciage fut exp.lié do Montréal dans l'Amérique du
Sud, n'y avait-il pas une grande quantité de bois do sciage canadien expédie là de
Portland ?-Oui, mais ce n'était pas du bois canadien. Le bois du Canada allant dans
l'Amérique du Sud, s'y rendait auparavant par New-York et Boston.

125. L'imposition d'un droit sur le bois canadien exporté aux Etats-Unis n'a-t-il
pas ou pour effet do rendre ce commerco direct de Montréal ?-Je crois que ce com-
moree a ainsi pris naissaneo parce qu'on trouva plus commode et moins dispendieux
d'expédier directement do Montréal quo de transporter le bois aux Etats-U.nis pour le
ré-expédior de là. Une graudo partie du bois expédié de cet endroit vient d'Ottawa,
où il est mis dans des barges toi qu'il est on sortant du moulin ; il est assorti à Mont-
réal, une partie va dans les Etats.-Unis pour la consommation et les Américains choi-
sissent alors celui qui coivicnit à l'Amérique du Sud. Le fret de Montréal n'étant
pas plus cher do Montréal à la Rivière Platte quo do Now-York, l'oxpéditur sauve
le cotl du fret do Montréal à New-York.

Par M. Charlton :
126. Estril dans tous les cas, aussi bas ?-Oui. Le fret n'a pas été plus cher géné.

ralement; il était le même en 1873. Une année le fret a été très-élevé, mais c'était
la mème chose partout.

127. Il paraît singulier qu'un voyage de Montréal dans l'Amérique du Sud qui
est beaucoup plus long qu'un voyage de New-York dans ces pays ne coùte pas plus
cher ?-De lîle St. Paul, à l'entrée du St. Laurent à Monte Video la distance est à
peu pròs la meme que do New-York à Monte Video, pas tout-à-fait aussi longue petit
etre. La distance do Montréal à la Rivière Platte n'est pas de 700 milles plus grande
que de New-York à cet endroit.

Par le président :
128. Quel usage font-il à Buenos Ayres, de ce bois de sciage?-Ils s'en

servent comme on s'en sert ici, pour la construction des maisons, pour faire des
clôtures, etc.

129. Est-ce un pays de prairies ?-Oui, le bois est beaucoup employé pour clôturer
les terres.

130. Le marché est-il encombré ou les gens n'ont-ils pas les moyens d'acheter ?-
Les deux.

131. Le pays n'est pas riche ?-Il exporte considérablement des marchandises de
valeur.

132. Dos peaux surtout ?- Des peaux, du cuir, des os, de la viando,.du bouf sec
de la laine.

Par M. Dynond:
133. Vos navires qui prennent du bois de sciage à !ont.réal pour Buenos Ayres

reviennent-ils ici on font-ils un long voyage avant de r'Monir ?- Lia moitié des vais-
seaux qui vont chargés à la riviôro Platte ne peut avoir du fret de retour. Lee .mar-
chandises qui sont envoyées là sont généralement massives et de peu de valeur, or
comme il n'en est pas ainsi des marchandises qui viennent de là, la moitié de ces
vaisseaux ne peut avoir de cargaisons pour revenir.

134. Reviennent-ils sur leur lest?-Ils cherchent du fret partout et réusieiwaen4
en avoir dans les Indes Occidentales et les Etaté du Sud.

135. Vont-ils dans l'est pour prendre du riz ?-Oui.
Par M. Dymond:

136. Ils reviennent de l'Angleterre chez vous ?-Ils vont dans los ys los pls
éloignés et reviennent avec des marchandises pour lei Etats-Uunis 6 ide A.

137. Des navires quittant votre port peuvent étre absente ,pendant .dex u trai
ans ?-Neuf fois sur dix ils ne reviennent pas.

Par le president :
138. En.sorte qu'un navire.gai part de o
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bois ne revient pas directement à Montréal ?-Non, il revient quelquefois à Montréal
au bout d'un an où deux, mais rarement revient à l'endroit où il a été construit.

Par M. Dymond :
139. Alors la valeur de ce navire pour le Canada est dans le montant qu'il remet

au pays pour l'ouvrage qu'il fait et non pas dans l'approvisionnement fourni ?-Oui.
Par M. Carmtichael :

140. Le coût de la construction des navires n'a-t-il pas beaucoup diminué, cette
année, dans l'Etat du Maine ?-J'ai compris que oui.

141. Si c'est le cas, notre marine ne peut pas beaucoup supporter de taxes ? -Je
crois que le Maine peut construire des navires à aussi bon marché que la Nouvelle-
Ecosse.

Par M. Charlton:
142. Avez-vous quelque connaissance de la construction des navires sur les grands

lacs ?-Oui.
143. Savez-vous que les vaisseaux construits pour les canaux coûtent moins cher,

dans les Etats-Unis qu'en Canada ?-Pourquoi.
144. Parce que le chêne est meilleur marché là ?-Alors ils devraient les cons-

truire là. Nous n'avons considéré que le prix des gros navires. Nous avons un grand
nombre de petits vaisseaux employés dans le sorvice des côtes des pêcheries et du
commerce des Indes Occidentales, qui coûtent beaucoup plus cher. Le coût des vais-
seaux depuis ceux de 150 tonneaux jusqu'au schooner de 300 tonneaux est de $75 à
$100 par tonne.

Par le président:
145. Ces petits vaisseaux sont-ils faits d'une manière supérieure ?-Non, ils n'ont

pas besoin d'être aussi forts.
Par M. Carmichael:

146. N'y a-t-il pas dans notre marine une différence dans la position des maîtres
et contre-maîtres de nos vaisseaux et celle qu'ils occupent sur les vaisseaux anglais et
européens ?-Je ne sais pas quelle responsabilité et quelle liberté les propriétaires de
navires anglais donnent à leurs maîtres. Généralement nos maîtres ont peu de dis-
crétion à exercer dans le choix des affaires. Au moyen du télégraphe et des agents
que les propriétaires ont partout, ils savent tout ce qui se passe et dirigent leurs
navires.

Par le préident:
147. La prospérité de la marine canadienne dépend de la prospérité des nations

avec. lesquelles elle fait le commerce ?-Oui, elle depend de la liberté et de l'étendue
du commerce entre nations, mais, bien entendu, plus nous avons de commerce local
et de côtes le mieux c'est, et ce commerce augmente avec la prospérité générale du

ays. Rien n'est aussi nuisible à la marine que les crises financières et les guerres.
a guerre. quelquefois donne une activité temporaire à la marine marchande dans

certaines directions. Ainsi, durant la guerre américaine, la marine canadienne obtint
des frets avantageux pendant quelque temps, mais les exportations du Nord et du
Sud diminuèrent tant que la réaction fit plus que contre-balancer cette prospérité
temporaire. Quand des pays comme la France, l'Espagne et l'Allemagne sont en
guerre, le commerce est considérablement affecté; ils n'achètent pas et n'importent
pas conséquemment autant. Leurs vaisseaux ne nous font pas de com pétition, il est
vrai, mais le commerce général est si réduit que les désavantages font plus que contre-
balancer les avantages.

148. Vos intérêts maritimes ont-ils été beaucoup affectés par la guerre franco-
prussienne ?-Oui, beaucoup; aucune nation pendant la guerre n'était capable d'im-
porter autant qu'auparavant.

Par M .Dymond:
149. Le manque général de confiance engendré par une grande guerre restreint

plus ou moins la spéculation ?-Oui.
Par H Camichael.

150. La dépression actuelle ne peut-elle pas être attribuée à la guerre franco-
prussienne ?-Je crois qu'elle est due en rande partie à la guerre franco-prussienne
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et à la guerre américaine. D'abord, dans ce pays, elle a été produite par a guerre
américaine. Il est impossible d'évaluer l'effot produit par la guerre franco-prussienne
sur le commerce du monde.

Par M. Dymond:
151. Le télégraphe vous met en état de conduire vos affaires avec plus d'exacti-

tude et de régularité ?-Avec plus de certitude et moins do conjectures.
Pdr le président:

152. Il permet au propriétaire d'exercer un contrôle plus direct sur ses affaires?
-Oiù.

POÊLES, FOURNAISES ETC.

Morcredi, 29 mars 1876.

M. JAMES SART de Brockville est examiné.
Par le président:

1. Dans quelle industrie manuflcturière êtes-vous engagé ?-Je suis dans le com-
merce de'fournaises et de poêles. Je fabrique différentes espèces d'articles un for
pour les constructeurs, les meubliers, les carrossiers et un grand nombre de machines
destinées à économiser du temps.

2. Où est votre manufacture ?-A Brockville.
3. De puis quant êtes-vous dans cette industrie ?-Depuis 14 ans.
4. Vous avez toujours été à Brockville ?-Non, pas toujours. J'ai été quelque

temps à Gananoque, après avoir brûlé à Brockville.
5. Quel capital avez-vous investi dans votre manufacture ?-Le premier de jan-

vier nous avions $112,000.
6. C'est la valeur de votre établissement ?-Oui, monsieur.
7. Combien de mains employez-vous ?-Quand nous marchons en plein nous

employons 175 mains, hommes et garçons compris.
8. Avez-vous ce nombre à présent ?-Non, environ 75.

Par M. Platt:
9. C'est moins que la moitié ?-Oui.

Par le prési1ent:
10. Quelle a été la valeur annuelle de vos produits ?-De 75 à $180,000 on

moyenne pendant les t'ois dernières années.
Il. Manufacturiez-vous plus ou moins que cela auparavant, et quelle est la com-

paraison entre 1875 et les années précédentes ?--Il n'y a pas de comparaison du
tout.

12. Vous manufaeturez moins ?-Non, mais j'ai fait moins de profit.
Par M. Platt:

13. Vos affaires ont-elles augmenté ou diminué, cette année ?-Ellos ont diminué.
14. Jusqu'à 9 uel point ?-Ellos ne s'élèvent pas, cette année, à '70 par cent de

ce qu'elles ont éte, l'année dernière.
15. Est-ce une diminution de 70 ou (le .30 par cent que vous voulez dire ?-Une

diminution de 30 par cent.
Par le président :

16. Quel est le total des gages payés annuellement à vos hommes durant les trois
dernières années ?-50 à $65,000 à peu près.

17. Quelle est la valeur des matériaux que vous employez ?-De la matière
première?

18. Oui ?-Je ne puis le dire maintenant, mais je vous enverrai par lettre une
réponse à cette question.

19. Oi achetez-vous votre matière promièl ?--Nous consommon.s beaucoup do
for en gueuses écossais, mais depuis doux ans nous avons importé le tiers ou la moitié
do notre matière première des Etats-Unis.
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20. Achetez-vous du for américain à présent ?-Oui, considérablement.
21. Quelle est la différence du prix avec le fér écossais ?-J'aclte le fer améri-

cain No. 1 au même taux que le Sommerlîe qui est réputé un des meilleurs fers
écossais,

22. Depuis quand achetez-vous du fer américain en gueuses ?-Depuis deux ans.
23-24. Employez-vous considérablement quelqu'autre matière ?-Oui, du cuivre

et du zinc en assez grande quantité, vu que je manufacture de l'airain, aussi j'emploie
du fer forgé.

25. Les $112,000 que vous prétendez être la valeur de votre matériel compren-
nent-elles seulement le capital que vous avez investi dans les machines et les bâtisses
ou votre capital disponible aussi pour le paiement des gages, etc. ?-C'est mon esti-
mation.

26. Ce que je désire savoir de vous est la valeur des bâtisses et des machines, etc..
nécessaires pour votre industrie, mettant de côté le capital disponible ?-Mon établis-
sement est évalué à $112,000, mais la valeur de mon stock varie de temps à autre de
8175,000 à $80,000.

27. Quelle est la proportion par cent de la détérioration de votre matériel ?-
Généralement après avoir fait l'inventaire de mon stock je déduis 10 par cent annuel-
lement.

28. Avez-vous une compétition considérable ?-Oui, quoiqu'il y ait pou d'établis-
sement du même genre, dans la quincaillerie les Américains nous font une forte com-
pétition.

29. Vous avez à lutter qpntre les produits américains plutôt que contre les pro-
duits anglais ?-Oui, principalement.

30. Je vois que dans certaine. branches de la quineaillerie il y a ou augmenta-
tion d'importations, depuis deux ou trois ans, de l'Angleterre et de 'Ëcosse ?-J'ai
exporté moi-même en Angleterre, il y a deux aus, et même un peu l'automneodernior.

Par M Dymond :
31. Quelle espècc de produits?--Des machines à percer pour les charponticis.

On en faisait un grand usage et c'était un article nouveau on Angleterre. Ils s'en sor-
vaient là principalement pour les chemins à rails plats.

Par le présient :
32. Quel droit paient les articles qui vous font de la compétition ?-17..
33. Pouvez-vous manufacturer à aussi bon marché que les Américains ?-Non.
34. Pourquoi?-Je suis obligé de manufacturer trop d'espèces différentos pondant

que les Américains s'appliquent à une branche, c'est ce qui fait que je ne puis manu-
liacturer à aussi bon marché.

35. Quels sont vos gages comparés à ceux des Etats-Unis ?-Jone pense pas qu'il
y ait beaucoup de différence maintenant.

36. Quelle était la différence autrefois ? - Je crois que les gages étaient un peu
plus élevés dans les Etats.

37. Quelle différence dans lo coût des machines ?-A peu près la même chose.
J'ai été obligé d'acheter quelques-unes de mes machines de l'autre côté.

38. Dans la fabrication des poêles avez-vous de la compétition de la part des ma-
nuflacturiers américains?-Oui, il y a ou boaucoup do poêlos américains envoyés ici
et de grands efforts sont faits pour engager los marchands de poêles de ee pays à les
prendre, Une de mes pratiques de Cornwall m'a dit qu'elle avait reçu d'un des prin-
cipaux manufacturiers de poêles d'Albany, M. Perry, une circulaire lui offrant de lui
vendre des poêles comme ceux que je manAtheture à aussi bon-marché et, bien entendu,
de meilleure qualité. Je dois dire qu'il n'y a pas une branche d'industrie qui ait fait
autant de progrès, dans le pays, depuis deux ou trois ans, et que jo puis manufa.cturer
un poêle aussi bon que les siens.

Par M. Charlton:
39. Leurs pcêlos ne sont-ils pas mieux finis ? Les join turcs ne sont-elles pas mieux

ajustes ?-Oui général, mais mes poêles, comme je l'ai dit, pouvent soutenir la
comnparaison. 170
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Par le prdsident:
40. Il y a beaucoup de manufactures de poêles en Canada ?-Oui.
41. Y a t-il beaucoup de compétition entre eux ?-Oui.
42. Connaissez-vous jusqu'à quel point les Américains ont exporté ici ?-J'ai vu,

dans un journal, qu'il était question de $300,000 pour l'année dernière.
43. Il s'agit do la fonte ?-Je ne crois pas qu'il y ait ou autant que cela, mais on

a importé considérablement une cortaine classe de poêles, et je crois que les Améri-
cains vont faire plus d'efforts, cette année, qu'auparavant.

44. Quelles espèces de poêles faites-vous ?.-Des poêles à bois, à charbon, des
poêles de cuisine et dos fournaises

45. Exportez-vous aux Etats-Unis ?-Non, c'est impossible.
46. Quel droit y a-t-il sur les poêles ?-35 à 40. Sans ce droit nous pourrions

exporter de l'autre côté, surtout sur la frontière.
47. Quel serait l'effet du traité do réciprocité sur notre industrie ?-Je ne sais si

nous pourrions lutter contre les Américains. vu les avantages et les machines perfec-
tionnees qu'ils ont. Je sais par exemple, que pour la manufacture des roulettes à
meubles ils ont une machine perfectionnee sur laquelle je n'ai jamais pu mettre la
main, malgré les tentatives que j'ai faîtes.

P>ar M. Dymond :
48. Ne pensez-vous pas voir une description de cette machine au bureau des

patentes ?-Non, la machine n'a pas été patentée.
49. Vous êtes-vous occupé de la question de la fabrication du for ?-Pas beau-

coup.
50. Combien payez-vous pour la meilleure qualité de fer aujourd'hui -?-821.50

ou $22 aujourd'hui.
51. Quelle est la comparaison entre le fer américain et le fer anglais ?-Le for

américain est plus fort mais pas aussi sain.
Par M. Dymond :

52. Quand la baisse du fer a-t-elle commencé ?-L'automne dernier principale-
ment.

53. Les importations des Etats-Unis sont-elle un indice de la réduction dps prix ?
-Je suppose que oui.

54. Avez-vous des commis-voyageurs ?-Oui.
55. Vous ont-ils fait savoir qu'ils ne pourraient pas vendre à cause de l'importa-

tion du fer américain ?-Pas particulièrement.
56. Alors, vous ne savez pas si l'importation du fer américain a affecté le prix du

marché ?-Sans doute, elle l'a affecté.
57. Vous avez été obligé de réduire vos prix on conséquence ?-Je ne puis pas

le dire positivement, mais l'importation a exercé une influence directe sur la
demande.

58. Quelle a été la réduction des prix ?-De 10 à 15 par cent dans quelques cas.
La moyenne de la baisse est le 8 à 10 par cent. *

Par M. Carmichael:
59-60. La réduction du prix de la matière première ne produit-elle pas une ré-

duction équivalente dans le prix de l'article manufacturé ? La réduction du prix du
for et la baisse des gages ne s'élèvent-elles pas à plus de 8 ou 10 par cent?-Put-être.
L'année dernière, il n'y avait pas de baisse dans les gages; il y a eu un effort de fait
pour réduire les gages, mais on n'a réussi jusqu'à présent que dans quelque cas.
L'une des plus grandes difficultés qu'éprouve le commerce de fer vient des associa-
tions d'ouvriers,

61. Les manufacturiers de fur n'ont-ils pas formé une association, et quel est son
but ?-Oui, dans le but de nous entendre sur la manière de faire notre commerce.

62. Relativement aux prix ?-Oui.
63. Et aux gages ?-Pas autant,
64. C'est une association le défense contre les unions d'ouviiers ?-Je n'ai jamais

dit cela.
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65. Le but réellement est de régler les prix ?-Oui, et.d'amener une entente sur
la fabrication de certains articles.

66. S'est-on tenu aux prix fixés par l'association ?-Non.
67. Pourquoi ?-La crise en créant le besoin de vendre a induit les gens à violer

les règles de l'association. L'un des inconvénients vient de ce que les, manufacturiers
sont trop portés à mettre leurs marchandises entre les mains de gens qui ne sont pas
dignes de confiance.

Par le président:
68. Cela ne vient-il pas quelque fois de l'insuffisance du capital qui ne leur per-

met pas d'attendre ?-Je ne crois pas.
Par M Platt:

39. Il y a excès de production ?-Oui.
Par le ?»-ésident :

70. Cela a potr efiet de forcer la vente ?--Oui, il y a une grande compétition
dans la fabrication des poêles.

71. Quand l'association dont vous avez parlé a-t-elle été fondée pour maintenir
les prix ?-Il y a six ou sept ans environ.

72. Vous dites que la moitié de vos produits se compose le poêles. Employez-
vous la moitié de votre nainà-d'oeuvre dans cette branche ?-Non, la fabrication de
mes articles de quincaillerie emploie plus de monde en proportion.

73. Quelle est la comparaison entre ces deux branches de votre industrie relati-
vement à la matière brute que vous enployez ?-J'en emploie beaucoup plus pour les
poêles que pour la quincaillerie.

74. Alors, dans la fabrication des poêles, la proportion par cent du coût de la
matière brute est beaucoup plus élevée que dans vos autres branches ?-Oui.

75. Et les gages moindres ?--Non, les gages sont plus élevés.
76. Je veux dire que vous employez moins d'hommes ?-Oui, mais les gages sont

plus élevés. Les gages (les mouleurs de poêles -sont plus élevés que ceux des autres
branches.

77. Quel capital disponible thut-il pour faire marcher une affiaire commela vôtre ?
De 50 à $70,000.

. Par 11. Charlton:
78. Vdtre industrie a-t-elle besom de protection ?-Oui, jusqu'à.in certain point,

mais je ne vais pas aussi loin sous ce rapport que quelques-uns.
79. Quelles branches, pensez-vous, fitudrait-il, dans l'intérêt du commerce, pro-

téger ?-Je ne puis manufacturer du tout les roulettes le cuivre.
80. Quelle augmentation de droit vous faudrait-il sur ces articles ?-J'ai toujours

pensé que si nous avions 25 par cent nous aurions assez de protection.
81. Quelle augmentation sur les poêles, les fournaises, etc.-Comme sur les

articles de quincaillerie.
82. Autant ?-Oui.
83. Et cette augmentation de 7 vous pernettrit-elle d'exclure les produits

américains ?-Je crois qu'elle le% arrêterait beaucoup.
84. Un droit sur les articles achetés par les nieubliers en augmenterait-il le

prix pour le consommateur ?-Je ne pense pas.
Par M. Platt :

85. Augmenteriez-vous vos prix si vous aviez 25 par cent ?-Il y aurait une
petite hausse peut-être, mais très-petite.

86. Si les marchandises étrangères étaient exclues, comment proposiez-vous de
prélever le revenu ?-Je ne soumettrais à la taxe dir-eete pour avoir notre marché.

87. Alors vous croyez que'la protection et la taxe directe seraient utiles au pays?
-Oui en tant que les intérêts manufacturiers sont concernés.

Par M. Carmichael :
88. Que proposez-vous relativement au for en gueuses ?-25 par cent.
89. Seriez-vous prêt à imposer un droit sur toute matière première ?- Je n'ai pas

étudié suffisamment cette question.
90. Mais vous désirez que nous ayons notre marché pour nous ?-Oui.
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:JRar :d..'McDougall :
91. Si vous ne pouvez lutter mamtenant contre les Américains, le pourriez-vous

si vous aviez le libre-échange ?-Je ne pense pas que nous sommes prêts pour le libre-
échange. Je crois dans les principes du libre-échange, mais c'est une question d'op-
portunité, .vu que nous n'avons .pas pour manufacturer les avantages que possèdent
les Américains.

Par le président:
92. Vousoonsommez une grande quantité de charbon ?-Oui.
93. Imposeriez-vous un droit sur le charbon ?-J'y consentirais,
94. Alorssi votre fer en gueuse et votre charbon étaient taxés 25 par cent,

seraitce assez-? Vous seriez alors aussi mal qu'aujourd'hui avec 17½?-Bien, nous
aurions la consolation d'avoir, jusqu'à un certain point, notre marché. Je ne crois
pas que nous pourrions exclure certains produits américains. '

95. Combien de tonnes de fer en gueuse consommez-vous par an ?-Quand ma
manufacture marche en plein, Je consomme de 800 à 1000 tonnes.

96. Combien de tonnes de charbon ?-De 200 à 300.
Par M. McDougall:

07. Quel est le coût relatif de la fabrication des poêles depuis la baisse du fer ?--
Je ne crois pas que la baisse des poêles soit en proportion de la baisse du fer en
général, ils rapportent autant maintenant qu'auparavant.

Par M. Dymond:
98. Mais la demande n'est pas aussi considérable ? -Non.

Par M. McDougall:
99. Est-ce le résultat de l'exeòs de produetion ?-Oi.
100. Ne faites-vous pas autant de proflt sur les autres articles que sur les poêles ?

--Oui.
101. Alors le prix n'a pas baissé plus que le coût ?--A présent, non, maisl'année

dernière, ce n'était pas la même chose.
102. Vous attribuez la dépression de votre commerce principalement à la crise

générle,?-Oui; mais les Américains nous font tort.
Par le président :

103. iConnaissez-vous l'étendue de la dépression, dans les Etats, de 'l'industrie
dns laquelle vous êtes engagé ?-Je n'en connais pas l'étendue, mais je sais qn'elle
existe p.uisqu'on encombre notre marché de produits américains.

Par M. Charlton :
104. Vous avez dit, je ci-ois, que le prix de la main-d'ouvre ici, était à près le

même que dans les Etats?-Je crois qu'il en est ainsi.
105. N'était-il pas plus élevé dans les Etats auparavant ?-Oui.
106. Cela n'indique-t-il pas que la dépression est plus grande dans les Etats

qu'ici ?-Je ne puis dire exactement.
Par le président:

107. S'il y avait 25 par cent sur le fer en gueuses et 25 par cent sur le charbon
pensez-vous que vous seriez mieux que vous êtes maintenant avec 17ý ?-Je ne sais
pas, je pourrais n'être pas aussi bien, mais s'il y avait un droit sur le fer en gueuses
nous en aurions bientôt de manufacturé en grande quantité à nos portes.

JEunî, 30 mars, 1876.,

M. EDoUALD GURNEY, de ]iamilton, est examiné.-
Par le président:

108. Dans quelle branebe d'industrie êtes-vous engagé ?-Dans la fabrication des
poêles et des fontes légères.

109. Où?-A Toronto et à Hamilton,
110. Avez-vous des établissements dans ces deux endroits ?-Oui.
I11. Depuis quand êtes-vous dans cette industrie ?-Depuis 1843,
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112. Dans les deux places?-Non, seulement à Hlamilton. A Toronto, depuis
1868.

113. Quel capital avez-vous investi dans chaque place sur le matériel ?-Environ
$150,000 à Toronto et $175,000 à Hamilton.

114. Quelle est la perte et la détérioration annuelles ?-Environ 10 par cent
sur tout, excepté les bâtisses.

115. Quelle est la valeur de ces bâtisses ?-Environ $75,000 chacune, y compris
le terrain. Vous estimez les bâtisses à $150,000, et les patrons ainsi que les machines
à $175,000 ?-Oui.

117. Et sur les $175,000 il y a 10 par cent de perte et de détérioration?-Pas
plus de 5 par cent. Nous comptons généralement 10 par cent pour la détérioration
des patrons et des machines.

118. Quel capital disponible vous faut-il ?-Environ $200,000 dans les deux
maisons.

119. Quelle est la valeur de votre 1 roduction annuelle dans les deux places?-
Je ne désire pas le dire.

120. Combien de mains employez-vous ?-Environ 400.
121. Quels gages payez-vous ?-Environ $2,000 par semaine.
122. Quel montant de fer en gueuse consommez-vous annuellement?-Voulez-

vous dire en moyenne ?
123. Oui, une année moyenne ?-Entre 3 et quatre mille tonnes.
124. Quel est le prix actuel, la tonne ?-Le fer écossais vaut $3.50 débarqué à

Toronto; le fer américain $22.50.
125.. Le for en gueuses était beaucoup plus cher, il y a'quelques années ?--Oui,

il a été jusqu'à $49.
126. Employez-vous d'autre fer ?--Oui, le la forraillerie que nous achetons dans

le pays.
127. Vous faites un grand usage de charbon ?- Oui.
128. Combien de tonnes par année ?-Environ 700 tonnes de charbon mou et

eaviron 1,200 tonnes de charbon dur, je crois; le chiffre peut s'élever à douze ou
quinze cents.

129. Quelle est la comparaison entre votre production (le 1875 et celle de 1873
ou 1874; produisez-vous autant ?-Non, nos affaires ont été réduites en 1875 de plus
de 15 par cent.

130. Manufacturez-o: d'autres articles que des poêles ?-Oui, des articles
légers, tels que régistres pour air chaud, tuyaux, etc.

131. Quelle est la proportion qu'occupent vos poêles vis-à-vis des autres articles
que vous manufacturez ?-EIle est de 65 à 35 ou de 70 à 30; 70 par cent pour les
poêles, 30 pour le reste.

132. Vous dites que vos affaires ont diminué de 15 par cent en 1875 ? Dans
quelle branche cette diminution a-t-elle ou lieu ?-Dans les différentes branches
indistinctement.

133. Dans la même proportion ?-Je n'ai aucun moyen de le savoir; il peut se
faire que ce soit dans une seule ligne.

134. Y a-t-il des produits non-manufacturés qui viennent en compétition avec les
vôtres ?-Oui.

135. Attribuez-vous la baisse dans vos produits. à une plus forte compétition ou
simplement à une diminution de la demande due à la gêne du consommateur?-Je
crois qu'elle dépend de ces deux causes.

136. A quoi l'attribuez-vous spécialement; avez-vous essayé de savoir où le chan-
gement dans le commerce a ou lieu ?-Je crois qu'il y a eu pour $300,000 de produits
comme ceux que je manufacture importés dans le pays par les Américains.

137. Quand ?-L'année derniéro, en 1875.
138. L'importation avait été plus considérable auparavant ?-Je n'en sais rien.

Par M1f. Platt :
139. Les Américains vendent à meilleur marché qu'auf.aravant les produits

qu'ils envoient ici ?-Oui; nous avons reçu, il y a quelque temps, une cireulaire de la
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plus grande maison des Etats-Unis, Dewitt et Root, de Buffalo, nous avertissant qu'ils
avaient l'intention d'envoyer ici, cette année, clos marchandises au-dessous du prix
coûtant. Ils font cela parce qu'ils sont mécontents de ce que nous prenons leurs
patrons. Ils disent qu'ils vont vendre ici à raison de trois contins et demi ce qu'ils
vendent dans les Etats à sept contins la livre.

Par le président :
140. Trois centins et demi en or, mais sept contins en monnaie courante améri-

caine ?-Oui.
Par M. Platt;

141. C'est près d'un demi contin de moins ?-Oui.
Par le président:

142. Pensez-vous qu'ils peuvent manufacturer à ce prix-là ?-Non.
1431. Ont-ils quelque moyen de manufacturer les poêles à meilleur marché que

vous ?-Non.
144. Si vous vendiez au prix coûtant pourraient-ils, tenant compte du loyer, de

la main-d'Suvre, des taxes et de tout, vendre à aussi bon marché que vous ?-A peu
près la même chose quand on conslôre toutes les circonstances et le fait qu'ils sont
obligés d'introduire leurs produits dans un pays nouveau.

145. Votre établissement est établi depuis longtemps ?-Oui. Admettant comme
vrai ce que nous supp>osons être le cas, nous pourrions manufacturer un peu meilleur
marché. Nous avons des relations établies depuis longtemps, pendant qu'ils sont
obligés d'en créer, c'est assez pour compenser toute différence qu'il pourrait y avoir.

146. Il y a 7I sur les produits américains importés en Canada ?-Oui, mais
vous savez que ce droit est affecté par le change, ils vendent ici pour de l'or et paient
tout chez eux en greenbacks.

147. Payez-vous un or les mêmes gages qu'on paie là en greenbacks ?-Oui.
148. Payez-vous plus pour gages que les manufacturiers américains dans votre

branche ?-Oui, la différence est dans le change.
Par M. Platt:

149. Les ouvriers peuvent vivre à meilleur marché à Toronto qu'à Buffalo ?-On
n'achète pas autant avec une piastre là qu'ici.

Par le président:
150. Combien payez-vous à un bon mouleur ?-Tant la pièce de $2 à 83 et $3.50.
151. Quelle comparaison y a-t-il en ce prix et celui payé dans les Etats ?-C'est

à peu près la même chose.
152. Parlez-vous de prix en greenbacks ou on or ?-En or ici et en greenbacks dans

les Etats.
153. En sorte que les gages dans votre branche sont aujourd'hui plus élevés ici

que dans les Etats ?--Oui, pour la main-d'ouvre habile.
154. La main-d'ouvre est-elle en grande partie de premiòre classe dans votre

industrie ?-Oui, en grande partie.
155. Quel est le prix payé à la main-d'Suvre ordinaire,?-En temps ordinaire ou

ca temps de crise?
156. A présent, dans un temps de crise ?-Je crois que les gages sont aussi

eleves 1ci.
157. La dépression, dans votre opinion, est-elle plus grande dans votre industrie,

de l'autre côté que de ce côté-ci de la ligne ? -Nen, je no pense pas qu'elle soit aussi
considérable.

158. Les Américains vendent-ils sur notre marché au-4--ssous de la valeur ?-Non,
leurs pi-ix n'ont pas baissé pour la peine sur leur marché, quoique la main-d'ouvre
ordinaire soit nécessairement affectée par la crise générale.

159. ,Quand un Américain importe ses marchandises ici, pensez-vous qu'il
les vend au-dessous du prix coûtant ?-Cela dépend des, circonstances. Il
y a là beaucoup de classes de produits dont la mode se poed plus
rapidement qu'ici. Dans les Etats la mode des poêles passe aussi. vite
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que celle des chapeaux dc femmes. C'est ce qui fait que ces produits sont sacri-
fiés faeilement vu qu'ils ne peuvent plus se vendre là. C'est la même chose ici pour
nos produits ; quand ils sont passés de mode, nous les sacrifions et nous les envoyons
à 50 par cent de ce qu'ils coùtent aux Allemands dans les parties les plus pauvres de
la ville.

160. Pour combien par cent le prix de la main-d'ouvre entre-t-il dans le coût
de vos produits ?-Je ne puis répondre à cette question sans faire connaître toutes
nos affaires.

161. Vos affaires sont-elles depuis longtemps aussi étendues qu'elles sont mainte-
nant ?-Nos affaires ont été comparativement petites jusqu'en 1861, époque à laquelle
l'inflation des valeurs américaines nous a protégés assez pour nous donner notre
marché.

Par M. Platt
162. C'était durant la guerre ?-Oui.

Par le président :
163. Depuis quand vos affaires ont-elles les proportions actuelles ?-Elles ont

graduellement augmenté depuis 1861 ; à mesure que notre capital augmentait nous
le mettions dans nos affaires, presque en entier. •

164. Tout le capital investi a été le produit même de votre industries ?-Oui.
nos affaires ont quadruplé depuis 1861.

165. Si vous aviez la réciprocité avec les Etats-Unis, seriez-vous satisfaits dans
votre branche ?-Je serais plus que content.

166. Avez-vous essayé de vous faire un marché étranger ?-Non. Nous avons
essayé d'envoyer des produits en Angloterie, mais les Anglais ne peuvent supporter
une maison chaude. Nous essayons maintenant d'exporter dans le nord de l'Alle-
magne, mais nos produits sont si lourds en proportion de leur valeur que ce sera, je
crains, un échec.

167. Vous n'avez pas essayé d'exporter dans l'Amérique du Sud ?-Non, nous
n'avons pas les moyens d'atteindre ce marché. Bien entendu, nous irons partout où
nous pourrons trouver un marché, car nous en avons besoin.

168. Savez-vous si les Norvégiens, les Suédois et les Danois font usage de poêles ?
-Je ne sais pas.

Par M. Dymond:
169. Vous avez une association pour promouvoir les intérêts de votre industrie ?

-Oui.
170. Est-elle on opération active cn ce moment ?-Oui.
171. Avez-vous une liste de prix arrêtée ?-Pas arbitraire.
172. N'est-il pas vrai que vous vous êtes assemblés, il y a quelque temps, et que

vous vous êtes entendus sur une liste ?-Nous nous sommes réunis et nous avons établi
le coût de la production; nous avons comparé nos différents chiffres sur ce point, nous
avons constaté à quel prix il faudrait vendre pour faire un profit raisonnable et nous
avons laissé à chacun la liberté d'agir à sa guise. C'était simplement un bureau de
consultation.

173. Ne fut-il pas convenu généralement do demander ces prix-là ?-Ce fut con
venu, il y a deux deux ou trois ans, mais trouvé impraticable.

174. Depuis quand cet arrangement a-t-il été fait ?-La derniôre fois, il y a deux
ans.

175. Pourquoi la chose fut-elle trouvée impraticable ?-La compétition dans ce
pays était trop grande.

176. La compétition étranlgôre a-t-elle contribué à mettre un terme à cet -arran-
gement ?-Non.

177. La compétition américaine a-t-elle beaucoup augmenté depuis un an ou
deux ?-La grande difficulté que nous trouvons est que notre marché pour argent
comptant nous manque. Dans des centres comme Ottawa où il y a de l'argenteon
circulation, les Américains s'emparent du marché et le commerce est reculé dans l'in-
térieur du pays où ils ne vont pas.
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178. Attribuez-vous cela à la dépression du commerce dans les Etats depuis deux
ans ?-Oui..

179. Connaissez-vous l'état do votre industrie de l'autre côté des lignes ?-Oui.
180. Est-elle afrectée ?-Pas du tout autant qu'ici.
181. Un grand unombre d'établissements, dont plusieurs d'une grande importance

n'ont-ils pas failli ?-Pas depuis deux ans, que je sache.
182. Y on a-t-il ou ici ?-Pas moins de deux à trois sont formés, je ne sais pas

si c'est pour toujours.
183. Pensez-vous que la compétition américaine a été moins sévère, l'année der

nière, qu'il y a dix-huit mois ?-Je no me suis pas aperçu (e la compétition, excepté
quant à notre marché d'argent comptant dont j'ai parlé.

-184. Pouvez-vous nous donner la valeur des poêles importés ?--Non, je crois que
le comité rendrait au pays et aux manufacturiers un grand service s'il recommandait
l'établissement d'un bureau de statistiques qui serait attaché à l'un des départements,
de sorte que les statistiques du commerce en général pourraient être recueillies. Des
statistiques de cette nature sont obtenues dans les Etats-Unis et nous sommes obligés
d'y aller chercher beaucoup de renseignements sur notre propre pays.

LUNDI, 3 avril 1876.
M. WILLIAM BUCK, de Brantford, est examiné:-

Par le président :
185. Dans quel genre d'industrie manufacturiòre ôtes-vous engagé ?-Dans une

fonderie, nous manufacturons dos poêles et des chau--es principalement.
186. Où ?-A Brantford, Ontario.
187 Depuis quand ?-J'ai été 11 ans dans cette industrie. Six ans avant de ma-

nufacturer je faisais le commerce des articles de fonderie.
188. Quel capital avez-vous mis dans votre commerce ?-De 60 à $70,000.
189. Quelle est la valeur annuelle de vos produità ?-De 80 à $150,000 environ.

Je ne vends que ce que je manufacture, et nous ne dépassons pas $80,000 en Co
moment.

190. Quelle est la valeur de la matière brute que vous consommez tous les ans?-
Lorsque je manufacture peu comme-dans le moment, $30,000.

191. Combien d'hommes employez-vous ?-70 en ce moment, la moitié du monde
que j'employais auparavant.

192. Quelle est la moyenne des gages annuels de chaque homme ?-Nos gages
sont d'environ $20,000 par année.

193. C'est le total des gages de ces 70 hommes ?-Oui, un peu plus de $1.25 par
homme, par jour. Je comprends dans les 70 hommes quelques apprentis. A quel-
ques-uns nous donnons le double de cela.

194. Quelle a été la moyenne de votre production annuelle depuis janvier 1870 à
janvier 1875 ?-Environ $150,000.

195. Vous aviez plus d'hommes que maintenant ?-Sans doute.
196. Payiez-vous des gages plus élevés alors ?-Un pou plus.
197. Payiez-vous plus ou moins en moyenne pour votre matière brute ?-Il n'y

a pas beaucoup de difference.
198. Le for on gueuse est-il aussi cher maintenant en moyenne qu'il l'a été

durant ces cinq années ?-Peut-être non, mais la réduction n'est pas considérable.
Jusqu'au temps où il y a ou une hausse considérable sur le fer, la moyenne n'a pas bou-
coup dépassé ce chiffre.

199. Quand les prix ont-ils été élevés ?-Je crois qu'ils commencèrent à hausser
dans la première partie de 1872 et en 1873 et dans la première partie de 1874, ils
étaient très élevés, spécialement en 1873.

Par 1. Dymond :
200. Quel a été le plus haut prix atteint ?-J'allai à Montréal au commencement

do 1874 pour acheter du fer. J'allai dans une maison un gros où on me montra un
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télégramme d'une maison d'Ontario qui achetait du Summerleo à $49. Je n'achotai
pas à ce prix-là, mais j'achetai une autre sorte à plus bas prix. C'est lo plus haut
prix dont je me souvienne.

201. Combion payez-vous maintenant ?-Il y a du for coté à $22 et $23.

Par leprésident :
202. Gcla n'a-t-il pas aufecté le prix des fors fins ?-Jo no puis donner une

moyenne pour cotte période ; tout devint cher et, bien entendu, la valeur de mes pro-
duits augmenta.

203. Le prix de vos produits manualcturés est-il tombé dans la même proportion
que les prix du for brut forgé ?-Je crois que oui, ils sont tombés où ils étaient avant
la crise.

204. Entre 1865 ot 1870, vos affaires ont-elles été aussi considérables que de 1870
à 1875 ?-Non, elles out augmenté. Il y a environ 10 ans, les temps étaient bons, les
demandes considérables, nous employions plus d'hommes et manufacturions davan-
tage, la prix de la matiére brute et du travail augmenta. La même quantité de pro-
duits rapportait plus d'argent alors qu'aujourd'hui.

205. Oit pronoz-vous votre matiére brute, votre for on gueuses ?-Je l'ai toujourm
acheté à Montréal, mais dernièromont nous avons acheté considérablement- dans les
Etats-Unis.

206. A Buffalo ?-Oui et d'une maison do Charlotte dans Rochester.
207. Le for que vous achetez à Mon tréal est du for on gueuses écossais ?--Oui.
208. Oi achetoz-vous votre charbon ?-A Buffalo, il y a des agents pour les mines

là et c'est un bon marché pour le charbon.
209. Faites-vous usage (le charbon bituinineux ou anthracite ?-D'anthracite

surtout. On se sort du charbon bitumineux avec succès pour la vapeur, mais on ne
s'en sort pas beaucoup chez nous. On se sort do l'anthracite pour fondre le for, nous
ne pouvons pas employer le charbon mou pour cela. Nous faisons usage de charbon
anthracite de Lehigh de la Ponsylvanie, lo meilleur charbon du monde.

Par 11f. Dyrnond:
210. Combien le payez-vous ?-85.90 monnaie courante américaine et, $1.50 d'

plus pour le fret.

Par M. Charlton:
211. Quel charbon bitumineux omployez-vous ?-Il me vient directement des

mines à $4.00 la tonne, livré dans ma cour, ce qui équivaut à une corde de pin de
$2.25; ainsi le charbon est meilleur marché que le bois,

212. Quelle est la distance de votre place aux mines? - -A 70 milles de Buffalo.
De nouveaux chemins de fer ont été mis on communication avec des mines de charbon
bitumineux près de Buffalo. Les chemins de for et les mines ne sont qu'une même
corporation et le transport du charbon se fait de cette manière à des prix très-réduits.
On fait des arrangements pour l'envoyer dans les différentes parties d'Ontario.

213. Quelle quantité (le charbon consommez-vous annuellement ?-Une tonne par
jour maintenant.

214. Quelle a été la moyenne de votre consommation annuelle ?-Quand nous
fesions plus d'affaires, il y a deux ans, nous allions jusqu'à une tonne et demie par jour.
Plus nous fesons d'affiaires, moins nous consommons de charbon en proportion, parce
que nous pouvons fondre du for plus économiquement en grande quantité.

215. 450 tonnes par année seraient-elles une bonne moyenne ?-Oui.
216. Combien do tonnes de for on guouses consommez-vous annuellement ?-Ma

consommation actuelle est do 1,000 tonnes de for on gueuses et de vieux fur par
année.

Par M. Dymond:
217. 1,500 tonnes constituent-elles la moyenne de la quantité?-Oui, j'ai, toute-

fois, consommé plus que cola,
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Par e président:
218. Combien de capital vous faut-il pour vos affaires outre le capital que vous

avez investi dans le matériel ?--Je crois que mon capital est, comme j'ai dit, de
870,000.

219. Ce chiffre comprend tout le capital? Oui, le capital que j'ai pour faire mes
affaires. Je ne pense pas qu'un homme pourrait ouvrir et faire marcher un établisse-
ment pour me faire de l'opposition à moins d'avoir $70,000. Je ne pense pas qu'il
pourrait le faire, même s'il avait ce montant.

220. Le capital investi dans votre manufacture est-il beaucoup déprécié ?-Les
dépenses que je fais pour tenir mon établissement en ordre sont une charge sur mes
affaires.

221. A combien évaluez-vous ces charges?-Je ne puis donner la proportion par
cent. le charge assez sur mes produits pour tenir :nes machines et mon établisse-
ment en ordre, mais je ne puis donner la proportion par cent par année, que vous
demandez.

222. Avez-vous plus de compétition maintenant qu'autrefois ?-Oui, de différentes
manières. L'une des raisons est que le peuple demande de meilleurs articles
qu'autrefois-des articles mieux finis. Les Américains nous font aussi de la compé-
tition.

223. Avez-vous beaucoup de compétition de la part dos Américains ?-Dans mon
industrie je ne m'aperçois pas que ce soit une competition qui fasse tomber les prix,
mais c'est une source d'embarras qui pourrait nous faire beaucoup de tort si elle aug-
mentait. Dans l'état actuel des affaires, les Américains peuvent troubler notre
marché qui est pourtant très limité.

224. Quand avez-vous commencé à faire des contrats ?-Beaucoup, l'année der-
nière et cette année.

225. Quand vos affaires ont-elles atteint leur maximum ?-Dans la dernière
partie de 1874 et la première partie de 1875; à la fin de 1874 mes affaires atteignirent
le plus haut point en montant.

226. En sorte que la diminution de vos affaires a correspondu à la dépression du
commerce ?-J'ai essayé de ne pas dépasser les bornes de la prudence.

227. Je suppose qu'il y a certaines sections du pays oit vous trouvez un marché ?
-Je ne sors-pas beaucoup d'Ontario pour me trouver un marché.

228. Vous tenez un compte de la qantité d'affaires que vous faites dans chaque
section d'Ontario ?-Je pourrais le voir dans mes livres et montrer mes ventes.

229. Avez-vous remarqué si vo ventes ont diminué uniformément dans tout le
pays ou dans certaines sections ?-Oui, uniformément. J'ai entendi beaucoup de
théories sur les causes de la dépression, mais jugeant d'après mn propre expérience,
je suis d'opinion que les gens sont devenus plus économes et qu'ils ont cherché à se
servir, une autre année, de ce qu'ils avaient; c'est ce qui fait que la demande a été
moins considérable. Je ne manufhcture que ce qui est nécessaire dans toutes les
maisons.

230. Vous croyez que la diminution de vos affaires est due à la pratique de l'éco-
nomie de la part des consommateurs ?-Je ne sais cominent l'attribuer à autre chose,
parce qu'il n'y a pas de rareté partienlière d'argent. Je crois que les gens ont de
l'arrent et sont aussi capables d'acheter qu'ils étaient, mais ils sont excessivement
économes.

231. Je suppose que là où il n'y a pas de nouveaux colons, on n'a pas besoin
autant de poêles ?-Précisément.

232. Cela indiquerait une diminution du nombre de bâtisses nouvelles et de gens
prenant maisons ?-Je le suppose.

233. Quelle proportion par cent de vos affaires représente les poêles ?-Ils eons-
tituent la principale partie.

234. 75 par cent ?-Pas autant, peut-être; je dirais 60 par cent.
235. Les autres 40 par cent comprendraient des charrues ?-Oui, et des forntes

de différentes espèces et une variété d'articles,
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230. Quelle a été la dlimin tion sur ces articles comparativement aux poêles ?-
Exactement la même chose. La veinte des charrues a été très difilcile, l'année der-
nière, à ima surprise, mais je crois que je ferai mieux, cette année.

Par M. Charlton :
287. Vous dites que vous êtes obligés de mieux finir vos poêles pour les vendre:

est-ce a. cause de la compétition que vous font les Américains ?-Les Américains en
général font de très beaux poêles, comme nous, ils en manufacturent d'autres, qui ne
sont pas très beaux. Le goût du peuple augmente avec la ichesso, il lui faut des articles
mieux finis.

238. Trouvez-vous que vos poêles sont aussi bien finis que les poêles américains ?
-Oui. Je suis prêt à le prouver et à laisser la question à la décision d'un expert.

239. Vous dites qu'il y a beaucoup de compétition parmi les manufacturiers de
pêles en Canada ?-Oui, pour faire un bon article, et j'approuve cette compétition.
Cela vaut mieux que de diminuer les prix et de faire un article inférieur qui estle pro-
duit naturel de prix très bas. Il n'y a pas de doute que notre marché est très limité et
qu'on peut arriver facilement à nos pratiques. Les Américains nous font compétition
non pas jusqu'au point de sacrifier leurs marchandises pour encombrer notre marché,
mais de nous déranger.

240. Vendent-ils à scriice ou aut-dessous du pi ix coûtant ?-Non, j'en ai entendu
parler, mais je n'en ai pas été rémoin. Ceux que j'ai vus vendaient bon marché mais
pas beaucoup à sacrifice.

241. Quel est le coût comparatif <le la production en Canada et dans les Etats-
Unis ?-Je crois que la, seule différence à peu près est que les Américains ont de
plus grandes mlanufactres. A Buffilo, Dewitt & Root ont un immense établisse-
ment. Cet établissement seul Ci Canada n'aurait pas assez de notre marché. Si
Dowitt & Root jetaient leues produits sur notre marché, comme ils ont l'intention de
le faire, ils nous feraient beaucoup de tort sans se faire du bien : eux-mêmes.

242. Combien leur faudrait-il payer sur leurs produits ?-17. Mais vu la ma-
nière dont les droits sont collectés, ce ne serait pas autant que cela. Je ne dis pas
que les choses ne sont pas faites comme elles devraient l'être, mais une bonne quan-
tité de produits entre dans le pays sur une très basse évaluation.

243. Sont-ils entrés au-dessous de leur valeur actuelle ?-Oui.
244. Et ainsi ils paient moins do 17 ?-Oui.
245. Avez-vous essayé d'exporter dans les Indes-Occidentales ?-Oui.
246. Ave-vous trouvé là un marché avantageux ?-Oui, très-avantageux, en

apparence. Il y a quelques années, quelqu'un vint de la Jamaïque on Canada, autorisé
à acheter dos instruments agricoles, Il vint re voir, et après avoir visité plusieurs
autres établissenents il acheta une douzaine le charrues. Les charmes furent trouvées
bonnes, car on m'en fit demander d'autres en me faisant de grands éioges. Je les
envoyai de la même maniòre qne les autres par le GOrand Trcne à New-York, mais on
m'écrivit, quelque temps apròs, de la Jamnaique, qu'on était surpris et mécontent de
n'avoir pas reçu les charrues. En efct. je découvris qu'elles n'avaient jamais quitté
New-York o' elles restèrent quinze mocis. Pendant ce temps-là mes pratiques de la
Jamaïque achetaient en Angleterre. I/agent clos planteurs revint en Canada; cette
fois, il représentait 25 graids propriétnires qui désiraient acheter des instruments
agricoles ici. Il dit qu'il regrettit ce qui était arrivé, mais que cette fois il verrait
d'une manière spéciale à 'oxpóiton. Il achota un autre lot de charrues, mais on
out la même diffleulté à le fiaire traverser Nevw-York. le le sais pourquoi; il y eut
un va et vient de papiers, une suce ion fie formalités interminable. A la fin les
charrues arrivèrent à la J:unuïque, mais je regus une lettre de l'agent qui me disait
que les articles étaient bien aimés, mais qn'il fudrait cosser de faire des affaires à
moins qu'il n'y eût des arrangements pour les faire parvenir plus rapidement par
New-York. Apparemment il y a un excellent marché pour nos produits i la
Jamaïque. Mais je ne suis pas hSsez marchand ponr les faire parvenir directement à
ce marché.

247. Quel effet auraient des communicationsà la vapeur entre' Montréal et les
Indes Occidentales ?-Nous exporterions, ce serait nne excellente affaire.
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248. Croyez-vous que le commerce entre les Indes Occidentales et ce pays pour-
rait être considérable ?-Après les affaires que j'ai faites avec l'argent dont j'ai parlé,
je le crois.

Par M. Dymond:
249. Le fret de Brantford à Montréal vous coûte moins cher que de Brantford i

New-York ?-Je ne pense pas.
250. Alors New-York n'a pas d'avantages ?-New-York est beaucoup plus près

des Indes Occidentales que Montréal.
Par M. Charlton:

251. Y a-t-il beaucoup de poêles importés des Etats-Unis ?-Je ne crois pas quno
ce soit un grief particulier dans mon industrie. Quelques personnes faisant le même
commerce dans d'autres parties du pays me disent qu'olles en souffrent, mais Je
considère que c'eitun élément de trouble qui peut augmenter. J'hésiterais à augman-
ter mes afaires dans l'état actuel des choses. Je sens que la compétition américaine
est un élément de trouble qui n'offre aucune compensation, car nous approvisonnons
le marché d'Ontario avec des articles à bas prix et s'il y avait un droit de 100 par
cent nous n'augmenterions pas nos prix.

252. Si les droits étaient haussés auriez-vous plus de confiance dans vos affaires?
-Je sens que la circulation des commis-voyageurs qui parcourent le pays pour y intro-
daire des marchandises, produit dans notre commerce un dérangement plus grand
que le mal qui nous est fait par l'entrée elle-même d'une petite quantité de marchan-
dises. Ils sont à prendre sur notre marché une position permanente qui nous fera du
tort et ne fera pas de bien au public.

253. Vous êtes en faveur d'une augmentation de droits ?-Je crois que le pays ne
perdrait rien si le droit était élevé à 25 par cent.

254. N'augmenteriez-vous pas vos prix ?-La compétition est si grande que nous
ne pourrions pas augmenter nos prix. Je n'élèverais pas ma liste de prix. J'ai en-
voyé à des Canadiens qui sont allés s'établir dans le Michigan des charrues, j'en ai
envoyé aussi dans le Colorado, mais le tarif américain rend l'exportation impossible.
Les manufacturiers américains ont un vaste marché et d'immenses établissements.
Nous avons un petit marché et un petitnombre de pratiques qu'il est facile d'atteindre,
il n'est pas juste que les Américains viennent ici troubler notre marché, pendant que
nous sommes exclus de leur marché.

Par le président :
255. Savez-vous quel est le capital investi dans cette industrie dans les Etats-Unis?

-Un capital considérable.
256. Dix fois autant qu'en Canada?-Plus que cela.
257. Chaque manufacturier américain doit trouver moins de pratiques à appro-

visionner que chaque manufacturier canadien ?-Le commeree dans les Etats-Unis
est concentré dans de grands établissements. A Détroit, il y a une ou deux maisons
très-considérables. A Buffalo, il y en a une très-grando, et alors il vous faut aller à
l'est jusqu'à Troy et Albany ou à l'ouest jusqu'à St. iLonis. Nous sommes dans une
position telle que nous ne pouvons atteindre qu'un petit nombre comparativement de
nos gens. Dans les Etats, il y a un trafic interne à des prix bas. Entre les
grandes villes à des distances considérables les taux sont aussi bas que pour de courtes
distances sur nos chemins de fer.

Par M. Workman :
258. Si le parlement avait, durant la session actuelle, élevé les droits sur les pro-

duts que vous manufacturez à 25 par cent, le consommateur canadien aurait-il payé
plus cher ?-Pas du tout; c'est une erreur de croire cela.

259. Vous êtes convaincu que le consommateur ne paierait pas plus cher ?-Oui,
si vous imposiez le droit aujourd'hui.

Par leprésòert:
280. Si on mettait $2 par tonne sur le charbon et 25 par cent sur le fer, où en

seriez-vous ?-Un droit sur le charbon serait une taxe directe sur nos produits et il
nous mettrait dans une position plus désavantageuse vis-à-vis des Américains; un droit

181

89 Victoria. Appendice (No. B.) A. 1876



89 Victoria. Appendice (No. 8.) A. 1876

sur le fer en gueuses augmenterait le coût de notre production. Je favoriserais
plutôt un arrangement par lequel le fer en gueuses serait manufacturé dans ce pays.261. Un droit sur le fer en gueuses n'augmenterait-il pas considérablement lecoût de l'article manufacture ?-Pas considérablement, mais ce-serait autant que nousaurions contre nous en luttant contre 1es Américains.

262. Une protection de 25 par cent avec ces changements vous serait elle aussiavantageuse que 17½ dans les conditions actuelles ?-C'est une question parce que lesAméricains ont le for et le charbon. Si notre matière brute et notre charbon sontim-
portés des Etats-Unis, sujets àdes droits, nous nous trouvons placés dans une position
désavantageuse vis-à-vis des Américains.

Par M. Dynond:
2;3. Les 71 additionnels ne seraient pas une compensation ?-Je ne crois pas.

Par M. Charlton :
264. Combien vaut en moyenne, la livre, votre produit manufacturé ?--Environ 5

centins la livre, en gros.
Par le président:

265. Quel capital avez-vous investi dans votre industrie, quand vous avez com-
mencé, il y a 18 ans?-.Te puis difficilement vous le dire. J'avais été dans les affaires,
six ans auparavant, et j'avais amassé un peu d'argent. Je n'avais pas graud'chose
pour commencer.

266. Le capital que vous avez investi est principalement le produit de votre in-
dustrie ?-Oui.

267. Comment aimeriez-vous le traité de réciprocité avec les Etals-Unis dans
votre branche?-Cela dépendrait beaucoup des détails de la convention qui serait faite.
En théorie je l'adopte, je crois néanmoins qu'un bon nombre d'établissements qui font
bien maintenant en souffriraient, pendant que d'autres seraient obligés de se transpor-
ter dans des places plus centrales, ainsi qu'on fait dans les Etats.

268. Le placement de capitaux considérables dans les manufactures a eu pour
effet deles concentrer dans certains centres?-On construit des chemins de fer qui
mettent les manufacturiers en état d'approvisionner le marché à un endroit ou à
l'autre sans égard presque à la distance. Je ne -rois pas autant que d'autres que nous
sommes en état de défier la compétition américaine.

Par M. Dymond:
269. Ainsi vous êtes théoriquement en faveur de la réciprocité, niais vous doutez

que vous y gagneriez quelque chose ?--Oui.

MANUFACTURES DE SCIES.

VENDREDI, 31 mars 1876.

M. ROSWALn H. Srvrn, le Ste. Catherine, est examiné:
Par le président :

1. Dans quelle branche d'indu trie manufacturière êtes-vous engagé ?-Dans la
fabrication des scies, des couteaux et autres produits semblables.

2. Où est votre établissement ?-A Ste. Catherine, Ontario.
3. Depuis quand êtes-vous dans cette industrie ?-Depuis près de 20 ans.
4. Dans cette ville ?-J'avais autrefois une manufacture de l'autre côté ; j'étais

intéressé dans l'établissement. de M. Jos. Flint de Rochester. La maison avait des
établissements à Rochester et à Ste. Catherine.

5. Combien de temps avez-vous été à Ste.Catherine ?-Nous allâmes à Hamilton
en 1855 et à Ste. Catherine en 1857.

6. Depuis lors vous avez été à Ste. Catherine ?-Oui.
7. Quel est le capital fixe que vous avez placé là ?-Près de $100,000.
%. Quelle est la valeur annuelle des articles que vous manufacturez ?-Il y a

deux ans, au premier janvier nous sommes entrés dans un plus grand édifice, et,
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depuis ce temps, nos affaires ont diminué au lieu d'augmenter. Voici nos ventes

dans les cinq dernières années :-Du 30 juin 1871 au 1er juin 1872, $66,689 ; 1872 à

1873 $80,576 ; 1873 à 1874 $60,273 ; 1874 à 1875 $48,041. Les indices actuels sont

que les ventes seront de $10,000 de moins, l'année prochaine.
9. Combien de mains employez-vous à présent ?-Environ 36 ; depuis novembre

nous n'avons marché que les î du temps.
10. Avez-vous besoin d'un capital disponible considérable pour vos affaires ?-

Il nous faut donner de longs crédits; notre crédit ordinaire est de six mois, à moins
que nos débiteurs n'aiment mieux profiter de l'escompte pour du comptant à 60 jours.

11. Employez-vous le pouvoir d'eau ? -La vapeur à présent.
12. Combien de charbon consommez-vous annuellement '-00 tonnes de charbon

dur et un peu de charbon mou.
13-14. Où achetez-vous votre matière brute ?-L1es l de Jo 1, & s9 de

Sheffield ; c'est de l'acier anglais. oU(
15. Faites-vous surtout usage d'acier ?-Ouii.

Par -M. Dymond:
16. Payez-vous quelque droit sur cet acier ?- -Non.
17. Votre matière brute, acier et charbon, est exempte de droits ?-Oui.
19. Quelle est la diminution annulle de la valeur de vos machines ?-Dix par

cent pendant cinq ans ; plus que cela potlur le renuvelleet des machines. Cinq par
cent annuellement seraient le montant le plus éleé requis pour tenir nos machines
en ordre.

Par le président:
20. Y a-t-il d'autres établissements semblables au votre en Canada ?-1l y en a

deux à Montréal, un à Toronto, un à Galt, et un ou deux dans les townships de l'Est.
21, Faites-vous des scies de moulins ?-Oui, de toutes espèces.
22. Dans quelle mesure les manufacturiers canadiens approvisionnent-ils le mar-

ché canadien ?--Je 'ai jamais i.t beaucoul) dans cette branche. Je crois qu'il y a
beaucoup plus de scies américaines employées qu'autrethis. 11 y a une classe de sciés
pour laquelle les Américains ne peuvent pas nous faire une compétition aussi sérieuse.
que pour les autres.

Par M. Dynond:

23. Quelle est cette classe ?-Les scies rondes. Il thaut qu'elles soient ffites spé.
cialement pour le moulin où elles doivent entrer.

24. Le manufacturier canadien a pratiquement le monopole des affaires dans cette
branche ?-Pas complètement. Il y a une bonne quantité de sCies rondes importée.

Par le président :

25. Ou les Américains prennent-ils l'acier qu'ils emploient pour faire leurs scies ?
-Pittsburgh est un contre pour la fabrication oe l'acier.

26. Le manufacturier américain ne paie-t-il pas beaucoup plus pour l'acier que
le manufacturier canadien ?-L'acier importé dans les Etats-Unis coûte plus que nous
payons.

27. L'acier américain n'est-il pas plus cher que l'acier anglais ?-Quelques espèces
sont moins cher.

28. Telles que celles que vous employez dans la fibrication des scies ?-Oui.
Par M. Dymond:

29. Pourquoi achetez-vous votre acier à Sheffield ?-Nous avons fait des affaires
avec Jessop & Sons pendant plusieurs années et nous aimons leur acier.

30. Trouvez-vous qu'il ett de meilleure qualité que l'acier américain ?-Je crois
que c'est le meilleur acier à scies qui soit fait.

31. Pouvez-vous acheter de l'acier américain également bon ?-Pour les scies
assorties l'acier américain est aussi bon parce que ces scies demandent de l'acier doux.

32. Achetez-vous tout votre acier de Jessop & Sons ?--Non, nous achetons d'ëux
les . Nous en avons acheté de SingierVinck de Pittsburgh.
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Par le président:
33. Le manufacturier américain de scies faites d'acier anglais est obligé de payer

plus cher pour l'acier dans les Etats-Unis que vous ne payez en Canada ? -Je crois
qu'ils sont obligés de payer un droit considérable.

34. Alors il leur faut payer 172T pour importer ces scies en Canada ?-Oui.
35. En sorte que le manufacturier américain faisant des scies avec de l'acier

anglais est placé dans des conditions désavantageuses sur le marché canadien ?-
Oui.

36. Los scios américaines faites avec de l'acier anglais vous font-elles beaucoup
de compétition ?--La compétition nous vient surtout des scies manufacturées à Phi-
ladelphie.

Par M. Dymond:
37. C'est un article inférieur aux vôtres ?-Ils prétendent que non. On achète

des surchauffures anglaises qui ne paient pas de droits et du vieux for, on les fait
fondi e ensemble et on produit un acier de promière classe pour les scies à la main
et autres articles de ce genre. il ne ferait pas dc bonnes scies circulaires.

38. Vous n'avez pas l'idée d'employer le même procédé ?-Nous n'avons pas le
capital, lors mème que nous aurions los dispositions. Il faut un capital considérable
pour construire une manufacture d'acier, deux à trois cent mille piastres de plus.

39. Cet acier est-il fait par les manufacturiers de scies ou par d'autres manufac-
turiers ?-~l y a deux fabricants de scies qui manufacturent leur acier.

40. Est-il difficile d'acheter cet acier d'eux et d'en faire des scies ?-Je suppose
qu'ils le vendraient.

41. Quel est le droit sur cet article entrant en Canada ?-Il n'y a pas de droit
sur l'acier.

42. Ainsi vous pourriez acheter cet acier qu'on fait avec des surchauffures et du
vieux fer à aussi bon marché que les manufacturiers américains ?-Non, parce qu'ils
font le premier profit.

43. Comment ?-Ils lo font fondre et le passent au laminoir eux mêmes.
Par M. carmichael:

44. Quelques-uns de ces établissements amêricains conduisent alors deux besognes
à la fois ?-Ils font de la matière brute et manufacturent l'article.

Par M. Dymond:
45. Les produits américains ont-ils troublé votre marché durant los deux ou trois

dernières années ?-Certainement.
46. Avez-vous réduit vos prix ?-Oui. Nous avons essayé de suivre les prix jus-

qu'à ce que nous ayons touché le fond.
47. De combien avez-vous diminué vos prix depuis deux ans ?-D'environ 15 par

cent.
48. Est-ce parce que les Américains offraient leurs produits à des prix réduits que

vous avez été obligé vous-même d'opérer cette réduction ?-Oui.
49. Savez-vous pourquoi cette réduction de prix dans les Etats a en lieu ?-

L'excès de production en est la cause.
50. La demande de ces produits n'a-t-elle pas beaucoup diminué dans les Etats?

-L'un suit nécessairement l'autre.
51. Votre industrie dépend beaucoup d'autres industries ?-Du commerce de bois

en grande partie.
52. Le commerce do bois a été languissant ici et dans les Etats, et par consé-

quent, toutes les manufactures de scies sont languissantes en proportion ?-Oui.
Par le président :

53. Quelles espèces de scies manufacturez-vous outre les scies de moulins ?-
Toutes sortes.

54. D'où les scies autres que les scies de moulins sont-elles importées ?-Nos plus
forts compétiteurs sont de Philadelphie.

55. Beaucoup de scies sont-elles importées de Sheffleld ?-.Autrefois.
56, L'importation continue-t-elle ?-J'ai de la peine à croire'qu'on importe de

l'Axgleterre a présent,
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57. Alors les manufacturiers canadiens et américains ont chassé les produits an-
glais du marché ?-Oui.

58. Quel est le coût comparatif de la main-d'œuvre dans votre branche en Canada
et dans les Etats-Unis ?-Les manufacturiers américains paient aujourd'hui moins
cher on greenbackcs que je paie on or.

59. Vous avez tit connaître au comité le produit de vos affaires pendant un cor-
tain nombre d'années, pouvez-vous donner le montant des gages que vous avez payés
dans le même temps ?--Oui; on 1871-72, 822,14; 1872-73, $.7,848; 1873-74, $23,138;
1874-75, $20,172.

Par M. Carmnickael:.
60. Combien coûte une scie circulaire de (0 pouces ?-Nous la vendons on détail

$113.50.
61. Quel est le prix en gros ?-L prix en gros, sans escompte extra, est de

$94.50.
62. Quel est à peu pròs le coût do l'acier que vous mettez dans une scie de cette

grandeur ?-Le coût de fabrication d'un scio de cette espèce est de $78. L'acier coûte
$35.00.

63. Quelle portion dans le chiffre de vos produits représentent les scies employées
par les manufacturiers de bois ?-Je ne puis dire, nous en faisons maintenant de
toutes espèces.

Par M. Dymnond:
64. N'est-ce pas une grande partie de vos affaires ?-Oui.

. Par le président :
65. La demande a-t-elle diminué dans la même proportion que les scies do

moulins ?-Pas autant.
66. La diminution de fa demande de ces dernières est-elle due à la dépression du

commerce du bois ?-A la stagnation générale.
Par M. Dynwnd.:

67. Exportez-vous ?-Pas à présent.
68. Avez-vous essayé d'exporter ?-Oui.
69. Où ?-L'un de mes parents qui est engagé dans l'industrie du fer de l'autre

côté de la rivière Niagara m'ayant deñnandé quelques scies spéciales à émonder, il me
donna un patron et je fis une estimation du prix auquel je pourrais les faire.
C'étaient des scies de 20 pouces de long, très dispendieuses. Je crois qu'à $20 la
douzaine nous pourrions nous sauver. Il me demanda ce qu'elles coûteraient avec le
droit. Te m'assurai que le droit par douzaine serait de $7. Cela mit fin au commerce.

70. Avez-vous exporté dans quelque pays étranger ?- Non.
71, Vendez-vous aux provinces maritimes ?-Oai, un peu.
72. Avez-vous exporte dans les régions à bois du Nouveau-Brunswick?-

Quelques-unes de mes pratiques y ont envoyé des scies.

Par M Platt :
73. Si vous aviez le libre-échange avec les Etats-Jnis, pensez-vous que vous

pourriez lutter contre les manufacturiers américains?-Qu'entendez-vous par libre-
échange--réciprocité ?

Par M. Dymond:
74. L'abolition de tous les droits sur vos produits ?-C'est difficile de le dire,

quelques-uns pensent qu'ils le pourraient et se trompent grandement.
Par X Platt :

75. Vous auriez alors un marché plus grand ?-Oui.
76. Ne serait-ce pas une compensation ?-Je ne suis pas capable de répondre à

cette question.
Par -M. Dymond:

7. Vos frais de fabrication ne seraient-ils pas réduits si vous fabriquiez une plus
grande quantité ?-Certainement; plus vous fabriquez, moins lafabrication vous coÀte
cher
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Par if. Carmichael:
78. Pensez-vous que vos affaires demandent une augmentation de droits sur les

produits importés dans le pays ?-Si les choses continuent d'aller comme à présent, je
discontinuerai complètement de manufacturer certaines espèces de produits. Si je
fais une olire, les Américains offriront 5 par cent de moins et s'empareront du com-
merce.

79. Vous croyez qu'une hausse dans le tarif serait utile à votre industrie ?-Je
crois que oui.

80. Dans quelle-mesure ?-Si j'étais libre de le faire, j'imposerais sur les produits
américains les mêmes droits qu'ils imposent sur les n(.tres, pas un sou moins de 25
par cent.

81. Silvous aviez 25 par cent sur tous les produits de votre branche d'industrie
et 25 par cent.sur l'acier où en seriez-vous ?-Alors je préfèrerais le tarif actuel.

82. Vous seriez plus mal que vous êtes ?-Oui.
83. Parce que l'acier forme 36 par cent de vos articles finis ?-Oui, les 7½addition-

nels ne couvriraient pas la perte.
84. Si on met un droit sur les scies, d'après le même principe on devrait mettre

un droit semblable sur l'acier pour encourager les manufactures d'acier ?-Je ne
pense pas, vous devriez' admettre la matière brute en franchise jusqu'à ce qu'elle soit
produite dans le pays.

85. Consentiriez-vous à payer un droit sur le charbon ?-Oui, sur le charbon mou.
Nous n'avons pas de charbon dur en Canada.

Par M Dymond:
86. L'exclusion des produits américains de notre marché aurait-elle pour effet de

vous en donner la possession ?-Oui.
87. Et vous permettrait de charger un prix raisonifable pour vos produits ?---1l y

a assez de compétition dans le pays pour empêcher qu'on charge des prix trop
élevés.

88. Vous avez dit que l'entrée des prodaits américains avait eu pour effet de
diminuer les prix ?-Oui, de les abaisser tellem3nt qu'on ne peut vivre à ces prix.

89. Vous demandez une augmentation de droits pour avoir des prix plus élevés ?
-Nous voulons être où nous étions, il y a deux ans.

90. Vous dites que vous chargez 15 par cent de moins sur vos produits que vous
ne chargiez il y a deux ans ?-Sur certains produits.

91. L'importation des produits américains a réduit vos prix de 15 par cent ?-Oui,
sur certains produits.

92. Si les produits américains étaient exclus vous obtiendiiez ces 15 par cent sur
vos ventes ?-Oui.

93. L'augmentation des droits éleverait les prix ?-Je ne pense pas que le con-
sommateur ait aucun avantage maintenant.

94. Des droits additionnels n'augmenteraient-ils pas vos prix ?-Elle mettrait les
prix à un taux qui nous permettrait de vivre; ni plus ni moins.

Par M. Platt:
95. Supposez qu'un droit semblable à celui qui est imposé sur les produits cana-

diens exportés aux Etats-Unis serait imposé sur les produits américains, consentiriez-
vous à faire le commerce avec l'Angleterre sur le tarif de 17J ?-Oui, je ne demande-
rais pas qu'on ajoutât un centin aux droits contre l'Angleterre.

96. Alors vous pensez que le pays serait satisfait de ce genre de réciprocité qui
consisterait à imposer sur les produits américains les mêmes droits que ceux qu'ils
nous font payer sur lés mêmes produits, en laissant le tarif tel qu'il est à 17J à l'égard
de l'Angleterre ?-Oui, en autant que je suis concerné. Dans quelques branches les
manufacturiers anglais nous font compétition. Les manufacturiers de lainages
disent cela. Je crois que les manufacturiers anglais ne viennent pas nous vendre
des marchandises au-dessous du prix coûtant.

Par M. Carmichael :
97. Est-ce que l'imposition sur les produits américains d'un droit semblable à

celui qui est imposé sur les produits canadiens n'avait pas pour effet 'de faire payer
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plus cher aux consommateurs et de nuire aux manufacturiers eux-mêmes ?-Point
du tout.

98. Si on met 25 par cent sur vos produits manufacturés et 25 par cent sur l'acier,
serez-vous mieux ?-Mettre un droit de 25 par cent sur la matiôro brute serait u
acte d'inconsistance.

MARCTANDISES DE LAINE TRICOTÉES.

JEUDI, 30 mars 1876.

M. D. McCRAE, de McRae et Cie., de Guelph, est examiné:
Par le prdsident:

1. Dans quelle branche d'industrie manufacturière êtes-vous engagé ?-Dans la
fabrication de laines filées et tricotées et de bonneterie.

2. Où ?- A. Guelph.
3. Depuis quand ?-La manufacture existe depuis 18 ans ; j'y suis intéressé

depuis 10 ans.
4. Quel est le capital fixe placé dans cette industrie ?-$15,000 pour nos bâtisses

et $25,000 pour nos machines, faisant en tout $40,000. $60,000 de plus sont néces-
saires pour faire marcher les affaires.

5. Quelle est la valeur annuelle de votre fabrication ?-$60,000 environ.
6. Le nombre de vos mains ?-103, en ce moment.
7. Combien leur payez-vous par année ?-820,000 dans les bonnes années;

l'année dernière, un peu plus de $15,000.
8. Quelle est la valeur de la matière brute que vous employez ?-Nous avons

payé $25,000 pourla laine, l'année dernière ; nous ne faisons usage que de laine.
9. Faites-vous usage de laine canadienne ou étrangère ?-Environ 20 par cent

de laine étrangère et le reste de laine canadienne.
10. Est-ce de la laine à carder ?-Des laines à drap exclusivement.
11. Quelle proportion dans le coût de la fabrication représentent les gaged? -

Un tiers environ.
12. Les prix dans votre branche sont-ils restés stationnaires ? - Non, ils sont

moins élevés maintenant qu'ils n'étaient auparavant.
13. La vente est-elle aussi facile ?-Non, durant la dernière saison le commerce

était très mauvais.
14. Avant cela ?-Avant cela, la vente étai t bonne, nous avons augmenté nos

affaires jusqu'en 1872, mais pas depuis.
15. Vous êtes entré dans cette industrie, il y a dix ans; quelle est la valeur du

matériel et de la teinture ?-De 18 à $20 000.
16. Ainsi vous avez augmenté considérablement vos affaires ?-1N ous y avons mis

plus de capital.
Par M. Charlton :

17. Ce capital a-t-il été fait dans cette industrie ? - Oui, la moyenne du profit
depuis dix ans a été de $1200 par année.

18. Que comprenez-vous dans ce chiffre ?-Avant que nous prenions aucun profit
nous calculons l'intérêt sur le capital investi à 8 par cent, tout ce qui excède cela est
du profit.

19. Allouez-vous quelque chose pour la détérioration du matériel ?--Oui.
20. Combien ?-De 5 à 10 par cent.
21. Quelles marchandises vous font compétition ?- Des marchandises anglaises

et écossaises.
22. Américaines aussi ?-Non.
23. Y a-t-il d'autres manufactures du même genre en Canada ? -Oui, en bonne-

terie et'en laines filées, mais il n'y en a qu'une qui nous fait compétition pour les
laines tricotées.
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Par M. Delorme:
24. Où est-elle ?-A Galt, propriétaire, M. Turnbull.

Par le président :
25. Quelle est la comparaison entre les marchandses anglaises et écossaises et les

vôtres poir le prix et le fini ?- Les manuifacturiers anglais et écossais font avec des
laines plus communes des articles qui paraissent mieux.

26. A quoi cela est-il dû ?-Aux machines et au travail. Nous ne filons la laine
qu'une fois, pendant qu'ils la filent trois ou quatre fois, en sorte qu'avec une substance
plus commune ils font un produit plus fin que celui que nous obtenons avec une subs-
tance plus fine.

27. Le climat a-t-il quelque effet sur cette industrie ? - Non, si ce n'est qu'en
Canada nous sommes obligés de consommer plus de combustible.

28. Où prenez-vous vos laines etranigòres ? -Dans l'Australie et la Nouvelle-Zé-
lande principalement. Nous achetons quelquiofhis à Montréal. Les laines de Port
Philip et do la Nouvelle-Zélande sont surtout celles dont nous aisons usage.

29. Pourriez-vous manufacturer vos laines anssi bien, si les laines étrangòres étaient
exclues du marché canadien ?-Non.

30. Vous ne pouvez vous procurer la môme espèce de laine ici ?-Non.
Par M. Dymond :

31. Qu'y a-t-il de particulier dans la laine étrangère ?-Elle est très fine. On a
eu, pendant quelque temps, beaucoup de mérinos, mais il y en a peu maintenant.
Nous pourrions acheter de la laine dans les Etats si elle n'était pas si cher.

Par le président :
32. Quels sont les prix des laines de mérinos dans le Canada et les Etats-Unis,

comparés aux prix des laines australiennes que vous employez ?-Le prix des pre-
mières est plus élevé que celui de la laine do la Nouvelle-Zélande de même qualité.
Mais on en cultive très peu ici.

33. Quel est le prix comparatif en Canada et en Angleterre et en Ecosse des
produits que vous manufacturez ?-Ils peuvent être manufacturés à meilleur marché
en Angleterre et en Ecosse.

34. Y a-t-il beaucoup de différence ?-Oui. En Angleterre ils paient la laine 20
centihs meilleur marché. Nos laines canadiennes sont meilleur marché ici qu'en
Angleterre. Prenant les deux laines ensemble, je suis d'opinion qu'en fait de laine
nous sommes sur un pied d'égalité avec les manufacturiers anglais.

35. Quelle est la ditérence dans le coût les machines et des teintures ?-Les
machines coûtent beaucoup plus cher ici; toutes nos machines à tricoter sont impor-
tées d'Angleterre, on n'en fait pas en Canada ; nous sommes obligés de payer le fret
qui est très élevé sur les articles massifs et 10 par cent <le droits. Nous nous plaignons
beaucoup de ce droit, car pas une seule de ces maehines n'est fabriquée dans le pays
et ne le sera probablement vu qu'on en a si peu besoin. Je ne connais que 2 ou 3 de
manufacturiers de ces machines en Angleterre et ils a>lr'isionnent une grande
partie du marché continental. Sur les niguilles et autres parties des machines qui
s'élèvent à $3,000 par aunée, nous puyonuus le même droit et sur le drap à carder 17ý
Les aiguilles ne sont pas fabriquées ici, nous oie cassons tous les jours et cepen-
dant il nous faut aller en Angleterre potuir les rein placer.

36. Ainsi, vous êtes taxés suru vos réparations ?-Oui, et pour des machines que
nous ne pouvons acheter ni ici ni dans les Etats. J'ai payé 10 par cent en murmu-
rant sur la machine de ce genre que ji'ai achetée; je fus obligé d'attendre deux ans
avant de pouvoir faire venir lt machine de l'Angleterre. Quant à nos gages, nous
prenons l'échelle le prix anglais pour les marelaridises turicotées et nous ajoutons 29
par cent.

37. Combien le droit, la connissionu et, les autres charges ajoutent-ils aux prix
de la marchandise ?-Je erois que le manuuheturier anglai. est obligé de vendre au-
dessous du prix coûtant pour vendre à meilleur marché que nous ici. A 171 nous
pouvons vendre à meilleur marché s'il vend (le maniòre à obtenir son profit ordinaire.

38. Quel est le montant des charges sur les marchandises débarquées ici ?-,Je
n'ai jamais ait ce calcul. Dans le cours ordiniaire (lu commerce je crois que nous
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pouvons vendre à aussi bon marché que les manufacturiers anglais. Quelquefois
nous rencontrons des marchandises qui sont débarquées à meilleur marché qu'elles
ne peuvent être faites dans le cours ordinaire du commerce.

39. Croyez-vous que la dépression actuelle du commerce est pour quelque chose
dans les importations plus considérables que de coutume des marchandises anglaises
et écossaises ?-Oui. Nous avons le désavantage de payer en intérêts 100 pour cent
plus que les manufacturiers anglais. Les manufacturiers écossais ne font pas
escompter leuis billets, mais les banques prennent une garantie pour une certaine
somme, leur permettent de tirer jusqu'à cette somme et leur chargent la moyenne
de l'intérêt. Ici nous payons 7, 8 et même 9 par cent, et comme nous ne pouvons
entrer dans nos débourses qu'au bout de dix-huit mois, l'intérêt devient un fardeau
sérieux. b

40. Considérant le tout ensemble quelle est la différence avec l'Angleterre ?-Si
nous pouvions faire 5 par cent sur nos retours annuels nous serions satisfaits.
L'annee dernière nous n'avons rien fait; nous avons en mains une quantité considé-
rables de marchandises fabriquées sur ordre, que nous avons été obligés de garder.

Par M. Dymond:
41. Quelle est la différence dans le coût de $1000 de marchandises en Angleterre

et on Canada ?-Supposez que nous prenions pour $25,000 de laine et que nous la
manufacturions. Nous faisons le calcul suivant: Travail, $20,000; intérêt, 87,000;
divers, $6,000, usuio, $2,000; profit,. $3,000. Le coût de production est de $60,000.
En Angleterre le coût est comme suit: laine, $25,000; travail, $15,000; intérêt,
$3,500; divers, $2,500; usure, $1,500; profit, $3,000. Total, $51,000. 17â pour cent
de droit ajoutent $8,925. 

42. Les frais de transport ne forment-ils'pas un autre 17 ?-Non, ils ne sont pas
plus de 5 ou 6 par cent.

43. Alors, pratiquement, le droit de 17 vous donne tous les avantages qui résul-
tent de la proximité de votre marché ?-Je crois que oui. Si le manufacturier anglais
veut sacrifier son profit de $3,000, il peut vendre à meilleur marché que nous.

44. Vous ne trouvez pas irrésonable la compétition que vous font les manufac-
turiers anglais ?-Non.

45. Vous trouvez que les manufacturiers anglais vendent à perte dans un temps
de crise temporaire ?-Certainement. Ce serait d'un grand avantage pour nous si
nous pouvions vendre notre stock à l'extérieur au lieu de payer pour le garder. Un
autre point important est que nous sommes obligés d'instruire notre main-d'ouvre, et
quand nous l'avons instruite nous ne sommes pas capables quèlquefois de la garder.

46. Y a-t-il près de vous des établissements comme le vôtre ?-Non, pas considé-
rables.

47. N'est-ce pas là un grand inconvénient ?-Oui.
48. Quelle est la valeur des machines que vous importez tous les ans ?-De 3 à

5,000 piastres.
49. Quel droit payez-vous sur ces machines ?-10 par cent.
50. Quelle est la valeur des teintures que vous importez ?-Nous ne payons pas

de droits sur ces teintures.
51. Y a-t-il autre chose dans votre industrie qui paie des droits ?-Les aiguilles

seulement. La valeur des machines sur lesquelles nous payons des droits est, en
moyenne, de $7,000 par année.

52. Cela fait une taxe annuelle de $700 sur vos affaires ?-Environ cela. Nous
n'avons pas renouvelé nos machines depuis peu, mais dans quelques années le droit
sera une question sérieuse.

53. Vous ne pensez pas que votre industrie ait besoin de plus de protection ?-
Non. Si on a besoin d'augmenter le revenu, bien entendu, je dé-ire que nous soyons
placés sur un aussi bon pied que possible. Je crois que nous avons dans le moment
fair play et nous ne demandons pas davantage.

54. Exportez-vous ?-Non.
55. Avez-vous essayé d'exporter ?-Nous essayons en ce moment, mais je ne

pense pas que nous réussissions.
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56. Où exportez-vous ?-En Angleterre.
57. S'ils manufacturent à meilleur marché en Angleterre qu'ici, comment pou-

vez-vous lutter contre les manufacturiers anglais ?-Is font beaucoup plus de profit
Iuei nous.

58. Vous consentez à sacrifier une partie de vos profits pour exporter des mar-
chandises en Angleterre ?-Pour exporter nous sommes prêts à vendre au prix coûtant.

Par M. Delorme:
59. La laine canadienne mêlée avec la laine étrangère ne produit-elle pas un ar-

ticle supérieur?-Oui, nous faisons un meilleur article que les manufacturiers anglais.
Quand ils manufacturent un article de même classe ils ne servent pas d'aussi bonne
laine.

Par M Dymond:
60. A quoi attribuez-vous la diminution de vos affaires depuis 1872 ?-1873 a été

notre meilleuro année, depuis nous n'avons pas augmenté.
6L La dépressiou du votre industrie n'a-t-elle pas été concourante avec la dépres-

sion générale du commerce ?-Oui.
62, Les A méricains n'ont pas essayé de vous faire compétition ?-Non, ils ne sont

pas capables.
63, Si vous aviez la réciprocité pourriez-vous aller sur leur marché ?-Oui, je

crois.
64. Le tarif américain est prohibitif à présent ?-Oui.
65. Y a-t-il eu baisse dans le prix de la laine depuis quelques années?-Oui, un

peu durant cette saison.
Par le président:

66. Attribuez-vous cela aux temps durs ?-Oui.
Par M. Dynond:

67. Vous dites que vous faites venir vos ouvriers de l'Angleterre et que vous leur
payez 29 par cent de gages additionnels; savez-vous ce qu'il faut pour vivre à Guelph
et on Angleterre ?-La vie coûte plus cher à Gulph. Les loyers sont plus élevés et les
gens vivent mieux.

Par M. Platt:
68. Toronto ne vous fait-il pas de la compétition ?-Il y a plusieurs manufactu-

riers de maichandises tricotées dans le pays, mais il no font pas la même classe de
produits que nous.

Par le président:
69. Savez-vous quelle quantité de marchandises est manufacturée et consommée

dans le pays ?-Je ne sais pas.
70. Vous ne savez pas quelle proportion par cent du marché canadien vous et

d'autres manufacturiers vous approvisionnez ?-La plus grande partie, je crois. On
manufacture plus que les manufacturiers anglais exportent ici.

Par M. Dymond:
71. Envoyez-vous vos produits dans toutes les parties du Oanada ?-Oui.
72. A l'est de Montréal ?-Oui, à St. Jean et à Halifax.
73. Faites-vous beaucoup d'affaires là ?-Non, la crise s'est fait sentir plus là que

dans Ontario.
Par le président:

74. Depuis quand avez-vous étendu vos affaires jusqu'à St. Jean et lalifax ?-
rmmédiatement après la Confédération nous avons commencé à faire de petites affaires
là, à St. Jean d'abord. Les gens d'Hlalifax étaient si mécontents de la Confédération
qu'ils ne voulaient même pas regarder nos marchandises quoiqu'elles fussent à bon
marchelé.

75. Où achetaient-ils ?-En Angleterre ; il n'y a pas de doute qu'ils achètent
encore en Angleterre.

76. Avez-vous fait le commerce avec Terroneuve ?-Non, il nous faudrait payer
un droit sur nos marchandises.

190

A 18'O



Par M. Dymond:
Il. La confédération vous a pratiquement donné le marché des provinces mai-

times ?-Oui.
18. Les 2½ pour cent n'ont pas compensé les 10 par cent imposés sur vos nit-

chines?-Non. Si le fil de coton pouvait être importé en franchise, un grand nom1bre
de gens trouveraient de l'emploi. Il faut une fabrique spéciale pour faire le fil. Uni
grande quantité est consommée dans le pays.

19. Nos fabriques de coton filent leur propre fil ?-Oui, mais ce n'est pas la
qualité qu'il faut pour tricoter et pour la bonneterie.

Par le président:
80. Votre impression est que si le fil de coton étnit importé en franchise, .'n

aurait une industrie qui donnerait de l'en-dili à un graud niomro do personnes ?-
Oui, je crois que nos profits ont été, on génér.1 dpin grunds que ceux d'autrex manu-
facturiers, mais nous regardons I'avenir, et penidanit quo nous avons notre établit. O-
ment en bon ordre, nous voulons faire tut lu profit po.,.sible dans notre branche, ..le
crois que la dépression actuelleest temporaire. Jo e-ois que >i nous avions des drojits
plus élevés, nous ferions plus d'argent îaintunant, mais nous y perdrions à la longuei.

FABRIQUE DE DRAP.

31Aati, 4 avril 1876.

M. B. RosAMoNo est examiné:

Par le préident:
1. Dans quelle industrie manufacturiòro êtes-vous engagé?-Dans la manufactu

de drap de la compagnie Rosamond.
2. Quelles marchandises fabriquez-vous spécialement ?-Des tweeds.
3. Où ?-A Almonte.
4. Y a-t-il longtemps ?-Environ 20 ans.
5. Dans le même endroit ?-Oui, principalenent.
6. Quel capital avez-vous placé dans le natériel là ?-Le fonds social de la coin

pagnie est de $300,000.
Par M. Platt:

7l. Est-ce une compagnie à fonds communs ?-Oui.
8. ce capital est-il tout payé ?-Oui.

Par l président:
9. Quelle est la valeur annuelle de vos produits mannfacturés ? - De 300 à

$325,000.
10. Combien de mains employez-vous ?-225 environ, dont le tiers du sexe mar-

culin, le reste du sexo feminin.
11. Quel est le montant des gages payés annuellement à ces employés ?-84,rf'f(

environ par mois, quanàd nous travaillons tout le temps.
12. Vos afaires sont-elles aussi considérables maintenant qu'elles étaient, il -

quelque temps ?-Depuis le premier août dernier nous avons marché les'deux tiers d i
temps, je, suppose.

13. Où achetez.vous votre matière brute ?-Principaement an cap de Bonsu-
Bspérance.

14-. Faitevous usage'de laine canadienne:-Très-peu, elle n'e.t pas assez fInv;
nous nou en servons pour des marchandises spéciales.

15. Quelle est lavaleur atiuelle de la matièré .brute que voùe consommez pa'i
anuée?-Environ 1,000 lirées de lainé par jour- 1,500 balles de la laine du pays pay
année.

16. Combien ya-t-il de livres dans une balle?-De 4 à 500.
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17. Importez-vous vous-mêmes du cap généralement ?-Oui, mais nous achetons
quelque fois à Montréal, New-York et Boston.

18. Quel est la moyenne du prix de la laine ?-La laine grasse du cap varie do 8
à 24 centins la livre.

19. Au cap même ou au lieu où elle est délivrée ?-Au lieu où elle est délivrée.
Par M. Platt :

20. N'est-elle pas nette alors ?-Elle està l'état graisseuse; la laine duPort Philip
et d'Australie est encore meilleure; nous en employons une petite quantité; la soie
en est plus longue et plus forte.

Par le président:
21. La détérioration de vos machines par l'usure est-elle considérable ?-Oui,

nous allouons 5 par cent par année.
22. Ce chiffre comprend-il les bâtisses ?-Non, les machines.

Par M. Platt:
23. Combien sur le.s bâtisses et li tout ensemble ?--2½ par cent environ pour les

batisses.
24. 7½ pour le tout ensemble ?-Oui.

Par le président :
25. Quelle est la valeur des machines ?-$100,000 environ.
26. Vous allouez 5 par cent pour la détérioration annuelle sur cela et 2½ sur les

bâtisses?-Oui.
27. Où achetez-vous vos machines ?-La moitié environ vient de l'Angleterre et

l'autre moitié des Eýtats-Unis, et une partie est faite en Canada.
28. Quelle proportion est faite en Canada ?-Une petite proportion; il n'y a que

depuis quelques années qu'on a commencé à en faire en Canada.
29. Vous payez maintenant un droit sur les machines importées ?-Oui.
30. Ce'a fait-il une grande différence dans le prix que vous payez ?-Non, je ne

pense pas.
Par Al. Dynond:

31. Avez-vous importé des machines depuis que le droit est imposé ?-Quelques-
unes que je ne pouvais pas me procurer dans ce pays.

32. Vous avez payé le droit ?-Oui. Nous payons aussi bon marché ce que nous
pouvons acheter dans le pays.

33. La fabrication des machines dans ce pays fait-elle de tels progrès que vous
puissiez arriver à acheter toutes vos machines ici?-Il y a un grand progrès depuis
10 ans.

34. Emploie-on assez de ces machines pour qu'il vaille la peine de les fabriquer
dans ce pays ?-Un certain nombre, oui, mais il faudra une expérience d'un bon
nombre d'années avant qu'on goit capable de les fabriquer.

35. Quel est votre marché ?--Le Canada seulement.
36. Vendez-vous dans toutes les parties du Canada ?-Oui.
37. Vendez-vous aussi facilement qu'il y a deux ans ?-Non, si c'était la même

chose, nous marcherions tout le temps.
28. Est-ce dû à la compétition que vous font les marchandises étrangères ou à la

diminution de la demande ?-Je ne sais pas trop, la compétition nous vient surtout de
l'Angleterre qui nous envoie à des prix très bas des marchandises faites avec des
déchets (shoddy) et contena it beaucoup de coton, ce ne sont pas les marchandises de
première classe, mais eelles là qui nous font compétition.

39. Importe-t-on beaucoup de ces marchandises dans le pays ?-Oui.
40. Et plus maintenant qu'autrefois ?-Je crois que oui. Ils réussissent à les faire

ressembler aux marchandises canadiennes; c'est ainsi qu'ils nous envoient une quan-
tité de couvertures en laine portant la marque canadienne et mêlées de coton. Les
couvertures de la compagnie Pulman sont les seules couvertures que nous faisons. Les
couvertures faites en Angleterre dont je.viens de parler sont venues en compétition
avec les couvertures faites par la compagnie de Cornwall, dans laquellejo suis intéressé,
et la compagnie a été obligée de cesser de fabriquer des couvertures à cause de cette
compétition,
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41. Y a-t-il plus de dépression dans une partie que dans l'autre de votre marché
en Canada ?-Je ne puis dire.

42. Avez-vous remarqué si vos ventes étaient affectées d'une manière spéciale
dans certaines sections du pays ?-Peut-être que la dépression a été plus grande dans
la vallée de l'Ottawa à cause de la grande dépression du commerce de bois.

43. Quelle est la différence entre vos ventes de 1874 et 1875 ?-Il y a en diminu-
tion graduelle depuis deux ans et demi, peut-être trois ans.

44. Continue-t-elle ?-C'est à peu près la même chose durant cette saison.
45. Continue-t-elle ?-Je ne pense pas, la même quantité enyiron a été vendue.
46. Avez-vous fait des calculs sur le commerce de la saison prochaine ?-Nous

avons agi dans la prévision qu'il ne serait pas meilleur que l'année dernière.
47. Sur quoi basez-vous cette conclusion ?-Sur la quantité de marchandises que

les marchands ont en mains. Je crois que nous n'avons pas vu le fond, et c'est l'im-
pression des marchands en gros.

48. Avez-vous remarqué s'il y avait une différence dans votre branche entre l'im-
.portation de l'année dernière et celle de 1874 ?-Oui, l'importation des marchandisés
de laine a été bien moins grande.

49. N'est-ce pas un signe que le marché s'améliore ?-Non, avant d'importer ou
de manufacturer, les marchands et les manufacturiers vont chercher à se débarrasser
des marchandises qu'ils ont en mains.

50. Si cette appréhension est bien fondée, il y aurait peu d'importation, cette
année ?-Oui.

- 51. Quelle est la différence entre l'importation des marchandises de laine en 1872-
13 et 1874-75 ?-Je crois que la première a été plus considérable.

52. Si c'est le cas le marché a été alors encombré sérieusement de ces marchan-
dises (shoddy) durant les 4 ou 5 dernières années ? -Oui, je crois qu'il y a eu accu-
mulation tous les ans.

53. Savez-vous jusqu'à quel point des établissements comme le vôtre pourraient
approvisionner le marché, s'il n'y avait pas d'importation de marchandises sembla-
bles ?-La moitié ou les *, je suppose, pas plus des ï certainement.

54. En Porte que si l'importation n'excédait pas la fabrication dans le pays en
quantité, elle n'affecterait pas probablement le prix ou la demande ?-Lesprix sont
plus bas qu'ils n'étaient avant les 2J par cent qu'on a ajoutes au tarif.

55. Y a-t-il eu réduction dans le prix des marchandises importées d'Angleterre ?
-Dans quelques choses; je ne pense pas qu'ils soient de beaucoup diminués. Le prix
de la laine n'a pas beaucoup baissé ; il a, baissé un peu, et les marchandises de laine
en proportion. C'est le cas en Canada.

56. Le prix de la main-d'euvre n'est-il pas tombé en Canada ?-Nous payons les
gages que nous payions, il y a trois ou quatre ans.

57. Vous payez moins pour la laine ?-Oui.
58. La diminution du prix de vos marchandises est-elle plus grande que la dimi-

nution du coût de la production ?-Oui, depuis 2 ans et demi nous avons payé juste
nos dépenses.

59; Voulez-vous dire que vnus n'avez fait aucun profit après avoir alloué l'inté-
rêt sur le capital ?-Pas même l'intérêt.

60. Vous n'avez pas déclaré de dividend.-Un seul on deux ans?
61. Quel remède suggérez-vous ?-Nous sommes, bien entendu, affectés par la

dépression générale du commerce, mais je crois que si notre tarif avait été élevé
de manière à empêcher la vente à sacrifice des marchandises américaines en
Canada, le commerce serait mieux qu'il n'est. Quant à notre industrie une hausse
légère du tarif nous aurait aidés à nous débarrasser des marchandises faitesavec
des déchets.

62-Celles-ci sont des marchandises anglaises ?-Oui, nous souffrons indirecte-
ment de la dépression de toutes les espèces do manufacture qui viennent en compé-
tition avec les marchandises américaines, mais dans notre branche. c'est des marchai-
dises anglaises que nous avons à nous plaindre.

63. Vous ne dépendez pas des manufactures ?-Quand le peuple ne travaille pas,
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il consomme moins, il achète moins de marchandises, et, par conséquent le commerce
n'est pas aussi bon.

64. Quel est, pensez-vous, le nombre de mains sans emploi ?-50 par cent de la
population manufacturière du pays est sans ouvrage; c'est mon impression. C'est
comme cela dans notre commerce, et ce doit être la même chose dans les autres
branches en général.

65. Combien de milliers sont sans ouvrage en général?-Un grand nombre dans
toutes les places manufacturiòres du pays.

66. Dans l'industrie agricole ?-Ils n'emploient pas beaucoup de monde en
hiver.

67. Mais il faut qu'ils s'habillent ?-Ils font eux-mêmes leurs vêtements. Quand
il y a gêne, chacun économise, et se contente d'un habillement oit il lui en fallait
deux.

68. Combien par cent de vos pratiques appartiennent à ces classes qui n'ont pas
d'ouvrage ; savez-vous quel est le nombre de ceux employés dans les manufactures ;
combien sont actuellement sans emploi et quelle est leur proportion du nombre de
ceux qui achètent vos marchandises? -Toutes les affaires se trouvent affectées.

69. Les -, de vos pratiques n'appartiennent-ils pas à la classe agricole ?-Je ne
pense pas ; pas plus de la moitié. Je crois que les marchandises que nous faisons sont
surtout consommées dans les villes et les villages, et jusqu'à un certain point par la
population agricole.

70. Ces villes et ces villages sont des centres de distribution pour la classe agri-
cole ?-Les cultivateurs font eux-mêmes une grande partie de ce qu'ils portent, et
quand il leur faut autre chose, ils achètent du drap noir qu'ils considèrent comme
l'indice le plus élevé de la respectabilité.

71, Savez-vous jusqu'à quel point les cultivateurs dans Ontario manufacturent
eux-mêmes leurs marchandises ?-Ce doit être considérable.

72. Pas plus maintenant que lorsque le recensement a été fait en 1871?-Je
suppose que non. Probablement que le recensement sur ce point n'était pas très
correct.

Par M. Dymond:
73. Il doit être aussi correct que les calculs approximatifs que vous pOuvez

faire ?-Oui, peut-être.
74. Quand vous parlez de marchandises faites dans le pays, parlez-vous de mar-

chandises faites par les cultivateurs eux-mêmes ?-Oui.
75- Pensez-vous qu'il y a beaucoup de cultivateurs dans Ontario qui portent des

produits manufacturés par eux-mêmes ?-Je le crois, dans certaines sections du pays.
76. De quelles sections voulez-vous parler ?--D'une manière générale des sections

où les cultivateurs ont cette habitude. La moitié probablement des marchandises
que nous fabriquons est consommée dans les villes et les villages du pays.

77. Depuis combien de temps êtes-vous formés en compagnie à fonds commun ?
-Depuis 1870.

78. Qui laisait marcher la manufacture auparavant ?-Moi et deux associés.
79. Le capital fut-il augmenté considérablement, lorsque la compagnie fut formée ?

-11 fut probablement augmenté d'un tiers.
80. Quelque portion <lu capital fut-elle payée en primes par la compagnie aux

premiers propriétaires ?-Non.
81. Ce capital représente correctement le matériel et lo capital flottant de votre

établissement ?-Oui.
82. Vos marchandises sont-elles de bonne qualité?-De la meilleure.
83. Ce sont des tweeds canadiens ?-Oui.
84. Ils deviennent très-populaires ?-Oui.
85. Vous n'avez pas de compétition de nulle part pour cette classe de marchan-

dises?-Non, excepté de l'Angleterre.
86. Dans la branche de marchandises que vous manufacturez ?-Non, excepté un

peu de l'ouest de l'Angleterre, mais comme ces marchandises coûtent plus cher, elles
ne nous nuisent paF.
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87. Les marchandises de l'ouest de l'Angleterre sont les marchandises les plus
cher qu'on y manufacture ?-Oui.

88. On les manufacture par le vieux procédé ?-Oui.
b9. C'est ce qu'ils appellent du drap fait à la main ?-Non, il est tout fait à la

machine.
90. Il ne vous fait pas de compétition ?-Non, il est trop cher.
91. Il n'est pas manufacturé maintenant on grande quantité en Angleterre ?-

Oui.
92. On les vend pour des marchandises de la classe la plus élevée ?-Oui.
93. Alors, vous n'avez pas de compétition dans votre propre branche ?-Je crois

que non.
94. Exportez-vous en Angleterre?-Un peu.
95-96. Ce commerce augmente-t-il ?-Ce n'est qu'un essai.
97. Vous savez que des tweeds canadiens ont été vendus en Angloterre en grande

quantité? -Seulement en petite quantité.
98. Ne mettent-ils pas en Angleterre sur certaines marchandises la marque des

tweeds canadiens afin de leur donner de le réputation ?-Oui.
99. Alors vos seuls compétiteurs sont les fabricants do marchandises faites avec

des déchets qu'ils exportent de l'Angleterre ?-Oui, mais ils nous causent des em-
barras, ainsi que des lots de marchandises faites à l'entreprise.

, 100. Vous pouvez difficilement affirmer que ces marchandises ont un effet sérieux
sur votre commerce ?-Oui, elles ont cet effet à un haut degré, surtout en temps de dé.
pressioo.

101. Vous voulez vous protéger contre l'importation de marchandises anglaises à
bon marché faites à l'entrepriso et contre une classe de marchandises sans valeur?-
Si le droit était un peu considérable sur les marchandises de déchets et celles mêlées
de coton, il nous serait utile.

102. Pourquoi empêcherait-on les gens d'acheter ces marchandises à bon marché
que vous ne manufacturez pas, s'ils le veulent ?-Pour la même raison que vous empê-
chez un individu de s'empoisonner. Certaines marchandises ont été apportées ici et
vendues par des colporteurs aux cultivateurs à qui ils faisaient croire qu'on. leur ven-
dait ces marchandises à bon marché, parce qu'elles avaient été endommagées en tra-
versant la mer. Ce sont des marchandises sans aucune valeur qui ne durent.pas un
mois. Aussi l'opération ne se répête pas plus de deux fois.

103. C'est un mal qui se guérit lui-même ?-Oui.
10L Vous voulez qu'on empêche le cultivateur d'acheter des marchandises de

déchets ?-Oui.
105. Vous suggérez qu'on exclue ces marchandises ?-Non.
106; No proposez-vous pas qu'on impose un droit dans le but d'en déc oui ager

l'importation ?-Je crois qu'il nous serait avantageux qu'on empêchât de que!que ma-
niòre l'importation excessive de marchandises.

107.- Vous avez suggéré qu'on iinposàt un droit pour vous protéger contre l'im-
portation de ces marchandises ?-Oui, ce serait mieux pour le pays en général.

108.- Serait-il utile d'établir un droit qui n'empêcherait pas les ges d'acheter ces
marchandises? Seriez-vous mieux avec un droit :additionnel de 5 par cent s'il n'arrè-
tait pas cette importation ?-Le moins on en importerait le mieux ce serait pour le
pays.

109. Vous pensez'que la dépression dans votre branche est en partie causée par
la vente à sacifice de marchandises dans, ce pays ?--Oui.

110: Cela a-t-il eu lieu dans votre branche ?-Pas dans les tweeds.
111.- Alors d'autres personnes qui ont acheté d'antres marchandises que les vôtres,

disons, des instrumeats de musique, ou des poêles, ont payé moins cher qu'ils auraient
payé autrement?-Je le crois.

112. Et le résultat est que ces personnes ont plus d'argent à dépenser pour ache-
ter vos marchandises ?-S'ils en ont besoin. Vous faites des questions le manière à
avoir une certaine réponse; ce n'est pas là l'objet de l'enquête, tel que je le comprends.
J'ai déjà 4it qu'une grande partie de la population est sans emploi, parce (lue l'oivrage
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dans lequel ils étaient engagés n'était pas assez rémunératif pour les tenir employés et
la conséquence est que ces gens ne peuvent acheter parce qu'ils ne reçoivent pas de
gages.

113. Vous avez dit que la vente des marchandises à sacrifice a pour effet de nuire
à votre commerce ?-Oui en autant qu'elle affecte la prospérité générale du pays.

114. Vous ne pouvez vous en plaindre beaucoup dans votre industrie ?-Je ne
pense pas.

Par le yprésident:
115. Qui a acheté les marchandises sacrifiées dans le pays ?-Les consommateurs,

je suppose.
116. Quels sont les consommateurs ?-Cela dépend de la classe des marchandises.

Les gens, par exemple, achètent souvent à l'encan des marchandises dont ils n'ont
pas besoin.

117. Pouvez-vous mentionner d'autres espèces de marchandises ?-Non, j'ai en-
tendu des manufacturiers de différentes espèces de marchandises citer des cas où de.î
marchandises avaient été sacrifiées.

118. Et ceux qui manufacturent des marchandises semblables en Canada sont
affectés par cette importation, vous pensez ?-Oui.

119. Et comment se trouvent ceux qui les ont achetées ?-C'est une autre ques-
tion. Ceux qui les ont achetées n'en reçoivent pas beaucoup de bien probablement,
car ils souffrent d'une autre manière.

120. Ainsi il est possible que les gens se fassent tort en achetant trop à bon mar-
ché.-C'est souvent le cas.

121. Quelles classes achètent vos marchandises; celles qui achètent des mar-
chandises sacrifiées ou celles qui ont été affectées par l'achat de ces marchandises?-
Je ne puis préciser de cette manière.

122. Si vous vendiez à des gens engagés dans une industrie rivale, qui seraient
privés de travail, votre position serait saine, mais si vous vendez à tous les autres
acheteurs de marchandises sacrifiées dans d'autres branches, il leur resterait plus:
d'argent pour acheter vos marchandises ?-Cela dépend de l'endroit où ils ont pris
leur agent.

Par M. Dymond:
123. Sont-ce les gens sans emploi qui ont acheté ces marchandises sacrifiées ?-Je

ne puis dire.
Par le président:

124. Combien de verges de tweeds faites-vous par année ?-300,000 verges, je
Par . Charlton:

125. Y a-t-il des marchandises de la classe des shoddy manufacturés dans le
pays ?-Je crois qu'on a essayé de les fabriquer.

126. Est-ce un article que le public a intérêt à acheter quand même?-Cela
dépend de la classe de ces shoddy, il y en a qu'il n'est pas de l'intérêt du public
d'acheter.

127. Vous pensez que l'exclusion de ces marchandises serait avantageuse aux
consommateurs ?-Oui.

128. Ce serait une protection dans l'intérêt du consommateur ?-Je le supposew
129. C'est votre opinion ?-Oui.
130. L'importation totale des lainages l'année dernière a été de 12 millions;

quelle proportion de cette quantité peut être produite avec avantage dans ce pas ?-
Je n'ai pas fait les calculs nécessaires pour répondre.

131. Vous ne savez pas dans quelle mesure votre commerce serait augmenté si
les marchandises étrangères comme celles qui peuvent être fabriquées dans le pays
étaient exclues ?-Non.

Par M. Platt :
132. Quand nos manufactures sont fermées ou travaillent la moitié du temps,

l'ouvrier n'a pas d'argent pour acheter vos marchandises, cela n'affect4e-til pas votre
commerce ?-Certainement, tout ce qui diminue le commerce nous fait d tort,

196



Par M. Charlton :
133. Connaissez-vous la nature des couvertures de laine importées ?-Oui.
134. Pourraient-elles être fabriquées ici comme en Angleterre ?-Oui.
105. Les tapis sont-ils faits ici ?-Oui.
136. Les fanelles ?--!Oui, en grande quantité.
137. Et toutes les classes ordinaires de tweeds ?-Oui.
138. On peut conclure que la moitié des marchandises de laine importées d'An-

gleterre pourraient être fabriquées ici avec avantage ?-Oui.
139. Combien de mains la fabrication de six autres millions <le marchandises

emploierait-elle ?-Environ 4,500.
140. Quelle population représenterait-elle ?-3 ou 4 personnes chacune. En les

mettant à 5,000 on aurait probablement une population de 15,000.
141. Alors la fabrication de la moitié des lainages importés ajouterait une popu-

lation de 15,000 à la population actuelle ?-Cui.
142. L'emploi de ces 5,000 mains augmenterait-elle ou diminuerait-elle le nombée

de p.ersonnes employées dans d'autres branches de commerce ?-Je crois qu'il ne le
diminuerait pas.

143. Il donnerait du travail à d'autres branches de commerce ?-Oui.
144. Quelles autres branches de commerce ?-Il faudrait des gens pour approvi-

sionner ce sureroît de population de marchandises, de provisions, de produits agri-
coles, etc.

145. La même quantité de produits n'e.st-elle pas envoyée maintenant en Angle-
terre où les marchandises sont fabriquées ?--Il serait plus profitable deles consommer
dans le pays. Il n'y a pas un cultivateur qui ne préfèrerait pas le marché du pays à
un marché situé à trpisou quatre mille milles.

146. Outre ce surcroît'de population de 15,000, vous croyez que le pays retirerait
beaupoup d'autres avantages du systòme proposé ?-Je le crois; il ne peut pas y avoir
le moindre doute sur cette question, dans mon opinion.

Par le président:

147. Quel est le coût comparatif des machines employées à fabriquer les mar-
chandises de laine en Canada et en Angleterre ?-Il est aussi bon marché ici, meilleurs
marché peut-être.

148. L'établissement d'une fabrique comme la vôtre coûterait-il plus ou moins
cher en Angletei-re ?-Je ne puis faire (le comparaison. Je n'ai.pas examiné les chiffres.

149. Combien de capital disponible outre celui investi dans le matérial vous faut-
il pour faire marcher vos affaires ?-Dans les circonstances actuelles, lorsqu'il faut
accorder de longs crédits, de 100 à $150,000.

150. Faudrait-il moins en Angleterre ?-Oui.
151. Quelle serait la différence de l'intérêt sur cette somme en Canada et en

Angleterre ?-L'intérêt est le double environ en Canada.
152. Quant aux gages ?-Je crois qu'ils sont plus élevés ici, mais il n'y a pas

autantde différence*qu'il y en avait., il y a trois ou quatre ans.
153. Quelle différence dans le coût de la production, en prenant en considération

la différence des gages et de la valeur des machines employées.et le taux de l'intérêt
sur le capital? Combien à meilleur marché que vous le manufacturier anglais. peut-il
fabriquer une verge de tweed ?-Je n'ai pas fait ce calcul. Mais je suppose qu'il n'y
a pas de différence'dans le coût de la laine. Suivant le Globe, je vois qu'un témoin a
dit devant le comité que la matière brute, la laine, coûtait plus cher en Canada qu'en
Angleterre, mais je ne Io crois pas, parce que nous importons directement du Cap de
Bonne Espérance et de l'Australie. Je crois que nous importons à aussi bon marché
que les manufacturiers anglais.

154. Une grande quantité n'est-elle pas importée d'abord en Angleterre et de là
ici ?-Il serait trop dispendieux de l'importer de cette manière.

155. Quelles sont-les classes de notre population, qui se trouvent maintenarn
sans emploi ?-Les artisans généralement.

*l9 eVictoria Appendice (NO. 3 ) A. 1878



156. Savez-vous que les mêmes classes n'ont pas d'ouvrage dans les Etats ?--Je
ne le sais pas, mais je suppose qu'il y a dans les tats certaines branches d'industrie
qui souffrent.

157. Connaissez-vous un pays manufacturier où une partie considérable de la
population ne se trouve pas de temps en temps sans emploi ?-Je crois que la France
est une exception; la prospérité dure là.

158. Vous parlez de maintenant ?-Bien généralement, comme règle.
159. Vous croyez que c'est l'histoire de ses manufactures ?-Malgré la guerre

qui aurait dû les mettre dans l'état où nous sommes les Français sont dans J'etat le
plus prospère.

is poPensez-vous que l'établissement de manufactures au moyen de droits très-
protecteurs augmente la population généralement ?-Je ne crois pas aux droits pro-
hibitifs ou purement et simplement protecteurs. Je crois dans ce qu'on appelle la
protection incidente, un revenu de tarif arrangé de manière A1 accorder aux industries
manufacturières du pays une certaine quantité de protection.

161. Si on n'avait pas de protection et si les manufacturiers anglais ne nous
envoyaient pas leurs marchandises de déchets (shoddy), comment vous trouveriez-
vous?-Nous n'aurions aucune difficulté.

162. Pensez-vous que le fret couvrirait toute différence de l'intérêt et de la main-
d'ouvre ?-Peut-être.

163. Alors vous manufacturez à moins de profit qu'eux?-Oui.
164. Avez-vous évalué la différence qu'il y a en Angleterre et en Canada dans la

production de marchandises semblables ? - Non, je suis sous !'impression que la fabri-
cation coûte un pou plus cher ici.

165. Pensez-vous que la différence est assez grande pour rendre impossible dans
ce pays l'encouragement d'une branche spéciale d'industrie?-Non. .

166. Vous pensez qu'il vaut mieux dans tous les cas manufa3turer qu'a-
cheter ?-Pas dans tous les cas. Il y a des marchandises dont la fabrication
poui rait être impossible et anormale. Il ne serait pas sage de les fabriquer. C'est,
toutefois, une question d'expérience.

167. Qu'arrivera-t-il s'il n'y a pas d'apparence que le coût de la fabrication dans
les deux pays s'égalise ?-A mesure que le pays se développera cette égalisation se
fera.

Par .M. Dymond:
168. Vous dites que vous avez un contrat avec la compagnie Pullman pour des

côuvertures de laine ?-Oui, pour une petite quantité; ce sont les seules couvertures
que nous faisons.

169. Faites-vous toutes les couvertures Pullman ?-Je n'en suis pas sûr. 11 n'y a
qu'un an et demi que nous les faisons

170. Avez-vous obtenu le contrat par soumission ?-Oui.
171. Quels étaient vos compétiteurs ?-Je ne sais pas s'il y un avait.
172. Alors vous étiez capable de lutter pour cet article contre tous les manu-

facturiers du continent ?-Je le suppose. Dans tous les cas, nous avons en le contrat.
173. M. Pullman est américain ?-Je le pense.
174. Ses quartiers-généraux sont dans les Etats ?--A Chicago.
175. On doit croire que vos marchandises sont soit meilleures ou moins cher que

celles qu'il pourrait avoir de l'autre côté de la ligne ?-Je le pense.
176. Vous n'avez pas de compétition de la part des Etats ?-Non, nous serions

contents d'avoir la réciprocité.
177. Vous savez que le tarif est très protecteur là ?-Oui, je ne voudrais pas que

nous en eussions un pareil.
178. Vous avez dit qu'il serait sage de vous protéger contre les shoddy ?-Oui, je

crois que ce serait dans l'intétêr du pays.
179. Quelle augmentation de droits vous faudrait-il ?-Toute augmentation aurait

l'effet de diminuer l'importation de ces marchandises. Deux et 2 pourraient suffire
on non suivant les circonstances. Il est difficile de préciser,
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180-181. N'y a-t-il pas une manufacture de ces marchandises dans ce pays ?-1l
y en avait une à Montreal, mais elle a failli, je crois.

182. Avez-vous entendu dire qu'on en avait établi une dans le Canada-Ouest, il y
a deux ou trois ans ?-Je ne l'ai pas su.

183. Y a-V-il quelque raison qui empêche de manufacturer ces marchandises ici
comme en Angleterre ?-La matière est travaillée jusqu'à un certain point, mais pour
manufacturer ces marchandises il faudrait un grand établissement et la matière
devrait être importée d'Angleterre.

184. Pourquoi ?-Parce que e&est une place centrale pour cette substance.
185. Pour les déchets ?-On les y importe de toutes les parties du monde.
186. Ne pensez-vous pas que nos drapiers ont des quantités énormes de déchets

9 u'ils seraient heureux d'employer s'ils avaient une fabrique ?-Je le suppose. Il est
etonnant que la fabrication de ces marchandises n'ait pu réussir qu'à Yorks hire.

18'. Pourquoi à Yorkshire ?-Je ne sais pas.
188. Ne serait-il pas avantageux aux tailleurs de Montréal et de Toronto d'avoir

un marché pour les déchets ?-Non, ces déchets n'ont pas assez d'importance ici.
189. Que diriez-vous si on protégeait le cultivateur canadien en mettant sur la

laine un droit correspondant au droit que nous pourrions imposer pour vous protéger
contre les shoddy 1-Vous feriez aussi bien de n'avoir des droits sur rien du tout; car
l'un et l'autre se détruisant seraient tout-à-fait inutiles.

190. 25 par cent eur les tweeds ne compenseraient pas les 25 par cent que nous
mettrions sur la laine ?--ous serions obligés de fermer.

191. Si nous criyions juste de vous forcer à faire usage de la laine canadienne
afin de forcer le piblic à faire usage des tweeds canadiens, nous détruirions et le com"
merce de laine et votre industrie ?-L'imposition d'un droit sur la matière première
est contraire à tous les principes du libre-échange.

Par M. le prgsdent :
192. Ce qui est matière brute pour vous est produit manufacturé pour un autre

manufacturier ?-Vous n& pouvez prétendre que la laine soit un produit manufacturé.
Je crois que la dépression actuelle dans les Etats est due à l'excès de protection. Ils
ont un droit sur la matière brute, un droit sur toutes choses, en sorte qu'il n'en résulte
aucun bien pour personne.

193. Si nous étions obligés pour vous accordèer la protection de la donner contre
votre matière brute, vous en souffririez ?--Certainement.

194. Le sloddy n'est-il pas la matière brute du drapier qui en fait du drap ?-Je
suppose qu'il l'appelle ainsi.

195. C'est la substance avec laquelle il fabrique ses marchandises ?-Vous pour-
ries aussi bien dire que la matière brute du drapier est le fil, mais vous ne pouvez
dire que c'est de la matière brute, parce que c'est un produit manufacturé.

196. Le drap employé pat le drapier est pour lui ce qu'est la laine pour vous? -
En plusieurs endroits de l'kngleterre la fabrication des lainages est subdivisée. L'un
fait le fil, un autre le drap, un autre donne le fini au drap, et ce qui est la matière
brute de l'un est la laine de l'un, le fil et le tissu de l'autre.

191. Vous faites le fil ?-Nous faisons passer nos produits par tous les procédés
de fabrication.

198. Vous serait-il avantageux d'importer votre laine filée en franchise ?-Oui,
ainsi que la laine roulée.

199. Ce serait votre matière brute ?-Oui.
200. Vaut-il mieux pour vous importer cette matière brute que de la fabriquer ?

-le ne sais pas. Il y a quelques laines que ne faisons pas, dont nous pourrions faire
usage avec avantage, telle que, par exemple la laine roulée.

201. Ne serait-il pas plus avantageux pour vous de préparer votre laine dans un
endroit et de fabriquír vos marchandises dans un autre endroit ?-Oui.

202. Vous dites que l'établissement de manufactures a pour effet d'augmenter la
population. La population me serait-elle pas détournée d'une branche d'industrie vers
une autre ?-Je ne le pense pas. Je crois que l'i ndustrie a pour effet de.stimuler le
commerce.
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203. Tous vos artisans viennent-ils de l'étranger ou quelques-uns sont-ils cana-
diens ?-Un grand nombre sont venus dans ce pays, nous en avons fait venir
quelques-uns et plusieurs sont venus de l'Angleterre et de l'Ecosse.

204. Savez-vous que dans les parties des Etats-Unis où sont les plus grandes
manufactures la population a diminué considérablement ?-Cela vient, de ce que ce
n'est pas un pays agricole.

205. Ce n'est pas moins un pays agricole maintenant qu'il y a 15 ans ?-Oui,
beaucoup moins. La terre est épuisée. Les Etats de l'Est ne sont pas un pays
agricole.

206. Ils furent colonisés il y a 200 ans?-Quand c'était de la terre neuve, la
culture y était plus facile et plus productive.

207. Le décroissement de la population agricole a commencé depuis 1860 ?-Je
ne sais pas; mais ce que je sais c'est que les Etats de l'Est ne sont pas un pays agricole.

208. Ne serait-il pas plus avantageux au cultivateur de demeurer là, vu que les
centres manufacturiers lui donnent un marché, que d'aller dans l'ouest ?-C'était
impossible d'y cultiver en grand, excepté dans certains endroits.

Par f. Dymond :
209. Pourquoi ?-Parce que le sol n'est pas propre à la culture.

Par M. Platt :
210. N'est-ce pas parce que la terre était bonne dans l'ouest qu'ils y sont allés ?

-Oui.
Par le président:

211. Comment se fait-il que la population agricole n'ait pas découvert cela cent
ans avant 1860 ?-Parce que les terres de l'Ouest n'étaient pas découvertes; l'Ouest
n'était pas ouvert, il n'y avait pas de chemins de fer pour s'y rendre.

212. Savez-vous d'où est venue la plus grande émigration dans les Etats de
l'Ouest en proportion de la population: de la Nouvelle-Angleterre ou d'Ontario ?-Je
ne pourrais que faire des conjectures sur ce sujet.

213. Avez-vous consulté le recensement américain à ce sujet ?-Mon impression
est qu'Ontario est plus peuplé.

214. Alors, d'après vous, il devrait y avoir moins d'émigration de la Nouvelle-
Angleterre que d'Ontario ?-Non. Je crois que l'émigration des. Etats de l'Est a été
plus considérable que d'Ontario.

215. Ne pensez-vous pas que si la population des Etats de l'Est avait trouvé Jes
manufactures plus profitables, elle ne s'y serait pas jetée au lieu d'aller dans l'Ouest ?
-Is ne peuvent pas tous s'y jeter. Les manufactures des Etats de l'Est ont augmnpnté
d'une manière étonnante.

216. Pensez-vous qu'il est avantageux d'avoir une grande proportion de: la pgpu-
lation qui peut, à tous moments, se trouver sans ouvrage ?--Je ne pense pas que ,ce
soit avantageux et on devrait avoir un gouvernement qui empêcherait cela.

217. Vous croyez que c'est une maiière que le gouvernement peut régler ?-.-Pas
toujours, mais jusqu'à un certain point.

218. Savez-vous si le gouvernement américain a essayé de régler les intérêts de
la population depuis 1860 ?-Peut-être, probablement, je le suppose.

219. Savez-vous jusqu'à quel point il a réussi ?-Je crois qu'il n'a pas. beaucoup
réussi dans plusieurs cas.

220. Vous ne pouvez pas dire qu'il a réussi, quand un tiers de la population est
sans ouvrage ?-Je ne sais pas quelle proportion de la population est sans ouvrage,
mais dans quelques industries un grand nombre le sont.

221. Quand, grâce à la taxe, vous obtenez, vous manufacturiers, un prix élevé pour
vos produits, il faut que cette taxe etce prix élevé soient payés par quelqu'autre portion
de la population du pays ?-Oui ; et si l'autre portion était employée, tout lei monde
n en serait que mieux et chacun serait plus en état de payer cher que lorsqu'il ne
travaille pas. '

Par M. Dynond:
222. La population agricole serait-elle plus employée, si elle était obligée de payer

plus cher tout ce qu'elle achète ?-Elle vendrait probablement ses produits plus cher.
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223. Quels droits devraient être imposés sur les marchandises qui vous font
compétition ?-Je n'ai pas suffisamment pensé à la chose pour répondre.

Par M. Charlton :
224. Le tarif actuel est-il satisfaisant pour vous ?-Oui, dans les circonstances

ordinaires il le serait. Nous sommes dans une position exceptionnelle, nous trouvant
le long d'un pays qui a un tarif très élevé contre nous.

Par le président :
225. Vous seriez content d'avoir la réciprocité avec les Etats-Unis ?-Oui, je

crois que ce serait dans l'intérêt de tout le monde.
226. De quelle manière la réciprocité empêcherait-elle cette compétition que

vous font les marchandises anglaises et dont vous vous plaignez ?-Eille ne l'empê-
cherait pas, mais du moment que le pays serait prospère, nous n'en souffririons pas
autant.

Par M. Platt:
227. Vous auriez un champ plus vaste si vous aviez la réciprocité avec les Etats-

Unis ?-Oui.
Par le président:

228. Savez-vous quel est le capital employé dans la fhbrication des marchandises
semblables aux vôtres dans les Etats ?-Non, je ne sais pas.

IMPORTATEURS DE MARCHANDISES SECHES.

VENDREDI, 31 Mars 1876.
M. ANDREW ROBERTSON est examiné:

Par le président:
1. Où demeurez-vous ?-A Montréal.
2. Dans quel commerce êtes-vous engagé ?-Les marchandises sèches.
3. Etes-vous dans le commerce de gros ?-Oui, seulement.
4. Quelles marchandises importez-vous ?-Toutes les espèces de marchandises de

consommation ordinaire et-de fantaisie, les premiers surtout.
5. Y a-t-il longtemps que vous êtes dans le commerce ?--Depuis 1853 en Canada.
6. Quel est l'état actuel du commerço d'importation en Canada ?-Mauvais en ce

moment.
7. Depuis quand a-t-il été mauvais ?-Depuis une année entière, toute l'année

dernière.
8. A quoi attribuez-vous cette crise ?-A l'excès de production.
9. Je vois par les rapports du Commerce et de la Navigation que les importations

ont augmenté durant les 5 ou 6 dernières années, considérez-vous que cette augmen-
tation est avantageuse ?-Non. Dans les quatre premières années de la Confédération
nous avions 22 millions et demi d'importations par année et dans les quatre dernières
années trente-cinq millions par année.

10. L'accroissement de la richesse et de la prospérité du pays ne justiie pas une
si rapide augmentation ?-Certainement non.

11. Vous savez que les manufacturiers de coton et de lainages du Canada se
plaignent aussi de la dépression du commerce ?-Oui.

12. Et qu'ils cherchent un remède dans la hausse du tarif ?-Oui.
13. Cette augmentation affecterait-ils les importateursý?--Nullement.
14. Elle ne ferait pas tort à votre commerce d'importation ?-Je ne crois pas que

l'augmentation ou la diminution du tarif puisse nuire aux importateurs ou inanufac-
turiers de lainages.

15. Quelle est, pensez-vous, la condition actuelle des manufactures de laino ne
Canada ?-Mauvaise.

16.:Quel est le coût comparatif de la fabrication des lainages faits ici et de ceux
que vous importez ?-Très-semblable.
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17. Quelle protection le fret, la commission, l'assurance et le quaiage donnent-ils
au manufacturier canadien contre les manufacturiers anglais qui envoient des mar-
chandises ici ? -Le coût du transport des marchandises est le droit plus 5 par cent.
Cela donne un avantage au manufacturier anglais ; il paie moins d'intérêts et a moins
loin à aller pour faire son approvisionnement de laine, ce qui fait que la différence de
22k par cent n'est pas réellement de plus de 15 par cent.

18. Vous considérez alors que le transport, l'assurance, etc., donnent une protec-
tion de 15 par cent au manufacturier canadien ?-Oui, je crois, au manufacturier de
lainages contre le manufacturier anglais, dans le moment.

19. Alors le manufacturier anglais ne peut pas vendre des marchandises sem-
blables à celles produites dans ce pays à aussi bon marché que le manufacturier
canadien et faire le même profit ?-Je crois que la fabrication est absolument aussi
bon marché ici qu'en Angleterre, argent pour argent.

20. Est-ce la même chose pour le commerce de coton ?-Sous quel rapport?
21. Relativement au coût de la production en Angleterre et en Canada?-Le

coût de la production doit être beaucoup plus contre le manufacturier de coton ici,
que contre le manufacturier de lainages.

22. A combien évalue-t-on en Angleterre le coton par fuseau?-Environ 34
schellings par fuseau.

23. Et combien en Canada ?-Ces fuseaux ont coûté ici environ $20, mais je crois
que c'est trop; ce ne devrait pas être plus du double du prix en Angleterre et ce
serait encore très cher. Dans les Etats i!s coûtent $12.50 en or.

24. Quel est le prix comparatif de la main-d'ouvre dans l'industrie du coton en
Angleterre, dans-les Etats-Unis et le Canada ?-Je puis difficilement le dire.

Par M. Platt:
25. Il varie ?-Oui. Je ne connais pas du tout le prix dans les Etats. Pour

40,000 fuseaux en Angleterre ils dépensent annuellement en gages $25,000. J'ai une
lettre que j'ai reçue, l'autre jour, à ce sujet. L'auteur de cette lettre dit: " Une manu-
"facture du Lancashire contenant 40,000 fuseaux et 900 métiers filant 16-24, coûtent
" pour le terrain et les bâtisses £20,000, machines £48,000; total £68,000 sterling-
"disons $340,000. Le capital requis pour faire marcher la manufacture est de £20,000.
"Cette manufacture produit de £110,000 à £140,000 en draps T et domestiques sui-
"vant la valeur du coton. On calcule 2k par cent ou £500 par année pour la détério-
"ration des bâtisses, 7f par cent pour les machines ou £3,600 sterling, quelques-uns
"disent 5 et d'autres 10 par cent."

Cette lettre a été écrite, il y a deux ou trois ans. Vû la réduction du prix du
coton, le coût de la fabrication serait d'environ £100,000 maintenant. L'auteur de la
lettre dit, relativement aux gages payés, qu'ils paient £25,000 par année pour ces
machines; en sorte que s'ils fabriquaient pour £100,000 de marchandises ils paie.
raient 25 par cent de gages.

26. Quelle est la comparaison avec les gages payés ici?-Je ne puis dire. Je n'ai
rien en à faire avec l'administration des manufactures de coton ici.

27. Ni dans les Etats-Unis?-Non.
28. Pouvez-vous dire quel est le coût comparatif en Angleterre, dans les Etats-

Unis et le Canada d'une manufacture de coton ?-Le coût comparatif pour une manu-
facture de 40,000 fuseaux en bon ordre, 900 métiers, réduit en piastres, en prenant l'or
comme base, est comme suit:

Angleterre.

40,000 fuseaux, 900 métiers, 34 schellings, ou $8.50 par fuseau...... $340,000
Intérêt d'un an à 5 par cent sur ce montant................... $17,000
Détérioration annuelle du moulin, savoir, $100,000 à 2J

par cent............................................................ 2,500
Détérioration annuelle des machines, savoir, $240,000 à 7J

par cent ........ .............. ........ 18,000
37,500202 1.;



Etats- Unis.

40,000 fuseaux, 800 métiers, $15 en greenbacks on $12.50 en or
par fuseau .......................................... ......................... 500,000

Intérêt d'un an à 7 par cent sur ce montant ................. 35,000
Détérioration des bâtisses, savoir, $100,000 à 2J par cent

par an............................................................. 2,500
Détérioration annuelle des machines, savoir, $400,000 à 7½

par cent ...... ............................ 30,000
67,000

Canada.
40,000 fuseaux, 800 métiers; fuseaux achetés dernièrement, ont

coûté $17 chacun .......................................................... 680,000
Intérêt d'un an à 7 par cent sur ce montant................... 47,600
Détérioration annuelle des bâ,tisses à 2J par cent........... 2,500
Détérioration des machines à 7.... ......................... 43,500

93,600

29. La différence est dans le matériel ?-Oui, sans compter le capital roulant.
30. Pouvez-vous dire au comité quel est le coût relatif de la fabrication d'une livre

de coton en Angleterre et en Canada ?-J'ai donné cela aussi correctement que j'ai pu
dans l'état. Il n'y a pas de doute que la main-d'ouvre doit coûter plus cher ici qu'en
Angleterre; elle est moins instruite et dans notre industrie elle doit l'être. Je crois
qu'il y a au moins 25 par cent contre nous sur la main-d'œuvre.

31. Avez-vous une idée de la quantité de tonnage engagée dans le commerce
d'importation du Canada ?-Non.

32. De la valeur de l'expédition et du nombre de mains employées ?--Non.
33. Quel est le capital engagé dans le commerce d'importation du Canada ?-

Voulez-vous parler du capital que les gens possèdent ou du capital pour faire marcher
ce commerce.

34. Pour le faire marcher ?-Voulez-vous parler des marchandises sèches ?
35. Prenons les marchandises sèches ?- S'il y a pour 35 millions et demi de mar-

chandises sèches importées, vous pouvez ajouter 22½ par cent, disons 8 millions, et S mil-
lions pour les profits, faisant probablement 50 millions pour le commerce d'importa-
tions en gros du Canada. Il y a en outre les marchandises fabriquées dans le pays,
qui sont vendues.

36. Savez-vous quel est le nombre de personnes engagées dans le commerce d'im-
portation ?--Non, mais si vous considérez que ces marchandises sont rovendues aux
détailleurs, le nombre doit être grand.

37. Quel est le nombre dans le commerce actuel de gros ?-Pas moins de 2,500 à
3,000, y compris commis et main-d'ouvre.

38. Combien sur ces 50 millions investis dans le commerce de marchandises
sèches est la propriété do marchands canadiens ?-Pour faire des affaires sur des prin-
cipes de commerce un tiers de ce montant devrait appartenir aux marchands, mais je
ne puis dire s'il en est ainsi.

39. Quel effet auraient des droits élevés qui auraient pour but d'exclure les mar-
chandises étrangères du pays afin d'encourager les manufactures du pays ?-Plus le
droit serait élevé, plus grand serait le désir de faire de la contrebande.

Par M. Platt :
40. 25 par cent encourageraient la contrebande ?-1 7i l'encouragent, à plus forte

raison 25 le feraient. Cette augmentation diminuerait les chances du petit commerce
et encouragerait le grand commerce.

41. Quelles sont les marchandises qui sont principalement entrées en contre-
bande ?-Les marchandises fines principalement.

Par M. Dymond:
42. La tendance à faire de la contrebande a-t-elle augmenté dernièrement ?-l

y a peu de changement. La différence de 15 à 17J ne peut pas faire grand'chose.
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Par le président:
43. Pensez-vous qu'on la fait considérablement en Canada ?-Oui.

Par M. Charlton :
44. Des Etats-Unis ?-Des Etats-Unis et do l'Angleterre.

Par M. Dyrnond :
45. La contrebande a-t-elle augmenté depuis la réduction des valeurs dans les

Etats ?-Oui, parce que la demande dos marchandises fines y est moins considérable.
Par M. Platt :

46. Quelles sont les marchandises qui sont principalement entrées en contre-
bande des Etats-Unis dans )o Canada?-Les cotons gris sur toute la ligne. Vous
trouverez difficilement un commerçant 111 touto la ligne qui vous dira qu'il paie les
droits sur cette classe de marchandises.

Par M. Dymond:
47. Achetez-vous principalement dans les Etats-Unis ou dans l'Angleterre et

l'Ecosse ?-Nous achetons la plus grande partie en Angleterre, puis on Canada et
ensuite dans les Etats-Unis.

48. Quelles marchandises achetez-rons principalement dans les Etats-Unis ?-Des
cotons blancs et des cotons colorés en ce moment.

49. Quels sont les prix comparatifs de l'Angleterre et des Etats-Unis ?-Ils sont
moins élevés en ce moment dans les Etats.

50. Cela s'applique-t-il à toutes les espèces de cotons ?-Pas exactement. Leurs
cotons blancs et leurs cotons colorés domestiques sont meilleur marché; ces mar-
chandises faites aux Etats-Unis conviennent mieux à ce marché que les marchandises
anglaises, car elles sont exemptes d'empois et durent davantage.

51. Le commerce des Etats avec le Canada a-t-il augmenté considérablement
depuis quelques années ?-Oui. Toutes les importations de marchandises de coton
en 1873-74 des Etats ici se sont montées à $906,894. Ce chiffre est correct; on a dit
que c'était un million, mais je ne puis vérifier que ce chiffre est correct.

- 52. A quoi attribuez-vous l'augmentation depis quelques mois ?-Au fait que
les marchandises américaines sont bon marché et qu'elles sont achetées à la place des
marchandises anglaises.

53. Alors, est-ce que l'augmentation de la quantité de marchandises américaines
importées a été compensée par une diminution des marchandises anglaises?~Oui.

-54. Connaissez-vous l'état actuel du commerce des lainages et des cotons dans les
Etata ?-Oui; un peu.

55. Quel est-il ?-Très mauvais, les manufacturiers vendent au-dessous du prix
coûtant.

56. Estce l'excès de production de leur part ?-Excès de production et manque
de commerce.

57. A une diminution de la capacité d'acheter chez le peuple ?-Je le suppose.
58. Prenant le coût ordinaire de la production dans les Etats et en Angleterre

pensez-vous que les Américains peuvent lutter avec succès contre les manufacturiers
anglais ?-Pas à la longue.

59. Pourquoi ?-JTe vous l'ai dit dans mon état relativement aux fabriques de
coton.

60. Les Américains sont-ils capables de lutter avec succès contre les Canadiens ?
-Oui, je crois.

61. N'y a-t-il pas des classes spéciales de marchandises dans lesquelles nous
pouvons lutter avec succès contre les Anglais et les Américains ?-Oui, les lainages,
parce que les Américains paient sur la laine importée un droit très élevé que nous ne
payons pas ; mais je doute que nous pourrions lutter si les Américains pouvaient se
procurer la laine aux mbmes conditions.

Par M. Platt :
62. Mais pas pour les cotons ?-Je ne vois pas pourquoi ce ne serait pas la même

chose pour les cotons, mais nous n'avons pas réussi jusqu'à présent.
63. Mais les machines sont plus dispendieuses ici que dans les Etats ou l'Angle-

terre ?-Pourquoi.
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64. Nous ne les faisons pas ici.-Ils ne les font pas toutes dans les Etats. Ils en
achètent en Angleterre, sur lesquelles ils paient de 30 à-35 par cent de droits, ce qui
augmente considérablement ln coût d'une fabrique dans les Etats. Une fabrique de
8340,000 en Angleterre coûte dans les Etats 8500,000, et d'après ce qu'on a payé
pour les deux fabriques récemment construite ici, elle coûterait ici le double dE ce
qu'elle coûte en Angleterre : cela veut dire qu'il faut le double du capital pour fabri.
quer la même quantité de marchandises.

Par leprésident :
65. Mais vous ne voyez pas pourquoi le coùt d'une fabrique serait plus élevé ici

que dans les Etats ?-Non.
Par M. Carnichael:

6G. A quoi attribuez-vous l'augmentation du coût ici comparativement aux Etats-
Unis ?-Je ne sais pas.

par lepresident:
67. Savez-vous si le coût de la fabrication du coton est meilleur marché dans les

Etats qu'il n'était, il y a deux ou trois ans ?-Je ne puis dire.
Par M. Platt :

68. Savez-vous que la main-d'Suvre est meilleur marché dans les Etats qu'elle
n'était il y a deux ans ?-Je doute si les gages sont beaucoup plus bas que lorsque lu
laine était beaucoup plus cher.

Par le president :
69. Vous pensez que prenant l'or comme mesure, les gages sont aussi élevés

maintenant qu'alors ?-Je ne connais pas les gages payés dans les Etats.
Par M. Dymond:

70. Pensez-vous que l'importation considérable de marchandises des Etats-Unis
soit la cause de la dépression actuelle de tos manufactures, ou est-elle le résultat de
l'excès de production ?-Je crois qu'elle est le ré<ultat de l'excès de production. Je
parle maintenant de lainages et de cotons.

Par leprMident:
71. Vous attribuez le bas prix des cotons américains à la dépression du commerce

et non pas aux facilités supérieures que les Américains possèdent pour manufacturer
le coton ?-Exactement.

Par M. .Dymond:
72. Vous pensez qu'ils vendent à perte en ce moment ?-Oui.

Par M Chariton:
73. Achetez-vous des indiennes en grande quantité ?-Un peu, nous achetons

surtout les indiennes anglaises, mais je crois qu'il en entre une bonne quantité dans le
Canada-Ouest, mais nous ne les avons pas encore beaucoup vues à' Montréal ; elles
sont très bon mar:ché.

Par le président:
74. La dépression commerciale dont vous parlez ne s'est pas fait sentir seulement

dans les Etats-Unis et le Canada ?-Certainement non.
75. Considérez-vous que la cause de la dépression s'étend en Europe et en Amé-

rique ?-Je suppose que c'est la réaction après une époque d'inflation.
76. Pensez-vous que le Canada souffre plus que les autres pays ?-Je ne pense

pas. Par M. Carmichael:
77. Quand vous dites que la cause de la dépression est l'excès de production, vou-

lez-vous dire qu'il y a eu transport du capital et du travail de certaines branches
d'industrie à d'autres ou un excès de production dans toutes les branches ?-Je parle
uniquement de lainages et de cotons.

78. Il peut y avoir des branches où il n'y a pas eu d'excès de production ?-Il
y a eu un surplus de production de cotons. Je ne sais pas tout-à-fait qu'il y ait o
surplus de production de cotons gris.

79. N'y a-t-il pas une réduction considérable dans le prix pour le détailleur cana-
dien et le consomniateur ?--Certainement.

80. Quelle est. pensez-vous, la proportion par cent de la dimüinution l'année der-



nière ou depuis que la dépression est commencée ?-Je crois que la réduction pendant
les deux deinières années dans certaines branches a été de 12½ à 17î par cent; peut-
être une moyenne de 15 par cent.

Par le président :
81. Quand la diminution des prix a-t-elle commencé ?-Elle a eu lieu graduelle-

ment durant les deux dernières années.
Par M. Charlton:

82. Croyez-vous que le gouvernement aurait pu adopter une politique qui aurait
détourné ou diminué la crise ?-Non, pas plus ici qu'ailleurs, si vous aviez imposé un
droit de 50 par cent, vous n'auriez fait aucun bien au fabricant de laine.

Par M. Platt:
83. Est-ce la même chose par rapport aux cotons ?-Non, parce que j'ai déjà dit

que le coût d'une fabrique de 40,000 fuseaux est double ici de ce qu'elle est en Angle-
terre, et je considère que les manufacturiers de coton n'ont ici aucune protection.

84. Quels droits faudrait-ils pour mettre les manufacturiers de coton anglais et
canadiens sur un pied d'égalité ?-D'abord les cotons anglais ne nuisent pas à nos
manufactures parce qu'ils ne conviennent pas à notre population. C'est le fabricant
américain qu'on imite ici, et les seuls compétiteurs que nous ayons sont dans lesEtats.
Quant au droit, j'ai expliqué que la différence dans le coût d'une fabrique, y compris
l'usure, était de $50,000 contre ce pays, comparativement à l'Angleterre et $23,000
comparativement aux Etats.

Par M. Carnichael:
85. Ne croyez-vous pas que la dépression universelle qui se fait sentir dans le

monde entier vient de la manière extravagante et dispendieus e dont on vit ou du
gaspillage de quelque manière ?-Si vous pouviez obliger un homme qui n'usaitqu'un
habillement par année, à en porter deux, vous feriez un bien extraordinaire aux ma-
nufacturiers.

86. Je ne me ferais pas de bien en les achetant ?-Plus vous augmentez la con-
sommation, plus vous favorisez le manufacturier.

87. La dépression actuelle est universelle ?-Il y a ou inflation. Je crois qu'il y
a dans le commerce comme dans la mer des vagues qui s'élèvent ou s'abaissent. Cela
se produit tous les cinq ans depuis 1837.

88. Si cette inflation dépend de l'extravagance aucune législation ne peut y
remédier ?-Certainement non.

Par le président :
89. Quel effet aurait produit dans ce pays l'exclusion depuis deux ans de toutes

les marchandises de coton ?-C'est sans doute mieux d'avoir des manufactures ici si
vous pouvez les avoir à des conditions raisonnables.

90. Si les marchandises de coton avaient été exclues, pensez-vous que les manu-
facturiers du pays auraient été mieux ?-Certainement, mais aux dépens de la popu-
lation.

91. Pensez-% ous que le pays y aurait gagné quelque chose ?-Je ne pense pas.
Par M. Platt :

92. Pensez-vous qu'un droit de 17f est suffisant pour protéger nos manufacturiers
de coton ?-Je ne pense pas.

Par M. illacdougall:
93. N'est-ce pas une pratique générale dans les Etats-Unis de vendre des mar-

chandises sèches aux marchands canadiens à meilleur marché qu'à leurs propres
marchands ?-Je ne l'ai jamais vu.

Par M. Dymond :
94. Il a été dit que les manufacturiers américains sacrifiaient plus leurs marchan-

dises sur le marché canadien que chez eux ?-Cela peut arriver quelque fois, mais
c'est exceptionnel.

95. Savez-vous si c'est le cas pour les marchandises de coton ?-C'est possible,
mais dans une mesure peu considérable. . 1

96. Les manufacturiers américains ont des listes de prix ?-Oui.
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97. Ces prix sont-ils observés ?-C'est suivant la quantité achetée. Si j'achète 15
ou 20 boîtes, je les ai à J centin meilleur marché que si je n'en achète qu'une.

98. Mais le marchand américain venant de Chicago ou de New-York peut acheter
aux mêmes conditions ?-Excepté dans des circonstances exceptionnelles nous
n'achetons pas à meilleur marché que les spéculateurs américains.

99. Ce n'est pas suffisant pour affecter le commerce ici ?-Non, je n'ai pas con-
naissance qu'on m'ait offert des cotons à deux contins meilleur marché qu'aux Améri-
cains.

100. Votre maison peut acheter à aussi bon marché que toute autre en Canada ?
-Nous le pensons.

Par le président:
101. Quand les cotons sont vendus au-dessous de leur valeur, n'est-ce pas néces-

sité de la part du vendeur ?-Quand les manufacturiers ont beaucoup de marchan-
dises en mains ils sont portés à baisser leurs prix.

102. Cela s'applique aux acheteurs du Texas comme à ceux du Canada ?-Oui.
Par M. Dymond :

103. Pensez-vous que les manufacturiers canadiens vendent à plus court crédit
que les Anglais ?-Le plus long crédit dans les Etats est de 30 à 60 jours, en Angle-
terre de 14 jours à 6 mois, suivant la classe de marchandises. La moyenne actuelle
du crédit en Angleterre est dans notre commerce de quatre mois.

104. Le commerce de lainages n'a-t-il pas subi de grands revers dans les Etats ?
-Je le crois.

105. Savez-vous si un grand nombre de ces fabriques ont cessé de manufacturer ?
-Pas personnellement.

106. On si elles ont été transportées à des compagnies de manufacture de coton?.
-Non.

107. Si le capital investi maintenant dans le commerce de transport et d'impor-
tation était placé dans les manufactures ici, en autant que des marchandises semblables
à celles importées pourraient être produites en Canada, pensez-vous que le pays serait
mieux ?--Il est difiile de répondre à cette question. Il serait impossible de manu-
facturer toutes sortes de marchandises.

108. Je parle de celles qu'on pourrait manufacturer ?-Cela dépend de la matière
que vous manufactureriez. En fait de tissus nous pouvons guère faire davantage avec
profit. Nous pouvons fabriquer des cotons blancs, et l'on construit en ce moment
une fabrique à Valleyfield dans ce but, mais la production sera petite. Prenez la
moyenne de notre commerce pour 8 ans à 28 millions; un tiers de ce chiffre est du
coton blanc, un tiers du coton gris et en tiers des marchandises de fantaisie, que nous
ne fabriquons pas. Si nous fabriquions un milion et demi de piastres de coton gris,
il faudrait ajouter ce chiffre aux 9 millions; mais en même tempsles cotonsgris blancs
n'égaleraient pas la valeur des indiennes seulement. Il serait impossible d'essayer à
manufacturer des indiennes ici sans avoir une population plus nombreuse que celle
qu'on a à présent. Notre stock ce printemps, ne comprendra pas moins de 1,500 à
2,000 patrons. Toute tentative d'établir une fabrique d'indiennes dans ce pays ruine-
rait celui qui l'entreprendrait.

Par M. Dymond:
109. Y a-t-il des fabriques d'indiennes dans les Etats-Unis ?-Oui.

Par M. Platt :
110. Ce n'est que dernièrement qu'on a commencé à les fabriquer en grande

quantité dans les Etats ?-Oui.
Par le président:

111. Quand vous dites que ces fabriques ne paieraient pas, vous voulez dire aux
prix actuels ?-On ne pourrait manufacturer ces indiennes sans charger le double on
le triple des prix ordinaires. Le coût de la production est grand et la consommation
est petite. Les seuls cotons que nous pourrions manufacturer avec profit sont lès
cotons gris, les cotons blancs et une petite quantité des produits domestiques plus
lourds. Le plus que nous pourrons espérer faire serait deux millioÏis et demi avec
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notre population actaelle. Nous faisons pour un million et demi de cotons gris
seulement.

Par £M. Dymond :
112. Avez-vous beaucoup étudié la question de la réciprocité du commerce entre

le Canada et les Etats ?-Oui, un peu.
113. Quel serait l'effet de la réciproeité dans votre commerce ?-Je crois pour

les lainages nous pourrions lutter, mais pour les cotons nous ne pourrions le faire pour
les raisons déjà données, les fabriques coûtant plus ici que dans les Etats.

114. Un fabricant de coton a dit au comité qu'ils étaient prêts à faire face à la
compétition américaine dans le but d'avoir un marché plus considérable dans les
Etats-Unis ?-Je serais très-heur eux de concourir à ce but si je pensais qu'on peut lutter
avec succès.

115. Mais n'est pas de votre opinion ?-Non, je ne vois pas comment la chose soit
possible.

Par le président:
116. Vous pensez qu'on paie plus qu'il n'est nécessaire en Canada pour construire

et monter une fabrique ?-Oui; je ne vois pas pourquoi on ne peut pas le faire à aussi
bon marché en Canada qu'aux Etats. Quand la filature d'Hochelaga fut ouverte le géné-
ral Nye dit que les raisons qui l'avaient engagé à venir en Canada étaient les suivantes :
-" Premièrement; la main-d'ouvre est de 25 à 30 par cent meilleur marché que dans
les Etats-Unis. Deuxièmement; le coton peut être manié à meilleur marché, 76centins
par 100 livres contre $1.25 dans les Etats. Troisièmement; le combustible est meil-
leur marché; le charbon étant débarqué à Montréal à raison de $5.75, pendant qu'aux
manufactures de Chipope il a coûté en moyenne $10 dans les cinq annees précédentes.
Qaatrièmement; les machines d'Angleterre sont entrées en franchise en Canada pen-
dant qu'elles paient pour entrer dans les Etats de 30 à 35 par cent." Pour ces raisons
et autres, le général Nye était convaincu qu'il y avait plus d'argent à faire dans la
fabrication du coton en Canada que dans les Etats-Unis.

Par M. Platt;
117. Y a-t-il longtemps que cet état a été fait ?-Le 16 février 1874.

Par M. Dymond:
118. Vous n'êtes pas lié à aucune manufacture ?-J'ai quelques actions dans la

manufacture de coton de Lydster, sur le canal Welland. Elle a payé 8 par cent de-
puis que j'y suis.

119. Depuis quand ?-Environ trois ans.
120. Cette filature a-t-elle été construite d'après le principe dispendieux dont

vous avez parlé ?-Je ne pourrais dire.
121. Quand avez-vous déclaré votre dernier dividende ?-Il y a un ou deux mois.
122. Cette fabrique a-t-elle quelque avantage particulier sur celles de Corn-

wall et d'Hochelaga ?-Non, je ne pense pas. Je crois que celle d'Hochelaga est la
mieux située qu'on ait en Canada.

123. Il y a beaucoup de main-d'ouvre à bon marché à Hochelaga ?-Oui.
124. Pas à Cornwall?-La population est plus petite là.
125. Avez-vous une population industrielle considérable dans le voisinage de la

fiabrique de Lydster, à Thorold ?-Ils ont assez de main-d'ouvre là, mais ils sont obli-
gés de l'importer. La fabrique existe depuis 10 ans.

Par M. Delorme :
126. Cette filature a-t-elle rapporté plus que 8 pour cent ?-Je ne sais pas si le

dividende a ou non été payé à même le capital; je suppose que c'est à même les
profits. Les articles fabriqués sont les moins cher en Canada.

Par M. Dymond:
127. Ils peuvent vendre à meilleur marché en Canada des marchandises améri-

caines du même genre ?-Il ne vient pas ici de marchandises américaines de la même
classe.

128. C'est parce que les marchandises américaines ne peuvent. pas lutter contre,
les vôtres ?-Non, mais parce que le coton canadien est fait d'une manière spéciale; le
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fil est pesant et rond et le tissu est particulier. La marchandise a une verge de large
et est faite de manière à satisfaire les différentes branches de commerce. La vente de
nos cotons jaunes est dans la proportion de quinze contre un des Etats-Unis. les gens
ont besoin de différentes espèces de coton. Il y a le coton de 40 pouces de large, par
exemple, qu'on ne fabrique pas ici, les gens veulent l'avoir et comme on ne le fabrique
pas non plus en Angleterre, ils l'achètent dans les Etats.

Par M. Charlton :
129. Y a-t-il des fabriques de coton blanc en Canada ?-Pas encore, il y en aura

une cette année, à Valleyfield.
Par le président:

130. Y a-t-il autre chose que vous désirez dire au comité ?-Si vous consultez le
rapport de l'assemblée de la Chambre de Commerce de la Puissance vous verrez nes
vues relativement au commerce de lainages. Je ne crois pas que les droits qu'on
pourrait imposer seraient utiles au manufacturier canadien de lainages. Si avec les
droits actuels, nos manufacturiers de lainages ne réussissent pas dans les villes, ce n'est
pas parce que les marchandises ne sont pas assez bon marché et assez bonnes, mais parce
qu'il y en a trop. Quant aux cotons la consommation doit être rendue à son apogée,
parce que la plus grande partie est vendue dans Québec et Ontario, on ne peut en
envoyer dans la Colombie, et les provinces maritimes achètent dans les Etats, en
sorte que le manufacturier est obligé de compter sur les places proches de sa fabrique;
s'il envoie au loin, les frais deviennent une charge sérieuse.

Par M. Carmichael:
1c. Vous dites que les importations depuis deux ans ont été sans proportion

avec l'augmentation de la richesse du pays ?-Dans les quatre premières années de
la Confédération les importations ont été en chiffres ronds de $22,500,000 et pour
l'année dernière de $35,000,000.

132. Vous dites que ce chiffre excède l'augmentation de la richesse du pays?-Le
capital du pays n'a pas augmenté de 50 par cent en quatre ans.

133. Quelle est la cause de l'augmentation considérable des importations?-Le
désir de forcer le commerce pour faire de l'argent.

Par le président :
134. Beaucoup de maisons en gros ont-elles été établies à Montiéal durait l(s

quatre ou cinq dernières années ?-Beaucoup.
Par M. Dymond.

135. Y a-t-il eu beaucoup de faillites dans le commerce des marchandises sèches ?
-Il y a en l'année dernière une faillite d'un million et quart. C'était un cas d'impor-
tation extravagante; je cux parler de la maison Davis et Cie.

136. N'y a-t-il pas eu de grands efforts de faits durant les quatre ou cinq de.-
nières années pour établir de nouvelles maisons de détail dans le pays ?-Un ton
nombre ont été établies.

137. Connaissez-vous une seule faillite dans votre commerce, depuis trois ou
quatre ans qui ne soit pas le résultat d'un commerce déréglé ?-Non.

138. Ainsi dans aucun cas on a vu tomber des gens qui faisaient le commerce
sur de sains principes ?-L'exception prouve la règle.

MARDI, aviil 4 1876.

M. JoHN MACDONALD, M. P., est examiné:
Par le président:

139. Vous êtes engagé dans le commeree d'importation ?-Oui.
140. Dans quelle branche ?-Toutes espèces du marchandises sèches.
141. Trouvez-vous que le commerce d'importation est très affecté ?-PersonneL3-

ment je ne puis me plaindre.
142. Quelle est votre impression relativement au commerce d'importation du

pays généralement, comparé à ce qu'il était les années précédentes ?-Il y a des
causes de dépression commerciale dont je désire dire un mot. Outre 13 mauvaises
récoltes, l'excès d'importation est, je considère, la cause principale de la crise corn-
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merciale. Il est bien évident que s'il y a dans un village sept ou huit magasins,
quand trois ou quatre seraient suffisants, ce surplus de marchandises jeté dans ce
village et le voisinage troub.e le commerce et engendre la dépressbn. On a beau-
eoup parlé de marchandises vendues à sacrifice. Cela signifie des marchandises
vendues à des prix qui ne paient pas, ou des marchandisesvendues à crédit pour forcer
la vente. Il y a certaines classes (le marchandises dans notre commerce, qui sont très
périssables. Un homme prudent cherche à vendre les marchandises légères avant
l'automne et l'hiver, parce que la mode sera changée peut-être à la saison suivante,
et alois il vend quelque fois au-dessotis du prix coûtant, ce qui on le comprend, peut
le ruiner s'il n'est pas fort. Vous pourriez peut-ètre demander comment il se fait
que ces marchandises sont jetées en aussi grande quantité dans les différentes parties
du pays. Je crois que cela vient d'abord de la facilité du crédit en Angleterre. Si
l'importateur n'a pas de grands moyens il lui faut vendre vite et obtenir du papier
pour faire ses paiements sur le marché anglais. Il fait ses arrangements avec les
banques bien plus facilement que les manufacturiers. Je crois que plusieurs manu.
facturiers dignes de confiance languissent faute d'argent, pendant que beaucoup d'im-
portateurs ont tout ce qu'ils demandent, parce que les banques espèrent faire de
l'argent avec l'importateur non-seulement au moyen des dépôts, mais encore par
la vente du change. Les banques font ce raisonnement : " Nous avons d'abord le
papier (le la maison de gros sur lequel nous pouvons obtenir au moins 50 par cent et
nous avons le papier de l'individu lui-même 'sur lequel nous pouvons faire un autre
50 par cent, cri sorte qu'il n'est pas probable que nous perdions." Mon impression est
lue les banques se rendent de cette manière incapables de donner aux manufacturiers

de ce pays l'aide dont ils ont besoin et qu'ils ont droit d'avoir. Vient ensuite la ques-
tion de la vente des marchandises. On me dit qu'il y a en Canada 1,500 commis ou
agents-voyageurs, (lisons 1,000 qui se mettent sur le chemin dans le mois de janvier
avec des échantillons pour visiter les villes et les villages du pays où le commerce
commence dans le printemps. Ils vendent sur ces simples tout ce dont les marchands
ont besoin pour la saison. Le commis revient et rapporte qu'il a bien réussi et fait
les ventes considérables. Alors l'importateur au lieu de se contenter de cela dit:

" Puisque les aiTaires vont si bien doublons nos ordres." Il écrit en Angleterre et
augmente son stock du double. Il envoie de nonveau son commis-voyageur dans les
mêmes villes et villages. Celui-ci va trouver les pratiques qui lui disent: " nos
magasins sont pleins de vos marchandises, nous avons acheté de vous dans votre
priemier voyage tout ce dont nous pouvions disposer," et alors il est obligé de vendre
à bas prix à d'autres personnes, et tout le commerce se trouve ainsi gâté. * Il y a
aussi ces agences mercantiles qui contribuent en même temps à augmenter le mal.
Voici, disons, quatre hommes dans un village. L'un d'eux est agent de l'agence mer-
cantile et chargé die fhire rapport sur les autres. Il se cote haut naturellement, et à
moins que ce soit un homme absolument honnête, il donne aux autres une marque
bien au-dessous de leur valeur ; ou cet homme peut être un avocat qui ne connaît pas
les affaires et cote les gens suivant ses goûts, ses amitiés ou ses haines. Le résultat
est que les commis-voyageurs reçoivent l'ordre de s'adresser à l'individu en question
et de s'éloigner des auires. Notre homme se trouve ainsi ercombré de marchandises
qu'il est incapable de vendre, s'il a le malheur de ne pas résister aux sollicitations de
ses fournisseurs, et il se ruine. Et bien souvent ce sont ceux qui ont eu une mauvaise
marque qui sont les plus solides, parce qu'on cherche moins à leur vendre, et ils sont
eux-mêmes plus modestes. Un autre mot. Il n'y a rien de plus funeste que le
système qu'on appelle " daté d'avance." Par exemple, un manufacturier de lainages,
de tweeds si l'on veut-et je suis content de faire cette déclaration en présence de M.
Rosamond, et je souhaite qu'on renonce à ce système désastreux,--ce manufacturier
donc envoie ses simples partout dans le mois de janvier. (Supposons qu'il-se propose
de fabriquer 3,000 verges de tweeds.) Le commis-voyageur va trouver le marchand
et dit: " Voici nos nouveaux styles, nous voulons avoir un ordre-de vous pour 250
pièces." C'est correct, il donne l'ordre. Le commis dispose de cette manière de see
3,000 verges de tweeds, et revient satisfait de son voyage. Au lieu de se mettre à fabri-
quer pour la saison d'hiver, notre manufacturier entreprend de- nianufacturer un
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autre lot de marchandises do.printomps. Avant que la saison soit ouverte, il envoie
son agent avec-d'autres échantillons chez les mêmes pratiques qui se hatent de dire
qu'elles n'ont rien vendu encore et qu'elles n'ont besoin de rien avant deux mois. Le
manufacturier a en mains des marchandises dont il faut qu'il se débarrasse, il réduit le
prix de cinq centins la verge, et commo il faut qu'il fasse la même réduction sur les
marchandises qu'il a vendues la première fois il perd ainsi cinq contins sur. les deux.
Rien de plus ruineux pour les manufacturiers que cette. production forcée. Voici le
raisonnement qu'on fait pour influencer les gens, on dit: " ous allons vous délivrer
ces marchandises en janvier prochain et nous ne daterons l'envoi que du mois de mars."
Les marchand prend les marchandises et, s'il est drapier, il commence à les faire, etc. ;
mais je prétends que le principe est mauvais. Ils devraient vendre à des gens capables
de payer à la livraison.

Par le président:
143. Savez-vous s'il y a eu vente à sacrifice de marchandises sur le marché cana.

dieu ?-Il y a tous les ans une inondation de marchandises étrangères sacrifiées. S'il
n'en était pas ainsi, nbs manufacturiers auraient un champ plus vaste et on serait plus
en état dans le pays de faire usage de marchandises faites dans le pays. En voici un
exemple. Une maison à Montréal faisait un commerce considérable de marchandises
de laine pas exactement, semblables à celles de M. Rosamond, mais des draps de
Castor, Moscows.et Elysiens. Elle vendit à Toronto et partout dans ce district, à
raison de 60 contins la verge, des marchandises qui lui coûtaient $1.20. Le résultat
fut que nous fûmes obligés de garder sur nos tablettes (les marchandises de mème
nature achetées pour du comptant, à moins de nous décider à vendre à des prix aussi
ruineux.

144. Ce ne doit pas être une maison très prospère, je suppose ?--Bien elle a fail!i
pour un million et quart. Elle compose à 20 centins dans la piastre et n'a pas ou de
difficulté à obtenir un autre stock qu'elle vendra de la même manière à la prochaine
saison.

Par M. Dynond:
145.-De l'étranger ?-Oui.

Par le président :
146. Quelle est votre opinion sur le capital investi dani l'itaportation ?-Il est

généralement possédé ici ou en Angleterre? Je crois qu'un grand nombre d'établis-
sement ne sont rien de plus que des débouchés pour les marchandises fabriquées en
Angleterre.

147. C'est-à-dire qu'ils ne sont pas les propriétaires du capital requis pour faire les
affaires ?-Dans un grand nombre de cas le capital n'est en grande partie que du crédit.

148. Si le crédit leur était enlevé l'effet sur le pays serait-il bon ou mauvais ?-
Si la chose se faisait trop promptement et en trop grande qtantitéon aurait en Canada
la plus.grande crise qu'on ait jamais eue. Pour s'en convaincre il suffit de savoir que
les importations de l'Angleterre ont été, l'année dernière (le S»O,000,000. Je suis
certain qu'à l'heure qu'il est une somme plus consi!érable est due en Angleterre.

149. Par le Canada à l'Angleterre?-Oui, beaucoup plus que cela. Je considère
que les importations d'Angleterre ne sont pas payées une fois dans 12 mois. Celles
des Etats-Unis sont payées à 60 jours.

Par M. Charlton :
150. Vous pensez que cette dernière manière de commercer vaut mieux que

l'autre ?-Il n'y a pas de comparaison. Les importations des Etats-Untis ont été,
l'année dernière, de $50,000,000;- je crois qte ce chiffre est pour l'anée 1874-75. Je
crois qu'il n'y a jamais ou plus d'un tiers de cette somme due à la fois.

* Par le président:
151. Cela indiquerait qu'il y a eu paiement tous les deux mois ?-Oui, mème

moins que cela, parce que beaucoup de gens paient argent comptant les marchandise i
américaines.: Nous achetons beaucoup des Etats-Unis et nous payons à dix jours de
date, et.je n'ai.pas de doute que beaucoup de maisons en font autant. il y a plusieur,
maisons à qew-York, qui exigent qu'on les paie avant que les ma-chandiseo*quittent
le magasin, sans s'occuper des moyens de celui qui achète.
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152. Vous considérez que c'est un commerce plus sûc et plus sain ?--Vous voyez
qu'ils escomptent toutes les pertes et vendent par conséquent meilleur marché. Le
chiffre actuel des importations ne vous donne pas une idée de ce qui est dû en Angle.
terre, parce que les capitalistes anglais ont des hypothèques sur les établissements et
dans quelques cas sur le matériel des manufactures.

153. Quel est le chiffre de la (lette commerciale diu pays en Angleterre ?--,Mon
impression est qu'il n'est pas. moins de $75,000,000.

154. Sur transactions commerciales ?-Comprenant l'argent qu'ils peuvent avoir
sur les bâtisses.

Par A. Dynond:
155. Quel est le crédit nominal sur les marchandises anglaises ?-Ici le système

vicieux d'antidater existe encore. L'importateur canadien va trouver le marchand
anglais, pas le manufacturier, parce (lue le manufacturier ne le fait pas, comme le
marchand des Etats Unis il vend pour argent comptant ou sur une valeur représen-
tant celle de ses marchandises ein Angleterre. Voici le raisonnement du ianufactu-
rier : " Je ne puis faire 3,000 milles à travers l'Atlantique ; il fhut que je paie mes
hommes toutes les semaines, payez-moi argent comptant ou donnez-moi l'acceptation
de quelqae maison anglaise avec laquelle je pourrai faire des arrangements." L'im-
portateur canadien est donc obligé de s'adresser au marchand anglais, il va le trouver
et lui dit : "Je suis obligé (le vendre à une avance fixe de 65, 67 on70 sur le sterling
et de donner 4, 5 ou 6 mois depuis le premier mars et j'achète de vous en décembre."
Le marchand anglais consent à dater la vente du mois de mars et quelque fois quand
l'importateur insiste du mois d'avril et même de mai.

156. A quelle date est la traite ?--A quatre mois (le cette époque, en sorte que
c'est réellement un crédit de 7, 8 et 9 mois, et elle est renouvelée cn partie pour la
moitié, le tiers ou le quart pour 4, 5 et même 6 mois après cela. Virtuellement c'est
un crédit de 12 mois.

Par Af. Charlton
157. Quel est l'intérêt chargé en moyenne ?-De 5 à 6 par cent. Mais voici la

partie la plus humiliante (le l'affaire, le marchand fait connattre pour avoir du con-
merce la manière dont il fait ses afaires et dit à ses pratiques : " Voici lamaison d'où
viennent les marchandises ; je vais vous vendre à une avance de 65 sur le sterling, to
qui, s'il agit honrètement est un profit de 8½ par cent. S'il paie comptant, il obtient
4 et même 5 en insistant. Il reste un profit net de 3½. Si la transaction est honnête
elle est ruineuse, la fiillite de l'homme qui la fait est une question de temps et si elle
n>'est pas malhonnête elle est immorale.

Par le président :
158. Avez-vous une idée (lu capital investi dans le commerce d'importation (lu

Canada ?-C'est difficile de le dire, mais ce capital doit être très considérable. Il y a
un grand nombre de personnes qui ont fait le commerce depuis des années dont le
crédit est hors de question et dont les moyens sont très considérables. Je crois qu'il
y en a qui ne tournent pas leur capital deux fois l'année, mais ils forment l'exception.
La grande masse du commerce d'importation n'est comme je l'ai dit qu'un débouché
pour les manufacturiers anglais.

159. Considérez-vous que ce capital, en tenant compte du commerce, des navires
et des hommes employés, est employé aussi utilement que s'il l'était dans les manufac-
tures ?-Ce capital prouve en fàveur de ceux ;qui l'ont acquis, ils ont réussi et ils sont
rendus à un âge où le commerce qu'ils font leur assure les meilleurs résultats et le
plus de garantie de succès.

160. Si les marchandises qu'ils ont importées dans le pays sont achetées à meilleur
marché qu'elles peuvent être manufacturées ici, ne pensez-vous pas que leur capital
contr'ibue plus à la richesse du pays que s'il était employé à manufacturer des mar-
chandises semblables dans le pays ?-Bien, il y a là une belle question. Ce capital
est certainement entre les mains des importateurs une source de richesse pourle pays,
parce que ce ne sont pas des hommes qui agissent imprudemment, et si nos inanuface-
turiers n'avaient affaire qu'à des hommes comme ceux-là, leur succès serait beaucoup
plus certain, parce que généralemenpt ils n'importent pas plus qu'il De fut, ils n(m
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vendent pas d'une manière déréglée, et ils aimeraient mieux contribuer à la prospérité
du manufacturier que de troubler ses affaires.

161. Vous dites que le commerce américain se fait on grande partie avec de
l'argent comptant ?-On à un très court crédit.

162. Les marchandises peuvent-elles ètre vendues facilement à sacrifice sous un
pareil système ?-Je ne pense pas. Dans notre commerce, il n'y a pas je crois de
pareils sacrifices de marchandises a méricainos.

Par M. Charlton:
163. Il n'y aurait alors que des marchandises anglaises qui seraient ainsi sacri-

fiées. s'il y en a ?-Oui.
Par M. Dymond:

164. Des marchandises sèches ?-Oui. J'ai mon opinion sur W4 autre3. Ce qui
existe dans une classe de capitalistes existe dans les autres.

165. Ce système de crédit s'applique-t-il à d'autres branches de commerce ?-Je
le crois. Je crois difficilement que des hommes d'affaires consentent systématique-
ment à sacrifier penda 1 t des années leurs marchandises dans quelque branche que ce
soit.

166. La quincaillerie, los instruments de musique et les meubles sont dans le
mème cas ?-Oui; il petit y avoir des cas exceptionnels, je parle de rôlgte
générale.

167. Quand vous importez à 17J par cent qu'ajoutez-vous pour les charge3
incidentes ?-Elles varient beaucoup. Par exemple, il y a des saisons exceptionnelles
où le fret est très-bas. Je l'ai vu varier (le 35 schellings sterling sur un maximum do
45 schellings. C'est une différence étonnante. En d'autres mots nous avons fait
transporter des marchandises à raison de 45 schellings et quelques fois à raison.de 10
schellings.

168. Je crois qu'on peut se faire une idée de4 charges auxquelles est soumis
l'importateur étranger, charges qui proviennent des droits, du fret, de l'assurance, des
taux du change, etc. La règ e dn commerce serait, prenant la moyenne des saisons
et des marchandises, une augmentation de 50 par cent. Le louis storling coûterait
Lt 10s. courant ou $6. Vous voyez qu'il y a environ 25 par cent sur ce chiffre pour
le change.

1 69. De fait c'est autant de protection que le manufacturier a contre l'importa-
tour étranger ?-La seule protection qu'il ait est de 174 par cent, parce que l'autre
est réellement toute consommée. lia seule question de change n'est réellement pas
de la protection pour lui, parce qu'elle consiste simplement à convertir le louis sterling
on monnaie courante du pays. Cela ne lui (onne pas de protection.

170. Mais ces frais incidents ?-C'e4t une matière qui demande réflexion. Il peut
avoir le fret et l'assurance pour lui, mais il a contre lui le travail à meilleur mar-
ché de l'Angleterre et beaucoup d'autres avantages que possède le nanuflacturier
anglais. Je ne pense pas qu'i! serait juste de dire qu'il a plus de 174; je ne sais pas
s'il les a même.

Par le président:
171. Le seul moyen d'arriver à un résultat serait d'évaluer le coût de la produc-

tion en Angleterre et du transport, et le coût de la production ici, et de comparer les
prix des deux ?-Prenons les manufacturiers de marchandises de laine, par exemple,
les articles qu'ils fabriquent pour le même prix sont bien intérieurs à ceux qui sont
fabriqués ici. Ils ont des machines pour fabriquer toutes sortes.de shoddy -et leur
donner une bonne apparence, mais ces marchandises sont loin d'être aussi bonnes que
les nôtres. Je ne voudrais pas termincr sans dire un mot auquel les manufacturiers
de cotoi ont droit, je crois. C'est pour moi un fait très important qu'ils sont parvenus,
on produisant une marchandise supérieure, à chasser de notre marché les cotons gris
d'Angleterre. Plus que cela les cotons du Canada sont plus demandés que ceux des
Etats-Unis. Je crois que c'est un triomphe étonnant pour l'habileté de nos. anufac-
turiers. On me dit qu'ils ont obtenu ce triomphe un s'exposant à perdre tout ce, qu'ils
avaient et en vendant à perte, je serais d'opinion de leur accorder un droit additionnel
de 2j par cent pour les sauver. Je no suis pas en faveur d'une politique qui aurait
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pour but d'exclure les produits américains et de nous mettre exclusivement entre les
mains des manufacturiers de laine ou de coton, mais s'ils peuvent établir qu'ils
fabriquent à perte, ils ont droit à un peu de protection.

172. Savez-vous qu'il a été prétendu que quelques-unes des difficultés dont les ma-
nufaeturiers de coton se plaignent viennent de ce que leurs établissements sont mal
situés pour la main-d'œuvre et autres avantages dont ils se trouvent privés, qu'une
compagnie a été formée et que de grandes filatures seront bientôt construites, et que
cette compagnie espère faire de l'argent, sous le tarif actuel, on évitant les erreurs
commises par d'autres compagnies ?-Je ne pense pas que le gouvernement doive
prendre en considération les erreurs commises par les manufacturiers, si des manu-
facturiers peuvent faire de l'argent dans certains endroits manufacturiers, je suis d'opi-
nion qu'on ne devrait pas acquiescer aux demandes de protection de ceux qui auraient
pu, avec plus de prévoyance, se placer aussi avantageuscment que les autres.

CIARBON.

SMIEDI, 1er avril 1874.

M. JoHN RUTHERFORD, ingénieur de mines, de Londres, Angleterrre, est examiné:
Par M Carichael:

1. Quelle est votre position actuelle par rapport à l'exploitation <lu charbon ?-
Je suis à présent gérant-général de l'Association des Mines de Londres.

2. Quels intérêts a cette association dans le charbon de la Nouvelle-Ecosse et duf
Cap-Breton ? -Elle possède le plus grand intérét dans le charbon de la pro:vince, et
exploite en ce moment deux mines qu'elle a au Cap-Breton et d'autres mines qu'elle
possòde ailleurs.

3. Jusqu'à récemment elle possédait une grande étendue de terrain à charbon?
-Oui; nous possédions aussi les mines d'Albion à Pictou, mais nous los avons vendues
il y a deux ans, une compagnie anglaise los possède maintenant.

4. Vous étiez employé par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ? - J'ai été
employé six ans en qualité d'inspecteur de mines, et pendant ce temps fai connu
toutes les mines de la province.

5. Votre nom est signé au bas (le cette circulaire avec celui de M. Hoyt I -Oui.
6. Vous dites, dans cette circulaire, qu'il y a à présent 30 mines de charbon

ouvertes dans la Nouvelle-Ecosse et le Cap-Breton, dans lesquelles le capital investi
n'est pas moins de 12 millions de piastres ?-Oui.

7. Où ces différentes mines sont-elles situées ?-1l y ci a cinq dans le township
do Pietou, 3 à Cumberland, et le reste au Cap-Breton.

8. Quelles position occupent-elles, quant à la valeur et l'importance, exploitées
comme elles le sont maintenant, dans leur distriets respectifs ? - Voulez-vous parler
de leur capacité productrice ?

9. Oui et du capital employé. Quelles sont les mines les plus importan tes ?-
Je considère que ce sont celles du Cap-Breton sous quelques rapports. 'Il y a là plu-
sieurs mines de charbon dont toutes sont très étendues.

10. Le district à charbon du Cap-Breton est le plus étendu ? Le torrain à charbon
n'est pas aussi compact là que dans le district de Pictou ? - Oh ! oui, les miles sont
toutes dans la même localité, comme à Pictou.

11. Vous êtes d'opinion suivant cette circulaire que la population des mines,
savoir, (les travailleurs, est de plus de 4 mille ?--Oui.

Par M. Dymond :
12. Ce chiffre comprend-il les gens employés dans les mines ou la population

actuelle ? -- La population employée actuellement dans les mines.
13. Dans toute la province ?-Oui.
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Par M Carmizchael :
14. Quel est environ le montant payé pour gages aux ouvriers ?-$120,000 par

mois pour toutes les mines constituaient le montant que nous payions en 1873.
15. La quantité du charbon et de la tourbe a été, cette année-là, de 1,051,467

tonnes ?-Oui, dans tous les districts.
16. Quel a été l'état du commerce depuis ce temps par rapport à l'exportation ?

Tous dites ici : " L'exportation du charbon, la même année, fut de 1,051,467 tonnes
et en 1875 elle descendit à 781,165 tonnes."--Je dois dire que le commerce augmen-
tait sous le traité de réciprocité. En général nos relations commerciales étaient
avec les Etats-Unis ; c'était notre principal marché. Laissant de côté les années
précédentes, en 1865, à la veille du changement, le montant de toutes les ventes avait
atteint 635,586 tonnes, dont les Etats-Unis avaient pris 461,194 tonnes, ou environ 73
pas cent de toutes les ventes de la province. En mars 1866 le traité fut abrogé et un
droit de $1.25 par tonne fut impose sur le charbon envoyé aux Etats-Unis. La con-
séquence fut que les ventes tombèrent dans les trois années qui suivirent à 453,624
tonnes, vu que durant ce temps dfons n'avions de relations commerciales qu'avec les
Etats-Unis. Je parle du charbon vendu, car une grande partie du charbon tiré des
mines est maintenant employé dans l'exploitation des mines de charbon, et je ne fais
pas du tout ce commerce. En 1868 nous avons vendu 454,624 tonnes dont les Etats
Unis prirent 228,132 tonnes, ou environ 50 par cent seulement de toutes les ventes.
Le droit fut réduit, dans le mois d'août 1872 à 75 contins par tonne ; et quoique; dans
le même temps, les ventes se fussent élevées encore à 785,914 tonnes, les Etats-Unis
n'achetèrent, cette année, que 154,092 tonnes, ou environ 20 par cent. 1873, comme
vous savez, a été'une année exceptionnelle. Le prix du charbon haussa en Angleterre
à un degré extraordinaire, et cette hausse affecta le commerce de charbon du monde
entier. Nous fimes de grands efforts pour suffire à la demande et daas la Nouvelle-
Ecosse nous vendîmes 881,166 tonnes de charbon, les plus grosses ventes qui eussent
jamais été faites. Sur cette quantité les Etats-Unis prirent 264,760 tonnes on seule-
ment 30 par cent de toutes les ventes. En 1874 nos ventes tombèrent à 749,127
tonnes dont les Etats-Unis achetèrent 138,335 tonnes, ou environ 18 par cent. L'année
dernière toutes les ventes s'élevèrent à 70 ,795 tonnes, dont 89,746 allèrent aux
Etats-Unis, ou 12J. par cent.

Par M. Platt:
17. Oà cette quantité considérable est-elle allée après déduction faite de ce que

les Etats-Unis achetèrent ?-A Terreneuve, dansle Nouveau-Brunswick, l'Ile duPrince
Edouard, dans Québec et une petite quantité dans les Indes-Occidentales et l'Amé-
rique du Sud. Quand nous vîmes que notre commerce avec les Etats-Unis était
affecté par l'abrogation du traité de réciprocité nous nous cherchâmes d'autres mar-
chés et tournâmes naturellement les yeux vers les autres provinces de la Confédéra-
tions. -Les ventes faites, en 1871 à toutes les provinces, s'élevèrent à 168,577 tonnes,
cela comprend Québec, Terreneuve, l'Ile duPrince-Edouard et le Nouveau-Brunswick;
Québec n'est pas pris séparément. Cette quantité forme environ 28 par cent de toutes
nos ventes, cette année-là. En 1873 notre commerce avec la province de Québec avait
tellement augmenté que dans cette seule province nous envoyâmes 187,059 tonnes.

Par M. Worknan :
18. Cela comprend-il Montréal ?-Oui.
19. Vous ne connaissez pas la proportion qui vint à Montréal ?-De beaucoup lai

plus grande, je ne puis donner les chiffres exacts. En 1874 les ventes étaient dans la
même proportion, environ 21 par cent. Je vais vous montrer maintenant l'autre
côté de la médaille, c'est-à-dire le commerce des Etats-Unis avec le Canada. Dans
l'état que je vous ai donné les années étaient des années de calendrier,' maintenant il
s'agit d'années fiscales, mais la différence est insignifiante. Dans l'année qui s'est ter-
minée, le 30 juin 1871, les Etats-Unis envoyèrent 216,892 tonnes de charbon dans le
Canada, en 1873, 428,455 tonnes, dont 165,290 tonnes étaient du charbon bitumineux
ou mou, l'autre était du charbon dur ou anthracite. En 1873-74, ils envoyèrent 671,-
132 tonnes, dont 258,972 tonnes de charbon mou. Le résultat général est que pendant
que les ventes de la Nouvelle-Ecosse aux Etats-Unis tombaient depuis 1868 de 50

215



39 Victoria. Appendice (No. 8.) A. 1876

à 12½ par cent, la vente du charbon américain en Canada augmentait do 300 par
cent. Ces chiffres prouvent aussi que non-seulement le tarif prohibitif des Etats nous
faisait perdre notre commerce avec eux, mais qu'apròs avoir développé notre com-
merce avec la province de Québec, les Américains y vinrent nous fire compétition
et réduire nos ventes.

Par M Carmichael:
20. Où le capital investi dans les mines de charbon de la Nouvelle-Ecosse est-il

principalement obtenu *--Je crois que c'est surtout du capital étranger. Plusieurs
des compagnies dans le Cap-Br-etonà sont américaines, et la compagnie que je repré-
sente est anglaise ; c'est la compagnie minière la plus considérable de la Nouvelle-
Ecosse.

21. Je crois que vous avez dit que votre marché naturel était les Etats-Unis ?--
Oui.

22. Le charbon (lu Cap-Breton et celui de la Nouvelle-Ecosse sont différents ?-
Oui, je suis content que vous souleviez cette question. Je crains, d'après ce que j'ai
vu, qu'on ne se mépirenne sur la nature du charbonde la Nouvelle-Ecosse en général.
Nous avons, je crois, dans la Nouvelle-Ecosse et le Cap-Breton toutes les variétés de
charbon, excepté le charbon anthracite. Nous avons le charbon à vapeur, le charbon
à gaz et le charbon propre à des usages domestiques, et je n'hésite pas a dire, en m'ap-
puyant sur une expérience (le 30 ans en Angleterre et ici, que ces différentes espèces
de charbon sont égales à tout ce que j'ai vu. Le charbon (le Pictou est dur, fort, on
peut l'appeler di charbon grossier, mais il est exempt plus que tout autre charbon que
j'ai vu, de souffre, ce qui est de la plus grande importance pou- l'usage de la vapeur
et du poële. Il est principalement vendu pour cela et pour chauffer les fournaises
les mines d'Albion ont envoyé une certaine quantité de leur charbon dans les Etats-
Unis à la compagnie de gaz de Boston pour faire du gaz. Ce n'est pas ce qui peut
être réellement appelé du charbon à gaz. il ne produit pas une. g, ande quantite de
gaz, mais il possède deux éléments très-importants dans la production du gaz-il a un
pouvoir d'illumination très considérable et donne du bon coke.

Par M. Platt:
23. Et donne un meilleur gaz ?-Oui; il y a eu, à une époque, 100,000 tonnes de

charbon envoyées aux Etats-Unis. En 1866, il y en a eu 119,000; l'année dernière pas
10,000. La mine d'Albion est peut-être la seule dans ce distiiet qui envoie du char-
bon pour la fabrication du gaz et l'usage général. Dans Cumberland, dans le district
de Spring Hill, où il y a peut-être l'une des plus belles séries de lits de charbon, je
sais qu'il y a différentes espèces de charbon. Une seule couche est exploitée -et le
charbon qu'on en tire est vendu pour la vapeur et l'usage domestique, objets pour les-
quels il s'est fait une grande réputation. Ce n'est pas le charbon dur qui est ordinai-
renent l'indice d'au charbon à vapeur, il possède un pouvoir calorifique considérable
et est exempt de soufre. C'est beaucoup le caractère du charbon de la Nouvelle-
Ecosse. Dans le Cap-Breton, les couches sont d'une nature différente et à l'exception
d'une seule très-importante, elles sont presque toutes composées de charbon à gaz. La
seule exception dans cet arrondissement est noti e propre mine, la mine Sydney qui
est une des plus anciennes de la Nouvelle-Ecosse. Elle et la mine Albion furent les
premières ouvertes dans le pays et ont été exploitées depuis 40 ou 50 ans. Notre
eharbon de Sydney est presque complètement employé dans les maisons pour-le feu
de grille, et je puis dire avec la connaissance que j'ai de toutes les différentes classes
de charbon de l'Angleterre qu'il n'y on a pas un seul qui ressemble autant an charbon
de INewcastle que celui de Sydney. Je crois qu'il est admis généralement par tous
les propriétaires de charbon que notre charbon vaut 50 centins de plus que le leur
pour 1'usage de la maison.

Par M. Dymond:
24 Pour l'usage domestique; mais je su ppose que vous êtes d'opinion que ce

charbon est en général inférieur à celui de Neweastle ?-Non ; je:considère le vieux
charbon de Sydney presque égal au charbon de Newcastle. On l'emploie aussi, mais pas
en grande quantité pour le charbon à vapeur, quoique sous ce rapport il existe contre
ce charbon un préjugé qui vient de ce qu'on ne sait pas s'en. servir, il demande des
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procédés un peu différents de ceux en usage à l'égard du charbon à vapeur ordinaire.
Depuis des années, toutefois, la compagnie Canard a employé le charbo de Sydney
de préférence à tout autre sur leur ligne des Bermudes. Il est aussi employé avec
satisfaction par les steamers de Sa Majesté.

Par M. Carmichael:
25. Les mines de charbon de Cumberland n'ont été exploitées qu'en partie ?,-Oui.
26. Ainsi, le caractère des deux mines du Cap-Breton et de la Nouvelle-Ecosse

diffère ?-Oui.
27. Durant ,le traité de réciprocité quelles étaient les ventes comparatives des

deux arrondissements ?-L'extension de l'arrondissement de Picton a eu lieu princi-
palement depuis l'abrogation du traité. Avant cela, presque toutes les reines enopé-
ration étaient les mines Sydney, Albion et Acadia à Pictou.

28. Les Etats-Unis n'étaient-ils pas, pendant cette période, le principal marché
pour le charbnn des Etats-Unis, et le principal marché du charbon de Sydney n'était-
il pas le marché local ?-C'est vrai, mais il y avait aussi en opération à cette époque,
les mines de Gowrie, de Glace Bay et de Block Ilouse.

29. N'est-ce pas la même chose aujourd'hui ?-Le marché est limité presqu'en-
tièrement à la Nouvelle-Ecosse et aux provinces environnantes.

30. Il y a un marché considérable à présent pour le charbon, en haut du -St.
Laurent ?-Oui.

31. Quelle différence fait-on entre les charbons de Pictou et du Cap-Breton sur le
marché canadien ?-Je crois que le charbon de Pictou est préféré, parce qu'on s'en
sort pour le vapeur et le poële.

32. N'est-il pas sujet à la conbustion spontanée ?-Il y a quelque différence sous
ce rapport en faveur du charbon de Pictou, mais je n'ai pas ou connaissance de feux
causes par la combustion spontanée.

33. Vous pensez que pour un voyage long le charbon de Pictou est inférieur à
celui du Cap-Breton ?-Non. J'ai déjà dit que le charbon de la Nouvelle-Ecosse est
tout semblable au charbon anglais qu'on emploie en Angleterre pour les voyages
longs et qui n'est pas beaucoup sujet à la combustion spontanée. Les charbons des
autres mines du Cap-Breton, en dehors do Sydney, sont presque tous des charbons à
gaz.

34. Où. trouvent-ils maintenant des marchés pour ce charbon, principalement?-
En Canada, à Terreneuve et dans le Nouveau-Brunswick; ils essaient de le faire
employer dans les maisons.

Par le président:
35. Y a-t-il longtemps que les 12 millions de capital dont vous avez parlé sont

investis dans les mines de charbon de la Nouvelle-Ecosse ?-Je crois que la plus
grande partie a été employée dans les dix dernières années.

36. Depuis le rappel du traité de réciprocité ?-Avant cela, quelques-unes, des
mines étaient exploitées.

37. En 1855 il y eut 635,000 tonnes de charbon de laNouvelle-Ecosse de vendues,
quel était le capital investi à cette époque ?-Plus des deux tiers, je crois, du capital,
investi maintenant. . %

38. Dans quelle partie des Etats-Unis le charbon fut-il envoyé à cotte époque ?-
Principalement dans le Massachussets et ài New-York. Nous avons envoyé à Boston
et dans les villes environnantes et à New-York.

39. Où le charbon qui est envoyé aux Etats-Unis est-il vendu maintenant ?-

Dans les mêmes localités.
40. A quoi le destine-t-on ?-Au gaz. L'année dernière on a pu expédier du Cap-

Breton aux Etats-Unis 30 à 40 mille tonnes presque tautes destinées au gaz; mais
partie de ce qui est expédié de Pictou est destiné à la vapeur.

41. Où s'approvisionnent maintenant les endroits des Etats-Unis qui achetaient
le charbon de la Nouvelle-Ecose?-De la Penasylvanie, je crois que c'est l'endroit le
plus proche.

42. Savez-vous quel est le fret des mines de charbon de la Pensyl van ie à Boston ?
-Non, je puis seulement dire qu'ils vendent ce charbon à meilleur marché que; nous.
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43. Quel est le fret de Pictou à Boston, Springfield, etc. ?-De $2.50 à $2.75. Le
transport du charbon, dans le haut du St. Laurent, coûte à peu près la même chose.

44. N'est-il pas plus dispendieux d'expédier du charbon des mines de la Pensyl-
vanie à Boston, Springfield et Portland ?-A venir jusqu'à il y a un an ou deux, nous
vendions le charbon à la mine même. Les compagnies de gaz emploient générale-
ment des agents d'expédition, néanmoins la compétition depuis quelques années a
engagé certains propriétaires de mines à essayer de délivrer le charbon.

45. Savez-vous quel est le prix par mille dans les Etats ?-Je ne sais pas.
46. Savez-vous de quelles mines des Etats-Unis vient le charbon qui vous fait

compétition ?-Je ne puis mentionner les mines particulières, mais c'est des comtés
de Westmoreland et Cumberland principalement.

47. Westmoreland et Cumberland dans la Pensylvanie ?-Oui.
48. La différence dans le fret doit être de plus de 75 centins par tonne ?-Je ne

sais pas. Les compagnies américaines de chemins de fbr transportent à bon marché.
Vos mines sont-elles plus près du marché de la Nouvelle-Angleterre que celles de

la Pensylvanie ?-Oui, quelques-unes, je crois.
Par M. Dymond:

50. Où sont ces mines; dans la Pensylvanie ?-Oui.
51. Sont-elles au-delà des Alleghanys ?-Je crois que oui.
52. Pouvez-vous donner une idée approximnative de la distance de Boston ?-Non,

Je n'ai pas les chiffres nécessaires pour cela.
Par M. Charlton:

53. Savez-vous quelle proportion de votre charbon est expédiée de Boston dans
l'intérieur ?-La moitié environ va à Boston.

54. Tout ce qui va dans l'intérieur fait compétition aux mines de la Ponsyl-
vanie ?-Oui.

Par lepréWdent:
55. Le prix du transport du charbon de la Pensylvanie sur le marché de la

Nouvelle-Angleterre doit excéder de 75 contins par tonne le transport du charbon de
la Nouvelle-Ecosse ?-Je ne sais pas.

Par M. Charilton :
56. Savez-vous si on expédie du charbon des mines de Norfolk en Virginie dans

la Nouvelle-Angleterre par la Chesapeake et le chemin de fer de l'Ohio ?-Je:ne sais
pas.

57. Quelle est l'étendue de la région à charbon de la Nouvelle-Ecosse ?-C'est un
calcul qui n'a pas encore été fait, je crois, mais il doit y avoir à peu près deux ou
trois cents milles carrés, dans Cumberland à peu près la nême quantité, et dansPictou
pas plus de 60 à 70 milles carrés. Il y a beaucoup à faire encore, des explorations
suffisantes n'ont pas été faites pour constater l'étendue du terrain à charbon. Dans
le Cap-Breton il y a de plus des couches de charbon qui s'avancent sous la mer. A
Sydney on travaille sous la mer.

58. Quelle est l'épaisseur de la couche ?-Six pieds.
59. Avez-vous constaté s'il y a du charbon au-dessous des couches où vous tra-

vaillez ?-Il y a plusieurs lits de charbon.
60. Toutes ces couches peuvent être exploitées ?-Oui.
61. A quelle profondeur ?-600 pieds.
62. Au moyen de puits ?-Oui, il y a toute raison de croire que nous serons ca-

pables de travailler considérablement sous la mer, et l'étendue de la région à charbon,
ne peut à cause de cela, être donnée exactement.

Par M. Charlton :
63. Possédez-vous quelques couches qui ne sont pas assez épaisses pour qu'elle,

soient exploitées avec avantage ?-Il y en a qui n'ont pas plus de. deux pieds d'épais-
seur; en Angleterre ce peu d'épaisseur n'empêcherait pas l'exploitation.

64. Votre position est très avantageuse pour l'expédition à bon marché, je sup-
pose ?-Oui; nous sommes très bien situés sous ce rapport.

65. Quelle distance y a-t-il de l'entrée de votre puits au quai ?-Il y a un chemin
de fer d'environ trois nilles pour aller au quai.
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66. Sur un plan incliné ?-Non, on se sert de locomotives.
Par le président:

67. A quelle mine faites-vous allusion ?-Aux mines de Sydney, mais à nos autres
mines du Cap-Breton nous avons environ un mille de chemin de fer.

68. Supposez que toutes les mi nos soient exploitées autant qu'elles peuvent l'être,
quel serait leur rendement annuel ?-A présent on pourrait y faire 1,500,000 tonnes.

69. Combien de mains de plus vous faudrait-il ?-Peut-être 7 à 800 de plus que
le nombre que nous employons à présent.

70. Vous considérez que le commerce de charbon est déprécié en ce moment ?-
La preuve c'est qu'il n'y a pas plus de la moitié do mains en opération.

71. Que regardez-vous comme nécessaire pour faire disparaître cette dépression
et remettre vos affaires dans une condition prospère ?-Le tarif américain nous enle-
v4nt toute chance de faire le commo-ce de ce côté-là nous tournons notre attention du
côté des provinces canadiennes.

Par M. Dymond:
72. Québec et Ontario ?-Oui.

Par M. Carmichael:
73. Quelle est la cause de la dépression dans le commerce de charbon ?-La

dépression' actuelle du commerce est la principale cause, la dépression surtout des
affaires dans les Etats-Unis, laquelle a produit une compétition funeste à notre
industrie entre les propriétaires de charbon américains qui vendent à meilleur mar-
ohé que nous et ont l'avantage d'un droit de 75 contins en leur faveur par tonne.

Par M. Dynond :
. 74. Où ?-Leur charbon est vendu à raism de 50 contins, 75 contins et $1.00 de
moins qu'il y a deux ans.

Par M. Carmichael:
75. Le commerce de charbon de l'Angleterre souffre-t-il ?-Oui, beaucoup.
16· Et aussi celui des Etats-Unis ?-Oui, il doit souffrir jusqu'à un certain point.
77. Attribuez-vous la dépression de votre commerce seulement à votre exefasion

du marché américain ou à la dépression générale des affaires ?-Oui, vu que %la
demande diminue dans les Etats et que la production et la compétition y continuent,
nous avons perdu le marché américain, et nos voisins cherchent à nous priver même
du, marché canadien en y envoyant leur charbon ; ils vont se rendre à Montréal, cette
année.

78. Ce désavantage a affecté le commerce, mais il n'explique pas toute la dépres-
sion ?-Nous avons été obligés de fermer quelques-unes de nos mines.

79. La dépression du commerce de charbon a été générale dans le monde entier?
-Oui.

Par M. Charlton:
80. Quand vous parlez des mines de Cumberland, faites-vous alhision à celles de

la Pensylvanie ou du Maryland ?-Du Maryland.
Par M. Carmichael :

81. Vous dites que le commerce de charbon de l'Angleteri-o est déprécié ?--.ui.
82. Cela ne dépend pas des droits américains ?-Certainement non.
83. Le commerce de charbon des Etats-Unis sonf're lui aussi ?-Oui.
84...Le nôtre souffre, mais la dépression n'est pas causée seulement par la perte

dueomîmerce américain ?-Elle est aggravée par cette perte nous avons surtout souf-
fort de notre connexion avec les Etats-Unis.

.85. L'abrogation des droits américains pourrait avoir pour effet do diminuer Is
dépression, mais,non p- (le la fai re disparaitre complètement ?-Je crois que l'aboli-
tion du droit de 75 contins par tonne nous aiderait matériellement.

,,.86. A quel prix le charbon est-il vendu aux mines de la Nouvelle-Ecosse ou du
Cap-Breton ?-A différents prix, depuis $1.15 jusqu'à $2.25 par tonne.

$7. Ily a des prix qui ne paient pas?-Oui.
88. Quels sont les prix rémunératifs ?-Dans quelques mines le prix actuel ne

paierait pas, mais il n'en est pas de même dans toutes, quand le commerce est considé-
rable.
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Par le président :
89. Vous dites que quelques-unes des mines ont été fermées à cause de la crise,

combien de temps ont-elles été fermées ?-Presque toute l'année dernière.
90. Oi trouvaient-elles un marché auparavant?--Dans les Etats-Unis et à

Montréal.
91. Il n'y a jamais eu; je crois, de commerce entre les mines de la Nouvelle

Ecosse et Ontario ?-Pas beaucoup; quelques cargaisons peuvent avoir été envoyées
dans tette province.

92. Alors le commerce d'Ontario n'est pour rien dans la dépression ?-Non.
93. Y a-t-il moins de charbon de la Nouvelle-Ecosse expédié à Montréal qu'autre-

fois ?--Oui; il y en a eu moins, l'année dernière.
94. Y a-t-il eu une grande diminution ?-Pas une très-grande.
95. Pouvez-vous dire quelle quantité a été expédiée à Montréal ?-En 1873,

187,000 tonnes furent expédiées dans la province de Québec.
96. Combien en 1874 ?-Je ne puis vous le dire à présent. Le rapport du com-

missaire des mines n'était pas sorti, quand j'ai quitté Halifax, mais j'en recevrai une
copie.

97. Pensez-vous que la quantité est moins grande qu'en 1873 ?-Oui; la propor-
tion de charbon expédiée de toutes nos mines à Montréal a été à peu près la même en
1874 qu'en 1873.

98. La réduction a-t-elle été assez considérable pour affecter le commerce sérieu-
sement? A-t-elle pu causer la dépression du commerce de charbon de la Nouvelle-
Ecosse ?-Pas beaucoup.

99. Alors il faut attribuer cette dépression à autre chose que la diminution du
commerce de charbon du St. Laurent ?-Le prix du charbon américain nous a empê-
chés d'étendre notre commerce dans cette direction.

100. Quels droits vous seraient nécessaires pour vous donner le contrôle du
marché d'Ontario ?-Si vous ouvrez cette question je dois dire que je ne demande pas
une augmentation de droits, mais j'exposerai, si on me le permet, mes vues sur cette
question. Nous désirons naturellement commercer avec Ontario et y envoyer notre
charbon. Je suis certain qu'avant longtemps notre charbon y serait préféré au char-
bon américain, à l'exception du charbon anthracite, quoique nous ayons un charbon
qui peut lui être substitué avec avantage. Il est évident qu'il faut que notre charbon
ne coûte pas plus cher aux gens d'Ontario que le charbon américain. Or, si le prix
américain est de $5.50 à $6 la tonne à Toronto, il n'y a pas beaucoup de différence.

Par M. Dymond:
100a. Ce serait $4.45 pour le commerçant en gros ?-Nous ne pourrions pas

vendre le charbon de la Nouvelle-Ecosse à ce prix, mais je suis d'opinion que si le
gouvernement voulait accorder pour tout le charbon qui serait envoyé au delà de
Montréal un bonus suffisant pour couvrir la différence entre le prix du charbon amé-
ricain et de la Nouvelle-Ecosse, les consommateurs ne paleraient pas plus cher et le
bonus ne serait pas considérable, et ce bonus nous permettrait d'envoyer notre charbon
sur le marché d'Ontario.

Par M. Carmichael:
101. Quel bonus proposez-vous ?-Il pourrait être réglé de cette manière: on

pourrait fixer un prix par tonne poir le producteur, lequel pourrait être arrangé
entre une députation de propriétaires de mines et le gouvernement.

102. Quel est le prix actuel du charbon à Pictou ?-Je suppose que nous pouvons
livrer le charbon de la Nouvelle-Ecosse à Montréal, à raison e $4.50 la tonne et à
81.50 ou $1.75 de plus à Toronto.

103. Nous désirons savoir d'abord le prix du charbon au puits ?-De $1.'15 à
$2.25 la tonne.

104. D'abord, quel est le prix du charbon de Pictou ?-82.10 la tonne à présent.
105. Ce sont les prix dans un temps de crise; si les mineurs pouvaient vendre à

ces prix tout ce qu'ils peuvent produire. feraient-ils du profit ?-Ils seraient satisfaits
s'ils pouvaient vendre tout ce qu'ils peuvent produire à ces prix-là,
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106. Alors c'est le manque de ventes plutôt que le prix qui est cause de la
dépression ?- -Oui.

107. Prenons ce point comme base de calcul et transportons le charbon i Toronto?
-On peut adopter ce point do vue pour eomprendre la question.

108. Le fret des mines à Montréal est de $2.25 ?-Oui.
109. Combien de Montréal à Toronto ?-81.50.
110. Cela comprend-il quelque chose pour le transbordement, l'assurance, le

quaiage ?-Il faudrait ajouter quelque chose pour ces dépenses.
111. Alors ces dépenses ajoutées au coût du char bon feraient $5.85 par tonne à

Toronto ?-Dites $6 à Toronto.
Par M. Dynond :

112. Alors pratiquement nous aurions à payer 8 1.50 par tonne de plus pour
le privilége de nous servir du charbon de la Nouvelle-Ecosse ?-Si vous payez
votre charbon 84.50. Supposez que ce soit 81.50, est-il important on non d'essayer à
commercer avec la Nouvelle-Ecosse. L'ai-rangement actuel quant au transport nous
est, àl un degré considérable, contraire à cause du transbordement et de la navigation
dans les canaux en haut du St. Lau-ent; mais si les canaux sont creusés, ainsi qu'ils
doivent l'être, de manière qu'ils puissent admettre des vaisseaux plus larges, je n'ai
p as de doute qu'on pourrait avoir des vaisseaux capables de transpoiter directement
le charbon de la Nouvelle-Ecosse à sa destination. Ces steamers auraient générale-
ment du fret de retour soit en fleur ou en grain. Je vais dire ce que j'entends. Les
steamers de Pictou ont généralement comme fret de retour de la fleur à Québee ou
Montréal. S'ils ne pouvaient pas avoir de fleur, ils pourraient apporter à Pictou
durant l'été du grain qui pourrait être emmagasiné et envoyé à Halifax durant
l'hiver et expédié pendant tout l'hiver.

Par M. Charlton :
113. Mais si le propriétaire du grain ne voulait pas l'envoyer sur le marché avant

7 ou 8 mois ?-Il pourrait être emmagasiné à Pictou. C'est seulement une idée. Le
commerçant de grains connaîtrait mieux que moi ce qui lui conviendrait, mais ce
système nous permettrait de transporter du charbon à bien meilleur marché.

Par le prsident :
114. Si vous aviez le contrôle lu marché d'Ontario combien de tonnes enverriez-

vous dans Ontario ?-Je ne sais pas, nous pourrions constater la quantité expédiée
par les Etats-Unis.

Par M. Dynond:
115. Tous dites que vous avez un charbon qui pourrait lutter contre le. charbon

anthracite ?-C'est le charbon dur de Pictou. Je ne prétends pas dire que c'est un
charbon anthracite, mais c'est un chai-bon dur et fort.

Par M. Carmichael :
116. Suivant vos calculs vous auriez besoin d'un bonus de $1.50 par tonne ?-Je

ne veux pas qu'on considère ce chitfre comme le plus bas ; il faut que je me renseigne
sur le prix du chai-bon dans les ports de l'ouest.

111. Que fleriez-vous par rapport au tarif ?-Je voudrais qu'un droit de 75 centins
fùt imposé sur le charbon américain, parce qu'il y a beaucoup de charbon de la Nou-
velle- Ecosse (lui pourrait remplacer le charbon américain. Si le charbon de la Nouvelle-
Ecosse leur convient, ils paieront un peu plus pour le charbon américain et le montant
qui en résultera servira à payer le bonus.

118. Vouîlez-vous avoir un droit différentiel de 75 centins par tonne sur le charbon
importé des Etats-Unis ?-Il n'est pas juste que les consommateurs d'Ontario et des
autres provinces paient un centin de plus pour le charbon de la Nouvelle-Ecosse que
pour le chai-bon américain.

Par M. Dymond:
119. Comment réduisez-vous le prix en mettant un droit sur le charbon améri-

cain ?-Je ne réduis pas le prix.
Par M. Camrnichael:

120. Vous nous demandez de modifier le tarif de manière à imposer un droit de
75 centins par tonne sur le charbon américain ?-Je demande un bonus pour le char-
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bon dc la Nouvelle-Ecosse afin que les co:nsommateurs ne le paient pas plus cher que
le charbon américain.

Par le président:
121. En sorte que toute la province d'Ontario, à l'ouest de Toronto, où sont les

manufucturiers, aurait à payer 75 centins par tonne sur son charbon importé des Etats-
Unis ?-Oui, si elle prenait le charbon américain.

LUNI, 3 avril 1876.

M. JOHN RUTTERFoRD est rap)pelé:
Par le président :

122. Vous nous avez donné, hier, le total du capital investi dans les mines de la Nou-
volle-Ecosse ; porez-vous nous donner un état détaillé pour chaque mine en particu-
lier ?-Je ne sais pas si j'ai des notes à ce sujet, je regarderai dans mes papiers.

123. Les facilités naturelles pour exploiter les mines sont plus grandes dans cer-
tains endroits que dans d'autres ?-Oui.

124. Quels sont les endroits qui offrent les plus grandes facilités naturelles ?-
Dans le Cap-Breton, je crois, au Block House et à Glace Bay. Le charbon est mis
directement de la mine dans le vaisseau; il n'y a pas de frais de charroyage. D'autres
sont situées à une certaine distance de la mer et ont besoin du transport par chemins
de fer.

125. Ces mines sont-elles au-dessus ou au-dessous du niveau de la mer ?-Les
couches dans le Cap-Breton se dirigent vers la mer en formant un angle qui varie de
5 à 40 degrés, et les ouvertures sont généralement sur le sommet des couches. Dans
d'autres cas, elles sont si loin du sommet qu'il devient nécessaire et meilleur
marché de creuser des puits, comme nous faisons à Sydney. Les couches vont sous
la mer, mais avant qu'elles arrivent là, elles sont au-dessus du niveau de la nier.

Par M. Carmichael :
126. En général les couches de charbon en cet endroit se prolongent sous la mer ?

-Oui.
Par M. Dymond:

127. La quantité que vous avez exportée en 1874 excède de beaucoup la
quantité vendue en 1865 ?-Oui.

128. Quelle est la comparaison entre les prix de ces deux époques ?-Ils étaient
meilleurs en 1865.

129. Quels étaient vos prix alors?-Nous avions généralement $2.50 pour du
charbon de satin au port d'expédition.

Par M. Delorme :
130. Est-ce du charbon bitumineux ?-Oui.

- Par M. Carmichael:
131. Les mines en 1865 furent presque toutes monopolisées et accaparées par

l'association générale des mines ?-Presque toutes.
132. Y avait-il des mines dans les terres de Pictou ?-El les commençaient.

Par M. Dymond :
133. Quelle est la moyenne du prix à présent?--$4.00 environ.
134. Est-ce la moyenne de la mine de Sydney ?-En général.
135. Dans le Cap-Breton ou. la Nouvelle-Ecosse ?-Partout.
136. Y a-t-il une différence dans la moyenne des deux?-Pas beaucoup. Les prix

de Pictou sont généralement plus hauts. Ils diffèrent moins qu'au Cap-Breton.
137. Pourquoi varient-ils là ?-A cause des facilités de l'exploitation. Les prix

varient là de $1.60 par tonne à $1.75.
138. La compétition entre les mines nA-t-elle pas augmenté dans les dernières

dix -années ?-Sans doute.
139. Est-ce la cause de la réduction du prix ?--Jusqu'à un certain point, et la com-

pétition avec les Etats-Unis a eu le même effet.
140. Quels sont les gages actuels comparativement à ceux de 1865 ?-Ils ne sont

pas aussi bas qu'ils étaient à cette époque.
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141-142. Quelle est la cause de l'augmentation du capital on face d'un marché
limité ?--Je crois que l'augmentation est presque entièrement limitée à une com-
pagnie.

143. Quelle compagnie ?-La compagnie du Cap-Breton.
144. Pas celle que vous roprésentez ?--Non. Le commerce qui était actif en

1873 augmenta considérablement les affaires de cette compagnie qui ouvrit deux
on trois mines.

145. Alors tenant compte du prix actuel et de la vente limitée, il y acu surplus de
production durant les deux ou trois années ?-Oui, durant les deux derniòres années.

146. Il y a eu une 'vive compétition dans le commerce depuis 1865 ?-Oui.
147. Et le résultat a été, vu le marché limité, un surplus de production ?-Oui.
148. Et.des prix réduits ?-Oui.
149. Est-ce la compétition que vous vous faites entre vous, qui vous empêche

de faire autant de protit qu'en 1865 ?-En partie.
150. C'est la cause que vous avez donnée ?-Ce n'est pas la seule ; il y a -la com-

pétition américaine qui nous a enlevé le marché américain.
151. Mais vous vendez plus de charbon ?-Nous avons cherché d'autres marchés

et la compétition a contribué à tenir les prix bas.
152. Où avez-vous des compétiteurs sur d'autres marchés que celui des Etats ?

Oh le charbon américain vous fait-il compétition ?-Ici, en Canada, dans la province
de Québec.

153. Mais vous n'avez presque pas envoyé de charbon à Québec en 1865 ?-Pas
beaucoup à cette époque.

154. Ce que vous avez vendu ici était beaucoup au-dessus de votre marché ici en
1865 ?-Oui, nous avons augmenté notre commerce considérablement.

155. Et cela en face de la compétition américaine ?-Oui, jusqu'à un certain point.
156. N'avez-vous à vous plaindre que de la compétition américaine dans la

province de Québec et cette partie du Canada ?--Il y a aussi le charbon anglais qui
nous fait. compétition.

157. Ce charbon est transporté ici à un fret nominal ?-Oui.
158. En 1865 n'a-t-il pas eté apporté à un fret nominal ?-Il y a eu peu de chan-

gement sous ce rapport.
159. Alors en dépit de la compétition anglaise et américaine vous avez étendu

votre commerce considérablement dans la province de Québec depuis 1865 ?-Oui.
160. Savez-vous à quel prix le charbon anglais qui vous fait compétition peut

être livré à Québec ?-Je crois que c'était $4.50 à Montréal et je crois que c'était le
même prix à Québec. .0

161. C'est le prix auquel vous pouvez vendre ?-Oui, mais nous y perdons de
l'argent.

162. Alors l'imposition d'un droit sur le charbon anglais augmenterait vos prix ?
-Je ne demande pas de droits sur le charbon anglais.

163. Mais ne vous donneraient-ils pas un meilleur prix ?-Sans doute.
164. Vous ne demandez pas de droits sur le charbon anglais ?--Non, on devrait

faire les arrangements dont j'ai parlé.
Par M. Platt :

165. Le charbon anglais n'est-il pas importé comme lest ?-Oui.
166. A un prix nominal ?-Oui.

Par M. Dymond :
167. N'est-ce pas le charbon anglais qui vous fait surtout compétition dans la

province de Québec ?-Oui; nous n'avons pas eu une forte compétition à venir jus-
qu'à ces dernières années, mais maintenant nous avons la compétition américaine.
M. Potter a dit à Londres, l'année dernière, qu'il pouvait avoir du charbon américain.
à Montréal, à meilleur marché que de la Nouvelle-Ecosse.

168. Prenant l'état du commerce tel qu'il est actuellement, ce que .vous nous
demandez c'est l'imposition d'un droit de 75 centins sur le charbon qui vous fait moins
de compétition et aucun droit sur le charbon qui vous fait surtout compétition ?-Non,
je crois que vous ne me comprenez pas.
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169. Le charbon américain vous fait moins de compétition que. le charbon
anglais ?-Oui.

170. Et vous désirez qu'on metie un droit de 75 contins sur le charbon amé-
ricain ?-Oui.

171. Et vous ne demandez pas qu'on mette un droit sur le marché anglais ?-Le
droit sur le charbon américain nous affecterait davantage dans d'autres localités.

172. Nous parlons de la province de Québec. Vous proposez une ligne do con-
duite différente pour les autres provinces ?-Je ne vois pas comment.

173. Vous proposez de mpttre un droit sur le charbon américain qui vous fait
moins de compétition à Québec et aucun droit sur le charbon américain qui vous fait
surtout competition ?-Oui.

174. Comment espérez-vous gagner quelque chose par là ?-Parce. que je veux
aller sur le marché à l'ouest de Montréal.

175. Nous parlons simplement de Québec. Je crois que nous sommes arrivés à
ce résultat. A part toute question de bonus vous pouvez expédier votre charbon à
(les prix payants ordinaires, dans des circonstances ordinaires, jusqu'à Montréal ?-
Oui.

176. Par conséquent nous pouvons regarder tout le marché jusqu'à Montréal
comme un marché avantageux ?-Oui.

177. Et c'est le marché sur lequel le charbon anglais vous fait plus de compéti-
tion que le charbon américain ?-Oui.

178. Et vous proposez de mettre un droit sur le charbon américain et aucun droit
sur le charbon anglais ?-Oui, mais la question de droit serai t différent si nous n'avions
pas de bonus. Si vous accordez un bonus au charbon de la Nouvelle-Ecosse afin qu'il
soit introduit à l'ouest de Montréal, le droit que je propose sur le charbon américain
n'a pas d'autre but que d'aider à payer ce bonus. Si les gens préferent encore
le charbon américain, je crois qu'il ne serait pas injuste de leur faire payer un peu
plus.

179. Vous envoyez du charbon de la Nouvelle-Ecosse en Angleterre ?-Non, à
l'exception de quelques tonnes qu'on met à bord des navires qui s'en retournent pour
servir durant la traversée.

180. En envoyez-vous beaucoup aux Etats-Unis ?-Oui, l'année dernière nous en
avons envoyé beaucoup moins que l'annéo précédente. L'année dernière nous en
avons expédié là 89,000 tonnes.

181. En 1874 votre commerce général était de 749,127, tonnes et vous avez
envoyé 138,335 tonnes dans les Etats. En 1875 il était de 706,795 tonnes dont 89,746
envoyées aux Etats. Il y avait une diminution de 68,589 tonnes dans vos exporta-
tions aux Etats-Unis et de 42,332 sur votre commerce général ?-Environ cela.

182. Ainsi pratiquement vous avez conservé votre terrain en 1875 ?-Oui.
183. Jusqu'à quel point prenant ces chiffreî comme base avez-vous souffert de la

compétition américaine en 1875?-Nous n'avons pas souffert de cette compétition
directement. Ce que je veux établir, c'est que nous perdons le marché américain qui
est si important pour nous et qu'on intervient aussi dans le commerce que nous
faisons ici.

184. Et cependant à venir jusqu'à présent vous avez réussi à faire face à la com-
pétition américaine ?-Oui.

184a. Vous dites que le charbon anglais est importé ici à un taux nominal ?-
Oui.

185. Quelle est la différence entre le prix du transport par mer du charbon
anglais et le prix du transport du charbon des mines américaines en Canada ?-Je ne
sais pas, j'ai peut-être sur moi des papiers qui donnent quelques distances.

186. Quelle est la. distance des mines de la Persylvanie et de Cumberland à
Montréal ?-Je ne sais pas.

187. Pouvez-vous dire la distance de ces deux miaes à Boston ?-Non, le charbon
que voue avez vient d'Ohio et je n'ai pas de notes .à ce sujet.

Par M. Platt :
188. Est-ce du charbon dur ou mou ?-Dur.
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Par le président:
189. Le mou vient en compétition avec le vôtre ?-Oui.
190. Et vient de la Virginie et du Maryland ?-Oui.
191. Et est expédié à B3altiiore ?-Oui.

Par M. Dymond:
192. Quelle est la distance des mines de la Virginie à Baltimore.-300 milles en

moyenne de l'ouest de la Virginie à Baltimore. Ils cotent leur charbon à $4.75 par
tonne de 2,000 livres, avec drawback de $1.20 par tonne pour expédition dans les
Etats de l'est.

Par le président:
193. Cela fait $3.45 ?-Oui.

Par M. Dynond:
193. Pensez-vous que le charbon petit être transporté à Montréal à meilleur

marché qu'il peut l'être à Baltimore ?-Non, je ne pense pas.
194. Cela laisse $3.45 par tonne pour le fi-et ?-D'après ce calcul, oui.
195. Et votre prix est de $2.00 par tonne ?-Oui.
196. Cela fait $5.45. Et vous livrez du charbon actuellement à Montréalà raison

de $4.50. Je suppose que si vous obteniez $5, vous seriez satisfaits ?-Bien, je ne sais
pas. A $5 nous ferions un bon profit.

197. En supposant que le coût du fret ne fût pas plus élevé pour Montréal que
pour Baltimore vous auriez une protection à 85 de 45 centins la tonne, contre le
charbon américain ?-Bien, d'après ces chiffres, on le dirait, mais on sait que le prix
du charbon américain n'est pas aussi élevé ici. D'après votre propre état vous achetez
du charbon américain à Toronto à raison de $3.50 ou $3.70.

M. .Dyrnond-Non, à $4.55.
Tdmoin-Dans le papier que j'ai cité j'ai souvent trouvé des erreurs, je iie le donne

pas comme autorité.
Par M. Carmichael:

198. Vbns ne vous plaignez pas de la compétition du charbon américain avec le
vôtre en bas de Montréal ?-Non, mais s'ils construisent des chemins de fer qui trans-
portent le charbon directement à Montréal alors ils viendront en compétition avec
nous. Les compagnies de charbon et de transport sont si unies qu'ils ne s'occupent
pas du taux pourvu qu'elles réussissent à introduire leur charbon. La compétition
entre eux est très grande et je crois qu'ils sont prêts à nous faire compétition à
Montréal.

Par le président:
199. Vous avez dit que c'étaient les mines de l'ouest de la Virginie qui approvi-

sionnaient le marché de l'Est?-Oui.
200. Le fret actuellement sur ce charbon pour Baltimore est do $83.45 ?-Oui.
201. En courant américain ?-Oui.
202. Quel est le prix du transport par tonne à Boston ?-Je ne sais pas.
203. Quelle est la distance de Baltimore à Boston ?-Je crois que ce doit être de

$1.50 à $1.75.
204. Cela ferait $4.95 de fret par tonne des mines à Boston ?-Oui.
205. Combien vaut le charbon bitumineux à Boston ?-Le charbon à vapeur de

Cumberland valait à Boston, l'ânnée dernière, $5.75.
206. Qjel est le taux du fret sur le charbon de Pictou ?-Environ $2.25 à $2.50.
207. Et le droit est de 75 centins ?-Oui.
208. Cela équivaudrait à $3, la tonne, droits et fret réunis ?-Oui.
209. Et le charbon de Cumberland coûterait $4.95 la tonne ?-Oui.
210. Cela laisserait 80 centins par tonne pour le charbon de Cumberland et $2.40'

pour le charbon de la Nouvelle-Ecosse ?-Non, il y a l'assurance et la commission.
211.. L'assurance sur le charbon américain est-elle plus élevée ou la même ?-

Moins élevée, je crois. Il ne nous reste pas le montant que vous mentionnez, les
autres dépenses font la différence.

212. Les frais doivent être aussi élevés sur le charbon américain que sur le
charbon canadien ?-Je suppose qu'il n'y a pas beaucoup de différence.
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213. Vous demandez un bonus de $1.50 par tonne sur le charbon canadien
transporté dans la province d'Ontario ?- J'ai dit $1.50, mais peut-être qu'il n- faudrait
pas autant que cela.

214. Vous auriez besoin de toute somme nécessaire pour exclure le charbon
américain ?-Je ne pose pas la question de cette manière. L'iraposition d'un droitde
75 centins par tonne exclurait ce charbon. Nous désirons beailcoup introduire notre
charbon dans la province d'Ontario, mais nous ne voulons pas qu'elle le paie plus
cher que le charbon américain. La différence sur laquelle je propose de régler le
bonus serait de $1.00.

215. Les 75 contins augmenteraient le prix ?-Si les gens préféraient acheter le
charbon américain, ils paieraient un peu plus cher si notre charbon leur convenait aussi
bien ; je ne pense pas qu'ils paieraient ce prix extra qui servirait à payer le bonus.

216. Cela équivaudrait à élever'le prix de votre charbon dans Ontario à $2.25 la
tonne ?-Oui.

217. Ainsi le consommateur ne pourrait acheter du charbon américain qu'en
payaut 75 centins de plus ?-Oui.

218. Je vois par le rapport du Commerce et de la Navigation que le prix du
charbon américain sur le marché d'Ontario a été en moyenne de $4.87 la tonne. Pour
combien votre charbon peut-il être livré à Toronto ?-Les prix varient aux différentes
mines. Il faudrait établir une base.

219. Que considérez-vous un prix modéré payant ?-Disons $2 ; je ne dis pas que
ce prix serait accepté par les propriétaires de mines, mais c'est mon idée.

220. Que serait un prix remunératif si leurs mines étaient exploitées dans toute
leur capacité,-1,50 0,000 tonnes par année ?-Je crois qu'alors nous pourrions vendre
à ce prix.

221. Le prix du fret pour Montréal serait de $2.50 ?-Oui.
Par M. .Dymond:

222. Serait-ce un prix suffisant lorsque le commerce est actif ?-Je crois que oui,
parce que nous avons paye moins que cela, l'année dernière.

Par le président :
223. Et de combien serait-il à Toronto à l'heure qu'il est ?-81.50, me dit-on,

mais je crois que c'est un peu plus que cela.
224. Cela ferait $6 la tonne pour le charbon de la Nouvelle-Ecosse débarqué à

Toronto ?-Oui.
225. il y a ou de consommé dans Ontario, l'année dernière, 384.178 tonnes de

charbon américain, si vous pouviez les remplacer par du charbon de la Nouvelle-
Ecosse, vous recevriez comme bonus $575,267 ?-Oui, en supposant que nous ven-

dions cette quantité. Je ne pense pas que ce serait trop payer pour chasser dans un.
an le charbon américain.

226. Il y aurait $228,133 à payer pour le droit de 75 centins ?-.Oui.
227. Alors le gouvernement paierait comme bonus aux propriétaires de mines

de charbon dans les Provinces Maritimes $570,267 pour employer leur charbon dans
Ontario à la place du charbon américain et les manufacturiers et consommateurs
auraient à payer $288,133 ?-Il est très improbable que les choses se passeraient
ainsi.

228. Le paiement serait proportionné à la mesure dans laquelle ce serait fait?-
Oui.

229. Je vois que, l'année dernière, on a importé dans la province de Québec 131,307
tonnes de charbon anglais, et 106,332 tonnes de charbon américain. Vous ne deman-
dez pas un bonus sur le charbon de la Nouvelle-Ecosse entrant dans Québec ?-Seule-
ment à l'ouest de Montréal.

230. Vous proposez un droit sur le charbon américain seulement ?-Oui.
231. Ainsi le charbon anglais qui paraît être le charbon le plus en usage dans la

province de Québec ne serait pas atteint par votre politique ?-Non.
232. Si le charbon anglais a, à un degré considérable, le contrôle du marché: de

Québec, quel avantage auriez-vous alors contre le charbon anglais en vertu du chan-
gement proposé ?-Aucun contre le charbon anglais.
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233. Et ce charbon vous fait plus de compétition que le charbon américain dans
la province de Québec ?--Oui.

234. S'il y avait sur le charbon anglais et le charbon de la Nouvelle-Ecosse un
droit semblable, le charbon anglais ne serait-il pas celui qui vous ferait la plus
grande compétition dans Ontario ?-Oui.

235. Alors votre système éleverait le charbon dans Ontario au plus haut prix
possible ?-Quel charbon?

236. Toute espèce de charbon ?-Le système que je propose aurait pour effet
d'introduire le charbon de la Nouvelle-Ecosse à l'ouest de Montréal, et c'est tout ce
que nous voulons.

237. Ne serait-il pas bon de rendre le système que vous proposez permanent ?-
Je ne pense pas. Je crois qu'on construirait des steamers qui transporteraient le
charbon à meilleur marché que jamais.

238. Comment pourriez-vous lutter contre les mines de l'Ohio à quelques milles
du lac Erié, avec la mine Maurice, par exemple, où le prix du transbordement est si
petit ?-Je ne pense pas que nous pourrions lutter à l'extrême ouest d'Ontario, peut-
être même pas plus loin que Toronto.

Par M. Dymond:
239. Quel serait le fret du charbon de Cleveland ou de quelqu'autre port près

des mines à Toronto ?-Je ne sais pas.
240. Connaissez-vous la distance ?-Non.

Par M. Carmichael:
241. Vous êtes clairement d'opinion qu'une imposition de 75 centins par tonne

sur le charbon américain permettrait aux propriétaires de charbon de la Nouvelle-
Ecosse de lutter contre les Américains dans Ontario et que le seul moyen de le faire
est d'accorder un bonus de $1.50 par tonne aux propriétaires de charbon de la
Nouvelle Ecosse ?-C'est ce que je propose pour introduire notre charbon dans Ontario.
Je ne pense pas qu'il serait nécessaire d'établir ce système d'une manière permanente,
mais je désire qu'on l'essaie.

242. Est-ce l'intention des propriétaires de mines de la Nouvelle-Ecosse d'avoir
un bonus ?-Je pense que ce serait satisfaisant pour eux d'avoir un bonus de la
manière que j'ai indiquée. Le droit d'importation américain affecte notre commerce,
et son abolition nous ferait beaucoup de bien. Aussi longtemps qu'il existera nous
serons obligés de chercher d'autres marchés.

Par le président :
243. Quel serait l'effet de l'octroi d'un drawback égal à un droit de 75 contins

aux propriétaires de charbon de la Nouvelle-Ecosse sur tout le charbon envoyé dans
la Nouvelle-Angleterre ?-Je crois que la Nouvelle-Angleterre acheterai t de nous une
grande partie de l'approvisionnement si le droit était aboli.

244. La Nouvelle-Angleterre n'est-elle pas un marché plus naturel qu'Oatario
pour votre charbon ? -Sans doute. Je vais lire des extraits de lettres que j'ai reçues
de directeurs de manufactures de gaz américaines au sujet du charbon de la Nouvelle-
Ecosse.

Extrait d'une lettre de G. B. Neal, écuier, trésorier et ingénieur de la compagnie de gaz de
Charlestown, Mass.

15 MARS 1873.

"J'ai commencé à faire- usage de charbon de Lingan mêlé avec d'autre charbon
tant provincial que domestique, il y a environ 10 ans, et après une expérience aussi
longue et aussi complète, je suis prêt à abandonner ce charbon en faveur d'aucun
autre charbon provincial que je connaisse. D'après mon expérience le rendement est
presque égal à celui de la Pensylvanie, ou le charbon de Westmoreland. J'aime toute-
fois une combinaison d'environ les deux tiers de Lingan avec un tier.i de charbon de
Pensylvanie ou de Westmoreland. Le rendement et la qualité du gaz. résultant du
mélange sont très satisfaisants. J'aime le coke produit par le mélange 'et pour notre
propre usage et pour le marché."

227

89 Victoria. Appendice (N o. 3 ) A. 17



39 Victoria. Appendice (No. 8.) A. 1876

Extrait d'une lettre de E. J. Davenport, écuier, président de la compagnie d'éclairage
au qaz South Boston.

15 MARs, 1873.

"Nous avons fait usage du charbon de Lingan depuis plusieurs années (soit seul
ou mêlé avec du charbon à gaz américain) à la manufacture de gaz de South Boston
et dans d'autres manufactures de gaz dont j'ai la direction, et je considère que c'est un
des meilleurs charbons provinciaux qu'on puisse avoir sur le marché. Il est plus
exempt de soufre que la plupart les autres espèces de charbon provincial ou du Cap.
Breton, et il donne par la carbonisati 'n presque sinon tout-à-fait autant de gaz mar-
chand par livre que le charbon à gaz américain généralement employé dans la Nou-
velle."

Si nous étions délivrés du droit de 75 centins par tonne sur le charbon envoyé
aux Etats-Unis, je crois que la Nouvelle-Angleterre importerait encore une grande
quantité de notre charbon. Si nous avions ce commerce nous serions en état d'exploi-
ter nos mines avec plus d'assurance, le coût (le production serait considérablement
diminué par la quantité et nos chances de compétition avec les propriétaires de charbon
américain, si nous allons sur leur marché, seraient augmentées.

245. Expédiez-vous du charbon aux Bermudes ?-Nous en envoyons un peu dans
les In les-Occidentales, mais le commerce est tombé, l'année dernière.

246. La distance et le coût du transport qu'on pourra difficilement diminuer nous
paraissent un obstacle à l'introduction de votre charbon dans Ontario, malgré même le
système que vous proposez ?-On ne peut diminuer la distance, mais le coût du trans-
port le sera considérablement.

Par M. Dymond:
247. Ne supposez-vous pas que vu nos facilités de communication avec les mines

de l'Ohio le fret est à aussi bon marché qu'il peut être ? -Oui.
248. Tout ce que vous pourriez faire serait de mettre vos vaisseaux par l'amélio-

ration des canaux sur un pied d'égalité avec les vaisseaux de Cleveland ?-Oui.
249. Et vous auriez encore une différence de 7 à 800 milles de distance ?-On ne

peut dire jusqu'à quel point le taux du fret pourrait être réduit, vu qu'on construirait
des vaisseaux qui auraient du fret pour aller et revenir et que les propriétaires de
mines auraient leurs propres vaisseaax qui feraient partie de l'exploitation des mines.

250. Mais Hamilton, Brantford, St. Thomas, Ste. Catherine, Stratford et toutes
les principales places manufacturières ne sont séparées que par la largeur du lac de
Détroit, Hllamilton et Port Stanley et de plusieurs autres centres important de 'distri-
bution du charbon américain, pendant qu'ils sont à mille milles de distance des mines de
la Nouvelle-Ecose ?-Je ne peux pas contester l'exactitude de vos chiffres, mais l'in-
troduction de notre charbon dans l'ouest ne coûterait pas cher au Canada; il n'y aurait
pas plus de 20 à 3u,000 tonnes exportées la première année. Cependant nous espé-
rons que ce serait suffisant pour introduire et faire connaître notre charbon et que
nous pourrions continuer et développer ce commerce.

251. Vous ne c-oyez pas possible de ne mettre qu'une différence de $1 ou $L50
entre votre charbon et le charbon américain ?-Je ne crois pas que ce soit possible à
présent. Par le président:

252. Le droit américain sur le charbon importé des Etats-Unis dans Ontario se
monterait à $288,000 à 75 centins par tonne, pendant que votre système ferait payer
$864,000 aux consommateurs. Si le gouvernement consentait à payer $288,000- aux
propriétaires de mines de la Nouvelle-Ecosse pour leur permettre d'exporter dans les
Etats, ne serait-ce pas aussi bon pour vous ?-Oui.

253. Alors ce serait meilleur marché de favoriser l'industrie en payant un bonus
sur le charbon exporté dans les Etats que sur celui expédié à Ontario ?-Je crois
qu'une protection de ce genre serait acceptable.

Par M. Dymond:
254. Si nous vous allouons un drawback de 75 centins par tonne sur tout le char-

bon exporté dans les Etats, serait-ce aussi satisfaisant pour vous ?-4e ne puis dire si
228
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le commerce accepterait cette mesure, mais il n'y a pas <le doute que la plus petite
faveur serait acceptée avec reconnaissance.

255. Ne vous trouveriez-vous pas dans la même position que celle où vous met-
trait la réciprocité ?-Oui.

Par le prMident :
256. La Nouvelle-Angleterre serait-elle pour vous un meilleur marché qu'On-

tario ?-Oui, je le crois.
Par M. Charlton:

257. Il ne vous faudrait que 75 centins par tonne pour vous permettre d faire
compétition Sur le marché de la Nouvelle-Angleterre, pendant qu'il vous faudrait
$2.25 dans Ontario ?-Oui.

Par M. Carmichael:
258. Pensez-vous qu'un droit de 75 contins par tonne sur le charbon américain

serait utile aux producteurs de charbon de la Nouvelle-Ecosse ?-Non, excepté de la
manière que j'ai mentionnée avec un bonus.

259. Il faut outre le droit un bonus ?-Je ne dis pas que c'est absolument néces-
saire, mais je suggère le droit pour aider le bonus.

Par le préident:
260. Sans bonus quel droit vous faut-il ?-Je ne suis pas prêt à le dire.
261. Il vous faudruit $2.50 si vous n'aviez pas de bonus ?-Oui, le bonus et le

droit réunis s'élèvent à ce chiffre.
Par M. Dynunul:

262. Vous payez une royauté locale ?-Oii.
263. Combien ?- 10 centins par tonne sur tout le charbon vendu, c'est-à-dire sur

tout le gros charbon.
264. Combien cela fait-il par année ?-C'est suivant les ventes. Les ventes,

l'année dernière onT été de 70,79.5 tnnnes, dont 62,00 tonnes sujettes au droit de
royauté. Je soumeta les rapports et analyses suivants des différentes régions à
charbon.

RAPPORT SUR LE CHARBON DE SYDNEY.

LABORATOIRE DE KING'8 COLLEGE,
WINDsoR, N.-E., 10 janvier 1871.

MEsIEsUR,-I'ai l'honneur de vous faire rapport sur l'examen que je viens de
compléter pour l'association générale des mines de Londres, conformément aux instruc-
tions de R. H. Brown, écuier, gérant des mines de Sydney, Cap-Breton.

L'échantillon de charbon qui m'a été envoyé était dans deux bottes, de huit
pouces carrés chacune, par trois pieds de long, lesquelles contenaient une section
entière de la couche principale de six pieds de haut, dont la moitié de la longueur se
trouvait dans chaque boîte. Des morceaux furent pris indistinctement afn qu'on
pùt avoir une bonne moyenne de la qualité de la couche. Le charbon est arrivé en
excellent état après un long voyage sur mer et 50 milles de transport sur terre, dont
45 en chemins de ier, et le reste un voiture. Voici les résultats.que j'ai obtenus par
l'analyse.

Co3IPOsITION DE LA MOYENNE DES ÉCHANTILLONS DE TOUTE LA COUCHE DE CHARBON.
Combustion moyenne.

Matière humide............................................... . 3-04
Matière combustible volatile........................ 31·14
Carbone fixe................................................... 61-50
Cendres.................................................... .. 4-32

100-00

Coke par cent......................................65-82
Pouvoir évaporatif........................ ................ 845 lbo.
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Combustion rapide.
Matières volatiles................... ................... . 37-48
Ck.....................................62-52

100-00

Pouvoir évaporatif................. ........ 7-98 Ibs.
Combustion lente.

Matiôres volatiles...... ............ ....... 29-70
coke..... ....... ...................... 70-30

100-00

Pouvoir évaporatif................... .. .................. 9-06 lbs.
Coke moyen par cent .... ................................. 66-21
Pouvoir évaporatif moyen. .................... 8-49
Cendres par cent................ ............................ 4.32
Soufre par cent............................................... 1-24
Gravité spécifique de la moyenne des échantillons... 1-30
Poids calculé d'un pied cubique, non-cassé............. 81-10 lbs.
Poids calculé d'un pied cubique, cassé...........54.50 lbs.
Espace pour uie tonne, 2,240 lbs., en magasin (poids

économique)............................................. 41.10 pieds.
COMPOSITION DE LA CENDRE.

Sable et argile............................................. 29-57
Péroxyde de fer............................................... 51-33
A luii ne..................................................... .. 4-84
Sulfate de chaux............................................ 10.98
Chaux........................................................... 3.05
M agnésie............. ................... ..................
Acide phosphorique, indices certains, ............... 0.23
M anganèse, indices........................................
Chlorine, indices..........................................

100.00
RAPPORTS SUR LE GAZ.

Par G. Buiàt, gérant de la manufacture de gaz d'Ralifax sur des échantillons fournis
par moi.

Gaz (moyenne de quatre épreuves) par tonne de 2,240 lbs.8,200 pieds cubes.
Coke do do do do .. 1,295 lbs. de bonne qualité.
Capacité d'éclairage du gaz (moyenne de six épreuves). . .. 8 chandelles.

Les détails qui précèdent expliquent la grande faveur bien connue dont ce gaz a
joui pendant au.delà de 40 ans pour les usages domestiques et pour la production de
la vapeur par ceux qui l'ont employé avec soin.

La quantité de la cendre est de 1.29 par cent moindre que celle trouvée par
Johnson dans les " Expériences de la marine Americaine " en 1842-43, en sorte que
sous ce rapport il y a quelque avantage. La. proportion par cent de matière combus-
tible volatile dans mon analyse est plus grande que celle donnée par Johnson, étant
de 31-14 contre 23-81, mais comme il ne parle pas du degré de combustion, il est im-
possible de faire sur ce point une comparaison très juste; il paraîtrait néanmoins, non-
seulement d'après ces résultats, mais en comparant le rapport de Dawson en 1855,
qui dit que "le charbon de Sydney donne moins que le charbon de Pictou," et le ren-
dement actuel de gaz par les mines de Picton, donné dans le rapport de l'exploration
géologique de 1870, avec le rendement du charbon de Sydney dans ce rapport, que
celui-ci a acquis une plus graknde capacité de production depuis la dáte des premiers
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examens. Ainsi, la moyenne de cinq épreuves du charbon des mines Albion de l'as-
sociation générale des Mines, est de 7,400 pieds cubes par tonne et des onze épreuves
faites de ces charbons et autres de Pictou, de 6,955 pieds cubes, le rendement le plus
considérable, 8,000 pieds étant donné par le puits à charbon " Foord," pendant que M.
Buist trouve pour le charbon de Sydney une moyenne de 8,200 pieds cubes par tonne.
Le peu de capacité d'illumination do ce gaz, néanmoins, et la présence d'une plus
grande quantité de soufre dans ce charbon que dans la plus grande partie des cha:-
bon de Pictou, sont, bien entendu, opposés à l'usage du charbon de Sydney comme
charbon à gaz.

Le pouvoir moyen d'évaporation ou le nombre de livres d'eau bouillante qui
seraient évaporées par une livre de charbon, 8-49, soutient avantageusement la com-
paraison avec la force actuelle du charbon anglais a q e.pai~i8C ) ainsi que constaté dans les expé.
riences maritimes auxquelles j'ai assisté et que voici :

Moyenne de 37 échantillons de Galles..................... . .. 9-05 lbs.
do 17 do Newcastle ................... 8-37 lbs.
do 28 do Lancashire................... 7-94 lbs.
do 8 do lEcosse................770 lbs.
do 8 do Derbyshire................... 7-58 lbs.

Ce fait seulement aurait toujours été significatif en indiquant que le charbon de
Sydney est un bon charbon à vapeur, mais depuis que des expériences récentes ont
démontré que les charbons bitumineux brûlés dans les fournaises voulues ne donnent
pas de fumée et ont une force d'évaporation supérieure même à celle des charbons à
vapeur de Galles, il est maintenant de la plus grande importance. A ce sujet, il est
nécessaire de rappeler que le charbon de Sydney ressemble à ces charbons bitumineux
qui ont donné ces résultats, en renfermant une petite proportion par cent de cendre.
Il est dit dans le dernier rapport d'exploration géologique sur le charbon de Pictou
que " les résultats considérables, en fait de force d'évanoration, obtenus avec les char-
bons du nord de l'Angleterre sont à peine possibles avec le charbon de Pictou, vu que
celui-ci contient invariablement plus de cendre que celui du nord de l'Angleterre."
Maintenant je trouve que la moyenne par cent de cendre produite par 22 analyses du
bon charbon de Pictou des différentes mines de Sydney est de 7-84, de 14 analyses du
charbon du nord de l'Angleterre de 3.77, pendant que le charbon de Sydney ne m'a
donné qu'un peu plus que cela, savoir, 4-32. Une autre preuve de sa force productive
de vapeur, est le rapport fait vers 1860 au ministre de. la marine française par le
directeur des constructions navales de Brest, constatant que "la force productrice de
vapeur du charbon de Sydney est peu inférieure à celle du charbon de Cardiff et égale
à celle du chs'rbon de Newcastle."

Relativement au soufre je trouve que déduction faite du soufre inofilensif contenu
dans le sulfate de chaux de la cendre, il n'en reste que 1.24 par cent ou moins que la
moyenne dans 37 échantillons de Galles et 28 de Lancastire, laquelle est de 1.45, en
sorte que ce charbon peut soutenir fort avantageusement la comparaison sous ce rapport
avec les charbons étrangers dont quelques-uns sont fort estimés pour la vapeur. Le
soufre paraît être en plus grande quantité dans le charbon de Sydney qu'il n'est réelle-
ment, parce que dans certains endroits de petites écailles de pyrite sont répandues à
la surface, de manière à frapper les yeux, pendant que dans d'autres mines les pyrites
forment des raies ou des bandes d'une épaisseur assez grande quelquefois, mais souvent
assez petites pour échapper à l'observation ou si éparpillées qu'on les remarque à peine.

Le poids économiqe ou l'espace occupé dans le magasin est bon.
La composition de la cendre est en moyenne celle du charbon bitumineux.
J'en conclus que le charbon de Sydney mérite complètement l'estime dont il a

joui pendant si longtemps pour. les usages domestiques; je suis porté à croire que la
quantité de soufre qu'il contient a été exagérée, et j'espère avoir démontré que c'est un
bon charbon à vapeur.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

A MM. CUNARD.ETMORROW, IENRY HOW,
Agents de l'association générale des Mines, Halifax. Professeur de chimie
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CIRCULAIRE.

(Copie.) LAnORATOIRE DE KING'S COLLEGE,
WINDSOR, N.-E., 30 mars, 1869.

J'ai examiné avec soin, à votre demande, le contenu de deux barils de charbon
marqués respectivement: Puits Foord, couche principale; Puits Cage, couche pro-
fonde, mines d'Albion,-avec les résultats suivants. Charbon du puits Foord, couche
principale; une moyenne de l'échantillon considérable de ce charbon a donné

Matière humide........................... 1.48
Matière combustible volatile.......... 24.28
Carbone fixe............................... 66.50 74.24 de coke.Cendres..................................... 7.74 2

100.00

Soufre...................................... 0.55
Gravité spécifique....................... 12.94 Moyenne de 3 échantillons.
Force d'évaporation..................... 9.13 lbs.

Il s'ensuit que c'est pour différentes raisons un charbon de valeur. La quantité
et la nature de la matière combustible volatile indiquent sa capacité productrice de
gaz. Le coke est ferme et abondant, et le pouvoir d'évaporation montrant le nombre
de livres d'eau bouillante qu'une livre de charbon devrait évaporer (un peu au-dessus
de la moyenne pratique de 36 charbons de Galles) place ce charbon très-haut comme
producteur de vapeur. La quantité de soufre est décidément petite, un fait évidem-
nent im-rtant pour l'usage domestique, la fabrication du gaz, et la conservation des
grilles. Le charbon s'allume rapidement dans un poêle de salon, chauffe modérément
et donne une chaleur qui dure. Il y a cinq par cent de cendre de moins dans le char-
bon de la même couche, examiné par le professeur Johnson en 1842.-43, et un ou deux
par cent de moins que dans les meilleures parties de la couche mise à l'épreuve par
le Dr. Lawson en 1854. C'est un incident important, vu que la quantité considérable
de cendres était considérée comme le principal défaut de ce charbon. La cendre se
compose principalement de sable; il y a si peu de chaux qu'il n'y a pas beaucoup
de danger qu'il se forme des scories. La gravité spécifique est assez considérable pour
produire un bon résultat dans l'emmagasinage; un pied cube, cassé pour- l'usage,
devrait peser environ 52. livres, et une tonne de 2,240 livres, dans le même état,
devrait occuper environ 42 pieds et demi cubes dans l'emmagasinage. D'après sa
dureté et l'apparence du contenu des barils après 100 milles de transport par chemins
de fer, j'en conclus que le charbon pourrait être manié et transporté par voiture sans
faire beaucoup de poussière.

Charbon du puits Cage, couche profonde, une moyenne du gros échantillon
a donné :

Matière humide.... .............. 2.54
Matière combustible volatile............ 20.46

8.50 77.00 coke.

100.00

Soufre .......................................... 1.69
Gravité spécifique............................1.345 Moyenne de 3 échantillons
Evaporation ................................... 9.41

C'est là aussi un bon charbon pour l'usage domestique et la vapeur. Comparà
avec le charbon du puits de Foord, il donne une plus grande quantité de coke, et sa
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force d'évaporation théorétique est plus considérable, en sorte que ce doit être un
charbon à vapeur de valeur. Il brûle bien dans le poële, donnant une chaleur forte;
il ne contient pas beaucoup plus de cendres que le charbon du puits Foord, on le
trouvera aussi supérieur pour les usages domestiques au charbon tiré autrefois de vos
mines. Le soufre n'y est pas considérable comparativement à d'autres charbons, ii
est au-dessus de la moyenne du soufre qu'il y a dans le charbon à vapeur de Galles.
La cendre se compose principalement de sable, et il y a peu de chaux. D'après la
gravité spécifique considérable, un pied cube de charbon devrait peser environ 53
livres lorsqu'il est cassé; et une tonne, 2,240 livres, devrait être emmagasinée dans
environ 42 pieds cubes. Le charbon est plus dur et moins facilement brisé que celui
du puits Foord.

(Signé), 1ENRY 110W, D.C.L.,
Professeur de chimie.

J. HUDSON, Ecuier,
Agent de l'A. G. M. mines d'Albion, Halifax, .E.

MANUFACTURE DE OAZ, HALIFAX, 8 juin 1871.

Expériences faites avec du charbon du puits de Foord, mines Albion:-
Gaz par tonne de 2,240 lbs = 7,800 pieds cubes.
Pouvoir d'illumination - 16 chandelles.
Coke de très-bonne qualité.

GEo. BUIrsT
Gérant.

ANALYSE COMMERCIALE du charbon de Lingan (Cap-Breton) par la compagnie impé-
riale d'éclairage au gaz et de cole, Londres (Angleterre).

21 janvier 1875.
T. H. KIRKHAM.
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Extrait de " Notes sur le charbon des mines de Springfßeld, dans le comté de Cumberland,
Nouvelle-Ecosse, par le défunt Edward Hartley, de l'Exploration géologique du
Canada, 1866-69.

Quatre échantillons furent soumis à l'analyse: 1 et 2 étaient deux moyennes de
toute la boite, 3, un échantillon choisi du meilleur charbon (le plus complet) et 4 un
échantillon d'un tissu ombreux.

Les résultats de l'analyse dans le laboratoire furent comme suit:

1er 2e 3e 4e
Matière humide hygroscopique.............. 1'21 -98 .58 1.28
Matière volatile combustible.................. 33-08 35-52 33-27 35-66
Carbone fixe....................................... 61·49 59-42 63-85 58-53
Cendre (parfaitement blanche).............. 4-22 4-08 2-30 4-53

100-00 100-00 100-00 100-00
Coke....................... ... 65.71 63-50 66-15 63-06

L'échantillon fut carbonisé par une application lente et attentive de la chaleur
et la carbonisation se fit aussi rapidement que possible. L'analyse 1 montre ainsi la
plus petité quantité de matière volatile que l'on puisse tirer du charbon et 2 la
plus grande. La présence du soufre dans l'échantillon fut constatée de la manière
suivante:

Par cent.
Quantité totale du soufre dans le charbon.......................... 0-225
Quantité de soufre dans la cendre (sous forme de gypse)..... 0-108

S "i "i (sous forme de Pyrites)... 0-117

L'analyse montre que ce charbon appartient à la classe des bitumineux, de
nature très semblable à celle des charbons du nord de l'Angleterre, connus sous le
nom de North Country ou Newcastle Hlartley.

La grande proportion des matières volatiles devrait faire de ce charbon, ainsi
que celui de Newcastle auquel il ressemble, un admirable charbon à gaz, pendant que
pour la quantité de soufre il tombe beaucoup au-dessous de la moyenne du charbon
de Newcastle (qui contient environ - d'un par cent, tel que déterminé par les expé-
riences du charbon à vapeur de l'Amirauté), alors le gaz qu'il produit devrait être
facilement purifié. Le coke de ce charbon paraît (le toutes manières bien propre à
la fbnte du fer, car il est ferme et compacte, et sous le rapport du soufre et de la
cendre qu'il contient, peut soutenir la comparaison avantageusement avec tout autre
charbon des provinces. Ce coke est formé beaucoup plus. facilement et de meilleure
qualité que celui obtenu avec la plus grande partie du charbon des provinces. Comme
la qualité (le cendre est très importante dans la fonte du fer, il peut être bon de donner
l'état suivant de la quantité contenue dans les autres espèces de charbon. Cet état
est fourni par le professeur W. R. Johnson dans son " Commerce (le charbon de
l'Amérique Britannique du Nord," (page 126) où il fait la comparaison des rapports
des commissaires anglais et américains sur les expériences de charbon.

Par cent.
Moyenne de la cendre dans 30 charbons anglais, analyse du

laboratoire............................................... 5-76
Moyenne de la'cendre dans 35 charbons américains, analyse

laboratoire.......... .................................................... 7-76
Montant en faveur de la moyenne du charbon de Springfield comparé avec le

charbon anglais, une balance de 1-61 par cent, et 3-61 par cent, comparé avec le char-
bon américain relativement à la quantité de cendre qu'il contient. Quant à l'usage
de ce charbon comme producteur de vapeur, je référerai à l'article intitulé « Remar-
ques sur l'expérience des charbons à vapeur," dans mon rapport récent sur les
" charbons et minerais de fer du comté de Pictou," Géologie du Canada,,1869-69, dans
lcquel il est démontré que le charbon de cette classe est maintenant brûlé avec une
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force d'évaporation égale à celle du charbon semi-anthracite de Galles ou charbon à
vapeur brùlant librement.

Quoique ces rapports aient été faits sur des mines spéciales, ils indiquent le
caractère du charbon dans différentes localités.

Par M. Dymond:
265. Nous pouvons considérer ce que vous nous avez dit aujourd'hui comme

l'expression des sentiments et des opinions des propriétaires de charbon de la Non-
velle-Ecosse et du'Cap-Breton généralement ?-Ce sont mes opinions personnelles, je
ne sais pas si elles sont partagées par les autres propriétaires de charbon.

Par le président :
266. Vous ne savez pas si le commerce accepterait un droit ou un bonus ?-

L'opinion était certainement qu'on devait imposer un droit sur le charbon américain.
Par . Dynond :

267. Avez-vous eu une réunion ?-Pas depuis que j'ai été requis de venir ici.
Ces questions ont été toutefois discutées; nous avons un comité et discutons ces
questions.

268. Etes-vous le président ou le secrétaire ?-Je no suis que simple nombre de
ce comité.

269. Vous êtes familier avec les opinions des membres ?-Oui, je crois que je
connais lenrs sentiments sur cette question.

LUNDI, 3 avril 1876.

Hon. A. MACFARLANE, Wallace, N. E., est examiné ,-

Les taux de transport sur les chemins de fer américains varient d'un à deux
centins et * la tonne par mille, argent courant américain. Les taux sur les chemins
de fer du gouvernement de la, Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, ne sont,
dans aucun cas, au-dessous d'un centin et demi et pour une courte distance aussi
élevés que cinq centins.

Par M. Dymond:
270. Connaissez-vous les distances que le charbon parcourt dans les Etats-Unis ?

-Il est quelquefois transporté à 360 milles dans les places d'expédition de l'Ohio.
L'expédition du charbon de Cumberland dans le Maryland se fait à Baltimore.

271. Cela ferait environ 350 milles ?-Oui, c'est de ces mines que vient la plus
grande partie du charbon bitumineux mou. Plusieurs; des principales mines sont
exploitées conjointement avec les chemins de fer.

272. Mais les chemins de fer ne sont-ils pas obligés d'allouer un certain taux
comme fret sur le charbon pour payer l'intérêt sur le capital investi ?-Oui; c'est par
ce moyen que les chemins de fer peuvent transporter le charbon à si bon marché.
J'ai entendu les explications de M. Rutherford ; je concours dans ses opinions, sur
certains points, mais sur d'autres je diffère. Je suis intéressé dans les exploitations
des mines, et je suis le président de la compagnie (les mines de Spring Hill. C'est la
mine qui a été le plus plus exploitée dans la province récemment; elle se trouve
dans la nouvelle région (le Cumberland, Nouvelle-Ecosse. Mon impression, après
avoir entendu M. Rutherford, est que la source naturelle d'approvisionnement d'On-
tario se trouve dans les Etats-Unis, comme la Nouvelle-Ecosse l'est de la Nouvelle-
Angleterre. C'est la source où l'approvisionnement se ferait s'il n'était pas empêché
par les droits d'importation. Si ces droits étaient abolis et si nous étions dans la
même position qu'avant le rappel du traité de réciprocité, quoique le prix du charbon
ait baissé beaucoup, les propriétaires de charbon de la Nouvelle-Ecosse seraient en
état de lutter sur le marche de la Nouvelle-Angleterre. Je crois que s'ils recevaient
un bonus proportionné au droit qu'ils ont à payer sur le charbon envoyé aux Etats-
Unis, ils pourraient lutter et lutteraient contre les propriétaires de charbon améri-
cains, et nos mines seraient développées davantage.
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273. En supposant que lo charbon des Etats-Unis et celui de la Nouvelle-Ecosso
soient égaux sous tous les rapports, est--ce que la différence dans la distance que le
charbon a à parcourir pour être transporté sur le marché de la Nouvelle-Angleterre,
ne protége pas le charbon de la Nouvelle-Ecosse dans une proportion égale au droit
qu'il a à payer pour aller sur le marché de la Nouvelle-Angleterre ?-Je ne pense pas.
Nos frets varient souvent; dans les Etats-Unis ils ne varient pas. Dans la Nouvelle-
Ecosse et le Cap-Breton les vaisseaux trouvent de l'emploi dans le commerce de
charbon quand ils ne peuvent faire rien autre chose ; dans les Etats-Unis il y a des,
vaisseaux qui ne sont employés que dans le commerce de charbon.

274. Si vous aviez une demande constante pour le charbon de la Nouvelle-Ecosse
dans la Nouvelle-Angleterre, les vaisseaux seraient régulièrement engagés dans
le commerce ?-Oui.

275. Alors les taux, dans re cas, ne varieraient pas ?-Le charbon de la Nouvelle-
Ecosse a été chassé du marché américain, depuis que le droit a été imposé. Je suis
convaincu que même avec les prix actuels, nous pourrions expédier dans la Nouvelle-
Angleterre si les droits étaient abolis. Nous pourrions expélier dans le Massachus-
setts, le Mainle, Portland et dans d'autres villes manufacturières.

276. Quelle est la moyenne du fret <le Spring Hill ?-La mine de Spring Hill est
située différemment des autres mines. Elle est à 25 milles de la mer, et on va cons-
truire un chemin de fer pour y aller. Nous faisons maintenant 40 milles.

277. Quelle est la distance par mer de ce port à un port américain où le charbon
puisse être délivré ?-Nous pouvons le transporter pour un fret en moyenne de $1.50
la tonne. Nous expédions de Parsboro.

278. Le charbon peut-il être transporté pour moins d'une piastre et demi de
Baltimore à Boston ?-Pour le même prix probablement.

279. Vous avez un transport en voiture de 40 milles, combien cela coûte-t-il ?-
50 centins par tonne en ce moment.

280. Contre le transport en voiture du charbon américain de 350 milles à 1 cen-
tin ou 1 centin et * de centin par tonne ?-Je crois que c'est leur tapux ordinaire.

Par le président :
281. Savez-vous si l'état suivant est correct :-Fret de charbon de la Nouvelle-

Ecosse de l'entrée des mines au vaisseau, 50 contins par tonne; fret dunavire à Boston,
$1.75, droit 75 ets. en or; total $3, égal à $3.45 argent courant américain. le fret
sur le charbon des mines de Cumberland à Baltimore par chemin de fer est de $3.45;
le fret par eau de Baltimore à Boston $1.50; total $4.95 ou $1.50 en faveur du
charbon de la Nouvelle-Ecosse ?-Je ne sais pas si ces calculs sont corrects. Mon
opinion est que le charbon de la Nouvelle-Ecosse pourrait lutter contre celui des
Etats dans la Nouvelle-Angleterre, si les droits étaient abolis. Tout le charbon de
Spring Hill est transporté sur l'Intercolonial. Si le taux du fret du charbon sur ce
chemin était réduit à quelque chose comme le taux du fret sur les chemins de fer
américains, une plus grande quantité de charbon serait expédiée par ce chemin. L'un
des moyens par lequel le gouvernement pourrait être utile à l'industrie du charbon,
seiait en réduisant les taux sur l'Inte-colonial à Halifax, St. Jean et autres points
locaux d'expédition.

Par M. Dymond:
282. Quel est le coût du transport par tonne de Springfield à St. Jean ?-Nous

.payons $1.80 de Spring Hill à lalifax, 121 milles, au taux de 1y% et. la tonne, par
mille, et de Spring Hill à St. Jean, 155 milles $2, ou au taux de 1M3 et. la tonne
par mille. De Pictou le taux sur l'Intercolonial est près de 5î ets. la tonne, par
mille.

Par le président:
283. Si vous aviez les taux américains le fret serait de $1.21 à Halifax et $1.55 à

St. Jean ?-Oui; en supposant que le taux seriait d'un centin, la tonne, par mille.
Par M. Dynumd:

284. Pensez-vous qu'une pareille réduction augmenterait la valeur de votrecer-
nierce ?-Je crtois que oui.
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285. Pensez-vous que le chemin de fer ferait autant d'argent, si les taux étaient
réduits au prix que vous indiquez ?-Je crois que le montant serait augmenté.

286. De St. Jean et d'Halifax -vous pourriez obtenir de meilleurs frets pour le
marché américain ?-Oui; c'est par une réduction des taux de chemins de fer que le
gouvernement pourrait surtout favoriser le commerce de charbon. Les proprié-
taires de charbon voudraient ouvrir (les relations commerciales avec Ontario, mais la
distance est trop longue. En même temps, je suis convaincu que si les droits améri-
cains étaient abolis, les propriétaires de charbon de la Nouvelle-Ecosse seraient tout-
à-fait contents, sans recevoirl de bonus ou d'autre aide, d'aller sur le marché américain
et de faire une compétition honorable aux propriétaires de charbon américains.

MERCREDI, 5 avril 1876.
M. Wu. McGREGoi M. P., Essex, est examiné:

Par le président :
287. Vous approvisionnez, dans une certaine mesure, le Canada Ouest de char-

bon ?-Oui, j'appartiens à une compagnie qui a de grands intérêts dans les mines de
charbon de l'Ohio.

288. Dans quelle partie de l'Ohio ?-Dans la vallée Shawnee.
289. Dans quelle direction est-ce de Cleveland ?-Sud-ouest. Cleveland n'est pas

toutefois, notre port d'expédition. Nous expédions de Sandusky.
290. N'est-ce pas loin de la rivière Maumee ?--60 miles.
291. A quelle distance de Sandusky sont les mines ?-160.

Par M Dymond:
292. Le nom de la compagnie ?-Compagnie de transport de l'ouest et de char-

bon.
Par le présid<nt :

293. Le charbon est transporté en chemin de fer des mines ?-Oui, depuis les
mines jusqu'à Sandusky, le port d'expédition.

294. Le chemin de fer appartient-il à la même compagnie que les mines ?-Non,
le chemin de fer appartient à la compagnie de chemin de fer de Baltimore et de l'Ohio.

295. Quel est le fret des mines à Sandusky ?-I était de $1.90 l'année dernière;
nous avons fait des arrangements un peu meilleurs, cette année.

296. Pour 160 milles ?-Oui.
297. Par 2,000 livres ?-Oui. Nous avons eu pendant quelque temps une tonne

gratis.
'298. Combien de tonnes avez-vous le droit de mettre par char ?-Dix tonnes à

raison de $1.90.
299. Le charbon est transporté dans des chars à charbon ?-Oui.
300. Sont-ce des chars à trémies ?-Non, mais ils sont arrangés de manière que le

charbon puisse s'échapper par le fond.
Par M. Charlton :

301. Peut-on s'en servir pour d'autres frets ?-Oui, en ôtant les côtés on peut s'en
servir pour le transport de la pierre, du fer. etc.

202. Le minerai de fer est-il transporté dans des chars comme ceux dont vous faites
usage ?-Oui à Nerwark, dans l'Ohio. pour les fournaises, c'est sur le chemin des
mines. do cette manière on a souvent du fret de retour.

Par le président:
303. Y aura-t-il une grande réduction dans le taux de votre fret, cette année ?-

Pas beaucoup.
304. Il sera en moyenne un peu au dessus d'un centin, la tonne, par mille

Oui.
305. Combien de charbon pouvez-vous tirer, par an, de la mine dont vous parlez?

-De 3 à 400,000 tonnes en ont été-tirées l'année dernière. Nous no prenons pas tout
ce que la mine·produit; une grande quantité est expédiée à Chicagopar le chemin
de fer de Baltimore et de l'Ohio.
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306. Combien cofte le charbon à la mine ?-90 cents la tonne.
307. A bord ?-Oui.
308. Et le fret est de $1.60 de plus ?-$1.60 au bassin de Sandusky, le port

d'expédition.
309. Comment le charbon est-il mis dans les chars ?-Aucun maniement n'est

nécessaire pour charger ou décharger les chars. Cette couche (le charbon se trouve
dans une colline de 25 ou 30 pieds de haut. Le charbon est sorti de la mine au
moyen d'un chemin à rails plats (tramway) et jeté dans une espèce de claie, les gros
morceaux allant dans un char et les plus petits dans l'autre. Le coût du maniement
est très bon marché de cette manière. Au moyen d'une trappe, le charbon tombe des
chars dans des sacs qu'on vide dans le vaisseau.

310. Ces sacs sont beaucoup au-dessus de l'eau? De 16 à 20 pieds.
311. Quels sont les frais (le chargement ?-25 cents de plus. Le charbon ecûte

$2.70 rendu à bord, argent courant américain.
312. Combien coûte le transport à Windsor ?-5J cents environ.
313. Combien à Port Stanley ?--Environ 60 ou 65 cents.
314. Combien à Hamilton ?-La même chose qu'à Toronto, $1.25.
315. Combien à Kingston.-Je n'ai jamais expédié de charbon à Kingston.

Par M. Charlton :
316 Le fret à Toronto n'est-il pas payé en or ?-Oui, ainsi qu'à Port Dover ou

Port Stanley. Le charbon est généralement transporté à Toronto dans des vaisseaux
canadiens et on demande le paiement en or.

Par le président :
317. Les taux en or pour les autres ports sont-ils nommés ?-Nous avons toujours

payé le fret en argent courant américain. Un grand nombre des vaisseaux qui trans-
portent le charbon aux ports sont de 60 à 70 tonnes; pendant que celui transporté à
Toronto est généralement mis dans des vaisseaux qui naviguen t dans les canaux et le
paiement est demandé en or.

318. Pouvez-vous dire quel est le coût à Kingston ? - 25 ou 40 ets. de plus qu'à
Toronto.

319. Cela ferait $1.50 ou $1.75 ?-Je crois que oui.
Par -. Platt :

320. Le charbon tiré de votre mine est-il du bon charbon à gaz ?- Ce n'est pas
le meilleur, c'est du bon charbon à fournaise. Pour la vapeur il est aussi bon que
tout autre charbon. Je dois dire que depuis deux ans le prix du fret est bien réduit.

321. Quel est le coût du déchargement.?- 18 à 20 ets. par tonne sur le quai.
322. Quelle est la force calorifique de votre charbon comparée à celle du charbon

de la Nouvelle-Ecosse ?-L'année dernière le Grand-Tronc demanda des soumissions
pour la livraison d'une grande quantité de charbon. J'allai à Montréal et mis une
soumission. L'inspecteur du combustible me dit que notre charbon soutenait très
avantageusement la comparaison avec le charbon de la Nouvelle-Ecosse; il ne dit pas
s'il était meilleur ou moins bon. J'ai appris que dans une ou doux expériences ils
avaient été égaux.

Par 2M. Charlton:
323. Votre mine est-elle dans la Vallée Hocking ?-Oui.
824. Où est cette vallée ?--Sur la montagne. Le charbon de cette section est

un peu plus dur que le nUre.
Par le président :

325. Connaissez-vous le prix du transport sur le Great Western et les autres che-
mins de fer du Canada ?-Non. Nous avons approvisionné le Great Western deux ou
trois ans.

Par M. Charlton:
326. Le prix du charbon est de 90 ets. à l'entrée de la mine ? -C'est le meilleur

marché qu'ilipuisse se vendre. Nous possédons un tiers de la mine; nous avons un
tiers du profit sur les 90 ets., et comme nous sortons le charbon de la. mine, nous fai-
sons encore quelque chose.
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Par M Dymond:
327. C'est là le prix du charbon à l'entrée de la mine ?-Oui ; c'est comme si

nous n'avions aucun intérêt dans la mine, et achetions le charbon comme une compa-
gnie de commerce.

Par M Platt:
328. Le prix varie-t-il ?-Pas beaucoup, quand il n'y a pas de grèves.

Par le président :
329. Ce charbon est-il employé pnur les usages domestiques ? - On l'emploie

pour tout, et c'est un excellent charbon à vapeur.
Par M Dymond :

330. Quelle est la comparaison entre ce charbon et celui de Briar Hill ? - Briar
Hill est une mine plus ancienne, notre mine n'est ouverte que depuis deux ou trois
ans. Briar Hill s'étant fait un nom dans le pays, on le vend plus cher, quoique pour
la combustion il ne soit pas meilleur.

331. Le prix du charbon de Briar Hill est-il plus élevé à l'entrée de la mine ?-
C'est un charbon plus cher. La mine a moins d'étendue que la nôtre qui comprend
850 acres dans une montagne.

Par M Charlton:
332. Quelle est l'épaisseur des couches ?-Une de 13 pieds et 2 de 5 pieds dans

la même montagne.
Par M _Dymond:

333. Savez-vous quel est le prix du charbon de Briar Hill à l'entrée des puits ?
-Non, le prix varie suivant la qualité du charbon.

Par le président :
334. Qu'est-ce qui fait la différence du prix du charbon anthracite et du charbon

bitumineux à l'entrée du puits ?-Je ne sais pas.
Par M. Dymond:

335.. Le prix actuel du charbon est-il moins élevé que de coutume?-Oui, beau-
coup moins.

336. 90 ets. est-il un prix moyen ou un prix réduit ?-C'est un prix qui paie bien
maintenant. Il était de $1.50 quand la mine fut ouverte.

Par M. Charlton:
337. Avez-vous fait une estimation du nombre de tonnes contenues dans ces 850

acres ?-Je crois qu'il y a 100,000 tonnes dans un acre.
338. Le prix de revient du charbon dépend beaucoup de la quantité de travail

qu'il faut faire pour le transporter à la surface ?-Oui, le prix dépend beaucoup du
transport de l'entrée du puits à l'eau. Il y a eu plusieurs mines d'ouvertes depuis
quelques années dans l'Ohio, et le prix du charbon a été réduit d'au moins un à deux
dollars par tonne. Le prix du fret de certaines espèces de charbon a été réduit de
moitié. Nous avons payé en 1873 $2.50 à $2.25 pour Toronto.

339. Indépendamment de toute dépression des affaires ou de la compétition?-
C'est le résultat de la forte compétition que se font les mines et non pas de la dépres-
sion générale, parce que si l'exploitation ne payait pas, nous ne sortirions pas le char-*
bon des mines.

'40. Alors on s'occupe en ce moment d'exploiter de nouvelles mines ?-Oui, en
construisant des chemins de fer.

341. La perspective est que dans le Canada-Ouest le prix du charbon va plutôt
diminuer qu'augmenter ?-Oui.

342. Connaissez-vous le taux du transport du charbon des mines américaines aux
villes commerciales manufacturières du pays telles que New-York, Boston et Lowell?
-Je ne sais pas, parce que nous n'avons jamais pensé à envoyer du charbon dans cette
direction; il y a une montagne énorme entre nos mines et ces régions de l'est.

Par le président :
343. Le capital investi dans la mine dont vous parlez non compris, combien co -

tent la sortie du charbon de la mine et l'embarquement à borddes chars ?-C'est un
des s cerots du commerce.
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Par M. Workman :
314. Vous envoyez plus de charbon à Boston ?-Nous ne pouvons pas lutter là,;

le charbon de Catfish y va et est vendu à bon marché.
Par M Charlton :

345. Où le prend-on ?-Aux mines de Catfish dans la Pensylvanie ; ces mines
ont été ouvertes depuis deux ans.

Par M. Dymond :
346. Pour combien ce charbon peut-il être débarqué à Buffalo ?-A $3.00 la

tonne.
Par M. Workman:

347. La grosse tonne ?-2,000 lbs. Je forme mon opinion relativement au coût
du charbon de Catfish sur le fait que les propriétaires de cette mine ont offert de déli-
vror du charbon au fort Erié pour le Grand-Tronc à meilleur marché que nous.

Par le président:
318. Il y a eu beaucoup de mines d'ouvertes dans la Pensylvannie, l'Ohio et la

Virginie pendant les 4 ou 5 années passées ?--Oui.
349. Dans quelle mesure supposez-vous que le pouvoir producteur de charbon a

augmenté dans les cinq dernières années aux Etats ?-Je n'ai jamais vu de calcul à
ce sujet; mais il n'y a pas de doute que cette augmentation est très considérable.
Quand les nouvelles mines de l'Ohio ont été ouvertes, le charbon rapportait de $2.00
à $2.50 par tonne de plus qu'il ne rapporte maintenant.

Par M Dynond:
350. Quel est le nom de la compagnie qui possède la mine où vous travaillez ?-

La compagnie de mines Shawnee XX.
351. Quel dividende paie-t-elle ?-Elle paie bien.

Par M. Charlton :
352. Le stock a-t il été mis sur le marché ?-Il est divisé en trois seulement. La

mine a payé 12 par cent.
Par . Worknan:

353. Avez-vous du minerai de fer sous le charbon ?-Oui, dans la même monta-
gne-deux filons.

Par M. Charlton:
354. Avez-vous de la pierre à chaux à la surface ?-Oui ; nous nous préparons à

monter une fournaise.
Par M. Dymond:

355. Vous dites que vos chars rapportent quelquefois du minérai de fer ?-Oui,
quelquefois ; le minerai de fer est un métal spéculaire de Marquette, sur le lac Supé-
rieur, lequel est apporté dans l'Ohio et mêlé avec le minerai du pays. Le minerai
de fondrière quand il est mêlé avec du minerai spéculaire, fait un fer de première
qualité.

Par M. Chbarlton:
356. Avez-vous préparé une estimation du coig de production du fer en gueuse,

-a tonne ?-Il coûte de 16 à $17.00 la tonne, et c'est un fer en gueuse très supérieur.
Par M. Workman :

357. C'est le prix à la manufacture ?-Oui.

MACIIINES A VAPEUR.
Hon. E. LEONARD est examiné-

Par le président:
1. Vous êtes propriétaire d'une fonderie?-Oui.
2. A London, Ontario ?-Oui.
3. Depuis quand ?-Depuis 1834 à St. Thomas et à London.
4. Faites-vous des affaires considérables ?-Non, quoiqu'elles aient beaucoup aug

menté depuis 40 ans.
5. Quelle est la valeur du capital fixe que vous avez mis dans ce.tte industrie ?-

Je n'ai pas probablement plus de $40,000 à l'heure qu'il est.
240

89 'Victoria. Appendlice (No. 9.) À . 1876



6. Quelle est la valeur de votre production annuelle ?-Le montant de mes ventes
annuelles varie de 25 à $40,000.

7. Quels articles manufacturez-vous surtout ?-Des machines à vapeur et des
chaudières principalement.

8. Combien de mains employez-vous ?-Environ 30.
9. Manufacturez-vous exclusivement pour le marché canadien ?-Oui.
10. Où achetezvous le fer que vous employez?-A Montréal.
11. Est-ce du fer anglais ou écossais ?-Ecossais et anglais en gueuse, du fer forgé

et de l'acier aussi.
12. Faites-vous usage de fer américain ?-D'un peu, forgé.
13. Pas en gueuse ?-Non.
14. Pourquoi préférez-vous le fer anglais et écossais ?-Il est meilleur marché. Il

y a certaines espèces de fer américain qui valent le fer anglais et écossais, mais je ne
les ai pas essayées.

15. Quelle est la valeur du fer brut que vous employez annuellement?-Proba-
blement de 100 à 150 to ines de fer en gueuse et 20 tonnes de fer forgé.

16. Vos affaires ont-elles diminué dernièrement ?-Oui, dans les deux dernières
années.

17. Attribuez-vous cela à la compétition ?-Au surplus de production. Les
manufactures se sont multipliées, et, par conséquent, chacune a eu moins à faire.

18. Avez-vous de la compétition de la part des Etats-Unis ?-Non.
19. Quel effet aurait le libre-échange entre le Canada et les Etats-Unis sur votre

industrie ?-Si le prix de la matière brute restait le même, il serait très avantageux
à nos manufacturiers.

20. Pouvez-vous manufacturer à aussi bon marché que dans les Etats-Unis ?-Je
crois que oui.

21. Vous attribuez alors la diminution de la demande de vos produits à l'excès de
production simplement?-Oui et à la stagnation générale des affaires.

22. Le prix de la matière première et do. gages est-il plus ou moins élevé à pré-
sent qu'en 1872 et 1873 ?-Il est moins élevé.

23. Y a-t-il eu baisse considérable dans le prix de vos produits?-Le prix du fer
on gueuse a baissé considérablement, je crois, mais 10 par cent couvriraient, je crois,
la baisse du prix de la main-d'œuvre.

24. Quelle est la différence entre les articles les plus cher que voas vendez et les
autres articles que vous manufacturez ?-Le prix est de 7, 15 ou 20 par cent meilleur
marché qu'il n'était, il y a 3 ou 4 ans.

25. La réduction est-elle plus grande que dans le coût de production ?-Je crois
que c'est à peu près la même chose.

26. En sorte qu'avec les prix actuels de la main-d'ouvre et des matériaux, vous
feriez autant de profit qu'auparavant si vous aviez autant de demandes ?--Oui.

27.,Quelle est la comparison entre le prix de vos produits et le prix des produits
de même nature manufacturés dans les Etats?-Nos prix sont moiis élevés que je
sache.

28. Quelle différence entre les gages ?-ls sont beaucoup moindres ici.
29. Entre le prix des inatériaux ?-Le prix du fer en gueuse et du fer forgé est

probablement à peu près le même.
30. Où coûtait-il plus cher jusqu'à récemment ?-Dans les Etats.
31. En sorte que le coût de production est beaucoup mnoins élevé à présent, ici,

que dans les Etats-Unis ?-Je le crois.
32. Connaissez-vous l'état actuel de votre industrie dans les Etats ?-J'apprends

qu'elle a subi une dép*ression considérable, surtout le fer. ;J'ai appris cela de commis-
voyageurs qui viennent continuellement des Etats solliciter des ordres pour du fer en
gueuse et du fer forgé. Leurs prix sont très bas et j'apprends qu'ils ont fhit dei
ventes considérables de fer en gueuse.

33. Vous payez votre charbon- plus cher que les manufacturiers américains ?-
Oui, le transport extra ; le prix, toutefois, dépend de l'endroit où ils sont. établis.
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34. Le charbon représente-t-il une proportion considérable du coût de la produe-
duction ?-Non, une petite.

35. Combien de tonnes consommez-vous annuellement ?-Nous ne faisons pas
usage de charbon, mais de coke exclusivement. C'est un nouveau commerce qui con-
mence et le coke remplace le charbon anthracite pour la fonte.

36. Pourquoi le trouvez-vous meilleur que le charbon ?-Il est bien meilleur
marché.

Par M Platt:
37. Où le prenez-vous ?-A Connersville, Ohio.

Par le président :
38. Quelle est la différence entre le coût du coke et celui du charbon ?-Lo coke

est do 30 par cent meilleur marché que le charbon anthracite.
39. Et comment soutient-il la comparaison tonne pour tonne avec le charbon

anthracite pour le chauffage ?-Le coke produit moins de chaleur que le charbon.
Par M Charltom:

40. Convertissent-ils le charbon en coke à Connersville ?-Oui, le charbon bitu-
mineux.

41. Font-ils cela en manufacturant le gaz ?-Je ne sais pas s'ils en extraient du
gaz.

Par le président:
42. Quels sont vos prix comparés aux prix américains, en réduisant le courant

américain en or à Détroit ou à Buffalo ?-Je crois que les monnaies courantes étant
égales nous vendons à 15 par cent meilleur marché.

43. Pensez-vous qu'un droit plus considérable vous serait utile ?-Io ne pense
pas.

44. Les seuls compétiteurs que vous ayez à présent sont canadiens ?-Oui.
Par M Workman:

45. Vous avez dit que les agents américains vous avaient offert des marchandises
à bas prix, quelle espèce de marchandises était-ce ?-Du fer en gueuse et en barre.

46. Ce ne sont pas des marchandises que vous manufacturez ?-Non, c'étaient
des agents qui voulaient me vendre de la matière brute.

47. Vous savez que des produits semblables à ceux que vous manufacturez, telles
que machines à vapeur, fabriqués dans les Etats, sont envoyés en Canada ?-Pas dans
notre localité.

Par M Platt:
48. Vous ne manufacturez pas de machines hydrauliques ?-Nous en manufac-

turons quelques-uns pour Sarnia.
49. Connaissez-vous la machine Worthington de New-York ?--Non; j'en ai en-

tendu parler.
Par M Workman:

50. Puisque la main-d'œuvre et les matériaux sont plus cher dans les Etats, comme
vous dites, comment se fait-il que tant de locomotives manufacturées là sont envoyées
en Canada, et paient un droit de 17½ par cent ?-C'est un article spécial, des inge-
nieurs préfèrent un style à un autre et paient plus cher pour certains styles. Mes
remarques étaient générales. Il y a des articles que vous pouvez acheter à meilleur
marché dans les Etats, parce que nos manufactures ne sont pas fermement établies, et
n'ont pas de plus une demande aussi considérable. Je crois que sur spécifications, des
locomotives peuvent être construites à meilleur marché à Kingston que dans toute
autre place. Les manufacturiers américains en ont toujours de faites qu'ils vendent
par conséquent à bon marché.

51. Il y a eu une hausse du tarif de 15 à 17 par cent; avez-vous fait payer vos
produits plus cher à vos pratiques depuis cette hausse ?-Non, je ne crois pas.

Par M. Dymond :
52. Vendez-vous des marchandises soumises au droit de 17½ par cent ?-Je ne

sais pas si les locomotives et les bouilloires sont dans cette classe-là.
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Par le président:
53. Y avait-il plus de produits américains importés sous le tarif de 15 par cent

que sous le tarif actuel ?-Non.
54. Un droit de 25 par cent excluait pratiquement les Américains dans cette

branche ?--Oui.
Par M. Platt:

55. Savez-vous que les machines hydrauliques de Toronto viennent de New-York ?
-Je ne sais pas, mais on le dit. Je puis facilement expliquer cela. Il faut qu'elles
soient faites suivant spécifications, et comme les patrons d'une manufacture améri-
caine étaient conformes à ces spécifications elle était en état de faire ces machines à
meilleur marché que les manufacturiers canadiens.

Par M. Workman :
56. Pensez-vous que les manufacturiers américains vendent à meilleur marché ici

que chez eux?-Oui, quelquefois, je crois.
57. Vous ne prétendez pas que 15 ou 17½ par cent excluent absolument les pro,

duits américains de notre marché ?-Non.

ARDOISE.

JEUDI, 6 avril 1876.
L'hon. HENRY AYLMER, M. P., est examiné:

Par le président:
1. Dans quelle partie de la province de Québec trouve-t-on des carrières d'ar.

doise ?-Richmond est à peu près le centre de cette région.
2. A-t-on fait déià de l'ardoise ? ?-Une grande quantité.
3. Dites au comité ce que vous savez relativement à cette industrie ?-Une

somme de $600,000 environ a été employée à ouvrir des carrières. Deux de ces car-
rières dans le township de Melbourne représentent un capital d'environ 6300,000 et
produisent cent carrés d'ardoise par jour chacune, équivalant à cinq charges de char
et valant $800. Cette quantité peut ëtre doublée chaque année. Il n'y a pas de
meilleure ardoise dans le monde entier. Outre l'ardoise à toiture, ces carrières pro-
duisent de l'ardoise pour les tables de billiard, les tuiles, les foyers et les trottoirs.
L'ardoise étant blîu-noir peut être employée à manufacturer une Igrande variété
d'articles. 80 à 100 hommes travaillent dans chacune de ces carrières continuelle-
ment, et la demande a été jusqu'à récemment égale à la production; mais depuis que
l'ardoise du Vermont est venue sur notre marché, la demande a presque cesse.
L'ardoise américaine n'est pas aussi bonne que la nôtre, et elle n'est pas meilleure
marché, mais les Américains inondent notre marché et paralysent nos ventes. Le droit
de 35 par cent des Etats-Unis empêche l'exportation de notre ardoise pendant que l'ar-
doise entre ici sans n'en payer. Nos manufactures se trouvent soumises à une in.uste
compétition. Dans Green Bay il y a un banc d'ardoise verte d'une excellente qualité
pour la toiture ainsi qu'un dépot d'ardoise propre à la manufacture de l'ardoise mar-
brée, des manteaux de cheminée, des dessus de tables, etc. $50,000 environ ont été
dépensées dans cette carrière dont on tire des ardoises pour les écoles, égales aux
meilleures ardoises allemandes. Une grande quantité de cette ardoise a été exportée
à Buffalo dans les Etats-Unis. A présent cette compagnie est dans l'embarras et ne
travaille pas. Quand elle travaille, elle emploie 30 à 40 hommes et fait de bonnes
affaires. Tout près de cette carrière, il y en a une autre d'ardoise rouge. Dans le
comté d'Oxford on a ouvert une carrière d'ardoise bleue à toiture. A Westbury, il y
a un beau dépôt d'ardoise vert-foncé avec laquelle un chemin de fer nous met main-
tenant en communication. A Acton, on a trouvé un dépôt d'ardoise vert-pûle, de
bonne qualité, propre à la toiture. La carrière de Kingsbury est aussi composée
d'ardoise vert-pale, et on sait qu'il y a tout près d'autres nuances, ce qui prouve clai-
rement qu'on peut tirer de cette région des ardoises de toutes les couleurs en usage et
de la meilleure qualité. Si le tarif était appliqué à cette industric,--qui est naturelle
dans ce pays, il n'y a pas de doute qu'elle revivrait et qu'elle deviendrait très inmpor-
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tante dans les townships de l'Est. L'ardoise américaine qui inonde notre marché
nous soumet maintenant à un grand désavantage. Nos carrières sont inépuisables et
la réciprocité est bien ce qui nous conviendrait le mieux, mais en même temps je con-
sidère que nous devrions avoir le bénéfice de notre marché. Cinq à 600 hommes
pourraient être employés dans ces carrières et c'est la meilleure classe d'ouvriers
habiles et expérimentés, un grand fombre venant directement des carrières de Galles.
Si on ne met pas fin à cette crise, un grand nombre de ces ouvriers iront chercher de
l'emploi dans les carrières du Vermont dont l'exploitation est immense. L'ardoise
américaine se vend ici à Ottawa au même prix que la nôtre; mais s'il nous était per-
mis de contrôler notre marché .jusqu'à ce que nos carrières soient plus complètement
développées, nous serions capables (le réduire nos prix. Le prix ne sera pas augmenté
par le tarif, car vu la compétition faite par une quantité d'autres matériaux propres à
la toiture, il est de notre intérêt de tenir le prix aussi bas que possible, avec un profi t
raisonnable.

TABAC.

JTEUDI, 6 avril 1876.
M. DAVID Il. FEiRGUsON est examiné:

Par M. Workman :
1. Vous êtes dans le commerce de tabac ?-Oui.
2. Voulez-vous dire au comité quels sont les griefs dont vous vous plaignez relative-

ment à la condition actuelle des lois du revenu sur le tabac ?-Il y a environ deux ans,
nous faisions de bonnes affaires dans le commerce de tabac haché. Depuis la culture
du tabac a beaucoup augmenté dans le Bas-Canada et une grande partie est consom-
mée sans payer de droits. En 1871, suivant le recensement, un million et un quart de
livres de tabac furent récoltées dans le Bas-Canada. Sur cette quantité une portion con-
sidérable peut avoir été rapportée pour le droit, je ne puis dire combien. En 1872,
l'année fiscale, 55,000 livres sur lesquelles un droit de sept centins par livre fut payé,
furent rapportées. En 1873, les rapports diminuèrent à 24,000 livres, pendant que le
chiffre de la récolte augmentait considérablement. En 1874 la quantité rapportée était
de 1,700 livres. En 1875 le beau chiffre de 10 livres fut rapporté et le revenu du gou-
vernement fut de $1.00.

3. Quelle est la grosse production du tabac en Bas-Canada ?-Autant que la chose
peut être constatée entre 4 et 5 millions pour l'année dernière.

4. Et le droit a été sur dix livres ?-Oui, le montant rapporté n'a jamais été 1 ou 1
d'un par cent de la grosse production. Tout ce tabac fait compétition au tabac importé
qui, depuis le premier avril 1874, a payé un droit de 20 ets. par livre. Dans les villes les
gens qui le manient sont les petits épiciers. Comme exemple de la négligence avec
laquelle les droits sont collectés je puis citer un cas. Dans un endroit près de Mont-
réal, quelqu'un ayant acheté du tabac en feuilles canadien, alla trouver le collecteur et
lui demanda ce qu'ilavait à payer pour le droit. Le collecteur répondit: " Je ne vois pas
exactement pourquoi vous paieriez le droit, puisque je ne le collecte pas de personne."

Par M. Dymond:
5. Quel est le droit ?-10 cents d'accise par livre sur le tabac en feuilles.
6. Vous vous plaignez que les officiers de l'accise ne font pas leur devoir en col-

lectant le revenu ?-C'est un do nos griefs, mais il faut ajouter que quand bien même
ils voudraient le faire, la loi est faite de telle manière qu'ils ne le feraient pas.

Par le président :
7. -Avez-vous rapporté le cas au ministre du revenu de l'intérieur ?-Oui, d'une

manière à informer M. Geoffrion. Il me demanda de lui écrire quelques notes àce sujet.
J'écrivis quelque chose et le lui envoyai. L'ayant rencontré deux mois après, il me
dit qu'il n'avait eu le temps de rien faire et qu'il ne le pouvait pas, parce qu'on était à
la veille des élections dans la province de Québec.

8. Il y a quelque temps de cela ?-En mai ou juin dernier. Je crois que c'est im-
médiatement après la session que je vis M. Geoffrion à Montréal,
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9. Vous ne savez pas si le cas a été porté formellement devant le département?
-Lorsque j'étais à Ottawa je m'adressai à M. Brunel et lui parlai de l'affaire qu'il
connaissait.

10. Le nom de l'officier qui avaitnégligé son devoir lui avait-il été donné?-Je ne
sais pas.

11. La faute de cet officier fut-elle rapportée au département ?-Je no pense
pas.

12. Le département connaît-il son nom ?-Je ne pense pas.
13. Une grande quantité du tabac en feuille canadien est-elle consommée par

ceux qui le cultivent ?-Oui.
14. La loi les oblige de payer le droit sur ce tabac ?-Je ne pense pas.
15. Aucun droit n'est paye a moins qu'il ne passe d'une main à l'autre ?-l y a

beaucoup de cultivateurs dans Québec, qui cultivent des acres de terre; chaque. acre
contient 1,250 livres. Je ne pense pas qu'une famille consomme deux acres de tabac
dans une année. Je puis mentionner qu'on a offert à une maison de Montréal un
approvisionnement heddomadaire durant l'hiver de 150 barils de 75 livres chaque de
tabac haché du Bas-Canada, chaque baril représentant un droit de $15.

Par M. Workman :
16. Comment les lois actuelles du revenu opèrent-elles relativement au com-

merce de cigares et de tabac ?-Je ne suis point intéressé dans le commerce de ciga-
res, seulêment dans le commerce de tabac. En 1872 le tabac rapporté à l'entrepôt
était de 246,000 livres; on 1873, 135,000 livres ; en 1874, 137,000 livres; et, cette
année, seulement 23,000.

Par M. Platt :
17. Quelle est la cause de cette diminution ?-L'abondance de la récolte du tabac

dans le Bas-Canada qui est le principal marché du tabac du Haut-Canada. Comme le
tabac du Haut-Canada payait le droit, il ne pouvait plus se vendre.

Par le président :
18-19. Quelle est la comparaison entre le tabac du Bas-Canada et celui du Haut-

Canada recolté dans Essex et les autres comtés ?-Il n'y a pas de comparaison.
Par M. Dymond:

20. Ce qu'il vous faut c'est que la loi soit strictement mise en force vis-à-vis des
producteurs de tabac dans le Bas-Canada ?-Il y a une défectuosité dans la loi, qui
empêche les officiers, lors même qu'ils le veulent, de faire leur devoir.

21. Quelle est cette défectuosité ?-C'est que le cultivateur peut récolter son
tabac et le garder dans sa grange sans payer de droits aussi longtemps qu'il ne le
vend pas et ne le change pas de place. Un officier d'accise peut visiter la ferme où
500, 1,000 ou 1,500 livres de tabac sont enfermées dans la grange. Il demande au
cultivateur d'en faire l'examen ; celui-ci dit qu'il n'est pas prêt, l'officier s'en va, et
quand il revient le tabac n'y est plus. Il n'y a pas de remède contre Ie cultivateur.
Je suggérerais que, vu que par un ordre en conseil les commerçants sont obligés de
prendre une licence, les producteurs soient mis sur le même pied, obligés de prendre
une licence et de faire un rapport, à la fn de l'année, de la quantité récoltée.

22. Connaissez-vous quelqu'autre branche où le producteur soit taxé ?-Nous ne
voulons pas que celui qui cultive le tabac soit taxé, mais le consommateur.

23. Do qui la taxe sera-t-elle collectée ?-De celui qui envoie le tabac à l'entre-
pôt pour la consommation, non pas du cultivateur.

24. Connaissiez-vous quelqu'autre cas où l'on taxe ce qu'on appelle un produit
agricole du pays ?-Non.

25. Le tabac produit dans le pays vient-il plus en compétition avec le tabac
importé que le sucre d'érable avec le sucre importé ?-Il y a une grande différence
entre les deux articles.

26. Lo principe est le même ?--Non.
27. Pourquoi pas ?-Parce qu'il n'y a pas sur le sucre comme sur le tabac un

droit d'accise.
.28. Il y a des droits sur le sucre importé ?-Je crois que les deux cas ne sont pas

du tout semblables.
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Par le président:
29. N'y a t-il pas un droit d'accise sur le tabac manufacturé avec le produit du

pays ?-Oui, 20 cents par livre sur le tabac haché, et 10 cents sur le tabac en rôles ou
en torquettes.

Par 3. Workman:
30. Il n'y a pas de droit sur le sucre d'érable ?-Non.

Par M. Dymond :
31. La culture du tabac a augmenté considérablement dernièrement ?--Oui.
32. Toute imposition de droits limiterait sa production: que le revenu vienne du

tabac récolté dans le pays ou du tabac étranger, c'est la même chose ?-Oui, mais il
ne vient pas du tabac produit dans le pays. Le droit existe, mais il n'est pas col-
lecté.

Par le président
33. Vous demandez que la collection de la taxe existante soit mise en force?-

Oui, ou que la taxe sur le tabac canadien en feuilles soit aboli, afin que nous soyons
dans la même position.

34. Quel serait l'effet de l'abolition du droit sur le tabac produit dans le pays ?-
Le revenu du tabac serait aussi à peu près aboli.

35. Il n'y en aurait pas beaucoup d'importé?-Il y en aurait encore, parce que
certaines personnes voudraient avoir du bon tabac; mais la plus grande partie du
produit manufacturé serait faite avec le tabac produit dans le pays, qui ne paie pas de
droits.

36. Alors le tabac est traité comme un article de luxe et taxé en conséquence ?
-Oui.

Par M. Delorme:
37. Y a-t-il une grande différence entre le tabac du Haut-C mada et le tabac im-

porté ?-Le tabac importé est meilleur.
38. Mais n'y a-t-il pas une telle ressemblance entre les denu que le commerçant

de tabac peut tromper l'officier du revenu de l'intérieur ?-Oui, il n'y a que ceux qui
sont engagés dans la fabrication et le maniement du tabac qui soient juges compé-
tents de l'article.

CIGARES.

JEUDI, 6 avril 1876.
M. THoMAS R. MARsHALL est examiné:

Par M. Workman:
1. Vous êtes engagé dans la fabrication du tabac ?-Oui.
2. Etraiiger ou produit dans le pays ?-Nous faisons à présent des cigares. Nous

manufacturions du tabac haché à venir jusqu'à il y a environ deux ans, mais nous
trouvâmes que la consommation diminuait et que le commerce ne payait pas.

3. Oi prenez-vous la feuille pour votre fabrication ?-Nous obtenons la feuille
1 our nos cigares des Etats-Unis et de la Havane.

4. Votre commerce a-t-il été moins prospère dernièrement ?-Le commerce du
tabac haché de qualité inférieure est tombé à rien, pour la raison que nous ne pouvons
lutter contré ceux qui vendent du tabac sans payer de droits.

5. Quels droits payez-vous sur le tabac en feuilles importé ?-Le tabac en feuilles
importé va à la manufacture sans payer de droits, au lieu qu'il paie 20 ets. quand il
entre pour la consommation.

6. Quel droit paie-t-il quand il est manufacturé ?- 20 ets. quand c'est du tabac à
fumer, 40 ets. quand ce sont des cigares.

Par le président :
7. Quel est le droit sur les cigares importés ?-70 ets. par livre;
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Par M. Workman:
8. Sur tous les cigares ?-Oui, sur les qualités communes comme sur les cigares

de Havane les plus fins.
Par M Charlton:

9. Ce droit exclut-il les cigares allemands de qualités inférieure ?-Oui, à présent,
mais pas les cigares de Havane qui viennent en abondance. Nous ne sommes pas
capable de latter contre ces cigares.

10. Comment expliquez-vous cela ?-De grandes quantités de cigares de Havane
inférieurs viennent dans les Etats-Unis. Les droits sont si élevés qu'on ne juge pas
profitable de les payer sur les qualités inférieures. Ils demeurent là, par conséquent
une couple d'années, perdant leur valeur avec l'âge, et alors on les exporte on Canada
vu que c'est le marché le plus près.

11. Ne paient-ils pas doubles droits ?-Non, ils restent à entrepôt dans les Etats.
Par M. Platt :

12. Sont-ils vendus au-dessous du prix coûtant primitif ?-Oui. Nous avons
acheté des cigares de Havane à $10 le mille, à entrepôt, sur lesquels un droit d'expor-
tation de $2.25 en or a été payé. Ce sont des qualites inférieures de Havane.

Par leprésident :
13. Alors les qualités inférieures chassent du marché les meilleures qualités ?-

Oui.
14. Il serait plus profitable pour vous d'acheter vos tabacs ? -Si nous achetions

le tabac le moins cher nous ne ferions rien à ces prix. Le droit dans les Etats est de
$2.50 par livre et de 25 par cent en or et $6 par mille sur les cigares. Il n'est pas
profitable, par conséquent, pour l'importateur de payer le droit sur une qualité infé-
rieure de cigares. Les cigares de la Havane perdent leur qualité en vieillissant, et
après avoir été emmagasinés un ou deux ans ils valent 25 ou 50 par cent de moins.
S'ils sont en entrepôt il vaut mieux les exporter que de payer le droit, conséquem-
ment une grande quantité vient de cette manière des Etats-Unis, et ces cigares sont
vendus ici beaucoup au-dessous du prix coùtant. De plus un grand manufacturier a
beaucoup d'avantage sur un petit manufacturier qui est obligé d'importer et de choisir
sa feuille.

15. Est-ce dans l'intérêt du pays d'entretenir un commerce qui ne paie pas ? -
Il n'est pas important que nous importions ou que nous manufacturions des cigares.
Si nous pouvons les importer à meilleur marche que nous pouvons les manufacturer,
nous les importerons. Toutefois, le commerce de cigares est prospère.

16. La politique du gouvernement n'est-elle pas d'obtenir un revenu et non pas
de favoriser quelque intérêt particulier relativement au tabac ? - Oui, l'importation
on vertu du système actuel, donne plus de revenu que si la fabrication se faisait dans
le pays.

Par M. Worknan:
17. Le tabac produit dans le pays vous nuit-il ?-Oui.
18. Il affecte votre commerce ? -Nous n'avons pas vendu de tabac haché der-

nièrement. Nous manufacturions autrefois du tabac haché importé, mais nous avons
discontinué.

Par M. Platt:
19. Est-ce parce que le tabac du Bas-Canada ne payait pas de droits ?-Oui, le

coût de fabrication du tabac haché est de un centin par livre; du tabac pressé 5 ou
6 ets., ainsi tous les tabacs communs sont hachés et ne paient pas de droits.

20. Vous voulez que la loi actuelle soit mise en force relativement au tabac-du
Bas-Canada ?-Oui.

21. Ceserait avantageux à votre commerce ?-Oui, à présent nous ne pouvons
plus vendre de tabacs importés, c'est le cultivateur qui fait le commerce.

Par M. Delorme:
22. Etes-vous satisfait du droit de 10 ets. par livre sur la feuille canadienne ?-

Oui.
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Par le président:
23. Supposez qne le cultivateur donne sa feuille de tabac à un autre, que s'en suit-

il ?-1l ne lui est permis de le cultiver que pour son usage sans payer de droits.
24. En sorte (lue soit qu'il le vende manufacturé ou non, il a un droit d'accise à

payer ?-Oui, 10 cts s'il le manufacture et 10 ets. s'il le vend en feuilles.
25. Quel est en moyenne le prix que vous payez pour la feuille de Havane im-

portée ?-De 35 à 75 ets. la livre.
26. Importez-vous autre chose que la feuille de Havane ?-Oui, la feuille améri-

caine aussi.
27. Combien payez-vous sur cette importation ?-De 10 à 15 cts. sur les cigares;

de 3- à 25 ets. pour le tabac à couper et à fabriquer.
28. Quelle est la proportion du tabac de Havane et du tabac américain ?-La

plus grande partie du tabac destiné à la fabrication est des Etats-Unis.
29. Quel est le prix on moyenne par livie des cigares qui vous font compétition ?

-20, 25 et 30 ets la livre, manufacturé. Un cigare qui coûte $10 le mille et pèse
12 livres, donne 17 cts. par livre. C'estla plus basse qualité.

30. Ils paient un droit de 70 ets. par livre ?-Oui.
31. Cela fait 90 ets ou $1 la livre ?-C'est exceptionnellement bas.
32. Quel est le prix en moyenne du tabac que vous employez pour manufacturer

les cigares ?-Environ 20 cts.
33. Combien coûte la main-d'Suvre par livre ?-C'est suivant la qualité.
34. Prenez la moyenne ?-Environ $13 par mille cigares.
35. Combien y a-t-il de livres dans 1,000 cigares ?-11 livres en moyenne.
36. Cela ferait environ $1 la livre ?-Oui.
37. Alors- cet état-ci est-il correct: 20 ets. pour le tabac, 40 ets. pour l'accise et

$1.15 pour la fabrication par livre ?-Environ cela.
Par M. Delorme:

38. Employez-vous du tabac canadien pour les cigares ?-Non.
Par le président:

39. Vous vous plaignez que malgré le droit élevé, des cigares de qualité inférieure
sont importés ici ?-Oui; des cigares d'une bonne classe, mais do qualité inférieure
sont offerts à des prix très-bas.

40. Pourquoi viennent-ils plus dans le Canada que dans los Etats-Unis ?-Les
Etats-Unis ne sont pas un marché pour ces cigares.

41. Quel changement demandez-vous au gouvernement dans l'intérêt de votre
commerce?-Un droit ad valorem avec le droit d'accise actuel.

42. Quel droit ad valorum ?-Un de 10 ou 15 par cent.
43. Quel effet ce droit aurait-il sur le revenu ?-Le revenu resterait à peu près

le même. Un droit élevé serait prélevé sur une petite quantité de cigares importés
et nous pourrions alors manufacturer des cigares de qualité moyenne.
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APPENDICE.

NoawIou, CONN., E. U., 24 fév., 1876.

MON CHER MoNIEUR,-J'ai reçu la vôtre du 28 à laquelle je réponds :
Que l'expérience récente et la présente condition industrielle des Etats-Unis sont

loin de constituer un argument en faveur de la protection, comme politique fiscale
nationale, qu'au contraire l'histoire de notre industrie nationale depuis 1865, consti-
tuera quand elle sera connue (travail que j'espòre faire cette année) une des démonstra-
tions les plus puissantes contre la protection. Bien entendu je ne puis, dans une
simple lettre, discuter cette question complètement, mais je dirai en peu de mots quello
est notre situation.

Durant la guerre, sans la nécessité d'imposer des taxes de toutes sortes, les pro-
tectionnistes obtinrent le centrôle absolu de cette partie législative du gouvernement;
ils n'éprouvèrent aucune opposition, et conséquemment nous avons fait l'expérience
de la protection depuis 11 ans (à partir de la fin de la guerre) dans les circonstances
les plus favorables, la moyenne des droits (de 1865 à 1876) ayant été de 48.8 par cent
sur toutes les marchandises importées sujettes à la taxe ; 44 pour cent sur toutes les
importations, moyenne qui depuis 1870 a été réduite à 40 par cent. Il n'y a rien eu
de semblable dans notre histoire primitive; il n'y a rien eu de semblable dans l'his-
toire primitive d'aucune nation et maintenant quel a été le résultat ?

On ne p>urra pas me contredire quand je dirai qu'il n'y a pas une industrie
manufacturière dans les Etats-Unis, jouissant de patentes ou autres priviléges qui soit
prospère. Et ce sont les industries qui ont reçu le plus de protection qui sont aujour-
d'hui les plus affectés par la crise. Les fabricants de soie qui ne paient rien sur leur
matière brute et ont 60 par cent de protection, adressent en ce moment des pétitions
au Congrès pour demander que les droits soient élevés; les fabricants de laine et de
lainages qui se sont assemblés, en 1867, en corvention, et se sont entendus sur une liste
do droits variant de 50 à 150 par cent et qui fut adoptée par le Congrès sans altération,
ont tant souffert qu'on a cru que toute l'industrie de la fabrication de la laine dans les
Etats-Unis allait être anéantie-huit des plus grandes fabriques de lainages du pays
ayant changé de mains depuis 1868, à moins de 50 cents dans la piastre de leur coût,
la vente au comptant d'une fabrique considérable située à 50 milles de New-York (on
mai 1875) n'ayant rapporté que $192,000 sur $1,200,000 de capital payé. La produc-
tion de la laine à l'est du Mississipi a beaucoup diminué, pendant que le prix 'de la
laine fine de l'Ohio et de la Pensylvanie est de 15 ets. par livre moins élevé aujour-
d'hui que la moyenne du marché de 1858 à 1860 sous un tarif qui admettait la laine
en franchise. Le fer, le papier, le lin et d'autres industries sont dans un état sembla-
ble, pas tout-à-fait aussi mauvais pourtant à l'exception du fer. La moitié proba-
blement des manufactures de fer et un quart des manufactures de papier du pays ont
cessé de produire.

Dans la fabrication des chaussures un homme peut maintenant, à l'aide des
machines, faire autant d'ouvrage que trois le pouvaient en 1860 ; et cependant les
chaussures sont beaucoup plus cher aujourd'hui en or qu'elles n'étaient en 18si0 ; et
nous en exportons moins que lorsque les droits étaient bas. Dans la Nouvelle-Angle-
terre où la protection est en grande faveur un grand nombre de personnes habituées
à s'occuper d'industrie sont presque réduites à la famine. A New-York une pétition
a été récemment présentée au Conseil Commun par l'Association des briquetiers et
des artisans, au nombre de 5,000 membres qui réclamaient de l'ouvrage, et disaient
n'avoir d'autre alternative que l'asile des pauvres ou la maison de force. Notre com
merce a été chassé de l'océan et il ne donne pas signe de résurrection ; et nos expor-
tations de marchandises de coton dont vous parlez comme d'un indice de notre pros-
périté industrielle est réellement un indice du contraire; car l'exportation n'est
devenue possible que par une réduction du coût effectuée par une réduction du prix
de la main-d'oeuvre à laquelle les ouvriers ont été obligés de consentir, afin do ne paa
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mourir de faim. Ce n'est sous aucun rapport un état de choses naturel et avantageux,
et tel qu'il est, nous exportons plus du quart en valeur de ce que nous avons pu ex-
porter en 1860.

Voici comment tout cela s'explique. La protection que nous avons accordée à
toute espèce de choses a eu pour effet immédiat d'augmenter le coût des produits do-
mestiques, de nous limiter par conséquent à notre propre marché, et de nous étouffer
dans notre graisse, car quelque abondants que soient nos produits, personne n'achète
de nous, s'il peut acheter ailleurs à meilleur marché. Tous les prix ayant subi une
hausse, les différentos industries protégées n'ont rien gagné; en augmentant, par
exemple, le coût du fer ou du cuivre, comme matière brute, on a naturalisé la protec-
tion des manufhctures de fer et de cuivre, et l'impossibilité de vendre à des prix éle-
vés a arrêté la production. Adoptant comme proposition qu'il rio faut pas acheter
des nations étrangòres, nous avons été naturellement incapables de vendre; car celui
qui no veut pas acheter ne peut pas vendre, pas plus que celui qui no veut pas vendre
ne peut pas acheter. Finalement nous avons encouragé notre population à faire de
l'ouvrage improductif. L'Italien pouvant apporter son marbre à la Nouvelle-Orléans
pour $1 la tonne, parce qu'il a une communication parfaite par mor, pendant que lo
manufacturier du Vermont est oblige de payer $10 pour transporter son marbre au
même endroit à cause des montagnes qu'il lui faut traverser, nous avons entrepris do
vaincre la nature en mettant sur le marbre italien un droit qui r.eprésente la dépense
nécessaire pour triompher do ces obstructions naturelles. Le travail inutile ainsi
dépensé et encouragé par la législation n'a pas produit ce qu'on peut appeler un capi-
tal reproducteur. C'est de fait à la longue un travail aussi ingrat que celui qui con-
sisterait à creuser des trous dans la terre et à les remplir de nouveau.; et la perte do
capital absolu et de travail qui a été la conséquence do cette politique, a contribué
plus que toute autre chose, dans mon opinion, à nous rendre pauvres et nous tiendra
dans cet état, aussi longtemps qu'elle continuera. En résume, tout le but de la pro-
tection, telle que pratiquée par les Etats-Unis depuis 1860, et je pourrais dire, toute
notre politique fiscale a ou pour but de remplacer les lois naturelles par des lois arti-
ficielles. Mais nous commençons à trouver que c'est quelque chose qui ne paie pas,
ou comme Lowell fait dire à Hosea Bigelow-

" Celui qui veut faire mieux que Dieu a besoin de se lever matin."

Un mot ou deux de plus relativement à la proportion par 100 de notre popula-
tion engagée dans les grandes industries du.pays. C'est une idée générale propagée
par les protectionnistes qu'il est nécessaire d'établir certaines grandes industries afin
de procurer un marché aux produits agricoles domestiques. Mais la masse de nos ma-
nufacturiers, savoir, des grands consommateurs des produits de la terre, ne dépend
en aucune manière de ces industries protégées. Il y a des milliers qui emploient de
l'acier et qui sont intéressés à ce qu'il soit bon marché, contre un qui en fait et qui a
intérêt à ce qu'il soit cher. En 1870 le nombre de personnes employées dans les indus-
tries manufacturières et mécaniques était évalué à 2,054,996. Sur ce chiffre, on en
mentionnait 95,108 engagées dans la fabrication de la laine, 129,931 dans la fabrica-
tion du coton, et 75,758 dans la fabrication du fer en gueuse, en barres, en loupes et
passé au laminoir, ou 200,797 en tout. Bien entendu ces industries nécessitaient
d'autres industries; mais en supposant que chaque manufacturier ou artisan de fer do
coton et de laine ait pour l'aider une autre personne, et que ceux engagés dans ces
grandes industries représentent moins du cinquième du nombre total des manufactu-
riers, de l'autre côté il y avait 118,000 individus employés à faire des hardes ou 23,000
de plus que le nombre de ceux qui faisaient le drap; et 96,739 engagés dans la fabrica-
tion et la réparation des poëles ou des fburnaises, 21,000 de plus que ceux qui prépa-
raient la matière brute. Il y avait de plus 54,000 carossiers; 67,000 charpentiers,
23,000 selliers, 52,000 meuniers et hommes employés dans les moulins a farine;
43,000 briquetiers, 25,000 fabricants d'instruments agricoles, et un grand nombre
d'autres qui ne retiraient aucun. bénéfice considérable de la protection, mais qui sont,
d'un autre côté, les grands consommateura.de la matière brute sur laquelle la prot.ee-
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tion prélève des droits élevés, pas pour avoir un revenu, mais pour qu'un très-petit
nombre d'hommes employés dans les manufactures et les mines soient favorisés.

J'ai ainsi fait voir en peu de mots les résultats de la protection, tels qu'ils se
manifestent dans les Etats-Unis. L'énergie de notre population et nos immenses
ressources naturelles qui ont produit une émigration merveilleuse de travail et de
capital des autres pays, nous ont permis jusqu'à présent de prospérer, et, les pro-
tectionnistes disent que cette prospérité est le résultat de l'application pratique de
leurs théories, mais la vraie vérité est que tout le système a été un tel obstacle a notre
prospérité et à notre développement, que sans les avantages naturels tout particu-
liers que nous possédons, nous aurions éprouvé, il y a déjà longtemps, la paralysie
industrielle que nous subissons en ce moment.

Votre dévoué,
(Signé), DAVID A. WELLS.

DAVID MIlLs, Ecuier.

INDUSTRTE DU SUCRE.

WOODsIDE HOUSE,
IIALIFAX, N.-E., 13 mars 1876.

CHER MoNsIEUR,-Renouvelant mes respects du 10, je viens aujourd'hui vous
soumettre les mauvais effets et les mauvais résultats de notre tarif injuste, défectueux
et excessivement élevé.

1er. lia ruine de notre industrie de raffinage de sucre.
2me. La paralysie et la décadence de notre commerce étranger avec les Indes

Occidentales et d'autres pays qui produisent le sucre.
3me. La diminution de la consommation du sucre dans le Canada.
Les rapports officiels donnent les chiffres suivants pour la consommation natio-

nale en 1874 et 1875. (Voir les tableaux du Commerce et de la Navigation pour
1875, page XI) savoir:

1874. 18715. De la Grande- Des
Bretagne. Etats-Luis.

Lbs. Lbs. Lbs. Lbs.
Sucre égal à et au-dessus de No. 9 E. H......... 85,452,191 82,611,7331 31,744,032 23,744,550

Sucre au-dessous de No. 9 étalon hollandais... 16,409,485 18,899,153 1,063,245 403,547

Melado..... ................... . ......................... 9,012,925 3,965,967 1,343,908 2,474,328

Total .................. .............. 110,934,604 105,482,853 ou 5,451,751 lbs. diminut. en'75

Ce tableau démontre que le sucre consommé dans le Canada en 1875 est près de
5,500,000 livres au-dessous du chiffre de l'année précédente, et que 34,151,185 livres
ont été, importées de la Grande-Bretagne, et 26,662,431 livres de sucre raffiné des
Etats-Unis, et on verra que l'année finissant le 30 juin 1876 donnera un résultat moins
bon pour le Canada. Ecoutez ce que le président et le secrétaire du comité des. raffi-
neurs anglais de sucre disent de la qualité du sucre raffiné exporté de-la Grande-
Biretagne en Canada, tel que rapporté dans le Times de Londres et le Standard.
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"Samedi après-midi, le 10 avril 1875, Lord Derby, on sa qualité officielle de Secré-
"taire des affaires étrangères, et Sir Stafford Northcote, le chancelier de l'échiquier,
"reçurent une députation considérable représentant les planteurs de sucre dans les
" Indes Occidentales et les raffineurs du Royaume-Uni qui demandaient, par leur
"entremise l'intervention active du gouvernement de Sa Majesté pour les protéger
"contre le système si préjudiciable en usagen France et ailleurs, d'accorder des
"bonus pour aider la fabrication et la vente du sucre. La députation se composait de
"plus de cent membres du parlement et autres.

"M. Gladstone, un membre important du commerce de raffinage de Londres, et
"président du comité des ralineurs anglais de sucre, parila longuement aux ministres

à l'appui des vues de la députation, et à propos des exportations il dit: " Les -rap-
"ports de l'exploitation du sucre raffiné ne représentent pas réellement ce qui est
"connu en Angleterre, comme sucre raffiné, mais une substance plus grossière'dont le
"consommateur anglais délicat ne veut pas faire usage et qui est, par conséquent,
"envoyé à l'étranger."

Et M. George Martineau, le secrétaire du comité des raffineurs anglais de sucre
s'exprima comme suit : " On demande pourquoi l'exportation du sucre anglais raffiné
augmente constamment, il pourrait répondre carrément que c'est à cause des erreurs
du département des statistiques de la chambre de commerce. L'exportation, de fait,
se compose des rebuts de la raffinerie, dont le consommateur anglais ne veut pas
faire usage et qui sont exportés en Canada et dans d'autres endroits où un article
inférieur trouve un marché." Et parlant du bonus, il ajoute : " La plus petite somme,
disons un farthing par quintal au-dessous du prix coûtant, serait suffisante pour former
toutes les raffineries du pays. Même si le bonus actuel de 3d par quintal était dis-
tribué parmi les consommateurs, il ne s'élèverait pas à un farthing par livre, mais
bien entendu il est allé dans la poche non pas du consommateur mais du détailleur ici
et du raffineur en France, excepté le montant infinitésimal nécessaire pour vendre à
meilleur marché que le raffineur anglais.

Lord Derby en réponse dit: " Messieurs, le chancelier de l'échiquier et moi, nous
sommes venus ici aujourd'hui avec un grand plaisir pour écouter ce que vous aviez à
dire. Je crois que je puis dire avec vérité que nous n'avons jamais reçu ni l'un ni
l'autre une députation plus influente sur un sujet plus important. Nous connaissons
pleinement la grandeur des intêrêts concernés, et nous ajoutons foi aux déclarations
que nous avons entendues cette après-midi relativement à la mesure dans laquelle ces
intérêts sont affectés, et en ce qui regarde l'industrie du raffinage dans ce pays et l'in-
térêt colonial dans d'autres parties du monde. Je crois que je puis dire au nom du
chancelier de l'échiquier comme en mon nom personnel, que nous concourons dans
tout ce qui été dit au sujet de l'extrême importance qu'il y a de se débarrasser de cet
élément artificiel de production à l'étranger, que constitue nécessairement l'octroi
d'un bonus, et je concours parfaitement surtout dans l'opinion exprimée par un mon-
sieur qui nous a adressé la parole, savoir, que le bon marché ne résulterait pas à la
longue de ce système de bonus, et qu'un bon marché temporaire et artificiel dans le
plus serait obtenu, lequel pourrait être suivi d'une hausse permanente du prix."
Après un long discours, Lord Derby termina en disant: " Je partage votre opinion
quand vous dites que '' vous êtes injustement traités, et en autant que le gouverne-
"ment est concerné, nous ferons tout ce que nous pourrons." (Applaudissements.)

(Yous savez que la France a mis fin au bonus en faisant raffiner tout le sucre en
entrepôt depuis le premier de ce mois. Le sucre de la Grande-Bretagne était l'article
sur lequel Robert Peel, en 1845, fait d'abord avec beaucoup de succès l'expérience et
augmenta le revenu en réduisant le droit de £10 par tonne, et détruisit en même temps
le droit uniforme qu'il y avait sur le sucre brut, en introduisant une classe précisé-
ment au-dessous du raffiné pour "sucre blanc terré," et la réduction des droits sur le
sucre a eu pour effet d'augmenter considérablement la consommation du sucre. La
consommation de la Grande-Bretagne, qui était évaluée en 1865, à 41 livres par tête
(droit le plus élevé, 12s. 10d. par quintal), et en 1870 à 48 lbs. par tête (droit le plus
éîevé, 6s. par quintal) est maintenant, 31 décembre 1875, évalué.à 62 lbs. par tête
(le droit fut définitivement aboli en Angleterre, en 1874).
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Statistiques commerciales de la Chambre de Commerce du Royaume-Uni

Année Population, 31 Sucre-brut et raffiné. -
décembre. Tonnes. Lbs. par tête.

1865......30,000,000 545;î81 40-75. Droit, 12s. 10d. par qtl., le plus haut.
1866......30,050,000 559,166 41-68
1867......30,200,000 593,358 44-01
1868......30,450,000 561,135 41-03
1869......30,750,000 583,369 42-17
1870......31,100,000 666,369 48-00 Irit, c'S. 011 par qtl., le plius laut.
1871......31,500,000 702,201 49-93
1872.31,750,000 715,400 50-47
1873......32,000,000 786,033 55-02
1874......32,200,000 853,845 59-40
1875 ............... .......... 62-00 Libre depuis avril 1874.

En opposition à ce résultat satisfaisant et avantageux produit par -une diminution
régulière des droits sur le sucre en Angleterre, je vais vous montrer m.aintenant le
résultat d'un tarif élevé sur le sucre. Extrait du discours de M. Gruart, ministre du
commerce, prononcé dans l'Assemblée nationale française; au mois, de décemb re der-
nier, au nom du gouvernement français -- "I Nouis désirons que les bonus disparaissent
"complètement, ceux surtout se rapportant à l'industrie du sucre, qui ne peuit pas
"se maintenir sans cette protection. Les exigences financières <lu pays coincident
"sous ce rapport avec les vues économiques du gouvernement. Lies droits ýactuels
"élevés sur le sucre en France continuèrent longtemps d'être en force sans affecter
"les intérêts du Trésor. En 1872, avec un tarif de 70.50 francs, le revenu monta à
149,000,000 de francs, et il pense qu'il cont inuera à bai sser, car l'expérience du pays
"adéçu les espérances de ceux qui comptaient sur le résultat d'un tarif élevé sur le

Je suis convaincu qu'en Canada comme en France et aux Etats-IUnis l'expérience
démontrera que la réduction des droits augmente la consommation.

Je vais maintenant apporter des preuves et ds autorités à l'appui de l'opinion
qu'un bonus sur l'exportation est une "Iforme vicieuse et pernicieuse de protection
agressive." L'arrangement au sujet du sucre, fait entre l'Angleterre, la France, la
Belgique et la élollande fut ratifié par un homme d'Etat et un économiste. L'équité
de cet arrangement consiste dans la 19ème clause qui décrète une surtaxe" sur le
sucre exporté sous bonus; sans cette clause le traité offrirait une prime à celui qui
ferait mal et le ferait profiter de sa propre faute. On ne pouvait imaginer rien de
mieux pour assurer la fin de tout commerce libre, savoir, que la nature et non pas
l'artifice doit tracer les voies de la production; tout économiste sait qu'un bonus sur
l'exportation est une espèce de protection efficace mais pernicieuse, à moins quele
ne soit accompagnée d'n tarif compensatoire et empché ainsi d'intervenir dans le
cours naturel du commerce. Le libre-échange signif e certainement l pas de protec-
tion" aussi bien que f'pas de droits de douane."
S Adam Smith dit: " Un bonus sur l'exportation est un mode de protection agres-

sive pratiqué par- un pays contre un autre. Ses effets pernicieux, malheureusemeut,
ne sont pas limités au pays qui est assez fou de corrompre les étrangers afin de
leur fire acheter ses iarcehandises. Le bonus comme tous les autres oxpé-

Jdients du commerce ne peut avoir d'autre but que de faire entrer de force le com-
qmerce d'un pays dans une voie beaus avantageuse que celle qu'il pren-

drait naturellement s'il était laissé a lui-même. Nuire tant soit peu aux intérêts
d'une classe quelconque de la société pour promouvoir les inerêtd ne autre classe

"est évidemment contraire à cette justice et à cette égalité avec lesquelles le souve-
rait dit traiter indistictement tous ses sujets."

Bontham dit avec sa manière concise d'appliquerles vérités d'économnie politique
Le cours naturel des choses donne un bonu4 à l'exploitation des branches les plus
avantageuses de dindustrie-un bonus dont la division doit toujours se faire de la

"manière la plus équitable. Si les bonus artificiels prennent le mme cours que les
"bonui naturels, ils sont superiflus; s'ilsupennent un cours différent, ils sont nu-

" 'ueclss uecoqe elasoitéporprmovirls ntrtsd'n atr5las
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"si bles. Dans le cas de bonus sur l'exportation, l'erreur n'est pas aussi palpable que
"dans le cas de bonus sur la production, mais le mal est plus grand.

McCulloch dans son chapitre sur le commerce, dit: " Un tarif prohibitif pour le
"recouvrement d'une branche importante de commerce étranger ou la protection per-
"manente du commerce contre des restrictions vexatoires, peut plus que contreba-
"lancer les inconvénients que toute nation est obligée de s'imposer quand elle veut
"obtenir l'abolition d'une prohibition ou d'une restriction par des représailles."

Lord Monteagle dans son fameux discours dans la Chambre des Lords, en 1874,
sur les droits d'exportation, justifie dans les termes suivants le tarif de compensation:
" Ce serait le comble <le l'injustice de la part d'un Etat de permettre à des articles
"étrangers favorisés par des bonus de faire compétition à des articles du pays
"de même nature, chargés de droits." Et plus loin il continue ainsi: " Je crois que
"l'habileté, l'industrie, le capital et une persévérance invincible des classes indus-

trielles de ce pays réussiront, si la législature les traite avec justice, à tenir tête à la
"compétition de tous les pays de la terre." (Quelque chose pouvaitil mieux s'appli-
"quer à mon cas?)

Lord Clarendon dit que le discours de Lord Monteagle était "un document plus
puissant, plus rempli de faits importants et de déductions logiques et concluantes

"que tout ce qu'il avait eu le bonheur d'entendre jusque-là."
Sir Robert Peel. Je pourrais citer plusieurs passages appropriés de Sir Robert

et d'autres hommes d'Etat libre-échangistes. Dans tous je trouve les mots " récipro-
cité," "justice égale," "égalité, " avec des mesures destinées à les faire passer dans
la réalité.

A moins donc que mes autorités ne soient combattues ou mes raisonnements
illogiques, c'est le devoir évident du gouvernement et de la législature de faire justice
en cette matière; justice générale et égale en commun avec les autres manufacturiers
c'est tout ce que nous demandons. J'ai prouvé un cas d'injustice manifeste, et je vous
prie vous et M. Workman et les autres honorables membres du comité de demander
justice pour les raffineurs, le commerce des Indes Occidentales et les autres industries
canadiennes qui souffrent en ce moment injustement et indignement de l'injustice du
tarif sur le sucre et de l'agression des Etats-Unis.
Je suis avec le plus grand respect pour vous, M. Workman et les autres honorables
membres du comité.

Votre dévoué,
GEORGE GORDON DUSTAN.

DAVID MIL Ls, Ecuier,
Président du " Comité sur la dépression

du11 commerce, " Chambre des Communes,
Ottawa.
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ETAT des faillites faites dans le Canada du 1er janvier 1875 au 23 février 1876, clas-
sifié suivant la nature des affaires, indiquant le chiffre total du passif, des divi-
dendes payés et la moyenne de ces dividendes payés par chaque branche, tel que
préparé d'après les réponses des syndics officiels aux questions du comité spécial
de la Chambre nomme pour s'enquérir des causes de la dépression du commerce.

tono
wIwo

Nature des affaires. Dividendes. I Remarques.

$ ets. $ets. Par centi
4 Agents ................................... 68,683 50 23,243 98 33R
3 Manufacturiers d'instruments agricoles 63,828 20 12,358 83 lof
2 Encanteurs....................................... 8660 00...................

10 Boulangers ............. .......................... 34,646 05 6,394 24 18jIJ0
1 Banquier .......................................... 14,00000 1,400 00 10
1 Barbier ............................................. . 1,517 il I..................
i Fabricant de douves...................80000 28000 35

11 Forgerons ............. ............. 17,605 73 17750 1
1 Fabricant de persiennes..................... 7,20000 180000 25
1 Fabricant de poulies...................8,044 55 . ........
1 Fabricant de bouilloires.... ........... 1 9,96 13 30

16 Libraires et papetiers ........ .......... 80 38
65 IManufacturiers de chaussures ............. 847,034 38 -264,600 69 31

6 Brasseurs et distillate urs.................... 197,758 16 87,570 O9 44ffla
6 Courtiers .......................................... 422306 89 94,753 61 22
3 Briquetiers........................................37,246 50 1,795 22

60 iConstrue.,entrepreneursetcharpentiers 815,450 38 46,033 54
26 IBouchers et marchands d'animaux....... 218,83 02 46849 15 2
30 Fabricants de voitures........................210406 38 63,197 51 30
i Charretier................................... ..... 1,053 15
1 Marchand de ferronnerie à voiture.. 170,000 00 42,500 00.....
3 Sculpteurs et dorenrs..........................14,228 OS 32600
i Compagnie d'omnibus de la cité......... 3,77768............ .

14 Marchands de bois et de charbon......... 317,935 16 8,59C 72
9 Confiseurs ....... ............... 27,982 13 9,0 70 35

16 Commis marchands et expditurs. 487,613 75 15,672 15 32
2 ;Tonneliers .................................. 5,518 70 1,239 22
1 Manufacturier de coton..... 7,374 94......
6 Marchands de faïence ............. 86372 26 30

125 Marchands de nouveautés............4,880,106 25 1,296,229 Il
20 Droguistes et chimistes................... 80548 .. , 
1 Graveur ........................................... 12,151 13 .
1 Agent d'exprès.................................. 8,490 00 2,122 50

12 Marchands d'articles de fantaisie........167,773 76 36,71854 2
2 Poissonniers ................................... .850 06 100 00 12

il Fondeurs ............................ .............
21 Meubliers et marchands de meubles..... 324,235 12 54,482 31 21
1 iCompagnie de carrière de pierre........3,000 96............
2 Fruitiers ......... .................. 18,034 26 4,910 22 271

15 Pelletiers..... .................... 277,705 46 78,335 25 28
122 Epiciers.................... .... 1541,587 3 250,327 91 61

1 <Perruquier................................... 3,06043 30604 10
32 Marchands de fer............................396415974 785,64890 26
16 Fabricants de harnais et selliers, etc... 81,181 O1 26,756 0 33
36 Hôteliers ...... .................................... 234,432 52 1666963 7hy

1i Compagnie de moyeux et raies............15,056 62 15,05662 100
1 Importateur ................... .................. 160,213 67 40,05341 25
2 A nts d'assurance ....................... 6997 53 ....... ............

28 lBijoutiers...................................... 43 ,917 ... 72,631 60 i6
4 'Spéculateurs de terrains............ 3.,956 .. .,921 65 9
4 |Marchands de cuir........................... 9,073 6 ,252 3
1 Mélangeur de boissons .............. .. 3107 00.............
2 Loueurs de voitures .................... 2898 65 403
13 0ompagnies pour emboîter le homard.. _20,53 8 2 0 ,322 50 1MI
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ETAT des failliteS faites dans Ic Canada du 1ir janvior 1875 au 23 février 1876, clas-
sifié suivant la nature des affaires, etc.--&ite.

Nature des affaires. Passif. Dividendes. å Remarques.

$ aes. $ ts.IPer cent

65 IMarchands de bois ........... ................. 2,182,145 13 379 Pe8j -9 1739
6 Machinistes ....................................... 27,782 62
3 'larchands de marbres .................... 12,529 51 10,587 95 84
1 Manufacturier de matelas .................... 3090 64il

327 iMarchands en gros ...................... 2,239,942 334
19 Meuniers........ .,........ ........................ 270,256 31
7 Modistes............................................ 13,060 61 45
2 Manufacturiers de moulures................. 17,258 39 1,445 83
3 Fabricants d'instruments de musique 16,109 94 ............... Nil.
1 Pépinériste......................... 75,000 0O................... 75,000.00
5 Marchands d'huiles ........................... 74,843 00 4,677 15 6
3 ;Opticiens .......................................... 55,163 74 11,21894 20
5 Peintres ........................................... 21,208 05 4,570 26
2 Marchands de papiers................. 180,515 O1 ........... 180,515 01
I Compagnie manufacturière de tourbe. 5,485 11 658 21 12
1 |Parfumeur ..................................... 653 00
4 IPhotographes ................. ...... 11,427 53
2 Marchands de plâtre........................... 17,049 60................
4 Plombiers................................ ......... 8,242 12
1 Encaqueur de lard...................... 37,600 00 .
3 jManutacturiers de potasse ............... 6,927 00 168 00 2j
4 imprimeurs ..................... 15,570 99 1,042 86 6,7
2 Fabricants de pompes .................... 3,000 00 1,320 00 44
1 Manufacturier de coffres de sûreté........ 110,032 00 110,032 00 100
i l'anufacturier de portes et châssis . J. 18,150 95 3,630 19 20
i jComp. manufac. d'ardoises d'école ...... 8,034 44
1 5anufacture de machines à coudre...... 99,066 28 19,813 25 20
7 ïMarchands de machines à coudre......... 19,180 62 3,373 12 17ei',ý
9 Charpentiers de navires et menuisiers 129,915 39 12,413 87 1
1 Fournisseur de navires........................ 20,650 00 6,195 00 30
4 Manufacturier de savon....................... 51,800 00 32,200 00 621
2 Manufacturier d'eau de soda............... 2,943 00 10101 4
i Manufacturier de ressorts.................... 11,379 03.. ..........
i Propriétaire de diligence .................... 2,100 00........
2 Tailleurs de pierre.............................. 2,596 00 ï,110 'O' 42
5 Marchands de poëles ........ ................. 41,847 71 1,042 58 2
2 Fabriques de beurre de suif ............... 12,000 00 6,600 00 55
1 1Marchand de sucre ................... 125,109 00. ................

40 Marchands tailleurs ... .............. 536,515 17 184,287 24 34
13 Tanneurs et corroyeurs....................... 238,270 25 89,394 47 37
18 'Ferblantiers .................... ................ 42,689 00 8,753 08 201.
7 Marclauds de tabac ........................ 27,036 41............... ai.
1 INaiufactirier de bandages ................. 2,903 00 ............... do
1 Manufacturier do cuves....................... 4,115 00 926 00 22
3 jEntrepreneurs de pompes funèbres 12,693 15 3,222 76 25 J
2 Tapissiers........................................... 15,837 92 1876 25 i J
6 1Propriétaires de navires ..................... J 93,921 26 12,250 55 13
1 Propriétaire d'entrepôt....................... 4,658 83 . .
1 iGarde-qiiai........................................ 13,000 00 .............
8 Marchands de vins et spiritueux........... 34,293 17 2,632 50
1 Tourneur de bois.....................1,191 62...................
3 Manufacturiers de lainages ................. 30,687 30 13,180 00

1391 1 24,024,659 10 5,642,551 49.
Rapports supplémentaires ......... 2,909,048 00 428,77369.

Totaux..................26,933,O 0 6,071,325 18
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ETAT des faillites faites dans le Canada, du 1er janvier 1875 au 23 février 1876, cla8-
sifiées suivant la nature des affaires, etc.-in.

SOMMAIRE.

.ets. Per cent.
Fabricants ... ....................... ............. 3,313,491 83 1,006,149 71 ...,............
Etats supplémentaires....................... 1,958,140 00 150,483 00.........

Totaux..................... 5,271,631 83 1,156,632 71 22

Commerçants...................... 15,543,559 58 3,824,671 27 ...............
Etats supplémentaires........................! 691,920 00 235,584 64 ...............

Totaux............ ........ 16,235,479 58 3,860,255 91 23¾

Divers . ............................................ 5,167,607 69 1,011,730 51 ...............
Etats supplémentaires.................... .. 5 0 258,98800 42,76 05 ...............

Totaux ... ................ 5,426,595 69 1,054,436 56 19¾

.%L;
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CIRCULATION et escomptes dos banques d'Ontario et Québec, du 1er juillet 1867,
au 1er janvier 18'6.

1867.-Juillet ................. .............................
Octobre 1 .............................................

1868.-Janvier 1.............................................
Avril 1............................... . ............
Juillet 1.............................................
Octobre1.............................................

1869.-Janvier1.............................................
Avril 1.............................................
Juillet 1.............................................
Octobre 1..........................................

1870.-Janvier 1 ............................................ I
Avril 1 .............................................
Juillet 1 .................. ...........................
Octobre 1......................... ........

1871.-Janvier 1 .................. ........................... I
Avril i.............................................
Juillet 1.............................................
Octobre 1...................... . .................

1872.-Janvier i.............................................
Avril 1.............................................
Juillet 1................................. ........
Octobre 1............................... . ............

1873.-Janvier 1.............................................
Avril i.............................................
Juillet 1.............................................
Octobre 1............... ......... .....................

1874.-Janvier 1.............................................
Avril 1.............................................
Juillet 1.............................................
Octobre 1.............................................

1875.-Janvier 1 ............... ..............................
Avril 1............................... . ............
Juillet 1.....................................................................................
O ctobre 1 .................................................................................

1876.-Janvier1...................................................................................

Circulation.j Escomptes.

8,312,386
9,131,920
8,079,274
8,225,958
7,209,700
9,360,957
9,438,243
9,242,691
7,145,831
8,151,714

10,573,730
11,732,487
13,862,460
16,306,993
17,611,224
18,230,485
17,063,052
21,210,047
22,919,342
23,209,797
22,412,134
24,422,451
24,930,382
24,491,809
22,383,261
25,817,957
25,719,542
25,048,268
23,391,645
25,912,212
25,412,328
21,499,899
18,728,401
20,655,933
20,831,009

S
48,158,431
53,522,981
50,622,968
47,539,298
46,143,025
49,291,528
50,703,726
52,006,829
49,970,669
52,835,147
57,354,944
58,016,144
61,348,087
66,770,521
72,438,690
75,433,706
79,815,296
86,503,512
86,446,171
95,409,555

100,354,666
105,040,968
105,891,964
112,547,934
114,339,024
112,270,049
110,805,473
116,536,339
119,803,628
124,625,656
128,584,997
129,941,753
124,268,934
123,553,375
117,516,356
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ETAT SoMMAIRE indiquant les principaux articles " Exempts de Droit," importés des
et exportés aux Etats-Unis pour les six mois expirant le 31 décembre 1874 et
1875 respectivement.

Importés des Etats-Unis. Exportés aux Etats-Unis.

Articles. Semestre Semestre Semestre Semestre
expirant le expirant le expirant le expirant le

31 décembre 31 décembre 31 décembre 31 d.reinbre
1874. 1875. 1874. 1575.

Sels anilins, écorces, baies, etc .............. 84,165 55,304. . . ............
Plomb, îouge et blanc, sec ..................... 1,313 853 .
Nitre,sel ammon.,sel <le soude, salpét., etc.. 19,377 16793.............
Alcalis, potasse, perlasse et soude ........... 13,29 4,046
Coton de laine.................... 27,581 284...501.........
O rge ............................... ... ...... .... ......
Charbon et coke.................................... 1,767,033 2,012,192 444,383 327,415
(E 11fs........................... .......... .... 3. '184 4,311 279,846 337,927
Ilois de chauffage .......................... j 9, 8a0 609 317,632 285,637

1,313' 853,87 94,8

Poisson .................................. ' 3... 305719 1,38594,5
Huiles de poisson.................. ......... . 31,:.0 29,553
Lin, chanvre et étoupe................... . 122,345 51,485 34,524 38,349
Graine de lin ......... ....................... .. 6,088 6,994
Farine de blé et de seigle ........... ............. 1,632,400 1,073,379 94,198 243,014
Fleur et farine ......... ..................... 363,9621 246,803 27,082 42,749
Fourrures et peaux, le produit de poisson

ou d'animaux marins...................... 10 4,803 200 860
Fourrures, peaux et queues, préparées..... ....................................... 230,481 202,500

do non-préparées 74,482 8,696 208,280 276,439
Grain, non-ailleurs spécifié...................... 131,903 20,806 . .....................
Graisse et graillons ..................... 52,845 23,152 . .
Gypse et plâtre de Paris, non moulus ni

calcinés ........ ............... ... .. 5,791 4,347 69,0 56t420
Gyspe, moulu, non calciné pour des fins

d'agriculture................................................ 552 34,266 24,855
Peaux et cornes................................ 7.. 94,294 397,980 173,800 31,,702
Maïs ................................................ . '.,899,218 1,382,395 1,406 Io
Avoines ................................... ............ ..................... 46,173 96,436 24,940
Minerais de métaux de toutes sortes......... 979 12,840 387,295 346,567
Pois et fèves................................ 7,548 1 408,654 52%,44
Sel........................................................ 24,562 11,945......... ...... . 70,197
Pierre, brute.......................................... 48,630 73,124 304 83,815
Ecorces pour les tanneurs ....................... .................... 2,334.................. 54,41P
Poix et goudron .................................... 32,733 17,236.. .....................
Blé........................... .. ......................... 5,789,374 4,949,126 197,435 606,902
Bois, non ouvrés......... ........ ................. 393,036 339,047 ..................
Laine................................................... 350,126 205,847 587,257 614t664
Animaux pour l'amrélioration de la race... 66,879 129,517 ......... .............

447,63983 7 ,45

g61
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RAPPORT.
Le comité spécial nommé pour s'enquérir de la possibilité de naviguer sur le

fleuve et le golfe St. Laurent, pendant la sai.on d'hivor, avec la perspective d'obtenir
des résultats avantageux, a l'honneur de faire rapport comme suit :

iDants le but do recueillir des infornations authentiques et sûres relativement au
sujet ci-dessus mentionné, votre comité a assigné un certain nombre do témoins qu'il
a cru, à cause de leur expérience et de leurs connaissances pratiques, les plus capables
de lui fournir ces informations. Malheureusement, quelques-uns des plus importants
n'ont pu comparaître devant votre comité, viu qu'ils résidaient à une très-grande dis-
tance de la capitale, et vu le mauvais temps exceptionnel qu'on a ou récemment, et
qui a été cause que toute communication a été interrompue entre Ottawa et les
paroisses d'en bas du fleuve St. Laurent. Cependant, les témoins qu'il a entendus ont
suffi pour lui permettre de faire un rapport très-satisfaisant sur le sujet qui lui a été
renvoye. •

Les témoins qui ont donné leur témoignage viva voce sont
Edmond W. Sewell, de Lévis, constructeur de navires; Cyrille Fortier, de la cité

de Québec, capitaine au long cours ; Marmaduke Graburn, d'Ottawa, capitaine au
long cours ; J. W. Carmichael, M.P., de Pictou, constructeur do naviros.

Afin de compléter les informations qu'il désirait obtenir, votre comité a aussi pris
communication d'une investigation qui a été faite par un semblable comité, nommé
on 1875, pour le même objet, par l'Assemblée législative (le Québec, et il a jugé à
propos d'ajouter le rapport de cette investigation aux témoignages ci-dessus mon-
tionnés. Par là, votre comité s'est assuré du témoignage des témoins importants qui
suivent, savoir :

Michel Locours, de Lévis, capitaine de bateau à vapeur ; l'honorable M. Savage,
de Gaspé, membre du Conseil législatif de la province de Qnéboc ; Michel Guénard,
de Lévis, pilote ; Josepli Brown, de Québec, pilote; Charles Brown, de Québec, pilote;
Thomas Connell, de Québec, pilote ; François Desgroseilles, de Québec, capitaine au
long cours; Honoré Sherrer, de St. Joseph de Lévis, capitaine au long cours; Col. lF
C. Farijana, de New-Car-lisle, hydrographe.

Votre comité a aussi pris communication 'de la déclaration suivante qui est
appuyée de quarante-trois signatures, savoir :-

" Nous, soussignés, pilotes commissionnés pour le fleuve St. Laurent, cortifions
" par le présent que les amas de glaces flottantes sur le fleuve et dans le golfe St.

" Liaurent n'offriraient pas beaucoup de résistance à des steamers à hélice puissants.
"L'absence de brume et de vagues, durant les mois d'hiver, est un avantage pré-
"cieux en faveur de la navigation d'hiver. Le tout considéré, nous sommes d'opinion
"que la navigation d'hiver sur le fleuve et le golfe St. Laurent est non seulement une
" chose possible, mais praticable."

Les témoignages recueillis par votre comité sont tels qu'après avoir examiné la
question avec la plus scrupuleuse attention, il en est venu unanimement à la convic-
tion que les faits suivants avancés en faveur de l i naviga'tion d'hiver sont corrects,
et qu'on peut s'y fier, savoir :

le. Les amas de glace flottantes dans le golfe et sur le fleuve St. Laurent sont
formés principalement de glaces dont la force de résistance ne saurait être considérée
comme offrant un obstacle sérieux à la navigation d'hiver.

2o. Les amas de glaces flottantes no couvrent jamais le fleuve d'une rive à l'autre.
3o. Les amas de glaces flottantes se tiennent, pendant la plus grande partie de la

saison, du côté sud du fleuve, à cause des vents qui viennent ordinairement plus ou
moins du nord.

4o. Vu cette position des dits anqaý de glaces, des steamers naviguant sur le St.
Laturent en montant et en descendant ne rencontreraient jamiais ou du moins rar-
ment assez de glaces pour les empêcher de marcher,
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50. Partout oit il y a des glaces, la surface de l'eau est parfLitement unie, ce qui
est d'un grand avantage pour les steamers à hélice particuliòremen t.

60. Il y a rarement de la brume durant les mois d'hiver, et souvent il n'y cn a
point du tout.

7. Les tempêtes de neigo sont si peu nombreuses qu'on nc doit point y attacher
une grande importance; et un navire, durant ces tempêtes, n'est point dans une posi-
tion auUsi critique que Celui qui se trouverait enveloppé par la brume, le premier
ayant sous le vent, entre lui et le rivage. les de glaces pour le protéger, tandis
que le dernier n'a aucune protection.

Tous ces faits, dans l'opinion dû votre comité, sont des réponses péremptoires
aux principales objecti:ns alléguées par ceux qui n'ont nulle foi dans le pro.iet, et leur
admission par presque tous los témoins entendus complòte la preuve que la naviga-
tion d'hiver est possible. Les dépositions des témoins les plus importants qui ont été
entendus comme susdit sont si positives et tellement concluantes que votre comité ne
peut flire autrement que de recommander instamment le mode projeté de navigation
à la plus sérieuse attention du gouvernement.

Quant aux avantages commerciaux qui devront nécessairement résulter du
succès de l'entreprise, il est presqu'inipossible de les mettre cn doute. Il est vrai que
dans l'état de chose actuel, quand le mode de navigation en question a été jusqu'ici
considéré comme très-dangerCuxý, sinon en tiôremoit impossible, on no peut guère
s'attendre à ce que les propriétaires de navires risquent leuMs propriétés, i à ce que
les compagnies d'assurance assurent les navires et etffo4 passant par le fleuve en hiver.
Mais dòs que la possibilité de la navigation ent question sera parfaitement démontrée,
votre comité ne voit pas pourquoi cette navigation ne serait pas suivie d'aussi bons
résultats que dans la saison d'été. Il ne peut pas y avoir deux opinions sur ce point.

En conséquence, votre comité a donné toute son attention au côté phyigne de la
question, c'est-à-dire à la possibilité pratique d'ouvrir le golfe et le fleuve St. Laurent
au tratic durant la saison d'hiver. Est-ce qu'une ligne de steamers d'une construction
convenable pourrait naviguer sur ces eaux t>ut le long de l'année avec sûreté et sans
interruption ? Tel est le point principal dont votre comité s'est principalement
enquis; et le résultat de l'investigation a été tel que votre comité est convaincui que
le projet est parfaitemlent réalisable, et qu'on devrait immédiatement en faire l'ossai.

C'est pourquoi votre comité prend la liberté do suggérer que des mesures soient
prises à eol'et de parvenir à une démonstration pratique de cett importante théorie,
dès que la position financière du pays pourra le poimottre.

Le tout respectueusement soumis,
L. If. FRÉCHlETTE,

Présideint.
CIL1IBRE DES Com3UNES,

5 avril 87l6.

TÉ MOlGNAGES.
OTTAWA, 17 mars 1S76,

3. E. W. SEwELL est appelé et interrogé:
Le fleuve et le golt St. Laurent, à partir du port de Québec jusqu'à ula mer, no

sont jamais entièrement couverts par la glace. Leur surface, depuis le commence-
ment de décembre jusqu'à la fin de mars, est ou partie couverte de glaces flottantes;
ces glaces flot tantes égalent à peu près les deux tiers de la surlfco de l'eau. Elles se
tiennenît la plus grande partie de Phiver sur la rive sud, parco que les vents d'hiver
soutilent toujours plus ou moins du nord, ce qui abat la houle et sert de bouclier ou de
barrièro entre les navires sous voiles et los rochers. Par suite de cet état normal du
flouve, il et évident qu'un navire qui le traverse à cette saison de lannée se trouve
dans une position plus sûre, dans los gros temps, qu'à aucune autre saison, puisque
les glaces se trouvent sous sou vent et qu'il peut se tenir sur ses bords avec impunité,
tanus que dans l'autre cas il ne tr-o uve rien pour le protéger sous lo vent.



les glaces flottantes du fleuve et du golfe St. Laurent ne sont pas les banquises
élevées de glace contre lesquelles les pêchenrs de Terreneuve ont à lutter; c'est prin-
cipalement de la glace mince de deux à neuf pouces d'épaisseur. La glace des bat
tures couvre tous les rochers et battures durant les mois d'hiver. Je ne regarde pa-
la glace flottante du fleuve et du golfe St. Laurent comme étant un obstacle à la nav i
gation d'hiver; de ftait, je regarde sa présence plutôt comme un avantage, car elle as-
sure la sûreté et la marche des navires. Si un steamer qui navigue dans ces eaux
tranquilles devait traverser les glaces flottantes depuis le Cap Nord jusqu'à Québec,
il filerait plus de nœeuds à l'heure ou'en allant contre vent et marée dans la partie
nord de l'Atlantique, et dans le premier cas l'hélice serait toujours submergée dans
'eau, et le navire, poussé sous l'effort d'une pression complète de la vapeur, qui ferait
plus que compenser le surcroît de friction produit pendant sa course par le contact de
cOS glaces flottantes, tandis que dans le dernier cas des centaines de tonnes d'eau
viendraient se ruer constamment contre la proue du navire, le faisant tressaillir de
l'avant à l'arrière. D'ailleurs toutes les fois que le navire découvre sa quille, l'hélice
sort à moitié ou aux deux tiers hors de l'eau, perdant constamment de sa force: le
mécanicien se trouve alors obligé d'avoir la main jour et nuit sur le robinet à couper
la vapeur, et les machines doivent fonctionner à demi-pression.

Quant aux avantages commerciaux que le Canada devrait retirer de l'entreprise,
il est presqu'impossible de les prévoir ; ce qui paraît être le plus certain, c'est que
nous nous assurerions pour nous-mémes (comme M. Fréchette l'a trôs-bien fait obser-
ver ces jours-ci à la Chambre à une séance du soir) la route la plus courte entre
l'intérieur de ce pays et l'Europe par l'un des principaux artères du commerc: sur
la surface du globe. Au lieu d'y faire passer précipitamment notre bois de construe-
tion pendant (e court espace de six mois, et d'expédier en Angleterre une proportion
considérable de nos produits forestiers sous forme de bois carré, nous pourrions en
seier la plus grande partie en bois d'échantillons voulus, et les millions de pieds de
bois en madriers pour les ponts et en bordages de bois dur, employés pour laconstrue-
tion des navires et autres ouvrages pourraient être sciés ici d'après les dimensions
requises, et expédiés ensuite par steamers. Tous les produits de l'Ouest, qui se trans-
portent aujourd'hui par la voie de Portand et de Baltimore, se trouveraient à passer
en Europe par la voie du Saint-Laurent, qui est de deux ou trois jours de marche plus
rapprochée de l'Angleterre que les deux routes ci-dessus, et qui raccourcit de 123
milles le transport du fret par chemin de fer; cet item seul constitue une charge très
lourde pour une grande partie des produits de notre pays. La pêche au loup-marin et le
commerce du poisson mis à la glace prendraient de l'accroissement. Les Américains
aujourd'hui frequentent en toute liberté les eaux du Golfe, en remontant jusqu'à la
Baie des Iles, et réalisent des milliers de piastres en transportant le superbe hareng
de cette Baie à l'état de poisson congelé dans de petites goëlettes, qui vont jusqu'à
New-York, tandis que la pêche du loup-marin s'y peut faire à moins de risques, à
mcins de frais et à une distance plus rapprochée de leurs ports qu'à Terreneuve. Ce
pays se trouvant beaucoup pus près de l'Angleterre que ne l'est aucune autre colonie,
est appelé plus que tout autre à l'àpprovisionner de denrées alimentaires ; le com-
merce des viandes congelées, qui vient de naître, a déjà pris des proportions extraor-
dinaires ; ce commerce peut se faire à beaucoup moins de frais pendant les mois
d'hiver, époque où il ne sera pas nécessaire de recourir à l'emploi de moyens artifi-
ciels, et où les cultivateurs seront mieux disposés à vendre le surplus de leurs pro-
duibs. Il pourra encore s'établir sans difficulté un commerce entre les Antilles et
Québec directement, attendu que les légumes et autres produits de la ferme, qui ne
peuvent endurer la traversée pendant les mois d'été, pourront arriver au port de
débarquement aussi bien conservés qu'ils l'étaient le jour qu'ils furent expédiés. Les
produits des Antilles seront transportés directement à Québec au lieu de l'être par la
voie de Portland, port ou le prix du fret pour le tiansport des marchandises par voie
ferrée dans différentes parties du Catada est plus élevé que celui qu'il faut payer
aux steamers qui traversent l'oceén.

Comme la politique de ce pays à l'égard (es chemins de fee' se trouvera fortement
influencée, si une pareille eitrept ise prend une tournure favorable, on ne devra pas
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trop tarder à chercher à résoudre une question d'une importance aussi vitale pour le
pays.

Les assureurs, en effet, ne voudront pas s'exposer à aucuns risques, et les pro-
priétaires de navires ou armateurs, de leur côté, ne se serviront jamais pendant les
mois d'hiver du St. Laurent comme voie de communication, sur la foi seulement de
ce que je pourrai dire on écrire à ce suijet. Le seul moyen de gagner la confiance du
monde maritime, ce serait de démontrer d'une manière tangible que ce projet est réa-
lisable au point de vue pratique en faisant naviguer deux fois par mois un petit
stecamer outre Québec et les ports suivants, par exemple:-Murray Bay, Rivière du
Loup, Saguenay, Bie, Percé et Paspébiac; en même temps le gouvernement fédéral
placerait à bord de ce navire un agent, qui ferait un rapport mensuel de ses opéra-
tions. A l'expiration de trois années, si ces rapports établissaient que tout ce qu'on
a dit ei faveur de la navigation pendant la saison d'hiver était correct, le gouverne-
ment en transférant les subsides, accordés pour h transport des malles océaniques à
ceux qui voudraient se servir de lai voie du St. Laurent pendant les donze mois de
l'année, nous assum·erai t ainsi des com nici icatioins indépendantes et non interrompues
avec l'Europe. De ce monent la position sociale, commerciale et politique de notre
pays aurait fait un grand pas dans la voie du progrò-, et lorsqu'ensuite nous au ions
à nous rencontrer avec nos voisins de l'autre côté de la ligne 45, soit pour négocier un
traité de réciproeité on antre, nous ne les trouverions pas aussi exigeants. )èsireux
de résoudre cette question par lemploi de moyens pratiques, ci faisant le moins de
frais possibles, *ai suggéré que le navire ne devrait pas naviguer au-delà de la ligne
(le nier à Gaspé; si Pon jugeait nécessaire que le navire dût traverser logolfejusqu'cn
pleine mer, en faiisant de St. Jean, Ten' encuve, l'un des ports de rela^ee, le service
pourrait se aire jusque là. Comme le navire, cependant, serait ainsi obligé (le laisser
les eaux tranquilles du St. Laurent et d'affronter la houle de la haute mer, il faudrait
qu'il fût plus grand que celui que l'on propose de faire construire.

M. R W. SEWEr r>, constructeur de navires, Lévis, est appelé et interrogé:
Par M. Davis.:

1. Serait-il beaucoup plus difficile de conserver les communications avec les points
indiqués que de gagner directement la haute mer ?-Ce serait plIs difficile. J'ai pris
cette ligne en zig-zag pour démontrer que la glace ne constitue pas un obstacle insur-
iontable à lencontre d'une navigation sûre et rapide vers les ports du bas du

fleuve.
Par L Perry:

2. Croyez-vous que l'on puisse construire un navire propre à naviguer sur le St.
Laurent aussi bien que dans le golfe? -- Sans doute.

3. Ne serait-il pas plus avantageux pour le gouvernement de tenter l'expérience
dans le golfe et sur le fleuve cn mème temps ?-C'est mon opinion. C'est un fait
connu des marins qu'un navire, qui peut aller à Gaspé, peut également aller sur la
haute mer ; mais pour satisftire les personnes qui n'ont pas foi dans l'entreprise, je
crois qu'il serait préférable de démontrer que le navire peut naviguer sur toute cette
ligne.

Par le président:
4. Avez-vous quelqu'expérience de la navigation pendant l'hiver dans le golfe et

sur le fleuve St. Lauent ? -Oui. Mon expérience de la navigation du fleuve St. Lau-
rient, à terre et au large, embrasse les dernières 25 années, surtout quant à cette
partie du fleuve entre Québec et la Riviòre-du-Loup, et j'ai (le plus étudié cette ques-
tion depuis 1852, profitant des dépêches Iélégraphiques expédiées du Cap-lRosier ainsi
que des renseignements fournis par les marins qui ont fréquenté ces parages tard en
automne et (le bonne heure au printemps. »apròs mia longue expérience et mes
études sur cette question, je suis convainen que ce mode projeté de navigation est
réalisable et praticable.

5. Ne pensez-vous pas qu'il serait très difficile pour les hommes de l'équipage de
se tenir exposés au froid vigoureux en faisant la manouvre à bord du navire ?-11 n'y

4
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aura pour eux aucune nécessité queleonque de s'exposer au froid, attendu que le
navire naviguerait dans des eaux tranquilles, et qu'aucune vague ne viendrait se
briser contre sa coque ou sur son pont, taudis que la vapeur 1 perdue pourrait être
conduite à l'aide de tuyaux dans telles parties du navire qui en auraient besoin ; quant
au timonier et au matelot de quart, ils se tiendraient tous deux dans la chambre du
pilote d'une construction convenable.

6. Est,ee qu'il ne faudrait pas que le pont fat couvert à cause de la neige et de
la pluie ?-Oui ; mais au moyen de faux-ponts Veulement.

Par M Perry :
7. La navigation d'hiver est-elle plus dangereuse pendant des tempêtes de neige

que par un temps de brouillard ?-Ello ne l'est pas ; d'autant plus que pendant une
tempête de neige le navire a sous sou vent les glaces flottantes pour déf'nses, tandis
que par un temps de brouillard en été, il ne se trouve plus rien pour le protéger sous
le vent.

8. Un navire construit sur le modèle exhibé au comité serait-il prop're à la navi-
gation d'hiver sur le fleuve et dans le golfe St. Laurent ?-Ce navire serait propre à
démontrer au point de vue pratique que l'entreprise est réalisable, mais il serait trop
petit pour les besoins du commeree.

Par le président:
9. Est-ce que tous les navires, qui voudraient suivre cette route, devraient être

construits d'après ce modèle, ou bien les sieamers ordinaires seraient-ils propres à ce
genre de navigation ?-Il n'est pas nécessaire de construire les steamers d'apròs ce
modèle: ce navire, d'après ses petites dimensions a été fait de manière à réduire la
pression de la glace à son point minimum, tandis que les grands steamers de construc-
tion ordinaire, par l'effet de leur pesanteur et de leur force, qui seraient plus consi-
dérables, traverseraient les glaces flottantes avec facilité.

10. Comment expliquez-vous le naufrage du paquebot à vapeur "Rona," jeté à
la côte sur l'Ile aux Oies par les glaces dans le mois de novembre dernier ?-Ce navire
s'est perdu par le fait que la grille du tuyaud'injection était à barres trop rapprouhées
et trop voisine de la surface de l'eau. Les glaces ou glaçons pendanis bouchaient la
grille dui tuyau d'injection, ce qui arrêta l'approvisionnement d'eau froide nécessaire,
chauffa les pompes à air el empêcha complètement les machines de fonctionner;
comme dernière ressource, on jeta l'ancre; apròs avoir tenu pendant vingt-quatro
heures il rompit ses chaînes et alla se jeter à la côte; et ainsi ce naufrage n'est pas
dût aux glaces, mais bien à la construction défectueuse de la grille du tuyau
d'injection.

Par M. McDouyau:
11. Jusqu'à quelle époque avancée de la saison les steamers de la ligne Allan ou

dle toute autre ligne naviguent-ils sur le fleuve St. Lauirent jusqu'aux ports du golfe?-
Jusque vers la fin de novembre.

12. Quel est le premier jour où ils commencent à naviguer le printemps ?-Ils
comment vers le 20 avril, et à cette époque ils doivent rencontrer les glaces flottantes
les plus considérables,

13. Jusqu'à quelle époque avancée de la saison les assurances consentent-elles à
assurer les navires ?-Jusqu'à la fin (le novembre, mais alors à des taux excessive-
ment élevés,

Par M. Fiset :
14. N'est-il pas à votre connaissance que des navires . voiles laisspnt Québee à

une époque avancée en automne ont éprouvé beaucoup plus de difficultés par suite de
la glace qu'ils ont rencontrée au-dessus du Bie, que plus bas ?-Ils ont assurément
éprouvé plus de diiultés par suite de h glace en nappe ; et les èquipages ont été
exposés à beaucoup de soulrrances et de privations par les grosses vagues qui venaient
déferler sur les ponts des navires; tandis qu'à bord d'un steamer convenablement
construitils n'auraient nullement souffert.
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Par M3. Perry:
15. A quelle époque do la saison !a navigation pendant l'hiver est-elle la plus

dangerouse ?-De bonne heure on automno, avant la formation de la glace sur le
rivage ou les batturos.

M. CYRILLE FORTIER, de Quîébec, capitaine au long cours, est appelé et inter-
rogé :

Par le président
1. Avez-vous (le l'expérience de la navigation pendant l'hiver dans le Golfe et

le fleuve St. Laurent ?-J'ai eu le commandement d'un navire pendant ces vingt-six
dernières années. Je suis parfaitement au fait (le la navigation* dans le golfe et sur
le fleuve St. Laurent en bas de Québec. Je mis à la voile, le 4 décembre 1858, avec
une cargaison de pondre et d'armes pour l'Ile du Prince-Edouard dans la goölette
" Phantom " du port le 50 tonneaux : c'était un navire à voiles on bois. Par le tra-
vers du havre " Le Pot à l'Eau-de-Vi-" Brandy Pots " je fus assailli par un violent
coup de vent, et toute la traversée fut passablement orageuse : il faisait très froid et
il neigeait beaucoup. J'arrivai à Charlottetown, dans l'ile du Prince-Edouard, le 10
(lu même mois, sans avoir éprouvé le moindre aecident. Le navire était couvert
de glace.

Par AI. KnDougall:
2. Avez-vous jamais navigué dans ces eaux à une époque plus avancée de la

saison ?-Non.
3. Avez-vous jamais navigué ensuite à une époque aussi avancée de la saison ?-

Je n'en ai jamais pli l'occasion plus tard.
4. En connaissez-vous d'autres qui aient navigué à uno époque plus avancée de la

saison ?--Jo me rappelle qu'un M. Vachon, (le la riviôre de la Magdoleine, avait fait
voile dans une goëlette (le la rivière de la Magdeleine pour Rimouski, le 13 décembre
1872, sans aucun accident, et qu'il revint vers la fin de février sans encombre ni
accident.

5. Avez-vous quelqu'autre connaissance personnelle de-la navig'ition pendant la
saison d'hiver, et si tel est le cas, veuillez dire en quoi elle consiste ?.-Pendant sept
années consécutives, .c partis de Québee à bord d'une goölette, entre le 26 et le 28
novembre, pour le détroit dl Belle-le. J'avais l'habitude d'arrêter à chaque port
pour trafiquer, arrivant à. ma desti nation vers le jour de Noël. C'est la pire saison de
l'année, vu la fréquence des tempêtes de neige. J'en ai rencontré plusieurs, mais jo
n'ai jamais éprouvé d'accident. Le bordage de ma goélette mesurait de 21 pouces à
2 d'épaisseur. C'était une goëlette ordinaire pour la navigation d'été. Pendant
ocze ans j'avais navigué dans une goélette entre le Labrador 6t le détroit de Belle-Ile,
faisant la pêche au loup-muarin, et laissant depuis lo 18 au 24 mars-l'époque de la
saison où l'on rencontre les plus grosses glaces et où se fornt sentir les tempêtes de
l'équinoxe. Pendant trois saisons consécutives, je laissai le port de Québec dans le
même but, avec un naviro du même genre, et je n'éprouvai jamais d'accident. Dans
une occasion, ayant traversé de grands amas de glace, j'arrivai au détroit de Belle-
Ile le 17 avril, et dans l'espace do quatre heures, je réalisai $3,070 avec la pêche au
loup-marin. Je considère qu'il y a des fortunes à faire dans des expéditions de eo
genre. Il est à ia connaissance que des pêcheurs venant de Terreneuve naviguent
souvent dans ces eaux aussi à bonne heure que le 1er mars. En 1856, je fis un voyage
dans un navire on bois à la factorerie de Yorc, sur la baie d'Hudson, traversant le
détroit d'Hudson, au C3° de latitude. J'étais parti de Québec le 26 juin, et j'arrivai
dans la baie d'Hudson le 28 août. Depuis la côte du (roënland jusqu'au détroit
d'Hudson, je fis 700 milles à travers lOs glaces flottantes; les glaces étaient tellement
épaisses qu'il me fallut un mois pour les traverser, bien que le vent fût favorable.
J'ai tenu un journal de ce voyage, ainsi que de tous les autres que j'ai faifts.
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6. N'est-il pas vrai que lorsque vous avez voulu d'abord laisser Québec dans la
goëlotte "Indépendante," du port de 65 tonneaux, pour aller faire la pêche du loup-
marin dans le détroit de Belle-Ile, un tel voyage fut regardé comme téméraire et im-
praticable ?-Oui; et lorsque nous fûmes partis, les gens étaient tellement convaincus
que nous ne reviendrions jamais, que la nouvello se répandit que nous étions tous
péris, et à notre retour nous retrouvâmes nos femmes prêtes à prendre le deuil. Dans
une autre occasion, dans la goëlotte " Phanton," vieux navire, l'équipage refusa de
mettre à la voile; sachant qu'il n'y avait pas de danger à redouter dans los eaux
tranquilles du golfe et du fleuve St. Laurent, j'eus recours à l'expédient suivant pour
lui inspirer la confiance; je fis placer mon enfant, Jean Henri, à bord de la goëlette.
A cette vue l'équipage s'embarqua, et nous gagnâmes la haute mer, amenant l'enfant
avec nous. Environ cinq ou six jours après notre départ de Québec, le " Phantom "
filant avec les amui-es à tribord, vint donner avec force par Io lof de l'avant à bâbord
entre un morceau de glace, qui arracha huit pieds de bordage, en mettant les mem-
brures à découvert, et laissant entrer l'eau avec tant de rapidité qu'aussitôt après
qu'on eut envoyé dans la cabine un homme de l'équipage nommé LaPiorre, celui-ci y
trouva deux pieds d'eau sur le pont. Il remonta précipitamment tenant l'enfant dans
ses bras et s'écriant que le navire coulait bas. J'ordonnai immédiatement de hâler à
tribord les chaînes, canots et autres agrès pesants. Je le fis de suite virer de bord et
ramonai le long des glaces flottantes, et dans cette position j'attendis jusqu'au jour.
Après avoir examiné le navire je trouvai que les membrures étaient trop pourries pour
tenir une pièce de bordage neuf. Néanmoins, après avoir njusté cette pièce, je l'assu-
jétis au moyen de longues chevilles traversant de part en part et rivées au plafond,
dont la charpente était solide. Nous poursuivîmes notre course en descendant le long
des glaces flottantes, et au bout de trois jours comme le matelot do quart signalait des
loups-marins à l'avant du navire à bâbord, nous serrâmes le vent, et courant à travers
los glaces flottantes, nous commençâmes immédiatoment à tirer sur les loups-
marins. Après en avoir tué 130 des plus vieux, on se mit à les charger à bord, puis
on fit voile pour la pointe aux Esquimaux où nous arrivâmes tous sains et saufs.
Ayant fait l'inspection du navire, je trouvai qu'il était tellement pourri que je mis à le
dégréer, et le laissami ensuite a la côte comme condamné.

7. Croyez-vous que les steamers do la compagnie Allan, tels qu'ils sont construits
à présent, pourraient se rendre à Québec durant les mois d'hiver ?--Je le crois ; d'au-
tant plus que ces steamers rencontrent les grosses glaces du printemps, tandis que
durant les mois d'hiver ils ne recontreraient que les glaces flottantes peu épaisses de
l'hiver.

Par M. 3cDougall:
8. Démontrez pleinement, d'après votre expérience et vos observations, la possi-

bilité pratique de la navigation d'hiver dans le bas du fleuve St. Laurent pour des
steamers se rendant aux Antilles, en Europe, ou dans les ports des Provinces Maritimes
ainsi qu'à Terreneuve ; et dites quels en seraient les effets· pour le trafic et lo com-
merco ?-D'après mon expérience et mes observations, je ne puis faire autrement que
de dire que la navigation d'hiver dans le bas du fleuve St. Laurent est non-soulement
praticable, mais qu elle est très facile. Je crois que cette navigation d'hiver, au point
de vue commercial, serait des plus avantageuses, puisqu'elle offrirait la voie de com-
munication la plus courte avec ces ports pendant tout le courant de l'année. Quant
aux résultats, ils seraient les mêmes en hiver qu'on été.

- Par M. Davis:

9. Lorsque vous avez fait vos trois voyages depuis Québec jusqu'au Détroit do
Belle-lie, dans le mois de mars, avez-vous passé par le côté nord du golfe en descen-
dant, ou quelle autre route avez-vous suivie ?-J'ai passé par le côté sud de l'île
d'Anticosti, me tenant la plupart du temp s au côté nord du St. Laurent, et au milieu.

10. Avez-vous été en vue de l'Ile du Prince-Edouard ou des Iles do la Magdeleine,
dans quelqu'un de ces voyages ?-J'ai été en vue des lIes de la Magdeleine et de l'Ile
aux Oiseaux.
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11. Avez-vous rencontré beaucoup de glace entro Québec et Anticosti ?-J'on
ai rencontré beaucoup.

12. Quelle espòco de glaue ?-Da grands bancs <le glace et des glaces flottantes-
ce sont les glaces qui se forment dans le golfe et sur le fieuve. La glace est joli-
ment épaisse à cette saison, mais un navire peut passer à travers facilement. Lorsque
le banc de glace est trop épais, il est facile d'en fairo le tour. La glace va et vient
constamment sous l'offet du vent et de la marée. La glace n'a jamais empêché mon
navire de naviguer. Entre le Bic et Anticosti il y a plus d'eau claire que de glace,
mais la dillérenco n'est pas considérable. Depuis Québec jusqu'au Bic j'ai trouvé
généralement plus de glace que d'eau, mais ce n'était pas la même chose chaque
année.

13. Croyez-vous qu'un steamer à hélice, d'une construction spéciale et blindé,
pourrait naviguer dans le golfe et sur le fleuve en janvier, février et mars ?--Oui,
très facilement. Il en serait de même pour les steamers construits sur le modèle
d'aujourd'hui, quoique je sois d'avis que les navires en bois seraient préférables.

Par le président :
14. Avez-vous jamais vu les glaces flottantes couvrir le fleuve d'une rive à

l'autre ?-Non ?
15. Sur quel côté du fleuve se tient la plus grande partie des places flottantes ?-

Sur le côté sud.
16. Est-ce que les glaces flottantes abattent la houle?--Oui. Elles rendent la

surface do l'eau bien unie.
17. Les brouillards sont-ils fréquents pendant la saison d'hiver ?-I n'y a rien

de ce qu'on appelle brouillard pendant l'hiver.
18. Les brouillards sont-ils le plus grand obstacle à la navigation d'été ?-Oui.
19. Un navire dans une tempête do neige se trouve-t-il dans une position pire

que colle où se trouve un navire enveloppé de brouillards ?-Il se trouve dans une
meilleure position, par lo fait qu'il n'y a pas do fortes houles.

20. Est-il en danger d'être jeté à la côte pendaint une tempête qui dure deux ou
trois jours ?-Non ; il est protégé par la glace flottante qui se trouve sous son vent.
Je me suis trouvé dans une tempête de neige pondant cinq jours, sans aucune voile
dehors, et je n'approchai pas du rivage, dont les glaces flottantes me tenaient à dis-
tance.

Par M. Perry:
21. Pouvez-vous dire, d'après votre propre expérience, si ut navire peut passer

pendant la saison d'hiver du Détroit de Belle-Ile dans l'Atlantique ?--Oui; et avec
plus de facilité pendant les mois d'hiver qu'au printemps.

22. Connaissez-vous quelque navire qui ait traversé le Détroit de Belle-Ile, pen.
dant la saison d'hiver ?-Oui. J'ai connu un navire de la Nouvelle-Ecosso appelé le

Barrington," qui l'a traversé en janvier et février de 1854.
23. Qu'est-ce que ce navire y avait à faire ?-Il y passa en décembre afin de se

trouver sur les lieux à temps pour la pêche du loup-marin. A la fin du même mois le
navire " Crusader " fut jeté à la côte au Cap Whittle, sur la côte du Labrador, à
trois milles environ (le l'endroit où il était mouillé. Il aborda l'épave avec son navire,
et le chargea de douves qu'il prit à bord du navire naufragé, et au commencement de
février il déchargea sa cargaison au Gros Macatena, dans le Détroit de Belle-Ile.

Par . Yeo:
24. A quel endroit avez-vous d'abord rencontré les loups-marins ?-A 60 ou 100

milles à l'est d'Anticosti, mais cela dépend en grande partie des vents.

Par 3M. Perrqy:

25. Vous êtes-vous rencontré avec des pêcheurs au loup.marin venant de Terre-
neuve, lorsque vous étiez à faire la pêche ?-Oui; je m'y suis rencontré avec un grand
nombre de ces pêcheurs.



M. MARMADUIE GRABURNE; capitaine ai long cours, d'Ottawa, Ontario, est
appelé et interrogé:

Par le président:
1. Avez-vous eu quelqu'expérieco de la navigation d'hiver dans le.golfe et sur

le fleuve St. Laurent ?-J'ai beaucoup d'expériice à cet égard en naviguant sur le
St. Laurent de bonne heure au printemps et tard en automne. J'ai voyagé autour
de la côte do Terreneuve ainsi que dans le port de St. Jean pendant toute l'année
dans des steamers. Je suis entré dans le golfe St. Laurent, et j'ai remonté le fleuve
jusqu'à Québec vers la fin (le novembre. J'ai fait ce voyage seulement une fois. Je
suis passé par St. Paul lors de ce voyage. Depuis 1867, j'ai navigué sur le St. Lau-
rent de Québec en Europe et aux Antilles. Dans la saison du printemps j'ai éprouvé
beaucoup de difficulté à cause de la glace entre Québec et (Gaspé. Mon navire était
un navire a voiles. Si c'eût été un steamer, je n'eusse pas éprouvé autant de difficulté,
car un steamer peut se tenir dégagé plus facilement des glaces flottantes. L'expé-
rienco que j'ai de cette navigation ne va pas au-delà du 15 décembre de cette année.
Je n'ai jamais remonté plus haut qu'à Québec avec un navire.

Par M. Perry :
1. En faisant le tour de Terreneuve, avez-vous rencontré beaucoup de glace ?-

Oui, une grande quantité.
3. Votre navire a-t-il été retenu par les glaces ?-Oui ; une fois j'ai été retenu

pendant six jours au large de la côte est de Terroneuvo, à la hauteur de St. Jean
maisî comme le vent tourna à l'ouest, les glaces se séparòrent et jo filai ma route,

4. Croyez-vous, d'après votre expérience, qu'un paquebot à vapeur peut atteindre
le hâvro de St. Jean à quelqu'époque que ce soit pendant l'hiver ?-Oui ; je le crois.

Par le président :
5. Croyez-vous, d'après votre expérience et connaissances en général, que l'on

peut naviguer sur le golfe et le fleuve St. Laurent jusqu'à Québec pendant les mois
d'hiver ?-Certainement.

Par M. McDougall:
6. Vous avez déclaré que vous n'aviez pas d'expérience par vous-mênie de la

navigation du St. Laurent depuis le mois de décembre jusqu'au mois d'avril,-alors
sur quelle autorité vous appuyez-vous pour croire que la navigation du bas du St.
Laurent est praticable pendant tous les mois intermédiaires ?-Premiòrement ; los
grosses glaces sont toutes solidement fixées pendant ces mois d'hiver, et celles qui
ordinairement descendent du Détroit de Belle-Ile, n'ont pas encore pénétré dans lo
golfe. Je sais d'après ma propre expérience que des navires vont dans le golfe chaque
année. Les navires américains font voile des ports des Etats-UInis pour se rendre à
l'ouest de Terreneuve et de la Baie des Iles afin d'y prendre du hareng. Les glaces
qui descendent du Détroit de Belle-Ile,font leur apparition en avril,et entravent alors la
navigation. C'est l'époque la plus critique de l'année pour passer à travers les glaces.
Les navires en bois sont de beaucoup préférables.

7. Pouvez-vous dire, d'après votre expérience, pourquoi los compagnies d'assu-
rance augmentent leurs taux ou refusent complètement d'effectuer des assurances
après les derniers jours de novembre ?-Parce qu'elles s'imaginent que la navigation
est alors impraticable, et c'est aussi l'opinion de ceux qui sont génévalument dans le
trafic et le commerce.

M. J. W. CARMICJAEL, M. P., Pictou, Nouvelle-Ecosse, est appelé et inteirogé:
Je suis un constructeur et un propriétaire de navires, et j'ai été engagé dans ce

genre d'affaires pendant l'espace de vingt ans. Je n'ai pas nf xéiec esngenre~~~~~~~~~ daaiepednl'paedvigan.Jnai ýa une expérience .person-
nelle de la navigation d'hiver sur le fiene St. Laurent. a connaissance que j'en ai
c'est d'après les témoignages de capitans et d'autres personnes d'expérience qui conu.
sidèrent que les risques de cette navigation sont très-considérablee.
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Par M. _3lcDougall:

1. Dans la sulpposition que la navigationi du St. Laurent depuis Québec jusqu'en
Europe, ainsi que jusqu'aux Antilles et aux ports des provinces maritimes, serait
praticable, pouvez-vous dire si elle serait avantageuse au point de vue commercial ?
-Suivant moi, elle ne le serait pas, à cause des taux d'assurance plus élevés, des frais
additionnels pour le chargement et le déchargement des cargaisons, et autres dépdnses
plus considérables, en général.

2. Considérez-vous la navigation d'hiver comme praticable et sûre entre le port
de Québec et les ports ci-dessus mentionnés pour dos navires àvapeur?-Je ne la con-
sidère pas praticable de maniòro à établir un commerce non interrompu pendant l'hiver.
On pourrait cependant faire quelque voyages de temps à autre.

Extrait d'un rapport du comité sj)éc-ial de l'Assemblée législative de Québec sur la navi-
gation du <olfe et du fleuve St. Laurent pendant la saison d'hiver.

Le capitaine MICHEL LECouiRs, de Lévis, est ensuite examiné et répond comme
suit :

Par .1. Alexander:
1. La navigation à la vapeur sur le fleuve St. Laurent jusqu'au Bic, est-elle prati-

cable en hiver ?-Oui. Elle est fheile par le chenal du nord.
2. Avez-vous navigué sur le St. Laurent durant l'hiver ?- Oui, j'ai laissé Québec

le 17 de février pour aller au-dcvant du vaisseau Pride of England aux Escoumainsen
bas di Saguenay, et je l'ai ramené à Tadousac.

3. Les battures du chenal du nord seraient un obstacle ?-Il n'y a aucune batture
de ce côté du fleuve durant tout le cœur de l'hiver.

4. Serait-il nécessaire d'y entretenir des phares ?-Oui. Il faudrait trois phares
pour ·naviguer dans le chenal du nord, un à la Pointe-Rouge et les deux autres sur l'île
d'Orléans.

5. Depuis combien de temps êtes-vous employé dans la navigation du St. Laurent ?
-Depuis vingt-six ans. J'ai maintenant le commandement d'un des bateaux à
vapeur de la compagnie des remorqueurs du St. Laurent qui fait le service entre
Québec et lo Saguenay.

Par M. Joly :
6. N'avez-vous descendu le fleuve qu'une seule fois durant l'hiver ? - Je l'ai des.

cendu deux autres fois, trois voyages on tout. Le premier fut en 1869. Je comman-
dais alors le bateau à vapeur St. Andrews. Je partis de Québec le deux de décembre
1869. Le bateau que je commandais remorquait une barque qui appartenait à M.
Michon. Le bateau St. Andrews, qui est à roues, ne put pas remonter à Québec, et
hiverna à L'Islet. Le vapour Arctic qui a fait le service depuis quelques années entre
la station du Grand-Tronc, à Lévis, et Québec, et qui le fait encore actuellement entre
ces deux villes, laissa le port de Quebec le deux de décembre 1869, pour remorquer un
brigantin, jusqu'au Bic, et revint à Québec le cinq décembre.

J'ai parlé de mon voyage aux Escoumains, en 1871. L'année dernière, chargé du
commandement du vapeur Rescue, je suis parti de la Rivière Ouelle, le 17 décembre,
et je suis traversé à Tadousac en un seul jour. Le Rescue passait librement à travers
une glace d'une épaisseur de neuf pouces, et d'une longueur de plus de cinq milles.
Ce bateau a été construit pour la navigation des lacs et n'est pas propre à la naviga-
tion du fleuve St. Laurent en hiver. Cependant il a passé à travers cette glace sans
s'arrêter. La glace qui se forme à l'eau salée n'est pas aussi dure que celle qui se
forme devant Québec.

Je partis le lundi le dix-neuf de décembre et j'arrivai sain et sauf à Québec le
vingt-ct-un du même mois.
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Par M. Rearn:
7. Que pensez-vous des tempêtes de neige ?-Les tempêtes de neige n'empêchent

pas de voir à une courte distance. Il n'est certainement pas plus difficile de conduire
un vapeur pendant une tempête de neige durant l'hiver, que pendant un brouillard
pendant l'été. Il sera toujours facile de longer la batture de manière à ne la pas
perdre de vue.

Par f Joly:
8. Qu'elle est l'épaisseur de la glace flottante ?--Avant que la glace soit arrêtée

sur le lac St. Pierre, la glace flottante sur le fleuve, en bas de Québec, atteint quel-
que fois une épaisseur de 18 pouces, niais elle n'a plus de neuf pouces ensuite,

L'honorable M. SAVAGa, du Conseil législatif est interrogé et répond aux ques-
tions suivantes:

Par M. E. W. Sewell:
1. Pensez-vous que la glace flottante du fleuve St. Laurent est t-op épaisse pour

empêcher la navigation sur le fleuve durant l'hiver?-Après un séjour de vingt
années à Cap Cove, dans le district de Gaspé, et après avoir examiné pendant l'hiver,
la formation et l'action de la glace dans le golfe, je suis d'opinion que l'on peut cons-
truire des vapeurs assez puissants pour surmonter ces obstacles.

Par M. Alexander:
2. La glace descend-elle plus bas que Cap Cove ?-Oui, jusqu'à Ristigouche.

Par M. Bellingham :
3. A quelle distance du rivage la glace s'étend-elle ?-Dans les baies, les battures

s'étendent à un quart de mille du rivage, mais il n'y a pas de battures le long du cap.
Par M. Sewell :

4. Dans quelle direction la glace s'avance-t-elle ?-Dans la même direction que
le vent.

5. Dans quel temps de l'année rencontrez-vous plus de glace ?-Dans le mois de
février et mar.;.

6. N'avez-vous jamais remarqué que durant ces deux mois la glace était tellement
tassée qu'elle ne pouvait pas être mise en mouvement par le vent ?-Non.

7. Y a-t-il des brouillards dans le golfe durant l'hiver ?-Il y en a généralement
très peu durant l'hiver. Il y a de. hivers où l'on n'en voit pas du tout.

8. La surface du fleuve est-elle unie lorsqu'il y a de la glace flottarite ?-Je n'ai
jamais vu la mer houleuse en hiver, la glace flottante la tient rase.

9. La glace flottante s'étend-elle à une grande distance du rivage ?-Avec le vent
du nord, ou du nord-est, la glace s'amoncelle le long du rivage aussi loin que la vue
peut s'étendre. Quand le vent souille dans une autre direction la glace flotte de
l'autre côté. J'ai vu du côté sud, l'eau claire sur une largeur- de quinze à vingt milles
dans les mois de février et de mars.

10. La glace flottante pourrait-elle protéger un vapeur ?-La glace flottante
pourrait servir d'abri au vapeur qui passerait au large.

11. Avez-vous vu les vaisseaux Mary Eliza et l'Enigrant qui avaient été aban-
donnés ?-Non, mais plusieurs personnes du comté de Gaspé se rappellent avoir vu
passer les navires Mary Eliza et l'Emigrant

Par M. Alexander :
12. Pensez-vous qu'il soit possible de maintenir une ligne de bateaux à vapeur

entre Québec et Halifax durant l'hiver ?-Oui, avec des vaisseaux construits expressé-
ment pour cette fin, par exemple, comme ceux que l'on emploie dans les pêcheries de
Terreneuve, je crois qu'il serait très possible de tenir une ligne entre Québec et les
ports du Golfe,
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M. MIcHEL GUÉNARD, pilote, de Lévis, comparait devant le comité.
Par M. Sewell :

1. Etes-vous pilote licencié ?-Oui, depuis 1845.
2. Avez-vous jamais dirigé (les vaisseaux à travers les glaces ?-Oui, presque

tous les automnes. J'ai piloté le vaisseaux Anoor de 1400 tonneaux, et tirant 22
pieds d'eau. Le vapeur Rescue l'a remorqué depuis le bas de la Traverse, 67 milles
plus bas que Québec, jusqu'à Murray Bay, vers la fin de novembre. Le Rescue est un
des vapeurs les plus faibles du port. La glace avait 5 à G pouces d'épaisseur.

Il y a environ vingt ans, j'eus encore occasion de piloter les vaisseaux Aberdeen et
Rankin à travers la glace vers la fin de novembre ; l'automne s'était fait sentir de
bonne heure et nous avions une température tròs froide. Je fus pris dans la glace,
qui avait 5 à 6 pouces d'épaisseur, 30 milles à l'ouest de l'Isle Verte. Le quatriòme
jour le vent s'éleva et dispersa la glace. Je mis à la voile. Je sortis et je mis le
Rankin à l'Isle Verte et le Aberlecn à Kamouraska, ces vaisseaux étaient pleins d'eau.
La glace ne prend jamais plus las que le Bie.

Par M. Bellinghianz :
3. Hésiteriez-vous à piloter un steamer de Québec à Halifax durant l'hiver?-En

ma qualité de pilote, je déclare que je me chargerais de piloter un steamer de Halifax
à Québec, pourvu que ce vapeur fût construit pour cette fin, car je suis convaincu que
la navigation du fleuve est praticable en hiver à travers les glaces.

4. Quelle est l'épaisseur de la glace flottante sur le fleuve ?-La glace flottante
devant Québec et plus bas, a une épaisseur (le douze à dix-huit pouces.

M. JosEPH BRoWN, pilote, Québec.
J'ai été reçu pilote en 1862, il y a douze ans. J'ai été dans le bas du fleuve toutes

les automnes. En 1862, je suis parti de Québec avec le steamer St. George, capitaine
Wylie, de la compagnie Allan, à 4 heures P. M. le 27 novembre. Le fleuve était
couvert de glace de 4 à 5 pouces d'épaisseur. Le St. George est construit en fer et
tire 21 pieds d'eau. Les bouées et les phares avaient été enlevés. Nous commen-
çâmes à couper la glace depuis 1'[sie Madame jusqu'à Kamouraska. La glace avait
partout la même épaisseur.

En 1861, j'arrivai de bonne heure avec un vaisseau à voiles ; je rencontrai de la
glace flottante entre l'Ile aux Oiseaux et l'le St. Paul ; nous entrâmes dans la glace
par un vent furieux, ayant pris deux ris dans les huniers, et le vaisseau n'éprouva
aucun dommage.

Par M Bellinlghan:
1. Vous chargeriez-vous de piloter un vaisseau de Québec à Halifax en hiver ?-

En ma qualité de pilote je ne craindrais pas de me charger da piloter un vaisseau
bien construit, c'est-à dire, ayant un bordage de 4 pouces de largeur, recouvert de
plaques de fer, depuis le prt de Qnébec jusqu'à celui d'Halifax.

M. CHARLEs BROWN, Pilote, Québec.
Je suis pilote depuis 22 ans ; j'ai été admis comme tel, en 1852. Je suis descendu

dans le fleuve bien tard chaque automne. Une année, je suis parti de Québee le 29
novembre, chargé de piloter le brigantin Thomas. Le beau temps s'était prolongé
bien tard cette automne-là ;-il y avait cependant beaucoup de glace. Nous rencon-
trâmes beaucoup de glace de 4 à 5 pouces d'épaisseur plus bas que l'Ile Verte. Je fus
obligé (le faire jeter l'ancre, paree qu'il ne m'était plus possible de continuer. Jessayé
de gagner la terre, mais je ne pus réussir. Le vaisseau fut coupé par la glace, et
sombra à une profondeur d'eaiut de sept brasses.

J'ai été, en Angleterre bien des fois. En 1863, je revins le 16 avril dans un
vaisseau construit en bois. Nons passâmes à travers la glace depuis Cap .Ray jusqu'à
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60 milles à l'ouest de l'Ile aux Oiseaux. Nous portions toutes les voiles, poussés p4r
un vent violent, le vaisseau ne reçut aucun dommage.

Par M. Alexander :
1. La navigation sur le St. Laurent est-elle praticable en hiver ?-Oui, elle est

bien praticable. Je me chargerais de conduire un bon steamer à Halifax, en tout
temps durant l'hiver Je préfère naviguer pendant une tempête de neige que pendant
un brouillard.

En 1871 je partis de Québec le 5 de décembre dans un brigantin construit on bois
nommé Charles, tirant 14 pieds d'eau, frêté pour Carbonear, à St. Jean de Terreneuve.
Le vaisseau fut remorqué par le vapeur St. André. Nous rencontrâmes beaueoup de
glace. Nous passàmes par le chenal du nord. Nous rencontrâmes la glace depuis la
pointe St. Laurent, jusqu'au Cap Brûlé. Les roues du vapeur brisaient la glace. il
nous laissa à Brandy Pots, je ne pus débarquer à la Pointe-aux-Pères, je fus obligé de
rembarquer et de me rendre à Carbonear parce qu'il se trouvait de la glace le long du
rivage.

Le capitaine THomAs CONNELL, Québec:
J'ai été reçu pilote depuis 26 ans et capitaine depuis. J'ai servi sous l'amiral

Bayfield.
Par M. Bellingham:

1. Avez-vous fait quelque voyage tard en automne ?-Oui, j'ai remonté le fleuve
depuis l'Ile Verte, dans un vaisseau construit en bois et sous voile, et suis arrivé à
Québec le 14 décembre 1857, nous rencontrgmes beaucoup de glaces flottantes, mais
nous passfmes à travers aisément. Ce vaisseau tirait 15 pieds d'eau; les bouées avaient
été enlevées et les phares éteints.

En 1862, je suis parti de Québec à bord du Washington Irving, le 13 avril ; il
n'y avait ni bouées ni phares. Le vaisseau tirait 21 pieds d'eau. Nous passfmes à
travers la glace flottante sans trop de difficultés.

Si l'on établit la navigation sur le St. Laurent entre les ports d'en bas et Québec.
il faudra entretenir des phares.

2. Les battures le long du rivage favorisent-elles la navigation durant l'hiver ?-
Les battures favorisent la navigation durant l'hiver, parce qu'elles indiquent le che-
nal, sans qu'il soit nécessaire d'avoir recours aux phares ni aux bouées.

3. Vous chargeriez-vous de piloter un steamer durant l'hiver ?-Je n'hésiterais
pas à me charger de piloter un steamer construit pour rencontrer la glace, au milieu
de l'hiver même à une température de dix degrés au-dessous de zéro. Je crois cepen-
dant qu'il ne serait pas prudent de partir avec un vont d'est. Le steamer devrait
être gréé en brick.

Le capitaine FR&NÇoIs DESGROSEILLES, de Québec, est examiné et dit:-

Je suis parti de Québec, le 17 de mars 1857, avec deux bateaux de pilotes pour
Mille Vaches, à 150 milles au-dessous de Québec. Il y avait 25 hommes dans les
deux bateaux. Nous rencontrâmes peu de glace de Québec à Berthier, mais il y en
avait beaucoup entre Berthior et la Fraverse. La traverse passée, nous fîmes voile
vers le nord pour nous éloigner de la glace. Nous trouvâmos le fleuve libre de glace
sur le côté nord jusqu'aux Mille Vaches. Le temps était très froid. Un des hommes
de l'équipage se ge.a les pieds et les mains. Je le laissai aux Escoumains., Nous
arrivâmes aux Mille Vaches vers le 29 de mars, mais nous avions passé cinq à six
jours aux Escoumains. Je passai quatre jours aux Mille Vaches et je revins à Québec
chercher une ancre et une chaîne. Je pris six hormmes dans le bateau,. et je.descendis
par le chenal jusqu'au Phare des Piliers.

-Je rencontrai-peu de glace. Depuis le phare des Piliers jusqu'à Québec, il y en
avait beaucoup, mais nous passâmesà travers facilement. Je fus deux jours à.Québec
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et je descendis de nouveau. Je me rendis à Brandy Pots le 18 avril et au Mille
Vaches le 26, ayant six hommes à bord. Je mis à bord une ancre de 1,800 livres et
100 brasses de chaîne.

Le 16 novembre 1872, je suis parti de St. Pierre Miquelon et je suis arrivé à
Québec le 29 novembre. J'ai rencontré les premières glaces aux Escoumains, mais
comme le vent soufflait du nord je pas facilement éviter la glace en suivant le chenal
du nord. La rivière St. Charles était prise quand j'arrivai, je ne pus rendre ma
goëlette à ses quartiers d'hiver, et je fus forcé de la mettre en hivernement au quai
Atkinson.

Par M. Bellingham:
1. Vous chargeriez-vous de piloter un steamer de Québec à Halifax durant la

saison d'hiver?
Pourvu que le temps fût clair au départ je n'hésiterais pas à me charger de piloter

un steamer construit pour cetie fin; quant à la difficulté de la Traverse, on pourrait
la surmonter au moyen de sifflet à vapeur et de phares. La navigation du fleuve ne
présenterait aucune difficulté sérieuse jusqu'au Phare des Pilliers, mais depuis cet
endroit jusqu'à Québec il se rencontrerait quelque difficulté durant les tempêtes de
neige.

M. HoNoRÉ SCHERRER, de St. Joseph de Lévis, est examiné et dit:

En 1862, je suis parti de Québec le 10 avril en même temps que la débâcle, dans
une goölette qui transportait des charpentiers à Betsiamis. Nous passâmes à travers
une glace épaisse depuis Québec jusqu'à la traverse, le vent soufflant du nord, nous
descendîmes au quai de l'Islet en cinq heures; nous passâmes facilement la traverse,
le temps était chargé mais sans brume, nous ne renconti âmes que peu de glace en bas
de la traverse.

J'ai hiverné deux fois au Labrador, à la Pointe Natasquoin, j'avais occasion
d'observer la glace tous les jours, je n'en ai jamais vu assez pour empêcher la naviga-
tion du fleuve avec un bon steamer.

Le Vendredi Saint, en 1862, je fus à la chasse aux loups-marins dans une petite
goëlette construite depuis trente ans, ayant un bordage d'un pouce et demi d'épais-
seur et fixé avec des carvelles ; nous fûmes surpris par une tempête de neige et de
vent du nord-est, nous dirigeâmes la goëlette dans la glace et nous demeurâmes quinze
jours au milieu d'une immense banquise; la goëlette fit un peu d'eau durant ce temps;
c'était de la glace venant du golfe, d'un à 4 pouces d'épaisseur, elle dura jusqu'au 8 ou
a.u dix de mai.

Par M. Bellingham:
1. Pensez-vous qu'un bon steamer pourrait naviguer sur le fleuve St. Laurent

durant l'hiver ?-Oui, un bon steamer peut naviguer l'hiver sur le fleuve St. Laurent
en tout temps; il y a un bon chenal par le nord.

Le capitaine GoURDEAU, maitre du Havre, Québec, est examiné, et dit:
J'ai été pilote depuis 1832 à 1849, depuis 1849 à 1872, j'ai été surintendant des

pilotes. Je fus nomme maître du Havre en 1872.
Par M. Bellingham:

1. Quelle est votre opinion sur la possibilité de naviguer sur le fleuve St. Laurent
durant l'hiver?-J'ai l'honneur de vous présenter une copie d'une lettre que j'ai
adressée à W. Smith, écuyer, Député Ministre le la Marine et des Pêcheries, Ottawa,
en réponse aux questions qui me furent faites cencernant la navigation du fleuve St.
Laurent.

Par M. Sewll:
2. Connaissez-vous par expérince la glace flottante du fleuve St. Laurent ?-En

1842, j'achetai un vaisseau naufragé à Maniquagan. Le printemps suivant je nolisai
14
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une goëlette et engageai vingt hommes, et je pris les provisions dont j'avais besoin le
long du pont de glace. Le 10 avril, nous partîmes au milieu des glaces. entrainées par
les grandes marées. Nous rencontrames le vent d'est et la neige à l'Ile d'Orléans. Nous
trouvâmes un abri dans la rivière Lafleur et nous y restâmes trois jours. Nous des-
cendîmes au milieu des glaces jusqu'au Bic, et nous n'en revîmes pas plus bas.

Par M. Bellingham :
3. Connaissez-vous personnellement la navigation d'hiver entre Anticosti et le

Bic ?-Non.
- 4. Connaissez-vous les steamers que l'on construit pour faire la pêche du loup-
marin à Terreneuve ?-Non, on m'a dit que ces vaisseaux étaient construits pour
entrer dans la glace.

5. Pensez-vous qu'un steamer solide pourrait naviguer sur le fleuve St. Laurent
durant l'hiver ?-Je conviens qu'un steamer solideinenit construit pourrait pîasser à
travers la glace, mais lentement.

6. Vous rappelez-vous le temps où l'on croyait qu'il était imnpossible de traverser
le fleuve avec un vapeur entre Québec et Lévis ?-Oui, j'ai passé nia vie à Qnébec, et
je me souviens parfaitement du temps où l'on considérait comme un rêve l'idée de
traverser le fleuve en bateau à val)eur. Les vapeurs traversent maintenant à chaque
heure sans éprouver de difficultés dans les glaces.

7. Connaissez-vous ce que font les bateaux dans les glaces de la Rivière Détroit ?
-Non.

Par M. Sewell:
8. Connaissez-vous comment les glaces se meuvent ?-Les glaces se meuvent en

travers du fleuve, lorsqu'elles sont poussées par le vent. Si le vent souffle dui sud.
ouest, la glace se tasse sur la rive nord, au contraire, si le vent souffle du nord elle
s 'amoncelle sur la rive sud.

9. Savez-vons si les vaisseaux de la ligne Allan ont passé la Traverse avec un
tirant d'eau de 23 à 24 pieds, sans bouées ni phares ?-Oui.

Le colonel FARIJANA, ingénieur hydraulique, est alors examiné et dit:
J'ai été-employé comme ingénieur hydraulique dans la mer Baltique en Russie.

par le gouvernement Russe, pendant un hiver, et sur la mer Blanche pendant un été,
J'ai de plus été employé comme ingénieur au chemin de fer du Pacifique de

l'Union Américaine, et encore, en qualité d'hydrographe, j'ai eu occasion d'étudier les
courants de vents, la formation de la glace, les courants et les phénomènes qui se
rapportent à la navigation du fleuve et du golfe St. Laurent. Si les vents violents
du nord-est amènent quelques glaces, elles ne peuvent nuire à la navigation, parce
qu'après l'équinoxe, les vents dominants sont ceux du nord-est. Les courants du
Pôle Arctique qui descendent par le Détrog de Belle-Isle, avec une rapidité de deux
nouds à l'heure, diminuent graduellement. et de telle manière, que près du rivage de
l'Isle d'Anticosti, ils disparaissent complètement. Le courant descendant du fleuve
St. Laurent étant de trois nouds à l'heure dans le chenal principal, empêche l'entrée
des glaces dans le golfe et en chasse celles qui y sont entrees par le Détroit de Belle-
Isle.

Vers le milieu de février, 1856, j'eus occasion de connaître la navigation du fleuve
St. Laurent durant l'hiver. Le vaisseau dans lequel je m'étais embarqué s'avança
jusqu'à 30 milles de Gaspé dans l'eau claire. Nous rencontrâmes des glaces flottantes
au sud des Isle de la Madeleine durant un fort vent d'est.

Je n'ai jamais éprouvé de tempêtes de neige. J'ai passé à peu près trois semaines
dans le golfe, sur les côtes de la Nouvelle-Ecosse dans le mois de février.

Je serai heureux de donner au comité mes impressions, quant à ce qui regarde la
navigation du fleuve St. Laurent durant l'hiver et les raisons qui me font croire
qu'elle est praticable.
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Il soumet alors la lettre suivante:-

Au comité spécial de l'Assemblée législative de la province de Québec, au sujet de la navi-
gation du St. Laurent, durant l'hiver.

M. LE PRÉSIDENT ET MEssIEuRs,-Votre honorable comité m'ayant prié de lui
soumettre par écrit, mon opinion, appuyée sur les observations que j'ai faites comme
hydographe concernant la navigation sur le fleuve St. Laurent durant l'hiver,-

J'ai l'honneur de vous dire, que les difficultés qui se présentent dans la naviga-
tion du fleuve St. Laurent durant l'hiver, sont les glaces, les tempêtes de neige, et la,
sévérité du froid, qui venant en contact avec la température adoucie de l'eau salée
produit ces brouillards épais qui deviennent aussi embarrassants que les autres diffi-
cultés qui se rencontrent dans la navigation.

L'expérience que j'ai acquise comme hydographe durant le mois de février 1870,
m'a convaincu que les bancs de glace entraînés par le courant du nord par le chenal
étroit du détroit de Belle-eslo, avec une rapidité de deux nouds à l'heure, sur les côtes
sud du Labrador, et diminuant graduellement sur la côte ouest, sont arrêtés:

l. Par les rivages est de l'île d'Anticosti.
2o. Par la force supérieure du courant du fleuve St. Laurent, qui les pousse par

le côté sud-ouest de l'île d'Anticosti vers les rivages de l'ouest de l'île de Terreneuve,
et y entr:.îne en même temps les glaces qui se trouvent à l'embouchure du St.
Laurent. Cependant, le courant du polo Arctique, et la glace du nord, ainsi quecelle
du St. Laureit, sont détournées de ce qui serait autrement une course vers le sud-
ouest, par les courants des marées qui entrent dans le golfe entre Terreneuve et le
Cap-Breton, renvoyant les courants de chaque côté des îles de la Magdeleine, et
détournant vers l'est le cours du St. Laurent, et laissant l'entrée du fleuve libre de
glace.

Je dois observer aussi, que les vents alisés après l'équinoxe d'automne soufflent
généralement de l'ouest. Ces vents sont quelques fois très violents et durent long-
temps, et concourent puissamment à éloigner les glaces qui s'accumulent sur le fleuve
St. Laurent, quand il s'y en trouve, sur les côtes de l'île d'Anticosti et de Terreneuve.

Je dois avouer, que dans mon expédition dans le golfe St. Laurent, nous avons
rencontré un peu de glace au sud des Iles de la Magdeleine, mais non en quantité
suffisante pour empêcher la navigation.

Quant aux tempêtes de neige qui arrivent de temps à autre, ainsi qu'aux brouil-
lards qui règnent quelques fois, je dis que ces inconvénients pourraient retarder la
navigation, mais qu'ils ne causeront jamais de difficultés ni de danger graves au capi-
taine qui remplira exactement son journal et qui fera attention aux indications du
baromètre. Le capitaine qui en agit ainsi ne doit pas craindre, car l'expérience a
démontré qu'on pouvait lutter avec avantage contre les difficultés que je viens de
mentionner.

Je dois dire en terminant que je suis convaincu que la navigation sur le fleuve
St. Laurent est possible durant l'hiver, avec des steamers construits pour

,cette fin, et qu'aucune prétendue difficult4dont on a parlé ne doit embarrasser la
navigation. Cependant, je suis persuadé que l'éprouve de la navigation durant l'hiver
que l'on veut faire, aura un plein succès, et chassera les doutes que l'on entretient
encore dans le public à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être,,
Etc., etc., etc.,

P. C. FARIJANA,
Hydrographe.
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32, rue Wolfe, Pointe-Lévis, 11 août 1874.

Nous soussignés, pilotes (branchés) du fleuve St. Laurent, certifions par les pré-
sentes que la glace flottante sur le fleuve et le golfe St. Laurent n'offriraient aucune
résistance sérieuse à de puissants_ steamers à hélice. L'absence de brouillards et de
forte mer, pendant l'hiver, sont de grands avantages en faveur de la navigation
d'hiver. Tout considéré, nous sommes d'opinion que la navigation du golfe et du
fleuve St. Laurent en hiver est non-seulement praticable, mais possible.

"PIERRE LAPIERRE,
"CYPRIEN LANGLOIS, Pilote,
"MICHEL GUÉNARD, Pilote,
4 NESTOR LACHANCE,
"N. CUROI>EAU,
"ISIDORE NOEL,
"HILAIRE JOVIN,
4MAXIME CARON,
"CHARLEs F. BRoWN,
4JOSEPH S. BROWN,
4ELZÉAR GODBOUT,
"PIERRE LACHANCE,
"G. B. TREMBLÉ,
"EDOUARD TURGEON,
" EPHREM CHAMBIERLAND,
4MAGLoIRE NÈQUEs,
"JEAN BAPTISTE BERNIER,
"Louis LAPRISE,
"JosrPH BLOUIN,
"EUSÈBE THIVIERGE,
"C. RAYMOND,
"NoRmA LACHANCE

"MoïsE LACHANCE,
"LAURENT TREMBLAY,
"GEORGE SIMARD,
"PIERRE IRUELLAND,
"THÉOPHILE CoRIVEAU,
"J. TREMBLAY, fils,
"J. B. TREMBLAY,
" GEoRGE LAPOINTE,
"JoSEPH NOREST, .
"NNARcISSE CHAREST,
"MARCEL LABELLE,
"JoSEPH HÉBERT,
"NICHOLAS PARADIs,
" CHARLES POULIOT, No. 30,
"ABRAHAM CoUILLARD-DESPRÉS,
"EDoUARD PETIGREW,
"JoSEPH DUPILLE,
"Louis N. LACHANCE,
"IHUBERT RAYMOND,
']PAUL PaoQUET."

CHARLES NoRD, pilote,
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RAPPORT.

Le comité spécial chargé de s'enquérir de l'opportunité de légiférer on fait de
réforme sanitaire, a l'honneur de faire rapport:-

1. Que votre comité, afin d'obtenir des informations touchant lo sujet qui lui a
été soumis, a invité MM. H. Marsden, M.D., de Québec, E. Playter, M.D., éditeur du
" Sanitary Journal," de Toronto, et Geo. A. Baynes, M.D., éditear du " Public Health
Magazine," de Montréal, à faire leurs suggestions au comité, ces messieurs ayant tous
beaucoup étudié la question.

2. Que,'dans l'opinion de votre comité, aucune législation en matière do réforme
sanitaire ne saurait être efficace si elle n'a pas en vue la création d'un système com-
plot pour la collection de statistiques sanitaires.

3. Qu'actuellement, il ne paraît pas que de telles informations soient à la dispo-
sition du gouv'ernement canadien, bien qu'il soit évident que pour la collection et la
compilation de statistiques qui concernent toute la Puissance c'est à l'autorité fédérale
seule qu'il faudrait s'adresser.

4. Que les provinces d'Ontario, de Québec et de la Nouvelle-Ecosse ont respecti-
vement passé des lois à l'eifet d'obtenir des statistiques sur la.vie.

5. Que l'association médicale canadienne et l'association médicale d'Ontario ont
attiré l'attention du publie sur la vaste importance des statistiques en question.

6. Que, dans la Grande-Bretagne, en France, aux Etats-Unis et dans d'autres
pays, les résultats les plus satisfaisants ont été la conséquence de la mise à exécution
de mesures de réforme sanitaire fondée sur des informations statistiques correctes.

7. Qu'une grande diminution dans les décès a été due directement aux mesures
sanitaires énergiques qui ont été adoptées à Calcutta, à Londres et dans d'autres
grands centres de population, cette diminution ayant été de près de 50 pour cent dans
les deux cités ci-dessus mentionnées.

8. Que de hautes autorités sont d'opinion qu'une diminution d'un tiers dans les
décès pourrait avoir lieu si on se soumettait à de bonnes mesures sanitaires.

9. Que, vu la nécessité de conserver et d'augmenter la population d'un pays nou-
veau et en grande partie inhabité, toute mesure tendant à cette fin devrait être con-
sidérée comme étant absolument nécessaire.

10. Que les avantages que procure l'immigration ont quelquefois été considérable-
ment amoindris par les ravages des naladios épidémiques parmi les passagers, pen-
dant leur trajet ou à leur débarquement sur nos rives, maladies que ceux-ci communi-
quaient généralement à notre population.

11. Qu'il est du devoir du gouvernement de se procurer des informations qui
puissent en toute occaskin lui permettre d'arrêter promptement l'invasion de ces
maladies.

12. Que, vu que le devoir de décréter des lois sanitaires locales est dévolu aux
législatures provinciales, et que les gouvernements provinciaux sont, dans certains
cas sus-mentionnés, spécialement chargés de collecter.des stitistiques sur la vie, il est
désirable que le gouvernement de la Ruissance se procure, pour les mettre sous forme
de tableaux, toutes les informations en question obtenues comme susdit par les auto-
rités locales.

13.. Que pour les provinces où aucun système d'enregistrement n'est en force, les
officiers du gouvernement fédéral devraient avoir pour instruction de faire rapport
de temps à autre sur les matières qui peuvent toucher à l'état sanitaire du peuple.

14. Qu'il serait désirable d'obtenir des meilleures sources possibles des informa-
tions quant à l'influence sur la santé publique dans toutes les parties de la Puissance,
du climat,idu sol et des changements météorologiques.
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15. Que si les statistiques sanitaires d'autres pays étaient soigneusement com-
piles et mises en tabloaux et comparées avec celles de la Puissance, le Parlement
fédéral ou les législatures provinciales seraient, dans l'opinion de votre comité, en-
couragés à prendre de temps à autre des mesures favorables à la santé publique et
propre à placer devant le inonde entier toute la Puissance ou du moins certaines par-
tics de la Puissance dans une position avantageuse à cet égard.

Le tout respcctueusecncnt soumis.

W. il. BROUSE,
Président.

CRAMBRE DES COMMUNES,
7 avril 1876.

Nous, soussignés, ayant été assignés à comparaître devant le comité spécial de la
Chambre des Comntnes, nom mé, le lundi, 20 mars 1876, pour s'enquérir de l'oppor-
tunité de légiférer en fait de réforme saniitaire, avons l'honneur de fiure rapport :-

Qu'aucun système of eotif ou sûr d'hygiène publique ne peut être appliqué sans
une action législative.

Que la véritable base de cette législation est la statistique sanitaire.
Que tous les pays civilisés sont très avancés sous ce rapport, et surtout la Grande-

Bretagne, la France, la Prusse et les Etats-Unis d'Amérique.
Que, nonobstant les progrès faits par le Canada dans les arts et les sciences, il

n'a encore été fait que très peu de chose en fait de science sanitaire, et que ce qui
s'y est fait ne l'a été que d'une manière incomplète, partielle et imparfaite.

La province de la Nouvelle-Eeosse a été la première à s'occuper de cette ques-
tion, et elle possède un système de statistiques vitales. Ontario obtint ensuite un acte
à cet effet, mais il a besoin d'être perfectionné, et un projet de loi pour le même
objet a été présenté au parlement de la province de Quebec à sa dernière session,
mais il n'est pas devenu loi.

L'attention publique qui a été soulevée à l'étranger par les agents du gouverne-
ment et autres, sur les avantages qu'offre le Canada aux immigrants qui désirent
venir s'y établir, réclame impérieusement des renseignements sur la santé, la vie, la
salubrité du climat, du sol et des localités, les influences climatériques, etc., que des
statistiques sanitaires exactes peuvent seiles fournir.

Le temps est opportun pour inaugurer une pareille législation, qui se recom-
mande puissamment par le fait qu'elle tendrait à la protection de la société par la
conservation de la santé publique, la protection de la vie des individus, et l'économie
des deniers publics.

L'association médicale canadienne, qui représente la profession médicale du
Canada et qui renferme ses meilleurs talents, à sa réunion annuelle tenue à Niagara,
le 5 août 1874, fit rapport comme suit à ce propos :-" Le comité d'enregistrement,
après mûre délibération, recommande que cette association fasse les démarches néces-
saires pour faire adopter par la législature fédérale un acte semblable (autant qu'il
pourra s'adapter à ce pays) à l'acte médical de la Grande-Bretagne, passé en 1858,
dans lequel les statistiques sanitaires occupent une place fort importante." Le Conseil
Médical d'Ontario, à sa réunion tenue à Toronto en août dernier, adopta précisément
les mêmes vues, et recommanda des démarches auprès du gouvernement d'Ontario
dans le même but.

On ne peut trop apprécier la valeur et l'importance des renseignements que
peuvent fournir les statistiques sanitaires. En 1858, le Conseil Privé de 'la Grande-
Bretagne s'occupa de ce sujet, et la nomination de John Sinon, écr., l'un des plus
habiles des médecins qui s'occupaient de mesures sanitaires à Londres, au poste d'oill-
cier médical du Conseil Privé, fut suivie d'un précieux rapport sur le sujet. Depuis cette
époque, il est publié chaque année dos documents officiels des plus importants, et on
lui a permis d appeler à son aide touf les gens de talent spéciaux du royaume, et il
se publie tous les ans de très importantes étides, non-seuléinent pour l'Etat, mais
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aussi pour la cause de la science. Dans l'un de ces rapports, M. Simon dit: "qu'un
tiers des dédòs qui ont lieu en Angleterre pourraient être prévenus, même dans l'état
actuel de nos connaissances." La mortalité de la ville de Londres peut-être citée
comme une nouvelle preuve de la valeur de la législation sanitaire, puisque la morta-
lité en a été réduite dle 42 pour 1000 lorsque sa population n'était que de 530,000
âmes, à 22 pour 1,000 actuellement, avec une population do 3,000,000.

De plus, dans vingt-cinq des villes d'Angleterre, examinées par le Dr. Buchanan,
qui était l'un des médecins visiteurs il y a quelques années, l'on a trouvé que dans
quelques-unes de ces villes (grâce à l'administration sanitaire) le taux de la mortalité
générale avait été réduit de plus de 20 pour cent ; tandis que dans d'autres, le nombre
des décès causés par la fièvre entérique ou typhoïde a été diminué de plus de 50 pour
cent, et dans dix autres, de 33 à 50 pour cent.

Calcutta montre aussi une réduction remarquable dans la mortalité, par ses rap-
ports sanitaires de 1871-73. Il y a cinq ans, les décòs étaient do 20,000 par année, et
l'on dit qu'ils sont maintenant réduits de moitié. Cette étonnante amélioration est
attribuée à l'attention apportée aux mesures sanitaires, qui ont converti la ville d'un
trou pestilentiel sans égoûts en une localité bien égouttée, avec un approvisionnement
d'eau " de beaucoup supérieure à celle de Londi-es, et aussi bonne que celle de Glas.
gow." De strictes mesures furent prises dans la ville pour l'enregistrement des
décès obligatoire, et les rapports mortuaires sont maintenant convenablement et régu-
lièrement fournis.

Dans l'Etat du Massachussetts, il y a eu une réduction de 15 pour cent dans le
taux de la mortalité, et l'on attribue ce résultat à de sages dispositions législatives.
Et le Massaclussetts n'est pas seul. Dans le Michigan, depuis dix ans déjà, la même
législation a pro'luit l'excellent résultat d'une diminution de mortalité de 16 pour cent
durant ces années. D'autres Etats suivent le même exemple.

Le Colorado, par exemple, agita cette question, il y a quelques années en adres-
sant des circulaires à tous les principaux médecins des Etats-Unis et du Canada, con-
tenant une série de questions sanitaires, et montrant les avantages comparatifs de ce
territoire au point de vue de la santé.

Cela eut l'effet d'attirer les émigrants et les colons de toutes les parties du pays,
y compris le Canada.

L'économie ainsi que l'humanité d'un système hygiénique, que développerait un
bon plan de statistiques sanitaires, doivent être évidentes pour l'observateur le plus
superficiel, si nous nous reportQns aux terribles invasions du choléra asiatique, des
frèvres des émigrants irlandais ou de navire, de la petite vérole, etc., qui sont si sou-
vent venues dévaster nos rivages. Ces invasions meurtrières ont été beaucoup plus
fatales, et infiniment plus coûteuses qu'aucunes de celles amenées par. la guerre

Les guerres les plus désastreuses ne peuvent être comparées aux pertes de vies
occasionnées par les fièvres des immigrants irlandais ou de navires de 1847.

Le nombre d'immigrants arrivés en Canada en 1847 a été de 98,106, mais nous
n'avons aucune donnée positive sur le nombre do ceux qui sont morts on mer. D'après
les meilleurs renseignements puisés aux sources officielles et autres, il apport que sur
ces 98,106 personnes, plus de 11,000 sont mortes à la Quarantaine, à Québec et à
Montréal; mais l'absence de renseignements certains nous empêche de dire combien
sonignortes en se rendant à leur destination projetée. Cependant, il a été diversement
esittlé, et l'on peut dire on toute sûreté, que sur le nombre de ceux qui ont quitté les
ri' de l'Angleterre et de l'Irlande en 1847, plus de 60 pour cent sont morts des
fièvres.

En 1832, 1834 et 1854, le choléra asiatique fit invasion en Canada par le fleuve
St. Laurent, à l'est, et en 1849, 1851 et 1852, il nous vint du sud et de l'ouest par les
Etats-Unis d'Amérique. Si nous avions ou des lois sanitaires efficaces et scientifiques
à cette époque, des milliers de vies précieuses auraient été sauvées pour le Cinada; et
des millions de piastres auraient été épargnées au trésor public et aux particuliers
charitables.

L'exactitude de cette allégation est confirmée par le rapport d'une commission
nommée par le gotivernement du Bas-Canada en 1854, en réponse à une r' n te de



notre p:ésident, le Dr. Marsden, qui demandait une enquête sur la manière dont le
choléra asiatique avait été introduit on Canada en 1854, ,t s'engageait à prouver à la
satisfaction de la commission que le choléra asiatique avait été importé et répandu
dans tout le pays, par des personnes qui on étaient infectées à la station de quaran-
taine de la Grosse-Le.

Trois messieurs furent chargés do faire cette enquête, avec pouvoir d'interroger
les témoins sous serment. La commission était composée de deux médecins renommés
et d'un avocat éminent fait juge depuis. Ils accomplirent leurs devoirs avec zèle, et
leur rapport confirma de tous points l'accusation portée par le Dr. M4arsden contre les
autorites de la Quarantaine. Ce document, qui est maintenant en la possession du
gouverment fédéral, est l'un des plus habiles et des plus précieux rapports qui aient
jamais été faits sur le sujet, et sa publication, même. actuellement, tondrait beaucoup
au progrès de la science sanitaire.

Les faits les plus saillants et les plus importants qui se rattachent à l'invasion du
choléra on 1854, tels qu'établis par ce rapport, sont brivement connus comme suit :-
Le navire Glennanna, de Liverpool, arriva à la station (le quarantaine le 15 juin,
après avoir jeté 45 des passagers à la mer durant la traversée. Lo John IIowell, aussi
de Liverpool, arriva à la station le même jour, sans avoir de choléra à bord. Les
passagers de ces deux navires furent débarqués au même monent-ensemble-et
comme ils étaient pour la plupart Allemands et Prussiens, ils se mélangòrent libre-
ment et communiquèrent ensemble sans interruption. Pendant leur séjour à la
Quarantaine, l'un des passagers du Glenmanna mourut du choléra, et néanmoins les
passagers de ces deux navires furent déchargés de la quarantaine et on leur permit
de se rendre à Québec sans plus de détention.

Cinq jours après le débarquement des passagers (lu premier navire à choléra à la
station de la Quarantaine, le premier cas de choléra en Canada, en 1854, se déclara à
Québec dans la personne de Lang Lorts, un allemand, qui était arrivé par le
Glenrmanna. Il fut transporté à l'hôpital de Marine, et le même jour, 20 juin, neuf
autres malades furent admis dans le même étabissement, qui tous appartenaient au
malheureux navire John Howell, et qui avaient traversé l'océan et étaient arrivés à la
quarantaine en parfaite santé, pour être infectés et ravagés par le fléau.

Pour obtenir de bonnes statiques hygiéniques, il faut agir sur une base de faits
exacts tirés d'une somme d'expérience satisfihisante, et compilés avec une précision
convenable. Les éléments des recherches statistiques sont des faits individuels, qui,
réunis ensemble, ou classés, doivent avoir des caractères définis et constants. Par
exemple, si un nombre de cas d'une certaine maladie sont réunis ensemble dans un
groupe avec une signification définie, il est indispensable que chacun de ces cas soit ce
qu'il paraît être, c'est-à-dire, une unité non-seulement d'un caractère défini mais du
même caractère que les autres unités.

En d'autres termes, une diagnostique exacte de. la maladie est essentielle, sans
quoi l'analyse statistique ne peut produire que l'erreur. Uno grande responsabilité
repose sur ceux qui transmettent des tableaux statistiques (le maladies inexacts. Il
vaut mieux classer ui grand nombre de maladies sous l'en-tête " indéterminées," plutôt
que, dans le doute, classer une m:dadic sous un titre qui no lui appartient pas. En
conséquence, il est absolument nécessaires que les sources d'infbrmations viennent de
personnes responsables.

Ayant établi les faits ci-dessus, il est donc nécessaire que la législature désigne
ceux qui sont le mieux en état de recueillir et fournir les rapports sur lesquels les
statisticiens doivent baser leurs statistiques.

Il est beaucoup plus difficile d'obtenir ces renseignements qu'on ne pourrait le
supposer à première vue.

Il y a l'ignorance des classes pauvres qui ne voient pas l'avantage qui peut dé-
couler pour elles de l'aide qu'elles peuvent donner à ceux qui sont chargés de la chose.
Ensuite, leur pauvreté no Jour pormot pas de payer l'honoraire exigé pour l'enregis-
trement des naissances, mariages et décès, et on conséquence nous recommanderions
qu'il ne fût exigé aucun honoraire pour ce service, afin d'encourager le mouvement.

Pour compliquer les choses, les différentes croyances et nationalités s'opposent à
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ce que des officiers civils examinent leurs registres particuliers; mais on pourrait
surmonter cet obstacle en obtenant le consentement et la coopération des éveques et
autres personnes ayant autorité sur le clergé dissident, dont quelques membres ne
tiennent aucun registre quelconque des naissances dans leurs congrégations, ou des
enterrements auxquels ils officient. Nous recommanderions que les instructions et
formules suivantes fussent données à la personne ou aux personnes chargées de ces
matières:-

Cherchez à persuader aux parents, ou même forcez-les, à donner avis à la per-
sonne compétente, désignée à cet effet par le gouvernement, des naissances et decès
de leurs enfants.

Toute personne qui tient maison devrait aussi donner avis de chaque naissance
ou décès survenant dans sa maison; l'aîné d'une famille devrait être obligé de donner
avis du décès de ses parents ; les gardiens de maisons de correction, de prisons,
d'hôpitaux, etc., devraient également, sous peine d'une amende en cas de négligence,
donner avis des naissances et décès survenant parmi les personnes confiées à leurs
soins.

Chaque bedeau< ou chaque autre individu ayant la charge d'un cimetière, ou le
surintendant des funérailles chargé des obsèques ou rites funeraires, préalablement à
l'inhumation d'un corps humain, devra refuser d'accomplir cette inhumation à moins
que le cadavre ne soit accompagné d'un certificut convenablement rempli, suivant la
formule ci-jointe, par un médecin ou chirurgien diplômé, ou quelque autre personne
responsable-pourvu toujours que ce certificat ne soit pas signé par un parent du
défunt. Ces rapports devraient être faits hebdomadairement, sous peine d'amende au
eas de négligence.

Tout médecin ou chirurgien qui aura donné ses soins à un individu pendant sa
dernière maladie, devra, lorsqu'il en sera requis, dans un certain temps qui sera
désigné, après le décès de cet individu, donner gratuitement un certificat, suivant la
formule ci-jointe, qui lui sera fournie par l'autorité, sous peine d'amende au cas de
négligence.

Nous recommanderions que les formules suivantes, en blanc, fussent fournies
gratuitement par le gouvernement aux officiers qui en auraient besoin.

Dans l'inscription des naissances, la date et le lieu de la naissance, le nom de
l'enfant (s'il en a un), son sexe, sa nationalité et sa couleur, les noms et lieux de
naissance des parents, leur occupation, leur domicile et la date de l'inscription.

Dans l'inscription des mariages, la date et le lieu du mariage, la qualité officielle
de ceux qui font le mariage, les noms et lieux de naissance des parties contractantes,
le domicile de chacun des époux, leur age, nationalité, couleur et condition (s'ils sont
célibataires ou en état de veuvage), l'occupation et les noms des parties, et la date de
l'inscription.

Dans l'inscription des décès, la date du décès, le nom du défunt, son sexe, sa
nationalité, couleur et condition (célibataire, marié ou en état de veuvage), son âge,
lieu de naissance, lieu de décès, les noms et lieux de naissance des parents, la maladie,
la cause de la mort, le lieu de l'enterrement et la date de l'inscription.

Les officiers de santé, ou les autres personnes désignées à cet effet, qui auront reçu
les rapports hebdomadaires de ces individus, devront faire un rapport mensuel au
statisticien du district nommé par le gouvernement.

Le gouvernement devra nommer des statisticiens compétents, dont les fonctions
seront de recevoir les rapports mensuels des officiers de santé ou autres individus
chargés de leur transmettre ces rapports, et de les comparer, examiner et compiler,
avec rapport, et de les publier annuellement ou semi-annuellement, suivant que le
gouvernement le prescrira, d'un bureau central de statistique sanitaire à Ottawa, dont
les fonctions seront exclusivement la collection de celles de ces statistiques qui seront
de nature à atteindre le but proposé.

Le résultat de l'établissement d'un pareil bureau serait d'offrir des rapports ou
tableaux authentiques de l'état sanitaire du Canada, qui seraient distribués partout et
contribueraient beaucoup aux progrès de la science sanitaire, et enseigneraient à la
population les moyens de conserver la vie.
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Au moyen de ces rapports, l'officier de santé ou le statisticien pourrait compiler
sous forme de tableaux toutes les statistiques sanitaires de manière à montrer le taux
de la mortalité et les conditions de salubrité ou d'insalubrité des différentes parties du
pays, l'existence de toute maladie particulière dans certains arrondissements, et ainsi
de suite.
1 Ces données, quoique composées de fragments, suffiraient pour démontrer, non-
seulement la nécessité d'une attention constante et systématique de la part des offi-
ciers de santé au sujet de statistiques vitales de la province, mais aussi l'immense aide
que leur emploi logique leur donnerait dans l'appréciation des influences séparées ou
combinées des causes de mort inévitables ou q te l'on peut faire disparaître.

Il est impossible de calculer la perte annuelle que fait le Canada par suite de
décès provenant des causes qui peuvent être prévenues, mais o1 peut certainement
l'évaluer à plusieurs millions de piastres.

L'on dépense beaucoup d'argent, chaque année, pour encourager l'imm'gration
en ce pays, car la législature comprend i'absolue nécessité (le développer le pays, ce
qui ne peut avoir lieu que par l'augmentation de sa population. Cependant, grâce à
la détectuosité des mesures sanitaires, et à l'absence de rapports statistiques exacts,
les avantages obtenus par l'immigration sont en grande partie contrebalancés par le
manque de soin de la population que nous avons déjà. Une législation sur ce sujet
encouragerait les officiers de santé à montrer une basse proportion de mortalité dans
leur district, surtout si cette proportion était examinée dans un bureau du gouverne-
ment et comparée avec celle d'autres localités.

Si une mortalité excessive dans un endroit quelconque exigeait quelques expli-
cations de l'officier de hanté quant à la cause de cette forte mortalité, et s'il était
appelé à en étudier et faire disparaître les causes, il devrait naturellement avoir la
faculté d'assigner ceux qui, pour leur propre convenance ou profit, enfreignent les
lois édictées par la législature pour la conservation de la santé publique.

Si le temps nous l'eût permis, ce rapport aurait pu être allongé indéfiniment en
citant des faits à l'appui des principes que nous avons exposés, ce qui, néanmoins,
n'est pas nécessaire et no donnerait aucune force nouvelle à la proposition avancée
dans un discours prononcé à Manchester par le Premier ministre anglais, M. Disraeli,
que " la première considération d'un ministère devrait être la santé du peuple."

Le tout respectueusement soumis.
W. MARSDEN, A.M., M.D.,. Président.
E. PLAYTER, M.D.,

-Rédacteur diu " Sanitary ,Journal," Toronto.
G(EO. A. BAYNES, M.D., ETC.,

Rédacteur du "Public Realth Magazine," Mfontréal.



RAPPORT.

Le comité spécial auquel a été renvoyée la résolution suivante, savoir:
"Résolu, que l'honorable Hector Louis Langevin, membre représentant le district

"électoral de Charlevoix dans cette Chambre, ayant déclaré de son siége OU cette
"Chambre qu'il est informé d'une maniôre croyable, et qu'il croit qu'il peut établir
"par des preuves satisfaisantes que l'honorable Joseph Edouard Cauchon, membre
"représentant en cette Chambre le district électoral de Québec-Centre et président du
"Conseil Privé du Canada, a servi d'instrument pour engager oU faire engager un
"certain nombre d'hommes qui sont employés en été comme membres de la police
"fluviale à Québec, et pour les envoyer ou les faire envoyer au district électoral de
"Charlevoix durant la récente élection d'un membre pour représenter ce district en
"cette Chambre des Communes; que les dits hommes étaient conduits ou accompa-
"gnés par un nommé Edmond Trudel, l'un des officiers ou employés du département
"des douanes à Québec; que tout le dit parti d'hommes ou un grand nombre d'entre
"eux ont été transportés au dit district electoral dans des voitures et que le coût du
"louage des dits hommes a été porté au compte du dit honorable Joseph Edouard
"Cauchon, qui a promis de les payer, ou a ordonné de les payer, ou les a fait payer,
"les dits hommes ainsi conduits ou accompagnés étant envoyés au dit district électo-
"ral pour s'immiscer illégalement dans la dite élection, pour la troubler et par là
"priver les électeurs ou une partie des électeurs du dit district électoral de leur
" liberté comme tels électeurs; et que le dit honorable Joseph Edouard Cauchon
" ayant nié ces accusations, il soit nommé un comité de neuf membres chargé de
" s'enquérir de toutes les circonstances se rattachant aux accusations ci-dessus," a
l'honneur de faire rapport comme suit:

Votre comité a entendu trente-deux témoins, savoir: vingt-sept qui ont été
assignés à la demande de l'honorable M. Langevin, et cinq à la demande de l'hono-
rable M. Cauchon, y compris l'honorable M. Cauchon lui-même, qui a aussi été
entendu comme témoin. Tous leurs témoignages sont annexés au présent rapport.

Votre comité est d'opinion:-
10. Que M. Langevin a établi que M. Cauchon a servi d'instrument pour faire

engager un certain nombre d'hommes qui sont employés en été comme membres de
la police fluviale à Québec, savoir: 16 hommes, et pour les faire transporter dans des
voitures au district électoral de Charlevoix, durant la récente élection d'un membre
pour représenter ce district dans la Chambre des Communes; et que ces hommes
avaient à leur tête un nommé Edmond Trudel, l'un des employés du département de
la douane à Québec.

2o. Que M. Langevin n'a pas réussi à établir que le coût du louage des dits
hommes a été porté au compte de M. Cauchon, ou que M. Cauchon ait jamais promis
de le payer ou ordonné de le payer, ou l'ait jamais fait payer; qu'au contraire, il a été
établi devant votre comité que le coût du dit louage et les dépenses s'y rattachant ont
été payées par M. Joseph Archer, junior, de Québec.

3o. Que M. Langevin n'a point non plus réussi à prouver que les hommes en
question aient été envoyés au dit district électoral pour s'immiscer illégalement dans
la dite élection, pour la troubler et par là priver les électeurs ou une partie des élec-
teurs du dit district de leur liberté comme tels électeurs; qu'au contraire votre comité
est convaincu, d'après les témoignages ci-annexés, que les dits hommes furent envoyés
au dit district électoral à la demande pressante de M. Tremblay, ou de ses amis, afin
d'y maintenir la paix durant la dite élection, et de protéger les électeurs dans l'exer-
cice de leur droit électoral, étant considéré difficile de se procurer les services de la
police provinciale ou de la milice à une telle distance. Qu'à l'élection précédente, en
1874, des troubles d'un caractère grave avaient eu lieu à l'un des lieux de votation àý
la Baie St. Paul, où M. Tremblay, l'un des candidats, avait été crwellement battu par

6--1

55 Yictoria. Àppendice (N.6.) À. 1WŸ



une bande organisée. Qu'on craignait que la même bande répéterait les mêmes
outrages dans la dernière élection, d'autant plus qu'elle avait déjà commis d'autres
actes de violence dans la dite dernière élection, qui portaient le peuple à croire et à
craindre que la votation ne serait pas libre, et qu'il serait encore commis des actes de
violence le jour de l'élection. Que les instructions données au dit Edmond Trudel et
p ar celui-ci aux dits hommes étaient qu'ils ne devaient aucunement s'immiscer dans
a dite élection, mais qu'ils seraient assermentés comme constable spéciaux dans le

cas d'émeute ou de violence, et qu'ils aideraient à rétablir la paix et l'ordre. Que les
dits hommes, lorsqu'ils étaient à la Baie St. Paul et durant la votation, se sont
conduits de la manière la plus paisible, et se sont tenus éloignés des lieux de votation,
étant entendu entre eux et les hommes de la police provinciale, qui avait été mandée
par l'agent de M. Langevin, que les deux corps s'uniraient pour réprimer toute
tentative de violence.

4o. Que dans l'opinion de votre comité, la principalo accusation qui est le sujet
de l'ordre de renvoi à votre comité, a été complétement réfutée, et que votre comité
ne peut s'empêcher de regretter qu'on ait fait une enquête si coûteuse au pays pour
prouver des faits si peu importants.

J. LANGLOIS,
Président.

CHAMBRE DES COMMUNES,
Avril 1876.

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBERATIONS DU COMITÉ, A SA SÉANCE
DU 7 AVRIL 1876.

PRÉSENTS:

M. LANGLOIS, Président;

M. LAFLAMME, M. AYLMER,
M.4 BLANCHET, M. TAsCHEREAU,
M. MACnOUGALL, M. BABY.

Un état des dépenses des témoins assignés devant le comité est soumis à la
demande du président.

M. Laflamme propose, secondé par M. Macdougall:
Que ce comité a entendu trente-deux témoins, savoir: vingt-sept qui ont été

assignés à la demande de l'honorable M. Langevin, et cinq à la demande de l'honorable
M. Cauchon, y compris l'honorable M. Cauchon lui-même, qui a aussi été entendu
comme témoin. Tous leurs témoignages sont annexés au présent rapport.

Que ce comité est d'opinion:
1o. Que M. Langevin a établi que M. Cauchon a servi d'instrument pour faire

engager un certain nombre d'hommes qui sont employés en été comme membres de
la police fluviale à Québec, savoir, 16 hommes, et pour les faire transporter dans des
voitures au district électoral de Charlevoix, durant la récente élection d'un membre
pour représenter ce district dans la Chambre des Communes; et que ces hommes
avaient à leur rête un nommé Edmond Trudel, l'un des employés du département de
la douane à Québec.

2o. Que M. Langevin n'a pas réussi à établir que le coût du louage des dits
hommes a été porté au compte de M. Cauchon, ou que M. Cauchon ait jamais promis
de le payer ou ordonné de le payer, ou l'ait jamais fait payer; qu'au contraire, il a
été établi devant votre comite que le coût du dit louage et les dépenses s'y rattachant
ont été payées par M. Joseph Archer, junior, de Québec.

3o. Que M. Langevin n'a point non plus réussi à prouver que les hommes en
question aient été envoyés au dit district électoral pour s'immiscer, illégalement dans
la dite élection, pour la troubler et par là priver les électeurs ou une partie des élec.
teurs du dit district de leur liberté comme tels électeurs ; qu'au ontraire votre comité
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est convaincu, d'après les témoignages ci-annexés, que les dits hommes furent envoyés
au dit district électoral à la demande pressante de M. Tremblay, uu de ses amis, afin
d'y maintenir la paix durant la dite élection, et de protéger les électeurs dans l'exer-
cice de leur droit électoral, étant considéré difficile de se procurer les services de la
police provinciale ou de la milice à une telle distance. Qu'à l'élection précédente, en
1874, des troubles d'un caractère grave avaient eu lieu à l'un des lieux de votation à
la Baie St. Paul, où M. Tremblay, l'un des candidats, avait été cruellement battu par
une bande organisée. Qu'on craignait que la même bande répéterait les mêmes ou-
trages dans la dernière élection, d'autant plus qu'elle avait déjà commis d'autres actes
de violence dans la dite dernière élection, qui portaient le peuple à croire et à
craindre que la votation ne serait pas libre, et qu'il serait encore commis des actes de
violence le jour de l'élection. Que les instructions données au dit Edmond Trudel et
par celui-ci aux dits hommes étaient qu'ils ne devaient aucunement s'immiscer dans
la dite élection, mais qu'ils seraient assermentés comme constables spéciaux dans le
cas d'émeute ou de violence, et qu'ils aideraient à rétablir la paix et l'ordre. Que les
dits hommes, lorsqu'ils étaient à la Baie St. Paul, et durant la votation, se sont con-
duits de la manière la plus paisible, et se sont tenus éloignés des lieux de votation,
étant entendu entre eux et les hommes de la police provinciale, qui avait été mandée
par l'agent de M. Langevin, que les deux corps s'uniraient pour réprimer toute ten-
tative de violence.

4o. Que dans l'opinion de votre comité, la principale accusation qui est le sujet
de l'ordre de renvoi à votre comité, a été complètement réfutée, et que votre comité
ne peut s'empêcher de regretter qu'on ait fait une enquête si coûteuse au pays pour
prouver des faits si peu importants.

M. Baby propose comme amendement, secondé par M. Blanchet:
Que tous les mots après "opinion " soient retranchés, et que les suivants y soient

substitués :-
" Qu'avant la dernière élection qui a ou lieu.dans le district électoral de Charle-

voix, en janvier dernier, l'honorable Joseph Edouard Cauchon s'est adressé au dépar-
tement de la Marine et des Pêcheries, à Ottawa, pour obtenir les services du corps
connu dans la cité de Québee comme police fluviale, et l'envoyer dans le dit district
de Charlevoix, pendant la dite élection;

Cr Que sur le refus du département d'accéder à cette demande, comme étant illé-
gale, une troupe d'hommes choisis parmi les membres de la police fluviale durant la
saison d'été, fut, à la connaissance du dit honorable Joseph Edouard Cauchon, engagé
à se rendre dans le dit district électoral, sous la surveillance et direction d'un nommé
Edmond Trudel, employé à la douane de la cité de Québec susdite, le dit Edmond
Trudel ayant obtenu un congé d'absence du percepteur des douanes par l'entremise
du dit honorable Joseph Edouard Cauebon;

" Que le vingtième jour de janv ier dernier, la dite troupe d'hommes, qui n'avaient
aucun domicile déclaré dans le dit district de votation pendant au moins six.mois
avant le jour de l'élection, est partie de la cité de Québec pour le dit district élec-
toral de Charlevoix, armée de bâtons et d'armes à feu, et le 21 du même mois, se
rendit illégalement et entra ainsi dans le dit district de votation de Charlevoix et y
resta illégalement, savoir: à la Baie St. Paul pendant tout le jour que le bureau de
votation resta ouvert dans le dit district, contrairement à la 86e section de l'acte des
élections fédérales, 1874.

Le comité se divise comme suit:
PouR:

Messieurs
Baby, Blanchet.-2.

CONTRE:
Messieurs

Aylmer, Laflamme,
MacDougall, Tame

Ainsi l'amendemént est rejeté.
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La motion principale est alors adoptée sur la division suivante.

PoUR:
Messleurs

Aylmer, Laflamme,
Macdougall, Taschereau.-4.

CONTRE:

Messieurs
Baby, Blanchet.-2.

M. Laflamme propose, secondé par M. Macdougall,
Que le président fasse rapport à la Chambre de cette résolutien, avec les témoi-

gnages et les délibérations de ce jour. Adopté sur la même division que la précé-
dente.

Certifié conforme,
J. P. LEPROHON,

Greffier du conité.

TÉMOIGNAGES.

L'hon. DAvin EDouAaD PicE est appelé et interrogé:
Par . Langevin:

1. Vous êtes sénateur ?-Oui, monsieur.
2. Êtos-vous électeur dans le comté (le Charlevoix ?-Oui, monsieur.
3. Avez-vous ou connaissance qu'il y avait une bande quelconque qui de-

vait être envoyée dans le comté de Charlevoix en janvier dernier, durant l'élection?
Je l'ai entendu dire en ville.

4. A quelle époque ?---Une couple de jours avant leur départ, je crois. J'ai en-
tendu dire que la police fluviale descendait. Ils sont descendus et ont couché dans la
même maison où j'étais. C'était deux jours avant l'élection, le 20 janvier dernier.
La maison où j'étais arrêté était celle de Filion.

Par M. Blanchet:
5. Quels étaient les gens qui son t arrêtés à la maison où vous étiez ?--Ils appar-

tenaient à la police fluviale.
6. Où est la maison de Filion ?-A St. Joachim, à 28 milles de la ville.
7. Savez-vous son nom de baptême ?-Je pense que c'est Louis. Il y tient

l'hôtel.
8. Où alliez-vous quand vous les avez rencontrés ?-Je descendais dans le comté

pour voter.
9. Vous avez rencontié ces gens chez Filion ?-Ils sont arrivés dans la soirée.

J'y suis arrivé entre six et sept heures, et ils y vinrent entre neuf et dix.
10. Combien pensez-vous qu'il /y avait d'hommes dans cette bande ?-Il me

dirent qu'ils étaient quinze, à part le cocher. Ils remplissaient la maison.
11. Savez-vous quel était le chef de la bande ?-J'ai entendu Trudel dire lui-

même qu'il était à leur tête.
12. Quel Trudel ?-L'officier (le douane.
13. Quel est son nom de baptême ?-Je n'en sais rien. L'un des hommes à qui

je parlai me dit qu'il était à tête de la bande. Je demandai s'il y avait quelque
officieir ou sergént parmi eux, et ils me dirent que non. Ils étaient sous les ordres
d'un fort-à-bras nommé Trudel, employé à la douane. Mme Filion apporta un billet
et dit: "Voici un billet de M. Auger nous disant de recevoir ces gens-là; je suppose
que c'est correct." Je répondis: -' Je le suppose." Elle revint ensuite et alla dans
la chambre à coucher montrer le billet à son mari, et il me fit signe d'aller dans la
chambre et me dit; " Ce n'est pas Auger, c'est Archer," Il me montra le billet, Je

4
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ne suis pas parfaitement sir des mots, mais ils étaient à peu près comme ceci : "M.
"Filion, St. Joachim, voudra bien recevoir ces gens, qui sont de nos amis. J. C., par
"JosEPH ARCtHER." Je lui dis: "V ous ferez comme vous voudrez ; je n'ai rien à
faire là-dedans; mais vous feriez mieux de trouver quel est le chef de la bande, et il
vous dira qui doit payer." Alors il mit la tête à la porte et demanda: " Qui est-co
qui est le chef ici ?" et Trudel s'avança. Je dis: " M. Filion est un peu inquiet à
propos de savoir qui est-ce qui doit payer," et il répondit: " C'est bien !" en frappant
sur sa poche. Je sortis de la chambre, et connaissant quelques-uns des hommes qui
étaient là, je leur demandai: "Pourquoi descendez-vous ? " Ils me dirent: " Tout ù-n
que nous savons, c'est que nous descendons pour maintenir la paix. Nous avons
entendu dire que vous descendiez." Je dis: " Qui est-ce qui vous envoie?" Ilsrépon-
dirent : " Nous n'en savons rien. On nous a dit d'obéir aux ordres de cet homme."
Je dis: "Si vous n'avez pas d'autres officiers ou d'autres ordres, je pense que je pren-
drai sur moi, comme magistrat, lorsque je serai rendu à la Baie St. Paul, de vous ren-
voyer.' Je me proposais de partir à bonne heure, le lendemain mnatin. parce que je
n'aimais pas l'apparence des choses. Ces gens-là étaient armés, quelques uns à
moitié ivres, et quelques-uns d'entre eux prirent de la boisson dans la salle. Je me
couchai et entendis bander un pistolet et un individu dire: " Quelque s. .. ....gueux
aura ceci dans le corps demain." J'appelai mon cocher et lui dis: "Vous attòlerez
pour partir demain matin à cinq hoeores." Le lendemain, je prenais mon déjenner .1
cinq heures, et je dis: " Trudel, vous avez dit hier soir que vous étiez le chef. J'ai
entendu bander un pistolet, hier soir, et je pense que cela n'est pas prudent. Vous
n'avez pas la permission de porter des armes dans une occasion comme celle-ci." 11
dit: "Il n'y a pas de danger; ce n'était que moi avec mon pistolet." Je sortis alors
de la maison et fis signe à un homme de sortir; il y en avait déjà deux dehors. Je
lui dis: "Avez-vous un pistolet? " et il répondit: "Oui,j'ai le mien." Je me hètai
de me rendre à la Baie St. Paul et y arrivai à imidi. En airrivant, Jo dis à 'aggnt de
M. Langevin, M. Tarte, ce qui se passait, et il me dit: " Il faut faire descendre la
police provinciale." et il leur télégraphia de descendre. On lui rép<on lit à trois heures
de l'après-midi que la police serait à la Baie St. Paul à cinq heures le lendemain
matin. Le lendemain, vers six heures, je crois, je me levai et entendis crier : "Voici
la police qui arrive ! " La police fluviale était arrivée la veille vers cinq heures de
l'après-midi, et les hommes avaient été divisés en différentes places en deux o1 trois
pelotons. Je dis à deux des hommes de la police fluviale que j'étais surpris qu'ils ne
fassent pas en uniforme. Ils me dirent qu'ils n'avaient pas nu avoir leurs uniformes;
ils avaient télégraphié à Ottawa pour avoir leurs uniformes, mais n'avaient pas pu
les avoir; et alors ils avaient télégraphié à Ottawa po'ur avoir la permission de
prendre des batons, L'un d'eux me dit qu'ils n'avaient pas de commissions, et que
c'était pour cela qu'ils n'avaient pas pu les avoir. Ils ne faisaient que travailler
comme charpentiers aux réparations des bateaux, mais pas tous-seulement une
partie, je crois ; je crois que c'est Lacroix ou Iogers qui m'a dit qu'ils n'avaient pas
pu avoir leurs batons.

Par le président:
14. Vous êtes-vous assuré combien d'entre eux appartenaient à la police fluviale?

Ils appartenaient tous à la police fluviale excepté Trudel, à ce qu'ils me diront, Ils
me dirent qu'ils étaient quinze, et je sais qu'il y avait quinze sleighs doubles. Lorsque
la police provinciale arriva-ils étaient vingt-cinq avec deux officiers-je sortis et
parlai au major Voyer, qui les commandait.

Par. M. Cauchon,:
15. C'est celui qui est mort maintenant ?-Oui, monsieu. Je lui dis ce que

j'avais vu. Il dit: " Si c'est le cas, je vais arranger cela bientôt ; je vais tous les
arrêter et les renvoyer à Québec." Ensuite, le samedi matin, en m'en allant à St. Urbain,
pour voter, je rencontrai à huit heures du matin, un homme de la police fluviale dans
la rue. Je lui dis : " Votre voyage ici est assez inutile." Il dit : " Oh! je ne sais pas."

16. Etait-il sobre ou non ?-Il était sobre. Je ne l'avais jamais vu auparavant.
Il marchait, et je lui dis; "Etes-vous en faction?" et il dit: "Je ne fais que, me

5.
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promener." C'est le seul homme du corps do police que j'aie vu dehors durant toute
la journée.

Par M. Langevin:
17. Connaissez-vous le nom (le cet homme ?-Non, mais je le reconnaîtrais si je

le voyais.
18. Avez-vous jamais su son nom ?-Je l'ai entendu nommer là, mais je l'ai

oublié.
19. Est-ce Ward ? Non.

Par M. Palmer :
20. Quelle distance y avait-il entre le bureau de votation et l'endroit où se trou-

vait eet homme ?-Environ un mille et demi, je suppose, ou un mille. Je visitai le
bureau auquel j'allais voter durant la journée, et deux autres, etje n'ai jamais rien vu
(10 plus paisible.

Par Ze président:
21. Ces gens ne sont pas allés au bureau de votation du tout?-No'i, ni la police

provincile, excepté au dernier moment.
22. Je veux parler de la police fluviale ? -Je ne les ai vusà aucun des bureaùx de

votation.
Par M. Langevin:

23. Oi étiez-vous ce jour-là ?-J'ai voté au village de St. Urbain et suis descendu
au village des Equerres à onze heures.

24. Ftiez-vons à cette conversation qvec Trudel à St. Joachim ? Vous ai-je bien
compris lorsque mus avez dit qu'il avait lui-même un pistolet ?-Il me dit que c'était
lui qui avait bandé le pistolet que j'avais entendu durant la nuit. Je ne savais pas qui
c'était dans le temps; mais le lendemain matin, le voyant à la tête de la bande, je
l'avertis de faire attention de ne pas se servir d'armes à feu; il me réponditque c'était
lui qui l'avait et qu'il n'y avaitpas de danger. Pendant que j'étais dehors, Rogers me dit
qu'il avait le sien, et qu'ils étaient tous ou presque tous armés et avaient des bàtons.
.Te me rendis au poil dans le ba" de la Baie le jour de l'élection, et tout y était aussi
paisible que possible. J'y restai jusaue vers trois heures, et je me rendis ensuite à la
maison où je me retire ordinairement et fumai une pipe , et quelqu'un entra et me
dit qu'on avait envoyé chercher la police. Je dis 4 pourquoi ?" Il dit que l'on disait
que la police fluviale de Québec avec une bande d'autres hommes allait attaquer le
bureau de votation et s'emparer des hoîtes (le scrutin. Lorsque je sortis ensuite, je vis
une voiture qui descendait à toute course de cheval avec deux agents de police pro-
vinciale. Ils restèrent au bureau de votation jusqu'à la fin de la votation. La rumeur
circulait qu'il était venu une bande d'hommes avec la police fluviale pour s'emparer
des bureaux et voler les boîttes du scrutin. Les gens qui avaient les boîtes du scrutin
s'en allèrent chez eux en même temps que les agents de police.

25. Vous avez parlé d'un papier que vous aviez vu entre les mains de M. et Mme
Filion, d'abord entre les mains de Mme Filion, et ensuite entre celles de M. Filion,-
et vous avez dit que ce papier était signé " J. C., par Joseph Archer." Qu'avez-vous
compris par cette signature ?-J'avais entendu dire que M. Archer était l'agent de M.
Cnchon, et j'en ai conclu que cette signature était censée la sienne. J'en ai accusé
M. Archer ensuite, et il ne l'a pas nié; mais d'un autre côté il ne l'a pas avoué. Je
lui ai dit qu'il devrait avoir' honte de lui-même, parce que tout était aussi paisible
que possible.

Par le président:
26. Quand avez-vous vu M. Archer ?-Quelques jours après l'élection.

Par M. Langevin :
27. Et que lui avez-vous dit?-J'ai dit que c'était ine honte; que leurs amis

muraient été la cause du trouble; que je n'avais jamais vu une élection plus paisible
(le ma vie. Il me dit que Tremblay était un de ses amis, et qu'il fallait qu'il fût
supporté, parce qu'il avait été attaqué la dernière fois.

28. Combien de temps ces gens-là sont-ils restés en bas?-Ils repartirent le
samedi soir-je veux parler de la police fluviale. C'était le jour de la votation,
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29. Et la police provinciale ?-Ils partirent dans la soirée, une couple d'heures
plus tard, et quelques-uns, le dimanche matin. Quelques-uns restèrent en arrière,
malades.

30. Trudel a-t-il dit on non qu'il était à la tête do ces gens ?--M. Filion demanda
qui était le chef, et il dit que c'était lui. Quelques-uns des hommes me diront aussi
qu'ils étaient sous ses ordres. Quelques-uns étaient parfaitement sobres on arrivant,
mais quelques-uns étaient " en train."

Par M. Baby:
31. Dans quel état paraissait être Trudel ?---Ilparaissait être sobre.

Par le présidbnt :
32. Combien de pistolets avez-vous vus ?-Je i'0in ai pas vu <1u tout.
33. Pas même celui que vous avez entendu baider *?-Je l'ai ente:du; le ventila-

teur était ouvert.
Par M. Baby:

34, Etait-ce une grande maison ?--Oui.
35. Divisée seulement par des cloisons de laches ?----Oui. Maporte n'était ps

tout-à-fait fermée, et ils étaient tout aupròs.
Par M. McDougall:

86. Qui a fait demander la police provinciale ?-M. Tarte.
37. A quelle heure a-t-elle été domandée?----Je suis arrivé entre midi et une

heure, et le télégramme fut envoyé immédiatement.
38. C'était la veille de l'élection ?-Oui. Il vint ensuite un télégramme disant

de nous préparer à les recevoir le lendemain matin à cinq heures.
Par M. Blanchet:

39. Où était M. Langevin dans le temps ?---Il était à la Malbaie, ou à l'autre bout
du comté, peut-être à trente ou quarante milles.

Par M. Lafiamme:
40. Vous n'avez vu qu'un seul homme de la police fluviale qui était arrivé là ?--

Je n'ai vu que cet homme.
41. Et il était à un mille et demi du bureau de votation ?----Il était au centre du

village.
42. Savez-vous que M. Tremblay, le candidat, avait été assailli antérieurement, à

une assemblée tenue durant l'élection ?---Non ; je n'en ai jamais entendu parler.
43. Avez-vous entendu dire qu'il lui avait été fait des menaces ?-~Non. J'ai en-

tendu dire un soir qu'il avait fait le tour de la baie ci raquettes et avait été do maison
en maison, au lieu de passer en voiture par le chemin. C'est tout ce que j'ai su. Il a
marché environ deux milles.

Par M. Taschereau:
44. Savez-vous s'il a été assailli auparavant?---1l a été assailli à la dernière élec-

tion parce qu'il avait insulté un homme au bureau de votation.
45. Pourquoi a-t-on demandé la 1 police provinciale ?-Je ne le sais pas exactement.

On l'a demandé parce que les autres descendaient.
Par M. Laflamme:

46. Est-ce vous qui avez suggéré de la faire venir, ou est-ce M. Tarte lui-même ?
-M. Tai-te, je crois.

• 47. Savez-vous que quelques personnes du côté opposé avaient manifesté l'inten-
tion de s'emparer des bureaux de votation et empêcher les gens de voter ?-Qu'appe-
lez-vous le côté opposé ?

48. Le côté de M. Langevin.--Non.~ ils ne voulaient rien risquer; ils étaient trop
forts.

49. N'avez-vous jamais entendu de rumeur à cet effet ?-Non, monsieur.
50. Il n'est pas à votre connaissance que l'on ait fait violence au parti de M.

Tremblay à l'élection précédente ?-Non, si ce n'est que j'ai entendu dire que M.
Tremblay avait été insulté à l'élection antérieure. Mais e'est toujours le cas lorsqu'il
se sent fort, il est certain d'être insultant, et là où il est faible, il est le premier à
montrèr les talons.

À. 1816
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Par 3. Macdougall:
51. Vous étiez partisan de M. Langevin. je suppose ?-Oui, monsieur.
52. Vous avez pris une part active à l'élection ?-Oui, monsieur. J'étais plutôt

ennemi de l'autre parti que partisan de M. Langevin.

M. WILLIAM SMITH est appelé et interrogé:

Par 31. Langevin:
1. Vous êtes député du département de la Marine ?-Député du ministre de la

Marine et des Pêcheries.
2. Avez-vous reçu, dans le mois de janvier, quelque lettre ou télégramme au sujet

de la police fluviaie de Québec ?-Non.
3. Quelqu'un vous en a-t-il parlé ?-Oui; j'ai entendu des gens en parler.
4. Quelqu'un est-il venu vous trouver pour vous parler à propos d es uniformes ?

-Non.
5. Ou des bâtons ?--Non.
6. Ainsi, vcus n'avez reçu ni télégramme ni lettre ?-Je n'en ai reçu aucun, ni

télégramme ni lettre.
7. Et vous n'avez eu aucune communication à propos des uniformes ou des bâtons?

-Non, peoniiie ne m'en a parlé. J'ai en une conversation avec mon chef dans le
bureau, mais personne ne m'en a parlé.

8. Vous a-t-on posé quelque question à propos de la convenance de prêter ou don-
ner ces uniformes aux hommes ? - Non; il ne m'a été posé aucune question.

9. M. Albert Sniith, le ministre, ne vous a pas demandé si cela devait se faire ?-
Non, il ne m'a jamais parlé des uniformes ou des bâtons. Je lui en ai parlé lorsque
j'ai vu la chose dans les journaux.

10. Mais vous n'avez eu aucune correspondance ou lettre ?-Eh bien I après l'élec-
tion, j'écrivis à l'agent de Québec pour lui demander s'il avait quelque correspondance
et voici sa réponse:

"AGENCE DU DÉPARTEMENT DE LA MABINE ET DES PÊCHERIES,
QUÈBEC, 26 février 1876.

"MoNSIEUR,-En réponse à votre lettre du 23 de ce mois, j'ai l'honneur de vous
dire qu'aucune correspondance, soit par la poste, le télégraphe ou autrement, n'a été
échangée entre le département et aucun employé, officier public ou autre personne
que je sache, à propos do l'envoi dans le district électoral de Charlevoix, dans le mois
de janvier dernier, d'une vingtaine d'hommes composant en été la police fluviale de
Qué bec, et conduits par un officier ou employé des douanes à Québec. Sur informations
prises auprôs de M. Russell, je vois qu'il n'a en aucune correspondance quelconque à
ce sujet, et je n'en ai pas non plus.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

"J. U. GREGORY,
"Agent, Dépt. Marine et Pécheries.

"A W-M. S.31Tn, écr.,
"Député du ministro de la Marine, etc.,

" Ottawa."

C'est là toute la correspondance que j'ai eue.
11. C'est la lettre de M. Gregory à vous ?-C'est là sa propre lettre, avec sa signa-

ture, en réponse à une lettre que je lui ai écrite lui demandant s'il avait quelque cor-
respondance.

Par 21. Blanchet:
12. Je suppose que c'est la lettre écrite en réponse à la résolution de la Chambre

demandant un rapport ?-Je le suppose.

A. 181e



Par M. Baby:
13. Avant l'élection, vous n'avez rien su dans le département à propos de l'envoi

de la police fluviale ?-Je n'en ai pas entendu parler dans le département; mais j'ai
entendu des gens en parler, et je l'ai vu dans les journaux.

14. Dans le département ?-Non; j'ai ou une conversation avec mon chef à ce
sujet après que j'ai vu qu'ils étaient descendus.

Par M..Langevin:
15. Mais avant cela vous n'aviez o aucune conversation avec M. Smith ?-Oh 1

oui.
Par M. Baby:

16. Comment cela est-il venu ?-Je crois que c'est à propos de quelque chose
publié dans les journaux. Je lui demandai si la police fluviale etait descendue.

Par M. Langevin:
17. Mais avant cela, avez-vous eu quelque conversation avec M. Albert Smith ?

-Je ne pourrais pas le dire ; je n'ai pas de dates à consulter. J'ai eu quelque con-
vorsation.

18. Est-ce votre chef, le ministre, qui vous en a parlé le premier, ou vous à lui ?
-Je ne suis pas sûr de cela. Je n'ai pas do dossier, et je n'on ai pas pris note. Je ne
pensais pas être appelé à parler d'une manière positive à propos des dates.

19. Avez-vous envoyé quelque télégramme ? Non; je n'en ai ni reçu ni envoyé.
Par M. Baby :

20. A-t-il été autorisé quelque télégramme ?-Pas que je sache.
Par M. Mfacdougall :

21. Avez-vous en connaissance que la police fluviale devait descendre avant
qu'elle ne fût descendue ?-Non; je n'en ai eu aucune connaissance. Je demandai à
mon chef s'il était vrai qu'elle fût descendue, et il me répondit qu'il croyait que non.
Je ne puis parler d'aucune communication qu'il a eue ; mais le département n'a donné
aucune instruction ni aucune autorisation'pour qu'elle y allât.

Par M. Lafiamme:
22. Il n'y a pas de police fluviale on hiver? Non.
23. Les hommes ne sont aucunement sous le contrôle du département ?-Excepté

que nous les employons comme ouvriers. Le 1er décembre, ils cessent de former la
police fluviale.

Par 24. Langevin: -
24. Combien en employez-vous comme artisans ?-Je n'en sais rien. Ceux qui

sont bons ouvriers sont employés sur les va peurs, à réparer les chaudières, etc.
25. Les employez-vous tout l'hiver ?-Je ne sais pas. Il y en a quelques-uns. je

crois, qui sont employés tout l'hiver.
26. Avez-vous le bordereau de paie ?-Oui, monsieur, je pourrai l'apporter.
Le Lieut.-Col. CHARLEs EUoÈNE PANET est appelé et interrogé:

Par M. Langevin :
1. Votre charge ?-Je suis député du ministre do la Milice et de la Défense.
2. Vous demeurez ?-A Ottawa.
3. Etiez-vous à Québec en janvier dernier ?-Non; j'y étais en décembre.
4. Savez-vous quelque chose à propos de cette organisation d'hommes pour aller

à Charlevoix ?--Ce que j'en saisje l'ai vu dans les journaux.
Par M. Palmer:

5. Vous voulez dire que vous n'en connaissez rien à part cela ?-C'est tout.
Par M. Langevin:

6. Vous ne savez rien personnellement ?-Non.
7. connaissez vous quelque. chose du nommé Trudel qui était à la tête-de ces

hommes.?-Je le sconnais beaucoup. Je l'ai employé pendant plusieurs années, Je
connais l'homme et l'espèce d'homme qu'il est; mais je ne sais rien qui se rattache à
son voyage en bas.

b. Vous n'avez eu aucune communication avec lui ?-Aucune quelconque. Je ne
crois pas l'avoir revu depuis.

6--2 e.
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Par M. Baby:
9. Ai-je bien compris, que vous ne saviez aucunement, avant leur départ, que ces

hommes devaient descendre ?-Aucunement.
Par M. Langevin:

10. Ou qu'il se formait une organisation ?-Aucunement.
Par M. Baby:

11. Aucune connaissance, directe ou indirecte, qu'ils-devaient y aller ?-Pas du
tout.

Par . Cauchon:
12. Vous dites que vous connaissez M. Trudel ?-Oh ! oui, depuis ntabre d'an.

nées. Il était sergent-major de mon bataillon; et il a été employé par moi, dans
mon bureau, lorsque j'étais coroner du district de Québec. Je l'employais comme
constable. C'était un homme parfaitement honnête et industrieux.

Par M. Laflamnme:
13. Etait-il paisible ?-Oui, c'était un homme très paisible.
14. Sobre ?-Oui; je crois qu'il était de la tempérance totale. Je ne l'ai jamais

vu rien prendre, et je l'ai souvent vu refuser. Et je crois qu'il avait un but en s'abs-
tenant de boire: c'était parce qu'il était le meilleur tireur du bataillon, et il craignait
que la boisson lui fit tort pour tirer.

15. Avait-il la réputation d'être un fier-à-bras ?-Eh bien! il a la réputation
d'être un 4iemme très fort et puissant, et de connaître parfaitement l'art de la défense
personnelle.

16. Mhis a-t-il réellement le caractère d'un fier-à-bras ?-Non, monsieur; je ne
l'aurais pas enduré dans mon bureau s'il l'eût été.

Par M. Baby :
17. Depuis quand a-t-il quitté votre service ?-Depuis que j'ai cessé d'être colonel.
18. estr puis une couple d'annés ?--Duis une couple d'années.
19. Vous l'employiez comme constable ?-Comme constable spécial.
20. Pour signifier les avis aux jurés et amener les témoins ?-Oui.

MERcREDI, 29 mars 1876.

JouN UIRIAH GREGORY est appelé et interrogé:

Par M. Langevin :
, Je suis agent du département de la Marine et des Pêcheries à Québec; je réside

à Québec.
1. Savez vous si des hommes appartenant à la police fluviale sont descendus dans

le comté de Charlevoix en janvier dernier ?-Je le sais.
2. Y sont-ils allés par votre ordre ?-Non.
3. Y sont-ils allés de votre consentement ?-Non.
4. Y sont-ils allés du consentement du député du ministre de la Marine ?-Non.
5. Savez-vous s'ils y sont allés du consentement ou par l'ordre du ministre de la

Marine ?-Non; il n'a rien eu à faire avec cela.
6. Quelqu'un vous a-t-il demandé de les envoyer ?-On m'a demandé si la requête

de la police fluviale de Québec avait été favorablement reçue par le ministre de la
Marine. C'était une requête demandant d'être gardée à demi-paie. On me dit que
ses services pourraient être requis.

7. Quand ont-ils fait cette requête ?-Au commencement de l'hiver, ils deman-
dèrent d'être gardés à demi-paie durant l'hiver.

8. Etait-ce eù novembre, décembre, janvier, ou quand ?-C'était deux ou trois
semaines avant l'élection. Ça dû être à la fin de décembre ou au commenceiment de
janvier qu'ils demandèr'ent qu'un certain nombre d'entre eux fussent gardés à
demi-paie durant l'hiver. On nous demanda s'il avait été reçu une réponse favorable,
parce qu'on pouvait avoir besoin des hommes.

9. Qui a demandé cela ?--L'hon. M. Cauchon.
10. Le ]Président du Conseil ?-Oui.

10
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11. M. Cauchon vous a4il demandé de laisser descendre la police fluviale ?--
Non.

12. Vous a-t-il parlé de la faire descendre ?-Il me dit alors qu'il allait télégra-
phier au ministre pour savoir si elle serait gardée ou non. Dans ce cas nous pour-
rions l'avoir pour l'envoyer en bas, parce qu'ils avaient besoin de police, et je crois,
au meilleur de mon souvenir, qu'il me dit que M. Tremblay avait demandé des
troupes ou la police.

13. Quel M. Tremblay ?-Je veux parler de P. A. Tremblay, de Charlevoix, l'ex-
député.

14. Savcz-vous si l'hon. M. Cauchon a communiqué avec le ministre de la Marine
à ce sujet ?-Il me dit qu'il allait télégraphier et qu'il me laisserait savoir la réponse
dans la soirée.

15. Vous ne savez pas s'il a télégraphié ?--Je ne sais pas s'il l'a fait.
16. Quand cela a-t-il eu lieu ?-Deux ou trois jours avant l'élection--avant que

M. Cauchon ne vint à Ottawa avec sa famille. Il me dit qu'il partait et qu'il voulait
faire régler la chose avant de partir.

1.. M. Cauchon vous a-t-il-demandé les uniformes ?-Non.
18. A-t-il exprimé le désir que les uniformes fussent portés par ces hommes Y-

Non.
19. Ou leurs armes--leurs bàtons ?--Non ; je ne puis dire qu'il l'ait fait. Quel-

qu'un dit que, s'ils descendaient, il serait bon qu'ils eussent l'air d'hommes de police,
mais je ne puis dire que ce soit M. Cauchon.

20. Qui vous a dit cela ?--Je ne puis pas le dire; il y avait deux on trois personnes
présentes à cette entrevue.

21. Où cela s'est-il passé ?-Chez M. Cauchon.
22. M. Cauchon vous a-t-il envoyé chercher ?-Oui. Il m'envoya chercher pour

savoir si j'avais quelque nouvelle à propos de la pétition des hommes de la police. Il
me dit de venir à sept heures et qu'il telégraphierait au ministre, et s'assurerait s'il
était possible de les avoir. Il pouvait avoir besoin de la police, et en attendant je
devais tenir la chose secrète et n'en parler à personne.

23. Cela était-il entendu entre vous et M. Cauchon ?-Il me dit qu'il valait mieux
ne pas parler de la chose jusqu'à ce qu'il eût des nouvelles du ministre. Il dit:
'N'ous ne voulons pas que ces gens-là parlent de cela dans la ville." Dans la soirée,
je lui écrivis un billet pour savoir s'il avait une réponse à son télégramme. Il mo
dit que non, mais de venir à 9 heures. J'y retournai alors pour savoir la réponse du
ministre de la Marine, à ce que je compris, si la police serait assermentée ou non.
C'est à ce moment qu'il me dit que le ministre avait répondu défavorablement; qu'il
ne pouvait avoir ni la police, ni les i roupes, ni la police provinciale, et ils discutèrent
alors entre eux ce qu'il y avait de men:-x à faire. Je crois que M. Taschereau et
'd'autres étaient là. Ils parlèrent de eo qu'il y avait alors de mieux à faire pour
envoyer des hommes à Charlevoix pour protéger leurs intérêts. C'est là ce que je
compris.

24. En sorte que M. Cauchon avait communiqué deux fois avec le ministre ?-
C'est ce qu'il m'a dit.

Par le président:
25. Ieux fçis ?-Je ne puis dire. Il a certainement dit une fois.
26. Et il n'avait pas reçu de réponse ?-Il me dit la dernière fois qu'il avait rqçu

une réponse de l'hon. M. Smith, disant qu'il avait pris la chose en considération et
qu'elle.ne pouvait être accor,ée. Il y avait quelque raison pour empêcher les agents
de police d'être assermentés comme tels. C'était là la réponse à leur requête 4eman-
dant d'être gardés à demi-paie. Je ne pense pas que cette réponse s'appliquait à
leur voyage en bas.

Par M. Langevin:
27. Avez-vous reçu quelque lettre, billet, télégramme ou instructiops à ce sujet?

-De personn:e.
28. Avez-vous vous-même communiqué avec le ministre de la Marine ou son

député à ce propos.?-fe ni. fait que répondre à la lettre du député du iisre m
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demandant si j'avais eu quelque communication avec le département au sujet de
l'envoi d'une partie de la police fluviale à l'élection de Charlevoix. Je dis que je
n'avais aucune communication de ce genre. Je crois que ma lettre a été déposée.
Je veux dire que je n'en ai pas ou avec le département. J'ai reçu une lettre de mon
département. Ma lettre est destinée à faire comprendre que je n'ai eu aucune coin-
munication avec mon département au sujet de l'envoi de la police à Charlevoix.

Par 1. Cauchon :
29. Quelle était la date de cette lettre ?-Je ne puis le dire de mémoire; mais

elle a été écrite quelque temps après que l'on eût parlé ici de faire une enquête sur
cette affaire.

Par M. Langevin :
30. Les uniformes ou les bâtons, ou quoi que ce soit appartenant à la police

fluviale cn été, ont-ils été prêtés à ces hommes pour cette expédition ?-Pas un seul.
J'eus le soin de les mettre sous clé. On m'a demandé de vieux boutons, mais ils me
furent rapportés. Ils étaient dans un sac et je les repris et les mis sous clé, en donnant
des ordres strictes que rien de ce qui appartenait au gouvernement on au département
ne sortît. L'un des hommes dit: " Nous devrions avoir des bâtons; " mais du moment
que le ministre de la Marine avait refusé de laisser descendre les hommes, je refusai
de laisser mienne chose appartenant nu gouvernement sortir de ma possession.

31. Pourquoi les avez-vous refusé ?-Parce que je voulais que mon département
fût exempt de tout blâme à lropos de ce qui pourrait arriver ensuite. L'idée me frappa
que quelqu'un de ces gens pourrait s'enivrer sur la route, et je voulais que mon dépar-
tement fùt exempt de blâme.

32. Etiez-vous d'avis que ces gens-là qui descendaient étaient la police fluviale ?--
Non; sous aucun rapport quelconque. Ils n'avaient rien à faire avec la police, et je les
prévins strictement devant témoins qu'ils y allaient à leurs risques et périls.

33. Les considériez-vous comme étant une force organisée ?----Non. Je considérais
que je n'avais rien à faire avec eux. Du moment que mon ministre refusait de les
reconnaître comme agents de police, je n'avais rien à faire avec eux, et j'ai pris les
moyens d'empêcher qu'on pût jeter -le moindre blâme sur le département.

34. Employez-vous quelques-uns de ces hommes pendant l'hiver?- -De temps à
autre comme journaliers.

35. Combien en moyenne ?- --Cela dépend de l'ouvrage que nous avons à faire.
36. En janvier, combien ?---Je ne pense pas que, sur ceux qui sont descendus,

plus de quatre ou cinq fussent employés au jour le jour, à gages quotidiens. Quelques
uns d'entre eux y allèrent.

37. Ont-ils été payés pendant qu'ils ont été absents ?--Je ne puis le dire; ils ne
l'ont pas été par moi.

38. Comment ces gens-là sont-ils payés ?--Au moyen de borderaux.
39. Qui est-ce qui les fait ?--.Mon commis, et je les certifie.
40. Quel est le nom de votre coininis ?---Blanchet. Il est ici maintenant. Je lui

donnai l'ordre formel de ne pas les payer ou de ne pas les reconnaître d'aùcune
manière, parce qu'ils y allaient à leurs risques et périls.

41. Vous avez dit tout à l'heure que vous étiez allé chez M. Cauchon et que M.
Cauchon vous avait envoyé chercher: qui était là pendant que vous y étiez?---
M. Verret et M. Chauveau.

42. Aux deux entrevues ?----La première eut lieu à son bureau; elle ne dura
qu'une minute. Quelqu'un vint à mon bureau et me dit que M. Cauchon désirait me
voir. Lorsque j'y fus, il me dit: -" M. Gregory, le ministre de la Marine a-t-il iépondu
à la requête de ces hommes qui ont demandé d'être gardésià demi-paie ?" Je répondis:
"Pas à moi." Il dit: " Il va falloir que je lui télégraphie, parce qu'on aura peut-être
besoin de leurs services. Nous craignons qu'on attaque M. Tremblay, et nous pourrions
avoir besoin de protection." Ceci se passa à la première entrevue. Il dit: " Je vais
télégIraphier au ministre." C'est le même jour que je suis allé chez lui- et eus la seconde
entrevue. Il dit: " Je vais presser le ministre autant que je le pourrai de prendre ces
hommes." Il n'y avait alors personne autre que M. Cauchon et moi,
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43. Vous avez ou une autre entrevue ?--Je devais aller chez lui à 7 heures pour
avoir la réponse du ministre à propos de la requête.

44. Y êtes-vous resté longtemps?--Je ne suis pas allé chez lui alors, mais je lui
envoyai un petit billet de chez moi par un messager, parce j'allais au conseil pour y
passer la soirée. Il me répondit. " Je n'ai pas encore reçu de réponse; venez à 9
heures." J'y fus à 9 heures et il me dit: " J'ai maintenant la réponse: le ministre ne
le veut pas."

45. Qui était là alors?-M. Verret, M. A. Chauveau, M. Joseph Archer et un
autre monsieur.-Je ne suis pas certain qui c'était. Je pense cependant que c'était
M. Taschereau.

46. Combien de temps y êtes-vous resté ?-Je suppose que je suis resté une demi-
heure. Un cocher m'attendait à la porte.

41. Pendant que vous y étiez ainsi que ces messieurs, qu'a-t-on dit à propos de
l'élection ?-La conversation ne s'adressait pas à moi.

48. Mais qu'y a-t-on dit ?-J'ai entendu M. Cauchon dire que M. Tremblay était
dans une terrible passe ; que si ses amis ne pouvaient pas se rendre aux bureaux de
votation ils ne pourraient pas voter, et qu'il perdrait son élection. Il dit que l'on
prenait tous les moyens pour empêcher ses amis de voter, et qu'à moins qu'il n'out les
troupes ou la police, il perdrait l'élection; et M. Cauchon dit: " Comment thire face
à cela? Si nous n'envoyons pas quelqu'un, il se plaindra qu'on l'a négligé," ou quel-
que chose à cet effet. Je n'ai -ris aucune part à cette conversation. J'attendais
seulement pour savoir ce qu'on voulait, pour faire ce que je pourrais sans enfreindre
mes devoirs d'employé. C'est là la conversation que j'ai entendue. Alors quelqu'un
suggéra qu'ils dtvraient avoir dix ou douze hommes capables, qui se conduiraient
comme il faut et sobrement, pour de3cendre et aider à leurs amis, et qui seraient,
si c'était nécessaire, assermentés comme constables spéciaux.

49. Qui a suggéré cela ?-Je ne sais pas, mais je crois que M. Cauchon eut quel-
que chose à faire avec cette suggestion. Il était lans la salle. Je ne puis pas
dire positivement que ce soit lui. Tous en parlaient, plus ou moins; c'était le sujet
de discussion dans le temps. Ils paraissaient être fort désappointés de ne pas avoir la
police fluviale.

50. A-t-on dit alors quelque chose à M. Cauchon à propos des uniformes ou des
batons ?-Je ne puis dire qui l'a dit, mais il fut suggéré par quelqu'un de ces mes-
sieurs-il m'est impossible de dire lequel--que plus ils auraient l'air d'agents de police,
le mieux ce serait pour eux; qu'en conséquence, s'ils pouvaient avoir les uniformes
sur certains des hommes habitués à la discipline et à l'ordre, cela aurait probablement
quelque effet.

51. Qu'avez-vous dit à cela?-Je ne sache pas que j'aie rien dit. Je n'avais rien à
dire à cela. Ils discutaient leurs propres affaires. Je ne me suis mêlé de rien du tout.
Sur le moment, je ne voyais aucune objection à donner les bâtons s'ils les eussent
demandés alors, mais, en m'en retournant chez moi, je songeai que ce serait une
grande folie de le faire-qu'il serait mal de donner des effets du gouvernement sans
le consentement de mon ministre, et je me décidai de ne pas le faire. M. Cauchon
était absent le lendemain, et je me rendis chez M. Taschereau et l'informai que je
n'avais pas l'intention de donner ni bâtons, ni boutons, ni quoi que ce fût à mes hom-
mes. Du moment que ce n'était plus une affaire de police, je n'avais plus rien à y
voir. Comme agents de police, je les aurais complètement équippés ; mais du moment
qu'ils y allaient pour un particulier, je ne voulais plus m'en mêler. M. Cauchon était
parti ou devait partir pour Ottawa, le lendemain. M. Taschereau approuva ma con-
duite. Il dit: " Eh bien ! vous savez ce qui est mieux; faites ce que vous croyez pour
le mieux." Je lui dis que je ne voulais pas compromettre mon département d'aucune
façon et que je considérais que je ne pouvais pas donner les effets du gouvernement
sans le consentement de mon ministre.

52. Savez-vous combien d'hommes sont descendus ?-Non.
53. Vous savez que quelques-uns sont descendus ?-Oui, d'après les rapports que

j'ai entendus, je n'ai aucune raison de douter que quelques-uns sont descendus.
13
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54. L'avez-vous appris de quelques-uns des hommes eux-mêmes ?---Oui, et qu'ils
avaient été payés par M. Archer pour être descendus.

55. Vous ont-ils dit combien ils avaient reçu ?--Je crois qu'un homme m'a dit $3.
56. Pour son voyage ?---Oui, $3 pour son voyage.
57. Savez-vous que ces hommes, lorsqu'ils sont descendus, étaient armés de

bâtons ?-Je n'en sais rien. J'ai entendu dire que c'était le cas.
58. Savez-vous qu'on a fabriqué des bâtons ?-On me l'a dit, mais je n'en sais rien.
59. Qui vous l'a dit?-Quelqu'un suggéra que, comme ils ne pouvaient pas avoir

de bâtons, ils devraient prendre dos gournables, qui sont employés comme chevilles
dans les côtés des navires. Quelqu'un parla de cela dans mon bureau, et je dis:
" Faites comme vous voudrez, mais vous n'aurez pas de bâtons qui appartiennent au
gouvernement," et j'envoyai Cunninghan les mettre sous clé. Ce ne sont pas des
hutons do police qu'ils ont emportés. Ils n'appartenaient pas à mon département;
j'ai eu bien soirn de cela.

G0. Savez-vous que quelques-uns de ces bâtons ont été fibriqués dans quelqu'une
le vos bâtisses ?-On m'a (lit qu'ils avaient été préparés dans la bâtisse par un nommé

Turgeon. Je rayai son nom du bordereau de paie le lendemain.
6 1. Son nom de baptême est-il Edouard ou Enéas ? -Je ne crois pas que ce soit

ni l'un ni l'autre. Je crois que c'est François. C'est un homme qui a longtemps
travaillé dans le département.

62. Vous avez su que cet homme avait fabriqué ces bâtons ?-On me l'a dit, mais
je ne l'ai pas vu faire.

63. Est-il ou ni'est.il pas vrai que le salaire de cet homme fut retenu?-Je
donnai l'ordre formel que pour ce jour-là son temps fût retranché du bordereau.

64. Qu'inférez-vous de cela?-J'en infère que le gouvernement n'a rien payé
pour la journée de cet homme, parce que je ne voulais pas qu'aucun de mes hommes
lit des bâtons pour une affaire comme celle-là.

65. Vous étiez convaincu qu'il l'avait fait ?-Je n'ai aucune raison de croil e qu'il
n'a pas ébauché des bâtons.

66. S'est-il plaint depuis qu'il était maltraité?-Non.
67. Il accepta votre décision comme juste ? - Je n'en sais rien. Il reçut son

salaire, je crois, mais pas du gouvernement. C'est un pauvre homme, et je suppose
qu'il fut payé. Il Imle <lit qu'il avait été payé.

68. Savez-vous qui l'a payé ?-Non.
69. ¯D'autres sont-ils venus vous trouver à propos (le ces affaires, pour avoir les

hommes ou les uniformes, les bâtons ou autre chose ?-C'est un nommé Trudel qui a
demandé les bâlons. Il est employé à la douane. Il a demandé les bâtoas et les
boutons.

70. Quand ?-Une journée ou deux-je crois que c'est la veille-- avant qu'ils ne
soient descendus. J'avais de vieux boutons que je lui donnai, et je les repris ensuite,
pensant qu'il valait mieux ne pas les donner.

71. Combien y en avait-il ?-Quelques-uns dans un papier-un lot de vieux
boutons qui n'étaient pas des boutons de la police. C'étaient des boutons avec une
ancre, mais pas des boutons de la police fluviale. Je les lui donnai et il me les rendit
immédiatement, le même jour.

72. Savez-vous s'ils vous ont tous été remis ?---Au meilleur de ma connaissance, oui.
73. Pourquoi lui avez-vous donné ces boutons ?-Ce n'était pas des boutons régu-

liers de la police, mais <le vieux boutons que j'avais, et je pensais qu'ils ne tiraient
pas à conséquence.

74. Pourquoi les avez-vous redemandés ?-Je pensai que j'avais ei tort, et je
réparai mon tort. Je crus avoir outrepassé mes droits en les donnant.

75. Saviez-vous combien il y avait de boutons lorsque vous les avez donnés ?-
Je ne les ai pas comptés, mais je cr-ois, au meilleur de ma connaissance, qu'ils me
furent tous remis. La quantité n'en était pas forte, et je ne pense pas qu'on auraitpu
en soustraire une douzaine sans que je m'en aperçusse. Il y avait aussi des boutons
de gilet et de pantalons. Je ne sais pas s'il y en avait assez pour garnir trois gilets
ou habits.
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76. Vous êtes sûr que les bâtons employés par ces hommes n'étaient pas ceux du
département ?-Les seuls bâtons du département furent apportés dans mon bureau :
il y en avait 6 ou 16. Cunningham m'en dit le nombre, mais je l'ai oublié. Je lui dis
de les compter de nouveau, de les attacher ensemble et de les mettre sous clé, et de
ne laisser sortir ni boutons, bâtons, habits ou gilets, ou rien autre chose, sans mou
ordre, sous aucune circonstance quelconque. C'est alors que j'envoyai chercher les
boutons, J'en avertis immédiatement M. Taschereau et lui dis que je désapprouvais
ld chose. Je voulais avertir ces messieurs. Je savais que l'on ferait des remarqus,
sur ma conduite. Il y a des gens qui tournent et tortillent les actions des gens de
toute:façon, et je pensai qu'il était de mon devoir d'exempter mon département de
tout blâme. Je sentis que j'avais mal fait (le donner les boutons.

77. Aviez-vous l'habitude de mettre ces boutons, bûùins, unîitbanies, et le reste,
sous clé ?-Oui; généralement ils étaient dans la caisse d sî -eté.

78. Pourquoi avez-vous donné des ordre,; spéciaux dans ce-cas-ci ? Il paraît
qu'ils n'étaient donc pas sous clé ?-Je ne suis pas toujours dans l'édifice, et je pensai
que, comme officier du département, mes ordres devaient être très impéraiis. Je
donne généralement mes ordres de cette flçon.

79. Quelqu'un vous (lemanidait-il spécialement de les lui donner ?-Non, pas alors.
Je crus que c'était mon devoir. Personne ne me les a demandés ensuite.

80. Craigniez-vous qu'ils ne fussent enlevés de l'édifice pendant votre absence ?-
Non. Je ne craignais pas qu'ils fussent enlevés, mais c'était un ordre très-impératif
pour prévenir tout ce qui aurait pu arriver. C'était plutôt par habitude que par
crainte que je donnais cet ordre.

81. C'était une précaution que vous preniez ?-Oui.
82. Avez-vous dit tout à l'heure que plus les hommes qui descendaient auraient

l'air d'agents de police, le mieux serait?-\on ; j'ai parlé de l'apparence de police,
d'hommes disciplinés, habitués à maintenir l'ordre, et, d'hommes qui ne les compro-
mettaient pas par quelque fblie.

83. Qui a dit cela ?-Je suis à près sûr que c'est M. Cauchon.
84. Connaissez-vous quelque autre chose à propos de cette organisation ?-Non,

rien de plus.
Par M. Macdougall:

85. C'était seulement pour protéger M. Tremblay dans son élection ?-C'est ce
qu'a dit M. Cauchon: que M. Tremblay craignait et avait besoin de protection.

Par M. Cauchon:
86. Dois-je comprendre que vous dites que j'avais dit d'avoir des hommes qui

avaient ét é dans la police, parce qu'ils étaient habitués à la discipline, et que notre
but était d'avoir des gens qui ne violeraient pas la loi ?-C'est là ce que j'ai compris.

87. Qu'ils ne devaient pas se mêler de l'élection du tout, mais qu'ils devaient être
là pour protéger la votation ?-C'est là ce que vous paraissiez avoir en vie. C'est ce
qui m'a paru être ce que vous désiriez être compris.

Par M. Palmer:
88. C'est là la raison qu'il a donnée ?-Oui.

Par M. Baby:
89. Qui est M. Joseph Archer ?-Un marchand de bois de Québec. C'est M. Joseph

Archer, fils.

Louis ALEREn BLANCHME est appelé et interrogé:

Par M. Langevin:
Je suis teneur de livres dans le département de la Marine et des Pêcheries à

Québec, où je réside.
1. Est-il à votre connaissance qu'une bande d'hommes employés durant l'été

comme, police fluviale à Québec a été envoyée ou est descendue dans le comté de
Charlevoix en janvier dernier ?-Je sais que quelques-uns des hommes sont allés à
Charlevoix. On me l'a dit.
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2. Est-ce quelques-uns des hommes qui vous l'ont dit ?-Je ne m'en souviens pas.
Je ne le pense pas.

3. Vous l'a-t-on dit dans le bureau ?-J'étais dans le bureau de M. Gregory pendant
que quelques-uns de ces hommes y étaient, et il leur dit qu'il ne voulait avoir rien à
laire avec eux; qu'ils descendaient à leurs risques et périls, et qu'ils ne devaient pas
s'attendre à être payés par le département ni d'avoir la sympathie du département.

4. M. Gregory vous a-t-il parlé du voyage de ces hommes ?-Non ; je suis allé
dans le bureau pour faire signer une lettre, et je les ai vus.

5. Combien ?-Je crois qu'il y en avait quatre ou cinq.
6. L'hon. M. Cauchon vous a-t-il parlé de cette affaire ?-Non; je n'ai jamais vu

oit parlé à M. Cauchon à ce sujet.
7. Avez-vous été présent à quelque conversation que peut avoir eue M. Cauchon à

ce sujet avec quelque autre perscnne ?----Non.
8. Con naissez-vous Tél esphore Routier ?-Oui.
9. Que fait-il ?- -- l est maître charpentier.
10. Oit est-il employé ?-Au département de la Marine et des Pêcheries.
11. Savez-vous si cet homme a cu quelque chose à faire avec la fabrication de

bâtons pour ces hommes ?-Non.
12. Savez-vous s'il a été payé pour quelque ouvrage de ce genre ?-Pas que je

sache.
13. Y a-t-il un monsieur Buteau dans le bureau ?-Oui, Elzéar Buteau.
14. Savez-vous s'il a été payé quelque chose à M. Buteau à propos do cette

organisat ion ou de quelque chose s'y rattachant ?-Non.
15. Savez-vous si les gens qui sont descendus étaient armés de bâtons ?-Non ; je

ne les ai pas vils avant leur départ. Je ne les ai vus que dans le bureau à l'époque
que j'ai mentionnée.

16. Avez-vous reçu quelque ordre de M. Grégory à propos de déduire un jour
de paie ou plus d'un nommé Turgeon, employé dans votre département ?-Oui.

17. Quel est, son nom de baptême ?-Je ne puis dire si c'était Turgeon ou non,
mais je sais que du temps a été déduit de deux ou trois de ces hommes. Je ne me
rappelle pas le nom de baptême de Turgeon. Il est charpentier.

18. Se nomme-t-il Enéas ?-Non.
19. Est-ce François ?-C'est plus François qu'Enéas.
20. Vous avez reçu l'ordre de M. Grégory de déduire sa paie ?-Je ne puis dire

ýi c'était de Turgeon ou d'un autre.
21. Combien ?-Deux ou trois.
22. Pourquoi faire cette déduction ?-Parce -qu'ils sont partis et ont laissé leur

ouvrage.
23. Y a-t-il quelques-uns de ces hommes qui soient employés pendant l'hiver par

le département ?-Ceux de qui j'ai retenu la paie étaient employés dans le temps.
24. Il y en a quelques-uns qui sont employés durant l'hiver ?-Oui.
25. Reçoivent-i Is leur salaire complet alors ?-Non ; ils sont payés tant par jour.

Ils ne reçoivent pas le même salaire qu'en été.
Par X. Taschercau:

25. Ils sont payés comme journaliers ?--Oui.
Par M. Lanaevin:

27. Combien leur avez-vous déduit de leur paie ?-Tout le temps qu'ils ont été
absents.

28. Oà étaient-ils allés ?-Je crois que c'est à Charlevoix. Je n'en suis pas sûr.
29. Quels sont leurs noms ?-Je crois que Pierre Bidégaré en était un. Je ne

me rappelle pas des autres.
Par M. Baby:

30. Turgeon en était-il un ?-Je ne saurais dire.
Par M. Langevin:

31. Dion en était-il un ?-Je ne pourrais pas dire si Dion était employé dans le
temps ou non.
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Par.M. Baby:
32. Combien en avez-vous retranché du bordereau de paie ?-Deux otu trois.

Par M. Langevin:
33. M. Gregory vous a-t-il dit do retenir la paie de l'un de ces hommes pour

ouvrage fait par lui dans l'atelier du département, mais pas pour le département,-à
faire des bâtons, par exemple ?-Non.

34. De Turgeon ?-Je ne me souviens pas si j'ai retenu quelque chose à Turgeon.
Je ne puis donner les noms.

35. Savez-vous si les hommes qui sont descendus portaient des boutons do cuivre?
-Non; je ne les ai pas vus. Je sais que 3M. Gregory a refusé de donner dos boutons.

36. Savez-vous si l'on a acheté des boutons de cuivre pour ces gens là-pas par
le département, mais en dehors ?-Je n'en sais rien.

37. Savez-vous quelque chose à propos do l'organisation de cette bande pour
aller à Charlevoix ?-Non ; j'en 'ai seulement entendu parler. Lorsque j'ai vu les
hommes dans le bureau, ils en parlaient.

38. Quelqu'un vous a-t-il parlé pour obtenir les uniformes ou les bâons, ou
quelque chose appartenant à la police fluviale, pour cette bando ?-Non.

Par M. Baby :
39. Avez-vous vu faire des bâtons ?-Non.

M. HENRY HEIHAM est appelé et interrogé:

Par M. Langevin:
Je suis surintendant de la police provinciale à Québc.
1. Etes-vous allé avec la police provinciale à la Baie St. Paul eii janvier dernier?

-Oui; les 20 et 21 janvier.
2. Pourquoi y êtes-vous allé ?-J'y ai été envoyé par ordre du commissaire, le

juge Doucet, parce que l'on craignait qu'il n'y eût du trouble durant l'élection entre
M. Langevin et M. Tremblay.

3. Le major Voyer était-il avec vous ?-Oui.
4. Quelle était sa position dans la force ?-Il en avait le commandement. Je fus

d'abord choisi pour un détachement, mais comme on s'attendait à du trouble aux
Eboulements, nous nous séparàmes en deux escouades, et il fut envoyé avec un déta-
chement comme chef et moi avec l'autre.

5. Combien aviez-vous d'hommes ?-Vingt-deux en tout.
6. Aviez-vous été précédés par quelque autre force ou bande ?--Oui; nous avons

entendu dire qu'ils y étaient alles avant nous-14 hommes.
7. Qui étaient-ils?-Quelques-uns d'entre eux étaient d'anciens agents de la police

fluviale.
8. Les avez-vous rencontrés en chemin ?-Non; ils ont été en avant de nous sur

toute la route.
9. Où les avez-vous rencontrés ?-A la Baie St. Paul.
10. Dans quel comté est-ce ?-Charlevoix.
11. Avez-vous eu quelque conversation avec quelqu'un d'entre eux ?-Non,

excepté pour leur dire bonjour.
12. Savez-vous qui était à la tête de cette force ?-On nous a dit que c'était

Edmond Trudel.
13. Qui est-il ?-Il demeure dans la paroisse d'Hleadleyville, de l'autre côté de la

rivière St. Charles. Je l'ai vu à la Baie St. Paul.
14. Paraissait-il être à la tête ou faire·partie de la bande ?--On ne pouvait pas

dire-il n'a pas donné de commandement. J'ai seulement entendu dire qu'il les
commandait.

15. Savez-vous si le major Voyer a communiqué avec eux ou non, et ce qu'il leár
a dit ?-Je crois qu'il a communiqué avec Trudel. La seule chose que j'àie entendu
qu'il lui ait dite, est que Trtidel lui a fait dire que s'il y avait du trouble il prêteràit
main-forte. C'est après notre arrivée.
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Par M. Taschereau:
16. A la police provinciale ?-Oui, main-forte à la police provinciale.

Par M. Langevin :
17. Etes-vous alle aux bureaux de votation à la Baie St. Paul ?--Oui; le major

Voyer et moi les avons visités.
18. Y a-t-il eu quelque trouble?- Non, pas pendant que nous y étions.
19. Avez-vous envoyé quelques-uns de vos hommes aux bureaux de votation dans

le cours de la journée ?-Avant la clôture de la votation, nous avons envoyé des
hommes aux bureaux 1, 2 et 3.

20. Pourquoi?-On craignait qu'il n'y eût du trouble.
21. Avez-vous vu quelques-uns de ceux qui vous avaient précédés aux bureaux

de votation, ou savez-vous s'ils y ont été ?-Pas pendant que nous étions là. Nous
les avons vus dans le village. Nous avons entendu dire qu'ils avaient été aux bureaux
de votation.

22. Savez-vous à la demande de qui vous avez été envoyés ?-Non. Je reçus
mes ordres à la hâte du juge Doucet, ce matin-là. Nous devions partir immédiate-
ment.

Par M. Cauchon:
23. Vous n'avez pas entendu dire de qui était venue la demande de la police ?-

Non. Je sais qu'elle a été demandée, mais je ne sais par qui.
Par M. Langevin:

24. Le major Voyer est mort depuis ?-Oui.
Par M. Cauchon:

25. Y a-t-il eu quelque trouble ?-Il n'y a pas eu de trouble dans le cours de la
journée. Il n'y en a pas en la moindre apparence.

Par M. Palmer:
26. Avez-vousvu quelqu'un des hommes de la police fluviale auprès des bureaux

de votation ?-Non, je n'en ai pas vu.
Par M. Blanchet:

27. La police provinciale était-elle armée de pistolets ?-Oui; elle avait des
revolvers, des bâtons et des menottes.

Par M. Taschereau:
28. Quand êtes-vous arrivés à la Baie St. Paul ?-Nous sommes arrivé entre six

et sept heures du matin, le jour de la votation. Nous avons voyagé toute la nuit.
Les autres étaient arrivés quelques heures auparavant.

Par M. Palmer:
29. Saviez-vous que les autres étaient arrivés ?-Nous l'avons entendu dire partout

sur la route, mais nous ne les avons pas vus.

M. JAMES CUNNINGHAM est appelé et interrogé:

Par M. Langevin:
1. Quelle est votre occupation durant l'été ?-Je suis employé comme patron de

chaloupe dans la police fluviale, et j'ai le commandement du yacht à vapeur. Je
demeure à Québec.

2. Etes-vous employé durant l'hiver ?-Non. J'ai été employé une partie de
l'hiver dernier.

3. Cet hiver ?-J'ai été temporairement employé tout l'hiver.
4. En janvier dernier ?-Oui, à une faible rénumération parce que j'étais patron

de chaloupe. Les patrons sont tous employés à une légère rémunération, et tra.
vaillent au département de la Marine et des Pêcheries.

5. Etes-vous allé à la Baie St. Paul, dans le comté de Charlevoix, en janvier der-
nier ?-Non; je n'y suis pas allé.

6. Savez-vous si quelques-uns des hommes de la police fluviale y sont allés ?-Je
l'ai entendu dire. Je n'en ai aucune connaissance personnelle.
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7. Quelqu'un d'entre eux vous a-t-il dit qu'il y était allé ?-Quelques-uns m'ont
dit qu'ils y étaient allés.

8. Quels sont leurs noms ?-Edouard Lacroix, Pierre Bidégaré, John Keenan,
Arthur Rogers. Je crois que ce sont là tous ceux à qui j'en ai parlé.

9. Joseph Dion vous a-t-il dit qu'il y était allé ?-Non; je ne l'ai pas vu.
10. Joseph Bélanger ?-Non.
11. Savez-vous s'il a été fabriqué des bâtons dans l'atelier du département ?-Je

n'en sais rien, et je ne l'ai pas entendu dire.
12. Ces hommes vous ont-ils dit pourquoi ils y étaient allés ?-C'était quelque

temps après l'élection que je leur en ai parle. Je leur ai simplement demandé s'ils
y étaient allés, et ils dirent que oui, Je leur demandai s'il y avait eu du trouble, et
ils dirent que non.

14. Vous dites qu'on ne vous a pas demandé d'y aller ?-Non.
15. Et vous n'y êtes pas allé ?--Non.

M. ARTHUR RoGERs est appelé et interrogé:

Par M. Langevin:
1. Quelle est votre occupation ?-Yétais dans la police fluviale l'été dernier et

pendant plusieurs années auparavant.
2. Etiez-vous employé par le même département cet hiver ?-Une partie du

temps.
3. Etiez-voos à demi-paie, ou comment, durant ce temps?-Je travaillais à la

journée.
4. Savez-vous si des hommes de la police fluviale et d'autres sont allés à la Baie

St. Paul, dans le comté de Charlevoix, en janvier dernier?-Oui.
5. Y êtes-vous allé vous-même ?-Oui, avec plusieurs autres.
6. Vous étiez parmi eux ?-Oui.
7. Qui vous a engagé pour y aller ?-Personne ne m'a engagé. C'est un nommé

Edouard Lacroix qui m'a demandé de descendre avec lui, et j'ai dit oui. Il appartient
à la police fluviale.

8. Quand y êtes-vous allé en janvier?-Vers le 20 ou le 22.
9. Dans quelle paroisse êtes-vous allé ?-Je ne me rappelle pas du nom.
10. Etait-ce à la Baie St. Paul ?-Je crois que oui.
11. Combien d'hommes étiez-vous en tout ?-Il y avait 16 hommes en tout, dont

15 de la police.
12. A part les cochers ?-Oui. Nous étions deux dans chaque voiture. Je crois

qu'il y avait huit cochers.
13. Lacroix vous a-t-il dit pourquoi vous deviez y aller et pourquoi il y allait ?

Il ne me l'a pas dit exactoment dans le temps, mais ensuite il me dit que nous y
allions pour maintenir l'ordre ou quelque chose à propos de l'élection.

14. Vous a-t-il dit quelle autorité il avait pour aller maintenir l'ordre ?-Non.
15. Aviez-vous vous-même quelque autorité pour y aller et maintenir l'ordre ?-

Non.
16. Qu'avez-vous compris en définitive, sur la route ou une fois rendu ?-Je com-

pris, lorsque nous fûmes rendus que nous devions être assermentés comme constables
spéciaux ou quelque chose comme cela pour maintenir la paix.

17. Qui avait le commendement ?-Un nommé Trudel. Je ne sais pas trop ce
qu'il fait, mais je crois qu'il travaille à la douane.

18. Aviez-vous quelque uniforme ?-Non, personne de nous n'avait d'uniforme ?
Les uniformes nous ont tous été repris à l'automne, mais nous pouvions avoir un
habit de dessous avec des boutons de cuivre.

19. Est.il vrai que vous aviez une espèce d'uniforme ?-J'avais la même espèce
d'uniforme que je porte maintenant.

20. N'aviez-vous pas des boutons de cuivre ?--Nous portions des habits de flanelle
en-dessous avec des boutons de cuivre.
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21. N'est-il pas vrai que les hommes avaient généralement des boutons de
cuivre ?-Pas les hommes de la police fluviale, que je sache.

22. Pas ceux qui étaient avec vous ?-Non.
23. Le nommé Trudel vous a-t-il donné quelques instructions ?-Aucune quel-

conque.
24. Aviez-vous des bâtons ?-Je n'avais pas de canne.
25. Mais la bande ?-Je n'ed ai pas vu. Je ne pourrais pas dire s'il y en avait.
26. Dites-vous qu'il n'y avait pas de cannes ou de bfâtons parmi cette bande, soit

en partant de Québec, soit à la Baie St. Paul, pendant que vous y étiez ?-Je ne les
ai pas vus. Je ne dis pas qu'il n'y en avait pas, mais je ne les ai pas vus.

27. Savez-vous si quelques-uns d'entre eux avaient des pistolets ou des révolvers ?
-Je suppose qu'ils en avaient. J'en avais un moi-même.

28. len avez-vous vu d'autres avec des pistolets ?-Non. Je crois que Trudel en
avait un. Je crois qu'il a tué une perdrix dans le bois en descendant.

29. Etes-vous allé aux bureaux de votation à la Baie St. Paul ?-Nous sommes
allés partout où nous avons voulu)-pas aux bureaux de votation ou à un endroit par-
ticulier, mais partout.

Par M. Macdouyall:
30. Vous n'étiez sous la direction de personne ?-Pas du tout.

Par M. Cauchon :
21. Vous y êtes allés séparément ?-Oui.

Par M. Langevin:
32. Etes-vous arrêtés sur la route ?-Nous sommes arrêtés à l'ffalf-way Kouse.
33. Où ?-Je ne sais pas le nom (e l'endroit ou de la paroisse. Ils appellent cela

l'I[alf-way louse.
34. Est-ce avant de traverser les montagnes ?-Oui.
35. Connaissez-vous le nom de celui qui tient cette uaison ?-Non.
36. Etes-vous tous partis de Québec ?-Nous sommes partis du pont Dorchester.
37. Vous êtes-vous rendus là à pied ?-Oui.
28. Avez-vous trouvé là des voitures qui vous attendaient ?-Oui.
39. Savez-vous pourquoi ces voitures avaient été envoyées là et pourquoi vous

n'êtes pas partis de la ville en voi tures ?-Non ; je n'ai pas fait de questions à ce
sujet.

40. Est-ce tout à fait en dehors de la ville ?-Oui. C'est de l'autre côté du pont.
41. Connaissez-vous le nom de l'individu chez qui vous êtes allés à la. Baie St.

Paul ?-Non. Nous n'y avons été qu'une journée, et je ne m'en suis pas informé.
42. Savez-vous qui a payé votre pension là ?-Non.
43. Ou à l'Half Way House ?-Non.
44. Vous n'avez pas payé ?-Non.
45. Toutes vos depenses étaient payées ?-Je le crois, je n'ai rien payé.
46. Lorsque vous êtes revenu, avez-vous été payé?-Oui; j'ai reçu 84 de M.

Routier. C'est le contre-maître les menuisiers; il est employé au département de la
Marine.

47. Est-ce le même qui a payé les autres hommes ?-Je n'en sais rien.
48. Avait-il été avec vous ?-Non.
49. Il vous a payé à votre retour en ville ?-Il m'a donné $4.
50. Votre paie vous a-t-elle été retenue au département pour le temps que vols

avez été absent ?-Je ne travaillais pas dans le département à cette époque, ni pen-
dant trois ou quatre semaines ensuite. Je n'ai travaillé que quatre semaines en tout
cet hiver.

Par M. Palmer:
51. Celui qui vous a donné les $4 est-il celui qui vous paie généralement lorsque

vous êtes employé dans le département ?-Non.

M. TÉLESPHORE ROUTIER est appelé et interrogé:-
Par M. Langevin :

1. quelle est votre occupation ?-Je suis menuisier :et charpentier,
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2. Où êtes-vous employé ?-Au département de la Marine et des Pêcheries à
Québec.

3. Savez-vous si quelques-uns de ceux qui sont employés par le département en
été sont allés dans le comté de Charlevoix en janvier dernier ?-Oui; je sais que que!-
ques-uns y sont allés.

4. Y êtes-vous allé vous-même ?-Non.
5. Savez-vous si ces hommes étaient armés de bâtons ?-Je n'en sais rien.
6. Avez-vous fait vous-même des bâtons à cette époque ?-Non.
7. Les avez-vous vus faire ?-Oui.
8. Par qui ?-Un nommé Turgeon. Il les a faits dans l'atelier du départment,

mais ils ont été payés en dehors.
9. Savez-vous son nom de baptême ?-François. Je suis à la tête de cet atelier;

c'est avec mon consentement que la chose a été faite.
10. Qui a demandé de faire faire ces bâtons ?-On m'a dit que les hommes n'au-

raient pas de bâtons, mais qu'ils auraient des gournables.
11. Qui vous a dit cela?-Je pense que quelqu'un me l'a dit pendant que j'étais

chez M. Gregory. Je leur dis que ces gournables étaient un peu grossières et je les fis
mettre sur le tour. Ces gournables étaient alors dans la boutique. Je les pris, mais
je les remplaçai quelques jours plus tard. J'en aetai d'autres pour remplacer
celles que j'avais prises dans la boutique. Je ne les ai pas chargéés an département.
Mes amis m'ont remboursé.

12. Combien en a-t-il été fait ?-Entre 20 et 25, ce qui était plus qu'il n'en fhllait.
Je n'ai pas encore été remboursé, mais, j'espère l'être par M. Ai-cher, si je le lui
demande. Je lui ai dit verbalement le montant-dix ou douze chelins, y compris les
gages des hommes qui ont préparé les gournablos.

13. Pourquoi avez-vous demandé à M. Archer plutôt qu'à un autre ?-Je savais que
c'était un ami du parti-le parti du gouvernement ou libéral. Je savais qu'il appar-
tenait au parti, et c'est une idée qui m'a frappé de demander à M. Archer de me
payer. Cette idée m'est venue parce que je savais que M. Archer s'occupe générale-
ment des élections. M. Archer me dit qu'il me rembourserait. C'est M. Gregory
qui m'a dit de fournir des gournables: le gouvernement n'aurait rien à payer pour
cela. J'ai vu M. Edmond Trudel, employé à la douane, et il me dit qu'il descendait.
J'ai compris que c'était à l'élection de Charlevoix.

14. A qui les bâtons ont-ils été livrés ?-Je crois qu'ils ont été livrés à Trudel. Je
les ai donnés à un charretier et lui dis de les remettre à Trudel, parce que je savais
que Trudel descendait.

15. Quelqu'un vous art-il dit cela ?-Non; c'est une idée qui m'est venue. M.
Trudel ne m'a pas dit de les lui donner. Je n'ai demandé à personne de descendre à
Charlevoix. Lorsque les hommes sont revenus d'en bas, ils me demandèrent qui
allait les payer, je leur répondis que je n'en savais rien. .

16. Ensuite ?-Quelqu'un est venu qui m'a dit que M. Arche- voulait me voir, et
je suis allé voir M. Archer. Il me dit: " Je vais vous donner de l'ai-gent pour payer
ces gens-là au taux d'une piastre par jour." Il me donna quarante piastres, et je
distribuai l'argent entre les hommes. Ils avaient été quatre jours absents, et ils
reçurent chacun une piastre par jour pour ces qvatre jours. Il y avait douze ou qua-
torze hommes que je payai. C'étaient des hommes qui appartiennent à la police flu-
viale de Québec en été.

17. M. Archer vous a-t-il dit d'où venait cet argent ?-Non.
18. Avez-vous eu d'autre argent ?_-Non.
19. Où sont les bâtons maintenant ?-Ils sont en ma possession. Ils m'ont été

renvoyés par un charretier. Ils seront peut-être employés aux mêmes fins auxquelles
ils étaient d'abord destinés.

Par M. Gregory:
20. Vous savez que j'ai refusé les btons, n'est-ce pas ?-Oui.
21., Et que j'ai dit : "Ils n'auront pas de bâtons du gouvernement; ils peuvent

avoir des-gournables ou ce qu'ils ývoudront, mais ils n'auront pas les bâtons ?-Oui.
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22. Vous n'avez reçu aucune ordre de moi de tourner des gournables.?-Non.
M. Gregory me dit de prendre des gournables ou tout autre chose que je voudrais, ne
sachant pas que le gouvernement en avait, mais j'ai pris ceux du gouvernement, et
c'est pour cette raison que j'ai pensé à on acheter quelques jours après pour les rem-
placer.

M. EDOUARD LACRoix est appelé et interrogé:

Par M. Langevin:
1. Quelle est votre occupation ?-Je suis charpentier de navires de mon métier,

et homme de police fluviale en été.
2. Vous demeurez à Q.ébec?-Oui; dans le faubourg St. Jean.
3. Savez-vous si des hommes de la police fluviale employés durant l'été sont allés

dans le comté de Charlevoix à la Baie St. Paul en janvier dernier ?-Oui.
5. Qui vous a demandé de descendre ?-Je suis employé maintenant à recons-

truire un petit bateau à vapeur pour la police, et la première chose qui m'a été de-
mandée, c'est que M. Gregory est venu me trouver et m'a demandé si j'aimerais à
descendre aux Eboulements. Nous avons un phare flottant là. Je dis: "J'irai aux
Eboulements, au phare." Il n'a pas été question de l'élection alors.

6. Dans quel temps vous a-t-il demandé cela ?--C'était une journée ou deux avant
'notre départ. Nons sommes partis, le 21, la veille de l'élection. M. Gregory dit:-
Pouvez-vous en ,voir d'autres ? et comme vous savez que nous ne sommes pas em-
ployés durant I'hih er, je répondis: oui; j'en aurai quinze d'entre nous," et je leur
demandai s'ils aimeraient à venir avec moi au phare. A cette époque, je ne savais
pas grand'chose de l'élection. Je dis aux hommes: " demain matin, venez au bureau
et nous verrons M. Gregory." Le lendemain matin nous étions tous là à dix heures,
et nous -allâmes voir M. Gregory, mais il y avait un autre ordre qui disait que c'était
pour travailler à l'élection. M. Gregory dit: " Je ne veux rien avoir à faire avec
vous. Allez-y, mais le gouvernement ni le département ne vous paieront." Nous ne
savions que faire, et je dis aux hommes: " Je suis prêt à y aller." Nousn'avions pas
grand'chose à faire, et c'était une espèce de promenade. En sorte que nous con-
vînmes tous d'aller à l'élection, et l'ordre était que nous ne devions pas faire dle bruit;
ni attaquer personne, mais de maintenir la paix.

Par M. Palmer :
7. Vous êtes convenus entre vous d'y aller ?-Oui. On ne devait recevoir ni

paie ni quoique ce soit de M. Gregory. Il nous dit carrément dans le bureau: " Allez
où vous voudrez." Comme de raison, nous pouvions tous y aller, parce que -nous ne
sommes pas employés par le gouvernement. 1Nous sommes libres, et nous'y sommes
allés.

8. Qui vous a dit de maintenir la paix ?-C'était un autre jeune homme qui était
là. M. Gregory n'a pas parlé. Je crois que cet homme était Trudel.

Par M. Langevin :
9. J'ai compris que vous avez dit que pendant que vous étiez au bureau à dix

heures du matin, vous étiez convenus entre vous de descendre ?--Oui.
10. Comment êtes-vous venus à cette entente. Comment saviez-vous qu'on avait

besoin de vous, là ?-Je compris de quelqu'un de ceux qui était là que c'était pour
aller à Charlevoix. Les gens en parlaient, et je compris que c'était pour aller à
Charlevoix.

11. Qui vous l'a dit ?---Trudel entre autres. Il dit: "Nous allons à l'élection de
Charlevoix."

12. Qui encore vous l'a dit ?-Personne autre que nous. Le lendemain matin,
je savais que M. Gregory ne voulait rien avoir à faire avec nous, et nous dîmes
que nous descendrions; mais nous n'y allions pas pour nous battre. Nous y allions
pour maintenir la paix comme constables.

13. Quelle autorité aviez-vous pour maintenir la paix ?-Nous n'en avions pas du,
tout. Notre autorité était que nous sommes de la police, et qu'on nous assermente
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pour un an, quoique nous ne soyons pas employés durant l'hiver. Je pensai en moi-
même que nous pouvions y aller comme citoyens et maintenir la paix.

14. Avez-vous vu M. Archer ?-Non; je ne connais pas M. Archer du tout.
15. Avez-vous engagé quelqu'un à descendre avec vous?-Oui, j'ai demandé à tous

nos gens de descendre s'ils voulaient venir avec moi; mais je ne les ai pas forcés. J e
dis: " Comme nous y allons tous en amis, vous feriez aussi bien de venir." Nous ne vou-
lions faire de mal à aucun parti. Nous n'y allions pas pour nous battre, parce que si
on m'avait demandé d'aller me battre, je n'y serais phs allé; mais au moment de par-
tir, Trudel nous dit. " Maintenant, mes enfants, nous descendons, et nous ne ferons
pas de tapage: nous y allons pour garder la paix et permettre a uxî életeurs de votci-
comme ils l'entendront." S'il avait dit: " Nous allons nous battre conu e elui-ci ou
celui-là," je n'y serais pas allé.

16. Les cochers qui vous out conduits étaient......?-Do l'autre côté du pont
Dorchester.

17. Est-ce en dedans de la ville ?-C'est considéré conune tel.
18. Qui vous a dit que vous trouveriez des voitures-là ?-C'était connu outre nous.

Quelques-uns de nos hommes me direntque les voitures devaient être là à cinq heures
et demie du soir, et que nous devions partir alors.

19. Qui vous a dit cela ?-Je crois que Trudel en est un.
20. Ainsi, vous dites que M. Gregoiry vous a parlé dans l'après-rnidi d'aîller au

pliare-fiottant des Eboulements ?-Oui.
21. Quel jour était-ce ?-Le jour avant de descendre.
22. Et qu'ensuite, le lendemain matin, il vous a dit qu'il n'avait plus besoin de

vous pour cela ?-Oui, monsieur. Il dit, " Je crois qu'il y a une élection, mais je n'ai
rien à y faire, ni le gouvernement, ni le départemetnt. Si vous voulez y aller, allez-
y; mais vous ne serez pas payes par moi ni par le gouvernement. Il ne voulait pas
s'occuper de l'élection.

23. Lorsque vous êtes descendus, aviez-vous des bâtons ?-Je n'avais pas de bâton.
Il en a été descendu, un pour chacun de nous. Ils avaient tous été mis dans une
poche et ils ont été apportés dans une voiture.

24. Ces bâtons ont-ils été descendus pour votre parti ?-Oui, ou du moins je le
crois.

25. Qui avait soin de ces bâtons ?-Je ne pourrais pas vous le dire. Ils ont été
mis dans une carriole, et je ne sais pas qui en était chargé. Je c-ois que c'était
Joseph Dion. Du moins, ils me dit lorsque nous fïùmes arrivés qu'il avait été fort
ennuyé de ces bâtons.

26. C'est lorsque vous êtes arrivés là ?-Lorsque nous étions à la Baie.
27. Quel est ce Joseph Dion: est-ce aussi un homme de police ?-Oui.
28. Aviez-vous un pistolet ?-Non, monsieur.
29. Savez-vous si quelques uns des hommes en avaient ?-J'ai vu un homme qui

en avait un, parce qu'il a tué des perdrix avec.
30. Entre les mains de qui ?-De Trudel; il a tué des perdrix avec.
31. Des revolvers ?-Je n'en ai pas vu d'autre que celui-là Peut-être y en avait-

il, mais je n'en ai pas vu. Je ne m'en suis pas informé.
32. Qui vous a demandé de descendre à part Trudel?-Personne ne m'a demandé,

excepté que ce fut annoncé, je crois, lorsqu'il fut compris que nous devions y aller.
33. Quelqu'un doit nous l'avoir dit: l'idée ne peut pas nous être venue tout à

coup ?-Lorsque M. Gregory nous dit: "Vous pouvez descendre ou non, cela m'est
égal," nous décidâmes d'y aller. Cela fut arrangé entre nous après qu'on eût su que
c'était pour l'élection.

34. Qui vous a dit que c'était pour l'élection ?-Et bien I nous l'avons entendu
dire quelque part. Trudel dit: "Nous allons à l'élection."

35. Vous êtes allés à la Baie St. Paul ?-Oui.
36. Qu'avez-vous-fait là ?-Nus nous sommes tenus bien tranquilles. Nous

ne sommes allés à aucun bureau de votation, excepté un ; je suis allé à un bureau en
haut de la Baie où l'tn des hommes qui était venu avec nous avait droit de vote. Il
appartenait à la Baie St. Paul.
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37. A-t-il voté ?-Oui. Aussitôt qu'il a voté, nous partîmes.
Par M. Palmer :

38 Quel bureau de votation était-ce ?-Le dernier dans le bas de la Baie.
Par M. Langevin:

39. Quel est le nom de cet homme ?-Hercule Simard.
40. Etes-vous sortis durant la journée ?-Non ; nous ne sommes pas sortis de la

journée.
41. Saviez-vous, pendant que vous étiez là, que la police provinciale descendait ?

-Nous ne l'avons su que le matin de son arrivée. Elle est arrivée vers six heures
du matin.

42. Avez-vous eu, ou quelqu'un d'entre vous a-t-il eu, à votre connaissance, quel-
que conversation avec le major Voyer, ou quelqu'un de la police provinciale, pendant
que vous étiez là ?-J'ai vil M. Price moi-même.

43. Où ?-Je l'ai vu à St. Joachim et à la Baie.
44. Qui est M. Price ?-L'honorable M. David Price.
45. Où êtes-vous arrêtés à St. Joachin ?-Chez Filion.
46. Quel est son nom de baptême ?-Alfred ou Albert.
47. Tient-il hôtel ?-1l ne vend pas de boissons. C'est une maison de pension.

Nous n'avons pas pu avoir de boisson chez lui, et nous n'en avons pas demandé.
Nous avions une gourde.

48. Avez-voius pairlé à M. Price, ou M. Price vous a-t-il parilé ?-Je connais très-bien
M. Price. Nous nous sommes donné la main et il me demanda ce que nous venions
faire-là. Je lui dis : " Nous descendons à la Baie St. Paul ce soir." Il dit: " Qu'al-
lez-vous fhire là ? "-Je dis: "Nous allons garder la paix, pour laisser voter les élec-
teurs. l dit: " Vous êtes tous des hcmmes de Tremblay ?"-Je dis : " Non; nous
ne sommes pas tous des hommes de Tremblay. Nous sommes pour les deux. Nous
venons pour maintenir la paix et nous voulons donner franc jeu."

49. Lui avez-vous dit qui vous envoyait ?-Non. Je ne lui ai pas dit qui descen-
dait. Il me demanda quel était notre chef, et je lui dis que nous n'avions pas de
chef ; que nous étions tots chefs. M. Trudel était regardé comme notre chef comme
ceci, qu'il cevait payer nos dépenses.

50. Les a-t-il payées ?-Je n'en sais rien.
51. Avez-vous payé quelque chose vous-même ?-Si j'ai payé, je n'ai pas été rem-

boursé. J'ai dépensé mon propre argent.
52. Avez-vous payé quelque chose pour votre pension ?-Oh 1 non !
53. Après l'élection vous êtes revenus à Québec ?-Oui, monsieur, nous sommes

partis vers cinq heures, après que tous les bureaux de votation eussent été fermés.
54. Le même soir ?-Oui ; le même soir. Nous avons voyagé toute la nuit.
55. Lorsque vous êtes arrivés à Québec, avez-vous été payés ?-Non ; nous

n'avons pas été payés alors, mais nous l'avons été depuis.
56. Combien vous a-t-on payé ?-J'ai rt çu $4.
57. Combien de jours avez-vous été absents ?-Du vendredi au dimanche soir.
58. Qui vous a payé ?-M. Télesphore Routier.
59. Est-il employé au bureau de la Marine ?-Oui; c'est le contre-maître des

charpentiers.
60. Vous a-t-il dit qui lui avait donné l'argent ?-Il me dit, autant que-je me

rappelle, que c'était M. Archer.
61. Vous êtes-vous rapporté à quelqu'un à votre retour ?-Non ; je n'avais pas

d'affaire à me rapporter. Je n'avais aucun rapport à faire.
62. Etiez-vous employé par le département de la Marine lorsque vous êtes

parti ?-Oui.
63. Combien aviez-vous par jour ?-Jne piastre.
64. Avez-vous été payé pour le temps que vous avez été absent ?-Non, monsieur.
65. Avez-vous eu un congé d'absence ?-Non ; lorsque nous travaillons à la

journée, nous pouvons travailler et partir quand nous voulons.
66. Vous étiez employé continuellement dans le temps ?-Ouié



67. Mais vous êtes partis parce que cela vous plaisait de partir ?-Oui; M.
Routier savait que nous descendions là-bas. Il n'a pas fait d'objection, et je ne lui ai
pas demandé la permission de m'absenter.

Par M. Palmer :
68. Je crois .que -M. -Gregory -vous a envoyé chercher le vendredi après-midi,

n'est-ce pas ?-C'étàit un vendredi après-midi.
69. Queýfaisiez-vous cejour-là ?-Je travaillais au bateau.
70. Et vous avez été payé-pour ce jour-là ?-Oui.
71. A quelle heure vous a-t-il envoyé chercher ? Oh ! nous étions à la porte du

bureau.
72. Etes-vous allé chercher des hommes pour aller au phare ?-Oui ; après la

journée. Par M. Gregory:
73. Vous saviez qu'il y avait une requête devant le ministre de la Marino et des

Pêcheries, lui demandant de garder les hommes à demi-paie comme agents de police ?
-Oui.

74. Je vous ai dit alors qu'on aurait besoin de quelques hommes pour aller en
bas ?-Oui.

75. Vous dites que vous pouviez trouver ces hommes?-Oui.
76. Vous n'avez plus entendu parler de moi jusqu'au lendemain ?-Le lendemain

matin.
77. Le lendemain tout était eQiangé. Je vous dis que vous iriez à vos propres

risques et périls ?-Oui.

JEUDI, 30 mars 1876.
M. TÉLEsPHOE ROUTIER est appelé et interrogé:

Par M. Cauchon:
1. Avez-vous eu connaissance que M. Langevin ou son parti organisait une bande

pour aller à Charlevoix dans son intérêt, avant l'organisation du parti de la police
fluviale ?-Comme je passais par le Cap Blanc, je vis un certain nombre de gens
assemblés, et l'un d'entre eux, Peter Miller, me dit que Fradette, le député au parle-
ment local, et Fortier avaient reçu l'offre de $20 à $25 pour aller àCharlevoix, mais
que Fradette n'avait pas voulu y aller, parce qu'il mariait sa fille.

2. Quel jour était-ce ?-Le 18 ou le 20.
3. Avez-vous dit cela à quelqu'un ?-Je l'ai dit aux hommes dans l'atelier-qu'on

m'avait dit que Fradette allait organiser une bande, mais qu'il avait refusé, parce
qu'il devait marier une de ses filles la même semaine,-qu'il avait quitté l'endroit le
meme jour parce qu'il ne voulait pas s'en occuper et qu'il ne le ferait pas. Je revins
du Cap Blanc avec la conviction qu'il ne serait rien fait de la sorte.

M. JOHN WILLIAM DUNscoMBE est appelé et interrogé:

Par -M. Langevin:
1. Quelle position occupez-vous ?-Je suis percepteur -des douanes à Québee.
2. Avez-vous à la douane de Québec un employé nommé Edmond.Trudel?-Oui;

j'ai un douanier de ce nom.
3. Vous rappelez-vous si Edmond Trudel s'est absenté durant le mois de'anvier?

-Eh bien'I je n'ai réellement aucune connaissance personnelle s'il a- été, abnt ou
non, mais je lui ai donné congé moi-même; mais je ne puis dire s'il s'est absenté ou
non. J'ai raison de croire qu'il s'est absenté, mais je n'en ai aucune connaissance per-
sonnelle. Je lui ai permis d'y aller, et j'ai supposé qu'il y était allé.

4. Vous a-t-il demandé congé ?-L'honorable, M. Cauchon ademandé un ongé
d'une couple de jours pour lui.

5. Vous a4--il demaandé -cela verbalement ?-Il écrivit un billet.
6-4- 21
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6. Y avait-il quelque autre chose dans le billet ?-Je crois que le fond du billet
était si nous pouvions nous passer de quelqu'un pendant une couple de jours.

7. En donnant quelque raison ?-Je ne crois pas ; le billet n'était que de quelques
lignes.

8. Vous n'avez pas ce billet avec vous ?-Non ; ce n'était pas un billet à con-
server ; il ne contenait rien de particulier. Je ne l'ai pas gardé.

9. Vous rappelez-vous à peu près en quel temps cela est arrivé ?-Vers le milieu
de janvier. Je me souviens qu'il faisait très mauvais, et je ne suis pas allé à la
douane ce jour-là,-c'est la raison pour laquelle j'ai reçu le billet.

10. Vous ne pouvez pas vous rappeler exactement l'époque ?-Je crois que c'était
au milieu de janvier ; mais je ne puis me rappeler exactement l'époque.

11. Serait-ce le 15, le 20 ou le 25 ?-Je pense que ce peut être du 15 au 20.
12. Saviez-vous pourquoi il voulait avoir ce congé ?-Je n'ai pas fait de

question. Je n'ai pas vu M. Cauchon depuis six mois, et je n'ai vu Trudel qu'une
seule fois depuis.

13. Lorsque vous lui avez accordé ce congé, le saviez-vous alors ?-Je n'en avais
aucune connaissance personnelle; je pouvais supposer. Je n'ai aucun doute que
c'était pour vous entendre parler à Charlevoix-je n'en ai aucun doute-mais en
même temps je ne sais rien personnellement. En donnant à ces gens-là la permission
de s'absenter pour quelques jours, je n'ai pas l'habitude, comme vous le savez, M.
Langevin, d'en faire rapport au département, en sorte que le commissaire des douanes
n'en a pas en connaissance. J'ai l'habitude de permettre à cette classe d'employés de
s'absenter s'ils le veulent. Le major Amyot désirait avoir ce même individu pendant
trois ou quatre jours pendant l'été, et je lui ai donné la permission de s'absenter.

14. Est-ce le major Amyot du Ue ?-Oui. Trudel est sergent-major, et il en
parlait avec beaucoup d'éloges.

15. Si c'eût été un long congé, cela aurait été différent: vous en auriez fait rap-
port au département ?-Oui.

16. A-t-il été payé pour le temps qu'il a été absent ?-Je le suppose; il est payé
à l'année; son salaire est de 8550.

Par .M. Palmer :
17. Salaire annuel ?-Oui.

Par M. Langevin:
18. Quand Amyot a-t-il demande ce congé ?-Dans le mois d'août.

Par M. Cauchon :
19. Dans quel but ?-Pour aller au camp, je crois.

Par M. Langevin :
20. Mon but est de démontrer que ce n'était pas le même congé ni à la même

époque que celui demandé par M. Cauchon ?-Non; ce n'était pas le même.
Par M. Blanchet:

21. Il était obligé de servir lorsqu'il a eu un congé pour aller camper ?-Cette
classe d'employés reçoit des congés sous que je consulte le département à Ottawa.

Par X. Cauchon :
22. Vous êtes à la tête du département des douanes à Québec depuis bon nombre

d'années ?-Oui.
23. Savez-vous si les employés de la douane avaient l'habitude d'aller dans les

comtés pour les élections, avant il y a quelques années-dans le temps de M. Langevin
par exemnle ?--Je crains bien que oui.

24. ouvez-vous dire si c'était la règle, dans le temps de M. Langevin, de permet.
tre aux employés de la douane d'aller se mêler des élections ? Vous souvenez vous de
quelques nous en particulier ?-Je ne pense pas pouvoir dire que ce fût la règle. On
le faisait dans des cas exceptionnels.

25. Avez-vous quelques noms particuliers.
Le TtMoIN.-D'employés ?
M. CAUCHoN.-Oui.
Le TÉMIN.-Eh bien! il y avait M. Bilodeau et M. Robitaille, le maire du comté.

J'étais le dernier à savoir ces choses-là. J'en entendais parler par d'autres.
• 26



89 'Victoria. Appendice (No. 6.)

26. Savez-vous M. Dunscombe, si quelques-uns de vos employés se sont mêlés de
cette même élection de Charlevoix; par exemple, ont-ils pris part à la démonstration
faite à Québec ?-le crains bien qu'ils ne l'aient fait.

27. Quels sont ceux dont vous vous souvenez ?-Ceux qui ont été mentionnés dans
les journaux: MM. Casault et Gouin.

28. Y ont-ils pris part ?-Je vous assure que je ne pourrais pas le dire.
Par M. Baby:

29. Ils ont été mentionnés dans les journaux ?-Ils étaient parmi les personnages
distingués.

30. Vous ne les avez pas vus ?-Non. Je crois que beaucoup d'autres y sont
allés; mais leurs noms n'ayant pas figuré dans les journaux, je n'aimerais pas à les
répéter.

Par . Palmer:
31. Le maire avait l'habitude de prendre part aux élections? Avait-il coutume

d'aller dans d'autres comtés que dans le sien ?-Je n'en sais rien. Je crois qu'il
faisait beaucoup d'affaires d'élection.

Par M. Laflamme :
32. Je crois que vous avez dit que plusieurs autres individus étaient connus pour

s'être mêlés d'élection, mais qu'ils n'avaient pas été mentionnés dans les journaux?-.-
Je n'en sais rien.

M. JosEPH ISRABL TARTE est appelé et interrogé:

Par . Langevin :
1. Quelles sont vos qualités ?-Je suis l'un des propriétaires et rédacteur-en-chef

du Canadien, journal publié à Québec.
2. Où demeurez-vous ?-A Québec.
3. Etiez-vous dans le comté de Charlevoix lors de la dernière élection ?-J'ai

passé tout le temps de la campagne électorale dans le comté de Charlevoix.
4. Etiez-vous l'agent de quelque candidat ?-J'étais l'agent de M. Langevin à

l'élection.
5. Avez-vous eu connaissance de quelque organisation du côté de M. Langevin

pour intervenir dans l'élection, ou empêcher la liberté de votation, ou pour nuire à M.
Tremblay ou à ses amis dans le comté; et dites si M. Tremblay était l'un des candi-
dats?-Je suis parfaitement certain qu'il n'y a eu aucune organisation de ce genre.
Les électeurs ont souvent exprimé l'opinion devant moi qu'ils voulaient entendre les
deux côtés librement, et permettre aux gens de voter en toute liberté. Je parle
surtout de la Baie St. Paul, où j'ai pa-. é environ vingt-huit jours.

6. Dites-vous qu'il n'y a pas eu de pareille organisation ?-Je dis que je suis
parfaitement certain qu'il n'y a pas eu de pareille organisation.

Par M. Laurier:
7. Vous n'avez aucune connaissance qu'une pareille organisation ait été formée?-

Non.
Par M. Langevin:

8. Avez-vous su, et quand l'avez-vous su, que mes adversaires étaient décidés de
faire une organisation ou ce qu'on appelle un coup de main pour faire une attaque,,
préméditée à la Baie St. Paul ?-Quatre ou cinq jours avant la votation, il circulait
une rumeur à la Baie St. Paul que M. Tremblay, voyant qu'il ne serait pas élu, avait
l'intention de faire venir de Québec une bande d'hommes pour intervenir dans la
votation à la Baie St. Paul, où nous étions sûrs d'une très forte majorité.

9. Croyait-on cela à la Baie St. Paul ?-Je regardais cette rumeur comme suffi-
samment sérieuse.

10. Qu'est-ce qui est arrivé ensuite ?-Deux ou trois jours après, je reçus de
Québec trois ou quatre télégrammes m'informant que le Président du Conseil et
quelques amis de M. Tremblay organisaient une bande d'hommes pour venir à
Charlevoix, Comme nous étions intéressés à ce que la paix fMt maiute!rne, je t14-
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graphiai immédiatement à Québec d'envoyer la police provinciale dans le comté. La
police provinciale arriva à cinq heures le matin de la votation. La veille au soir, je
vis les hommes au sujet desquels se tient cette enquête, qui arrivaient à la Baie St.
Paul. Le jour de la votation a été extrêmement paisible. Vers trois heures de.
l'après-midi ; je reçus un billet de l'un des députés-officiers-rapporteurs m'informant
comme suit. " J'ai raison de croire qu'ils préparent un coup de main pour enlever
des bulletins de vote." Je montrai ce billet au major Voyer, et immédiatement quatre
hommes de police furent envoyés à chaque bureau de votation.

11. Connaissez-vous M. Trudel ?-Non, pa3 personnellement.
12. Quelle est sa réputation générale à propos des élections ou des affaires de-ce

genre ?-Il est généralement connu dans Québec que M. Trudel est un organisateur
de bandes pour les élections.

13. Est-il regardé comme un lier-à-bras ?-J'ai toujours compris qu'il était ce
qu'on est généralemen t convenu d'appeler un fier-à-bras. Lorsque je télégraphiai à
Québec pour avoir la police provinciale, et que je reçus la réponse que la police ne
pouvait pas descendre faute de temps, je télégraphiai de nouveau à Québec que dans
ce cas, si la police ne pouvait pas descendre, d'envoyer huit hommes forts dans le but
de nous protéger.

14. A qui avez-vous telégraphié ?---Je ne m'en rappelle pas, mais je pense.que
c'est à M. Joseph Hamel, cependant je n'en suis pas sûr.

15. Est-ce par mon ordre, ou ma demande, ou par mes instructions, que vous
avez demandé la police provinciale ou des hommes ?--M. Langevin était à la Malbaie
-une distance de 30 milles--et il n'a eu aucune connaissance des télégrammes; et il
n'avait aucune connaissance que j'avais demandé la police.

Par M. Cauchon :
16. A qui avez-voustélégraphié ?--Je crois que c'est à M. Joseph Hamel à qui je

télégraphiai pour avoir la police; mais je ne puis m'en rappeler. Je suppose que
celui à qui je télégraphiait était le même que celui qui m'avait télégraphié qu'il était
impossible d'avoir la police faute de temps.

(Le témoin dit ici qu'il essaiera de produire les télégrammes.)
Le billet que j'ai reçu à 3 heures, le jour de l'élection, si ma mémoire est exacte,

était de M. Slevin. Je ne sais pas pour quels motifs M. Slevin s'adressa à moi plutôt
qu'aux autorités de la police; mais je suppose que c'est parce que j'étais l'agent de
Langevin. Lorsque je demandai que, dans le cas où la police ne pourrait pas venir,
l'on envoyft des hommes forts, je reçus une réponse que la police provinciale descen-
dait. C'était, je suppose, de la même personne à qui j'avais télégraphié.

Par M. Lafßamme:
17. Pouvez-vous donner les noms de quelques-uns de ceux qui vous ont informé de

l'organisation d'une bande ?--Je crois que M. Adolphe Caron et M. d'Auteuil en étaient.
Tous deux sont de Québec, et il me télégraphièrent qu'il y aurait des fiers-à-bras.

18. Pouvez-vous nommer quelques-uns de ceux de qui vous avez entendu la
rumeur à la Baie St. Paul ?-Non.

Par M. Baby:
19. Mais vous êtes certain d'avoir entendu cette rumeur de différente personnes?

-Je l'ai entendu dire par un grand nombre; et les gens étaient tellement effrayés
que je pensai à avoir la police provinciale immédiatement si cette rumeur se- confir-
mait.

M. OLIVIER MONTRaEULL, cocher, dc Québec, est appelé et interrogé:
Ce témoin ne peut faire aucune déposition.

M. PIERRE BIDÉGARÉ est appelé et interrogé:

Par M. Langevin:
1. Quelle est votre occupation ?-En été, j'appartiens à la police fluviale de Qué.

bc, et en hiver je travaille comme charpentier.
2 8
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2. Etiez-vous employé par le département de la Marine durant l'hiver ?-Oui,
3. Etiez-vous employé dans le mois de janvier ?-Oui.
4. Etes-vous allé à la Baie St. Paul ?-Oui.
5. Avec les hommes qui y sont descendus ?-Oui.
6. Qui vous a demandé d'aller à la Baie St. Paul?-Personne ne m'a demandé

d'aller à la Baie St. Paul.
7. Qui vous a dit d'aller à Charlevoix?-M. Gregory nous a envoyé chercher

pensant qu'il aurait besoin de nous pour aller réparer le phare flottant aux Eboule-
ments. Dans le temps, il y avait des gens qui s'en allaient à la Baie St. Paul, et ils
nous demandèrent d'aller avec eux. M. Gregory dit: "Vous pouvez aller où vous
voudrez, mais le gouvernement ne vous paiera pas, car e'est une affaire dont le gou-
vernement ne sera pas responsable du tout." M. Trudel était là, et il ne m'a pas
demandé de descendre avec lui, mais nous comprîmes qu'il allait à l'élection à la Baie
St. Paul, et nous consentîmes tous à le joindre.

8. Savez-vous pourquoi vous alliez à la Baie St. Paul ?---Je n'ai eu aucune conver-
sation avec personne à ce sujet, mais j'ai pensé que c'était pour l'élection.

9. Vous n'y avez pas droit de vote ?--Non.
10. Pourquoi y aliez-vous, alors ?--Pour le plaisir d'y aller.
11. Savez-vous quel jour vous êtes descendu ?-C'était le jeudi soir. Nous y sommes

allés dans une voiture à deux chevaux.
12. Où avez-vous pris vos voitures ?--De l'autre côté du pont <le la rue Dorehester.
13. Pourquoi êtes-vous allés là pour prendre vos voitures ?---Parce qu'elles n'é-

taient pas de ce côté-ci.
14. Etaient-ce des voitures de la ville ?-Oui.
15. On vousa dit qu'elles seraient l'autre côté du pont ?---Oui.
16. Quelqu'un vous a-t-il dit pourquoi elles seraient là ?---Non.
17. A quelle heure êtes-vous partis de là ?--Nous sommes partis à sept ou huit

heures du soir.
18. Est-ce l'habitude de prendre les voitures là ?-Cela dépend des goûts.
19. Quel était votre cocher ?---Cédras.
20. Combien y avait-il de voitures?-luit sleighs à deux chevaux.
21. Avez-vous compris que ces cochers étaient envoyés pour vous aider à la Baie

St. Paul ?-Non; nous n'avions pas besoin de leur aide pour faire ce que nous avons
fait.

22. Avez-vous couché à la Baie St. Paul ?-Non; nous avons couché chez Filion,
sur la route.

23. Pourquoi êtes-vous allé à la Baie St. Paul ?-J'y suis allé pour me promener.
Je ne sais pas pourquoi les autres y sont allés, mais je pense qu'ils y sont allés dans
le même but que moi, parce qu'ils ont mangé, dormi et marché tout le temps.

24. Avez-vous payé quelque chose pour vos dépenses sur la route ?-Non.
25. Avez-vous payé quelque chose pour les voitures ?-Non.
26. Avez-vous l'habitude de faire des promenades comme celle-là tous les hivers?

-Non.
27. Vous attendiez-vous à être payé lorsque vous êtes descendu ?-Non.
28. Pour quelle raison pensiez-vous qu'ils désiraient que vous descendiez ?-J'ai

compris que nous descendions afin que, s'il y avait du tapage d'un côté ou de l'autre,
pour empêcher les gens de voter, nous puissions être amenés devant un magistrat
pour -être assermentés comme constables spéciaux, dans le but de maintenir l'ordre et
la liberté de votation.

29. Sous les ordres de qui vous attendiez-vous d'agir ea faisant cela?-Il n'y
avait personne en charge, et personne à qui nous étions obligés d'obéir. Je supposais
qu'aussitôt que nous serions assermentés, nous serions mis sous la conduite de
quelqu'un. Je supposais qu'un magistrat nous permettrait de choisir un chef parmi
nous.

30. Avez-vous été assermenté ?-Non.
31 Qui a payé les dépenses sur la route ?-M. Edmond Trudel, Je ne lui ai pas

demaudêde donner:1'argent, mais il l'a faitzde lui-même.
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32. Y avait-il un chef ?-Non.
33. Qui vous a dit où aller ?-Je pense que c'est Edmond Trudel qui a dit aux

cochers où aller.
34. Lorsque vous êtes revenu à Québec, avez-vous été payé ?-Trois ou quatre

jours après mon retour à Québec, je reçus $4 pour le temps que j'avais été à Charle-
voix.

35. Qui vous a payé ?-Télesphore Routier.
36. A-t-il dit d'où venait cet argent ?-Non.
37. Aviez-vous un bâton ?-Non, je n'en avais pas, et je n'en ai pas vu dans les

voitures.
38. Savez-vous si Trudel avait un pistolet ou un révolver ?-Je sais qu'il avait

un révolver. parce qu'il a tué une perdrix en remoirtant.
39. Savez-vous si les autres avaient des armes ?-Je sais que deux avaient des

révolvers-Trudel et Rogers.
40. Avez-vous vu quelque poche dans quelqu'une des voitures, dans laquelle les

b4tons auraient pu être ?-Non ; et je n'en ai pas vu à la Baie St. Paul non plus.

31 MARS.
M. JosEPH ARCHER, fils, est appelé et interrogé

Par M. Lanqevin :
1. Quelle est votre occupation ?-Marchand de bois.
2. Vous demeurez ?-A Québec.
3. Savez-vous qu'il a été organisé une bande d'hommes pour aller à Charlevoix?

-- J'ai organisé une bande d'hommes pour aller à Charlevoix en janvier dernier.
4. Combien y avait-il d'hommes dans cette bande ?-Il y en avait seize.
5. Quelques-uns d'entre-eux ont-ils été pris de quelque corps publie à Québec ?-

La manière dont je les ai organisés est comme ceci : Je demandai à Edmond Trudel
de me rencontrer à mon bureau, et je lui dis que d'après des lettres et télégrammes
reçus de Charlevoix, j'étais sous l'impression que les amis de M. Tremnblay seraient
intimidés et qu'ils ne pourraient pas voter. De plus, je dis qu'il s'organisait une
bande dans la ville deQuébec par Fradette et Fortier, qui avaient reçu avec leurs amis
une somme d'argent de M. Hamel pour descendre dans le comté de Charlevoix. M.
Jas. Connolly vient alors me'trouver et me dit que pour la protection des amis de M.
Tremblay il serait absolument nécessaire d'avoir la police provinciale. ou la police
fluviale, ou le militaire. Il me demanda si je ne pourrais pas aller chez M.
Michael Connolly, le beau-père de M. Tremblay, et de parler de la chose avec lui.
Je ne pense pas que je sois allé chez M. Connolly, mais je crois que je suis allé chez
M. Cauchon, et j'y rencontrai le major Voyer, à qui on demanda s'il pensait qu'il
serait possible d'avoir la police provinciale. Il dit qu'il ne savait pas que la chose fût
impossible, mais il ne pensait pas que cela pût se faire à moins qu'on ne pût déclarer
par des affidavits que la police devait descendre pour la protection des gens. Je n'ai
pas demandé à Trudel de m'avoir la police fluviale, mais je lui dis que les hommes
devaient y aller paisiblement, avec ordre et d'une manière respectable; qu'ils ne
devaient gêner les électeurs en rien; qu'ils ne devaient connaître aucune politique
d'un côté ou de l'autre; mais qu'ils devaient inspirer la confiance aux gens qu'ils ne
seraient pas intimidés aux bureaux de votation. Ils partirent; et je lui donnai les
fonds nécessaires pour payer les dépenses en allant et revenant. Je lui donnai aussi
une lettre, signée "J. C.," lorsqu'il nie fit la remarque qu'il n'était pas connu des
gens qui tiennent des maisons de pension. Il me dit: " A quoi bon me donner cela?
Ces gens-là ne me connaissent pas. Mettez " J. C.," et je leur dirai que cela vient -de
M. Caucbon." Les instructions étaient formelles, qu'il ne devait y avoir ni trouble, ni
tapage, ni boisson, et je suis allé chez Filion depuis, en allant à un enterrement, et lui
demandai comment étaient ces hommes et comment ils s'étaient comportés, et il me
dit qu'ils étaient tous sobres, à l'exception d'un seul, et qu'il n'avait pas été pris une
goutte de boisson chez lui, et qu'il n'y avait pas eu plus de bruit qu'à l'ordinaire,

30
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Par M. Macdougall:
6. M. Cauchon vous avait-il autorisé de signer son nom ?-Je n'avais pas vu M.

Cauchon depuis trois ou quatre jours.
Par le président:

7. Ainsi, vous n'aviez aucune autorisation de signer les initiales de M. Cauchon ?
-Non; il n'était pas en ville.

Par M. Langevin:
8. Lorsque vous êtes allé chez M. Cauchon le soir que vous avez vu le major

Voyer ou que vous lui avez parlé pour avoir la police, y a-t-il eu quelque conversation
immédiatement auparavant à laquelle M. Cauchon était présent ?-Je compris de M.
Cauchon qu'il avait demandé à Ottawa d'avoir la police fluviale, et que l'hon. M.
Smith ou le Premier avait répondu qu'il n'y avait aucune organisation vu corps tel
que la police fluviale, qu'ils étaient congédiés et qu'il était impossible de les avoir.

9. A-t-il été dit autre chose à propos des troubles dans ce comté alors ?-Il avait
reçu une lettre de M. Pelletier ou de M. Larne, disant que si les gens avaient la cer-
titude de ne pas être molestés et battus aux bureaux de votation, comme ils l'avaient
déjà été, il pensait qu'ils pourraient remporter l'élection par des moyens honnêtes, et
M. Cauchon dit: " Réellement, je crois que ce qu'il y aurait de mieux à faire serait
de demander la police provinciale." C'est alors que le major Voyer est entré et que
la conversation eut lieu. C'est là la seule conversation que j'ai eue avec lui à ce
sujet. Je lui dis alors que j'étais décidé, pour ma part, que le public aurait le libre
exercice du droit de voter. Je suis sous l'impression que Tremblay ou Larue me
télégraphia: "Si nous avons la police ou les troupes, nos gens voteront, et pas autre-
ment; ' et je dis à Télesphore Routier: " On me dit que la police descend." Il dit:
"Vous devez vous rappeler que cette police ne descend pas de la part du gouverne-
ment; elle y va pour maintenir la paix, et je veux avoir des honnêtes gens."

Par .M. Cauchon:
10. Combien de jours avant leur départ avez-vous dit cela à Routier?-Un ou

deux jours avant. Une autre chose que je désire dire à propos de cette organisation:
Je fus chez Connolly et lui dis: " Il se fait une organisation pour aller intimider nos
gens; Malone, Fradette et Fortier descendent avec eux; vous avez quelque influence :
voyez si vous ne pourriez pas l'empêcher." Connolly ne voulut pas y aller, mais il
dit: "Vous pouvez faire aussi bien que moi; prenez une cariole et allez le voir." Je
crois qu'il descendait dans l'intérêt de M. Langevin. Je fus voir Malone, et je le
rencontrai chez lui et lui dis: " J'apprends que vous descendez; " et il me dit: " Je
n'ai pas l'intention d'y aller, quoique Fortier m'en ait parlé."

11. Etait-ce Ignace Portier ?-Oui.
12. N'aviez-vous pas quelques autres lettres que celles dont vous parlez à ce

sujet ?-Oh 1 je recevais des lettres et des télégrammes tout le temps, particulièrement
de M. Tremblay, disant que si les gens pouvaient voter librement ils voteraient, mais
qu'ils avaient peur,-et demandant d'envoyer quelqu'un pour maintenir la paix.
Trudel demanda de se faire assermenter, ainsi que ceux qui. descendaient avec lui,
comme constables spéciaux, sans quoi il ne voulait pas y aller.

Par M. McDougall:
13. Etiez-vous exclusivement mû par l'impression qu'il y aurait du trouble ?-

C'est là la seule raison pour ce que j'ai fait. Si j'avais su qu'on pût obtenir la police
provinciale, je n'aurais pas envoyé ces hommes-et ils n'y seraient pas allés de mon
consentement.

Par M. Langevin:
14. Avez-vous dit tout à l'heure que pendant que vous étiez chez M. Cauchon, le

major Voyer entra et dit en réponse à M. Cauchon que s'il était fait un affidavit ou
des affldavits à l'effet que vous avez mentionné, vous pourriez avoir la police provin-
ciale ?--l dit: " C'est inutile, dans les circonstances; mais, peut-être, si vous faisiez
des afdavits;" et je dis: " Je ne ferai pas d'affidavit, je ne pourrais pas le faire."
"Mais," dit-il, "si les autres la demandent, ils l'auront ; " et ils l'ont eue.

15. Ainsi, vous n'avez pas fait d'affidavit et n'en avez pas obtenu ?-Non ; je dis
que c'était perdre notre temps.
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16. En sorte que vous n'avez pas demandé la police ?-Non.
17. Combien de fois êtes-vous allé chez M. Cauchon à propos des affaires de l'élec-

tion ?-Cette question a-t-elle rapport à toute l'élection ou seulement à cette affaire
de la police ?

18. A propos de toute l'affaire.-Je ne pense pas que j'y sois allé plus<d!une fois.
M. Cauchon est parti le lundi, je crois.

19. Est-il venu d'autres personnes dans la salle pendant que vous étiez chez M.
Cauchon ?-Oui; un grand nombre de personnes.

20. M. Gregory y est-il allé pendant que vous y étiez ?-Il y vint, mais seulement
après qu'il eut été décidé d'envoyer ces hommes, autant que je me rappelle Je l'ai
vu là quelque temps avant que cette organisation ne fût faite. .

21. Dites-vous que vous avez fait cette organisation chez M. Cauchon ?-Je crois
que j'ai dit que j'envoyais des hommes pour maintenir la paix et donner confiance aux
gens.

22. Etait-ce après que M. Cauchon eut demandé la police fluviale à Ottawa,?-
Oui ; après qu'il eût demandé la police provinciale au major Voyer.

23. Et qu'il eût été refusé ?-Il dit qu'il avait été refusé,-qu'il n'y avait pas de
telle organisation,-qu'ils avaient été débandés.

24. Lorsque vous avez parlé à Télesphore Fournier, lui avez-vous parlé des bâtons ?
-Non ; il ne fut pas question des bâtons jusqu'à leur retour. Il vint à mon bureau
et me dit: " Je dois quelque chose, deux ou trois piastres, pour payer des bâtons ; "
et je dis : " Si ce n'est qu'une affaire de deux ou trois piastres, je les paierai." Mais je
ne les ai pas payées. On ne me les a jamais demandées.

25. Avez-vous engagé des voitures pour transporter ces hommes ?-Oui.
26. Combien ?-Huit.
27. Avez-vous donné quelques ordres à leur égard et à propos de l'endroit du

rendez-vous avant de partir de Québec ?--Oui.
28. D'où avez-vous dit qu'elles devaient partir ?-J'ai dit que, pour éviter toute

confusion et embarras, ils feraient mieux d'aller de l'autre côté du pont et de ne pas
traverser la ville. Généralement, lorsqu'il y a dix-huit ou vingt voitures qui.paesent
par les rues, cela attire l'attention, et c'est ce que je ne voulais pas.

29. Vous avez fait un marché, je suppose, pour payer ces voitures ?-Comme de
raison.

30. Quelle a été l'entente à ce propos ?-L'entente était que je leur paierais ce
que j'étais convenu de leur payer.

31. Combien ?-Je laisse au président à décider si je dois répondre aux questions
qui me sont posées à propos de mes affaires personnelles-combien je suis obligé de
payer à mon charretier.

Après quelque discussion entre les membres du comité,-
Le témoin.--Eh bien ! je leur ai payé quatre louis chaque pour le voyage. Ce

n'était pas l'argent de M. Cauchon.
32. Avez-vous payé les hommes qui sont descendus-les seize hommes dont vous

avez parlé ?-Oui.
33. Combien ?--J'ai donné une somme ronde. J'ai vu Routier qui passait près

de mon bureau, et je lui dis: " Tiens; je n'ai pas envie que ces gens-là viennent à
mon bureau à tout instant pour se faire payer; voici l'argent, va les payer. " Tout
l'argent que j'ai dépensé était mon propre argent. M. Cauchon n'en a pas fourni une
piastre. C'était mes propres chèques sur la banque.

34. Vous dites que vous n'avez pas reçu d'argent de M, Cauchon ?-J'ai dit que
je n'en avais pas reçu de M. Cauchon.

35. Avez-vous reçu de l'argent de quelqu'autre de la part de M. Cauchon ?-Si
j'en avais reçu de quelque autre de la part de M. Cauchon, ç'aurait été de M. Cauchon
indirectement; et je n'en ai pas reçu de lui ni directement ni indirectement..

36. Savez-vous si M. Cauchon a souscrit quelque argent ?-J'ai- déjà répondu à
cette question aussi distinctement que je le pouvais : je vous ai déjà dit. que M, Cau-
chon ne m'a pas donne un seul sous ni directement ni indirectement,
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37. Savez-vous s'il a souscrit quelque argent pour cette organisation ?-J'ai dit
que non.

Par M. Lafßamme:
38. N'était-ce pas un fait connu de tout le monde à Québec que, à l'élection précé-

dente, l'on avait employé la violence contre M. Tremblay personnellement, et contre
ses amis ?-Oui.

39. N'était-il pas connu que sa vie avait été presque on danger ?-Oui, et lorsque
je suis allé à un enterroment aux Eboulemonts, j'ai pris la poino de m'enquérir des
faits et de la manière dont sa vie avait été épargnée; et l'on m'a dit que lorsqu'il
était entré dans une maison, un homme s'était mis à la porto avec une hache et lui
avait sauvé la vie au péril do la sienne.

40. Et le même homme était opposé à M. Tremblay à cette élection ?-Oui.
Lorsque je suis descendu, je m'informai davantage, et l'on me. dit qu'uno bande
d'hommes s'étaient rendus à l'endroit où M. Tromblay tenait une assomblée, et qu'après
l'assemblée M. Tremblay avait été obligé do faire un long détour pour se rendre chez
lui afin do ne pas être attaqué.

Par M. Langevin:
41. J'ai compris que vous aviez dit au commencement do votre déposition que

cette organisation avait été formée par vous par l'ontromise d'E Imond Tradel ?-Je
n'ai vas vu un seul des hommes moi-même; c'est Edmond Trudel et Télesphore
Routier qui les ont vus.

M. EDMOND TaUDEL est appolé et interrogé:-
Par M. Langevin:

1. Quelle est votre occupation ?-Je suis employé à la douane comme douanier.
2.· Vous demeurez?-A St. Roch Nord, Québec.
3. Est-il à votre connaissance qu'il a été organisé une bando d'hommes, en jan-

vier dernier, pour aller à Charlevoix?-Quelques hommes sont venus avec moi à
Charlevoix, à la Baie St. Paul.

4. C'était dans quel mois ?-C'était le 20 janvier.
5. Etiez-vous avec eux ?-Oui.
6. Y avait-il des agents de police fluviale parmi ces hommes ?-Jo savais- qu'ils

étaient agents de police durant l'été.
7. Avez-vous demandé à quelques-uns de ces hommes d'aller avec vous ?-Non.
8. Etes-vous allés tout droit à St. Paul, ou êtes-vous arrêtés en route ?--Nos

sommes arrêtés chez un monsieur Filion, sur la route. Nous sommes arrivés là, à
neuf heures et demie du soir, et on sommes repart.is le lendemain matin à neuf heures.

Par M. Laflamme :
9. Vous êtes partis deux jours avant l'élection, alors ?-Oui; nous sommes partis

le jeudi à cinq heures ; l'élection eut lieu le samedi.
Par M. Langevin :

10. Le lendem'ain matin vous êtes allés à la Baie St. Paul ?-Oui; nous y sommes
arrivés vers quatre heures et demie ou cinq heures, le vendredi soir.

11. Aviez-vous obtenu congé du percepteur des douanes ?--Oui ; pas directement
de lui-même, mais d'un homme qui le lui a demandé et qui m'a dit que je pouvais y
aller.

12. Quel est cet homme ?-Télesphore Routier.
13. Y avait-il des bâtons dans quelqu'une des voitures ?-Dans l'une d'elles.
14. Aviez-vous un revolver vous-même ?-Oui.
15. Savez-vous si quelques autres avaient des revolvers ?--Je crois qu'un homme

en avait un, parce qu'il me le montra en revenant, chez Filion.
16. Vous dites que M. Routier a demandé congé pour vous ?-Je ne sais pas s'il

l'a demandé, mais il vint me*dire que je pouvais aller à Charlevoix, parce qu'il avait
la permission de M. Dunscombe..

17. Avez-vous payé votre pension à St. Joachim ?-Oui,
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18. Avez-vous payé pour la pension des autres ?-Pour les 24 hommes et. les 16
chevaux.

19. Il y avait doux chevaux à chaque voiture, alors ?-Oui.
Par .M. Macdougall:

20. Vingt-quatre honines y compris les cochers ?-Oui, y compris les cochers.
Par M. Laigevin:

21. Avez-vous fait la même chose à la Baie St. Paul: avez-vous payé là aussi ?-
Non.

22. Qui a payé là ?--Je n'en sais rien. On m'avait dit de payer, mais je n'avais
pas assez d'argent, et je dis à M. George Larue, notaire, de régler lui-même.

23. Etait-il là ?--Oui; il était à la Baie St. Paul.
24. Qui vous avait dit de payer ?-M. Archer.
25. Etait-ce M. Archer qui vous avait donné l'argent ?-Oui
26. Qui vous a demandé de descendre ?-M. Cauchon.
27. Vous a-t-il envoyé chercher ?--Non. J'étais allé chez lai pouraffaires, et il

me demanda si je pourrais descendre. Je lui dis "oui; à une condition."
28. Quelle condition ?-A condition que je fusse assermenté comme constable

spécial avant de partir de Québec. M. Cauchon me dit que je ne pouvais pas être
assermenté à Quebec, mais que nous le serions à Charlevoix avant de rien faire dans
le cas où on aurait becoin de nos services.

29. M. Cauchon vous a-t-il dit autre chose à ce sujet ?-Non; il me dit que nous
ne devions pas nous mêler de politique du tout, mais que nous devions maintenir la
liberté de votation si quelqu'un cherchait à l'entraver.

Par M. Macdougall:
30. Pourquoi insistiez-vous à être assermenté avant que de rien faire ?-Parce

que je n'avais pas d'affaires là-bas. Je n'avais rien à faire entre M. Tremblay et M.
Langevin: ils m'étaient tous deux indifférents.

31. Lorsque vous êtes allé chez M. Cauchon, et qu'il vous a demandé d'aller à
Charlevoix, et que vous lui avez fait la réponse que vous avez rapportée, était-ce la
première fois qu'on vous parlait de la chose ?--Oui.

Par M. Palmer :
32. Quel jour était-ce ?-Autant que je m'en souviens, c'était trois ou quatre

jours avant l'élection.
ý Par M. Langevin:

33. M. Cauchon était à Québec dans le temps ?-Oui.
34. Lui avez-vous demandé comment seraient payées vos dépenses de voyage ?-

Non. J'ai pensé que M. Cauchon ne croyait pas que je fusse assez riche pour y aller
à mes propres frais. M. Cauchon ne m'a pas parlé d'argint, et je ne lui en ai pas
parlé non plus.

Par M. Cauchon:
35. Vous rappelez-vous que je vous ai dit que si vous y alliez, vous deviez y

aller de manière à ce que tout fût dans l'ordre, et que vous ne deviez pas vous mêler
de l'élection, à moins qu'on eût besoin de vous pour maintenir la paix ?-Oui.

36. Vous rappelez-vous aussi que je vous ai dit que vous ne deviez pas vous tenir
ensemble et aller de côté et d'autre, excepté s'il y avait du trouble et; des empêche-
ments à la votation, et qu'alors vous deviez aider les citoyens à voter librement ?-Oui.

37. On a dit ici que vous étiez un fier-à-bras et que vous organisiez des bandes
pour les élections: je désire savoir quelle est votre position à cet égard ?-J'ai 4té à
des élections deux fois auparavant : une fois en faveur de M. Langevin, et une autre
fois en faveur de M. Pelletier.

38. A quelle élection de M. Langevin ?-C'est celle à laquelle il a été élu par
acclamation à Québec,

39. Et l'autre fois, en faveur de M. Pelletier, c'était à St. Boch ?-Oui.
40. Avez-vous agi pour M. Langevin et M. Pelletier comme fier-à-bras ?-Non;

je n ai jamais agi comme fier-à-bras pour qui que ce soit. Loruque j'étais pour M.
Pelletier, j'y suis allé seulement pour tacher de lui sauver la vièsije le ponvàis. ,fe
n'ai organise aucune bande.
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41. Sa vie était-elle donc en danger ?-Oui ; on l'avait jeté à bas de l'estrade, et
je tombai au milieu d'une bande de cinquante ou soixante individus que je connaissais.

42. On a dit ici que vous aviez offert vos services pour aider à la police ?-Oui.
Lorsque j'ai su que la police provinciale descendait, je suis allé trouver M. Larue et
lui ai dit : " Allez voir le chef de police et dites-lui que nous sommes seize ici, et que
nous lui aiderons quand il voudra,-que nons n'avons rien à faire dans l'élection ; "
et j'allai ensuite le voir et lui demandai, et il dit: " Oui ; envoyez M. Pàquet." Je
demandai au major Voyer si on nous avait offerts, et il me dit que oui.

Par M. Langevin:
43. Vous avez dit tout à l'heure que lorsque vous aviez été chez M. Cauchon, il

vous avait donné certaines instructions, et que vous aviez à suivre ces instructions?-
Oui ; c'est M. Archer qui m'a donné les instructions, et M. Cauchon les approuva
ensuite. M. Archer était chez M. Cauchon.

44. Vous aviez une lettre de M. Archer, lorsque vous êtes descendu ?-Oui, j'en
avais deux. J'en avais une pour M. Filion.

45. Comment était-elle signée ?-Joseph Archer.
46. Y avait-il autre chose ?-Il y avait deux initiales: " J. C."
47. Qu'avez-vous compris par cette signature: " J. C., par Joseph Archer ? "-Je

n'ai rien compris du tout. Il y a tant de noms qui commencent par " J. C. " que je
ne savais lequel c'était. M. Price m'a demandé qui c'était, et je lui dis que je n'en
savais rien.

Par M. Taschereau:
48. Quelqu'un de vos hommes était-il enivré lorsque vous étiez chez Filion ?-

Non; il y avait un homme qui avait pris de la boisson, et il pouvait être lancé. Il est
resté toute la soirée avec M. Price. Il me dit devant M. Price que M. Price était un
de ses amis.

49. A-t-il bu avec lui ?-Pas à ma connaissance.
·50. Avez-vous entendu dire ceci pendant que vous étiez chez Filion: "Quelque

s.... gueux aura ceci dans le ventre demain," en parlant de son pistolet ?-Non.
51. Si ces mots eussent été dits, les auriez vous entendus ?-Peut-être. La maison

de Filion est passablement grande. Je ne pourrais pas dire. M. Price a couché dans
une chambre a un bout de la maison, et j'ai couché dans une autre chambre à l'autre
bout.

52. Quelqu'un de vos hommes a-t-il prononcé cesparoles ?-Je ne les ai pas en-
tendues.

53. Etes-vous resté avec vos hommes tout le temps chez Filion ?-Oui.
Par M. Cauchon :

54. Ai-je compris que vous aviez dit qu'il n'y avait qu'un seul homme qui eût un
pistolet à part vous ?-Oui: Rogers.

,55. A-t-il dit ces paroles ?-Non; pas que je sache.
56. Les avez-vous prononcées ?-Non.

Par-M.Taschereau:
5ÀW. Lorsque vous êtes arrivés, quelqu'un des hommes était-il lancé ?-Il n'y avait

qu'un seul homme qui avait priade la boisson, mais il n'étaitpas lancé. Il en avait pris
avant de quitter Québec.

58. Quelqu'un de vos hommes a-t-il bu chez Filion ?-Oui, chacun d'eux prît un
verre de boisson que je leur donnai moi-même. -

69. Aver-vous ea quelque conversation avec M. Price, le matin, pendant qu'il
prenait son déjeùner?-Om.

60. Il dit: "Le lendemain, je prenais mon déjeûner à cinq heures, et je dis:
" Trudel, vous avez dit hier soir que vous étiez le chef. J'ai entendu bander un.pisto-
let, hier soir, et je pense que cela n'est pas prudent. Vous n'avez pas la per>nission de
porter des armes dansune occasion comme celle-ci." Il dit: "Il n'y a pas de danger;
ce n'était que moi avec mon pistolet?" Non, ce n'est pas vrai. La premièroeIoese
qu'il me demanda, fut: "M. C4uchon .paie-t-il les dépenses ?" et je dis: "Non, je les
paie moi-même." Le matin il m'appela et dit: "Vous ferez mieux de.faire attention:
quelques-uns de vos hommes ont des pistolets à sept coups." Jol hi dis: "lpn; je
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vous demande pardon, le seul homme qui ait un revolver sait s'en servir, et c'est moi;
car je suis toujours sobre."

61. Etes-vous adonné à la boisson ?-Non.
62. Avez vous bandé votre pistolet dans la soirée ?-Non.
63. Etes-vous allé au bureau de votation à la Baie St. Paul ?-Non.
64. Vos hommes y sont-ils allés ?-Aucun d'eux, que je sache. Nous étions à un

mille ou plus du bureau de votation.
Par M. Palmer:

65. Chez qui ôtes-vous descendus à la Baie St. Pail ?-Chez Potvin.
Par M. Taschereau :

66. Quelques-uns de vos hommes ont-ils été avec la police provinciale? Quelques-
uns d'entre eux m'ont dit qu'ils avaient joué aux cartes avec les agents de police pro-
vinciale.

M. ARTHUR RoGERs est appelé et interrogé:
Par M. Cauchon:

1. Pendant la soirée que vous avez passé chez Filion, avez-vous bandé votre pis-
tolet ?-J'avais un revolvor, mais je ne l'ai pas bandé du tout.

2. Avez-vous dit que vous enverriez le contenu do ce revolver dans le ventre de
quelqu'un -Non, je n'ai jamais rien dit do ce genre.

3. Vous n'avez jamais parlé de votre revolver et ne l'aviez-vous pas manié ?-Non.
4. Qui avait dos revolvers à part vous ?--Je n'en ai vu qu'un seul autre : Trudel.

Par M. Taschereau :
5. M. Price a dit dans son témoignage: " Le lendemain, je prenais mon déjeùner

à cinq heures, etje dis: " Trudel, vous avez dit hier soir que vous étiez le chef. J'ai
entendu bander un pistolet, hier soir, et je pense que cela n'est pas prudent. Vous
n'avez pas la permission de porter des ai-mes dans une occasion comme celle-ci.". Il
dit: " Il n'y a pas de danger; ce n'était que moi avec mon pistolet."-Je n'ai ni pro-
noncé ni entendu prononcer ces paroles.

Par M. LSaflamme :
6. Avez-vous couché dans la même maison ?- J'ai couché dans la même maison,

mais pas dans la même chambre.

M. NICHOLAs FITZLIENRY est appelé et interrogé:

Par M. Langevin:
1. Quelle est votre occupation ?-Garde-magasin dans le département de la

Marine, à Québec.
2. Est-il à votre connaissance que des agents de la police fluviale, on des gens qui

sont employés en été comme agents de police fluviale, soient allés à lélection de
Charlevoix ?-Je n'en ai aucune connaissance personnelle; mais trois ouquatre d'en-
tre-eux, m'ont dit, après leur retour, qu'ils y étaient allés.

3. Avez-vous entendu, dans le bureau, quelque conversation au sujet du -voyage
de ces hommes à Charlevoix ?-Avant l'élection-je crois que c'était une couple de
joui-s-j'ai entendu M. Gregory, l'agent, s'adresser aux hommes qui faisaient 1artie
de la police fluviale l'été dernier, et leur dire que s'ils voulaient-descendre, je· compris
que c'était à Charlevoix, ils iraient à leurs risques et périls, que le département n'a-
vait rien à fairo avec eux, ni lui non plus.

Par M. Laflamme:
4. Avaient-ils des habits du gouvernement, ou les leurs propres ?-Je ne pourrais

pas dire.
5. Avez-vous un habit de cette espèce ?-Non; j'en ai un en été.
6. Vous en aviez un l'été dernier ?-Oui.
7. En automne ?-Oni.
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8. Comment se fait-il que ces hommes dont vous ·parlez avaient ces habits et
qu'ils n'étaient pas dans les magasins du gouvernement ?-C'étaient de vieux habits
de l'année précedente. Lorsque les agents de police fluviale reçoivënt, des habita
neufs, les anciens deviennent leur propriété.

9. Vous y êtes allé en sleigh ?-Dans une cariole.
10. Etes-vous arrêtés en chemin ?-Nous avons couché à St. Joachim.

JosEPir DioN est appelé et interrogé
Par M. Langevin :

1. Quelle est votre occupation ?-Agent de police fluviale en été.
2. Etiez-vous employé durant l'hiver au bureau de la Marine ?-Non..
3. Avez-vous été employé du tout durant l'hiver ?-Non.
4. Savez-vous s'il est allé une bande à Charlevoix durant l'élection ?-Oui; j'y

suis allé. i
5. Y avait-il d'autres hommes avec vous ?-Oui; nous étions seize en. tout.
6. Ces seize hommes étaient-ils tous des agents de police fluviale?-Oui.
7. Aviez-vous un uniforme ?-Non.
8. Aviez-vous quelque marque. distinctive ?-Non. Quelques-uns des autres

avaient leur blouse d'été, en serge avec des boutons de cuivre.
9. Le voyage ne vous a rien coùté?-Non.
10. Lorsque vous êtes revenu, vous avez été payé ?-Oui ; j'ai reçu $4 de M. Ar.

cher.
11. Vous a-t-il dit où il avait eu cet argent ?-Non.
12. Vous ne l'avez pas su depuis ?-Non.
13. D'où êtes-vous parti à Québec ?-De l'autre côté du pont.
14. Pourquoi êtes-vous parti de là ? -Pour partir tous ensemble.
15. Aviez-vous un pistolet ou un revolver ?-Non.
16. Qui vous a demandé de descendre ?-Lacroix et Bidégaré.
17. Que vous ont-ils dit ?-Ils me demandèrent si je voulais aller avec eux, et je

is oui.
18. Dans quel but ?-Ils ne m'ont pas dit dans quel but-pour faire une prome-

nade, je suppose.
19. Lacroix et Bidégaré vous ont-ils dit que vous seriez payé ?-Non.
20. Avez-vous payé quelque chose chez Filion ?-Non.
21. Avez-vous payé quelque chose à la Baie St. Paul ?-Non.

EXILE BuREAu est appelé et interrogé

Par M. Langevin :
1. Quelle est votre occupation ?-Je suis l'un des agents secrets de la police

provinciale à Québee.
2. Vous demeurez ?-A Québec.
3. Avez-vous été chargé par quelqu'un, et par qui, de faire. une enqête,. en

janvier dernier, à propos d'une organisation de quelque nature qui se faisait'à Québec
contre M. Tremblay ou les amis de M. Tremblay à Charlevoix ?-J'en ai .faitune
le 18 janvier dernier. Le major Voyer, l'un des surintendants de la police provinciale,
vint chez moi le soir et me dit qu'il désirait que j'allasse au Cap-Blanc,à la demande de
M. Cauchon, pour prendre des renseignements à propos d'un nommé. Fortier, ·Il me
dit qu'il était vrai que Portier organisait une bande pouri aller à Charlevoix. Je me
rendis là et eu plusieurs autres endroits pour avoir des renseignements, et l'on me
dit que M. Portier ne descendait pas.

Par M. Cauchon :
4. Oà avez-vous obtenu ces renseignements ?-Dos gens du Cap Blanc, et. des

gens de la Basse-Ville où M. Portier avait l'habitude d'aller le soir. -M- Fortier
demeure au Cap Blanc.
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5. Quel est son nom de baptême ?-Ignace.
6. Que fait-il ?-Il est batelier. Le lendemain, j'étais à la station avec le major

Voyer. et M. Fortier vint à passer. Je dis : " Major Voyer, ne vous ai-je pas dit la
vérité hier soir ? voici M. Fortier qui passe." Il dit: "Il ne va pas à Charlevoix.
Je dis : "C'est bien !" et il le dit à M. Cauchon.

Par M. Laflamme :
7. Vous n'avez pas fait d'autres perquisitions ?-Non.

Par M. Langevin:
8. Ai-je compris que vous veniez de dire que le Major Voyer vous avait dit

qu'il avait rapporté cela à M. Cauchon ?-Oui, il me l'a dit.
9. Le Major Voyer est mort depuis ?-Oui.
10. Connaissez-vous Edmond Trudel, qui est employé à la douane à Québec ?-

Oui.
11. Quelle est sa réputation générale à propos des élections ?-Je l'ai vu deux

fois à la tête d'une bande d'hommes que l'on appelle des tier-à-biras (bullies) aux
élections. Je l'ai vu à l'élection de M. Pelletier et à l'élection de M. Cauchon contre
M. Ross. D'autres fois je l'ai vu aux assemblées avec des bandes.

Par M. Cauchon :
12. Que lui avez-vous vu faire?--T l'ai vn parfbis prendre des gens et les empê-

cher de se battre.
Par M Langevin:

13. Ai-je bien compris que vous aviez dit que le Major Voyer, lorsqu'il vous avait
demandé d'aller aux informations, vous avait dit que c'etait à la demande ou à l'ins-
tance de M. Cauchon ?-A la demande de l'honorable Joseph Cauchon.

14. Avez-vous pris autant de peine que de coutume dans cette circonstance ?-
Oui, je suis allé chez Fradette.

Par M. Cauchon:
15. Vous n'avez pas eu ces renseignements de M. Fradette lui-même ?-Non.

KENRY MANNINO, agent de police fluviale.
Je demeure à Québec. Je suis allé à la Baie St. Paul on janvier dernier dans le

comté de Charlevoix. Je n'y suis pas allé comme agent de police du tout. Je ne
savais pas pourquoi Lacroix me demandait d'y aller. C'est un agent de police fluviale.
Il me dit qu'il voulait m'amener à propos d'un phare. Je lui dis: "C'est bien;j'irai."
Il me dit de descendre à la station de la police fluviale à 10 heures, le lendemain
matin. Lorsque nous fMmes rendus là. M. Gregory nous fit entrer trois ou quatre
dans son bureau. Je suis allé à Charlevoix. On ne m'a pas dit que je serais payé. J'ai
entendu dire en chemin que nous y allions pour une élection. Il n'y a pas eu de trou-
bles à la Baie St. Paul. Deux ou trois jour après mon retour, j'ai reça $4 de M.
Routier.

M. FRANcois TuIoEcoN, menuisier, de Québec, est appelé et interrogé:--Je suis
employé par le gouvernement à l'atelier à Québec toute l'année. M. Télesphore Rou-
tier 'm'a demandé, en janvier dernier, de tourner des bâtons. Ce sont des
gournables que j'ai tournées en bâtons. Je ne sais pas si ce bois venait de l'atelier ou
non. Je l'ai tourné et laissé là. Je n'ai pas été payé par le gouvernement pour
cette journée d'ouvrage, niais par M. Routier lui-même. I me dit: "Je vous paie
votre journée pour ces bâtons."

M. ZÊPHIRIN GAGNoN, navigateur, de la Baie St. Paul, est appelé et interrogé
J'étais à la Baie St. Paul, dans le comté de Charlevoix, lors de la dernière élection en
janvier dernier. Je sais que des hommes sont venus à la Baie St. Paul. On m'a dit
qu'ils étaient plusieurs. Je ne les ai pas tous vus. Avant leur arrivéei il n'y avait
pas eu de trouble dans la paroisse. Ils étaient là le jour de la votation. J'ai rencon-
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tré Trudel, l'un d'entre eux, vis-à-vis de chez moi. Il vint à moi etje lui demandai ce
qu'il avait. Il répondit qu'il avait été insulté. Je lui répondis de passertout droit et
que personne ne l'insulterait. Il déboutonna son capot et me montra sa blouse de
dessous avec des boutons de cuivre, en dit : " No savez-vous pas que j'ai été envoyé
ici par le gouvernemert ?" et ensuite il s'en alla à sa voiture, en disant que s'il n'y
avait pas autant de monde, il trouverait eclui qui l'avait insulté. C'est un nommé
Guilmette qui était présent à la conservation, et qui me dit son nom. Le burean de
votation était à 15 out 18 arpents de chez moi. Je n'avais pas vu Trudel auparavant,
et je ne l'ai pas revu depuis.

TaoPrniLE SIMAan est appelé et interrogé:-

Par X. Lanaevin:
1. Quelle est votre occupation?
2. Où demeurez-vous ?-A la Baie St. Paul, dans le comté de Charlevoix.
3. Etiez-vous électeur en janvier dernier ?-Oui, et je le suis encore.
4. Etiez-vous à la Baio St. Paul en janvier dernier ?-Oui.
5. Savez-vous s'il y est allé une bande d'hommes de Québec ?-Oui.
6. Savez-vous qui ils étaient ?-On nous a dit que c'ét&ient des agents de la police

fluviale.
7. Y avait-il eu quelque trouble dans la paroisse avant leur arrivée?-

Non; tout était bien tranquille.
8. La présence de ces hommes a-t-elle causé quelque excitation dans la paroisse ?-

Elle causa quelque inquiétude au commencement, parce que les gens supposaient
qu'ils venaient pour empêcher le parti de M. Langevin d'aller aux beaux de vota-
tion.

9. La police provinciale y est-elle allée ?- Oui ; elle est venue après ces gens-là.
10. La votation a-t-elle été libre ensuite?-Oui; et l'élection a été très tran-

quille.

PANTALtOrN PELLETIER est appelé et interrogé:-
Par M. Cauchon:

1. Vous êtes membre du parlement ?-Oui.
2. Vous avez pris une part considérable à l'élection do Charlevoix ?-J'y ai pris

une part active en faveur de M. Tremblay.
3. Etiez-vous à la Baie St. Paul le Jour de l'An ?-Oui; j'y suis arrivé le Jour de

l'An au matin.
4. Etiez-vous à la porte de l'église après la messe ?-Oui.
5. Pouvez-vous vous rappeler ce qui s'y est passé ?-Oui. Il y eut une grànde

assemblée après la messe à la porte de l'église. M. Langevin et M. Tremblay y assis-
taient. Le commencement de l'assemblée fut assez tranquille, et M. Langevin put
parler tant qu'il voulut. Pendant que M. Tremblay parlait, il y out.un grand mom-
bre d'interruptions et de menaces, et on se battit même un peu, parce que beauoup
de gens, qui paraissaient être du côté de M. Langevin,voulaient empêcher M. Tremblay
de parler, Il paraissait y en avoir cinquante ou soixante autour de l'estrade, et j'ai
souvent entendu des gens dire d'une voix claire: " Jetez-le à bas 1 " en voulintparler
de-M. Tremblay*; et lorsqu'ils essayèrent de le faire, les amis de M. TrembIay s'y
opposèrent, et alors on en venait aux mains. Cela eut lieu trois ou quatre fois, et 'ai
vu l'un des partisans de Tremblay dont la figure était gravement déchirée et qui
saignait beauco p. Vu ces-menaces et ces troubles, M. Tremblmy cessa- de Parler.
Un bon nombre de ceux qui étaient là me demandèrent de prendre la: parole; maisje
n'ai pas cru devoir le faire à cause de l'excitation qui régnait dans l'assemblée et des
menaces déjà faites à M. Tremblay, pressentant que je serais traité de la même façôn.
Les partisans de M. Tremblay me demandèrent alors de traverser la kivière, et d'est
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ce que je fis, et j'adressai la parole à ceux qui m'a'vaient suivi. Je ne sais rien de
particulier à part cela.

6. Vous rappelez-vous que plusieurs personnes ont dit que M. Tremblay était en
danger là ?-Beaucoup lui dirent de ne pas continuer l'assemblée; c'est pourquoi il
s'arrêta et traversa la rivière. Je n'ai pas l'habitude d'avoir peur, mais ce jour-là j'ai
pensé que l'assemblée était dangereuse.

7. Vous étiez aussi aux Eboulements ?-Oui ; je n'ai pas été à la Baie St. Paul
après cela, du tout.

8. Avez-vous vu se passer quelque chose à la porte de l'église aussi-aux Eboule-
monts ?-Oui; j'adressai la parole moi-même aux gens, et tout était tranquille pen-
dant que je parlais ; mais lorsque l'un de mes amis essaya de parler, il en fut empê-
ché.

9. Je désire savoir s'il y avait une crainte générale parmi les amis de M. Trem-
blay que l'élection serait emportée de force, et l'opinion qu'il y avait besoin de protec-
tion ?-Dans beaucoup d'endroits-aux Eboulements, à l'Ile-aux-Coudres et à St.
Hilarion-je l'ai entendu dire.

Par le président :
10. Pas que les troubles auraient lieu dans ces localités ?-Non ; les amis de M.

Langevin conseillaient aux gens d'enregistrer leurs votes avant onze heures, et. cela
faisait craindre aux amis de M. Tremblay qu'ils ne pourraient pas approcher des
bureaux de votation après cette heure-là.

11. Où craignait-on que l'on empêcherait les électeurs favorables à M. Tremblay
de voter ? Où le craignait-on particulièrement ?-A la Baie St. Paul.

Par M. Laflamme:
12. Pensait-on que M. Tremblay avait la majorité à la Baie St. Paul ?-Il avait

toujours en la majorité auparavant, mais il ne l'a pas eue cette année.
Par M. Langevin :

13. Etes-vous venu de Québec avec l'honorable M. Cauchon à la Baie St. Paul ?
-Oui ; j'y suis allé dans la même voiture.

14. Etes-vous aussi venu avec lui aux Eboulemnents ?-Pas avec lui.
15. Vous l'avez rencontré là ?-J'y suis allé dans ma propre voiture et nous nous

y sommes rencontrés, je crois, un ou deux jours après.
16. Vous dites que parce que mes amis invitaient mes partisans à voter avant

onze heure, les gens craignaient qu'il n'y eût du trouble ?-Oui.
17. N'est-il pas d'habitude durant les élections d'engager les gens à voter aussi à

bonne heure que possible ?-Pas d'une manière aussi particulière qu'à cette élection.
Je sais qu'il est d'habitude pour les deux partis de demander cela, mais je sais qu'à
cause de cela on craignait particulièrement cotte fois-ci.

18. Ne dit-on pas ordinairement qu'un vote donné avant midi en vaut deux après ?
-Oui; mais je n'ai jamais entendu mentionner particulièrement onze heures.

19. Vous dites que M. Tremblay avait toujours eu une majorité à la Baie St. Paul
à la dernière élection en 1874?-Oui; il espérait l'avoir aussi, cette fois, mais il ne l'a
pas eue.

20. Et quoique lui et tes amis espéraient avoir la majorité, ils craignaient de ne
pas pouvoir voter ?-Oui; parce que M. Tremblay y avait été presque assassiné aupa-
ravant, quoiqu'il eût la majorité, il craignait qu'il n'y eût encore du trouble, cette
année.

Par M. Taschereau:
21. Voulez-vous expliquer comment il se fait que M. Tremblay, ayant une majo-

rité dans cette paroisse, ses amis craignaient de ne pas pouvoir voter ?-ls craignaient
une organisation.

Par le président:
22. Mais avait-il une organisation à la Baie St. Paul ?-Je ne puis pas dire cela,

parce que je n ai été à la Baie St. Paul.que le Jour de l'An.



M. CHARLEs EDWARD FITZPATRIcK est appelé et interrogé:-
Par M. Langevin:

Je suis médecin et demeure,à la Baie St. Paul, dans le comté de Charlevoix.
1. Vous vous rappelez qu'il y out une élection dans le comté en janvier dernier?

-Oui; j'étais là.
2. Savez-vous s'il y est venu une bande de Québec?-Oui, vendredi, le 21, la

veille de l'élection. J'ai vu des voitures ar ivor avec dcs gens de Québec, et on nous
dit que c'était la police.

3. Avez-vous vu une bande d'homines de Québec ?--Oui.
4. Venant à la Baie St. Paul ?-Le vendredi soir.
5. Ces gens-là étaient-ils à la Baie St. Paul le jour do la votation ?-Oui.
6. Y avait-il eu quelque trouble dans la paroisse avant leur arrivée ?-Aucun

trouble du tout.
7. Pas de tapage ?-Non.
8. Avez-vous été présent à quelque altercation entre quelques-uns de ces hommes

et des électeurs de la paroisse ?-Oui; vers midi et quart le jour de la votation, j'ai vu
un de ces hommes parler fort à l'un des électeurs, et nos amis lui dirent qu'il n'avait
pas d'affaire là et de se tenir tranquille; après cela je n'ai pas bien entendu ce que
'homme de police a dit, mais il déboutonna son habit et nous montra qu'il avait les

boutons de la police de Québec.
9. Quelle espèce de boutons était-ee-de couleur, en métal, ou comment ?--Je n'y

ai pas fait beaucoup attention.
Par le président :

10. Les avez-vous vus ?-Oui.
11. Etaient-ce des boutons brillants ?-Je ne m'en souviens pas.

Par M. Macdougall :
12. Comment savez-vous que c'étaient des boutons de la police ?-Parce que

l'homme l'a dit.
Par M. Langevin:

13. Quels étaient ces deux hommes ?-L'un était Zéphirin Gagnon, et l'autre se
nomme Trudel. Je ne le connaissais pas moi-même, mais on me l'a dit. L'autre est
le témoin qui vient de sortir.

Par M. Palmer ;
14. A quelle distance était-ce du bureau de votation ?-Pas tout à fait un mille.

Par le président :
15. Qui était avec Gagnon dans cette occasion ?-Gagnon était seul au commen-

cement, et lorsque j'ai entendu parler, je suis sorti de chez moi dans la rue.
16. Est-ce à la porte de chez Gagnon que cela ëst arrivé ?-C'était en face de la

porte de Gagnon. Nous demeurons vis-à-vis l'un de l'autre.
1l. Etiez-vous chez vous ?-D'abord j'y étais, et ensuite je suis sorti.
18. Près d'eux ?-Oui.
19. Est-ce pendant que vous étiez auprès que vous avez entendu cette conversa-

tion ?-Oui.
20. Vous êtes sorti de chez vous ?-Oui.
21. Y a-t-il eu quelque tapage à ce sujet ?-Il y a eu du tapage dans ce sensPis

une bataille, mais des gros mots. Le tapage consistait dans les mots que j'ai rapportés.
22. Qui vous a dit que c'était Trudel-que le nom de cet homme était Tràdel ?-

Autant que je me rappelle, c'est Zéphirin Gagnon qui me l'a dit.
23. Vous ne l'aviez jamais vu auparavant et ne l'avez pas revu depuis ?-Jamais.
24. Y a.t-il eu quelque trouble aux bureaux de votation pendant l'électijin à la

Baies St. Paul ?-Non.
25. Les agents de la police fluviale ne sont pas allés'aux bureaux de v'otation r-

Je ne les y ai pas vu lorsque j'y suis allé. Je ne sais pas resté' au bureai d -
tion.

26*.Sont-ils iéstéé près de chez vous ? Où étaient ils logés ?-A quatre portes
plus haut sur la rue.

27. Avez-vous vu la mWion ?---Oui.
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28. Ils étaient bien tranquilles là, je suppose ?-Je ne suis pas allé dans la
maison pour voir s'ils étaient tranquilles ou non. J'ai seulement vu Trudel parler à
Gagnon. C'est le seul que j'ai vue.

Par M. Cauchon :
29. Vous dites qu'il y eut des gros mots ?-J'ai vu Trudel montrer ses boutons.

Comme la querelle dura assez longtemps, il déboutonna son par-dessus pour montrer
son habit de dessous sur lequel étaient les boutons.

Par M illacdougall :
30. Lorsque vous les avez remarqués d'abord, y avait-il quelque autre per-

sonne ?-Il y avait quelques enfants dans la rue d'abord. Lorsque la querelle com-
mença, un bon nombre des électeurs du village vinrent dans la rue pour voir ce que
c'était-pour voir à propos de quoi était la querelle.

31. Ceux qui passaient ?-Oui.
32. Se querellaient-ils réellement ?-J'ai déjà dit que c'était une querelle en

paroles. Il n'y a pas ou de coups.
Par M. Gauchon:

33. Qu'entendez-vous pas se " quereller ? "--J'.entends par quereller lorsque je
dis quelque chose à un homme qui doit lui déplaire ou le mettre en colère.

34. Que lui a-t-il dit qui fût déplaisant ?--Je n'ai pas remarqué exactement ce
qu'il a dit.

35. Avez-vous entendu ce qu'ils disaient ?-J'ai entendu les mots, mais je n'ai
pris note exactement de ce qu'ils étaient.

36. Si ces mots étaient nombreux, vous devez vous en rappeler quelques-uns ?-
Non, je n'ai pas cru qu'il valait la peine de prendre note des mots qu'ils échangeaient.

37. Vous en souvenez-vous ?-Non, je ne m'en souviens pas.
38. Comment pouvez-vous juger que c'étaient des gros mots--vous avez seulement

vi qu'il se déboutonnait ?-Parce que les deux hommes étaient en colère;, par le ton
dé' la voix.

39. Ont-ils montré quelque disposition à se battre ou à se frapper, ou quelque
chose comme cela ?- --Non.

40. Vous avez seulement vu qu'il a ouvert son par-dessus ?---Je l'ai vu ouvrir son
par-dessus. Maintenant, je me souviens qu'il dit qu'il était en uniforme do police
lorsqu'il ouvrit son par-dessus.

Par M. Laflamme :
41. Entendez-vous dire que vous n'avez pas compris les mots qu'ils disaient ?--

J'ai compris dans le temps, mais je ne me rappelle pas ce qu'ils ont dit.
Par M. Macdougall :

42. Etes-vous bien sûr que ces gros mots étaient dirigés l'un contre l'autre ?-
Oui; je pouvais le voir par la contenance des deux hommes.

4.1. A quelle distance étiez-vous d'eux ?---J'étais loin comme d'ici au bout do la
table de l'un d'eux, et comme au bout de la salle de l'autre.

44. Ils n'étaient pas pròs l'un de l'autre ?----Non.
45. A quelle distance ?-Dix ou quinze pieds.
46. D'après la distance qui les séparait, il n'y avait pas grand danger d'une que-

relle ?-Je ne dis pas qu'il y en eût. C'était une querelle en paroles.

M. SAMUEL BoiviN est appelé et interrogé:-
Par M. Langevin :

Je suis marchand et inspecteur d'écoles.
1. Etiez-vous à la Baie St. Paul à la dernière élection en janvier dernier ?-Oui.
2. Est-il à votre connaissance qu'il y est venu une bande d'hommes de Québec ?-

Oui; je les ai vus passer.
3. Parlez-vous de la police provinciale ?-4e parle de la police fluviale.
4. Y a4il ou quelque trouble dans la paroisse avant leur arrivée ?--Je n en ai

pas vu.
5. Y en a-t-il eu ?-Non. Je suis ez-officio juge de paix.
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6. Y a-t-il quelque organisation dans la paroisse, d'un côté ou de l'autre, pour
troubler la paix ?-Rl n'y a pas d'organisation du tout. S'il y a en quelque trouble,
il a été causé par Lavoie, l'un des partisans de M. Tremblay. C'était le 1er janvier.
M. Pelletier était présent. C'était à une assemblée après la messe.

7. A-t-il été fait, avant le 1er janvier, quelques menaces d'intervention de la part
des amis de M. Tremblay contre les électeurs de la Baie St. Paul ? - Oui, par des gens
de l'Ile-aux-Coudres, qui dirent : "Nons viendrons le 1er janvier et nous arrangerons
les autres."

8. Etaient-ils connus comme étant de mes partisans ou de ceux de M. Trem-
blay ?-Ils étaient connus comme partisans de M. Tremblay.

9. Qui était en majorité à la Baie St. Paul ?-Le parti de M. Langevin.
Par M. Cauchon :

10. Vous êtes partisan de M. Langevin vous-même ?-Oui.
11. J'ai compns que vous aviez dit que ces gens-là avaient dit qu'ils viendraient

le dimanche suivant, et qu'ils sont venus, mais n'ont pas troublé la paix ?-Cinq ou
six sont venus, et ils sont restés tranquilles. Ils avaient dit d'avance qu'ils vien-
draient. Ils vinrent, mais ne troublèrent pas la paix.

12. Vous dites que M. Lavoie a été battu et renvoyé ?-Il était sous l'influence
de la boisson.

13. Il fut battu et chassé ?-Non, il n'a pas été battu, mais il a été chassé. Il se
sauva. Il insultait les partisans de M. Langevin. Il essaya d'empêcher M. Tarte
de parler.

SAMEDI, 1er avril 1876.
M. SmIoN XAVIER CimoN est appelé et interrogé:-

Par M. Langevin:
Je suis entrepreneur et je demeure à la Malbaie, dans le comté de Charlevoix.
1. Vous savez qu'il y a eu une élection dans ce comté en janvier dernier ?-Oui.
2. Connaissez-vous un nommé Olivier Montreuil, cocher ?-Oui.
3. Avez-vous eu quelque conversation avec M. Montreuil au sujet de l'élection, et

vous a-t-il dit qu'il avait amené la police sur l'ordre ou la direction de M. Cauchon ?
(Objection est faite à cette question, et l'objection est maintenue.)
4. M'avez-vous informé que vous aviez été informé que les hommes avaient été

conduits dans le comté de Charlevoix dans des voitures payées ou dont le paiement
avait été ordonné par M. Cauchon ?

(Objection est faite à cette question, et l'objection est maintenue,)
5. La votation à la Malbaie, où vous demeurez, a-t-elle été libre ?-Oui.
6. Savez-vous si la même chose a eu lieu dans les autres parties du comté Y-

Autant que j'ai pu le savoir.
7. Vous ne savez pas qu'il y ait eu du trouble dans le comté ?-Non; je n'en sais

rien. Il n'y en a pas eu où j'étais.
8. S'il y avait eu du trouble dans le comté, l'auriez-vous su ?-J'en aurais tout

probablement été informé. J'ai été dans le comté depuis.
9. D'après ce que vous avez vu, était-il nécessaire d'envoyer quelque force pour

maintenir la paix?-Non; je n'ai rien vu qui nécessitât l'envoi d'aucune force pour
maintenir la paix dans le comté.

10. Les gens qui étaient en ma faveur ont-ils troublé la paix ?-Pas à ma connais-
sance.

Par M. Cauchon
11. Etiez-vous à la Malbaie ?-Oui. Je parle de la Malbaie seulement.

Par M. Palner :
12. Avez-vous été là toute la journée ?-J'ai été dans la paroisse toute la journée,

mais pas aux bureaux de votation toute la journée.
Par M. Cauchon:

13. Qui était en majorité à la Maîbaie ?-M. Tremblay a eu une majorite de 2
ou 26.

89 Victoria. Appendice (No. 6.) A .187-6



89 Victoria. Appendice (No. 6.) A. 1856

M. ERNEsT CIMoN, M. P., est appelé et interrogé:-
Par M Langevin:

Je demeure à Chicoutimi.
(Les deux questions qui ont été posées au dernier témoin, S. X. Cimon, sont

aussi posées à ce témoin et écartées.)
1. Etiez-vous dans le comté de Charlevoix durant la dernière élection ?-Oui; au

commencement de la campagne électorale, pendant quelques jours, du 1er au 7 jan-
vier.

2. Etiez-vous présent à quelque assemblée où était M. Tremblay ?-J'ai assisté à
trois assemblées.

3. M. Tremblay était-il présent ?-Je n'ai assisté qu'à une seule Assqmb1ée à
laquelle était présent M. Tremblay.

Par M Palmer :
4. Où ont eu lieu ces trois assemblées ?-Une à la Malbaie; l'aptre à St. Fidèle,

et la troisième à St. Siméon.
5. A laquelle assistait M. Tremblay ?-A celle de St. Fidèle.

Par M. Cauchon:
6. Quels jours ont-elles en lieu?-Celle à laquelle assistait M. Tremlýlay eut lieu,

le 6 de janvier.
Par M Langevin:

7. Etait-ce celle de St. Fidèle ?-Oui.
8. Vous rappelez-vous quels jours les autres assemblées ont eu lieu?- on.

C'était avant le 6. Celle de St. Siméon eut lieu le 5. et celle de la Malbaie deuj dirs
avant.

9. M'avez-vous vu à cette assemblée de St. Fidèle ?-Oui; vous étiez présent, et
M. Tremblay aussi.

10. Etait-une assemblée de la paroisse ?--Oui, à la grand'messe.
1-1. Quel jour de la semaine ?-Je crois que c'était le jeudi ou le vendredi.
12. Est-ce une paroisse dans laquelle M. Tremblay ou moi étions en majorité ?-

Je crois que vous avez eu une majorité de 29 dans la paroisse de St. Fidèle.
13. M. Tremblay a-t-il eu de la difficulté à parler à cette assemblée.?-Non ; il

n'a pas en de difficulté du tout.
14. A-t-il parlé aussi longtemps qu'il l'a voulu ?-Oui.
15. Y a-t-il eu quelque intervention ?-Pas de votre part.
16. Vous n'étiez pas là pendant la votation ?-Non.

Par M Palmer:
17. Voulez-vous dire de la part des partisans de M. Langevin ?-Eh bien·1 il y

en a quelques-uns qui ont dit quelque chose à M. Tremblay. Il insuttait quelqu'un
qui était là.

Par M. Cauchon:
18. Vous dites qµe vous étiez dans le comté du 1er au 7 ?-Oui, je suis parýti de

la Malbaie le 7.
19. Quand l'élection a-t-elle eu lieu ?-Vers le 20, je crois, ou le 22.
20. Vous ne connaissez rien de ce qui a pu se passer après votre départ?-çPA.

MERcREDr, 5 avril.
JosEPH LEMoNDE est appelé et interrogé

Par M. Cauchon:
1. Quelle est votre occupation ?-Je suis messager à la Chambre des Comngnes.
2. Où demeurez-vous ?-A la Baie St. Paul.
3. Etiez-vous à la Baie St. Paul à la dernière élection de Charlevoix ?-Oui.
4. Connaissez-vous l'état de l'esprit des gens pendant l'élection ?-Oui. lr yayait

une partie du faubourg dans laquelle il n'était pas prudent pour -les aind 4g. Trern-
blay de.asser pendant ,quelque temps durant la·campagne électorale.

5. Connaissez-vous M. Garié py ?-:Oi.
A A
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6. Que fait-il ?-Il est marchand.
7. N'est-il pas vrai que M. Gariépy n'a pas pu sortir de chez lui pendant plusie4rs

jours, et qu'il a été insulté dans sa maison plusieurs soirs par le parti de M. iLngevh ?
-Oui.

8. Quand était-ce ?-C'était durant la campagne électorale. M. Gariépy m'a dit
lui-même qu'il avait été obligé de garder la maison; il a craint de sortir pendant
plusieurs soirs.

9. Que savez-vous de la chose ?-Je n'en ai aucune connaissance personnelle; M.
Gariépy me l'a dit.

10. Etiez-vous présent à une assemblée qui eut lieu à la porte de l'église le 1er
janvier ?-Oui.

11. Vous vous rappelez ce qui s'est passé ?-Oui.
12. Y a-t-il en quelque querelle ou quelque bataille ?-Il y eut un pou de querelle

et de bataille entre les deux partis.
13. Savez-vous, de fait, s'il était prudent pour M. Tremblay, et même pour ses

amis, de rester à la porte de l'église ce jour-là ?-Non, il valait mieux pour lui qu'il
s'en allat.

14. Vous rappelez-vous qu'on leur dit qu'il feraient mieux de s'en aller ?-Oui,
j'ai dit moi-même à M. Tremblay qu'il ferait mieux de partir, que sa vie était en dan-
ger. Je le savais, parce que les gens commençaient à se quereller entre eux. C'était
le parti opposé qui, je le croyais, l'attaquerait.

15. Savez-vous s'il y avait une organisation à l'endroit appelé le .fabourg ?-Je
suis sûr qu'il y en avait une.

16. A quel parti appartenait-elle ?-Au parti conservateur, le parti de M. Lan-
gevin.

17. Qui était à la- tête de cette organisation ?-Le capitaine Gagnon, le même
qui a été entendu devant ce comité coime témoin.

18. Avez-vous eu connaissance que les hommes de la police fluviale soient allés
là-bas ?-Oui; je les ai vus lorsqu'ils sont arrivés à la Baie St. Paul; je les ai vas en-
trer dans le village.

19. Se sont-ils mêlés de l'élection de quelques manière ?-Pas que je sache.
20. Savez-vous s'ils ont été insultés ?-Oui; ils ont été insultés dans le faubourg

un soir que je passais là; je ne sais pas par qui.
21. Ont-ils montré quelque disposition à répondre ?-Non; ils n'ont pas ré-

pondu.
.Par M. Langevin:

22. Vous dites qu'il n'était pas prudent pour les amis de M. Tremblay d'aller
dns une partie du faubourg pendant la campagne électorale ?-Oui.

23. Quelqu'un a-t-il été attaqué ?-Gariépy a été attaqué en différentes occasions.
34. Vous dites que M. Gariépy est marchand ?-Oui.
25. Savez-vouz que M. Gariépy était le marchand au magasin duquel les gens qui

travaillaient au quai étaient obligés d'aller pour acheter des effets avec res*billets
qu'ils recevaient pour leurs gages ?-Oui.

26. Savez-vous que cette manière de payer les hommes était très impopulaire
parmi lesgens de la Baie St. Paul ?-Oui.

27. Et n'était-il pas impopulaire parce que ces gens perdaient une partie de leur
salaire par ce moyen ?-Non; je n'en sais rien.

28. N'est-il pas un fait qu'ils ne pouvaient pas recevoir le même montant d'effets
pour les bons, qu'ils en àuraient pu obtenir pour leur argent ?-Je ne mais pas cela;
mais je sais qu'il étaient payés avec des bo:is.

29. Et vous savez que les gens étaient très-vexés contre M. Gariépy à cause de
cela ?-Oui; et contre M. Tremblay. .

30. Vous dites que les doux partis se sont que-ellé à la porte de l'église: y
a-t-il .eu une grosse bataille ?-Non; il n'y a pas eu une grosse bataille, parce que
nous sommes venus avant qu'elle n'eut lieu et les avons arrêtés. J'étais n do ceux
qui les ont arrêtés.

31. C'étaient quelques-uns qui se querellaient entre eux ?-Oui.
45.
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. 32. Combien?-Je ne sais pas-un petit nombre; ça commence toujours par un
petit nombre.

33. Comment savez-vous qu'il y avait une organisation et que le capitaine Gagnon
était à sa tête ?-Je le savais.

Par M. Baby :
34. Comment?-Parce qu'il a toujour.îs été à la tête d'une bande aux élections

précédentes.
Par M. Langecin:

35. Est-ce une organisation permanente ?-Lorsqu'il y a une élection, il y a'tou-
jours une bande, et cet homme-là est à sa tête. Les gens des faubourgs se forment
en bande à chaque élection, et cet homme-là est toujours à leur tête.

Par le président :
36. Quelle espèce de gens sont-ils dans le faubourg ?-Ce sont des gens comme

il faut et qui n'interviennent pas.
37. Quelles sont leurs occupations ?-Ce sont presque tous des navigateurs et des

pêcheurs.
38. Ce sont des pauvres, gens me dit-on ?-Quelques-uns d'entre eux sont assez

bien, et il y en a de pauvres parmi eux.
39. Ne sont-ils pas regardés comme querelleurs ?-Non; si vous ne vous mêlez

pas d'eux, ils sont assez tranquilles.
40. Mais ne sont-ils pas considérés comme turbulents en temps d'élection?-Oh !

oui ; ils sont querelleurs en temps d'élection.
Par M. Langevin:

41. Ils prennent toujours une part active aux élections ?-Oh I oui, à chaque
élection.

42. Sont-ils presque tous électeurs ?-Oui.
Par M. Baby:

43. Avez-vous vu M. Gagnon commander ces gens à cette élection ?-Je ne l'ai
pas vu commander, mais je l'ai vu comme un général à leur tête.

44. Les commandait-il ?-Non; ils n'étaient pas du tout comme des militaires.
Lorsqu'il survenait quelque chose, je suppose qu'il leur donnait le mot et qu'ils étaient
prêts.

45. L'avez-vous vu agir de cette façon à cette élection ?-Je l'ai vu à la tête de
ce parti à.la porte de l'église à cette élection ; c'était le dimanche dont j'ai déjà
parlé. Lorsqu'il y avait quelque désordre dans quelque partie de la foule, il y-allait,
et ces hommes le suivaient. J'ai vu quatre ou cinq des agents de police -fluviale in-
sultés par cette bande. Je n'ai pas compris ce qu'ils disaient ; mais ils criaient à la
police et la police ne paraissait pas faire attention à eux. Je n'étais ni pour M.
Langevin ni pour M. Tremblay. Je suis resté tranquille. Je n'ai pas voté à l'élection.

Par M. Palmer :
46. Vous dites que lorsqu'il y avait quelque bataille, M. Gagnon s'élançait de ce

côté et que les autres le suivaient: s'est-il battu lui-même ?-Je ne puis dire qu'il
l'ait fait.

47. Lorsque vous les avez vus se battre, vous vous y êtes porté aussi ?-Oui;
pour empêcher qu'ils ne fussent assommés, je m'en suis mêlé.

48. Aviez-vous une bande aussi ?-Non.
49. Vous dites que Gagnon s'élançait vers l'endroit où il y avait quelque bagarre,

et que vous avez fait exactement la même chose ?-Oui; j'y allais pour arrêter la
bagarre. Gagnon était à la tête d'une bande qui avait jeté un homme à terre.

50. M. Gagnon a-t-il contribué à battre cet homme ?-Il était très difficile pour
moi de découvrir quel état le premier qui avait frappé, parce qu'il y avait plus de
trente hcmmes sur un seul.

51. Savez-vous si ce Gagnon a battu l'autre homme ?-Non.
52. Etait-ce avant ou après l'élection que Gariépy vous a dit qu'il avait peur de

sortir ?-Il me l'a dit le jour de la vo:ation et le lendemain.
53. Où était-il lorsqu'il vous l'a dit ?-Je l'ai vu dans le village qui revenait du

bureau de poste.
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54. Il était sorti, alors ?-I est sorti le jour de la votation.
Par M. Macdougall:

55. Vous dites quo lorsque cette bataille eut lieu, vous ne pouvez pas dire si
Gagnon avait ou non quelque commandement ? -Non.

56. Etait-il dans la même bande ?-Oui.
57. Ils étaient tous ensemble, d'une masse ?-Oui.
58. Allaient-ils de manière à ce que voue ne pussiez distinguer qui y prenait

part ?-Oui; ils étaient environ cinquante.
59. Cherchait-il à calmer le désordre ?-Je ne puis dire s'il essayait de les arrêter

ou non; mais il courut dans la foule comme je l'ai fait.
60. Etait-ce aussi violent qu'une émeute ?-Ils jetèrent cet homme à terre et se

ruèrent sur lui. C'était un jeune homme qui supportait M. Tremblay. Il ne se
mêlait pus de l'élection. Il n'avait pas droit de vote, mais son père se mêlait de
l'élection.

Par M. Langevin:
Le ténoin :-Ce dimanche-là, avant la messe, ce jeune homme, dont le nom

est Tremblay, avait eu quelques mots, paraît-il, avec quelqu'un, et plusieurs des
gens de M. Langevin coururent'après lui, et il se réfugia dans l'église. Après la messe,
il le rejoignirent et le battirent. Ils le jetèrent à terre et sautèrent sur lui. Je ne
puis dire combien ils étaient, mais il paraissait y avoir quarante ou cinquante hommes
autour qui semblaient prendre part à l'action.

61. Ces quarte ou cinquante hommes étaient-ils tous du même côté ?-Je ne
saurais le dire.

Par M. Cauchon:
62. N'était-il pas notoire que le nommé Gagnon était le chef de cette bande, et

qu'il était aussi chef d'une bande à la dernière élection ?-Oui ; Gagnon est générale-
ment connu dans le faubourg comme le chef de la bande.

Par M. Baby:
Le témoin :-J'ai assisté à beaucoup d'assemblées ; je demeure tout près de l'é-

glise ; j'ai connaissance de toutes les assemblées qui ont lieu à la porte de l'église les
dimanches. Plusieurs batailles ont ou lieu à la porte de l'église durant les élections.
Cette bataille était une de ces petites affaires lui arrivent ordinairement aux élections.

M. Louis HONORÉ FRÉCHETTE, de Lévis, est appelé et examiné
Par M. Cauchon :

1. Avez-vous pris part à la dernière élection ?-J'étais à la Baie St. Paul cuelques
jours avant la votation, travaillant à l'élection,-trois jours avant la votation, je crois.

2. Connaissez-vous quelque chose do l'état de l'esprit public à la Baie St. Paul ?
-Lorsque j'arrivai là, il circulait une forte rumeur qu'il y avait une bande organisée,
du côté de M. Langevin, et l'on craignait que la paix ne fût troublée.

3. Dans quel but ?---Pour empêcher l'enregistrement paisible des votes, et faire
tort à notre candidat, M. Tremblay. Je me rappelle que l'opinion générale était que
M. Tremblay devait s'en aller de la Baie St. Paul parce que l'on considérait que sa vie
était en danger. J'ai entendu plusieurs de ceux que je regardais conmeles citoyens
les plus respectables de l'endroit dire que M. Tremblay devait s'en aller, parce.que sa
vie etait reellement en danger.

Par M. Macdougal :
4. D'après ce que vous avez vu et entendu là, avez-vous cru à ce danger ?-Oui;

dans la soirée du jour que je suis arrivé, j'ai été attaqué par vingt ou trente hommes
qui paraissaient ivres. Ils essayèrent d'arrêter notre cheval; ils se conduisirent en
polissons, juraient et me menaçaient ainsi que mon cocher, et sans la vitesse de notre
cheval-eh bien 1 nous l'avons échap' belle.

5. Ces gens-là agissaient.ils on de ?-Ils étaient tous massés en face de l'une
des maisons occupées par les partisans de M. Langevin. Lorsqu'ils virent arriier la
voiture, ils sautèrent à la. tête de notre cheval et essayèrent de l'arêter ec des



menaces et des jurements ; mais notre cheval allait très vite, et nous réussîmes à nous
échapper. Tous nos partisans pensaient que la Baie St. Paul était un endroit très-
dangereux pour nos amis. Ils me demandèrent si j'avais pour de tenir l'un des
bureaux de votation, et je dis que non.

6. Combien de jours était-ce avant l'élection ?-A peu près trois jours avant la
votation, je crois-peut-être quatre jours.

Par M. Cauchon:
7. Savez-vous quelque autre chose à ce sujet ?-Nous eûmes une assemblée le

soir.
8. Où ?--On me dit qu'il y avait une assemblée ce soir-là à une couple de milles

du village, et quelqu'un vint me dire que ces polissons avaient décidé d'y aller et do
disperser l'assemblée et nous maltraiter. C'était le lendemain de mon arrivée.

9. Et vous avez été insulté ?-Oui ; (t quelqu'un me dit que la police de Québec
était arrivée.

Par M. Palner:
10. Etait-ce la police fluviale ?-Je n'en savais rien. Nous étions tous, contents

de cela. J'envoyai chercher le commandant du corps, et Edmond Trudel vint à mon
hôtel comme étant le commandant-. Je ne le connaissais pas. Je pensais que c'était
la police provinciale régulière. Je lui deinandai ou étaient leurs uniformes, et il me
dit alors qu'il n'était pas venu là en qualité d'agent de police, qu'il n'était là que
comme simplo particulier avec quelques amis. Il me dit qu'il avait été impossible au
comité libéral de Québec d'avoir les troupes comme on l'avait demandé, ni la police
provinciale; le comité n'avait pas eu le temps, ou quelque chose comme cela-qa'il
y avait en quelque difficulté à ce sujet. Nous fûmes tous un peu désappointés, parce
nous voyions tous qu'il aurait été plus sûr d'avoir un corps de police régulièrement
organisé. Je lui demandai si ses hommes étaient très tranquilles et paisibles. Il dit:
" Ils sGnt bien tranquilles,' ils ne boivent pas; je ne leur permets pas de boire, ils
vous protégeront, et vous verrez que ni vous ni vos amis ne serez maltraités par ces
polissons; nous les tiendrons en respect." A peu près en ce moment, quelques-uns
de nos partisans entrèrent et dirent qu'un détachement de la police provinciale était
arrivé. Alors nous dîmes: "Nous sommes bien: tout se passera tranquillement."
Je puis dire qu'Edmond Trudel me donna l'assurance formelle qu'il était descendu
pour nous protéger contre tout mauvais traitement de la part des partisans de M.
Langevin, et qu'il ferait tout en son pouvoir avec ses hommes pour maintenir la paix
et faire enregistrer les votes librement sans désordre.

Par M. Cauchon:
11. Et que la votation se ferait librement ?-Oui, que la votation serait libre. Il

dit que c'était là son but, et qu'aucun de ses hommes n'aurait la permission de prendre
un verre de boisson.

12. Savez-vous si ces hommes à la tête desquels était M. Trudel, ont bu on fait
quelque chose pour troubler la paix ?-Non; pas du tout. Je n'en ai pas vu beaucoup
d'entre eux, mais le rapport général était qu'ils avaient été aussi tranquilles et pai-
sibles que des hommes pouvaient l'être-et c'étaient là leurs ordres. Je puis ajouter
qu'EdMond Trudel me dit qu'il était bien content que la police fluviale fût arrivée-
qu'ils étaient sûrs qu'il n'y aurait pas de désordre.

Par M. Macdougall:
13. Ftiez-vous là le jour de l'élection ?--Oui. Tout s'est passé tranquillement,
14. A quel bureau de votation étiez-vous ?-J'étais à l'un des bureaux de la Baie

St. Paul.
15. Y avez-vous vu quelques agents de police?- Oui; de la police provinciale.
16. Quelques-uns de la police fluviale ?-Non, je n'en ai pas vu.

Par le président:
17. Y avait-il quelque raison pour que la police provinciale allât au bureau de

votation ? Y avait-il du bruit ?-Non. Tout s'est passé le plus tranquillement du
monde.

18. Ayant qu'elle n'allât au bureau aussi bien qu'a rès ?-Elle était là à l'ouver.
tir du bureau et tout le temps de la votation. Je n ai pas ù ùuun Ides :tites
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hommes durant le jour de la votation. Ils étaient tous internés dans l'hôtel. J'étais
au bureau de votation près du village-celui qui était regardé comme le plus dange-
reux. On disait que c'était là que M. Tremblay avait été assailli lors de l'élection
précédente. Tout s'est passé tranquillement là. La police était là, et je n'ai pas ou
connaissance du moindre désordre.

19. La police y était dès le commencement ?-Oui, autant que je m'en rappelle.
20. Est-ce à ce bureau de votation que l'officier-rapporteur écrivit -une lettre

disant qu'il craignait quelque trouble ?--Non, à moins que ce ne soit avant l'ouverture
du bureau.

Pur M. Langevin:
21. Qui était sous-officier-rapporteur à ce bureau ?-Uri monsieur du nom de

Slievin. Je suis positif à dire qu'il n'a pas écrit de pareille lettre en ma présence. Je
me rappelle maintenant que je n'étais pas là à l'ouverture du bureau. Je remplaçai
M. Pquet. Je suis certain qu'il n'a pas écrit de lettre dans l'après-midi. Nous avons
parlé ensemble très amicalement tout le temps, et il n'avait aucune raison de le faire,
et je suis certain qu'il ne l'a pas fait. Il a pu le faire après mon départ, après la
clôture du bureau. J'étais un peu en retard dans la matinée, et je suis arrivé là pour
remplacer ceux de nos amis qui y étaient. Je suppose qu'il était un peu avant midi
lorsque je suis arrivé.

22. Savez-vous si M. Tremblay était à la Baie St. Paul q'elques jours avant la
votation ?-Oui, il y était avant mon arrivée.

23. Il y est resté quelques jours ?-Non, il est parti ce jour-là.
24. Savez-vous qu'il y avait été pendant deux ou trois jours auparavant ?-Il

%paraissait y avoir été, mais je n'en sais rien personnellement. Mon impression est
qu'il y avait été quelgues jours avant cela.

25. Aviez-vous eté à quelque autre bureau de votation avant d'aller à celui où
était M. Sievin ?-Non.

L'honorable JoszPH EnouAD CAUCHoN offre sa déposition, qui est prise et est
comme suit:

A cette élection, il doit être bien compris que nous travaillions pour le succès de
M. Tremblay, naturellement. Il y avait un comité dont j'étais membre, et nous en-
voyions des orateurs, plusieurs d'entre eux. J'y suis allé moi-même, avec M. Pelletier,
M. Fréchette, et quinze ou seize en tout sont descendus. Je recevais des lettres ou
des télégrammes. Je me rappelle parfaitement bien les télégrammes de M. Treni-
blay lui-même et de quelques-uns de ses amis, disant qu'il y aurait du désordre, parti-
culièrement à la Baie St. Paul, où il avait été presque assommé en 1874, à moins qu'il
ne put avoir la police provinciale, ou que nous pussions l'avoir pour lui, ou à défaut
de la police provinciale, la police fluviale, et à défaut de la police fluviale, là milice.
J'envoyai immédiatement chercher le major Voyer pour la lui demander. Mon opinion
était que' nous ne pourrions pas avoir la police provinciale, qu'elle était contre nous
et mettrait toute espèce d'obstacles dans le chemin, et qu'il était inutile de la deman-
der; mais, cependant,.pour me satisfaire à ce sujet, j'envoyer chercher le major
Voyer. Il vint chez moi en présence de M. Archer, qui était la seule personne qui
fût là, et je lui demandai si nous pourrions avoir la police provinciale, parce que M.
Tremblay craignait et envoyait télégramme sur télégramme pour l'avoir. Il dit:
" Vous savez très-bien "-voulant dire que je n'étais pas de ce parti-" que vous n'avez
aucune chance de l'avoir à moins que vous n'ayez des affidavits d'en bas et des demandes
des autorités, soit des autorités municipales ou de l'offleier-rapporteur," et àinsi de
suite, et il partit. Il me donna à entendrn que c'était parfaitement inutile et que
nous devions essayer quelque autre moyen. Quant à la 'milice, je n'ai'jaais pensé
à la demander, parce que je pensai que cela entraînerait beaucoup de fràis de l'envoyer
là, et que les dépenses devaient payées être par qelqu'un, en sorte que j'écrivis.une lettre
à M. Smith, suivant la demande de M. Tremblay, lui demandant la police fluviale. Je
reçus une réponse par le télégraphe. J'en ai oublié la date, c'était quelques jofur
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avant l'élection. Il disait qu'il avait consulté le premier ministre et me donnait à
entendre qu'il avait pris l'avis d'un avocat, et qu'il serait illégal d'envoyer la police
fluviale, que la loi ne le justifiait pas et que la chose ne pouvait pas se faire.
C'est là la réponse et la seule communication qui eut lieu entre moi, à la
demande de M. Tremblay, et le gouvernement. Alors les amis se consul-
tèrent ensemble et dirent: "Qu'allons-nous faire?" Je dis: "Si M. Treimblay
n'obtient pas de protection, s'il n'a pas au moins quelqu'un pour le protéger, et
qu'il arrive quelque chose, c'est-à-dire, si ses partisans ne peuvent pas voter, ce sera
un reproche éternel, et nous ne devrions pas nous mettre dans cette position; mais en
attendant," dis-je, " nous devrions y envoyer des hommes, si nous én envoyons, qui
soient parfaitement disciplinés et sobres, afin qu'ils ne fassent rien de travers, ý 'ils
ne boivent pas et ne causent pas de trouble au lieu de maintenir la paix." Pur ete
raison je parlai à M. Routier et-je ne le sus qu'après-il ohtint ces hommes comme
étant les meilleurs qui ne fussent pas employés comme agents de policodans le temps,
et qui étaient parfaitemontdiseiplinés, sûrs d'obéir aux ordres, de garderla ppix et de
protéger la votation. Je dis à M. Routier on présence de nos amis que ces hommes,
s'ils descendaient, ne devwint pas se mêler de l'élection d'aucunie façon, qu'ils np
devaient même pas se tenir en bande ensemble, mais qu'ils devaient se disperser ét se
conduire comme des gens qui vont voir une élection; qu'ils devaient se tenir éloignés
les uns des autres et ne pas aller près des bureaux de votation si ce n'était pa's néces-
saire; mais que s'il y avait du désordre, si quelqu'un voulait entraver la votâtion, ils
devaient protéger la votation et ne faire absolument rien autre chose. Alors je m'en
allai. C'est tout ce que j'en sais. Ces hommes sont descendus. Je ne sais pas com-
ment ils ont été organisés. J'étais absent lorsqu'ils sont descendus. Pour être plus Édi
qu'ils exécuteraient strictement les ordres dont je viens de parler, je parlai AM. 'rù-
del, sans réfléchir dans lo temps qu'il était employé à la douane, et ayant pi-ésent ,à

l'esprit que plusieurs des employés de la douane s'étaient océâpés d'élection aupara-
vant. Je n'ai pas réfléchi qu'il était officier (le douane et qu'il y aurait quelque chose
d'irrégulier dans l'affaire, et je lui demandai, comme étant plus responsable que tout
autre de veiller à ce que ces ordres de paix et de protection, et de non-intervention
excepté en cas de besoin absolu, fussent bien exécutés. Je pensai que c'était l'hom-
me qu'il fallait pour faire exécuter ces ordres, et je lui demandai de remplir ce devoir
et rien de plus, et de ne laisser boire personne, et de tenir les hommes dispersè "et pas
en bande du tout, d'y allkê pour proteger les électeurs et tenir les bureaux de votation
accessibles à tout le monde s'il y avait du trouble, mais que s'il n'y avait pas de désor-
dre, de ne pas aller près des bureaux de votation et de ne pas se mêler aux citoyens du
tout. C'est là la part que j'ai prise à cette affaire.

Par M Blanchet :
1. Vous avez écrit une lettre à M. Dunscombe ?-Oui ; pour lui demander un

congé pour Trudel-afin d'avoir cet homme.
2. Et vous n'avez pas pensé que Trudel était un employé du gouvernement ý-Je

ne dis pas cela. Je n'ai pas réfléchi que cela fùt irrégulier. J'aurais pu avoir o it
.aupre homme; mais je pensai qu'étant responsable, il remplirait plus strictement lés
ordres dont j'ai parlé.

Par M. Langevin:
3. C'est M. Edmond Tradel ?-Oui.

. 4. Et .A. Routier est le témoin qui est venu ici ?-Oui. Il me dit lui-même qui il
était, chez moi. Je ne savais pas du tout ce qu'était Routier-s'il était agent d.e
police ou s'il avait été ou était employé. Je le connaissais de vue, mais je no savais
pas son nom auparavant.

Par M. Baby :
. 5. M. Voyer, dont vous avez parlé, était commandant de la police provinciale?-

Oui ; le chef de police. Il est mort.
6. Vous a-t-il donné à entendre que vous pourriez avoir la police si. voua vous

adressiez aux autorités compétentes ?-M. Voyer, lorsqu'il était en diffcult, àvde :le
gouvernemopt local, avait contume de venir me trouver,-et parfois il était.prêé à4iie
des cboses contre le gouvernement locall ét d'autres fois il demanilait de Pe rien faire.
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Il vint à moi en ami et me dit: "Vous savez que vous n'avez aucune cbaù4e d'Avoir
la police à moins que vous ne fassiez une demande très forte."

7. A moins que vous ne fissiez une demande de la mànière ordinaire ?-E
n'avait pas le droit de donner d'ordres. Il y a un coinmissaire, M. Doucet, etje savais
qu'il n'y avait rien à avoir de lui; mais je voulais savoir de M. Voyer comment je
pourrais avoir la police, parce que M. Tremblay avait d'abord demandé la police pro-
vinciale, parce qu'il avait besoin de protection, et il n'a jamuis<su, atant que je sache,
qu'on eût fait quelque chose pour lui.

8. Qu'a dit M. Voyer ?-Il me dit qu'il n'y avait aucune chance pour hoi d'obte-
inir la police.

9. Mais il n'était pas l'autorité compétente ?-Il était chef de police et devait
obéir aux ordres. Il savait comment les choses se faisaient avec eux. Je ne vous rap-
porte que ce qu'il a dit.

10. Il n'était pas l'autorité compétente à qui il fallait s'adresser pour avoir la
police ?-Non. Je ne voulais pas m'adresser à lui, parce que je n'avais aucun droit
de la demander moi-même. C'était aux intéressés à la demander, quoique cela n'ait
pas-été fait dans l'autre cas. Je ne voulais qu'avoir des renseignements.

Par M. Palmer:
11. Comment M. Archer est-il venu là-dedans ?-Eh bien, 'non-seulément c'est

un ami de M. Tremblay, mais il était le trésorier de la pýetite organisation, et plus
que cela, il est allié à M. Tremblay par sa femme et il travaillait plus fort que tous
les autres pour M. Tremblay.

12. Savez-vous comment il se fait qu'il ait fait usage de votre nom dans sa lettre ?
-Il l'a pris sur lui. Il n'était pas autori, é de le faire. Je ne l'ai jamais autorisé.

13. Il dit que pendant qu'il était chez vous avec Trudel, vous lii avez dit ce
qu'il devait faire et lui avez donné des instructions particulières.-Je lui dis que les
hommes ne devaient pas intervenir.

14. Ce qu'il dit à ce sujet est exact ?-Oui; qu'ils ne devaient intervenir en aucune
façon.

M. HENRI THoMAs TAscEREA-U, M. P., l'un des membres du comité, dit:
Comme mon nom a été mentionné l'autre jour par M. Gregory dans son témoi-

gnage, je crois qu'il n'est que juste pour moi-même de dire que j'étais pré.sént, un jour,
chez M. Cauchon, lorsqu'il fut question d'envoyer des hommes à Charlevoix, à
l'instance pressante de M. Tremblay, pour protéger ses amis le jour de la votation. Il
fut question de la police provinciale et de la police fluviale, mais je crois que M.
Cauchon nous dit qu'il avait reçu des nouvelles d'Ottawa à l'effet que nous ne pou-
vions pas avoir la police fluviale comme corps, et alors on envoya chercher M.
Gregory pour savoir si on pourrait l'envoyer de quelque manière. Il y eut quelque
conversation à ce sujet, et j'étais, pour ma part, oppose à ce qu'on envoyàt ces hommes
en quelque capacité que ce fût. Lorsque M. Cauebon fut parti pour Ottawa, M.
Gregory vint à mon bureau un matin et me consulta à propos de la convenance de
donner à ces hommes les uniformes et les boutons de cuivre qu'ils portent en été. Je
convins avec lui qu'il ne devait pas se départir des effets du gouvernement pour
aucune considération quelconque. Il me demanda alirs si je voulais télégraphier à
un nommé Joseph Bélanger, qui appartenait à la police et réside dans mon comté-
Montmagny. Je lui télégraphiai de monter, et il monta.

Par . Langevin :
Il appartient à la police fluviale ?-Il vint chez moi avant de descendre, et je lui

dis qu'ou ne l'envoyait pas là comme fier-à-bras ou batailleur, mais pour maintenir la
paix et protéger la liberté du vote. Je le vis aussi lorsqu'il revint, et il me dit que
tout avait été tranquille à l'élection ; qu'ils avaient rencontré la police provinciale et
s'étaient entendus ensemble. Il me dit qu'il avait fait quelques dépenses. Il: me
donna un cpmpte de ses déboursés, s'élevant à $18, pour perte de temps en allant à
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Charlevoix, et je lui dis que je le montrerais au comité. Il était pressé de retourner
chez lui, et je le payai de ma poche.

1. Avez-vous été remboursé par le comité ?-J'ai donné le compte à M. Archer,
et je n'en ai plus entendu parler.

COMITÉ SUR L'ELECTION DE CIi ARLEVOIX-TÉMoINs.

M. Dunscombe, Québec.....................
F4. Lamontagne, do .......................
Olivier Montreuil, do..... ..................
Ed. Lacroix, do .......................
Il. Ueigham, do .......................
Pierre Bédigaré, do .......................
Louis A. Blanchet, do
J. Israel Tarte, do .......................
J. U. Gregory, do .......................
Arthur Rogers, do .......................
A. Fitzhenry, do .......................
James Cunningham, do .......................
T. Routier, do .......................
Emile Bureau, do .......................
Joseph Dion, do
J. E. Trudel, do..................................

enry Manning, do ....................................
Frans Turgeon, do .................................
J. C. itz atrick, Baie St. Paul..................................
Zéphirin agnon, do ..................................
S. Boivin do ..................................
Théophile Simard, do .............................
Charles Potvin, do ........ .........................
Simon X. Cimon, Malbaie.......................................
Alfred Filion, St. .............. .........................
Jos. Acher, jun., Québe.....................................

$35 50
35 50
38 00
38 00
42 50
39 00
42 50
42 50
42 50
40 00
40 00
40 00
40 00
42 50
38 00
38 50
40 00
40 00
73 00
70 00
70 00
10 00
10 00
46 00
46 00
56' 50
-1,216 50

M. Iorton, sténographe............................ .. ........ . . $130 70
-- 1,347 20
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RAPPORT.

Le Comité Spécial nommé pour prendre en considération les intérêts
agricoles du pays, avec pouvoir d'envoyer qiùérir personnes, papiers et
documents, et faire rapport de temps à autre, a .l'honneur de présenter à
Votre Honorable Chambre son premier rapport.

Votre comité a entendu des témoins qui ont rendu leur témoignage de
vive voix et il a obtenu d'autres preuves en réponse aux circulaires qu'il a
adressées, le tout formant le rapport maintenant soumis.

GEO. T. ORTON,
Président.

CHAMBRE DE COMITÉ,
Samedi, 8 avril, 1876.

Conformément à la recommandation du comité conjoint des impressions, le
rapport et les témoignages de vive voix seulement ont été imprimés.

TÉMOIGNAGES.

SAMEDI, 11 mars, 1816.

M. JAMEs Narus, M. P., est appelé et interrogé:
Par M. Orton :

1. Vous êtes engagé dans l'industrie meunière ?-Oui.
2. D'où recevez-vous vos grains ?-Des Etats-Unis et du Canada.
3. Quels sont les grains les plus profitables ?-C'est une chose tròs difficile à dire.

Le blé des Etats-Unis n'est pas pareil à celui du Canada.
4. Croyez-vous que l'importation de blé américain prejudicie à l'agriculture en

Canada ?-Cette importation lui est préjudiciable. Nous pourrions payer des prix
plus élevés aux cu[tivateurs canadiens, si l'on ne permettait pas à·la farine Améri-
caine d'entrer ici en franchise. Notre propre marché est préférable, si nous pouvions
compter sur lui pour nos produits.

5. Est-ce que les prix du marché à l'étranger, règlent ceux de notre propre
marché ?-Pas toujours.

Par M. Wallace:
6. Le consommateur pourrait-il se procurer sa farine à aussi bon marché, si

l'importation du blé américain était défendue ?-Il pourrait peut-être payer 'uii peu
plus cher pour sa farine, mais elle lui coùterait moins cher en définitive, parce que la
quantité de la farine qui provient de notre blé est meilleure.

7. Comment expliquez-vous la différence dans les prix du marché canadien et di
marché à l'étranger ?-Sur le marché canadien le blé se vend en plus petite quantit&
que sur le marché étranger.
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Par M. Orton:
8. La rentrée de vos fonds s'opòre-t-elle plus promptement lorsque vous vendez

sur le marché canaditn que lorsque vous disposez de vos produits sur le marché
anglais?-Oui. Tous les produits se vendent en Angleterre à trois mois do crédit.

9. Si la rentrée de vos flonds s'opérait plus promptement, seriez-vous capable de
convertir le blé en farine avec des bénéfices moindres et par conséquent payer au
cultivateur un prix plus élevé pour son blé ?-Oui.

10, Est-ce que la baisse dans les prix à Liverpool se fait toujours sentir sur notre
inarché ici ?-Pas toujours. J'ai vu souvent la farine se vendre plus cher pour la.con-

sommation locale ici qu'elle ne se vendait à la même époque à Liverpool, et en tout
temps la farine se vond plus cher pour la consommation locale qu'elle ne se vend sur
le marché de Montréal.

11. Avez-vous jamais vu les prix hausser cn Canada lorsqu'ils baissaient en
Angleterre ?-Oui. J'ai vu en maintes occasions la farine se vendre plus cher ici que
nous aurions pu la payer en nous guidant sur les prix du marché anglais.

Par M. Biggar:
12. Est-ce votre opinion que les cultivateurs trouvent un prix plus élevé pour

leur blé, lorsqu'il doit être converti ici en farine que lorsqu'il est acheté pour l'expor-
tation ?-Oui.

Par M. Mc Gregor:
13. Conseilleriez-vous d'imposer un droit sur le blé et la farine ?-Je crois qu'il

serait de l'intérêt du pays d'en agir ainsi.
14. Quel droit croyez-vous que l'on doive imposer sur le blé et la farine ?-Un droit

de 4 ets. par boisseau sur le blé, et de 25 ets. par quart sur la farine.
15. D'a)rès votre opinion, en mettant 4 ets. par boisseau sur le blé et 25 ets. par

baril sur la farine, quel droit imposeriez-vous sur le blé-d'inde ?-Un .droit de 8 ets.
par boisseau.

16. Le blé-d'inde, qui entre ici en franchise, exeree-t-il un effet sur le prix du
seigle et autres gros grains ?-Je serais porté à dire que oui.

17. Comment expliquez-vous l'imposition d'un droit de 8 ets. par boisseau sur le
blé-d'inde, et de 4 ets. seulement par boisseau sur le blé ?--Pour la raison que le blé-
d'inde nuit à nos grains du pays qui ne peuvent pas se transporter sur le marché
étranger.

18. Avez-vous trouvé que la mouture du grain en entrepôt était chose prati-
cable ?-Oui.

19. Est-ce qu'il y a une espèce de blé que l'on ne peut convertiren farine mais
que l'on peut employer dans la distillation ?-En règle générale je ne crois pas que
l'on emploie beaucoup de blé dans la distillation. Je sais néanmoins, qu'il y a cette
année une grande quantité de blé de qualité inférieure que l'on pourrait y employer.

Par M. Wallace:
20. En principe, conseilleriez-vous d'imposer sur les produits venant des Etats-

Unis les mêmes droits qu'on y prélèvo sur les nôtres, qui se vendent sur leurs mar-
chés?--Je ne conseillerais pas 1 imposition do droits aussi élevés, mais on devrait im-
poser certains droits sur toutes les grosses céréales qui entrent en Canada.

LUNDI, 13 mars 1876.
M. Awraua BUNSTER, M. P., est appelé et interrogé:

Par M. Orton :
1. Vous occupez-vous d'agriculture à la Colombie-Britannique ?-Oui.
2. Quels grains récoltez-vous généralement ?-De l'orge, du blé et autres produits

agricoles.
3. Pouvez-vous donner au comité une idée de l'espèce d'opérations agricoled qui

est la plus avantageuse dans la Colombie-Britannique ?-L'élève des bestiaux donnait
auparavant les résultats les plus avantageux; mais, depuis la Confédération, les droits
imposés sur les bêtes à cornes des Etats-Unis ont été si peu de chose qu'ils n'ont pas
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empêché les Américains de s'introduire chez nous et de soutenir avantageusement la
concurreneo avec nos cultivateurs sur leurs propres marchés, et aujourd'hui ils prêtent
plus d'attention -t une plus grande variété de produits agricoles. Les Américains, dans
leurs factures évaluent leurs chevaux et leurs bestiaux à une valeur beaucoup moindre
que leur valeur réelle, et de cette manière ils ne paient pas en entier le droit de 10
pour cent qui est imposé.

4. Sur q ol marché comptent les cultivateurs dans la Colombie-Britannique ?-
Sur le marché local.

5. Trouvez-vous à la Colombie-Britannique que la concurrence faite par les pro-
duits américains est préjudiciable ?-Non seulement préjudiciable, mais désastreuse
pour les intérêts de nos cultivateurs.

Par M. Ross:
6. Quel remède proposeriez-vous ?-Un tarif plus élevé. Par exemple, un droit

spécifique de cinq piastres par tête sur les bêtes à cornes, de deux piastres et demie
sur les porcs, et de dix piastres sur les chevaux.

7. Que proposeriez-vous par rapport aux céréales ?-Sur l'orge et l'avoine, 30
ets. par 100 livres ; sur le blé, rien ; sur la farine, 50 ets. par baril ; sur les plantes
légumineuses, 30 ets. par 100 livres.

8. Pourquoi feriez-vous une différence entre le blé et l'avoine ?-Parce que la
région, qui produit le blé, se trouve tellement éloignée du marché, qu'il en coûterait
pour le transporter autant qu'il vaudrait.

Par M. Mc(Gregor :
9. Est-ce qu'il y a une grande quantité d'orge et d'avoine d'importée dans la

Colombie-Britannique ?-Oui.
10. Est-ce qu'on y importe du blé-d'inde ?-Bien peu.

Par M. Ray :
11. Pouvez-vous importer de l'avoine à meilleur marché que celle que vous pou.

vez vous procurer sur votre propre marché ?-Oui ; et j'ai même vu des pommes do
terre se vendre à Victoria 30 ets. par 100 livres, le sac compris, ce qui empêche nos
cultivateurs d'offrir en vente leurs pommes de terre sur ce marché.

12. Quel est actuellement le prix des pommes de terre ?-La récolte des pommes
de terre a manqué l'année dernière, en conséquence le prix en est très-élevé ; elles-se
vendent, en effet, un centin et demi la livre.

13. Quel est en moyenne le prix des pommes de terre ?-87J ets. par 100 livres.
14. Est-ce un prix qui paie le cultivateur ?-Oui.

Par M. Wallace:
15. Combien paie-t-on aux ouvriers de ferme dans la Colombie-Britannique ?-

Trente piastres par mois avec la nourriture en sus.
16. Combien coûte une charrue ?-De quinze à soixante piastres.
17. Combien coûte une " faucheuse "?-Cent soixante piastres; une "faucheuse"

avec une " moissonneuse " coûte trois cents piastres.
Par M. Biggar:

18. La vie est-elle plus cher à la Colombie-Britannique qu'ici ?-Oui; par
exemple, une paire de bottes, qui coûte ici de trois à quatre piastres, ne peut pas'y
acheter pour moins de six et huit piastres.

. 19. Les cultivateurs de la Colombie-Britannique sont-ils dans un état prospère ?
-Leurs affaires ne sont pas prospères, attendu que le tarif canadien préjudicie à leurs
intérêts et que leurs marchés se trouvent encombrés de produits américains. La su-
perficie totale de la terre en culture n'augmente pas beaucoup.

Par M. Farrow :
20. Les dépenses pour vivre ont-elles augmenté ou diminué depuis la Confédéra.

tion ?-Elles ont diminué.
Par M. Ray:

21. Quels étaient les droits sur les produits de la ferme avant la Confédération ?
-Il y avait un droit spécifique de 35 ets. par 100 livres sur le blé; de 30 ets. sur
l'orge; de $4 par tonne sur le foin; de $10 par tête sur les chevaux; de $1.50 par
baril de farine; de 3 ets. par livre sur le fromage; de 10 ets. par livre sur le bourre;

39 Victoria. A. 1876



de 5 ets. par livre sur le saindoux; de $5 par tête sur les bestiaux, et de $2.50 par
tête sur les porcs.

Par 1. Ross:
22. Quel était on général le d-oit sur les marchandises sèches avant la Confédé-

ration ? -11 y avait un droit de douze et demi pour cent.
Par M. Orton :

23. Est-ce qu'il y a un grand nombre de nouveaux colons qui immigrent chez
vous aujourd'hui ?-Oui; il y en a un bon nombre.

24. Est-ce qu'il y a un grand nombre de ceux qui sont d'abord allés dans la
Colombie-rl-ii annique conne mineurs, qui y sont demeurés ensuite comme cultiva-
teurs ?-Il n'y en a pas un grand nombre.

25. Croyez-vous que votre ancien tarif convenait au pays?-Non; un droit de
$1.50 sur la farine était trop élevé, et rendait la vie plus cher qu'elle n'aurait dû être.

MERCREDI, 15 mars 1876.

M. DAVID STIRTON, 31. P., est appelé et interrogé :
1. Vous occupez-vous d'agriculture? -Pas à présent; mais je m'y suis livré

pendant pins de quarante ans.
2. Quelles étaient les espòces de produits sur lesquels vous comptiez principale-

ment ?-Les produits d'après le système de culture mixte. Je cultivais d'près le
système anglais, dont je nie rapprochais plus que dans aucune autre section du pays
que je connan? se.

3. Où vendiez-vous généralement vos produits ?-A Guelph.
4. Quelles sont vos exportations ?-Toutes sortes de grains, blé, pois, orge, avoine

converti en gruau, aussi, du bSuf, mouton, lard et bourre en grande quantité.
5. Savez-vous où se consomment les produits récoltés dans la section du pays que

vous habitez ?-Une partie du blé se convertit en farine et s'expédie à Montréal ;
l'orge prend invariablement la voie des Etats-Unis, les pois, celle d'Angleterre, et
l'avoine, changée en gruau s'expédie partie aux Etats-Unis, et partie dans la mère-
patrie. Le boeuf se consomme dans différents ports du Canada; on avait autrefois
l'habitude d'en exporter une grande quantité chez nos voisins. Quant au lard et au
beurre, ils s'exp1idient on Angleterre.

6. Les cultivateurs dans vos localités sont-ils généralement à l'aise ?-Ils le sont.
7. Le mode de culture a-t-il beaucoup changé depuis ces dernières années dans

vos endroits ?-Dans mon district il y a une grande amélioration.
8. Les cultivateurs récoltent-ils tout le fourrage nécessaire pour engraisser leurs

bestiaux ?-Pas tout-à-fait.
9. Quel est le prix coûtant d'un boisseau d'avoine ?-Environ 27 ets.
10. En votre qualité d'agriculteur pratique, croyez-vous qu'il 'vaut mieux em-

ployer le blé-d'inde à 51 ets. que l'avoine à 27 ets. pour nourrir les animaux?-Je
refuse de répondre à cette question.

1. Est-il avantageux pour le cultivateur de vendre d'année on année son avoine
au prix courant du marché, et d'acheter d'année en année du blé-d'inde au prix
courant du marché, pour nourrir les animaux dans votre localité ? - Je crois
qu'il serait avantageux pour le cultivateur dle disposer d'une partie considérable de
son avoine et d'employer l'argent qui en provient à acheter du blé-d'inde pour nourrir
les animaux.

12. Ce systòme est-il beaucoup suivi dans votre district?-Il y est beaucoup
suivi, et de plus on plus chaque annee.

13. Pouvez-vous nous donner une idée du nombre de cultivateurs qui suivent ce
système dans votre district ?-Le nombre aujourd'hui n'en est pas considérable, mais
il augmente tous les ans.

14. En règle générale, est-il avantageux pour un cultivateur d'acheter tout le
fourrage nécessaire pour ses bestiaux ?-Non, assurément.
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15. Croyez-vous que l'emploi du bl-d'inde importé pour nourrir les animaux fait
tomber le prix de l'avoine et des grosses céréales ?-Je ne le crois pas.

16. Toute la quantité de pois récoltés en ce pays se consomme-t-elle ici ?-La
plus grande partie se consomme ici.

17. Croyez-vous que, par le fait que la plus grande partie de ces grains se con-
somment dans ce pays, le marché local en règle les prix ?-Non ; je ne le crois pas.

18. Croyez-vous que le fait de remplacer avec du blé-d'inde une grande partie
de ces grosses céréales consommées en Canada, exerce une influence sur le prix de
ces grosses céréales ?-Le prix des grosses céréales se trouvant réglé par le marché à
l'étranger, l'introduction d'une autre espòce de grain destinée à les remplacer ne sau-
raient avoir l'effet d'en faire baisser le prix.

19. Croyez-vous que le lieu où se fait la plus grande consommation d'une denrée
en règle le prix ?-Je ne le crois pas.

20. Est-ce que la quantité de grain qui s'exporte du pays ou qui s'y consomme
en détermine le prix ?-Je crois que la quantité exportée en règle le prix.

21. Les cultivateurs de votre comté sont-ils généralement à l'4ise ?-Ils le sont
en grande partie.

22. Avez-vous eu connaissance de plusieurs saisons où la récolte des grosses
céréales, qui sont l'espoir du cultivateur, ait manqué ?-Oui.

23. Lorsqu'il y a eu une bonne récolte aux Etats-Unis et qu'il y en a ou une
mauvaise en Canada, est-ce que l'état du marché aux Etats-Unis règle le prix des
grosses céréales ?-Non; il faut toutefois excepter l'orge.

24. Alors l'admission en Canada de ces grosses céréales venant des Etats-Unis
n'influe pas sur le prix des céréales de même qualité en Canada ?-Je n'ai jamais en
connaissance que l'on ait importé des Etats-Unis en Canada une grande quantité de
grosses céréales, le blé-d'inde excepté.

25. Avez-vous jamais vu que lavoine importée en Canada pour être convertie en
gruau, ainsi que pour servir à la nourriture des animaux, ait influé sur le prix des
grosses céréales dans votre localité ?-J'ai eu connaissance que l'on a importé de
l'avoine, lor-que la récolte avait en partie fait défaut en Canada, et cela pour la con-
vertir en gruau, mais je ne me souviens pas qu'on en ait importée pour nourrir les
bestiaux. Ces importations n'ont pas influé d'une manière sensible sur le prix de
l'avoine recoltée en Canada.

26. Cultive-t-on le lin dans une certaine mesure chez vous, et cette culture eàt-
elle avantageuse ?-On en cultive bien peu, et ceux qui en ont fait l'essai ne sont pas
satisfaits des résultats obtenus.

27. Le commerce de laitage dans votre district est-il regardé comme une indus-
trie profitable ?-On ne s'occupe guère de ce commerce dans mon comté.

28. Que pensez-vous du commerce de laitage qui se fait en général dans Ontario ?
-Mon opinion est que les produits de la laiterie, surtout le fromage, constituent l'une
des branches les plus importantes du commirce du pays et que cette industrie est
profitable pour ceux qui s'y livrent, par le fait que l'on retire de la ferme un revenu
considérable tout en diminuant le moins possible3 les qualités productives du sol.

29. Cette industrie peut-elle prendre de l'accroissement sous un système quelcon-
que de protection ?-Elle n'est aucunement protégée sur le marché étranger.

30. Est-ce qu'il y a un droit sur le fromage ?-Il y a un- léger droit d'imposé, je
pense, mais je ne crois pas que l'existence de ce droit exerce aucun effet sur cette
industrie dans le pays.

31. Savez-vous si cette industrie du fiomage existait en Canada, avant qu'on eat
imposé un droit protecteur ?-Je ne me souviens pas bien distinctement de l'époque
où ce dioit fut d'abord imposé sur le fromage étranger, mais je suis d'avis qu'un
pareil droit n'a exercé aucune influence sur le développement de la fabrication du
fromage canadien.

32. Vous rappelez-vous que l'on ait fait en Canada une grande consommation de
fromage américain ?-Oui.

33. En fait-on une grande consommation aujourd'hui ?-Non.
34. Croyez-vous que l'imposition d'un droit de 3cts. par livre sur le fromage oe
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arrête l'importation dans ce pays ?-Je ne le crois pas, parce que le fromage se peut
fabriquer à meilleur marché en Canada qu'aux Etats-Unis, et en consequence il ne
ýserait pas avantageux d'importer un article, qui coûte plus lorsqu'il est importé que
lorsqu'il se fabrique dans le pays. Je regarde le droit imposé sur le fromage comme
inutile.

35. Croyez-vous qu'un droit protecteur sur les produits agricoles favoriserait les
intérêts du cultivateur canadien ?-Je ne crois pas qu'un droit protecteur sur les pro-
duits agricoles *pût favoriser les intérêts du cultivateur canadien, parce que les prix
des produits agricoles sont réglés en grande partie par le marché étranger, et aussi
parce que nous récoltons une grande quantité de produits pour l'exportation.

36. Est-ce que l'imposition d'un droit influerait sur la quantité des produits agri-
coles des Etats-Unis qui sont consommés en Canada?-Ouîi, cette quantité jusqu'à un
certain point se trouverait diminuée, par le fait que ce droit augmenterait le prix.

37. En coûte-t-il autant pour récolter du blé du printemps que pour récolter du
blé d'automne ?--Dans les mêmes circonstances, les frais de culture de ces deux espèces
de blé sont les mêmes.

38. Quelle est l'espèce qui est la plus profitable ?-Le blé du printemps.
39. Croyez-vous que l'importation du blé (lu printemps influe sur le prix du blé

canadien ?-Non.
40. Qu'est-ce que le cultivateur, suivant-vous a de mieux à faire :-vendre son

grain au meunier ou à l'acheteur pour l'exportation ?-Je ne trouve pas qu'il y ait
aucune différence, par le fait que les prix payés soit par le meunier, soit par l'ache-
tour, sont réglés par ceux du marché étranger.

41. Si vous pouviez convertir votre blé en farine et la vendre chez vous, en reti-
reriez-vous un prix plus élevé qu'en la vendant à l'exportateur ?-Je n'ai jamais fait
d'expérience dans cette branche, mais je crois qu'on n'en pourrait pas retirer un prix
plus élevé.

42. Est-ce que le fait d'avoir des fabricants du farine dans le pays influe sur le
prix du blé ?-Je ne le crois pas.

43. Avez-vous jamais vu les meuniers acheter le blé à un prix plus élevé que les
prix des marchés de Liverpool ne les autorisaient à le faire ?-Dans certaines occa-
sions je les ai vus agir ainsi, lorsqu'ils avaient à remplir une commande.

44. Importe-t-on dos Etats-Unis une grande quantité de lard en Canada ?-Je
l'ignore.

45. L'importation du lard des Etats-Unis influe-t-elle sur le prix du lard en Ca-
nada?-Je ne le crois pas. Je sais que le droit actuel a ou l'effet de chasser à Chicago
l'un de nos établissements les plus considérables du pays dans cette branche de com-
merce.

46. Croyez-vous que l'importation d'une grande quantité de bêtes à cornes influe-
rait sur le prix des bestiaux ici ?-Je ne le crois pas; par le fait que nous avons un
surplus considérable d'animaux, et que toutes les bêtes à cornes que l'on importerait en
ce pays le seraient tout simplement pour être accommodées pour un marché étranger.

47. Croyez-vous que si le droit imposé ici était le même que celui qui est imposé
par les Etats-Unis sur nos bestiaux, la quantité de bêtes à cornes importées en
Canada ne se trouverait pas alors diminuée ?-Je le crois; et ce droit aurait le même
effet pour les chevaux, les moutons et les porcs.

VENDREDI, 27 mars 1876.
M. SATCHELL, bouclier, Ottawa, est appelé et interrogé:

Par M. Orton:
1. Avez-vous été engagé comme boucher dans le commerce de bestiaux?.-Oui;

comme boucher, j'achète les bestiaux de première qualité.
2. Où vous approvisionnez-vous de bestiaux ?-Dans la partie ouest d'Ontario,

surtout dans le comté de Wellington.
3. Etes-vous au fait généralement du commerce qui se fait dans cette branche par

tout le.pays ?-Oui.
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4. Est-ce qu'il se consomme on Canada une grande quantité de bestiaux améri-
cains ?-Il ne s y fait pas une grande consommation de ces bestiaux, mais on importe ici
un nombre considérable de porcs vivants à certaines saisons de l'année, ainsi qu'une
grande quantité de lard; il ne se fait pas ici aucune consommation de mouton améri-
cain, que je sache ; une grande partie de ce lard su consomme dans les districts oi
sont les chantiers de bois de construction; quant aux porcs vivants, ils se consomment
à Montréal et à Québec.

5. Connaissez-vous le commerce de bestiaux qui se fait aux Etats-Unis ?-Je sais
qu'on en expédie de grandes quantités par la voie du Canada en entrepôt pour le mar-
ché de Boston; ce sont surtout des bestiaux de qualité inférieure, mais il y en a quel-
ques-uns de qualité supérieure.

6. Est-ce qu'il y a un marché aux Etats-Unis pour les bestiaux canadiens ?-Les
marchands do bestiaux m'ont rapporté qu'il leur était impossible d'en exporter avec
avantage aux Etats-Unis, par suite du droit élevé qui y existe et de l'escompte qu'il y
a sur l'argent.

IPar M Burke:
7. Croyez-vous que l'importation le troupeaux de boufs influe sur le prix du

bouf des marchés canadiens ?-Pas à présent, attendu que la quantité en est si peu
considérable, qu'elle n'exerce pas d'effet sur notre marché ; ils élèvent aujourd'hui aux
Etats-Unis des bestiaux de première qualité, et quelques-uns croient qu'ils feront
prochainement leur apparition sur nos marchés.

8. Est-ce que l'importation du lard ou des porcs vivants influe sur le prix di
lard ou des pores vivants sur notre propre marché, et si tel est le cas, veuillez dire
jusqu'à quel point ?-Cette importation inine assurément sur les prix de notre marché,,
mais je ne peux pas dire jusqu'à quel point ; cependant je ne crois pas que cette im-
portation exerce une très-grande influence. On pourrait faire ici un grand commerce
avec les hommes de chantier, s'ils ne polvaient pas se procurer, comme je le suppose,
du lard américain à meilleur marché que ne se peut vendre le lard canadien sur notre
marché. Le lard canadien est assurément meilleur que lelard américain.

9. Est-ce que la grande quantité de lard et de porcs vivants qui s'importe en
Canada des Etats-Unis influe sur le prix du bouf, et si tel est le cas, jusqu'à quel
point ?-Je crois que le lard salé se consomme principalement parmi les hommes de
chantier, et les prix alors ne subiraient pas de variations bien sensibles, mais je crois
que ces hommes de chantier feraient une plus grande consommation de boeuf, car ils
acheteraient les animaux vivants et les tueraient eux-mêmes; quant aux pores
vivants, ils se consomment principalement à Montréal, et ils doivent exercer un effet
sur le prix du bouf, surtout sur celui de bouf de qualité inférieure.

Par M. Ortoe&:
10. Croyez-vous qu'un droit plhs élevé et égal à celui imposé par les Etats-Unis

sur les porcs vivants et les bestiaux nurait l'effet de faire hausser en favour du culti-
vateur canadien le prix de son boeuf pour la' boucherie et de ses porcs vivants ?-Oui ;
je le crois, parce que ces animaux sont particulièrement destines à la consommation
locale.

il. Croyez-vous que le commerce dos viandes avec l'Angleterre pourrait se faire
d'une manière avantageuse ?-Oui ; et je suis parfaitement au fait des besoins du
marché de Londres ; à titre d'essai mon frère y a expédié une certaine quantité de
bouf, de venaison et de volailles, l'a introduite sur le marché en bon ordre et condi-
tion et y a réalisé des bénéfices raisonnables. Jusqu'à présent l'exportation d'animaux
vivants en Angleterre n'a pas amené de résultats bien satisfaisants, mais je crois que,
les steamers pourraient être mieux disposés pour recevoir les produits de ce commerce,
qui pourrait devenir avantageux et pour l'expéditeur et pour le consommateur, et cese
navires pourraient transporter au marché de Londres les différentes viandes ainsi que,
les animaux vivants, sans transbordement et sans maniement.

Par M Wallace :
12. Considérez-vous la viande de boucherie du Canada aussi bonne que celle qui

provient d'animaux engraissés dans les meilleurs districts agricoles de l'Angleterre et
de l'Ecosse ?-Je crois que les animaux de boucherie du Canada, qui sont de première
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classe, tels que nous en voyons aux expositions de Noël et de Pâques, valent autant
que les animaux de l'Ecosse ou de l'Angleterre.

13. Savez-vous si les bestiaux et les pores engraissés avec la drague des disti lleries
nuisent au prix du bSuf qui provient de la ferme ?-Oui.

14. Est-ce que l'importation (lu blé-d'inde permet aux distillateurs d'engraisser
leurs boufs et leurs porcs à meilleur marché qu'ils ne le pourraient autrement ?-Oui.

VENDREDI, 17 mars 1876.

M. ARTHUR McQUADE, M.P., est appelé et interrogé:

Par M. Orton:
1. Depuis combien d'années vous occupez-vous d'agriculture on Canada ?-Depuis

environ 40 ans.
2. Quelles espèces de produits retirez-vous en général de la ferme ?-Du blé, de

l'orge, des pois, de l'avoine, un peu de blé-d'inde, de bétail et de laitage.
3. Où trouvez-vous un marché pour vos produits ?-J'écoule mes produits sur

notre marché local. On vend beaucoup pour l'exportation, surtout de l'orge pour les
Etats-Unis. Les pois se consomment principalement chez nous pour engraisser les
pores et bestiaux; on en expédie une certaine quantité aux Etats-Unis. Nous vendons
notre avoine à nos hommes de chantiers, lorsque le marché n'est pas encombré de blé
d'inde venant des Etats-Unis; lorsque tel encombrement a lieu, nous n'en pouvons
pas disposer à des prix avantageux et nous la consommons nous-mêmes. Nous ie
récoltons pas de blé-d'inde pour vendre. De nos bestiaux vivants, les vaches se
vendent en grand nombre pour les Etats-Unis, et les animaux gras pour Montréal et
Kingston. Le lard se vend généralement aux hommes des chantiers. Quant aux
moutons, généralement ils s'expédient aux Etats-Unis, ainisi que le beurre; pour le
fromage, il se vend sur le marché canadien, et le surplus s'exporte à Liverpool.

4. Trouvez-vous que l'importation des grains des Etats-Unis ainsi que de leur
lard et de leurs animaux vivants fait baisser les prix de ces articles sur le marché
canadien ?-Le blé-d'inde importé influe sur le Prix de notre avoine et des autres
grosses céréales servant à l'engrais; le lard de l'ouest et les pores vivants exercent un
effet visible sur le prix de notre lard, et naturellement font baisser le prix de notre
bSuf.

5. Trouvez-vous qu'il est plus avantageux de vendre le blé au meunier qu'au
marchand ?-Je vends le mien généralement aux marchands de grain. Les meuniers
donneront un prix un peu plus élevé pour le blé de Fife que les marchands de grain
(2 ets. de plus, par exemple.)

Par M. Wallace :
6. Croyez-vous que les grandes importations du blé américain préjudicient au

marché canadien ?-Je ne suis pas assez au fait de cette question pour exprimer mon
opinion à cet égard.

Par M. Sinclair:
7. Quels sont les Lrains que vous croyez les plus avantageux à cultiver dans

votre section du pays ?-Premièrement, le blé; deuxièmement, l'orge, généralement
parlant; troisièmement, l'avoine. Nous trouvons que la culture des plantes légumi-
neuses est très profitable, car nous pouvons les consommer sur la ferme.

Par M. Orton:
8. Croyez-vous ýue l'imposition d'un droit sur les céréales des Etats-Unis et

qu'un droit plus éleve sur les bestiaux vivants et sur le lard favoriseraient les cultiva-
teurs canadiens ?-Je crois qu'un tarif ainsi conçu serait avantageux pour nos grosses
céréales ainsi que pour le lard et le bouf de notre marché.



M. DANIEL GALBRAITn, M.P., est appelé et interrogé:-
Par i. Orton:

1. Vous êtes-vous occupé d'agriculture depuis longtemps ?-Depuis environ 50
ans. Nous récoltons toutes sortes de céréales, surtout du blé, do l'avoine et des pois.
Nous no cultivons les plantes légumineuses que pour la consommation locale. Nous
élevons des bestiaux, et faisons beaucoup de bourre. On a établi aussi plusieurs fro-
mageries depuis quelque temps.

2. Quels sont les produits les plus avantageux à retirer de la forme ?-Là où le
sol est le plus propre à la culture (les céréales, ce genre de culture devrait avoir la
préférence. Là où on rencontre beaucoup de terres à pâturages, l'élève des bestiaux
devrait être préférée. Le sol présente ces différentes variétés dans notre section. La
culture mixte est en conséquence généralement adoptée.

3. Où vos produits se vendent-ils et se consomment-ils ?-Surtout à Ottawa et à
Iembroke, et les hommes de chantiers en consomment la plus grande partie.

4. Est-ce que les produits agricoles des Etats-Unis font concurrence aux vôtres
dans aucune partie du pays, et si tel est le cas, dans quelle partie du pays ?-Ils n'y
font pas concurrence, autant que je sache, d'une manière sérieuse; il faut cependant
excepter le lard, qui, pour l'approvisionnement des chantiers, nous vient surtout des
Etats-Unis, et je no crois pas que l'élève des porcs nous soit profitable, vu que les
grains nécessaires pour les engraisser pourraient être employés avec plus d'avantage
pour l'engraissage des autres bestiaux.

5. Cette concurrence porte-t-elle préjudice sur le marché à vos produits?-Je
crois que s'il n'y avait pas de lard américain importé dans le pays que nous pourrions
obtenir un prix plus élevé pour le nôtre; mais je no crois pas que le cultivateur y
trouverait un avantage réel, parce que je suis d'avis que l'exclusion du lard américain
aurait l'effet de paralyser le commerce des bois de construction, et la prospérité do
cette section du pays dépend on grande partie de cette industrie, par le fait qu'un
montant considérable de l'argent réalisé par la vente de ces bois circule parmi les
cultivateurs, comme étant la valeur qui représente les produits et le travail, aumoyen
de quoi ils ont contribué à la préparation de ces bois et à leur mise en vente sur le
marché, et aussi par le fait que cette industrie les bois leur fournit un marché local.
Je crois que le marché local est le meilleur, parce qu'il se trouve plus à la portée dit
producteur. Je suis incapable de dire quelle est la quantité de blé-d'inde que con-
somment les hommes do' chantiers. Je ne sache pas que les cultivateurs fassent un
grand usage du blé-d'inde dans aucune partie du pays. Dans une ou deux circons-
tances, lorsque les récoltes en partie avaient fait défaut chez nous, nos meuniers im-
portèrent des quantités considérables de blé-d'inde, que les cultivateurs furent bien
aise de se procurer pour pouvoir hive-ner heur-usement leurs animaux pendant
l'hiver. Je crois que dans la partie du pays que j'habite l'importation du blé-d'indo
ne ferait pas baisser d'une manière notable le prix des grosses céréales, vu qu'une
telle importation donnerait aux cultivateurs les moyens de se livrer sur une plu
grande echelle à l'élève des bestiaux.

6. Est-ce que les cultivateurs ne peuvent pas récolter pour leurs bestiaux des
grains qui leur coûtent beauc >up moi ns cher que le blé-d'inde qu'ils peuvent acheter ?
-Je ne saurais répondre à cette question. Cela dépend du prix du blé-d'inde, et de
la récolte que nous pourrions avoir pour le temps d'alors.

7. En principe, est-il avantageux pour los cultivateurs d'élever des bostiaux,
lorsqu'ils sont obligés d'aclhotor du quoi les nlourrir ?-Je no crois pas qu'en principe
il soit avantageux pour los cultivateurs d'élever des bestiaux avec des grains achetés,
mais je pense qu'il leur serait avantageux de pouvoir se procurer des grains à boi
marché pour les engraisser. Dans mon district je no crois pas que les cultivateurs
puissent récolter suffisamment pour être en état de se livrer à l'élève des bestiaux sur
une grande échelle. Je ne saurais dire ce qui est meilleur, des pois ou du blé-d'inde,
pour engraisser les animaux. J'ai toujours fait usage des pois. Je n'ai pas d'expé.
rience personnelle quant à l'emploi du blé-d'inde.

8. Est-ce que la grande consommation de blé que font les hommes de chantiers
dans votre section du pays influe sur les prix de cette céréale ?-Pas depdis que nous
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jouissons des avantages des communications par voie ferrée. Je crois que lo blé et la
farine font exception à la masso en général des produits de la forme ici, et que leur
prix se trouve entièrement réglé par les marches étrangers.

9. Croyez-vous qu'il est dans l'intérêt général des cultivateurs on Canada, que
ceux, qui ne peuvent pas récolter suffisamment pour engraisser leurs bestiaux, viennent
à se procurer ce qui leur manque de ceux qui, en ce pays, récoltent plus qu'il ne leur
faut pour engraisser leurs animaux, plutôt que d'acheter des céréales importées ?-
Je crois que ce système leur serait plus avantageux, pourvu que ceux qui se trouve-
raient obligés d'acheter ce qui leur manque, pourraient s'approvisionner de cette
manière des gr ains nécessaires à aussi bon marché que partout ailleurs.

LUNDI, 20 mars 1876.
M. McCLYMONT, mounior, New-Edinburgh, est appelé et interrogé :-
J'ai été engagé dans l'industrie meunière à Ottawa pendant ces nouf dernières

annees.
Je commerce principalement sur lo blé, et je manufacture de la farine pour le

marché local; la plus grande partie do notre blé vient de Chicago.
Les demandes locales fiites pour avoir de la farine en ròglent le prix.
Les besoins locaux déterminent les prix du marché; le prix de la farine règle

celui du grain, le prix du blé hausserait si le producteur canadien n'en récoltait pas
suffisamment et si l'entrée de notre marché était formée au grain américain.

Le prix du fret depuis Chicago à Kingston était de sept contins l'année dernière;
il y a deux ans nous payions vingt-neuf, et il a été plus avantageux d'acheter le blé
de Chicago, par suite du bas prix du fret et di prix peu élevé du blé.

Je ne pouvais payer un prix aussi élevé pour le blé ; si j'avais été obligé de
vendre ima farine à l'étranger, il m'aurait falla lutter contre le marché de Montréal
sous l'opération d'un tarif établissant pour le fret des prix plus élevés on faveur de
Montréal.

La farine, qui provient du blé de Chicago, est préférable, dans certains cas, à
celle qui provient du blé canadion du printemps et que l'on veut conserver ; les bou-
langers aiment mieux la fari faite du blé canadien ; la farine qui provient du blé de
Chicago est aussi bonne, lorsqu'on veut la conserver, que la farine faite du blé cana-
dien d'automne, et elle est à meilleur marché pour le consommateur.

La farine de l'ouest du Canada est plus recherchée que la farine américaine
pour le commerce que nous faisons le blé de Chicago l'emporte sur le blé canadien.

Le commerce que je fais est un commerce local consistant à fournir de la farine
aux hommes des chantiers.

Notre commerce ne se trouve pas plus paralysé que pendant ces années passées,
seulement que la consommation n'est pas aussi considérable par suite du ralentisse-
ment qui s'est produit dans le commerce des bois. Je ne crois pas que l'importation
du blé américain influe sur le prix du blé canadien en général ; c'est mon opinion
seulement.

Le marché anglais règle le prix du blé en Canada.
Dans certains cas, par suite de spéculations, j'ai vu le prix du blé en Canada plus

élevé qu'il ne devait l'être d'après le marché européen.
S'il y avait un droit d'imposé sur le blé américain, le prix de la farine se trouve-

rait plus élevé d'autant, parce que nous ne produisons pas plus que nous ne consom-
mons.

LUNDI, 20 mars 1876.
M. SCOTT, l'un des associés de la maison Thomas McKay et Cie., mouniers, d'Ot-

tawa, est appelé et interrogé:
Mon industrie est de moudre Ide la farine de blé et d'avoine, et un peu de blé-

d'inde; la farine de blé-d'inde n'est pas beaucoup recherchée ici, excepté lorsque la
récolte des grosses céréales est venue à manquer.
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Nous achetons des cultivateurs du seigle pour en faire de la farine et pour la
vendre; nous en moudons une certaine quantité. Il y a sept ans que je me trouve
engagé dans cette industrie; quant à MM. Mciay et Hutchinson, ils y ont été toute
leur vie.

Nous recevons notre blé en partie de l'ouest du Canada, de Stratford, de Sainte
Marie et de Whitby, ainsi que de Chicago (qui nous envoie du blé du Minnesota)
lorsque le prix n'en est pas trop élevé, car ce blé produit de la meilleure farine pour
les boulangers que le blé canadien du printemps.

Je viens d'apprendre que les meuniers de Montréal ne moudent seulement que du
blé No. 2 du Minnesota, vu que le blé canadien du printemps n'est pas aussi bon cette
année que de coutume.

Notre farine se vend sur le marché local; quant à notre gruau, nous le vendons
à des personnes qui l'expédient à Liverpool (c'est-à-dire la plus grande partie) ; nous
avons aussi un marché local où nous écoulons notre farine d'avoine; et nous achetons
toutes sortes de grains des cultivateurs. Nous vendons encore sur le marché local
de grosses céréales et des farines à bon marché.

Le marché de Liverpool gouverne nos marchés indirectement; il gouverne aussi
celui de Chicago, qui à son tour gouverne le nôtre; nous recevons tous les jours les
cotes des marchés de Liverpool et de Chicago. Je no crois pas que Io prix du blé-
d'inde influe sur celui des grosses céréales.

Les cultivateurs ici sont préjugés contre l'usage du blé-d'inde comme nourriture.
La farine de maïs, qui se vend sur le marché local, rapporte le plus haut prix.
Nous n'achetons pas une grande quantité de blé canadien d'automne pour en faire

do la farine destinée à notre marché, parce que la consommation locale n'est pas assez
considérable, et que le blé du printemps coûte moins cher.

Nous pouvons tenir notre moulin en activité constante avec des grains canadiens
quand les produits de la vente donnent une moyenne ordinaire.

Nous pouvons vendre aux consommateurs locaux la farine provonantdu blé cana-
dien du printemps, aux mêmes prix à peu près que la farine faite avec le blé du prin-
temps de Chicago.

La farine américaine ne fait pas une concurrence dommageable à la farine du
Canada.

L'importation d'un droit sur le blé et le blé-d'inde ferait hausser, je crois, le prix
de la farine au préjudice du consommateur, et créerait une différence préjudiciable
aux meuniers qui moudent du blé américain.

Un droit imposé sur les qualités inférieures de la farine américaine favoriserait le
meunier, mais serait contre l'intérêt du consommatteur.

Je ne saurais expliquer pourquoi un droit imp)osé sur le blé importé influerait sur
le prix de la farine au préjudice du consonmmnteu :-, quand le marché anglais règle les
prix, autrement qu'en supposant que le meunier, on l'absence d'un droit sur le blé
étranger, pourrait acheter sur le marché américain.

2. Est-ce que la farine vendue sur le marché local ne rapporte pas un prix plus
élevé que la farine exportée ?- Nous n'exportons pas de farine; en conséquence je ne
saurais répondre à cette question.

MARDI, 21 mars 18'6.
M. ANDREW MONTEITH, M. P., est appelé et interrogé
1. Etes-vous un agriculteur pratique ?-Je me suis occupé d'agriculture pendant

environ 12 ans.
2. Quels sont les principaux produits agricoles dans votre section du pays ?-Les

principaux produits sdF lesquels les cultivateurs comptent, dans notre section du
pays sont le blé, l'orge, l'avoine, les pois et le lin.

3. Quels sont les animaux que l'on éléye généralement pour le marché, et où en
dispose-t-on ?-Nous élevons des chevaux que nous vendons principalement à des
acheteurs américains, et aussi des bêtes à cornes, des moutons et dos porcs.

A. 1876
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4. Comment disposez-vous généralement des produits de la ferme ?-La plus
grande partie de notre blé se vend sur le marché local, et on l'achète surtout pour
l'exportation. Il y a deux moulins qu'alimente constamment le blé qui se vend sur
notre marché. La plus grande partie de la farine s'expédie à Montréal. L'orge s'ex-
porte principalement aux Etats-Unis.

5. Cultivez-vous les pois pour les animaux, ou est-ce que la libre importation du
blé-d'inde influe sur le prix des grosses céréales ?-Les pois se cultivent pour être
consommés sur la forme, mais le surplus qui est considérable s'exporte. Le prix pou
élevé du blé-d'inde influe sur celui de notre avoine et de nos pois. J'ai constaté ce
fait d'après ma propre expérience. Lo bas prix du blé-d'inde influe surtout sur le
prix de l'avoine.

6. Est-ce que le prix lu blé-d'inde influe sur la vente du grain endommagé do
toute espèce ?-Le prix du blé-d'inde aurait proprement l'effet d'influer sur le prix
du grain endommagé ou de qualité inférieure.

7. Vous êtes vous aperçu que la vente du blé avarié était ci souffrance par suite
du prix du blé-d'inde ?-Le blé endommagé par le mauvais temps et impropre à faire
de bonne farine, souffrirait grandement par suite du prix du blé-d'inde.

8. Est-ce que l'imposition d'un droit sur le blé-d'inde des Etats-Unis favoriserait
le cultivateur canadien ?-Je crois que l'imposition d'un droit sur le blé-d'inde
américain procurerait quelque chose de plus qu'il n'obtient pont- ses grosses céréales,
parce que je suis d'avis que le blé-d'inde entre en concurrence directement avec les
grosses céréales et du blé avarié, dont le cultivateur doit disposer.

9. Quel est le grain qui est le plus avantageux à cultiver lans votre section du
pays ?-Je crois que l'orge serait le grain le plus avantageux à cultiver, si l'on prend
en considération le prix de cette céréale pendant les 4 ou 5 dernières années.

10. Est-ce que la libre importation de la farine et du blé des Etats-Unis est
préjudiciable au cultivateur et au meunier canadien ?-D'après mon expérience, je ne
connais pas l'effet produit sur le marché canadien par l'importation de la farine et du
blé des Etats-Unis.

11. Vous êtes-vous aperçu que l'augmentation dans la consommation locale des
grains récoltés dans votre section (lu pays fait hausser les prix que le cultivateur
obtient pour ces mêmes grains ?-Oui; la farine se ressent de cette augmentation ;
de même le beurre, le fromage, les volailles, le beuf, le lard et le mouton, se ressen-
tent également de l'accroissement de la population et de l'augmentation dans la con-
sommation, qui nécessairement font hausser les prix de ces articles.

12. Combien de fois, pendant le temps que vous vous êtes occupé d'agricultire
en Canada, avez-vous remarqué que le blé avait été endommagé par la gelée ou autre-
ment ?-Pendant les 12 dernières années, une ou deux fois dans notre section du
pays ; mais alors les dommages causés n'avaient pas été très considérables.

13. Est-ce qu'on exporte du Canada beaucoup de produits de votre laiterie ?-
Oui ; on en exporte du fromage ainsi que du bourre en grande qualité.

14. Que fait-on du petit-lait qui reste apròs que le fromage est manufacturé'?-On
en nourrit les porcs. L'importation des pors vivants on Canada influe sur les prix
des porcs engraissés avec les déchets (les mranufictures (le fronage.

15. Considérez-vous que le petit-lait a beaucoup de valeur pour l'engraissage des
porcs ?-Je ne le considère pas comme <le beaucoup de valeur, à moins qu'on y mêle
des céréales hachées ou autre chose. J'ai vu le grands troupeaux de porcs sortir de
la manufacture, destinés pour l'exportation.

16. Est-ce que les cultivateurs dans votre localité achètent du blé-d'inde pour
engraisser les animaux ? Si tel est le cas, en quelle quantité ?-Pas en grande quan-
tité.

17. Est-ce que l'importation du blé-d'inde met le cultivateur dans la position de
pouvoir vendre une plus grande quantité d'orge, en se.,servanti la place de blé-d'inde
pour engraisser les ani-naux ?-Je ne crois pas qu'on achète jamais de blé-d'inde
pour engraisser les pores dans notre section du pays, de manière à permettre aux
cultivateurs de pouvoir vendre leur orge.

18. Exportez-vous une certaine quantité de vos œeufs et de vos volailles ainsi que-
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du beurre ? Si tel est le cas, en quelle quantité ?-Oui ;-on en fait une exportation
considérable.

19. Quel est le prix du blé-d'inde en Canada cette année ? Et à quel usage'l'em-
ploie-t-on généralement ?-Je ne connais pas le prix du blé-d'inde cette année ; on s'en
sert généralement pour engraisser les porcs ainsi que pour la fabrication du whiskey.

20. Est-que les cultivateurs dans votre localité, en règle générale, récoltent aise-
ment tous les produits nécessaires pour engraisser, par exemple, leurs bêtes à cornes,
moutons et pores ?-Oui. On engraisse, dans notre section du pays, beaucoup de
boeufs pour la boucherie.

21. Sont-ils consommés en Canada ou exportés ?-Je crois qu'ils sont générale-
ment consommés en Canada.

22. Etes-vous au fait de l'industrie linière et si tel est le cas, se trôuve-t-elle, en
tant que la législation peut s'y appliquer, dans un état satisfaisant en Canada ?--Cette
industrie a pris beaucoup de développement dans mon comté pendant ces quelques
années passées; elle donne de l'emploi à un grand nombre de persorines, dont le tra-
vail serait autrement improductif. La communication que voici de la part de M.
Fuller donnera des explications plus complètes sur cette industrie,

BUaBAU DE LA MANUFACTURE DE LIN DE STRaTFORD,
STRATFORD, 16 mars 1876.

CHER MONSIEUa,-Votre bienveillante lettre en date du 14 juillet a été duement
reçue. Je me hâte d'y répondre, attendu que je considère qu'iL est important que les
comités sur les Intérêts Agricoles et la Dépression Commerciale soient pleinement
renseignés sur la question dont vous traitez. J'ai eu l'honneur d'adresser une Lettre
à ce sujet au ministre actuel des finances, à l'époque de s->n entrée en fonetions, en la
lui faisant tenir par l'intermédiaire de M. Trow : j'y signalais la grande injustice que
la présente administration avait commise au préjudice du manufacturiers et des cutti-
vateurs, qui s'intéressent à l'industrie linière, en ôtant le droit de 15ets. par boisseau
sur la graine de lin, droit qui existait précédemment sous le ministère de Sir J. A.
Macdonald; néanmoins, je n'ai pas reçu de réponse satisfaisante à la communication
que j'avais adressée. Vous feriez mieux de voir M. Trow à ce sujet.

Je faisais ressortir alors le fait que l'industrie linière avait pris naissance en ce
pays par l'initiative du gouvernement d'alors, qui lui donna toute l'aide et l'encoura-
gement possibles en *imposant sur la graine de lin un droit de 15 ets. par boisseau, et
aussi en important d'Irlande des machines qu'il mit à la disposition des manufactu-
riers pour encourager la culture du lin.' Sur ce point,-M. Donaldson, agent d'émi-
gration, peut vous fournir des renseignement,; plus certains, attendu qu'il a été chargé,
je crois, par le gouvernement, de donner des lectures sur la culture du in. M. Perrine,
de Doon, peut également vous fournir des données très-complètes à cet égard, vuqu'il
a été l'un des premiers à introduire l'industrie linière en ce pays.

Aujourd'hui on compte à Ontario 32 moulins à préparer le lin, qui emploient
en moyenne 50 ouvriers chacun environ, ce qui fait en tout 1600 ouvriers., Une
grande partie du battage du lin se fait en automne et en hiver à une époque où il est
presqu'impossible à ceux qui sont employés dans les moulins à préparer le lin, de
trouver de l'ouvrage ailleurs, ce qui est d'un grand avantage pour les localités ou ces
moulins sont établis. Le capital placé dans cette industrie est d'environ $500,000.
La quantité de lin produit par tous ces moulins ainsi que par les unltivateurs qui les
approvisionnent, peut s'élever en moyenne à 25,000 tonneaux environ. reprdsentant
en argent une balance d'environ $275,000 pour le lin cru et non encore dépouillé de
la graine. On évalue à 150,000 ou 200,00t) boisseaux de graine de lin la quantité que
l'on récolte dans les comtés de Waterloo, Perth, Huron et Middlesex.

Aujourd'hui presque toute la graine de lin s'achète et se livre en Canada, pour
être ensuite convertie en gâteaux oléagineux et en huile de lin. Comme le gouverne-
ment américain fait payer un droit de 20cts. par boisseau, il s'en exporte une bien
faible quantité de l'autre côté des lignes, Les gateaux oléagineux s'exportent en
grande partie en Angleterre et en Ecosse, tandis que l'huile se vend ici.
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Quant au lin préparé et à l'étoupe qui en provient. la plus grande partie de ces
articles s'exporte aux Etats-Unis, en dépit d'un droit de $20 par tonneau sur le lin
préparé, et de $10 par tonneau sur l'étoupe. On calcule qu'il s'exportera cette année
environ 1,300 tonneaux de lin préparé, représentant en moyenne une valeur de $275
par tonneau, ce qui donne un total de $357,500. Sur cet article on a dû payer pour
droits de douane et frais de transport, avant d'en effectuer la livraison aux manufac-
turiers des Etats-Unis, une somme de $37,700. La quantité d'étoupe provenant de ce
lin donnera à peu près un nombre égal de tonneaux, qui représenteront une valeur
mo indre, s'élevant par exemple, à $50,000 environ.

Les manufacturiers de cette section, engagés dans l'industrie linière, adressèrent
un jour une pétition au gouvernement actuel, prosqu'inmédiatement après son arri-
'ée au pouvoir, le priant de lenr accorder un droit protecteur de 25 pour cent, et

engageat d'établir une grande filature pour y travailler le lin, au lieu de l'exporter
-lux E tats-Unlis, filature qui procurerait de l'ouvrage à un grand nombre d'artisans
ha biles et autres ouvriers, mais n'ayant pas reçu de réponse encourageante, ils renon-
eèrent à l'eitreprise.

Une grande partie du lin, qui s'exporte aux Etats-Unis, revient dans ce pays,
'·onvertie en ficelle fine, etc., après avoir payé un droit de $20 par tonneau aux Etats-
Unis, et un autre droit de 17J pour cent, en entrant au Canada.

L'effet immédiat produit par la disparition du droit de 15 ets. par boisseau im-
po:é sur la graine de lin, a été de faire baisser le prix d'autant dans ce pays, et de
produire ainsi des conséquen-es préjudiciables à cette industrie, résultats qui consti-
t iiot une grande injustice aux yeux et des cultivateurs et des manufacturiers. Si le
pouvernement, à l'époque que les propriétaires de moulins à préparer le lin présen-
tèront leur pétition, nous avait accordé le droit demandé de 25 pour cent, je suis con-
vaincu que vous auriez vu s'établir dans ce comté une grande filature, qui aurait pro-
"at é à la main-d'œuvre et aux capitaux un emploi, dont on ressent aujourd'hui si
vivement le besoin. Dans l'état actuel des choses il n'y a pas d'avantage à mettre sur
pild une fldature de ce genre, vu que les capitalistes ne voudront pas risquer à placer
leurs fonds dans une pareille entreprise sans un certain encouragement.

J'espère que l'effet des investigations que l'on fait aujourd'hui sera de doter le
p iays d'un tarif, qui assurera la prospérité de l'industrie manufact urière et de la classe
atrricole en ce pays, car les manufacturiers et les artisans ne peuvent pas prospérer
NS que les cultivateurs ne retirent leur part d'avantages, car l'érection des villages,

des villes et des cités a pour effet d'augmenter la valeur des produits agricoles, tout
vi faisant hausser le prix des terres dans un circuit de plusieurs milles tout à l'entour.

Tous autres renseignements que l'on pourra désirer, je serai heureux de les
biturnir, soit par lettres écrites ou en me transportant en personne.

Votre dévoué,
(Signé) S. S. FULLEIR,

Secrétaire, Compagnie de l'Industrie Linière
du Canada.

A ANDREW MONTEITH, Eer., M. P.,
Ottawa, Ont.

MERCREDI, 22 mars 1876.
M. HILL, de Ridgeville, comté de Welland, township de Pelham, est appelé et

in:errogé :
Par M. Orton:

Je m'occupe d'agriculture ; je suis cultivateur par état, et je suis " Président de
l'A ssociation des Fermiers du Canada "-" Dominion Grange Association."

1. En votre qualité de " Président de l'Association des fermiers du Canada,"
nyez-vous constaté qu'il existait un mécontentement général à l'égard de la position
:aite aux cultivateurs de ce pays ?-Oui.

2. Croit-on généralement qu'au moyen de dispositions législatives ou peut faire
quelque chose pour améliorer la position de la classe agricole ?-Oui.
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3. Nos présentes relations fiscales avec les Etats-Unis donnent-elles satisfacti p,
à l'association que vous représentez ; sinon, sous quel rapport ?-Elles ne donnent
pas satisfaction sous le rapport de la protection. Les droits élevéi impomei
sur les produits canadiens nous ont presque fermé l'entrée du marché américai u.
Une personne, placée comme je le suis sur la frontière, se trouve dans une position ;t
pouvoir en juger. L'importation du blé-d'inde empêche la vente et fait baisser le
prix de nos grosses céréales; pour vendre notre blé-d'inde, nous devrions nou, y
prendre au commencement de la saison, avant l'ouverture de la navigation, r-ar 1,'s
vendeurs américains ne manqueraient pas d'offrir aux acheteurs leur blé-d'inde à i i
prix beaucoup moindre que le nôtre. Ce blé-d'inde est employé en grande q'îant Ô
pour engraisser les animaux et remplace nos grosses céréale;. Le blé-d'inde se voir I
à la fin de l'hiver, généralement. Je crois que la tré grande mnajorité des cultiv t.
tours, surtout de ceux avec lesquels je me suis trouvé en rapports, sont d'avis qu'ils
n'ont pas été suffisamment protégés dans la von te de leurs produi ts, tandis que d'autre
industries l'ont été.

4. Est-ce que la libre importation de la farine anérie:ninc, sans le bénéfice de 1 L
réciprocité commerciale, vous place sur un pied d'infériorité à l'égard des Américaio i
qui vous font concurrence, et croyez-vous que l'admission des bêtes à cornes, cheval :
et moutons des Etats-Unis sur les marchés canadiens sous l'opération d'un tarif qui
impose un d-oit de 10 pour cent tandis que le gouvernement américain exige i r
paiement d'un droit de 2l pour ceut sur les animaux de cette espòue que l'on expon.
du Canada, tourne au préjudice des cultivateurs canadiens ; et recommanderiez-voi i
d'imposer un droit semblable à celui des Etats-Unis ?-Oui.

5. Est-co que l'importation du blé-d'inde iniflue sur le prix des autres grosso
céréales; si tel est le cas, jusqu'à quel point, et sous quel rappo-t ?-Je crois que cet n
importation influe sur leur prix, ruais quant à dire jusqu'à quel point, dans le cas -'i
il remplace les grosses céréales, je ie saurais me prononcer à cet égard d'une manié J
positive.

6. Le blé-d'inde s'importe-t-il sur une grande échelle en Canada, dans votre lor-
lité en général ?-Oui ; il en arrive dos consignations joliment considérables presqu' t
toutes les saisons.

7. Vous dites que le blé-d'inde sort à engraisser les animaux à la place des grosses
céréales, mais d'où l'importe-t-on ?-Dcs lEtats de l'Ouest.

8. Quel droit serait-il nécessaire d'imposer sur le blé--l'inde, pour vous placer su-
un pied d'égalité ?-Je n'aimerais pas à répondre à cette question.

9. Est-ce que l'imposition d'un dr-oit sutr les produits agricoles américains qui
entrent en Canada, favoriserait le cultivateur canadien, et pourquoi ?-Je croisqu' a
pareil droit le favoriserait. Ce droit, je pense, aurait l'effet de nous protéger sur notko
marché local.

10. Serait-il dans l'intérêt du cultivateur canadien d'obtenir un droit protecteuir
pour les produits de sa ferme, pourvu que l'on accordât un droit proportionnel pli.,
elevé aux autres industries manufacturières en Canada ?-Je crois qu'un tel droit lui
serait favorable.

11. En parlant des cultivateurs canadiens, exprimez-vous votre opinion par rap-
port aux cultivateurs canadiens, ou à ceux d'Ontario seulement, ou bien encore à cen :
de votre localité ?-J'exprime l'opinion de ceux avec qui je suis en rapport, et q' t
pour la plupart habitent dans la Province d'Ontario.

12. Est-ce que vous ne croyez pas que les opinions, que vous exprimez et quo
vous représentez, s'appliquent aux intérêts des cultivateurs canadiens en général ?-
J'ai raison de le penser ainsi.

13. Voulez-vous en donner la raison ?-Parce que la majorité des cultivateuns
sont des producteurs.

14. Qu'est-ceque vous connaissez des cultivateurs des Provinces Maritimes ?-
J'"en connais bien peu de chose en vérité..

15. Les raisons, que vous avez données, s'appliquent-elles à la Nouvelle-Ecosse,
au. Nouveau-Brunswick et à l'Ile du Prince-Edouard, d'après vos propres onnait-
sances ?--Non i pas.d'après mes connaissances personnelles.
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16. Croyez-vous que les opinions que vous avez émises à l'égard des avantages
que les cultivateurs retireraient de l'imposition de droits sur les grains importés s'ap-
pliqueraient également aux cultivateurs des Provinces Maritimes ?-Je crois que ces
opinions s'appliqueraient aux producteurs particulièrement.

17. Si comme cultivateur vous résidiez à la Colombie-Britannique, au Nouveau-
Brunswick ou à la Nouvelle-Ecosse, est-ce que vous ne considéreriez pas que les vues
que vous exprimez s'appliqueraient avec la même force qu'elles ont, lorsque vous
parlez comme cultivateur résidant à Ontario ?-Le témoignage que j'ai rendu est
exempt de prévention.

18. Qu'entendez-vous par ces mots "exempt de prévention" ?--Il veut dire que
j'ai donné un témoignage " exempt de motifs égoïstes."

19. Les cultivateurs sont-ils maintenant dans un état prospère en général, et est.
ce que la culture est aujourd'hui très avantageuse ?-Les cultivateurs en général se
plaignent de la dureté des temps. Je ne saurais avancer que la culture soit aujour-
d'hui très avantageuse.

20. Croyez-vous qu'il soit juste pour les cultivateurs canadiens de permettre aux
produits de ferme (les Etats-Unis d'entrer en Canada exempts de droit, tandis que
les produits agricoles du Canada sont frappés do droits élevés à leur entrée sur le
marché : méricain ?--Non ; je ne crois pas que ce système soit juste.

21. D'après vos connaissances sur l'état des cultivateurs dans Ontario, croyez-
vous qu'ils soient co-nme corps dans un état aussi propère que toute autre classe de
la société ?--Je ne suis pas au fait de la position des autres classes.

22. Le: marché local est-il le plus avantageux pour les produits agricoles ?-C'est
le plu, avantageux à notre avis.

23. Serait-il dans l'intérêt (1e la Nouvolle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de
l'ile du Prince-Edouard d'avoir un droit d'imposé sur le blé, la farine de blé-d'inde ?
-Je ne suis pas prêt à répondre à cette question.

24. Est-ce que l'établissement de manufactures crée un marché local ?-Je le
crois.

25. Croyez-vous que le droit de dix pour cent sur les bêtes à cornes, chevaux et
porcs des Etats-Unis est suffisant, tandis qu'il y en a de vingt pour cent d'imposé sur
ceux du Canada, qui cherchent un marché aux Etats-Unis ?-Je crois que ce droit
n'est pas suffisant.

26. Savez-vous s'il y a un grand nombre de bêtes à cornes ou -de chevaux d'im-
yr-tés en Canada, et exercent-ils un effet préjudiciable sur les prix de ces animaux
ici ?--Je ne sache pas qu'on en importe on grande quantité dans le pays; je crois que
leur importation préjudicie aux prix, surtout pour les animaux gras, il est à ma con-
naissance qu'on a importé des animaux gras, qui ont fait baisser les prix ici.

27. Achète-t-on en Canada beaucoup de bêtes à cornes destinées à l'exportation
aux Etats-Unis ?-On en achète un certain nombre.

28. Produisent-ils également un effet sur les prix ?-Les bêtes à cornes rappor
teraient un prix plus élevé, s'il s'en faisait une grande exportation; les bêtes à cor-
nos ne peuvent pas s'exporter avec avantage aux Etats-Unis aujourd'hui.

29. D'après votre opinion, est-ce que les porcs et le lard que l'on importe des
Etats exercent un effet sur les prix des porcs et du lard canadiens ?-Je le crois.

30. Est-ce que les grandes importations de porcs et de lard américains produisent
un effet, dans votre opinion, sur les prix du boeuf et du mouton canadien. " Je crois
que leur effet se ferait sentir à certaines saisons de l'année.

31. Est-ce que les cultivateurs dans votre voisinage, peuvent, en règle générale,
récolter avec avantage les produits nécessaires pour engraisser leurs bestiaux, mou-
tons et porcs ?-D'après ce que j'en connais, ils peuvent le faire.

32. Connaisservous des cultivateurs qui vendent de l'orge, etc., et qui achètent
du blé-d'inde et de grosses céréales ?-Je ne puis pas parler sur ce point d'une manière
certaine, parce qu'on ne récolte pas beaucoup d'orge oà je réside.

33. Est-ce que les cultivateurs cultivent jamais l'orge pour l'engraissage des bes-
tiaux; est-ce qu'il n'y a pas d'autres grains qu'ils peuvent cultiver à meilleur mar-
ché ?-Il y en aurait d'autres à cultiver à meilleur marché dans ma localité.
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34. Est-il avantageux pour les cultivateurs d'élever en d'engraisser des animaux,
lorsqu'ils sont obligés d'acheter de quoi à les nourrir ?-Je ne crois pas que ce serait
avantageux.

35. Serait-il dans certains temps avantageux pour les cultivateurs de vendre une
partie de leurs grosses céréales et d'acheter du blé-d'inde pour la nourriture de leurs
animaux ?-Je ne crois pas que cela leur serait avantageux généralement parlant. En
certains temps, cependant, il pourrait en être autrement.

36. Croyez-vous que les cultivateurs canadiens se trouveraient favorisés si le
gouvernement du Canada imposait sur les produits agricoles des Etats-Unis, importés
en Canada pour la consommation, un droit correspondant à celui qui est prélevé par
le gouvernement des Etats-Unis sur les produits de forme canadiens exportés chez nos
voisins ?-Je le crois.

37. Croyez-vous que les avantages proviendraient de la hausse dans les prix du
grain, par suite de la réciprocité existante à l'égard des droits ?-Je le crois.

38. N'est-il pas vrai que le nombre de nos meuniers canadiens qui importent du
blé des Etats-Unis et le convertissent en farine pour l'exportation aussi bien que pour
la consommation locale, importent ainsi ce blé qui est de qualité inférieure, le moudent
et que, pour la farine qui en provient, ils la marquent comme " farine canadienne, "
et ils la vendent à prix réduit, au détriment du cultivateur canadien qui récolte du
blé ?-Je ne puis citer aucun fait venu à ma connaissance ; mais j'ai entendu des cul-
tivateurs se plaindre que les choses se passaient ainsi.

39. Lorsque vous parlez d'un droit pareil au droit américain sur l'importation
des produits agricoles, demandez-vous ce droit pour la province d'Ontario, ou pour
tout Io Canada?-Pour tout le Canada.

40. Est-ce que l'importation du blé américain influe sur les prix que l'on paie
aux cultivateurs pour le leur, et si tel est le cas, comment influe-t-elle sur les prix ?-
Je crois que les prix tombent par suite de l'importation d'un blé de qualité inférieure,
et par l'encombrement qui s'opère sur notre marché.

41. Est-ce la consommation locale de la farine ou le marché étranger qui règle
les prix que l'on paie à nos cultivateurs ?-Le marché étranger en grande partie.

42. En règle générale, est-ce que les meuniers qui achètent du grain destiné à
être converti en farine pour notre marché et la consommation locale ne paient pas un
prix p lus élevé que les acheteurs qui en achètent dans des vues de spéculation et
pour l'exporter à l'étranger ?-Je le crois.

43. Croyez-vous qu'un tarif protecteur opposé par le Canada au tarif américain
contribuerait à assurer au Canada un commerce comparativement libre entre nous et
les Etats-Unis à l'égard de plusieurs articles, qui entrent chez eux en payant mainte-
nant un certain droit ?-Je pense qu'un tel tarif contribuerait à nous donner la réci-
procité commerciale.

44. Est-ce qu'il a été fait quelques démarches par "l'Association des Fermiers"
dans le but de faire connaître l'opinion de ses membres sur lo tarif actuel, et sur ses
rapports avec les intérêts des agriculteurs en Canada ?-L'association a fait des
démarches.

45. Est-ce qu'il a été mis on circulation par l' "'Association des Fermiers," ou par
d'autres sociétés sœurs, des pétitions adressées au Parlement et exprimant les vues du
ces associations sur ce qui les intéresse, et si tel est le cas, pouvez-vous nous dire dans.
quel but spécial ces pétitions ont été rédigées, si elles sont couvertes d'un grand
nombre de signatures, à qui ont-elles été communiquées, et pourquoi elles-n'ont pas
été présentées au Parlement ?-Le comité exécutifde l'Association des Fermiers a fait
circuler des pétitions qui ont été renvoyées à son secrétaire, convertis de cinq mille
signatures; ces pétitions sont ainsi conçues :

" Qu'attendu que l'agriculture est l'un des arts les plus importants du pays, et
"que la prospérité de toutes les classes de la société dépend dans une grande mesure
"des succès obtenus par le cultivateur, il est à désirer qu'il soit passé des lois propres
à assurer ces succès.

" Comme cultivntteurs pratiques, nous ne pouvons voir qu'à regret nos marchés
"encombrés des pro.tuits américains, admis en franchise, tandis qu'au contraire les
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" produits canadiens sont frappés de droits élevés, lorsqu'on les exporte sur les marchés
"des Etats-Unis."

" Vos pétitionnaires prient humblement qu'on impose des droits protecteurs,
"propres a assurer le marché local au producteur local, ou qu'on impose sur tous les
"produits agricoles venant sur le marché canadien des pays étrangers les mêmes droits
"dont ces mêmes pays frappent nos propres produits."

Les pétitions fnrent renvoyées au comité exécutif, qui décida de no pas les pré-
senter au Parlement.

46. Est-ce le cas que l' " Association des Fermiers du Canada " conduit ses affaires
sans relation aucune avec toute organisation politique en Canada, et qu'elle se com-
pose de membres qui appartiennent aux grands partis politiques, qui existent aujour-
d'hui dans ce pays ?-Ainsi se compose cette Association et se conduisent ses affaires:
ci-suit le règlement de la Société des Fermiers :-

" Nous proclamons hautement et de bonne foi cette vérité si souvent enseignée
dans notre loi d'incorporation " Aucun fermier, s'il est fidòle à ses (evoirs, ne pout
"discuter des questions religieuses, ni convoquer des conventions dans un but poli-
"tiquc, ni nommer des candidats, ni même discuter leurs qualités dans leurs
''assemblés."

47. Est-ce que le comité exécutif de l'Association des Fermiers a été guidé, dans
la décision qu'il a adoptée de no pas adresser au parlement les pétitions ainsi signées
et renvoyées par une motion autre que celle que l'Association des Fermiers pouvait
passer dans le cours ordinaire de ses allaires ?-Le comité exécutif n'a été guidé par
aucune motion quelconque autre que celle-là.

JEUDI, 23 mars 1876.

MI. J. . MORGAN, d'Amherstburg, comté d'Essex, est appelé et interrogé:
Je suis un cultivateur pratique, et je me suis occupé d'agriculture pendant ces

quinze dernières années, et pendant cette période j'ai été élu trois fois président de la
8ociété d'Agriculture de notre comté.

Par M. Orton :
1. Croyez-vous que l'imposition des droits sur les produits étrangers on avril

1870, ou leur abolition en mars 1871, a produit des résultats satisfaisants ou désavan-
tageux ?-L'abolition de ces droits a produit (les résultats désastreux.

2. Est-ce dans l'intérêt du pays que nous continuions à admettre on franchise
les produits américains, tandis que les produits canadiens, exportés de l'autre côté
des lignes, sont assujétis au paiement de droits aussi élevés ?-Le système actuel
n'est pas favorable aux cultivateurs du Canada sous les circonstances.

3. Quels droits, s'il y on avait, imposeriez-vous sur la farine, les différentes sortes
de grains et autres produits agricoles de l'étranger ; ou quelle règle à suivre pour,
l'imposition de ces droits, conseilleriez-vous d'adopter ?- Comme le blé-d'inde est
principalement employé pour les fins de la distillation, j'imposerais sur les autres pro-
duits de la ferme un droit de 20 ets. par boisseau, égal à celui imposé par les Amé-
*ricains sur les nôtres.

4. Quel est l'effet produit par l'admission on franchise du blé-d'inde sur le prix
des grosses céréales dans votre section du pays ? -- Elle déprécie on général le prix
marchand de toutes les grosses céréales et même du foin.

5. Conseillez-vous la passation d'une loi dans le but d'établir et d'encourager en
Canada la culture de la betterave et partant la fabrication du sucre de betterave,
ainsi que la culture du tabac et du lin ? Et quelle est la législation qui atteindrait le
mieux le but proposé?-Je ne me crois pas on état d'exprimer d'opinion quant au
sucre (le betterave, mais je recommanderais d'encourager la culture du lin et du tabac,
J'ôterais le droit actuel imposé sur le tabac en feuilles, droit qui retarde considéra-
blement les progrès de sa culture et qui produit beaucoup de mécontentement parmi
Jes cultivateurs.
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6. Quelles sont les manufactures qui, à votre avis, concourraient le plus efficace-
ment à la prospérité de l'agriculture ?-Les fabriques de toile, d'huile de lin et de
gâteaux oléagineux, les moulins à farine, les manufactures de tabac, et les filatures de
laine et de lin.

7. Ou se consomme actuellement la plus grande partie de votre farine de blé et de
votre farine d'avoine, et quel est le marché où il vous est le plus avantageux d'en dispo- -
ser; est-ce le marché local en Canada, le marché anglais ou le marché américain ?-
Le propriétaire d'un moulin à farine pourrait mieux que moi répondre à cette question.

8. Est-ce qu'il se rencontre dans votre localité un grand nombre de fils et de filles
de cultivateurs, qui, portés par leur goût ou l'état de leur santé à laisser la culture
pour se choisir d'autres occupations, vont chercher de l'emploi aux Etats-Unis ? Si tel
tel est le cas, quel remède proposeriez-vous ?-Oui ; un grand nombre de fils de culti-
vateurs passent aux Etats-Uinis, ainsi qu'un certain nombre de leurs filles; le remède
à un pareil état de chose n'est pas facile à trouver.

9. Est-ce que la libre importation de la farine américaine, sans le bénéfice de la
réciprocité commerciale, vous met dans une position désavantageuse vis-à-vis des
Americains qui vous font concurrence? Et si tel est le cas, donnez vos raisons ?-
Cette libre importation me met dans une position désavantageuse.

10. Croyez-vous que l'admission des bestiaux, chevaux et moutons américains sur
le marché canadien sous l'opération d'un tarif qui impose un droit de 10 pour cent,
tandis que las Etats-Unis imposent un droit de 20 pour cent sur les animaux de cette
espèce que l'on exporte du Canada, tourne au préjudice des cultivateurs canadiens ?-
Je crois que leur admission nous est préjudiciable, et je recommanderais d'im oser un
droit semblable sur la viande de boucherie et les animaux vivants des Etats-Unis.

11. Est-ce que le cultivateur canadien récolte aisément tous les grains nécessaires
pour l'engraissage de ses bestiaux, ou lui sera-t-il plus avantageux d'acheter du blé-
d'inde ?-Le cultivateur qui travaille lui-même, peut se procurer sur sa terre ses
grains à meilleur marché. Il y a des marchands de bestiaux qui peuvent trouver
leur profit à acheter du blé-d'inde et des gâteaux oléagineux. Tout cela se règle par
l'état du marché.

12. Quels sont les produits de la ferme qui ont besoin d'un marché local pour
s'écouler ?-Tous les produits recoltés par le cultivateur.

13. Qu'est-ce qui est le plus avantageux pour le cultivateur, tant sous le rapport
de l'argent qu'il peut réaliser que sous le rapport de l'état dans lequel il peut tenir sa
ferme, de manière à en faire pour toujours un établissement prospère; est-ce la cul-
ture du grain, l'élève des bestiaux ou le commerce de laitage ?-Le cultivateur
devrait se guider d'après ce qui peut convenir à sa terre. Il y a des terres qui sont
plus propres à une chose qu'à un autre, et certains hommes qui eux-mêmes sont plus
propres à un genre de culture qu'à un autre.

14. Quels sont les changements, s'il en est, qu'il est nécessaire d'introduire dans
la législation pour faire que l'état du cultivateur soit plus recherché et plus avanta-
geux dans le pays ?-La législation la plus immédiatement nécessaire à introduire,
ce serait de mettre les Américains, nos rivaux, sur notre marché dans la même posi-
tion que nous occupons nous-mêmes sur le leur.

15 Quel a été l'effet produit sur la culture du tabac en Canada par la mise en
force des règlements actuels concernant la mise en entrepôt et l'immagasinage du
tabac ainsi que l'imposition des droit de douane ?-Ces règlements en ont empêché la
culture considérablement. Là ou en récoltait beaucoup auparavant, on en récolte
bien peu aujourd'hui.

16. Croyez-vous que l'abolition du di-oit d'accise sur le tabac en feuille récolté
dans le pays et que l'imposition sur le tabac et les cigares importés d'un droit plus
élevé que celui qui existe à présent seraient bien accueillies du cultivateur et aug-
menteraient en même temps le revenu public ?-Je le crois très-certainement.

1.We croyez-vous pas que le terrain le long des rives du lac Erié soit propre à
la culture du'tabac à présent?-Je n'ai jamais entendu dire qu'il ne l'était pas. J'ai
compris que toute la terre dans notre section du pays était très- propre à cette culture
d'une manière toute particulière.



18. La terre et la température dans votre section du pays sont-elles bien propres
à la culture du blé-d'inde ?-Oui; et nous en récoltons de grandes quantités.

19. Est-ce que l'importation (u blé-d'inde des Etats-Unis diminue les bénéfices
que les cultivateurs retirent de la vente du leur ?-Elle les diminue dans une très-
grande mesure.

20. Est-ce que la culture du tabac n'appauvrit pas le sol ?-Oui. Cependant la
culture du tabac devrait être avantageuse; on y gagnerait beaucoup en maintenant
Jo sol au moyen d'engrais. Aux Etats-Unis on a entretenu le sol au point de lui
faire produire du tabac pendant une centaine d'années. On pourrait tous les deux
ans obtenir une récolte sans trop détériorer les terres.

21. Croyez-vous que la culture du tabac appauvrit beaucoup plus le sol que celle
du blé ?-Je crois que le sol pour se maintenir aurait besoin d'une plus grande quan-
tité d'engrais pour la culture du tabac que pour celle du blé.

22. Croyez-vous que c'est un avantage pour un pays de faire un grand usage du
tabac ?-Les médecins diffèrent d'opinion sur ce point.

23. Croyez-vous que les cultivateurs canadiens importent beaucoup plus de bes-
tiaux qu'ils en exportent ?-Je le crois. Nous y exportons plus d'animaux de race
et nous en importons plus qui sont de qualité inférieure.

24. Avez-vous d'autre occupation que celle de cultiver la terre; et si tel est le
cas,,quelle est-elle ?-Je n'ai pas d'autre état que celui de cultivateur.

25. Savez-vous par vous-même que l'on ait importé en Canada des quantités con-
sidérables d'animaux vivants, de bêtes à cornes, etc., qui aient fait une concurrence
désastreuse aux bestiaux élevés dans le pays ?-Nous possédons dans notre section du
pays plusieurs grandes distilleries. Il est à ma connaissance qu'elles ont importé du
Texas de grandes quantités de bêtes à cornes, etc., qui étaient maigres, et
qu'elles les ont engraissées avec de la bouette faite de blé-d'inde importé en franchise,
ce qui nuisait considérablement au cultivateur dans la vente de ses produits agricoles.

26. Quand avez-vous appris qu'il s'achetait aux Etats-Unis des bêtes à cornes
pour nos distillateurs ?-Je ne sache pas que je puisse préciser aucune date. Il y a
environ deux ans, j'ai vu arriver des Etats-Unis plusieurs chars remplis d'animaux,
destinés à l'une de nos distilleries de Windsor.

27. Ces distilleries pourraient-elles se maintenir, si elles ne pouvaient pas se pro-
curer du blé-d'inde américain ?-Je crois qu'elles le pourraient. Tout ce qu'elles ont
à faire, c'est d'élever le prix du whiskey. S'il n'y avait pas de blé-d'inde dans le
pays, on pourrait faire de meilleur whiskey avec de la drèche d'orge.

28. Dans le cas où l'on accorderait un encouragement convenable au cultivateur
canadien à l'égard de la culture du blé-d'inde, croyez-vous que l'on pourrait en récolter
une assez grande quantité pour satisfaire aux besoins de la consommation locale ?-
Je pense qu'on le pourrait.

29. Ne croyez-vous pas que l'importation d'animaux maigres du Texas et d'autres
Etats et que leur exportation ensuite une fois qu'ils sont devenus gras, favorisent plus
le Canada que les Etats-Unis ? - Cela pourrait être plus avantageux pour les distilla-
tours, mais nullement dans l'intérêt du cultivateur.

30. Etes-vous certain que l'on a importé en Canada des bêtes à cornes pourles
engraisser, depuis l'abrugation du traité de réciprocité ?--Mes convictions sont qu'on
en a importées.

31. Croyez-vous que, si le gouvernement canadien imposait un droit sur le blé
des Etats-Unis, il ferait hausser par là le prix de la farine au préjudice des provinces
maritimes ?-Je ne le crois pas ; il pourrait se faire que le prix de la farine fût un
peu plus élevé, mais elles auraient un article beaucoup meilleur et une marchandise
valant beaucoup plus que la somme qu'elles paieraient.

32. Au meilleur de votre connaissance comment les cotes du marché canadien
quant au blé, à l'orge, à l'avoine, aux pommes de terre, et à la graine de mil et de
trèfle le long des frontières, figurent-elles avec celles du marché américairn ?-J'ai
beaucoup étudié cette question pendant des années et des années, et après avoir com-
paré les prix du marché dans les villes limitrophes de chaque côté de la frontière, j'ai
trouvé que les prix du marché américain étaient en moyenne de 20 pour cent plus
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élevés gaie les nôtres, tout en faisant la part des deux cours monétaires (au prix de
l'or.) La gazette de ce matin établit en faveur du prix moyen du marché comparé à
celui du marché de Kingston une différence d'environ 40 ets. sur chaque boisseau de
blé.

33. Est-ce que le Canada produit plus de blé qu'il n'en consomme dans ses limites;
-si tel est le cas, dans quelle proportion ?-Je crois que le Canada produit plus de
blé qu'il i'en consomme, mais je ne puis dire dans quelle proportion.

34. Connaissez-vous aucune époque où l'importation du blé des Etats-Unis a arrêté
ou empêché nos cultivateurs de vendre le leur sur nos propres marchés ?-Comme
exemple, je rapporterai : L'automne dernier, me rendant en voiture jusqu'à Windsor,
je rencontrai un cultivateur et son fils qui s'en revenaient avec deux charges de blé
qu'ils n'avaient pas pu vendre. Le lendemain la gazette de Windsor publiait la nou-
velle qu'un navire déchargeait 36,000 boisseaux de blé du Minnesota, consignés à un
grand propriétaire de moulin de cette localité. Lorsque le cultivateur me dit qu'il
n'avait pas pu vendre son blé, s'exprimant avec amertume et témoignant de son dépit
par sa;figure, il s'en prit à nos lois.

35. Comment l'importation du blé des Etats-Unis empêche-t-elle nos cultivateurs
de vendre la leur, lorsque les prix sont plus élevés de l'autre côté de la frontière ?-
Parceque du blé de qualité inférieure, et dans plusieurs cas du blé de rebut, s'importe
en Canada et se convertit en farine.

36. Si les prix des marchés des Etats-Unis sont de 20 pour cent plus élevés que
ceux du marché canadien, comment se fait-il que les Américains envoient leur grain
en Canada pour l'y vendre ?-Je crois que ma réponse à la dernière question est une
réponse à celle-ci. Le blé de qualité supérieure aux Etats-Unis ne peut pas venir
faire de concurrence au blé canadien sur nos propres marchés, parce que le blé amé-
ricain de qualité supérieure se vend plus cher aux Etats-Unis que sur nos marchés ,

37. Est-ce que la cargaison de blé dont vous venez de parler se composait de blé
de la qualité inférieure que vous mentionnez dans votre dernière réponse ?-Je n'ai
pas vu le blé en question; les journaux annonçaient simplement qu'il venait d'arriver
une cargaison de blé du Minnesota.

38. Est-ce que les meuniers américains n'achètent pas de notre blé très souvent ?
-Oui.

39. Est-ce que les deux charges de blé dont vous parlez ne se composaient pas
de blé qui était humide ou impropre à être converti en farine ?-Ces cultivateurs me
dirent " nous avons du bon blé, mais il n'y a pas personne pour l'acheter." Je ne l'ai
pas inspecté.

40. N'avez-vous pas remarqué dans les journaux d'Essex une annonce:qui disait,:
qu'on offrait en vente à nos cultivateurs une partie du blé de cette cargaison comme
blé de semence, et qu'on le leur recommandait fortement ?-Je ne crois pas avoir
remarqué une telle annonce. Ces journaux contenaient une annonce à l'égard de blé
de semence qui était à vendre, mais il n'y était pas question de la cargaison de blé
dont je- viens de parler.

41. Quelle est la.raison qui engage les commerçants des Etats-Unis à acheter le
blé d'automne canadien de qualité supérieure ?-Il n'y a pas d'autres raisons que l'es-
poir d'y faire de l'argent.

42. Est-ce que l'on importe des Etats-Unis en Canada du blé d'automne ?-On y
en importe considérablement. Je crois qu'une grande quantité s'achète-pour s'expé-
dier de nouveau.

43. Cultive-t-on beaucoup de houblon dans votre section du pays ?-Oui.
44. Est-ce que les relations fiscales entre le Canada et les Etats-Unis favorisent

considérablement la culture du houblon, en Canada?-J'ai entendu dire que notre
houblon souffre des mêmes désavantages que nos autres produits agricoles sur le
marché américain.

45. La culture du houblon est-elle considérée comme avantageuse pour les culti-
vateurs ?-Elle l'est pour ceux qui s'y entendent.

46. Est-ce que l'importation des pores vivants et, du lard exerce un effet préjudi-
ciable sur les prix des pores vivants et, du lard en Canada ?-Certainement.
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47. Est-ce que l'importation des porcs et du lard fait baisser les prix du bouf et
du mouton ?-Certainement.

48. Si l'on imposait un droit plus élevé sur le lard américain, est-ce que les culti-
vateurs pourraient produire plus de lard avec avantage ?-Ils le pourraient.

49. Est-ce que le prix du lard n'est pas plus élevé aux Etats-Unis qu'en Canada?
-Il l'est avec un droit actuel d'un centin par livre, droit qui est à peu près égal à la
différence du change entre les deux cours monétaires. Le prix du marché, pendant
tout l'hiver, au Détroit, était de un centin à un centin et demi plus élevé par livre que
le prix du marché de Toronto.

50. Comment se fait-il que les Canadiens importent des porcs vivants et du lard,
lorsqu'ils ont un droit à payer et lorsque le prix est plus élevé aux Etats-inis qu'ici ?
- Parce que nous n'en produisons pas assez pour satisfaire aux demandes.

51. Est-ce que le lard américain s'achète et se consomme en Canada à un prix
plus élevé que celui que le cultivateur canadien peut obtenir pour le sien ?--C'est la
conclusion, à laquelle on devrait arriver.

52. Est-ce que la quantité restreinte de lard que produit le Canada doits'expliquer
par le fait que les cultivateurs peuvent tirer un meilleur parti de leurs grains propres
à l'engraissage des animaux autrement qu'en élevant des porcs pour les vendre aux
prix actuels ?-Au prix ordinaire que se vend le lard en Canada, les cultivateurs ne
gagneraient rien à élever des porcs; aujourd'hui cependant les prix sont très satisfai-
sants.

53. D'après la connaissance que vous avez de la position financière des cultiva-
teurs dans votre section du pays, croyez-vous qu'ils soient en général dans un état
prospère ?-Je suis peiné d'avoir à constater le fait qu'il existe aujourd'hui parmi les
cultivateurs beaucoup de gêne au point de vue de ressources, pécuniaires. A aucune
époque durant les quinze dernières années je n'ai jamais vu d'an aoncées un aussi grand
nombre de ventes par les shérifs et les huissiers qu'il y en a en pendant les quelques
derniers mois.

54. Est-ce qu'il se manifeste généralement parmi les cultivateurs un sentiment
en faveur de la similitude des tarifs jusqu'au moment où l'on obtiendra la réciprocité
commerciale avec les Etats-Unis ?-Je le crois.

55. Est-ce que le blé-d'inde américain ne fait pas son apparition sur le marché
plus à bonne heure que le blé-d'inde canadien, et encombre ainsi notre marché, tout
en excluant le blé-d'inde récolté dans ce pays ?-Il y a bien peu de vieux blé-d'inde
canadien qui reste à l'époque où le grain de la nouvelle récolte fait son apparition;
d'un autre côté il y a toujours un surplus considérable de blé-d'inde qui reste sur le
marché américain, et qui trouve à s'écouler facilement en Canada.

56. Quel est en Canada aujourd'hui le prix régulier du marché pour le blé-d'inde
et l'avoine ?-Le plus haut prix de l'avoine, dans une partie du pays, est de 25 ets.
pendant quelques mois. Le blé-d'inde, lui, se vend de 30 à 40 ets.

57. Est-ce que cette année n'est pas pour les cultivateurs une année exception-
nelle dans votre comté, et est-ce que le bas prix du blé-d'inde n'est pas la cause prin-
cipale de la dépression ?-Malheureusement, toutes les fois que nous avons. de grosses
récoltes, nous obtenons des prix moins élevés. La même cause produit les mêmes
effets aux Etats-Unis, et amène un encombrement considérable à l'égard des pro-
duits qu'il y.a de trop, au préjudice des marchés.

58. N'est-ce pas votre opinion que ce sont les producteurs de lard dans votre sec-
tion du pays qui font le plus d'argent ? -Je ne sache pas qu'il existe une telle classe.

59. Est-ce que l'imposition de droits sur le beurre et le fromage a contribué à
rendre plus considérable et plus avantageuse la production de ces articles de com-
merce en Canada ?-Très certainement, elle en a favorisé la fabrication.

60. Est-ce que l'élève des porcs donne de bons résultats au producteur dans votre
localité ?-Oui ; je le crois.

61. Est-ce que l'on favorise, dans votre section du pays, l'organisation de la
société appelée " l'Association des Fermiers " ; et, si tel est le cas, quelle est la raison
de la faveur dont jouit la société, et quels sont les avantages que vous espérez retirer
d'une telle organisation ?-J'ai entendu les cultivateurs exprimer l'opinion que l'on
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devait patroniser cette association afin de mettre la classe agricole dans une position
semblable à celle des manufacturiers, commerçants, médecins, dentistes, monopoleurs
d'huile de charbon et autres industriels, qui possèdent des bureaux ou conseils orga-
nisés pour surveiller leurs intérêts. Je n'appartiens pas à cette association.

62. Ne croyez-vous pas que les droits élevés sur l'huile de charbon ont été la
cause que les commerçants d'huile ont pu s'accaparer cette branche de commerce ?-
Oui.

63. Est-ce que des droits semblables imposés sur d'autres articles ne produiraient
pas le même effet ?-Je crois qu'un droit aussi exorbitant que celui qui protége l'huile
de charbon pourrait peut-être donner naissance à une organisation secrète parmi les
membres de la sainte alliance. Toutes les réponses que j'ai données touchent aux
intérêts du pays tout entier.

SAMEDI, 25 mars 1876.

M. PIERRE BAsILE BENOIT, M. P., de St. Hubert, comté de Chambly, étant
présent, est appelé et interrogé :-

Je suis un agriculteur pratique; à l'appui ee ce que j'avance, je dirai que j'ai
remporté quatre fois le premier prix au concours de labour dans le comté de Chambly.
Je suis l'un des membres du conseil d'agriculture dans la province de Québec.

1. Croyez-vous que les droits imposés sur les produits étrangers en avril 1870, et
rappelés en mars 1871, ont produit ou non de bons résultats ?-Ils ont eu un bon
effet.

2. Est-il dans l'intérêt du pays que nous continuions à admettre en franchise les
produits américains, tandis que les produits canadiens que l'on exporte de l'autre côté
de la frontière sont frappés de droits aussi élevés?-En principe, non.

3. Quels droits, s'il y en avait d'imposés, imposeriez-vous sur la farine ainsi que
sur les diverses espèces de grains et autres produits agricoles de l'étranger; ou quelle
règle à suivre quant à l'imposition de ces droits conseilleriez-vous d'adopter ?-Je
n'imposerais aucun droit ni sur la farine ni sur le blé; quant aux autres grains et
aux produits agricoles venant des Etats-Unis, j'imposerais des droits égaux à ceux
dont ils frappent nos propres produits. Je suis opposé à l'imposition d'un droit sur
la farine, et surtout sur le blé, parce que nous n'en produisons pas en assez grande
quantité. En 1871, la récolte de blé ne donnait que 16,720,000 boisseaux. La popu-
lation du Canada s'élève à 3,485,761 âmes. Supposons maintenant que chaque indi-
vidu consomme 6 boisseaux, il faudrait d'après ces calculs, pour nourrir notre popu-
lation (déduction faite de la quantité nécessaire pour la semence, les pertes, etc., une
quantité de 21,910,000 boisseaux de blé, ce qui fait 5,190,000 boisseaux de plus que
nous récoltons, puisque le produit de la récolte s'élève actuellement à 16,720,000
boisseaux.

A l'appui de la proposition que je viens d'émettre-que le Canada ne produit pas
assez de ble pour suffire à. sa propre consommation, permettez-moi de vous soumettre
la lettre de J. C. Taché, écuier, que je désire annexer à mon témoignage:
(Traduction)

OTTAWA, 17 janvier 1876.

MoNsIEUR,-J'espère que ni vous ni les membres de votre puissante association
ne trouverez qu'il est déplacé de ma part, vu mes rapports avec le sujet dont il s'agit
dans cette lettre, de vous prier do prendre connaissance des observations suivantes
sur l'importante question des statistiques du pays. Je ne m'occuperai que d'un
point seulement, et serai aussi court que possible.

Je ne saurais faire un meilleur exposé du sujet que je me propose de traiter qu'en
citant textuellement l'énoncé que je trouve publié dans les journaux, comme ayant
été fait devant la chambre de commerce de Toronto, à sa dernière séanceeénoncé dont
la substance a été maintes et maintem fois répétée et reproduite en diverses occasions.
Je cite donc -
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" Le recensement de 1851 a montré que la récolte de blé s'était élevée à 15,756,-
"493 boisseaux. D'un autre côté, le recensement de 1861 a donné 27,540,215

boisseaux, et celui de 1871, seulement 16,300,000, soit 11,000,000 de boisseaux de
moins que n'avait produit la récolte en 1861, et seulement un million de plus que n'a-

"vait donné celle de 1851. Les statistiques anglaises contenues dans le Livre Bleu ont
"évalué la récolte de 1868 en Canada à 36,635,000 boisseau x, ou à 20,000,000 de plus que
"n'indiquait le recensement de 1871. Ces faits ont établi qu'il n'y avait pas à cette
"époque un système convenable pour recueillir des statistiques."

Le contexte était fait pour demontrer que les rapports du recensement de 1870-
71 n'étaient pas corrects, pendant que l'on admettait comme prouvé que les autres
étaient exacts: conséquemment, les mots "à cette époque" dont on a fait usage,
s'appliquent aux récentes opérations statistiques et à nul autre.

Une seule raison en apparence semble expliquer le prononcé de cette condamna-
tion, et cette raison c'est que le recensement de 1870-71 ne donne pas de chiffres
aussi ronds qu'ils auraient dû l'être. Une pareille conclusion, cependant, ne saurait
découler logiquement des prémisses à moins que l'on ne piétende que les montants
d'une énumération postérieure doivent nécessairement, et dans tous les détails, excéder,
on quantités données, les montants de toutes les investigations antérieures. Je pré-
sume qu'il n'est pas nécessaire d'entrer dans une longue argumentation pour démon-
tror le caractère erroné d'une telle règle, vu qu'il suffit de l'exposer dans tout son
jour pour en démontrer l'absolue futilité. S'il était besoin de preuves pour établir le
fait que des diminutions ont souvent lieu dans la production de certains articles, même
dans les pays qui progressent, il ne serait pas necessaire de sortir de notre territoire
pour en trouver de nombreux exemples; je ne résiste pas cependant à l'occasion d'en
citer un comme étant exactement de l'espèce dont il s'agit à présent; le voici:-la
récolte de blé dans le Bas-Canada, d'après le iecensement de 1830, s'était élevée à
3,407,756 minots (le minot, on doit se le rappeler, contient environ un onzième de
plus que le boisseau), tandis que trente ans après (quand toutes les autres choses
avaient plus que doublé) le recensement de 1861 ne donnait que 2,654,354 boisseaux.

Avant de commencer l'examen critique des quantités de blé mentionnées dans
les recensements de 1861 et de 1871, je vais parler de l'estimation des récoltes de blé,
telles qu'elles se trouvent constatées dans le Livre-Bleu Anglais, intitulé "I Rapports
d'Agriculture." Le volume, qui contient ces renseignements, a été publié en 1873,
mais les chiffres, qui s'y trouvent, sont présentés comme se rapportant à l'année
1868, et donnent la quantité de 36,365,000 boisseaux. Ce sont ces chiffres, surtout,
qui ont été, en Canada, opposés aux montants portés dans le recensement de 1871, et
qui ont provoqué le jugement prononcé contre le recensement de 1871. A moins,
cependant, de supposer qu'un pareil jugement est basé sur la simple signature, il est
absolument impossible d'imaginer qu'il repose sur quoi que ce soit de raisonnable.

Il n'y a pas eu, en 1868, d'enquête regulière faite sur place, et par conséquent
nous ne pouvons avoir affaire ici à un fait constaté. En l'absence de renseignements
positifs, il y a moyen de faire une approximation ou une estimation, dont l'exactitude
plus ou moins grande, ou l'absolue faasseté, dépendra de la justesse ou de l'inexacti-
tude de la méthode adoptée. A l'égard des récoltes il y a deux manières d'arriver à
on faire une estimation passablement juste :-la première demande la co-opération
d'un personnel de statisticiens résidant dans le pays soumis à une investigation«; la
seconde, dont je ferai plus loin l'application pour contrôler l'exactitude des recense-
ments de 1861 et de 1871, s'appuie sur l'examen comparatif des quantités importées
et exportées ainsi que dépensées pour la consommation intérieure.

Les compilateurs du Livre-Bleu anglais se sont trouvés dans l'impossibilité abso-
lue de pouvoir s'aider de la première de ces méthodes. Quant à la seconde, ils n'y ont
pas en recours, car elle donne un résultat sans relation aucune avec les chiffres qu'ils
ont fournis. La méthode, par laquelle ce montant de 36,365,000 est obtenu, paraît
nouvelle, et je dois avouer qu'elle m'a causé une certaine surprise, quand elle m'est
apparue au milieu des calculs faits pour la découvrir. D'après les apparences, elle con-
siste à établir la différence entre le montant du blé récolté en 1851. et le produit de la
récolte de 1860 (pour Ontario et Québec seulement), puis à diviser cette différence
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par 9, qui est le nombre d'années, qui se sont écoulées entre les deux recensements,
puis à multiplier le quotient par 7, représentant le nombre d'années écoulées de 1861
a 1868, et enfin à ajouter le produit de cette multiplication au montant de 1861, comme
suit

27,274,779
15,756,493

9)11,518,286

1,279,809
7

8,958,663
27,274,779

36,233,442

La petite différence comparativement parlant qui existe entre 36,365,000 et
36,233,000 est probablement due aux légères variantes qui se glissent lorsqu'on em
prunte des cbiffres à différentes publications. Si cette méthode-pourvu qu'elle procède
d'un excédant considérable-a l'avantage de présenter de gros chiffres et de soustraire
les résultats statistiques aux chances que fbnt courir aux récoltes les accidents de la
gelée, de l'humidité, de la sécheresse, des charançons, des sauterelles, de l'épuisement
du sol, de l'assolement des terrains, ou toutes autres éventualités, d'un autre côté elle
ne saurait inspirer beaucoup de confiance dans les résultats qu'elle présente.

Pour contrôler l'exactitude des rapports de 1861 et de 1871, je prendrai les pro-
vinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick comme
formant un tout, et je réduirai les quantités de farine de blé en boisseaux, prenant cinq
boisseaux de "grain brut recueilli sur le champ " comme l'équivalent d un baril de
farine. Pour nepas donner aux chiffres une apparence de précision, à laquelle on ne
saurai. jamais ytendre dans des opérations de ce genre, j'indiquerai également les
dizaines de mille en chiffres ronds, dans les sommes totales qui contiendront des mil-
lions. La règle appliquée ici consistera à constater, à l'aide des rapports des douanes,
les quantités importées et exportées, et au moyen de données reconnues et admises, je
déterminerai la consommation locale du blé, afin d'établir la balance qui devra être
comparée avec le montant donné dans les rapports.

la récolte du blé en 1860 est portée dans le recensement de 1861 comme s'élevant
(dans les quatre provinces) à 27,866,635 boisseaux.

Celle de 1870 est portée dans le recensement de 1871 comme ayant produit
16,723,873 boisseaux.

Les importations de blé (et de farine à l'équipollent) sont portées, dans les
bureaux de douane, commi s'élevant à 7,210,000 boisseaux en 1860-61, tandis que les
exportations s'élèvent à 13,420,000 boisseaux dans la même année.

Les importations de blé (et de farine à l'équipollent) en 1870-71 sont portées à
13,370,000 boisseaux, et les exportations à 9,000,000 de boisseaux.

Les chiffres ci-dessus cités des deux recensements montrent une différence appa-
rente entre la récolte de blé de l'année 1870 et celle de l'année 1860, prises comme
termes de comparaison, de 11,140,000 boisseaux, au préjudice de 1870 et 1871.

Les rapports des Douanes indiquent pour l'année 1860-61, dans l'exportation du
blé, un surplus sur les importations qui s'élève à 6,200,000 boisseaux, et pour l'année
1870-71 un surplus dans les importations sur les exportations' qui s'élève à 4,350,000e
boisseaux,-ce qui donne une différence totale (en ajoutant le surplus de 186 L au
déficit de 1871) de 10,550,000 boisseaux au préjudice de l'année 1871.

Qu'il y ait eu une diminution dans la recolte de blé en 1870, en comparant la
récolte de cette année-4.i avec celle de 1860, c'est un fait qui est ici démontré d'une,
manière évidente, et le.' rapports du recensement de 1871 sur ce point, se trouvent
confirmés.
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Lorsque je m'adresse à des personnes, qui sont au fait de l'état passé et actuel de
notre marché, je n'ai pas besoin de me donner la peine de prouver que si, au lieu d'avoir
exporté plus de blé, nous en avons importé plus en 1870-71, c'est tout simplement
pour la raison qu'il nous en manquait, et que nous n'avions pas assez de notre récolte
pour suffire aux besoins de la consommation locale.

Le grand total porté dans les rapports du recensement, pour les importations, en
1860-61, s'élève à 35,070,000 boisseaux, tandis que le grand total, d'après ces mêmes
rapports, pour les importations en 1870-71, s'élève à 30,090,000.

Déduction faite des exportations, la balance établie, on 1860-61, s'est élevée à
21,650,000 boisseaux, tandis que déduction faite des exportations, la balance établie
en 1870-71. s'est élevée à 21,090,000 boisseaux.

Afin de vérifier l'exactitude relative des rapports du recensement pour ces deux
années, il reste à établir le chiffre de la consommation locale.

La quantité ordinaire de blé admise comme suffisant à la consommation locale de
la population, avec un régime de vie comme le nôtre, est estimée à 5 boisseaux par
tête sur le chiffre de la population; cette quotité comprend la quantité de blé néces-
saire pour la subsistance, la semence, la perte qui eut survenir, et une certaine
réserve comme approvisionnement; cependant, afin d abonder dans le sens de ceux
qui soutiennent la thèse contraire à la mienne, j'ajouterai encore un boisseau par
tête, et je calculerai que la consommation intérieure absorbe 6 boisseaux par tête sur
le chiffre de la population, quantité qui d'autre part n'est pas démésurément trop
élevée.

La population des quatre provinces s'élevait à 3,090,561 âmes en 1861 ; en con-
séquence, [a quantité de blé consommée a dû s'élever à 18,540,000 boisseaux environ.

D'un autre côté, en 1871, la population de ces quatre provinces s'élèvant à 3,485,-
761 âmes, la quantité de blé consommé s'est doncélevé à environ 20,910,000 boisseaux.

La balance restante, d'après les rapports des douanes et ceux du recensement en
1861, telle qu'elle se trouve établie ci-dessus, s'élevait à 21,650,000 boisseaux: donc
il y a 3,110,000 boisseaux dont on ne peut se «rendre compte en 1861, ni par les
exportations, ni par la quantité consommée dans le pays.

D'un autre côté, la balance restante d'après les rapports des douanes et ceux du
recensement, en 1871, s'élevant à 21,090,000 boisseaux, il ne se trouve donc que 180,-
000 boisseaux seulement dont on ne peut se rendre compte en 1871.

Ainsi, la conclusion logique, inevitable à tirer de cette étude de la question, par
la méthode ordinaire de l'analyse statistique, c'est que-

Le montant de la récolte de blé, d'après le recensement de 1861, est apparemment
exagéré jusqu'à la concurrence d'une quantité qui peut être estimée à 3,000,000 de
boisseaux environ, tandis que le montant de la récolte de blé, d'après le recensement
de 1871, paraît être correct, attendu que la balance, dont on ne peut se rendre compte
est absolument insignifiante.

Je résume sous forme de tableau, les calculs que je viens de présenter on détail:

1860-61. 1870-71.

Récolte de blé, d'après le recensement.......... Boisseaux 27,860,000 163720e000
Importation d'après les rapports des douanes " 7210,000 13,370,000
Grand total de la récolte et des importations. " 3570,000 30,090,00
Exportations, d'après les rapports des douanes 13,420,0 0 00000
Balance du grand total, exportations déduites " 21650,000 21,090,000
Consommation locale.......................... ..... 18540,00 20,910,000
Balance inexplicable........................... ,110,000 180,000

Comme la méthode employée ici est régulière et par elle-même d'une application
évidente au sujet traité, par le fait que les mêmes termes de comparaison s'appliquent
aux deux recensements, on no saurait raisonnablemment opposer aucune objection à
ce mode dont je me suis servi pour vérifier d'une manière sérieuse et iÏmpartiale,
l'exactitude de nos statistiques publiques. D'ailleurs aucun changement ans les.
kermes ne pourrait rçxiverser cette estimation comparative qui démontre que, des
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deux recensements, celui de 1871 est le plus correct, et que la constatation de la
récolte de blé qu'il présente se trouve confirmée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. C. TACHÉ.
W. J. PATTERsoN, écr.,

Secrétaire de la Chambre de Commerce du Canada,
Ottawa.

4. Quel est l'effet produit par l'admission en franchise du blé-d'inde sur le prix
des grosses céréales dans votre section du pays ?-Une baisse dans le prix des grosses
céréales et l'abandon partiel de la culture de ces céréales et de l'agriculture en
général.

5. Conseillez-vous l'adoption de mesures législatives dans le but d'établir et d'eh-
courager en Canada la culture de la betterave à sucre, la fabrication du sucre de
betterave, ainsi que la culture du tabac et du lin; et quelles sont les mesures législa-
tives qui conduiraient le plus sûrement au but que l'on se proposerait d'atteindre ?-
La législature de la province de Québec a voté à sa dernière session la somme de
$5,000 pour aider à l'établissement d'une manufacture de sucre de betterave.

Quelle aide pourrait accorder le gouvernement lédéral à cette entreprise
essentielle'nent agricole, je ne saurais le dire. Je crois qu'en élevant graduellement
les droits sur les sucres importés, dont il se fait ici une consommation de 102,000,000
de livres, auxquelles on pourrait ajouter la quantité de 17,000,000 de livres de sucre
d'érable, ce qui donne en chiffres ronds 120,000,000 de livres, (ou 30 livres de sucre
par tête, on encouragerait ainsi l'industrie de la fabrication des sucres indigènes, le
sucre d'érable et le sucre de betterave. Il y a ici un champ d'ouvert à ces-produits.

Le tabac étranger manufacturé paie un droit d'entrée de 25cts. et un droit " ad
valorem " de 12k cts par livre. Le tabac américain, que l'on importe ici pour manu-
facturer, entre en franchise, mais il est assujéti au paiement d'un droit d'accise de 20
ets. par livre. Le tabac canadien, qui n'est'pas manufacturé, paie un droit d'accise
de 10 cts. S'il est préparé, il paie un droit additionnel de 10 cts., ce qui le porte à
20 ets., c'est-à-dire au même droit imposé sur le tabac américain. Notre tabac, qui
pourrait devenir l'un des produits les plus avantageux de l'industrie agricole, n'est
pas protégé le moins du monde. Le gouvernement a besoin de revenus. Quant à
moi je préfere de beaucoup taxer le tabac que taxer le pain. Je suis prêt à accepter
un droit d'accise de 20 ets., imposé sur le tabac, comme la chose se pratique aujour-
d'hui, mais à la condition que le tabac étranger soit taxé à 30 ets. par livre, ou frappé
d'un droit additionnel de 50 pour cent. Alors notre tabac se trouvera protégé. Le
Canada importe près de 11,000,000 de livres de tabac, et nous n'en. exportons que
400,000 livres. Nos produits en 1871 ne s'élevaient qu'à 1,600,000 livres, Comme
on le voit, nous consommons 10,600,000 livres de tabac étranger, que nous pourrions
remplacer par les produits de notre industrie agricole, s'ils étaient convenablement
protégés.

Il existe plusieurs bons moulins à préparer le lin, dans le district de Montréal.
Le sol est extrêmement favorable à sa culture. Le gouvernement de Québec a fait
importer, il y a déjà plusieurs années, de Riga d'excellente graine de lin. Cependant
cette culture est généralement négligée. En 1871, les cultivateurs de Québec ont
fabriqué un million et demi de verges de toile, tandis que les autres provinces n'en
ont fabriqué que 200,000 verges seulement; néanmoins, dans le Canada tout entier, on
a produit 2,600,000 livres de lin prêt à filer. Le reste pour les besoins domestiques,
ainsi que pour ceux de la navigation et du commerce, a été importé. L'Angleterre
nous envoie une quantité considérable de lin.

Ily a ici de la terre pour cultiver davantage. Je ne suis pas prêt à dire quel serait
le meilleur moyen à adopter pour encourager cette culture, qui serait de la plus haute
importance, et propre à donner de l'ouvrage à nos familles pendant nos longs hivers.

6. De quelles parties du pays en Canada ou aux Etats-Unis recevez-vous vos
approvisionnements de grain,, et quelle est en moyenne la quantité qui vo1s vienk
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tous les ans de chacun de ces pays, et à quels usages l'employez-vous ?-Des Etats de
l'ouest des Etats-Unis nous recevons du blé et du blé-d'inde.

On s'en sert pour faire du pain et pour nourrir nos animaux, surtout pour les
engraisser.

Nous importons: -Blé-d'inde, 3,670,000 boisseaux, valant $2,457,000 ou 67 cents
le boisseau.

Nous exportons :-Pois, 2,839,000 boisseaux, valant $2,654,000, ou 93 cents le
boisseau.-Avoine, 2,989,000 boisseaux, valant $1,446,000, ou 48J cents le boisseau.

Si l'on arrêtait l'importation du blé-d'inde, nos pois, qui ont une valeur nutritive
supérieure à celle du blé-d'inde, prendrait sa place sur notre marché, et il serait de
notre intérêt (l'en récolter une plus grande quantité pour suffire aux nouvelles
demandes, et pour continuer à en approvisionner le marché anglais, qui en a absorbé
en 1875 près de.3,000,000 de boisseaux.

7. Quelles sont les manufactures ou autres produits qui sont, à votre avis, les
plus intimement liées à l'agriculture ?-Les manufactures de sucre de betterave; les
fruits des vergers, les fabriques d'empois; les manufactures de " tweed " et d'étoffe ;
les fabriques d'instruments aratoires ; les corderies ; les manufactures de vernis; les
viandes exportées; les engrais artificiels manufacturés ; les brasseries; les moulins à
farine d'avoine; les moulins à papier de paille, etc. (système Génin). Ces derniers
moulins consommeraient une grande quantité de paille dont les déchets seraient
convertis en engrais.

. 8. Où se consomment aujourd'hui la plus grande partie de votre farine de blé et
de votre farine d'avoine, et quel est le marché où il vous est le plus avantageux d'en
disposer; est-ce le marché local en Canada, le marché anglais ou le marché américain?
-Nous n'en vendons pas du tout; nous en achetons.

9. Est-ce qu'il y a un grand nombre de fils et de filles de cultivateurs dans votre
localité qui, portés par goût ou pour des raisons de santé vers d'autres travaux que
ceux de la ferme, vont chercher de l'ouvrage aux Etats-Unis? Si tel est le cas, quel
remède proposeriez-vous ?-Un certain nombre abandonnent la culture et se rendent
aux Etats-Unis ou dans les villes, mais ils pourraient demeurer attachés au sol, si
l'agriculture offrait plus d'avantages. Dans la province de Québec il est fait de grands
efforts de la part du gouvernement et de personnes éclairées afin de changer le système
actuel de l'agriculture; et l'esprit des améliorations et des associations y fait des
progrès rapides. Je suis certain que si le gouvernement imposait un droit sur le blé-
d'inde venant de l'ouest, l'agriculture donnerait des bénéfices plus considérables, et
nous serions moins tentés à émigrer; de plus, les industries locales fourniraient de
l'ouvrage à ceux qui sont impropres aux travaux de la campagne.

10. Croyez-vous que l'admission des bestiaux, et moutons américains sur les mar-
chés canadiens, sous l'opération d'un tarif qui les frappe d'un droit de dix pour cent,
tandis que les Etats-Unis en imposent un de 20 pour cent sur les animaux de cette
espèce exportés du Canada. exerce un effet désastreux au préjudice des cultivateurs
de ce pays? Et recommanderiez vous l'imposition d'un droit semblable à celui im-
posé par les Etats-Unis ?-Oui ; ce serait simplement un acte de justice.

11. Est-ce que le cultivateur canadien peut cultiver avec avantage tous les grains
qui lui sont nécessaires pour engraisser ses animaux, ou est-ce qu'il y gagnera à
acheter du blé-d'inde ?--Le cultivateur qui, dans des circonstances ordinaires, ne cul-
rive pas les grains nécessaires pour élever et engraisser ses animaux, est sur le grand
chemin qui conduit à la ruine.

12. Quels sont les produits de la ferme qui ont besoin d'un marché local pour
s'écouler ?-Parmi les céréales: l'orge, l'avoine, le sarrasin, la graine de foin, et la
graine de trèfle. Parmi les légumes: les pois, les pommes de terres, les fèves, les
choux, les bettes, les oignons, les navets, etc. Parmi le fourrage: le foin et la paille.
Parmi les plantes textiles: le lin. Parmi les plantes du genre des " solanées:" le
tabac. Parmi les produits de la laiterie: le beurre et le fromage. Parmi les fruits:
les pommes, etc. Enfin toutes soi-tes de viandes.

13. Qu'est-ce qu'il y a. de plus avantageux pour le cultivateur, est-ce la culture des
grains, l'élève des bestiaux ou le commerce de laitage, tant sous le support des re-
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cettes, en argent et du bon entretien de la forme, de manière à en faire pour toujours
un établissement profitable ?-Dans le voisinage des grandes villes, comme Montréal
surtout, c'est la culture du foin qui a le mieux payé pendant ces quinze dernières
années ; Montréal, en effat, renferme 12,000 animaux, qui consomment annuellement
9,000,000 de bottes de foin, pesant 15 livres chacune, soit 67,500 tonneaux, ce qui
donne aux cultivateurs, qui récoltent du foin danc le district de Montréal, 8800,000
par année, en moyenne. Je donne ces détails pour faire connattre notre position.
Notre système serait le meilleur si nous achetions l'engrais nécessaire pour com-
penser la quantité que nous ne faisons pas par le fait que nous vendons notre four-
rage, mais c'est ce que nous ne faisons pas en genéral. En principe le système qui
combine l'élève des bestiaux, avec la culture des céréales et le commerce de laitage
est le plus favorable à la production des engrais, cause première de toute fertilité.
L'élève et l'engraissage des bestiaux sont les principales opérations de l'agriculture ;
si nous produisons une plus grande quantité de viande, et si nous imposons un droit
sur les animaux gras venant des Etats de l'Ouest, nous chasserons les Américains de
notre marché, et nous augmenterons nos exportations de viande en Europe.

14. Quels sont les changements, s'il en est, à introduire dans la législation pour
faire de l'agriculture un état plus recherché par la population et plus avantageux
pour elle ?-Il n'y a pas matière à légiférer à cet égard, excepté dans les cas où l'agri-
culture peut se trouver intéressée dans les questions du tarif.

15. Croyez-vous que la différence do temps à attendre, par conséquent des risques
à encourir avant de recevoir l'argent qui provient de la vente de la farine, disons entre
les marchés canadiens et le marché de Liverpool, permettrait au manufacturier de
farine, destinée pour notre marché local, de payer un prix plus élevé au cultivateur et
ouvrirait à ce dernier un marché plus sûr et plus avantageux pour son blé ?-Nous
n'avons pas de blé à vendre.

RECOMMANDATION.

La question des engrais:
On devrait imposer immédiatement un droit prohibitif sur les engrais exportés

aux Etats-Unis.
Une compagnie américaine a établi un bureau à Montréal pour l'achat de l'en-

grais dans cette ville, au grand détriment des fermiers de Montréal. Cette compagnie
réduit l'article en un petit volume à l'aide de presses puissantes, et l'expédie ainsi aux
Etats-Unis.

Il n'y a pas là seulement une perte mais un déshonneur pour le pays. Si ce fait
était-connu à l'étranger, il discréditerait considérablement notre pays.

16. Est-ce que le Canada ne pourrait pas produire tout le blé nécessaire à la con-
.s«mmation locale, si la culture en était plus avantageuse ?-Je crois que la culture
des grosses céréales et plus avantageuse que celle du blé dans la prcvince de Québec.

* 17 Est-ce que l'on importe du blé-d'inde dans votre province pour engraisser les
animaux, et si tel est le cas, en quelle quantité ?-Les gens achètent du blé-d'inde à
Montréal pour engraisser les pores. Je ne puis pas dire en quelle quantité.

18. Est-ce que le marché aux farines de Liverpool n'exerce pas d'effet sur le
prix de la farine on Canada ?-Je ne puis pas répondre à cette question.

19. Croyez-vous que le droit imposé sur le beurre et le fromage a stimulé la pro-
duction de ces ai ticles en Canada ?-Je sais qu'il y a une tendance à établir des freona-
geries dans la province de Québec. A en juger par le droit spécifique imposé sur le
fromage il est probable qu'un droit plus élevé contribuerait à augmenter le nombre
de ces fromageries.

20. Est-ce que votre province produit plus de pois qu'il n'en faudrait pour
engraisser les animaux, dans le cas où on n'importerait pas de blé-d'inde ?-Je le crois.

21. Est-ce que l'importation du lard et des pores vivants des Etats-Unis influe
sur le prix du lard et des porca vivants du Canada, ainsi que sur celui du bouf et du
mouton; si tel est le cas, (ésireriez.vous qu'on i mposSt un droit plus'élevé sur les pores
vivants ?-'-Cette importation influe certainement sur le prix de ces articles, et je dési-
reraiis qu'onsimposât un droit plus élevé.
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SAMEIm, 25 mars 1876.

M. IRA MORGAN, d'Osgoode, comté de Carleton, est appelé et interrogé :-
Je suis président de l'Association des Arts et de l'Agriculture d'Ontario.
Au début de ma carrière je me suis adonné au commerce; je me suis occupé

d'agriculture. plus ou moins, pendant les dix-huit dernières années, mais non pas de
manière à en faire mon occupation principale. Je ne suis pas un agriculteur pratique.

1. Croyez-vous que les droits imposés sur les produits étrangers en avril 1870, et
revoqués en mars 1871, ont exercé ou non un effet salutaire ? - Mon impression est
que l'abolition de ces droits a été avantageuse.

2. Est-il dans l'intérêt du Canada que nous continuions à admettre en franchise
les produits américains, pendant que les produits canadiens, que l'on exporte de* l'autre
côte de la frontière, sont frappés de droits aussi élevés ?-Je ne suis pas prêt à donner
une réponse à cette question, en tant que le pays tout entier se trouve concerné. Par-
lant de cette section d'Ontario, je ne crois pas qu'il y ait aucun avantage à imposer
de tels droits.

3. Quel est l'effet produit par la libre admission du blé-d'inde sur le prix des
grosses céréales dans votre section du pays ?-Je ne crois pas qu'elle produise aucun
effet quelconque; car la quantité importée est très-peu considérable.

4. Conseillez-vous l'adoption de mesures législatives dans le but d'établir et d'en-
courager en Canada la culture de la betterave à sucre, ainsi que la fabrication du
sucre de betterave et la culture du tabac et du lin ? Et quelles sont les mesures
législatives qui contribueraient le mieux à faire arriver au but que l'on se propose
d'atteindre ?-Oui; je le conseillerais; mais quant aux mesures législatives à adop-
ter, je ne suis pas prêt à exprimer d'opinion à cet égard.

5. De quelles parties du pays en Canada ou aux Etats-Unis recevez-vous vos
approvisionnements de grains, et quelle est en moyenne la quantité qui vous arrive
annuellement de chaque pays, et à quoi l'employez-vous ?-N>us en recevons bien
peu, excepté toutefois ce qui nous en arrive des Etats-Unis, et encore par l'intermé-
diaire de nos meuniers. Je crois que l'importation du blé serait plutôt avantageuse
que désavantageuse pour nos cultivateurs, et plus particulièrement pour nos artisans
et les classes ouvrières.

6. Quels sont les manufactures ou les produits qui sont le plus intimement liés
avec l'agriculture ?-Notre commerce de bois de . nstruction.

7. Oà se consomme actuellement la plus gr A'e partie de votre farine de blé ou
de votre farine d'avoine, et quel est le n .ché où il vous est le plus avantageux d'en
disposer, est-ce le marché local du Canada, -u le marché anglais ou américain ?-Le
marché local.

8. Est-ce qu'il se rencontre dans votre localité un grand nombre de fils et de filles
de cultivateurs, qui, portés par leur goût ou l'état de leur santé à se livrer à d'autres
travaux que ceux de l'agriculture, vont chercher de l'emploi aux Etats-Unis; si tel
est le cas, quel remède proposeriez-vous ?-Non; il ne s'en rencontre pas beaucoup.
De fait, il y en a si peu de cette section du pays qui vont chercher de l'emploi aux
Etats-Unis, qu'il ne vaut guère la peine de proposer un remède.

9. Est-ce que la libre importation de la farine américaine, sans jouir du bénéfice
de la réciprocité commerciale, vous place sur un pied d'infériorité en comparaison des
Américains qui sont vos rivaux, et si tel est le cas, donnez-en les raisons ?-Je crois
que cette importation libre n'est nullement préjudiciable à cette partie de la province,
vu la quantité considérable dont nous avons besoin pour notre commerce de bois.

10. Si le droit ad valorem de 20 pour cent, imposé aux Etats-Unis sur la farine,
en opposition au droit spécifique de 20 pour cent existant sur chaque boisseau de blé,
produit en général l'effet d'un tarif differentiel au préjudice du meunier canadien, est-
ce que le parlement du Canada n'agirait pas sagement, à votre avis, s'il imposait des
droits différentiels ?-Je ne suis pas en position de répondre à cette question.

11. Croyez-vous que l'admission des bestiaux, chevaux et moutons américains
sur les marchés canadiens sous l'opération d'un tarif imposant un droit de 10 pour
cent, tandis que les Etats-Unis en imposent un de 20 pour cent- sur de semblables



animaux expédiés du Canada, préjudicie aux intérêts des cultivateurs canadiens ? Et
recommanderiez-vous l'imposition d'un droit pareil à celui des Etats-Unis ?-Non ;
pas dans cette section de la province, parce qu'on y importe un très-petit nombre de
ces animaux, mais si nous en importions beaucoup, je serais prêt à répondre.

12. Est-ce que le cultivateur canadien peut cultiver avec avantage tous les grains
nécessaires à l'engraissage de ses bestiaux, ou est-ce qu'il lui sera plus profitable
d'acheter du blé-d'inde ?-Dans une certaine mesure il le peut; mais si nous avions
l'avantage d'acheter du blé-d'inde, à bas prix, nous y gagnerions, vu que le cultiva-
totr ici possède un marché local là où il peut écouler ses grosses céréales avec plus de
profit qu'en les employant à engraisser ses bestiaux, par suite du grand commerce do
bois qui se fait ici; il faut excepter toutefois l'orge, qu'ils peuvent vendre plus avan-
tageusement aux Etats-Unis qu'en Canada, vu que cette section de la province est
impropre à la culture du blé-d'inde.

13. Quels sont les produits de la ferme qui demandent à s'écouler sur le marché
local ?-Le blé, les grosses céréales, le beurre, le fromage, et généralement tous les
produits de nos terres.

14. Qu'est-ce qu'il y a de plus avantageux pour le cultivateur, tant sous le rapport
des recettes en argent que pour le bon entretien de la terre, de manière à en faire
pour toujours un établissement profitable, est-ce de cultiver des grains, d'élever et
d'engraisser des bestiaux ou de faire le commerce de laitage ?-La culture des grains
et le commerce de laitage, voilà ce qu'il y a de plus avantageux. On s'adonne peu à
l'élève des bestiaux, parce que le cultivateur n'y trouve pas son compte, vu la longueur
des saisons pendant lesquelles il est obligé de nourrir ses animaux.

15. Quels sont les changements, s'il en est, qu'il faut introduire dans la législation
afin de faire de l'agriculture un état qui soit recherché de la population et qui lui
soit avantageux ?-Je ne suis pas prêt à répondre à cette question.

16. Croyez-vous que la différence du temps pendant lequel il faut attendre et con-
séquemment des risques qu'il y a à courir avant de recevoir l'argent provenant de
la vente de la farine, comme par exemple entre les marchés canadiens et le marché
de Liverpool, permettrait aux manufacturiers de farine de payer au cultivateur un
prix plus éleve pour son blé et de lui offrir en même temps un marché plus eùr et plus
avantagaux pour l'y vendre ?-Je suis convaincu que nous avons dans cette section
de la province un marché aussi avantageux que pourrait l'être celui de Liverpool.

17. Qu'est-ce qui vous fait croire que l'abolition des droits en 1870 a produit
des effets salutaires ; est-ce que leur abolition a été dans l'intérêt du cultivateur ?-
Je crois que le cultivateur y a trouvé des avantages.

18. Pourquoi l'abolition des droits en 1870 n'a-t-elle pas été préjudiciable au cultiva-
teur ?-Comme le cultivateur dans cette section du pays avait un marché local et
qu'il se faisait des importations de blé, je ne crois pas que l'abolition de ces droits lui
ait été préjudiciable.

19. Est-ce que les droits imposés sur le blé américain ont empêché le cultivateur
d'avoir un marché local ?-Non ; si nous n'avions pas l'avantage d'importer du blé,
grand nombre de nos cultivateurs en souffriraient, et surtout nos artisans et nos
classes ouvrières, de même que les marchands engagés dans l'industrie des bois do
construction.

20. Pourquoi le ;ýommerce de bois souffrirait-il, si nous n'admettions pas en fran-
chise le blé et la farine ?-Parce que dans cette section de la province nos cultivateurs
n'en peuvent pas produire une quantité suffisante pour les marchands de bois et les
autres classes de la société.

21. Est-il plus avantageux pour un cultivateur d'acheter du blé que d'en récolter ?
-Oui; sous certains rapports, parce que dans notre section de la. province il est plus

rofitable de cultiver de grosses céréales, dont plusieurs espèces peuvent tenir lieu de

22. Est-ce que les marchands de bois ne pourraient pas faire venir leurs approvi-
sionnements de farine d'autres sections du pays au lieu de l'importer ?-B'ils le
trovaient plus avantageux, ils le pourraient.

23. Pourquoi croyez-vous que l'entrée en franchise des produits américains de
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la ferme favorise cette section du pays, et qu'il ne serait pas opportun d'imposer des
droits ?-Je ne sache pas qu'on en importe aucune, le blé excepté ; nos exportatious
d'orge sont plus considérables que nos importations de grosses céréales, attendu que
nous trouvons pour cet article un meilleur marché aux Etats-Unis qu'en Canada.

24. Si on importait ici du blé-d'inde en grande quantité, quel effet aurait son im-
portation sur les grosses céréales récoltées en Canada ?-Si on en importait en grande
quantité, cette importation pourrait être préjudiciable au pays considéré dans son
ensemble, mais elle tournerait à l'avantage de cette section du pays, qui n'est pas
remarquable par ses récoltes de blé-d'inde.

25. Est-ce que le blé-d'inde américain, importé en quantité considérable dans cette
section du pays, prendrait la place des grosses céréales, et en ferait en conséquence
baisser les prix ?-Tel serait indubitablement l'effet produit par une telle importa-
tion, si elle était considérable.

26. Croyez-vous qu'il soit juste dans l'intérêt du cultivateur canadien d'admettre
en franchise les produits américains, tandis que les produits de fermes canadiens ont
à payer un droit élevé à leur arrivée sur le marché des Etats-Unis ?-Je ne crois pas
qu'il soit juste d'en agir ainsi, attendu que je verrais avec plaisir la réciprocité com-
merciale s'établir entre les deux pays.

27. Croyez-vous qu'il soit plus avantageux pour un cultivateur d'acheter que de
récolter ce qui lui est nécessaire pour nourrir ses animaux ?-Je crois qu'il vaut mieux
qu'un cultivateur récolte ce qui lui est nécessaire à cet effet.

28. Croyez-vous qu'il soit profitable pour un cultivateur de garder des animaux,
quand il est obligé d'acheter ce qui est nécessaire pour les nourrir ?-Non; je ne le
crois pas.

29. En coûte-il moins au cultivateur, pour nourrir ses animaux, de cultiver des
plantes légumineuses, du foin et des pois, que d'acheter du blé-d'inde ?-Dans cette
section du pays, si nos cultivateurs avaient l'avantage d'acheter du blé-d'inde des Etats
de l'Ouest au prix peu élevé qu'il se vend généralement, il leur serait plus profitable
de vendre leur foin, attendu qu'il est toujours facile de disposer de cet article sur le
marché d'Ottawa.

30. Qu'est-ce qui empêche nos cultivateurs d'avoir l'avantage d'acheter du blé-
d'inde venant des Etats de l'Ouest ?-Rien ne les en empêche, s'ils désirent en ache-
ter, mais généralement on ne rencontre pas parmi eux de grands éleveurs de bestiaux
dans cette section.

31. Si le marché local est le meilleur, ne serait-il pas prudent de le conserver
pour le cultivateur canadien ?-Oui; si le marché local est le meilleur, je dis qu'on
devrait le leur conserver pour tout au monde.

32. Ne croyez-vous pas que le marché de Liverpool règle en grande partie le
marché canadien, surtout en ce qùi concerne le prix du blé ?-Je ne suis pàs prêt à
répondre à cette question.

33. Est-ce que le marché de Liverpool influe en quelque manière sur le prix du
blé ou de la farine en Canada ?-Je ne suis pas prêt à répondre à cette question.

34. Croyez-vous qu'un traité de réciprocité commerciale avec les Etats-Unis
serait avantageux pour le cultivateur canadien ?-Je le crois.

35. Est-ce que les cultivateurs dans le district d'Ottawa engraissent des porcs.en
grande quantité?-Non; pas en grande quantité; pas même assez pour la consomma-
tion locale.

36. Est-ce que l'importation du lard américain en Canada exerce un effet préjtIdi-
ciable sur le prix du lard ici?-Je ne pense pas qu'elle exerce un effet bien préjudi-
ciable.

37. Cultive-t-on le houblon on le lin en grande quantité dans cette section du
pays ?-Non; pas en grande quantité.

38. De quelles sections la population du district d'Ottawa tire-t-elle principale-
ment son approvisionnement de lard ?-On m'informe qu'il en vient une grande
quantité de Chicago, surtout pour le commerce de bois.

39. Savez-vous qu'il existe un droit de $2.00 par baril sur le lard américain
importé en Canada ?-Oui.
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40. Est-ce que le lard importé des Etats-Unis est d'une qualité supérieure à celle
du lard engraissé par les cultivateurs canadiens ?-Je préfère le lard canadien pour
l'usage domestique, mais je ne puis pas exprimer d'opinion sur ce qu'en pensent les
marchands de bois.

41. Est-ce qu'il y a des frnageries dans cette localité ?- Très peu dans le district
d'Ottawa.

42. Le droit imposé sur le fromage a-t-il eu l'effet d'en stimuler la fabrication?
-Je ne le crois pas, vu que nous possedons à mon avis, un meilleur marché en Angle.
gleterro q'aux Etats-Unis.

43. Est-ce que le droit sur le fromage américain importé on Canada ferme aux
manufacturiers canadiens l'accès soit des marchés américains, soit des marchés
anglais ?-Je ne crois pas que ce soit le cas pour les marchés anglais; mais ce droit
peut leur nuire sur les marchés américains.

44. Si l'on abolissait le droit qu'il y a sur lo fromage, est-ce qu'il se ferait en
Canada une consommation du fromage américain ?- Je ne le pense pas, vu que nous
ne considérons pas notre fromage canadien comme inférieur au fromage américain.

11nnx, 28 mars 1876.

L'honorable M. CocA&NE, de Compton, province de Québec, Sénateur, est appelé
et il est interroge :-

1. Croyez-vous que les droits imposés sur les produits étrangers en avril 1870, et
abolis en mars, 1871, ont eu ou non un effet préjudiciable ? - Nous préférons la libre
importation du grain, en tant que les cultivateurs dans mon voisinage immédiat se
trouvent concernés.

2. Est-il de l'intérêt du pays que nous continuions à admettre en franchise les
produits américains, tandis que les produits canadiens exportés de l'autre côté de la
frontière sont frappés de droits aussi élevés ?-Dans les localités où les grosses céréales
constituent les produits principaux de la ferme, il vaudrait mieux assurément qu'il y
eût des droits d imposés.

3. Quels droits, s'il y en avait d'imposés, recommanderiez-vous d'avoir sur la
farine et les différents grains ainsi que sur les autres produits étrangers de la ferme,
ou quelle règle à suivre proposeriez vous d'adopter à l'égard de l'imposition de ces
droits ? -Je n'ai pas de ré nse à faire à cette question.

4. Quel est l'effet pr uit par la libre admission du blé-d'indo sur les frix des
grosses céréales dans votre section du pays ?-Dans ma section du pays on n exporte
pas de grosses céréales, vu que le terrain y est plus propre aux pâturages qu'à leur
culture. En conséquence la libre admission du blé-d'inde est un avantage pour nous.
Comme nous n'avons pas de grosses céréales à vendre, la libre admission du blé-d'inde
loin de nous être préjudiciable, nous est avantageuse.

5. De quelles sections du pays en Canada ou aux Etats-Unis tirez-vous votre
approvisionnement'de grains, et quelle est en moyenne la quantité que vous recevez
de chacun de ces pays, et pour quels usages ?-Je ne puis pas préciser la quantité de
grosses céréales. Je consomme moi-même environ 2,000 boisseaux de blé-d'inde
chaque année, et environ 3,000 d'autres grosses céréales. Il y a une grande quantité
de blé-d'inde d'employée pour engraisser les animaux et pour d'autres fins dans notre
du pays. Il vient en grrnde partie des Etats-Unis.

6. Quelles sont les manufactures qui, à notre avis, favorisent plus immédiatement
l'agriculture ? -Toutes sortes de manufactures, et toutes celles qui emploient le plus
grand nombre d'ouvriers.

7. Où se consomme actuellement la plus grande quantité de votre farine de blé
et de votre farine d'avoine, et quel est le marché où il vous est le plus avantageux de
la vendre, estece le marché du pays, le marché anglais ou le marché américain ?-
Nous n'en avons pas à vendre. Nous importons la plus forte partie de notre farine
d'Ontario.
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8. Est-ce qu'il y a dans votre localité un grand nombre de fils et de filles des
cultivateurs qui, portés par leur goût ou l'état de leur santé à se livrer à d'autres tra-
vaux qu'à ceux de l'agriculture, vont chercher de l'emploi aux Etats-Unis ; si tel est
le cas, quel remède prqposeriez-vous d'adopter ?- Il ne s'en rencontre pas dans ma
localité à présent.

9. Croyez-vous que l'admission des bestiaux, des chevaux, des moutons américains
sur lés marchés canadiens sous l'opération d'un tarif imposait un droit de 10 pour
ce't, tandis que les Etats-Unis frappent d'un droit de 20 pour cent les mêmes espèces
d'animaux exportés du Canada, agit au préjudice des cultivateurs canadiens ?-Et
ree;ommanderiez-vous d'établir un droit semblable à celui imposé par les Etats-*Unis ?
-Non ; je ne le recommanderais pas; je crois qu'un droit de 10 pour cent est tout-à-
fait suffisant pour empêcher les bestiaux de venir en 'Canada. Au point de vue de
mes intérêts dans un grand établissement où la viande se met en baril, et qui se
trouve situé dans mon voisinage immédiat, établissement où l'on abat 70 têtes de
bétail par jour, je déclare que nous ne pouvons pas importer avec autant d'avantage
que nous pouvons acheter dans notre propre pays ; nos approvisionnements pendant
trois ou quatre mois de l'année, viennent principalement d'Ontario; nous n'importons
jamais de bestiaux pour les tuer et les mettre en barils.

10. Est-ce que le cultivateur canadien peut cultiver avec avantage tout le grain
nécesjy-q à l'epgyaissige.de ses bestiaux ou fera-t-il mieux son affaire en achetant
du blé-d'inde ?-Il nous serait plus avantageux d'acheter du blé-d'inde et d'autres
grosses céréales dans mon propre voisinage; dans d'autres parties du Canada, le
contraire pourrait avoir lieu.

11. Quels sont les produits agricoles, qui, pour s'écouler, ont besoin d'un marché
local,?--Tous les mèmes produits, comme légumes, agneaux, volailles, oeufs, beurre,
lait, fromage, quine sont pas propres à l'exportation.

13. Qu'est-ce qu'il y a de plus avantageux pour le cultivateur, tant sous le rap-
port de la recette que pour l'entretien de la terre en bon ordre, de manière à en faire
pour toujours un établissement profitable, est-ce la, culture des grains, l'élève et l'en-
graissage des bestiaux, ou le commerce de laitage ?--Il n'est pas avantageux pour
aucun cultivateur de cultiver les grains pour les vendre; mais l'élève et l'engraissage
des bestiaux et le commerce de laitage rapportent toujours des bénéfices au cultiva-
teùrs, mais varient avec les différentes localités.

14. Quels changements, s'il en est, faudrait-il introduire dans la législation, afin
de faire de l'agriculture un état qui fût recherché de la population et qui lui fût avan-
tageux ?-Il faudrait un tarif, qui imposât des droits protecteurs raisonnables en
faveur des manufacturiers du pays. Je considère que le marché local est le meilleur
que puisse avoir un cultivateur. Je parle de ma propre province. Si. c'était dans l'in-
térêt de tout le pays considéré dans soù ensemble, je n'aurais pas d'objection que l'on
imposât un droit sur la farine et le grain.

15, Croyez-vous qu'il serait dans l'intérêt des sections du pays qui produisent les
grains qu'il y eût un droit d'imposé sur les grosses céréales, le ble et la farine ?-Assu-
rément, si les cultivateurs récoltaient du grain pour le vendre, les prix hausseraient,
s'il y avait.des droits d'imposés; l'imposition de tels droits aurait indubitablement
l'effet de stimuler la production des grosses céréales dans notre localité.

16. Est-ce que l'importation d'animaux gras ou do boucherie produit quelqu'effet
sur votre marché, et d'où viennent-ils ?-Il n'y en a pas d'importés que je sache; mais
on importe beaucoup de porcs vivants et de lard.

17. Est-ce que l'importation des pores vivants influe sur le prix des porcs vivants
engraissés dans le pays, ainsi que le prix du boeuf et du mouton nécessaires à la con-
sommation intéricure ?-Je n'en doute nullement.

18. Est-ce votre opinion qu'un traité de réciprocité commerciale avec les Etats-
Unis mettrait les cultivateurs canadiens dans une position plus avantageuse ?-Oui;
c'est mon opinion.

19. Est-ce qu'il vous est plus avantageux aux prix courants, d'acheter du blé-
d'inde plutôt que de l'avoine pour engraisser vos animaux ?-Oui.

20. Est-il plus avantageux pour un cultivateur d'acheter du blé-d'inde que de
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récolter du foin, des pois et de l'avoine pour engraisser ses animaux ?-Non ; je crois,
en effet qu'il est beaucoup plus profitable de récolter de l'avoine et les autres grains
que l'on sème ordinairement pour arriver à un système convenable d'assolement.

21. Considérez-vous que le droit actuel de 171 pour cent constitue une protection
raisonnable en faveur des manufacturiers du pays ?-Je préfèrerais de beaucoup voir
ce droit porté à 20 pour cent.

22. Est-ce qu'il est juste, dans l'intérêt du cultivateur canadien, de permettre aux
produits américains d'entrer en franchise dans ce pays, pendant que les prqduita
canadiens qui entrent sur le marché américain sont frappés d'un droit élevé ?-Non
cela n'est pas juste,

23. Les cultivateurs dans votre section du pays peuvent-ils s'adonner avec avan-
tage à l'agriculture en récoltant et vendant du grain seulement ?-Non, ils ne le
peuvent pas.

24. Est-ce que l'on fait dans votre section du pays un grand commerce de laitage?
-Oui, il s'y en fait un commerce considérable.

25. Peut-on engraisser avec profit les porcs avec du petit lait ?-Je crois qu'il y
a assez de substance nutritive dans le petit-lait pour en tirer parti de quelque manière.

26. Est-ce que le droit imposé sur le fromage.a favorisé les fabricants du frqmge
canadien en fermant au fromage des Etats-Unis l'accès ,du marché canadien ?-Ma
propre impression est que ce droit les a favorisés. Qu'il me soit permis maintenant
de vous donner quelqu'idée de l'établissement situé à Sherbrooke pour la 8alaison des
viandes et dans lequel je suis intéressé. Il y a un prix de fixé que nous pouvons.
donner pour les viandes que nous achetons, et la somme de 7¾ ets. est le plus haut
prix accordé pour les peaux et le suif de bouf; nous préparons du veau, du mouton
des volailles, du gibier, etc., nous faisons tous les ans dea affidres pour un montant
d'environ î de million; cet établissenent procure de grands avantages aux, cultiva-
teurs de notre localité. Nous y employons de trois à quatre cents personnes; les boîtes
de ferblanc, comme tout ce qui se rattache à nos opérations, se fabriqest sur les lieux ;
nous avons à soutenir la concurrence avec l'Australie, la Nouvelle-Zélande et l'Amé-
rique du Sud. Si le prix de la viande se miaintient en Europe, il sera avantageuxd'y
expédier de la viande fraiche et même des animaux vivants; actuellement ceýtt
branche de commerce n'est pas florissante, mais elle deviendra, suivant moi l'une des
industries les plus importantes dans le pays.

MAnrD, 28 mars 1876.

M. WILLIAM KIRK, M. P., du comté de Guysborough, dans la Provinec de la
Nouvelle-Ecosse, est appelé et interrogé:

Je suis un agriculteur pratique.
1. Croyeivous que les droits imposés sur les produits étrangers en avril, 1870, et

abolis en mars 1871, ont exercé ou non une influence salutaire ?-Je crois que l'effet
produit a été préjudiciable aux intérêts de la Nouvelle-Ecosse.

2. Es-il dans l'intérêt du pays de continuer à admettre en franchise les produits
américains, tandis que les produits canadiens exportés de l'autre côté de la frontière,,
sont frappés de droits aussi élevés ?-Ma réponse ne peut s'étendre au pays tout entier,
mais je puis répondre pour ma propre province; Ce système n'a pas eu do résultats
préjudIciables pour la 'ouvelle-Ecosse.

3. Quels droits, s'il en est, recommandez-vous d'imposer su- la farine et les diffé-
rents grains ainsi que sur les autres produits étrangers de la ferme, ou quelle, règle à
suivre proposeriez-vous d'adopter à l'égard de l'imposition de ces droits ?-Je n'en
imposerais aucune.

4. Quel est l'effet produit par la libre admission du blé-d'inde sur le prix des
groses céréales dans votre section du pays ?-Elle ne produit aucun mauvais effet.

5 Conseillez-vous d'adopter des mesures législatives dans le but d'établiret d'en-
courager en Canada la culture de la betterave ainsi que la fabrication ditsuôre-de be,
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terave, et la culture du tabac et du lin, et quelle est la législation qui contribuerait le
mieux à faire arriver au but que l'on se proposerait d'atteindre ?-Je ne conseille pas
d'adopter des mesures législatives pour encourager aucune de ces cultures.

6. De quelles parties du pays en Canada ou aux Etats-Unis recevez-vous vos appro-
visionnements de grain, et quelle est en moyenne la quantité qui vous arrive annuel-
lement de chacun de ces pays, et à quoi l'employez-vous ?-Nous n'importons pas de
grain des Etats-Unis, à l'exception du blé-d'inde dont nous nous servons pour engrais-
ser nos animaux; mais nous importons de l'Ile du ]Prince-Edouard de l'avoine en
grandes quantités.

7. Quelles sont les industries qui, à votre avis, contribuent le plus aux succès de
l'agriculture ?--La construction des navires à la Nouvelle-Ecosse.

8. Où se consomme actuellement la plus grande'partie de votre farine de blé ou de
votre farine d'avoine, et quel est le marché où il vous est le plus avantageux d'en dis-
poser, est-ce le marché local en Canada, ou le marché anglais ou américain ?-La
farine de blé et d'avoine que nous manufacturons se consomme chez nous; nous n'en
exportons pas.

9. Est-ce qu'il se rencontre, dans votre localité, beaucoup de fils et de filles de
cultivateurs, qui portés par leur goût ou des raisons de sante à se livrer à d'autres
travaux qu'à ceux de l'agriculture, vont chercher de l'emploi aux Etats-Unis; si tel
est le cas, quel est le remède que vous proposeriez ?-Il s'en rencontre un grand
nombre; mais je ne pourrais pas indiquer aucun remède.

10. Croyez-vous que l'admission des bestiaux, chevaux et moutons américains
sous l'opération d'un tarif imposant un droit de 10 pour cent, tandis que les Etats-
Unis en imposent un de 20 pour cent sur de semblables animaux expédiés du Canada,
préjudicie aux intérêts des cultivateurs canadiens ? Et recommanderiez-vous l'imposi-
tion d'un droit pareil à celui des Etats-Unis ?-L'admission de ces animaux ne préju-
dicie pas assurément aux intérêts des cultivateurs dans la Nouvelle-Ecosse; je ne vou-
drais pas recommander l'imposition d'un droit pareil à celui imposé par les Etats-Unis.

11. Est-ce que le cultivateur canadien peut cultiver avec avantage tous les grains
nécessaires à l'engraissage de ses bestiaux, ou est-ce qu'il ne lui serait pas plus profi-
table d'acheter du blé-d'inde ?-Les cultivateurs de la Nouvelle-Ecosse, récoltent tout
le grain qui leur est nécessaire pour leurs bestiaux; ceux, qui importent du blé-d'inde
pour engraisser des animaux, ne sont pas des cultivateurs.

12. Quels sont les produits de la ferme qui demandent à s'écouler sur le marché
local ?-Tous les produits ont besoin d'un marché local pour s'y écouler, quand il est
possible d'en avoir un.

13. Quest-ce qu'il y a de plus avantageux pour le cultivateur, tant sous le rapport
de la recette que pour le maintien de la ferme en bon ordre, de manière à en faire
pour toujours un établissement profitable, est-ce la culture des grains, l'élève et l'en-
graissage des bestiaux, ou le commerce de laitage ?-Il est nécessaire de combiner
ensemble toutes ces différentes sortes de culture ou d'occupation pour faire de l'agri-
culture un état avantageux, soit que vous considériez le fait de maintenir votre ferme
en bon ordre, ou d'opérer un emplacement avantageux de vos fonds en vous occu-
pant d'agriculture.

14. Quels sont les changements, s'il en est, qu'il faut introduire dans la législa-
tion, si l'on veut faire de l'agriculture un état qui soit recherché de la population et
qui lui soit avantageux ?-S'il est nécessaire absolument d'introduire des change-
ments, les droits devraient être diminués sur tous les produits manufacturés.

15. Lorsque vous avez parlé d'un marché local, vouliez-vous désigner la localité,
où le grain ou autres produits étaient récoltés, et située dans une section quelconque
du pays ?-Si vous considérez toute l'étendue du Canada comme constituant un mar-
ché local, j'entendis désigner, en parlant d'un marché local, l'endroit le plus voisin
possible de la localité où les produits sont recoltés.

16. Est-ce que l'on importe du blé-d'inde dans votre section du pays ?-Oui; on
en importe, mais non en grande quantité.

17. Vos cultivateurs ont-ils à vendre de grosses.céréales pour la consommation
intéiieure ?-Un grand nombre en ont à vendre.
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18. S'il n'y avait pas de blé-d'inde d'importé, est-ce que les grosses céréales ne
seraient pas plus en demande et ne rapporteraient pas un prix plus élevé ?-Ouii,
assurément.

19. Est-ce qu'un cultivateur ne peut pas récolter ce qu'il lui faut pour nourrir
ses animaux à meilleur marché qui ne lui coûte le blé-d'inde ?-Je crois qu'il le peut.

20. Est-ce qu'il est profitable pour un cultivateur d'élever des animaux, quand il
est obligé d'acheter de quoi les nourrir ?-Je ne considérerais-pas qu'il y eût profit
à en agir ainsi.

21. Croyez-vous que tous les droits que l'on pourra prélever sur la farine ou le
grain venant des Etate-Ulnis porteront préjudice aux habitants de la Nouvelle-Ecosse
prise dans son ensemble ?-Je le crois.

22. Récoltez-vous beaucoup de légumes pour vendre dans votre district ?-Oui
pour la consommation intérieure nous en récoltons beaucoup. Je ne pense pas qu'un
droit imposé sur les légumes en ferait hausser le prix. Il n'y a pas de légumes
verts d'importés des Etats-Unis que je sache.

23. Croyez-vous que le marché anglais règle le prix du blé et de la farine ?-Oni;
je le crois.

24. Si le marché anglais règle le prix du blé et de la farine, est-ce qu'un droit sur
la farine américaine pourrait faire hausser le prix de la farine à la Nouvelle-Losse ?
-Oui ; par le fait que nos pêcheurs commercent avec les Etats-Unis, et qu'ils préfà-
reraient alors remporter de la farine plutôt que de ievenir sur lest.

25. Est-il juste en principe de permettre aux produits américains d'entrer en
franchise dans ce pays, tandis que les produits canadiens sont frappés de droits élevés
en entrant sur le marché américain ?-Je ne suis pas d'avis que notre politique dût
se guider sur colle des Etats-Unis.

-MERCREDI, 29 mars 1876.

M. JAmEs YEo, M. P., du comté du Prince, Ie du Prince-Edouard, est appelé et
interrogé.

Je suis un agriculteur pratique.
1. Croyez-vous que les droits imposés sur les produit étrangers en avril 1870, et

abolis en mars 1871, ont exercé ou non un effet salutaire ?-L'abolition de ces droits
a produit un excellent effet.

2. Est-il dans l'intérêt du pays de continuer à admettre en franchise les produits
américains, tandis que les produits canadiens, exportés de l'autre côté de la frontière,
sont frappés de droits aussi élevés ?-Je ne saurais parler seulement que de notre sec-
tion du pays; sans aucun doute nous trouvons, nous, ce système tout-à-fait avantageux.

3. Quels droits, s'il en est, recommandez-vous d'imposer sur la farine et les diffé-
rente grains ainsi que sur les autres produits étrangers de la ferme, ou quelle règle à
suivre proposez-vous d'adopter à l'égard de l'imposition de ces droits ?-Je n'aimerais
pas à voir de droits imposés sur la farine; plus l'importation des grains et du blé-
d'inde est libre de droits, plus notre section du pays en retire d'avantages.,

4. Quel est l'effet produit par la libre admission du blé-d'inde sur le prix des
grosses céréales dans votre section du pays ? - Elle ne produit aucun effet; nous
récoltons de grandes quantités d'avoine que nous expédions en Angleterre; moins les
grosses céréales qui entrent dans le pays coûtent cher, plus il y a d'avantage à
engraisser les animaux.

5. Conseillez-vous d'adopter des mesures législatives dans le but d'établir et d'en-
courager en Canada la culture de la betterave ainsi que la fabrication du sucre de
betterave et la culture du tabac et du lin, et quelle est la législation qui contribuerait
le mieux à faire arriveir au but que l'on se proposorait d'atteindre ?-J'aimerais à voir
la culture du tabac s'introduire; toutes mesures législatives qui en feraient baisser le
prix seraient avantageuses pour le pays.

6. De quelles parties du pays en Canada ou aux Etats-Unis tirez-vous vos appro-
visionnements de grains et quelle est en moyenne la quantité qui vous vient 'annuel-
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lement de chaque pays, et à quoi l'employez-vous ? - Nous recevons notre farine et
notre blé de Montréal en grande partie; nous recevons également du blé-d'inde et de
la farine de blé-d'inde de Montréal, et une certaine quantité nous vient des Etats-Unis.
nous consommons un peu de blé-d'inde pour engraisser nos animaux.

7. Quelles sont les industries qui, à votre avis sont le plus intimement liées au
succès de l'agriculture ?-Je ne puis répondre à cette question.

8. Où se consomne actuellement la plus grande partie de votre farine de blé ou
de votre farine d'avoine, et quel est le marché où il vous est le plus avantageux d'en
disposer, est-ce le marché local en Canada, ou le marché anglais ou américain ? -
Nous n'exportons ni farine de blé, ni farine d'avoine, mais nous exportons du lard et
de l'avoine.

9. Est-ce qu'il se rencontre dans votre localité beaucoup de fils et de filles de cul-
tivateurs, qui, portés par leur goût ou des raisons de santé à se livrer à d'autres tra-
vaux qu'à ceux de l'agriculture, vont chercher de l'emploi aux Etats-Unis; si tel est
le cas, quel remède proposeriez-vous ?-Il y en a un certain nombre; des manufac-
tures pourraient les engager à rester au pays; les jeunes gens s'adonnent aujourd'hui
aux travaux agricoles plus que par le passé; un grand nombre de ceux qui étaient
partis, sont revenus et réussissent très-bien maintenant, et la plupart de ceux qui
laissent l'Ile à présent, passent en Canada et s'y établissent.

10. Croyez-vous que l'admission des bestiaux, chevaux et moutons américains,
sous l'opération d'un tarif imposant un droit de 10 pour cent, tandis que les Etats-
Unis en imposent un de 20 pour cent sur de semblables animaux expédiés du Canada,
préjudicie aux intérêts des cultivateurs canadiens. Et recommanderiez-vous l'impo-
sition d'un droit pareil à celui des Etats-Unis ?-Non, pas pour notre section dupays;
nous vendons beaucoup de chevaux aux Américains; ces c]hevaux nous rapportent
des prix élevés, et nous avons réalisé par ce commerce des sommes d'argent considé-
rables.

11. Est-ce que le cultivateur canadien peut récolter avec profit tous les grains
nécessaires à l'engraissage de ses bestiaux, ou est-ce qu'il ne lui serait pas plus avan-
tageux d'acheter du blé-d'inde ?-Si nous pouvions nous procurer du blé-d'inde à bon
marché, il nous serait plus profitable d'en acheter pour engraisser nos animaux; je
l'ai fait moi-même.

12. Quels sont les produits de la ferme qui demandent à s'écouler sur le marché
local ?-Nous exportons du foin en grandes quantités aux Etats-Unis ainsi que dans
les provinces maritimes.

13. Qu'est-ce qu'il y a de plus avantageux pour le cultivateur, tant sous le rap-
port de la recette que pour le maintien de la ferme en bon ordre, de manière à en
faire pour toujours un établissement profitable, est-ce la culture des grains, l'élève et
l'engraissage des bestiaux, ou le commerce des produits de la laiterie ?-L'élève et
l'engraissage des bestiaux de même que le commerce des produits de la laiterie, voilà
ce qui assurera l'avenir et la prospérité du pays; nous sommes avantageusement
placés pour l'élève des bestiaux dans notre partie de l'Ile, et je crois que nous en
retirerons d'aussi grands bénéfices que de toute autre industrie à laquelle nous vou-
dr-ions nous livrer; nous exportons du beurre en grandes quantités, ainsi que des oufs
aux Etats-Unis et en Angleterre pareillement.

14. Quels sont les changemens, s'il en est, qu'il faut introduire dans la législa-
tion, si l'on veut faire de l'agriculture un état qui soit recherché de la population, et
qui lui soit avan tageux ?-Je ne vois pas qu'aucune législation puisse dans le moment
favoriser le cultivateur.

15. Considérez-vous que la construction des navires dans les provinces maritimes
coopère d'une manière avantageuse au succès de l'agriculture ?- Indubitablement.

16. Est-ce que l'Ile du Prince-Edouard faisait partie de la Confédération avant
1872 ?-Non.

17. Les droits imposés sur le grain, qui entrait en Canada, ont-ils réagi d'une
façon préjudiciable aux intérêts de l'Ile du Prince-Edouard avant 1872 ? -S'il y avait
maintenant un droit d'iniposé, et qu'il fut aboli, son abolition serait favorable aux
cultivateurs de l'Ile du Prince-Edouard.



1& Combien en coûte-t-il pour récolter un boisseau d'avoine; et quel on est le
prix courant d'ordinaire ?-Le prix de l'avoine est de 40 à 50 ets. par boisseau. J'ai
acheté l'automne dernier 50,000 boisseaux d'avoine et je les ai expédiés en Angleterre.
Je l'ai payée 50.cts. le boisseau; cette automne j'en ai acheté une certaine quantité à
40 ets., que j'ai aussi expédiée.

19. Combien le blé-d'inde coûte-t-il par boisseau à l'Ile du Prince-Edouard ? -Le
dernier blé-d'inde que j'ai acheté, je l'ai payé de 45 à 50 ets.

20. Les cultivateurs de l'Ile du Prince-Edouard peuvent-ils, pour engraisser leurs
animaux, récolter du foin, des plantes légumineuses, de l'avoine et des pois à meilleur
marché qu'ils ne peuvent acheter le blé-d'inde ?-Oui; nous pouvons vendre notre
avoine et notre foin, et puis importer du blé-d'inde avec avantage.

21. Est-ce du blé-d'inde de bonne qualité ou avariée que vous avez payé 45 cts.;
et quand l'avez-vous acheté ?--C'était du blé-d'inde de bonne qualité; je l'ai acheté à
Montréal en 1874.

22. Est-ce qu'il vous arrive souvent de vendre votre avoine et d'acheter du blé-
d'inde, et est-ce votre opinion que la libre admission des produits américains est avan-
tageuse à votre province ?-Oui; c'est mon opinion. Je n'ai pas acheté de blé-d'inde
depuis lesderniers douze mois; il se vendait à un prix élevé, et je n'en ai pas acheté.
Je n'hésite pas. à dire que la libre admission des produits américains est très avanta-
geuse.

28. Est-ce que les cultivateurs de votre province sont en général dans un état
prospère, et font de l'argent comme tels ?- Oui, ils sont dans un état prospère. Nos
cultivateurs deviennent riches; ils ont déposé dans les banques d'épargnes depuis ces
années dernières plus d'argent qu'aucune autre classe de la société.

2 4À Est-ce qu'il .y avait. un droit d'imposé sur les produits agricoles dans votre
province, avant son entrée dans laGonfédération ?-Non; il y avait un droit imposé
sur la farine, mais en 1872 il fut aboli.

25.. Est-il profitable pour un cultivateur, d'engraisser des animaux, quand il est
obligé d'acheter de quoi à les nourrir ?-Tout cultivateur dans l'Ile, qui garde et élève
des bestiaux, récolte généralement de quoi à les nourrir,

26. Est-ce que l'importation de bestiaux américains dans notre province influe
sur le prix, des animauxde la province?-Je ne le pense pas, parce que leurs bestiaux
sont d'unuprix beaucoup plus élevé que les, nôtres.

27. Quel marché local avez-vous pour vos produits ?-Les principaux débouchés
que nous possédons à l'intérieur pour ecouler nos produits, ce sont nos chantiers pour
la construction des navires et nos pêcheries.

28. Quels sont les produits agricoles que vous pouvez écouler sur le marché de
l'intérieur ?--Les constructeurs de navires et les pêcheurs consomment la farine,
l'avoine, le foin, toutes les plantes légumineuses qui sont récoltées, ainsi que le beurre
et la viande que les cultivateurs apportent au marché.

29. Croyez-vous qu'un tarif etablissant des droits pareils à ceux des Etats-
Unis serait avantageuxiaux cultivateurs canadiens ?-Je ne le pense pas.

30., Est-ce que la libre importation des grosses céréales, du blé-d'inde, de la farine,
du blé, etc., n'exercepas d'effet sur les prix obtenus par les cultivateurs pour les pro-
duits qu'ils livrent à la consommation intérieure, et si tel est, le cas, pourquoi?-Pas
le moins du monde, parce que nous pouvons vendre notre avoine ét notre foin et ache-
ter de grosses céréales et de la farine avec profit pour le cultivateur.

31. Exercez-vous une autre industrie, à part l'agriculture; si tel est le cas, quelle
est cette autre iudustrie ?-Oui; je suis constructeur de navires, armateur, et je m'oc-
cape de commerce en général, tout en cultivant sur une grande échelle.

32. Est-il juste à l'égard du cultivateur canadien que nous admettions en franchise
les produits agricoles américains dans ce pays, tandis que les produits agricoles cana-
diens ont un droit élevé à payer en entrant sur le marché des Etats-Unis ?-Je sais
que; dans notre province le cultivateur ne, souffre pas d'un pareil état de chose, qui ne
saurait être non plus préjudiciable aux autres cultivateurs canadiens, d'après ce que
j'en connais.

33. Croyez-vousque ce soit un système -avantageux à la longue pour le.cultiva-
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teur( d'exporter du foin et de l'avoine ?-Un cultivateur, qui se livre à l'élève des bas-
tinux, consomme nécessairement tout le foin, etc., qu'il récolte sur sa ferme ; mais
tous les cultivateurs, qui ne s'occupent pas de l'élève des bestiaux ont toujours un
surp>lis de foin, d'avoine, etc., qu'il leur est avantageux de trouver à vendre à
l'étranger.

34. Importez-vous d'autres grosses céréales à part le blé-d'inde ?-Non.
35. Exportez-vous des pommes de terre sur le marché des Etats-Unis ; si tel est

le cas, en quelle quantité ?-Nous en avons expédié une certaine quantité en Angle-
terre, et nous cri avons vendues beaucoup aux Américains sur nos côtes.

36. Exportez-vous du foin aux Antilles et en Angleterre ?-Nous en exportons
en grandes quantités aux Antilles.

MERcREDI, 29 mars, 1876.

M. NATHANIEL PETTES, M. P., du comté de Brome, province de Québec, est
appelé et interrogé :-

1. Croyez-vous que les droits imposés sur les produits étrangers en avril, 1870,
puis abolis en mars, 1871, ont exercé ou non un effet salutaire ?-Je dois dire que,
suivant moi, il n'est résulté aucune mauvaise conséquence de l'abolition de droits
ni dans la province de Québec ni dans lus Townships de l'Est; mais la réponse que
je donne ne s'étend pas au pays tout entier.

2. Est-il dans l'intérêt du pays de continuer à admettre en franchise les produits
américains, tandis que les produits que les produits canadiens, exportés de l'autre
côté de la frontière, sont frappés de droits aussi élevés ?-A mon avis, cet état de
choses est favorable à notre partie du pays ; mais quant à dire qu'il en est ainsi pour
tout le pays, je l'ignore.

3. Quels droits, s'il en est, recommandez-vous d'imposer sur la farine et les diffé-
rents grains ainsi que sur les autres produits étrangers de la ferme, ou quelle règle à
suivre proposez-vous d'adopter à l'égard de l'imposition de ces droits ?-Je n'en im-
poserais aucuns; je parle quant à la province de Québec.

4. Quel est l'effet produit par la libre admission du blé-d'inde sur le prix des
grosses céréales dans votre section du pays ?-Je crois que l'effet est nul à l'égard des
townshi s do l'Est.

5. Conseillez-vous d'adopter des mesures législatives dans le but d'établir et d'en-
courager on Canada la culture de la betterave ainsi que la fabrication du sucre de
betterave et la culture du tabac et du lin; et quelle est la législation qui contribuerait
le mieux à faire arriver au but que l'on se proposerait d'atteindre ?-Nul doute que
les parties de la province de Québec, qui sont propres à ces différentes sortes de cul-
ture, n'en retireraient des avantages; mais je ne saurais conseiller de recourir à telles
ou telles mesures législatives.

6. De quelles parties du pays en Canada ou aux Etats-Unis tirez-vous vos appro-
visionnements de grains, et quelle est en moyenne la quantité qui vous vient annuel-
lement de chaque pays, et à quoi l'employez-vous?--La farine et le grain s'achètent
soit à Chicago ou dans Ontario, soit à Montréal quelquefois; on n'importe pas chez
nous de grosses céréales, excepté toutefois pour l'engraissage des bestiaux, et dans ce
cas, c'est du blé-d'inde qu'on importe.

7. Quelles sont, à votre avis les manufactures ou les industries qui sont le plus
intimement liées au succès de l'agriculture ?-Les filatures de laine, de coton, les
manufactures de meubles de toutes sortes, ainsi qu'un établissement pour la salaison
des viandes.

8. Où se consomme actuellement la plus grande partie de votre farine de blé
ou d'avoine, et quel est le marché où il vous est le plus avantageux de la vendre,
est-ce le marché local en Canada, ou le marché anglais ou américain ?-Les grains que
nous récoltons se consomment chez nous.

9. Est-ce qu'il se rencontre, dans votre localité, beaucoup de fils et de filles de
cultivateurs, qui, portés par leur goût ou des raisons de santé à se livrer à
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d'autres travaux qu'à ceux de l'agriculture, vont chercher de l'emploi aux Etats-Unis;
si tel est le cas quel remède proposeriez-vous ?-Je ne sache pas qu'il en soit passé
un grand nombre aux Etats.

10. Croyez-vous que l'admission des bestiaux, chevaux et moutons américains,
sous l'opération d'un tarif imposant un droit de 10 pour cent, tandis que les Etats-
Unis en imposent un de 20 pour cent sur ces sortes d'animaux exportés du Canada,
préjudicie aux intérêts des cultivateurs canadiens,-Et recommanderiez-vous l'impo-
sition d'un droit semblable à celui des Etats-Unis ?-Je ne saurais dire que cette
admission leur préjudicie.

11. Est-ce que le cultivateur canadien peut récolter avec profit tous les grains
nécessaires à l'engraissage de ses bestiaux, ou est-ce qu'il ne lui serait pas plus avan-
tageux d'acheter du blé-d'inde?-Dans notre section du pays il le peut; en règle
générale il n'importe pas de blé-d'inde, mais il tâche de récolter les lantes légumi-
neuses, les grosses céréales et le foin nécessaires à l'engraissage s bestiaux; et
ainsi il ne s'importe du blé-d'inde que dans les années où les récoltes viennent à man-
quer.

12. Quels sont les produits de la ferme qui demandent à s'écouler sur le marehé
local ?-Tous les produits volumineux à bas prix et périssables auraient besoin pour
s'écouler d'un marché local.

13. Qu'est-ce qu'il y a de plus avantageux pour le cultivateur, tant sous le rapport
du revenu que pour le maintien de la ferme en bon ordre, de manière à en faire pour
toujours un établissement profitable, est-ce la culture des grains, l'élève et l'engrais-
sage des bestiaux ou le commerce des produits de la terre ?-Dans notre section de la
province l'élève et l'engraissage des bestiaux et le commerce des produits de la terre,
voilà ce qu'il y a de plus profitable.

14. Quels sont les changements, s'il en est, qu'il faut introduire dans la législation,
si l'on veut faire de l'agriculture un état qui soit recherché de la population, et qui
lui soit avantageux ?-1l n'est pas nécessaire d'y en introduire aucune pour notre sec-
tion du pays, à moins qu'on ne diminue les droits.

15. Les cultivateurs dans votre province sont-ils dans un état prospère générale-
ment partout ?-Ils le sont en règle générale; il y a, néanmoins, des exceptions.

16. L'importation des bestiaux américains influe-t-elle sur la vente de ceux que
l'on engraisse dans votre province ?-Non.

17. Quel serait l'effet produit, dans votre province par l'imposition d'un droit
sur le blé-d'inde ou les- grosses céréales ?-Je crois qu'elle n'aurait d'effet que sur le
blé-d'inde; dans certaines sections son effet serait préjudiciable à cet article, tandis
que dans d'autres, elle pourrait contribuer à faire hausser le prix de l'avoine en
faveur du producteur.

18. Croyez-vous que l'imposition d'un droit sur les produits agricoles des Etats-
Unis, venant en Canada, égal à celui imposé sur les produits exportés aux Etats-Unis,
serait dans l'intérêt du cultivateur canadien ?-Je ne le crois pas.

19. Est-il juste à l'égard du cultivateur canadien que nous admettions on franchise
les pro4uits américains, tandis que les produits canadiens entrant sur le marché
américain sont frappés de droits élevés ?-Si nous avons besoin de leurs produits, nous
devrions avoir la facilité de pouvoir les importer, mais il ne si-ait pas juste que cette
admission ré-agit d'une façon préjudiciable contre les intérêts de la grande majorité des
producteurs agricoles du Canada ; cette admission, cor endant, ne produit pas ces
mauvais effets dans mon district.

JEUDI, 30 mars 1876.

L'honorable M. SUTHERLAND, Sénateur, de Manitoba, est appelé et interrogé:
Je m'occupe d'agriculture sur une petite échelle ; depuis un certain temps je me

suis occupé de constructions.
1. Est-il dans l'inté;.êt du pays de continuer à admettre en franchise les produits

américains, tandis que los produits Canadiens, exportés de l'autre côté dela frontière,
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sont frappés de droits aussi élevés ?-Notre province à présent bénéficie de cette
admission en franchise, parce qu'elle exporte peu, et qu'elle importe beaucoup. Nous
espérons que la balance penchera en notre faveur bientôt et qu'il en sera tout autre-
mont, et qu'au lieu d'importer comme aujourd'hui, nous exporterons beaucoup. Je
suis d'avis que lorsque nous seront prêts à faire de grandes exportations, il ne sera
pas dans l'intérêt de la province que les produits étrangers soient admis en franchise.

2. Quels droits, s'il en est, recommandez-vous d'imposer sur la farine et les diffé-
sents grains ainsi que sur les autres produits étrangers de la ferme ; ou quelle règle à
suivre proposez-vous d'adopter à l'égard de l'imposition de ces droits ?-Je conseille-
rais seulement d'imposer un droit sur les produits, dont la culture a besoin d'être
encouragée, et sur ceux-là seulement, dont la culture devra être indubitablement
avantageuse au pays, au moyen de cet encouragement.

3. Quel est l'effet produit par la libre admission du blé-d'inde sur le prix des
grosses céréales dans votre section du pays ?-Un excellent effet aujourd'hui, vu que
nous importons beaucoup depuis quelque temps.

4. Conseillez-vous d'adopter des mesures législatives dans le but d'établir et d'en-
courager en Canada la culture de la betterave ainsi que la fabrication du sucre de
betterave, et la culture du tabac et du lin; et quelle est la législation qui contribuerait
le mieux à faire arriver au but que l'on se proposerait d'atteindre ?-Je ne connais
pas ces industries suffisamment pour pouvoir répondre à cette question.

5. De quelles parties du pays en Canada ou aux Etats-Unis tirez-vous vos appro-
visionnements de grain, et quelle est en moyenne la quantité qui vous vient annuelle-
ment de chaque pays, et à quoi l'employez-vous ?-Des Etats-Unis principalement;
peu ou point du tout du Canada.

6. Où se consomme actuellement la plus grande partie de votre farine de blé ou
d'avoine, et quel est le marché où il vous est le plus avantageux de la vendre, est-ce
16 marché local en Canada, ou le marché anglais ou américain ?-Elle se consomme
chez nous; le marché local est le plus avantageux, vu que les frais de transport sont
si considérables.

7. Est-ce qu'il se rencontre, dans votre localité, beaucoup de fils et de filles de
cultivateurs, qui, portés par leur goût ou des raisons de sante à se livrer à d'autres
travaux qu'à ceux de l'agriculture, vont chercher de l'emploi aux Etats-Unis; si tel
est le cas, quel remède proposeriez-vous ?-Comme notre section du pays est établie
nouvellement, il m'est guère possible de répondre à cette question; je crois, néanmoins,
qu'ils sont portés à rechercher d'autres travaux que ceux des champs.

8. Est-ce que la libre importation de la farine américaine, en l'absence de réci-
procité coinmerciale, vous place dans une position dé .ýwantageuse vis-à-vis des Améri-
cains, qui vous font concurrence; et si tel est le cas, donnez-en les raisons ?-Non;
pour la raison que nous n'on exportons pas.

9. Croyez-vous que l'admission des bestiaux, chevaux et moutons américains sur
les marchés canadiens, sous l'opération d'un tarif imposant un droit de 20 pour
cent, tandis que les Etats-Unis en imposent un de 20 pour cent sur ces sortes d'ani-
maux exportés du Canada, préjudicie aux intérêts des cultivateurs canadidhs; et re-
comniandoriez-vous l'imposition d'un droit semblable à celui imposé par les Etats-
Unis ?-Je pense que cette admission nous serait préjudiciable dans notre province,
mais, comme nous n'avons pas d'excédant aujourd'hui en fait de produits do cotte
espcce, elle n'a pas encore de mauvais effet pour nous.

10. Est-ce que le cultivateur canadien peut récolter avec profit tous les grains
nécessaires à l'engraissage de ses bestiaux, ou est-ce qu'il ne lui serait pas plus avan-
tageux d'acheter du blé-d'inde ?-Je n'ai pas d'expérience à ce sujet.

11. Quels sont les produits de ferme qui demandent à s'écouler sur le marché
local ?-Comne la réponse à cette question dépendrait de la distance à parcourir pour
arriver sur le marché étranger, je pense qu'il est très difficile de donner une opinion
positive.

12. Qu'est-ce qu'il y a de plus profitable pour le cultivateur, tant sous le rapport
des bénétices en argent que pour le maintien de la forme en bon ordre, de manière à
en faire un établissement permanent et avantageux, est-ce la culture du grain, l'élève des
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bestiaux ou le commerce des produits de la laiterie ?-Ta culture du grain est pour le
présent ce qu'il y a de plus profitable dans notre province.

13. Quels sont les changements, s'il en est. qu'il faut introduire dans la législa-
tion, si l'on veut faire de l'agriculture un état qui soit recherché de la population, et
qui lui soit avantageux?-Je ne sache pas qu'aucune législation uisse procurer des
avantages bien considérables, à moins qu'elle ne protégeât les industries naissantes,
qui pourraient avec le temps devenir prospères.

14. Le sol dans votre section est-il propre à la culture de la betterave ?-Son sol
est favorable à la culture de la betterave. J'y ai vu des betteraves d'une grosseur con-
sidérable; elles étaient beaucoup plus grosses que celles que j'ai vues ailleurs.

15. Croyez-vous que l'on s'adonnera à Manitoba à la culture du grain plus qu'à
l'élève et à l'engraissage des bestiaux ?-Je le crois.

16. Importez-vous un grand nombre de bestiaux des Etats-Unis?--Nous impor-
tons aujourd'hui beaucoup d'animaux pour on faire du bouf de boucherie, parce que
cette section du pays avant la Confédération était peu défrichée; la moitié de ses habi-
tants ne s'occupaient ni de cultiver le grain, ni d'élever des animaux; d'ailleurs, il n'y
avait dans le district qu'un petit nombre d'immigrants, qui n'avaient apporté avec
eux ni bétail, ni grain; il est alors facile de voir comment le nombre limité d'animaux,
qu'il y avait dans cette section, ne répondaient pas aux besoins.

17. Croyez-vous que la réciprocité commerciale avec les Etats-Unis à l'égard des
produits de la ferme, serait avantageuse aux cultivateurs canadiens?-Je n'ai pas de
doute qu'elle le serait dans bien des cas.

18. Quel a été en moyenne, depuis dix ans, le prix du blé, de l'orge, des pois, des
pommes de terre, de l'avoine et des fèves ?-Voici quels ont été les prix de ces diffé-
rents articles: blé, $1; orge, 60 ets.; pois, 75 c.ts.; avoine, 50 ets.; pommes de terre,
20 ets.

19. En général quelle est la moyenne du rendement du blé par acre, et est-il sujet
à être endommagé par la gelée, la rouille ou les insectes ?-La moyenne du rende-
ment est d'environ 30 boisseaux; le grain est sujet à être endommagé par les saute-
relles ; il l'a été pendant ces huit dernières années. Je ne pense pas que cela con-
tinue. A venir jusqu'à il y a huit ans, je n'avais pas vu une seule sauterelle pendant
l'espace de quarante ans. La gelée endommage les récoltes de temps à autre, mais
les dommages ne sont pas considérables; elle arrête seulement le grain de pousser au
printemps. J'ai vu la gelée endommager seulement deux fois pendant quarante ans
e blé au temps de la moisson, alors qu'il avait fini de pousser et qu'il était presque

mur.
20. S'il y avait un droit d'imposé sur le grain, qui vient des Etats-Unis, mtil-ce

que l'imposition de ce droit ne préjudicierait pas à votre province, et surtout ) Jimi-
nuerait pas la quantité achetée avec les deniers fournis par le gouvernenent c bsiadiei
cette année ?-C'est ce qui arriverait sans aucun doute.

JEUDI, .30 mars 1876.

M. JosEPi RYMAL, M.P., du comté le Wentworth, Ont., est appelé et interrogé:
Je suis un agriculteur pratique.
1. Croyez-vous que les droits imposés sur les produits étrangers en avril, 1870,

puis abolis on mars, 1871, ont exercé ou non un effet salutaire ?--Jo n'ai pas remar-
qué que, lors de leur imposition ou de leur abolition, ils aient produit aucun effet
appréciable sur les marchés.

2. Est-ce dans l'intérêt de ce pays de continuer à admettre on franchise les pro-
duits américains, tandis que les produits canadiens, exportés de l'autre côté de la
frontière sont frappés de droits aussi élevés ?-Il n'y va de l'intérêt du pays d'imposer
des droits sur les produits agricoles.

3. Quels droits, s'il en est, recommandez-vous d'imposer sur la farine et les diffé-
rents grains ainsi que sur les autres produits étrangers de la ferme ;-on quelle règle
proposeriez-vous de suivre à l'égard de l'imposition de ces droits ?-Je n'en imposerais,
aucuns.
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4. Quel est l'effet produit par la libre admission du blé d'inde sur le prix des
grosses céréales dans votre section du pays ?-Je n'ai jamais pu voir que telle admis-
sion avait produit quelqu'effet.

5. Conseillez-vous d'adopter des mesures législatives dans le but d'établir et d'en-
courager en Canada la culture de la betterave ainsi que la fabrication du sucre de
betterave, et aussi la culture du tabac et du lin; et quelle est la législatien qui condui-
rait le mieux au but que l'on se proposerait d'atteindre ?-Non; je ne voudrais pas
conseiller d'adopter des mesures législatives. J'abandonnerais ces industries à l'es-
prit d'entreprise des particuliers.

6. De quelles parties du pays en Canada ou aux Etats-Unis tirez-vous vos appro-
visionnements de grain, et quelle est en moyenne la quantité, qui vous arrive annuel-
lement de chaque pays, et à quoi l'employez-vous ?-La seule des grosses céréales
étrangères, dont il est fait usage dans notre section du pays, est le blé-d'inde, et il
nous vient des Etats de l'Ouest : nous l'employons pour engraisser nos animaux.

7. Quelles sont les manufactures qui sont le plus intimement liées au succès de
l'agriculture ?-Celles dont la matière première est fournie par les cultivateurs, et
celles dont les produits doivent servir à leur usage.

8. Où se consomme actuellement la plus grande partie de votre farine de blé ou
d'avoine, et quel est le marché où il vous est le plus avantageux de la vendre, est-ce
le marché local en Canada, ou le marché anglais ou américain ?-La plus grande par-
tie de notre farine de blé et d'avoine se consomme en Canada, mais dans la vente des
produits de la ferme, ceux qui exporteraient me donneraient autant que les meuniers.

9. Est-ce qu'il se rencontre dans votre localité, beaucoup de fils et filles de culti-
vateurs, qui, portés par leur goût ou des raisons de santé à se livrer à d'autres travaux
qu'à ceux de lagriculture, vont chercher de l'emploi aux Etats-Unis; si tel est le cas,
quel remède proposeriez-vous ?-Bien peu de fils de cultivateurs vont aux Etats-Unis,
excepté dans le but d'y devenir des cultivateurs.

10. La libre importation de la farine américaine, sans que nous possédions le
bénéfice de la réciprocité commerciale, vous met-elle dans une position désavanta-
geuse relativement aux Américains, qui vous font eoncurrence ; et, s'il en est ainsi,
donnez vos raisons ?-Je n'ai jamais vu de farine américaine sur notre marché. Je
veux dire notre marché local.

11. Si un droit " ad valorem " de 20 pour cent, imposé par les Etats-Unis sur la
farine, en opposition au droit spécifique de 20 pour cent établi sur chaque boisseau de
blé, a generalement l'effet d'un droit différentiel au préjudice du meunier canadien,
est-ce que l'imposition de droits différentiels établis par le Parlement du Canada, se-
rait, à votre avis, une chose désirable ?-Je n'imposerais aucuns droits quelconques.

12. Croyez-vous que l'admission des bestiaux, chevaux et moutons américains
sous l'opération d'un tarif imposant un droit de dix pour cent, tandis que les Etats-
Unis en imposent un de 20 pour cent sur ces sortes d'animaux eportés du Canada,
préjudicie aux intérêts des cultivateurs canadiens;-et recomman eriez-vous l'impo-
sition d'un droit semblable à celui des Etats-Unis ?-Il y a si peu de bestiaux et de
chevaux américains d'amenés sur notre marché, que je ne voudrais pas recommander
de faire un changement dans notre tarif.

13. Est-ce que le cultivateur canadien peut récolter avec profit tous les grains
nécessaires à l'engraissage de ses bestiaux, ou est-ce qu'il ne lui serait pas plus avan-
tageux d'acheter du blé-d'inde ?-Je crois que nous pouvons récolter avec profit tous
ces grains pour les faire servir à l'engraissage de nos bestiaux, et aussi qu'il nous
serait quelquefois plus avantageux d'acheter du blé-d'inde.

14. Quels sont les produits de la ferme qui demandent à s'écouler sur le marché
local ?-Les plantes légumineuses, le foin et autres articles qu'il est difficile d'expor-
ter, ou qui sont périssables de leur nature.

15. Qu'est-ce qu'il y a de plus avantageux pour le cultivateur, tant sous le rapport
des revenus que pour le maintien de la ferme en bon ordre, de manière à en faire un
établissement permanent et prospère, est-la culture des grains, l'élève des bestiaux,
ou le commerce des produits de la laiterie ?- Un système mixte, qui aurait égard à
l'assolement du terrain, est le meilleur à mon avis.
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. 16. Quels sont los changements, 8'il on est, qu'il faut introduire dans la législa-
tion, si l'on veut faire de l'agriculture un état qui soit recherché do la population, et
qui lui soit avantaeoux ? - Je répondrai alors : « laissez le cultivateur acheter et
vendre sans contrainte sur los marchés où il le pett avec le plus d'avantage."

17. L'importation des bestiaux américains influe-t-ello sur la vente do ceux que
l'on engraisse dans votre province ?-Je ne lo pense pas.

18. Votre district achèto-t-il beaucoup de blé-d'inde pour engraisser les animaux ?
.Considòî-o-t-on qu'il est profitable pour les cultivateurs do vendro leurs grosses céré-
aics et puis d'acheter du blé-d'indo ? - Je ne c-ois pas que nous consommions une
grando quantité do blé-d'inde étrangor; les demandes do blé-d'indo sur notre marché
local dépondent de la récolte et du prix do nos grosses céréalos; dans co-taines cir-
constances il est profitablo pour les cultivateurs de vendre leurs grosses céréales et
d'acheter diu blé-d'inde. .,

19. Récoltez-vous du blé-d'indo dans votre section, et le cultivateur peut-il avec
profit, récolter tout ce dont il a besoin pour sa propro consommation ? - Juîsri'à unt
certain poiit. Dans co-tainos localités on pourrait récolter touto la qiniitili qui est
nécossairo; dans d'autros, où le sol est floetooniît argiloux, il vaudrait mieux luacoletor.

20. Est-ce que le blé-d'inde importé no prend pas la place du blé-d'inde, qui se
récolte chez vous, ainsi quo celle de votro avoine, de vos pois et do votro foin, et pair
conséquent diminue la consommation de ces dorniers articles sur votro marché local
le plus voisin ?-Jo suis certain aue s'il n'y avait pas de blé-d'inde d'importé, l'avoine
et les pois qui ne so vendent pas sur notre mai-che, y trouveraient des achoteurs.

21. Pourquoi notre avoine et nos pois passent-ils de notre marché à l'étranger et
que lo blé-d'inde importé los romplace ?-Parce qu'il y a de l'avantage pour le culti-
vateur de vendre son avoine et ses pois et d'acheter du blé-d'inde.

22. Si le cultivateur voyait sur les marchés canadiens la consommation (le sont
avoine, do ses pois, do son blé-d'inde, récolté dans le pays, décroître par suite dle l'im-
portation du blé-d'inde américain, ne p ordrait-il pas plus qu'il ne pourrait gagner
année par année, on permettant au blé-d'inde des'ltats-Unis d'ontroi- ici en franchise?
-Je no pense pas que la consommat ion faite à l'intérieur de ces différents articles ait
souffert (lo l'importation de ce blé-d'inde.

23. Avez-vous jamais constaté, à certaines époques, que vos meuniers, pour rem-
plir les commandes qui loir étaient adressées pour la consommation locale, aient
payé des prix plus élevés que ne lo comportaient les prix réalisés , suri!lo marché do
Live-pool ?-J'ai vu dos mouniers en certaines occasions, acheter, pendant quelques
jours, du blé à un prix un peu plus élevé quo celui qu'offraient les oxportatours; et j'ai
vu aussi los exportateurs, dans d'anti-es octasions, payer le grain'un pou plus cher quo
ne l'auraient fait les meuniers.

24. Est-ce que l'imposition d'un droit sur la farine et le blé dos Etats-IUnis no
rendrait pas plus fréquontes ces occasions où los meuniors paieraient un prix plus
élevé, tout on faisant naîtro une domande plus active pour la farine canadienne ?-Je
ne crois pas que les choses se passertniont ainsi chez nous.

25. Est-ce que l'imposition d'un droit sur les articles périssables ou sur les pro-
duits volumineux de la fermo, pour l'écoulement desquels vous pourriez avcir besoin
d'un marché local, ne donnerait pas plus d'activité t ce marché local en empêcliant.
les Etats-Unis de vous faire <le la concurrenco à certains époques ?-Jo n'ai jamais vu
vendre sur notre marché ni foin américain, ni aucune espèce do plantes légumineuses
récoltées aux Etats-Unis, oxcopté des pommes de terre.

26. Est-ce qu'il y a quelques fromageries dans notre district ?-Il n'y on a pas de
considérables.

27. Croyez-vous que lo d-oit imposé sur le fromage américain ait exercé quel-
qu'influenco sur la production du fromage on Canada. Je ne lo crois pas.

28. Quel est à votre avis, l'offet produit par l'importation les porcs vivants et du
i lard des Etats-Unis sur lo prix dos pores vivants et dii lard du Canada ?-Jo n'ai

jamais remarqué que cotte importation ait produit d'offt sensible dans notre localité.
29. Croyez-vous que l'importation du lard américain influe sur le prix du bouf et

du mouton canadien ?-Je ne m'en suis jamais aperçu.
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30. Est-ce qu'il y a dans le voisinage de votre localité quelques établissements
polur la s:laion di lard ; si tel est le cas, ces etablissements sont-ils prospères ?-Il
n'y en a pus actuellement.

31.Et-co juste à l'égard di cultivateur canadiin que nous lui fassions soutenir
la concurrence avec les cultivateurs étrangers, à propos d- tous les produits qu'il a À
vendre, lorsqu'il y a des droits d'imposés sur presque touts les artiCeos dont il se sert
soit sur sa fierno, soit dans sa fhmille ?-Je crois que le cultivateur canadien est
eapable de soutenir la Concurrence aveu les cultivateurs étrangers, et qu'il est injuste
d'imposer dei d roits sur plusieurs des articles dont il est obligé de se servir sur sa
fierioe ou dans sa famille.

32. Est-ce juste à1 l'égard des cultivateurs canadiens (ie nous amulmettions on fran.
chise les produits agricoles américains, tandis que nos produits agricoles, en entrant
sur le marché des Etats-Unis, ont à payor des droits aiussi élevôs ?-Je ne pense pas
que ceiat soit juste ; mais en refusant d'admettre les produits américains, n0 n feru
pa do bien ait cultivateur canadion.

33. Croyez-vous qu'un tari imposant des droits pareils à ceux des Etats-Unis
serait avaIttgeux au cultivateur canadien ; sinon, pourquoi ; dans lee asd'uinovóponso
alirmative, pourquoi encore ?-Jc lie nopense pas qu'un tel tarit lui serait avantageux; ij
crois que la réciprocitó comnorciale est ce qjuue l'on demande.

34. Conseilleriez-vous d'abolir les droits imposés sur les bstiaux, les chevaux, les
pores vivants, lo beurre, le fromage et le lard, vit que vous croyez qu'il ie serait pas
avantat:ugeuîx d'avoir des droits imposés sur les autres produits agricoles ?-Je laisserais
subsister l'état de chose actuel, pour cette ratisont que nous n'importons pas beaueoup
d'animaux, de chevaux, de pores vivants et de fromage.

35. Les droits imposs sur ces articles produits ont-ils quilqu'effot surla quantitô
qu'on on importe ?-Ye ne le pense pas

36. D'apros ce que vous connaissez de la position des cultivateurs en Canada, eat-
ce votre o)iniion qu'ils prospèrent aussi bien que toute autio classe d la population
cin Canada ?--Je crois qu'ils constituent la classe la plus prospòre de la population
dans ma localité.

VENDREDI, 31 mars 1876.

M. JouN WAI.TAcR, M. P., di comté d'A lbort, dans le Nouvoau-Bruinswiel, est
appelé et interrogé.

Je suis un agriculteur pratique; j'ai été élevé sur une formo. Je n'ai pas d'autre
occi pation. Mes réponses aux questionasront données ait point du vue des intérèt
du N ouveuiî-Brunstwiclc.

1. Croyez-vous que les droits imposés sur les produits étrangers eu avril 1879, et
abolis en' mars 1871, ont produit ou non de bous résultats ?-Au Nouveau-Brunswick
leur abolition a été généralement bien aceuoillie et regrlée comme favorable aux
intérêts de cette provine on général.

.Et-lgéral dle continuer à admettre en francilso les
produits américains, tandis que les produits canadiens, exportés de l'autre côté de la
fronîtière, sont frappés de droits aussi élevés?-Je c-ois qu'il est plus avantageux quo
désavantageux pour le pays de pouvoir se wour les choses nécessaires à la vio à
aussi boin marché que possible.

3. Quels droits, s'il en est, recommandez-vous d'imposer sur lit farine et les dit-
férents grains ainsi que sur lus autres produits étrangers de la ferme; et quelle réglo
proposez-vous d'adopter et l'égard do l'imposition de ces droits ?-Je ne conseillerais
pas d'inposor aucuns droits Ii sur lit farine ni sur les autres produits agricoles.

4. Quel est l'effet produit par la libre admission du blé-d'inde sur le prix des
grosses céréales dans votre section du pays?-Elle 1no produit pas d'otfet sensible sur
le prix des grosses céréales.

5. Conseillez-vous de recourir i dos mesures législativos pour établir et eneoura-
ger on Canada la culture de la botteravo et la fabrication du suce de bottoravo, anlg



que la culture du tabac et du lin ?--et quelle est la législation qui conduirait le mieux
au but que l'on se proposerait d'atteindre ?-Je ne suis pas suffisamment au fait de la
culture de la betterave pour pouvoir conseiller l'adoption d'aucunes mesures législati-
ves, mais je crois que si on la cultivait au Nouveau-Brunswick pour en faire du sucre,
on ne réussirait pas. Je ne conseillerais pas non plus la culture du tabac, mais je re-
commanderais celle du lin ; on en récolte beaucoup au Nouveau-Brunswick.

6. De quelles parties du pays en Canada ou aux Etats-Unis tirez-vous vos appro-
visionnements de grains, et quelle est en moyenne la quantité que vous recevez
anmiellement de chaque pays, et à quoi l'employez-vous ?-Le blé-d'inde est le seul
grain qui s'importe au Nouveau-Brunswick. Il s'importe des Etats-Unis et sert prin-
cipalement à engraisser les animaux.

7. Quelles sont, à votre avis, les manufactures ou les industries qui sont le plus
intimement liées à la prospérité du cultivateur ?-La construction des navires et le
commerce de bois de service.

8. Où se consomme actuellement la plus grande partie de votre farine de blé ou
d'avoine et quel est le marché où il vous est le plus avantageux de la vendre, est-ce
le marché local en Canada, ou le marché anglais ou américain?-Il y a eu une faible
quantité de farine de manufacturée au Nouveau-BRunswick pendant les vingt der-
nières années par suite des ravages causés par le charançon ; en conséquence nos
cultivateurs n'ont pas besoin ni d'un marché local, ni d'un marché étranger.

9. Est-ce qu'il se rencontre dans votre localité, beaucoup de fils et de filles do
cultivateurs, qui portés par leur goût ou des raisons de santé à se livrer à d'autres
travaux qu'à ceux de l'agriculture, vont chercher de l'emploi aux Etats-Jnis*; si tel
est le cas, quel remède proposeriez-vous ?--Un certain nombre de fils et de filles do
nos cultivateurs recherchent d'autres travaux que ceux de l'agriculture et vont pour
la plupart aux Etats-Unis. Cette conduite de leur part est principalement due à
l'envie qu'ils ont de gagner leur vie sans se livrer à un ouvrage dur : comme remède
à apporter à cet état de choses je dirais: "Faites du Canada un pays où l'on puisse
y vivre à bon marché."

10. Est-ce que la libre importation de la fairine américaine, sous un tarif qui
accorde.l'équivalent, vous place dans une positition désavantageuse vis-à-vis des Amé-
ricains, qui vous font concurrence; et si tel est le cas, donnez-en les raisons ?-Non;
elle ne nous place pas dans une position désavantageuse. Nous désirons acheter notre
farine à aussi bon marché que possible.

11. Si un droit " ad valorem " de 20 pour cent, imposé par les Etats-Unis sur la
farine en opposition au droit spécifique de 20 pour cent établi sur chaque boisseau do
blé, a généralement l'effet d'un droit différentiel au préjudice du mounier canadien,
est-ce que l'imposition de droits différentiels établis par le Parlement du Canada
serait à votre avis, une chose désirable ?-Je ne conseillerais pas d'imposer aucuns
droits différentiels qui auraient une tendance à faire hausser le prix de ia farine.

12. Croyez-vous que l'admission des bestiaux, chevaux et moutons américains
sous l'opération d'un tarif imposant un droit de 10 pour cent, tandis que les Etats-
Unis en imposent un de 20 pour cent sur ces sortes d'animaux exportés du Canada,

.préjudicie aux intérêts des cultivateurs canadiens; et recommanderiez-vous l'imposi.
tion d'un droit semblable à celui des Etats-Unis ?-N'important pas de bestiaux des
Etats-Unis, nous n'avons pas besoin de cette nouvelle législation fiscale.

13. Le cultivateur canadien peut-il récolter avec profit tous les grains nécessaires
à l'engraissage de ses bestiaux, ou est-ce qu'il ne lui serait pas plus avantageux
d'acheter du blé-d'inde ?- Au Nouveau-Brunswick, les cultivateurs récoltent de
grandes quantités de sarrasin qui fait très-bien pour engraisser les porcs; quant aux
bestiaux, on leur donne de l'avoine et de l'orge.

14. Quels sont les produits de la ferme qui demandent à s'écouler sur le marché
local ?-Les articles volumineux et périssables, tel que le foin, etc.

15. Qu'est-ce qui est le plus profitable eour le cultivate'r, tant au point do vue
des revenus en argent que du maintien de la ferme en bon ordre, de manière à en
faire un établissement permanent et prospère, est-ce cultiver les grains, élever des
bestiaux, en faire le conmerce des produits de la laiterie ?-Elever et engraisser
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des bestiaux et faire le commerce des produits de la laiterie, voilà ce qui est le plus
profitable.

16. Quels sont les changements, s'il en est, qu'il faut introduire dans la législation,
si l'on veut faire de l'agricultur, un état qui soit recherché de la population et qui lui
soit avantageux ?-Je ne vois pas que la législation ait tant à faire avec l'agriculture ;
la source principale do la prospérité et du succès, c'est le travail et la bonne culture.

17. Ferait-on dommage aux cultivateurs du Nouveau-Brunswick en imposant des
droits sur le grain Américain; si tel est le cas, de quelle manière ?-Je le crois; nos
cultivateurs sont obligés d'importer leur farine en grande partie; les commerçants
rapportent de Boston et de New-York, de la farine au lieu de revenir sur lest; par
conséquent, nous n'avons pas besoin de protection ; si nous avions par eau une voie
de communication de province à province, comme lo canal de la Baie Verte, nous
pourrions nouer avantageusement des relations commerciales avec Ontario ; dans ce
cas il serait plus à propos d'imposer des droits; nous avons des mines, qui contien-
nont le meilleur charbon qui soit au monde, ainsi que du plâtre et des pierres meu-
lières; de plus nous possédons une grande manufacture de plâtre, dont nous expor-
tons les produite principalement aux Etats-Unis.

VENDREDI, 31 mars 1876.

M. ADAM GORDON, M. P., du comté d'Ontario, est appelé et interrogé:
Je me suis occupé d'agriculture jusqu'à l'automne de 1856, et depuis cette époque

j'ai été engagé dans les affaires commerciales en général, dans les opérations sur les
grains et l'industrie meunière.

Par le président:
1. Croyez-vous que les droits imposés sur les produits étrangers én avril 1870, et

abolis en mars 1871, ont produit ou non de bons résultats ?-Je ne sache pas que la
classe des cultivateurs ait retiré aucuns bénéfices de l'imposition de ces droits.

2. Est-ce l'intérêt du pays en général de continuer à admettre en franchise les
produits américains, tandis que les produits canadiens, exportés de l'autre côté de la
frontière, sont frappés de droits aussi élevés ?-Je ne crois pas que l'imposition de tels
droits sur les produits américains donnerait aucun avantage au cultivateur canadien.

3. Quels droits, s'il en est, recommandez-vous d'imposer sur la farine et les diffé-
rents grains a7nsi que sur les autres produits étrangers de la ferme, et quelle règle
proposez-vous d'adopter à l'égard de l'imposition de ces droits ?-Je ne pense pas qu'il
y ait aucun avantage à retirer en imposant des droits.

Quel est l'effet produit par la libre admission du blé-d'inde sur le prix des grosses
céréales dans votre section du pays ?-L'effet est nul, parce qu'il y a peu de grosses
céréales de dépensées; comme il y a une grande quantité de blé-d'inde de consommé
en Canada en sus des autres produits, l'imposition d'un droit sur cet article en ferait
indubitablement hausser le prix en proportion au pré'rudice du consommateur.

5. De quelles parties du pays en Canada ou aux Etats-Unis tirez-vous vos appro-
visionnements de grains, et quelle est en moyenne la quantité que vous recevez
annuellement de chaque pays, et à quoi l'employez-vous ?-Pour ce qui concerne le
comté, le seul grain qu'on y importe, et à de rares intervalles, c'est le blé, outre une
faible quantité de blé-d'inde.

6. Où se consomme actuellement la plus grande partie de votre farine de blé ou
d'avoine, et quel est le marché où il vous est le plus profitable de la vendre, est-ce le
marché local en Canada, ou le marché anglais ou américain ?-La farine trouve un
vaste marché local le long de la ligne du chemin de fer le Grand-Tronc ainsi que dans
les Provinces Maritimes, marché plus avantageux que les marchés étrangers.

7. Est-ce qu'il se rencontre, dans votre localité, beaucoup de fils et de filles de
cultivateurs, qui, portés par leur goût ou des raisons de sante à se livrer à d'autres
travaux qu'à ceux de l'agriculture, vont chercher de l'emploi aux Etats-Unis; si tel
est le cas, quel remède proposeriez-vous ?-Je ne sache pas qu'il y en ait.

Appendice No. 7 ) A. 187639 Victoria.



8. Est-ce que la libre importation de la farine américaine, en l'absence d'un
tarif qui accorde l'équivalent, vous met dan-i une position désavantageuse vis-à-vis des
Américains qui vous font concurrence; et si tel est le cas, donnez-en les raisons ?-Je
ne sache pas que nous nous trouvions ainsi placés.

9. Avez-vous trouvé que la mouture du grain en entrepôt soit commode, practi-
cable et juste pour toutes les parties intéressées, et seriez-vous disposé à la recomman-
der dans le cas où l'on imposerait un droit sur le blé étranger ?-Je le crois, et je la
recommanderais assurément.

10. Si un droit " ad valorem " de 20 pour cent imposé par les Etats-Unis sur la fa-
rine en opposition au droit spécifique de 20 pour cet établi sur chaque boisseau de blé,
produit généralement l'effet d'un droit différentiel au préjudice du meunier canadien,
est-ce que l'imposition de droits différentiels établis par le Parlement du Canada serait
à votre avis une chose désirable ?-Non; parce que la quantité de ces articles produits
en Canada excède la quantité dépensée, et que l'imposition de co droits ne ferait pas
hausser les prix ici.

11. Le cultivateur canadien peut-il récolter avec avantage tous les grains néces-
saires à l'engraissage de ses bestiaux, ou ne lui serait-il pas plus profitable d'acheter
du blé-d'inde ?-Cela dépendrait relativement des prix.

12. Quels sont les produits de la ferme, qui, pour s'écouler, demandent un marché
local ?-Les légumes et autres produits périssables.

13. Qu'est-ce qui est le plus profitable pour le cultivateur, tant au point de vue
des revenus en argent que du maintien de la foi-me en bon ordre, de manière à on faire
un établissement permanent et prospère, est-ce cultiver les grains, élever des bestiaux
ou faire le commence des produits de la laiterie ?-Les profits à réaliser par la cul-
ture dépendent de la qualité du sol.

14. Quels sont les changements, s'il en est, qu'il faut introduire dans la législa-
tion, si l'on veut faire de l'agriculture un état qui soit recherché de la population et
qui lui soit avantageux ?-Il n'y en a pas que je sache.

15. Croyez-vous que la différence dans le temps pendant lequel il faudrait atton-
dre, et par conséquent dans les, risques à encoarir avant do recevoir les remises on
ai-gent pour la quantité de farine vendue, comme par exemple, entre le marché du
Canada et celui de Liverpool, permettraient au manufaicturier de farine, de payer au.
cultivateur un prix plus élevé, tout en offrant à celui-ci un marché plus sûr et plus
avantageux pour la vente de son blé ?-La marché local est plus avantageux, quand
on peut l'avoir; d'ailleurs les intérêts du manufacturier et du cultivateur sont
intimement liés ensemble. -

16. L'importation du blé-d'inde améric iti, en remplaçant les grosses céréales
pour l'engraissage des bestiaux, est-elle la cause qu'ellos sont moins recherchées, et
tond-elle par là même à faire baissor le prix ?-Il n'y a pas de doute que le blé-d'inde
américain supplante les grosses céréales du C.na sur le marché de l'intérieur. Les
prix dépendraient de la différence entro la quantité fournie et la quantité demandée.

17. Si le prix du grain est invariablement ré)l p tr les marchés étrangers, com-
ment se fait-il que le marché local soit le meilleur ?-Pius le marché est éloigné, plus
les risques sont considérables en prop.rtion, tandis que c'est le contraire qui arrive
dans le cas du marché local.

18. Comme vous prétendez que le mrehé local est lo meilleur pour les cultiva-
tours, alors l'imposition d'un droit sur les produits dos Etats-Unis n'aurait-ellepas
l'effet d'activer le marché local et de favorise lo caltivateur ?-Parmi les articles
qui entrent en Canada pour y être consoinrné4, jo n'eu connais pas que le cultivateur
canadien ne puisse produire à meilleur marché.

19. Est-il probable que le meunier paierait au cultivateur un prix plus élevé
pour son blé, s'il y avait un droit de 50 cents d'iinp ).é sur chaque baril de farine.
Bien que l'imposition d'ui droit de 50 ets. par chaîue baril (le farine favoriserait pro-
portionnellement le menu ier canadien en lui assurant le contrôle du marché local dans
une plus grande mesure, les résultats, cependant, no seraient pas e proportion ausi
avantageuse pour le cultivateur. -
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20. Les cultivateurs canadiens peuvent-ils fournir le blé-d'inde à aussi bon marché
qu'on peut l'acheter des Américains ?-Non; ils ne le peuvent pas.

21. Ne se consomme-t-il pas en Canada une grande quantité de blé et de farine
des Etats-Unis ?-Oui; il s'en fait une grande consommation jusqu'à un certain
point.

22. Est-ce que l'imposition d'un droit ne diminuerait pas la quantité ainsi con-
sommée, et n'activerait pas par conséquent le marché local, qui est, suivant vous, le
plus avantageux pour le cultivateur ?-L'imposition d'un droit diminuerait probable-
ment la quantité consommée, mais elle n'aurait pas l'effet d'activer le marché local,
tant que la quantité produite à l'intérieur excôdorait la demande.

23. Les cultivateurs sont-ils généralement dans un état prospère ?--Ils le sont en
général.

24. Est-ce juste à l'égard du cultivateur canadien, do lui flaire soutenir la concur-
ronce avec l'étranger à propos de tous les produits qu'il a à vendre, lorsque le prix
de presque tous les articles, dont il se sort soit sur sa ferme, soit dans la famille, se
trouve augmenté par les droits, dont ils sont frappés ?-Je ne vois pas que le cultiva-
tivateur canadien soit placé sur un pied d'infériorité exceptionnelle vis-à-vis de toute
autre classe de la population.

25. Est-ce juste à l'égard du cultivateur canadien d'admettre en franchise les pro-
duits américains, tandis que les produits canadiens, en entrant sur le marché des
Etats-Unis, ont à payer des droits aussi élevés ?-Il est parfaitement juste à l'égard
du cultivateur canadien d'admettro en franchise les produits américains, parce qu'il
n'y a rien que le producteur américain peut importer cn Canada, vu le fait que toutes
les espèces de grains (le blé-d'indo excepté), l'avoine et los pois donnent un rende-
ment excédant de beaucoup la quantite nécessaire à la consommation ; ainsi cette
réponse s'applique particulièrement au blé, à l'orge, à l'avoine, aux pois et aux pro-
duits de la laiterie.

26. Croyez-vous qu'on ne devrait pas imposer des droits sur les produits agri-
coles ?-Je ne crois pas qu'aucuns produits agricoles Canadiens se trouveraient favo-
risés par l'imposition d'un droit ; j'accepte pourtant le blé-d'inde.

27. Recommanderiez-vous que les droits, maintenant imposés sur le beurre, le
fromage, le laid, les bestiaux et les viandes, fussent abolis ?-Je recommanderais que
le droit imposé sur le beurre et le fromage fût enlevé, parce que la grande quantité do
ces articles, qui entrent dans le pays, est importée dans la province de Manitoba
et de la Colombie-Britannique, où le commun des cultivateurs canadiens n'est pas
capable de soutenir la concurrence, et où les droits imposés servent seulement à faire
hausser les prix au préjudice des habitants de cette province. Quant à ce qui concerne
les bestiaux, les viandes et le lard, n'étant pas au fait des quantités relatives exportées
et importées, je ne suis pas capable de donner une réponse satisfaisante.

28. Est-il profitable pour un cultivateur d'engraisser des animaux, quand il est
obligé d'acheter de quoi les nourrir ?-Les profits réalisables pour un cultivateur
engraissant des animaux avec ce qu'il achète doivent dépendre entièrement de la
différence entre le prix qu'il peut obtenir pour ses animaux et que lui a coûté ce qu'il
achète pour les engraisser.

29. Est-ce qu'il y a quelques fromageries dans le voisinage de votre localité ?-
Il y en a quelques unes.

30. Les droits imposés sur le fromage qu'on importe dans ce pays ont-ils l'effet
d'en stimuler la fabrication ?-Non ; je ne lo .pense pas.

31. L'imposition d'un droit sur le lard et les porcs vivants influe-t-elle en quelque
manière sur le prix du lard et des porcs vivants en Canada ?-Je ne sache pas qu'un
pareil droit exerce aucun effet.

32. L'importation du lard et des porcs vivants produit-elle quelqu'effet sur le
prix du bœuf et du mouton ?-Non, pas que je sache.

34. Croyez-vous qu'un tarif établissant des droits pareils à ceux des Etats-Unis,
soit avantageux au cultivateur canadien ?-Jo ne le cr-ois pas.

35. Un droit plus élevé, que l'on imposerait sur les produits agricoles des Etats-
50
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Unis importés en Canada favoriserait-il le cultivateur canadien, pourvù que l'on im-
postt un droit plus élevé en propoition sur tous les articles manuf'acturés venant ici
des Etats-Unis ou d'ailleurs ?-Non, pas que je sache.

36. Quelles sont les manufactures qui, à votre avis, sont le plus intimement liées
à la prospérité de l'agriculture ?-Les manifictures d'instruments aratoires et d'autres
articles nécessaires au cultivateur,

SAMEDI, 1er avril, 1876.

L'honorable M. REESoR, Sénateur, est appelé et interrogé:
Je m'occupe d'agriculture jusqu'à un certain point.
1. Avez-vous exploité une manufacture de fromage ?-Je ne l'exploite plus aujour-

d'hui mais je l'ai exploitée pendant six ou sept ans.
2. Le droit sur le fromage a-t-il contribué à en stimuler la fhbrication ?-Je ne le

crois pas; le prix ici est réglé par les demandes venant de l'étranger. Je pense qu'il
y a plus le risques à courir en vendant sur le marché de Liverpool, et il y a plus de
profit à vendre sur nos marchés aux exportateurs. La quantité de fromage depensée
en Canada influerait sur cette industrie de la même manière que la quantité dépensée
dans tout autre lieu où nous expédions du fromage, avec cette différence que la quan-
tité consommée en Canada noùs donne un marché à l'intérieur pour autant. Le seul
désavantage que pourrait présenter l'abolition de ce droit, c'est qu'elle fournirait aux
Américains l'occasion de nous faire de la concurrence dans qtelqnes espèces recher-
chées pour la consommation locale, mais à l'égard du fromage ordinaire du commerce
elle n'aurait pas d'effet sur nos prix. On peut bien tirer parti avec avantage des
résidus de la fabrication du fromage dans certaiñes ann'ées, lorsque le lard se vend
cher, mais il est arrivé si souvent que ces résidus n'ont rien rapporté, que la majorité
des fabricants ne les utilisent pas, et qu'ils permettent aux cultivateurs d'on prendre
la quantité qu'il leur plait; cependant avec ces seuls résidus on peut engraisser des
p ores parvenus à toute leur grandeur. Quant à l'importance du blé-d'inde pour
le commerce de laitage, dans certaines sections du pays où le foin est rare, les cultiva-
teurs trouvent qu'il est profitable d'en acheter do celui qui vient de l'ouest et qui se vend
à bas prix; nous avons eu pendant les huit dernières années. trois ou quatre saisons
où la récolte du foin a manqué; dans les districts où se fait le commerce de laitage,
pendant ces saisons, on a trouvé qu'il était avantageux d'importer du blé-d'inde de
l'ouest, sans avoir de droits à payer, pour nourrir les vaches laitières durant l'hiver.
Il en coùte beaucoup plus à nourrir les vaches avec du foin à $14 lu tonneau que do
les nourrir avec du blé-d'inde à $20 le tonneau. On considère qu'une livre de blé-
d'inde vaut cinq livres de foin ordinaire ; le blé d'inde se vend communément $2, le
tonneau environ, soit un centin la livre. Je ne vois pas que le Parlement puisse flair
subir au tarif aucuns changements propres à stimuler la fabrication du fromago et la
production des articles de la laiterie ; dans tous les districts, où se fait le commerce
de laitage et qui me sont bien connus, on sème à la vo!éo une quantité considérable
de blé d'inde de l'Ouest, que l'on fauche de banne heure et que l'on donne à manger
aux animaux pour les mettre au vert, et quand il en reste sur le champ on le coupe
et on le prépare pour' servir de fourragoe pendant l'hiver; le blé-d'inde de l'ouest est
très profitable sous ce rapport vii qu'il rend par acre une quantité plus considérablo
que le nôtre ; on pourrait le cultiver le long de la rive nord du lac Erié. Je ne crois
pas-qu'on le cultive on grand nulle part en Canada, à moins que ce ne soit pour le
couper en herbe; on peut le cultiver sur une petite étendue du pays pour en augmen-
ter la graine, mais la culture n'en est pas aussi profitable que celle des autres céréales.

3. Est-ce qu'il existe quelque probabilité que la laiterie soit exploitée ar un trop
grand nombre de cultivateurs en ce pays ?-Jo ne vois pas qu'il y ait du danger pour
le présent; bon nombre de nos cultivateurs, néanmoins, fout le commerce de laitage.

4. Ne peut-on pas, pour l'engraissage des bestiaux, cultiver le t légumes et les
fourrages verts avec autant de profit que si l'on achetait du blé-d'inde ?-En règle
générale je ne le crois pas; on le peut, néanmoins, dans certains districts, dans les
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localités, où le fret à payer pour le transport du blé-d'inde à proximité (lu cultivateur
*n est pas trop élevé ; dans ce cas le cultivateur peut vendre le surplus de ses pois et
de son avoine, et puis acheter avec profit du blé-d'inde pour l'engraissage de ses bes-
tiaux. Au contraire, dans les endroits éloignés où les pois et l'avoine ne rapporte-
raient pas un prix aussi élevé et où la livraison du blé-d'inde coûterait plus cher, le
cultivateur fera aussi bien de donner à ses bestiaux ses pois et son avoine que
d'acheter du blé-d'inde.

5. Croyez-vous que la grande quantité de blé d'inde importée produit quelqu'effet
sur le prix du foin, de l'avoine, des pois, de l'orge et du seigfe ?-Je crois que cet effet
se fait sentir quelque peu sur le prix du foin et de l'avoine, mais qu'il et à peine sensi-
ble sur celui de l'orge, des pois et du seigle, de l'orge et des pois surtout, vu que le
prix de ces deux céréales est en grande partie réglé par les demandes venant de
l'étranger.

6. Le blé-d'inde fournit-il une bonne nourriture pour les vaches à lait ; n'est-i.
pas meilleur pour engraisser les bestiaux ?-Le blé-d'inde est une excellente nourri-
ture pendant l'hiver et celle qui coûte le moins cher que je connaisse. Quand les
pois se peuvent acheter à. un centin la livre, ils peuvent fort bien remplacer le blé-
d'inde. J'ai constaté, d'après mon expérience, que les vaches nourries avec des pois
bouillis, donneront autant de lait en décembre, janvier et février qu'elles en ont
donné en paissant dans les pâturages ordinaires des mois d'août, septembre et
octobre; cinq livres de pois par jour, avec la. quantité de paille que l'animal voudrait
manger, suffiront pour toute vache ordinaire, et à moins qu'elle ne devienne une lai-
tière extraordinaire, elle sera plus grasse au printemps qu'elle n'était à l'automne en
entrant dans l'étable. Je crois que l'orge et l'avoine à un centin la livre vaudraient
presqu'autant. A mon avis l'avoine et les pois mélangés ensemble sont préférables.

7. Croyez-vous que les cultivateurs canadiens, sous l'opération du tarif actuel,
sont dans un état aussi prospère que les autres classes de la société ?-Je crois qu'ils
le sont.

8. Quel est en moyenne le coût de production d'un boisseau de pois ?--Je croirais
que les pois doivent coûter moins qu'un centin la livre; autrement, les cultivateurs
ne pourraient pas les vendre pour ce prix-là et faire leur affaire.

9. Est-ce qu'un tarif établissant des droits pareils à ceux qui existent actuelle-
ment aux Etats-Unis serait avantageux au cultivateur canadien ?-Je ne le pense pas;
nous n'y trouverions pas notre compte.

10. Croyez-vous qu'un droit plus élevé sur les produits agricoles des Etats-Unis
importés en Canada protégerait le cultivateur canadien, pourvu que l'on imposât
aussi un droit plus élevé en proportion sur tous les articles manufacturés venant ici
des Etats-Unis ou d'ailleurs ?- \ on, je ne le crois pas.

11. Est-ce juste que le cultivateur canadien soutienne la concurrence avec tous
les pays étrangers à propos de tous les produits qu'il a à vendre, lorsque le prix de
presque tous les articles, dont il se sert soit sur sa ferme, soit dans sa -famille, se
trouve augmenté par les droits dont il sont frappés ?-Si les droits sont imposés d'un
manière équitable, il n'existe pas d'injustice, parce que le cultivateur, eu égard à la
quantité d'articles qu'il consomme doit s'attendre à payer autant de droits que les
autres; nous ne pouvons pas contrôler la concurrence avec le monde extérieur.

12. Est-ce juste à l'égard du cultivateur canadien d'admettre en franchise les
produits agricoles des Etats-Unis, pendant que les produits du Canada, en entrant sur
le marché américain, ont à payer des droits aussi élevés ?-Il y a là autant de justice
que nous trouvons qu'il y a d'avantage à admettre en franchise ces produits. Les
Américains doivent régler leur propre tarif.

13. Est-ce qu'un commerce avec tous les avantages d'un côté, sans réciprocité
commerciale de l'autre, est un commerce juste ?-Cela dépend du côté auquel vous
voulez faire votre application. Je serais assurément en faveur du système fiscal, qui
ferait entrer en franchise nos produits agricoles sur le marché des Etats-Unis. Quant
aux produits agricoles des Américains, entrant en franchise sur notre marché, je ne
voudrais pas les admettre simplement pour obliger nos voisins, mais en vue de la
somme d'avantage que nous y pourrions trouver.
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14. Est-ce que la grande consommation de blé et de farine des Etats-Unis, qui se
fait en Canada.et qui entre ici en franchise a lien dans l'intérêt des cultivateurs cana-
diens?-Je ne pense pas qu'elle ait lieu dans l'intérêt spécial des cultivateurs, qui
récoltent du blé; mais ceux, qui n'en récoltent point, pourraient peut-être trouver
leur compte à en acheter sur un marché, qui est libre. Mais comme le marché de
Liverpool règle en grande partie le prix de notre blé, l'imposition d'un droit sur le
blé américain ne peut produire qu'un effet bien peu sensible sur le prix de cette
denrée en Canada. D'ailleurs un pareil droit ne ferait qu'entraver les opérations de
nos meuniers, de nos marchands et (le nos voituriers, qui transportent les produits de
l'Ouest, tout en exerçant autant d'industries, qui ajoutent à la population et à la
richesse du pays.

LUNnI, le 3 avril 1876.

L'honorable M. CRISTIE, président du Sénat, est appelé et interrogé :-
Je suis un agriculteur pratique, et depuis plus de quarante ans je me suis occupé

d'agriculture dans la province d'Ontario.
1. Croyez-vous, que les droits imposés sur les produits étrangers en avril, 1870,

puis abolis en mars, 1871, ont agi ou non dans un sens avantageux ?-Je crois qu'ils
ont agi dans un sens favorable.

2. Est-ce dans l'entérêt du pays que nous devions continuer'à laisser entrer en
franchise les produits américains, tandis que les produits canadiens, exportés de
l'autre côté de la frontière, sont frappés de droits aussi élevés ?-Prenant la question
dans son entier, je crois qu'il est dans l'intérêt d'agir comme nous agissons. Je crois
que les Etats-Unis font éprouver des dommages à leurs habitants en imposant de
pareils droits, et je crois que notre population souffrirait également, si nous imitions
leur exemple, et cela, parce que nous exportons des produits agricoles en grande
quantité, et parce que les gens des provinces maritimes ainsi que les personnes enga-
gées dans le commerce de bois trouvent avantageux d'importer certains articles des
Etats-Unis.

3. Quels droits, s'il en est, recommandez-vous d'imposer sur la farine et les diffé-
rents grains ainsi que sur les autres produits étrangers de la ferme ; ou quelle règle
proposez-vous de suivre à l'égard de l'imposition de ces droits ?-Je crois que l'impb-
sition de nouveaux droits ne ferait pas de différence en tant que les provinces mari-
times se trouvent concernées, parce que le prix du blé et de la farine est réglé par le
prix à Liverpool, où se trouve le marché sur lequel les Américains et nous-mêmes
exportons beaucoup ; mais l'imposition d'un droit sur le* blé et la farine pourrait
amener des résultats fàcheux pour les intérêts des provinces maritimes.

4. Quel est l'effet produit par la libre admission du blé-d'inde sur le prix de s
grosses céréales dans votre section du pays ?-Je ne pense pas qu'elle produise d'effet
préjudiciable au point de faire baisser le prix des grosses céréales. Il se rencontre
dans la partie ouest d'Ontario bien peu de comtés où l'on peut cultiver le blé-d'inde
avec avantage; dans ma section du pays, c'est une culture bien précaire; dans les
comtés d'Essex, de Kent, de Norfolk, et clans une partie de celui de Lincoln, on obtient
souvent de magnifiques récoltes de blé-d'inde; nous pouvons cultiver d'autres espèces
de grosses céréales avec beaucoup plus de profit, entr'autre surtout l'orge et les pois.
Les récoltes de blé d'automne, dans nia section du pays, pendant les quinze. dernières
années, ont été bien incertaines ; j'ai moi-même perdu beaucoup de grain par les cha-
rançons et le mauvais temps en ehiver. J'ai vendu mon orge, au nombre de plusienrs
mille boisseaux, à Chicago cette année. J'en ai récolté la plus grande partie sur un
terrain où. le blé avait péri; elle m'a rapporté en moyenne $1.24 par boisseau (mon-
naie courante des Etats-Unis) à Chicago, soit 83 ets. (en or), à Paris. On m'a offert
à cette époque du blé-d'inde à 50 ets par boisseau (en or), et dont la livraison devait
se faire à Paris.

5. Conseillez-vous d'adopter des mesures législatives dans le batd'établir et d'en-
courager en Canada la culture de la betterave ainsi que la fabrication du sucre de
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betterave, et aussi la culture du tabac et du lin; et quelle est la législation qui con-
duirait le mieux au but que l'on se proposerait d'atteindre?-Je ne pense pas que la
législation pusse amener de grands résultats.

6. De quelles parties du pays en Canada ou aux Etats-Unis tirez-vous vos appro-
visionnements de grains; et quelle est en moyenne la quantité qui vous vient annuel-
lement de chaque pays, et à quoi l'employez-vous ?-Il s'importe des Etats-Unis, pour
l'engraissage des bestiaux, des quantités considérables de blé-d'inde.

7. Quelles sont les manufactures, qui sont le plus intimement liées au succès de
l'agriculture ?-Celles où il se fabrique des instruments aratoires.

8. Où se consomme actuellement la plus grande partie de votre farine de blé ou
d'avoine, et quel est le marché où il vous est le plus avantageux de la vendre, est-ce
le marché local ein Canada, ou le marché anglais ou américain ?--lie marché anglais.
Les cultivateurs vendent principalement sur le marché local.

9. Est-ce qu'il se rencontre, dans votre localité, beaucoup de fils et de filles de
eultivateurs, qui, portés par leur goût ou des raisons de santé à se livrer à d'autres
t ravaux qu'à ceux (e l'agriculture, vont chercher de l'emploi aux Etats-Unis ;-si tel
est le cas, quel remède proposeriez-vous ?-Non; il ne s'en rencontre pas.

10. Si un droit "ad valorem " de 20 pour cent imposé par les Etats-Unis sur la
farine, en oprosition au droit spécifique de 20 pour cent établi sur chaque boisseau de
blé, produit généralement l'effet d'un droit différentiet au préjudice du meunier cana-
dien, est-ce que l'imposition de droits différentiels établis par le Parlement du Canada
serait, à votre avis, une chose désirable ?-Le droit imposé par les Etats-Unis ne pro-
duit pas d'effet sensible sur les prix on Canada, qui se trouvent réglés par les demandes
venant de l'étranger. Je crois que l'imposition d'un droit sur le blé importé en
Canada serait contraire à leurs intérêts.

11. Croyez-vous que l'admission des bestiaux, chevaux et moutons américains,
sous l'opération d'un tarif imposant un droit de 10 ponr cet, tandis que les Etats-
Unis cri imposent un de 20 pour cent sur ces sortes d'anim mx exportés du Canada,
préjudicie aux intérêts des cultivateurs canadiens; et recom mandez-vous l'imposition
(l'un droit semblable à celui des Etats-Unis ?-Non, point di tout. Je suis en faveur
de l'abolition du droit de 10 pour cent " ad valorem " impo ié par le Parlement cana-
dien, parco que l'abolition de ce droit nous permettrait d'eîgraisser de grands trou-
peaux de bestiaux pour les exporter aux Etats-Unis. Ce co:amnerce nous rapporterait
des bénéfices considérables, si le droit américain de 20 pour cent était aboli.

12. Le cultivateur canadien peut-il récolter avec profit tous les grains nécessaires
à l'engraissage de ses bestiaux, ou ne lui serait-il pas plus avantageux d'acheter du
blé-d'inde ?-V lui serait plus avantageux d'acheter du blé-d'inde, et de vendre ses
autres grosses céréales, comme les pois et l'orge.

13. Quels sont les produits de la ferme qui demandent à s'écouler sur le marché
local ?-L.s articles qui sont les plus périssables, comme le bourre et le fromage ;
mais nous en exportons aujourd'hui de si grandes quantités que l'abolition du droit
actuel ou l'imposition d'un droit plus élevé ne modifierait pas les prix.

14. Qu'est-ce qui est le plus avantageux pour le cultivateur, tant au point de vue
des, revenus que pour le maintien de la ferme en bon ordre, de manière à en faire un
établissement permanent et prosp6re, est-ce la culture des grains, l'élève des bestiaux
ou le commerce dos pro-luits le lt laiterie ?---Tount cela doit marcher de pair.

15. Quels changenients, s'il en est, faut-il introduire dans la législation, si l'on veut
faire de l'agriculture un état qui soit recherché de la population, et qui lui soit avan-
tageux ?-Quant aux mesares iégislatives à introduire dans le parlement canadien, je
n'en connais pas qui puissent nous être de quelque secours, à moins qu'on ne passe
une loi pour abolir le droit de 10 pour cent imposé sur les animaux.

16. Si les Etats-Unis peuvent élever des bestiaux à meilleur marché que ne le
peut faire le Canada, et s'ils peuvent récolter du blé-d'inde à meilleur marché qu'ici,
est-ce qu'il n'y a pas de danger que les Etats-Unis accaparent notre marché aux ani-
maux gras, et mettent nos cultivateurs sur un pied d'infériorité, surtout vu que l'accès
de leurs marchés se trouve fermé à nos bestiaux ?-Non; je ne le crois pas. Nous
pouvons récolter avantageusement en Canada des plantes légumineuses, qui, donnés
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avec de la fa.rino de blé-d'inde, font de meilleur bouf que si les animaux sont nourris
avec du blé-d'inde seulement. les Etatî-Unis sont notre premier marché pour les
animaux gras.

17. Les cultivateurs récoltent-ils de l'orge pour engraisser leurs bestiaux ?-On
ne récolte pas d'orge pour engraisser les animaux à qui l'on donne seulement celle
qui est noircie.

18. Combien en coûte-t-il en moyenne pour récolter un boisseau de pois?-Nous
pouvons récolter des pois au prix de 20 ou 30 ets, par boisseau.

19. En coûte-t-il moins pour engraisser les bestiaux avec des pois récoltés au prix
de 30 ets. par boisseau, qu'avec du blé-d'inde que l'on paie 50 ets ?-Non; parce que
le prix ordinaire des pois varie de 70 ets. à 80 ets. par boisseau.

20. Est-ce qu'il n'y a pas plus de profit, pour engraisser les animaux, (le récolter
du foin, des plantes légumineuses, de l'avoine et des pois que de l'orge, ou que
d'importer du blé-d'inde ?-Il y a du profit à récolter du foin et des plantes légumi-
nouses pour engraisser les animaux; mais, comme je l'ai déjà dit, il est plus profitable
d'importer du blé-d'inde pour engraisser les bestiaux que de les nourrir avec des pois
et de l'orge.

21. Si l'élève des bestiaux était plus profitable, nos cultivateurs ne pourraient-ils
pas en élcver un plus grand nombre ?-Il n'y a pas de profit à élever des bestiaux
pour on faire do la viande de boucherie, lorsque le prix des terres est aussi élevé qu'il
l'est en Canada. Ainsi l'abolition du droit canadien de 10 pour cent permettrait aux
cultivateurs du pays d'acheter sur le marché de Chicago des animaux élevés sur les
terres peu coûteuses de l'Ouest, pour les engraisser ensuite ici..

22. Seriez-vous disposé à recommander l'abolition des droits actuellement im-
posés sur les bestiaux, la viande, le beurre et le fromage que l'on importe en Canada ?
-Oui; je serais disposé à recommander l'abolition de ces droits.

23. Les cultivateurs canadiens peuvent-ils exporter aujourd'hui avec avantage
des bestiaux aux Etats-Unis sous 1 opération du présent tarif?-Pas avec autant
d'avantage que s'il était aboli. Si nous pouvions engager le gouvernement à abolir
le droit do 10 pour cent, alors nos cultivateurs pourraient exporter avec plus d'avan-
tage qu'ils ne le peuvent aujourd'hui.

24. Est-ce sage pour un pays agricole d'importer pour la consommation locale
des articles qu'il peut récolter avec a vantage?-Itans certaines circonstances il serait
sage d'en agir ainsi. Dans tous les cas, on devrait nous permettre d'acheter et de
vendre sur les marchés los plus avantageux.

25. Seriez-vous disposé à recommander l'abolition des droits actuellement im-
posés sur les porcs vivants et le lard ?-Oui; parce que leur abolition encouragerait
on Canada la préparation des viandes dont notre climat rend l'exploitation facile,
et parce qu'elle aurait le bon effet d'augmenter les produits alimentaires requis par
le commerce des bois de construction, qui par son importance est la seconde industrie
du pays. Il n'y a pas de profit à engraisser les porés en Canada.
• 26. Engraissez-vous une certaine quantité de porcs sur votre forme pour le mar-
ché ?-Non; je n'en engraisse pas du tout pour le marché; mes porcs, mes bestiaux
et mes moutons sont des animaux de race pure qui me rapportent plus en les vendant
comme animaux reproducteurs qu'en les élevant pour les engraisser.

27. Les relations commerciales actuelles entre les Etats-Unis et le Canada
reposent-elles sur une base équitable pour les Canadiens ou bien tous les avantages ne
sont-ils pas du côté des Américains ?-Elles ne reposent pas sur une des bases équi-
tables, mais les Canadiens ne dépendent pas du marché des Etats-Unis; en effet, pour
les principaux produits agricoles qu'ils récoltent, ils dépendent des marchés
europeens.

28. Est-ce juste à l'égard du cultivateur canadien que nous lui fassions soutenir
la concurrence avec l'étranger à propos de tous les produits qu'il a à vendre, lorsque
les prix de presque tous les articles dont il se sort, soit sur sa ferme, soit dans sa
famille, se trouvent augmentés par les droits dont ils sont frappés ?-Puisque nous
devons avoir un tarif, qui crée un revenu, il est juste que la classe agricole--la plus
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importante de toutes les classes dans le pays-fournisse sa quote-part au revenu
public.

29. Est-ce juste à l'égard du cultivateur canadien d'admettre on franchise los
produits agricoles américains, tandis que los produits canadiens, en entrant sur le
marché des Etats-Unis, ont à payer des droits aussi élevés ?-J'ai déjà déclaré que
les relations commerciales entre le Canada et los Etats-Unis ne reposent pas sur des
bases équitables; cependant, comme nous ne pouvons contrôler la législation améri-
caine, et comme les prix des principaux produits agricoles que nous récoltons sont
réglés par les prix du marche étranger, nous ne nous trouvons pas placés dans une
positioni bien désavantageuse.

30. Est-il opportun de donner plus d'extension au marché local, dans l'intérêt des
produits agricoles, en) diminuant la quantité des produits agricoles étrangers qu'on
iinporte ici, ou préfòreriez-vous que l'on poursuivît une politique qui rendrait le culti-
vateur canadien plus dépendant des marchés étrangers ?-Je ne crois pas que par ce
moyen on donnerait plus d'extension à notre marché local, attendu (lue les prix des
principaux produits agricoles, que nous récoltons, dépendent principalement des prix
sur les marchés étrangers.

31. Comme vous n'engraissez pas de bestiaux pour le marché, mais que vous
élevez principalement dos animaux comme sujets reproducteurs, parlez-vous de l'on-
graissage des bestiaux d'après votre expérience personnelle, et les intérêts de ceux
qui élòvent des animaux reproducteurs et los intérêts de ceux qui élèvent dos bestiaux
pour les engraisser sont-ils différents ?-Je parle en partie d'après mon expérience
personnelle; et si lo droit " ad valorem " de dix pour cent était aboli, j'engraisserais
des bestiaux en t quantité; quant aux intérêts des éleveurs d'animaux
reproducteurs et des éleveurs d'animaux pour la boucherie, ces intérêts ne sont pas
contraires.

32. L'imposition d'un 'adroit additionnel sur les produits agricoles des Etats-
Unis, importés cn Canada, favoriserait-elle le cultivateur canadien, pourvu que l'on
imposât un droit plus élevé en proportion sur tous les articles manufacturés venant
ici des Etats-Unis ou d'ailleurs; et sinon, pourquoi ?-Non, elle ne le favoriserait
pas; elle serait d'ailleurs contraire à nos intorêts, parce qu'il ne serait pas de l'intérêt
des cultivateurs que les droits sur les articles manufacturés fussent augmentés. De
p lus il serait injuste do taxer les consommateurs, qui représentent les -& de la popu-
ation, et cela dans l'intérêt d'une classe peu nombreuse.

33. Croyez-vous que l'importation du lard américain influe sur le prix du lard
canadien ?-Je ne crois pas que l'effet produit par cette importation soit bien sensible,
si même il ne se manifeste pas du tout.

34. D'après l'expérience que vous avez des opérations agricoles en Canada,
croyez-vous qu'un grand nombre do cultivateurs, par le fait que la culture du blé n'a
pas réussi depuis quelques années, vont peut-être changer leur système de cultiver en
s'occupant davantage de la laiterie et on engraissant leurs bestiaux dans los pâturagos
ou oi les nourrissant au sec dans l'étable à l'avenir ?-Je n'en ai pas de doute, et ils
y gagnoraient beaucoup on agissant de la sorte.

LUNDI, 3 avril 1876.

L'honorable M. IIAYTIIoRNE, Sénateur, du comté de la Reine, dans l'Ilo du Prince
Edouard, est appelé et interrogé

Je m'occupe d'agriculture, et je m'en suis occupé depuis un grand nombre
d'années. C'est mon occupation principale.

1. Croyez-vous que les droits imposes sur les produits étrangers en avril 1870,
puis abolis en mars, 1871, ont agi ou non dans un sens favorable ?-Notre province
ne faisait pas partie de la Confédération à l'époque dont il s'agit dans cette question,
et je ne connais rien personnellement à ce sujet.

2. Est-ce dans l'intérêt du pays que nous devions continuer à laisser entrer en
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franchise les produits américains, tandis que les produits canadiens, exportés dW
l'autre côté de la frontière, sont frappés de droits aussi élevés ?-Je crois que c'est
dans l'intérêt du pays à présent.

3. Quels droits, s'il en est, recommandez-vous d'imposer sur la farine et les diffé-
rents ga"inb auina que sur les autres produits étrangers de la ferme; ou quelle règle
proposez-vous de suivre à l'égard de l'imposition de tels droits ?-Je ne voudrais pas
recommander d'imposer à présent aucuns droits, si ce n'est pour créer un revenu et
,encore de manière à surcharger la population le moins possible.

4. Quel est l'effet produit par la libre admission du blé-d'inde sur le prix des
céréales dans votre section du pays ?-Il n'y a qu'une bien faible quantité de blé-d'inde
d'importée dans l'Ile du Prince-Edouard pour la consommation générale à proprement
parler. Le peu qu'on en importe est principalement pour les besoins domestiques.

5. Conseillez-vous d'adopter des mesures législatives dans le but d'établir et d'en-
courager en Canada la culture de la betterave et la fabrication du sucre de betterave
ainsi que la culture du tabac et du lin; et quelle est la législation qui conduirait le
mieux au but que l'on voudrait atteindre ?-Non; je ne conseille pas de recourir à
aucunes mesures législatives. Je crois qu'il vaut mieux laisser les industries et les
capitaux suivre leur propre cours et se trouver des placements avantageux.

6. De quelles parties du pays en Canada ou aux Etats-Unis tirez-vous vos appro-
visionnements de grains, et quel est en moyenne la quantité qui vient annuellement de
chaque pays, et à quoi l'employez..vous ?-Je crois qu'il s'importe bien peu de grain
dans l'Ile du Prince-Edouard, bien qu'on y importe une grande quantité de farine.
Certains meuniers ont importé du blé, mais ils trouvent que les acheteurs préfèrent
la farine importée à celle qui se manufacture dans l'Ile.

7. Quelles sont les manufactures, les in dustries ou les produits qui sont les plus
intimement liés au succès de l'agriculture ?-La laine du pays, les instruments ara-
toires les moins compliqués et d'un usage ordinaire, les tanneries, la brique et les
tuiles, les diverses manufactures, l'exploitation des carrières, les moulins à scie et à
farine, les ateliers où se travaille le bois, les produits de laiterie, les engrais artificiels,
la préparation des viandes, les établissements où l'on broie les os, et le commerce de
foin pressé.

. 8. Où se consomme actuellement la plus grande partie de votre farine de blé ou
d'avoine, et quel est le marché où il vous est le plus profitable de le vendre, est-ce le
marché local en Canada, ou le marché anglais ou américain ?-Je crois avoir dit en
réponse à cette question que nous exportons notre farine d'avoine à St. Jean, Non-
veau-Brunswick ; que l'Ile du Prince-Edouard importait de la farine et exportait en
grande partie son avoine en Angleterre; qu'il se manufacturait pour la consommation
locale une quantité considérable de farine d'avoine de première qualité, et que le sur-
plus s'exportait en grande partie à St. Jean, Nouveau-Brunswick.

9. Est-ce qu'il se rencontre, dans votre localité, beaucoup de fils et filles de culti-
vateurs, qui, portés par leur goût ou des raisons de santé à se livrer à d'autres travaux
qu'à ceux de l'agriculture, vont chercher de l'emploi aux Etats-Unis ; et si tel est le
cas, quel remède proposeriez-vous ?-Ces années derniéres il y en a un grand nombre
qui sont passés aux Etats-Unis. Leur départ a été amené par le genre de tenure de
nos terres. Il y en a un grand nombre qui reviennent au bout de plusieurs années.
Je crois que l'on a trouvé le remède, à un pareil état de choses. Les terres étaient
possédées par baux emphytéotiques, garantis aux propriétaires absents aussi bien
qu'aux propriétaires residants.

10. Si un droit " ad valorem " de 20 pour cent imposé par les Etats-Unis sur la
farine, en opposition au droit spécifique de 20 pour cent établi sur chaque boisseau de
blé, produit généralement l'effet du droit différentiel au préjudice du meunier canadien,
est-ce qu'alors l'imposition de droits différentiels établis par le Parlement du Canada,
serait à votre avis, une chose désirable ?-Je ne le pense pas.

11. Croyez-vous que l'admission des bestiaux, chevaux et moutons américains,
sous l'opération d'un tarif imposant un doit de 10 pour cent, tandis que les Etats-
Unis en imposent un de 20 pour cent sur ces espèces d'animaux exportés du Canada,'
préjudicie aux intérêts des cultivateurs canadiens;-et recommandez-vous l'imposition
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d'un droit semblable à celui des Etats-Unis ?-Cela dépend de la qualité des bestiaux.-
En tant que Je cultivateur canadien se trouve concerné, il ne serait pas opportun,
d'imposer un droit différentiel sur les bestiaux, parce que l'imposition d un tel droit.
pouirrait avoir l'effet de retarder la réciprocité commerciale entre les deux pays.

12. Quels sont les produits de la ferme qui demandent à s'écouler sur le marché
local ?-IUn bien petit nombre, si toutefois il y en a; aujourd'hui même le lait se met.
en conserve dans des canistres.

13. Qu'est-ce qui est le plus profitable pour le cultivateur, tant au point de vue
des bénéfices en argent que pour le maintien de la ferme en bon ordre, de manière à
en faire un établissement permanent et prospòre, est-ce la culture des grains, l'élève'
des bestiaux ou la laiterie ?-Tout cela doit dépendre de la qualité du sol, du genre
de climat et du voisinage des villes; cependant un système mixte doit être en toute-
probabilité le plus favorable à l'agriculture.

14. Vous croyez que l'imposition d'un di oit semblable à celui imposé par les
Etats-Unis pourrait avoir l'effet de retarder la réciprocité commerciale entre les deux
pays ? Que diriez-vous dans le cas où les Etats-Unis ne seraient pas disposés à nous.
concéder cette réciprocité commerciale;-ne croiriez-vous pas alors qu'il y aurait
sagesse de notre part d'imposer le même ?-Je pense qu'en imposant le même droit
droit nous aurions plutôt l'air d'user de représailles que d'agir comme de véritables
hommes d'Etat.

15. Les cultivateurs de l'Ile du Prince-Edouard peuvent-ils récolter avec profit
tous les grains, y compris le blé, dont ils ont besoin pour leur consommation ?-Ils ne
récoltent pas toute la quantité de blé qui leur est nécessaire; les récoltes, en effet,.
depuis ces années passées, ont été incertaines, et le grain est généralement endommagé-
par les charançons.

16. Conseilleriez-vous l'abolition du droit actuel imposé sur les bêtes à cornes, les
chevaux, les porcs vivants, les moutons, le lard, le beurre et le fromage ? -Je ne me
sens pas disposé d'intervenir dans les questions de tarif.

17. Croyez-vous qu'il existe quelque perspective d'obtenir prochainement la réci-
procité commerciale; et qu'est-ce qui vous le fait croire ?-Je crois qu'il y a une ten-
dance à revenir au système de réciprocité.

18. Le plus d'extension donné au marché local en faveur du cultivateur canadien
constituera-t-il pour lui un avantage ?- Je serais porté à le croire.

19. L'imposition d'un droit sur les produits agricoles des Etats-Unis, à l'égard
desquels nos cultivateurs leur font concurrence dans la production, aurait-elle l'effet
de donner plus d'extension aux marchés locaux pour l'écoulement de ces produits en
faveur du cultivateur canadien ?-Dans certaines circonstances, je pense que l'imposi-
tion de ce droit produirait un tel effet.

20. Le marché le plus à proximité n'est-il pas, en règle générale, le meilleur ?-Cela.
dépend des prix.

21. Si, en règle générale, le marché le plus à proximité est le meilleur, ne serait-
il pas prudent, dans le but de créer un revenu, d'imposer des droits de façon à établir
un marché local ?-Je ne le pense pas.

22. Est-il avantageux dans un pays fertile en produits d'importer pour la con-
sommation locale des articles qui y sont produits ?-Je le crois, dans certaines circons-
tances.

23. Les relations commerciales actuelles entre les Etats-Unis et le Canada repo-
sent-elles sur des bases équitables pour les Canadiens, ou bien tous les avantages ne
sont-ils pas du côté des Américains ?-Je considère que ces relations se trouvént dans
des conditions anormales.

24. Est-ce justé à l'égard du cultivateur canadien d'admettre en franchise les.
produits agricoles américains, tandis que les produits canadiens, en entrant sur le
marché des Etats-Unis, ont à payer des droits aussi élevés ?-Ce système peut être
juste dans certaines circonstances.

25. Est-ce juste à l'égard du cultivateur canadien que nous lui fassions soutenir la
concurrence avec l'étranger à propos de tous les produits qu'il a à vendre, lorsque les.
prix de presque tous les articles, dont il se sert soit sur sa ferme, soit dans sa famille,
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se trouvent augmentés par les droits dont ils sont frappés ?-Si les droits sont im-
posés dans le but de créer un revenu, je crois qu'il est pste d'en agir ainsi.

26. Est-ce qu'il y a du profit pour un cultivateur a engraisser des bestiaux, lors-
'il est obligé d'acheter de quoi les nourrir ?-Il peut y avoir du profit quelque-

ois.
27. L'élève des bestiaux donne-t-elle du profit au cultivateur dans l'Ile du Prince

Edouard ?-L'élève des bestiaux peut donner du profit dans quelques cas, lorsque la
ferme, par exemple, contient de grandes étendues de terrains marécageux, ou encore
lorsque les travaux de culture sont accomplis par la famille du cultivateur ?

28. Les cultivateurs en général, dans votre province, sont-ils dans un état ros-
père ?-Il y en a un très grand nombre qui sont dans un état des plus pro sres,
comme l'indiquent leurs demeures, leurs granges, leurs champs en culture et lma-
nière de les entretenir, leurs animaux vivants et autres circonstances et dépendances.

29. Croyez-vous que les témoignages donnés devant ce comité intéresseront, dans
leur application générale, le pays tout entier ?-En tant qu'il s'agit de principes géné-
raux, je le crois.

A. 1876
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RAPPORT

DU

COMITÉ SPÉCIAL

SUR

L'IMMIGRATION ET LA COLONISATION.

Le comité spécial et permanent sur l'immigration et la colonisation soumet res
pectueusement son rapport annuel et final.

Il s'est enquis soigneusement des mesures prises par le ministère de l'Agricul-
ture pour encourager l'immigration en Canada pendant l'année 1875, et dans ce but,
il a entendu comme témoin le Secrétaire de ce ministère, M. Lowe, qui a fourni des
renseignements positifs et satisfaisants tant sur sur les résultats obtenus que sur les
sommes d'argent dépensées.

Il paraft qu'il y a eu, pendant l'année 1875, une diminution dans le nombre des
immigrants comparé à celui de l'année préeédente; mais il est évident que cette dimi-
nution a été causée d'abord par la dépression'commerciale et industrielle, qui s'est fait
sentir en Canpda, sans parler d'un penchant moins prononcé pour l'émigration parmi
les classes qui érigrent de l'autre côté de l'Atlantique, et ensuite par cette concur-
rence des plus actives faite aux autres pays par les colonies de l'Australie et de la
Nouvelle-Zélande pour attirer les émigrants chez plIes, au point que ces colonies ont
offert de très grands avantages à ceux qui voudraient venir s'y établir, tout en leur
accordant un passage gratuit dans la plupart des cas.

Il paraît que les immigrants qui sont venus en Canada, appartiennent en général
à des classes honnêtes, et que tous ceux qui étaient habitués aux travaux des champs
y ont trouvé de l'emploi immédiatement.

Le nombre total des immigrants pendant l'année s'est élevé à 27,382, et les
dépenses totales encourues pour l'immigration des deux côtés de l'océan ont atteint le
chiffre de $2Ù6.692.91, ce ui porte à la charge du gouvernement fédéral pour chaque
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immigrant une somme ronde do $10.83, dont la moitié environ pour les frais de la
propagande faite par le gouvernement, et le resté pour la fondation des établisse-
monts nécessaires et permanents.

Le comité a remarqué que le montant constaté en argent et effets apportés en
Canada par les immigrants pendant l'année était de $1,344,5'73, sans parler du mon-
tant non constaté qui devait être indubitablement très élevé.

La valeur par tête que rapportent au pays les immigrants qui viennent s'y éta-
blir, indépendamment des effets et de l'argent apportés par eux, paraît être appréciée
diversément et il est difficile d'en préciser le chiffre. Mais il est hors de doute,
cependant, que les immigrants qui forment des établissements, ajoutent dans une
très grande mesure à la richesse (lu pays soit en leur qualité de producteurs, soit en
leuir qualité (le consommateurs contribuant à ce titre au revenu public. Aujourd'hui,
l'estimption la4 plus baese de la valeur des immigrants, est çel1.e établie par l .Bureau

des Stati6tiques à Washington qui la porte à $800 par' tête: On 'doit âjétèr que le
Dr. Farr, dans son rapport officiel adressé au gouvernement de Sa Majesté, déclare
qu'un ouvrier de ferme de Norfolk, à l'âge de 25 ans, vaut au pays £246 sterling, soit

$1,300 environ. Si ce calcul est correct, la valeur dos immigrants qui se sont établis

dans ce pays, est plus élevée, sous tous les rapports que le montant des dépenses
encourues pour les faire venir ici.

Le comité observe que le gouvernement a réorganisé l'agence de Londres, ce qui
a diminué très considérablement les dépenses, puisque la somme dépensée pendant
l'année par cette agence, se trouve réduite à $25,000, montant sur lequel les gouver-
nements provinciaux contribueront pour $9,000. les frais de l'agence de Londres,
les dépenses imprévues comprises se trouvent donc réduits à 816,000, en y compre-
nant même les frais occasionnés par une bibliothèque et une chambre de lecture,
dont le coût est porté à $2,500.

Le comité comprend que cette bibliothèque renferme une collection complète des
documents publics, statuts, journaux et cartes, tant du gouvernement fédéral que des
gouvernements de chaque province. Il est d'opinion que cette collection est sui-tout
précieuse pour les capitalistes en Angleterre,' qui ont des placements à faire, ainsi que
pour ceux qui cherchent à négocier des emprunts, et pourjtoutes autres personnes qui
veulent se procurer des renseignements authentiques sur le Canada, renseignements
qu'ils ne sauraient se trouver ailleurs dans le Royaume-Uni.

Les dépenses po.ur attirer les immigrants par le canal de l'Agence de Londres
paraissent réduites, par l'effet de cette réorganisation, à une somme aussi minime
que le comporte l'efficacité du service, et le comité est d'avis que le gouvernemrent
fédéral devrait continuer l'application d'une politique libérale à l'égard des immigrants,
surtout vis-à-vis la classe des locataires de fermes ou des agriculteurs disposant de
certaines ressources, soit on diminuant le plus possible les frais de transport pour
traverser l'océan ou pcur brriver par les voies de communication intérieures sur les
terres à coloniser du Nord-Ouest, soit en prenant les mioyens de fair connZit à
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l'étranger par des brochures ou autrement les avantages que présente le Canada aux

colons qui voudraient s'y établir, tout en s'occupant du soin de bien traiter et de

placer convenablement les immigrants après leur arrivée.

Le comité a vu avec satisfaction que les rapports présentés au sujet de l'inspec-
tion ordonnée par le gouvernement fédéral sur le compte des enfants que Mlle. Rye
et Mlle. Macpherson ont amenés .en Canada, ont corroboré la preuve faite devant le
comité spécial d'immigration et de colonisation pendant la dernière session du Parle-

ment, et établi le fait que ces enfants ont été avantageusement placés, et qu'à part un
bien petit nombre de cas, on en est très satisfait.

C'est avec un bien sensible plaisir que le comité a entendu le témoignage du
colonel Laarie, de la Nouvelle-Ecosse, sur l'établissement des enfants, qui ont été
conduits dans cette province par Mme Birt. Ces enfants appartiennent à la même
classe que ceux qui ont été amenés par Mlle. Rye et Mlle. Macpherson, à l'exception
toutefois qu'il ne se rencontre pas parmi eux de sujets sortis des maisons de cha-
rité. Ils paraissent avoir été placés avec soin et d'une manière judicieuse dans des
familles à l'aise par le colonel Laurie, qui se trouve constitué leur tuteur en vertu
d'un Statut de la province. Il a ainsi distribué 325 enfants, et il affirme qu'on pour
rait en placer jusqu'à 500 chaque année dans sa province.

Comme les enfants conduits jusqu'ici en Canada par Mlle. Rye, sortaient pour
la plupart des maisons de charité, le comité a constaté avec chagrin que les discus-
sions provoquées par la publication du rapport de M. Doyle, ont eu l'effet d'arrêter ses
opérations l'année dernière; cependant Mlle. Macpherson, Mme. Birt, M. Middlemore
et autres personnes ont continué à nous amener des enfants, qui, se trouvant sans
amis et sans gite, ont été recueillis d'abord dans les salles d'asile, puis conduits en ce
pays. Il ne paraît pas exister de doute raisonnable, d'après ce qu'une expérience
suffisante a pu démontrer, sur le fait que les enfants (le cette classe, qui nous arrivent,
si on en fait un choix convenable et si on les place avec soin, ne devront pas devenir

avant qu'il soit longtemps une fraction intégrante et utile de la population indus-
trieuse du pays. L'encouragement à donner à cette classe d'immigrants mérite de
fixer l'attention sérieuse du gouvernement.

Parmi les traits spéciaux qui caractérisent l'immigration de l'année dernière, il
convient de remarquer l'adjonction de 3,258 Mennonites, qui sont venus trouver leurs
frères dans la province de Manitoba. Ils paraissent être bien satisfaits du pays et
de la perspective qu'ils ont pour l'avenir, en dépit de l'invasion des sauterelles,
l'année dernière.

Le comité doit encore constater l'établissement d'une colonie d'Islandais sur le
côté ouest du lac Winnipeg, au nord de la province de Manitoba. Le site choisi
paraît convenir à une colonie d'islandais, et le comité e.3t d'avis que ce système de
colonisation mérite d'être encouragé, vu surtout les immenses étendues de terrains
avantageux et propres à coloniser, qui sont à la disposition du gouvernement fédéal
dans le fiord-Ouest.
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Il paraît également qu'une colonie islandaise s'est établie avec avantage dans la
province de la Nouvelle-Ecosse, et que l'on a droit de s'attendre que de nouveaux
colons viendront s'adjoindre à cette colonie, ainsi qu'à cello qui se trouve sur les bords
du lac Winnipeg.

Le comité a interrogé avec soin le Professeur John Macoun, de l'Université
Albert, à Belleville, qui a accompagné M. Fleming, l'ingénieur en chef de l'explora-
tion du chemin de fer du Pacifique, dans son expédition à travers le continent jus-
qu'au littoral de l'Océan Pacifique, et ce en qualité de botaniste, chargé de s'enquérir
des avantages offerts au point de vue agricole par le Territoire du Nord-Ouest, de
cette partie surtout qui renferme le district de la rivière de la Paix et de la province
de la Colombie-Britannique. Il a démontré très-clairement que de vastes étendues de
terre dans ces régions, demeurées peu connues jusqu'ici, renferment un sel d'une ferti-
lité sans pareille pour les besoins de l'agriculture, avec une constitution climatérique
tavorable au développement de ses produits. Il a également établi qu'il y existait
d'immenses dépôts de houille et d'autres minérais d'une grande valeur. Pour la con-
naissance des faits particuliers le comité renvoie au témoignage ci-joint du Professeur
Macoun.

Le comité a de plus interrogé M. Henry McLeod, l'un des ingénieurs de l'explo-
ration du chemin de fer du Pacifique, qui a traversé le continent jusqu'à la partie
centrale des Montagnes Rocheuses. Ce monsieur corrobore le témoignage du Profes-
seur Macoun au sujet de la fertilité extraordinaire du sol et des avantages offerts par
le pays pour y former de vastes établissements.

Le comité, en outre, a obtenu un ordre de la Chambre pour demander au Sénat
qu'il voulût bien permettre à l'honorable M. Sutherland, l'un des Sénateurs de la pro.
vince de Manitoba, de comparaître devant lui, pour rendre témoignage sur la valeur

des ressources agricoles de cette province, vu le fait que M. Sutherland était lui-même

un agriculteur pratique et qu'il avait passé toute sa vie au Nord-Ouest. Il ressort de
son témoignage que les céréales, à Manitoba, parviennent à un degré de maturité

parfaite et rendent abondamment, ainsi que les pommes de terre et autres fruits pen-
dant par les racines, sans excepter toutes les autres espèces de légumes, qui croissent

dans les jardins. Il a déclaré que le blé-d'inde a courte tige mûrissait très bien à

Manitoba, mais qu'il doutait que le blé-d'inde Américain de haute taille pût y réussir.

Il est bon de remarquer que cette dernière variété, pour être cultivée avec avantage

demande à pousser sous une latitude située plus au sud que celle des anciennes par-

ties du Canada qui ont été établies les premières ; mais le fait que le blé-d'inde à

courte tige parvient à maturité, constitue une expérience climatérique d'une haute

importance pour les agriculteurs.

Au sujet du fléau des sauterelles qui ont causé tant de dégats, l'année dernière,

dans la province de Manitoba, M. Sutherland a affirmé qu'elles n'avaient fait que des

apparitions périodiques à des époques fort éloignées les unes des autres. Il avait eu

connaissance lui-même, en effet, d'un intervalle de quarante ans pendant lequei
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la province en avait été exempte; et, d'ailleurs, après avoir étudié les faits qui se rat.
tachaient à leur visite de l'année dernière, il était porté à croire, en toute sincérité,
que la province n'aurait pas à se plaindre de leur présence, cette année, ni pendant
bien des années à venir, en toute probabilité.

Les hivers au Nord-Ouest, excepté cependant sur la côte du Pacifique, semblent
être rigoureux, mais on rapporte que le climat est extraordinairement salubre, et
que les asisons des travaux agricoles dans la province de Manitoba ne paraissent pas
différer bien sensiblement do celles de la province d'Ontario, mais qu'on réalité elles
leur ressemblent considérablement. Les gelées d'été, dont il est question dans le
Territoire du Nord-Ouest, paraissent être par leur caractère précisément les mêmes
que celles qui se font sentir sur une immense étendue de la partie septentrionale de
ce continent, y compris les anciennes régions du Canada établies les premières et tous
les Éitats-Unis du Nord.

Le comité, appréciant l'importance do se procurer des renseignements complets
sur le Territoire du Nord-Ouest, a interrogé de plus le capitaine Walker, faisant
partie do la police à cheval, et qui so trouve aujourd'hui on.cetto ville, ainsi que M.
Malcolm McLeod, d'Aylmer. Le témoignage de ces deux messieurs corrobore forte.
ment celui des autres témoins déjà entendus.

M. Blain, M. P., nous a communiqué une lettre contenant des recommandations
au sujet de l'immigration de locataires de ferme, venant de l'Ecosse; et M. Cockburn,
M. P., a également soumis une lettre écrite par M. Best, agent des terres de la Cou-
ronne pour le district de Muskoka concernant une colonie de Suisses dans cette loca-
lité, ainsi qu'une correspondance échangée avec Madame Von Koerber. Le comité
attire l'attention du Ministère de l'Agriculture sur ces différentes lettres.

Ces lettres et les témoignages qui ont été donnés se trouvent ci-annexés, et le
comité les soumet comme faisant partie de son rapport.

Votre comité ne saurait clore son rapport sans reconnaître la valeur des rensei-
gnements et des services qu'il a reçus de M. Lowe, le secrétaire du ministèie de
l'Agriculture.

Le tout, néanmoins, est respectueusement soumis par

JAWMES TROW,

Salle de Comité,
Chambre des Communes,

10 avril 1876.
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TÉMOIGNAGE DE M. LOWE.

FAITS GâNÉRAUX CONCERNANT L'IHMIGRATION.

Lundi, 28 février 1876.

M. JOHN LoWE, secrétaire du ministère de l'Agriculture, a comparu devant le
comité.

Prié par le Président de rapporter les faits généraux concernant l'immigration de
l'année dernière,

M. Lowe s'exprima comme suit:
Je ne suis pas venu ici pour présenter au comité un état tout préparé, mais seule-

ment pour répondre le mieux qu'il me sera possible aux réponses qui pourront m'être
posées. Présumant, néanmoins, que des questions qui se rattachent au sujet indiqué
par le président, me seraient posées, j'ai apporté quelques documents avec moi. Je
puis affirmer, toutefois, qu'il y a une diminution considérable dans le nombre des
immigrants sur tous les points de ce continent pendant l'année dernière. Le nombe
total des immigrants, arrivés en Canada en 1875, s'est élevé à 43,458 contre 80,022
qui étaient débarqués l'année précédente. Dans ce grand total se trouvent compris
ceux qui se sont fixés en Canada et les passagers qui sont passés par ici pour se
rendre aux Etats-Unis. Sui le nombre de colons pour le Canada, 12,043 sont arrivés
par le St. Laurent, 5,145 par le Pont Suspendu, 959 par les Provinces Maritimes, et
1,096 par Lynn Ouest. Il y a eu aussi 8,139 colons de mentionnés par les bureaux
des Douanes, comme ayant entré des effets appartenant à cette classe d'immigrants,
ce qui fait un total de 27,382 colons arrivés en Canada, contre 39,373 l'année précé-
dente.

La diminution dans le nombre des passagers, qui sont passés en Canada pour se
rendre aux Etats-Unis l'année dernière, devient cependant beaucoup plus frappante,
quand on compare ces chiffres avec cetix des années antérieures. En 1872, le nombre
de ces passagers atteignait 52,608; en 1873, 49,059; en 1874, 40,649, et en 1875, le
nombre des passagers tombait à 9,214. On pourrait raisonnablement prétendre que
la diminution dans le nombre des colons arrivés au pays aurait été aussi considérable
que dans celui des passagers se dirigeant vers les Etats de l'Ouest, si le gouvernement
n'avait pas fait autant d'efforts et n'avait pas introduit le système des mandats do
passage.

Parmi les immigrants arrivés par le St. Laurent, on compte 3,258 Mennonites,
qui sont venus rejoind e leurs frères établis dans la province de Manitoba dès, l'année
précédente.. On en attend encore d'autres à la saison prochaine, attendu que les
rapports transmis par ces nouveaux colons sont favorables, en dépit du fléau des sau-
terelles, qui a visité cette province pendant l'année.

Un fait particulier, qui se rattache aux opérations de la saison dernière, c'est-
l'établissement d'une colonie d'Islandais dans le Territoire du Nord-Ouest, sur la rive
ouest du lac Winnipeg en s'étendant sur une distance d'environ trente milles de la
ligne frontière nor de la province de Manitoba. Ces colons se ýrendirént dans cette
localité l'automne dernier, prévoyant qu'ils auraient à lutter contre certaines priva-
tions pendant l'hiver, mais les rapports qu'on en a reçus sont en somme satisfaisants
et il est tout probable qu'ils réussiront à s'y établir comme il faut. On s'attend de
plus à une nouvelle immigration islandaise considérable.

Question posée par un membre.--Pouvez-vous dire quels sont les frais de 1 immigra
tion en ce pays pendant l'année dernière ?

Réponse.-Oui. Je tiens dans mes mains un état à cet effet. Ainsi, à l'agence de
Québec les dépenses ont atteint 848,743.59; à celle de Montréal, 813,412.99 ; à Sher-
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brooke, $1,141.41 ; à Ottawa, $3,971.27 ; à Kingston, $1,837.92 ; à Toronto, $2,923.42;
à Hamilton, $1,721.59 ; à London, $1,700.47 ; à Halifax, 81,738.72 ; à St. Jean, N. B.,
$1,114.46; aux agences du Nord-Ouest, $3,568.04; de plus, les frais de transport des
Mennonites se sont élevés à S16,234.37, moins une remise de 88,430.72, payées plus
tard, ce qui donne pour les dépenses d'immigration des Mennonites un montant net
de $37,803.65. Quant aux dépenses totales encourues dans et par le bureau de Lon-
dres pour l'immigration, elles se sont élevées à $177,015.38, faisant un grand total de
$296,692.91 pour les dépenses de ce service pendant l'année.

Par un Membre-Dans ce grand total se trouve-t-il compris l'emprunt des Menno-
nites de $100,000 votées par le parlement à la dernière session ? Cette somme leur
a-t-elle été comptée ?

Réponse-Dans ce montant no se trouve pas compris l'emprunt des Mennonites,
dont $58,000 leur ont été comptées jusqu'à présent. Comme cet emprunt consistait en
argent avancé à la colonie des Mennonites d'Ontario sur la garantie d'obligations
qu'ils devaient acquitter, et comme cet argent était par eux approprié pour venir on
aide à leurs frères, qui s'établissaient à Manitoba, il n'a pas été porté au chapitre des
dépenses du ministère.

Un Membre-Avez-vous inclus les frais de quarantaine ?
Réponse-Pas dans les états-4ue j'ai fournis, mais ces frais peuvent être considé-

rés comme faisant partie des dépenses encourues pour l'immigration, bien que le ser-
vice de la quarantaine en soit détaché, et qu'il dât être maintenu si nous n'avions pas
d'établissement d'immigrants. Tous les frais de quarantaine encourus l'année dernière
s'élèvent à $25,530.09.

Question-Pouvez-vous constater quelles sont les sommes qui ont été payées par
les provinces pour les fins de l'immigration ?

Réponse-Les chiffres établissant les dépenses des provinces pour l'immigration
ont été communiqués au ministère, et se résument comme suit :-

Ontario ............................................................. $94,060 53
Québec ........................ ...................................... 39,420 00
Nouveau-Brunswick ................ ........................ .... 13,035 54
Nouvelle-Ecosse ........... ...................................... 9,981 00

Total.............................. ......... $156,497 07 .

Question-Ce montant comprend-il le remboursement effectué par les provinces
pour le transport ?

Répome-Je le crois ; mais je ne possède pas les particularités des comptes des
provinces.

Question-Le gouvernement a-t-il passé aucun arrangement pour l'immigration
avec la province de la Colombie-Britannique.

Réponse-Il n'y a pas en de pris aucun arrangement spécial pour attirer l'immi-
gration à la Colombie-Britannique, mais il a été distribué des brochures de la Colom-
bie-Britannique, et il a été consacré pour cette province un espace proportionné dans
les publications du gouvernement fédéral.

Question.-Est-ce qu'il n'a pas été pris d'arrangement pour nommer un agent ?
Réponse.-Il y a eu d'adoptée une proposition, qui se trouve consignée dans le

Mémoire de la conférence de 1871 sur l'immigration, pour nommer un a ent d'immi-
grants sur la côte du Pacifique, mais il n'y a pas eu encore d'initiative de prise à cet
égard jusqu'à présent.

Question.-Quelle aide a-t-on donnée aux Islandais?
Réponse.-Il leur a été donné une somme de $2,500 pour les aider à payer leurs

frais de transport pour se rendre. à leur colonie, ainsi qu'une autre somme de. 82,500
sous forme de prêt, qui doit être remboursée. On devait encore leur avancer une
somme de 85,000 comme prêt sur la garantie de la compagnie de la Baie d'Hudson,
mais les négociations à cet égard ne sont pas encore terminées, et les deniers n'ont
pas encore été fournis. La compagnie de la Baie d'Hudson, néanmoins, a avancé à la
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colonie des vivres et de l'argent jusqu'à la concurrence de cette somme. Plus tard le
ministère lui a consenti un prêt de $5,000 qui'doit être remboursé, ce qui porte le
montant total du prêt fait par le ministère aux Islandais à la somme de $7,500, outre
les avances non-liquidées de la compagnie de la Baie d'Hudson.

Question.---Est-ce qu'il n'y a pas un grand nombre des immigrants, venus en
Canada, l'année dernière, qui se trouvent aujourd'hui sans ouvrage ?

Reponse.---Je crois qu'ii y a ou bien peu d'immigrants venus ici l'année dernière,
qui ont été sans ouvrage. La grande majorité de tous les immigrants qui sont arrivés,
se composait d'ouvriers employés aux travaux d'agriculture, et les agents de Kings-
ton, de Toronto et de London rapportent que le nombre des immigrants de cette classe
n'a jamais suffi aux demandes pendant la saison. La misère qui s'est fait sentir par
suite de la dépression commerciale n'a atteint en grande partie que les habitants de la
campagne domiciliés dans les villes et surtout la classe des artisans.

Question.--Est-ce que le gouvernement a subventionné le " London Canadian
News "?

Réponse.--L'agent-général a fait paraître des annonces dans cette feuille, qui a
néanmoins discontinué d'en publier.

Question posée par (hon. 3f. PQpe.--Pouvez-vous- .dire quelle était la convention
au sujet des mandats de passage ?

Réponse.--.-La convention était précisément la même que celle stipulée à l'époque
où M. Pope était ministre de l'Agriculture, avec cette différence toutefois que cette
convention s'applique à toutes les lignes qui expédient des vapeurs en Canada.

Rion. . Pope.---Alors je ne vous demanderai pas de nous dire quels sont les articles
de la convention, car je sais qu'on ne peut nous les communiquer, et il n'est pas d'ail-
leurs de l'intêrêt publie qu'on les fasse connaître.

Question--Quelles sont les instructions concernant les mandats de passage ?
Réponse-Tous les mandats de passage sont émis du bureau de Londres sur

demande adressée à l'agent de cette ville. Pour la classe des mandats de £4 15s. Od.,
tous les agents y compris ceux des compagnies des vapeurs océaniques, peuvent lui
adresser leurs demandes. Mais pour les mandats spéciaux de £2 5s- Od., les de-
mandes doivent en être faites aux agents <lu ministère.

Question--Quelle est la nature du certificat requis avant l'émission des warrants?
Réponse--Toute demande pour obtenir un mandat de passage doit être accompa-

gné d'un certificat y annexé, et donné par un des membre du clergé ou par un magis-
trat, ou dans les cas spéciaux par les officiers duement autorisés des Associations des
Ouvriers, constatant que les pétitionnaires ont l'intention de se fixer en Canada, et il
est alors du devoir de l'agent de Londres d'examiner les demandes qui lui sont faites
et d'émettre des warrants dans tous les cas où il est d'avis de le faire.

Il fut ensuite remis une série (le questions à M. Lowe qui fut prié d'y préparer
des réponses et de les soumettre à une assemblée subséquente du comité.

TEMOIGNAGE DU COLONEL LAURIE.

ENFANTS PAUVRES PLACtS A LA NOUVELLE-ECOSSE.

Vendredi, 3 mars 1876.

Le Col. Laurie, d'Oakville, Nouvelle-Ecosse (colonel dans l'armée anglaise et
.djutant-général de la province de la Nouvelle-Ecosse) est compara devant le comité.

Q. Avez-vous été chargé de placer et de surveiller ensuite à la Nouvelle-Ecosse
,es enfants, qui y ont été conduits par Mme. Birt ?

R. J'ai ou la garde entière de tous les enfants que Mme. Birt a conduits de Liver
pool, G.B., à la Nouvelle-Ecosse, et j'ai fait tous les arrangements nécessaires pour les
placer et les surveiller ensuite.
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Q. Depuis combien de temps en avez-vous eu la garde ?
R. Depuis l'arrivée des premiers, qui sont venus à la Nouvelle-Ecosse sur une

invitation spéciale de ma part en date du mois d'août 1873.
Q. Combien d'enfants ont été conduits par M. Birt et placés à la Nouvelle-

Ecosse, et quel est en moyenne le nombre de ceux qui arrivent chaque année ? '
.R. Je n'ai pas mes livres ou registres avec moi, vu que je ne m'attendais pas

d'être appelé devant ce comité, et, en conséquence, je ne puis parler que de mémoire.
Le nom bre d'enftmts, que Mme. Birt u amenés à la Nouvelle-Ecosse est d'environ 320
ou 325. Elle en a amenés, depuis 1873, cinq partis, comptant les quatre premiers,
70 chacun envii on, et le dernier à peu près une cinquantaine; le dernier parti était
moins considérable que les autres, attendu que le publie qui pourvoit aux dépenses,
et les parents des enfants, étaient préjugés contre cette œuvre par le contenu du rap-
port de M. Doyle. Je dois faire observer qu'ayant appris que M. Doylo visitait le
Canada dans le but de s'enquérir de la position des enfants, qui avaient immigré, je
lui adressai une dépêche télégraphique pour l'inviter à se rendre dans notre province,
tout en l'informant que je lui fournirais les détails les plus complets sur le système
que j'avais ado pté. M. .Doyle ne daigna pas même me répondre, et sans faire aucune
recherche il publia un rapport défavorable.

Q. Quelle est en générale la position des enfants que vous avez placés ?
B. Il n'est pas venu d'enfants des maisons de charité soutenues avec l'argent du

public. On peut dire que ce sont des enfants, qui n'ont pas d'asile et sont dans le
dénument, dans bien des cas des enfants ayant appartenu à des parents, qui ont connu
de meilleurs jours, et sont descendus au derniers degrés de la pauvreté, par suite de
malheurs éprouvés ou pour avoir dissipé leur fortune.

Q. Quelles formalités observez-vous en les plaçant ?
R. le publie est d'abord informé par avis publiés dans les journaux qu'un parti

d'enfants est attendu prochainement, et il est invité à présenter ses demandes; on
fournit ensuite aux personnes qui demandent des enfants, une formule imprimée, dont
voici une copie, et qu'elles sont tenues de remplir et puis de me remettre; cette for-
mule doit contenir la recommandation écrite du ministre par lequel ces personnes
sont desservies. Ayant des rapports très-étendus dans toutes les parties de la pro-
viace, je suis en position de m'assurer si ces diverses personnes peuvent convenable-
ment se charger de ces enfants. A l'arrivée des enfants, on procède de suite à en
faire la distribution, en ayant soin de choisir pour eux, d'après leur constitution, leur
caractère, etc., les places qui paraissent le mieux leur convenir. Les personnes à qui
on doit distribuer des enfants, sont informées de l'époque et du lieu où elles doivent
se présenter pour les recevoir; l'enfant choisi est alors amené en leur présence, et il
leur est loisible d'accepter ou de refuser l'enfant en question, mais il ne leur est pas
permis de faire un autre choix. Je trouve que les renseignements que j'ai de la posi-
tion des personnes, qui se présentent et que la connaissance des enfants que possède
Mme Birt, nous permettent de faire des choix beaucoup plus convenables que n'en
pourraient faire elles-mêmes ces personnes, s'il leur était permis de trier et de choisir
parmi ces enfants. Le consentement de l'enfant est également indispensable, et la
personne qui s'est présentée, et l'enfant lui-même signent en présence d'un juge de
paix une cédule, par laquelle ils s'obligent de se conformer à la convention qui vient
d'être passée.

Q. Employez-vous des moyens pour vous assurer du bien-être desenfants après
qu'il sont eté placés ?

R. Le ministre, recommandant une personne qui se présente pour obtenir uR
enfant, s'engage d'exercer une surveillance sur cet enfant, dès qu'il aura été placé,
et d'envoyer un rapport trimestriel à son égard d'après la formule, dont je produis ici
une copie; e nom du ministre est également donne à l'enfant, qui apprend d'ailleurs
à le regarder comme son ami; on informe encore l'enfant, dès son entrée dans la
salle d'asile de Liverpool que si pour quelque raison que ce soit, il n'est pas satisfait
de sa position dans la famille où il se trouvera placé, il devra de suite m'écrire ou
prendre des mesures pour me faire mander de ses nouvelles. Dans un pareil cas, je
me mets en communication immédiate avec quelque ministre on avec quelque rési-
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dant d'influence, et je cherche d'abord à savoir si la difficulté est sérieuse ou non, et
s'il n'est pas possible de ramener les affaires au moyen de quelques franches obser-
vations. Cependant, si je m'aperçois qu'il n'y a pas de .chance que le maître et
l'enfant puissent s'accorder ensemble, je me décide à reprendre cet enfant.

Q. Que faites-vous de ces enfants qui, pour une raison ou une autre, ne gardent
pas les situations où ils ont été placés ? Quel soie en prend-on ensuite ? Et à la
charge de qui se trouvent-ils ?

R. En vertu d'un acte local je suis constitué le tuteur légal de tous ces enfants,
et je délègue pour un certain temps mes pouvoirs aux personnes chez lesquelles je les
place ; en conséquence, les enfants n'ont pas le droit de laisser leur situation, et dans
le cas où ils viendraient à déserter à la sollicitation de gens mal intentionnées, le
premier maître est obligé de les réclamer immédiatement. Comme je l'ai déjà fait
observer, si par leur mauvaise conduite ou les mauvais traitements de leurs maîtres,
je trouve qu'il est nécessaire de les reprendre, je les ramène à Oakville, et je les
confie à la garde de M. Arnold, le missionnaire de l'église Anglicane résidant dans
cette localité, et employé autrefois en qualité de précepteur de l'asile de Mme. Birt à
Liverpool. M. Arnold, par la connaissance qu'il possède déjà de cette classe d'enfants,
est très propre à remplir la charge qui lui est contiée, et a été très-heureux avec les
enfants que j'ai repris et qui sont passés par s>es mains. Apròs avoir distribué les
enfants une première fois, je suis tenu ensuite, quand je les reprends, de pourvoir de
mes propres deniers à leur entretien et surveillance, ainsi qu'à leurs frais de voyage,
et d'education qui recommence.

Q. Quel est en moyenne le nombre de ces enfants que vous avez repris, après
leur avoir procuré des situations ?

R. Parlant de mémoire, je crois qu'il m'en est revenu 47 en tout ; 24 m'ont été
ramenés sur mon ordre, attendu qu'ils ne se trouvaient pas convenablement traités ;
il.n'y avait pas cependant de cas où l'on eût fait preuve d'une cruauté réelle, mais il
y avait eu chez le maître une mauvaise direction avec un manque absolu de tact, et
quelquefois absence d'humanité dans la manière de traiter l'enfant. J'en ai aussi
ramené 18, après avoir été informé de leur mauvaise conduite, et cinq autres, par
suite du décès ou du changement de positions des maîtres chez qui je les avais placés.
Deux seulement me sont reveAus pour recommencer leur éducation, ce qui démontre
que la méthode adoptée pour les élever, et que le choix judicieux des situations qui
pouvaient convenir au tempérament des entants, ont produit de bons résultats. Les
deux sujets dont il est ici question donnent aujourd'hui satisfaction à leurs maîtres.

Q. Est-ce que l'opinion publique de la Nouvelle-Ecosse est en faveur de cette
immigration d'enfants, et combien pensez-vous qu'on en pourrait placer chaque
année ?

R. L'opinion publique de la Nouvelle-Ecosse n'était pas d'abord en faveur de
l'immigration de ces enfants ; c'était quelque chose de nouveau et incompris; cepen-
dant, les succès obtenus par cette œuvre jusqu'à présent ont porté la population à y
prendre de l'intérêt, et aujourd'hui tout le monde lui donne son approbation. Je dois
faire observer que la presse locale accorde à l'entreprise un concours généreux et
unanime, et qu'elle m'a rendu de grands services. J'ai reçu, au moins, trois fois
autant de demandes qu'il y a eu d'enfants à distribuer, et je crois que je pourrais faci-
lement placer de quatre à cinq cents enfants chaque année. Je pense, néanmoins,
qa'il ne conviendrait pas d'entreprendre d'en placer plus de 300 annuellement, et
même sous ces circonstances, si j'en juge par la correspondance extraordinaire, etc.,
que le nombre de ceux actuellement placés m'a occasionnée, la tâche deviendrait bien-
tôt au-dessus de mes forces, attendu que je suis déjà occupé de trois à quatre heures
par jour avec ce genre de travail et qu'il ne m'est guère possible d'y consacrer plus
de temps.

Q. Croyez-vous que la province de la Nouvelle-Ecosse voudrait se charger des soins
qu'il y aurait à donner à ceux de ces enfants qui pourraient être forcés de quittât les
situations où on les a placés, pourvu qu'on les ramenàt dans la province et qu'on en
fit la distribution sans qu'il ne lui en coûtât rien ?

R. La province (que je représentais en ma qualité, toutefois, de simplé particulier)
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a déjà assumé cette responsabilité, ei je suis pour le présent disposé à continuer de
porter cette responsabilité dans des limites raisonnables. Si pour quelque raison je
me trouvais incapable de conserver le système actuel, si j'en juge par l'assistance que
j'ai déjà reçue, je n'éprouve aucune hésitation à affirmer qlue le gouvernement consen-
tirait à en assumer toute la responsabilité.

L'honorable E. P. Flynn, l'un des membres du comité et formant partie récem-
ment du gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse, déclaru ici que d'après ce qui
s'était déjà passé il considérait que le Colonel Laurie étaient pleinement justifiable do
répondre à cette question dans l'affirmative.

Q. Veuillez dire en général ce que vous pensez personnellement des résultats de
cette immigration ?

R. Pour ne parler que du bien accompli sous le rapport matériel seulement, je
regarde cette oeuvre comme éminemment utile à l'Angleterre, qui se trouve ainsi
délivrée d'une classe qui ne saurait manquer de devenir pour elle un fardeau. Je
prétends qu'elle donne à ceux qui, souvent sans qu'il n'y ait aucune faute de leur part,
se trouvent à n'avoir d'autres perspectives que le crime et la dégradation une excel-
lente chance de parvenir dans le monde, en devenant assurément des citoyens utiles,
et quelquefois opulents; quant au Canada, sa population se trouve augmentée par
l'arrivée de nouveaux sujets précieux qu'elle lui fournit, dans les personnes de ces
enfants, qui bientôt oublieront qu'ils aient jamais appartenu à un autre pays, et qui
grandiront parmi nous en adoptant nos mours et en s'estimant heureux de rester
dans le pays; d'un autre côté, la plus grande ambition de ces enfants, c'est de se faire
cultivateurs; aussi Mme. Birt et moi, pendant tout le temps que durent leur éduca-
tion, nous persistons à leur faire envisager cet état comme étant celui qu'ils doivent
embrasser de préférence. Je crois que l'on peut accomplir une plus grande somme
de bien plutôt avec ce système qu'avec tout autre en y consacrant un certain temps
et certaines allocations. Né en Angleterre, mais ayant choisi le Canada comme une
seconde patrie, je désire faire tout ce qui dépend de moi pour faire prospérer les deux
pays, et c'est par la raison que je suis convaincu que cette oeuvre leur est éminem-
ment utile à tous deux, que je lui ai consacré autant de temps et des sommes aussi
considérables.

Répondant à une question qui lui était posée, le Colonel Laurie informe le
comité qu'il était arrivé à la Nouvelle-Ecosse un bon nombre d'islandais, désireux de
s'adonner à la culture et de faire la pêche, que le gouvernement local les avait réunis
en une colonie à Halifax Est, et qu'ils étaient très satisfaits du pays ainsi que du
climat et de la perspective qui s'ouvrait devant eux. Ce sont des gens tranquilles
et paisibles, et ils se sont déjà fait une bonne réputation par leurs habitudes de
sobriété et leur amour du travail. Sous des circonstances tout particulières il en
avait engagé deux avec leurs familles pour les faire travailler pour lui l'été dernier;
il a trouvé qu'ils étaient des ouvriers consciencieux et laborieux et il en a été très
satisfait. Quant aux enfants, ils étaient intelligents et apprenaient l'anglais facile-
ment, et à juger de la manière que les enfants grandissaient, il croyait que la race
s'améliorerait à la Nouvelle-Ecosse au point (le vue physique.
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TÉMOIGNAGE DE M. LOWE.-SUITE.

NOUVEAUX FAITS CONCERNANT L'IMMIGRATION ET LES DÉPENSES ENCOURUES À CE SUJET.

MERCREDI. 15 mars 1876.
M. Lowe se présenta de nouveau devant le comité:

M. White (Jastmgs):
Q. A combien d'immigrants avez-vous accordé des mandats de passage pendant

l'année dernière et l'année d'auparavant?
R. Le nombre d'immigrants qui se sont embarqués pour le Canada dans les ports

du Royaume-Uni, porteurs de mandats de pasage, b'est élevé, en 1874, à 11,042, et, en
1875, à 12,086.

Q. Combien a-t-on payé pour ces mandats de passage dans chacune de ces
années?

R. Le montant payé pour mandats de passage dans ces deux années, a été de
£7,061 2s. Od. ou $34,363.97 en 1874, et de £5,727 4s. Od. on $27,721.53, en 1875.
Je dois <lire sous forme d'explication que cet état se compose des comptes qui ont été
acquittés, et il est possible que certains comptes (le 1874 pourraient être imputés à
l'année 1875.

Hon. M. Pope:
Q. Pouvez-vous indiquer le nombre d'immigrants qui sont venus en Canada pen-

dant les années 1872, 1873, 1874 et 1875 en distinguant ceux qui se sont établis en
Canada d'avec ceux qui se sont dirigés vers les Etats-Unis. ainsi que les ports de
débarquement, en mentionnant exactement la quantité des Mennonites, et le nombre
des inimigrrants arrivés par la voie du St. Laurent avec l'intention de s'établir dans
le pays ?

R. Le nombre total d'immigrants qui sont arrivés, y compris les colons pour le
Canada et les passagers en route pour les Etats-Unis pendant les années ci-dessus,
a été

1872. 1873. 1874. 1875.

Via le St. Laurent..................................... 34,743 36,901 23,894 16,038
Via le Pont Suspendu et les ports de l'intérieur. 49,130 50,578 39,904 18,322
Via les ports des Provinces Maritimes............. 5,313 . 2,659 2,114 959
Mentionnés aux bureaux de douane comme ayant

des effets appartenant à des colons.......... ...... 8,971 14,110 8,139

Totaux................................... 89,186 99,109 80,022 43,458
Les immigrants s'établissant comme colons en Canada, si l'on fait les distinctions

exigées par la question, peuvent être indiqués dans le tableau suivant :
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Honorable M. Pope:
Q. Quelles ont été les sommes déboursées pour le bureau de Londres, les agences,

les mandats de passage, les commissions, les publications, et toutes autres dépenses
contingentes dans chacune de ces années ?

R. La réponse à cette question peut être indiquée convenablement dans le tableau
suivant:

Années.

1872
1873
1874
1875 .........

Dépenses contingentes,'
y compris les mandats Agences européennes Dépenses tode passage, commis-I et agents voyageurs.
sions et publications.

$ ets.
17,941 47
5,286 27
66,943 38
67,026 43

$ ets.
49,867 60
84,733 24
82,135 11

109,988 95

tales.

$ ets.
67,809 07

138,019 51
149,078 49
177,015 38

Par l'Hon. M. Pope:
Q. Veuillez dire quelles ont.été les dépenses du bureau de Londres, en indiquant

les salaires payés et le nombre de commis employés, et en fournissant les particularités
relatives à chaque item des dépenses ?

R. La réponse à cette question peut facilement se trouver indiquée dans le
tableau suivant contenant un état comparatif des dépenses du bureau de Londres,
pendant les années 1872, 1873, 1874 et 1875

Frais de poste...................
Dépenses contingentes*......
Papiers-nouvelles........
Fret.......... ..................
Ameublement.................
Loyer ............................
Salaires ............... ...........
Dépenses de voyage.....
Impressions et papeterie....
Annonces........................

Total....................

1872.

688
461

76
1,356

68
428

4,236
130
661

1,330

9,439 36

1873.

8 cts.

824 75
706 68

57 79
715 58

10 09
428 26

4,679 41
52 31

5,401 37
1,370 12

14,246 36

1874.

8 cts.

605 45
2,178 28

14 08
903 92
217 05

4,140 00
5,055 54
1,409 91
5,552 69
1,605 22

21,682 14

1875,

$ ets.
1,262 69
3,813 43
1,433 18
1,190 92
4,089 14
5,839 99

16,002 48
469 07

6,092 93
8,344 51

48,538 34

En 1872, 2 commis et 1 messager.
1873, do do etun commis surneméraire de temps à autre.
1874, 4 do et 3 oommis surnuméraires, 2 messagers.
1875, 5 do 6 do do 2 do

$Cet item compredi les télégramme», taxes et argent déboursé en général pour mein frais.
15
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Il existe une différence apparente entre ces chiffres, tels que donnés pour les
années de calendrier, et ceux fournis dans les comptes publics pour les années fiscales ;
mais ces chiffres sont les mêmes avec la différence toutefois d'un partage différent
entre les années de calendrier et les années fiscales.

Hon. M. Pope:
Q. Quelle est l'estimation des dépenses annuelles du bureau de Londres et des

agences tels qu'aujourd'hui constitués ?
R. Les dépenses du bureau de Londres, y compris la bibliothèque et toutes les

dépenses contingentes pour la prochaines année fiscale, sont fixées par un Ordre en
Conseil à la somme de $25,000, moins $9,000, qui doivent être payées par les provinces.
Les frais des agences européennes à l'étranger, y compris toutes les dépenses contin-
gentes pour salaires et autres déboursés pour la prochaine année fiscale, sont aussi
fixés à la somme de $25,000. Le montant en premier lieu mentionné comprend
$2,500 pour l'entretien d'une bibliothèque et d'une chambre de lecture. La réduction
opérée sur les deux sommes principales s'élève à $44,871.

Le président :
Q. Pouvez-vous signaler les items particuliers dans lesquels on remarque une

augmentation au chapitre des dépenses de l'Immigration, en indiquant la raison do
telle augmentation, et quand et comment elle a été autorisée ?

R. Dans les bureaux ordinaires d'immigration établis en Canada il y a eu bien
peu d'augmentation dans les dépenses depuis quelques années passées, excepté toute-
fois qu'en 1873 il a été ouvert à Sherbrooke une agence, qui a entraîné une dépense
de $1,591.00 pendant l'année, et une autre à London, Ont., qui a coûté à peu près une
pareille somme. Il y a en pour les agences du Nord-Ouest une augmentation, causée
par les circonstances particuliòres de l'immigration à Manitoba. La première aug-
mentation considérable qui s'est produite dans le chapitre des dépenses du ministère
en Canada a eu lieu en 1872 relativement à l'item des frais de transport des immi-
grants. En réponse à la questio i posée pour savoir comment cette augmentation a
eté autorisée, je me permettrai de dire que ce fut en vertu d'un arrangement conclu
par M. Carling, alors Ministre de l'Immigration pour la Province d'Ontario, avec
l'ancien ministre de l'Agriculture, à l'effet d'avancer des sommes beaucoup plus con-
sidérables que par le passé pour le transport des immigrants de la Pointe Lévis à
certains endroits dans l'Ouest, à la condition que la province d'Ontario rembourserait
les deux tiers des montants ainsi avancés. Avant la conclusion de cet arrangement,
le ministère agissait en vertu d'un ordre en conseil passé en 1868, qui n'accordait de
l'aide sur les frais de transport qu'aux immigrants qui étaient tout-à-fait pauvres, et
ce dans le but de les empêcher de s'entasser à la Pointe Lévis. La province de Québec,
aussitôt après la conclusion do cet arrangement entre le ministère et la province
d'Ontario, s'empressa d'en faire un semblable. La conséquence fut, que les dépenses
augmentèrent comme suit:-

En 1871................................ ................ $21,112 31
1872................................................. 33,873 55
1873................................................. 60,620 31
1874................................................. 61,269 02
1875................................................. 61,735 87.1

Le remboursement des deux tiers par les provinces a l'effet de ramener la part,
que le ministère doit payer dans les dépenses, au même chiffre à peu près que sous
l'opération de l'ordre en conseil de 1868.

Le deuxième. item important dans l'augmentation des dépenses provient des frais
encourus pour l'immigration toute particulière des Mennonites. En réponse à la ques-
tion posée pour savoir quand et comment cette augmentation a été autorisée, je dois
dire qu'elle provient d'un contrat passé par le dernier ministre de l'Agriculture avec
une députation de Mennonites, qui visita le pays en 1873, contrat qui a été ratifié par
le ministre actuel et le gouvernement. Les depenses, en vertu de ce contrat, s'élevè-
rent, en 1874, à $22 ,48 5 .8 6 , et, en 1875, à $46,234,37; moins le r:emboursement d'une
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somme do 85,158.70 effectué la premiòre de ces deux années, et celui d'une autre
somme de 88,420.72, effectué la seconde. L'augmentation pour cette immigration
l'année dernière ajoutait aux dépenses la soimme ronde do 835,803.65. Dans les éta-
blissonients do la quarantaine l'augmentation a été tout à fait minime; mais pour le
service do la santé publique, il y a eu de dépensé 84,823.83, en 1874, et 86,302.23, en
1875; ces sommes ont été dépensées par suite des mesures adoptées pour combattre
l'épidémie de la petite vérole, qui inspirait des craintes dans la Nouvelle-Ecosso et la
Colombie-Britannique. La propagande faite pour attirer l'immigration dans ce pays
constitue encore une source d'augmentation considérable dans les dépenses. En réponse
i la question posée pour savoir quand et comment telle augmentation a été autorisée, je
dois déclarer qu'elle a commencé à se produire sous le dernier ministre de l'Agricul-
ture, en 1872. Le montant total des dépenses faites par l'intermédiaire du bureau-do
Londres cette année-là, (en comptant par mille et laissant de côté les fractions), était de
$67,000 contre 823,000 en 1871. Le chiffre des dépenses totales par ce même bureau
do Londres s'éleva à 8138,000 en 1873, et continua à s'élever .jnsqu'à8$149,000 et $177,-
000 les deux années suivantes. Quant aux dépenses du bureau de Londres seul et
autres dépenses contingentes de ce même bureau, elles s'élevèrent de $10,000 qu'elles
étaient en 1873-74, à 844,000 en 1874-75. Les frais d'entretien des agences d'Immi-
g ration tombèrent de $62,000 qu'ils étaient en 1873-74, à $55,000 en 1874-75. Cette
baisse provenait d'une réduction opéréedans le nombre des agents spéciaux qui étaient
employés; d'uu autre côté, néanmoins, les mandats de passage et les commissions
montaient de $11,000 environ qu'ils étaient en 1873-74, à pròs do $60,000 en 1874-75.
En réponse à la question posée pour savoi r la cause de cette augmentation, je dois dire
qu'il y a eu de donné un nombre sans exemple de mandats de passage aux ouvriers de
ferme affiliés à l'association des classes ouvrières dans la derniòre partie de 1874 et pen-
dant le courant de 1875. Une partie très considérable de l'immigration de ces deux
années se composait d'ouvriers de ferme qui furent assistés de cette manière. En réponse
à la question posée pour savoir comment a été autorisée eotte émission plus considérable
de mandats de passage, je devrai faire observer .t'elle se trouvait justifiée en vertu
d'un arrangement conclu par l'ancien ministre de l'Agriculture avec M. Joseph Arch,
le président de l'Association des Ouvriers de Ferme, lorsqu'il visita ce pays en 1873.
Je devrai dire de plus sous forme d'explication qu'outre ce genre de secours fourni par
le gouvernement fédéral, le gouvernement d'Ontario, de son côté, payait, dans un grand
nombre de cas, la somme (le six piastres pour réduire davantage le prix de passage,
pendant que les associations payaient la différence, ce qui faisait que les immigrants
n'avaient rien à payer pour venir en ce pays.

Vers ce temps-là, les colonies de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande s'occupaient
activement à l'étranger d'attirer l'immigration chez elles, payant en entier le prix
du passage des ouvriers de ferme, qui s'élevait à environ 8100 de notre argent pour
chaque personne adulte, et accordant en même temps aux agents des commissions
élevées sur chaque immigrant, avec d'autres dépenses considérables pour des fins de
propagande. Cette activité des colonies rendit donc notre tache plus difficile. A
l'époque que fut conclu l'arrangement avec M. Arch, il y avait pour se procurer
dans ce pays des ouvriers de ferme, force demandes auxquelles il était impossible de
faire droit, et ces demandes se répétèrent en 1874 et en 1875. Si l'on n'avait pas
accordé le genre de secours que je viens d'indiquer, nous n'aurions pas été capables
de nous procurer ces ouvriers de ferme en 1874 et en 1875, parce que, privés de ce
secours, ils n'auraient pas pu immigrer ici, et notre immigration générale, en consé-
quence, n'aurait pas produit des résultats bien encourageants. Il fallait donc adopter
la ligne de conduite particulière que nous avons suivie, par le fait même que l'imraii-
gration, surtout celle des classes d'artisans, vers ce continent, s'était ralentie, par
suite des mauvais rapports qui parvenaient de l'autre côté de l'Atlantique
sur la perspective réservée aux immigrants en Amérique, rapports qui
payaient en premier lieu sur la dépression commerciale aux Etats-Unis, qui était
commencée en 1873, et on second lieu sur la crise qui sévissait en Canada l'année
dernière. On s'aperçut même plus tard que l'arrangement conclu avec M. .Arch ne
pouvait pas se limiter à son association seulement, mais qu'il devait s'étendre -
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d'autres associations et à d'autres ouvriiers de ferme, si l'on voulait faire taire les
reproches do favoritisme. La dissolution de la conférence relative aux vapeurs océani-
ques en 1874 rendit fiacile l'octroi des inandats de passage de £2. 5s., car autrement il
aurait été plus difficile de fidre des arrangements à cet égard.

L'augmentation que l'on remarqua ensuite, était causée par les frais du bureau
de Londres et ses dépenses contingentes, qui renformaient des sommes considérables
pour ameublement, impressions, etc. En réponse donc à la question posée pour
savoir comment ce sureroit de dópenses a été autorisé, je ,ferai remarquer qu'il com-
mença en 1874 à l'occasion des nouveaux bureaux ouverts à Westminster, et placés
sous la direction du dernier agent-général. Ainsi le montant des dépenses accrues de
cette manière on 1874-75 a été d'environ $34,000; mais sur ce montant il faut retrancher
la somme de $9,000 comme ayant été reiboursée par les provinces pour leur quote-
part à l'égard des services et doc l'assistane rendus ; il faudrait encore déduire pour
l'entretien de la bibliothquo et de la chambre de lecture la somme de $2.500, si l'on
fait une comparaison entre cé qui a été déponsé cette année-là et les années précé-
dentes pour le même objet. Ces déductions faites, i4 reste uno somme de $22,500, qui
est l'augmentation dans les dépenses de cette annéo, comparées avec celles des années
précédentes. Comme le bureau se trouve réorganisé en vertu d'un ordre en conseil
du mois de décembre dernier, les dépenses qu'il occasionnera n'excèderont pas celles
de 1873-74.

Q. Avez-vous inclus dans l'état que vous venez do présenter les$70,000 accordées
aux provinces pour encourager l'ilmigration ?

B. Non; j'ai simplomont indiqué les dépenses du ministère, et cet octroi n'a pas
été considéré comme faisant partie du chapitre de ces dépenses, mais plutôt comme
un crédit voté par le Parlement, et dépensé par les provinces. C'était, néanmoins,
strictement parlant, une somme dépensée pour l'immigration, d'apròs les termes de la
résolution qui accordait ce crédit. Cette somme a été payée en 1873, mais non
depuis. Les nouveaux arrangements conclus, au sujet du système d'immigration,
entre le provinces et le ministère, furent arrêtés dans la conférence sur l'immigration,
tenue en novembre 1872; et d'après les termes du mémoire contenant les articles
de la convention adoptés à cette conférence, le gouvernement fédéral s'est chargé du
soin d'encourager lui-même l'immigration étrangère. Ces articles d'ailleurs men-
tionnent l'objet pour lequel cet octroi a été fait.

Q. Si les $70,000 étaient considérées comme faisant partie des dépenses du
ministère, quel serait l'effet produit sur les chiffres contenus dans votre état, si l'on
comparaît la dernière année d'existene de l'ancien ministère avec l'année 1875?

R. Dans la supposition, d'après ce que l'on se proposait de faire, après la confé-
rence de 1874, que le gouvernement fédéral s'acquittât lui-même de la tache qu'il
chargeait les provinces d'accomplir avec les $70,000, il y aurait assurément une dimi-
nution d'autant sur les dépenses de 1875, mises en regard de celles de 1873. Si nous
comparons le montant total des dépenses de 1873 avec celui des dépenses de 1875, en
ajoutant les $70,000 comme faisant partie des dépenses du ministère pour la première
de ces deux années, les dépenses de 1873 excèderaient de $9,292 celles de 1875.

Q. Pouvez-vous indiquer les dépenses encourues par tête pour les immigrants?
B. Les dépenses encourues par le gouvernement fédéral pour chaque

immigrant se constatent, comme de raison, en divisant le montant total des
dépenses par le montant total des colons, et elles se constatent pour les provinces
et le gouvernement fédéral réunis ensemble on divisant le grand total des dépenses
par le grand total des colons. Mais je dois faire observer que cette constatation est
rendue bien incertaine par une foule de circonstances qu'il est impossible de contrôler.
Par exemple, si une certaine agence se trouve établie pour encourager l'immiga-
tion, dans des circonstances favorables, les dépenses encourues pour chaque immigrant
paraîtront peu considérables ; mais si l'on cherche à atteindre le même but sous des
circonstances défavorables, comme celles qui existaient réellement l'année dernière,
les résultats obtenus ne seront pas les mêmes, et les dépenses par tête paraîtront plus
élevées. La dépression dans les affaires de ce continent ralentit l'immigration, tandis
qu'au contraire l'activité dans les établissements manufacturiers et les opérations
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agricoles de l'autre côté de l'Atlantique empêchent les émigrants de laisser leur pays.
Si, de l'autre côté, il ne se faisait pas de propagande pour attirer les immigrants, et
qu'il immigr&t bien peu de colons on Canada, les agences permanentes qu'il faudrait,
dans tous les cas, maintenir sur pied en Canada, occasionneraient pour chaque
immigrant des dépenses très élevées. Les dépenses totales encourues, l'année dernière,
par le Gouvernement fédéral pour l'immigration, sans y comprendre les frais de
quarantaine, se sont élevées à $296,692.91, tandis que le nombre des colons qui ont
immigré, a été de 27,382, ce qui fait, par conséquent, pour le Gouvernement tédéral
une somme de 810.83 par tête. Quant auxn provinces, elles ont dépensé un montant
total de $156,497.07, faisant pour elles une somme de $5.71 par tête; mais je crois
que les dépenses faites par les provinces et que j'ai indiquées, contiennent pour les
frais de transport beaucoup d'items, qui se trouvent compris dans les dépenses du
Gouvernement fédéral ; je ne puis pas, cependant, l'affirmer 'positivement, car je n'ai
pas en détails les les sommes payées par les Provinces. Mais on devra se rappeler
que les chiffres donnés se rapportent à toutes les agences permanentes, en Canada,
et à l'étranger, placées sous le contrôle et du Gouvernement fédéral et de celui des
Provinces. Les dépenses réelles encourues danà la propagande pour attirer l'immi-
gration et dans l'achat des mandats de passage doivent s'élever, je crois, à environ la
moitié do tout le montant dépensé. Ces diverses sommes sont hors de toute mesure
beaucoup moindres que celles dépensées ponr chaque immigrant reçu par les colonies
de PAustralie et la Nouvelle-Zélanîde. QuIelqnes-unes de ces colonies luttaient à
l'étranger, l'année dernière contre le Canada pour attirer l'immigration chez elles, en
payant une somme de $100, pour le passage de chaque immigrant, outre des commis-
sions très élevées tout en maintenant sur pied un système cde propagande beaucoup
plus dispendieux que le nôtre.

Q. Croyez-vous que la bibliothèque et la chambre de lecture, dont vous parlez,
soient de quelqu'utilité, et est-ce qu'il y va beaucoup le visiteurs?

R. Je ne pense pas que le nombre de visiteurs qui la fréquentent puisse être pris
comme le critérium de leur utilité. Néanmoins, c'est in fait que les Canadiens qui
vont à Londres, y font une visite généralement. La bibliothèque contient les statuts,
les journaux, tous les documents publies ainsi que les cartes tant du Canada que des
provinces depuis la Confédération, le tout tenu en bon ordre et bien classifié. Les capi-
talistes qui ont à faire des placement on argents, tenx qui veulent négocier des oui-
prunts et toutes les autres personnes désireuses de se procurer des renseignements
authentiques sur le Canada, obtiennent là ton tes les informations qu'ils ne sauraient
trouver ailleurs dans le Royaume-Uni et qu'il leuri eût été impossible de trouver nulle

art avant que cette collection ne fut «omme!neée. Ainsi, je crois donc que cette
ibliotbque possède une très-grande v-aleir.

Un Membre:
Q. Considérez-vous comme iiie ë ,'îuomie cette augmentation extraordinaire

portée au chapitre des frais de transp <.? . st-ce q ue toutes les augmentations que
vous avez signalées ne représentent ps les deniers publics, dépensés soit par le
ministère de l'Agriculture, soit par les provin-es?

R. Comme officier attaché au ministòre, je ne saurais avec convenance exprimer
d'opinion sur la question qui touche à la politique; mais je dois déclarer qu'il est tou-
jours entré d'une manière bien formelle dans les vues du gouivernement d'Ontario de
faciliterpar tous les moyens possibles le transport des immigrants do la Pointe Lévis
à certains endroits dans l'Ouest; et ainsi s'explique la proposition faite de la part de
la province d'Ontario de payer une partie de ces frais <le transport. Je dois de plus
faire obéerver que le fait de pouvoir obtenir un passage giratuit depuis la Poirnte-Lévis
a toujours constitué un moyen puissant dle propna.gande daunsi les mains des agents'
d'immigration, qui s'en seivaient très-souvent auprès des immigrants,.pourles encou-
rager à se"diriger vers les régions occidentales du Canda. it a'est un point imeor-
tant suitout Mour la classe des ouvriers do forme qui ont iu n'ont pbitit dé faiulle,
pour la raison qu'én règle générale ils se sont irouvé innapables de fairides épargnes
sur legrs gages avant leur départ poun le Canada. Aus la province de Québée
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comme je l'ai déjà fait remarquer, a-t-elle trouvé à propos de prendre immédiatement
des arrangements semblables à ceux de la provinco d'Or.tario.

Le Président :
Q. Est-ce que l'on va continuer a payer cette année le bonus d'Ontario ?
B. Le ministèr:o a été informé qu'on ne paierait pas cette année le bonus d'Onta-

rio en règle générale, niais que le gouvernement de cette province pourrait ordonner
qu'il fut payé dans des cas exceptionnels et particuliers.

Q. Est-ce que la suspension de ce bonus en déduction sur le prix du passage
pourra avoir l'effet de ralentir l'immigration de la saison prochaine ?

B. Je crois que cette suspension ne manquera pas d'exercer une influence consi-
dérable sur l'immigration, par le fait que les ouvriers de ferme, en règle générale, ne
peuvent pas émigrer, à moins qu'on ne paie pour eux toutes leurs dépenses ; et le
bonus de $6, constitue pour eux une déduction importante dans le prix du passage.
D'ailleurs ce bonus déduit sur les mandats do £2. 5s.. ne laissaient seulement qu'envi-
ron £1 stg. à payer, et cette somme dans un très grand nombre de cas étais payée par
les associations d'ouvriers ; mais il reste à savoir jusqu'à quel point leurs moyens
permettront de payer la somme additionnelle de £1. 4s. 8d. stg., (somme qui repré-
sente d'après ce dernier cours le bonus accordé) on ci d'autres termes, le montant
entier des mandats de passage.

Q. Le ministère émettra-t-il pendant la saison prochaine des mandats de passage ?
B. Il a été pris un arrangement pour leur émission ; mais je dois dire au comité

qu'il a été reçu par le cable une dépêche, informant le miniàtòrc que la conférence ou
'association des vapeurs océaniques avait élevé le prix du passage pour tous les émi-
grants partant des ports du Royaumc-Unîi pour se rendre dans des ports du Canada
et dans les Etats-Unis du Nord, do £5 5s. à £6 6s. stg. Vu l'adoption de cette mesure
par la conférence des vapeurs océaniques, le prix des mandats de passage ordinaire
émis par le ministòro est porté de £4 5s. à £4 15s. sterling.

Q. Est-ce que l'on va continuer à éniettre les Ïmndade £2 5s. dont vous avez
parlé ?

B. il y aura un nomîbre limité de eos mandats d'émis, et ils seront exclusive-
ment destinés pour les familles d'ouvriers de0 forme qui sont pauvres et les servantes.
On n'en accordera pas dans aucun cas à des hommes non mariés et jouissant d'une
santé robuste, qu'ils appartiennent à la classe dls ouvriers de fermes ou à toute autre.
Le but qu'on s'est proposé on les émettant c'est de venir en aide aux familles d'une
classe particulière d'unmigrts que l'on demande dans ce pays, et qui sans cette aide
ne pourraient immigrer ici.

Q. Pourra-t-on obtenir de ceuôté-ei des mandats de cette classe ?
B. Avec les restrictions que je vienîs d'indiquer, (les personnes de ce côté-ci de

l'Atlantique pourront faire venir des émigrants appartenant à la classe on question,
en adressant une domande à cet otret au ministère de l'Agriculture. Cette demande
pourra se faire par l'intermédiai re de tout agent d'i mmnigration en Canada, mais elle
devrfa être accompagnée dans tous les e:ns (le la somme voulue en argent.

Q. Le gouvernement possòde-t4 il sur la colonie du col. Shaw, établie au Nord,
Ouest des rapports officiels, indiquant le nombre de colons, qui sont arrivés dans la
colonie, l'étendue (les réserves données au col. Slaw et destinées à être colonisées, etc ?

R. Le ministère (le l'Ag-riculturie n'a pas r-eçu auenn rapport conceinant la coin-
pagnie que le col. Shaw se proposait de former.

Q. Le gouvernement, pour sO conformer aux recommandations du comité de
l'immigration et de la colonisation de l'année dernière, a-t-il nommé un inspecteur,
chargé de faire une enquête et un rapport sur la vérité ou la fausseté des assertions
de M. Doyle, ainsi que sur l'adniistration des salles d'asile pour les enfants à lle-
ville, Galt et Knowlton, et le ministère reçoit-il un rapport annuel de la part de ces
diverses institutions ?

R. Il a été ordonné de faire une inspection des enfinuts conduits en ce pays par
Mlle. Rye et Mlle. iacpherson, le la part du ministre de l'Agriculture, agissant sous
l'autorité d'un ordre en conseil passé à cet effet conformément à la demande du
comité de l'immigration et de la Colonisation de la derniòre session. Cette inspection
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a été commencée à la fin de la saison de l'immigration, par quatre des plus anciens
agents d'immigration dans le pays, qui ont été choisis à cette fin parce que l'expé-
rience qu'ils avaient acquise dans l'exercice de leurs fonctions, leur permettrait <le
mieux-juger de la condition et position, ainsi que de l'état futur de ces enfants dans
les, situations où ils se trouvaient placés. Cette inspection n'est pas encore tout-à-fait
terminée, mais je puis informer le comité que les renseignements reçus jusqu'à pré-
sentprometttent un rapport bien favorable, qui corroborera l'excellente preuve pro-
duite devant le comité de la Chambre à la dernière session, et qui établira que les
assertions contenues dans le rapport de M. Doyle étaient erronées.

En réponse à la dernière partie de la question, je dois dire que le ministère ne
reçoit pas de rapport annuel sur ces " salles d'asile " de la part de ces dames.

Q. Est-ce que les opérations de Mlle. Rye et de Mlle. Macpherson, on autres du
même genre, se sont continuées l'année dernière?

R. Comme les opértions do Mlle. Ryo étaient limitées en grande partie aux
maisons de charité, elles ont été suspendues par le fait que la polémique, engagée à
propos du rapport de M. Doyle, laisse encore les esprits dans l'indécision. Mais
quant à -colles de Mlle. Macpherson, elles seront continuées. M. John T. Middlemore
et quelques autres personnes, qui ne se sont pas mises en communication directe avec
le ministère, ont également amené ici l'année dernière un bon nombre <'enfants. J'ai
raison de croire que ceux qui ont été conduits par Mlle. Macpherson et M. Middlemorè
ont été placés avec lo plus grand soin. D'r.illeurs, le comité a onterdu la déclaration
faite par le col. Laurie en ce qui concerne les Provinces Maritimes.

Q. Les immigrants qui viennent en ce pays y restent-ils?
R. Je crois que les ouvriers de forme y restent, surtout ceu qui viennent avec

des familles. On peut dire que les ouvriers de ferme qui ont des familles sont ancrés
en, règle générale, là où ils sont établis, et c'est sur cette classe que les efforts des
agente se sont principalemeet concentrés depuis ces dernières années. La classe des.
artisans a des habitudes bien différentes, et en règle générale, elle émigre vers les
endroits où le travail est le mieux rétribué, par le fait que ses gages et son organisa-
tion fournissent à ses membres les moyens d'on agir ainsi. Non-seulement cette
classe va et vient des Etats-Unis en Canada, et vice versá, mais même assez généra-
lement aujourd'hui, elle passe d'Europe en Amérique et d'Amérique en Europe sui-
vant que les gages varient.

Q. Pouvez-vous dire combien les immigrants apportent d'argent dansIe pays et
combien, vaut, un immigrant pour le Canada d'après l'estimation qu'on en fait?

R. Le montant d'argent apporté par les immigrants l'année dernière, tel que
constaté par les agents, a été de $909,519, et les effets des colons entrés aux bureaux
de douane valaient $435,054, faisant une somme tttale de $1,344,573. Il y a indubi-
tablement d'autres montants, dont il n'est pas rendu compte. Sur le montant total
ci-dessus il y a eu $380,000 d'apportées par les Mennonites en espèces. En ce qui
regarde la valeur réelle des immigrants pour le pays. je ne crois pas que l'on puisse l'es-
timer et la constater correctement même d'une manière approximative, du moins de
maniQre à établir une règle générale. Une famille, qui gagne un certain - montant
pour gages, dans l'industrie productive, peut être regardée comme ayant une certaine
valeur pour le pays, tant au point de vue de la production que de la consommation.
Et je dois dire au comité que l'on' a cherché à établir la valeur en moyenne des
immigrants pour l'Amérique. H. Edward Yonng, l'officier principal du bureau des
Statistiques à Washington a fait des recherches dans ce sens et il a déclaré dans
un rapport officiel que la valeur en moyenne de tout immigrant, qui arrive aux
Etats-Unis, est de $S00. Il cite M. Kapp, l'un, des commissaires d'immigration pour
la cité de New-York, ainsi que le Dr. Engel, un statisticien allemand, qui
ont calculé que la valeur en moyenne de tout. inin.igrant indistinctementý était
beaucoup plus considérable, en portant cette valeur à 1,125 et celle de tout immigrant
du genre masculin à $1,500. On m'a fait, voir récemment- certains calculs du Dr.
Farr, dans son rapport adressé au RIgistraire Général de l'Angleterre. Il a trouvé
que la valeur d'un ouvrier de ferme de Norfolk était de £246, à l'àge de vingt-cinq
ans. Suivant sa méthode l'enfant vaut, seulement £5, en naissant, £16, à l'%ge de
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cinq ans, £117 à l'age de dix ans, l'adolescent £192, à l'àige de quinze ans, le jeune
homme £234 à l'âge de vingt ans, l'homme fait £246 à l'age de vingt-cinq ans,
et £241 à l'âge de trente ans, alors qilo la valeur va en diminuant à £138 à l'âge de
cinquante-cinq ans, et tombe jusqu'à £1 à l'âge de soixante-dix. En ce qui regarde
l'âge des immigrants, lorsqu'ils arrivent en Canada, je dois dire que la majorité de
ceux qui immigrent ici sont à la feur do l'âge. Cependant, sans vouloir me livrer à
aucune dissertation, ni hasarder ici aucune opinion sur des calculs de ce genre; sauf
l'appréciation que j'ai déjà faite en termes généraux, je (lois vous faire observer, en
reponse à la question qui m'est posée, que si dans certains cas les immigrants peuvent
devenir un fardeau, moralement et matériellement parlant, il est indubitable toute-
fois que ceux qui s'y établissent d'une manière permanente dans le pays deviennent
pour nous une excellente acquisition. En prenant les chiffres de l'année dernière, on
tronve que la famille d'un journalier ou d'un artisan qui immigre eotfe au gouver-
nemont fédéral $10.83 par tête. La famille se compose de cinq personnes en moyenne.
Les gages d'un jour'nalior rapportent en moyenne 8300 par année, tandis que <elles
d'un artisan en rapportent Pix cents. Si ces fatmilles consomment, en nqIyenne
pour une valeur de $200 à $300 en effets sounis à des droits de domine de 20 pour
cent en moyenne et se procurantces effets par un travail productif, elles contribùeront
au revenu pour une somme de 88 à $72 par tête chaque année, ou pour une somme de
$40 à 60 chaque année par famille, et l'on pourra dire que le gouvernement dan*s ce
cas, a fait du coup une excellente affaire, sans parler dtu sureroit de production des
enfants lorsqu'ils son t devenus grands, ni de la valeur qu'ils auront pour les fermiers
et les fabricants soit p'ur les aider dans leurs travaux de culture soit pour cont'ribuer
à la consommation dg leurs produits, affaire d'autant plus excellente que l'on
a sous les yeux le fait que cette estimation par tête couvre tous les frais encourus par
le gouvernement fédéral pour les agences permanentes établies des deux côtes de
l'Atlantique. A un autre point de vue on peut dire que les immigrants, on venant
ici, fournissent de nouveaux bras à l'industrie, et mettent à notre service leur con-
naissances dans les arts et métiers et dans l'agriculture; et c'est ainsi que le conti-
nent doit toutes ses richesses à des immigrants européens venus en A mérique, il n'y a
pas encore bien longtemps, ainsi qu'à leurs descendants.

Q. Quelles sont les brochures publiées par le ministère l'année dernière, et où les
a-t-on distribuées ?

R. J'ai apporté avec moi une liste des brochures mises en circulation, et je puis
dire qu'elles ont été répandues dans le Royaume-Uni, sur le continent d'Europe,- en
certains endroits aux Etats-Unis et en Canada. Les brochures répandues dans les deux
derniers pays regardaient principalement la province de Manitoba et le Territoire
du Nord-Ouest.

66,100 copies le la brochure intitulée Manitoba et le Nord-Ouest.
25 " Description exacte du Canada.

70,000 " Information foi Intending Immigrants.
151,680 " Information and Advice for Immigrants.
50,000 " Le Canada et l'Emigration Européenne.

2,000 " Year Books.
,925 " Governor General's Speeches.
150 "' lurlbort's Climate of Canada.

1,000 " Elliott's Winnipeg.
5,000 " German in Canada.

10,000 " Letters on Mantoba (Finney).
8,300 " Trow's Trip to Manitoba.

Je dois ajouter qu'outre ces brochures répandues par le ministère, l'ancien'a ent-
général en a fait distribuer un grand nombre d'autres, qui renfermaient des rensei-
gnements particuliers, savoir:

40,060 Emigrant's Almanac.
10,000 Welsh Pamphlets.

100,000 Sheets on Canadian Stock.
20,000 Icelandie Pamphlets.
52,000 Reprints of Articles, &c.
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Il a été aussi répandu do nombreux écrits sous formo do lettres et de conptes-
rendus de lectures de certains agents du ministère, publiés dans les journaux. Et de
plus il y a eu encore de distribuées un très-grand nombro de brochuras de la part des
compagnies de vapeurs océaniques, surtout de la part de la compagnie Allan, pour
assurer le succès de cette partie de leurs opérations qui touchent à l'émigration. Le
ministère ne possède pas de rapports officiels sur ces publications, mais je sais qu'il y
en a eu un très grand nombre de distribuées, et que la compagnie d'Allan seule
emploie de mille à quinze cents agents pour les mettro en circulation, persuadée
qu'elle est que son succès dépend en grande mesure de la distribution do telles publi-
cations. Quelques-uns des agents font imprimer leurs propres brochures. M. J. W.
Down, l'un des agents de la compagnie Allan, a fnit imprimor 20,000 exemplaires
d'un rapport sur le Canada. Je crois aussi que laigne dite " l)>uminion Lino " s'est
activement occupée do son côté à organiser uie agoi.o importante et à faire circuler
des brochures. Los lignes encore dites " Aclhr and Temperley's Lines " possèdent
également des agences, qui servent à oncourager lo mouvemncnt de l'immigration par
la mise on circulation dos brochures. Des lettres :pressées par des immigrants, qui
ont réussi dans leur entreprise, i leurs mis d'Europe, sont fréquemment publiéesi et
ces sortes de publications sont tout puissantes à stimuler l'immigration.

Q. Le Gouvernement fédéral a-t-il fait réserver, pendant l'année dernière, des
townships à coloniser à Manitoba en faveur de quelques compagnies ou de certains
particuliers ?

R. Cette question se rapporte aux opérations du ministère de l'[ntérieur; mais
vu mes rapports avec l'immigration, j'ai obtonu de l'arpontur-généra! les renseigne-
ments suivants :-

Townships réservés à Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest pour les
besoins de l'immigration, savoir :

1. Première Réserve pour les colons Mennonites (Huit Townships.)

Townslýips 7 dans les Rangs 4, 5, 6 à l'Est.
" 6 " 5,6 "
" 5 5, 6 "
" 4 6 "i

Moins la partie Sud-Est du Township 7 dans le 6e lang à l'Est ci-dessus men-
tionné, réserve pour certain établissement canadien.

2. Seconde Réserve pour les mennonites (Dix-Sept townships.)

Townships 1 dans le rang 1 à l'est.
" 1, 2, 3 " 1, 2, 3, 4, 5 à l'ouest.
" 1 " 6

3. Pour les colons danois (Quatre townships.)
(M. R. J. Rowan.)

Townships 16 et 17 dans les rangs 8, 9 à l'ouest.

4. Pour les Canadiens-Français (Cinq townships.)

(Sous la Société de Colonisation de Manitoba.)
Townships 2, 4, dans les rangs 4, 5 à l'est..

5 " 7 à l'ouest.

5. Pour les colons anglais et gallois (Quatre townships.)

(A. S. Joues, Agent.)

Townships 15 dans lo rang 9 à l'ouest.
" 15, 16, 17 " 10 "
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6. Pour la Compagnie des Terres Anglo-Canadienne et de Colonisation, (Huit townships,
et deux encore qui restent à coloniser, faisant en tout dix.)

(Lt.-Col. D. Shaw, Agent,)
Township *14 dans le rang 19 à l'ouest.

" *13 " 19, 20 "
" 12 " 20, 21
" 18 " 21
" il 20, 21

TEMOIGNAGE DU PROFESSEUR MACOUN.

OBSERVATIONS FAITES DANS LE NoRD-OUEsT ET LE DISTRaIcT DE LA LRIVLÈaE
A LA PAIX.

Vendredi, 24 mars, 1876.

Le proôosseur John lacoun, de l'Université Alhert, Belleville, a comparu
devant le comité

Par le présicut
Q. Qu'est-ce qui vous a engago à explorer le nord-ouest, et qu'elles sont les loca-

lités que vous avez visitées dans vos explorations ?
R. Vers le milieu de juillet, 1872, je rencontrai à Collingwood M. Fleming, qui

se rendait alors sur le Pacifique. Apprenant que j'étais botaniste, et désirant en même
temps se procurer tous les renseignements possibles sur l'intérieur du pays, il m'in-
vita à l'accompagner. J'y consentis, et j'accompagnai son expédition jusqu'à Ed-
monton, sur la Saskatchewan, à 890 milles de Winnipeg en suivant le chemin des
charrettes. Sur ses ordres, je me séparai (le son parti à cet endroit, et en compagnie
de 3M. Charles Horezky, je partis )ouLr la rivière à la Paix en passant par le fort
Assiniboine, suivant la rivière Athabasca jusqu'au Petit Lac de l'Esclave, et me
rendant de là .jtisquî'à la rivière à la Paix. Je traversai les Montagnes Rocheuses
passant par le " Défilé de la Rivière à la Paix, pendant les derniers jours d'octobre,
et j'atteignis Victoria vers le milieu de décembre.

L'année dernière lo gouvernement chargea M. Solwyn, directeur de l'exploration
géologique, d'explorer la region arrosée par la Rivière à la Paix, et je l'accompagnai
en qualité de botaniste. J0 laissai Victoria, dans l'Ile de Vancouver, vers le milieu
de mai, et> jo parvins au poste appelé iudson's Hope, sur la Rivière à la Paix, à
l'est des Montagnes Rocheuses, lo vingt-et-un juillet. Je descendis la rivière jusqu'au
lac Athabaska, explorant le pays chemin faisant, et j'arrivai en cet endroit le 24
aoùt. La distance depuis les Montagnes Rocheuses jusqu'à ce point, en passant par
la rivière, est de 760 milles. Le trois septembre je laissai le lac Athabaska et je
remontai à la voile la rivière Athabaska sur une distance de 180 milles. Je remontai
ensuite la rivière à l'Eau Claire " jusqu'au Portage Methy, et'de là je me rendisà l'île
La Crosse et au lac, arrivant à Carleton sur la Saskatchewan, le 6 octobre. Je repris
ensuite le chemin des charrettes pour m'en revenir à Winnipeg où j'arrivai, le 1er
novembre, après avoir parcouru au delà de 2,000 milles depuis le 21 juillet.

Q. Quelles étaient vos instructions ?
R. D'observer soigneusement les productions végétales dans les diverses régions'

que je traverserais, d'examiner le sol et de prendre note de tout ce que je croirais
devoir être utile au pays.

Q. Avez-vous fait une collection des plantes dans les sections du pays que vous
avez visitées ?

ONoT.-Ces trois townships en comprennent trois des quatre demandés par M. John Ralston, en
juillet 1874.
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R. Oui. J'ai dos collections très considérables de toute la flore depuis le lac
Supérieur jusqu'au Pacifique. Ces collections seront distribuées sous la direction du
gouvernement entre divers établissements d'éducation l'été prochain; et il en sera
donné une description détaillée dans mon rapport général.

Q. Jugeant d'après les échantillon i que vous avez recueillis, que pensez-vous des
ressources du Nord-Ouest au point de vue de l'agriculture ?

R. Que 'la plus grande partie de son -territoire est tout aussi propre à la culture
que celui de la province d'Ontario; en ce qui peut concerner les produits du sol et
l'élève des bestiaux, il ne peut y avoir de doute à cet égard. Sa flore indique que la
chaleur d'été y est presque aussi forte que dans la province d'Ontario, tandis qu'elle y
est plus élevée que dans celle de Québec.

Q. Donnez votre opinion sur les sections du pays telles que vos collections les font
connaître ?

R. Un sol partout propre à la culture s'étend depuis la Pointe du Chien usqu'à
l'Assiniboine au Fort Ellice sur une distance non interrompue de 230 milles. Au delà
on rencontre 25 milles d'une terre sèche et graveleuse ne pouvant guère servir qu'aux
pâturageg. Rnsuite se présente une immense étendue de pays qui s'étend vers l'ouest
à la Saskatchewan Sud, en s'élargissant indéfiniment au nord et au sud. Cette vaste
région renferme plusieurs sections d'un sol riche et fertile, entrecoupées de bouquets
de tremble, de prairies ondoyantes et sans arbres, de lacs salés, de marais salins et
autres ainsi que d'étangs à l'eau saumatre ou douce. La terre, qui n'est pas propre à
la culture des céréales, est d'ailleurs excellente pour des pâturages. Quelques un des
lacs salés seulement seraient malfaisants pour les bestiaux ou les chevaux; mais on
peut sans aucun doute se procurer de l'eau douce en creusant dans la terre à une petite
profondeur.

Le sol de toute cette région se compose d'une argile grasse, graveleuse ousablon-
neuse. La couche supérieure jusqu'à une profondeur d'un à trois pieds, se compose
d'une marne grisftre ou noirâtre. Le sous-sol est en général soit sablonneux ou
graveleux et renferme surtout des pierres calcaires, on rencontre une grande quantité
de cailloux roulés dans certaines sections. La terre entre les deux rivières Saskat-
ehewan est presque partout de bonne qualité. L'établissement de la Mission du Prince
Albert se trouve sur cette section. A Carlton je traversai la Saskatchewan du Nord,
et conséquemment je ne connais rien par moi-même de l'immense région, qui s'étend
de là à l'ouest et au sud jusqu'à la frontière. Tous les rapports, néanmoins, s'accor-
dent à dire que c'est le paradis dc cette contrée. Un sol bon généralement parlant
s'étend vers le nord jusqu'au lac Vert, distance de 170 milles de Carlton. Jusqu'à
quel point plus à l'est s'étend ce sol de bonne- qualité, je suis incapable de le dire;
mais Sir John iRichardson affirme que le blé se cultive sans difficulte à " Cumberland
House." La banne terre arable mesure une largeur d'environ vingt-cinq milles
à Edmonton, mais il est possible que cette largeur diminue au fort Pitt, en gagnant
davantage à l'est mais plus au nord. Cette région est bornée au sud par la Saskatche-
wan nord, et au nord par les eaux débordées entre cette rivière et les rivières au
Castor et Athabaska. Dans cette étendue on trouve cinq établissements où le blé
vient régulièrement et sans difficulté savoir: à la Mission de l'Etoile (église anglicane),
60 milles au nord de Carlton sur la route du lac Vert.; à la Mission du lac La
Biche (C. R.), 60 milles du Fort Edmonton; à la Mission Victoria (Wesleyenne),
80 à l'est de Edmonton; à la Mission.t, Albert (C. R.), 9 milles au nora d'Edmonton
et enfin à Edmonton même. Edmonton parait être le point le plus froid dudistrict en
question et celui qui souffre davantage des gelées l'éte.

Vient ensuite l'immense district qui comprend les terres inond&es entre la livière
Saskatchewan et la rivière à la.Paix, et à travers laquelle, co6'la rivièreÂAthabaska
dans toute sa longueur, et d'où elle reçoit ses eaux. Ctte région est toute e: forêts
composées d'épinettes de savane ou de marécage et de bouquets de tremble. On
connait bien peu de chose sur cette région, mais le sol, là où j'ai traversé, estýen géné.
ral de bonne qualité dans les endroits qui ne sont pas couverts de marécages. A
l'ouest d'Edmonton, où le chemin de fer coupe cette section, on dit qu'il y a beiàueup
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de terrain savanneux, mais entre le Fort Pitt et les Fourches de la rivière Athabaska
il n'y a presque pas de savanes, bien que cette partie soit tout en foréts.

A la suite se trouve la section de la rivière à la Paix qui court le long des Mon-
tagnes Rocheuses depuis un point un pcu au nord de Jasper louse jusqu'au fort
Liard, 61 degrés de latitude nord ; et depuis lo premier point jusqu'à l'extrémité
occidentale du petit lac à l'Esclave; de là aux fourches de l'Athabaska, et en descen-
dant cette rivière Jusqu'au lac Athabaska, et de là jusqu'au fort Liard. La partie
supérieure de cette immense étendue do terre se compose presqu'on totalité d'une
prairie, qui s'étend sur les deux rives de la rivière à la Paix. A mesure que nous
avançons au nord et à l'est la prairie se change gradueilement en une forêt non
interrompue do trembles entremêlés ça et là do quelques épinettes, indices d'un sol
plus humide. L'aspect général de cette section ressemble à celui de la partie ouest
de Manitoba depuis le Portage de la Prairie à la Crique au Pin.

On a récolté l'année derniôro dit blé aux Fourches de l'Athabasca, à la Mission
Française (au lac d'Athabasca), au fort Liard et au fbrt Vermillion sur cette section.

Q. Avez-vous fait des obsiervations climatériques particulières autres que celles
que vous avez tirées de la flare, et si tel est le cas, quel en était levaractère.?

R. Les observations et notes suivantes parleront pour elles-mêmes. J'ai passé
sur la rivière à la Paix tout lo mois d'octobre 1872; une partie de mon travail
consistait à prendre des notes sur la temnpératuro, travail dont je me suis acquitté
avec soin. Les indications on moyenne du thermomètre à huit heures p. m., pendant
les dix jours qui se sont écoulés du 10 au 19 octobre, marquaient 42P° au 560 de
latitude, tandis qu'à Belleville, Ontario, au 440 de latitude, le thermomètre n'indi-
quait que 46-V à 1 h. p. m., ce qui faisait seulement 40 de plus avec une différence de
12P de latitude. (Pour les détails, voir rapport de l'exploration du chemin de fer du
Pacifique pour 1874, page 96).

Le capitaine Butier a traversé la même région dans le mois d'avril suivant, et il
affirme que tout le versant de la colline était couvert do l'atnémne bleue (Anemone
patens) le vingt-deux avril, Voir "Pays sauvago du Nord" (Wild North Land).

Daniel Williams (Dan le Nègre) nous donna les extraits suivants de son calepin:

" 1872.

"La glace a commencé à entrer dans la rivière le 8 novembre.
" La rivière a été fermée par les glaces le 28 novembre.
"Première neige 28 octobre.

"1873.

"Avril 22, glace sortie de la rivière.
"Pommes de terre plantées le 25 avril.
"Première neige restant, 2 novembre.
"Rivière fermée le 30 novembre.

" 1874.

"La glace de la rivière s'est brisée le 19 avril.
"Premières oies sauvages arrivées le 21 avril.
"Orge et avoine semées le 22 avril.
"Rivière libre de la glace d'en haut le 3 mai.-N.B. Glace' d'en haut venant du

sommet des Montagnes Rocheuse.
"P ommes de terre plantées le 5 mai.
" Pommes de terre ne souffrant pas de la gelée avant le 22 septembre. Ensuite

est tombé de la neige qui les a recouvertes, mais qui s'est fondue bientôt. Au delà
de 100 boisseaux de pommes de terres récoltés de la plantation d'un boisseau," Il
est possible que cette quantité soit trop grande.-J. M.

"La glace a commencé à entrer dans la rivière le 30 octobre.
"Rivière fermée le 23 novembre.
"Il a neigé toute la nuit le 4 novembre.
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"1875.
. "La glace s'est brisée dans la rivière le 15 avril.

"Pluies chaudes venant du Nord-Ouest; des mouches bleuâtres et de la pluie le 18
février.

"La glace disparue en face du fort le 16 avril.
"Pomins de terre plantées les 8, 9 et 10 mai.
"Orge et avoine semées le 7 mai.
"Neige entièrement disparue avant la mi-avril. Cette note s'applique et à la

vallée de la rivière et au pays plat plus haut." Différence dans le niveau, 746 pieds.

On a récolté des pommes de terre en grande quantité; elles étaient grosses et
fermes. Le 2 août, dix-sept hommes s'en procurèrent un approvisionnement pour
une semaine à cette époque-là. C'était des traficants, venant du bas de la rivière,
qui comptaient sur leurs fusils pour subsister. Au 12 août, l'orge et l'avoine étaient
mûres en même temps. (Ces deux céréales seront envoyées à l'exposition de Phila-
delphie).

Voici un extrait du journal de la compagnie de la Baio d'Hudson, tenu au Fort
St. Jean, sur la rivière à la Paix, pendant une période de dix ans. Lat. 56D 12' nord,
Long. 1200 ouest. Elévation au-dessus du niveau de la mer, près de 1,600 pieds.

Paaage libre dans la rivière. • Première glace dérivant dans la rivière.
1866-Avril 19............................ Novembre 7
1867- do 21............................ do 3 ou 8
1868- do 20........ ................... do 7
1869- do 23............................ do 8
1870- do 26............................ do Pas d'entrée.
1871- do 18............................ do 10
1872- do 19............................ do 8
1873- do 23......................... do 4
1874- do 19......................... Octobre 31
1875- do 16

Dans une brochure publiée par Malcolm McLeod, écr., en 1872, il démontre que la
température d'été à Dunvegan, 120 milles plus bas en descendant la rivière, est d'environ
un demi-degré moins élevée que celle de Toronto, le thermomètre mesurant dans un
cas 549 14', et dans l'autre, 54° 44'.

A la rivière à la Bataille, au delà. de 100 milles plus pas encore, le blé-d'Inde est
parvenu à maturité trois années de suite, et mes observations tendent à démontrer que
la température de l'été en cet endroit est plus élevé qu'elle ne l'est plus en remontant.

A Vermillion, lat. 58° 24', j'eus une longue conversation avec le respectable M.
Shaw, préposé à la garde de ce fort pendant seize ans; il affirme que les-gelées n'ont
jamais causé aucun dommage sur cette partie de la rivière et qu'on y peut cultiver
dans les jardins toute espèce de plantes potagères. L'orge semée, le 8 mai, se coupe
le 6 août, et c'est la plus belle que j'aie jamais vue. Nombre d'épis sont aussi longs
que la main et l'orge est partout touffue et forte. Suivant moi c'est la plus belle lisière
de terre sur la rivière. L'élévation du sol au-dessus du niveau de la mer en général
n'atteint pas 100 pieds.

A a Petite Pvière Bouge j'ai trouvé toutes choses dans un état bien avancé. Les
concombres plantés en plein air étaient parfaitement mûrs; les fèves de Windsor, les
fèves à échalas et les pois étaient également mûrs au 15 août. Le fort Chipweyan,
à l'entréedulac Athabaskaoccupe un terrain dontle sol est très pauvre dans les environs

-et se compose·de sable en grande rtie; malgré cela, j'obtins ici de superbes échan-
·tillons-de blé et d'orge, pesant, le b lé, 68 livres au boisseau, et l'orge, 58 livres. Dans
.cet end-oit, le terrain est très bas et marécageux, n'étant pas beaucoup plus élevé que
leseaux du lac. A-la Mission Française, à deux milles plus haut que le fort, l'avoine,
le blé et l'orge, étaient partout coupés au 26 août. La rébolte sur cbamp no parais.
sait pas forte, -
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M. Hardisty, facteur-en-chef préposé à la garde du fort Simpson au 610 de lat.
nord, m'a informé que l'orge y mûrissait toujours, et que le blé était sûr de réussir
pendant quatre années sur cinq. Les melons sous cloche réussissent bien. Rarement
la gelée leur fait dommage.

Le grand traficant Macdougall dit que le fort Liard, au 61> de latitude nord,
possède la température d'été la plus chaude de toute cette région, et que toutes les
espèces de grains et de plantes potagères y viennent toujours à maturité. Il a été sur
l'Yucon pendant douze ans et il rapporte que presque tous les ans l'orge parvient à
maturité sous le cercle arctique au 143° de long. O.

Les localités, que je viens de mentionner, n'ont pas été choisies pour leur bon sol,
mais pour les avantages qu'elles présentaient à ceux qui faisaient le commerce des
fourrures, ou aux missions qu'on devait y établir. Les cinq-sixièmes de tout le ter-
rain dans la région de la rivière à la Paix sont tout aussi avantageux qu'aux points
déjà indiqués, et produiront d'aussi bonnes récoltes à l'avenir. La raison pour laquelle
il s'y trouve une si petite étendue de terre de cultivée, c'est que tous les habitants.
les Blancs comme les Sauvages, se nourrissent de chair. M. Macfarlane, le facteur-en-
chef, qui est chargé d'administrer le district d'Athabaska, m'a dit que les Sauvages,
quand ils recevaient de la farine et des pommes de terre, mangeaient autant de viande
qu'ils avaient l'habitude d'en manger, lorsqu'ils n'avaient ni farine ni pommes de
terre.

.Aux Fourches de l'Athabasca, M. Moberly, le commandant du" post'e, possède un
magnifique jardin potager, avec des champs de blé et d'orge d'excellente qualité. Il
a fait une immense quantité de foin, attendu que la compagnie de la Baie d'Hudson
hiverne tous les boeufs et les chevaux dont on s'est servi au Portage Methy en cet
endroit. Il me dit que dans une année ou deux la compagnie se proposait d'appro-
visionner tout l'intérieur de cette région de viande tirée de cette bcalité, vu que le
cerf commençait à devenir rare et qu'on n'était pas toujours certain de pouvoir s'en
faire un approvisionnement. C'est l'endroit même où M. Pond possédait un jardin
rempli de légumes européens lorsque Sir Alexander Mackenzie y fit une visite en
1787.

Les extraits suivants sont tirés du recueil des voyages de Sir Alexander Mackenzie.
Il passa les hivers de 1792 et 1793 dans le voisinage de la rivière à la Fumée, et il
s'exprime de la manière suivante: " 7 novembre.-La rivière a commencé à se cou-
vrir de glace aujourd'hui, que nous appelons le dernier jour de la navigation. Le 22,
la rivière s'est congelée d'une rive à l'autre, et elle est demeurée dans cet état jusqu'à
la fin d'avril." Entre le 16 novembre et le 2 décembre, époque où il brisa son ther-
momètre, la moyenne de la température à 8.30 a m. était de 27° au-dessus à 16° au-
dessous de zéro; à midi, la moyenne était de 29° au-dessus à 40 au-dessous; et à 6
p. m. elle était de 28° au-dessus à 7° au-dessous. " Le 5 janvier, dans la matinée, le
temps était calme, clair et froid, et le vent soufflait du sud-ouest, tandis que dans
l'après-midi, le temps était au dégel. J'avais déjà remarqué à la rivière Athabasca
que ce vent ne manquait jamais de nous apporter un temps clair et doux, tandis qu'en
soufflant du côté opposé, il nous donnait de la neige. Ici cette variation est beaucoup
plus sensible, car si le vent souffle fort du sud-ouest quatre heures durant, il -s'ensuit
un dégel. C'est à cette cause qu'on peut attribuer le peu de neige que l'on remarque
dans cette partie du monde. A la fin de janvier la terre était couverte d'une très-
légère couche de neige, mais vers cette époque le froid devint très intense et continua
ainsi jusqu'au 16 mars, lorsque le temps s'adoucit, et au 5 avril toute la neige avait
disparu. Le 20, les moucherons et les moustiques firent leur apparition, et M.
Mackay m'apporta un bouquet de fleurs, couleur violet aveq un- bouton jaune
(Anenone patens), garni de six feuilles d'un bleu tendre. De l'autre côté de la-rivière
qui était encore couverte de glace, les plaines étaient délicieuses à voir, les arbres
étalaient leurs bourgeons et un grand nombre de plantes étaient en fleurs. Le chan-
genient opéré dans l'aspect extérieur do la nature était aussi subit qu'il était agréable,
car il venait à peine de s'écouler quelques jours depuis le moment que la terre se
trouvait encore couverte de son manteau de neige. Le 25 la rivière était libre de
glace."
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Q. Dites quelles .sont, d'après vos impressions, les sections du pays qui sont
propres à la culture des grains, en distinguant le blé des grosses céréales ?

R. Je considère que presque toute la région arrosée par la rivière à la Paix est
tout à fait propre à la culture des grains de toutes sortes et que le blé, en outre, peut
réussir dans les deux tiers de son étendue. Le sol de cette région est d'aussi bonne
qualité que dans aucun autre endroit de Manitoba, et le climat est, j'oserais dire,
plus doux.

La contrée couverte d'épaisses forêts et qu'arrose la rivière' Athabasca, possède
en général un sol d'excellente qualité, mais humide et froid. Au moins une moitié
est propre à la culture de l'orge et du blé, tandis que la plus forte partie de ce qui
reste pourrait faire des pâturages et des prairies de première qualité.

Je ne connais pas aussi bien la région de la Saskatchewan, mais d'après ce que
j'en connais, elle possède en général un excellent sol et un climat qui n'est pas défa-
vorable à la culture du blé. Entre le Fort Pitt et Edmonton, se trouve une lisière
de terrain que je crois assujétie aux gelées d'été, mais on en retirerait d'immenses
quantités de foin. Ce district est le seul où l'on soit exposé à des risques dans la
région de la Saskatchewan.

Du pays élevé entre la rivière Saskatchewan Sud et Manitoba, et au sud jusqu'à
la frontière, je connais bien peu de chose. Si l'on pouvait démontrer que les gelées
d'été ne causent pas de dommages dans la région en question, je dirais que d'après son
sol et sa végétation, on pourrait récolter du blé dans la plus grande partie de son
étendue. Dans tous les cas la récolte de l'orge et des pois ne sauvait y manquer. Il
m'est impossible de donner une opinion positive sur cette immense région, parce que
d'après sa position qui se trouve exposée et sa grande élévation au-dessus du niveau
do la mer, il est à craindre que les récoltes n'éprouvent des dommages par suite des
gelées. L'avenir décidera cette question.

Q. A propos des parties cultivables des régions au centre ou en prairie entre la
province de Manitoda et les Montagnes Rocheuses, pouvez-vous dire si on y éprouve
des gelées qui se font sentir de bonne heure ou des gelées d'été, et s'il est probable que
ces gelées seraient fatales à la culture du blé ?

R. En répondant à la dernière question, j'ai déclaré que je ne pouvais pas donner
d'opinion positiv.e à cet égard d'après mes propres observations, mais je suis porté à
croire que l'on rencontrera plusieurs grandes étendues du pays qui seront complète-
ment à l'abri des gelées, tandis que d'autres n'en seront pas exemptes. Lorsque je
traversai les plaines avec M. Fleming, en 1872, le thermomètre tomba à 300 le matin
du 14, et il se forma de la glace dans les vaisseaux, mais je ne m'aperçus pas que la
végétation eut souffert des effets de la gelée. Nous nous trouvions ·alors à envi-
ron quatre-vingt-dix milles à l'est de la rivière Saskatchewan Sud. lie capitaine
Palliser rapporte que le thermomètre descendit au-dessous du point de congélation
le 14 août 1857, dans le voisinage du Fort Ellice, mais que la végétation ne parut pas
avoir souffert. Il semble que la première gelée capable de causer quelque dommage
se fait sentir vers le 20 de ce mois-là et qu'elle peut tout aussi bien s'étendre jusqu'à
Manitoba qu'au pays situé plus à l'ouest.

Q. Avez-vous remarqué les prétentions excessives élevées au sujet du rendement
.du blé dans -la vallée de la Rivière-Rouge, et pouvez-vous dire quel est le maximum
de ce rendement par acre, en fournissant tous les renseignements que vous possédez
sur les qualités particulières ou la pesanteur du grain ?

R. J'ai remarqué les orétentions considérable élevées à ce sujet, mais je doute
qu'elles soient fondées. D'après ce que j'ai pu savoir, je croirais que la quantité de
trante-cinq boisseaux par acre représente assez correctement la moyenne du . rende-
ment. Un mode de culture comme celui adopté dans la province d'Ontario donne-
rait un rendement beaucoup plus considérable, vu que l'on compte dans chaque épi
plus de grains que dans cette province. L'amande est plu. pesante, mais quant, à
dire qu'elle produit plus de farine au boisseau, je l'ignore. Les pois fourniront ton-
jours une abondante récolte-dans le Nord-Ouest, vu que. le sol est propre à cette cul-
ture, et qu'une petite gelée ne leur est pas dommageable.
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Q. D'après vos observations donnez votre opinion sur les avantages offerts par
la région de la rivière à la Paix pour y fonder avec succès des établissements ?

R. Toutes les observations que j'ai faites ont tendu à me prouver que toute la
région de la rivière à la Paix pouvait permettre <le s'y établir aussi avantageusement
qu'à Manitoba. En effet, le sol m'a semb!é plus riche; le pays contient plus de bois;
on n'y rencontre Ii marécIges ni lacs salé-4;-les gelées d'été ne s'y font pas sentir ;-
le printemps y commence aussi à bonne heure et l'hiver n'y arrive pas plutôt. Le
froid pourrait être plus intense; mais il n'y a rien de certain à cet égard.

Je ne conseillerais pas cependant (le chercher à établir cette région, tant que les
établissements ne se seront pas étendus jusqu'à Edmonton, vu que l'on rencontre au
moins 150 imilles d'un pays accidenté entre ces deux points.

Q. A quelle époque commente la belle saison de manière que l'on puisse faire les
labours du printemps et les semences ?

R. D'après mes réponses précédentes on verra que l'on peut commencer à
labourer vers le 20 avril dans la région arrosée par la rivière à la Paix, et suivant
(les données en ma possession je puis en dire autant des districts de la Saskatchewan
généralement.

C'est un fait curieux à constater que le printemps semble s'avancer du nord--
ouest au sud-est, à raison de 250 milles par jour environ, et qu'à l'automne l'hiver
commence à Manitoba d'abord et gagne vers l'ouest avec la même vitesse.

Q. Avez-vous quelque notion de la température et savez-vous quelle est la moyenne
des degrés indiqués par le thermomètre pendant l'année ?

R. Les données suivantes puisées à différentes sources répandront beaucoup de
lumière sur ce sujet. Il est digne de remarque qu'à Halifax sur les côtes de la mer,
il fait presque aussi froid au printemps et en été qu'à des endroits situés plus de douze
degrés en gagnant vers le nord.

Voici pendant le printemps, l'été et l'automne, sur différents points, les indica-
tions du thermomètre, suivies de la moyenne de la température en juillet et août, qui
sont les deux mois, pendant lesquels les grains parviennent à maturité.

Latitude Eté. Printemps. Automne. Juillet
nord. et août.

Cumberland House ..............
Fort Simpson.................... .
Fort Chipweyan...................
Fort William......................
Montréal ...........................
Toronto .............................
Temiscamingue ..................
Halifax .......... ..................
Beleville.........................
Dunvegan, Rivière à la Paix..
Edmonton ...................
Carleton............................
Winnipeg..........................

53-37
61-51
58-42
48-24

. 45-31

. 43-40

. 47-19
. 44.39

44·10
56-08
53-31
52-52
49-52

62-62 33-04 32-70 64-25
59-48 26-66 27-34 62-31
58-70 22-76 31-89 60-60
59-94 39-67 37-80 60-52
67-26 39-03 45-18 68-47
64-43 42-34 46-81 66-51
65-:.3 37-58 - 40-07 66-43
61-00 31-67 46-67 66-55

température pi-csque pareille à celle de Toronto.
six mois d'été en moyenne. 54-44

....... 39-70 . . .
35-70 ....... .......

64.76 30-13 35-29 65-32-

Toute personne impartiale examinant attentivement ces chiffres sera frappée de
la température élevée, qui règne à l'intérieur. Edmonton possède le printemps une
température plus élevée que celle de Montréal, bien que ci-joint se trouve situé huit
degrés plus au nord et qu'il soit à plus le 2.'00 pieds au-dessus de la mer. Les chiffres
constatant la température de Carlton et d'Edmonton sont empruntés aux explorations
du capitaine Palliser dans la région de la Saskatchewan, pendant les ann&es 1857 et
1858. On remarquera que la température des mois durant lesquels mûrissent les
grains est à peu près la même par tout le Canada depuis Montréal jusqu'au Fort
Simpson situé au nord du Grand Lac à l'Esclave.

Q. Considérez vous que le pays est pro re à l'élève des bestiaux, et pendant coin-
bien de mois de l'année est-il necessire e es abriter?
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R. Ce pays, suivant moi, est très-favorable à l'élève des bestiaux dans toute son
étendue. Les hivers assurément sont froids mais le climat n'est pas humide,et les neiges
d'hiver sont légères tant sous le rapport de la profondeur que de la pesanteur. Les
animaux do toutes ospèces possèdent des robes plus épais.ses dans les climats froids
que dans les pays chauds, de sorte que leur robe, q ui est plus épaisse, contrebalance le
froid qui est plus intense. La neige qui n'est pas humide ne cause aucun dommage
aux bestiaux à Ontario; et comme il n'en tombe pas d'autre ni à Manitoba ni au Nord-
Ouest, il n'y a à redouter aucun inconvénient sous ce rapport. Les bestiaux hivernent
tout aussi bien sur les rivières Athabaska et de la Paix qu'à Manitoba, et M. Grant,
qui a demeuré sur les bords de la crique du Rat, à Manit.oba, durant nombre d'années,
affirme que les bestiaux y donnent moins d'occupation qu'à la Nouvelle-Ecosse. Les
chevaux, de leur côté, hivernent dehors sans autre nourriture que ce qu'ils peuvent
trouver depuis la rivière à la Paix jusqu'à Manitoba. Los moutons, les bêtes à cornes
et les chevaux exigent moins d'attention et n'ont pas .besoin d'être nourris aussi
longtemps qu'on les nourrit maintenant à Ontario. Par suite des pluies légères de
l'automne l'herbe sur pied est presque aussi bonne que le foin lorsne l'hiver arrive, sans
être accompagnée comme dans l'est de fortes averses. Cette herbe reste bonne durant
tout l'hiver, vu que la neige, qui n'est pas humide, ne la fait pas pourir. Au printemps
la neige la laisse presqu'aussi bonne qu'auparant, de manière que les bestiaux peuvent
s'en nourrir au moment que l'herbe commence à poindre. C'est pendant cinq
ou six mois qu'il faut nourrir les bestiaux, et quant aux soins de les abriter c'est le
fermier qui devra absolument y pourvoir. .

Q. Pensez-vous que la partie aride de la prairie au centre de cette région, et sur-
tout.cette pai tic que l'on suppose un prolongement du désert américain, pourrait ser-
vir à l'élève des moutons ou à toute autre entreprise agricole ?

R. Les Plaines Laramie, dans le territoiro de Wyoming. sont mentionnées par
tous les écrivains américains comme éminermnent adaptées à l'élève des moutons et
des bestiaux, etnotre prolongement du " Désert " possède, suivant toutes les données,
un meilleur climat, se trouvant avoir au moins 4,000 pieds de moins en élévation; de
p lus, d'après les rapports remarquables de M. George Dawson (1874) et du capitaine
Palliser (1858), je suis porté à conclure que notre partie du "Désert," sans parler
des magnifiques pàturages qu'elle présente, renferme grand nombre d'endroits bas
avantageusement situés pour la culture de toutes sortes de grains. M. Dawson re-
marque particulièrement que le sol presque partout en est excellent mais que les
pluies d'automne sont légères. Parlant de la partie la plus pauvre, il dit: "On y
vcit à peine'du gazon," mais cette lisière n'a pas cinquante milles de large. C'est là
où le buffle établit ses quartiers d'hiver et l'on peut en conclure que les bêtes à cornes
ainsi que les moutons peuvent y subsister l'hiver sans difficulté. J'ai vu les Plaines
Laramie et les bestiaut qui y paissaient. J'ai aussi examiné la flore de ces deux
régions, et je crois que la nôtre jouit d'un climat plus chaud en hiver et certainement
moins sec en été.

M. George Dawson, parlant de cette région, s'exprime ainsi: " En juillet, l'été
dernier, j'aperçus près do la frontière, au sud de la Montagne à Bois, un troupeau de
bêtes à cornes, qui, parties de l'un des forts américains du sud, s'étaient égaréeo., Elles
étaient devenues tout-à-fait sauvages et il était presque aussi difficile d'en. approcher
que des buffles; et bien qu'elles fussent venues originairement du Texas et quelles ne
fussent pas habituées aux gelées et à la neige, elles y avaient passé l'hiver et se por-
taient à merveille." Inutile alors de faire des commentaires à cet égard

Q. Quelle est la partie.de la prairie au centre de cette région qui appartient à ce
Désert ?

R. Il m'est impossible de répondre à cette question avec satisfaction pour, moi-
même, attendu que je n'ai jamais vu la région dont il s'agit. Si je monnaissais les li-
mites du Cactus et de la "Sauge·du Bois," je pourrais répondre de suite.

.Quelle que soit la région dêserte qui s'y trouve, elle est située entre la rivière Souris
et la rivière-au Lait sur la frontière, et la rivière. Qu'Appelle et la Sakatohewàn Sud
au nord.,
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Q. Est-ce que la température ordinaire n'apporte pas de temps à autre des gelées,
qui puissent affecter les cultures d'une manière dommageable ?

R. J'ai déjà répondu en partie à cette question, mais quelques autres observations
pourront être utiles.

Le 28 juin, pendant que nous nous trouvions sous le 550 do latitude nord, au
lac de McLeod, à l'ouest des Montagnes Rocheuses, nous éprouvions une forte gelée.
Cette gelée se fit sentir à l'est. jusqu'au Fort St. Jean situé sur la riviòre à la Paix,
sous le 560 de latitude, à environ 50 milles du défilé de la rivière à la Paix, mais
pas au-delà. On ne s'aperçut d'aucune autro geléo jusqu'au 8 septembre, époque où les
ponmes de terre furent détruites sur les bords de la rivière à la Paix et de la rivière
Athaba.ska, mais, chose étrange, je trouvai que la gelée ne les avait pas affectées dans
la Vallée de la rivière aux Anglais, à l'Ile Lacrosso, le 22 septembre. L'année der-
nière, les pommes de terre ont péri par la gelée le 21 août, à Manitoba, et dans la
région de la Saskatchewan.

Ces faits tendent à démontrer que lorsqu'une gelée se fait sentir, elle s'étend sur
une immense étendue du pays, et qu'elle est plus intense à l'est au commencement de
la saison.

M. fagar:
Q. Jusqu'à quelle profondeur la gelée penètre-t-elle le sol en hiver, et se main-

tient-elle toujours dans la terre durant toute l'année ? Si tel est le cas, est-ce un
un avantage pour les grains qui poussent?

R. L'expédition du capitaine Palliser, qui hiverna à Edmonton en 1853 et 1859,
a soigneusement étudié cette importante question, et obtenu les résultats suivants :-

Dans les prairies découvertes la gelée pénétra à une profondeur de sept'pieds
durant l'hiver de 1858, pendant qu'elle ne pénétra qu'à une profondeur do six pieds
l'hiver suivant. Dans l'hiver de 1858, la terre était à peine couverte de neige, ce qui
explique suivant toute apparence la profondeur plus considérable atteinte par la
gelée cette année-là. Il peut arriver que la gelée se maintienne au fond de la terre
pendant tout l'été dans - un marais, mais elle ne le peut pas d'un bout de l'année à
l'autre dans un sol raisonnablement sec, excepté dans le cas où la moyenne de, la tem-
pérature annuelle tombe au dessous du point de congélation ou à 32'. C'est un fait
bien connu qu'une couche de mousse ou de paille conserve la gelée dans la terre jus-
qu'au mois de juin à Ontario, de sorte que je ne serais pas -surpris si j'entendais dire
que l'on a trouvé le sol gelé à Manitoba dans le mois de juillet. Le capitaine Palliser
a trouvé que la terre à trois pieds sous la surface continuait à devenir do plus on plus
froide jusque vers le 25 février, époque où la température commençait graduellement
à s'élever, mais ce ne fut que le 23 mai qu'elle atteignit 32°. De ces faits je serais
porté à conclure que la grande profondeur à laquelle se congèle le sol en hiver
constitue un avantage considérable pour les grains qui poussent et par le fait que la
gelée fertilise la terre et lui conserve son humidité. Voilà ce qui paraît être la prin-
cipale raison pour laquelle la province do Manitoba ne souffre jamais de la sécheresse
au printemps.

Q. Est-ce que les pluies sont fréquentes durant les mois d'été ?
R. D'après les renseignements que j'ai pu me procurer des habitants du pays, je

penserais qu'ils redoutent moins l'absence de la pluie que sa fréquence; en effet, je
n'ai ent n u personne se plaindre de ce que la pluie faisait défaut dans la région de la
Saskatchewan, mais j'ai entendu les gens dire que la température baissait parce qu'il
en tombait trop; je crois donc que le manque de pluie doit réellement mériter leur
reconnaissance, vu gue ce défaut se trouve amplement compensé par la profondeur à
laquelle la gelée penètre dans la terre. Ainsi donc, si' l'absence de pluie empêche
qu une section du pays produise des céréales, c'est précisement cette même absence
qui fait que le nord en produit.

Par M. Ryan :
Q. Est-ce qu'il n'y a pas d'autre bois que du tremble dans la région do la rivière à

la Paix? .- -
R. Les cinq-sixièmes de tout le bois ne comprennent que du tremble, ce qui

indique invariablement que le sol est sec et que la terré est de bonne qualité. Le
'32
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peuplier baumier est très abondant Jans les îles de toutes les rivières du Nord-Ouest,
et mesure souvent un diamètre de 6 à dix pieds, sur des points au nord aussi éloignés
que l'est le Fort Simpson. L'épinette blanche atteint des proportions très-considéra-
bles dans tous les endroits submergés par l'eau ainsi que sur les pentes de la rive sud
de la riviòre à la Paix et les îles de toutes les rivières, et on la trouve en grande
abondance dans les terres basses situées à l'extrémité ouest du lac Athabasca. J'ai
souvent vu des épinettes blanches qui avaient trois pieds de diamètre, mais ce bois
mesure ordinairement de un à deux pieds. On n'a pas remarqué de pin de l'espèce
Banksie sur les bords de la rivière à la Paix, mais on en trouve au lac Athabasca, et
il abonde à mesure que vous vous approchez de la Saskatchewan par le nord. Sa pré-
sence indique un sol sablonneux, impropre à la culture.

Le bouleau n'abonde pas le long de la rivière à la Paix, mais il est commun sur
les rivières Athabasca et Mackenzie. Les Sauvages du Nord tirent de grandes quan.
tités de sirop de sa sève le printemps.

Voilà les arbres les plus importants. Observons que le hêtre, l'érable, le frêne,
le chêne, l'orme, le pin blanc et le pin rouge ne se rencontrent pas dans cette région.

Par M. Hagar :
Q. Quels sont les fruits qui croissent spontanés dans le pays arrosé par la rivière

à la Paix ainsi que dans la région de l'Athabasca ?
Les fruits de l'"Amelanchier Canadensis " (appelés cormes par les canadiens,

poires par les métis français, et Sas-ka-tum par les sauvages) se cueillent en immenses
quantités sur le cours supérieur de la rivière à la Paix,et sont très-recherchées comme
nourriture, tout en devenant l'objet d'un joli commerce. Lorsque je me trouvai à
Dunvegan, l'été dernier, les sauvages et les métis étaient campés, s'occupant à cueillir
ces fruits qui étaient alors dans toute leur beauté (6 août). Les ours en sont irès
friands, et ils se donnent rendez-vous en grand nombre à cette époque sur les pentes
exposées du soleil de la rivière à la Paix pour se nourrir le ces fruitages. Les femmes
sauvages les pressent on les façonnant en gâteaux carrés, lorsqu'ils sont nouvellement
cueillis et ensuite elles le- font sécher pour les manger plus tard, mais les gâteaux
destinés pour les postes de la compagnie de la Baie d'Hudson sont séchés au soleil
et mélangés avec de la viande sèche et de la graisse pour faire du pemmican, ou bien
on les fait frire dans la graisse pour servir de "dessert."

Les fraises et les framboises sont très-abondantes dans la plupart des districts
sur la rivière à la Paix, surtout à Vermillion.

Une autre espèce de framboise (Rubus arcticus), qui a une couleur d'ambre, se
trouve également en grande abondance au lac Athabasca et en montant autour du
Porta ge La Roche ainsi que dans la vallée de la rivière aux Anglais. On fait de ce
fruit des gelées et des confitures qui viennent relever le goût de plus d'un maigre
repas.

Les canneberges des grandes forêts (Vibamum pauciflorunm et opulus) sont très
abondantes dans les districts couverts de bois sur les deux rives de la rivière Atha-
basca et-do la rivière à l'Eau Claire ainsi qu'autour du lac Athabasca.

Les grosses groseilles et colles, qui appartiennent à une foule de quriétés, s'y
rencontrent, mais elles ne sont pas beaucoup recherchées. Les bluets, les canne-
berges des buissons, ainsi que les airelles (Vuccinium Vitis Jola) abondent dans
certaines localités du district ci-dessus. Deux variétés de cerises, la cerise douce et
la cerise acide complètent la liste de ces fruits.

Q. D'après la connaissance que vous avez du pays situé entre Manitoba etles Mon-
tagnes Rocheuses, en passant par la rivière à la Paix, ainsi que de l'hiver qui y règne
et de la neige qui y tombe, croyez-vous que les chemins de fer puissent être exploités
dans cette région avec autant d'avantage que dans la province d'Ontario?

R. Je crois que les difficultés causées par la neige n'y seront " jamais " aussi con-
sidérables qu'à Ontario, parce que la neige qui y tombe est plus de moitié moindre dans
toute cette région que dans Ontario, et que l'évaporation de la neige produite par le
surcroît de sècheresse de l'air fait plus que compenser les dégels qui ont lieu à Ontario.
Quant à dire si le degré plus élevé de froid qu'oun y observe causera les dommages, je
ne saurais me prononcer sur ce point par la nature de mes attributions.
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Q. Est-ce que le pays ne se coloniserait pas dès qu'un chemin de fer serait construit
comme dans les Etats de l'Ouest ?

R. La même chose précisément aurait lieu. De quelque manière que la question
soit posée et traitée, il faut s'attendre à la même réponse. Si le >ays est sillonné
d'un chemin do for, "il est certain qu'il s'établira aussitôt après. '-" C'est ce qui
est arrivé et ce qui arrivera toujours." Aucun homme sensé ne peut nier ces faits-là.

M. Cunningan :
Q. Qu'est-ce qui favorisera l'établissement de cet immense pays, et aujourd'hui

même ?
R. Force chemins de for.
Q. Est-il sage d'ajourner "la construction do chemins de fer " à tiavers cette

région ?
R. Vous me proposez là une question de finance à laquelle je ne saurais répondre,

vû qu'elle n'est pas du tout de ma compétence.
Q. Cotte région mérite-t-ello qu'on y construise un chemin de fer ?
R. Cotte région est le jardin du Canada et digne de tous les efforts que la sagesse

collective du Parlement peut tenter en sa favour.
M. Paterson :-
Q. Voyez-vous quelque grande difficulté qui se présente aux colons se rendant

par eau dans la région de la rivière à la Paix ?
R. Oui; ils ne sauraient s'y rendre par eau. S'ils passent par Edmonton, ils ont

à traverser deux sections submergées par les eaux - l'une, entre l'Athabasca et la
Saskatchewan, l'autre entre la première de ces rivières et la rivière à la Paix. S'ils
voulaient s'y diriger par Carleton en se rendant de là vers le nord, ils auraient encore
à traverser la section submergée par l'eau entre la rivière aux Anglais ou la rivière
di Castor et la Saskatchewan, ou entre l'Athabasca et la rivière au Castor.

Q. Est-ce qu'il y a quelque chose qui ressemble à une voie de communication
non-interrompue par eau entre Manitoba et Edmonton sur la Saskatchewan ?

R. La seule difficulté qui empêche une voie de communication non-intoirompuO
par ea'1, c'est le Grand Rapide de la Saskatchewan. Aujourd'hui la Compagnie de la
Baie d'Hudson possède deux bateaux sur cotte route, l'un qui navigue entre Winnipeg
et le Grand Rapide, l'autre entre le haut du Rapide et Edmonton.

Q. Les eaux des riviòres à la Paix et Athabaska sont-elles navigables, et jusqu'à
quel point

R. La rivière à la Paix est navigable depuis les Montagnes Rocheuses sur un
parcours d'au moins 500 milles on suivant la riviro-sur toute cette distanco elle n'a
pas moins de six pieds de profondour. Un canal de deux milles surmonterait les
obstructions, qui se présentent à cet endroit. Pendant 250 milles au-dessous de ce
point il n'y a pour toute obstruction qu'un rapide, causé, je crois, par des cailloux
roulés dans le chenal. En les enlevant, on ferait probablement disparaître les diffi-
cultés qui existent.

L'Athabasca, elle, est navigable sur une distance de 180 milles on haut du lac
Athabasca. M. Moberly, l'un des officiers au service de la compagnie de la Baie
d'Hudson, l'a partout sondée depuis le fort MacMurray, aux Fourches de la rivière à
l'Eau Claire et de la rivière Athabasca, jusqu'au lac de ce nom, et il n'a trouvé
aucun endroit ayant moins de six pieds à l'eau basse. Entre le lac Athabasca et
l'océan Arctique son cours n'est interrompu qu'à un seul endroit, mais il y a un trajet
de 14 milles à faire par terre ; cet obstacle une fois surmonté, en rencontre sur la
rivière 1,390 milles d'une navigation supérieure, qui aboutit à l'océan.

La compagnie de la Baie d'Hudson se prépare à ouvrir un chemin de charrettes
depuis le Fort Pitt sur la Saskatchewan jusqu'aux Fourches de l'Athabaska, tout on
os? proposant d'avoir un bateau à vapeur sur cette dernière rivière ainsi que sur les
rivieros à la Paix et à l'Esclave. De cette manière, il y aura des voies pour entrer
et sortir, et ses marchandises poarront se distribuer plus facilement dans les endroits
éloignés. On ouvrira ce chemin et on construira lo bateau à vapeur à temps pour
répondre au trafic de 1877.
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Q. Estce-que la compagnie do la Baie d'Hudson exerce une influence salutaire sur
les Sauvaucs, et ces deniers sont-ils paisibles ?

R. Mialgié tout ce qui a été ou ce qui pourra être dit à ce sujet, je suis convaincu
que la compagnie de la Baie d'Hudson a contribué au suprême degré à établir l'état-de
choses satisfaisant que nous. voyons dans le Nord-Ouest. C'est la puissance morale
seulement des " traficants du Nord." qui maintient une région presqu'aussi vasteque.
l'Europe on paix et en repos aujourd'hui. Cette puissance, néanmoins, est à: son
déclin, et avant. qu'elle ne s'efface entièrement, notre gouvernement fédéral doit se
présenter pour prendre sa place, sinon des troubles sérieux pourront arriver. En
prenant une attitude hardie, énergique, nous n'avons presque jamais rien à redouter
de la part des Sauvages; mais une conluite pusillanime, timide est sure de créer pres-
que toujours des embr J'ai voyagé pendant deux années sur toute l'étendue du
continent, et je n'ai pas trouvé que les pistolets fussent nécessaires dans aucun cas.
Des procédés honnêtes et sans détour valent mieux que ces armes.

M. Jones:
Q. Les établissements des blancs entre Manitoba et le Petit Lac à l'Esclave se

multiplient-ils ?
R. Ces établissements ne sont pas nombreux, mais pendant les trois années qui

se sont écoulées dans l'intervalle de mes doux voyages, ils ont augmenté d'une manière.
surprenante.

La Mission du Prince Albert et Edmonton sont les deux principaux lieux dei
rendez-vous pour les blancs. St. Albert, à neuf milles d'Edmonton; Ste. Anne,*40
milles environ d'Edmonton. et le lac La Biche, sont les principaux établissemts
des Métis.

La Mission du Prince Albert fut établie il y a environ dix ou douze.aus, parile
Rév. M. Nesbitt, ministre de l'Eglise Libre (Free Church). Elle se vante aujogrd'hui
d'avoir une population de soixante familles, et possède trois moulins à farine, dont.
l'un est mû, ou plutôt sera mû par la vapeur. (Toutes les pièces de. la machire Qpt
traversé les plaines l'été dernier et sont arrivées à la Mission en septembre). L'évê,
que Maclean y a établi sa résidence, et à part un ministre presbytérien, ony-trogye
aussi un ministre wesleyen. Il n'y a pas encore bien des années on débattait la-
question de savoir si le blé pourrait réussir dans cet endroit. L'aimée dernière, au
rapport du Rév. George Macdougall, on y a récolté 30,000 boisseaux deblé. Qes
chiffres sont tirés du " Witness" de Montréal. Je présume qu'on a voulu dire.3,000
boisseaux.

Les autres établissements sont, nul doute, aussi florissants, mais je n'en sais rien
personnellement. Le printemps de-iier on y a formé deux autres. établissements.
L'un se trouve à la traverse de la {i .!a:tchewan Sud, et l'autre, à 60 milles au nord
de Carleton. Dans ces deux établiîemens la culture (les diverses céréales a donné
des résultats très satisfaisants. Au b w au Canard, entre les deux Saskatchewan, j'ai
remarqué qu'on avait labouré, l'autoniuîe dernier, de la terre que l'on.semera et culti-
vera le printemps prochain.

Q. Combien y a-t-il aujourd'hui de colons sur la Saskatchewan, et comment y
sont-ils venus ?

R. Je ne saurais le dire, mais il y en a beaucoup plus que les étrangers peuvent
le croire. Il parait se faire une émigration considérable des Métis qui se rendent de
Manitoba à la Saskatchewan. Cette émigration augmentera encore dans quelques
années-et ces-colons.deviendront les pionniers du Nord-Ouest, tout en sonfonçant
dans ;l'intérieur du pays, à mesure que-de nouvoanx établissements empiéteront sur
les leiw jusqu'à ce qu'il:soient parvenus à la Rivière à la Paix et se soient porté-w
au-delà, Même aujourd'hui tout le trafic <le Dunvegan se fait avec le, Métis, qui
appartiennent à la classe des. chasseurs.

Ces colons se rendent à la Saskatchewan par un chemin de charrettes, pactant
de Manitoba. La distance qµîi sépare Winnipeg de la Mission du. Prince Albert. est
d'environ 550 iilles. Il y a 890 milles par le chemin de charrettesjusqu'àF4miu.aton,
et de ce point jusqu'à Dunvegan en passant par le Fort Assiniboine et le Peti lae 4
1'Bsclave, de 800 à 400 milles,
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Q. Conseilleriez-vous à des colons de s'établir à présent sur les rivières à la Paix
et Saskatchewan.

RB. Assurément non. Je crois que les colons devraient être mis au courant de
ce qui s'y passe, et ensuite s'ils se dlécidaieit à gagner dans l'intérieur sur leur propre
responsabilité, je les laisserais partir. Cependant, je conseillerais à tout homme, qui
n'aurait que peu d'espoir de réussir à Ontario, de gagner Manitoba. Et toutefois ce
qu'il faut à Manitoba, ce ne sont pas les malheureux d'Ontario, mais des hommes cou-
rageux et déterminés de toutes les nationalités, et à cette classe d'hommes elle .peut
offrir des avantages qui ne le cèdent on rien à ceux des autres pays on Amérique.

-M. Ryan:
Q. L'eau est-elle de bonne qualité dans la région de la riviòre à la Paix ?
R. Les eaux des rivières Saskatclewan, Athabasca et à la Paix ne sont jamais

limpides, et le printemps elles sont très bourbeuses. Tous les autres cours d'eau dans
la région arrosee par la riviòre à la Paix possèdent une eau excellente. Je n'ai jamais
rencontré dans toute cette région un seul étang à l'eau saumtre.

Q. Les vallées de la Saskatchewan et de la rivière à la Paix sont-elles salubres
pour les blancs ?

B. Pendant les années 1872 et 1975 je n'ai jamais rencontréun seul malade parmi
les blancs ou parmi les Métis. Ma santé à moi-même s'était tellement améliorée dès
mon premier voyage que je suis devenu depuis cette époque comme un homme nou-
veau. La viande se conservera fraîche pendant un espace de temps vraiment surpre-
nant, et cet indice est l'un des plus sûrs pour constater la pureté de l'atmosphère.

Les Sauvages de la rivière à la Paix s'éteignent rapidement, et finiront par dis-
paraître bientôt. Les maladies scrofuleuses de diverses espèces et les affections pul-
monaires, produis par l'insuffisance des vêtements, accomplissent leur ouvre, et cette
chétive population décroît chaque année.

Q. Est-ce que le goitre est commun jusqu'à un certain point parmi la population
blanche ou métisse ?

R. Le seul endroit où j'ei ai fait l'observation, c'est à St. Jean, sur la rivière à
la Paix; il ne se rencontrait que chez les femmes, et on l'attribuait au fait de boire
de l'eau de rivière. M. Kin(g m'a dit qu'il était bien certain que le fait de boire de
l'eau de rivière en était la cause.

Q. Est-ce qu'il y a du gibier ?
R. Le chevreuil abonde encore sur les deux rives <le la rivière à la Paix, et l'on

rencontre encore le buffle des bois entre l'Atlabasca et la rivière à la Paix, vers le
57ème dégrré de latitude. Les chasseurs évaluent qu'ils en prennent encore de 500
à un mille par année. Les ours noirs sont très nombreux sur le cours supérieur de la
rivière à la Paix, et constituaient la principale nourriture de la population en juillet
et août. Le caribou se montre au nord et à l'est du lac d'Athabasca, et fournit aux
Sauvages ainsi qu'au Métis leur principale subsistance. Les lapins sont en quantité
prodigieuse partout où il y a du bois de haute futaie, et il sont faciles à prendre. Les
oiseaux aquatiques ne se peuvent compter, ein septembre, dans le voisinage du lac
Athabasca, et l'on trouve les oies du Canada par bandes nombreuses sur la rivière à
la Paix pendant toît l'été. Le lyn.x, le castor, la marte et le renard constituent les
principaux animaux à fourrures le cette région.

Q. Est-ce que le pays coni lent des dépôts de minéraux? Si tel est le cas, nommez-
en les différentes espèces?

R. De vaste dépôts le houille <it été constatés par M. Selwyn sur la Saskatche
wan entre la Maison des Montagnes Rocheuses et Victoria, distance de 211 milles. Il
dit dans un endroit avoir vu des veines de vingt pieds d'épaisseur, et dans son rap-
port pour l'année 1873 et 187.1, il donne une photographie de cette veine à la page 41.

Le révérérd M. Grant, dans son ouvrage intitulé " Ocean to Ocean-D'un Océan
à l'autre "-parle d'une veine de houille sur la rivière leinbina, l'un des tributaires
de l'Athabasca-ayant une épaisseur de dix pieds, et dont ils ont emporté des échan-
tillons, qui furent plus tard analysés par le professeur Lawson, et qui se trouvaient A
contenir moins de trois potne cein de cendres.
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Pendant mon trajet jusqu'à la rivière de la Paix, en compagnie de M. Horetzky,
dans l'automne de 1872, je découvris de la houille en grandes quantités sur le bord
de l'une des rivières, qui se jettent dans le petit lac à l'Esclave. On en a vu aussi en
petite quantité dans beaucoup d'autres localités situées dans le voisinage de ce lac.
On en a aussi constaté la présence sur le cours supérieur de la rivière à la Fumée. et
j'en ai vue en petite quantité dans le haut de la rivière à la Paix ainsi que de ses tri-
butaires sur la rive droite. Je n'ai remarqué aucun indice de houille plus bas que la
rivière à la Fumée, mais Sir John Richardson dit que le lignite est abondant sur le
Mackenzie.

Le minerai de fer argileux se trouve mélangé avec la houille partout où sa pré-
sence a été constatée, bien qu'il n'y en ait peut-être pas ou assez pour payer les frais
de l'exploitaton. Ainsi, l'on peut dire que des gisements de houille et de minorai de
fer s'étendent presque sans interruption depuis la frontière jusqu'à l'océan Arctique.
Du gypse de la meilleure qualité, et aussi blanc que la neige, a été trouvé à la Pointe
à la Paix sur la rivière à Paix, et sur une distance de plus de 20 milles il s'étendait
sur les deux bords de la rivière, mesurant en moyenne une épaisseur de 12 pieds. Sir
John Richardson dit dans son " Journal d'un voyage en canot à l'Océan Arctique "
vol 1, p. 149, qu'il trouva ce même gypse mélargé avec des dépôts <le sel sur la rivière
Salée, à 70 milles environ au N. N. E., de la Pointe à la Paix, et il conclut que la
region entre ces deux points, présente les mêmes signes caractéristiques.

Sir John a examiné les depôts de sol à la Rivière Salée et il a constaté qu'ils
provenaient de l'eau des sources imprégnées de sel, qu'il trouva coulant en grrand
nombre des flancs d'une colline et versant leurs eaux sur un fond plat argileux d'une
certaine étendue. L'évaporation de l'eau laisse le sel s'incruster sur le sol, et se
former en terrasses d'où l'on ramasse le sel pur avec la pelle.

Sur un parcours de plusieurs milles le long de l'Athabaska en bas des Fourches
il y a des afdeuremonts de schiste noirâtre d'où le pétrole à l'état de liquide s'échappe
constamment. A différents endroits, à une certaine distance du bord immédiat de la
rivière, il y a des sources de goudron véritable dont la compagnie de la Baie d'Hudson
prend la quantité nécessaire pour les bateaux qu'elle construit et pour d'autres fins.
Le gou Iron de ces sources est toujours couvert par l'eau, et sur cette eau on voit
flotter quelque chose qui ressemble à l'huile de charbon. Outre ces sources que je
viens de mentionner, on sait qu'il en existe d'autres sur la rivière à l'Eau Claire, l'un
des ti ibutaires de l'Athabaska, ainsi que sur la rivière à la Paix, près de la rivière à
la Fumée, et sur la petite rivière Rouge sur ce même cours d'eau. Des sources
sulfureuses sont communes sur la Rivière à l'Eau Claire, et on dit qu'il existe de
vastes dépôts métallifères près du Fond du Lac sur la rive nord du lac Athabaska.
On trouve aussi de l'or en petites quantités sur le cours supérieur de la rivière à la
Paix, mais il vaut guère la peine qu'on s'en occupe. On rencontre quantités de grès
de qualité suprieure dans un parcours de plus do trois cents milles le long de la
rivière à la Paix, et l'on découvrira encore d'autres minéraux, lorsque le pays sera
mieux connu.

Q. Vous êtes-vous livré à l'examen des dommages que les sauterelles font éprouver
aux cultures, et vous êtes-vous formé à ce sujet une opinion que vous pouvez commu-
niquer au comité-?

B. J'ai eu à peine le temps de me livrer à l'examen de cette question, mais
d'aprèsiles renseignements que j'ai demandés, lorsque je me trouvai à Manitoba, l'au-
tomne dernier, je suis convaincu que les sauterelles ne causeront à la saison prochaine
aucuns dommages un peu considérables.

Les sauterelles, d'après leur propre caractère, ne peuvent répéter leurs visites
tous les ans, mais il est certain au contraire que leurs visites ne peuvent avoir lieu
que de temps à autre. Il semble exister une loi qui condamne les insectes malfaisants
à " travailler " à leur propre destruction. Telle paraît avoir été leur histoire dans le
passé, et je crois que telle sera leur destinée à l'avenir. Quelques uns sont parvenues
a la Saskatchewan Sud, l'été dernier, mais il n'en a jamais été vues aucqnes sur la
rivière à la Paix. Vu l'existence de cette lisière de bois de haute futaie qui sépare
cette rivière de la Saskatchowan, elles ne peuvent jamais causer de dégats dans cette
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belle région. Et elles ne caiiseroint pas non plus beaucoup de dommage au pays
nrrosé par la Saskatchewan, attendu qu'elles se plaiseot à émigrer vers l'est et le
nord. ee qui alors les en éloigne. Je ne sache pas que l'on puisse se garantir de leur
invasion autrement qu'en plantant de. arbres, procédé qui sera d'ailleurs toujours
lent.

Q. Quelle a été la nature de vos observations sur la flore de la rivière à la Paix,
et quels résultats avez-vous obtenus ?

R. Subdivisant, pour ainsi dire, cette région cn six localités, j'ai fait autant de
divisions en énumérant les plantes fleurssantes dans leur voisinae. Ces six localités
sont celles appelés " udson's Hope " juste à l'est des Montagnes ; St. Jean, 60 milles
plis bas ; Dunvegan, 120 milles encore plus lra< en descendant ; ensuite Vermillion,
300 milles environ plus has. puis la Petite Rivière Ronge, 100 mille, on descendant
plus hî:us, enfin le hiw Athahaska. Comme ont pruirra le remarquer, la flore de toute
l: vallée de cette riviòre ressemble bonneoup à celle de J:a partie ontrede de la pro-
villce d'Ontario et de la rérion converte de prairies. Il ct bon de ire observer ici
que 11ous 110 puvons eulemnt déterminer a la températur de l'époque de la crois-
sa<uce que d'après les produits (le la végétation. Le tableau suiv:mt fait connaître
dans un résumé très concis le résultat de mes observations de botaniste :

Total. Belleville. Québe. A l'Ouest des Plaines
Montagnes. oceclentales.

ludson's IHope........ 211 13c 7 17 51
St. J .an............ 248 161 3 6 78
Dunvega.................... 246 160 2 5 79
Vermillion .................. 159 112 2 1 44
Petite Rivière Rouge,... 128 88 1 0 39
Lac Athabasca............. 245 186 7 2 50

Les seules plantes qui présentent quelques indices particuliers an elimat du nord
sont celles, qui sont originaires de Québee. Lies deux que j'ai trouvées à Vermillion
sont le Staphisengre Jaunatre (Rhinanitus Cristagalli) et la Canneberge des Grandes
Forêts (Viburnui paucitforum). Le trait le plus saillant dans toute cette région,
c'était une richesse dans le sol et une foice dans la végétation qu'o ne remarque
jamais dans la province d'Ontario.

La rivière à la Paix, dans l'endroit où elle laisse les montagnes, se trouve au
moins à 800 pieds au-dessous du niveau de la plaine. Au Port Chipweyan, sur le lac
Athabasca, le pays est dle niveau avec l'eau do ce lae.

TEfOfGNAGE DU PROFESSEUR MACOU,-Suite.

OBSERVATIONS SUR LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.
25 mars, 1876.

Le professeur Macoun comparaît de nouveau devant le comité.
f. Avez-vous isité l'le de Vancouver ; et, si tel est le cas, pouvez-vous indiquer

la superficie de l'Ile et dire quelle est l'étendue qui est propre aux opérations,
agricoles ?

*, J'ai visité cette île, mais seulement cette partie qui avoisine Victoria.
L'ile a 300 milles environ de longueur avec une largeur de 60 milles, et elle

mesure probablement 20,000 milles carrs. Le sol que j'ai vu était tout de bonne
qualité, niais sa surface est tellement entrecoupée de rochers, qu'il est tout-à-fait-
possible (le dire l'étendue de bonne terre arable qu'il y a sur cette île. Nul doute que
le jour viendra où Ile de Vancouver pourra contenir de nombreux habitants, adonnés
en partie à l'agriculture, et en partie aux travaux des mines, au commerce de bois et
à l'industrie des pêcheries. Le terrain, maintenant en culture autour de Victoria se
compose d'un fond de terroir excellent ressemblant beaucoup aux étendues d'un sol
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riche que l'on rencontre à Ontario dans les parties rocheuses de formation Lauren-
tienne. La'terre généralement est humide-au printemps, mais en adoptant un mode
convenable de culture, on pourrait l'ensemencer beaucoup plus à bonne heure qu'on
ne le:'fait-aujourd'hui. Lorsque j'arrivai à Victoria, le 2 mai, l'année dernière, on
avait fait alors peu de labour pour les grains du printemps, et copendunt les pom-
miers étaient en pleine floraison, et dans certains endroits l'herbe avait un pied de
hauteur. Le climat est humide l'hiver et le printemps, mais l'été est seu et très
agréable. L'Ile de Vancouver a besoin d'hommes courageux et déterninés-d'hom-
mes décidés à travailler comme à respecter le travaileur-d'hommes qui sont assez
bons patriotes pour parler avec respect do leur pays d'adoption-d'hommes, enfin, qui,
au lieu d'invoquer Jupiter, mettront l'épaule à la roue et feronrt avalncer le char du
progrès, comme nous le faisons nous-mêmes au milieu <lC la neige et des friiatâ de

L'Ile de Vancouver ne peut "jamais" de 114ir I pays agic)e: mais, avec une
classe de colons ne ressemblant point à ceux qui, à ietua, tnît le métice de ddneurs
et de,grognards, cette ile deviendra avec le temps, une partie tròs-importante de la
Confédération.

2. Quel est le elimat de la Colombie Britannique dans les diverses sections du
pays que vous avez traversées l'année derniòre ?

R. Le elimat de la Colombio Britannique à l'ouest des Cascades, y compris l'ile
de Vancouver et les îles de la Reine Charlotte, ressemble extraordinairement à celui
de la Grande-Bretagne, si ce n'est que les étés y sont beaucoup plus secs. Un courant
d'eau chaude baigne en descendant la côte occidentale de l'Amérique, tout comme le
courant du Golfe longe en montant les côtes de la Grande-Bretagne, et dans son
passage, il réchauffe la côte depuis Alaska jusqu'à la Colombie, et donne aux pentes
d 3s Cascades ces forêts qui sont la merveille du monde. 'Les vapeurs qui s'élèvent
des eaux chaudes de la mer sont poussées par le vent vers la terre, et en se conden-
sant par le contact de l'air plus tempéré de la côte, elles tombent en pluie ou en
brouillards sur les collines et dans les vallées et donne lien à la température humide
de l'hiver et du printemps. Pendant les mois d'été la température sur terre et sur
mer subit un logor renversement, et la terre, au lieu de condenser ces vapeurs, les
éloigne, du moins dans le voisinage de Victoria.

La vallée de la rivière Fraser en bas des Cascades se trouve comprise dans cette
région et possède un climat ressemblant beaucoup à elui que je viens de faire con-
naitre, si ce n'est toutefois qu'on devrait s'attendre d'y trouver un été plus humide que-
celui qui règne sur la côte.

A vingt-cinq milles au-dessus de Yale nous franchissons la hauteur de la dernière
cascade, et nous nous trouvons ainsi à passer de la pluie continuelle à l'extrême opposé.
A environ 12 milles plus haut on remontant, nous franchissons une autre montagne
et nous tombons dans une région complètement aride.

A Lytton nous nous trouvons justement dans lo bassin intérieur, et depuis ce
point jusqu'à Clinton le chemin des voitures pas0seà travers une région oit aucune cul-
ture ne peut réussir autrement que par l'emploi des irrigations, auxquelles même on
ne saurait recourir que dans de certaines limites.

Le chemin traverse cette région sur une distanco d'environ 70 milles, et pendant
la plus grande partie de l'année, c'est à peine si, une ondée vient rafraîchir le sol. Le
pays plat, coupé par la rivière, et le pied des collines sont presque dépourvus de toute
végétation. Il ne peut à peine y pousser aucun arbuste, excepté la " Sauge des Bois,"
mais à mesure que vous vous élevez vers le sommet des montagnes, l'herbre touffue
commence à se développer eu gauon, et après avoir atteint une hauteur d'environ
2,500 pieds au-dessus du niveau de la mer, vous êtes arrivés aux premières limites du
pin de Douglas,det a-desssu e ce point, tout n'est que forêt pour ainsi dire devant
vous. C'est sur les pentes situées entre la forêt et les vallées arides que vous ren-
contres les superbes terres à pâturages de la Colombie Britannique. La vallée Nico-
la est de ce genre, et le seul sot qu'elle renferme et qui soit propre à la eulture, vous
le trouven dans la lisière de terre étroite le Iong de la rivière, ou sur les "terrasses "
oit vous pouvez amener l'eau pour les fins de l'irrigation. Toute la région, depuis la
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frontière américaine sur la Colombie en passant par Okanagan et les lacs Shuswap,
Kamloops et au nord-ouest de l'autre côté de la rivière Fraser, jusqu'au plaines de
Chilcotin et même au delà, est aride, et seulement propre jusqu'à un certain point à
fournir des pâturages. Cette section prise dans son ensemble n'est propre qu'aux
pâturages, mais tous les endroits unis où l'eau se peut amener, produiront énormé-
ment, attendu que lo sol y est partout de bonne qualité, et n'est pas suffisamment
humide. Vu la fUible quantité de neige qui y tombe et la températurec omparative-
ment douce qui y règne, les bestiaux hivernent dehors sans difficulté.

Le chemin des voitures laisse cette section à Clinton, et passe sur un plateau très
élevé jusqu'à la Crique Soda sur la rivière Fraser. C'est une section des plus accidentées,
mais il s'en faut qu'elle soit stérile ; on y rencontre ça et là beaucoup de bonne terre,
sur des points isolés los uns des autres. Il est passablement dangereux d'hiverner les
bêtes à cornes sur ces hauteurs ; néanmoins, on s'y hasarde. Cette étendue de pays
est en grande partie couverte (le forêts ; aussi il y pleut et il y neige plus que dans les
endroits situés plus bas. Le printemps y est également beaucoup plus tardif; en effet,
il y commence près (le trois semainles plus tard que dans la vallee Nicola. Quant au
printemps dans cette dernière vallée il parîlît y arriver aussi à bonne heure que sur le
cours inférieur dc la riviòre Fraser. La végétation est à peu près aussi avancée au
1cr mai dans la vallée Nicola qu'elle l'est à Bellevil!e, Ontario, le 24.

Dans les environs de Quesnelle la terre est relativement de bonne qualité, et
l'emploi de l'irrigation n'y est pas nécessaire, quoique bien des personnes soient d'une
opinion contraire. M. Selwyn a apporté avec lui, en s'en revenant, du blé, de
l'avoine, de l'orge, du trèfle, recoltés dans le voisinage, et assurément c'étaient d'aussi
beaux échantillons que ceux qu'on aurait pu se procurer partout ailleurs.

Portant d'ici mes regards on arrière sur ce pays, je dois dire que la Colombie-
Britannique n'offre pas aujourd'hui de champ à l'immigrant pour les opérations agri-
coles, mais il en sera autrement quand l'importance de ses richesses minières sera
mieux appréciée qu'elle no l'est à présent. La Colombie-Britannique au-dessus des
Cascades nc pourra jamais exporter les produits de son agriculture avec avantage, et
tout ce que cette région produira devra être livré à la consommation locale. Quant à
savoir si elle possède une étendue suffisante do bonne terre pour produire toutes les
substances alimentaires, dont peut avoir besoin une population nombreuse occupée
aux travaux des mines, c'est chose certaine, et il n'est pas moins certain également
qu'un jour viendra où elle possèdera une telle population.

]ntre Quesuelle et le Fort St. James, sur le lac de Stewart, se trouve une
immense étendue de pays (180 milles), d'un aspect très varié, et possédant un climat
frais et humide. La valléo de la rivière Nochaco est très large et parfaitement unie.
Sur les deux côtés de la rivière on remarque des prairies ainsi que des taillis de
tremble magnifiques, et à l'époque où nous traversâmes (15 juin) cette région, tout
paraissait super be et attrayant.

Je ne saurais dire avec certitude si los gelées s'y font sentir ou non, mais si elles
n'étaient pas fortes, cotte région (la vallée Nochaco) serait l'une des plus belles de la
Colombic-Britainique.

Toute la contrée au-dessus de Quesnelle paraît jouir d'un climat frais, humide, et
ses produits ressemblent plutôt à ceux do Québec qu'à ceux d'Ontario. Le Fort St.
.James, sur le lac de Stewart,-lo point le plus élevé de ce district-a toujours passé
pour produire des légumes de jardin, des pommes de terre ainsi que de l'orge et de
l'avoine, mais quant à dire qu'on y ait jamais récolté du blé, il m'est impossible de le
faire. Toute cette région se compose d'un plateau avec ça et là des collines détachées
et : ocheuses, mais ne présentant guère aucune élévation à laquelle on pût donner le
nom de montagne. Si le chemin de fer venait à passer dans le nord jusqu'à la Neshaw,
on verrait surgir nombre de superbes établissements le long de la rivière.

Q.-Les travaux agricoles se font-ils à plus grands frais dans la Colombie-
Britannique que dans la province d'Ontario?

R. Oai. La main-d'Suvre y coûte beaucoup plus cher, et do fait les gages ordi-
iaires varient de $40 à $60 par mois. Il n'y a pas plus de difficulté à cultiver la
terre à la Colombie Britannique qu'à Ontario, mais les gages que l'on paie pour faire
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faire les travaux sont trop élevés. Lorsque l'emploi de l'irrigation devient néces-
saire, les frais do culture doivent être condidérablement augmentés, mais le rende-
ment des terres est à.ussi tròs-considérable dans ces cas.

Q. Est-ce que les -ouvriers Chinois font baisser ou non les gages que l'on paie à la
maind'œuvre. chez les blancs, et jettent le découragement parmi les immigrants Euro-
péens ?

B. Quant à affirmer que les ouvriers chinois font baisser les gages des ouvriers
chez les blancs, je ne saurais le faire, mais quant à dire que les chinois exercent un
monopole dans plusieurs genres de travaux manuels, c'est chose certaine, et de cette
façon ils empêchent les classes ouvrières de l'Europe d'immigrer dans cette province.
En effet dans toute la Colombie ils y fournissent aux marchés des jardiniers,- des
ouvriers pour toutes sortes d'ouvrage, des domestiques pour les maisons, des scieurs
et fendeurs de bois, des serviteurs pour les buanderies, etc. L'un des résultats de cet
état de choses c'est que le pays ne se développe pas d'une manière convenable. Ces
Chinois sont des gens'qui ne font que séjourner dans la province, et comme beaucoup
d'autres que je pourrais mentionner, ils n'y demeurent que pendant un certain temps
et partent ensuite en emportant leur or avec eux.-

Ce qu'il faut à la Colombie-Britannique c'est une classe d'hommes qui ne dédai-
gnent pas de se livrer à un travail manuel, et qui ont pris la résolution en arrivant
de rester au pays et de s'y établir d'une manière permanente. Mais cettei classe
d'hommes, on ne peut l'obtenir qu'en lui offrant des avantages convenables pour les
engager à se former des établissements dans la province. L'un des moyens4 prendre
pour atteindre ce but, ce serait d'imposer une taxe sur tous les Chinois en retour du
privilége qu'ils auraient d'exercer leurs diverses industries dans le pays, et de plus il
fadrait diminuer le prix des choses nécessaires à la vie. Tel que les affaires se font
aujourd'hui, il faudi-ait qu'un homme possédât une petite fortune, ou un revenu très
considérable, pour faire vivre une nombreuse famille d'une manière confortable. S'il
y avait plus de travailleurs et moins de frélons on pourrait atteindre ce but Ze
payant toutefois moins cher les choses nécessaires à la vie), mais dans l'état actuel es
choses, il faut que les frélons vivent aux dépens des travailleurs, et. d'ailleurs, tout
coùte trop cher

Q. Pouvez-vous dire au comité quelle est l'étendue de terre dans la ýColombie-
Britannique qui est couverte d'arbres de haute futaie, et faites-en connaître lesilffe-
rentes espèces ?

B. La région déjà désignée comme se trouvant à l'ouest des Cascades, y compris
Vancouver et les les de la Reine Charlotte, est couverte, probablement,. de l'une des
p lus belles forêts du monde. Au premier rang parmi les arbres de cette section
figure le sapin de Douglas (Abies Douglasii), qui est l'arbre principal de la forêt,: que
l'on emploie par tout le pays comme bois de charpente, et que l'on exporte également,
lorsqu'il est converti en douves et en espars.

le cèdre blanc (Thuja gigantea) est un autre arbre géant des forêts, et dans la
vallée de -la rivière Fraser et le long de la côte en remontant il atteint des dimensions
colossales. Les Sauvages se servent exclusivement de ce bois dans la construction de
leurs mùaisons ainsi que dans la confection de ces immenses canots, qui font l'étonne-
ment des populations de l'est.

Parmi les autres arbres on compte une espèce d'if, une espèce d'aune, detx
espèces de sapin (Abies 3enziesii et grandis); deux variétés de pin (Pinus contorta
et mogticola); deux variétés d'érable (Acer macrophyllum et circinatum); l'épinette
blanche (4ies -Mertensiana) se rencontre communément sur la terre feime, tandis
qu'une espèce de chêne (Quercus Garryana) abonde sur l'ile, sans qu'on n'ait pu être
capable, toutefois, d'en découvrir aucun sur le continent.' Un arbre toujours vert
(4rbutua Menziesis) est très commun le long de la côte de l'île, et l'hiver cçomthel'été
son feuillage contraste admirablement avec les sombres rameaux du sapin de Douglas.

Dans la deuxième'région, ou. région aride, le pin (Pinus ponderosa) remplace - le
sapin de Douglas sur la côte; cet arbre possède une très-grande valeur et paviènt à
une grosseur considérable, portant un tronc ,dépouillé de branches, et -ayant une res-

- semblance -très-prononcée avec -le pin rouge d'Ontario. Los sapins de Douglas se
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pressent en grand nombre sur le sommet des collines, tandis qu'on les rencontre -aussi
en grande quantité sur le flanc des hautes montagnes, mais ils sont loin de représenter
ces arbres magnifiques de la côte.

Les arbres de haute futaie, dans la troisième région, ne valent pas les autres, et
se composent principalement de trembles et de pins noirs (Pinus contorta) avec, ça et
là, des bouquets de sapins de Douglas sur les collines les plus élevées. L'épinette noire
et blanche et quelques sapins, voilà les autres arbres qu'on y rencontre.

Q. Comment les vallées do la Colombie-Britannique, au point de vue de leur
étendue, soutiennent elles la comparaison avec l'aspect général des nôtres?

R. Les vallées de la Colombie-Britannique (j'entends parler de celles qui se
trouvent en pays sec) ressemblent plus dans leur genre à des ravines qu'à toute outre
chose, mais on rencontre un grand, nombre de terrasses unies, (" benches ") que l'on
peut appeler des vallées, parsemées ça et là dans la région que j'ai traversée. Les
vallées de rivière dans la Colombie-Britannique n'existent pas, excepté dans la troi.
sième région. Chaque rivière que j'ai -vue -dans la région du milieu roulait ses eaux
au fond d'une gorge, ordinairement appelé " Canyon "-fondrière-et ne possédait pas
sur ses bords un pied de terre, en vallée. La vallée du cours inférieur. de, la rivière
Fraser doit réellement son existence à la formation -des dép ôts, et se compose entière-
ment des alluvions entrainés par les eaux de la rivière en descendant; un obstacle qui
s'oppose à son accroissement, ce sont les dégats causés chaque, année par la rivière,
qui ronge ses rives et en enlève la terre. A Sumas ces dégradations se sont opérées
si promptement qu'on a déjà été obligé de déplacer certaines maisons.

Q.ý Quelle est la nature du sol dans les vallées ? Est-ce que vous y trouvez de
riches dépôts d'alluvions, ou sont-elles couvertes des débris de fragments de rochers
que leau a chariés du haut des montagnes?

R. Le sol des vallées, soit que ces vallées se composent de " terrasses" étroites
ce« larges, ou d'autres formations, est toujours de bonne qualité. 'Les vallées sont for-
'mées en partied'alluvions et en partie des détritus charriés par les eaux du sommet
'des collines. Selon toute apparence il y a eu un temps-où les rivières coulaient.dans
un lit plus élevé que celui qu'elles occupent aujourd'hui, et les " terrasses " qui se
montrent sur leurs rives étaient alors à peu près de niveau avec le cours de leurs
eaux. Depuis cette époque les eaux des rivières petit à petit se sont creusé destgorges
à-travers les terrains qui leur fermaient passage, et -elles ont produit ces-terrasses
("benches") variant dans leur élévation. Les rampes de toutes les collines, sont plus
ou moins recouvertes de gazon, et les vallées, qui longent leur base, à peine présentent-
elles à la surface quelques pierres détachées, en conséquence.

Q. Avez-vous des connaissances sur la température ? Si vous en possédez, veuillez
dire quelles sont en moyenne les indications du thermomètre pendant les mois d'été-et
d'hiver tant sur la côte que sur la terre ferme ? Est-ce que les gelées d'été y-,prédo-
minent et causent-elles des dommages aux moissons?

R. Je me suis trouvé à Victoria depuis le 12 jusqu'au 28 décembre, en 1872, et
depuis le 2 jusqu'au 14 mai, l'année dernière. Lorsque ije me trouvai à Victoria en
1872, il y neigea et une petite gelée se fit sentir, et le lendemain: les journaux nous
fournirent un rapport sur le temps extraordinairement froid qui s'était-fait, et je.fus
porté à conclure de là que pareille température n'était pas chose ordinaire enwhiver.
Le jasmin, les roses ainsi que les violettes étaient en fleur, et tout annonçait un hiver
doux. L'été sur la côte, sec et magnifique, ne laisse rien à désirer sous le rapport -de
la température.

tDs les régions arides, le printemps arrive aussi à bonne heure-que sur la côte;
l'hiver relativement est froid et apporte bien peu de neige, -tandis que l'été est sec et
chaud. Les. elées d'été ne peuvent causer aucun dommage dans ces régions.

Depuis Olinton en remontant, l'hiver est três froid avec beaucoup demeigeetdes
gelées qui continuent à se faire sentir jusqu'au mois de mai, et-peut-êtrejuaqu'au
mois dejuin. Je n'ai point entendu dire que la gelée eut causé des dommages à
Quesnelle ou- dans d'autres endroits sur la rivière Fraser, mais j'en ai remarqué. sur
l'herbe le 27 de mai, à la Crique Soda ou dans les environs. Depuis cette date
jusqu'au 4 juin, le temps se tint av froid, mais il n'y eut pas de gelée. Le 28juin, au
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lac McLeod, sous le 55° de latitude, une forte gelée se fit sentir endommagewt grand
nombre de fleurs sauvages, mais épargnant le jardin. Cette jelée s'étendit jusqu.à St.
Jean, à l'est des montagnes, mais elle n'alla pas au-delà.

Il y a un fait important en rapport avec les gelées du printemps et de l'été qu'il
ne faudrait pas oublier; c'est qu'un terrain marécageux est plus sujet à souffrir de la
gêlée qu'un terrain sec, et qu'il no faut pas conclure, par le fait que la gelée se fait
sentir dans une région marécageuse, que le pays environnant doit en souffrir. Nous
savons tous que dans le voisinage des marais de petites gelées se font sentir sur plu..
sieurs points dans la province d'Ontario, même jusqu'au commencement de juin, et
plus d'un cultivateur peut indiquer dans son cham: e blé des endroits endommagés
par la gelée.

Je ne serais pas surpris que les gelées du printemps se fissent sentir dans la
région supérieure, mais là-dessus je ne connais riena autre chose que ce que je viens
de rapporter.

Q. Pendant quelle distance, à partir de son embouchure, la rivière Fraser est.
elle navigable pour des navires au long cours?

R. Je l'ignore ; mais la marée monte jusqu'au Fort Langley, et je serais porté à
croire que les navires pourraient remonter jusque là au besoin. Le bateau à vapeur
de Victoria fait deux voyages par semaine à Westminster, d'où part un autre vapeur
qui remonte la rivière jusqu'à Yale aussi deux fois la semaine. La distance depuis
l'embouchure de la rivière jusqu'à Yale est de plus de 100 milles. A cet edA4t, la-
navigation-cesse sur le cours inférieur de la rivière Fraser.

Q. Quelle est l'étendue de terre arable qui se trouve arrosée par la rivière Frar
et ses tributaires ?

R. Tous les renseigLements contenus dans mes réponses précédentes au.sujeW4au
sol sont une réponse à cette question. Toutes les terres que j'ai vues dans la Colombie
Britannique étaient arrosées par cette rivière ou ses tributaires.

Q. Quelles sont les facilités offertes pour se rendre du bord de la mer aux plateax
qui sont cultivables ?

R. On se rend de Victoria à Westminster et à Yale en bateau à vapeur; e 4suite
par le chemin des voitures le long des gorges (canyons) des rivières Fraser et Thompson
jusqu'au pont de Spence sur cette dernière rivière. A partir de ce point un -sentier
" trait " mène jusqu'à la vallée Nicola en la remontant jusqu'à une distance inconnes.
A trentedeux milles de cet endroit à la Crique Cache, un chemin conduit à Kaloop
et le chemin des voitures continue jusqu'à Barkerville à Caribou. A part une route
d'embranchement allant do Clinton à Lilloot sur la rivière Fraser, je ne connaiapas.
d'autres chemins dans le pays. Si la somme de 8750,000 offerte par le gouvernement.
fédéral eût été acceptée par les labitants de la Colombie-Britannique, et si cette.
somme eût été judicieusement cmpi.l.yée pour les chemins, elle aurait contriboéà
faciliter l'accès dans l'intérieur du pay-. plus que ne le pourrait faire un chemin de rsur l'Ile de Vancouver.

Q. Quels sont les centres actuels occupés par la population ?
R. Victoria et Nanaimo sont les chefs-'ieux de l'Ile ; et New Westminster,

Yale, Clinton, Kamloops, Quesnelle et Barkerville sont' les seuls endroits de qual-
qu'importance sur la terre forme. L'Anse de Burrard peut avoir une population oon.
sidérable, mais je l'ignore complètement.

Q. Rit-ce que les extrêmes du froid et do la chaleur incommodent ou aceablent
les colons qui viennent du Canada ou de l'Europe, ou entrainent-ils des conséquences
funeste& pour.leur:santé ? Est-ce que le climat est favorable à la longevité ?

R. Le climat de la côte ressemble tellement à celui de l'Angleteire, qu'i -n, -
saurait y avoir de meilleur climat pour les immigrants qui sont nés dans ila Giawde.
Bretague.; tandis que celui de la terre ferme au dessus des Cuscades devrait convenir
parfaitement aux Canadiens, attendu qu'il est presque seinblable à celui dont..ns
jouissons dans l'Est, excepté toutefois qu'il est plus sec pendant la plus.grande pseiie
de l'année. Je crois que la Colombie-Britan nique, toutes choses considérées, pos44ê
un climat très salubre, et pouvant contribuer à prolonger la période de la vie humaine,
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Q. Quels sont les fruits naturels (tue vous avez remarqué dans la Colombie-
Britannique, et est-ce que les fruits pourraient s'y cultiver avec succès ?

R. On trouve dans toutes les parties du pays des framboisses, gadellos, groseilles,
fraises et bluets do diverses espèces. Le raisin d'Orégon (Berberis aq4foliun et
nervosa) se rencontre partout depuis Vancouver jusqu'au 550 de latitude dans l'in-
térieur, et jusqu'à Alaska le long de la côte.

Il n'y a peut-être pas dans le monde ('ondroit plus avantageux que Victoria pour
la culture des fruits. Les pommes et les poires, d'une grosseur extraordinaire, y
viennent on si grande abondance, qu'à peine peut-on on aucune façon vendro le pre-
mier de ces fruits. Les vergers sont tous situés dans les terrains bas et humides, et
ils coniencoront à dépérir dans quelques années, tandis que si les arbres se trou-
vaient plantés dans les endroits rocheux, où croît le chêne, ils vivraient plus long-
temps et produiraient probablement de meilleurs fruits. Je ne vois pas pourquoi on
ne pourrait pas obtenir d'abondantes récoltes de raisins dans aucune partie de lle de
Vancouver, si la température de l'été est suffisamment élevée. Lorsque le chemin de
fer sera construit, Vancouver pourra expédier dans Pintérieur d'immenses quantité
de fruits, attendu qu'elle pourra in produire à l'infini et de toutes les espéces.

Q. Est-ce qu'il y a des pêcheries considérables sur les rivières ou sur les côtes?
R.-Depuis la ligne frontière jusqu'à Alaska, il n'y a pas une seule baie, écbap-

crure à la côte-" fiord "-ou rivière, lui n'abonde en poissons. On y prend du $au-
mon en grande abondance, le printemps, l'été et l'antomne. Le printemps dernig' il
se prenait à New-Westminster d'immenses quantités de poisson pour l'exportation.
On a construit en cet endroit un établissement pour mettre le saumon en canistres,
et il est à souhaiter que ce soit le comumencement d'une industrie des plus avanta-
geuses. le saumon remonte la rivière Fraser dans tout son cours jusqu'au Jac de
Stewart, où il arrive vers le mois d'non t; il romonte également la rivière Skeena pour
visiter le lac Babin, et il est alors lis par les Sauvagos et les gens au service de Io
compagnie de la baie d'Hudson, et puis séché pour leur approvisionnement d'hiver.
le saumon du lac Rabin est à la fois plus gras et plus gros que celui que l'on prend
dans le lac de Stowart, et ont le traverse e conséquence sur ilc pour en approvision-
ner le fort St, James pendant l'hiver.

On prend souvent de 'sturgeon qi pèse 700 livres, dans les lacs que je viens de
mentionher; enfin, tous les lacs et cours d'eau de la région supérieure de la colombie-
Britannique abondent en truite de différentes espèce, sans parler do plusieg v es
variétés de poissons de moindre valeur.

Sur les poissons de mer j'ai peu do chose à dire, et ne puis parler que d4ne
petite espèce, appeléo "Jloulcan," que j'ai vi par myriades, le prntemps dernier,
dans la rivière Fraser. Il y (!I avait le long <le la rivière un grq rd nombre qui
étaient morts et qui servaient de patnre à divers animaux.

Le flétan abondait à Victoria et il y avait inssi plusieurs autres po ns de mer,
dontje n'ai pas su les îinom. Je suis d'opinion que les pêcheries de la Colombie-
Britannique, si elles étaient coiduiftes convenablement, pourraient devenir plus tard
aussi avantageuses que celles du golfe St. Laurent.

Q. D'après vos observations personnelles pourriez-vous dire si les courants, qui
agissent entre les tropiques, et les vents qui règnent le long des côtes de l'île de Van-
couver et de la Colombie-Britannique ont une tendance à améliorer le climat au
même degré que se trouvent affecrées les provinecos maritimes par le courant du golfe ?

R. Je n'en sais rien d'apròs mes propres observations, mais l'existence de ces
faits se trouve aujourd'hui pleinement établie.

Dans le voisinage de l'île (le Foriose, sur la côte orientale de la Chine, un cou-
rant semblable à celui du gorlt paraît se diriger au nord-est. Il dépasse le Japon, et
une partie de ce courant pénòtre dans la mer de Behring et réchauffe la région nord
d'Alaska, tandis que l'autre dévie plus vers l'est et longe cin descendant la côte ocel-
dentale de l'Amérique, apportant dans sa marche la chaleur nécessaire à prodnie b
climat extraordinairement chaud de 1lle de Vancouver et le la côte occidentaWO*
général. C'est à ce courant qu'est due la chaleur ainsi que Plimidité, cause de ces
magnifiques forêts que l'on trouve depuis Alaska jusqu'au sud en descendant. Ainsi
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les forêts de la Norvège et celles de l'Amérique occidentale doivent leur existnce a
deux grands courants, le " courant du golfe " à l'est, et celui appelé "Kro Sing/M
I'ouest, et les gens seeptiques peuvent être certains que la valeur du bois dç ate
futaie sur la côte occidentale excède de beaucoup celle de ce mêème bois dnîis les
provinces- de l'est.

Q. Quelles sont les richesses minérales de la Colombie Britannique? Jusqu'à quel

pint en a-t-on poursuivi l'exploitation? En accordant un certain encouragement à
'industrie, minière, parviendrait-on à développer les ressources agricoles du pays et à

attirer dans cette province une immigration plus considérable ?
R. On a trouvé de l'or en quantité suffisamment rémunérative à Okaganan sur la

frontière anéricaine-aux lacs Shuswap, à Caribou, sur la rivière Ominica, sur la
Stickeen, et enfin à Cassiar, et en examinant la carte, on verra que toutcet or pro-
vient des montagnes qui se trouvent entre les Montagnes Rocheuses et les Cas-
eades. On a aussi trouvé du cuivre, du fer ainsi que de l'argent sur différents points
aux Cascades. et la houille abonde également sur 'Ile Vancouver et les îles de la
Reine Charlotte. Je me contente de citer ces faits et je me demande: Sont-ce là
toutes les richesses de cette province, ou sont-ce là seulement des indices de celles
qu'on doit trouver plus tard? Après avoir parcouru au-delà de 1,000 milles à travers
la Colombie-Britannique, je puis affirmer en toute sûreté qu'on extraira encore de
ses mines assez de richesses pour construire le chemin de fer du Pacifique. Veuillez con-
sidérer qu'on a trouvé de l'or en quantités rémunératives, sur différents points le long
d'une ligne nord-ouest s'étendant sous plus de dix degrès de latitude et cela avant de
décider que la déclaration faite ci-dessus est celle d'un enthousiaste.

Caribou est réellement la seule localité où l'exploitation des mines d'or a pris un
certain développement. On extrait la houille à Nanaïmo, et telle se trouve constituée
l'industrie minière de la Colombie-Britannique, qui a reçu un certain développement.
On a trôuvé de l'or à Vancouver même, il n'y a pas de raison pour qu'on ne dat pas
réaliser les frais d'exploitation de cotte mine d'or.

Le seul moyen de développer les ressources de la Colombie-Britainique, c'est
d'encourager et de stimuler son industrie miniôre. Lcs économistes pilitiques, pour-
ront théoriser tandis que les parties intéresséc, pourront les louer ou les combattre,
mais l'inflexible réalité n'en subsistera pas moins, maintenant " Qu'il ne sauriait
exister de prospérité durable pour la Colombie-Britannique, si elle ne développe point
son industrie minière." Comme conséquence nécessaire du développement de ses
richesses, on verrait mffluer dans la province des agriculteurs, et le commerce avan-
çant sous cette double influence, réveillerait de nouveau les facultés assoupies de sa
population actuelle, en mettant fin à ses murmures et en la ramenant au travail avec
la détermination de développer les ressources de son pays d'adoption.

Q. Peut-on établir des chemins pour relier ensemble les divers établissements
aillura que le long des vallées des rivières, et les grandes voies de communications
actuelles ont-elles été construites par le gouvernement ou par des compagnies particu-
lières?

R. Dans la plupart des cas et pour relier ensemble les divers établissements on
peut établir des chemins sans être obligé pour cela (le suivre les vallées des rivières.
Iln'y a qu'une partie de la grande chaussée qui se trouve consti-ite le long des rivières
Fraser et Thompson, et les personnes qui connaissent le pays prétendent qu'il y a de'
meilleures routes à suivre pour gagner la région supérieure que celle qui existe
aujourd'hui..

Tous les chemins dans l'ile de Vancouver et sur la terre ferme ont été construits
par le gouvernement, mais les mineurs disent qu'ils ont payé les fi-ais de construction
de-celui que l'on a établi sur la terre ferme. Je crois que les deu' ponts sur le chemin
des voitures -ont été érigés par les compagnies particulières, mais ils sont placés
aujoard'hui sous le contrôle du gouvernement.

Q. Yu le fait quil. y a quelques milliers de mineurs et d'hommes de chantier
4empipyéadans la Coiombie-Britannique, et qu'il y a en outre une quarantaine de
mille sauvages, est-ce que la prohibition de la fabrication, de l'importation et de la
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vente des liqueurs enivrantes dans ce pays ne lui serait pas souverainement avanta
geuse ?

R. Très-certainement cette prohibition lui serait souverainement avantageuse, et
je pourrais ajouter qu'elle le serait également pour les anciennes provinces de la Con-
fédération ; car c'est un fait bien connu aujourd'hui que nombre de jeunes gens
d'Ontario et des Provinces de l'Est, qui faisaient concevoir les plus grandes espéranees
sont aujourd'hui même tellement asservis par l'usage des boissons enivrantes, devenu
maintenant si général dans la Province du Paciqule, qu'ils semblent avoir perdu cette
intelligence lucide d'auîtrefois.

TÉWO[GNAGE DE L'HONORABLE M. SUTFIERLAND,

LE NORD-OUEST ET LES ETABLISSEMENTS AGRICOLES.

LUNDI, 3 avril 1876.

L'hon. JOHN SUTHERLAND, sénateur, le Kildonan, Manitoba, a comparu devant
le comité.

Q. Pendant onrmmbien d'années avez-vous j ésidé dans le Nord-Ouest, et dans quelle
partie du territoro tes-vous principalement demeuré ?

R. J'ai passé toute ma vie dans le Nord-Ouest. Je suis né dans les limites de la
ville incorporée de Winnipeg. Je suis âgé de 53 ans. Je suis cultivateur par état.

Q. Considérez-vous que le Nord-Ouest est un lieu de résidence avantageux pour
un agriculteur pratique.

B. Oui. D'après la longue expérience que j'y ai acquise, et d'après ce que j'ai vu
dans d'autres provinces, j'en suis venu à la conclusion que le sol, le climat et les.
autres avantages naturels que possède le Nord-Ouust sont propres à assurer le suceès
des opérations agricoles, et qu'il est plus facile pour un homme pauvre de s'y ti-or
d'affaires que dans toute autre partie du Canada.

Q. Quelle est"I'épaisseur ordinaire des dépôts d'alluvion sur les prairies et sur les
terres basses? Les herbes, qui y eloissent naturellement, sont-elles nutritives et les
bêtes à cornos peuvent-elles y trouver leur vie, pendant l'hiver, sans qu'on leur donne
à manger de gros grains?

R. L'épaisseur ordinaire des dépôts d'alluvion sur les prairies est d'environ deux
pieds et demi, et sur les terres basses de deux pieds et demi à vingt. Les herbes natu-
relles y sont très nutritives, et l'on peut hiverner les bestiaux sans leur donner de
gros grains; d'ailleurs il n'est pas d'usage de donner du grain aux bêtes à cornes, si
ce n'est aux vaches à lait ou aux animaux nourris dans l'étable.

Q. Quel est en moyenne le rendement d'un acre de terre en herbe de prairie ?
R. Le rendement ordinair e d'un acre de terre en herbe de prairie conpée pourern

faire du foin est de trois à quatre tonneaux environ. Cette herbe croît ordinairement
jusqu'à la hauteur de cinq ou six pieds, et quoiqu'elle soit fo-te, elle est très-nuLritive.

Q. Considérez-vous que le Nord-Ouest soit un pays favorable pour le commerce
de laitage ? Possédez-vous une vaste étendue de prairies naturelles, qui donnent du
fbin, et combien payez-vots par tonneau pour le finre faucher et pour le faire faire.?

B. Je considère que le Nord-Ouest est tròs-favorable au commerce du laitage,
attendu que nous possédons dans la province des prairies naturelles qui ont une étendue
de plusieurs milles, et que nous pouvons faire faucher et faire faire le foin au pix
d'environ $1 par tonneau. Nous avons cinq ou six variétés d'herbes qui sont bonnes et
fournissent un excellente nourriture aux bêtes à cornes, tandis qu'il y en a quelques
autres espèces qui ne valent pas autant.

Q. Est-ce que les gelées d'été y règnent au point de causer des dommages à la
croissance des graines ? Avez-vous souvent le printemps et l'été des ondées rafraîchis-
santes, et quelle est en moyenne l'épaisseur de la neige qui tombe en hiver?
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,B. Nous avons des gelées de temps à autre, une généralement, vers le premier
de juin,mais rarement assez forte pour causer un dommage réel aux grains sur pied;
d'un autre côté il y a de fréquentes -ondées durant le printemps et l'éte. En moyenne
l'épaisseur de la; neige dans l'étendue de la province de Manitoba est d'environ 20
pouces, mais elle n'est pas pesante ni compacte.

Q. -Serait-il prudent pour un fermier d'Ontario, qui se propose de s'établir dans
le Nord-Ouest de se pourvoir en partant de bestiaux et d'instruments aratoires, et
s'il en est ainsi de quelle espèces ou qualité devraient-ils être?

R. Je croirais qu'un fermier ferait bien de se pourvoir alors d'animaux le race
améliorée, mais pour des instruments aratoires il ferait micdx do ne pas en apporter,
vu qu'on peut s'en procurer là. à des prix raisonnables. Ils viennent en partie des
Etats-Ums et en partie d'Ontario. Je pense qu'on polurr:it liiire venir des animaux
de race à meilleur marché du Minnesota quo d'Ontario.

Q. Peut-on se procurer de la bonne eau de source d1an la province de Manitoba,
et à quelle profondeur ? Est-ce qu'ily a assez dlminidité pour fertiliser le sol, et êtes-
vous exposes en eté à de grandes sècheresses ?

R. Dans plusieurs parties de la province il y a des sources naturelles et des
criques à la surface, et on peut se procurer lue ean excellente en creusant le sol à
douze pieds de profondeur environ ; néanmoins, dans d'autres endroits on peut être
obligée creuser à une profondeur de cinquante à soixante pieds. Je n'ai souvenance
que deux saisons qui furent bien sèches, mais non pas au point du nous empêcher
d'avoir des récoltes raisonnables en moyenne, et si les ondées font défaut il y assez
d'humidité dans la terre pour fertiliser le sol.

Q. Jusqu'à quelle profondeur la gelée pénètre-t-elle n hiver ? Reste-t-elle dans
la terre après le commencement de la végétation, et quel est l'effet de cette humidité
sur les .grains qui sont semés ?

R. La gelée pénètre dans' les endroits qui sont découverts jusqu'à une profondeur
de trois à quatre pieds, C'est-à-dire dans les endroits oà la neige ne couvre pas le sol
du tout. Là où e sol est couvert de neige, il est rarement congelé à une pro-
fondeur qui dépasse dix-huit pouces. La végétation commenee et fait des progrès
avant que la gelée soit toute disparue de la terre, et généralement nous commençons
les semences lorsque le dégel s'est fait sentir à une profondeur de six pouces, et alors
le sol à-sa surface est parfaitement sec. Nous pensons que cette gelée fait pousser
les grains par le fait que la chaleur du soleil pendant le jour produit une évaporation
continuelle des couches de glace en dessous.

Q. Considérez-vous que le pays est salubre? Est-il sujet aux fièvres et aux idé.
démies ?

R Je considère que le pays est salubre, et nous n'avons pas été sujets à aucune
épidémie. Des cas de fièvre se sont produits à Winnipeg l'année dernière, mais il n'y
en aeu aucun dans les campagnes. La fièvre a été apportée à Winnipeg, et si elle y
a duré pendant un certain temps, c'est dû à l'encombrement des Maisons, à l'insuffi-
sance du drainage. Noue n'avons jamais ou de petite vérole dans notre province. En
règle générale, le pays est, je crois, très salubre.

Q. Quels sont en moyenne le rendement par acre et le prix par boisseau du blé,
de l'avoine,. de l'orge et-des pois? Le climat et le sol sont-ils favorables à la culture
des fruits qui pendent par les racines ?

R. En moyenne le rendement et le prix du grain sont comme suit
Blé, environ 30 boisseaux par aer&, prix $1.00.
Avoine, " , 40 " " 30e à 40c.
Orge, 35 . 60t à c0e.
Pois, " 50 " 60e à 70c.

rLe sol-et le climat sont favorables à la culture des fruits qui pendent par racines.
Nos pommes de terre sont reputées les meilleures du monde. Le-blé-'inde ne se
cultive pas sur une grande échelle, et je suis d'avis qu'on ne pourraitpas cultiveravee
avantage celui derhaute taille, mais il en serait autrement pour celui de -petite taille,
'et je crois que cette dernière variété pourrait se cultiver avantageusement
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Q. Avez-vous un marché facile pour vos produits, ou en exportez-vous quelques-
uns ?

R. Nous possédons un bon marché local depuis ces quinze dernières années pour
tous les produits que nous avons de surplus; en conséquence nous n'exportons pas de
produits (le la forme.

Q. Avez-vous quelque notion des ravages causés par les sauterelles, et croyez-
vous que l'établissement du pays et la culture contribueront à chasser ce fléau ?

-R. Je pense que la grande étendue des établissements qui se formeront mettra
fin aux ravages causés par les sauterelles et nous avons de bonnes raisons de croire
que nous en serons exempts pendant la saison prochaine, vu qu'elles n'ont pas déposé
leurs eufs l'année dernière dars la province, et en toute probabilité nous serons dé-
barrassés de ce fléau pendant bien des années à venir. A ma connaissance personnelle
la province n'a pus souflrt ries sauterelles pendant les 40 années qui ont précédé
1867, mais depuis cette époque nous les avons vues en différents temps tous les deux
ans, ou à une anne d'iitcrvale.

Q. Comment les champs sont-ils clôturés pour la protection des récoltes, et de
quels matériaux sont faites les clôtures ?

B. Les clôtures sont faiites le piquets et de perches d'épinette et do tremble; et
ces perches, dépouillés de leur écorce dureront vingt ans. On cm ploie encore à cette
fin le pin et le bois blanc, mais le premier de ces bois vaut d e 820 à$60 par mille
pieds.

Q. De quelle espèce de bois vous servez-vous pour combustible, etla quantité que
possédez pwit-elle suffire pour les besoins d'une population considérable ?

R. On se sert principalemenit du tremble et du chêne, qui sont en assez grande
quantité pour suffire aux besoins actuels, mais je crains, cependant, qu'il n'y en ait
suffisamment pour une population bien considérable ; dans ce cas il y aurait une
disette de bois franc, mais on revanche nous aurions en abondance du tremble et de
la pruche ; quant au premier <le ces bois remarquons qu'il repousse très promp-
tement. On ne connaît pas qu'il existe de la houille dans la province de Manitoba,
mais on dit qu'on en trouve à trente milles environ à l'ouest de la frontière de la
province.

Par M. MNab:
Q. Est-il d'usage dans votre province de labourer l'automne, et considérez-vous

qu'il est bon de le faire ?
B. Cette pratique existe, mais j'ai trouvé, généralement, qu'il était nécessaire de

préparer lo sol au printemps avant les semences, afin d'empêcher que les mauvaises
herbes ne poussent.

Q. Considérez-vous que la province de Manitoba est bien favorable à l'élève des
moutons ?

R. Oui: et d'après mon expérience j'ai trouvé que c'était une chose profitable.
Par M. Cockburn:

Q. Vous avez donné cri moyenne la quantité de blé par acre, mais quel est le
rendement connu, et le maximum pour des rendements considérables?

B. J'ai récolté par acre soixante boisseaux de blé du printemps,.pesant soixante-
six livres par boisseau; le terrain avait été mesuré et le grain, pese avec soin. J'ai
également appris de bonne source qu'on avait récolté 70 boisseaux de blé de la semence
d'un boisseau.

Par M. McNab:
Q. Dans le cas où il ne se ferait pas une immigration considérable dans la pro-

vince avant quelques années à venir, croyez-vous qu'il y ait danger que les produits
de la ferme ne trouvent pas un marché facile?

Par M. Bannatyne:
Q. N'est-ce pas votre opinion que les territoires du Nord-Ouest offriront des dé-

bouchés suffisants pour la vente de tous les grains de surplus que l'on pourra récolter
pendant quelques années dans la province de Manitoba ?

B. C'est mon opinion, s'il se fait une immigration considérable dans la province
de Manitoba ainsi que dans les territoires du Nord-Ouest,_que ces immigrants seront
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d'abord des consommateurs, dans tous les cas pendant la première année qui suivra
leur arrivée; et si, comme je l'espère, la construction du chemin de fer Canadien du
Pacifique a lieu, je n'ai pas de doute que ce concours de circonstances amènera
l'absorption du surplus de nos produits jusqu'à ce que nous trouvions des débouchés
pour leur exportation. Je dois encore ajouter que le commerce des fourrures a
absorbé depuis plusieurs années une grande partie de l'excédant de nos produits, et je
pense qu'il en sera ainsi, pendant des années à venir, dans les territoires du Nord-Ouest.

TÉMOIGNAGE DE M. HENRY McLEOD.

OBSERVATIONS SUR UNE EXPLORATION DANS LE NORD-QUEsT.

OTTAWA, 3 avril'1876.
HENRY MOLEOD, écr., ingénieur civil, a comparu devant le comité.
Q. Veillez dire au comité si vous êtes allé au Nord-Ouest, en quelle qualité vous y

êtes allé, et combien de temps vous êtes demeuré dans le territoire?
R. Je suis allé dans le territoire du Nord-Ouest pour diriger les explorations

commencées pour le chemin de fer Canadien du Pacifique depuis le printemps der-
nier; j'ai aussi été chargé de diriger les explorations faites depuis le Fort Pelly jus-
qu'à la Vallée Jasper, dans la région des Montagnes Rocheuses; je suis demeuré dans
le territoire pendant près de deux ans, et il y a trente ans que je suis en Canada.

Q. Quelles sont les parties du pays que vous avez traversées dans le Nord-Ouest,
et avez-vous fait quelques observations particulières sur la nature du sol?

B. J'ai parcouru le pays d'une extrémité à l'autre, depuis 50 milles à l'est du
Portage au Rat ou Lac des Bois jusqu'au sommet des Montagnes Rocheuses, faisant
une distance de 1,250 milles environ, et j'ai pris tous les jours des notes sur la qualité
du sol queje traversais. En prenant le pays depuis Winnipeg jusqu'au Fort Pelly
par le sentier ordinaire, et depuis le Fort Pelly jusqu'au lac Ste. Anne, 50 milles à
l'ouest d'Edmonton, le long de la ligne du chemin de fer du Pacifique, j'estime que la
partie du sol propre à la culture est de 43 pour cent. La terre que je regarde comme
propre à la culture est de beaucoup supérieure à toutes les terres que l'on peut se pro-
curer maintenant dans Ontario; l'exubérance de la végétation et des tiges de vigne au
sud et à l'est d'Edmonton, surpasse tout ce que j'ai jamais vu. Le sol se compose d'une
couche riche de marne noirttre qui varie en profondeur superposée sur un lit d'argile
et de gravier. Des cultivateurs venus d'Ontario m'ont dit qu'ils préféraient comme
foin les herbes naturelles au meilleur trèfle; ils prétendent que les bêtes à cornes en-
graissent mieux avec du foin naturel. Mes chevaux se sont nourris entièrement de
l'herbe qu'ils trouvaient chaque jour, depuis la fin de mai jusqu'au milieu d'Octobre, et
faisant journellement un trajet de 15 à 30 milles. Avant et après cette époque on
leur a donné quelques livres d'avoine et d'orge; sur le nombre de chevaux que nous
avions, nous n'en avons perdu que trois, ét encore pendant le voyage en revenant des
Montagnes Rocheuses. Le sol argileux et sablonneux est pro re aux pâturage. Je
n'ai vu aucune étendue de pays qui fût entièrement dépourvue d'herbe.

Q. De quelle espèce de bois vous servez-vous pour combustible, et la quantité que
vous possédez peut-elle suffire aux besoins ordinaires dans le cas bù il se formerait à
l'avenir des établissements considérables; quelle espèce de bois de charpente emploie-
t-on généralement pour les constructions, et quel en est le prix pour chaque 1,000
pieds ? La quantité de bois que possède cette région pour les constructions et le com-
bustible peut-elle suffire aux besoins de la population actuelle et de celle à venir ?

R. e bois généralement employé pour le chauffage est le tremble. Je considère
que la quantité que possède cette ré ion doit suffire pleinement aux besoins d'établis-
sements très-considérables pendant e longues années à venir. Depuis le Fort Pelly
jusqu'à Edmonton la proportion du pays couverte de bois représente 54 pour cent.
La qualité du tremble est bien supérieure à celle du même bois que l'on trouve dans
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Ontario, son grain, en effet est plus serré, et ce bois ressemble davantage à l'érable
tendre. Le bois principal pour les constructions dans le territoire du Nord-Ouest est
l'épinette blanche, qui se trouve en grande quantité sur la Saskatchewan à l'ouest
d'Edmonton et à l'e.st de Catrleton. Le bois de service de pin s'importe du Minnesota
à Winnipeg. J'ai vu d'exeollent pin rouge à l'est du Lac des Bois, mais je n'en ai pas
vu à l'ouest. L'épinette blanche vers le sommet des montagnes au Canard est tròs
belle et de grande taille. On se sort du tremble, de l'épinette et de la pruche pour
faire des clôtures. Un nouveau moulin à scie et à farine est en voie de construction
à Prince Albert sur la Saskatchewan. Jusqu'à présent le bois (le charpente s'est
généralement scié à la main, et il se vend probablement $30 par 1000 pieds.

Q. Voulez-vous dire au comité si, dans votre opinion, les parties arides du pays
seraient propres a l'élève des bêtes à cornes ?

B. Je n'ai traversé aucune partie du Nord-Ouest que l'on pût appeler aride, ni
aucune qui ne fût propre à l'élève (les bestiaux. Les nombreux endroits abrités qu'on
y rencontre sont d'un grand avantage pour les pâturages d'hiver. Si les chevaux
sont en bon ordre l'automne, ils passeront tout l'hiver dehors sans qu'on le leur pro-
digue aucun soin et ils se porteront bien au printemps.

Q. Voulez-vous dire si vous avez fait des observations sur le climat, et quelles
sont-elles ?

R. J'ai fait des observations sur le climat de l'hiver de 1874-75, qui aété un hiver
extraordinairement rigoureux. Le froid était des plus intenses, et nécessairement
très-sec. En janvier et février la température indiquait réellement de 15 à 30° au-
dessous de zéro, et quelquefois elle tombait jusqu'à 40. Cet hiver a été beaucoup plus
doux, bien qu'en novembre le thermomètre fût très-bas. et qu'il fût même descendu
une fois jusqu'à 40° a-dessous de zéro. En été, la chaleur est très-forte, mais les
nuits sont toujours fraïches. L'hiver est plus long que celui d'Ontario. La neige
dans les bois mesure généralement de dix-huit pouces à deux pieds d'épaisseur, mais
dans les plaines il n'y en a guère plus d'un pied.

Q. Veuillez faire connaître au comité vos opinions en général sur les facilités
qu'il y a dans le pays pour s'y établir?

R. Je considère que le pa ys est éminemment propre aux établissements agricoles,
vu la richesse du sol, l'exubérence de l'herbe, et la grande quantité de bois de chauf-
fage que l'on trouve sous la main. La grande incommodité se trouve indubitablement
dans l'éloignement des marchés. Tous les produits récoltés dans le pays y sont main-
tenant consommés, et on en importe une grande quantité d'autres des Etats-Unis. La
compagnie de la•Baie d'Hudson fait des importations considérables, pour alimenter
son grand commerce de fourrures dans le Nord. Leurs bateaux à vapeur ont fait
l'année dernière un voyage très avantageux, le premier qui eût jamais été fait depuis
Winnipeg à Edmonton, en trente-quatre jours, ayant à bord une légère cargaison de
130 tonneaux. La grande facilité avec laquelle les Métis peuvent se procurer un ap-
provisionnement considérable de viande de buffle pour l'hiver a beaucoup retardé le
développement des opérations agricoles dans le Nord-Ouest. Bien qu'il y eût, il y a
environ deux ans, de nombreux troupeaux de buffles dans la régions où doit passer le
chemin de for, je n'en ai pas vu un seul, et je crois qu'il n'y en avait pas du tout
dans un circuit de 100 milles. Ils seront bientôt détruits, à moins que le gouverne-
ment ne mette un terme au massacre qui s'en fait aujourd'hui.

Q. Comment les saisons ressemblent-elles à celles de la province d'Ontario.
R. Le froid en hiver y est beaucoup plus grand que dans Ontario, et l'hiver y

dure plus longtemps. La chaleur en été y est à peu près la même que dans Ontario,
mais les nuits y sont toujours fraîches. J'y ai remarqué chaque matin une rosée très
forte, lorsqu'il n'y avait nulle apparence de pluie. Il y a de fréquentes ondées pen-
dant l'été, et de fortes pluies en automne, surtout près d'Edmonton et des Montagnes
Rocheuses.

Q. La surface générale du pays est-elle unie ou accidentée ? Est-ce qu'on y ren-
contre des chaînes de collines ou dt montagnes ?

R. La surface générale du pays est ondoyante et accidentée, présentant bien peu
d'endroits où le terrain soit uni. Il y a plusieurs chaînes de col lines ou montagnes,
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telles que les Montagnes au Canard et à Dos-d'Ane-Riding Mountain,-es collines au
Tondre, la colline aux Noix, les collines à l'Aigle, les collines de Wolfe, les collines
aux Saules, les collines des Quatre Pieds Noirs, et les collines du Castor, à l'est d'Ed-
monton. Elles s'élòvent en général à 400 pieds environ au-dessus des plaines et elles
sont recouvertes d'un mauvais sol.

Q. Quels sont les dépôts de minéraux que vous avez découverts dans le Nord-
Ouest, oà sont-ils situés, et quelle on est l'étendue ?

R. J'ai trout é le la houille et grande quantité aux traverses du chemin de fer de
la Saskatchewan, des rivières Penbina et McLeod, et de la crique à la Houille sur
l'Athabasca, près des Montagnes Rocheuses. Les échantillons exhibés viennentde ces
rivières. Ces couches de bouille s'étendent indubitablement sur une très-grande sur-
face à l'est des Montagnes Rocheuses, et on les découvrira probablement en creusant à
une grande profondeur à l'est d'Edmonton. On rapporte qu'on en trouve à la rivière
à la Bataille. Je n'ai pas cherché d'autres dépôts de minéraux, mais je crois qu'il
y a du minérai de fer en abondance. On peut aussi retirer de l'or du sable des bords
de la Saskatchewan Nord.

Q. Trouvez.vous qu'il y a un approvisionnement suffisant d'eau de source; ou
peut-on se procurer de l'eau en creusant à une profondeur raisonnable ?

R. L'eau y abonde. Dans toutes les parties du pays que j'ai visitées nous n'avons
eu aucune difficulté à nous en procurer suffisamment pour nous-mêmes et pour nos
animaux. Dans certains endroits bas, l'eau est salée, mais sur les terrains plus élevés
à proximité, l'eau est excellente et fraîche. On rencontre un grand nombre de rivières,
ruisseaux, lacs et étangs dans toutes les parties du pays que j'ai traversées. On peut
aisément trouver de l'eau dans des puits peu profonds.

Q. Est-ce que le pays est sujet à des gelées d'été nuisibles à la culture des grains ?
Quelle est l'époque de l'apparition des gelées d'automne ?

JR. Pendant la saison de 1875, il y a en la nuit des gelées de temps à autre. La
dernière que l'on a remarquée était celle du 11 juin, près du Fort Pelly. La première
qui se soit fait sentir pendant l'automne a été celle du 9 septembre, au cœur des
Montagnes Rocheuses. Ces gelées peuvent avoir été locales seulement. Il n'y a pas
en de gelée entre ces deux époques. Je ne pense pas que ces gelées auraient pu faire
dommage aux grains; l'herbe ne parut pas en avoir souffert. On récolte du blé, de
l'orge, des pois et des pommes de terre en gr ande quantité à Prince Albert, sur la
Saskatcbewan Nord, près de Carleton, ainsi qu'à Edmonton, au Lac Ste. Anne et
autres localités. J'ai remarqué un superbe jardin de légumes à Edmonton, à la
Mission Méthodiste, ainsi qu'un autre au Lac Long où se trouve la Mission Catho-
lique Romaine, à l'ouest d'Edmonton.

Q. Considérez-vous que le climat soit salubre -et fortifiant; ou est-il sujet aux
fièvres et aux épidémies?

R. Je considère que le climat dans les Territoires du Nord-Ouest est des plus
salubres, et qu'il est bien meilleur que celui de plusieurs parties d'Ontario et de
Québec. Quoique 'très froid en hiver, le climat n'est pas sujet à des variations
subites; il y a rarement un dégel depuis l'automne jusqu'au printemps. L'été est des
plus agréables, et l'air dans les plaines est des plus purs. Il y a eu quelque cas de
fièvre à Winnipeg, mais il n'y a pas de doute qu'ils furent causés par l'absence de
tuyaux de drainage, passant dans les couches compactes du sous-sol argileux, ainsi
qu'au défaut de règlements hygiéniques convenables.

TEMOIGNAGE DE M. MALCOLM McLEOD.

LE TERRITOIRE- DU NORD-OUEST.

QTTAWA, 8 avril, 1ß76.
MALCOLM MOLEOD, écr., avocat, magistrat stipendiaire pour le district d'Ot-

tawa, a comparu devant le comité:
Q. 1. Etes-vous allé dans le Territoire du Nord-Ouest, dans quelles parties de ce

Territoire êtes-volis allé, et pendant combien de temps y êtes-vous dexneuré?



2. Voulez-vous donner une description du pays, surtout en ce qui regarde le sol
et les facilités qu'il offre pour s'y établir ?

3. Avez-vous quelque connaissance de ses dépôts de minéraux ? Avez-vous fait
des observations sur son climat.

5. Quels sont les avantages du pays sous le rapport de ses rivières navigables ?

R. Je suis né sur la côté nord de la Vallée de la Saskatchewan Nord, et en com-
pagnie de mon père, John McLeod, aîné, en son vivant traficant-en-chef, associé
et l'un des principaux officiers de l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson pré-
posés à l'a dministration des affaires de cette région, je traversai à Kamloops, dans la
Colombie-Britannique, en passant par le Défilé de l'Athabaska, la rivière Colombie
et la Vallée Okanagan ; j'y demeurai pendant quatre ans; après quoi je m'en revins
par la même route, en partant de Kamloops avec la " brigade " ordinaire (composée
de 200 chevaux ou à peu près), le 26 février, 1826, " et avec rien autre chose pour la
nourriture des chevaux que l'herbe qu'on pourrait trouver le long du chemin." Dans le mois
d'avril suivant, je remontai avec des bateaux la rivière Colombie jusqu'au pied de
l'Athabaska ou du Portage de la Montagne Rocheuse et du Défilé; ensuite touchant
la Saskatchawan au Fort Edmonton, je descendis cette rivière jusqu'à son embou-
chure, et de là je me rendis jusqu'à "Norway House " à l'extrémité nord du lac Win-
nipeg. Le vieil. établissement du nom de "Norway House " ayant été détruit par le
fou, mon père fut chargé de reconstruire un nouvel établissement du même genre
qui, une fois achevé, servit de " capitale " ou de "Siége de Gouvernement," au point
de vue commercial, pour toute l'etendue du commerce de la compagnie de la Baie
d'Hudson depuis le Pacifique jusqu'à l'Atlantique, et depuis l'Océan Arctique jus-
qu'aux frontières des Etats-Unis et du Canada. C'est là que le Conseil Exécutif,
composé du gouverneur, des facteurs-en-chef et des principaux traitants préposés aux
districts (c'est-à-dire, aux districts pour la traite, au nombre d'une vingtaine environ)
se réunissait tous les ans, et où convergaient également toutes les routes pour la traite,
qui partaient de l'intérieur. Mon père fut mis à la tête de ce principal centre de la traite,
poste qu'il occupa pendant quatre années, et pendant cet espace de temps tous les rapports
officiels ainsi qu'une correspondance très considérable, nécessitée par les affaires, et à lui
adressée personnellement de tous côtés par chaque poste de traite principal dans ces vingt
districts établis pour la traite, étaient expédiés annuellemeut ou à lui-méme ou par son
intermédiaire. Il avait l'habitude de tenir dans son bureau toutes ces écritures, savoir:
les exemplaires des rapports officiels, et les lettres originales. Tous ces rapports et\
lettres traitaient des ressources alimentaires de la localité d'où ces écritures partaient,
et indiquaient ainsi les légumes et les grains que l'on cultivait ainsi que les bestiaux
qu'on élevait. De plus, sous forme de règle, tout officier chargé d'un district ou d'un
poste, devait tenir un journal non-seulement des opérations ordinaires, mais de tout
fait d'un certain intérêt, et même il devait faire le recensement des Sauvages pour la
traite. Comme affaire de routine également, on tenait un journal des voyage, et dans
leur correspondance entre eux, les officiers s'écrivaient des lettres, dans lesquelles ils
se dépeignaient pour ainsi dire les uns aux autres, sous des couleurs toujours vraies
en tous points, le champ de leurs opérations et leur régime de vie.

Je me trouve à posséder, dans la collection de mon père, plusieurs centaines'
probablement deux mille de ces papiers environ, ainsi que des cartes du pays faites
à la main (sur les lieux mêmes), et c'est d'après ces papiers, outre les souvenirs qui
me sont restés des différents emplacements de jardins que j'ai rencontrés sur ma route
depuis Kamloops, dans la Colombie-Britannique, jusqu'à la Factorerie d'York, sur le
Territoire de la Baie d'Hudson que j'ai pu faire publier dans les journaux et les
brochures, depuis quelques années, des renseignements sur les étendues de terrain
cultivables dans nos territoires du Nord-Ouest, la Terre de Rupert et la Colombie-
Britannique, et que je puis résumer ainsi, d'après l'exposition que j'en ai faite dans le
"Dictionnaire Géographique de Lovell-Lowell's Gazetteer-de l'Amérique Britan-
nique du Nord, sous les titres de " Territoires du Nord-Ouest " et " Colombie-Britan-
nique," ainsi que dans mon ouvrage de 1872, intitulé " Rivière à la Paix."
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TERRITOIRES DU NORD-OUEST ET TERRE DE RUPERT (ÉTENDUE PROPRE A LA CULTURE
DU BLÉ, 370,000 MILLES CARRÉS.)

"Limites générales: Depuis le lac Seul (savoir, le 92° de long. O., et le 50° de
lat. N.) au pied des Montagnes Rocheuses, au 60° de lat. N.; de là en suivant la base
des Montagnes Rocheuses jusqu'au 50° de lat. N. ; de là au détour sud de la rivière à
la Souris ; de là au lac des Bois, 490 de lat. N. ; de là le long de la rivière à la Pluie,
et de là au lac Seul. Cette étendue de pays, qui n'est guère entrecoupée de montagnes
ou de roches, mais qui renferme des cours d'eau et de petits lacs qui ne sont propres
qu'à la fertiliser, peut être portée à 320,000 milles carrés.

" Cependant, au-delà, vers le nord, on rencontre encore des étendues de terre
végétale très riche (humus) sur des couches d'un sol chaud de formation silurienne et
dévonienne, avec de la marne mêlée d'argile de la plus grande fertilité. On trouve
ces étendues de terre entre les bras du cours inférieur des rivières à la Paix, au Foin
et aux Liards (cours d'eau des régions arctiques, tributaires de la grande rivière
Mackenzie), et elles forment dans leur ensemble au moins 50,000 milles carrés.

ÉTENDUES DE TERRE VÉGÉTALE ET DE PRAIRIE (CULTIVABLE) AU-DELA DES SECTIONS
CI-DESSUS MENTIONNÉES (ET NON COMPRISES DANS CES SECTIONS) AVEC DU

BOIS DE SERVICE EN QUANTITÉ SUFFISANTE, ETC.
Milles carrés.

"1. Bassin de la Baie d'Hudson (partie de formation Silurienne
autant qu'on a pu le constater, et raisonnablement prédicable) côté-est, (E.
du méridien 800 0.) 100,000 milles carrés. Côté ouest (O. du méridien
80° O.) 300,000 milles carrés. .. ..................................................... 400,000

2. Bassin de Winnipeg, côté est, depuis la rivière aux Anglais jusqu'à
la rivière N elson.......................................................................... 80,000

"3. Rivière au Castor (parties centrales et inférieures)................ . 50,000
"4. Lac Methy et rivière à l'Eau Claire, et la rivière Athabaska depuis

la rivière à l'Eau Claire jusqu'au !au Athabaska, côté est....................... 30,000
" 5. A l'ouest de la rivière Mackenzie (de formation dvonienne avec

des parties de houille) jusqu'à limite du blé tel que ci-dessus mentionné, et
depuis le fort Chipweyan au fort Résolution sur le grand lac de l'Esclave,
savoir depuis le 58° au 610 de latitude nord........................................ 10,000

" 6. Côté est de la rivière Mackenzie au fort Bonne Espérance, ou bien
sous le 68° de latitude nord............................................................ 100,000

" 7. A l'ouest de la rivière Mackenzie depuis le 61° de latitude nord,
vers le nord, jusqu'à la frontière américaine (ci-devant la frontière russe,
141° de long. O., et à la langue de terre de la rive américaine du Pacifique,
c'est-à-dire tout ce qui est au nord du 600 de latitude nord, excepté l'étendue
No. 5, ci-dessus mentionnée................. .................. . 160,000

" 8. Le versant est de la Montagne Rocheuse au-delà de la limite du
blé............................................................................................. 30,000

4 9. Les étendues détachées, entr'autres, les étendues immenses mais
non bornées entre la Baie d'Hudson de formation silurienne. et les rivières
du nord de la vallée du St. Laurent, savoir, depuis le lac Mistassini jusqu'au
lac N epigon.............. ....... ...................................................... 100,000

" 10. Ajoutez aussi ce que quelques-uns appellent " le désert américain "
de nos latitudes, savoir, entre les 490 et 50° de latitude nord, où le maïs
pousse bien et où les buffles deviennent gras-pays do chasse favori des
sauvages...................................................40,000

Superficie totale..... ....... ................................ 1,000,000
"On peut porter aux deux tiers de la superficie ci-dessus l'étendue de terrain

propre à la culture de l'orge.
" Le reste de nos terres du Nord-Ouest et de la Terre de Rupert, y compris les

immenses " Régions Stériles de notre système Laurentien, et les terrains rocheux du
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Labrador de la partie orientale de la Terre de Rupert, ainsi que les lieux sauvages et
les îles de notre région arctique, peuvent être raisonnablement portés à un autre
million de milles carrés. "

" Les étendues (le terrain cultivables, ci-dessus mentionnées, ont leur existence
constatée d'après les anciennes limites à l'est de la Colombie-Britannique, dans toute
sa longueur depuis le 49° au 60° de lat. Nord, mais en vertu d'un Statut récent,
l'Acte Impérial 21 et 30 Viet., chap. 67, ces limites ont été changées de manière à
donner 30.000 mil!es carrés environ, ou un peu plus. a la Colombie-BMtannique, et la
moitié de ces 30,000 milles carrés est de la terre û blé de la meilleure qualité.

" Et ici, en vertu de connaissances spéciales ducs à mes observations personnelles
ainsi qu'aux documents en ma possession, et que je possède sur toute la surface inté-
rieure de la Colombie-Britannique, mieux connue, et même exclusivement connue (du
moins jusqu'à ces derniers temps), par le commerce de fourrures et l'Association
Agricole du .Détroit de Puget, dont mon père et moi-même, après son décès, étions
membres, je me permettrai de faire un exposé des ressources agricoles de cette con-
trée, qui possède certains rapports d'affinité avec le Canada, si toutefois. dans un sens,
elle ne se trouve pas comprise dans la désignation générale " Les Territoires du
Nord-Ouest. "

COLOMBIE-BRITANNIQUE.

"La surface totale (géodésiquement parlant) est de 350,000 milles carrés.
"Quant à l'étendue de la terre à blé, y compris les îles, je l'estime à 150,000 milles

carrés, ce qui comprend tout ce qui est au sud du 55° de lat. N., bien que l'on doive
dire qu'il y a de magnifiques vallées pour le blé bien au delà en gagnant vers le
nord. L'étendue, riche en herbe et propice à la culture de l'orge et des légumes, au
nord de celle dont il vient d'être question, c'est à-dire, depuis le 55° jusqu'au 600 do
lat. N., (limite nord de la Colombie-Britannique) et depuis le 120° de long.. O., jusqu'à
la frontière des Etats-Unis, sous le 141° de long. O., je l'estime à 100,000 milles
carrés. Une partie considérable de toute la surfa&e de ces terres, savoir, un sixième,
se trouve couverte d'un grand nombre de lacs, qui, à l'instar de toutes les rivières,
abonde en poisson excellent, qui constitue la nourriture principale des Sauvages.

"L'étendue couverte de bois et d'herbe comprend 300,000 milles carrés.
"Le roc dépourvu de toute végétation, mais renfermant beaucoup de minéraux

(richesse commerciale par la quantité comme par la qualité), tels que l'or, l'argent,
le cuivre, le fer, etc., ainsi que divers espèces de houille en abondance, de première
qualité et facile à extraire, couvre une étendue de 50,000 milles carrés.

"Les poissons de mer qui fréquentent ses rivages et les poissons d'eau douce à
l'intérieur, tant par leur grosseur que par leur qualité supérieure, constituent pour
elle une richesse sans égale.

" Ses produits en fourrures provenant de la traite, pendant le séjour que j'y fis,
comme je le constate par les livres et les papiers de mon père, ainsi que par ceux de
son personnel de onze commis placés à la tête des postes détachés dans son district,
étaient en proportion plus considérables que ceux d'aucun autre district où se faisait
la traite dans toute l'étendue des Territoires de la Baie d'Hudson. Quant à dire
maintenant quelle est la valeur de ces produits, il m'est impossible de le faire.

" Sur la question des facilités que possède le pays pour l'élève des bestiaux, voici
que j'en puis dire :-

" C'est un pays plus propre aux pâturages qu'aux travaux agricoles, et les chevaux
employés pour faire la traite (des fourrures),-au nombre de 200 à 300 pour les trans-
ports-n'avaient que des herbes naturelles par bottes ou autrement, pour subsister
tout le long de l'année, et en hiver, bien qu'ils fassent laissés en plein air, ils engrais-
saient, ils étaient prêts à reprendre leur ouvrage de bonne heure le printemps et à le
continuer pendant les longues journées d'été. Il n'y avait pas dans le pays à cette
époque ni bêtes à cornes, ni même un seul porc, et c'est avec beaucoup de difficultés
qu'en 1826 mon père trouva moyen, malgré l'opposition de certains Sauvage3, d'ame-
ner avec lui les premiers veaux en remontant la rivière Colombie. Ces veaux, cepen-
dant, se multiplièrent avec une si grande rapidité que la compagnie en eut bientôt
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plus qu'il ne lui en fallait, ou dont elle pouvait disposer en aucune façon, et elle se
vit obligée de les laisser passer à l'état d'animaux sauvages.

" Neuf ans après, c'est-à-dire, en 1835, l'Association Agricole du Détroit de Puget,
avec un capital souscrit de £200,000 stg., et uii capital payé de dix par cent, fut établie
par quelques associés de la compagnie de la Raio d'Hudson, et du nombre se trouvait
mon pore pour un montant de £500 stg. Cette association établit au )étroit de
Puget, sur la Côte du Pacifique, une grande ferme, ayant la faculté d'étendre ses
opérations jusqu'à l'lie de Vancouver.

" Le principal objet que l'association avait en vue, c'était de trafiquer avec l'Eta-
blissement Russe, c'est-à-dire, de fburnir du suif à ses postes de traite, ainsi qu'à la
garnison de Sitka sur la côte nord-ouest (appartenant alors à la Russie), ainsi que
des produits pour la traite que faisait la compagnie de la Baie d'Hudson. Pendant
quelques années l'association paya un dividende de 5 pour cent sur le capital payé
(de 10 pour cent), mais, soit par uite d'une mauvaise administration, soit faute de
débouchés pour ses produits, elle cessa ensuite tout-à-fait de payer aucuns dividendes,
et, en conséquence, il y a environ treize ans je vendis mes actions au pair.

" Le traité d'Orégon transporta aux Américains la plus grande partie de nos terres
et des améliorations qui y avaient été faites, et l'indemnité qui fut votée et finalement
payée après un laps d'environ 20 ans, s'éleva à un million, représentant une augmen-
tation en valeur pendant l'espace de onze ans, dix fois aussi considérable environ que
la dernière évaluation, puisque le traité fut conclu en 1848. Ce fait comporte par
lui-même une signification évidente sur la question des ressources agricoles de cette
région. La moyenne du rendement de ce pays en blé est portée par des personnes
dignes de foi de 60 à 80 boisseaux par acre. (L'acre anglais.)

" Les fermes de la compagnie sur la rivière Colombie et sur la rivière Cowlitz (l'un
de ses tributaires du nord près de la côte), constituaient, je crois, par leur valeur, la
partie principale de l'indemnité de quatre millions de piastres qui fut votée à la com-
pagnie, et payée par le gouvernement des Etats-Unis en vertu du traité de l'Orégon.
Le terrain de la Colombie-Britannique du Sud, qui n'est qu'un plateau comparative-
ment parlant, depuis Kamloops jusqu'à la frontière des Etats-Unis (49°) par la voie
de la vallée Ocanagan, est à tous égards aussi avantageux pour les pâturages, sans
parler d'une étendue assez considérable, propre aux opérations agricoles, qu'aucune
partie de la vallée de la rivière Colombie. Malheureusement pour l'honneur du pays
a ce point de vue, les explorations du chemin de fer ont été faites dans la contrée que
l'on peut vraiment appeler " Un Océan de Montagnes," c'est-à-dire dans les " Hautes
Terres." Ces régions alpestres sont de forme quelque peu tourmentée; mais de même que
les campagnes de Rome, les plaines toujours fertiles, les vallées, et les versants du pied
des montagnes de l'Italie, ou du midi de la France, ne doivent pas être jugées par les
hauteurs environnantes, qui ne font qu'ajouter à leur fertilité, ainsi la Colombie-Bri-
tannique ne devrait pas l'être non plus d'après sa conformation physique à cet égard.

"V oilà pour la Colombie-Britannique du Sud, disons à partir de la frontière des
Etats-Unis au 54° de lat. N. Au delà de ce point le pays est moins montagneux, et
de fait depuis les Montagnes Rocheuses à la chaîne de collines de la côté on rencontre
un magnifique plateau ondoyant de bois et de prairie, avec nombre de lacs et de riviè-
res d'une navigation facile et non interrompue, et où, à une hauteur moyenne d'envi-
ron 1,900 pieds seulement au-dessus du nive: u de la mer, la flore existante indique la
chaleur et l'humidité, ainsi qu'un superbe climat, avec une température en hiver qui
n'est pas plus rigoureuse que celle qui règne dans la partie centrale du Canada, comme
par exemple d'après le méridien d'Ottawa.

"C'est ùne région demeurée jusqu'ici peu connue des habitants, excepté des vie ux
traitants de fourrures dans le Nord-Ouest, et dans leurs registres ainsi que dans leurs
journaux toujours tenus scrupuleusement et de la manière la plus exacte, et auxquels
j'emprunte, dans mon livre intitulé " La Rivière à la Paix " et publié ici il y a quatre
ans, de nombreux extraits,. nous trouvons des faits constatant que le pays est fertile à
un haut degré et i emarquable par ses produits agricoles,

"Je vais me contenter de donner ici les deux extraits suivant, empruntés au
registre quotidien de feu le facteui en chef Haimon, qui ha bita le jays iendant
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plusieurs années, il y a 60 ans, registre qui a été imprimé il y a environ 50 ans, mais
qui est devenu rare aujourd'hui. Au fort St. James (sous le 540 30' de latitude nord
environ, et EL 1,800 pieds au-dessus du niveau de la mer, d'après des calculs que j'ai
faits moi-même et que M. Horetzky, l'un des explorateurs employés par M. Fleming,
vérifia plus tard en mesurant avec un anéroïde), la première orge semée (cinq pintes)
produisit cinq boisseaux, c'est-à-dire environ 84 boisseaux par acre.

" Au Fort Fraser (encore plus à l'ouest sur le versant de la Cascade ou de la
chaîne de collines do la côte, les premières pommes de terre plantées (un boisseau
environ) en produisirent quarante fois autant."

Le fort St. James n'est qu'à 50 milles environ, à vol d'oiseau, de l'ancien Fort
George sur la rivière Fraser, et c'est à ce point, comme il l'a été dit précédemment,
que le chemin de fer Canadien du Pacifique, doit venir aboutir. La route la plus
courte et la plus facile pour arriver de ce point à l'océan est de passer par cette vallée,
d'un aspect magnifique et à la surface découverte d'après les rapports, sur le terrain
de laquelle fut erigé l'ancien fort Fraser, et de là à l'océan. Dans l'anse de Gardner,
il y a (d'après les anciens rapports que je possède sur la traite des fourrures) au
moins une rivière à saumon, courant directement à l'océan vers l'ouest, et comme le
saumon ne peut pas sauter plus de 12 pieds de haut, sa présence sur ce plateau par
une voie aussi courte jusqu'à la mer semblerait indiquer une route probablement pra-
ticable pour un chemin de fer jusqu'à ce point de l'océan.

" On devrait rencontrer plus de bonne terre le long de cette ligne que par aucune
autre située plus au sud, parce que tout le pays au sud entre la rivière Fraser et la
côte à l'ouest est plus élevé et plus froid.

" Pour les Canadiens, habitués à affronter un hiver comme celui qui se fait sentir
dans ces lieux, et avec une température plus élevée et une végétation plus vigoureuse
que celles que l'on rencontre ordinairement en Canada, cette région est réellement
avantageuse, et l'on a toujours à soi un marché local dans les centres où se trouvent
les mines d'Or, comme Caribou, Ominica et Cassiar.

"OBSERVATIONS GÉNÉRATLES SUR LA FERTILITÉ DES RÉGIONS AU NORD SITUÉES AU
DELÀ DE CETTE CONTRÉE QUE L'ON APPELLE "PLATEAU FERTILE " DE LA
SASKATCHEWAN, ET DES LATITUDES CORRESPONDANTES à L'OUEST DES MONTA-
(INEs ROCHEUSES.

"Pour dissiper ces fausses impressions répandues dans le public et dont il ne
m'appartient pas d'indiquer ni la cause, ni l'origine, pour dissiper, dis-je, ces fausses
impressions sur la valeur économique, la fertilité et les ressources agricoles de cet
autre pays si reculé du Nord-Ouest, que les Canadiens mêmes regardaient comme un
désert hyperboréen d'une stérilité absolue, ou fréquenté seulement par les chasseurs
pour sos fourrures, moi-même, dans une conjoncture extraordinaire où les évène-
ments de notre monde politique dans les Provinces Britanniques de l'Amérique du
1Nord semblaient exiger des renseignements sur ce pays lointain, j'ai publié, il y a
quatre ans, un ouvrage portant pour titre ces mots: " Rivière à la Paix," avec des
notes embrassant toute la région depuis le Pacifique jusqu'à l'Atlantique, et depuis
l'océan Arctique jusqu'aux frontières les plus reculées vers le sud.

"La fertilité toute particulière, et pour ainsi dire exceptionnelle de la vallée de la
rivière à la Paix, dans toute sa longueur d'environ 1,000 milles, depuis le point où
cette rivière se décharge dans la rivière McKenzie, jusqu'au lac Mcteod, sur le côté
ouest des Montagnes Rocheuses, j'ai cherché à la faire connaître au moyen d'un exposé
de faits empruntés aux registres quotidiens tenus par des associés de la compagnie de
la Baie d'Hudson, ainsi qu'à l'aide de lettres et de rapports qui furent adressés à mon
père par des officiers à la tête des postes de traite situés le long de cette route. Je
n'ai jamais traversé moi-même cette région, et, en conséquence, j'ai en soin de ne
mentionner seulement que les faits que je me croyais en droit d'avancer sur cette
contrée, et cela après une lecture raisonnée de ces pièces, et après en avoir tiré des
conclusions plausibles. Il est arrivé qu'au moment de partir pour son voyage à tire
d'aile à travers le continent, entrepris pour faire l'exploration du chemin de fer du
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Pacifique, que j'ai placé entre les mains de M. Fleming une première copie de mon
ouvrage, et à cette occasion j'attirai spécialement son attention sur cette partie de
mon ouvrage contenant un tableau des distances et des hauteurs pendant tout le
trajet à faire jusqu'au défilé de la rivière à la Paix, et de là jusqu'à l'embouchure de
la rivière Fraser, en suivant le cours de cette rivière jusqu'au fort Alexandria, et de
ce dernier point encore jusqu'au bras nord de la rivière Thompson, ainsi que jusqu'à
la rivière Thompson proprement dite, et cela tout en lui signalant d'une manière
particulière le défilé de la rivière à la Paix comme étant excessivement peu élevé.

" La hauteur de ce défilé n'avait jamais été mesurée, mais l'appréciation que j'en
avais faite était basée sur des notes consignées dans un journal de route à l'occasion
d'un voyage qu'on avait fait de la Baie d'Hudson jusqu'à ce défilé et au-delà. D'après
mes calculs la hauteur était 1,700 pieds.

" Sur la foi des renseignements contenus dans mon ouvrage, il détacha de son parti
d'explorateurs le professeur Macoun, botaniste, ainsi que HIoretzky, muni d'un
anéroïde. Chose extraordinaire, les hauteurs que j'avais données, furent trouvées
presqu'entièrement correctes. Quant à la question de la fertilité du sol, etc., je puis
maintenant invoquer le témoignage de M. Macoun, qui vient justement de parcourir tout
le pays, dont il a même traversé une bonne partie pour la seconde fois; et comme il
a bien voulu me donner la permission de me servir de l'opinion par lui émise à ce
sujet, je vais donner l'extrait suivant d'une lettre qu'il m'a dressée dans le mois
dernier :

" Vos écrits, dit-il, ont d'abord attiré l'attention sur cette contrée, et après avoir
traversé le pays d'une extrémité à l'autre je puis en toute sûreté affirmer que tous les
rapports que vous avez publiés sur la fertilité du sol dans cette région se trouvent
pleinement justifiés par les faits qui sont venus à ma connaissance personnelle. Vous
n'en avez pas assurément exagéré les avantages.

" Vous trouverez inclus dans cette lettre quelques " Woodsie Ilyperboréennes "-
Woodsia Gabella, provenant du Portage de la rivière à l'Eau Claire (voir Récit des
recherches faites par Sir John Richardson pour retrouver Sir John Franklin, vol. 1,
page 119) et que j'ai cueillis le 11 septembre 1875. Voudriez-vous les faire parvenir
au beau-frère de Sir John avec mes compliments."

" Cette rivière à l'Eau Claire, je dois le faire remarquer, est un des tributaires de la
rivière McKenzie et dont les eaux sont un peu plus froides, coulant à l'est et faisant
partie du système Laurentien, et j'en avais parlé en termes particulièrement flatteurs
surtout quant à la beauté, la température excessivement élevée et la fertilité de sa
vallée remarquable.

Le beau-frère de Sir John Richardson, dont il est question ici, est le révérend H.
M. Fletcher, de la cure-Rectory--d'Alton Berners, Marlborough, Wiltshire, Angle-
terre, qui, pendant le cours de cet hiver, s'est adressé au Ministère de l'Agriculture ici,
ainsi qu'a moi-même, pour se procurer des renseignements sur la route à suivre pour
se rendre dans le district de la rivière à la Paix, avec une colonie d'environ 150 per-
sonnes, se composant en partie de fermiers, possédant tous, comme il le déclara, des
ressources personnelles suffisantes pour leur permettre de s'y transporter et d'y com-
mencer des établisseménts ; quant à M. Fletcher il s'offrait de les accompagner et de
passer une année avec eux. Tout ce qu'il me demanda à moi, ce fut des renseigne-
ments propre à le guider pendant le trajet, et il désirait savoir en s'adressant au gouver-
nement si celui-ci consentirait à leur fournir un médecin ou au moins " une caisse de
médicaments." Il déclara qu'il avait été entraîné dans cette entreprise par la lecture
du livre de M. Fleming, intitulé. " D'un Océan à l'autre-Ocean to Ocean "-ainsi
que par celle des extraits de mon ouvrage sur la fertilité et le climat de cette région;
et en outre, il me donna à entendre que vu le fait que la veuve de feu Sir John
Richardson (sa sour à lui, à M. Fletcher) demeurait avec lui, " les notes de Sir John
sur la flore " de la région de la rivière à la Paix, surtout dans les parties basses et
situées plus au nord, se trouvaient, pour ainsi dire, mises à sa disposition, et que, d'ail-
leurs, après avoir fait de longues études sur ce sujet, il s'était formé une opinion
favorable des avantages particuliers qu'offrait le pays à une colonie qui désirait s'y
établir. Il ajouta encore qu'il s'était déjà ccupé d'une ouvre semblable en conduisant
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quelques-uns de ses paroissiens dans la Vallée de l'Ottawa, en 1871, et s'y intéressant
à leur établissement. Je dois dire que le ministère me communiqua cette lettre pour
savoir mon opinion à ce sujet, et je fus d'avis que toute telle tentative dans cette voie
pour le présent serait prématurée et inopportune, sinon impossible, tant que le pays
ne serait pas ouvert à la colonisation par un traité avec les Sauvages, une exploration
et des chemins.

" Je mentionne ces faits pour démontrer que les deux seuls hommes de la science
qui ont parlé de la flore du pays en question, après avoir visité les lieux, et qui sont
capables d'exprimer à cet égard des opinions qui fassent autorité, semblent s'accorder
sur la fertilité exceptionnelle de ce qu'on a appelé un désert hyperborien. Je n'ai
jamais lu le rapport de Sir John Richardson. Parmi les papiers de mion père je trouve
des lettres qui lui furent écrites par Sir John Richardson ainsi que par Sir John
Franklin, mais ces lettres ne traitent pas du sujet en question.

" Quant aux annales botaniques de la Colombie-Britannique,je dois faire observer
que le célèbre botaniste, M. Douglas, qui le premier signala à l'attention publique le
" Pin de Douglas'' du versant du Pacitique, devenu célèbre depuis, voyagea avec mon
père dans la contrée arrosée par la rivière Colombie, et mon père, profitant de ses
rapports avec un tel compagnon de voyage, acquit de grandes connaissances sur les
sujets gigantesques de la Flore de la Colombie. Dans les registres de mon père je
trouve qu'il y est souvent question de cet ami aimable et de ce compagnon de ses
voyages et de ses périls, qu'il affectionnait évidemment, car il faut remarquer qu'a
cette époque ils durent, dans certaines occasions, se frayer un chemin les armes à la
main.

"Je pourrais encore ajouter que l'Honorable Compagnie de la Baie d'HIudson dans
son Almanach publié à Londres, et qu'aussi Sir James Douglas, le premier gouver-
neur de la Colombie-Britannique et qui connaît à fond le pays pour y avoir passé
cinquante années de sa vie, m'ont exprimé en termes chaleureux, qu'ils accordaient
leur approbation, et, en quelque sorte leur adhésion à mon ouvrage intitulé " La
Rivière à la Paix."

cLIMAT.
"Dans la supposition qu'il n'est pas nécessaire de faire aucune mention particu-

lière quant au climat du Bassin de la Baie d'Hudson,-dont nulle section n'est assez
étendue pour y former des établissements, et, par conséquent, ne peut être regardée
comme propre aux opérations agricoles,-je me contenterai de dire que son climat,
quoique rigoureux, n'est pas insalubre, et qu'il est même supportable pour les per-
sonnes engagées au service de la compagnie de la Baie d'Hudson, de fait qu'il n'est
pas plus dur que celui du Canada, à l'est du méridien de Québec.

"Le bassin de Winnipeg, même à " Noi-way House," à son extrémité nord, lieu
où je me souviens distinctement avoir passé quelques années de ma vie, ne possède
pas un climat qui soit, dans son ensemble, plus sévère que celui du Bas-Cana entre
Montréal et Québec.

Dans la vallée de la Saskatchewan, comme de la Saskatchewan Nord, au Fort
Carlton, je sais que mon grand-père (mon grand-père maternel), le facteur-en-chef
Pruden, qui, pendant plusieurs années, eut ladministration de ce district, récoltait
facilement toutes les espèces ordinaires de légumes de jardin alors cultivés dans le
vieuxCanada, ainsi que toutes sortes de céréales et même du blé d'inde (quoique
cependant avec certaine difficulté, par suite des gelées d'été qui de temps à autre se
faisaient sentir).

" Quant au blé, ce grain depuis un grand nombre d'années passées-une cinquan-
taine d'années environ, comme je le constate par des lettres écrites à mon père par.
l'un de mes oncles (le traitant-en-chef Harriot), qui le premier en introduisit la cul-
ture dans le pays, et d'après des rapports postérieurs, ce grain, dis-je, y a été cons-
tamment cultivé, même au lac Anne, au-delà d'Edmonton, où se trouve un établisse-
ment considérable d'anciens serviteurs de la compagnie, qui ont laissé son service.
Sur la rivière Athabaska, plus au nord, au lac du Cerf Rouge, où il y a un établisse-
ment ancien et important, le blé n'a jamais manqué, et le climat et le sol sont éminem-

t favorables à sa culture.

9Victoria. Appendice (No. .8.) A. 1876



39 Victoria. Appendice (No. 8.) A. 1876

"Encore plus au nord, sur la rivière à la Paix, trois cents milles plus loin en
gagnant le pôle nord, on récolte du blé, et le professeur Macoun vient justement de
nous en apporter un échantillon pesant 68 livres au boisseau, ce qui donne pour ce
blé une livre et trois quarterons de plus que pour celui (récolté dans notre propre
comté de Pontiac) qui remporta le second prix pour le blé à l'Exposition Universelle
de Paris en 1867. (le fait par lui-même indique le climat de ces hautes latitudes de
nos régions du nord.

" Du plus, nous possédons des données exactes et sûres, dans un registre contenant
les observations thermométriques faites avec soin à un point central, qui est Dunvegan,
sur le climat de la région de la rivière à la Paix, registre qui a été tenu par mon vieil
ami et client lorsque j'exerçais la profession d'avocat au barreau de Montréal, David
Thompson, astronome au service de l'ancienne compagnie du Nord-Ouest, et à qui on
est surtout redevable pour la levée des cartes de ces régions situées à l'extrême nord
et qui s'étendent depuis la Baie d'Hudson jusqu'au Pacifique.

"REGISTRE DE THOMPSON-DUNVEGAN, RIVIÈRE A LA PAIX."

Latitude 560 8' N. Longitude 1170 13' O.

Mois. 0 '-Fahr. Mois. '-Fahr.
Avril................................. 37-6 Novembre .......................... 14.6
M ai.................................. 54 Décembre......................... ...-- 4
Juin..... ............... 64-5 Janvier.................................-'1
Juillet.............................. 63 Février...... ................. +2
Août ................................ 60 M ars.......................... ...... 22.5
Septembre ................. ........ 55
Octobre............................. 40 Moyenne de l'hiver ........ 8-42

-Moyenne de l'année..35-51
Moyenne ...................... 54-87
Moyenne des 3 mois d'été.... 62-50

"Quant à la saison des travaux agricoles (commençant en avril et finissant en
octobre) c'est un fait digne de remarque que la température de Dunvegan, Toronto et
Québec ne varie pas en moyenne de plus d'un demi degré, et quant à celle d'Halifax,
la différence n'est seulement que de l 69 "-ce qui ne fait pas loin de deux degrés
en faveur de Dunvegan. A propos du froid, qui, l'hiver se fait sentir à Dunvegan,,sa
continuité et sa sècheresse sont, pour l'homme comme pour l'animal, préférables aux
conditions climatériques d'aucune autre partie du pays. Je n'ai jamais vu aucune
personne revenir de cette région sans avoir une santé plus robuste et sans se mieux
porter de corps, et je dirai même d'esprit qu'auparavant, et cela pour la vie; c'est
une région oà les forces animales sont essentiellement vivaces.

" Quant au climat de la Colombie-Britannique, il faut remarquer que dans l'en-
semble il est plus humide et plus chaud que celui du côté est des Montagnes-
Rocheuses, sous les mêmes latitudes, mais des causes locales, c'est-à-dire la constitu-
tion physique toute spéciale du pays avec ses alternatives de chaînes de montagnes
raboteuses et de terres comparativement unies, lui font subir de nombreuses variations.
Dans la moitié sud de cette contrée, l'élévation de la cascade ou de la chaîne de
collines sur la côte semble fermer aux vapeurs de la mer l'accès de l'intérieur, vapeurs
qui ne varient jamais au-delà de 50 à 520 Fahr, pendant tout le courant de l'année,
tandis que dans la moitié nord, ou du moins entre les 53° et 56° de latitude, il y a un
champ plus libre d'ouvert aux vapeurs de l'océan, exerçant toujours leur influence
fertilisante sur toute l'étendue de cette région jusqu'aux Montagnes-Rocheuses, et
même au-delà, en passant par le défilé de la rivière à la Paix et autres issues dans les
endroits moins élevés de ces latitudes.

" Entre le 530 et le 56° de latitude, sans parler des montagnes élevées, on peut
dire que c'est un climat tempéré comme celui du Canada, mais exerçant une in4uencçe
plus forte sur la croiOancO de la végétation.
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"DÉPOTS DE MINMRAUX.

"Je ne puis pas dire grand'chose sur ce chapitre, seulement que l'on rapporte qu'il
existe du lignite depuis la Saskatchewan aux rives de l'Océan Arctique, en suivant le
pied des Montagnes Rocheuses, sur une largeur qui varie de 50 à 300 milles environ
ou plus, et que depuis plusieurs années passées on s'en est servi et qu'on l'a
trouvé pour les ouvrages de forge, au Fort Edmonton. Je ne sache pas qu'à
l'est des Montagnes Rocheuses on ait trouvé de l'or ou de l'argent " en quantités
payantes." Dans la région de la " Rivière à la Fumée," ainsi appelée à cause de la
fumée qui s'échappe constamment ou fréquemment d'une couche (superficielle) de
houille en feu qui s'y trouve; on rapporte qu'il y a du soufre en abondance; au nord
du lac Arthabasca, le sel puriet marchand abonde, et cela à la surface. Dans les
rivières Athabasca et à la Paix, il y a une grande quantité de substance bitumineuse
qui ressemble à du goudron, que l'on peut trouver très probablement d'une grande
valeur économique, et que la compagnie, d'après ce que l'on m'en a dit emploie pour
goudronner ses bateaux.

" RIVIÈRES NAVIGABLES.

"Elles abondent dans toute l'étendue de cette région, et tous les transports pour
la traite des fourrures, à l'est des Montagnes Rocheuses, se faisaient habituellement,
et se font encore aujourd'hui, je crois, par eau.

" Les bateaux employés par la compagnie de la Baie d'Hudson jaugent de quatre à
cinq tonneaux, et sont solidement construits pour être traînés dans les portages en
contournant les rapides. Tous les transports, nécessités par la traite ou autrement,
depuis Edmonton sur la Saskatchewan, depuis les rivières Athabasca, à la Paix et
McKenzie, ainsi que depuis la Rivière Rouge jusqu'à " Norway House," et de là jus-
qu'au navire à la Factorerie d'York, sur la Baie d'Hudson, avaient coutume de se faire
par ces bateaux.

" La longueur totale de la navigation par ces cours d'eau peut être portée à six
mille milles.

" Celle des autres rivières, comme de la rivière Winnipeg, la rivière au Castor, et
d'autres cours d'eau, trop entrecoupés de rapides dangereux pour les bateaux, mais où
l'on peut se servir des canots, peut être portée à trois mille milles environ.

" Les rivières de la Baie d'Hudson, du sud de la Factorerie d'York, dans lesquelles
ou pourrait se servir de bateaux, que l'on n'emploie pas, cependant, dans un grand
nombre de cas, donneraient réunies une longueur totale d'environ deux mille milles de
plus Ainsi la longueur totale des rivières navigables atteint à peu près 11,o00
milles.

" Toute l'étendue de cette contrée est donc entièrement traversée par des cours
d'eau navigables.

" J'ai vu passer, avec son équipage d'élite composée de huit voyageurs canadiens et
d'un Iroquois ou deux, le canot d'écorce qui, en 1828, transporta le gouverneur Simp-
son des eatux de la mer, sur la Baie d'Hudson, aux eaux de la mer, (sur le Pacifique)
à l'embouchure de la rivière Fraser, faisant ainsi à travers le continent, un voyage de
3,000 milles, en passant par la rivière à la Paix. Dans mon ouvrage " La Rivière à.
la Paix " je donne une narration quotidienne de ce voyage.

" Les distances navigables les plus considérables sont à partir de la rivière Rouge
jusqu'à l'embouchure de la Saskatchewan, de là jusqu'à Edmonton, et même jusqu'à
quelques milles au-delà. Cette distance pourrait se parcourir sans rompre charge, ou
du moins sans qu'on fût obligé de sortir le bateau de la rivière. A partir d'un point
sur la Saskatchewan, par exemple, dans les environs de Victoria ou plus bas, on
devrait établir un portage d'environ soixante milles jusqu'au détour de la rivière Atha-
baska, et l'on m'informe qu'on est en voie de l'établir; de là jusqu'à la rivière à la
Paix la distance est d'environ 350 milles; de ce dernier point aux châtes de la Mon-
tagne il y a environ 220 milles. Cette distance de 570 milles présente, comparative-
ment parlant, un courant très calme et une eau toujours abondante et coulant à pleins
bords. Les chutes de la Montagne nécessitent un portage. Depuis les chutes jusqu'au
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pied des Montagnes Rocheuses la navigation continue d'une manière splendide sur
une distance de 500 milles, navigation comparativement facile et sans interruption
aucune pour les bateaux de toute grandeur, bateaux à rame, à voile ou à vapeur. Ici
se présente un portage facile de dix milles. Mais au-delà, et dans une direction semi-
lacustre. à travers et par le " coeur même des Montagnes Rocheuses " au lac McLeod
et au Fort sur le côté ouest, il se présente une navigation non-interrompue et com-
parativement facile pour les bateaux, sur environ 200 milles en montant, et par le
Bras Finlay, sur une distance à peu près égale jusqu'aux mines d'or d'Ominica, dans
une région qui ne renferme pas un seul rapide désavantageux.

" La rivière McKenzie, depuis le lac Athabasca jusqu'à l'océan Arctique, possède un
cours d'environ 1,400 milles, qui se trouve interrompu, dans le voisinage du lac, par
quatre rapides, échelonnés à une petite distance les uns des autres. Le reste de la
rivière, avec un volume d'eau guère moins considérable que celui de notre St. Laurent,
et un courant semblable à celui de ce fleuve entre Montréal et Québec, peut porter des
navires sur une distance de mille milles et plus.

" Depuis " Norway Ilouse " jusqu'à la Factorerie d'York, j'ai pris passage dans l'un
des bateaux ordinaire de cinq tonneaux, qui fut traîné sur des rouleaux dans les portages.
Par cette route, quoique difficile, on avait coutume de tout transporter dans le pays,
depuis une épingle jusqu'à une pièce de campagne. Depuis ces dernières années la
route de Pembina l'a quelque peu dégagée."

Je crois avoir maintenant répondu à toutes les questions particulières qui m'ont
été posées par votre honorable comité, excepté toutefois à celle qui a trait au temps
que je suis demeuré dans ces territoires. A ce sujet j'ai tout simplement à dire que
j'avais à peine dix ans lorsque je quittai le pays pour faire mon éducation à Edimbourg
en Ecosse, mais que j'ai gardé un parfait souvenir du caractère physique de cette
région, ainsi que des événements qui s'y sont passés et qui ont frappé mon esprit.
J'ajouterai que mes narents et amis sont répandus sur toute la surface de mon an-
cienne terre natale, et que ma correspondance avec eux et mes amis intimes dans
cette région, ainsi que mes liaisons professionnelles nouées au sujet des affaires
de la Compagnie de la Baie d'Hudson, à toutes les époques de ma vie, ont
toujours reposé sur la plus étroite intimité et une confiance réciproque des plus abso-
lues; de plus, mon cœur, soit que je demeurasse à Montréal ou ailleurs en Canada, a
toujours eté ouvert à ceux de mes amis qui venaient de mon ancien pays natal, sans
distinction de lieu, pays dont j'ai toujours eu l'habitude toute ma vie de parler, et de
m'entretenir dans mes écrits, tout en travaillant au développement de son existence
nationale: aussi, est-ce dans ce but que j'ai toujours offert avec le plus vif empresse-
ment mes humbles services. Sur mon pays, je ne puis parler que le langage de la
vérité. "l Etre connu, " c'est tout ce qu'il demande. Son propre mérite intrinsèque,
pourra, je l'espère, avec la Providence, accomplir le reste.

TÉMOIGNAGE DU CAPITAINE WALKER.

LE TERRITOIRE DU NORD-OUEST.

Le capitaine Walker, Inspecteur de la police à cheval, dans le Territoire du
Nord-Ouest, a comparu devant le comité. Voici ses réponses aux questions qui lui
furent Posées:

J'ai demeuré dans le Territoire du Nord-Ouest depuis le mois de juin 1874. J'ai
voyagé depuis le Fort Francis jusqu'à la Rivière de l'Arc, à quatre-vingts milles en
deça des Montagnes-Rocheuses. Les vallées de la Rivière-Rouge, de la Petite Saskat-
chewan et de presque tous les cours d'eau que j'ai visités, sont très fertiles, et il en est
ainsi d'une grande partie des terres de prairie, qui sont propres à la culture sous tous
les rapports. Quelques-unes de ces vallées ont vingt milles de large. La plus grande
partie de ja terre, qui est impropre à la culture, fera d'excellents pàturages. Nous
n'avons jamais éprouvé beaucoup de difficulté à nous procurer de l'eau eteresant'à
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sept ou huit pieds environ; par exemple, sur la route conduisant du Fort Ellis au
Fort Pelly, il y avait une section d'environ quarante milles oit l'on croyait qu'il était
impossible de se procurer de l'eau, mais nous en trouvâmes en creusant à une pro-
fondeur de quelques sept ou huit pieds, et même en quantité suffisante pour abreuver
une cinquantaine de bêtes à cornes. Il y a du bois de haute futaie sur les bords de
tous les cours d'eau, et de plus des bouquets de tremble pars-nés sur toute la surface
du pays. On trouve de la bonne épinette blanche et du tremble en abondance dans
le voisinage du Fort, Pelly, et il y a même des épinettes qui mesurent jusqu'à trois
pieds de diamètre.

Depuis les deux dernières années les cultivateurs ont souffert de très grands
dommages par suite (les ravages causés par les sauterelles. Au Fort Pelly, l'année
dernière, les grains et les légumes avaient une magnifique apparence, quoique la
terre y eût été labourée pour la première fois le printemps dernier, mais les saute-
relles dévorèrent toute la moisson à l'exception d'à peu près trois cents boisseaux
d'avoine. Cependant, c'est l'opinion générale que les sauterelles, n'ayant pas déposé
leurs oufs en grande quantité, ne causeront pas beaucoup de dommages cette année.
Au Portage La Prairie il y a eu une excellente récolte en dépit des sauterelles. Je
crois que ce résultat est due à la grande étendue de terre en culture dans cette section,
et je crois que plus le pays sera mis en état de culture, le moins nous y verrons de
sauterelles. Le seul obstacle opposé à l'immigration se trouve dans le fléau des sau-
terelles, et si le pays venait à bout de s'en débarrasser, il serait plus agréable d'y
vivre que dans aucune autre partie d'Ontario.

Le climat est froid, mais l'hiver n'y est pas plus sévère que dans plusieurs parties
d'Ontario, vu la sécheresse de l'air et l'état de la température qui ne change pas et
est invariable. La chaleur n'est pas très accablante en été, vu qu'il soufflie constam-
ment une bonne brise dans les prairies, et que les nuits sont toujours fraîches.

L'épaisseur de la neige varie depuis un à trois pieds, et mesure en moyenne dix-
huit pouces de profondeur en hiver. Les chevaux nés au pays passent tout l'hiver
dehors sans recevoir aucuns soins, et les bêtes à cornes se portent à merveille lors-
qu'elles hivernent dans les étables et qu'on les nourrit avec du foin de prairie.

D'après mon expérience du pays, je suis fermement d'opinion que le climat est
excessivement salubre. Nous avons vu un bien petit nombre de cas de maladie parmi
les hommes de la police à cheval, et un grand nombre se portent aujourd'hui bien
mieux que lorsqu'ils sont arrivés ici.

Le trafic des boissons enivrantes est presque complètement paralysé par les efforts
de la police à cheval.

M. BLAIN, M. P.

M. Blain, M. P., a soumis l'extrait suivant d'une lettre qu'il a reçue de la Bretagne
du Nord, en date du 28 février dernier, et il a été ordonné de la mettre avec les autres
témoignages et de la signaler en même temps à l'attention du ministre de l'Agriculture.

"lUn grand nombre de fermiers, qui sont locataires, sont tous les jours congédiés
depuis un certain temps par les propriétaires des terres, attendu qu'ils désirent se
placer sur des fermes d'une plus grande étendue, et qu'ils se trouvent souvent à en
occuper une seule au nombre de deux ou même quatre; de plus, le petit tenancier
trouve qu'il ne peut pas soutenir avantageusement la concurrence avec celui qui
occupe une terre plus grande que la sienne, vu qu'il est obligé de se donner les mêmes
apparences jusqu'à un certain point que ses voisins, qui sont plus riches que lui, et
que les loyers, taxes et frais de toutes sortes, qui sont plus élevés en ce pays, pèsent
par cela même plus lourdement sur lui. De fait, dans un grand nombre de cas, les fer-
miers de cette classe m'ont assuré qu'ils avaient perdu de l'argent depuis ces dernières
années. J'ai eu une foule d'occasions, desquelles j'ai profité, d'entrer en bonne intel-
ligence avec cette classe: ce sont des gens courageux, industrieux et persévérants, et
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ils seraient pour notre pays les meilleurs colons que l'on pût trouver. En règle géné-
rale, ils sont habitués ainsi que leurs familles aux plus rudes labeurs, et tout autant
que leurs ouvriers de ferme, parce qu'ils ont dû faire beaucoup d'efforts pour payer
le prix de leurs baux et ne pas contracter de dettes; ensuite ils possèdent un certain
capital, plus ou moins considérable, ce qui est un point des plus importants dans le
cas d'immigrants qui viennent s'établir dans un pays nouveau. Les ressources pécu-
niaires de quelques-uns d'entre eux sont, néanmoins, assez limitées, mais ils pourront
tous disposer de sommes variant entre quelques louis et quelques milliers même en
montant. Je parle de la classe de ceux qui prennent des fermes à bail, qui ont à peu
près de 30 ou 40 et jusqu'à 150 acres de terre en étendue. Il y en a ensuite d'autres,
qui sont soit les propriétaires des petits héritages qu'ils cultivent, ou qui sont les fils
de fermiers considérables, tous gens qui seraient intéressés, je n'en doute nullement,
aux propositions que j'émets.

Il est assez naturel, sans doute, que les fermiers, qui sont tenanciers et se trouvent
placés dans les circonstances que je viens d'indiquer, cherchent à améliorer leur posi-
tion. En conséquence, il s'en trouve un grand nombre qui pensent à émigrer. Main-
tenant il ne faut pas oublier qu'outre le Canada, il y a plusieurs pays qui recherchent
ardemment les meilleures classes de colons, surtout l'Australie, la Nouvelle-Zélande
et les Etats-Unis, et alors pour soutenir avantageusement la concurrence avec eux,
nous devons offrir les plus grands encouragements possibles.

En premier lieu, je recommanderai que les renseignements à donner dans des
pamphlets traitant d'affaires agricoles soient plus. appropriés aux circonstances d'une
classe de colons, qui possèdent une meilleure éducation, ainsi que des capitaux, at-
tendu que nos pamphlets font surtout valoir les avantages que présente notre pays
aux classes ouvrières. J'insiste d'une manière toute particulière sur la fait qu'il faut
donner les informations les plus complètes sur les produits de toutes espèces, sur nos
importations, etc., surtout de ce pays ces années passées.

Alors dans les parties du pays nouvellement établies, à Manitoba par exemple, et
dans les districts aux octrois gratuits de terre dans les anciennes provinces, je crois
qu'il serait bien de réserver un ou deux townships pour cette classe de colons venant
de 'Ecosse, et une égale quantité de terre pour les émigrants qui partent du nord de
l'Angleterre, etc. *

Je trouve dans plusieurs cas ici que les émigrants devraient se tenir ensemble
pour former une espèce de colonie, et la mise en pratique de ce système de réserves
leur en fournirait l'occasion; alors, dans les localités où s'établiraient un nombre
suffisant de familles dans un certain espace de temps (fixé par le gouvernement), le
gouvernement s'obligerait de construire un chemin de première classe conduisant soit
à la station la plus proche d'un chemin de fer, soit au marché de la ville voisine, ce
sont là des considérations auxquelles un grand nombre attachent. une grande impor-
tance.

Quant aux anciens districts, établis depuis longtemps, je crois qu'il serait bon que
tous les divers agents dussent recueillir, autant que possible, dans leur juridiction res-
pective, chaque trimestre, tous les renseignements qu'ils pourraient se p.ocurer con-
cernant les fermes à vendre, leur étendue, le nombre d'acres défrichés, leur localité
exacte, le prix, etc.; tous ces renseignemeats, une fois transmis aux agents ici,
seraient d'une grande utilité, et je ferai surtout ces recommandations à l'egard des
fermes pour lesquelles on demande de £2 à £3 et jusqu'à £6 et £8 par acre, comme
c'est l'espèce de terre que devro.at acheter en toute probabilité la plupart desfermiers
ici, qui se proposent d'émigrer.

Et pour dernière recommandation, je demande que l'on accorde au moins à la
partie pauvre de ces fermiers ainsi qu'à leurs familles la même assistance qu'aux
ouvriers de ferme; et, de plus, je crois que dans des cas semblables on devrait les
envoyer au lieu de leur destination sans qu'il ne leur en coûtât rien ; en même temps
le gouvernement, s'il le jugeait à propos, pourrait les, obliger à rembourser dans un
certain nombre d'années le montant ainsi par lui paye.
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M. COCKBURN, M. P.

M. Cockburn, M. P., a soumis la lettre suivante que lui avait adressée l'agent des
terres de la couronne à Maganetawan, et il fut ordonné de la placer avec les autres
témoignages.

"MAoANETAWAN, 30 mars 1816.

CHER MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du
23 courant et en contenant une autre que vous avez reçue de Madame Koerber, dési-
reuse de savoir si dos immigrants suisses se sont établis dans ce district et comment
ils se tirent d'affaire, etc., dans le cas d'une réponse affirmative.

En réponse à cette lettre, je dois vous informer que nous avons dans le township
de Chapman quatre colons suisses, dont deux sont ici avec leurs familles; quant aux
familles des deux autres, elles sont encore en Suisse. Il paraît qu'ils sont arrivés dans
ce pays au mois de mai dernier, et qu'ils gagnèrent l'ouest, dans le comté de Waterloo,
où se trouvent quelques-uns (le leurs corpatriotes; ensuite ils se rendirent ici dans
le mois d'octobre dernier, et se rencontrant avec un ancien colon de la localité, qui
pouvait parler leur langue, ils se décidèrent à se fixer près de la rivière Magane-
tawan, et ils sont maintenant logés et établis sur une terre proche d'ici.-Je ne sache
pas qu'il y ait d'autres colons suisses dans ce district. Ceux qui sont ici paraissent
très satisfaits de leurs terres ainsi que du pays en général, et il est probable
qu'ils vont faire d'excellents colons.

La plus grande difficulté qu'ils éprouvent aujourd'hui leur vient de la modicité de
leurs ressources pécuniaires et de l'obligation probable où ils vont se trouver de tra-
vailler ailleurs une partie de leur temps au lieu de s'occuper chez eux à l'amélioration
de leurs terres. Il est absolument nécessaire que les immigrants, ainsi que les nou-
veaux colons, qui s'établissent sur des terres aient des moyens qui leur suffisent à
passer la première année sans qu'ils soient obligés d'aller travailler chez les autres,
car il est pour eux de toute importance de défricher une certaine étendue de leur
terre et de la mettre en culture le plus tôt possible.

Un autre point important qu'il faut considérer, c'est la saison de l'année pendant
laquelle les immigrants doivent arriver ici. Je crois 4ue la fin de juillet est à peu
près la meilleure saison où les Européens doivent arriver. A cette époque de l'année
les mouches noires ne sont pas incommodes, et alors les immigrants auraient tout le
temps nécessaire pour choisir leurs terres, @onstruire leurs maisons et faire leurs pré-
paratifs pour passer l'hiver.

Je pourrais ajouter ici qu'il y a dans les townships de Chapman, Croft et Spence,
des lots vacants de bonne terre, dont on pourrait disposer en faveur de ceux qui dési-
reraient s'y établir.

Il y a encore du bon terrain dans d'autres nouveaux townships situés plus au
nord, et qui ont été arpentés récemment, comme dans les townships de Lount, Machar,
Pringle, Gurd et Nipissing et le long de la Rivière du Sud, près du township de Ni-
pissing; il y a encore les townships d'Armour et de Laird situés à l'est, mais qui ne
sont pas encore ouverts à la colonisation.

Qu'il me suffise seulement d'ajouter qu'il y a une quantité suffisante de bonne
terre dans les "districts aux concessions gratuites " pour tous ceux qui veulent
venir s'y établir, et que les colons suisses ici seraient heureux de voir un plus grand
nombre de leurs compatriotes venir se fixer avec eux dans cette section du pays.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé), S. G. BEST,
Agent des Terres de la Couronne.

A. P. COoKBURN, Eer., M. P.
Chambre des Communes,

Ottawa.



M. Cockburn s'exprima comme suit:
J'ai eu près de dix années d'expérience dans les " Districts aux concessions gra-

tuites," et je crois que l'exposé suivant fait par le correspondant d'un journal est en
général exact et véridique.

Nipissing.-Ecrivant du lac Mametsaugamamasing, un correspondant de l'Indé.
pendent de Bobcaygeon fournit les détails intéressants qui suivent, sur la nouvelle
région au nord:-" Il y a maintenant. huit mois que je suis arrivé dans cette
région lointaine du nord, et pendant toute cette période de temps je n'ai fait que battre
les majestueuses et antiques forêts du district de Nipissing, parcourant ce pays quasi
inconnu qui s'étend entre la rivière des Outaouais et le lac Huron. J'ai exploré les
rivières Pacishock, aux Français, Pickerel, Commonda, et du Sud, et j'ai traversé des
cantaines de lacs, y compris le lac Nipissing. De fait j'ai traversé le pays à différents
points et dans toutes les directions, et je l'ai examiné avec soin et de propos délibéré.
J'entre dans tous ces détails afin de faire voir, que lorsque je parle avec assurance de
la nature de cette région, je le fais, non d'après des ouï-dire ou des rapports, mais
d'après des observations positives et un examen personnel. Je crois donc pouvoir
vous donner des renseignements importants et pour vous-même et pour vos lecteurs.

D'abord je désire parler du pays en ce qui concerne les avantages qu'il présente à
l'agriculture.

Lorsqu'on a laissé Rosseau, la tête de la navigation dans le district de Muskoka,
le pays ne renferme que quelques établissements dispersés ça et là jusqu'à la rivière
Maganetawan, distance de 34 milles vers le nord, endroit où vous rencontrez un petit
village, qui se compose de deux magasins, d'un bureau de poste, d'une agence des
Terres de la Couronne, d'un moulin à scie, etc. Le terrain pendant quelques milles
au nord de Rosseau est inculte. Il devient ensuite graduellement meilleur partout
en gagnant Maganetawan, mais dans certains endroits il est entrecoupé de rochers. On
est en voie de fIire de bons défrichements, et là où le sol existe, il est bon et profond.
Les townships placés de chaque côté du chemin vont se prendre rapidement, et je suis
heureux de dire que la plupart de ceux, qui cherchaient l'automne dernier des lots
pour s'y établir étaient les tils courageux de fermiers canadiens, qui sont venus dans
le nord pour se tailler, comme leurs pères l'ont fait avant eux, des maisons dans la forêt,
mais ils apportent avec eux l'expérience acquise par une éducation faite en Canada au
milieu des défricheurs, sont eux-mêmes des hommes qui savent manier la hache avec
une dextérité consommée, et ils connaissent la bonne terre dès l'instant qu'ils la voient.
J'ai vu do ces pionniers par douzaines l'automne dernier lors de leur voyage en venant
ici et s'en retournant chez eux, et je n'en ai pas vu un seul qui s'en retournait sans
avoir pris un lot, et tous étaient très satisfaits du sol et ils étaient même surpris qu'il
fût demeuré inoccupé pendant si longtemps. A l'heure qu'il est il y a peu d'etablisse-
ments au nord de la rivière. En laissant Maganetawan, la terre commence à s'amé-
liorer à mesure que vous vous avancez vers le nord jusqu'à Nipissing. Je ne crois pas
qu'il y ait beaucoup de meilleure terre dans Ontario. Pour s'en convaincre, il suffirait
de se rendre aux etablissements sur la rivière du Sud à l'endroit où cette rivière se
décharge dans le Nipissing. Là on trouverait de superbes défrichements, des
granges remplies de grains, et des champs aussi magnifiques avec d'aussi
belles clôtures en droite ligne, que l'on pourrait en voir partout ailleurs. On
y trouve de plus un moulin à farine, un moulin à scie, et une bonne école, où l'insti-
teur reçoit un salaire de $500 par année. Tout cela se rencontre à Nipissing, que l'on
prend ordinairement pour un désert sterile et rocheux, propre seulement à donner
asile aux ours et aux loups. J. Beatty, J. P., possède ici ue ferme de cent quarante
acres de terre défrichée, sur laquelle on ne rencontre ni une pierre, ni un rocher, ni
un marais ou endroit humide qui ne soit pas égoutté, et même sur toute la surface
défrichée il est impossible d'y rencontrer une élevation ou un monticule de
dix pieds de haut. Il m'assure que ses récoltes ne manquent jamais, et qu'il
serait impossible de trouver quelque chose à redire contre sa terre. Il ne
récolte que du foin et de l'avoine, attendu que ces produits le paient mieux:
en effet, le foin transporté à la distance de 20 milles pour les hommes de chantier sur
la Rivière des Outaouais, lui rapporte de $40 à 80 par tonneau, tandis que l'avoine
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s'y vend de 80 ets. à $2 par boisseau. Il y a onze ans que M. Beatty est arrivé à
Nipissing, où il est monte par la rivière des Outaouais, et jusqu'à tout iécemment il
faisait tout son trafic à Pembroke. Le chemin de Nipissing depuis Rosseau est
ouvert aujourd'hui, et les colons se rendent maintenant dans cet endroit. Sur une
distance de douze milles au sud de la ferme de M. Beatty, la terre est aussi bonne
qu'on peut la désirer; le bois qu'on rencontre dans cet endroit, c'est le hêtre, l'érable, le
bois blanc, la pruche, le sapin et le mérisier; on y trouve un pin tout particulier et
du chêne, avec un bon sol de marne sablonneuse, du bois de haute futaie clair-semé
et dont on peut débarrasser la terre facilement; malgré tout cela, néanmoins, il n'y
a en encore que six lots de pris dans ces douze milles. Ces douze milles de terrain,
cependant seront traversés par un grand chemin de fer dans cinq années à compter
d'aujourd'hui, des bateaux à vapeur navigueront sur le Lac Nipissing, et toute cette
section se trouvora par cette ligne de chemin de fer plus près de Montréal et du bord
de la mer que la plus grande partie de l'ouest du Canada. Je conseille fortement, à
tous ceux qni désirent avoir une terre de venir ici au printemps prochain et de voir
les choses de leurs propres yeux. S'ils veulent s'établir de suite, qu'ils aprtent
avec eux des pommes de terre et de l'avoine. Je croirais, comme le boià de hautë
futaie se trouve clair-semé et qu'il n'est pas embarrassé au pied par des broussailles,
que l'on pourrait en abattre et en débarrasser un arpent ci aussi peu de temps
qu'un quart d'acre dans une forêt ordinaire de Vérulam. Je connais un colon
qui, le printemps dernier, a défriché et semé cinq acres de terre, et la récolte
qu'il a eue en pommes de terre, avoine, blé-d'inde, navets, concombres, oignons, etc.,
a été magnifique. Un bon travailleur peut toujours trouver de l'ouvrage. Le terrain
ne coûte rien; l'été dernier on l'a divisé en lots et on l'a arpenté. le crois que
l'automne prochain il n'y aura pas un seul lot à prendre sur le chemin Nipissing.
Le moyen de se rendre ici ci partant de Bobeaygeon, c'est do prendre le chemin de
fer "Midland " jusqu'à Orillia, celui du Nord-Northern jusqu'à Gravenhuret, le bateau
à vapeur jusqu'à Bosseau, puis la diligence jusqu'à Maganetawan, et je presserais for-
tement le nouveau voeu, en partant d'ici, de faire à pied les (34) trente-quatre. iilles
de chemin qui restetit jusqv'à Nipissing. Il pourra s'arrêter chez Paddleford pour y
prendre le dinier (f tut en vo-ant à cet endroit l'homme-prodige qui sommeille tou-
jours Henry George Timothy Blair Pardee Commanda Gd Pringle Paddleford), et
arriver le mèr! .o· à la fe.rie de Beatty auprès du lac, où il pourra encore coucher
chez Padd'utied (dont !a maison e. à 22 milles de Maganetawan) et se rendre
au lac le lendemain. Je crois que sur les six townships situés de chaque côté du
chemin Nipissing, il y en a environ la moitié qui renfermera un sol avantageux
à cultiver, un quart, qui fournira de bons paturages, et un autre quart, qui ne présen-
tera que des roches. La vallée de la rivière du Sud renferme partout un sol excellent
et n'attend que les colons qui voudront s'y établir.
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RAPPORT.

Lx COMITÉ SPÉCIAL, chargé de s'enquérir de la possibilité d'établir un réseau de
télégraphe sous-marin, ainsi que des avantages et de la nécessité d'un tel réseau de
télégraphe dans les eaux du fleuve et du golfe St. Laurent et dans les eaux environ-
nantes, a l'honneur de faire rapport comme suit:

Votre comité a obtenu les témoignages des divers témoins, et, après mûre déli-
bération, il est prêt à recommander, dans le but de satisfaire aux besoins du commerce
et de la navigation, et de doter le fleuve et le golfe St. Laurent ainsi que les côtes
de l'Atlantique de ce degré de sécurité indispensable à la protection des personnes et
des biens, la nécessité d'établir un réseau complet de télégraphe sous-marin, reliant les
Iles du golfe et les endroits éloignés de la terre ferme aux lignes télégraphiques en
existence dans le pays. Il recommande de plus, qu'un vapeur de forte capacité soit
placé à quelque point central, comme à Gaspé, pour co-operer avec ce réseau télégra-
phique, que l'on érige des sémaphores pour correspondre avec les phares de tous les
points importants, que les phares établis à tous les postes importants soient en com-
munication directe avec les lignes télégraphiques, enfn, que les gardiens de ces phares
soient capables d'agir comme opérateurs du télégraphe.

Votre comité ne s'attend pas que tout le réseau puisse s'établir intégralement
dans une année ou deux, mais sa nécessité se fait tellement sentir que le comité croit
devoir soumettre les recommandations particulières suivantes à l'examen sérieux du
gouvernement. Ces recommandations, comprenant trois divisions, prennent rang
suivant leur importance, comme suit:

I.
Un câble devant relier, s'il est possible l'île d'Anticosti à la rive

nord du St. Laurent, distance d'environ 24 milles, et dont le
coût est estimé à environ $1,500 par chaque mille qui sera
posé, soit à.......... .................................................... $ 36,000

Avec une ligne télégraphique sur la terre ferme depuis Murray
Bay jusqu'à Mingan, distance d'environ 385 milles, et dont
le coût est estimé à $110 par mille pour les premiers
soixante-quinze milles, et à $300 par mille pour les 330
milles qui restent, soit à.......... ........................ 101,250

Faisant pour la ligne sur la terre ferme et pour le câble sous-
marin un total de.......................................................$ 137,250

Dans le cas où il ne sera pas possible de poser un câble du côté
nord, nous recommandons qu'il en soit posé an entre le côté
sud de l'île d'Anticosti-et la côte de Gaspé, distance d'environ
trente-huit milles, devant coûter d'après l'estimation $1,500
par chaque mille qui sera posé, soit.................................8 57,000

Avec une ligne sur la terre ferme depuis Murray Bay jusqu'à
Moisie, distance d'environ 285 milles, et dont le coût est esti-
mé à $110 par mille pour les soixante-quinze milles, et à
$300 par mil e pour les 210, qui restent, soit à..................$ 71,250

Faisant pour le câble et la ligne de terre un total de....$ 121,250

En laissant la distance entre Moisie et Mingain, et la côte à l'est, à être complétée
avec la troisiòème brancbe.
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Un càble à partir des îles de la Madeleine jusqu'au Cap-Breton,
probablement jusqu'à la Baie St. Laurent, distance d'environ
quarante-huit milles, et dont le coût est estimé à $1,500 par
m ille, soit à................................................................$

Avec une ligne sur la terre ferme depuis la Baie St. Laurent jus-
qu'à Beddeck, Cap-Breton, distance d'environ soixante-
quinze milles, et dont le coût est estimé à $100 par mille,
soit à............. .............. ......... .. ..

Une ligne sur terre depuis la Pointe Escuminac jusqu'à Chatham,
distance d'environ vingt-cinq milles, et dont le coût est esti-
mé à $100 par m ille, soit à ...........................................

Une ligne sur terre depuis la Pointe Miscou jusqu'à Shippegan,
distance d'environ vingt-cinq milles, et dont le coût est esti-

72,000

7,500

2,500

mé à $100 environ par mille, soit à................................. 2,500
Les deux lignes ci-dessus se trouvent sur la côte du Nouveau-Brunswick:
Une ligne sur terre sur l'Ile du Prince-Edouard, depuis la Pointe

Nord jusqu'à la station télégraphique la plus voisine, distance
d'environ 10 milles, et dont le coût est estimé à $100 par mille,
soit à.......................................................................$ 1,000

Aussi, une ligne sur terre encore sur la même île, de la Pointe
Est à la station télégraphique la plus voisine, distance d'en-
viron 8 milles, et dont le coût est estimé à $100 par mille,
soit à ........................................................................ 800

Une autre lig ne sur terre depuis Matane jusqu'à la rivière au
Renard, distance d'environ 165 milles, à $110 par mille, soit à 18,500

Total..............................$ 104,800

III.
Un cable à partir des Rochers aux Oiseaux jusqu'aux îles de la

Madeleine, distance d'environ seize milles, et dont le coût
est estimé à $1,500 pour chaque mille de posé, soit à.........

Un calble depuis l'île St. Paul jusqu'au Cap-Breton, probablement
à la Baie St. Laurent, distance d'environ seize milles, et dont
le coût est estimé à $1,500 par chaque mille de posé, soit à...

Une ligne à terre sur l'île d'Anticosti, en longeant le côté sud,
deuis la Pointe Ouest, et faisant le tour par le cap Est jus-
qu à la Baie au Renard, distance d'environ 145 milles, et dont
le coût est estimé à $300 par mille, soit à........................

Une ligne à terre sur les îles de la Madeleine, longue d'environ
trente-huit milles, et dont le coût est estimé à $180 par mille,
soit à ...................................................................

Une ligne à terre sur la rive nord du St. Laurent, depuis Moisie
jusqu'à Mingan, distance d'environ 100 milles, et dont le coût
est estimé à $300 par mille, soit à..................................

24,000

24,000

43,500

6,840

30,000

Total..........................................$ 128,340
L'exposé ci-dessus indique quelle coût de tout le réseau sera pour

La 1ère division. . .. ............................................. $ 137,250
La 2ème division.................................................... 104,800
La 3ème division.................................................... 128,340

Faisant un total de
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Le comité recommande que, lorsqu'il sera fait une exploration pour la pose
d'une ligne télégraphique sur la rive nord du St. Laurent, l'on examine la côte à
partir de Mingan et en gagnant l'est, afin que l'on puisse s'assurer jusqu'à quel point
pourra se prolonger la ligne.

Votre comité ne saurait insister trop fortement auprès de Votre Honorable
Chambre sur la nécessité d'établir un tel réseau télégraphique. Les témoignages re-
cueillis démontrent qu'il sera effectué annuellement une économie égale au coût total
des travaux à faire, si l'on établit ce réseau important de lignes télégraphiques, tandis
que la voix de l'humanité demande énergiquement que cette entreprise s'accomplisse
et pour protéger et pour sauver la vie des individus.

Les témoignages, qui ont été donnés devant ce comité, accompagnent ce rapport,
et nous prions Votre Honorable Chambre d'en prendre communication pour y puiser
des renseignements encore plus précis relativement à ce projet.

Le tout, néanmoins, est respectueusement soumis.
THÉODORE ]ROBITAILLE.

Président.

TÉMOIGNAGES ET IETATS.

Hugh Neilson, de Toronto, électrographe et sous-directeur-gérant de-la com-
pagnie de télégraphe du Canada, membre honoraire de la société des ingénieurs de
télégraphe d'Angleterre, et directeur de la société Electrique Américaine, a rendu
témoignage comme suit:

Pour relier l'île d'Antiscosti avec la terre-ferme, il serait préférable à mon avis
(si la nature du terrain le long de la rive nord permettait la pose et l'entretien d'une
ligne sur terre moyennant une dépense raisonnable) de prolonger la branche actuelle
de télégraphe depuis Murray Bay en descendant le long de la rive nord du St. Laurent
jusqu'à un endroit vis-à-vis la pointe ouest de l'île d'Anticosti, et là la faire corres-
pondre à un câble sous-marin, dont la longueur, en jugeant d'après les cartes, serait
d'environ vingt milles. De cette manière Québec serait mis en communication avec
la pointe extrême est de l'île au moyen d'une seule ligne, ce qui est un point capital.

Le câble pour la traverse ne devrait pas coûter plus de £200 par mille, vu qu'il ne
serait pas nécessaire de faire beaucoup de frais pour lui imprimer une grande force
conductrice et l'isoler sûrement sur un parcours aussi peu considérable.

Il m'est impossible dc dire ce que pourrait coûter la ligne par terre sur la rive
nord ainsi que sur l'île, parce que le pays m'est parfaitement inconnu, et que toute
estimation que je pourrais faire ne reposerait que sur des conjectures. Dans les pro-
vince d'Ontario et de Québec, où il y a des chemins ordini;ires et où l'on peut facile-
ment se -procurer le bois convenable, la somme de $100 par mille constitue une
évaluation libérale de ce que peut coûter l'établissement d'une ligne se composant
d'un seul fil conducteur.

Un câble partant de la pointe sud-ouest de l'île d'Anticosti et allant jusqu'à l'Anse
de Griffin sur la côte de Gaspé, distance d'environ 38 milles, pourrait coûter en
moyenne £250 sterling par mille.

Un câble à partir de l'Anse à la Croix, sur la rive sud du fleuve St. Laurent,
jusqu'à la Pointe des Monts, sur la rive nord, distance de 24 milles, pourrait aussi
coûter en moyenne £250 sterling par mille. L'établissement de ce câble, cependant,
entraînerait des frais d'entretien plus considérables que pour une ligne partant de la
pointe ouest de l'Ile et gagnant la rive nord, pour la raison qu'il faudrait ériger à la
pointe sud-ouest une station pour la transmission des dépêches, où l'on placerait un
opérateur habile, chargé de correspondre de là avec les parties est et ouest de l'île,
tandis que le câble allant de la pointe ouest à la rive nord formerait partie de la ligne
en communication directe avec Québec.

Jugeant-d'après les renseignements que j'ai reçus de l'atterrage que présentent les
Rochers aux Oiseaux, je crois qu'il faudrait que le câble partant de ce point pour

89 *Victoria. Aàpendice '(No. -9.) A. 18'18



atteindre l'île la plus voisine du groupe de la Madeleine, distance de 16 milles, fût
des plus solides, et qu'alors il ne coûterait pas moins de £400 sterling par mille.

Une ligne entre le groupe de la Madeleine et le cap St. Laurent, au Cap
Breton, ou le point le plus rapproché de l'Ile du Prince-Edouard, ligne qui, dans le
premier cas, serait longue de 48 milles, et, dans le second, de 45, coûterait en moyenne
environ £250 sterling par mille.

Les lignes sur terre devraient être construites de fil galvanisé de la meilleure
qualité. Ce fil coûte environ 5 ets. la livre et il en faut environ 320 livres par mille.
On peut acheter les isoloirs à 6 cts. pièce, et les chevilles à 1 et. Il faut ordinaire-
ment 32 poteaux par mille, mais près de la côte, où les tempêtes sont fréquentes, il
serait à propos d'en placer 40.

Le prix des câbles sous-marins varient suivant la grosseur du fil conducteur, le
degré de l'isolement, et la pesanteur de l'armure requise. Dans les câbles dont il
vient d'être question, le point le plus important à atteindre, serait le mode de les pro-
téger. Il faudrait choisir avec soin les endroits où les câbles doivent traverser et
atterrir, de manière à les poser là où ils ne seraient exposés ni aux forts courants, ni
à la glace ou à la grosse mer.

Si l'on considère que la ligne à suivre que j'ai proposée est la meilleure, il serait
peut-être beaucoup plus facile et beaucoup moins dispendieux (dans le cas où l'on
voudrait se mettre en communication avec l'Ile d'Anticosti) de procéder immédiate-
ment à la pose du câble depuis l'Anse de Griffin jusqu'à la pointe Sud-Ouest, comme
les lignes sur terre se trouvent déjà complétées jusqu'au premier de ces pointa.

Comme ces câbles sont si courts, on pourrait les faire tous fonctionner à l'aide
de la batterie ordinaire de Morse, et il ne serait pas ainsi î.écessaire de recourir à
l'emploi des appareils dispendieux, dont on est obligé de se servir pour des câbles de
grande longueur. HUGJG NEISON.

CEAMBRE DES CoMMUNES,
23 mars, 1876.

CHER MoNsIEU,-Suivant la demande qui m'en été faite, je soumets maintenant,
bien que sous une forme laconique, à la considération de votre comité, l'opinion que
j'entretiens sur l'établissement d'un câble télégraphique sous-marin, pour communi-
quer avec les Iles de la Madeleine.

Que l'établissement d'une telle ligne de communication entre ces îles et le reste
du pays soit d'un avantage réciproque pour les parties intéressées, cette proposition,
a mon avis, ne souffre pas de doute en quoi que ce soit. La morue, le maquereau et
le hareng arrivent souvent tout-à-coup par myriades dans ces parages pour n'y rester
qu'un court espace de temps, et pour en partir quelquefois au bout d'une semaine.
Leur passée a lieu généraelment avant qu'elle ne soit venue à la connaissance des
pêcheurs sur la terre ferme. Par la transmission de dépêches télégraphiques .les
pêcheurs de Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard connaîtraient le moment de cette irruption subite du poisson, se ren-
draient en toute hâte dans ces parages et pourraient tout probablement en prendre
une bonne quantité. Ces communications télégraphiques pourraient être également
d'un immense avantage pour la marine marchande, car, sans parler des navires dont
les propriétaires résident sur ces Iles, et il y en a une certaine quantité, bon, nombre
d'autres s'y donnent rendez-vous pendant la sa'son de la pêche, et il arrive fré-
quemment qu'il y en a plusieurs de jetés à la côte et de désemparés d'une autre manière.
Je crois que ce fut pendant la tempête du mois d'août 1873, qu'il y eût plus de qua-
rante navires qui furent jetés à la côte dans le seul havre de Amherst. Un certain
nombre de ces navires étaient des navires américains, d'autres appartenaient à diffé-
rentes parties du pays. Dans la plupart des cas on dut se mettre en communication
avec les propriétaires, mais faute de ligne télégraphique il s'écoula deux ou trois
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semaines sans qu'on pût leur adresser aucune dépêche et sans qu'il arrivât aucun
secours ni aucune instruction à ceux qui en avaient le commandement.

Toute personne qui a une notion quelconque de la pêche, de la marine marchande
et du commerce en général des Iles de la Madeleine, industries qui toutes acquièrent
chaque année une étendue et une importance de plus en plus considérables, admettra
j'en suis certain, le besoin pressant de la ligne télégraphique en questin.

Comme je l'ai déjà fait observer, cette ligne serait d'une grande utilité pour la
pêche et le commerce en dehors de ces fies tout en procurant des avantages incalcu-
lables et réels à leurs habitants, qui, très certainement, ne manqueraient pas de les
apprécier à leur juste valeur.

Votre, etc.,
P. POWER.

Honorable T. RoBITAILLE,
Président, comité du télégraphe sous-marin.

OTTAwA, 23 mars 1876.

MoNsIEUR,-On ne saurait trop faire ressortir les avantages que le pays retirerait
de l'établissement d'une ligne de télégraphe sous-marin, tel que recommandé par l'ho.
norable P. Fortin. D'après l'expérience que j'ai acquise pendant une période de plus de
25 ans en visitant et relevant les navires qui avaient fait naufrage dans le golfe et le
fleuve St. Laurent, je suis en état de pouvoir affirmer que le plus grand nombre de
navires, totalement naufragés dans ces eaux, auraient pu être tirés de leur position
périlleuse, si l'on avait pu se procurer immédiatement les secours nécessaires par la
voie du télégraphe. J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
E. W. SEWELL.

Au Pa2sDmENT,
Comité du Télégraphe sous-marin.

OTTAWA, 21 mars 1876.

MoNsIEURa,-Ayant été requis par votre honorable com,1é, dans une entrevue que
j'ai eue avec lui le 17 courant, de lui faire connattre mes impressions sur l'opportunité
et la possibilité d'établir un réseau de lignes télégraphiques entre les points les plus
importants du fleuve et du golfe St. Laurent, ainsi que les occasions que j'ai eues
pour pouvoir me former une opinion sur cette question,-

Je prends la liberté de déclarer respectueusement que, de pis l'époque où j'ai
commencé à exercer mes fonctions de surintendant-général des ares dans le pays,
j'en ai souvent fait la visite et je me suis rendu fréquemment ans les postos établis
pour porter secours aux marins naufragés sur les îles et les pointe principaux sur les
rives du St. Laurent, au point que je connais parfaitement chacun de ces postes, tous
les genres de difficuités qu'il y a à surmonter, et la perte de temps qu'il faut subir
lorsqu'il s'agit d'envoyer chercher des secours dans le cas des naufrages qui arrivent
à une certaine distance des stations télégraphiques.

Je crois pouvoir affirmer en toute sûreté que les cas où il nous est arrivé des se-
cours assez à temps pour être d'une certaine efficacité, ont été peu nombreux, et que
les choses auraient pris une toute autre tournure si les secours demandés eussent été
envoyés quelques heures après qu'un navire se fût trouvé dans une position difficile.

C'est alors que l'on voit la nécessité d'avoir des stations télégraphiques le long de
la cête et sur les îles où ont lieu la plupart des naufrages.

'Il est de la plus haute importance que l'on prenne, en conséquence, des mesures
pour établir des communications par le telégraphe avec le côté sud de l'île d'Anticosti.

Ces-cdmmunications pourraient s'établir au moyen d'un câble sous-marin que l'on
poserait à partir de la rive sud, dans le voisinage du Cap Rosier, et qui se relierait
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avec les lignes qui existent déjà à cet endroit, mais un câble partant de la rive nord
près de Mingan, et faisant connexion par terre avec celui qui est établi à Murray Bay,serait de beaucoup préférable pour les raisons suivantes:

La distance depuis Murray Bay, sur la rive nord, jusqu'à Mingan, est de 325
milles, et au moins le quart de cette distance, c'est-à-dire la côte entre la Pointe des
Monts et les Sept Iles, devrait former partie de tout réseau de télégraphe qui pourrait
s'établir. le coût de cette ligne s'élèverait à $60,000 environ.

Vingt milles de câble depuis Mingan jusqu'à la pointe nord de l'1le d'Anticosti,
coûteraient environ $30,000.

Les quarante milles de câble devant relier un point quelconque sur la rive sud
près du Cap Rosier avec la Pointe Sud-Ouest d'Anticosti, coûteraient $60,000.

Ainsi la ligne de la rive nord au complet no coûterait seulement que $30,000 de
plus que le câble de la rive sud, tandis qu'elle communiquerait avec tous les points
importants entre Québec et Mingan.

Quel que soit le câble que l'on pose jusqu'à l'Ile d'Anticosti, la longueur de la
ligne par terre sur l'Ile sera la même, savoir 157 milles environ, et elle coûtera en-
viron $30,000.

Néanmoins, je considère qu'il serait d'un grand avantage d'avoir également un
câble communiquant avec la rive-sud, vu que de cette manière nous aurions à notre
disposition une seconde ligne, dont nous pourrions nous servir dans le cas où il sur-
viendrait quelqu'accident à celle de la rive nord, et qui rendrait ainsi nos communi-
cations doublement sûres.

Je suis d'avis qu'il faudra que le câble, qui reliera ensemble la rive sud et l'île
d'Anticosti, soit des plus solides, vu qu'il se trouvera grandement exposé par suite des
roches dont se compose la côte de cette île.

Il serait à propos, et dans quelques années la chose deviendra absolument néces-
saire de prolonger la ligne télégraphique jusqu'à Belle-Isle sur la rive nord.

Le poids des câbles par mille varie d'un tonneau et moins jusqu'à douze ton-
neaux. Il est prouvé que les câbles pesants sont les plus sûrs, et c'est l'opinion de
ceux, qui ont acquis de l'expérience en pareilles matières qu'à l'avenir les câbles
seront plus pesants qu'ils ne le sont aujourd'hui, et partant plus dispendieux, par
suite du soin que l'on apportera en les fabriquant. Les câbles doivent coûter jusqu'à
un certain point en proportion de ce qu'ils pèsent, et l'estimation que j'en ai faite
n'est partout qu'approximative.

Les communications télégraphiques avec les îles de la Madeleine sont de la
plus grande importance pour le gouvernement, non seulement comme moyens de
favoriser la navigation, mais encore de protéger les pêcheries et de faire respecter les
lois, vu le nombre d'aventuriers déterminés qui fréquentent ces parages pendant la
saison de la pêche.

Pour donner une idée de la quantité de navires qui visitent les îles, je mention-
nerai le fait que j'ai vu dans la Baie de Plaisance des bateaux-pêcheurs et d'autres.
navires en si grand nombre qu'il me fut impoEsible de les compter correctement
Pendant la saison dernière, j'en ai compté plus de deux cents en vue dans une seule fois.

Je suis d'opinion qu'un câble établi en ces lieux donnerait des bénéfices à titre
d'entreprise particulière, surtout s'il servait à alimenter d'autres lignes. Mais dans
un pays comme le nôtre les réseaux de télégraphes devraient se supporter eux-mêmes.
et non pas donner de d'videndes, c'est-à-dire que les lignes principales devraient sou-
tenir les branches qui en dépendent.

Les îles peuvent communiquer au moyen d'un câble soit avec la Pointe Est de
l'Ile du Prince-Edouard, soit avec le Cap St. Laurent au Cap Breton.

Il y aurait bien peu de différence dans les frais d'établissement des deux ligues.
Le câble à partir du Cap-Breton, si on le faisait communiquer avec l'île de l'Est
aurait une longueur de deux milles de plus que l'autre; mais d'un autre côté il ne
faudrait au Cap-Breton qu'un ligne de dix milles par terre, tandis qu'il en faudrait
une de trente milles sur l'Ile du Prince-Edouard.

Les taux pour la transmission des dépêches de l'Ile du Prince-Edouard sont telle-
ment élevés qu'il vaudrait mieux poser le cable à partir du Cap-Breton.8



Un cible, qui communiquerait avec le Rocher aux Oiseaux, devrait avoir son point
de départ à l'île de l'Est.

La même longueur de câble sera nécessaire sur les îles dans les deux cas, de
même que pour atteindre le Rocher aux Oiseaux.

Le câble et la ligne par terre partant soit du Cap-Breton, soit de l'Ile du Prince-
Edouard pourront coûter environ $78,000; les cinquante milles de la ligne par terre
sur les Iles de la Madeleine, $10,000, et les dix-sept milles de câble pour atteindre
le Rocher aux Oiseaux, $25,000, faisant en tout $113,000.

On propose de relier ensemble le Cap-Breton et l'île de St. Paul au moyen d'un
câble long de 22 milles. Je n'ai pas été sur cette île, et par conséquent je ne suis pas
prêt à exprimer d'opinion bien arrêtée à ce sujet, quoique je n'aie pas doute sur l'im-
portance de réunir ces deux points.

Quant à la ligne télégraphique le long de la rive sud, entre Matane et la rivière
au Renard, je ne la considère pas comme aussi importante que ni l'une ni l'autre des
lignes d'Anticosti et 'es îles de la Madeleine. La côte est tellement accentuée, et si
bien pourvue de phares,' qu'il ne semble pas que les navires puissent se trouver placés
dans une position périlleuse.

Je ne sache pas que l'île de Sable soit l'objet de vos présentes investigations,
mais le besoin de communications télégraphiques avec cette île se fait vivement sentir.

Avant de terminer mes observations, je désirerais convaincre les personnes inté-
ressées à l'établissement permanent des câbles sous-marins, de la nécessité qu'il y
a de faire une exploration complète et minutieuse des atterrages et des approches cou-
duisant aux côtes par quelqu'ingénieur habile en ces matières, et de prendre en même
temps les mesures propres à constater la nature du fond sur lequel doivent reposer
les câbles, de façon que l'on puisse les fabriquer et les revêtir d'une armure propre à les
protéger -contre les diverses espèces de dangers auxquels ils pouriont être exposés.

Je porte un vif intérêt à la question de nous assurer les services de gardiens de
phares, qui possèdent sur l'électricité des connaissances suffisantes pour devenir des
opérateurs de télégraphe; et nous touchons très-certainement à l'époque où la lumière
électrique remplacera toutes les autres espèces de lumière employées dans les phares
de première classe.

On peut maintenant se procurer une lumière électrique éclatante à un dixième
du prix à meilleur marché que toute autre lumière également puissante, provenant de
quelqu'autre source que ce soit.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. TOMLINSON,
Surintendant général des pharea.

Honorable Dr. ROBITAILLE, M. P.,
Président du comité spécial

du réseau de télégraphe sous-marin
dans le St. Laurent.

M. James Paustie, surintendant du département des constructions de la compa-
gnie du télégraphe de Montréal, a préparé l'état suivant pour l'information du comité:

La ligne de la rive nord depuis Murray Bay jusqu'à Mingan aura une longueur
de 355 milles. Le coût de son établissement est évalué commo suit:

1. Depuis Murray Bay jusqu'aux Petits l coumins, 75 milles à $110 par
mille, le long d'un chemin déjà fait, avec le nombre ordinaire de poteaux, soit 32 par
mille. Dans ce parcours il y aura un câble d'établi au Saguenay, d'un mille et demi
de long, et pouvant coûter $2,000 environ.

2o. Depuis les Petits Escoumins jusqu'à la Pointe de.s on ts, 130 milles, à
$300 par mille, ne longenit aucun chemin. Sar cette distance il y aura trois câbles,
4'un mille de long chac ti, à Bersimis, aux Outardos et à MX-micouagan, à $ L,400
pout- chacun ; ou bien il sera nécessaire de s'enfoncer dans l'intérieur à une profondeur
suffisante pour s'exempter 'de poser des câbles.
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3o. Depuis la Pointe des Monts jusqu'à Mingan, 150 milles, à $300 par mille.
Dans ce parcours il y aura un câble à la Rivière Moisie, de î de mille de long,
devant coûter $800 ; ou comme dans le cas ci-dessus il faudra s'enfoncer dans l'inté-
rieur à une profondeur suffisante pour s'exempter de poser ce câble.

Pour relier cette ligne avec l'Ile d'Anticosti :-
40. Depuis Mingan sur la rive nord à la Pointe Nord de l'île d'Anticosti, un

câble sous-marin, long de 24 milles, à $1,500 par mille.
50. Depuis la Pointe Nord par la Pointe Ouest et Sud-Ouest jusqu'au Cap Est,

150 milles, à $300 par mille.
Ci-suit une récapitulation:

10. 75 milles depuis Murray Bay jusqu'aux Petits
Escoumins, à $110 par[mille.......................... $8,253 00
Un câble au Saguenay-..-......-........-.. 2,000 00

2. 130 milles, depuis les Petits Escoumins jusqu'à la
Pointe des Monts, à $300 par mille................ . 39,000 00
Trois câbles à $1,400 par mille ........... ......... 4,200 00

3o. 150 milles, depuis la Pointe des Monts jusqu'à
Mingan, à $300 par mille ............................... 45,000 00
Un câble .................................. 800 00

4o. 24 milles de câble sous-marin, à $1,500 par mille 36,000 00
5o. 150 milles sur lî'le d'Anticosti, à $300 par mille 45,00 00

$180,250 00

Pour faire coîlnexion avec les îles de la Madeleine, il sera nécessaire d'avoir:-
Depuis le cap St. Laurent, au Cap-Breton, jusqu'au cap

Est des îles de la Madeleine, un câble sous-
marin long de 48 milles, à $1,500 par mille........ $72,000 00

Depuis le cap Est jusqu'aux Roebers aux Oiseaux, un
câble sous-marin, long de 17 milles, à $1,500 par
m ille........ ............................................... 25,000 00

Depuis le cap Est jusqu'à l'île Amherst, ligne par terre,
longue de 38 milles, à $180 par mille................ 6,840 00

$103,840 00

Coût total de la ligne de la rive nord, y compris le
câble depuis Mingan jusqu'à la pointe Nord et la
ligne sur l'île d'Anticosti ............................... 180,250 00

Et la ligne faisant connexion avec les îles de la Ma-
deleine...................................................... 103,840 00

$284,090 00

Si l'on veut construire une ligne et l'entretenir par la voie de la rive nord il
faudra que le gouvernement ouvre un chemin depuis les Petits Escoumins jusqu'à
Mingan, ainsi que le long de la côte d'Anticosti, depuis la pointe Nord, en passant
par la pointe Ouest et Sud-Ouest, jusqu'au cap Est, distance de 430 milles, en y cons-
truisant tous les ponts dont il y aura besoin. Il faudra ériger des maisonnettes pour
les hommes employés aux travaux de réparations, à tous les 18 milles environ, dans
les endroits dépourvus d'établissements. Les évaluations sont.sur le pied de 50 po-
teaux par mille dans les parties du pays qui ne sont pas établies et qui se trouvent
exposées. Les poteaux devront avoir 18 pieds en longueur, et être enfoncés de 5
pieds dans la terre et de trois pieds dans le roc. Ils devront de plus mesurer 6 pouces
au petit bout. Le fil devra être de la marque No. 9 extra B.B.
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La ligne de la rive sud (d'après le plan de l'honorable Dr. Fortin) se composera
des branches suivantes, qui devront coûter ce qui suit :-

10. Depuis Matane jusqu'à la rivière au Renard, 165
milles à $110 par mille.................................... $18,150 00

2o. Depuis l'anse de Griffin jusqu'à la pointe Sud-Ouest
sur l'île d'Anticosti, câble sous-marin, 38 milles à
$1,500 par mille............................................ 57,000 00

30. Depuis la pointe Ouest sur l'île d'Anticosti, jus-
qu'au cap Est, 130 milles, à $300 par mille.........39,000 00

4o. Depuis l'anse à la Croix jusqu'à la Pointe des Monts,
câble sous-marin, 24 milles, à $1,500 par mille...... 36,000 00

5o. Depuis la Pointe N.E. des Monts, rive nord, jusqu'à
Moisie, 85 milles, à $300 par mille.................... 25,500 00

$175,650 00
Il faudrait, bien entendu, effectuer la même connexion avec les îles de la Made-

leine qu'avec la ligne de la rive nord, ce qui coûterait $103,840.
On voudra bien remarquer qu'en passant pour la rive sud la ligne d'Anticosti

aura deux voies pour correspondre, l'une par la rive sud du St. Laurent et l'autre par
1a Baie des Chaleurs.

Sur les deux voies, il y aura des maisons à construire et il faudra placer des hommes
sur l'île d'Anticosti, à la même distance et pour les mêmes fins qu'on on placera sur la
rive nord.

Il serait à propos, je crois, pour la pose des câbles, de faire des arrangements avec
l'une des comnpagnies de câble sous-marin de l'Atlantique, lorsque l'un de nos va-
peurs viendra réparer le câble sur la côte de l'Atlantique, pour y placer à bord le
cable nécessaire aux deux lignes projetées, et, les travaux de réparation achevés, le
vapeur pourra remonter le golfe et y poser les câbles, et en s'y prenant de cette ma-
nière, on effectuera une économie dans les matériaux et dans les dépenses, vu que le
câble se trouvera être tout d'une seule longueur, et qu'on pourra le couper par bouts
suivant les besoins, ce qui en assurera aussi la pose d'une manière convenable.

Lorsque la ligne passera à une proximité suffisante des phares, pour permettre
d'y établir des stations télégraphiques, les gardiens de ces phares, lorsqu'ils seront
assez instruits pourront prendre soin du bureau du télégraphe.

COMPAGNIE Du TÉLÉGRAPHE DE MONTRÉAL, BUREAU PRINCIPAL,
DÉPARTEM1NENTS Du TÉLÉGRAPHE, ]RUES ST. FRANÇOIs-XAVIER ET ST. SACREMENT,

MONTRÉAL, 6 avril 187(f.

CHER MoN5EUR,-Je réponds à votre lettre du 4 courant; le témoignage que j'ai
donné au sujet de la pose du câble depuis Mingan jusqu'à la Pointe Nord de l'ile
d'Anticosti tendait à démontrer qu'on éprouverait des difficultés à obtenir un atterrage
sur l'île à cette extrémité du côté sud D'après un examen fait par nous en l'année
1860, nous décidâmes que l'atterrage n'était pas possible en cet endroit, par le fait que
la plage était basse et courait au loin, et que nous ne voyions pas de havre où nous
pouvions atterrir en sûreté, parce que je considère qu'il nous aurait fallu de quatre à
six brassés d'eau de profondeur pour y déposer le câble, qui aurait pu se trouver ex-
posé non seulement à des glaces flottantes, mais encore à de petites banquises qui se
montrent dans le détroit et viennent atterrer sur le côté nord de l'île. Il pourrait se
trouver quelqu'endroit où l'on obtiendrait un atterrage, qui offrirait bien peu de sécu-
rité, à moins que l'on encourât des frais par trop extraordinaires, comme, par exem-
ple, en pratiquant sous l'eau au moyen de la mine une tranchée s'étendant au large
sur une distance probablement d'un demi-mille ou même d'un mille, parce que je. ne
crois que l'on pût obtenir une profondeur de six brasses d'eau avant d'avoir atteint à
cette distance à marée basse. J'ai inclus un petit dessin par le capitaine Bayfield.
Vous verrez par le profil qui est pointillé qu'à marée basse il ya une plage basse et
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plate qui s'étend depuis la pointe Ouest jusqu'à la falaise Ouest d'un bout à l'autre
-sur une distance d'environ soixante milles--sans présenter un seul havre sur tout
ce parcours.

Votre dévoué,
JAMES PAUSTIE.

Ilonble. T. RoBITAILLE,
Ottawa.

M. THfIBAUDEAU est appelé et interrogé:
Par le président :

1. Depuis combien dl'années êtes-vous dans les affaires de commerce,?-Depuis
quarante ans, en qualité d'importateuir de marchandises sèches.

2. Voulez-vous dire au comité quelle est la somme que vos payez chaque année
en moyenne pour taux d'assurance ?-Nous avons dû payer, lorsque nous impor-
tions nos marchandises dans des navires à voiles, de £2,500 à £3,000 sterling par
année. Maintenant la somme est moindre; nous payons £1,500 environ, dont la moi-
tié est payée pour (les marchandises venant par vapeur jusqu'à Portland, et l'autre
moitié pour des marchandises venant aussi par vapeur jusqu'à Québec par la voie du
St. Laurent. Nos affaires commerciales ont été en augmentant chaque année jusqu'à
l'année dernière. Ces Qhiffres montrent que nous payons aujourd'hui moins de la moitié
de ce que nous payions auparavant pour droits sur nos marchandises venant par va-
peurs, et cela depuis que l'on a fait subir diverses améliorations à la navigation dans le
golfe, c'est-à-dire depuis que l'on a augmenté le nombre des phares et des sifflets.

3. Voulez-vous nous dire ce que vous pensez des avantages que l'on peut retirer
(le l'établissement d'un réseau de télégraphe dans le golfe St. Laurent?-Je n'hésite
nullement à dire qu'un réseau de lignes télégraphiques embrassant le golfe et le fleuve
St. Laurent et plaçant les diverses îles du golfe en communication avec la terre ferme,
avec un vapeur stationnant au centre du réseau, à Gaspé par exemple, rendra la
navigation beaucoup plus sûre et fera baisser les taux des compagnies d'assurance.
Par ce moyen on sauverait un grand nombre de navires naufragés et beaucoup d'effets,
tout en diminuant la somme des souffrances endurées par les équipages.

J. U. GREGoRY, écr., agent du département de la Marine et des Pêcheries, Québec
a fait la déclaration suivante:

Je regarde l'établissement d'un réseau de télégraphes, reliant les îles du golfe St.
Laurent avec la terre ferme, et faisant aussi connexion avec les lignes télégraphiques
sur les rives nord et sud du fleuve, comme ayant une importance vitale pour la marine
marchande du Canada. Un vapeur, stationnant à Gaspé, rendrait d'immenses services
en sauvant les personnes et les biens dans les cas où il se trouverait à proximité des
navires qui font naufrage, ainsi que dans les endroits où on pourrait se mettre en
communication avec lui.

D'après mon expérience personnelle, et les renseignements que j'ai obtenus de
navigateurs expérimentés, qui connaissent parfaitement la rive nord, il semble qu'il
n'y aurait aucune difficulté à établir une ligne télégraphique depuis Québec jusqu'à
la Pointe des Monts, et au-dessous, si l'on fait exception de la région située dans le
voisinage de la rivière Godbout, mais qui n'entraîne qu'une question de frais,
pour l'entretien de cette partie de la ligne.

Je crois que bon nombre de navires qui ont fait naufrage, et entr'autres le
"Shandon " jeté à la côte sur l'Ile d'Anticosti, auraient pu être sauvés, s'il eût été
possible de se procurer un puissant remorqueur dans l'espace de vingt-quatre heures;
et si ce réseau de lignes télégraphiques eût été établi, un vapeur, stationnant à Gaspé,
dans le cas du " Shandon " aurait pu lui porter secours dans l'espace de dix ou douze
heures. Il était impossible que la nouvelle du naufrage du " Shandon " pût arriver
à Québec avant qu'elle n'eût été apportée par un navire à voiles traversant à Gaspé,
et le temps qu'il aurait fallu pour transmettre cette nouvelle aurait dépendu du temps
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et du vent, ainsi que du fait qu'il se serait trouvé là un navire à voiles, prêt à porter
la dépêche. Je crois que la nouvelle dans ce cas, n'arriva à Québec qu'au bout de
dix-neuf jours.

Je connais divers cas où des paquebots-poste venant d'Europe ont été retenus
dans le golfe par les glaces ou des accidents qui leur étaient survenus, inspirant de
vives inquiétudes sur le sort des passagers et des marchandises qu'il y avait à bord,
et ne possédant aucuns moyens quelconques pour faire connaître leur position péril-
leuse. Ce mode de relier ensemble les îles au moyen d'une ligne télégraphique, serait
d'un immense avantage dans des cas semblables. J'ai moi-même fait partir dans le
mois de mai dernier le vapeur " le Progrès " avec des provisions et de l'eau, pour
porter secours aux steamers océaniques et autres navires que l'on avait mentionnés
comme se trouvant à la merci des glaces et que l'on supposait être dans le voisinage
immédiat des lieux où l'on se propose d'établir le réseau actuel de télégraphe. On
ignorait la direction qu'il fallait prendre pour arriver à ces navires, qui se trouvaient
perdus, vû qu'il y en avait quelques uns qui étaient séparés des autres par d'im-
menses banquises de glaces, et qu'il était impossible de les atteindre. S'il eût existé
alors une ligne de télégraphe, il est probable qu'il n'y aurait eu aucune nécessité quel-
conque de dépêcher ce vapeur; alors on aurait épargné dans l'intérêt du pays les
dépenses qu'on avait dû encourir dans ce cas, et des centaines de personnes, qui
avaient des amis à bord, sur le sort desquels elles concevaient de vives inquiétudes, se
seraient trouvées à l'aise.

Dans le cas du vapeur de la compagnie Allan, le " North American," échoué sur
la Pointe Sud de l'Ile d'Anticosti, il m'est impossible de dire le nombre de jours qui
s'écoulèrent avant que la nouvelle de ce naufrage parvînt jusqu'à Québec, mais il
y avait à bord un nombre considérable de passagers ainsi qu'une cargaison d'une très
grande valeur, et si ce vapeur n'eût pas été chargé de provisions exportées du Canada
en Europe, les souffrances provenant du manque de nourriture auraient pu devenir
d'un caractère alarmant. J'envoyai, de Québec, le vapeur " Napoléon," à la rescousse
de ce steamer, lorsqu'il venait d'être retiré, je crois, de sa position périlleuse par l'un
des steamers de sa propre ligne; néanmoins, bon nombre de jours durent s'écouler
avant que ses propriétaires furent informés de la position dans laquelle il se trouvait,
pendant le temps qu'il demeura ainsi échoué, vû que la station télégraphique la plus
voisine était à une distance de près de trois cents milles du lieu du naufrage et se
trouvait placée de l'autre côté du fleuve.

D'après ce que je connais du golfe pendant une expérience de treize ans, et comme
gérant des steamers du gouvernement fédéral, appelé bien souvent à secourir des
navires naufragés, je pourrais citer entr'autres des cas où l'on aurait pu rendre des
services signalés à des navires en détresse, qui, faute de secours portés à temps, ont
fini par se perdre totalement. Et ces navires, nous aurions pu les secourir, si le
réseau de télégraphe, dont il est question actuellement, eût été alors établi.

Le vapeur du gouvernement "'Lady Hlead," a été dix .jours retenu par les glaces,
dans le voisinage de l'Ile du Prince-Edouard ou des lies de la Madeleine, sans que le
gouvernement sût dans l'espace de ces dix jours ce qui lui était arrivé, faute de
moyens de pouvoir communiquer avec lui.

Au meilleur de ma connaissance, le steamer " Edith Emily," un navire presque
neuf, ayant à son bord une cargaison d'une grande valeur, se jeta à la côte dans le
voisinage de la Pointe des Monts ou de la Baie de la Trinité ; malgré cela on aurait pu
le sauver, si on eût été capable de lui dépêcher à temps un puissant remorqueur,
attendu q ne ce navire était échoué sur un fond avantageux, et qu'on aurait pu l'en
tirer en l'allégeant, mais avant que tout cela se pût faire, les vents le chassèrent dans
un endroit plus élevé et plus dangereux et il se perdit totalement.

Dans plusieurs cas, comme dans celui du " Royal Charter," dans la Baie au Re-
nard, .l'le d'Anticosti, et dans celui du " Doctor Juris Judson," navire norvégien
près des .les Caribou, sur la rive nord, navires qui avaient tous deux des cargaisons
de valeur en vins-et autres liqueurs, on aurait pu sauver au revenu publie une somme
très considérable, vû le montant qu'on aurait pu percevoir pour droits de douauie sur
leurs cargaisons,



SIMoN XAVIER CDIoN, entrepreneur, Murray Bay, Charlevoix, est appelé et interrogé:
Un réseau de télégraphe reliant les îles du fleuve et du golfe St. Laurent avec

la terre ferme conjointement avec des vapeurs stationnant sur différents points, ren-
drait la navigation dans ces parages plus sûre pour les personnes et les biens, et ten-
drait à faire baisser les taux d'assurance.

Je suis d'avis que vous offrirez de plus grandes facilités à la marine marchande
en construisant par terre une ligne télégraphique depuis Murray Bay jusqu'à la Pointe
des Monts qu'en établissant un cable entre la Pointe des Monts et la Pointe à la Croix.

Le coût de ce câble est estimé à $3U.000 et la ligne par terre ne coûtera seule-
ment que $25,000.

75 milles depuis Murray Bay jusqu'aux Escoumins, à $100
par m ille.......................................................... $7,500

Le câble du Saguenay................................,............... 1,200
130 milles depuis les Escoumins à la Pointe des Monts, à

$120 par m ille.................................................... 15,000
Pour débarrasser le parcours et transporter les poteaux de-

puis la mer jusque sur les lieux............................. ....
Portage à St. Nicolas.............................................. 1,300

$25,000
Je ne tiens pas compte des câbles aux différentes riviè -es, parce qu'il ne s'en

trouve pas qui aient au-dessus de six cents pieds de largeur. La ligne par terre coûte
$11,000 de moins que ne vaut le câble depuis la Pointe à la Croix jusqu'à la Pointe
des Monts, sans compter qu'elle traverserait une région presqu'entièrement établie et
possédan t plusieurs grands établissements, qui font le commerce des bois de service
et qui chargent tous les ans de quatre-vingt à cent gros navires au long cours, sans
parler d'une ligne de vapeurs qui font quatre voyages par semaine de Québec au
Saguenay. Cette partie du St. Laurent est celle où ont lieu la plupart des naufrages,
et je connais moi-même des cas, où des naufrages ayant eu lie:î dans cette partie du
St. Laurent, les navires avaient passé cinq à six jours sans pouvoir recevoir aucune
aide des steamers et s'étaient perdus totalement faute de secours arrivés à temps. On
n'aurait pas eu à constater de pareils désastres, s'il eût existé des communications
télégraphiques entre Québec et la Pointe des Monts.

Le câble que l'on recommande de poser depris la Pointe S td-Ouest de l'Ile d'Anti-
costi,jusqu'à l'Anse àGriffin, à Gaspé, et dont la longueur est de trente-huit milles, est
évalué à $57,000. Au lieu de ce câble, s'il en avait un d'établi depuis l'extrémité
ouest d'Anticosti jusqu'à Mingan ou dans les environs, sur la rive nord, soit vingt-
quatre milles à $36,000 et 100 par terre depuis Mingan jusqu'à Moisie à $200 par
mille, faisant $20,000,=en tout $56,000 contre $57,000 pour l'autre ligne, la différence
ne serait que de $1,000.

En établissant ce réseau de télégraphe depuis l'Ile d'Anticosti jusqu'à Murray
Bay par la rive nord, on pourrait se dispenser du câble à la Pointe des Monts et à
Gaspé, et on effectuerait par là une économie de $12,000, tout en prêtant alors assis-
tance au trafic et à la -navigation ainsi qu'au commerce local qui se fait entre les
établissements de pêche et ceux qui sont engagés dons la confection des bois de
service, sur une étendue de près de 450 milles de côte.

L'expérience que j'ai acquise dans la construction de lignes télégraphiques me
permet de déclarer ici que l'estimation ci-dessus rapporterait à l'entrepreneur des
bénéfices suffisants, et je serais prêt à l'entreprendre à ce prix-là. Je ne vois point
qu'il y ait plus de difficultés à entretenir une ligne télégraphique depuis Murray Bay
jusqu'à la Pointe des Monts qu'il n'en existe depuis Murray Bay jusqu'à Québec, vu
que l'en rencontre des établissements sur tout le parcours de la route.

Je suis d'avis que la pose d'un câble sous-marin à la pointe sud-ouest de l'Ile
d'Anticosti, serait d'une exécution très-difficile, vu que dans cet endroit l'eau est bien
peu profonde et qu'on y rencontre des récifs qui coureat au large sur une distance de
trois à quatre milles à partir du rivage. Je parle ici d'après ma propre expérience,
car j'ai failli une fois faire naufrage en cet endroit.
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THÉoPMLE GIRoUARD, marchand et fabricant de bois, est appelé et interrogé:

Une ligne télégraphique reliant les îles du golfe et du fleuve St. Laurent avec
la terre ferme serait d'un grand avantage au commerce en général, et un réseau de
télégraphe agissant de concert avec un steamer qui se tiendrait prêt à porter secours
aux navires naufragés rendrait plus sûre la navigation dans ces parages en diminuant
le nombre des personnes et la quantité d'effets qui autrement seraient exposés à
périr.

L'automne dernier, dans le mois d'octobre, la barque "Argo" s'échoua sur le
banc de sable à Betsiamis. Comme il n'y avait pas de télégraphe pour communiquer
de cet endroit à Murray Bay, le capitaine de cette barque fut obligé d'envoyer une
goëlette à Rimouski de l'autre côté du fleuve St. Laurent sur la rive sud, à 45 milles
de distance, avec une dépêche télégraphique adressée à Québec et demandant de lui
porter secours. Il s'écoula trois jours depuis le moment que "l'Argo" s'échoua
jusqu'à l'heure où la dépêche parvint à Québec, plus deux ou trois jours avant qu'un
vapeur arrivat sur les lieux où l'accident était arrivé, et conséquemment une semaine
se passa avant que la barque ne reçut aucun secours quelconque. De plus, lorsque
le vapeur arriva, la mer était basse, et il dut attendre encore tout une semaine avant
de pouvoir mettre la barque à flot. Dans l'intervalle il s'éleva de l'est une forte brise,
qui fit subir à la barque des dommages s'élevant à vingt-cinq mille piastres, auxquelles
vinrent s'ajouter les frais d'un hivernage à Québec.

S'il eut existé une ligne télégraphique sur la rive nord du St. Laurent, depuis
Murray Bay en descendant, la dépêche serait parvenue à Québec à temps pour que
l'on pût dépêcher un remorqueur, qui, dns la même haute marée, aurait retiré cette
barque de sa position périlleuse.

En 1874, pendant le cours de l'automne, la barque " Thornhill," chargée de bois
de construction, se jeta sur les brisants de Manicouagan, et se perdit corps et bien ; il
périt dix-sept hommes dans ce naufrage. Comme il n'y avait pas de communication
télégraphique sur là rive nord du St. Laurent, et comme il n'y avait pas de possibilité
de traverser à la rive sud pour s'y rendre à un bureau de télégraphe, la nouvelle de
ce naufrage ne parvint à Québec que plusieurs mois après.

Depuis Murray Bay jusqu'à Portneuf il y a un bon chemin, long d'à peu près
quatre-vingt-dix milles, et par conséquent il n'y aura aucune difficulté à construire
une ligne télégraphique. -La égion, qui traverse ce chemin, est presque partout
habitée. Depuis Portneuf jusqu'à Betsiamis, distance d'environ trente.cinq milles, il
n'existe pas encore de chemin, mais il y a toutes les facilités pour en faire un. Le sol
est léger, et il y a des établissements à Portneuf, au Sault au Cochon, à Colombia, aux
'Iles Jérémie, et à Betsiamis. Cette côte présente donc un établissement à tous les
cinq, dix ou onze milles.

Depuis Betsiamis jusqu'à la Rivière aux Outardes, il n'y a pas de chemin.
Cependant, le sol est léger, et il est facile d'y faire un chemin. La distance qui sépare
ces deux endroits, est d'environ vingt milles. Entre ces deux points on rencontre
plusieurs établissements. Je ne connais pas par moi-même la côte située en bas de la
Rivière aux Outardes, mais il y a un fait dont je suis positif, c'est que les colons qui
se trouvent établis le long de la côte voyagent en bas de cet endroit sans apporter
avec eux des provisions, vu qu'il se rencontre sur la route un nombre suffisant d'éta-
blissements où ils peuvent se procurer les choses nécessaires à la vie.

L'année dernière, il se trouvait neuf navires chargés do bois de sciage sur la rive
nord du St. Laurent, depuis Tadousac jusqu'à Betsiamis. Ces navires jaugeaient de
huit à neùf cents tonneaux. On s'attend qu'il y aura à la saison prochaine, en y
comprenant Chicoutimi, de quatre-vingt à cent navires qui prendront des chargements
de bois, dont la quantité qui est disponible suffira à en charger une si grande quan-
tité. Le nombre de ces navires devra atteindre pendant ces quelques années à venir.
un chiffre très-élevé sur la côte entre Tadousac et la rivière Moisie, vu que l'on se
propose de construire de nouveaux moulins à scie sur les différentes rivières entre ces
eux points.
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A. J. YEo, Ecr., M.P., Ile du Prince-Edouard:-
Je suis d'avis que l'on devrait prolonger le réseau de télégraphe jusqu'à la pointe

nord et est de l'Ile du Prince-Edouard, ainsi que jusqu'au groupe des Iles de la Made-
leine, le Rocher aux Oiseaux, etc. Ce prolongement, je le considère comme étant
de la plus haute importance. Il y a environ trois ans, une barque chargée de douves
et d'avoine, du port de 400 tonneaux, mettait à la voile dans la Baie de Richemont, à
l'Ile du Prince-Edouard, en destination de Bristol, en Angleterre. Sortie de la Baie,
elle allait s'échouer sur les îles de la Madeleine dans le mois de novembre. Des
hommes qui composaient l'équipage, six périrent et cinq furent sauvés; mais ces der-
niers durent passer tout l'hiver sur l'île. La barque resta échouée pendant presque
tout l'hiver; elle avait touché, mais elle ne se brisa totalement qu'un certain temps
seulement aprôs avoir touché.

La distance entre la Baie de Richemont et les îles de la Madeleine est d'environ
soixante-dix milles, et en droite ligne celle entre l'Ile du Prince-Edouard et les îles de
la Madeleine, d'environ quarante-cinq milles. S'il eût existé un télégraphe commt-
niquant entre les îles de la Madeleine et l'Ile du Prince-Edouard, nul doute que
nous aurions pu envoyer un vapeur au secours de cette barque, et en opérer le sau-
vetage.

Au cap Nord, à l'Ile du Prince-Edouard, un gros navire, il y a un an cet été, vint
se jeter à la côte. S'il y avait eu des communications télégraphiques, il aurait pui se
sauver, mais les conséquences furent qu'il se perdit totalement. Un câble reliant
l'île de St. Paul à la terre ferme serait très-nécessaire à mon avis.

B. E. TREMAINE, écr., M.P., Victoria, de Beddeck, soumet le tableau suivant des
navires qui se sont perdus à l'île de St. Paul, depuis 1870 jusqu'à 1876;-

Date dW.o a Naufrage
naufrag. Nom du navire. Espèce. Cause du naufrage. Complet ou Montant.

n e partiel.

1870.
5 juin....... Devonshire... Navire.........858 Brume...........Nil Partiel. Inconnu.

do ...... Scandinavia. do ............ 569 Violence de la temp. Complet $uo0o
7 septemb. Wild Wave ....... Barque ........ 454 do. ........ do 0000

1871.
15 juillet... Minerva............|Navire.........1364 Brume................. Partiel. Inconnu.

1872.
25juin. Adalia .............. Steamer.......958 do................... Complet $75000

1873.
1er juillet. Ocean Belle....... Goëlette...... 50 Violence de la temp. do 5000

1874.
8 septemb. Anna................ Navire.........746 O ...... Il do 20,000

1875. d
20 août.la CanadienneBrume ....... Nil.... do 20........ Ic 00o

5100 I$123,000
Et enVajoutant les deux navires inconnus environ $80,000

60,000 1
7 140,000

$263,000

WM. SMITI,
.Député-Ministre de la Marine et des Pêcheries.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES,
OTTAWA, 30 mars 1876.
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M. Tremaine donne son témoignage comme suit:-

Un réseau de télégraphe reliant les différentes îles du fleuve et du golfe St. Lau-
rent avec la terre ferme sera d'un grand avantage pour la navigation, surtout en ope-
rant de concert avec un vapeur placé à quelque point central.

Je suis d'avis que le Rocher aux Oiseaux et le groupe des îles de la Madeleine
devraient communiquer avec le Cap-Breton au moyen d'un câble sous-marin à la baie
St. Laurent, de là au moyen d'une ligne par terre jusqu'à Beddeck, distance d'environ
quatre-vingts milles; comme il existe un chemin sur un parcours de- quatre-vingts
milles, il n'y aura aucune difficulté à établir une ligne dans cette région, qui est toute
habitée. A Beddeck, elle fera connexion avec des lignes qui viennent de toutes les
parties du monde.

Je suis d'opinion que l'île St. Paul doit être mise en communication au moyen
d'un câble avec le Cap-Breton à la Baie St. Laurent.

L'honorable GEoEGE IIoWLAN, Ile du Prince-Edouard, constructeur et propriétaire
de navires, a donné le témoignage suivant !-

J'exploite l'industrie de la pêche sur une très grande échelle dans le golfe St.
Laurent. Je suis d'avis que le réseau de télégraphe que l'on propose d'établir dans
le golfe sera bien accueilli de tout le monde. Il aura assûrément l'effet de réduire
les taux d'au moins la moitié. Dans l'état actuel des choses en Angleterre et en
Canada, les navires en destinations des ports situés à l'intérieur du golfe et en remon-
tant le fleuve St. Laurent, ont deux taux à payer, l'un pour les risques en dehors du
golfe, l'autre pour ceux de l'intérieur; et il y a plusieurs compagnies qui n'effectue-
ront aucune assurance quelconque pour le golfe après le premier novembre.

Je considère qu'il est d'une grande importance que l'île de St. Paul communique
à l'aide d'un câble avec la terre ferme, parce que généralement c'est là qu'on y signale
d'abord les navires qui sont en vue, et que c'est un endroit très dangereux.

Je me rappelle que pendant une saison trois navires se jetèrent à la côte sur l'lie
d'Anticosti, il se perdirent complètement. L'un de ces navires, chargé de fruits et
de vins de Malaga pour un montant de $80,000 tandis qu'il en valait lui-même
$20,000, resta échoué pendant tout l'hiver, et l'un de mes navires revenant de Québec
en recueillit le premier maître d'équipage. S'il y avait eu moyen de communiquer
par le télégraphe, on aurait pu sauver ce navire. Il y a trois ans 25 goëlettes (occu-
pées à faire la pêche) se perdirent à l'île Amherst. Pendant une expérience de vingt-
et-un ans je n'ai jamais vu se passer une saison sans qu'il se soit échoué quelque
vaisseau ou navire sur l'un ou l'autre côté du Cap Nord, à l'Ile du Prince-Edouard.
Dans la grande majorité de ces cas on aurait pu sauver le navire, si on eût été capable
de leur porter secours à temps.

L'année dernière un navire de 460 tonneaux fut jeté à la côte au Cap Nord, et s'il
eût existé un réseau de télégraphe, et que par ce moyen on eût été capable d'avoir à
temps du secours, il ne se serait pas perdu totalement, comme la chose est arrivée. Des
faits semblables se répètent constamment, et il est grandement nécessaire que l'on
adopte quelque mesure dans ce sens pour diminuer la quantité de personnes et d'effets
qui périssent.

Le câble sous-marin entre l'Ile du Prince-Edouard et la terme forme existe depuis
vingt-ans, et pendant cet intervalle il ne s'est rompu que quatre fois. Il a fbnc-
tionné constamment depuis les sept dernières années sans se rompre une seule fois.

Quant au fait que le câble de l'Ile s'est cassé, je désire ajouter que ces cassures
provenaient de ce que ses extrémités appuyées au rivage reposaient sur le roc ; maie
depuis qu'elles reposent sur le sable et qu'elles sont bien arrêtées au rivage, il n'est
arrivé aucun accident, excepté dans les cas où des navires mouillés dans le Détroit
de Northermberland l'ont forcé en chassant sur leurs ancres.
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ILhonorable WILLIAM MUIRHEAD, de Chatham, Miramiehi, propriétaire de moulins
à scio et constructeur de navires, a donné son témoignage cmme, suit :

Je charge en bois de service chaque année de quarante-cinq à cinquante-cinq
navires, que j'oxpédio de Chatham, N.-B., à divers por.ts en Europe. Je .considère
l'établissement d un réseau de télégraphe dans le bas du fleuve et golfe St. Laurent
comme ayant une grande importance pour le commerce, et offrant des moyens effi-
caces pour préserver de la mort ou de la destruction les hommes ou les navires avec
leurs cargaisons. Un câble qui communiquerait avec l'île St. Paul, qui est un endroit
excessivement dangereux, et se trouve juste sur la route suivie par les navires, ren-
drait des services signalés à la marine marchande.

L'un de mes navires un jour s'échoua sur le Fer à Cheval, fit une voie d'eau, et
alla ensuite se briser complètement sur l'île Langley; s'il eût alors existé quelque
communication télégraphique entre le groupe des îles de la Madeleine et la terre
formo, le capitaine aurait pu relâcher à quelqu'une de ces îles en attendant mes
ordres, tout on m'adressant une dépêche pour me faire connaître la position dans
laquelle il se trouvait, et là-dessus j'aurais pu lui envoyer porter immédiatement
secours, et ainsi sauver mon navire qui valait $55,000. S'il y avait des communica
tions d'établies au moyen d'un câble entre les îles de la Madeleine et la terre ferme,
tout navire en détresse dans ces parages pourrait être facilement secouru d'une
manière efficace. Un grand nombre de navires, qui, à ma connaissance, se sont
échoués sur les îles de la Madeleine pendant ces dix dernières années, auraient puse
sauver facilement, s'ils avaient été capables de se procurer des secours à temps; dans
l'état actuel des choses il faut environ une quinzaine de jours pour transmettre des
nouvolles des îles (e la Madeleine à XMiramichi, et pendant cet intervalle le navire
peut subir des avaries considérables, il peut se perdre une grande quantité d'effets et
beaucoup do personnes peuvent périr; avec le système perfectionne que l'on propose
d'établir, les communications seront si rapides que les navires naufragés dans le golfe
recevront des secours presqu'immédiatement. De plus, l'érection de sémaphores
agissant de concert avec nos phares rendraient de grands services.

J'avais, l'année dernière, un navire qui partait en destination de Limerick, on
Irlatde, avec un chargement de grain; ce navire, en arrivant, alla s'échouer quelque
part dans le havre de cette ville, et sans toutes les facilités de communication qu'offrait
le télégraphe, il se serait complètement perdu; alors, on fit venir à son secours un
remorqueur, qui le retira de sa position périlleuse avec porte d'une partie de sa car-
gaison. Je n'avais pas effectué d'assurance sur ce navire, et j'aurais tout perdu sans
les secours qui lui furent portés à temps.

Je suis d'avis que, pour co-opérer avec ce réseau de télégraphe, le vapeur appelé
le Napoléon que l'on emploie aujourd'hui pour le service des phares, devrait
stationner à Gaspe, comme ce port se trouve le centre où convergeront toutes les
branches, et que l'on pourrait presqu'en tout temps recevoir de ce point des secours
immédiatemeint.

Les taux d'assurance, si l'on établissait ce réseau de télégraphe, seraient beaucoup
moiis élevés qu'ils ne le sont aujourd'hui, attendu que la navigation deviendrait beau-
coup plus sûre et présenterait beaucoup moins do risques.

imjVè,noreg âur les conmunications télegraphiques avec le bas du St. Laurent rédigé par M.
Wim,îon Smith, Député-Ministre de la Marine et des Pécheries, et destiné au comité
de la C<lu/mbre des Communes.

Le soussigné, conformément à la réquisition de ce condtè le priant d'exprimer
1on opinion sur l'opportunité d'établir un réseau de communications télégraphiques
entre l'île d'Anticosti, les iles de la Madeleine et la terre ferme, dans la province de
Québee, soumet respectueusement le mémoire suivant sur cette question :-

Avant d'entrer en matière, cependant, il saisit cette occasion d'informer l~comité
qu'il n'est pas autorisé de la part du gouvernement à traiter cette question, et que
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les observations suivantes qui s'y rattachent, ne contiennent seulement que son opinion
personnelle sur la matière, et non pas celle de son département.

Le soussigné est d'opinion qu'il serait grandement à souhaiter, dans l'intérêt du
commerce et de la navigation, que l'on étendît les communications télégraphiques
depuis la terre ferme jusqu'à l'île d'Anticosti, où ont fait naufrage un si grandnombre
de navires, dont quelques-uns avaient à bord des cargaisons de grande valeur. Comme
il n'existe actuellement aucune communication régulière par vapeur entre cette île et
la terre ferme, pour parer aux éventualités du naufrage des navires, il s'ensuit qu'il
s'écoule généralement un temps considérable avant que la nouvelle de tel naufrage
parvienne à la terre ferme ainsi qu'aux propriétaires ou agents du navire; et dans le
cas où il arrive que les naufrages ont lieu a une époque avancée de l'automne, soit
sur l'île d'Anticosti, la rive nord du golfe, soit sur les îles de la Madeleine, il pour-
rait se faire que la nouvelle n'en fut transmise à Québec que le printemps suivant, à
une époque où le navire et la cargaison auraient probablement disparu.

Le soussigné a examiné les différents plans que l'on a proposés pour relier, à
l'aide du télégraphe,- l'île d'Anticosti avec la terre ferme, et il est d'avis qu'attendu
que Gaspé se trouve déjà en communication avec Québec au moyen d'une ligne télé-
graphiqûe, le mode le plus facile, le plus sûr et le plus économique serait probable-
ment de relier, par un câble sous-marin, l'Anse à Griffin, près de Gaspé, avec la
pointe sud-ouest d'Anticosti,-ou quellue part ailleurs dans ce voisinage,--dans un
endroit où l'on pourrait trouver un bon point d'attérage pour le eâble-en prolongeant
la ligne par terre jusqu'à la pointe Ouest d'un côté et le cap Est de l'autre-avec des
stations télégraphiques établies aux endroits où il y a des phares sur l'île. De cette
façon on mettrait toute la rive sud-ouest de l'île, qui est la partie où les naufrages
arrivent communément, en communication directe avec la terre feame et Québec, ce
qui permettrait aux agents de tous les navires, qui pourraient faire naufrage dans
ces parages, de leur envoyer porter secours immédiatement.

Mais ce plan ne renferme pas de dispositions pour l'établissement d'une branche
qui communiquerait avec la rive nord du fleuve et du golfe St. Laurent, au-dessous de
Murray Bay, où il est arrivé grand nombre de naufrages, et où le besoin de comm-
nications télégraphiques se fait autant sentir qu'à l'île d'Anticosti. Le soussigné est
donc d'avis qu'il serait beaucoup à désirer, si les frais à encourir n'étaient pas trop
considérables, que l'ôn prolongeât la- ligne. télégraphique depuis Murray Bay le long
de la rive nord du fleuve St. Laurent en descendant jusqu'à la Pointe des Monts, et de
là jusqu'au point le plus rapproché de la terre ferme vis-à-vis la pointe Ouestde.j'ile
d'Anticosti, à quelqu'endroit dans le voisinage de l'embouchure de la rivière St. Jean,
pour de là traverser, au moyen d'un câble sous-marin, jusqu'à l'île d'Anticosti, et
ensuite continuer la ligne le long de la rive sud-ouest de l'île jusqu'au phare du
cap Est.

Ce plan, néanmoins, est susceptible d'objections sérieuses, par le fait que la ligne
devrait parcourir une vaste région stérile et inhabitée, où il serait très-difficile et très
dispendieux de la réparer à certaines saisons de l'année dans le cas où elle viendrait
à se briser, sans parler du coût de son établissement qui serait plus considérable
d'après ce plan que d'après l'autre. Si ces objections sérieuses n'existaient pas, la
ligne télégraphique établie d'après ce plan offrirait beaucoup d'avantages que n'offre
pas l'autre route proposée en passant par Gaspé, vu qu'elle mettrait nombre d'éta-
blissements sur la rive nord en communications directes avec Québec par la voie du
télégraphe, et qu'elle longerait une étendue considérable de côte où il arrive souvent
des naufrages, et avec laquelle il est très-diffieile de pouvoir communiquer à une
époque avancée de l'automne. Cette ligne, en outre, mettrait les gardiens des diffé-
rents phares, tout le long de la rive, jusqu'aux Sept Iles, en communication directe
avec ce département, qui pourrait alors faire porter secours aux équipages des
navires naufragés, et être informé de tous les accidents qui pourraient arriver sur
cette région stérile.

Le coût moins élevé du câble sous-marin destiné à relier, la terre fermedu côté
de la rive nord du golfe avec l'île d'Anticosti, et qui ne doit avoir environ que la
moitié de la longueur de celui qui doit faire communiquer l'Anse à Grifn avec la
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pointe Sud-Ouest de l'île d'Anticosti, compensera jusqu'à un certain point les
dépenses additionnelles qu'il faudra encourir pour étendre la ligne depuis Murray
Bay jusqu'à la rivière St. Jean.

A l'égard des communications télégraphiques entre la terre ferme et les îles de
la Madeleine, le soussigné est également d'opinion qu'il serait de la plus haute
importance et de la plus grande utilité dans l'intérêt du commerce et de la navigation
de les établir, parce que dans les cas où il arriverait des naufrages sur quelqu'une de
ces îles, on pourrait immédiatement se procurer des secours de la teire ferme et
opérer de cette manière le sauvetage d'une grande quantité d'effets.

Le soussigné est encore d'avis que dans le cas où l'on établirait une ligne de
télégraphe entre la terre ferme et l'île d'Anticosti, ainsi que les îles de la Madeleine
d'un côté, et entre la rive nord du golfe St. Laurent et Québec de l'autre, il serait
grandement à désirer qu'un des vapours du gouvernement stationnât dans le havre
de Gaspé, qui est un point bien central et partant avantageusement situé pour
porter secours aux navires ainsi qu'aux équipages naufragés dans le golfe. Si l'un
de ces vapeurs pouvait stationner en cet endroit, le soussigné est d'opinion qu'il
gagnerait assez en travaillant au sauvetage pour que le gouvernement n'eût rien à
payer à l'égard de ses frais d'entretien. Dans le cas où un navire ferait naufrage
soit sur l'île d'Anticosti, soit dans le golfe, à proximité de quelqu'une des stations
télégraphiques que l'on propose d'établir, et si un vapeur du gouvernement venait à
stationner à Gaspé, on pourrait envoyer ce vapeur au secours du navire naufragé
probablement quelques heures seulement après que le naufrage serait arrivé, et il
est probable qu'il pourrait sauver en même temps l'équipage et la cargaison, ou du
moins, dans le cas où le navire se perdrait, la plus grande partie de la cargaison,
surtout si elle étaij d'une grande valeur et se composait d'effets assujétis au paiement
des droits de douane, ce qui empêcherait alors une quantité considérable de ses effets
d'être livrés à la consommation sans avoir payé les droits exigibles en pareil cas.

Un tableau des naufrages et des accidents qui sont arrivés depuis l'année 1869
sur l'île d'Anticosti, les îles de la Madeleine et autres parages du golfe St. Laurent,
où l'on propose d'établir des communications télégraphiques, se trouve ci-inclus pour
l'information du comité.

War. SMITH,
Député-Ministre de la Marine et des Pêcheries.

Département de la Marine et des pêcheries,
Ottawa, 4 avril 1876.
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NAUFRAGES et accidents depuis l'Ile Verte jusqu'à la baie de Gaspé, rive sud, St. Laurent

Nom du navire. Ton.'

1869. j
Canny Scott.. .........
Jessie Sheckell...l .........
Victorie .
Lidscaff....... .....
Princess Royal... .........

1870.

Cingalese......... 698

1871.

Forganhill......... 1069
Lord Lyons ....... 956
Magnolia.. ........ 1083
Mary Eliza......... 888
Princ'ss of Wales 1203
Thames ........... 1057
Topsey ....... 40

1872.

Maria A ttilla.....
Ocean Gem........
Veritas .............

1873.

Border Chieftain

Miramichi .........
William Stewart

1874.

Viking ......
Herbert 0. Hall..
Summerville
Delta.................
Maria Luce........

1875.

Chesapeak ........
Earl of Elgin....
Riaing $un ........
Irene.................
Henry's ............
strathtay .........
Queen o Engla'd
Capella ............
Lake St. Clair...
E. P. Taché ......
Walrus.............
Daniel Rankin...
Normanton .......

N. Ch'rchill.
Siam............

324
394

990

491.
538 1

Oh perdu.

Petite rivi're au Renard
Rivière Mlétis ..... ........
Grand Métis..... .........
Cap Rosier..................
Petit Métis.................

Extrémité O., 1. Verte.

Récif, N. O., Ile du Bic.
Matane. .....................
Petit Métis........ ........
Rivière Matane............
Grand Métis.......... ....
Biquet.....................
Anse Griffin......... ....

Sandy Bay, Métis........
Bic.......... ..................
Petit Matane...............

cock Point, près de la
Pointe-aux-Pères.

Ile Verte ..........
Rivière au Renard.......

Vis-à-vis Matane.........
Ile Verte .................... I

' 333 1 do ...............
1599 ,Cap Chatte.................

47 1 do ...............

1074
979
827
823
285
798

1195

1061
58
68

934
544
598
765

En vue de Matane.......
Cap Chatte................

do ...............
do ...........

Ile Verte......................
Bic..................
4 milles à l'O.de Matane
Métis..........................
12 m. en vue Cap Rosier
En vue du Bic.............

do ................. .....
7 m. au-dess. de Matane

Cause et nature de
l'accident.

Echoué erreur du capitaine.
do violente tempête.
do par les glaces.
do forte mer.
do fort courrant.

do erreur dejugement.

do do
do do
do violente tempête...
do par les glaces.
do violente tempête.
do erreur de jugement.
do inconnue.......

do violente tempke.
do chanesris e.

violente tempête.....

do erreur de jugement.

do brume...............
do violente tempte....

do pasait us.de la sonde
Erreur de jugement.

do ..
Ehoné; frt courant ..

do violente tempête....

Avant brisé par les glaces......
Echoué; brouillard ........

do do
do do ...

Pai fit usage de la sonde..
Echoué ; erreur de jugement.

do paifait us. e la sonde
do do ..

Abordage. ................
do violente.temp.. e.....

do eru ejgmn.

do . u .........................

dcoué ps fait us. de la sonde

9 m. au-dessus de Métis. Abordage .................. do
do do . do ...................... do

6 m. au-dess. de Matane Echoué; violente tempte. do

Pertes
de

viesl.
Valeur.

auc'ne Inconnue.
do do
do do
do do
do do

do do

do IPartielle, 4,000
do Totale ; inconnue.
do Partielle, 6,004
do Totale, 57,790
do do 20,000
do Partielle, 1,200
do do inconnue.

do Inconnue.
do Totale, $16,000
do 1 do 8,8

Partielle,

do
Totale,

$8,000

15,000
8,000

do $68,000
Partielle, 15,000
cargaion, 1,000

artielle, 500
Totale, 300,000

do 570

Partielle, $20,000
Totale, 30,000
Partielle, 12,000

do 6,000
Totale, 5,700

do 75,000
Partielle, 5,000

do 7,834
do 10,000
do 260
do 250

Totale, 14,944

ar a 50
artie lneon'ue

Totale, 20,000

A. 1816
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NAUFRAGES et accidents de la riviCru Saguenay aux Sept lies, rive nord.

I 1 Pertes
Nom du navire. Ton. Où perdu. Cause et Nature de v de

l'accident. vies,

1869
Volage....... 731 Battur.de Manicouagan Compas dérangé........... auc' ne
Zetus ....... ...... Pointe Caribou..... ... .. lEchoué; inconnue.............. 14
Margaret ........ ......... do do ........... ......... . 14
Genesis ........ ..... Pointe des Anglais...... do forte brume............ auc'ne
Dr. Jutris Jantzen ........ le aux Rufs.............. do néglige'ce du seco'd do
Wasp ............... 443 Battur.de Manicouagn do compas dérangé...... do

1870
Dover Court...... 531 Battar.de Manicouagan Echoué; inconnue .......... do
Emma............... 130 iPointe Caribou............ Attraction du compas........ do
Exodus ........ 1111 Battures de Portneuf... Echoué; compas dérangé....... do
Glenallan ......... 781 Baie de la Trinité..... .. do do do

1871
Nelson ......... 942 (Baie de la Trinité........ do do do
Susquehana 606 Pointe des Monts......... do do

1873 '
Norland ... 89 1Pointe Caribou......... do violente tempête...... do
Thornhill ......... 663 IBattur.de Manicouagan do do 17

1874.
Matilda Hillard..
Maria Cathrina..
Dunbrody .........

1875.

Maria Beatrice...

Ocean ........
Mary. ...............
Argo.................

1869.
Thomas Edwin...

1870.
Frank Churchill.
Marie Seraphine.
Tanero .............

1871.
Lake Huron ......

Lizzie Troop......
1872.

Natolia.............. 1075
Royal Charter... 1248

Tadmor.............
Confederate ......
Elizabeth..........

588 do . Inconnue............................
87 Battures de Portneuf... IErreur de jugement..............

423 Battur.des MilleVaches Attendant le pilote......... .....

118 JEn v. de la P. des àlfontsSombré; violenté tèdipête.

Pointe Caribou............ do
36 lEn v. de la P. Bersimits

760 Rivière Bersimits.........

do ...
Abordage..................... ......
Echoué; négl. de jet. la sonde

ILIE 'ANTIOOSTI.

........ Anticosti. .......... . Echoué; violente tempOte.....

79 lAnticosti ................... do do
30 Pointe S.C., Anticosti.. do do

......... Anticosti.....,............. do do ...

820 9 milles de la Pte. 8.0.,
Anticosti ................ do brume et courant...

207 Rivière Pavillion, Ant.. do violente teipfte'..

Pointe Est, Anticósti...
Anticosti... ..............

Baie au Renard,Anticos
do do ......

ShallopCreek Ant.......

Négligé d jetèr l sondé.......
Violente tempêtè.............

G lä,ee..... ......... ...........
Violente tempête ............

do ....

22

Valeur.

Inconnue.
do
do
do
do

.......... $1',000

Partielle, $500
Totale; inconnue.

.$19,000
Totale, 48,000

Partielle; $10,000
............... 9,000

Totale, ' $2 000
Totale, 6,o o;
Ca~Jrgais. incoanme

auc'ne Partielle, $9,000
......... do 300
......... do inconnue.

1 Totalde -eo0Ôb....... ri.e 2,000
......... Tota e 3,500

........ Par e

4 Inconnu.'

auc'nå do
db Totale, § 40ô
d I' Inconnue.

do- Pa'ttielle ln e
dd Totale,

dW Partitelefweôifè*W
dor I[donnueinuppose'

atre .trs consi-
dtrable. -

dbW Inconnue.
do Totale, $3,000
do 4o 6W0
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NAUFRAGES ET ACCIDENTS à 'Ille d'Anticosti.-Suite.

Nom du tavire.

1874
Alexina......... 109
Sunbeam.......... 981

Victory............. 1379

Frûa........... 674
laggie Lander.. 9907
Iiantless.... 1060
8bandon ............ 729

Mary Jane......... 7-6

1875
Giant's Cause-

way..............1214

Obillianwallah... 1216
North Star..... 30

114 -

Baie aux Renards,Acti-
costi............... ........

Pointe Cormorant, An-
ticosti... ..............

3 milles àl'est de la Baie
au Renard, Anticosti..

Baie Ellis . ........
Pointe S. ?., Anticosti.

do do ..
3 milles nu vue de la

Pointo SudAnticosti

Pointe c.O., Anticosti..

Echoué; gros temps.............auc'ne

do do

Erreur de jugement.......
Brouillard. ...... .............
Fort courant de l'est.....
Echoué; brouillard et courant

Erreur de jugement de la part
du capitane...........

Voie d'eau...................

Pointe Cormorant, An-
ticosti..................... Brouillard et courants .........

Chicotte, Anticosti...... Gros temps..........................
Pointe 8 0., Anticosti.. do ..........................
Baie au Renard do Attraction locale......... . ......

do

do
do
do
do

do
do

1
auc'ne

do
do

Totale,
do
do

Inconnu.

$24,000
24,000

600

ILES DE LA MADELEINE.

Architect ........
Libertad... ........

St. Clair............
Tweedsdale........

1871
Lady Bird......
Erato.........
Sam. E. Sawyer.

1872

Agen ora.......I
1873

Abdenkun........
Annie C. N

wood ......... 
Arizona............
C. B. Barret......I
Catelena....I
C. -P. Thompson.
Charlotte Au-

gusta.............I
D. H. Mansfield..I
Emma L. Rich...
Dolphin ............
E. S. Smith ........
Electrie Flash ...
Freedom ...........
General Grant...
H. M. Woodward
Highfyer...........t

410 Rocher aux Oiseaux.....
527 Ile Byron ...................

318 Baie Plaisante............
1254 .Havre Amherst.

15011le Byron. ..............
59 . do ..................
74 IBatture de Sandy.Hook

1Iles de la Madeleine....

398 Ile à la Meule..............

52 Blaie Plaisante. ...........

60 do . .. .........
48 do .......
61 Havre de Amherst.
57 do
60' .do

Dang. non signalé sur la cartel
Gros temps..................... .

Brouillard ...........................
Gros temps...........................

Erreur de jugement..............
Inconnue...................

Erreur- de jugement ..........

Courant inconnu...................

Tempête .......................

do ............................
do ..............................
do ..............................
do ..............................
do ..............................

57 Baie Plaisante.......... Gros temps.................
75 do .......... .. Echouné; gros temps............
66 do .............. do do
46 do .............. do do
86 do .............. do do ............
82 Havre de Amherst ...... do- do ............
47 do ........ do do ....
89 IBaie Plaisante ...... ..... do do
91 do , .......... do do ...........
60 Havre de Amherst...... do do ...

23

auc'ne Totale, $16,000
do do inconnu.

supposé, 10,000
do Peu de dommage.
do Partielle, 1,000

do do inconnue.
do Totale, $5,000

do Partielle, 6,000

do Totale, $17,000

do Partielle, $1,000

do do 800
do do 700
do do 1,700
do do 2,400
do do 1,350

do do 1,000
do do 1,000
do Totale, 8,500
do do 1,500

3 do 6,000
auc'ne Partielle, 3,000

do do 1,000
do do 7,000
do ki> 8,000
do do 2,000

À. 18,7

Valeur.

Totale, $3,500

Partielle, 4,000

do 12,000
do 300

Totale, 16,000
do 15,000

do 75,000
Partielle, 2,000
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NAUFRAGES ET ACCIDENTS aux lies de la Madeleine.-Suite.

Nom du navire. Ton. Ou perdu.

1873
Ilda ............ 27 Havre de Amherst ......
Ida May......... 45 Baie Plaisante............
Jenuy Lind........I 39 do ..............
Kate McClintock 73 Ile de Amherst..........,
Kati.. ....... 60 do ...........
Laurie E.Chester, 69 do ...........
Merrit................ 980 Iles de la Madeleine.....
Margaret Mary... 26 Havre de Amherst ......
Marion Grimes... 61 do ........
M. J. Elliot........ 53 . do ........
Uliver Eldridge.. 66 Baie Plaisante............
Philadelphia...... 1,259 Rochers aux Oiseaux....
Ploughboy......... 14 Havre de Amherst ......
Quick ............... 13 do ... ....
Bilver Lake........ 66 Baie Plaisante.....
Snow Squall...... 46 Havre de Amherst....
Sam. J. McKeen. 90 Baie Plaisante............
Swift................. 154 Havre de Amherst.
Typboon............ 51 do
Tally-Ho.. ........ 30 do ......
Tyro ........ 41 Iles de la Madeleine....
Vanguard....... 50 Havre de Amherst.......
West Point....... 52 Baie Plaisante............

1874.

Harvest Home ... 380

Victory.........75
Swan. ............... 4
Brothers:.. ......... 176
Katie E. Stewart 45

Henrietta Maria.1 801

Marie Louisa...... 81

1875,

Manadnock... .... 74

Cherokee..... .. 41
Tigris..........213

Seth Stockbridge 80

Pierre Nolasque. 166
Martha T. Pike .. 80
Calcutta:....1428

Pointe Est, Iles de la
j Madeleine ..............

l1e à la Meule...............
, do ..... ........
Ile de l'Entrée.
Pointe Est, Iles de la

Madeleine........
jPointe Est..........
Extrémité Est de l'Ile

Byron .....................

1Ile de Amherst............

Pointe Est ......... ........
Côté est de l'Ile de

l'Entrée...................
A l'entrée du havre de

Amherst. ................
IIe à la ffeule...............
Batture de Sandy Hook
Côté nord de l'Ile à la

Meule .....................

Cause et nature de Pertes
l'accident. de Valeur.

l vies.

Echoué................................ auc'nel Partielle, $400
do ... ,............................ do do 400
do ................... do do 400
do .... ................... do do 2,000
do ....................... do do 1,200
do ......................... do do 2,400

Brouillard......... ................. do Totale 10,000
Gros temps......................... do Partielle, 200

do .......... ............... do do 1,000
do . .... ................... do do 600
do .......................... do do 3,000

Inconnu.... .......................... do Totale, 20,000
Gros temps................ do Partiele, 200

do .......................... do do 100
Tempête ; Echoué............... do do 3,700
Echoué.......................... ..... do do 700

do ....................... .. do, do 1,000
do .................... do do 1,200
do .................. I do do 1,000
do ................................ do do 800
do ................................ 10 Totale, 2,000

Tempête............................. auc'ne Partielle, 1,000
Gros temps.......................... do Totale, 6,300

Brouillard et gros vent ........
Gros temps ..................

do ..........................
Brouillard..................

Gros temps..........................
Faisant eau................. .....

Gros temps.........................

do
do
do
do

do.
5

auc'ne

do
Partiélle,

do
do

Totale,
do

do

Négligence du capitaine........ do jPartielle,
Cargaison,

Gros temps.......................... do 1Totale,
1 Cargaison,

Voie d'eau...................... ..... do Totale,

Gros temps ..................... ... do Partielle,
do .......................... 7 Totale,
do ......................... auc'ne Partielle,

t c Totale,
Fort courant du sud-ouest... 23 jCargaison,

$l,200
1,600

600
300

2,300
26,000

2,000

$10,000
2,000

20,000
50.000
40,000

1,000
5,000
4,000

50,000
20,000
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SOMMA1RE. -de 1869 à 1875.

Navires perdus Tonnage. IVies perdues Valeur,

De l'Ile-Verte à la Baie de Gaspé... ............... 39 23,061 Aucune. 814,352
De la Rivière Saguenay au Sept Iles ............... 21 8,392 45 143,600
Isle d'Anticosti ............................................ 23 14,369 5 188,400
Iles de la Madeleine....................................... 61 11,777 48 387,550

144 57,599 98 $1,53,902

Distances entre les localités suivantes dans le golfe St. Laurent.

De l'île St. Paul à la tête de la baie Aspy, 22 milles; de l'île St. Paul au cap
Ward, 12î milles.

De la pointe Sud-Ouest, île Amherst, Iles de la Madeleine, à la pointe Est, île
du Prince-Edouard, 424 milles. Phare à chacune de ces p ointes.

Du Rocher aux Oiseaux à la pointe Est, RIes de la adeleine, 134. Phares sur
le Rocher aux Oiseaux.

De la pointe Sud-Ouest, Anticosti, au Cap Rosier, 42 milles; de la pointe Est à
la pointe Sud, 21 milles; de la pointe Sud à la pointe Sud-Ouest, 60 milles; do la
pointe Sud-Ouest à la pointe Ouest, 51 milles. Il y a des phares sur tous ces points
d'Anticosti.

De la Pointe-des-Monts, rive nord, au Cap Chatte, rive sud, 30 milles ; à Matane,
31 milles. Il y a des phares sur ces points.

Des îles de Mingan, rive nord, à la pointe Ouest, Anticosti, 31 milles.
De Sea-Cow-lead, Ile du Prince-Edouard, au Cap Jourimain, N.-B., 10 milles.

Phares à ces deux places.
De Berry Head, For -Bay, à l'extrémité ouest de l'île de Sable, 89 milles. Le

câble transatlantique confine à For Bay. Phare sur l'île de Sable. De l'île Scattarie &
la terre ferme, le point le plus rapproché est à un mille.

Rapport de D. E. Price, sénateur, (écrit à la demande dû comité des télégraphes
sous-marins.)

Si le St. Laurent doit devenir la grande voie du commerce de l'ouest, une com-
iunication télégraphique entre les rives nord et sud de ce fleuve et entre les plus
grandes îles du golfe, est certainement un sujet qui doit vivement intéresser le pays.

De Québec à la Malbaie, la rive nord n'a encore que 90 milles de télégraphe dont
les poteaux ont été fournis par quelques-unes des municipalités, et au moyen de sous-
criptions particulières. La compagnie de Montréal a posé les fils et établi les stations.
On comptait alors pouvoir continuer la ligne jusqu'à Betsiamis, car les propriétaires
de moulins de la côte offraientde fournir et poser les poteaux, mais une difficulté-se
présenta: la dépense à faire. pour poser le cablie à travers la rivière Saguenay, qui
n'est guère plus d'un mille de large mais très profonde. La compagnie de Montreal
offrit de poser les fils et d'établir les stations, mais elle ne voulut pas se charger de
poser le câble à moins qu'on ne lui donnât de 82,000 à $3,000

9.-4 2
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Des habitants de la côte et, des personnes en rapport avec la compagnie du télé-
graphe transatlantique, eurent à cet'égard.une entrevue avec:Phonorable M; Langevin,
alors ministre des Travaux Publics, qui leur donna l'espoir que le gouvernement aide-
rait généreusement à la pose du câble (depuis le détroit de Belle-Isle) le long de l'île
Anticosti, de là jusqu'à la rivière au Renard et Mingan, et ensuite en suivant la rive
nord jusqu'à Québec.

La chûte de l'ancien gouvernement mit fin à ces espérances, qui ne se renouve-
lèrent qu'à la suite de la démarche de la chambre de commerce fédérale auprès du
gouvernement actuel, démarche suggérée par l'habile rapport que l'hon. M. Fortin,
M.P.P. pour Gaspé, fit à la chambre de commerce de Québec.

Entre autres nombreux avantages, une communication télégraphique sur la rive
nord et le long de l'île d'Anticosti offrirait les suivants:

10. Dans le cas de naufrage, des secours pourraient être envoyés en peu de temps,
et l'on pourrait ainsi non-seulement sauver le navire et sa cargaison mais, peut-être
bien des vies, lorsque pareil désastre arrive tard dans l'automne. Le calme qui suit
touj9urs les tempêtés qui. sont la cause .de ces naufrages dure souvent une semaine, et
pendant ce temps un steamer pourrait sauver bien des navires et leur chargement..

Si le capitaine du steamer North Briton, de la ligne Allan, n'avait pas eu le bon.
heur de trouver, dans le havre de SeptrIles, une goëlette qi, avpe laide du beau
temps, a pu se mettre sur le chemin d'un autre steamer, le grand nombre des passa-
gers et de l'équipage aurait été contraint de passer là l'hiver, où ils auraient proba-
blement ou à endurer beaucoup de misère.

20. Par un câble, depuis la Pointe Ouest, l'île Anticosti ne serait qu'à 26 milles
de Mingan. Il est bien connu que le côté sud du St. Laurent et Anticosti est le pas-
sage ordinaire des navires de mer; que les capitaines cherchent à éviter la rive sud;
et que le grand nombre de naufrages, dans les temps de brouillard ont lieu sur l'île
Antiscosti et la rive nord du St. Laurent. C'est donc là qu'il faudrait établir une
communicatioi télégraphique.

30. Sur la rive nord du St. Laurent et sur le côté sud de l'île Anticosti, la pêche
se fait sur une grande échelle, et s'il y avait une communication télégraphique, ce
commerce pourrait être plus que doublé avec la même flotte, car elle serait informée du
lieu où les bancs de poissons se dirigent vers la côte.

Tant que les pêcheurs de la rive nord et d'Anticosti seront sans communication
postale ou autre communication régulière, toujours il seront exploités, par les trafi-
cants américains, français et autres, qui obtiennent le poisson et l'huile à bien plus
bas prix qu'ils ne les auraient si cette communication existait.

4o. Sur la rive nord, depuis laMalbaie (le Saguenay compris) jusqu'à Betsiamits
on estime qre les scieries fournissent chaque année des chargements de bois à 70 ou
80 navires de mer, sans compter des centaines de cabloteurs, et lorsque seront exploitées
les scieries que l'on se propose de construire entre Betsiamits et Sept-Isles on peut
>révoir que de 140 à 150 navires de mer prendront chaque année un chargement de

is sur la rive nord.
5o. Il y a plusieurs localités minières sur la rive nord. La mine Moisie est la

seule qui ait été exploitée jusqu'ici complètement, et quoique la baisse du prix du fer
ait fait cesser son exploitation, j'espère qu'elle la reprendra sous peu. Plusieurs autres
localités ont expédié de grandes quantités de minerai de fer en Angleterre et à Qué-
bec, et il n'y a aucun doute que leurs mines· seront exploitées dès qu'elles auront le
capital nécessaire.

60. Depuis Betsiamits, en descendant, il n'existe aucune organisation municipale
ou civile. Il n'y a encore là de terrains arpentés que dans les localités minières.
C'est une région que la couronne n'a.paisencore organisée.

7o. L'île Anticosti renferme au-delà de.. 2j millions d'acres8.de terre, dont une
très-grande partie est des plus propres à la culture. Sir Wm. Logan l'a décrite comme
égale à celle de la vallée Genesee, de l'Etatde New-York. C'est une seigneurie, et une
compagnie en est devenue l'acquéreur. Il n'y a aucun doute -qu'avant longtemps ses
habiles directeurs auront attiré là de nombreux colons, etcomme en.hiver cet île est sans
communication par eau, il est d'absolue nécessitéqu'elle ait un télégraphe sous-marin

26
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De la Malbaie en descendant à Betsiamits, un chemin est commencé dans les
terres, et à l'exception des 20 milles inférieurs, il sera ouvert avant deux ans à la
circulation. Je présume que les habitants de la côte, qui s'intéressent à l'établisse.
ment de cette communication télégraphique, fourniront gratis les poteaux nécessaires.
De Betsiamis e>n descendant, bien qu'une ligne ordinaire pourrait y être établie-je
suggérerais que le fil fut placé à terre dans un tube en planche mince, afin d'éviter qu'il
soit rompu par les vents, la chute d'arbres et la neige ou la glace. Ce genre de cons.
truction ne aoûterait pas plus que l'autre, mais il aurait cet avantage de mettre la
ligne à l'abri de tout accident.

Sur la rive sud il y a une région d'environ 180 milles, entre Matane et la rivière
au Renaýrd, le long de la côte, à mettre en correspondance avec les fils de la compa-
gnie do Montréal, et je suis sûr que cette dernière relierait volontiers des deux points
si on lui fournit les poteaux, ce qui pourrait se faire sans qu'il en coûte beaucoup avec
un cable d'environ 40 milles traversant le St. Laurent, c'est-à-dire de la riviere axa
Renard à l'île Anticosti-et en correspondance avec celui projeté sur l'île et sur la
rive nord, le système télégraphique serait complet pour les deux rives.

Quant aux dépenses que cette communication nécessiterait, mes renseignements
ne me permettent pas d'en indiquer le chiffre, mais, bien que la construction poùrrait
coûter davantage pour les parties de la rive nord à raison des rivières à traverser, il
est d'autres avantages qui feront que, probablement, la ligne de la rive nord rappirtera
plus de bénéfice.

Je ne saurais trop louer l'hon. Dr. Fortin, M.P.P. pour Gaspé, à l'égard des plans
et avis qu'il a soumis à la Chambre de Commerce de Québec, et aussi à cause de la
sollicitude avec laquelle il a toujours préconisé l'établissement d'une communication
télégraphique jusqu'au golfe et entre les îles du St. Laurent.

Je né diffère que sur un point avec lui, car je crois que la correspondance qu'il
suggère pour la rive nord devrait être de la rivière au Renard à Anticosti, de là à
Mingan en longeant la rive nord jusqu'à la Pointe-des-Monts, de là en gagnant
Québec et jusqu'à ce que les côtes du St. Laurent et les îles du golfe soient relies par
un télégraphe, sans quoi elle serait imparfaite.

Cette entreprise étant nationale, le gouvernement devrait se charger de son
exécution le plus tôt possible.

Le tout humblement soumis,
)AVI S. PRICE.

StNAT, OrAwa, 4 avril 1876,

Au priéident du comité nommé par la Chambre des Communes pour s'enquérir de la
possibilité d'établir un système de télégraphe dans les eaux du golfe et du fleuve
St. Laurent.

MONsmUE,-Yous m'avez fait l'honneur de m'appeler devant votre comité fin de
m'entendre sur la question d'un télégraphe sous-marin et côtier dans ses rapports
avec les besoins de la navigation et de la marine. Après m'avoir entendu, le comité
m'a prié de faire par écrit un exposé de mes opinions et des fhits et renseignements
statistiques que je pourrais produire en faveur de cet important projet.

lie premier projet de télégraphe côtier que j'ai publié n'était que partiel, il
n'avait trait qu'aux îles de la Madeleine et vit le jour à cette époque où, de chaque
côté de l'Atlantique, l'on était si inquiet sur le sort de six steamers à detination de
Québec et Montreal, et qui étaient retenus par les glaces dans le golfé St. Iäurent.

Je vous transmets la lettre dont il s'agit, telle qu'elle a paru dans le foring
(hronicle, du 7 mai, et dans le Canadien du 8 mai 1875.



COMMUNICATION PAR LE TÉLÉGRAPHE AVEC LE CENTRE DU GOLFE ST. LAURENT.

(A l'Éditeur du Canadien.)

MoNsIEUR,-Les appréhensions et l'anxiété toujours nouvelles causées par le
retard inexplicable de six steamers, qui sont actuellement dans le Golfe St. Laurent
depuis dix a douze jours, et dont nous n'avons aucune nouvelle, m'ont déterminé à
venir vous demander de mettre à ma disposition les colonnes de votre journal.

Il n'est que trop vrai qu'il se trouve dans le Golfe six steamers ayant à leur bord
plusieurs milliers de passagers, et valant, y compris leurs cargaisons, plusieurs
millions de piastres, privés de tout secours depuis une quinzaine de jours. Mais le
plus pénible est que nous ne pouvons en avoir de nouvelles, avant qu'ils aieut traversé le
golfe, sur un parcours d'environ 200 milles, et pénétré dans le fleuve St. Laurent où
les stations télégraphiques du Cap Rosier et de la Rivière au Renard peuvent nous
faire parvenir des télégrammes.

Qu'est-ce qui empêche ces steamers de traverser le golfe? Ce sont certainement
des champs de glace, et non des banquises, parce qu'on ne rencontre pas de ces der-
nières au sud de l'île d'Anticosti.

Il est probable que ces steamers sont pris dans les glaces amoncelées, qu'il ne
peuvent en aucune sorte en sortir, jusqu'à ce que le dégel, un vent favorable ou des
raz de marée, aient fait disperser la glace de manière à leur ouvrir un passage.

Quant à leur sûreté, si les capitaines de ces steamers ont pris les précautions
ordinaires, je n'éprouve aucun sujet de crainte, car ainsi couverte par les glaces, la
mer est aussi passible que les eaux d'un étang.

Je m'appuie pour établir la vérité de ce que j'avance, moins sur les propres
observations que j'ai faites lorsque je fus entouré par les glaces à bord du Napoéon III,
près des îles de la Madeleine, et en traversant le détroit de Belle-Ile, que sur les
informations recueillies de la bouche des capitaines des îles de la Madeleine, de la
Pointe des Esquimaux et du côté nord de Natasquan, qui se livrént à la chasse du
loup-marin dans les glaces et avec lesquels j'ai eu l'occasion de faire connaissance. Je
me suis très-souvent rencontré avec eux, depuis bientôt 23 ans et je me suis toujours
intéressé à recueillir tous les renseignements et toutes les informations possibles au
sujet du mouvement de la glace dans le golfe, en automne, en hiver, et au printemps.

Nous savons comment ces hardis pêcheurs quittent leurs ports respectifs au mois
de mars, avec des goëlettes de 25 à 60 tonneaux (dont quelques-unes sont vieilles.et
peu solides) et sillonnent le golfe en tous sens, à travers les glaces, en quête de loups-
marins. Chose remarquable, il est bien rare qu'il leur advienne des accidents. Mais
il faut dire pourtant que souvent ils sont entraînés avec elles pendant des semaines
entières et sont alors dans l'impossibilité de se mouvoir en aucune sorte.

C'est de cette population de hardis marins qu'il faut s'enquérir pour savoir si la
navigation du golfe, considérée comme entreprise commerciale, est possible.

Maintenant j'aborde le point important de ma correspondance ; j'ai dit qu'il était
impossible dans l'état présent des choses, de recevoir aucune nouvelle des steamers
transatlantiques avant qu'ils eussent traversé le golfe et fussent arrivés à proximité
du Cap Rosier, ou pour la rivière au Renard. Mais il pourrait en. être autrement
pour l'avantage du pays.

Nous avons presqu'au milieu du golfe, et justement située en face de sa princi-
pale entrée, ce que j'appellerai une guérite, où se trouvent toujours de vigi-
lantes sentinelles. Ces sentinelles ont vu les steamers en question, peut-être les
voient-ils à l'instant où j'écris. Ils savent en quel état sont les glaces qui les envi-
ronnent et qui les captivent. Ils savent s'il y a moyen de leur porter, secours.

De cet endroit ils voient la glace se former dans le golfe, et se mouvoir.en tout
sens. Ils savent quand elle commence à disparaître ou quand un steamer peut tra-
verser le golfe sans danger.

Et ces renseignements que des milliers d'intéressés tant de ce côté que sur l'autre
rive de l'Atlantique voudraient posséder, ces renseignements qui sont d'une.impor-
tance capitale pour nous, elles ne peuvent pas nous les communiquer. Une infran-
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chissable barrière s'y oppose. Pendant six mois de l'année, toute communication
entre ces sentinelles et le continent se trouve interceptée.

Cette guérite dont je parle est l'Ile aux Oiseaux, et les sentinelles ce sont les trois
hommes qui gardent les phares érigés sur cesrochers. Mais ne pourrait-on pas trouver
un moyen qui permettrait à ces trois hommes qui se trouvent pour ainsi dire perchés,
à 140 pieds au-dessus du niveau de la mer, de nous faire part de leurs informations.

Chaque jour, lorsque le temps n'est chargé d'aucun brouillard, leur regard peut
embrasser une étendue de 15 à 25 milles. Moi-même du haut de ces rochers, j'ai
embrassé d'un coup d'œil une distance aussi considérable. De ce poste avancé, l'on
peut signaler les neuf-dixièmes des steamers et la moitié des vaisseaux en destination
de Québec et de Montréal, d'autant plus que ces Rochers aux Oiseaux se trouvent su'
la route suivie par les navires. Eh bien ! pour ces observateurs serait-il possible dé
nous communiquer les informations si importantes pour notre navigation ? Je réponds
sans hésitation oui, j'ai déjà parlé à plusieurs du projet que je suggère, et ce projet se
rattache à un système de télégraphie qui, je le crois, devrait être organisé le long de
toutes nos côtes, et suppléer par là même à de graves lacunes dans notre système de
communication par télégraphe.

Ce système est des plus simples et des plus faciles, comme chacun pourra s'en
convaincre. Mais il ne faut nas se le dissimuler, les entreprises les plus simples, sont
souvent celles qu'il est le plus difficile de faire exécuter par le gouvernement.

L'Ile aux Oiseaux, comme je l'ai dit, est située vers le milieu du Golfe. Elle se
trouve à 17 milles de la pointe est des îles de la Madeleine, presque dans une direction
sud-sud-ouest, les îles de la Madeleine ayant 36 mil les de longueur se trouvent dans la
même direction, et de l'Ile Amherst, l'île située le plus au sud du groupe à la côte
nord de l'île du Prince-Edouard, il y a seulement 45 milles.

Eh! bien submergeons un cable sous-marin entre l'île du Prince-Edouard et l'île
Amherst, fhisons traverser les îles de la Madeleine par une ligne télégraphique à laquelle
les habitants de la localité contribueront pour une large part j'en suis sûr, réunissons
les îles de la Madeleine à l'île aux Oiseaux par un second câble sous-marin, et vous
aurez ces trois vigilantes sentinelles en constante communication avec nous, et avec
tout le continent, printemps, été, automne, hiver.

Vous sauriez, par ce moyen, quand l'entrée du golfe est passable pour 1 es
steamers au printemps. Ce projet est d'autant plus facile à mettre à exécution qu'il
se trcuve partout des rivages favorables au placement d'un câble et le fonds de la mer
sur lequel le cable devra reposer se trouve être d'une moyenne profondeur, et a l'a-
vantage de n'être pas rocailleux.

Avec une telle ligne télégraphique, non-seulement nous connaîtrions l'état de la
glace dans le Golfe, mais nous saurions aussi où sont le grand nombre de nos steamers
transatlantiques et comment et où l'on pourrait leur porter secours si la chose était
nécessaire.

Cette ligne télégraphique ne nous serait pas seulement utile pour cette circons-
tance, elle serait d'un grand secours à notre marine et à nos pêcheries. De plus la
population si importante des îles de la Madeleine, qui contribue pour beaucoup: au
commerce et au revenu de la province, et qui pendunt six mois de l'année se trouve
complètement privée de communications avec le reste du continent, retirerait de
grands avantages de cette amélioration. D'ailleurs elle mérite cette marque d'atten-
tion de notre part. Faisons donc enfin, ce qu'à notre place tous les autres pays
auraient fait depuis longtemps. Imitons la Norvége, un pays qui pourtant ne
possède pas plus de ressource que nous. Non-seulement elle a entoure toutes ses côtes
maritimes, jusqu'à 7 0° de latitude nord, à Hammerfest, le port de quelque importance
le plusheptentrional qui existe, d'une ligne télégraphique, mais cette voie de commu-
nication s'étend jusqu'au Cap Nord, dans la Finlande et va aboutir à la Mer Blanche.
Non-seulement le télégraphe est posé à toutes stations, ordinaires ou sémaphoriques
bâties sur cette vaste ligne, mais on le trouve encore sur les points les pius avancés
de la côte jusqu'aux fameuses îles Loffoden, place renommée par les pêcheries de
morue. Le télégraphe a été établi là dans l'unique but de favoriser cette branche
d'industrie.
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Ne pouvons-nous pas faire autant que la Norvége? Nous faisons beaucoup
d'améliorations dans ce pays, je l'avoue, mais pour la plupart, ces améliorations sont
faites dans l'Ouest. Tournons notre attention du côté de l'Est, nous, la véritable
population maritime de la Province de Québec; la richesse est là ! si nous avons le
souci de l'aller chercher.

J'ai déposé au bureau de l'Echange une carte télégraphique de la Norvége, qui
montre d'un coup d'œil tout le système télégraphique de ce pays.

Me suis-je exprimé clairement?
Je l'espère.
Mettons-nous donc à l'oeuvre sans retard, ne perdons pas le temps en discussions

bien souvent inutiles dans des essais de projet dont l'utilité pratique est incontestable.
Maintenant, disons quelques mots relativement au coût de l'entreprise.
Suivant les données de personnes compétentes, les frais d'installation de cette

ligne télégraphique pourraient s'élever à $40,000 et la promesse d'un subside de 4 à
5,000 piastres pendant un certain nombre d'années avec l'entente que les vapeurs du
gouvernement aideraient à entretenir la ligne pourrait, j'en suis sûr, déterminer une
compagnie à entreprendre l'exécution de ce projet.

Les profits de la compagnie du .télégraphe aux îles de la Madeleine seraient con-
sidérables, vu que les marchands, les négociants, les pêcheurs auront besoin très
souvent en hiver particulièrement de communiquer avec leurs correspondants
d'Halifax, de Pictou et de Québec. Les équipages des vaisseaux au nombre de 1,000
à 1,500 venant des Provinces Maritimes et des Etats-Unis, donneraient, pendant la
saison de la navigation, un emploi quotidien aux différentes stations érigées aux îles
de la Madeleine pour l'usage des pêcheries et de la navigation.

Ne perdons pas de vue l'importance des télégraphes maritimes tant pour ce qui
concerne la sûreté des personnes que pour la conservation de la propriété. N'oublions-
pas que le Delta l'un des plus beaux steamers, de la valeur de $350,000 y compris sa
cargaison, est échoué sur la rive près de Cap Chatte et en perdition, et qu'avec un
télégraphe maritime, pour quelques piastres de dépêches envoyées à Québec, on lui
aurait donné à temps l'assistance nécessaire, et le steamer aurait été sauvé.

Je m'appuie sur l'autorité de M. George Bavie pour citer un tel fait, et j'ai déjà
fait connaître comment si nous avions en un télégraphe maritime à la Rivière au
Renard en 1870, la barque Eléonore eût été sauvée.

Le sauvetage d'un seul de ces vaisseaux suffirait à payer plus que le coût de ce
télégraphe.

P. FORTIN.
Québec, 6 mai.

Le projet a été favorablement reçu par tout le pays, car il fut d'abord proposé
dans l'intérêt de l'humanité. Plusieurs journaux des provinces le critiquèrent avec
bienveillance, mais recommandèrent que les îles de la Madeleine fussent reliées au
Cap-Breton au lieu de l'Ile du Prince-Edouard, parce que l'on épargnerait ainsi la
pose d'un câble sous-marin, car il y en a déjà un entre la lerre forme et cette île, et
aussi parce que les relations commerciales des îles de la Madeleine se bornent géné-
ralement à Halifax. Il paraît, en outre, que la compagnie des lignes de télégraghe
de l'île du Prince-Edouard et du cgble qui la relie à la terre-ferme, a le droit exclusif
d'établir des télégraphes sur l'île. Il restera donc au gouvernement à décider quelle
ligne doit être construite.

Dans le cours de l'année dernière j'ai développé mon projet en l'appliquant aux
ports de mer du golfe et du bas du St. Laurent, c'est à dire aux endroits où, pendant
seize ans, j'ai pu voir que les naufrages arrivaient en plus grand nombre. En janvier
dernier, lorsque j'appris que la chambre de commerce de Québee avait décidé de sou-
mettre cette question à la chambre de commerce fédérale, j'ai écrit une lettre pour
faire connaître tout le projet, et je fis faire aussi une carte marine servant à l'expliquer.

Je produis maintenant cette lettre, telle que le Moringj Chronicle (de Québee)
l'a publiée le 18 janvier 1876.



SYSTÈME DE TÉLÉGRAPHIE MARITIME POUR LE PLEUVE ET LE GOLFE ST. LAURENT.

Sous ce rapport, nous avons déjà fait connaître nos vues sur un point d'un intérêt
général pour le pays, et nos réflexions sur ce sujet étaient suggérées par une lettre du
Dr. Fortin touchant la nécessité d'une communication télégraphique avec le golfi.
Sur ce sujet d'une importance vitale nous sommes maintenant en mesure d'offrir au
public les renseignements les plus complots qu'il est possible d'obtenir, car ils vien-
nent de la meilleure source, et nous haissons à nos lecteurs de se prononcer sur les
mérites du projet proposé par le Dr. Fortin. Ce projet est fait sous forme do requête
à la chambre de commerce de Québec et il est digne d'ètre examiné avec attention.

Au président du Bureau de Commerce de Québec:

MoNsEU,-Ayant appris que le Bureau de Commerce de Québec a l'intention
lors de la prochaine réunion du Bureau de Commerce du Dominion, qui doit avoir
lieu*à,Ottawa, de soumettre à son attention, entr'autres questions d'un grand intérêt,
le projet de communications télégraphiques propres à favoriser la navigation dans Io
golfe et dans le bas du fleuve St. Laurent, je prends la liberté de transmettre une
carte, que je pourrais appeler la carte.télégraphique du golfe et du bas du fleuve St.
Laurent, que j'ai fait preparer et dresser dans le but de mieux faire saisir et apprécier
le système de télégraphie projeté pour ces endroits.

J'aurais été heureux de pouvoir étendre cette carte à la Nouvelle-Ecosse, au
Nouveau-Brunswick et à l'Ile de Torreneuve, mais la connaissance que j'ai des côtes
de ces contrées, ne m'a pas paru suffisante pour me permettre d'entreprendre un
pareil travail que d'aatree mains plus habiles devront, un jour ou l'autre, produire ou
compléter. Je me bornerai à faire observer en passant que le système de télégraphie
maritime, dont je recommande et la construction et l'organisation dans le golfe et
dans le bas du fleuve St. Laurent, devra s'étendre aux provinces maritimes, chez qui
on en sent le besoin pressant, tant à cause de l'importance que des dangers qu'offre la
navigation dans leurs parages.

Mais avant de traiter le sujet principal de cette lettre, je crois qu'il serait à
propos de faire quel qus remarques sur la navigation du fleuve et du golfe St. Laurent,
sur les ports de Québec et de Montréal, et sur leur rival, le port de New-York.

Le Canada possède dans ses lacs, le fleuve et le golfe St. Laurent, la voie la plus
courte et la plus directe qui relie le Grand Ouest à l'Océan Atlantique.

Et cependant jusqu'ici le port de New-York a reçu la plus large part de commerce
de l'Ouest; mais les améliorations qui vont être faites sur le canal Welland et les dits
canaux du St. Laurent et qui permettront aux bateaux à hélice du plus fort tonnage
de transporter des produits depuis le lac Michigan et les autres grands lacs jusqu'aux
ports de Montréal et de Québec, vont nous donner les moyens de rivaliser avantageu-
sement avec ce port et de détourner par la voie du St. Laurent une partie de cet
immense commerce.

Dans le but d'arriver à ce résultat, il ne suffit pas toutefois d'améliorer la naviga.
tion intérieure, mais la navigation côtière et de mer (ship navigation), encore plus
importante doit être rendue aussi sûre, aussi rapide et à bon marché que l'art et la
science peuvent la rendre.

Pour bien comprendre l'argente nicessité d'améliorations de ce genre, il serait
d'o)ortunité d'établir un parallèle entre le port de New-York d'un côté et. les ports
de Montréal et de Québec de l'autre. Car la vérité doit être mise au grandjour, au sujet
des facilités relatives d'accès et de sortie qu'offrent ces différents ports.
. Dès que tout le pays comprendra que la navigation entre le port de New-York et

la mer est plus courte, p lus sûre, et à meilleur marché que celle du St. Laurent à
l'Océan, nos hommes d'Etat feront tout en leur pouvoir pour continuer les améliora-
tions déjà commencées et surtout grandement hâtéoS depuis le 'régime fédéral et
pour diminuer les. dangers et les frais de la navigation entre Montréal, Québec et
.Océan.

A. 187639 Victoria. Appendice (No. 9.)



99 Victoria Àppendice (No. 9) A. 1816

PORT DE NEW-YORK.

On sait que ce port est accessible à des vaisseaux du plus fort tounage, en toute
lat saison de l'année; et que du moment qu'un navire a quitté le port, il n'a à fournir
qu'une course de vingt-deux milles dans la direction de l'Océan, pour être dégagé de
tous détroits, chenaux et récifs et se trouver en pleine mer.

Le rayon de pilotage du dedans au dehors du port de New-York, n'est ainsi que
d'environ vingt-cinq milles de longueur; il faut ajouter en outre que les côtes
voisines sont réputées peu dangereuses au point de vue de la navigation.

PORT DE MONTRÉAL.

Entre le port de Montréal et celui de Québec il y a une distance de 135 milles do
pilotage et en sus du pilotage il y a encore le remorquage pour le navire à voiles.

En fait de dangers, il y en a peu à redouter dans ce trajet à part des coups de
vont, des brouillards ou des tempêtes de neige, car on y trouve partout un bon abri
et un mouillage sûr.

Les rares accidents qui surviennent sont dûs soit à des collisions, soit au peu de
largeur ou de profondeur du chenal aux divers endroits; mais il est facile de remédier
à d'aussi minces inconvénients.

POBT DE QUÉBEC.

Le port de Québec est en communication avec l'Océan par le bas du fleuve et par
le golfe St. Laurent. Le cours du pilotage s'étend jusqu'au Bic, distance de 150 milles
marins, mais ce cours, s'opérant au milieu d'un champ de pilotage d'une superficie
considérable et semée d'îles, d'îlots, de récifs, de bancs, coupé ou traversé par la force
des courants de marée, et vu l'absence de tout port de refuge, au cas d'accidents, il se
trouve ainsi fortement compliqué et présente un caractère d'autant plus sérieux qu'il
est sujet à être entravé par une foule de cas imprévus et auxquels cependant le pilote
est tenu de faire face.

On a beaucoup fait, et plus spécialement sous le régime de la Confédération, pour
rendre plus facile et plus sûre cette partie de la navigation du St. Laurent, soit au
moyen de phares ordinaires ou flottants, soit au moyen de bouées, de canons ou de
sifflets de brume, mais tous ces moyens de sauvegarde et de protection sont encore
loin d'être parfaits.

Il faudrait sur le parcours du pilotage, un plus grand nombre de phares et de sif-
flets de brume pour permettre à tous navires de naviguer par une nuit noire, en se
dirigeant d'une lumière vers une autre lumière, ou par le brouillard ou par tempête
de neige, en allant d'un canon à un sifflet, et d'un sifflet de brume à un canon, partout
du moins où les sondages ne sont pas sûrs.

A partir du Bic, point extrême du cours du pilotage, un vaisseau avant d'être en
pleine mer, devra parcourir une distance de quatre cent trente-cinq milles marins et
encore, faudra-t-il accepter comme haute mer, le passage du milieu du grand estuaire
du rolfe St. Laurent compris entre le Cap Ray du côté de Terreneuve et le Cap Nord
du &p-Breton.

Les dangers se multiplient sur le passage du naviro dansie trajet de-ces 435
milles. Il suffit, pour s'en convaincre, de se rappeler les nombreux naufrages qui ont
lieu chaque année sur les deux rives du fleuve St. Laurent, sur la côte sud de l'île
d'Anticosti, sur les Iles de la Madeleine auxqpelles se rattachent comme on le sait, l'île
aux Oiseaux et l'île Byron, qui se trouvent en travers de la course des navires: sur
l'île St. Paul, au Cap Ray; aux îles St. Pierre et Miquelon et sur la côte nord de l'île
du Cap-Breton.

Vous trouverez ci-joint un état démontrant le nombre d'accidents maritimes sur-
venus dans ces parages durant la dernière saison (1875). C'est un tableau considérable
de pertes de tous genres. On y verra la preuve que la navigation, en.cet endroitn'est
pas encore entouree des précautions nécessaires, et que pourtant il est de saine poli-
tique, de poursuivre les améliorations entreprises depuis la Confédération pourýrendre
cette unique sortie que nous avons sur l'océan, sûre, prompte et peu coûteuse.
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Mais jusqu'ici nous n'avons songé qu'à prévenir le naufrage ou l'échouage des
navires. Dans d'autres pays on a recours à divers autres moyens pour protéger la
navigation, qui n'ont pas encore été employés dans le nôtre. Je veux parler de la
télégraphie maritime. En Europe, on lui a donné un immense développement dans ce
but, et il ne s'y trouve pas un seul point de quelqu'importance maritime, sur les côtes
du vieux continent, qui ne soit pourvu d'un phare relie à un fil télégraphique et muni
d'un sémaphore.

En Norvége même, une contrée moins peuplée et moins riche pourtant que le
Canada, on a trouvé moyen d'entourer les côtes de fil électrique, comme on peut s'en
rendre compte par la carte que je produis avec cette lettre. On ne s'est pas contenté
de pousser ce télégraphe maritime jusqu'à Lammerjest, la ville maritime la plus
avancée vers le nord qui existe, mais on l'a prolongé jusqu'au Cap Nord près du 740
de latitude nord et d'où il s'étend vers l'est et vers le sud jusqu'à la mer Blanche,
touchant au passage à tous les points de quelqu'importance, en sorte que tout accident
qui survient dans ces parages est de suite annoncé télégraphiquement dans tous les
ports qui peuvent lui apporter la plus prompte assistance. Il n'y a pas lieu de s'éton-
ner si les naufrages dans ces régions occasionnent moins de pertes de vie et de valeur
que ceux qui surviennent dans les eaux du bas du fleuve et du golfe St. Laurent, où il
est impossible de se procurer des secours aussi prompts et opportuns, par défaut
absolu de communications.

Je dois ajouter que la télégraphie maritime a été appliquée au développement des
pêcheries en eau profonde, et à la protection des pêcheurs dans leurs pénibles et sou-
vent périlleuses opérations, et l'extrait suivant du rapport du Consul de Sa Majesté en
Norvége, expliquera l'emploi, au point de vue industriel et humanitaire, de la télé-
graphie maritime, comme protection donnée aux pêcheries.

Permettez-moi maintenant de donner quelques explications sur le système de
télégraphie maritime, dont je recommande la création pour le bas du fleuve et le golfe
St. Laurent.

Ce système doit reposer sur le principe: "que par le moyen de communications
"télégraphiques constantes avec les côtes maritimes qui s'étendent des deux côtés de
"l'estuaire du St. Laurent jusqu'à l'Océan, depuis le Bic jusqu'à l'entrée du golfe
"entre le Cap Ray et le Cap Nord, un bon nombre de vaisseaux qui sont parfois
"perdus corps et biens pourraient être remis à flot, remorqués et sauvés avec leurs car-
"gaisons, et dans bien des cas, les souJrances des équipages et des passagers seraient
"considérablemeut soulagées." A l'appui de cette proposition, je citerai des faits.

En 1866, un des steamers de la Cie. Allan, ayant à bord plus de 300 passagers
vint s'échouer à la Pointe Sud de l'île d'Anticosti. Le commandant du bord dût
envoyer une embarcation du lieu de l'accident en premier lieu à la Pointe Sud-Ouest
de l'île, à 60 milles de distance; et de là à Gaspé, soit cinquante milles plus loin
encore, et pour atteindre le bureau de télégraphe le plus rapproché, à Campbell-
town, N.-B ., le messager eût à faire par terre, un trajet de 150 milles: en tout
280 milles.

Ce ne fut que près de quinze jours après l'accident que les propriétaires du steamer
en furent informes, et si une tempête l'avait brisé, les marchandises auraient été
perdues et les 300 malheureux passagers se seraient trouvés exposés à périr de faim
sur un rivage inhospitalier, sans abri et éloignés de tout établissement. Pour la même
raison, l'absence ou la grande difficulté de communications, les passagers et l'équipage
ne pouvaient être recueillis qu'environ un mois après l'accident, et le steamer ne fut
de fait remis à flot et conduit au Bassin de Gaspé qu'après plus d'un mois.

Je puis également citer le fait du naufrage d'un autre steamer aux Rochers des
Oiseaux, et le naufrage de deux autres steamers près de l'Ile au Perroquet, sur la
côte du nord.

Toujours pour la même cause, l'extrême lenteur des communications. les passagers
et les équipages de ces vaisseaux endurèrent des souffrances pénibles avant qu'on
vînt à leur secours.

Je .uis également citer le cas de la barque Eléonore qui, se trouvn eigagée et
dans l'impossibilité de cuiitinuer sa route, dût jeter l'ancre à l'a Rivière-au-Renard,
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dans une rade ouverte. Le commandant du bord envoya demander du secours à
Québec, mais son messager eut à parcourir 185 milles pour se rendre à la station
voisine du télégraphe, à Campbelltown, dans le Nouveau-Brunswick, ce qui causa un
retard de plus de trois jours. Le vapeur Napoléon reçut ordre de descendre, mais vers
le sixième jour, au moment même où ce bateau arrivait sur le lieu du naufrage, pres-
qu'on vue de la Rivière-au-Renard, une tempête s'étant élevée, la barque fut jetée à la
rive et mise en pièces, et il s'ensuivit une perte d'au moins $70,000, la barque et sa
cargaison comprises; et s'il y eût en alors à la Rivière-au-Renard une station télégra-
phique, comme il en existe une aujourd'hui, grâce à l'esprit d'entreprise et de progrès
des habitants de Gaspé et de Bonaventure, un télégramme qui aurait coûté 50 contins
au plus, et qui aurait amené le Napolégn sur le lieu du naufrage, 48 heures après l'ac-
cident, aurait sauvé le vaisseau et sa cargaison, au moins $70,000.

Dois-jo citer le cas du Cherokee, un navire marchand de Montréal, chargé d'une
cargaison de grande valeur, qui, l'été dernier, vint à la côte sur un banc de sable, à
peu de distance de l'extrémité Est des Iles de la Madeleine. On m'a dit que ce vaisseau
est resté là plus d'une semaine, sans avoir souffert d'avaries sérieuses, et qu'il aurait
pui être mis à flot et remorqué au large s'il avait reçu des secours en temps opportun;
mais comme il fiaut deux ou trois jours, et parfois davantage, pour aller de l'extrémité
Est à l'extrémité Ouest des Iles de la Madeleine où touche le steamer de la malle, et
comme ce steamer ne s'y rend qu'une fois par quinze jours durant l'été, il s'écoula
plus de quinze jours avant que la nouvelle de 1 accident parvint à la terre forme et le
navire fut complòtement perdu; et ce ne fut qu'à 'grands frais que l'on transporta à
Québec ce qui fut sauvé de la cargaison.

Je pourrais rappeler un grand nombre d'autres cas venus à ma connaissance,
durant les vingt-quatre années que j'ai parcouru le golfe, mais cette énumération
d'accidents serait oiseuse, parce que toute personne au courant des intérêts maritimes
comprendra l'état d'abandon dans lequel se trouvent les navires qui ont la malchance
de s'échouer sur les côtes indiquées déjà, et spécialement sur l'île d'Anticosti et sur
les îles de la Madeleine, deux endroits isoles qui pendant tout l'hiver, c'estàdire
depuis le commencement de décembre jusque vers la fin d'avril de l'année suivante,
n'ont aucune communication avec la terre ferme, et où même durant la belle saison
les communications sont difficiles et incertaines.

Le système que je propose ferait disparaître tous ces inconvénients.
En jetant un coup-d' il sur la carte on verra qu'un certain nombre de lignes et

de stations télégraphiques déjà existantes, et marquées de rouge, forment partie du
système, et ces lignes et stations ont déjà rendu de grands services aux intérêts mari-
times. Elles comprennent :

l. La ligne télégraphique qui court le long de la rive sud du fleuve St. Laurent,
jusqu'à Matane.

2o. La ligne qui unit Québec à Murray Bay.
3o. La ligne qui joint Matapedia à la Rivière-au-Renard, sur la côte de Gaspé:

C'est de ce dernier point que presque tous les steamers océaniques sont signalés soit
en montant soit en descendant.

4o. La ligne télégraphique dans l'Ile du Prince-Edouard, par laquelle ont est
informé des naufrages survenus sur les côtes de 1'1l, mais non sans une perte
notable do temps, parce que la ligne n'atteint pas des promotoires sur lesquefs ont
lieu presque tous les naufrages.

5o. La ligne qui va joindre la rive nord du Cap-Breton.
6o. La ligne de Pointe-au-Basque.
7o. La ligne de Saint-Pierre Miquelon.
Je me propose par mon projet d'ajouter à ces lignes on opération, toutes les

lignes marquées en jaune sur la carte, savoir:
10. Une ligne de Matane à la Rivière-au-Renard, distance de 185 milles, . pour

combler la lacune existante entre ces deux endroits.
On verra qu'aussitôt cette ligne complétée la rive sud du golfe St. Laurent et

la côte nord de la Baie-des-Chaleurs seront ceintes par un fil télégraphique non-
interrompu.



2o. Une ligne qui atteindrait les îles de la Madeleine, le Rocher-aux-Oiseaux
devant être spécialement compris dans ce système avec des stations, dans les ports
principaux de ces îles, soit de l'Ile du Prince-Edouard soit du Cap-Breton. Le but
pourrait également être atteint par l'une ou l'autre voie, mais après mûre réflexion,
je suis porté à croire que la communication établie par le Cap-Breton offrirait de plus
grands avantages.

3o. Une ligne sous-marine partant de l'Anse au Grillon, sur la côte de Gaspé et
s'étendant jusqu'à la pointe sud-ouest de l'île Anticosti et courant ensuite le long de
]%côte sud de cette île jusqu'à la pointe de l'est d'un côté et jusqu'à la pointe ouest
de l'autre.

4o. Une ligne partant de l'Anse à la Croix, sur la rive sud du golfe St. Laurent,
et traversant à la Pointe-des-Monts, poste important de la côte Nord, puis courant
vers l'est, le long de la rive nord jusqu'aux Sept Iles et à Moisie.

60. Une ligne de peu d'étendue faisant communiquer la ligne principale de l'Ile
du Prince-Edouard, à la Rivière Colville, avec la pointe Est, et une autre petite ligne
reliant Cascampec sur la même grande ligne de la pointe Nord de la dite île.

7o. Une ligne s'étendant de la station de Shippegan jusqu'au phare de la Pointe
Miscou.

8. Une courte ligne courant de Arvey Bay, vers le Cap Nord et le Cap Saint-
Laurent sur l'île du CapBreton.

En donnant un coup-d'oil à la carte, on verra que ces lignes projetées ajoutées au
réseau télégraphique déjà existant, presque toutes les côtes qui s'étendent de chaque
côté de la sortie vers la mer des provinces do Québec, Ontario, Manitoba et du Grand-
Ouest se trouveront ainsi munies du fil télégraphique.

En sorte que tout accident qui pourrait arriver à un vaisseau dans ces parages
serait signalé dans un temps comparativement court.

Ce n'est pas tout encore: je recommanderais de faire des phares situés sur la
ligne autant de stations télégraphiques, et d'ajouter à chacun d'eux un sémaphore qui
permît de faire des signaux aux vaisseaux passant à distance. Et comme complément
du système, et pour procurer aux navires en détresse- l'assistance prompte et effective
sur laquelle ils ont droit de compter dans les eaux d'une station maritime bien orga-
nisée, comme nous nous vantons de l'être, je recommanderais au gouvernement de
faire stationner le steamer du gouvernement destiné à l'approvisionnement des
phares dans le golfe St. Laurent, quand il a rempli sa tache au Bassin de Gaspé, qui
est le centre du système que je viens d'exposer.

Je ne crois pas que le gouvernement puisse construire ou faire construire toute
ces lignes simultanément, mais il pourra les avoir les unes après les autres, en com-
mençant par celles dont le besoin se fait le plus vivement sentir. Lorsq'ue le système
sera en parfaite opération, nul accident ne pourra arriver à un navire remontant ou
descendant le golfe ou le fleuve St. Laurent, sans qu'il puisse être signalé à temps aux
quartiers-généraux, pour qu'on puisse le sauver, dans la plupart dos cas, avec l'assis-
tance du steamer stationne dans le havre de Gaspé.

Je me suis efforcé de rendre le texte de cette lettre clair et intelligible à toutes
personnes, même à celles qui vivent à de grandes distances dans l'intérieur. Car
chacun dans le Dominion est intéressé à ce système projeté de télégraphie
maritime. C'est d'abord une proposition humanitaire, en second lieu il contribuera à
prévenir, dans bien des cas, et à diminuer dans d'autres les conséquences désastreuses
des accidents qui arrivent à la navigation dans ces parages et en donnant une plus
grande protection à la propriété, il forcera les assurances à diminuer leur tarif sur les
navires et leurs cargaisons.

Et chacun dans le pays en piofitera, et alors et pas avant, nous pourrons faire
une concurrence sérieuse à notre port rival.

le n'étudierai pas la question du coût de la construction de ces lignes, mais
d'après les informations que j'ai pu recueillir elles ne coûteraient pas un prix très
élevé vu qu'il ne sera pas nécessaire d'employer à la construction des parties sous-
marines un cble d'un aussi fort diamètre que celui des lignes transatlantiques, et les
steamers du gouvernement pourraient .être employés à la pose ou aux réparations
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nécessaires. Permettez-moi d'ajouter que le gouvernement, en portant secours à un
navire en détresse aurait son droit de sauvetage, et comme un bon nombre de navires
seraient ainsi secourus chaque année, le revenu qui en serait retiré paierait l'intéret
des sommes employées à la construction le ces lignes.

Cette lettre a peutêtre été trop longue, mais j'ai cru devoir traiter le sujet, du
mieux que je pouvais, convaincu que je suis qu'il serait inutile d'améliorer la naviga-
tion intérieure du pays, mesure que j'approuve cependant de grand cœur, sans faire
des efforts analogues pour améliorer la navigation des côtes maritimes, par tous les
moyens à notre disposition. P

P. FORTIN.
QUEBEc, 14janvier 1876.

Extrait du rapport du Vice-Consul général de Sa Majesté à Christiania sur la pêche
à la morue et au hareng en Norvège, pour l'année 1866.

La population directement ou indirectement intéressée dans les pêcheries est
d'environ 150,000 et le nombre des pêcheurs régulièrement employés aujourd'hui est
de 60,000. Ces derniers montés dans leurs bateaux, vont et viennent lo long des côtes,
d'après les rapports qui leur viennent sur " des signes ou pronostics," comme la vue
(lu hareng de paille (straw herring) des oiseaux de mer, baleines, etc., etc., et autrefois,
avant qu'ils eussent le fil télégraphique pour se procurer de promptes- informations,
l'impossibilité où ils étaient de contrôler l'exactitude des rapports et la grande dis-
tance qu'ils avaient à parcourir pour atteindre le voisinage des bancs, était cause de
désappointements et de déceptions infinis, et souvent la pêche n'était, pas aussi heu-
reuse, faute de mains pour capturer le poisson. Tout cela a grandement changé
depuis, surtout en ce qui regaide la pêche au hareng.

Des stations télégraphiques sont déjà construites, il y en a d'autres en voie -de
construction, aux points principaux sur la côte, et les inspecteurs exigent que des
renseignements soient affichés tous les jours à chacune de ces stations sur l'aspect et
la position des bancs, et ils entretiennent une communication constante avec toutes
les stations actuellement en opération. Des télégraphes d'occasion ("ield telegraphy")
sont toujours prêts à être mis en communication avec la ligne principale, et ainsi les
moindres mouvements des bancs sont attentivement sui veillés et promptement signa-
lés, et c'est un spectacle curieux que de voir l'exode soudain de milliers de pêcheurs
avec leur suite d'acheteurs, de sauniers, etc., avec leur attirail de- bateauxi barils,
appareils, se précipitant vers un endroit éloigné, à l'appel du fil. télégraphique.. Les
hommes paraissent préconiser cet important coadjuteur et dans les cas où le sueès de
la pêche est dû à son intervention, ils appellent leur poisson. harengs télégraphiques.
Les inspecteurs affichent tous les matins dans les diverses stations un état de la·quan-
tité de poissons capturés la veille, et en même temps la quote du marché par baril et
ils s'acquittent de cette tâche jusqu'après la saison du frai qui est facile à reconnaître
par la couleur de laitence que prennent alors les eaux.

Cette pêche dure trois mois, mais les pêches fructueuses ne durent. que six
semaines ou à peu près, durant lesquelles il se prend de dix mille à vingt milles
tonneaux par semaine.

Les avantages que devra probablement procurer le télégraphe sont incalculables,
car il ne se bornera pas à un rapport plus considérable des pêcheurs de morne et. de
harengs, mais il permettra aux habitants dispersés ça et là le long de la côte et les
rives du grand Fiord, de se réunir à des endroits déterminés, durant d'autres saisons
de l'année, et de se livrer attentivement à d'autres pêches moins:importantes mais
très-nombreuses dans ce pays, et spécialement à la pêche du hareng: d'été- très gras et
très recherché, poisson qui pour la délicatesse du fumet et son embonpoint, rivalise
avantageusement avec le hareng hollandais et du Nord.
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Nombre de vaisseaux jetés à la côte ou naufragés dans le golfe et dans le fleuwe
St. Laurent, au-dessous du Bic, 1875.

Steamer Chesapeake, à la côte au-dessous de Matane.
Navire Hermond, à la côte, à Matane, par une tempête de neige, 15 mai, se déga-

gea en jetant du lest, se fit remorquer.
Navires Irône, Norge, .Raising Sun et Barl of Blgin, à la côte au Cap-Chatte;

auraient été sauvés si on était venu promptement à leur aide.
Steamer Delta, à la côte au Cap Chatte, aurait été sauvé si on était venu à sa

rescousse en temps opportun.
Navire Giant's Causeway, naufragé sur l'Ile d'Anticosti.
Barque Capella, à la côte à Métis, mais mise à flot.
Navire Sophie, à la côte à Ste. Flavie.
Navire Cherokee, avec une cargaison, de Montréal, porte complète, nais si on eht

ou des communications télégraphiques, on serait arrivé à temps pour le sauver.
Navire Zurich, à la côte à Métis, dégagé.
Navire Queen of England, à la côte à Matane.
Navire Alice. à la côte au Sault-au-Mouton, mais toué.
Navire Elie, à la côte à Matane, mais dégagé.
Navire Charmer, à la côte à Métis, mais dégagé.
Navire Ocean, à la côte à Caribou, perdu.
Bai-que Louise, à la côte à l'île Blanche, dégagée.
Navire Chillianwala, perdu sur l'Anticosti.
Steamer Tigress, naufragé sur les lies do la Madeleine.
Navire Siam, à la côte à Matane.
Navire Wesley, naufragé sur l'île d'Anticosti.
Navire Standard, naufragé sur l'île d'Anticosti, mais dégagé.
Navire Arago, à la côte à Bersimits.
Navire Sarnado, naufragé à la Baie-des-Ilmes.
Navire Pierre Nolasque, naufragé sur les Iles de la Madeleine.
Barque Sans .arei4 naufragée au Cap Ray.
Steamer Normanton, coulé bas à Matane, après une collision avec le navire

Churchill.
Navire Chvrchill, à la côte à Matane.
Barque David Rankin, à la côte à la Rivière Blanche.
Navire Calcutta, naufragé sur les iles de la Madeleine, près de la Grosse-Ile: 20

hommes et une femme perdus.
Navire Dunbrody, naufragé dans le Détroit de Belle-Isle.
Six goélettes appartenant aux Ies de la Madeleine, naufragées dans le golfe, dans

le trajet de Halifax aux Iles, et chargées do leurs provisions d'hiver.
Vous voudrez bien remarquer le paragraphe suivant de ma lettre du 15 janvier

dernier que j'ai mentionnée plus haut.
" Je voudrais avoir pu comprendre dans cette carte tous les ports de la Nouvelle-

"[Ecosse, dit Nouveau-Brunswick et do Terreneuve; mais n'étant pas suffisamment
"fhmilier avec les côtes de ces provinces, j'ai cru devoir laisser cette partie du travail
4à faire à quelqu'un de plus compétent que moi. Je dois néanmoins dire ici, en

passant, que le système télégraphique que je recommande pour le golfe et le bas du
"St. Laurent, devrait s'étendre aux Provinces Maritimes où le besoin s'en fait le plus
"sentir à cause de la grande importance et, je dois le dire, du danger de la navigation
"dans ces ports."

Depuis quej'ai été entendu par le comité, j'ai pu me procurer, de différents députés
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, des renseignements de nature à me
permettre d'indiquer et tracer sur cette carte un système comprenant- les lignes de
télégraphe, les stations et les sémaphores, les plus nécessaim,'pour l'utilité des navires
en détresse sur les côtes de ces deux provinees, et pour le signalement des nayires
en vue des principaux points.

Je ne saurais prétendre que le système que je propose soit complet. Non, il ne
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pourra être complot qu'après des années d'expérience. Construire aujourd'hui un
système de télégraphe comprenant toutes nos côtes entraînerait une depense lourde
pour l'état. Ce que j'ai recommandé est la construction de plusieurs lignes, lignes de
terre et lignes sous-marines, sur les côtes qui se trouvent sur la route des navires de
l'océan dans le golfe et le fleuve St. Laurent, et le long des dangereuses côtes des
provinces maritimes. Ces lignes, je dois le dire, formeront autant de systèmes parti-
culiers, joints, il est vrai, à notre système général de télégraphe, mais indépendants
les uns des autres. Conséquemment, ces lignes peuvent être construites successive-
ment et chacune d'elle pourra être d'une grande utilité dès avant l'achèvement du
système complet. Mais avant d'aller plus loin, je devrais peut-être donner une liste
des lignes recommandées, avec leur longueur, etc., etc.

Ire ligne.-Le long de la rive sud du fleuve St. Laurent, entre Matane et la rivière
au Renard, distance d'environ 165 milles. Cette ligne comblera la lacune qui existe
actuellement sur la côte de Gaspé. Après la construction de cette ligne aucun navire
ne pourra faire naufrage ni rencontrer un accident sur la côte de Gaspé sans que la
nouvelle de naufrage ou de cet accident ne puisse être télégraphiée immédiatement à
Québec ou à Gaspé d'où pourront venir aussitôt les secours nécessaires. Lorsqu'on
réfléchit que tous les bâtiments de mer, tous les caboteurs et tous les bateaux-pêcheurs,
qui remontent ou descendent le St. Laurent ont à passer le long de cette côte à une
distance de quelques milles, l'on s'étonne qu'avec tous les avantages offerts par l'ou-
verture du chemin qui longe le fleuve depuis Ste. Anne des Monts jusqu'à la rivière
au Renard, cette ligne n'ait pas encore été construite.

2de ligne.--Le long de cette partie de la côte nord qui s'é tend depuis la Pointe des
Monts jusqu'aux Sept Iles, et qui a toujours été depuis les pre niers temps de la colonie
tristement célèbre pour les dangers qu'elle offre à la navigation et pour les naufrages
qui y ont eu lieu, naufrages dont quelques-uns accompagnés des plus pénibles circons-
tances. La raison de tous ces naufrages est évidente. Comme cette partie de la côte
est presque en travers de la ligne moyenne de la navigation du St. Laurent, les navi-
res qui s'écartent de la route conduisant entre la Pointe des Monts et la rive sud, ne
peuvent manquer d'aller s'échouer sur ses rochers. L'étendue de la côte que doit
longer le fil télégraphique ne peut guères être une objection sérieuse, car tous ceux
qui connaissent le bas du fleuve et le golfe St. Laurent, s'accorderont à dire, comme je
l'ai fait plus haut, que si la côte nord depuis la Pointe des Monts jusqu'aux Sept Isles
avait eu un télégraphe, plusieurs des navires naufragés sur cette plage, et qui s'y sont
perdus de fond en comble, auraient pu être sauvées, plusieurs personnes n'y auraient
pas trouvé la mort, et bien des souffrances auraient pu être secourues. L'on remarquera
que j'ai poussé la ligne environ 15 millesà l'est, jusqu'à Moisie, où se trouve de riches
mines de fer. Mais la question qui se présente est celle-ci-comment à la Pointe des
Monts pourra-t-on communiquer avec les autres lignes ? Ici je dois faire connaître le
principe qui m'a guidé dans l'agencement et le choix des différentes lignes qui font partie
du système que je propose. La plupart des naufrages ont lien le printemps et l'au-
tomne, pendant la saison des tempêtes, à des époques où il est difficile d'entretenir les
lignes télégraphiques de terre, même dans les parties habitées du pays. Ce qu'il faut
pour les besoins des côtes, ce sont des lignes &re8, c'est-à-dire des lignes qui ne se bri-
seront pas aisément, et qui, venaient-elles à se briser pourraient se réparer facilement et
en peu de temps.

Pensant donc qu'un câble sous-marin depuis l'Anse à la Croix jusqu'à la Pointe
(les Monts, distance d'environ 29 milles maritimes, formeiait une ligne plus sûre pour
l'important service en vue, j'ai cru devoir recommander la construction d'un câble
sous-marin qui communiquerait du côté du sud avec une ligne longeant un chemin
fréquenté, et qui par conséquent peut facilement être entretenue.

Plusieurs personnes, mues par les meilleurs motifs, ont proposé de communiquer
avec la Pointe des Monts au moyen d'une ligne longeant la rivé nord depuis Murray
Bay, petit village situé comme l'on sait à environ quatre-vingt-dix milles de Québee.
De Murray Bay à la Pointe des Monts, la distance est d'environ 205 milles; 75 milles
sont parcourus par un chemin, les 130 autres milles n'en ont pas. Tout le monde
s'accorde à dire qu'il est impossible de construire une ligne télégraphique où il n'y a
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pas de chemin; il doit être encore plus difficile de l'entretenir. Craignant qu'une
ligne de terre ne serait pas suffisamment entretenue, je n'ai pas hésité à recommandor
la construction d'un câble sous-marin, lequel ne sera sujet à être brisé ou endcmmagé
ni par les tempêtes, ni par le givre, ni par le froid. Mais je n'hésite pas non pus à
dire que si le gouvernement veut faire construire une ligne de Murray Bay à la ointe
des Monts, comme elle devrait l'être, le long d'un chemin sur tout son parcours, et la
faire constamment entretenir en état de fonctionner, de manière que l'on puisse se fier
à cette ligne autant qu'à un câble sous-marin, une telle ligne serait, pour plusieurs
raisons, plus avantageuse. Nous pourrions ainsi avoir depuis Murray Bay jusqu'à la
Pointe des Monts une ligne télégraphique qui pourrait être d'un -précieux secours
dans les cas de naufrages comme il en arrive le long de cette partie de la rive nord, et
d'une grande utilité à la population établie le long de cette rive, où la manufacture du
bois se fait sur un pied considérable. En écrivant ceci, je ne reviens pas sur ce que j'ai
dit; car une ligne télégraphique longeant la rive, jpar terre, qu'on établirait comme
moyen de communication entre un équipage en detresse et un endroit d'où il pourrait
attendre du secours, doit être tout-à-fait sûre; autrement elle serait inutile. Les épo-
ques de l'année où le besoin d'un système télégraphique réunissant les côtes se fait lo
plus particulièrement sentir à cause des naufrages et des accidents de la navigation,
sont celles où les lignes de terre sont le plus fréquemment en mauvais ordre, savoir, le
printemps et l'automne. Si un câble sous-marin de l'Anse à la Croix à la Pointe des
Monts est la seule communication sûre que l'on puisse établir avec ce dernier endroit,
c'est à cette ligne que nous devrons avoir recours. Si, cependant, l'on peut cons-
truire par terre de Murray Bay à la Pointe des Monts une ligne aussi sûre et efficace,
bâtissons cette ligne, car chacun comprend de quelle utilité elle serait pour de grands
et importants intérêts.

3ne ligne.-La troisième ligne -ferait communiquer à la terre ferme Anticosti,
cette île excessivement dangereuse, aux côtes de rochers, partout entourée de récifs,
sans havres ni abris sûrs. Je propose pour effectuer cette communication la construe-
tion d'un câble sous-marin entre 1 Anse de Griffin sur la côte sud et la pointe sud-ouest
d'Anticosti, distance de 38 milles maritimes. C'est la distance la plus courte entre
Anticosti et la terre ferme du côté de la rive sud. Certaines personnes ont recom-
mandé qu'Anticosti soit réuni à la terre ferme par un câble sous-marin du côté du
nord, à Mingan ou dans les environs. De là une ligne serait construite par terre
jusqu'à Murray Bay, distance de 355 milles. Evidemment ces personnes ne con-
naissent pas la nature peu favorable de la contrée qui s'étend depuis Moisie jusqu'à
une petite distance de Mingan. Il faudrait d'abord faire un chemin, et, une fois la
ligne construite, bâtir des maisons le long de son parcours pour loger les personnes
qu'il faudrait y tenir stationnées afin d'entretenir la ligne. Et encore comment ces
personnes pourraient-elles sans voitures et chevaux, parcourir ce chemin qui dans le
printemps serait couvert de cinq à six pieds de neige fondante; comment pourraient-
elles aussi traverser les rivières grossies par la fonte des neiges si des ponts ne sont
construits sur ces rivières ? Serait-il sûr de bâtir une ligne télégraphique dont devra
dépendre la sûreté des personnes et des choses, à travers une contrée dont 200 milles
environ sont à peu près inhabités ou inhabitables. N'est-il pas mieux de faire com-
muniquer l'île du côté sud à une ligne communiquant à tous nos centres commerciaux
et construite le long des routes toujours fréquentées. En outre, une fois la ligne de
Matane à la rivière au Renard construite, il y aurait à l'Anse de Griffin deux lignes
communiquant avec Québec, Montréal, St. Jean, Halifax, etc., etc.; ce qui offre
d'autant plus de sûreté.

4me ligne.-Cette ligne, qui n'est pas la moins importante à tous les points de
vue, joindrait les îles de la Madeleine à la terre-ferme, et cela, naturellement, par
un câble sous-marin. J'ai soumis deux projets l'un par la voie de l'Ile du Prince-
Edouard, et l'autre par la voie du Cap-Breton. Après mûre considération, cepen-
dant, et après avoir connu l'avis de plusieurs personnes, versées en matière de télé-
graphie, j'en suis venu à la conclusion que la voie du Cap-Breton serait la meilleure
vu qu'elle donne communication directe avec nos centres commerciaux sans l'aide
d'un second câble sous-marin, savoir, celui qui réunit l'Ile du Prince Edouard.à la
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terre-ferme entre le Cal) Traverse et le' Cap Tormente, distance de neuf milles
maritimes. Le commerce de cos îles se faisant principalement avec Halifax, il est
d'autant plus avantageux qu'elles communiquent aussi directement que possible avec
la Nouvelle-Ecosse, ce qui leur procurerait plus promptement et plus aisément les
secours dont elles pourraient avoir besoin. Le câble pourrait partir de la Baie Aspey,
du côté nord du Cap-Breton, cet endroit étant déjà le point d'atterrissage du câble
sous-marin de Port Basque, qui fait partie d'un dos câbles transatlantiques ; il pour-
rait aussi partir d'une des baies des environs du Cap Nord. La distance de la Baie
Aspey à une baie à fond de sable et en eau profonde du côté est de Old ffarry dans
l'île Coffin, l'une des îles de la Madeleine, est de 60 milles maritimes ; mais, du Cap
Nord, la distance n'est que de 48 milles. Comme il serait essentiel de comprendre
les Rochers aux Oiseaux dans le groupe que devra réunir le système de télegraphe
projeté, vu que ces rochers se trouvent sur la route des navires qui descendent
ou remontent l fleuve St. Laurent, il faudrait poser un câble additionnel de
17 milles maritimes depuis le point où le ;premier aboutira aux îles jusqu'aux
rochers en question. Le système ne saurait cependant être complet à moins que tout
l'archipel ne soit relié par un télégraphe. En conséquence, j'ai proposé la construc-
tion d'une ligne partant du point d'atterrissage déjà mentionné à Old Barry, faisant
le tour de l'île de l'Est, passant ensuite à la Grosse Ile où il y a un établissement
important, se prolongeant le long de la côte nord de cette île, et rejoignant l'île à la
Meule à l'Etang-du-Nord, établissement de pêche considérable et prospère; de là un
embranchement se prolongerait jusqu'à louse Harbor, autre village important; la
ligne principale longerait la côte ouest de l'île à la Meule jusqu'à la pointe ouest de
l'île Amherst en passant par les bancs de sable qui relient ces deux îles. Au point
de réunion de la Grosse Ile et de l'île à la Meule, il devra y avoir un bureau de télé-
graphe et un autre au phare qui se trouve à peu près à un mille de là sur un cap
avancé. Ce phare, bien que muni d'un sifflet d'alarme, devrait aussi avoir un séma-
phore. De ces bureaux l'on pourrait non-seulement faire connaître les naufrages qui
arrivent en cet endroit de la côte, mais encore renseigner régulièrement les intéresses
dos provinces maritimes ou des Etats-Unis sur le succès de leurs navires occupés à
faire la pêche dans ces parages. Il devra aussi y avoir un bureau du côté est de
l'Anse à la Cabane, près de la Pointe Ouest. Le terminus de la ligne principale serait
au havre Amherst, le havre le plus fréquenté de l'archipel, distance de 10 milles de
la Pointe Ouest. Il n'y aura pas de difliculté à construire une ligne de terre, depuis
l'extrémité est jusqu'à la pointe ouest des îles, attendu qu'elles sont parcourues par
de bons chemins publics, et que les bancs de sable sont durs, permanents et sans
arbres. On m'a informé que l'on a laissé détruire la ligne de Beddeek à la Baie Aspey
depuis qu'elle ne sert plus au câble transatlantique. Elle devra donc être recons-
truite sur un parcours de 50 milles.

Les autres lignes, à une exception près, sont de courts embranchements projetées
dans le but d'établir une communication par la voie la plus courte avec quelques pha-
res avancés, en les reliantâ des lignes déjà construites. Une simple description sera,
j'espère, suffisante Pour le comité. Je vais les énumérer suivant leur ordre, par pro-
vince, de l'ouest à 1 est.

5me ligne.-Une ligne d'environ dix-sept milles de longueur ferait communiquer
le phare de la Pointe Miscou au bureau de télégraphe le plus rapproché à Shippegan,
et permettrait de donner à ce point important de la côte l'avantage d'un bureau de
télégraphe et d'un sémaphore, ce qui serait d'un grand avantage pour les nombreux
navires qui fréquentent actuellement la Baie des Chalôurs. Ce serait aussi un point
central où l'on pourrait venir communiquer ce qui concerne les importantes pêèhes
qui se font au Banc de Miscou.

6me ligne.-Une ligne reliant le bureau de télégraphe le plus rapproché à la
Pointe Escuminac, point avancé à l'embouchure -de la rivière Miramichi, donnerait à
ce point l'avantage d'un bureau de télégraphe et d'un sémaphore. L'importance du
commerce qui se fait sur la rivière Miramichi exige l'établissement d'une telle ligne.

7me ligne.-Une ligne d'environ 10 millos joindrait le phare du Cap Nordi Ile
du Prince-Edouard, au bureau du télégraphe le plus voisin à Tignish ; un bureau de
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télégraphe et un sémaphore en cet endroit rendrait de grands service à la navigation.
Plusieurs naufrages ont lieu en cet endroit, le cap se trouvant sur la route des navires
faisant voile de Miramichi, de Richibouctou et des autres ports de l'extrémité ouest
du détroit de Northumberland.

8me ligne.-Une ligne d'environ la même longueur (15 milles) ferait communi-
quer le phare du Cap de l'Est, Ile du Prince-Edouard, avec le bureau de téleraphe le
plus voisin. Je n'ai guères besoin de dire qu'un bureau de télégraphe et un sémaphore
à cet endroit seraient grandement appréciés par les marins et les pêcheurs, et seraient
d'une grande utilité pour tous.

9me ligne.-La ligne suivante s'étendrait de la Baie à la Vache, du côté nord du
Cap-Breton, jusqu'au phare de l'extrémité nord-est de l'île Scatari. Lorsque tout le
monde sait que plusieurs naufrages ont lieu en cet endroit, sur ces plages de rochers
battues par une mer orageuse et souvent enveloppées de brouillards, quand l'on sait
aussi que tous les navires se rendant aux Provinces Maritimes, aux Etats-Unis, aux
Antilles et au Brésil, doivent doubler cette pointe lorsqu'ils veulent passer par le
Détroit de Canso, il est guère nécessaire pour moi de signaler l'importance de l'éta-
blissement d'un bureau de télégraphe et d'un sémaphore en cet endroit. Un coup
d'oil jeté sur la carte de géographie suffira pour faire comprendre quels avantages en
retirerait la navigation en cet endroit.

10me ligne.- Plusieurs personnes intéressées dans la navigation et les pêcheries,
de la Nouvelle-Ecosse, ou faisant commerce avec cette province, ont souvent exprimé
l'opinion que les ports de l'est devraient être aussi bien munis de phares et avoir
autant de bureaux de télégraphe que ceux de l'ouest. L'on se plaint de ce qu'il n'en
est pas ainsi et l'on mentionne en particulier la côte qui s'étend depuis Halifax vers
l'est jusqu'au Cap Canso. Connaissant les dangers qu'offre cette côte, l'importance
du commerce qui se fait dans les nombreux havres qui la bordent, connaissant aussi
que le Cap Canso, à son extrémité est un point très-avancé près duquel ont à passer
tous les navires qui remontent ou descendent le golfe St. Laurent, en destination
des ports atlantiques de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et des Etats-Unis,
(ces navires se comptent par plus de mille chaque saison),. je suis fermement con-
vaincu qu'aucune ligne n'est plus que celle ci nécessaire aux bqsoins de la navigation.
Un sémaphore établi à ce phare du Cap Canso, rendrait de grands service à nos
navires côtiers ou pêcheurs. Un coup d'oil jeté sur la carte en convaincra tout le
monde.

lme ligne.-Une courte ligne d'environ 15 milles ferait communiquer le Cap
Sable au système de télégraphie de la Nouvelle-Ecosse. Cette ligne devra partir de
Barrington et aboutir au phare du Cap Sable. Un sémaphore' serait d'une grande
utilité en cet endroit, situé comme il est sur la route de tous les navires de la Nou-
velle-Ecosse et de plusieurs des autres provinces, se rendant à la Baie de Fundy, au
Nouveau-Brunswick, ou aux ports des Etats-Unis jusqu'à New-York.

Plusieurs naufrages parmi lesquels se comptent les plus déplorables, ont ou lieu
en cet endroit, entre autres celui du Hungarian.

Nul doute qu'un bureau de télégraphe au phare bâti près du Cap, aura pour effet
de procurer des secours immédiats aux navires en détresse dans ces dangereux parages,
tandis qu'un sémaphore en cet endroit pourrait signaler, pour l'information des inté.
ressés, tous les navires passant dans le voisinage du Cap en temps clair. Je ne puis
donner le nombre des navires qui font route en cet endroit, mais c'est un fait connu
qu'en aucun lieu de la côte l'on en voit passer autant.

12me ligne.-Les observations qui précèdent s'appliquent aussi à un embranche-
ment du système de télégraphe s'étendant jusqu'à la Pointe Brière, à l'extrémité sud
de l'e4rée de la Baie de Fundy. Il y a un phare à cet endroit, et dans le voisinago
un petit port fréquenté par un bon nombre de navires. Une ligne de télégraphe
partant du bureau le plus voisin à Digby et aboutissant à ce phare, ainsi qu'un séma-
phore, complèterait le système de télégraphe que je suggère. Non pas que je consi-
dère qu'il n'y ait pas d'autres endroits lelong de nos immenses côtes maritimes, où
le besoin de lignes télégraphiques et de sémaphores se fasse sentir, loin do là.

Il n'est que trop vrai que plusieurs autres lieux ont besoin de cette grande amé.
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lioration dans l'intérêt le notre navigation et de nos pêcheries. Avec le temps, et de
plus amples moyens à notre disposition, lorsque nos rapports commerciaux avec les
autres pays auront augmenté de manière à rendre ce besoin plus pressant, nul doute
que nous ceindrons entièrement nos côtes du fil télégraphique, comme ont fait d'autres
pays maritimes. Je 'ne puis faire mieux que de citer l'exemple de la Norvége, qui,
avec une côte considérable bordée de rochers et entrecoupée de nombreux golfes et
bras de mer rentrant dans les terres, a malgré ces difficultés, protégé toutes ses côtes
par un système de télégraphe complet, s'étendant depuis Stralsund au sud, jusqu'au
Cap Nord, au soixante-dixième degré de latitude nord, distance do milles.

Il y a plusieurs autres petites lignes que je ne puis mentionner que d'une manière
générale, mais dont je recommande fortement la construction ; elles seraient d'un
grand avantage à la navigation et à l'exploitation des pêcheries. Telles seraient, une
ligne de la Grande Grève au phare du Cap Gaspé, une autre conduisant au phare de
Percé, une autre au phare de l'Anse du Cap, une ligne au phare de la Pointe
au Macquereau, ainsi qu'une autre à Paspébiac. Tous ces endroits sont des points
.avancés, commandant une grande étendue d'eau, et près desquels passent journelle-
ment un grand nombre de navires et de bateaux-pêecheurs. De telles stations ren-
draient aussi de grands services dans le signalement du passage des navires. D'au-
tres endroits auraient autant d'importance, et si je no les mentionne pas ce n'est pas
que je veuille les ignorer, mais simplement parce qu'il est impossible de les faire tous
entrer dans mon projet.

Le système entier se compose donc de trois câbles sous-marins de 102 milles de
longueur, avec certaines lignes de prolongation par terre. L'un de ces câbles sous-
marins-celui de la Pointe des Monts devant être remplacé par une ligne de terre
jusqu'à la Baie Murray, s'il est possible d'entretenir une telle ligne en bon état. Le
système comprendra en outre neuf lignes de terre de différentes longueurs, formant
une longueur totale de 660 milles. Aucune de ces neuf lignes de terre, si ce n'est
celle de la Pointe des Monts à Moisie, ainsi que celle de l'extrémité est à l'extrémité
ouest de l'île d'Anticosti, sur la côte sud, vu quelles seront construites le long de
chemins publics déjà établis, n'entraînera de grands frais de construction, et n'offrira dé
sérieuses difficultés d'entretien. Je pourrais ajouter que ces deux lignes exception-
nelles peuvent ne pas être construites à présent, attendu que la communication entre
la côte et la Pointe des Monts ainsi que la Pointe Sud-Ouest d'Anticosti, sera établie
par les câbles dont j'ai déjà parlé, sans que ces lignes soient prolongées le long des
côtes tel que suggéré. Quand on aura établi entre ces deux endroits et la côte sud
une communication sûre et constante, on aura fait un grand pas vers l'objet que l'on
a en vue.

Il y a un point sur lequel je désire donner quelques explications. Beaucoup de
personnes m'ont demandé comment il sera possible de faire fonctionner tous ces
bureaux de télégraphe. Pour ma part je ne vois pas à cela beaucoup de difficulté.
Les gardiens des différents phares ne manquent généralement pas d'instruction et
sont versés dans ce qui a rapport aux navires et à la navigation, et ces gens déjà à
l'emploi et sous le contrôle du gouvernement, peuvent agir comme opérateurs de télé-
graphe, comme les gardiens des phares du Cap Rosier et de la Pointe au Père. Les
mêmes personnes pourraient aussi être chargées du fonctionnement des sémaphores
qui est tout-à-fait simple. C'est ce qui est fait dans les pays où ce système existe;
l'Etat n'a ainsi rien de plus à dépenser que ce que lui coûte la garde des phares.

La construction des sémaphores eux-mêmes n'est pas dispendieuse, ils ne con-
sistent qu'en -un mât muni de plusieurs bras indicateurs mobiles, qui sont disposés A
certains angles et suivant certains ordres suivant le signal que l'on veut donner. Ces
signaux, compilés dans un vocabulaire sont les mèmes partout et en usage chez toutes
les nations maritimes. Les pavillons à signaux ordinaires peuvent être employés
dès avant l'érection des sémaphores, mais comme tout le monde sait, en temps calme,
les pavillons pendent le long de leur mât, et il devient impossible de reconnaître
leurs couleurs ou leurs formes distinctives. Ils sont conséquemment presque inutiles
à moins que le vent ne souffle de quelque côté.
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Objet du système de sémaphores et de lignes télégraphiques sur les c6tes.

Lorsque le système suggéré sera en plein état de fonctionnement, nous aurons aux
points les plus avancés de piesque toutes nos côtes maritimes qui se trouvent sur la
route des navires (comme on peut voir par la carte que j'ai préparée et soumise au
comité), des bureaux de télégraphe, prêts en tout temps à rapporter tout naufrage ou
accident arrivé à quelque navire dans le voisinage de ces stations, en faire connaître
les circonstances, et demander les secours nécessaires. Avec un steamer comme le
Yapoléon muni d'un câble à remorquer en acier et d'autres appareils de secours, sta-
tionné dans le bassin de Gaspé, presqu'au centre de tout le réseau. Quant au golfe St.
Laurent et au bas du fleuve, ces secours, dont les équipages en détresse ont un besoin
si pressant, et dont la prompte arrivée est si importante pour le sauvetage des per-
sonnes et des choses en péril, pourront être portés dans la plupart des cas enmoins de
vingt-quatre heures après l'accident. Sur les côtes de l'Ile du Prince-Edouard, de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, les navires échoués ou en détresse, pour-
ront être secourus à peu près aussi promptement. D'un autre côté, les bureaux télé-
graphiques seraient d'une grande utilité en signalant le passage des navires à des
endroits tels que la côte de Gaspé depuis la Pointe-au-Père jusqu'au Ca Gaspé, les
Rochers aux Oiseaux, le Cap Nord, l'ile Scatari, l'île du Ca Bton le a Canso, le
Cap Sable et l'île aux Eglantiers, comme font aujourd'hui es stations du a Rosier,
de la rivière au Renard et de la Pointe-au-Père. De plus, grâce à des sémaphores, ce
qui n'existe pas à ces trois derniers endroits, à chacun de ces points, l'on pourra com-
muniquer avec les navires en vue au moyen de signaux.

Les sémaphores servent à avertir les navires des dangers qu'ils courent, mais
leur objet principal est de communiquer aux navires les ordres qu'on peutleur donner
de se rendre à tel point pour y prendre ou décharger leur cargaison. Ainsi, un navire
qui ne trouve pas de cargaison, part sur son lest d'un port européen.à la recherche d'une
cargaison qu'il espère trouver en quelque port du fleuve ou du golfe St. Laurent ; il a
ordre de se rapporter à tel sémaphore à l'entrée du golfe. En même temps l'agent
ou propriétaire du navire reçoit instruction de chercher une cargaison. Aussitôt
celle-ci trouvée, l'agent envoie au sémaphore désigné une dépêche qui sera communi-
quée au navire quand celui-ci se présentera. Sur l'entrefaite, le navire vient en vue,
et se rapporte, la dépêche qui lui donne ordre de se rendre à tel port est livrée, et
sans. perdre de temps, sans être obligé de se rendre inutilement dans aucun port,.-s'y
ancrer et payer aucun impôt ou droit de port, le navire repart aussitôt pour sa des-
tination.

C'est ce qui se fait communément sur les côtes de l'Europe. 'en ai moi-même
été témoin à St. Servan, port de mer voisin de St. Malo. 'étais à visiter le séma-
phore érigé à l'entrée du port au moment où on allait y faire des signaux à un navire
en vue du port. Les bras indicateurs du sémaphore sont mis en mouvement et fonc
tionnent à l'aide de poulies et de petites manivelles que manie l'opérateur sans aide et
sans aucune difficulté. Dans environ un quart d'heure tout était fini. Le gardien
eut la complaisance de m'expliquer le fonctionnement du sémaphore, et de me dire
que le navire auquel il venait de faire des signaux arrivait des côtés de l'Afrique avec
une cargaison en destination du Havre, qu'il était parti avec l'ordre d'arrêter à St.
Malo pour nouveaux ordres, et qu'aussitôt que le navire s'était rapporté en faisant
connaître son nom,. il lui avait communiqué un ordre de se rendre au port de Anvers
pour y laisser sa cargaison.

Quelques instants après le navire repartait dans la direction de sa nouvelle des-
tination.

Ces signaux peuvent se faire dans un moment où le mauvais temps et la mer ne
permettraient pas à une chaloupe d'atterrir. Mais il me semble que je n'ai pas besoin
d'en dire davantage à ce sujet, car l'utilité des sémaphores est admise; mais quelques
personnes peuvent prétendre que les dépenses qu'entraîneraient l'établissement de ce
système et son entretien ne seraient pas justifiées par les besoins de la navigation du
bas du fleuve et du golfe St. Laurent et des côtes des provinces maritimes. Aussi,
j'ai pris le trouble de puiser dans les rapports du Commerce et de la Navigation, pour
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l'année expirée le 30 juin 1875, des statistiques que je donne ici pour compléter mon
argumentation. Je vois par ce rapport que le nombre de navires qui remontent ou
descendent le bas du fleuve et le golfe St. Laurent, leur tonnage, leur valeur, et le
nombre de personnes composant leurs équipages, est comme suit:

Navires. Tonnage. Valeur. Hommes d'équipage.
4,045. 2,738,376. $129,184,000. 77,927.

Je n'ai pu trouver dans les rapports du Commerce et de la Navigation, le nombre
des steamers côtiers, et des voiliers qui naviguent entre les provinces maritimes cet
Québec et Montréal ; mais d'après ce que j'ai pu puiser dans les rapports publies par
les journaux, le nombre de ces navires ne peut être moins de 750 steamers et voiliers,
montés de 5,500 hommes et représentant un tonnage de 150,000 tonnes. La valeur
des cargaisons ne peut être estimée à moins de $10,000,000. Si nous comptons, main-
tenant, les navires appartenant à la province de Québec employés dans les pêcheries
du golfe au nombre d'environ 50, montés par 350 hommes, et d'une valeur de 47,500,;
les navires pêcheurs des provinces maritimes, surtout de la Nouvelle-Ecosse, qui tous
les ans s'en vont dans le golfe pour la pêche du hareng, du maquereau et de la
morne, au nombre de 300 à 400 au moins, montés par 4,500 hommes; et les navires
américains, qui, au nombre de 500 à 1,000, avec 10,000 hommes à leur bord, fr4-
quentent aussi les mêmes parages pour y exploiter les pêcheries, nous arrivons encore
à une valeur collective de Î10,000,000, chifre que les personnes compétentes trouve-
ront bien raisonnable si non en deça de la vérité, comme estimation de la valeur de
ces navires et de leurs précieuses cargaisons de poisson.

Le grand total des navires de toute espèce, des hommes, de leurs équipages, de
leur tonnage, de leur valeur et de celle de leurs cargaisons, comprises dans le mon-
tant des exportations et des importations par voie de mer, est comme suit:

Navires. Tonnage.
Navires au long cours....................... 4,045 2,738,376

" côtiers............................... 750. 250,500
" pêcheurs (Québec)................. 50 3;000
" " (Provinces Maritimes) 350 21,000

(Etats-Unis) ............ 750 52,000

5,945 3,061,376

Valeur. Hommes d'êquipage.
Navires au long cours.. ........ $129,184,000 77,000

" côtiers........................ 5,000,000 5,500
" pêcheurs..................... 7,500 14,8ß0
" "t .5,000,000

$139,191,500 97,350
Ajoutons à la valeur des navires, la valeur des importations et des exportation8

par voie de mer, la valeur des cargaisons des navires côtiers et pêcheurs, et nous
arrivons aux chiffres suivants:

Valeur des navires.............................................. $139,191,500.
"i importations ...................................... 40,307,953

exportations ..................................... 36,782,570

Total.............................. $216,282,023
Telle est donc la valeur totale de la propriété qui flotte sur les oauxv du golfe et

du bas du fleuve St. Laurent, à chaque saison de la navigation--c'est-àdire pendant
sept mois de l'année ; mais ce qui de nos jours a plus d'importance, c'est le fait ;que
chaque été 97,350 hommes fréquentent ces eaux et longent ces côtes dangereuses.
Essayerons-nous de prendre les moyens de leur venir en aide dans les moments de
détresse ? La navigation qui se fait le long des côtes atlantiques des provinces mari-
times n'est pas moins importante que celle du golfe, et si nous songeons aux dangers
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qu'offrent ces côtes, aux brouillards qui y règnent en été, aux, tempêtes de neige
qu'on y essie en hiver, noua serons d avis que l'on ne peut trop faire pour rendre ces
côtes moins dangereuses au moyen de phares, et pour établir des moyens de secourir
les pauvres marins en détresse et de sauver les valeurs confiées à la mer.

Je donne ci-après un état indiquant le nombre de navires arrivant de la mer ou
prenant la mer, dans les ports de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ; je
déduis de ces chiffils le nombre de navires, eto., arrivant de la mer ou prenant la mer
dans les ports de ces provinces qui se trouvent dans le golfe St. Laurent.

NouvatLa-Ecohss.

Arrivant de la er........... ......
Prenant la mer . ................

Déduction....................

Nosvv-Bausswur.

Arrivant de la mer..................... .......
Prenant la mer . ...............

D d tin .........................

4,667

Navires.

3,334

Tonnage.

854,094
781,526

Equipage.

37,542
32,649

7,242 1,635,620 70,191
190 78,978 3,83

7,052 1,550,632 67,908

2,433 63 237 2055
2,530 5801 . 22,529

4,963 1,394,038 48,84
3Wo 130,103 3,167

1,26,93 39,717

Nombre total des navires, etc., arrivant de la mer ou prenant la mer, dans les
porta atlantiques de -la Nouvelle-Eoosse et du Nouveau-Brunswidk.

Navires. Tonnage. Valeur. IEquipage.
Nouvelle-uas ................................ 7,05 1,556,632 46,008,909 f e,908
Nouveau-Brunswick............................... 4,657 1,263,935 37,918,050 89,717

11,709 2,820,507 ·84,617,010 107,625

le dois ajouter la valeur des importations et des exportations de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, en en -déduisant la valeur dès exportations et des
importation& des porte de ces provinces situés dans le golfe St. Laurent.

Exportations.
Nouvelle- oese ...................................................

Déduction...............................................

*62636e111

Nouveau-Brunswick......................................... . *6,643,056
Déduction ............................................... 1,612,.363

$5,030,693
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Importations.
Nouvelle Ecosse .................... .............................. $11,578,252

Déduction .............................................. 450,572

$11,127,680

Nouveau-Brunswick ............................................. 810,567,342
Déduction ....... .................. .................. 1,512,363

$9,054,979
En additionnant ensemble la valeur des importations et des exportations de ces

provinces, telle que constatée ai-dessus, et en ajoutant le montant ainsi obtenu à la
valeur des navires, etc., nous arrivons aux résultats suivants :-

Valeur des navires..... ............ ............... $84,617,010
Nouvelle-Ecosse.-Importations ............................ 11,127,680

do Exportations............................. 6,636,171
Nouveau-Brunswick.-Importations ...................... 9,054,979

do Exportations................5,030,693

$116,466,533
Comme les rapports officiels ne disent rien du commerce du cabotage je dois

faire une évaluation à la grosse de sa valeur. En l'estimant à une moitié de plus que
le montant représenté par le commerce du cabotage dans le golfe, je ne pense pas que
je serai bien éloigné du chiffre véritable. On arrivera donc ainsi à la somme de
82,500,000 pour les navires et les cargaisons. De plus, si l'on ajoute $1,000,000 pour
les bateaux-pêcheurs qui ne sont pas compris dans le commereo du cabotage du golfé,
et cette quantité des produits des pêcheries, qui ne figure pas dans les ·exportations,
nous arriverons aux résultats suivants:-

Total comme ci-dessus.......... ...........
Commerce du cabotage .........................
Bateaux-pêcheurs, etc., etc........... .......

Grand Total........ ............
Ainsi, la valeur de la propriété, qui passe par le golfe, en

dant, ainsi que le long des côtes maritimes, s'élevera

$116,466,533
2,500,000
1,000,000

8119,966,533
montant et en descen-

Par le golfe-......-......................8216,282,023
Le long des côtes des Provinces Maritimes......... 119,966,533

$336,248,556
Le nombre total des hommes à bord des navires de toute espèce qui passent par

le golfe et le long des côtes des provinces maritimes est comme suit:- •

Par le golfe...... ............ -. . ............. 97,350
Le long des côtes des Provinces Maritimes ......-.... 107,625

Total................. ...... ................ 204,975
Il s'ensuit, alors, que le système que je recommande rendra, d'une façon indé'

niable dos services à plus de deux cent milles de nos semblables, qui sont exposés à
tous les froids de la dure vie de marin que l'on court. le long de côtes dangereuses.
Beaucoup de personnes, qui aujourd'hui ont péri, auraient la vie sauve, et l'on aurait
soulagé les souffrances de milliers d'autres. Un autre point de grande importance à
considérer, c'est la confiance que ces améliorations inspireront à tous ceux qui visitent
nos parages, aux capitaines de long cours principalement. Combien de fois n'ai-je
pas entendu dire qu'un grand nombre de capitaines au long cours refuseraient posit i-
vement de s'aventurer dans le golfe St. Laurent, parce qu'ils étaient convaincus que,
s'ils avaient le malheur de faire naufrage sur les îles dans le golfe, ils ne devaient
pas s'attendre à recevoir aucun secours, et que, si pareil désastre arrivait à la fin du
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mois de novembre, il s'écoulerait de six à sept mois avant que les propriétaires de
leurs navires ou même leurs propres familles n'en reçussent aucune nouvelles. Je
pense qu'au point de vue philanthropique j'en ai dit assez en faveur de ce projet.

Examinons maintenant l'entreprise au point de vue financier. Il ne saurait y
avoir de doute que lorsque ce réseau de telégraphe sera mis en opération, l'on
pourra effectuer le sauvetage d'un grand nombre de navires, qui, autrement feraient
aujourd'hui naufrage sur ces côtes et se perdraient complètement. Ainsi les propri-
étaires de navires en retireraient donc de grands avantages. De plus, il aura encore
l'effet de diminuer, d'après les meilleurs autorités, et comme on pourra s'en convaincre
en lisant les mémoires ci-annexés, les taux d'assurance d'au moins 25 pour cent, et
même de 50 pour cent au dire des personnes les plus compétentes en pareilles
matières. Disons, par exemple que sur les $336,000,000 (on chiffres ronds) il n'y ait
seulement d'assurance que pour la moitié (et cette proportion doit être assurément
beaucoup plus considérable: alors nous avons une valeur de $168,000,000 d'assurée.
Les taux varient suivant les saisons de l'année (tout en étant très élevés l'automne
pour le golfe), et ils sont de j à 10 pour cent. Comme base de mes calculsje pren-
drai un moyen terme, soit un pour cent, pour les navires et les cargaisons, ce qui
certainement n'est pas trop élevé. En consequence, nous payons donc annuellement
pour assurance la somme de $1,680,000. Si par l'établissement sur la côte d'un
système de lignes télégraphiques et de sémaphores, nous réduisons les taux do 25
pour cent, nous e nons donc chaque année la jolie somme de $420,000; si même
cette réduction n est que de 12½ pour cent, c'est-à-dire, si au lieu de payer en moyenne
1 pour cent, nous payons î pour cent, nous nous trouverons encore a gagner $210,000.
Si l'on veut bien comparer " ce gain considérable " avec les frais d'établissement et
d'entretien d'un réseau de lignes télégraphiques sur la côte, je suis certain qu'on
n'hésitera pas à déclarer qu'un pareil réseau dût être établi immédiatement.

Il existe une industrie d'une importance vitale qui bénéficiera de l'établissement
du réseau proposé de lignes télégraphiques sur la côte, et dont il n'a pas encore été
question, je veux parler des pêcheries. Depuis le jour que je suis devenu le représen-
tant d'un comté, où la pêche constitue une industrie d'une importance majeure, j'ai
étudié toutes les questions qui s'y rattachaient et pouvaient contribuer à son dévelop-
pement et à son succès. Après l'érection des phares et l'établissement des communi-
cations postales, il n'y a rien, suivant moi, qui procurera d'aussi grands avantages aux
pêcheries comme la mise en rapports des Iles du golfe et des rivages lointains de la
côte du nord avec la terre-ferme sur la rive sud au moyen d'un réseau de télégraphe.
Tout le monde se rappellera que je recommandai il y a quelques années pour nos
côtes l'établissement d'un réseau de télégraphe semblable à celui qui est en usage sur
la côte de Norvége. Les extraits d'un rapport du consul anglais en Norvège,.qui se
trouvent publiées à la fin de l'une de mes lettres, initieront à la connaissance intime
de ce système. Je n'ai pas de doute qu'avec le temps nous n'établissions des télégra-
phes sur toutes nos côtes, au nord comme au sud, mais pour le présent nous devrons
nous contenter des lignes qui seront les plus nécessaires et les plus faciles à construire.

Je crains d'avoir fait une déclaration trop longue. mais j'ai cru qu'il était de mon
devoir de faire tout ce qui dépendait de moi pour prouver l'excellence du projet sous!
considération, et les avantages que toute la population en retirerait. A ma déclara-
tion j'ai annexé certains documents, sous forme d'annexes, numérotés depuis un jusqu'à
huit, et qui serviront à établir la nécessité d'un pareil réseau de lignes télég ques,
surtout le tableau des naufrages, qui sont arrivés pendant les cinq dernières années. Le
point saillant dans ce tableau, c'est le long délai survenu avant la transmission aux
quartiers-généraux des nouvelles au sujet des, navires, qui avaient fait naufrage ou subi
des avaries, et comme conséquences, on a eu à déplorer la perte de beaucoup de person-
nes, sans parler des grandes souffrances endurées par les equipages, tandis que d'un autre
côté il s'est perdu un grand nombre de navires que l'arrivée de secours opportuns aurait
pu sauver, lorsque d'autres n'ont réussi à s'échapper qu'au prix d'immenses sacrifices.

P. FORTIN, M. P. P.
Pour Gaspé..
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ANNEXE No. 1.
ET.LT indiquant le montant des importations et des exportations dans les ports de la

province de Québec, situés sur le flenve St. Laurent, ainsi que des importations
et des exportations dans les ports des provinces de Québec, du Nouveai.Bruns-
wick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard, situés sur le golfe St.
Laurent, Importations et exportations qui passent respectivement en montant et
en descendant par le golfe et le cours inférieur du St. Laurent.

IMPORTATIONS.
PROVINCE DE QUIBEC.

I.

Port de M ontréal ..................... ......................................................... 43'177L41
A déduire les importat.des Etats-Unis 11,68,15

do Sorel ........ .................... .......... ............... 31,489126
A déduire les importat. des Etats-Unis 5s8%

do Trois-Rivières............... ........................................................ 51624
A déduire les importat. des Etats-Unis 126

do Q u sec ....................... ....................... ..... o...............0............
1A déduire les importat. des Etats-Unis 1,069

do Rimouaski......... ............................................... .. 4'2l
do P ....................... ......................................................... 54,2
do Perc i .. .................. ...Perc....................................... ........................

do aCaue .................................................... 0......... .0,3

Total.........6.................. .........

ot deDahoua ................................. 2
do Beast ............................................................. .47
do R ut................................................................ 5,229
do Nhie ar ............................................................................................ 30,131

Total ...... t........................... 392,9
PROVINCE DU L NOUVAU-NCK.

Port de Dalhousi......... ............................... ............ ................................... .9.6............. 9

do BturEstl ................................................... .3......

do R hibauto e u..... ..... ... ... ...................................................... 991
do Nh ......... .......................... ..... .... ....... .... 372,974

Port de Pictou ........................................................... 450,672

ILs DU PRU<OZ-EPoUAno.......................... ............................... ....... 1,960,997

R20APITUL ATION.

Ports de la province de Québec ................................................... ,.......36,420497
do do Nouvean-Brunswick ................................ 1,475887
do do Nouvelle-Ecosse.......... .............................. 4572
do do Ile du Prince-Edouard................ . .... 1, ,997

Grand total........................... ........ 4,379
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EXPORTATIONS.

PROVINCE DE QUÉBEC.

II.

Port de Mntréal . .... 19.574.5.5
do Sorel ...........
do r R r . A déduire les exportat. aux Etata-Unis 29,481

o Trois-R res.............. . 433886 . . . . . .
A déduire les exportat. aux Etats-UnisL 289,256

do Québec ................ ... ..................... ... 13,084.035..
A déduire exportat. aux Etats-Unis 1,486

do Rimouski ......... .. ................ ............ ...... 62,141
do Gaspé ............................. ............ ....... 336481
do Percé ........... .............. ........................................ ... . ...... 7 ,490
do New Carlihle....................................... .... ................ ... 32,2

Total................. ............. $367,787

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUJNSWICK.

Port de Dalhousie ................................ ..................................... 714,827
do Blathurst............................................................................ 95,632
do Caraquette ...................................................................... .................
do ......... ..................... 37696

do. ......ha..........a.................................................. ........ 5M5,92
do Newcastle.......................................................... ......... ......... 227,376
do Richibouctou .......... ............................................................. 184,014
do Shdi .............................. 344826

Total.................. .............. 6112,1363

PROVINCE DE LA NOUVELLE-EOOSSE.

Port de Pictou......................................... ...... 33,

dl .............. ................................... ......................................... 1308,461

RÉCOAPITULATION.

Ports d. la province de Québec................................. 33,617,787
do do NouveauBrunswick. ........ R1512U363
do do Novelle-Eosse.......... ......................... 343,959
do do..le du Prince-Edouard...............................1,308461

Grand total ............................................... ,.. $3678 570
I.-Montant total des importations.................9@........... ..3

i.. do exportations... .............. 3.,782,570

Total .................................. .77 . .523
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ANNEXE No. 2.

ETAT indiquant le nombre de navires arrivant d·outremer ou partant pour des voyages
do long cours dans les provinces de Québec et do l'Ilo du Prince-Edouard, ainsi
que dans les ports des provinces de la Nouvelle Ecosse et du Nouveau-Brunswisk,
situés sur le golfe St. Laurent, y compris Io montant total de letr toiinago et le
nombre d'hommes composant leurs équipages.

NAVIRES ARRIVANT D'OUTRE-MER.
I.

No. des
Vaeu Valeur hommes

Province. Nombre. Description. Tonnage. aur Vale de

i par to. patale

Québec ............................. 1,088 Voiliers ............ 606,091 30 18,182,730
do ..................... 255 Steamers ........ 366,103 100 36610,300

Nouvelle-Ecosse........ ........ 190 Voiliers ............ 78,978 30 2,6,340 2,283
Nouveau-Brunswick ................. 306 do ... ....... , 130,103 30 31903%090 %167
lie du Prince-Edouard............ 196 do ............ 57,609 30 728,270 2,176

Total....................... 1,238,884 62t79%730 y

NAVIRES PARTANT POURL DES VOYAGES DE LONG COURS.

Québec........... ........... 9181 Voiliers .... 8..1.. 793 30 2,5,9 17

10 18,182,730 31Y269

do..................... 257 Steamers..........3793 ,300 
ueE e.. .... 202 Voiliers... . 64,141 30 1,9234,230 2,283

NouveauBrunswick.......... 385 do ... 165,210 30 4,956,300 3,067
lie du Prince-Edouard............ 248 do ... 72,555 3 0 2,176,60 2,10

Total ................ 2,010 ....... 35_ 1,238,884 62,793,730 38,095

TOTAUX.

-.- Nombre de navires. Tonnage. I Valeur. Nombre des hommes
de l'équipage.

À. 18'16

1 2,035 1,238,884 62,793,730 38,897
Il 2,010 1,499,492 66,390,270 39,030

4,045 2,738,376 129,184,000 77,927
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ANNEXE No. 3.

Mémoire des taux d'assurance (Bureau de-Londres, Angleterre) depuis Québec
jusqu'aux Porta en Angleterre pour 1873.

FOURNI PAR HENRY FRY ET CIE.
208. par cent. En p
258.
30s.
40s.
50s.
60s.
65s.
70s.
80s.
5 gs.
698.
1798.

irtant le 1er a
10

"i 20
"i1er s
"9 15
"i 20
"i 25
"4 .1er o
"c 10
"i 20
" er n
"i après .

oût.

ept. JEn revenant, 4s. 9d. par cent. s'il
"& n'y a pas de charg. sur le pont.
c '
"c En revenant, 9s. 6d. par cent. s'il
ct. n'y a pas de charg. sur le pont.

" En revenant, 20s. par cent. s'il
ov. n'y a pas de chargement sur
"g le pont.

Mmoire et taux pour 1874 et 1875.

20s. par cent. En
30s. "i
40s. "
50s. "i
60s. "
708.
80s.
90s. "
Sgs.
6gs.
7gs.
8gs.

AVEC DES CHARGEMENTS
partant le 1er août.

"t 10 "
"i 20 "
"i 1er septembre.
" 10 "i
"i 20 9

" 25 "
"g 1er octobre.

10 "
20 "
1er novembre.

" après "

Mémoire des taux d'assurance (Bureaux de Québec) depuis Québec jusqu'aux
porte en Angleterre.

Juin, juillet et août . .... 1 à 1½ par cent. avec charg. sur le pont.
Août 31 à septembre 15............ 1 à cit
Septembre 15 au 30................ 2 à " "
Octobre 1er au 15 ................... ' à sans charg. sur le pont.
Octobre 15 au 31......... .......... .. j
Novembre 1er au 10................. A "i

Après le 10 nov. les taux changent tous les jours, suivant l'apparence du temps.

ANNRE No. 4.

Taux d'assurance pour les navires, cargaisons, etc., etc., depuis Québec jusqu'au
porte en Angleterre.

FOURNI PAR CARBRAY ET ROUTE.

Par cent.
Mai, juin, juillet et août .................. 14 à 2
Septembre............................2A 3 Pour
Octobre............................... à5 les
Novembre......, 6 en montant, quelquefois 10>

51

les cargaisons dans
navires à voiles.

SUR LE PONT.

A. 17



ANNEXE No. 5.

Etat indiquant la profondeur de l'eau et la nature du fond, dans des espaces éloi-
grés de trois à cinq milles, entre la Baie d'Aspy, au Cap-Breton, et la Baie à l'Est de
" Old Hlarry, " à la Pointe Est du groupe des îles de la Madeleine.

DEPUIS LA BAIE D'ASPY JUSQU'A LA BAIE A L'EST DE " GOLD HARRY "-48 MILLES.

Profondenr en brasses.

25) 36 18 Sable fin.80O1 351 15
80 ond 29 Sable et coquillages. 1 1
92 Fn vase 22 10 Sable.
82 J 241 ~Sable et oufs de mer. 6

Etat indiquant la profondeur de l'eau et la nature du fond, dans des espaces éloi-
gnés de trois à cinq milles depuis l'Anse à Griffin, Gaspé, jusqu'à la Baie sur le côté
Ouest de la Pointe Sud-Ouest, Anticosti.

DEPUIS L'ANSE A GRIFFIN JUSQU'A LA BAIE, A· L'OUEST ·DE LA POINTE SUD-OUEST,
ANTICOSTI-38 MILLES.

Profondeur en brasses.

6 190
30 117 Fond de vase.
50 80)
80 60

100 Fond de vase 50 Gravier.
159 17
170 3
200
200

Etat indiquant la profondeur de l'eau et la nature du fonds, à des intervalles d'un
mille entre l'Anse à la Croix, sur la rive sud du fleuve St. Laurent, et la Pointe des
Monts, sur la rive nord de ce fleuve.

DEPUIS L'ANSE A LA CROIX JUSQU'A LA POINTE DES MONTS.

Profondeur en brasses.

5, 19, 24, 30, 67, 70.

De ce point, jusqu'à deux milles de la rive nord, la profondeur varie de 100'à 130
brasses. Près de la rive nord l'eau est profonde, principalement à l'Anse St. Augus-
tin, à un mille et demi à l'ouest de la Pointe des Monts. Quant au fond, il est de vase
en général.

Etat indiquant la profondeur de l'eau et la nature du fond à des intervalles entre
la Pointe Est de l'Ile du Prince-Edouard et la Pointe Ouest du groupe des îles de la
Madeleine.

Profondeur en brasses.
7, 15, 26, 28, 34, 39, 32, 28, 25, 27, 25, 18, 16, 11.

Le fond en général est de sable.
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ANNEXE No. 6.

Distances entre Gaspé et les principaux havres dans le bas du fleuve et du golfe
St. Laurent.

Depuis le bassin de Gaspé jusqu'à Québec.............390 milles nautiques.
do Halifax............. 398 do
do Cap Chatte .......... 140 do
do Pointe des Monts..... 160 (10
do Sept Ies............145 do
do Pointe Ouest, Anticosti. 85 do
do do Sud 60 do
do do Est 115 do
do Rochers aux oiseaux.... 125 do
do Pointe Ouest, îles de la

Madeleine......... 140 do
do Pointe Miseou........ 60 do
do Pointe Escuminac.... 115 do
do Cap Nord, L P. E..... 113 do
do Pointe Est I. P. E..... . 178 do
do Ile St. Paul..........180 do
do Cap Nord, C.B.......180 do
do, Sydney ............. 235 do

On verra par l'état ci-haut qu'un vapeur, stationnant au bassin de Gaspé, lorsqu'il
sera appelé à aller porter secours à des équipages et à des navires naufragés aux
divers endroits marqués ci-dessus, pourra s'y rendre en filant dix nouds à l'heure
dans la moitié des cas, en moins de douze heures, et dans vingt-quatre heures, quand
il s'agira des points les plus éloignés.

ANNEXE No 7.
Liste des navires naufragés dans le golfe St. Laurent et dans le bas du fleuve,

pendant les années 1870-71-72-73-74 et 75, avec des observations, d'après des extraits
empruntés aux journaux du bureau d'agence du Lloyd, à Québec, avec la bienveil-
lante permission de MM. Henry Fry et Cie., agents du Lloyd.

1870-25 juillet.-Tanaro, navire; naufragé ce joui par un temps brumeux sur
l'île d'Anticosti ; nouvelle parvenue à Québec le 8 août seulement-14 jours après le
naufrage; on aurait pu sauver ce navire, s'il eût existé une ligne de télégraphe.

22 août.-Cissy, navire jeté à la côte sur l'Ile Verte pendant une tempête, mais
retiré par un remorqueur.

5 août.-Libertad, navire; a frappé ce jour sur l'île Byron; nouvelle arrivée à
Québec le 2 septembre.

10 septembre.-Exodus, navire; échoué à Portneuf. Perdu complètement.
10 sept.-Cingalese, navire; échoué à l'île Verte.
13 sept.-Rajahgopaul, navire; naufragé sur l'île St. Paul.
4 sept.-Thames, naufragé ce jour près de Gaspé-; nouvelle arrivée à Québec le

10 courant.
10 sept.-Strathblane, navire; échoué a Tartigo, mais retiré de sa position par

un remorqueur.
22 sept.-Architect, navire; a frappé sur un écueil au large des Rochers aux

Oiseaux; perdu; nouvelle parvenue à Québec le 7 octobre.
24 octobre.-Ttis, navire; naufragé au Bic, et perdu.
28 octobru.-Eleanore, navire; perdu à la Rivière au Renard. Ce navire évalué

(avec sa cargaison) à $70,000, aurait pu être sauvé s'il eût existé alors comme
aujourd'hui un télégraphe en cet endroit.

28 octobre.-Annie Laurie, goëlette ; perdue au large du Cap Whittle.
28 octobre.-Eva et Boskin, et deux autres goëlettes naufragées au Cap Chatte

et à Ste. Anne des Monts.
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4 novembre.-La goëlette Adrienne a fait naufrage à la hauteur de Mecatina.
11 novembre.-Le bâtiment Dovercourt, s'est échoué à Manicouagan, mais revint

à flot en jetant sa cargaison par dessous bord.
11 novembre.-Le brick Mountaineer, a fait naufrage en aval de la Pointe des

Monts.
1871-8 mai.-Navire City of Quebec ; naufrage complet sur l'Ile aux Morts, près

du Cape Ray. Nouvelles reçues à Québec, le 12 co.urant.
21 juillet.-Le bâtiment en fer Minerva, de la ligne Allan, s'est échoué sur la

pointe sud-ouest de l'île St. Paul ; il avait une cargaison générale d'une immense va-
leur, que l'on eût pu sauver si les secours eussent été donnés à temps.

28 juillet.-Navire Lord Lyon, s'est échoué à Matane.
4 août.-Navire Glenallan, s'est échoué plusieurs jours auparavant sur la pointe

Caribou. Nouvelles apportées à cette date par le steamer Margaretha Stevenson.
26 août.-Navire Frith of Clyde, s'est échoué à St. Pierre Miquelon.
13 octobre.-Navire Magnolia, s'est échoué à Grand Métis.
20 octobre.--Navire Princess of Wales, s'est échoué à Métis.
20 octobre.-Navire Otagos, s'est échoué près de Métis.
20 octobre.-Brigantin Lady Maxwell, s'est échoué à Ste. Anne des Monts.
28 septembre.-Navire Clutha, a fait naufrage à Anticosti. Nouvelles reçues à

Québec seulement le 27 octobre 1871.
10 novembre.-Navire Susquehanna, s'est échoué à Ste. Anne des Monts.
10 novembre.-Navire Zegri, perdu à la hauteur du rivnge nord de Natashquan.
10 novembre.-Navire faleyon a fait naufrage sur les îles de la Madeleine.

Nouvelles reçues à Québec seulement le 31 mai, 1872.
23 novembre.-Nayire Russia, a fait naufrage sur Anticasti. Nouvelles reçues à

Québec seulement le 10 mai, 1872.
1872-5 mai.-Nouveau bâtiment en bois Royal Charter, avec une cargaison gé.

nérale d'environ $150,000; s'est échoué dans la Baie du Renard, Anticosti. Nouvelles
reçues à Québec le 17 courant. Aurait pu être sauvé au moyen de pompes. Droits
de douanes perdues sur la cargaison, $25,000.

5 mai.-Navire Franklin, s'est échoué à Anticosti. Nouvelles reçues à Québec le
17 courant.

15 mai.-Navire Camelia, a coulé à fond près de St. Paul. Equipage sauvé. Nou-
velles reçues à Québec le 24 courant.

31 mai.-Navire Wasp, a fait naufrage sur les îles de la Madeleine.
24 juin.-Navire Adelia s'est échoué sur l'île St. Paul. Nouvelles reçues à Québee

le 28 courant.
6 septembre.-Bàtiment en fer Edith Emily, avec une immense cargaison de fer

(le chemin de fer, s'est échoué à la Pointe des Monts.
13 septembre.-Navire Argo, a fait naufrage à la baie de la Trinité.
13 septembre-Navire Lizzie, s'est échoué à Portneuf.
11 octobre-Navire John Bunyan, s'est échoué 13 milles en aval de Ste. Anne des

Monts.
1er novembre-Navire Veritas, s'est échoué à Petit Matane.
15 novembre-Navire John Henry, s'est échoué au Cap Cove, Gaspé.
15 novembre-Goëlette Elfrida, s'est échouée au même endroit.
15 novembre-Navire Atlas s'est brisé en morceaux à la Baie au Sable, Métis.
7 novembre-Goëlette Mare Attela, s'est échouée à Métis.
7 novembre-Goëlette Marie Victorie, s'est échouée à la Rivière Blanche.
7 novembre-Goëlette Star of the Sea, s'est échouée aux îles Caribou.
22 novembre-Goëlette Virginie, s'est échouée à Carleton.
22 novembre-Navire Jane, s'est échoué à la Rivière Blanche près de Métis.
29 novembre-Navire Ocean Gem, s'est échoué à l'extrémité ouest du Bic.
6 décembre-Navire Formosa, s'est échoué au Cap Orignal, près du Bic.
13 décembre-Navire Oneida, s'est éehoué au Port au Basque
1873-15 mai-Navire en bois Philadelphia, a fait naufrage sur les rocs de l'Oi-

seau. Nouvelles reçues à Québec le 30 mai. S'est brisé en pièces,
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6 juin-Navire Concordia, a fait naufrage au Cap Aiguille. Nouvelles reçues à
Québec le 27 courant.

18 juillet-Steamer Merritt, a coulé à fond. Perdu à la hauteur des îles do la
Madeleine.

5 juillet-Nvire Rans Smith, s'est échoué à Grassy Point, près de la Pointe d'A-
mour, Labrador. Nouvelles reçues à Québec seulement le 25 courant.

25 juillet-Goëlette Elizabeth, a fait naufrage sur Anticosti. Nouvelles reçues à
Québec seulement le 1er août.

24juin-Navire neuf Scotia ; importante cargaison de bois. Valeur du bâtiment
$60,000 et de la cargaison $30,000. A fait naufrage à la Pointe Rich, près du Détroit
de Belle Ile. Nouvelles reçues à Québec seulement le 8 nott.

12 septembre-Navire William Stewart, a fait naufrage à la riviòre au Renard.
26 septembre-Steamer Panther.
26 septembre-Steamer Medway, a fait naufrage à la Pointe Ferolle, détroit de

Belle-Ile.
26 septembre-Navire Rivoli, a fait naufrage près de la Pointe au Basque.
6 octobre-Navire L. W. Eaton, s'est échoué sur le récif de l'île Blanche. Nou-

velles reçues à Québec le 10 courant.
17 octobre-Navire Catherina, s'est échoué à Tartigon, près de Métis.
24 octobre-Navire Queen of the Clyde, a fait naufrage sur l'île Perroquet, détroit

de Belle Ile.
21 novembre-Navire Argentine, s'est échoué à Grand Anse, près de Matano.
21 novembre-Navie Morland, a fait naufrage près de l'île Caribou.
1874-15 mai-Steamer Viking, s'est échoué à
12 juin-Navires .errington et Hope, ont fait naufrage à
7 juin-Navire Herbert M. Hall, s'est échoué sur le recif de l'île Verte. Nouvelles

reçues à Québec le 12 courant.
8 juin-Navire Baltic, s'est échoué sur le récif de l'île Rouge. Nouvelles reçues

à Québec le 12 courant.
12 juin-Navire Maria Catherina, s'est échoué à Portneuf, en bas.
19 juin-Navire Therese, a fait naufrage sur le Banc de Sable ; nouvelles reçues

à Québec le 26 courant.
26 juin-Navire Charlotte Jarrison, a fait naufrage au Cap Nord.
19 juin-Navires Victory et Swan, ont fait naufrage sur la Baie Plaisante, îles de

la Madeleine. Nouvelles reçues à Québec le 3 juillet.
31 juillet-Navire Pocahontas, s'est échoué sur les rocs Percé.
8 septembre-Navire Henrietta Maria, a fait naufrage sur les îles de la Made-

leine. Nouvelles reçues à Québec le 18 courant.
13 septembre-Navire Spencer Northcote, a fait naufrage à l'ouest du Cap Race.

Perte totale. Nouvelles reçues à Québec le 26 courant.
28 septembre-Navire Dunbrody, s'ést échoué sur les " Battures des Mille

Vaches " ; nouvelles reçues à Québec le 2 octobre.
27 septembre-Navire Semgen, a fait naufrage sur Anticosti, 12 milles à l'ouest

de la baie Ellis. Nouvelles reçues à Québec le 9 octobre.
9 octobre-Navire Shandon, a fait naufrage sur Anticosti, cinq milles à l'ouest do

la Pointe sud-ouest. Nouvelles reçues à Québec le 28 octobre.
6 novembre-Navire Rynkan, a fait naufrage sur l'île anx Morts, p-ès du chenal,

Terreneuve.
6 novembre-Navire Somerville, s'est échoué sur l'île Verte.
5 novembre-Steamer Delta; a fait naufrage près du Cap Chatte, à cinq milles

du phare. Nouvelles reçues à Québec le 13 courant. Valeur 8200,000. Aurait pu
être sauvé ainsi que sa précieuse cargaison si on eût pu se mettre immédiatement en
communication avec Québec.

5 novembre-Navire Maggie Lauder, a fait naufrage 18 milles en amont de la
Pointe sud-ouest. Anticosti. Nouvelles reçues à Québec le 13 courant.

20 novembre--Navire Dauntless, aý fait naufrage 10 milles on avant do la pointe
sud-ouest, Anticosti.
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20 novembre-Navire Cleughs, a fait naufrage 18 milles à l'est du Cap Aiguille,
Torreneuve.

20 novembre---Goëlette Marie Leuce, a fait naufrage au Cap de la Madeleine.
20 novembre-Goëlette M. A. Marshal, s'est échouée à la rivière Ste. Aune.
20 novembre-Goëlette Almanda, s'est échouée sur l'île du Bic.
27 novembre-Goëlette Dolly Yarden, a fait naufrage à Dalhousie.
20 nov.-Navire Essex, a fait naufrage près da Cap Whittle, rivage nord.

Nouvelle transmise à Québec par lettre le 20 avril 1875.
1875.-14 mai.--Steamer en fer Chesapeake, s'est échoué à Matane.
21 mai.-Navires Rising Sun, Norse, Earl of Elgin, Irenée, échoués au Cap Chatte.

Nouvelle envoyée par le télégraphe après beaucoup de délai et après avoir parcouru
une distanco de 60 millos entre le Cap Chatte et Matane sur des chemins difficiles.

21 mai.-Navire Marie Louise, a fait naufrage au Cap Diamant, St. Pierre
Miquelon.

28 mai.-àvire looding, s'est échoué sur Anticosti. Déséchoué par l'équipage.
28 mai.-Naviro Giant's Causeway, a fait naufrage sur Anticosti. Aurait pu

être sauvé si l'on eût pu obtenir à temps des secours par le télégraphe.
20 juin,-Steamer Strathtay, s'est échoué sur le récif N. O. à la hauteur du Bic.
21 juin.-Navire Htnry, a fait naufrage sur l'Ile Verte et été remorqué. Réparé

à Québec.
23 juillet.-Navire Ocean s'est échoué sur la Pointe Caribou. Perte complète.

Aurait pu être sauvé si l'on eût pu obtenir à temps du secours par le télégraphe.
13 août.-Navire Charmer, s'est échoué en aval de Métis.
20 août.-Navire Cherokee, s'est échoué à la pointe est des îles de la Madeleine.
20 août.--Navire Queen of England, s'est échoué à quatre milles en amont de

Matane.
17 sept.-Naviro Chillianwallah, a fait naufrage 25 milles à l'est de la Pointe

S. O., Anticosti.
17 sept.-Naviro Sian, a fait naufrage 6 milles en amont de Matane.
1er octobre.-Goëlette *Wesley, a fait naufrage à la Pointe Peter, Anticosti, le 28

septembre.
15 octobre.-Navire Tornado, a fait naufrage à la Baie des Iles, Terreneuve.
29 sept.-Goëlette Pierre Nolasque, a fait naufrage sur' l'île Alright, l'une des

îles de la Madeleine. Nouvelles reçues à Québec le 15 octobre.
29 sept.-Goëlette Tigress, a fait naufrage aux îles de la Madeleine. Nouvelles

reçues à Québec le 15 octobre.
29 octobre.-Navire Sanspareil, a fait naufrage au Cap Ray.
12 nov.-Navire Daniel Bankin, a fait naufrage à la Rivière Blanche, près. de

Matane.
9 nov.-Calcutta, a fait naufrage à la Grosse Ile, l'une des îles de la Madeleine

Nouvelles reçues ici le 19 novembre.
17 oet.--Navire Dunbrody, a fait naufrage à Forteau, Détroit de Belle Isle.

Nouvelles reçues à Québec le 17 novembre 1875.

ANNEXE No. 8.

Naufrage des goëlettes de pêche sur les îles de la Madeleine, août 1873.

Lors d'une terrible tempête qui se fit sentir pendant trois jours dans les îles de la
Madeleine et les alentours, le 23 août 1873, 48 goëlettes américaines de pêche mouil-
lées dans la baie Plaisante furent jetées sur les côtes de l'île et dans Amherst Harblr.
Cette tempête eut des résultats non moins désastreux sur les côtes de Terreneuve
et l'Ile du Prince Edouard, et près de 100 allèrent s'y échouer. La plupart de ces
derniòres furent sauvées cependant, des secours ayant été donnés à temps. Il n'cn fut
pas do même de celles qui furent jetées sur les côtes des îles de la Madeleine. Comme
il n'y a aucune communication télégraphique avec la terre ferme et que le service de
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la poste est très-défectueux, plusieurs semaines s'écoulèrent avant que l'on pût obtenir
du secours de la part d'un navire envoyé de Boston avec des appareils de sauvetage.
Il fallut laisser de côté plusieurs navires que l'on eût pu mettre facilement à flot après
le désastre, si on eût eu du secours. Le gouvernement des Etats-Unis désirant venir
en aide aux malheureux pêcheurs (au nombre de plus de 400) envoya à leur secours
un garde-côte employé par le département du revenu. Ce secours leur parvint trop
tard, car après avoir attendu pendant plusieurs semaines dans le vain espoir d'obte-
nir de l'aide. ils retournèrent chez eux dans leurs petites goëlettes, avec très peu de
moyens pécuniaires et de provisions. Voilà une preuve frappante du besoin pressant
d'une communication télégraphique entre les îles de la Madeleine et autres dans le
golfe et la terre ferme.

D. A. SMITH, M. P., Selkirk, est ensuite interrogé et dépose comme suit:
Je regarde l'établissement d'une ligne télégraphique entre les îles du golfe St.

Laurent et la terre forme comme étant de la plus haute importance pour le com-
merce, ponr la pêche et la navigation dans notre pays.

J'ai habité différentes localités le long de la côte nord depuis Tadousac jusqu'à
Mingan, et à l'est, pendant plusieurs années, et j'ai parcouru toute cette côte.

Je no crois pas qu'il soit plus difficile de construire une ligne télégraphique sur la rive
nord que la chose ne l'est d'ordinaire dans d'autres parties d'une région colonisée en
partie seulement. La section la plus difficile du chemin s'étend de Manicouagan à la

aie St. Nicolas; et cependant on pourra fort bien maintenir la ligne à cet endroit en
plaçant les poteaux à des intervalles plus rapprochés et en y construisant une sta.
tion intermediaire. Ce parcours ne dépasse pas 30 milles.

Il est à ma connaissance que dans plusieurs cas de naufrages survenus sur la côte
nord de Portneuf à Cowes, on eût pu sauver des cargaisons très-précieuses et bien des
vies, si on eût pu obtenir de Québec ou d'ailleurs des secours immédiats. Comme ces
désastres arrivent à l'approche de l'hiver, les marins et autres ont souvent beaucoup
souffert du froid vigoureux auquel ils étaient exposés, et ils ont succombé dans bien
des cas à ces souffrances, ce qui ne serait très-probablement pas arrivé si on eût pu
obtenir le secours de médecins.

Il vaudrait mieux selon moi atteindre la Pointe des Monts en prolongeant la ligne
actuelle de Québec à Murray Bay plutôt que d'immerger un câble de la Pointe des
Monts à l'Anse à la Croix sur la rive sud du St. Laurent, car la ligne de larive nord
tout en communiquant tout aussi bien avec la Pointe des Monts favoriserait en même
temps la navigation et répondrait à d'autres besoins sur le parcours intermédiaire le
long de la côte.

DON. A. SMITH.

OBSERVATION DE W. F. WHITCHER, Eca., COMMISSAIRE DES PÊCHERIES.

Les observations suivantes sont tout-à-fait indépendantes de la question de l'op-
portunité ou de la praticabilité de l'établissement de communications télégraphiques
outre la terre ferme sud-est et les îles et la terre ferme nord dans le fleuve et golfe St.
Laurent, dans les intérêts du commerce et de la navigation. Elles se rattachent exclu-
sivement aux importants intérêts des pêcheries.

Les observations que l'on a pu faire depuis plusieu-s années au sujet du dévelop.
pement de nos ressources maritimes ont fortement démontré la nécessité de relier les
districts de pêche extérieurs au moyen de promptes voies de communication entre les
marchés et les lieux de production.

Tel est l'aspect géneral de la question. Elle présente d'autres points de vue d'une
nature plus ou moins spéciale, mais sibordònnés à l'importance plus grande de déve-
lopper l'industrie de nos pêcheries. Il s'agit principalement:

10. D'augmenter I t production pour lo commerce étranger et la consommation
indigène, de façon à favoriser directement et indirectement la prospérité du pays, en
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activant la construction des navires et le commerce, et en fournissant des substances
alimentaires additionnelles, ce qui a pour effet de diminuer la cherté de la vie, et
d'attirer la population, le travail et le capital dans le pays.

2o. De faciliter l'établissement des côtes où la pèche seule est praticable, et où
l'agriculture et la pêche en étant combinées peuvent servir à occuper et à faire vivre
les habitants.

3o. D'habituer la population aux périls de la mer et de donner confiance à ses
membres isolés qui par suite de leur mode de vie précaire et pleine de dangers, igno-
rent nécessairement ces événements qui ont pour effet de créer un sentiment national
éclairé en même temps qu'un esprit de loyauté au pays et à ses institutions, avec
lesquels ils n'ont qu'un rapport purement matériel tandis qu'il devrait être moral ou
politique.

Le rayon que le système proposé embrassera d'une manière plus spéciale est
d'environ 27,600 milles carrés, et comprend des emplacements de pêche étendus et
productifs. Un capital énorme tant du pays que de l'étranger est engagé dans cette
étendue et s'élève probablement à plus de huit millions de piastres. Les canadiens et
les étrangers retirent annuellement des produits de la mer dans ce rayon une valeur
d'environ douze millions de piastres. Quatre-vingts à cent vingt mille ames de notre
population y trouvent leur subsistance.

Ces chiffres sont de nature à nous démontrer combien l'espace est vaste, et com-
bien ses ressources peuvent contribuer à notre développement industriel.

Ils font voir aussi de quelle importance a pour le progrès du pays tout système
qui tend à donner de l'encouragement ou des garanties aux capitalistes et pêcheurs
qui travaillent au développement d'une richesse nationale d'une aussi grande valeur
intrinsèque. L'exploitation d'une industrie comme celle de la pêche dans ces vastes
espaces est nécessairement accompagnée de bien des dangers et d'inconvénients tout
particuliers.

Les cas dc pertes de vies et de bateaux sont fréquents. Le succès dépend beau-
coup des saisons. il y a beaucoup de poissons aux habitudes nomades qui sont
capricieux dans leurs mouvements. Le poisson peut être abondant ou rare dans des
lieux où les colons qui comptent exclusivement sur la pêche se trouvent sans d'autre
moyen do subsistance. A vingt milles des établissements, sur un côté stérile et inha-
bité, lo poisson peut aller se placer là où il sera impossible de connaître son lieu de
retraite. Le poisson pourra aborder ailleurs, mais là où les bateaux et les pêcheurs
ne pourront l'atteindre, et des pêcheurs qui n'en seront pas très-éloignés ne pourront
pas cependant prendre suffisamment de poisson pour leur approvisionnement d'hiver.
Il se peut que des bateaux reviennent vides après toute une saison, après avoir par-
couru les emplacements de pêche où le poisson abondait auparavant et où il abondera
plus tard. Il se peut que quelques-uns perdent la plus grande et la meilleure partie
de la saison à la recherche des battures. Toutefois les eaux sont très-poissonneuses,
et tôt ou tard lo poisson s'approchera des côtes où il fréquentera les battures. Il
semble possible avec notre progrès moderne de prendre des mesures pour obvier à
ces vicissitudes. Le plan qui me semble le plus praticable est celui d'un système
télégraphique qui reliera les points principaux dans ce rayon. On a adopté dans une
certaine mnesure un plan de stations do signal d'où l'on peut observer et faire connaître
les mouvements du poisson en Norvége, en Hollande, en Allemagne, on Sicile et sur
la côte de Cornwall. Ce système a rendu des services précieux aux pêcheurs et a
beaucoup fatvorisé lo développement des pêcheries dans chacun de ces pays. Il serait
sans aucun doute avantageux aux pêcheurs canadiens et à ceux qui habitent la côte
et se livrent Cri même temps à l'agriculture. Tout en offrant plus d'encouragement
et de garanties aux capitalistes et en inspirant confiance à ceux qui sont exposés à
des dangers, cela nous permettrait indubitablement d'augmenter la production et par
conséquent nos exportations. Ces résultats faciliteront l'augmentation de la popula-
tion, qui aura ainsi la perspective de profits plus grands et la certitude de secours
dans les cas de disette ou de désastres causés par les tempêtes.

Il est certain que la colonisation des parties stériles de nos côtes a été beaucoup
retardée par la crainte qu'éprouvaient les hommes do se trouver complètement séparés
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de leurs familles dans le cas où ils auraient besoin de secours. Nous savons que
cet isolement fait sentir son influence sur les simples visiteurs de nos bains de mer
qui reçoivent fréquemment ou de temps à autre la visite des bateaux à vapeur. Avec
combien plus de force doit se faire sentir cette crainte sur une population établie le
long d'une côte inaccessible et aride, menacée par les rigueurs d'un long hiver et les
ennuis d'un printemps difficile. Les fluctuations dans la production de la pêche et la
détresse périodique ne sont pas particulières seulement aux emplacements de pêche
du golfe ; mais notre condition géographique est cause qu'elles se font sentir ici d'une
manière plus sérieuse. S'il était possible de communiquer avec les lieux de produc-
tion avant la fin de la navigation, la perspective des inconvénients dont on est
menacé en demeurant sur les côtes du golfe ne serait plus un obstacle à la colonisation.
La meilleure pêche se fait souvent à l'automne, ce qui incite les pêcheurs à faire des
voyages avec leurs bateaux lorsque la saison est avancée, et ce qui a pour effet on
même temps d'induire les colons à compter sur le produit de cette pêche pour leurs
approvisionnements d'hiver.

Les saisons sont si courtes que leur anxiété redouble au sujet de la venue trop
prom pte de l'hiver. Il leur faut en conséquence consacrer beaucoup de leur temps
et do leur énergie à prendre des mesures pour les cas de détresse occasionnés par une
pêche peu productive lorsque le poisson déserte les battures qu'il fréquente d'ordinaire.
S'ils pouvaient compter recevoir du secours en temps opportun, ils seraient encoura-
gés à redoubler d'efforts et à augmenter leurs moyens de subsistance, ce qui favorise-
rait le commerce d'autant.

Les pêcheurs de phoques retireraient probablement des avantages tout particuliers
de l'établissement d'un télégraphe sous-marin dans le golfe St. Laurene. L'un des
principaux obstacles au succès de cette pêche est que l'on ne peut pas se rendre
compte à temps de la position des banquises et du lieu où se trouvent les phoques,
pour pouvoir diriger l'expédition en conséquence ; et aujourd'hui que l'on emploie les
bateaux à vapeur dans ces chasserpérilleuses, les anciens pêcheurs éprouveront un
désavantage encore plus grand en trouvant leur proie lorsque seulement les bandes
de phoques auront été décimées par leurs concurrents plus expéditifs. De proipts
moyens de communications pourraient diminuer au moins l'infériorité relative de
leur équipage, s'ils ne rendent pas leurs chances de succès égales.

Une autre considération s'impose à notre attention. La condition favorable des
marchés pour certains poissons en stimule sans aucun doute la production. Si les
pêcheurs pouvaient connaître ce fait dans le cours de leurs opérations, ils pourraient
s'adonner activement à la pêche du poisson qui se vend le mieux. Cela pourrait les
induire aussi à se munir d'approvisionnements spéciaux pour la pêche qui serait dans
le temps plus lucrative que d'autres.

Prenons comme exemple la pêche du hareng et du maquereau aux îles de la Made-
leine. D'ordinaire, les pêcheurs résidents peuvent à peine conserver assez de poisson
pour leur propre usage, quoique le poisson abonde sur les rives, vu qu'ils ne peuvent
p as se procurer de sel; et s'il n'y a pas d'approvisionnement, c'est que l'on craint que
la vente du hareng durant la saison suivante ne soit pas suffisante pour payer les frais
de pêche et de préparation du poisson.

De plus, le poisson peut arriver plus tôt ou plus tard dans ces îles dans une saison
que daas une autre; et les'bateanx de la Nouvelle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouard
et des Etats-Unis ignorant ses mouvements, peuvent survenir trop tard on trop à bonne
heure, ce qui les expose à perdre un temps précieux en attendant le poisson.

Il arrive parfois que le maquereau et le hareng abondent à quelqu'endroit, tandis
que les pêcheurs et les bateaux pêcheurs sont vainement à leur recherche ailleurs, et
ils ne visitent de nouveau le même endroit lorsque le poisson a peut-être dis para. Il
est arrivé que le maquereau abondait près d'Anticosti, Mingan, la baie des ept-Iles
et la baie Goodbout, alors qu'il n'y avait pas un seul bateau à sa poursuite, les pêcheurs
de la localité étant trop occupés à la pêche de la morne et du saumon pour pouvoir
tirer parti de la chance qui s'offrait à eux.

Il se peut que le rendement total de la pêche du maquereau pour cette saison sera
faible, tandis que s'il eût été possible d'avertir les bateaux d'aller faire la pêche ailleurs,

Ô9

89 Vi6toria. Appendicé (No. 9.) A. 1878



89 Victoria. Appendice (No. 9.) A. 1876

le produit de la saison eut dépassé la moyenne. Le même cas est survenu près de l'Ile
du Prince-Edouard et dans les baies de Miramichi, des Chaleurs et de Gaspé. Cela est
cause que cette pêche est momentanément quelque peu dépréciée, et que bien des per-
sonnes ne veulent pas la tenter.

Il est aussi arrivé que le flétan abondait le long de la côte nord du St. Laurent et
à l'entour de l'île d'Anticosti dans certaines saisons sans que le fait fut connu à temps
pour équiper des bateaux et profiter de cette bonne chance.

L'item des appats si essentiels à la pêche à la ligne est aussi une importante con-
sidération. Les plus petits poissons qui doivent servir d'appats abondent toujours
quelque part, mais leurs mouvements sont si incertains et sujets à d'influences acciden-
telles qu'il est impossible de compter pouvoir les trouver à quelqu'endroit en particu-
lier. Si l'on pouvait faire connaître par le télégraphe leur présence dans certains
districts, les bateaux pourraient s'y rendre de suite et se procurer la quantité voulue.
Ce point est important, car autrement on peut passer la meilleure partie de la pêche
A la recherche des appâts.

Il me semble que ces obstacles au succès de la pêche dans chaque saison pourraient
être considérablement diminuée au moyen d'un réseau télégraphique reliant certains
postes extérieurs avec certains centres importants adaptés aux besoins des pêcheurs
et tendant à favoriser l'industrie de la pêche dans le pays. Je suis convaincu que ce
système contribuerait à augmenter le capital qui est engagé dans l'industrie de la

pche en même temps que le nombre de personnes qui s'y adonneraient, et en déve-
loppant tous les ans les ressources des côtes du St. Laurent et de l'Atlantique du
Canada, on contribuerait par là même à la prospérité du pays.

W. F. WHITCHER,
Commissaire des pêcheries.

ANNEXE.

No. I.

BUREAU DE L'ASSURANCE DE MONTRÉAL,
MONTRÉAL, 27 mars 1876.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du 23,
demandant certaines informations concernant les taux d'assurance entre l'Europe et
l'Amérique, et je serais très-heureux de me rendre à la demande du comité, si je pou-
vais lui être de quelqu'utilité.

Je ne saurais cependant répondre à vos questions pour vous donner un état expo-
sant les taux d'assurance, auxquels vous puissiez ajouter foi, car les taux ne sont de
fait jamais fixes. Ils dépendent de bien des circonstances dont l'assureur doit toujours
tenir compte en déterminant un taux pour n'importe quel risque, et ils varient
beaucoup a ce port d'année en année vu la concurrence entre les agences étrangères.
Les taux océaniques dépendent des routes, de la saison de l'année, de la probabilité de
la température, de la catégorie du navire, de la réputation des propriétaires, de la
nature de la cargaison, du genre d'assurance voulu, si l'assurance doit être pour tous
les risques ou la moyenne des risques. De sorte que les tarifs fixes sont une impossi-
bilité.

En supposant toutefois que votre but est de comparer les taux entre le golfe St.
Laurent et le port de New-York, je puis dire que généralement:

De Liverpool à Québec ou Montréal, de bonne heure au printemps, le tarif pour
les marchandises en général transportées par des steamers de première classe est en
moyenne de î à 1 pour cent; de 1 à Il pour cent pour les clippers en fer, et de 1½ à 2
pour cent par les bâtiments ordinaires ou en bois.

Do New-York, à la même saison, le tarif est pour les steamers de à pour cent;
pour les voiliers en fer, de 1 à 1f pour cent; et pour les bâtiments en bois de 1½ à 2
pour cent.



Au milieu de l'été, pour le Canada, pour les steamers, de f à ¾ pour cent; pour les
bâtiments à voile en fer, de 1 à 1 pour cent pour les bâtiments en bois, à voiles, de 14
à 2 pour cent. Pour New-York, peu de diftérence; les taux sont tròs minimes pour
la ligne Canard, de 1 à pour cent.

Après le 1er de septembre, les taux d'entrée augmentent rapidement sur la route
du St. Laurent, surtout pour les voiliers; ils sont aussi considérables durant ce mois
qu'en avril et ils continuent de s'élever chaque semaine. Les taux sont très-considé-
rables pour les voiliers qui quittent Montréal après le 25 jusqu'au 31 octobre. Le
tarif pour les grains vers le 1er novembre, serait par les steamers de l- à 2 pour cent;
par les voiliers, de 3 à 4 pour cent; vers le 10 novembre, par les steamers, de 2 à 2
pour cent; par les voiliers de 5 à 6 pour cent; vers le 20 novembre, le tarif pour les
steamers serait probablement de 3 pour cent, et variable pour les voiliers, de 6 à 10
pour cent, selon l'apparence de la température.

De New-York, aux mêmes époques, le prix pour les steamers serait de - à î pour
cent et pour les voiliers de 1 à 1½ pour cent.

les taux d'assurance pour Hialifax et St. Jean ne sont pas de fait plus bas que
pour Montréal. Si les risques sont moindres à certaines saisons, les affaites sont si
peu étendues que la concurrence est aussi bien moindre, je ne fais naturellement pas
allusion ici à nos prix spécialement élevés pour le mois de novembre.

J'aurais été heureux de pouvoir vous fournir des observations plus complètes qui
auraient pu vous être utiles.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

A. MURRAY.
T. ROBnTAILLE, écuier, M. P.

Président du comité du télégraphe sous-marin,
Ottawa.

(No. 2.)
TORONTO, 25 mars 1876.

MoNsIEUR,-En réponse à votre communication en date du 24 courant, je dois
dire que, le 28 août 1874, j'ai offert <le fournir au gouvernement canadien et de lui
livrer à Montréal un léger câble sous-marin pour le lac Supérieur et la baie Geor-
gienne, moyennant £132 sterling (cent trente-deux louis sterling) par mille.

Et de fournir et de lui livrer à Montréal un câble recouvert de gutth percha
moyennant £77 sterling (soixante-dix-sept louis sterling) par mille.

J'étais prêt en même temps à m'engager de poser un léger cable sous-marin
durable do Belle-Isle à Greenland, de là à lceland et aux îles Faroë, puis aux îles
Shetland, qui pourrait transmettre des messages au taux de dix mots par minute
d'Angleterre au Canada, pour la somme de £375,000 sterling, lequel câble serait plus
durable que ceux dont on se sort maintenant, la partie qui devra être immergée dans
la mer étant toute couverte de chanvre. Cete offre a été faite il y a 18 mois, et il y
aurait probablement quelque différence dans le prix d'alors et d'aujourd'hui ; mais si
vous désirez avoir des renseignements plus directs et précis, et si vous voulez payer
les frais de mes messages par le câble, je pourrai vous indiquer le montant exact que
pourra coûter ce télégraphe.

Les câbles actuels sont recouverts de 10 fils de fer homogènes, chaque fil étant
recouvert (le cinq fils de chanvre ; le plus léger de ces câbles pèse 31 quintaux dans
l'air et 14t dans l'eau par mille nautique; sa force de résistance est de 8 tonnes 2
quintaux, c'est-à-dire que le câble lorsqu'il est neuf est réputé supporter son propre
poids dans onze milles d'eau cos câbles étant recouverts de fer, entouré de chanvre,
commencent à se détruire dès qu'ils sont immergés dans l'eau-le sel rouillant le fer,
et la rouille détruisant le chanvre, de sorte que la force de résistance des deux s'affai-
blit, et que ce qui était une force dans le câble devient une cause de faiblesse lorsqu'il
faut lever le câble pour le réparer.
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Le câble que je propose de fournir est recouvert seulement de chanvre, qui de
soi-même (sans aucun for pour le rouiller ou le détruire) est indestructible dans l'eau
salée. Il posera 6 qt. dans l'air et moins de 1 qt. dans l'eau par mille nautique,
et il supportera au moins 16 milles de son propre poids dans l'eau. Comme il n'y a

pns de fer pour détruire ce câble il conservera sa force, et s'il faut le lever pour le
réparer, il est évident qu'un câble supportant 16 milles de sa propre long pourra être
plus facilement être levé qu'un autre qui tous les ans perd sa force graduellement, et
qui, même neuf, ne pouvait, d'après les rapports les plus favorables, supporter que
Il milles de son étendue dans l'eau. Les avantages d un câble comme le léger câble
sous-marin sont en conséquences très manifestes.

Les fabricants (lu câble auraient été disposés à souscrire un tiers des actions de
la compagme.

J'étais prêt à faire les deux propositions suivantes: Si le gouvernement canadien
voulait accorder un subside'de £10,000 pour 20 ans, nous nous serions engagés à ina-
nufacturer et à poser un câble de suite; ou bien, si cette proposition n'était pas
acceptée, dans le cas où le gouvernement poserait à ses frais un câble de Belle-Isle à
Québec, nous en poserions un autre de Belle-Isle en Angleterre, pourvu que le gou-
vernement nous permît de nous servir de son câble.

Les avantages du léger câble sous-marIn sont évidents, car on peit employer
pour le poser des navires de dimensions ordinaires.

Les recettes de la compagnie anglo-américaine sont d'environ £2,300 par jour, ce
qui représente les frais de transmission de 11,500 mots par jour au tarif actuel de 4s.
par mot; et l'on croit que si un câble séparé était posé sur une nouvelle ligne, ainsi
que le nouveau qui a été posé récemment, et que le prix fut réduit à 18. sterling,
il serait transmis quatre fois le nombre de mots tous les jours entre l'Amérique et
l'Europe, soit 46,000 mots. Si la compagnie représentant le nouveau léger câble sous-
marin recevait le sixième des recettes, l'intérêt sur le capital engagé serait de 22 pour
cent. La compagnie que je représente a le droit exclusif do se servir de l'invention
brevetée d'Highton pour augmenter et améliorer la rapidité des instruments télégra-
phiques, ce qui pourrait beaucoup accélérer la transmission les messages.

Si vous avez l'intention de poser un câble depuis l'Irlande jusqu'à Halifax, ou
depuis les Açores jusqu'à Halifax, et si vous voulez m'en faire part, je vous ferai con-
naître immédiatement le coût de l'entreprise, car nous nous engagerions non seulement
de le manufacturer et de le livrer, mais encore de le poser. Quant au câble de terre,je suggère de l'enfouir dans le sol partout où cela peut se faire sur un long parcours,
c est-à-dire partout où la tranchée qui devra le recevoir pourra être faite au myen
d'un sillon étroit d'une largeur de quelques pouces seulement. On croit que le télé-
graphe pourrait facilement être posé de cette manière sur tout le parcours depuis
l'angle nord-ouest du lac des Bois jusque près de la passe Leather Head.

L'avantage de ce système sur celui des poteaux est manifeste, car aucune tempête
n empêcherait le fonctionnement du télégraphe, ou il pourrait servir pour le présent;
comme il n'y apas de bateaux à vapeur ponr déranger le câble il serait bon, et il serait
plus économique de poser le câble depuis Fort Garry dani le lac Winnipeg, puis le
relier au moyen de poteaux sur une distance d'environ dix milles à l'entour des chutes
ou depuis le lac des Bois par terre jusqu'au lac Manitoba, et de là dans la Saskat-
chewan jusqu'à près de son embouchure. Ce système serait très-économique pour le
présent, et s'il est nécessaire plus tard de l'altérer, on pourrait alors lever le câble, le
relier au moyen de poteaux ou l'enfouir dans le sol comme je l'ai dit plus haut.

Je sciai heureux de pouvoir vous fournir toutes les informations que vous pourrez
désireri, et je demanderai au besoin des informations par le câble pour vous renseigner.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

WILLIAM KIERSTEMAN.
THEoDORE ROBITAILLE, ècr.,

Président.
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No. 3.

COMPAGNIE DU TÉLÉGRAPHE DE MONTRÉAL,
BUREAU DU SURINTENDANT,

ToRoNTO, 28 mars 1876.

CHER MoNSIEU,-J'ai reçu votre lettre du 25 courant. Comme vous le supposez
je me suis intéressé au prolongement projeté de notre réseau télégraphique aux îles
dans le golfe St. Laurent, car j'ai accompagné une expédition qui visita, il y a quel-
ques années, la rive nord du golfe, sur un parcours de plusieurs cents milles ainsi que
l'île d'Anticosti, dans lo but d'examiner la praticabilité de continuer notre système
télégraphique sur la rive nord jusqu'à Belle-Isle.

J'ignore si je puis ajouter foi aux informations que possède déjà lo comité, mais
si les observations suivantes ont quelque valeur, vous pouvez en faire l'usage que bon
vous semblera.

La première mesure à prendre pour le prolongement de notre réseau télé-
graphique, tel que suggére par le Dr. Fortin, serait de déterminer le point où le câble
serait le plus à l'abri des gros courants, des rocs, des glaces, etc., etc. Le câble le plus
résistable que l'on pourrait se procurer serait détruit en quelques mois si on liminiergo
là où il pourrait souffrir de ces inconvénients. Vous pouvez voir que les points qu'il
est nécessaire de relier par le télégraphe et où il serait désirable d'établir des stations
télégraphiques, n'offrent aucune indication bien sûre ou bien précise des routes que le
câble de .rait suivre, ou de l'étendue des câbles qu'il serait nécessaire d'avoir.

On ne saurait attacher trop d'importance à un examen soigneux au moyen de
sondages, et on ne devrait épargner ni temps ni argent pour atteindre ce but.

On a dit qu'il ne serait pas nécessaire que lo coût des câbles proposés fût aussi
considérable que celui des câbles de l'Atlantique. Je ne suis pas de cet avis. Je crois au
contraire que le coût par mille des câbles qu'il faudra immerger dans le golfe sera
beaucoup'plus élevé en moyenne que celui des câbles transatlantiques. Il serait néces-
saire selon moi d'avoir des câbles d'une grande force de résistance et trôs-coûteux pour
effectuer le prolongement projeté. Il faudrait de fait qu'ils fassent semblables on
grande partie aux extrémités du câble transatlantique, qui sont d'une force de résis-
tance énorme et coûtent très-cher.

Pour immerger ces câbles, il sera nécessaire d'équiper un navire spécialement
dans ce but, muni des appareils scientifiques les plus perfectionnés et il est fort pos-
sible qu'il soit nécessaire d'employd un steamer tel que le "Faraday " dans ce but.
En tous cas, il ne serait pas désirable de se servir d'un appareil moins complet et
moins scientifique. Il vous est facile de voir maintenant que le coût des câbles ne
sera qu'une faible partie des frais à encourir pour établir le système télégraphique on
question.

On a suggéré de prolonger la ligne actuelle de Murray Bay, sur la rive nord, lo
long de la côte jusqu'à un point vis-a-vis Anticosti, puis d'immerger un câble jusqu'à
Anticosti. Ce que je connais personnellement de la route me fait croire que ce
système est impraticable. La ligne pourrait être continuée sur un certain parcours
on aval do Murray Bay, et il y a de courtes sections ça et là le long de la côte où l'on
pourrait construire et maintenir une ligne télégraphique; mais il y a de longues dis-
tances où il serait tout à fait impossible de construire ou de maintenir une ligne pour
le montant d'argent que l'on pourrait affecter à cette fin pour le présent.

On ne saurait nullement juger de la praticabilité ou du coût d'une ligne le long
de la côte nord entre les points sus-mentionnés par le coût de lignes ordinaires cons-
truites sur terre le long do grandes routes au milieu d'une contrée bien habitée.
Je m'oceuee de recueillir des renseignements au sujet des câbles et autres points
relatifs à 1 entreprise en question, et je pourrai vous les communiquer au besoin.

Votre bien dévoué,
H1. C. DWIGHIT.

D. BLAiN, Ecr., M. P.
Ottawa.



No. 4.

QUÉBEC, 30 mars 1876.

MONSIEUI,-Ell réponso à vos différentes questions au sujet de l'établissement
d'un télégraphe sous-marin dans le golfe St. Laurent, j'ai l'honneur do dire:-

l. Que la construction des pihares joints aux canons et sifllets d'alarme quo l'on
a établis dans le bas du fleuve St. Laurent a considérablement diminué le taux des
assurances.

En 1856 je payai dix guinées par cent sur la coque de mon nouveau navire
"Scotia " estimé à £10,O00 sterling, pour le voyage de Québec à Liverpool. On
paierait maintenant pour le même risque £6 pour cent.

2o. La ligne de télégraphie entre Québec et Matane est d'une valeur incalculable
pour les personnes qui désirent sauver leurs navires lorsqu'ils se sont échoués, car les
capitaines peuvent se mettre immédiatement en communication avec les propriétaires
du navire et de la cargaison, et avec les assureurs qui assument la responsabilité de
payer toutes les dépenses encourues pour le sauvetage du navire et de la cargaison, ce
qui permet au capitaine et à son agent ici de prendre des mesures immédiates pour
sauver le navire. Il arrive très rarement que beaucoup d'avaries soient causées au
navire durant les premiers jours qui suivent son échouement.

Je suis convaineu que la ligne de télégraphie actuelle a beaucoup contribué à em-
pêcher des portes pour une valeur énorme, ce qui a eu pour effet de réduire les taux
d'assurance.

30. Je suis d'avis que le piolongement du réseau télégraphique jusqu'à la rivièrG
au Renard, Gaspé, Anticosti et la rive nord, est d'une vaste importance pour le com-
merce du fleuve St. Laurent, et je suis convaincu que les pertes par année représentent
bien le chiffre des frais d'établissement de la ligne.

4e. Je suis d'avis que les taux d'assurance seraient réduits de 10 par cent, si tout
le système télégraphique proposé était mis à exécution ; si un steamer était placé à
Gaspé pour venir aux secours des navires lorsqu'ils sont dans la détresse; si un sifflet
d'alarme était construit pour fonctionner de concert avec le phare sur l'ile à l'oeuf, et
si le phare flottant aux battures Manicouagan était un steamer capable de déséchouer
les navires sur les batturos : un steamer pourrait rester plus tard à l'automne à cette
station.

5e. Si les améliorations suggérées sous le chef quatrième sont mises à exécution,
je crois qu'il faudra très pou de chose pour rendre la navigation du St. Laurent sûre.

Go. Si les améliorations que j'ai suggérées avaient été exécutées il y a quelques
années, je suis d'opinion qu'on aurait pu sauver grand nombre de navires ainsi que
leur car raison.

Le bâtiment en fer " Glenallan " à Caribou; le bâtiment en fer " Edith Emily " à
la Pointe du Monts ; le navire "l Bethia Jewett" dans la baie Moisie ; le brigantin
" Wasp " sur los battures Manicouagan ; le steamer " Delta " au Cap Chatte ; le
nouveau navire do N. Rosa & Cie à la rivière au Renard, qui mouilla pendant plu-
sieurs jours en attendant le steamer de Québec; le nouveau navire " Fleetwing " pr-ès
do la rivière au Renard ; le navire " Royal Charter" à la baie au Renard, à Anti-
costi, avec une cargaison générale de champagne et d'autres marchandises de prix;
le navire " Giait Gauseway " sur l'île Anticosti, sont quelques uns dos nombreux
navires que l'on eut pu sauver si on eût en des moyens de communication avec Québec.
J'ai pu obtenir ces renseignements par une exî érience pratique de vingt-quatre ans
dans l'art de sauver los navires naufragés et leurs cargaisons. J'ai toutes les pompes
à vapeur nécessaires, l'appareil à plonger, un bon remorqueur à vapeur et des hommes
experts dans l'art de sauver les navires et leurs cargaisons.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

KENNY DUNNING.
THÉODoRE ROIWTAILLE, écuier,

Président.
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(No. 5.)
QUÉBEC, 29 mars 1876.

MoNIEUR,-J'accus réception de votre honorée qui ne m'est parvenue que Io 28
hier, par laquelle vous me faites six questions auxquellos vous désiroz que je réponde.

Je vais répondre avec plaisir, car ce sera la meilleure amélioration, (si cela peut
s'exécuter) qu'on aura faite pour la navigation du St. Laurent.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votro très-humble serviteur,

T oiLoDORE ROBITAILLE, écuir, N. ROSA.
Ottawa.

Réponses de Narcisse Rosa aux questions qui lui ont été soumises par le comité pour
améliorer la navigation du golfe St. Laurent.

10. Plus il y aura de bouées, phares, sifflets à vapour, etc., pour les temps de
brume, plus on diminuera les primes d'assurance sur los navires, cargaisons, etc.

2o. Le prolongement des lignes télégraphiques aurait l'effet de faire réduire les
primes d'assurances, et donnerait l'avantage do sauver los navires on détresse, ainsi
quo les personnes et les biens.

3o. Le gouvernement ne pourra jamais faire de meilleure amélioration qu'on pro-
longeant la ligne télégraphique jusqu'à la rivière aux Renards, du côté sud, et jusqu'à
Moisie ou même jusqu'à atasquan, du côté nord, ce qui serait beaucoup mieux.

Quant au câble sous-marin pour relier toutes les îles qui se trouvent dans le St.
Laurent, cela est de la plus grande urgence. L'établissement de sémaphores dans
toutes les localités serait d'une grande utilité pour préserver de la porte des navires
et leur équipages.

Ces ameliorations faites les assureurs feraient certainement une grande réduction
dans leurs primes.

4o. Tout ce système perfectionné et une station à Gaspé où il y aurait un ou deux
navires du gouvernement chargés de porter secours au premier signal, sauverait beau-
coup do navires avec leurs chargements, et ce qui est plus cher encore, la vie des
équipages, etc.

5o. La meilleure recommandation que je puisse faire à votre comité est de l'enga-
ger à faire des efforts surhumains pour apporter toutes les améliorations possibles à la
navigation du golfe St. Laurent.

Ce serait la prospérité du Canada, pour trois raisons principales, savoir:
10. Notre golfe St. Laurent est la terreur de beaucoup de marins étrangers, qui

nu veulent pas venir dans nos parages, parce que, disont-ils, il n'y a pas assez de signaux
sur nos îles, ni même sur la terre forme, pour fairo uno navigation sûre, qu'il s'en suit
trop souvent des portos totales de navires, avec leurs équipages, pour risquor de venir
naviguer là où il n'y a pas suffisamment de signaux.

J'ai été témoin moi-même, dans mes voyages on France et on Italie, que plusieurs
capitaines ont refusé de venir au Canada, parce qu'il n'y avait pas assez de feux, etc.,
etc., dans le golfe St. Laurent, et que les assureurs leur demandaient une surprime
d'assurance. 2o. Cela aurait l'effet que nos ports seraient beaucoup plus fréquentés
par les navires étrangers, et tout le monde on retirerait de grands profits. 3o. Cela
aurait l'effet de faire diminuer les primes d'assurances. Voici un exemple qui prouve
que les assureurs regardent beaucoup aux améliorations:-Un navire est prêt à partir
do Québec, en automne, lorsque la primo d'assurance augmente. Vous prenez un
vapeur pour faire remorquer votre navire jusqu'au Bic. Vous demandez aux assu-
reurs une remise sur la prime, et l'on vous remet d'habitude la moitié, quelque fois
même tout ce que vous avez payé pour votre vapeur.

Cela m'a été remis à moi-même à différentes reprises.
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Cela démontre que plus il y aura d'améliorations pour faciliter la navigation
moins il y aura à payer en primes d'assurance, et plus la vie du marin sera protégée,
ainsi que les biens que porte le navire, contre les naufrages, qui sont beaucoup trop fré-
quents dans notre golfe, faute de signaux etc., etc. 6o. En réponse à cette dernière
qnestion, je puis affirmer que s'il y avait eu une ligne télégraphique sur la côte sud
cn 1870, j'aurais sauvé un de mes navires, l'Bléonore, avec son chargement. Le capi-
taine a été forcé de relâcher vis-à-vis la Rivière-aux-Renards, et il envoya à terre pour
me télégraphier et demander le secours d'un vapeur pour sauver le navire, car sans
cela il y aurait eu perte totale.

Je n'ai pu recevoir cette dépêche que trois jours après cette date.
Pour entrer en pourparlers avec M. Gregory, pour avoir le Napoléon III, l'ex

dier et arriver à l'endroit où se trouvait le navire en détresse, il a fallu perdre encore
trois jours, ce qui faisait six jours de retard.

Malheureusement deux jours avant notre arrivée, le navire essaya une tempête
qui causa sa perte totale et celle de sa cargaison, car il fut condamné à être vendu
pour le compte des intéressés.

Donc, si un bureau de télégraphe avait été établi à la Rivière-aux-Renards, j'au-
rais reçu ma dépêche une heure ou deux après l'arrivée à terre de la chaloupe, et j'au-
rais ou le temps de sauver mon navire avant cette tempête, qui a sévi deux jours
avant notre arrivée sur les lieux du sinistre.

Autre exemple : J'avais un autre navire, le Marie Eliza, qui se trouva pris par
les glaces, ci compagnie de plusieurs autres, dans l'automne de 1871.

Ce navire sortait de mes chantiers et avait une grande valeur, ainsi que son char-
gemoent, qui était en partie de bois de chêne.

L'équipage après avoir lutté dans les glaces, pendant dix jours, parvint à mettre
le navire à terre dans l'anse de Matane. Je reçus une dépêche, je descendis immé-
diatement pour porter secours, mais la glace avait de nouveau entraîné le navire à
la dérive, et tout l'équipage était débarqué. Voyant cela j'envoyai deux hommes le
long de la côte, pour suivre le navire et tâcher de le sauver. Mais la nuit il fallut
camper, et le lendemain ils avaient p)ordu le navire de vue. Ils continuèrent leurs
recherches durant toute cette journee, mais ne pouvant avoir de nouvelles du navire
ils furent obligés de revenir.

Quelqueas jours plus tard, j'apprends, par un voyageur, que le navire avait fait
côte cii bas do Ste. Anne des Monts, qu'il avait été deux jours en cet endroit, et que
s'il y avait ou quelqu'un on aurait pu sauver lo navixe. Entraîné de nouveau, il fit
côte à cinq lieues en haut de la Rivière-aux-Renards, et là encore, faute de dépêcheyje n'ai pu faire prendre soin du navire, et il est reparti et est allé se briser sur Mique-
lon. Ces deux faits me sont personnels, mais combien y en a-t-il qui avant et après
ces (lésastres, se sont perdus faute de communications.

Je pourrais vous citer cent exemples de désastres arrivés sur la côte qui ne
seiaieit pas arrivés s'il y eût ou des moyens de communication.

Je m'arrête, car je crois vous on avoir dit assez pour vous démontrer l'urgence
qui exibte d'avoir une ligne télégraphique qui relierait toutes les îles, au nord, au
moins jusqu'à Moisie, et au sud jusqu'à la Rivière-aux-Renards, et la nécessité d'avoir
plus dl bouées et phares, avec sifflets à vapeur, pour les temps brumeux.

Il ne faudrait pas, non plus oublier les semaphores; car, messieurs, les séma-
phores, sont d'une grande utilité pour le marin.

J'ai ou occasion dans mes voyages d'apprécier la valeur des sémaphores.
A deux reprises différentes, je me suis trouvé dans une position telle, sur les côtes

de France, que sanis les sémaphores qui sont placés sur toutes ces côtes, nous étions
perdus corps et bions.

Ce n'est que lorsqu'on a vue le danger de prêt que l'on peut apprécier à leur
juste valeur les appareils qui vous ont fait éviter un désastre.

Lo tout humbl emenît soumis à votre comité.
N. ROSA.



(No. 6.)
QUÉBEc, 31 mars 1876.

CHER MoNsIEu,-J'ai reçu votre lettre, et quoique je ne puisse pas répondre
d'une manière aussi complète que je le désirerais à toutes les questions, je ferai cepen-
dant tout en mon Pouvoir pour vous être utile. Je connais le besoin urgent de 1 éta-
blissement d'un télégraphe dans le golfe St. Laurent, car j'ai visité les côtes du golfe à
la fin de novembre, durant le mois de décembre 1868, et la plus grande partie du mois
de janvier 1869, le gouvernement m'ayant chargé de prendre soin d'une couple d'équi-
pages de bâtiments naufragés.

Espérant que mes quelques renseignements pourront aider à l'établissement d'une
ligne telégraphique, J'ai l'honneur d'être, cher monsieur,

Votre obéissant serviteur,

THÉoDoRE ROBITAILLE, écr., . s PARKE, M.1).
Président du comité spécial.

Rponses.

1. La construction de bouées, phares, etc., etc., a en l'effet de beaucoup diminuer
les taux d'assurance sur les navires qui fréquentent le fleuve St. Laurent.

2. La construction de lignes télegraphiques à un certain point sur les rives nord
et sud a eu l'effet de sauver bien des vies et des marchandises de prix, surtout à l'au-
tomne, lorsque la saison est si incertaine.

3. Le prolongement des lignes télégrap.hiques jusqu'à la rivière au Renard et aux
différents points mentionnés aurait pour effet de rendre de grands services aux navi-
res dans la détresse, et faciliterait le sauvetage de bien des vies et de cargaisons qui
se perdent maintenant faute de moyens de communication, ce qui nécessairement
réduirait les taux d'assurance.

4o. Je suis convaincu qu'en employant les moyens d'action mentionnés à la
question quatre, conjointement avec les lignes télégraphiques et les cibles, on dimi-
nuerait dans une très-grande mesure la perte des navires et des équipages.

5o. Le gouvernement n'ayant donné une mission, dans l'hiver de 1868 et 1869,
je sentis la nécessité de l'établissement d'une ligne télégraphique lorsque jd désirais
communiquer avec Québec, pour faire connaître en descendant les causes de notre
retard sur la route et l'état de la route ; lorsque nous arrivâmes à Ste. Anne des
Monts, il nous fallut parcourir à pieds toute la distance jusqu'à Manche d'Epée, ce
qui nous fit éprouver des délais serieux, de sorte que les pauvres gens au secours des
quels nous allions s'étonnaient de ne pas nous voir arriver, tandid que le percepteur
des douanes à Québec ne pouvait s'expliquer la cause de ce retard. S'il y avait ou une
ligne télégraphique et un chemin-car il n'y avait pas de chemin, il nous fallut mar-
cher très-lentement sur le sable et la glace-notre trajet eût été moins difficile, plus
prompt, et nous aurions pu secourir plus tôt. les malheureux qui attendaient notre
arnivée.

6. Les navires que je devais aller secourir étaient le " Woodstock, " chargé de
bois, et un petit bateau à destination d'Halifax, je crois. Ces navires allèrent s'échouer
dans un très-bon endroit de la côte pendant une tempête de neige; ils ne subirent
aucun dommage pendant quelque temps, et on aurait pu facilement leur envoyer du
secours en temps opportun si une ligne télégraphique eût existé. Ils se brisèrent sub-
séquemment, les équipages essayèrent de se sauver, et un très grand nombre (tous
moins trois ou quatre) se gelèrent gravement en faisant cette tentative. Il fallut
alors qu'un homme parcourut à pied toute la distance depuis Manche d'Épée jusqu'à
Ste. Aune des Monts, et se rendit de là en voiture jusqu'à Matane, avant qu'il put
faire connaître cet événement par le télégraphe. On ne put rien faire avant de rece-
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voir de lui des informations plus complètes. Je fus envoyé à leur secours avec deux
autres hommes, muni d'habillements, vivres, etc.; nous arrivâmes à la Rivière-du-
Loup par le chemin ce for à sept heures p. n.; il nous fallut louer des chevaux pour
nous faire conduire à Ste. Anne et nous partimes le lendemain matin. Nous n'avons
pas couché dans un lit ou dans une maison avant d'arriver à Ste. Aune, vu que nous
recevions un message à chaque buireau de télégraphe pour presser notre voyage. A
Ste. Anne nous engageâmes des hommes pour transporter des charges de 50 livres
chacune, à $1 par jour, et lorsque nous arrivâmes dans la première semaine de janvier
vous pouvez croire que les pauvres naufragés étaient dans une condition lamentable;
la gangrène s'était mise dans chaque cas, et l'odeur était insupportable.

S'il y avait eu un télégraphe, presque tous ces hommes auraient recouvré la santé
-sans avoir à perdre plusieurs membres comme cela est arrivé pour bon nombre ; et
les pauvres gens le la localité n'auraient pas ou à subir tous les inconvénients occasion-
nés par leur longLe maladie.

Il y avait aussi deux navires flottants avec la glace qu'un steamer comme le
' Progress " eut pu sauver facilement, s'il y avait oui un télégraphe.

Un magnifique steamer pour les passagers de la ligne cie Londres le " Delta
échoua à Cap Chatte il y a deux ans; il était dans une bonne position pendant plu-
sieurs jours, et on eut pu le déséchouer facilement si on eût pu demander du secours
par voie télégraphique, mais une tempête survint dans l'intervalle et le navire fut
brisé en morceaux.

Je puis dire en terminant que c'est une disgrâce pour un pays civilisé qui possède
une pareille étendue de côtes, à l'embruchure d'un fleuve tant fréquenté, de ne pas
avoir un télégraphe et les appareils nécessaires pour secourir les bâtiments naufragés.

(No. 7.)
QUÉBEc, 4 avril 1876.

MONSIEUR,-J'ai reçu votre lettre me priant de répondre à un certain nombre de
questions sur l'avantage et la nécessité d'établir un système de télégraphe sous-marin
dans le golfe St. Laurent; vous m'avez fait un honneur auquel je suis véritablement
sensible, et c'est pour moi un plaisir que de répondre à vos questions le mieux qu'il
me sera possible.

1. Les lignes télégraphiques ont servi à diminuer les taux d'assurances ou à con-
trebalancer d'autres influences qui pouvaient tendre à les faire augmenter.

2. le peu d'expérience que j'ai acquise dans deux saisons seulement comme agent
des assureurs du Scandinavian à ce port, me fait croire que c'est au télégraphe que l'on
doit d'avoir pu sauver un navire d'une perte totale et d'autres à des frais bien
moindres.

3. Présumant qu'il n'y aurait pas de changement dans les autres choses qui peuvent
avoir pour effet de modifier les taux d'assurance, ces lignes de télégraphie auraient
certainement pour effet de réduire ces taux.

4. Il est impossible de préciser un chiffre, mais la réduction sera considérable.
5. Les taux d'assurance étant établis d'après la proportion des pertes durant une

certaine période de temps sur la somme totale des opérations, auxquels on doit ajouter
les profits légitimes et raisonnables que la concurrence pourra permettre d'obtenir,
chaque assureur tiendra un état (les risques et des pertes, dans certaines branches
('affaires, à certaines saisons, et au moyen de ces informations, il pourra calculer la
perte probable et fixer la prime en conséquence. Grâce à l'établissement des lignes
proposées il est évident que les capitaines de navires qui sont dans la détresse dans
ces endroits pourront, dans beaucoup de cas, obtenir du secours à temps, ce qui per-
mnettra bien souvent de réduire les 1rtes. Les assureurs ou leurs agents, qui, on l'ab-
sence de ces lignes, ne sauraient obtenir <'informations des capitaines cn question,
pourraient aussi être renseignés a temps sur leur sort pour prendre les mesures néces-
saires pour mettre en sûreté ces navires. Mon expérience de marin, car j'ai été capi-
tainc de navire pendant vingt ans, jointe à celle que j'ai pu acquérir depuis dix ans
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comme agent d'assurance maritime, m'a pleinement démontré qu'on ne saurait avoir
une trop haute idée des services que rendront le télégraphe et les sémaphores le long
des côtes pour empêcher ou diminuer les pertes maritimes.

6. Comme je l'ai dit plus haut, mon expérience au sujet des désastres en question
ne s'étend qu'aux dernières saisons, quoique je connaisse bien des cas où le télegraphe
aurait beaucoup contribué à sauver les navires dans la détresse ou à diminuer les
dépenses; voici les seuls faits que je possède cependant sur les cas suivants:-

(a) Dans l'automne de 1874, le Longus alla s'échouer sur l'île d'Anticosti dans
des circonstances telles qu'il aurait certainement été sauvé s'il avait pu être
secouru plus tôt, ou si le capitaine avait pu de suite demander du secours de
Gaspé. a erte du navire fut complète, sa valeur était probablement d'environ
$15,000.

(b.) Le Narge s'échoua près du Cap Chatte au commencement de la dernière
saison, et il aurait pu être sauvé peut-être d'une perte complète, fait dont je doute
cependant vu que le navire était très-vieux et peu résistable.

(c.) Dans le cas de l'Ottalina, échoué au Cap Bondesia, vers le milieu de la der-
nière saison, les dépenses auraient été bien moindres probablement s'il y avait eu près
de là une station télégraphique.

(d.) On peut en dire autant de l'Argo, échoué, l'automne dernier, près de Borsimits.
S'il y avait eu près de l'endroit une station télégraphique, ce navire aurait probable.
ment été mis à flot avec la premiere marée du printemps après l'échouement, et avec
comparativement peu de dommages et de dépenses, et à temps pour lui faire subir des
réparations avant la clôture de la navigation. Il ne fut mis à flot qu'avec la marée du
printemps suivant, et chaque jour il subissait des dommages dans l'intervalle, car il
était exposé à une destruction complète. Il fut déséchoué moyennant une dépense
d'environ $3,500, puis remorqué à ce port où il a pris ses quartiers d'hiver; les répa-
rations se sont élevées a environ $11,000. Je suis d'avis que l'on ne saurait estimer à
moins de $17,000 ou $18,000 la perte causée par cet accident, si l'on tient compte du
fait que le navire n'a pas servi durant environ 6 mois, et que la plus grande partie de
cette perte, disons $10,000, est due au manque de communication télégraphique.

En terminant, je dois dire que j'ai cru devoir me restreindre aux réponses les
plus directes, mais queje suis d'opinion que la construction des lignes, etc., maintenant
sous considération, n'est seulement qu'une partie des améliorations désirables, sans
lesquelles le Canada ne retirera pas tous les avantages qui doivent découler de ses
efforts pour rendre la navigation plus sûre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. A. SCHWARTZ.
ion. THÉODORE ROBITALLE,

Président, Cnambre des Communes
Ottawa.
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1. Comité permanent sur les banques et le commerce nommé, 61. Bills à lui
renvoyés, 95,.96, etc. Rapports sur différents bills, 140, 164, 170, 187, 197,
204, 232, 236, 240, 250, 257, 261, 289. Recommande de prolonger le délai
relatif aux pétitions, bills privés et rapports sur iceux, 107.

2. Bill pour amender la loi relative aux banques et au commerce de banques, 79.
3. Bill pour le règlement des affaires de banques incorporées insolvables, 93.

Renvoyé à un comité, 128. Rapporté avec des amendements, 164. Exa-
miné, rapporté et adopté en comité général, 175. Par le Sénat, 247. S. R.,
325. (39 Vic., chap.)

BANQUE DE LoNDRES ET DU CANADA :-Voir Banque des Provinces-Unies.

BANQUE DES ARTISANS :-Pétition demandant un acte pour l'autoriser à réduire de 40
par cent le capital versé de la dite institution. Avis, 82. Bill, 93. Ren-
voyé à un comité, 111. Rapporté avec amendements, 204. Renvoyé à
un comité général ; rapporté; passé, 2 1-. Par le Sénat, 280., S.R.; 326.
(39 Vict., chap, ).

BANQUE DU HAUT-CANADÀ :-Voir Haut Canada, banque du.

BANQUES INCORPORÉES INSOLVABLES :-Yoir Voir banques et commerce de banques, 3.

BANQUE DES PRoVINcEs-UNis :-Pétition pour chapger le nom de la dite banque en
celui de la "Banque de LImdres et du Canada," 116. Avis, 126. Bill,
171. Renvoyé à un comi'é, 207. Rapporté avec amendements; placé
sur les ordres du jour pou; être pris en considération immédiatement,
257. Examiné; rapporié ; adopte en comité général, 258. Par le Sénat,
311. S.R., 326. (39 Viet. chap. ).

BANQUE MÉTROPOLITAINE :-Pétition demandant permission de présenter une étition
demandant des amendements à sa charte, nonobstant l'expiration u délai
fixé pour présenter de telles pétitions, 141. Le comité des ordres per-
manents rappo:te en faveur d'ieelle. La pétition est alors. reçue et lue,
144. Rapport défavorable du comité (les ordres permanents, 170.

BANQUE-UNIE DU CANADA:--(Consolidated Bank):
1. Pétition de la banque de la Cité de Montréal et de la banque Royale Canadienne

de Toronto demandant à être autorisées à se fusionner sous le nom de
"Banque-Unie du Canada," 76. Avis, 82.. Bill du Sénat, 165. Pre-
-miére lecture, 165. Renvoyé à un comité, 172. Rapporté avec amen-
dements, 204. En comité général ; amendé; rapporté et adopté, 218,
Par le Sénat, 247. S. R., 325. (39 Viet., chap. ),

2, Pétition contre la passatiQu du (lit bill, 170,
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BAPTÊMES, MARIAGES, SÉPUL TURES :-oir No. 4 (les documnente.

BARILS DE FRUITS:-

1. La Chambre en comité pour consider certaines résolutions au sujet de la
dimension des barils de pommes et d'autres fruits. Résolutions rapportées
et adoptées, 248. Bill présenté, 249. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender l'acte des poids et mesures de 1873, 249.

3. Pétition contre le dit bill; rejeté pour informalités, 260.

BARQUE " N. CHURcHIILL ":-Voir Nos. 5, 6, (les documents.

BASSIN DE CARÉNAGE:--Oir Québec.

BELLEOHASSE :-Avis de la vacance dans la représentation de ce district par suite de
l'acceptation par l'hon. T. Fournier d'un office salarié sous le gouverne-
ment, 39. Certificat de l'élection de l'hon. J. G. Blanchet, 44 Il prend
son siége, 48.

BIBLIOTHÈQUE DU Pe.RLEMENT:-Rlapport du bibliothécaire, 51. Voir document session-
nel No. 12. Comité conjoint: Députés, 59. Sénateurs, 68. Députés ajoutés;
message à ce sujet, 62. Premier rapport recommandant de l'aide au
personnel de la bibliothèque. Concourt sur ce rapport, 172.

BILLETS DE LA PUISSANCE:-

1. Résolu que la Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner
une certaine résolution concernant les billets de la Puissance; Résolution
rapportée et adoptée, 124. Bill, voir infra, 2.

2. Bill pour étendre les actes concernant les billets de la Puissance aux provinces
de l'Ile du Prince-Edouard, do la Colombie-Anglaise et de Manitoba, 124.
Examiné en comité général; rapport de progrès, 176. Examiné en comité
général de nouveau ; rapporié; passé, 190. Par le Sénat, 216. S. R. 325.
(39 Vict. chap. .)

BILLS:

1. Bills concernant le commerce ou l'emploi des fonds publics, etc., basés sur
des résolutions émanant d'un comité général, 84, 124, 125, etc.

2. Bills publies et ordres (lu jour appelés à une certaine heure en vertu de la
19me règle de la Chambre, 123, etc.

3. Une motion pour la seconde lecture d'un bill ayant été négativée, 184, un
membre propose, à une séance subséquente, de placer de nouveau le bill sur
les ordres dii jour pour sa seconde lecture; ordre accordé en conséquence,
245.

4. Bill présenté pour la forme (pro forma) à l'ouverture de la session. (Bill sur
le serment d'office), 48.

5. Ordre pour seconde lecture, reseindé, déchargé, 200. Bill retiré pour infor-
malités, 114. 119.

6. ·Amendés par le Sénat, 133, 205. Amendements examinés et adoptés, 212,
examinés et la seconde lecture renvoyée ii une séance ultérieure, 205,

7. Ré.imprimé tel qu'amendé par le comité, 204,
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BILLS.-Suite.

8. Du Sénat, 133. Amendés, 133.

9. Renvoyé à un comité spécial, 120.

10. Adopté sans référence à un comité de toute la Chambre

11. Renvoyé de nouveau, 105. Examiné, amendé et adopté, 282.

12. Ordres pour troisième lecture déchargés, renvoyés de nouveau au comité gé-
néral, 105, 217, etc.

13. Seconde et troisième lectures à la même séance, 138.

14. Résolutions concernant certains salaires et dépenses en vertu d'un bill, ren-
voyées à un comité général, 84, 85, etc.

15. Sanction royale, 324.

BILLS PaRIvs:

1. Nomination du comité permanent sur divers bills privés, 61. Bills renvoyés
au dit comité, etc., 111. Ses rapports sur divers bills 174, 197, 204, 236.
Rapport recommandant de prolonger le temps pour la réception des péti-
tions, etc., sur les bills privés, 108.

2. Motion pour prolonger le temps pour recevoir les pétitions, les rapports et
les bills privés renvoyés aux divers comités permanents sur les bills pri-
vés, 102.

3. Pétitions pour permission de présenter des pétitions pour bills privés après
l'expiration du délai; renvoyées au comité sur les ordres permanents. 141.
Permission accordée par le comité, 144.

4. Avis insuffisants mais suspension de la règle par le comité des ordres perma-
nents.et avis considérés comme suffisants, 102. Avis insuffisants, 170.

5. Bill non assujéti aux frais et charges voulus par la 58e règle, 211.

6. Honoraires remboursés, 212, 236.

7. L'ordre du jour pour bills privés appelé à certaine heure fixée par la 19e règle
105.

8. Bills placés sur les ordres du jour pour être pris en considération immédiate-
ment lorsque le comité permanent en fait rapport, 257-262.

9. L'ordre pour la seconde lecture d'un bill déchargé et le bill retiré, 114.

10. Pétitions renvoyées de nouveau au comité des ordres permanents pour être
examinées de nouveau.

11. Pétitions lues immédiatement ayant trait à un bill sous considération de-
vant le comité des bills privés, 171.

12. Temps pour afficher les bills privés reduit de 8 à 4 jours, 231.



vi Index. i87

BUREAUX DE COMMERCE :-Bill pour amender l'acte 37 Vict., chap. 51, intitulé: " Acte
pour autoriser l'incorporation de la Chambre de Commerce dans la Puis-
ance," 70. Renvoyé à un comité permanent, 95. Rapporté avec amende-
ments, 140. En comité général ; rapporté, 183. Renvoyé de nouveau,
amendé, rapporté avec amendements, 226. 3e lecture, passé, 249. , Par le
Sénat, 311. S. R, 326 (39 Vict., chap.)

BUREAUX DE POSTE :-Voir Poste.

BRUCE :-Avis de vacance dans la représeutation de ce district par l'acceptation par
l'hon. M. Blake d'une charge lucrative sous la Couronne, 39. Avis de sa
ré-élection, 42. Il prend son siége, 48.

CANA UX:

1. Mémires de certaines chambres de commerce dans les Etats-Unis représen.
tant que la suspension de la navigation sur le. canal Welland; les diman-
ches, entrave serieusement le commerce, rejetés pour informalités; pareils
mémoires, 271.

2. Bill relatif au canal Desjardins, présenté, 250. En comité général ; rap-
porté; passé, 263. Par le Sénat, 300. S. R., 326. (39 Vict., chap.)

3. Motioq pour copie du rapport et du plan au sujet du canal St. Pierre; débats
ajournés, 78. Débats ajournés de nouveau, 123. Adoptée, 183.

4. Motion pour copie de la correspondarce au sujet des dommages causés aux
terres le long de la Grande-Rivière en élevant les eaux dans la partie supé-
rieure du dit canal; débats ajournés, 80. Motion adoptée. 95. (Voir
Nos. 8, 13 des documents.)

CANTir, Me3sieurs :-(Voir No. 94 des documents.)

CAP-BRETON :-Rapport du juge ffenry déclarant que W. Me Donald. écuier, et N. L.
McKay écuier ont été régulièrement élus, 3L.

CAP-BRETON :

Pétitions demandant l'établissement de bureaux de postes ; reietées, 180.

CASERNES DES JÉsUITES:-Voir Jésuites.

CANAL LACHINE :-Voir No. 11-13 des documents.

CENSITAIRES DE NICoLAS Rioux:-Voir No. 14 des documents.

CERTIFICATS (Marine):-Voir No. 15 des documents.

CHAMBRE DE COMMERCE DE LA PUISSANCE :--Pétition demandant la protection du
gouvernement en faveur des manufactures canadiennes, 76. Pétition
demandant un droit différentiel de 10 par cent sur le thé et café importés
des Etats-Unis ; cette pétition est déclarée hors d'ordre, 76.

CHAMBRE DES CoMMUNES:-

1. La Chambre se rend auprès de Son Excellence au Sénat,-â l'ouverture de
la session, 1-à la clôture, 324.
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CHAMBRE DES COMMUNES.-Suite.

2. Bill (du Sénat) intitulé: "Acte pour l'audition de témoins sous serment
devant des comités du Sénat et de la Chambre des Communes en certains
cas," 264.

3. Procès-verbaux, leur impression quotidienne, 50.

4. Commissaires pour l'économie interne de la Chambre, nommés, 65.

5. Comptes du comptable, 56.

6. Comité spécial nommé pour assiste: l'Orateur dans la révision des règles de
la Chambre, 58.-Fait rapport des iniiidemnouts, 108. Exminis en comité
général, 216. Adoptés, 216.

7. Etat indiquant lâge, les noms, les salaires, la duréo du service de chaque
officier et commis de la Chambre, 249. Présenté, 267.

SÉANCES ET AJOURNEMENTS DE LA CIIMBRE:-

8. Siégeant après minuit, 106.

9. Ajournée p-ur un jour (Mercredi des Cendres), 88.

10. Devant siéger les samedis, 236. Le- mesures du gouvernement devant avoir
la priorité les jeudis et samedis, 105, 236.

11. Ajournement à une heure et demi, P. M. du jour suivant, 271.

MEsURES DU GOUVERNEMENT:-

12. Que pour le reste do la session les mesures du gouvernement aient la priorité
sur toutes les autres mesures, excepté pendant la 2remière heure après
sept heures et demie P. M., laquelle et consacrée aux bills privés etc., 251.

CIIAMBLY:-Rapports du juge Beaudry et autres déClarant qu'Amable Jodoin, écuier,
n'a pas été régulièrement élu et qu'il s'est rendu coupable de manoeuvres
frauduleuses, 18. Certificat de l'élection .de P. B. Benoit, écuier, 46. Il
prend son siége, 48.

CURLEVoIX (élection de) :-Motion par M. Langevin :-Qu'il est informé d'une
manière croyable et qu'il croit qu'il peut établir par des preuves satisfai-
santes que l'hon. M. Cauchon, président du Conseil Privé du Canada, a fait
engager et envoyer à Charlevoix, durant l'élection, certains membres de
la police fluviale, à Québec, sous la direction.d'un nommé Edmond Trudel,
l'un des employés du département des douanes à Québec, etc., et demande
que l'affaire soit soumise à l'investigation du comité des Priviléges et
Elections, 113. M. Fréchette propose en amendement que l'affaire soit
renvoyée à un comité spécial; amendement adopté; un comité spécial
nommé, 173. Sténographe employé, 189. RAPPoRT, 290. (Appendice io.
6.) Imprimé, 296.

Voir No. 16 des documents. .

CHARLEVoIX :-Rapport du juge Routhier déclarant que P. A. Tremblay, écuier, n'a pas
été régulièrement élu, 35. Révision du jugement par la Cour Supérieure, 37,
38. Certificat de l'élection de l'hon. H. L. Langevin, 47. Il prend son
siége, 48.

CHATEU ST. Louis :-Voir No. 17 des documents.
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CHENAL ECART2:-Voir No. 18 des documents.

CLIFTON (COMPAGNIE DU PONT SUSPENDU DE) ;-Pétition demandant une chartre, 92.
Avis, 102. Bill, 103. Renvoyé à un comité, 119. Rapporté, 174. Ren-
voyé au comité général; rapporté; passé, 182. (Le comité sur les chemins
de fer rapporte le bill non assujéti aux frais et charges exigés par la 58me
règle, 212.) Par le Sénat, 247. S. R., 325. (39 Vict., chap. 49.)

CHARBON DE TERRE (DROITS ET DiPORTATION DU) :-Voir No. 21 des documents.

CHEMINS DE FER:-

1. Nomination du comité permanent sur les chemins de fer, canaux, et lignes
télégraphiques, 60. Bills qui lui :,ont renvoyés, 95, 105. Rapports sur
diflérents bills, 127, 138, 174, 211, 231, 250. Rapport sur un b[l déclaré
non assujéti aux frais et charges exigés par la 58e règle, 211. Rapporte
une résolution au sujet du bill du chemin de fer du Sud du Canada, 231.

2. Bill pour amender l'acte de la statistique des chemins do fer, 251. Renvoyé à
un comité général; rapporté; passé, 263. Par le Sénat, 300. S. R., 326
(39 Viet. chap. 14.)

3. Bill pour amender la 38 Vict., chap. 42, relatif au transport dos bêtes à
cornes par chemin de fer ou par d'autres moyens, 70. Renvoyé à un
comité, 15. Rapporté avec amendements, 127. Renvoyé à un comité géné-
ral; rapporté; passé, 183.

4. Bill à l'effet d'établir des dispositions pour le passage des eaux navigables
par des coinpagnies de chemins de for incorporées en vertu d'actes provin-
ciatx, 93. Renvoyé à un comité, 138. Rapporté avec amendements, 174.
Examiné et amendé en comité général; rapporté; adopté et passé, 190.
Par le Sénat, 247. S. R., 325. (39 Vict. c. 15.)

5. Bill relatif au chemin de fer Intercolonial, 117. Renvoyé à un comité général;
rappgé; passé, 138. Par le Sénat, 200. S. R., 324. (39 Vict. c. 16.)

6. Résolution relative aux tarifs des chemins de fer; retirée après débats, 246.

7. Bill pour- amender l'acte des chemins de fer de 1868, 139. Renvoyé à un
comité général; rapporté; passé, 177. Par le Sénat, 216. S. R., 325.
(39 Vict. c. 32.)

8. Bill concernant les terres de la Puissance réservées pour des fins de chemins
de fer, 241e..tré, 297.

9. La Chambre en comité général sur une certaine résolution pour autoriser le
gouvernement à disposer temporairement de vieux rails de fer, etc., 290.
Renvoyée à un comité général, examinée, rapportée; amendement proposé
à icelle par M. Bowell aux fins de vendre ces rails au plus haut enchéris-
seur, 297. Amendement négativé, 298. Résolution principale adoptée, 298.
(Voir Nos. 121, 147 des documents.)

CHEMIN DE FER PU PAcIFIQUE CANADIEN:

1. Résolution proposée par M. IDeCosmos:-Que cette Chambre est d'opinion
que le gouvernement devrait de suite commencer et pousser vigoureuse-
ment les travaux de construction du dit chemin; negativée sur division,
213
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CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.-Suite.

2. La Chambre en comité pour prendre on considération une résolution au sujet
des terres de la Puissance relatives au chemin de fer du Pacifique Canadien,
2ù1. L'ordre déchargé, 297.

3. Motion proposée par M. Ross (Middlesex)-" que cette Chambre doit enré-
"gistrer ses vues, savoir: que les arrangements pour la construction du
"chemin de fer du Pacifique devraient être d'accord avec les ressources
"du pays." Adoptée, 285.

4. Motion proposée par M. Plumb: " Que cette Chambre désire enrégistrer son
"opinion, savoir: que le pays est tenu à la construction de ce chemin,
"etc." Negativée, 286.

5. Résolu, que le gouvernement soit autorisé à passer des contrats, durant la
vacance, pour la construction d'un chemin à partir du Fort William en
gagnant 1 ouest jusqu'au lac Mille-Lac, et la traverse de la Rivière-Steel;
depuis le Portage-des-Rats jusqu'au Lac La-Croix, 305.

Voir Nos. 121-147 des documents.

CHEMIN DE FER DU NORD DU CANADA:

1. Pétition demandant aux actionnaires de cette compagnie une extension de
temps, 207. Avis, 112.

2. Bill pour amender l'acte 38 Vict., c. 23, concernant le chemin de fer du Nord
du Canada, 250. Renvoyé à un comité général; amendé; rapporté;
adopté; passé, 263. Par le Sénat, 300. S. R., 326. (39 Vict., c. 6.)

CHEMIN DE FER DU SUD DU CANADA (Compagnie de)-

1. Demandant un acte pour émettre des débentures privilégiées, 107. Avis, 113.
Bill 116. Renvoyé à un comité, 132. Honoraires remboursés, le bill étant
retiré, 212. Le comité sur les chemins de fer rapporte une résolution
accordant la demande des pétitionnaires contre le dit bill. Voir infra, 2.

2. Pétition contre le changement de la position ou les priviléges des porteurs de
bons de la dite compagnie avant qu'ils aient en occasion de prendre toutes
les informations requises, etc., 143, 187, 196, 203, 204. Pétitions reçues
et renvoyées au'comité chargé de ce bill, 204.

CITADELLE DE QUÉBEC :-Voir Québec,

COLOMBIE-ANGLAISE :-Bill pour suppléer à une omission dans l'acte 31 Vict. ch. 42,
étendant certaines lois criminelles du Canada à la Colombie-Anglaise ;
présenté, 140. Renvoyé au comité général, rapporté et passé 177. Par
le Sénat, 216. S. R., 325. (39 Vict. c-)

CoMITÉs

1. Résolution pour la nomination do neuf comités permanents, 50. Nomination
d'un comité spécial pour préparer la liste des comités permanents, 58
Rapport de ce comité spécial, 60.• Adopté, 65. 'Voir Banques. Bills~ Privds
Lois Expirantes. Immigration. Bibliothèques. Impressions. Comptes Publics.
Priviléges et Elections. Chemins de fer. Ordres permanents.

2. Comités généraux, 96 ete.
43
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COMITÉS.-Suite.

3. Délibérations des comités généraux insérées dans le journal de la Chambre, 74
etc. Voir Subsides.

4. Qui font rapport de progrès et obtiennent permission de siéger de nouveau, 128.

5. Comités conjoints. Voir Impressions, Bibliothèque.

6. Comités spéciaux : Voir Agriculture. Election de Charlevoix. Lois Criminelles.
Crise financière. Publication des débats. Règles de la Chambre. ( Voir
Chambre des Communes) Sel. Réforme sanitaire. Shea, Bon. Ambrose. Télé-
graphe. Navigation durant l'hiver.

7. Quorum réduit, 70.

8. Membres ajoutés, 110. Substitués, 110. .119.

9. Devant faire rapport de temps à autre, 127; avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers etc., 69, 127.

10. Rapports adoptés, 172, etc.

11. Permission à certains comités d'employer un sténographe, 189, 87, etc.

COMMERCE ET NAVIGATION:-(Voir Nos. 166, 169 des documents.)

COMMIS-VOYAGEURS DU CANADA (Association) :-Pétition demandant une chai tre, 107.
Avis. Bill, 113. Renvoyé à un comité, 131. Rapporté, 174. En comité
général; rapporté ; passé, 182. Par le Sénat, 252. S. R., 325. (39 Vict.,
chap.)

COMPAGNIE ANGLO-AMÉRICAINE DES TERRES :--- Pétition pour la passation d'un acte
pour l'autoriser à prêter de l'argent etc., 130. Avis, 170. Bill, 172. Ren-
voyé à un comité, 200. Rapporté avec amendements, 240. Renvoyé à
un comité général ; rapporté, passé, 246. Par le Sénat, 311. S. R., 327.
(39 Vict. chap.)

CoMPAGNIE ANGLO-CANADIENNE DE PRÊTS ET DE GARANTIE :-Pétition demandant une
chartre, 107. Avis. Bill, 113. Avis renvoyé de nouveau au comité sur les
ordres permanents, 136. Avis considéré suffisant, 170. Bill présenté, 171.
Renvoyé à un comité, 222. Rapporté avec amendements, 261. Renvoyé
à un comité général; rapporté, passé, 265.

COMPAGNIE ANGLO-CANADIENNE DE PLACEMENTS:-Pétition demandant une chartre,
92. Avis, 102. Bill, 113. Renvoyé à un comité, 166. Rapporté avec
amendements, 204. Renvoyé au comité génêral; rapporté, passé, 221.
Titre changé en celui de " Compagnie de Placements et de Prêts de
londres et d'Ontario " (limité); amendé par le Sénat, P12. Examiné et
adopté, 321. S. R., 327. (39 Vict. chap.)

COIPAGNIE CANADIENNE D'ÉCLAIRAGE AU GAZ:-VOir GaZ.
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CoMPAGNIE DE CONSTRUCTIONsDE NAVIRES DU CANADA:-demandant des' amende.
ments à sa chartre, 86. Avis, 101. Bill, 102. Renvoyé à un comité, 119
Rapporté avec amendements, 140. Renvoyé au comité général; rapporté,
passé, 166. Par le Sénat avec amendements, 212. Considérés et adoptés,
221. S. R., 325. (39 Vict. chap. )

COMPAGNIE PROVINCIALE DE CONSTRUCTIONS ET D'ÉPARGNES:-Pétition demandait
de changer son nom, 91. Avis, 101. Bill, 102. Renvoyé à un comité,
119. Rapporté avec amendements, 140. Renvoyé à un comité général;
rapporté, passé (titre changé en celui de "compagnie provinciale de prets
et d'épargnes," 166. Par le Sénat, 205. S. R., 324.

COMPAGNIE DE PRÊTS ET D'AGENcE :-Pétition demandant une charte, 92. Avis, 101.
Bill; renvoyé à un comité, 123. Rapporté avec amendements, 197. Ex-
aminé et amendé en comité général; rapporté et adopté, 206. En comité
général de nouveau; adopté; passé, (le titre changé en celui de " Compa-
gnie de pleements du Canada)" 217. Par le Sénat, 211. S. R., 326. (39
Vict. chap. )

COMPAGNIE DE PRÊTS ET DE PLACEMENTS ANGLO-CANADIENNE :-Pétition demandant
une chartre, 130. Avis, 136. Bill, 137. Renvoyé à un comité, 182. Rap-
porté avec amendements, 257. Placé sur les ordres du jour pour êtrm pris
en considération le même jour; en comité; rapporté; passé, 258. Amen-
dé par le Sénat; amendements considérés, 319. Passé, 323. S. R., 327.
(39 Vict. chap. )

CoMPAGNIE DE PLACEMENTS DU CANADA :-Yoir Compagnie dprêts et d'agence.

COMPAGNIE DE PRtTS ET D'AGENCE DE LoNDRES ET DU CANADA.-Pétition deman-
dant une chartre. 112. Avis, 126. Bill, 127. Renvoyé à un comité, 167.
Rapporté sans amendement, 236. Renvoyé à un comité général; rapporté,
245. Passé, 246. Par le Sénat, 311. S. R., 326. (39 Vict. chap. .)

COÈPAGNIE DE PLACEMENTS DE LONDRES ET D'ONTARIO :-Voir Compagnie Anglo-Cana-
dienne de prêts et de garantie.

COMPAGNIE DE PRÊT ET D'ÉPARGNES DE L'UNION :-Voir Société permanente de eons-
truuction et d'épargnes de I'ounion.

COMPAGNIE DE GARANTIE, DE PRÈTS "T D'ÉPARGNES :-Voir Société permanente de ga-
rantie, de construction et d'Épargnes de Ste. Catherines.

COMPAGNIE Dl SUREtÊS IIYPoTHÉCAIRES D'ANGLETERRE ET DU CANADA:-Pétition
demandant une chartre, 107. Avis, 136. Bill 144. Renvoyé à un comité, 182.
Rapporté avec amendements, 261. Renvoyé au comité général; rapporté;
passé, 264. Amendé par le Sénat, 317. Amendements adoptés, passes,
323. S. R., 327. (39 Vict., e.-)

COMPAÔNIE NATIONALE DE GARANTIE ET PLACEMENTS DE TORONTO. (Voir '' Garan-
tie et placements de Toronto.")

COatAI II CANADA ET DE LA RIVIÈRE DÉTROIT :-Pétition demandant une chartre
91. Avis, 101. Bill, 102. Renvoyé à un comité, 119. Rapporté avec
amèndements, 211. Renvoyé à un comité général; rapporté et passé, 221,
Par le $énat, 280, S. R., 326, (39 Vict., c.-)
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COMPAGNIE DU PONT DU SuD DU CANADA :-Pétition demandant la passation d'un
acte à l'effet de prolonger le délai pour la construction de ce pont, 107.
Avis, 126.-Bill, 127. Renvoyé à un comité, 167. Honoraires rembour-
sés, le bill étant retiré, 250.

COMPAGNIE POUR LA FONTE DE CARACTÈRES D'IMPRIMERIE DE LA PUISSANCE:-

Pétition demandant que justice lui soit rendue sous les circonstances men-
tionnées dans cette pétition, 81.

COMPTES PUBLICS:

1. Bill pour amender l'acte 31 Vict., c. 5, 216. Renvoyé à un comité général;
rapporté; passé, 252. Par le Sénat, 294. S. R., 326.

2. Nomination du comité permanent sur les Comptes Publics, 61. Papiers et
document3 à lui renvoyés, 67, 73. Deputés ajoutés, 110.

Voir No. 117 des documents.

CORPORATION CANADIENNE DE CAUTIONNEMENTS;-Pétition demandant une chartre
92. Avis 101.

CouR SUPRÊME :

1. Bill à l'effet d'établir d'autres dispositions concernant la Cour Suprême
et la Cour de l'Echiquier du Canada, 87. Seconde lecture, 124. Exa-
miné et amendé en comité ; rapporté; adopté, 190. Passé, 212. Par le
le Sénat, 300. S. R. 326. (39 Vict., c. 26.)

2. La Chambre en comité général pour examiner une certaine résolution éten-
dant les dispositions (le l'acte lu fonds de retraite aux officiers, commis et
serviteurs de la Cour Suprême du Canada et de la Cour de l'Echiquier du
Canada, 73. Résolution rapportée et adoptée; renvoyée au comité de
toute la Chambre sur le bill précédent, 125. (Voir No. 158 des documents.)

CRÉDIT FONCIER DU CANADA, C03MPAoNIE DU :-Pétition :'emandant unc chartre. Avis,
81. Bill, 102. Renvoyé à un comité, 119. Rapporté avec amendements,
187. Renvoyé au comité général; rapporté, passé, 199.

CRÉDIT FONCIER DU BAs-CM.:DA :-Pétition demandant des amendements à sa chartre,
86. Avis, 88. Bill, 102. Renvoyé à un comité, 29. Bill reti?é et hono-
raires remboursés, 236.

CRIsE FINANCiÈRE :-Motion pour unommer un comité chargé de s'enquérir de la
présente crise financière; Débats sur cette motion ajournés. 64.
Reprise de débats, ajouinés de nouveau, 66. Reprise des débats; amende-
ment proposé par M. DeCosmos. Amendement retiré, 69. Amendement
propose par M. Blain, M. Tupper, M. Mitchell, et adopté, 69. M. McDougall
proposé à la place de M. Currier sur le comité, motion principale telle
qu'amendée, adoptée. 09. Permission d'employer un sténographe, 87.
Message au Sénat demandant qu'il soit permis à des sénateurs de venir
témoigner devant ce comité; permission accordée, 233. Rapport, 304.
(Appendice No. 3).
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DAWSON (RoUTE):-Voir No. 28 des documents.

DtBATS DE LA CHAMBRE:-Voir Publication des débats.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR:-Voir Intérieur.

DÉPENsEs'IMPRÉVUEs :-Voir No. 170 des docwnents.

DÉPUTÉs:-

1. Ils prêtent serment et prennent leur siège, 48.

2. Résolutions, que lorsqu'il s'élèvera une question se rattachant à l'élection
d'aucun député, ce dernier devra se retirer pendant les débats. Que si un
député a été élu par corruption, la Chambre procédera avec la plus grande
sévérité contre toutes personnes qui auront pris part à cette corruption.
Que l'offre d'argent ou autre avantage à un député afin de ficiliter
la passation d'une mesure devant la Chambre, est un grand crime et un
délit. La dite résolution déclarée Ordre permanent, 50.

3. Motion pour lecture du Journal de l'Assemblée Législative du Canada pour
1866, relative aux documents dans la cause de la Reine vs. Daoust; retirée,
140. Même motion proposée ; documents lus et déposés sur la table, 145.
M. Daoust, député pour les Deux-Montagnes, fait une déclaration par écrit
et se retire, 159. Documents renvoyés au comité des Priviléges et Elections.
Rapport, 208.

4. Bill pour amender l'acte 31 Vict. chap. 3, concernant l'indemnité des
membres des deux Chambres du Parlement, 216. Renvoyé à un comité
général; rapporté, passé, 252, Par le Sénat, 280. S. R., 326. (39 Vict. c.-)

5. Résolu: Que pour des raisons spéciales M. Ross (Middlesex) reçoive tout le
montant de son allocation, 304.

DETTE DU CANADA:-Voir No. 29 des documents.

DEux-MoNTAGNEs :-Avis de la résignation de C. A. M. Globensky, Ecuier, 56. Cer-
tificat de l'élection de J. -B. Daoust, écuier, 134. Il prend son siége, 135.

DIMANcHE, Observation du:

1. Pétitions demandant un acte pour la meilleure observation du dimanche sur
les chemins de fer et les travaux publics, 107, 130, 139, 143, 170, 197, 203,
215, 235, 271, 294.

2. Résolution proposée par M. Gordon-Que cette Chambre se forme immédiate-
ment.en comité pour considérer s'il ne serait pas désirable de fermer les
travaux publics et de faire cesser tout travail, le dimanche, sur les chemins
de fer ou les canaux sous le contrôle du gouvernement. Rétirée après
débats, 207.

DIVORCE :-Pétition de Robert Campbell, de Whitby, demandant un acte pour dis-
soudre son mariage avec Eliza Maria Byrne, 79.



Index.

Doc

Etat des biens de la Banque du Haut-Canada. (Docu-
ment No. 31.) (Imprimé, 135.)

Baptêmes, mariages et sépultures : Etat généraux et;
rapports pourt 1874. (Document No. 16.)

(Non imprimé, 82.)I

arque " N. Churchill :"

Copie de la correspondance relative à l'enquête tou-I
chant icelle barque. (Document No. 37.)

(1Non imprimé, 136.)

Correspondance, papiers, etc., relatifs à la violation par
la barque "N. Churchill," de l'acte concernant lesi
chargements pris sur les ponts des navires. il

(Document No. 3 7 .)

Colombie Anglaise :-Copie de la correspondance sur h
fixation de la ligne frontière entre Alaska et la Co-
lombie-Britannique. Document N. 110.)

anaux:
Rapport de la commission sur le canal de la Baie-Verte.

(Document No. 11.) (lmprini, 82.)

3.

4.

B

5.

6.

7.

C
8.

uiments etc.:

MIS DEVANT LA CHAMBRE.

1. Agriculture :-Rapport du Ministre pour 1875............

Banlues: -Savoir (Document No. 8.)

2. Banque du Nouveau-Brunswick................
" de Montréal.............................................
c ( la cité (Montréal).................................

" des Marchands du Canada ..........................
" de Québec...............................................
" de Stadacona........ ...............................

de St. IIyacinthe...................................
Fédérale du Canada..................................
d'Ontario................................................

" de St. Jean.................................. ............
du Peuple ...............................................

" d' Union du Bas-Canada.............................
" I mpériale du Canada...... ................
" d' Yarmouth, N. E...................................
" Nationale................................................
" des townships de l'Est............................ .
" d'Halifax ........................................
" du peuple d'Halifax..............................
" de l'Amérique Britannique du Nord...............

ORDONNÉS
PARI

S.E.

Acte

- i

Aète

Acte

la Chamabre
224

281

è.-

-j

PRÉSEN-
TÉS.

172

58
69
69
69

69
78
78
78
85
85
85
106
106
106
129
129
169
202

79

58.85,106
129, 169,
202, 243,

294

111

266

324

50
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9.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

Index..

Copie des soumissions pour le contrat No. 3 sur le J
canal Lachine. (Document No. 121.) !

la

Censitaires :-Copie de la correspondance échangée1 la
entre le gouvernement et les censitaires de la sei-
gneurie Nicolas Rioux, Rimouski, au sujet de l'im-
pôt des journées de corvée. (Document No. 114.)

-Non imprimé, 301.)

Certificats, Marine:-Çopie de la correspondance de la
certificates de service accordés à des capitaines de la
marine marchande en 1871. (Document No. 90.)

(Non imprimé, 296.)l

Election de Charlevoix :-Copie des instructions don-i la
nées à M. E. Trudelle, un des officiers du dépar te-1
ment des douanes à Québec, au sujet de sa visite à
Charlevoix durant la dernière élection.

Chadteau St. Louis:-Correspondence au sujet du "Vieux la
Château St. Louis" à Quebec.

Chambre
225

Chambre
225

Chambre
132

Chambre
72

Chambre
223

18. Chenal Ecart:-Etat de la dépense pour draguer l'en- la Chambre
trée. du chenal Ecarté dans le lac Ste. Claire; et 282
pour draguer la Courbe Johnson à la riv. Sydenham.

Srvice Civil:

19. Etat des allocations et gratifications accordées aux em- Acte.
ployés mis à leur retraite en vertu de l'acte.
(Document .No. 17.) (Imprie 81.)

323

295

239

ORDONNÉs PRÉ-
ENTS, ETc.-Suite. PAR SENTÉS.

Copie des rapports et plans faits par M. Perley sur le la Chambre 244
canal St. Pierre. (Document No. 95.) 183

(Non imprimé, 296.) I
Copie de la correspondance au sujet des dommagesl la Chambre 324

causés aux terres situées sur le long (le la Granwc )5
Rivière en élevant l'eau à la partie supérieure du11
Canal Welland. (T)oceiirnt Ko. 119.),

Etat des montants payés pour l'exécutionà des travaux la Chunibe 174
sur les canaux du St. Laurent, Welland et Lachine 98
depuis le rapport de la dernièro commission à ce su-
jet. .(Docnment No. 69.) (Imprimé, 188.)

Copie de la correspondance ou autres papiers relatifs la Chambre 260
à la navigation des canaux des Etats-Unis confor- 181
mément au traité de Washington. (Document No.
111)7 (ImpiriméÇ 296.)I I

. ,% (Inr 9.



Xvi Index. 1876

DOCUMENTS, ETc.-Suite. ,OPA 5EB-s

20. Liste des noms des employés permanents ou temporaires la Chambre
des départements publics, et l'état du bonus accordé 12. 308
à chacun d'eux et du mode de distribution du bonus.

(Document No. 124.)

21. Charbon de terre importé et droits sur icelui:-Etat du la Chambre
nombre de tonnes importées en Canada des Etats- 80 120
Unis; et copie de la corresp. au sujet du droit im-
posé par les E.-Unis sur le charb. de terre canadien.
(.Document No. 43.) (Non imprimé, 134;.)

Fonds consolidé :
22. Etat du revenu et des dépenses à compte du dit fonds. Acte.

(Document No. 32.) (Imprim, 135.) 80

23. Etat du revenu et des dépenses à compte du dit fonds la Chambre
pour chaque année depuis la Confédération pour 249 -
Manitoba, la Colombie Anglaise, la Nouvelle-Ecosse,1
le Nouveau-Brunswick, etc.

24. Inspecteurs des bois: Liste des noms des personnes la Chambre
mises à la retraite ou qui ont cessé d'appartenir au 78 251
bureau des inspecteurs de bois depuis le 1er janvier '
1875. (Document No. 97.) (Non imprimé, 296.)I

Douanes :

25. Etat des dépenses pour la perception des droits de la Chambre
douanes à Montréal. (Document-No. 88.)* 226 308

26. Copie des papiers et de la correspondance relatifs à la la Chambre
construction d'une maison de douanes à Sorel. 280 -'

27. Liste des noms des employés de la maison des douanes la Chambre,
à Montréal qui ont eté mis à leur retraite depuis'les 97 231
deux dernières années. (Docum. No. 88) (Imp., 240.)

28. Route Dawson:-Copie de tous les rapports etc. ielatifs la Chambre
à l'état de cette route. (Document No. 62.) 112 144

(Imprimé, 188.)

29. Dette du Canada:-Copie de l'état faisant connaître la Chambre
cette dette tel que publié à Londres, le 19 octobre 224 251
1875, par le ministre des Finances, lors du dernier
placement de l'emprunt sur le marché anglais.
(Document No. 50.) (Imprimé, 295.)

30. Chargements sur les ponts des navires :-Copie de lacorres- Adresse
pondance au sujet de la violation de la loi relative 60 90
aux dits chargements et aux gardiens de poets. _
(Document No. 37.) (Voir "l Barque N. Churh iL"

(on imprimé, 241.)t
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DOCUMENTS, ETC.-Site. ORDONNÉS PRÉ-
PAR sENTÉ8.

31. Arbitres de la Puissance:-Copie des témoignages pris la Chambre 260
devant eux sur la réclamation de George Rochester. 226
(Document No. 107.) (Non imprimé, 297.)

32. Cité de Duncan :-Correspondance entre le gouverne- Adresse -
ment du Canada et celui des Etats-Unis au sujet des 281
règlements obligeant les navires de l'étranger de se t
rapporter à la cité de Duncan avant de pouvoir en-
trer dans le lac Michigan; aussi un état au sujet du I
paiementdu droit de tonnage sur les navires étraugers

33. Certificats et rapports des juges conformément à l' "Acte Acte. -
des élections contestées, 1873," relatifs aux élections
pour les districts électoraux suivants:-

Argenteuil... ............................ 15
Bagot .............................................. 21
Cap-Breton. .................................................. . 30
Chambly ................................................. 18
Charlevoix ...... ............................ I 34
Dorchester.................................. ......... 10
Gaspé ............................................................ 2
Haton ................................................. ... 32
Hamilton .................. ............. 5
Inverness....................................................... 31
M onck ..................................................... ..... I
Montréal-Centre.................. ........... 1
M ontreal-Ouest................................................
Sapierville .................................................... 7

4Norfolk, S.................. ............... ............ 29
Perth-Nord................................................... I
Renfrew-Nord. ............................. .........
Rènfrew-Sud....... .................... .2
St. Maurice .................................- 28
Toronto-Centre. . .......................... 4
Toronto-Est . ................................ 26
Victoria, N.-E........ ....................... 23
Victoria-Nord .... .............................. 24
York,N ..................................... - 8

34. Règles générales et tarifi des cours pour les élections Acte. 5

(11> 13.)56

contestées pour, les rovinces de Québec et de la
Nouvelle-Ecosse. oÀcument No.(o 13.) m, 2.

35. Emnigration :-Eàtat des salaires des employés du. bureaul Adresse, 7
démigaind Câaa; Londres,: Angleterre, au i 17 mars

moment du décès de M. Dixon et du montant main-8 1875
tenant payé pour les mêmes services.I

(Docunt No. 23.) (Impim, 81.)I
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DOCUMENTS, ETC.-Suite. ORDONNÉS PRÉ-

36. Budqet-Sommes requises pour l'année expirant le 30 S.E. 68
juin 1877. (Document No. 1.)J

37. Entrepôt pour l'examen des marchandises à Montréal:- la Chambrel 244
Copie des soumissions pour la construction d'icelui. 97

(Document No. 94.) (Imprimé. 295.) 1

38. Traité d'extradition :-Correspondance relative à l'in- Message 121
suffisance du traité d'extradition entre la Grande-
Bretagne et les Etats-Unis.

(Document No. 49.) (Imprimé, 135.)

39. Agents financiers :-Etat indiquantles balances entre les. - 106
mains des agents financiers et des différentes banques:
en Canada et en Angleterre, et l'état des dépenses
pour toutes fins quelconques durant le mois dejuilleti
1875. (Document No. 39.) (Imprimé, 135.)

Pêcheries :

40. Etat des baux ou permis, etc., pour des 'stations de Adresse, 73
pêches dans le district du lac Simcoe. 59

(Docwnent No. 24.) (Non impnmé, 82.)

41. Rapport du ministre de la Marine et des Pêcheries S.E. 64
pour 1875. (Document No. 5.)

42. Supplément (No. 1) du dit rapport (du même) étant S.E. 71, 293
une liste des phares, etc. (Docunent No. 5.)

43. Les ordres en conseil et tous documents au sujet de la Adresse, 1 189
tentative arbitraire du gouvernement relative à cer- 1 71
tains priviléges de pêcheries dans les provinces I
maritimes. (Docuenent No. 75.) (Non imprimé, 241.)

44. Correspondance relative à la non admission libre des Adresse, 120
huiles de poisson de toute sorte provenant de lal 77
Colombie Anglaise, en vertu du traité de Washing-
ton. (Document No. 42.) (Imprimé, 135.)

45. Rapport des permis de pêcher avec des verveux et des. la Chambre 208
nasses accordés dans Ontario durant 1875. 99

(Document No. 86.) (Non imprimé, 297.)

46. Copie de la correspondance avec L. J. Loranger, ait la Chambre 189
sujet des permis de pêcher dans les limites des 99
comtés de Terrebonne, Montcalm, Joliette et Ber-
thier. (Document No. 73.) (Non imprimé, 241.)

47. Etat de tous les permis accordés pour pêcher à la nasse, a Chambre 189
etc., au Nouveau-Brunswick et à la Nouvelle-Ecosse, i 133
pour 1874 et 1875. (Document No. 77.)

(Imprimé, 240.)
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DOCUMENTS, ETC.-Suite.

48. Liste des noms des rivières dont les baux ont été renou-
velés ou accordés depuis le 1er décembre 1873.
(Document No. 101). (Non imprmE, 296.)

49. Copie des instructions, etc., données à Clovis Caron,
garde-pêche, pour St. Jean-Port-Joli, comté de l'Islet.
(Document No. 105). (Non imprimé, 297)1

50. Etat des permis pour pêcher dans la Baie de IBurling-
ton et le Marais de Dundas, et copie des instructions
données à John W. Kerr, inspecteur. (Document
No. 109). (Non imprim, 297.)

51. Copie de la correspondance au sujet de la détresse
parmi les pêcheurs de la côte nord du St. Laurent.

(Dotument No. 125).

52. Etat des permis de pêcher sur le devant des paroisses
de Notre-Dame-du-Portage, de la Rivière-du oup et
de Caconna.

53. Glace Bay, Cap-Breton&:-Etat de tous les argents reçus
par M. H. Mitchell, maître du havre du port del
Glace Bay. (Doc. No. 68). (Non imprimé, 188.)

54. Grosse-ie :-Copie des documents concernant la cons-j
truction par MM. Piton et Cie., de certains édifices
pour le gouvernement fédéral. (Document Ro. 106).

(Non imprime, 297.)
Hdvres :

55. Copie des instructions totî->-uit l'exploration du hbvre I
de Toronto. (Document N. 72). (Non imprimE, 241.)

56. Copie des rapports d'ingénieurs, etc., au sujet de la I
construction d'un hvre sur le lac Erié, entre laj
Pointe Rondeau et Clearville. (Document No. 100).l

57. Etat du montant des salaires payés par la commission jl
du hâvre de Montréal.

Chambre des Communes:

58. Comptes courant du comptable de la Chambre des k
Communes.

59. Etat de l'age, des noms et salaires des officiers et coin- 1
mis etc., de la Chambre des Communes.

60. Hudon, BDamase:-Copie de l'ordre en conseil au suj
de Damasë Hudon, sons-collecteur de douanes à Chi-j
coutimi. (Document No. 44.) (Non imprimE, 136.)

OUIDONUM* 111*..
P'AR SENTÉS.

la Chambre 257
222

la Chambre 258
226

la Chambre 260
226

la Chambrei 323
281

a Chambre -
301

a Chambre 172
117

a Chamb 260
122

i Chambre 189
99

Chambre 324

267

120

1ind.
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DOCUMENTS, ete.-Suite. ORDONNÉS PRÉ-
PAR SENTÉS.

Sauvages:

61. Etat de la dépense de $34,000, en vertu du traité No. 4. Acte. 63
(Document No. 18.) (Imprimé, 81.)

62. Copie de la correspondance avec les sauvages " Six la Chambre 139
Nations " au sujet du paiement d'arrérages d'intérêts. 97
(Document No. 56.) (Non imprimé, 188.)

63. Copie des instructions données au Dr. F. X. De Sales la Chambre 295
Laterriòre pour aller vacciner les sauvages de. la 223
côte nord du St. Lauirent. (Document No. 118.)

(-Non imprimé, 305.)

64. Documents relatifs à la saisie de rets et de poisson la Chambre -
appartenant à des pêcheurs anglais par des sauvages 247
des rives de la Baie Georgienne.

65. Intérieur, Revenu le 1:-Rapport sur le revenu de la 51
Puissance pour 1875. (Document No. 3.) S. E.

Assurances, Ciompanies d':
66. Papiers et correspondance au sujet de la Compagnie la Chambre -

d'Assurance Mutuelle (e Clinton, contre le feu. 224

67. Etat des recettes et paiements de l'association mu.tuelle Acte. 294
du Canada sur la vie. (Document No. 113.)

(Non imprimé, 304.)

68. Intérieur, Département de:-Rapport pour 1875. S. E. 83
(Document No. 9.)

69. Liqueurs spiritueuses :-Copie de la correspondance Adresse -
relative à la *juridiction des parlements provinciaux 301
et fédéral quant à leur manufacture et à leur vente.

70. Jenlins, M. :-Coie des ordres en conseil au sujet de Adresse -
sa nomination et de sa résignation comme agent 77
général du Canada pour le Royaume-Uni.

71. Casernes des Jésuites à Québee:-Copie de la correspon- Adresse -
dance relative à icelles 207

72. Juges :-Copie de la correspondance au sujet de la Adresse 251
nomination d'un juge de la Cour de Comté pour New 225
Westminster, C.-A. (Document No. 99.)

(Non imprimé. 297.)

Bibliothèque du Parlement :
Règlement 51

73. Rapport du bibliothécaire. (Document No. 12.) > de la Cham-
(Imprim<, 81.) b re,
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DOCUMENTS, ETC.--Site.

74. Licences des ingénieurs:-Copie de la corrospondence
au sujet de l'Acte pour donner des licences aux
ingénieurs ailleurs que sur des bateaux à vapeur.

(Document No. 40.)
Phares:-

75. Copie du contrat entre le gouvernement et C.E. Forgues,
de la Malbaie, pour la construction d'un phare sur
l'Ile aux Coudres. (Document No. 108.)

(Von imprimé, 297.)I

76. Copie de la correspondance au sujet de la construction
d'un phare sur l'Ile Guyon. (Document No. 87.)

(Non imprimé, 241.)
Emprunt pour 1874:

77. Copie du prospectus et des conditions lu dit emprunt.
(Document No. 30.) (Non imprimé, 82.)

78. Médecins du port de Québec:-Etat des gages mensuels
aux hommes employés à conduire la chaloupe du!
médecin du port de Québec pour 1874 et 1875, etc.
(Document No. 25.) (Non imprimé, 136.>

Milice:

I'. .Latppurt sur ut de la Milice pour 1875U.

(Document Ao. 7.)

80. Etat indiquant les noms, etc., qui ont fait application
'comme miliciens de 1812, pour pension.

(Document No. 67.)

81. Miramichi (Rivière) :-Copie des instructions données
à l'officier chargé de creuser la barre à l'entrée de
cette rivière. (Document No. 98.) (Non imprimé, 296.)

82. Naturalisation (Traité de) :-Copie d'une dépêche du
Secrétaire d'Etat pour les Colonies en réponse à une
adresse à la Reine au sujet de traités de naturalisa-
tion.

83. Ecoles du Nouveau-Brunswick :-Copie d'une dépêche du
Secrétaire d'Etat pour les Colonies en reponse à ;,ne
adresse à la Reine au sujet de l'acte des dites écoles.

84. Niaqara (Rivière) :-CoDie de la correspondence au

ORDONNÉS
PAR

la Chambre
280

la Chambre!
77

la Chambre
I133

A
1

la

la

ila

j'
il

sujet de l'obstruction de la navigation de cette rivière
par suite de la construction, d'une jetée pour. l'aque-11
duc de la ville de Buflo.. (Document301o. 50.)

(Non imprimé, 136.)1

Xxi

PRÉ-

260

208

77

85

51

172

251

62

55

127

dresse du 1
7 février
1875.
Chambre

71

S. E.

Chambre
99

Chambre
97

iessage.

fessage.

Adresse
111

M



I z. X.

DOCUMENTS, ETc.--Suite.

Nord-Ouest:

85. Etat de la dépense pour venir en aide aux cnlons del
Manitoba. (Document No. 20.) (Imprimé 81.)

86. Copie de la correspondance au sujet de l'acquisition du
territoire de la Baie d'Hudson par le Canada, etc.1
(Document No. 70.) (Non imprimé, 188.)

87. Rapport de la géologie et des ressources de. la région
située dans le voisinage du 49e parallèle. (Docu-
ment No. 34.) (Non imprimé, 136.)

88. Papiers relatifs à l'état financier de Manitoha. (Do-
cument No. 36.) (Inprimé, 135.)

89. Copie de tous Ordres en Conseil, etc., concernant le,
secours à donner aux colons et autres dans Manitoba.,

9n

91.

92.

93.

94.

95.

96.

c

-Estimation de la somme requise pour les fins ci-dessus.fr
(Document No. 1)

Copies de tous les actes passés par le Conseil du terri-
toire du Nord-Ouest. (Document No. 70.)

(Non imprimé,)

Copies de tous les Ordres en Conseil, etc., des terri-'
toires du Nord-Ouest. (Document No. 70.)

(Imprimé, 188.),

Etat indiquant les importations durant l'année fiscale la
1874-75, dans le territoire du Nord-Ouest aux ports
situés sur la baie d'Hudson et la baie James (Do-
cument No. 70.) (Non imprimé, 241.)

Steamers océaniques:---- Copie des circulaires relatives à ta
la construction d'un bateau à vapeur pour le trans-
port des malles depuis la Pointe-aux-Pères jusqu'au
steamers oceaniques, et la date de l'acceptation de
la soumission de Messieurs Cantin. (Document No.
6). (Non imprimé, 188).

Parlement, édifices du :-Etat détaillé des sommes dé-
pensées pour le terrain et 'la clôture des édifices.1 d

(Imprimé, 296.)'

Parlement, Privilèges et immunités du:-Papiers relatifs
à la présentation et la passation dans le parlementl
impérial de l'Acte 38 Vict. chap. 38 et 39, intitulé :11
"Acte pour lever certains doutes à l'égard du par-1"lement du Canada quant à la clause 18 de l'Acte sie
"l'Amérique Britannique du Nord,1867." Docu-
ment No. 45). (Imprimé, 135).

3RDONNÉa
PAR

Acte.
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173
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39 Victoria. Index,

101. Copie de la correspondance au sujet de l'envoi de la
police fluviale de Québec dans le district électoral
de Charlevoix durant l'élection.

102. Ile du Portage :-Copie des papiers et de la correspon-I
dance au sujet de la cession de cette Ile au gouver-1nement canadien.

Bureau d* Poste:

103. Rapport du Maître-Général des Postes pour 1875. (Docu-1
ment-No.4.) (Renvoyé au comité des comptespub., 122.)

104. Copie des instructions données à M. Talbot, un des eni-
ployés ou sous-inspecteurs du département des postes
au sujet de sa visite à Charlevoix pendant l'élection.
(Document No. 53.) (Non imprimé, 188.).

05. Copie de la correspondance au sujet de la démission del
M. Collet comme maître de poste de St. Henri, Lévis..

106. Etat indiquant les soumissions pour le transport des mal-
les entre Victoria et San Francisco. (Document No. 81)

107. Copie de la correspondance au sujet de la démission de
M. McDougall, maître de poste de.Christmas Island
0.-B. (Document No. 54.). (Non imprimé, 297.)

Chambre
72

la Chambre
222

S. E.

la Chambre
72

la Chambre
99 ~

la Chambre
117

a Chambre
123

Chambre
248

Ldresse.
71 1

i

108. Etat du nombre d'employés du bureau de poste del la
Montréal, etc.

109. Etat du<nombre de journaux et feuilles périodiques, qui1 .
ont payé le droit de poste, expédiés du bureau de
leur publication, -durant le mois expirés le 31 dé-I
cembre 1674. (Document No. 59.) (Imprimé, 188.)

SICNTÉs.

51

135

196

135

140

DOCUMENTS, ETc.-Suite. ORDONNÉ$

Penitenciers:

97. Rapports des directeurs pour 1875. (Document No. 14.) S. E.
(Imprimé, 81.),

98. Copie de toutes correspondances relatives aux batisses la Chambre
du pénitencier de St. Vincent de Paul, Québec. 280

Police:

99. Etat de la dépense pour la police à cheval du Nord- Acte.
Ouest. (Document No. 19.) (Jnmprimé, 81.)

100. Etat indiquant le nombre d'agents do olice de la Puissan-i Acte.
ee pour 1875. (Document No. 21.) (Non imprimé, 82.)



Inde.z.

DOCUM

B

110.

M.

ORDONNÉS
IENTS, ETc.-Suite. PR.

ureau de poste-Suite.

Copie des contrats pour le transport des malles entre la Chambre
Nallace et la station Grenville sur le chemin de fer 223
Intercolonial pour alimenter los divers bureaux in-
médiaires dans le comté de Cumberland, N.-E., jus-
qu'au 1er novembre dernier alors que le lieu fut
changé pour livrer ces malles en y substituant la
station Wentworth.

Copie du contrat pour le transport des malles entre la Chambre
Wallace et Malaguash, comté de Cumberland, N.-E. 223

112. Copie de la corresponîdance au sujet du service postal
dans différentes localités du comté d'lIochelaga.

113. Copie de tous documents au sujet du contrat pour
transporter la malle entre la jonction de Scott et
St. Ienri, (Dorchester).

114. Copie de la correspondance au sujet des accusations
portées contre le maître de poste de Bloomsbury,
Norfol k.

115. Copie des documents au sujet des accusations portées
contre le maître de poste de Glencoe.

116. Ile du Prince-Edouard:-Documents relatifs à l'ouver-
ture d'une communication avec l'Ile du Prince-
Edouard par bateaux à vapeur, durant l'hiver.

117. Comptes publics:-Comptes publics pour 1875. Ren-
voyés au comité des comptes publics.

(Document .No. 1)

118. Travaux publics:-Rapport du ministre des Travaux
publics pour 1875. (Document No. 6.)i

119. Citadelle de Québec:-Documents relatifs à l'exécution j
des travaux faits sur la dite citadelle.

120. Bassin de carénage (graving dock) Québec :-Copie dej
tous documents relatifs au choix d'un site pour la,
construction d'un bassin de carénage à Québec.

(Document No. 60.) (Imprimé, 240.)

Chemins de fer: 

121. Etat des soumissions pour la construction d'une ligne
télégraphique en rapport avec le chemin de fer du I
Pacifique et copie du contrat de F. Barnard, écuier,
pour la construction de cette ligne.

(Document No. 82.) (Imprimé 304.)

la Chambre
223

la Chambre
225

la Chambre
249

la chambre
282

Adresse,
95

S.E.

S.E.

i Chambrel
97

Adresse,
111

Adresse,
77

1876

60 et 67

245
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ORDONNÉS PBÉ-

POCUYMENTS, IET.--Suite. P SENTÉS

Chemins defer.-Suite.

122. Etat constatant le montant payé pour chacun des con- la Chambre 196
trats ou pour une partie quelconque des travaux du 98
chemin de fer du Pacifique ou de la ligne télégra-
phique. (Document No. 82.) (Imprimé, 240.)

123. Copie de la correspondance au sujet des bureaux, ate- la Chambre 144
liers et usines du chemin de fer Intercolonial à 100
Rimouski. (Document No. 63.) (Imprimé, 188.)

124. Copie de la correspondance au sujet du transfert du Adresse, 189
chemin de fer entre Truro et Pictou. 111

(Document No. 74.) (Imprimé, 240.)

125. Copie des contrats, etc., .u sujet de la construction du - 112
chemin de fer du Pacifique canadien.
Document No. 41. (Imprimé, 29.)

126. Etat des réclamations pour la construction du chemin jla Chambre -
de fer Intercolonial dans la province de Québec. 1 222

127. Etat indiquant les sommes payées en 1875 et 1876 ila Chambre 239
pour le transport du frêt et des passagers dans laj 118
Colombie Anglaise appartenant à l'exploration du
chemin de fer du Pacifique etc. (Document No. 91.)

(Non imprimé, 239.)

128. Etat complet de tous les droits perçus sur les locomo- la Chambre 231
tives ou sur parties d'icelles depuis le -1er juillet, 118
1867, et un état indiquant quelle remise a été faite
sur elles. (Document No. 78.)

(Imprimé, 240.)

129. Copie des documents supplémentaires au sujet des droits - 120
remis à la compagnie du chemin de fer Occidental
etc. (Document No. 46.)

(Imprimé, 187.)1

130. Etat des actions, emprunts autorisés etc., de la compa- Acte. 133
gnie du chemin de fer du Nord et des autres compa-
gnies de chemins de fer en vertu de l'acte des statis-i
tiques des compagnies de chemins de fer.

(Document No. 5.)

131. Correspondance, papiers et rapports concernant la, Message
construction du chemin de fer du Pacifique.

(Document NVo. 41.) I



xxvi Inde. 1876

DOCUMENTS, ET.-Suite. ORDONNÉS PRÉ

Chemins defer.-Suite.

132. Etat des papiers et de la correspondance au sujet des la Chambre -

paiements faits à J. B. McCready et autres pour 223
dommages encourus par le chemin de fer Intercolo-
nial.

133. Copie des soumissions pour la construction de la sta- la Chambre 223
tion des passagers à Halifax.

134. Etat du montant de la dépense payée par le gouverne- la Chambre -
ment au sujet de la construction du chemin de fer 181
Intercolonial autour de la Baie de Courtney vers le
quai di lest, St. Jean, Nouveau-Brunswick.

135. Rapport des évaluateurs du chemin de fer Intercolonial, la Chambre -
dans Témiscouata et Rimouski. 224

136. Rapport de M. Shanley sur le chemin de fer de l'Ile du Sénat.
1rince-Edouard. (Imprime, 188.)

137. Correspondance au sujet de l'octroi de terres ou del. Sénat. -
toute autre aide par le gouvernement d'Ontario pour'
l'embranchement du chemin de fer de la Baie Geor-
gienne. (Imprime, 188.)

138. Copie de toute communication, rapport au sujet de la la Chambre 257
construction d'un embranchement de chemin de' 207
fer depuis St. Charles comté de Bellechase, jusqu'à
St. Joseph de Lévis. (Document No. 102.)

la Chambre -
139. Etat de tous les prix alloués pour le transport du frêti 222

sur les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick.

140. Copie du contrat pour construire un toit en fer à la la Chambre
Station d'Halifax. 248

141. Etat de la quantité de vieux rails maintenant en la la Chambre -
possession du gouvernement. 225

142. Copie de la correspondance au sujet de l'aide aux che- la Chambre -
mins de fer du-Nouveau-Brunswick en fournissant 225
des rails ou du matériel roulant pour tels chemins
de fer.

143. Etat du capital, du trafic et des frais de fonctionnement la Chambre 260
des chemins de fer de la Puissance. 1 226

(Document No. 51.) (Imprimé, 296.)

144. Copie de la correspondance entre les entrepreneurs de du Sénat. -
l'embranchement du chemin de fer de la Baie Geor-
gienne et le gouvernement. (Imprimé, 240.)



89 Victoria. .1rlex.

DOCUMENTS, Erc.-Suite.

Chemins defer.-Suite.

145. Copie des soumissions pour la 6onstruction du contrat
No. 15, chemin de fer du Pacifique.

146. Copie de la corrospondance au sujet du non-paiement
des gages aux travailleurs sur la section 8 du chemin
de fer Intercolonial.

147. Copie de la correspondance au sujet du changement du
site de la station du Bic; aussi de la correspondance
demandant que la station à St. Octave soit placée
dans un endroit plus convenable.

14

14

150

151

152

15

15

15

ORDONNÉS
PAft

la Chambre
281

la Chambre
281

la Chambre
281

8. Shea, Hon. Ambrose:-Copie de la correspondance au la Chambre
sujet de la réclamation de l'hon. M. Shea relative, 72
au chemin de fer Intercolonial. (Document No. 25.).
(Renvoyé à un comité, 98.) (Imprimé, 81.)

9. Navires:-Copie de la correspondance au sujet de la Adresse
législation relative aux navires anglais et canadiens. 66
(Document No. 22.) (Imprimé, 81.)

. ir James Douglas:-Copie de la correspondance au ila Chambre
sujet de plaintes portées par le bureau du cheminil 225
de for du Pacifique canadien, à Victoria, contre le
steamer Sir James Douglas. (Document No. 117.)

(Non imprimé, 305.)

. Borel:-Copie de la correspondance au sujet de lai la Chambre
demande d'achat de terrain du gouvernement, à 281
Sorel, par la corporation du collége de Sorel.

Statuts : (Document, No. 122.)

. Etat officiel de la distribution des statuts de la Puis-J Acte
sance. (Document No. 33.)l

. Copie de la correspondance au sujet de l'exercice du Adresse.
pouvoir de désavouer les statuts provinciaux. (Docu- 97
ment, No. 116.) (Imprimé, 304).

1. Pompes à incendie :-Etat de toutes les pompes à la Chambre
incendies importées de pays étrangers. 173

5. Rails d'acier :-Copie do la correspondance au sujet de la Chambre
l'achat de rails d'acier en 1874. (Document No. 65.)1 98

(Imprlmic, 29u.)

156. Steamer Pacific :-Copie de la correspondance au sujet
de la perte de ce steamer. (Document No. 92.)
(Non imprimé, 296.)

ila Chambre
118

' xxvii
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295

308

81

295

260

239
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DOCUMENTS, ET.-Suite. AORONN sEN s.

Statuts-Suite.

157. Raffinage du Sucre :-Copie de la correspondance con- la Chambre 266
cernant le raffinage du sucre depuis 1872. (Docu- 247
ment No. 112. (Non imprimé, 297.)

158. Cour Suprême :-Etat du nombre le causes intentées Adresse, 140
devant cette cour. (Document No. 57.) 117

(Non imprimé, 188.)

Aussi copie des règles et règlements prépares par les 140
juges de la Cour Suprême. (Document No. 58.)

(Imprimé, 188.)
Explorations :

159. Rapport de H. R. Symmes sur ses explorations dans Adresse. 189
la paroisse de St. Iréné, comté de Charlevoix. 59
(Document No. 7<;.) (Non imprimé, 241.)

160. Rapport de F. Baillargé sur ses explorations dans St. Adresse. 144
Fidèle et St. Siméon, en 1875. (Document No. 64.) 60
(Non imprimé, 241.)

161. Copie des explorations du St. Laurent faites par des la Chambre 240
ingénieurs, et l'estimation des améliorations pour 77
obtenir une profondeur de 14 pieds d'eau. (Docu-
ment No. 93.) (Non imprimé, 296.)

162. Thés, droits sur les :-Copie de la correspondance au Adresse. 207
sujet des changements dans les droits sur les thés, 96
et un état des remises qui ont été faites sur les thés.

(Document No. 84.)

163. Etat de toutes les remises de droits sur le thé aux ports Adresse. 20'
d'i{alifax et de Montréal. (Document No. 84.) 99

(Non inprimé, 241.)

164. Télégraphes :-Copie <le la, correspondince au sujet la Chambre 308
d'une ligne télégiphique d'Esquimault à Nanaimo. 248

(Doument No. 123.)

165. Milles-Iles :--Etat indiquiat. les noms (les occupants la Chambre 139
de terres sur ces lies. (Doement No. 55.) 117

Commerce et Vavigationi

166. Tableau du Coineree et de la Navigation de la Puis- S.E. 50
sauce. (Document No. 2.)

167. Etat indiquant la valeur totale des importations des la Chambre 92
Etats-Unis dans chaeuine des provinces de la Puis- 66
sance durant les années 1871, '72, '73,'74, '75. (Do-
cumnent No. 38.) (I.primé, 135.)l
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DOCUMENTS, ETO.-uite, ORDONNÉS PRÉ-
PAR sENTÉs.

Commerce et àavigation.-.-Suite.

168. Etat de toute la gypse on plâtre de Paris importé des la Chambre 207
Etats-Unis, etc. (Document No. 83.) 99

(Non imprimé, 296.)

169. Etat de l'ardoise à couvrir les toits importée des Etats- la Chambre --
Unis durant 1875. 207

170. Dépenses imprévues:--Etat des paiements chargés au Acte. 73
compte des dépenses imprévues. (Renvoyé, 73.)
(Document, No. 26.) (Non imprimé, 82.)

171. Vétérans de 1812-15:-Liste des Vétérans qui ont reçu Adresse. 172
une gratification du gouvernement. (Document No. 63
67.) -(Non imprimé, 188.)

172. Vignerons du Canada, (association des) :-Copie (le la la Chambre 295
correspondance au sujet de toute infraction par la 224
dite association sur le revenu de la Puissance depuis
1870. (Document No. 115.) Non impriné, 305.)

173. Wallace (comptes de) :-Etat indiquant la condition de la Chambre 324
ces comptes. (Document No. 89.) 247

174. Washington (Traité de) :-Copie de toute correspon- Adresse. -
dance au sujet de la prétendue violation de ce Traité. 248

175. Indes occidentales :-Etat indiquant les mesures qui ont Adresse. -
été prises par le gouvernement touchant l'ouverture 87
de communication par bateaux à vapeur avec les
Iles occidentales Anglaises, Espagnoles et Françaises, et
une copie de leur tarif.

Quais et Piliers:

176. Copie de tous comptes et listes de paiements au sujet Adresse. 244
des quais de la Malbaie, des Eboulements, de la Baie 59
St. Paul, etc. (Document No. 96.)

(Non imprimé, 296.)

177. Copie du contrat donné à M. A. Gagnon pour la cons- Adrésse. --
truction d'un pilier ou des piliers à la Baie St. Paul, 96
et des ordres en conseil à ce sujet.

D<lOucHEsTER :-Rapport des juges de la Cour Supérieure de Québec déclarant que F.
éouleau, ecuier, n'a pas été régulièrement élu, 10. CertificDt de sa ré-élec-

tion, 44. Il prend son siége, 51.

DUNCAN, CITÉ DE :--oir No. 32 des documents.
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ECOLES DU NOUVEAU-BRUNSWICK (ACTE DEs) :-Voir Nouveau-Brunswick.

ELECTIONS CONTESTÉES:-

1. Certificats et rapports reçus par l'O.-ateur de la part des juges nommés pour
décider du mérite des pétitions d'élections conformément à l' "Acte des
Elections Contestées, 1873. Voir Argenteuil. Baqot. Cap-Breton. Chambly.
Charlevoix. Dorchester. Gaspé. Halton. Hamilton. Inverness. Jfonck.
3Montréa-Centre. 3lontréal-Ouest. Napierville. 1Norfolk-Sud. Perth-(Nord).
Renfreic-Nord. Renfreio-Sud. St. Maurice. Toronto-Centre. Toronto-Est.
Victoria (N.-E.) Victoria-Nord. York-Nord.

2. Ordonné: que les certificats et rapports ci-dessus soient entié-s dans les jouir
iaux de la Chambre, 22, 24, 26, 31, 48.

3. Bill pour établir de meilleures administration de la loi relative à la corruption
aux élections, etc., 76. examiné en comité général ; rapport de progrès,
127. En comité général de nouveau; amendé, rapporté, adopté, 138.

Passé. 165. Par le Sénat, 200. S. R., 324. (3D Viet., chap. )
4. Résolu que la Chambre se formera en comité général à une séance ilérieure

pour examiner une certaine résolution relative au bill ci-dessus concernant -
les man<uvres frauduleuses aux élections, 83. Résolution rapportée et
adoptée ot renvoyée au comité général sur ce bill, 128. Voir supra, 3.

5. Bill pour mieux pourvoir aux enquêtes sur l'existence de la corruption aux
élections des membres de la Chambre des Communes, 76. Eu<eomité
général; rapport de progrès, 160. Résolution relative aux frais encourus
en vertu de ce bill, 83. Rapportée, adoptée et renvoyée au comité géné-
ral sur le dit bill, 160. En comité général de nouveau, rapporté, avec
amendements, adopté et passé, 160. Par le Sénat, 212. S. R., 325. (39
Vict., chap. )

6. Bill pour amender l'acte des élections de la Puissance, 1874, et pour iéclarer
inéligibles à la Chambre des Communes toutes personnes inéligibles aux
législatures locales, 116. Seconde lecture, 184. Retiré, g82.

Voir No. 34 des documents.

EMIGRATION, (BUREAU D') LONDRES :--Voir No. 35 des documents.

EMPRUNT DE 1874:-Voir No. 77 des documents.

ENINs A VAPEUR POUR INCeNDIE :-Voir No. 154 des documents.

ENGRAIS ARTIFICIELS :-Pétition de W. S. Amies, demandant la passation d'un acte
pour lettres patentes pour un engrais artificiel nouveau, 70. Avis, 82.
Bill, 83. Ordre déchargé, 200.

ENTREPÔT POUR L'ExAMErN DES MARCHANDISE6 A MONTRÉAL :-Voir No. 37 des docu-
ments.

EPARIGNES ET PRÊrS. (SoCIÉTÉ MARITIME D'):--Pétition demandant une chartre. 131.
Avis, 136. Bill, 137. Renvoyé à un comité, 183. Rapporté avec amende-
ments, 261. Renvoyé au comité général; rapporté; passé, 264. Amendé
par le Sénat, 319. Amendements examinés et adoptés, 321. S. R. 326.
(39 Vict. chap. )



80 Victoria. Index.. xxxi

EXPLoRATIoNS, RAPPoRT D':-Voir Nos. 159, 161 des documents.

EXTRADITION, TRAITÉ D':-Voir No. 38 des documents.

FMLîTmE a-

1. Bill pour amender l'acte de faillite de 1875; 113. Motion pour seconde
lecture, négativée, 184. Motion pour seeonde lecture à trois mois
adoptée, 245.

2. Bill pour amender l'acte de faillite 1875. Ern comité général, 241; amendé;
rapporté; adopté, 264. En comité général de nouveau, amendé; rapporté;
adopté, 271.

Motion pour sa troisième lecture; amendemnt proposé par M. Caron, négativé,
271. Troisième lecture, 273. Amendements du Sénat, examinés, adoptés,
309. S. R., 326. (39 Vict. chap. )

FoNDs CONSOLIDÉs :-Voir Nos. 22, 23 des documents.

FRERaES DES ÉCOLES DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE :-Pétition demandant une chartre,
112. Rapport sur l'avis, 126.

GARANTIE ET PLACEMENTS DE ToRONTO-COMPAoJNIE NATIONALE DE,-Pétition de-
mandant une chartre, 86. Avis, 126. Bill, 127. Renvoyé à un comité,
167. Rapporté avec amendements, 204. Renvoyé à un comité général;
rapporté; passé, 221. Amendé par le Sénat, 221. " Garantie " étant re-
tranchée du titre, examiné, 316. Adopté, 323. S.R., 327. (39 Vict.
chap. )

GAsPÉ :-Rapport du juge McCord déclarant que Louis George Harper, écr., n'a pas
éte régulièrement élu, 2. Certificat de l'élection de John Short, écr., 41.
Il prend son siège, 51.

GAz-CoMPAGNIE DU GAZ D'OTTAwA:-Pétition demandant des amendements à sa
charte, 130. Avis, 136. Bill, 137. Renvoyé à un comité, 167. Rapporté
avec amendement; renvoyé à un comité général; rapporté; passé, 217.
Par le Sénat, 280. S.R., 326. (39 Vict. chap. 71.)

GAZ-COMPAGNIE CANADIENNE D'ÉCLAIRAGE AU:-Pétition demandant des amende-
.ments à sa chartre, 81. Avis, 88. Bill, 103. Envoyé à un comité, 119.
Rapporté avec amendements, 197. Examiné et amendé en comité général;
rapporté et passé, 206. Par le Sénat, 252. S.R., 325. (39 Vict. chap.)

GLACE BAY, MAITRE DU HAvRE DE :-Voir No. 53 des documents.

GLENARY:-Avis que l'hon. 1. A. Macdonald a été nommé lieutenant gouverneur
d'Ontario, et .qu'en conséquence la représentation du comté se trouve
vacante, 39. Certificat de l'élection de A. McNab, écuier, 43. Il prend
son siége, 48.
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GOUVERNEUR-GÊNÉRAL:

1. Son discours du trône à l'ouverture de la session, 48. Jour fixè polt sa prise
en considération, 50.

2. Adresse ordonnée, 53 :-Voir Adresse.

3. Il donne la sanction royale aux bills, 324.

4. Il recommande certains sujets à la considération de la Chambre, 132.

5. Il donne avis du jour qu'il prorogera le Parlement, 319.

6. Son discours à la proregation du Parlement, 327.

7. Il proroge le Parlement, 328.

Mfessage de Son Excellence:-

8. Invitant les Commuiies à se rendre au Sénat-à l'ouverture de la session, 1-
à la clôture de la session, 324.

9. Anonçant la nomination de certains députés comme commissaires en vertu
de l'acte relatif à l'économie interne de la Chambre des Communes, 65.

10. Accusant réception de l'adresse en réponse au discours du trône, 67.

11. Transmet le budget. Voir subsides.

12. Relatifs aux écoles du Nouveau-Brunswick, 55. Aux traités de naturalisa-
tion 62. A la position financière de Manitoba, 90. Au traité d'extradition,
121. Au chemin de fer du Pacifique, 140. Aux colons en détresse de Mani-
toba, 165.

GRAND OCCIDENTAL, (chemin de fer du):

1. Documents relatifs à la remise de droits à la compagnie de ce chemin ren-
voyé au comité des impressions, 71. Rapport supplémentaire surle même
sujet, 129. (Voir No. 129 des docunents.)

2. Pétition de la compagnie demandant la passation d'un acte lui donnant de
plus amples pouvoirs, 92. Avis, 102. Bill, 103. Renvoyé aucomité,
111. Rapporté avec amendements; en comitégénéral; rapporté; passé,
166. Par le Sénat, 233. S. R., 325. (39 Vict. chap.)

3. Pétition demandant que le susdit bill ne devienne pas loi à moins d'y insérer
certaines dispositions, 131.

GRAND OCCIDENTAL ET DE LA RIVE DU LAC ONTARIO, (chemin defer de jonction dt):
Pétition demandant un acte, 91. Avis, 101. Bill,. 102. Renvoyé au
comité, 118. Rapporté, 174. En comité général, passé, 182. Par le Sénat,
258. S. B., 325. (39 Viet. chap.)
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GREFFIER DE LA COURONNE EN CIANCELLERIE :-Ses certificats pour l'élection des
membres pour les districts électoraux suivants:

Page dui
Journal. Districts. Membres élus.

45 Argenteuil..................................... T. Christie.
44 Bellechasse...... ............................. lon. J. G. Blanchet.
42 IBruce.......................................... on. B. Blake.
46 Chambly ............................. P. B. Benoit.
47 C0harlevoix........................... Hon. H. L. Langevin.

134 Deux-Montagnes............ ..... J. B. Daoust.
44 Dorchester.................................... F. Rouleau.
41 Gaspé.......................................... John Short.
43 Glengarry..................................... A. McNab.{A. T. Wood.41 Hamilton ..................................... A. IrvWogd

A. Irving.
42 Monck .................. ........ L. McCallum.
44 Montreal, Ouest.............................. T. Workman.
45 Montreal, Centré ............ ............... B. Devlin.
42 Napierville................................ S. Coupal.
40 Provencher............. .................... .. A. G. B. Bannatyne.
43 Perth, Nord .................................. A. Monteith.
46 Québec, Centre............................... lon. J. Cauchon.
46 Renfrew, Nord............................... P. White.
41 Toronto, Centre............................. J. Macdonald.
45 Toronto, Ouest............................... Hon. J. B. Robinson.
26 Victoria, Nord. .. ... ................... ...È Cameron.
23 Victoria, Nouvelle-Ecosse............. .. B. E. Tremaine.
43 iYork, Nord. ................................ .. A. H. Dymond.

GRossE-ILE :--oir No. 54 des documents.

GYPsE :-Voir No. 168 des docuwnents.

H ALTON:-Rapport du régistrateur de la cour d'erreur et d'appel déclarant W.
McCraney, écuier, régulièrement. élu, 33.

HAMILTON:-Rapport du juge Wilson déclarant que A. T. Wood, écuier, et ÆEmilius
Irving, écuier, n'ont pas été régulièrement élus, 5. Certificats de leur ré-
élection, 41. Ils prennent leur siége, 48.

11ANSARD: -Voir publication des débats.

HAUT-CANADA, BANQUE DU:-(Voir No. 3 des documents.)

HAVRE, (Commissaires du):

1. Bill (du Sénat) intitulé "Acte pour lever des doutes auxquels donnent lieu
certains actes concernant la corporation des commissaires du havre de
Québec, "172. Première lecture, 241. Examiné; amendé en comité géné-
ral; rapporté; adopté'; passé, 253. Adopté par le Sénat, 312. S. R., 326,
(39 Vict. chap. 39.)
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HAVRE.-Suite.

2. La Chambre en comité pour examiner une résolution pourvoyant au salaire
du président du bureau des commissaires du havre, 232. Examinée; rap-
portée, adoptée, 241.

3. Bill pour lever les doutes quant aux actes y mentionnés concernant les com-
missaires dit havre de Montréal, 250. En comité général; rapporté; passé,
262. Par le Sénat, 300. S. R., 326. (39 Vict. chap.)

HAVREs:-(Voir Nos. 55 à 57 des documents.)

HUDON, DAMAsE :-(Voir No. 60 des documents.)

IMMIGRATION :-
Nomination du comité permanent sur l'immigration et la colonisation, 61.

Rapport, 295. (Appendice No. 8.) Imprimé, 304.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT :-Nomination d'un comité conjoint sur les impressions
61. Nomination des députés de la Chambre, communiqué au Sénat, 65,
Sénateurs faisant partie de ce comité, 68. Réduction de quorum 70.
Documents renvoyes à ce comité, 71, 82 etc. Rapports relatifs à l'impres-
sion de certain documents, 81, 135, 187, 240, 295. Troisième rapport, 131.
(Appendice No. 1) Second et troisième rapports adoptés, 131. Qua-
trième rapport recommandant un changement dans le format de la
publication des votes et délibérations, 135. Quatrième rapport adopté,
excepté cette partie relative aux votes et délibérations, 144. Rapport
relatif à la reliure requise par le parlement ; contrat avec M. Mortimer,
188. Adoption du cinquième rapport, 205. Adoption des septième
et huitième rapports, 305.

INDES OCCIDENTALES :-Voir No. 175 des documents.

INGÉNIEURs :-Bill pour pourvoir à l'examen des personnes employées comme ingé-
nieurs ailleurs que sur les bateaux à vapeur et pour leur accorder des
licences, 79. Motion pour la seconde lecture; débats ajournés, 95. Bill
déclaré hors d'ordre, retiré en conséquence, 119.

Voir No. 14 des documents, Acte relatifs aux matelots.

INTERCOLONIAL, CHEMIN DE FER :-Voir Nos. 121 à 147 des documents. Chemin defer, 5.

INTERIEUR :-Voir Revenu de l'Intérieur.

INTERIEUR, DEPARTEMENT DE L' :-Voir No. 68 des documents.

INSPECTEURs DEs Bois :-Voir No. 24 des documents.

INSPECTION:

1. Bill pour amender l'acte relatif à l'inspection de certains articles de commerce
de provenance canadienne, 76. Renvoyé au comité, 95. Rapporté avec
amendements, 164. Examinés et adoptés en comité général; bill raporté,
adopté et passé, 183. Par le Sénat, 247. S. R., 325. (39 Viet., ch. 33.)

2. Pétitions demandant des amendements à l'acte ci-dessus, 86, 92, 107, 130, 295.

INVERNESS :-Rapport du juge Henry déclarant que S. MeDonnell, écuier, a été réga-
lièrement élu, 31.
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JENKINS :-Voir No. 70 des documents.

JÉSUITES (Casernes des,)-Voir No. 71 des documents.

JUGES :

1. La Charmbre on comité pour examiner une résolution relative aux juges de la
Cour de comté dans la Nouvelle-Ecosse, 67. Résolution examinée, rappor-
tée, 74. Bill présenté, 84. Voir infra, 2.

2. Bill pour pourvoir aux salaires des juges de la Cour de comté dans la Nouvelle-
tcosse et pour autres fins, 84. En comité général ; rapporté; passé, 124.
Par le Sénat, sans amendement, 172. S. R., 324. (39 Viet. c.-)

3. Pétition demandant une enquête sur la conduite du juge Lafontaine, 130.

4. Pétition alléguant certaines charges contre le juge Loranger; sa prise en con-
sidération remise, 203. Déclarée hors d'ordre, 212. Pétition présentée
de nouveau et reçue, 243. Pétition en faveur du juge Loranger, 271, 289,
294. Pétition du juge Loranger demandant à être entendu pour justifier
sa conduite, 294.

5. La Chambre on comité général sur une résolution relative à une pension de
retraite au juge en chef et aux autres juges de la cour d'erreur et d'appel
de la province d'Ontario. Résolution rapportée et adoptée, 197. Voir
infra, 6.

6. Bill pour étendre les dispositions de l'acte 31 Vict., ch. 33, concernant la
retraite des juges en chef etc., 198. En comité général; rapporté; passé,
232. Par le Sénat, 258. S. R., 325. (39 Vict. c.-)

7. Certificats et rapports des juges nommés pour s'enquérir du mérite des péti-
tions d'élections voir :-Argenteuil. Baqot. Cap-Breton. Chtambly. Char-
levoix. Dorchester. Gaspé. Jialton. Hamilton. Inverness. Monck. Montréal
Ouest. Montréal Centre. Napierville. Norfolk Sud. Perth Nord. Renfrew
Nord. Renfrew Sud. St. Mfaurice. Toronto Est. Toronto Centre. Vic-
toria (N E.) Victoria Nord. York h4ord. Voir No. 72 des documents.

LACHINE :--Voir canal Lachine.

LICENCES DES INGÉNIEURS :-Voir No. 74 des documents.

LIQUEURS ENIVRANTES :-Voir: loi prohibitive contre les liqueurs enivrantes.

LoI PROHIBITIVE CONTRE LES LIQUEURS ENIVRANTES :-Pétitions demandant une loi
prohibant la fabrication et la vente de liqueurs enivrantes, 126, 130, 143.
~-Voir No. 69 des documents.

Loi RELATIVE AUX CHARGEMENTS SUR LE PONT DES NAVIRES:-Voir Nos. 5, 6, 30, des
documents.

LoIS CRIMINELLES:-

1. Bill pour amender la loi criminelle relative à la violence, aux menaces et à la
molestation, 65. Seconde lecture, 113. En comité général ;amendé; rap-
porté; adopté; paseé, 137. Par l Sénat, 190, S, R. 324.(3 6 Viet, c.
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LoIs CRIMNELLES.-SUite.

2. Bill pour amender la loi eriminelle relative aux offenses contre les personnes,
116. Renvoyé au comité auquel a été renvoyé le bill suivant, 184.

3. Bill pour amender la loi relative à la procédure criminelle, 76. Renvoyé
à un comité spécial. 120.

4. Bill pour amender la loi relative à l'avortement, 76. Retiré, 227.

5. Bill pour établir d'autres dispositions pour la poursuite plus prompte, dans
certains cas, contre des personnes accusées de félonie et de misdemeanor
dans les provinces d'Ontario et (le Québec, 122.

6. Bill concernant la comparution des témoins dans les procès au criminel, 140.
Passé, 233. Par le Sénat, 258. S. R., 325.---(39 Vict., c. ).

7. Bill pour amender la loi criminelle, 205. Retiré, 265.---Voir Colombie
Anglaise.

LOTBINIÈRE:-Bill pour détacher du comté de Lotbiniòro une certaine partie d'icelui,
et l'annexer au comté de Beauce, 204. Renvoyé à un comité général
amendé; rapporté; adopté, 265. Renvoyé de aouveau à un comité général;
rapporté; passé, 282. Par le Sénat, 312. S. R., 326. - (39 Vic., c. ).

.IIACHINE A COUDRE :-Pétition demandant un acte pour l'octroi de lettres
patentes pour certaines améliorations faites à la machine à coudre inventée
par un nommé John Recce, de Stanstead, 92. Avis, 102. Bill, 122.
Renvoyé à un comité, 167. Rapporté sans amendement, 216. Ren-voyé
à un comité général; rapporté, 237. Passé, 245. Par le Sénat, 300.
S.R., 326. (39 Viet. cha'p. 75.)

MAIL, COMPAGNIE -D'IMPRESsION ET DE PUBLICATION DU:

1. Pétition demandant un acte pour l'aîutor-iser à émettre des actions privilé
giées, 79. Avis, 82. Hiill, 87. Renvoyé à un comité, 111. Rapporté
avec amendements, 197. En comité général; rapporté; passé, 206. Par
le Sénat, 258. S.R., 325. (39 Viet. .hap. )

2. Pétitions demandant que le susdit bill ne devienne pas loi à moins qu'il n'y
soit inséré une disposition permettant aux actionnaires de se retirer de la
dite compagnie à (certaiIes conditions, 171.

MAIN-A-DIEU, 11AVRE DE :-Pétition doeiandaint la construction d'un brise-lames à ce
hâvre; non reçue parce qu'elle nécessite une dépense <le deniers publics
non recomman'lée par la hambre, 204.

MAITRES-DIE-PoSTE :-Voir Poste.

MAiLLE :-Voir No. 109, des d/ocumells.

MANITOBA :--Voir Nord-Ouest, Nos. 85 à 93 des dorunents.

MANUFACTURES, PROTEcTION DEs :-Voir Tarif.

MATELoTs, ACTE DEs :-Pétitions d'ingénieurs licensiés, demandant certains amen.
dements à l'acte des matelots de 1875; 79, 81, 91, 164,
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McNAB, DUGALD B.:-Pétition demandant une pension; déclarée hors d'ordre, 79.

MÉDECINS DU PORT DE QUÉBEc:-Voir No. 78 des documents.

MILICE ET DÉFENSE :-Bill relatif à la milice et à la défense de la 'Puissance du Ca-
nada, 137. Examiné et amendé en comité général, rapporté; adopté;
passé, 176. Par le Sénat, 212. S.R., 325. (39 Viet. chap. .) Voir Nos.
79, 80, des documents.

MILICIENs DE 1812 :-Voir No. 80 des documents.

MILLE-ILEs :-Voir No. 165 des documents. Marques de commerce et des dessins de
fabrique de 1868. Acte pour l'amender (dii Sénat), 212. Première lecture,
216. Renvoyé à un comité général; rapporté; passé, 232. S. R., 325. (39
Vict. c. 35).

MITCHELL, IIENRY:-Voir No. 53 des documents.

MIRAMICIi, RIVIÈRE :-Voir No. 81 des documents.

MoNCK:--Rapport du Juge Gwynne déclarant l'élection de Lachlin McCallurm, écr.,
nulle, 6. Certificat de sa ré-élection, 42. Il prend son siége, 48.

MoNTRÉAL-CENTRE:-iRapport du Juge McKay déclarant que B. Devlin, écr., n'a pas
été régulièrement élu, 13. Certificat de sa ré-élection, 45. Il prend son
siége, 51.

MONTRÉAL-OUEsT:--Rapport du Juge Torrance déclarant que l'élection de F. Mac-4

kenzie, écr., est nulle, 11. Certificat de l'élection de T. Workman, écr., 44.
Il prend son siége, 48.

N APIERVILLE:-Rapport du Juge Chagnon déclarant que l'élection de Sixte
Coupal dit La Reine est nulle, 7. Certificat de sa ré-élection, 42. Il prend
son siége, 48.

NAiloNAL EXCIANGE, COMPAGNIE DU:-Pétition demandant une chartre. Avis; bill,
65. Renvoyé à un comité, 96. Rapporté avec amendements, 197. Renvoyé
à un comité général, 205. L'ordre pour sa troisième lecture, déchargé;
renvoyé de nouveau à un comité général; amendé de nouveau; rapporté;
adopté; passé, 216. Amendé par le Sénat; amendements examinés, 312.
Adoptés, 323. S. R., 327. (39 Vict., c. -).

NATURALISATION, TRAITÉS DE :-Dépêche du Secrétaire d'Etat pour les Colonies rela-
tive à ces traités, 62.

NAssEs:-Pétitions demandant que les droits imposés sur les nasses soient abolis, 70.
Que ces droits soient diminués, 164.

NAVIGATION DU ST. LAURENT PENDANT L'HIVER :-Nomination d'un comité spécial
pour s'enquérir de la possibilité d'établir une telle navigation, 123. Rap.
port, 262. (Appendice No. 4.) Imprimé, 296.

NAVIRES CANADIENS

1. Pétition de la Chambre de Commerce de St. Jean, N.-B., demandant qu'une
délégation soit envoyée à ce sujet en Angleterre, 92,
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NAVIRES cANADIEN.-Suite.

2. Résolution proposée par M. Mitchell, " que toute législation affectant la marine
marchande anglaise qui pourra être adoptée par le Parlement Impérial ne

"devrait pas comprendre dans son opération le tonnage canadien," amen-
dements à icelle proposés par M. McLeod et M. Langevin ; débats ajournés
133. La motion et les amendements à icelle, retirés, 227.

3. Résolution proposée par M. Palmer, !' Que le droit de législation au sujet des
'' navires canadiens, appartient exclusivement au Parlement Canadien,"
etc. Retirée, 208. Voir No. 119, des documents.

NIAGARA (rivière) :-Voir No. 84 des documents.

NOEL :---Pétition demandant la construction d'un brise-lames; déclarée hors d'ordre, 81.

NORD-OUEST

1. Bill concernant les territoires du Nord-Ouest et pour former un territoire
séparé d'une partie d'iceux, 65. Seconde lecture, 73. Examiné et amendé
en comité général ; rapporté ; adopté ; passé, 113. Amendé par le Sénat;
amendements examinés ; adoptés, 253. S. R., 325. (39 Vict. c. 21.)

2. Motion pour copie de la correspondance au sujet des limites entre Torontoet
les terri oires du Nord-Ouest; retirée, 100.

3. Bill pour amender l'acte pour établir d'autres dispositions quant aux droits de
douane dans Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, et à l'effet de
restreindre l'importation et la fabrication de liqueurs enivrantes dans les
dits territoires, 250. Renvoyé à un comité général ; rapporté; passé, 293.
Par le Sénat, 311. S. R., 326. (39 Vict., c. 22.)

4. La Chambre en comité général pour examiner certaines résolutions. au
sujet des chemins et réserves de chemins dans la Province de Mianitoba et
pour amender l'acte des terres de la Puissance, 103. Résolution au sujet
des chemins et réserves de chemins dans Manitoba est rapportée et
adoptée, 128. Bill, voit- infra, 5. Adoption de la résolution relative
à l'acte des terres de la Puissance, 175. Bill, voir infra, 6.

5. Bill concernant des chemins et des réserves de ehemins dans Manitoba, 129.
Seconde lecture, 178. Examiné et amendé en comité général ; rapporté;
adopté et passé, 190. Par Sénat, 325. (39 Vict. c. 20.)

6. Bill pour amender l'acte des terres de la Puissance, 176. Examiné et amendé
en comité général ; rapporté; adopté; passé, 242. Par le Sénat, 300. S.
R., 326. (39 Vict. c. 19.)

7. La Chambre en comité général pour examiner une certaine ré:olution au
sujet de nouveaux arrangements fihanciers avec Manitoba, 104 et 105.
Résolution déclarant qu'il est expédient d'accorder à cette province un
octroi annuel temporaire, 125. Voir infra, 8.

8. Bill pour pourvoir au paiement d'un octroi à la province de Manitoba, 125.
Seconde lecture, 165. Renvoyé à un comité général; rapporté; passé,
175. Par le Sénat, 216. S. R., 325. (39 Vict. c. 3.)

9. Pétitions contre l'établissement d'écoles séparées dans les territoire du Nord-
Ouest, 121, 130, 139, 143, 164, 170, 180, 197, 203, 215, 235, 243, 289, 294.
Voir Nos. 85 et 93 des documents.
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NORFoLK :-Rapport du juge en chef Draper déclarant que W. Wallace a été régulière-
ment élu, 29.

NOUVEAU-BRUNsWIcK, (Actes des écoles du):-Copie de la dépêche -lu Secrétaire
d'Etat pour les Colonies au sujet de cet acte, 55.

Ç'DONOGHUE, W. D.:

Motion proposée par M. Costigan au sujet do sa lettre àressée à l'Oratour de la
Chambre des Communes se plaignant qu'il (W. D. O'Donoghue) a été
exclu de l'amnistie accordée à Louis Rie 1 et autres, 191. Négativée sur
division, 193.

ORATEUR:

1. Il se rend avec la Chambi e auprès de Son Excellence dans la salle du Sénat
à l'ouverture, 1. A la clôture de la session, :24.

2. Il fait rapport du discours de Son Excellence à l'ouverture de la session, 48.

3. Il soumet à la Chambre le rapport du bibliothécaire, 51. Le compte courant
du comptable, 56. D'autres documents et états, 56, 58.

4. Il informe la Chambre qu'il a reçu des juges chargés de l'instruction des
pétitions, leurs certificats et rapports, 1, 48. Voir Elections contestées.

5. Ses décisions sur des questions de forme et d'ordre. Voir Questions, 31, 36.

6. Il informe la Chambre qu'il a reçu avis de vacances dans la représentation
et qu'il a émis en conséquence ses mandats pour de nouveaux brefs d'élec-
tion, 39.

l. Que le greffier a reçu les certificats de l'élection des députés faite sur ces brefs.
Voir Greffier de la Couronne en Chancellerie.

8. Nomination d'un comité spécial pour l'assister dans la révision des r3gles de
la Chambre, 58. Voir Chambre des Communes, 6.

9. Son discours en présentant le bill du budget à Son Excellence, 327.

ORDRES DU JOUR:

1. Ordres déchargés, 114, 200, 227, etc.

2. Mesures du gouvernement auront la priorité certains jours, 105, 236.

ORDRES SEsSIONNELS:

1. Impression quotidienne des procès-verbaux, 50.

2. Ordres ordinaires relatifs aux députés, 50. Ordres faits permanents, 110.

ORDRES PERMANENTS :-Nomination de ce comité, 61. Rapport adopté, 62. Rapports
sur différentes pétitions, 65, 82, 88, 101, 112, 126, 136, 144, 170. Rapports
recommandant que la règle relative à l'avis soit suspendue, 102, 126, etc.
Extension de délai pour la réception des pétitions, des bills privés et des
rapports sur iceux, 102. Recommandation d'accorder permission de pré-
senter une pétition pour un bill privé, nonobstant l'expiration du temps
requis, 144. Rapport défavorable par défaut d'avis, 170.
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O rTAWA, RIVIÈR :---Pétition représentant que les terres situées sur les bords de
cette rivière entre les Chûtes de la Chaudière et les Rapides du Long
Sault sont tous les ans submergées, 257, 260, 289, 294.

OUTAOUAIs SUPÉRIEUR, COMPAGNIE DES AMÉLIORATIONS DE L':--Pétitions relative
aux travaux de l'estacade du chenal des Melons et des Allumettes. Avis;
Bill, 113. Renvoyé à un comité, 167. Rapporté avec amendements, 204.
Examiné et amendé en comité général; rapporté; adopté et passé, 221.
Par le Sénat, 280. S. R., 326. (39 Viet., eh. 72.)

OUTILS: Voir .Ro:cton Pond.

P ACIFIC :-Voir Steamer Pacif'.

PLACEMENTS A LONDRES :-Etat des placements à Londres, 15 juin 1875; 114,

PARLEMENT, EDIFIcES DU :-Voir No. 95 des documents.

PARLEMENT, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DU :-Voir No. 96 des documents,--Bill du ser-
ment.

PÊCHERIEs :----Pétition du Nouveau-Brunswick contre certains règlements de pêche
imposant une taxe sur le saumon et la perche, 121, 130, 144. Pétition de
la même province demandant que certains règlements soient mis en force
au sujet de la pêche au saumon; rejetée pour informalité, 131. Voir Nos.
40, 52 des documents.

PÉNITENCIERS :-- -

1. Bill pour la nomination d'assistants-ispecteurs (les pénitenciers dans Manitoba
et la Colombie-Anglaise, 64. - Seconde lecture, 73. Envoyé à un comité
g,énéral ; rapporté ; passé, 96. Par le Sénat, 133. S.R., 324. (39 V. e. )

- 2. La Chambre en comité général pour examiner une certaine résolution relative
au salaire des assistants-inspecteurs ci-dessus mentionnés, 67. En comité
général, 74. Adoptée et renvoyée au comité de toute la Chambre sur le
bill ci-dessus, 84. Voir .ho. 98 des documents.

PERMIs DE PÊCHE :--Voir Nos. 40, 52 des documents.

PÉTITIONS

1. Pétitions lues et reçues immédiatement, 131, 141, etc.

2. Pétitions non reçues parce que l'octroi de leurs conclusions nécessite une
dépense de deniers publics qui n'est pas recommandée par la Chambre,
58, 70, 76, 79, 81, 86, 92, 180, 204, 215.

3. Pétitions non reçues parce que la page contenant les conclusions ne porte pas
la signature au moins de trois pétitionnaires (Règle 86),131,244,260,289.
Parce qu'elle ne contient aucune prière, 180. Parce qu'elle contient des
appendices, 212.

4. Pétitions lues et reçues immédiatement parce qu'elles ont trait à des billg alors
sous considération de comités spéciaux, 171, 204.

PÉTITIoN DE DROIT :- -Bill pour établir d'autres dispositions pour l'institution de
poursuites contre la Couronne par pétition de droit, 65. Renvoyé au
comité général; rapporté ; passé, 114. Amendé par le Sénat. Amende-
ments examinés, 205. Adoptés, 212. S.R., 325. (39 Vict., eh. ).
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PERTH NORD :-Rapport du juge Wilson déclarant nulle l'élection de A. Monteith,
écuier, 9. Certificat de sa ré-élection, 43. Il prend son siége, 48.

PÉTROLE :-Motion de M. Colby pour réduire les droits sur le pétrole, négativée, 233.

PHAREs :-Voir No. 75, 76 des documents.

PILOTES :-Pétitions de la compagie des steamers de Québec et des ports du Golfe
demandant des amendements à l'acte des pilotes de 1873.

POLICE :-Voir, No. 99 à 101 des documents.

PONT DE GLACE :-Bill pour empêcher de briser le pont de glace entre Québec et
Lévis, 216. Retiré, 283.

PORTAGE, ILE DU :-Voir No. 102 des documents.

POSTE (BUREAUX DE :)

1. Motion pour un état de la perte encourue par le gouvernement par l'envoi
libre de droit de poste, des pétitions, votes et délibérations et autres papiers
et docúments des législatures d'Ontario et de Québec, retirée, 117.

2. Motion demandant les papiers relatifs à la démission de M. McDougall, maître
de poste de l'Ile Christmas, Cap-Breton, 118. Adoptée, 123. Voir NoS.
113 à 115 des documents.

POSTE, MAITRE DE,-Voir Nos. 103 à 115 des documents.

PRESBYTÉRIENNE (UNION) :-Pétition contre l'union des diverses églises presbyté-
riennes en Canada. et demandant protection, 107.

PRÊT (COMPAGNIE DE) CANADIENNE-ÉCOSSAISE :-Pétition demandant une chartre,
76. Avis, 82. Bill, 93. Renvoyé à un comité, 118. Rapporté avec
amendements, 197. Examiné et amendé en comité général ; rapporté ;
adopté, 206. Renvoyé de nouveau à un comité général ; amendé de nou-
veau; rapporté; adopté; passé, 217. Amendé par le Sénat, 312. Exa-
minés, 314. Adoptés, 323. S.R., 327. (39 Viet., e. 50.)

PRINCE-EDOUARD, (ILE DU):

1. La Chambre en comité général pour considérer une résolution pour étendre les
acts relatifs aux poids et mesures et à l'inspection du gaz et des gazomè-
tres à cette lie, 103. Résolution rapportée et adoptée, 125. Bill présenté.
Voir infra, 2.

2. Bill pour étendre les actes y mentionnés concernant les poids et mesures et
l'inspection du gaz et des gazomètres à l'île du Prince-Edouard, 125'. Ren.
voyé au comité général ; rapporté ; passé, 176. Par le Sénat, 216. S.R.,
325. (39 Vict. c )

3. Motion pour un état sur les mesures prises relatives à l'ouverture d'une com
munication régulière par bateaux à vapeur, durant l'hiver, avec l'le du
Prince-Edouard, 87. Voir Nos. 116 à 136 des documents.

PRIVILÉGEs:--Nomination du comité permanent des priviléges et élections, 61.
Matières à lui renvoyées; papiers et documents dans la cause de La Reine
vs. Daoust. (Voir députés, 3). Son rapport à ce sujet, 208.

PROVENCUER :-Certificat de l'élection de A. G. B. Bannatyne, écuier, à la place de
Louis Riel, déclaré hors la loi pour félonie, 40. Il prend son. siége, 48,

47
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PUBLICATION DES DÉBATS DE LA CHAMBRE :---.La direction de la publication des
débats de la Chambre confiée à un comité spécial, 58. Premier rapport
soumettant certaine résolution relative aux rapports des éditions anglaise
et française, 62. Adopté, 65. Second rapport recommandant d'accepter
l'offre de M. Decelles pour la traduction de l'édition anglaise en français,
80. Motion pour l'adoption de ce sccond rapport;déclarée hors d'ordre, 86.
Semblable motion dans l'ordre, amendée, 93. Troisième rapport recom-
mandant de prendre des arrangements avec le traducteur en chef pour le
français, de la Chambre des Communes, pour cette traduction, 100. Qat-
trième rapport recommandant certains ròglements pour la publication do
ces débats pour la session suivante, 261.

UAIS :- la Chambre en comité général pour examiner une certaine résolution
autorisant les propriétaires de quais (qui ne sont pas dans les limites assi-
gnées à une corporation de commissaires de hâvre) de prélever certains
péages et droits. Résolution adoptée, 132. Retirée, 265. Voir Nos.
176. 177 des documents.

QUAIS ET BASSINS :---Bill pour pourvoir au sauvetage des personnes tombant à l'eau
dans le voisinage des quais et bassins, 79. Bill retiré, 265.

QUÉBEC, BASSIN DE CARÉNAGE DE :-Voir No. 120 des documents.

QUÉBEC CENTRE :--.-Avis de la vacance dans la représentation de cette division par
l'acceptation par l'hon. J. Cauchon d'un office salarié sous le gouverne-
ment, 40. Certificat de sa ré-élection, 46. Il prend son siége, 48. Voir
Election de Charlevoix.

QUÉBEC, CITADELLE DE :--Voir No. 119 des documents.

QUESTIONS

1. Débats ajournés, 64, 78, etc. Par un ajournement ou par la levée de la séance
à six heures, 105, 181, etc.

2. Sous-amendement, 133.

3. Motion amendée, 69. Titre amendé de nouveau, 69.

4. Motions retirées, 97, 100, 106, etc.

5. Qu'un comité spécial soit nommé pour s'enquérir de la crise financière
69.

6. Qu'afin de constater jusqu'à quel point le Canada serait devenu un marché où
les Américains viennent vendre leurs articles manufacturiers à sacrifice-
le ministre des douanes fasse mettre devant la Chambre un état indiquant
la valeur totale de toutes marchandises importées, etc., 66.

7. Qu'il soit nommé un comité spécial pour prendre en considération les intérèts
agricoles de la Puissance, 119.

8. Qu'il soit mis devant cette Chambre copie de certains documents relatifs au
Canal St. Pierre, 183.

9. Qu'il soit mis devant cette Chambre les papiers relatifs aux dommages
causés aux terres le long de la Grande Rivière en élevant l'eau dans la
partie supérieare du Canal Welland, 95.
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QUEsTIONs.-SUite.
10. Qu'il soit mis devant cette Chambre un état relatif à une communication par

bateau à vapeur, pendant l'hiver, avec l'Ile du Prince-Edouard, 95.

11. Que cetto Chambre adhère au mode de traduction des débats proposé par le
premier rapport du comité sur ce sujet, 93.

12. Qu'un comité soit nommé pour s'enquérir des intérêts agricoles de la Puis.
sance, 119.

13. Que le bill pour amender la loi relative à la procédure criminelle soit la une
seconde fois, 120.

14. Que les documents relatifs à la démision de M. McDougall, maître de poste à
l'Ile Christmas, C. B., soient mis devant la Chambre, 123.

15. Qu'un comité spécial de neuf membres soit nommé pour s'enquérir des
circonstances se rattachant aux accusations portées contre l'lion. M.
Cauchon, concernant l'élection de Charlevoix, 173.

16. Qu'il soit mis devant cette Chambre un état de tous les deniers dans aucune
banque ou entre les mains d'agents financiers portés au crédit de la Puis-
sance, 226.

17. Que le bill pour aftiender la loi de faillite de 1875, soit lu une troisième
fois, 273.

18. Que la Chambre désire enregistrer ses vues, savoir : que les arrangements
pour la construction du chemin de fer du Pacifique devraient être d'accord
avec les ressources du pays etc., 2S5.

19. Que le gouvernement soit autorisé à disposer temporairement des rails de fer
en faveur des compagnies construisant des chemins de fer considérés
comme alimentant les lignes du gouvernement, etc., 297.

20. Que pour faire face aux difficultés contro lesquelles luttent les manufactures
canadiennes, etc., la Chambre serait prête à approuver toute mesure qui
lui serait soumise par le gouvernement à l'effet d'ajouter un droit de pas
moins de 10 pour cent au tarif d'importation, etc., 89.

21. Que le second rapport relatir à la publication des débats de la Chambre soit
adopté, 93.

22. Que cette Chambre regrette beaucoup d'apprendre que le gouvernement n'ait
pas proposé à cette Chambre une politique de protection pour nos différern-
tes et importantes industries manufactturières, etc. 114. Que cette Chambre
regrette que Son Excellence n'ait pais conseillé (le recommander un rema-
niement du tariff, etc., 143.

23. Que le bill pour amender la loi de faillite de 1875 soit lu une seconde
fois, 184

24. Que le bill pour amender la loi de faillite de 1875 soit envoyé de* nouveau à
ur comité général de manière à ce qu'il s'applique aux cultivateurs,
éleveurs, journaliers, etc., 272.

25. Que dans l'opinion de cette Chambre, le gouvernement devrait de suite insti-
tuer une minutieuse enquête sur les allégations d'unW. D. O'Donoghuq
afin que justice lui soit faite, 191 et 192,
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QU E 8T oNs.-OSuite

26. Que l'honneur du Canada a été engagée de. la manière la plus solennelle
envers la Colombie Anglaise àl l'effet de faire commencer simultanément,
dans les deux années de la date de l'union, la construction d'un chemin de
fer du Pacitique aux Montagnes Rocheuses, etc., etc. Qu'en conséquence
cette Chambre est d'opinion que le gouvernement devrait de suite
commencer et pousser vigoureusement les travaux de la construction du
dit chemin de fer dans la Colombie Anglaise, 213.

27. Que le droit sur le pétrole raffiné soit réduit de 15 centins par gallon à un
taux non excédant 7½ centins par gallon, 233.

28. Que l'achat par le gouvernement de 50,000 tonnes de rails sans la sanction
préalable du parlement est un exercice inconstitutionnel, etc., 237.

29. Que cette Chambre désire enregistrer son opinion, savoir: que le pays est
tenu à la construction de chemin de for du Pacifique, etc., et que c'est
conformément à ces conventions et dans l'intérêt public de procéder
promptement et vigoureuiseinent aux explorations à ce sujet, 286.

30. Que les rails de fer enlevés des chemins de fer du gouvernement seront ven-
dus au plus haut enchérisseur, 298.

QUEsTIONs DE FORME ET D'ORDRE :

31. Petitions rejetées parec qu'elles entraînent une charge sur les deniers publics;
de la compagnie pour la fabrication d'outils de Roxton Pond et al., 58.
De la chambre de commerce de la Puissance demandant un droit différen-
tiel sur le thé et le café, 76. De Lymans Clare et compagnie demandant
un changement dans le mode de prélever le droit sur les machines
importées, 86. De lHenieker et autres, de Sherbrooke, demandant une
révision du tarif, 92. Pétitions demandant un changement dans le tarif
subséquemment reçues, 107, 121, 130. Rejetéesparce qu'elles ne portaient
pas de signatures sur la page des conclusions, 131 ; parce qu'elle ne con-
tient pas de prière, 118; parce qu'elle a un appendice, 212; parce qu'elles
demandent une dépense sur les deniers publics, 70, 79, 81, 92, 180, 204, 215.

32. Sur motion poi- la nomination d'un comité spécial, M. Do Cosmos propose
que tous les mots apôs " que" jusqu'à la fin soient retranchés et rempla-
cés par les suivants: " la révision prochaine du tarif est très désirable ; et
qu'un tarif révisé plus protecteur que le tarif actuel favorisant les produc-
tions et les artieles manuifieturés du papys, mais ne favorisant pas indue-
ment une sectioni du pays ou une industrie au préjudice d'autres sections
et d'autres indust lies, serait un grand bienfait pour toute la Puissance. "
M. l'Orateur déc-ide que la motion éant titne proposition abstraite et ne
devant avoir auun résultat est dlais l'ordre, 69.

33. M. Masson propo.se, que le second rapport du comité nommé pour surveiller
sous les ordres de la chaimbre la publication du -compte-rendu 'de déb'ats
de la Chambre, sipit adopté. Et bjection étant faite à cette motion sur le
principe qu'elle se troutve sur la liste les avis de motions de ce jour, et
qu'elle ne peut étre propo.,ée qu'à son tour, -M. l'Orateur décide que la ques-
tion étant en quelque sorte une manière de privilége se rattachant aux
affaires de la Chambre, elle peut avoir la priorité sur les autres avis quand
on est rendu aux avis d notions, 93,
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QUESTIONS DE FORME ET D'ORDRE.--Suit

34. L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la motion
proposée jeudi dernier, à l'effet que le bill pour pourvoir à l'examen des
personnes employées comme mécaniciens, ailleurs que sur des bateaux à
vapeur et à l'octroi de licenøs à ces mécaniciens, soit maintenant la la
seconde fois,-M. l'Orateur décide que la motion n'est point dans l'ordre
attendu que le bill concerne le commerce, et qu'il aurait dû prendre origine
par résolutions en comité général, et que de plus il impose des amendes et
peines, et qu'il exige le paiement d'un honoraire, ce qui ne peut être fai i
qu'avec le consentement de la Couronne, 119.

35. Sur motion " Que l'Orateur quitte maintenant le fiauteuil pour que la Chambre
se forme de nouveau en comité des subsides," M. Irving propose un amen-
dement au sujet du tarif et M. Workman propose ensuite en amendement
au précédent. M. l'Orateur décide qu'aucun sous-amendement ne peut
être fait à une motion pour que la Chambre se forme en comité des
subsides, cette motion par conséquent n'est pas dans l'ordre, 89.

36. Sur motion pour l'adoption d'une résolution du comité des subsides, aceor-
dant $500,000 pour faire face aux dépenses de l'exploraiion et des travaux
du chemin de fer du Pacifique,-M. Plumb propose un amendement décla-
rant qu'il est urgent de procéder immédiatement à la construction de ce
chemin etc. Objection étant faite à cet amendement sur le principe
qu'il n'a point de rapport au sujet de la résolution sous considération, M.
l'Orateur décide que l'objection e't fondée, et que l'amendement ne peut
être mis aux voix, 286.

RA1IS 1 'AcER:-Motion: Que l'achat parle gouvernementde 50,000 tonnes de rails
d'acier sans la sanction préalable du gouvernement est inconstitutionnel,

,,etc. Négativée sur division, 237. Voir No. 155 des docurments.

RAILs DE CHEMINS DE FER :---Voir Chemins defer, 9.

RÈGLEs DE LA CIAMBRE :----Voir CUhqmbre des Communes.

RENFREW, NORD :---Rapport de M. Dalton, greffier'de la Couronne et des Plaidoyers
déclarant que la Cour du «Banc de la Reine avait confirmé la décision du
juge Wilson déclarant W. Murray, écuier, non régnUiòrement élu, 21. Cer-
tificat de l'élection de P. White, écuier, 46. Il prend son siége, 48.

RENFREW, SUID :--Rapport du juge Wilson déclarant J. Lorn MeDougall, écuier,
régulièrement élu, 32.

REVENU DE L'INTÉRIEUR :---Bill (du Sénat) pour amender l'acte concernant le revenu
de l'Intérieur; première lecture, 177. Renvoyé au comité, 191. Rapporté
sans amendement. 204. in comité général; rapporté; passé, 212. S.R.,
325. (39 Viet., ch. .) Voir No. 65 des documents.

RocHESTER, GEoRoE :-Motion pour la nomination d'un comité spécial pour s'en-
querir de sa réclamation ; retirée, 301. Voir No. I1 des documents.

RODDEN .--Pétition demandant un acte pour lettres-patentes. Voir Welland Vale.

RoXToN POND, COMPAGNIE DE :--Pour la fabrication d'outils. Pétition demandant
d'imposer des droits sur les rabots importés des Etats-Unis. Déclarée
hors d'ordre, 58.
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RUPERT, SYNODE DU DIOCÈSE DE LA TERRE DE :-Pétitiol demandant une chartre
107. Avis, 136. Bill, 137. Renvoyé à un comité, 183. Bill retiré, 245.
Honoraires reibourès, 2 I1.

SANITAIRES (RÉFoR31Es) :-Nomination d'un comité spécial sur ce sujet, 173.
Rapport, 271 (appendice No. 5), imprimé 296.

SAUVAGEs :----IBill pour amender et refondre les lois concernant les Sauvages, 93.
Premiôre lecture, 177. En comité général; rapport de progrès, 213. En
comité général de nouveau, 233. Amendé; rapporté; adopté, 251, passé,
257. Amendé par le Sénat, 309. Amendements du Sénat examinés et
adopts, 311. S. R1., 32G. (30 Vict., ch. .) Voir Nos. 61 à 64 de doeuments.

SET, INTÉRÊTS SUR LE :.---Nomination d'un comité spécial sur ce su jet, 117. Rapport,
250, (Appendice No. 2). Rtenvoyé au comité des impressions, 282.
Imprimné, 296.

SEMAPIIORES:----Pétitions de la Chambre de Commerce de Québec, demandant des
sémaphores additionnels pour les phares et l'extension des lignes télégra-
phiques dans le (olfe St. Laurent, 86.

SHEA, HON. A3iUrsE :--Copie des documents relatifs à sa réclamation au sujet du
chemin de fer Intercolonial, 72. Déposés sur la table; 73. Renvoyés à
un comité spécial, 98. Député substitué à un autre sur le comité, 110.
Rapport favorable, 122.

SUt JAIES DOUGLAs :-Voir No. 150 des documents.

SÉNAT :

Messages envoyés au Sénat:

1. Désignant ceux des députés qui feront partiedes comités conjoints, 59, 62, 65.

2. Demandant qu'il soit permis à des sénateurs de venir témoigner devant un
comité de la Chambre, 180. Permission accordée, 190.

3. Demandant certains documents. (Estacades, jetées, etc. sur la Gati neau), 132.

4. Faisant connaître les raisons pourquoi la Chambre n'accepte pas certains
amendements du Sénat au bill des statistiques criminelles, 262.

Messages du Sénat:-.

5. Désignant ceux des sénateurs qui feront partie des comités conjoints, 68

6. Transmettant certains documents demandés par la 'Chambre. (Estacades,
jetées, etc., sur la Gatineau), 160.

7. Transmettant ses bills à la Chambre et demandant le concours d'icelle sur
ces bills, 165, 172, etc.

8. Adoptant des bills des Communes (ou des amendements à des bills) avec on
sans amendements, 165, 172, etc.

9. Annonçant qu'il n'insiste pas sur ses amendements au bill des statistiques
criminelles, 300.
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SERMENT

1. Bill du Sénat, pour pourvoir à l'interrogatoire sous serment des témoins
entendus par les comités du Sénat et do la Chambre des Communes eni
certains cas, 264. Première lecture, 290. Renvoyé à un comité général;
rapporté, passé, 312. S. R., 326. (39 Viet., eh. 7.)

2. Motion proposée, par M. Kirkpatrick :-Qu'il appert de papiers mis devant
cette Chambre que le gouvernement exécutif, par un ordre en conseil pen-
dant la session, a recomm andé la passation d'un at i ii jéiri:i pouir l'a'di-
tien des témoins sous serment par les comitëý du Séna:tt et de la Clianbru
des Communes, etc-que cette Ch nibre regrcu qu'une telle législat1ion
impériale ait été ainsi demandée sans leonsentemen t du gouvernemîenît
canadien, retirée, 291. Voir No. 96 les docunents.

SERMENT D'OFFICE-Bill relatif à l'administration du surment d'office, (proformd à
l'ouverture de la session,) 48.

SERVICE CIVIL.-Voir Nos. 19, 20 des documents.

SoCIÉTÉ DE PRÊTS ET D'ÉPARGNES :--Voit compagnie pro0iaciale de constructions et
d'épargnes.

SOCIÉTÉ MARITDIE D'ÉPARGNES ET DE PRI:Ts :-Voir- Epargnes et prêts.
'SoCIÉTÉ PERMANENTE DE GARANTIE, DE CONSTRUCTION ET D'ÉPARGNES )E STE. CATuE-

RINES :--Pétition demandant (le changer son nom on celui de "Compagnie
"de garantie, de prêts et d'épargnes," 126. Avis, 136. Bill, 137. Renvoyé
à un comité, 167. Rapporté avec amendements, 232. Renvoyé à un comité
général, rapporté, passé, 237. Par le Sénat, 280. S. R., 326. (39 Vict., c. 64.)

SOCIÉTÉ PERMANENTE UNIE DE CONSTRUCTION ET ID'ÉPARtGNES DE L'UNION:---Pétition
demandant un Acte; renvoyé à un comité, 105. Rapporté avec amen-
dements, 140. Renvoyé à un comité général, rapporté, passé, (son titre
changé en celui de " _ompagnie de prêts et d'épargnes de l'Union), 166. Par
le Sénat, 205. S. R., 324. (39 Viet., c. 63.)

SOREL :--Voir Nos. 26, 151 des documents.

STANDARD BANK :-Voir St. Laurent, Banque de.

STATISTIQUES CRIMINELLES :-
1. Bill pour établir des dispositions pour la perception et l'enregistrement des

statistiques criminelles du Canada, 64. Seconde lecture, 73. Examiné et
amendé en comité général; rapporté; adopté, 96. Envoyé de nouveau en
comité général et amendé; rapporté; passé, 105. Par le Sénat avec amen-
dements, 133. La Chambre desavoué les amendements du Sénat pour cer-
taines raisons, 262. Le Sénat n'insiste point sur ses amendements au dit
Bill, 300. S. R., 326. (39 Vict. c. ).

2. La Chambre se formera en comité à une séance ultérieure pour examiner une
certaine résolution relative aux honoraires en vertu du susdit bilI, 67. Ré-
solution examinée et rapportée, 74. Renvoyée au comitégénéral sur le dit, 85.

STATUTS :---Voir No. 152 des documents.

STATUTS PROVINCIAUX:-Voir No. 55 des documents.

STEAMERS OCÉANIQUEs:---Voir No. 94 des documenta.
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STEAMER PACIFIQUE :-Voir No. 156 des documents.

ST. ANDRÉ, CHENAL, :-Pétition demandant un quai dans cette localité. Déclarée
hors d'ordre, 215.

ST. JEAN-BAP1TISTE, BANQUE DE :-Pétition demandant que le délai fixé pour obtenir
le certificat du bureau de la trésorerie soit prolongé d'une année, 112.
Avis, 126. Bill du Sénat ; première lecture, 205. nvoyé à un comité,
222. Rapporté sans amende r.ent, 250. Renvoyé à un comité général;
rapporté ; passé, 258. S. R., 326. (39 Vict. c. 41.)

ST. LAURENT, lANQUE DE :-Pétition demandant à changer son nom pour celui de:
" Banque Mttodèle du Canada," 121. Avis, 126. Bill, 131. Renvoyé à un
comité, 167. Rapporté avec amendements, 236. Renvoyé à un comité
général ; rapporté ; passé, 245. Amendé par le Sénat, amendements
examinés et adoptés, 309. S. R., 326. (39 Vict. c. 45.)

ST. LAURENT ET OUTAOUAIS, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU :-Pétition demandant
tu acte pour l'autoriser à faire un autre emprunt, 79. Avis, 83. Bill, 88.
Reivoyé à un comité, 105. Rapporté avec amendements, 127. Renvoyé
à un comité général ; rapporté ; passé, 131. Par le Sénat, 212. S. R., 325.
(39 Viet. c. 47.)

ST. MAURIcE : -Rapport du juge Polette déclarant que C. Lajoie, écuier, a été régu-
lièrement élu, 28.

ST. PIERRE, CHENAL :-Voir No. 9 des documents, canaux, 3.

SUBS[DES

1. Prise en considération du discours du trône par Son Excellence, 55. La
Chambre en comité général sur les subsides, 55. Sur les voies et moyens,
55. Budget renvoyé, 68, 165, 288.

(Documents, No. 1 .)

2. La Chambre en comité sur les subsides, 68, 106, 116, 142, 161, 168, 178,
185, 194, 198, 200, 214, 234, 238, 242, 253, 265, 291, 298, 301.

3. Amendements proposés sur la motion que la Chambre se forme en comité
général sur les subsides :-savoir: Par M. Irving au sujet du tarif, 88.
Par M. Workman aussi sur le tarif, 114. Par Sir John A. Macdonald,
sur le même sujet, 129. Par M. Costigan au sujet de W. D. O'Donoghue,
191. Par M. De Cosmos au sujet du chemin de fer du Pacifique, 213. Par
M. Colby au sujet du droit sur le pétrole, 233. Par M. Bowell au sujet de
l'achat de rails d'acier, 237. Par M. Kirkpatrick au sujet de l'acte relatif
à l'interrogatoire des témoins sous serment devant les comités, 291.

4. Le président fait rapport de progrès sur les matières renvoyées au comité
sur les subddes, 239.

5. Amendements proposés sur la motion de concours dans les résolutions
rapportées par le comité sur les subsides. Chemin de fer du Pacifique
Canadien, 284, 285.
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SJBSIDES.-Suite.

6. R2SOLUTIONS RtAPPORTÉES ET ADOPTÉES.

No. de la
résolution dans RELATIVES À Page.

le journal.

29 mars.

1 Bureau du Secrétaire dit Gouverneur-Général........... 227
1 Département du Conseil Privé..................... 227
1 do de le Justice......... .............. . 227
1 do de la Milice.................. 228
1 Frais d'adminigtration: inspecteur des finances; audi-

tour et sous-receveur-général, etc...................... 228
2-16 Gouvernement civil : - Départements : Secrétaire

d'Etat ; bureau de la Trésorerie ; bureau de l'ins-
pecteur des pénitenciers; pour faire face aux dé-
penses contingentes des départements; bureaude la
papeterie; au rajustement des salaires (y compris
les promotions)................................. ............ 228, 229

17-20 Administration de la Justice.................................. 229
27 Police de la Puissance................ ......................... 229

28- 34 Pénitenciers..... ........... ,.. ....... ,.. ......................... 229, 230
35 Salaires et dépenses ce(tingentes du Sénat................ 230

36-40 Salaires et dép. conting. de la Chambre des Communes... 230
41 La bibliothèque du Parlement, y compris la somme affec-1

tée pour l'achat des livres de loi................... ...... 230
42 Rajustement du traitement du bibliothécaire et assistant 230
43 Impression, reliure et distribution des lois...... ........... 230
44 Dépenses de la codification des lois................ ,... 230
45 Impressions, papier à impression et reliure .............. 230
46 Dépenses contingentes du greffier de la Couronne en

Chancellerie............... ................................. 230
47 Impressions diverses............................................ 230

4 avril.

1 Aide aux colons en détresse à Manitoba.. .......... 254
2-3 Arts, agriculture, statistiques....... ................ ........ 254

4 Pensions ................ ..................... 254
5 Nouvelles pensions de miliciens...................... 254
6 Pensions aux vétérans de 1812................ ..... 254
7 Compensation aux pensionnaires au lieu de terres....... 254
8 M ilice....................................... ........................ 254

9 (remise) Canons et équipements de batterie de campagne......... 254
10-13 Milice (y compris la police à cheval)....................... 255

1 Aux vapeurs de la Puissance................................. 255
2-16 Subventions postales.................................. 255

17-19 Phares et service côtier.............. .............. 256
48
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SUBSIDES-Puite.

6. RÉsoLUTIONs RAPPORTÉEs ET ADOPTÉEs-Suite.

No. de la
résolution dans

le journal.

1
2

3-8
9-10

11-14
15

16-17
18

19
20

1-3
4-8

9
10

11-19
20-21
1-21
22
23
24
25

26
27
28
29
30

31-35

36-42
43
44

1
1-5

1
1-8

9
10-12
1-6
1-2
1-3
4-5

RELATIVES A

7 avril.

Amélioration des rivières navigables........................
Route du Lac Supérieur et de la Rivière-Rouge .........
Edifices publiques......... . .................
Pénitenciers (y compris loyers et réparations) .........
Havres et brises-lames .........................................
Glissoires et estacades ..........................................
ÎDragages ........................................................
Divers travaux pour lesquels il n'est pas autrement

pourvu .......................................................
Explorations et inspections....................................
Arbitrages et décisions arbitrales............................
P êcheries ..........................................................
Observatoires.....................................................
Observations météorologiques.................................
Explorations géologiques.......................................
H pitaux de marine et marins naufragés et invalides
Inspection de bateaux à vapeur et de comp. d'assurance
Sauvages............................................................
Gazette du Canada.........................................
Impressions diverses.............................................
Dépenses imprévues.........................................
Commutation au lieu d'une remise de droits sur articles

pour l'armée et la marine............... ....
Organisation du gouvernment du territoire du .....
ïD ouanes ............................................................
Accise ..... ....................................................
Inspection des bois ..............................................
Bureau de poste.............................................
Poids et mesures (y compris l'adultération des subs-

tances alimentaires. .......................................
Travaux publics (dépenses et réparations) .........
Explorations de terre, Nord-Ouest........ ................
Estimation de la somme à voter pour l'année expirant

le 30 juin, 187 .................. ..........................
Achèvement du chemin de fer Intercolonial .............
Chemins de fer et canaux.....................................
Canal Welland....................................................
Canaux (travaux de construction)...........................
Edifices publics à Ottawa (terrain, tour, etc.)......
Milice ...................................
Milice (y compris le collége militaire).....................
Chemin de fer du Pacifique....................................
Milice ............................. . . ......................
Immigration et quarantaine ..................................

1876

Page.

273
273
273
274
274
274
274

274
274
274
275
275
275
275

275,276
276

276, 277
277
277
278

278
278
278
278
278
278

278,279
279
279

279
283
283
283
283
284
284
284
284
287
287
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SUBSIDES.-Suite.

6. ]RESOLUTIONS RAPPORTÉES ET ADOPTÉES---Suite.

No. de la
résolution dans

le Journal.

6

79

2-5
6-7

8
9-10

il
12

13-24

25
26

1-3
4-7

8
9

10
il

12-13
14-15

16
17
18
19
20
21
22
23
24
25

26
27-29

30
31

32
33-34

35

Suc« RF É

RELATIVES A

I.
Chemin de fer Intercolonial et autres chemins de fer du

gouvernement ..............................................
Batterie d'artillerie de campagne (Résolution remise du

4 avril) ..................... ............

10 Avril.

Commission seigneuriale............................ .....
Administration de la justice ..................................
Police à cheval (Nord-Ouest)..........................
Impressions du Parlement...........................
Bibliothèque du Parlement.............................
Immigration et quarantaine..................................i
Salles d'exercices et instruction militaire........... ......
Edifices publics (y compris la quarantaine et les iôpi

taux)....................................................
Steamers de la Puissance.......................................
Bateau à vapeur de l'Ile du Prince-Edouard...............

il Avril.

Pêcheries ............. . .......................
Sauvages ........................... .................. ......... ...

Commission des pêcheries.....................................
Impressions diverses.............................................
Aide aux colons de Manitoba..................................
Hon. Ambrose Shea......................... ...............
Tracé des frontières..............................................
Chemins de fer....................................................
Poids et mesures................................................
Items imprévus..................................... ............
'Gouvernement civil (..onmis du départm. de l'Intérieur)
[Magistrats stipendiaires (Colombie Anglaise)...........

do (Territoires (lu Nord-Ouest)...
Cartes des chemins de fer.......................................
Bureau des statistiques à Ialifax ...........................
Sous.registrateurs (Nouvel le-Ecosse)................ ..
Pensions ............................................................
Fourrages et dépenses contingentes de la police à che-

val du Nord-Ouest..........................................
Canal de Cornwall ..........................
lEdifices et travaux publics......................................
Brises-lames ............ ,........... .............................
Construction et équipement du bateau à vapeur de l'Ile

du Prince-Edouard ........................................ i
Gardien du sémaphore, phare et service côtier......
Sauvages.................. ..............
Archives... ..............................

:-Voir No. 157 des documents,

Page.

287

287

302
302
302
303
303
303
303

303
303
304

305
305
306
306
306
306
306
306
306
306
306
306
306
306
306
306
307

307
307
307
307

307
307
307
307
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TARIF:-
1. Pétitions demandant la révision du tarif de manière à donner plus de prote'

tion aux manufactures et au commerce canadiens, etc. De la compagnie
('outils (le Roxton Pond. De la chambre de commerce de la Puissance
(thé et café), 76. De la compagnie pour la fonte de caractère d'impri-
merie de la Puissance, 81. De Lymans, Clare et compagnie, de Québec,
86. De Heneker et autres, de Sherbrooke, 92. D' E. L. Lemieux et autres,
107. D' O. L. Richardson et fils (écorce de pruehe), 107. De la chambre
de commerce d'Hamilton (manufactures), 121 De l'association des
meuniers de la Puissance (produits agricoles), 130. De la chambre de
commerce de Ste. Catherines (manuflactures), 139, 143. De J. McCollough
et autres, d'lIalifax (industries domestiques), D6. De D. Crawford et
autres, (le Montréal (siu.re raffiné), 289.

2. Sur motion pour la nomination d'un comité spécial pour s'enquérir des causes
de la crise financiôre, M. DeCosmos propose un amendement à l'effet
qu'une prompte révision du tarif serait très désirable dans le but il'encou-
rager les manufactures canadiennes, retirée, 69.

3. Motion proposée par 1. Colby atfin de réduire le droit sur le pétrole raffiné de
15 cents par gallon à un taux pas plus élevé que 71; négativée, 233.

4. Sur motion que la Chambre se forme en comité sur les subsides--M. Irving
propose en amendement: " Que pour rencontrer les difficultés contre les.
quelles luttent les manufietures canadiennes, la Chambre serait prête à
approuver une mesure a l'effet d'ajouter un droit de pas moins de dix par
cent au tarif actuel," etc., 88. Sous amendement proposé par M. Workman
déclaré hors d'ordre. Amendement négativé, 89. Subséquemment M.
Workman propose en amendement: Que la Chambre regrette que le gou-
vernement n'ait pas soumis au Parlement une politique (le protection pour
les différentes et importantes indu stries manufacturières, etc., 114. Néga.
tivé. 115. Plus tard Sir Jolhn A. Macdonald proposa en amendement :
Que cette chambre regrette que Son Excellence n'ait pas été conseillée de
recammander au Parlement une mesure pour le remaniement du tarif;
débats ajournés, 129. Débats ajournés de nouveau, 138. Négativée sur
division, 141.

TAYLon, W. 13. et al:-Pétition demandant une appropriation pour l'amélioration
du port (le Whitby ; déclarée hors d'ordre, 79.

TÉLÉGRAPHES :

1. Pétitions demandant un système télégraphique dans le golfe St. Laurent, 64,
79, 81, 91, 92, 121, 139, 170, 180, 187, 236, 289. Ienvoyées au comité
chargé de s'enquérir (le ces sujets, 271. Voir infra, 2.

2. Nomination d'un comité spéial pour s'enquérir de la possibilité d'établir un
système té!égraphique sous-marin dans les eaux du golfe -t. Laurent, 123.
Avec pouvoir dle faire rapport (le temps à autres etc., 127. Rapport, 301.
(Voir appendice No. 9.) Rcnvoyé au comité <les impressions, 301. Imprimé,
304.

3. Motion relative ià tout nouveau contrat ou instructions donnés à F. Barnard
au sujet d'une ligne télegraphique le long de la route du chemin de fer du
pacifique. Retirée, 224, Voir Nos. 121, 164 des docunent$.
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TEEs Dz L. PuIssANcE.-Voir chemin de for du Pacifique, Nord-Ouest, 4. Chemins
de fer, 8.

Tut, DROITS sUR LE :--Voir Nos. 162, 163 des documents.

ToRONTO-CENTRE :-Rapport du juge Wilson déclarant que Robert Wilson, écuier, n'a
pas été régulièrement élu, 4. Certificat de l'élection de J. Macdonald,
écuier, 41. Il prend son siége, 48.

TORONT-E ST: -Rapport du juge Spragge, déclarant que S. Platt, écuier, a été régu-
lièrement élu, 26.

ToRoNTo-OUEsT :-Avis d'une vacance dans la représentation de cette division par
l'acceptation d'un office salarié sous le gouvornement par T. Moss, écuier,
40. Certificat do l'élection (le l'hon. J. B. Robinson, 45. Il prend son siége, 51.

TRAITÉ D'EXTRADITIoN.-Voir extradition.

TRAvAux PuBLIcs.-Voir No. 118 des documents.

TiEMAINE, B. E.-Voir Victoria, N. E.

UNION PRESBYTÉRIENNE :---Voir Presbytérienne

VOITURIERS PUBLICS:-Pétitions de la compagnie des steamers des ports du
Golfe, de la chambre de commerce de Québec et autres, demandant que le
Bill pour définir et déterminer les devoirs, droits et obligations des voitu-
riers publics ne devienne pas loi, etc., 170, 180.

VÉTÉRANS DE 1812 ET 1815:--Voir No. 171 des documents.

VIcTORIA-NoRD:--Rapport de M. Dalton, greffier de la couronne et des plaidoyers
(Banc de la Reine) déclarant que la, Cour du Banc de la Reine a canfirmé
le jugement du juge Wilson, déclarant que Hector Cameron, écuier, a été
régulièrement élu pour ce district, 2 1. Rapport du greffier de la Couronne
en Chancellerie modifié en conséquence, 25. M. Cameron prend son siége, 75.

VIcTORIA, NOUVELLE-EcOSsE :---Rapport du juge MacDonald déclarant que C. J.
Campbell, écuier, n'a pas été régulièrement élu; mais que B. E. Tremaine,
écuier, a été régulièrement élu et aurait dû être rapporté comme tel, 23.
Rapport du greffier de la couronne en chancellerie modifié en conséquence
en y insérant le nom de B. E. Tremaine, éculer, 23. Ce dernier prend son
siége, 48.

VIGNERONS (Association des)---Voir No. 172 des documents.

VOIES ET MOYENS:-
1. La Chambre en comité général des voies et moyens, 307. Résolutions accor-

dant $1,139,338.28 et $19,486,616.62 sur le fonds consolidé du Canada etc.
Bill, voir infra, 2.

2. Bill accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour subvenir aux dé-
penses du service public pour l'année fiscale expirant respectivement le
30 juin 1876 et le 30 juin 1877, 308. Passé, 308. Par le Sénat, 318. S.
R., 327. (39 Vict. chap. 1)
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VoTES ET DÉLIBÉRATIONs:-Impression ordonnée, 50. Rapport du comité des im-
pressions à ce sujet, 136.

VALLACE, COMPTES DE:-Voir No. 173 des documents.

WASHINGTON, TRAITÉ DE :-Voir Nos. 12, 44, 174 des documents.

WELLAND, CANAL :-Yoir documents, cJnaux.

WELLAND VALE, COMPAGNIE MANUFACTURIÈRE DE:-Pétition demandant un acte
pour autoriser le renouvellement et l'extension de certaines lettres patentes
en sa faveur, 76. Avis. Bill, 88. Renvoyé à un comité, 118. Rapporté
avec amendements, 197. Renvoyé à un comité général; rapporté; passé,
206. Par le Sénat, 252. S. R,, 325. (39 Viet. chap. 74.)

WIIITBY, HAVRE DE :-Pétitions relatives à icelui-déclarées hors d'ordre, 70, 79.

YORK, NORD:-Rapport du juge Spragge déclarant que l'election de A. H. Dynond
est nulle, 8. Certificat de sa ré-élection, 4.1. Il prend son siège, 48.


